
[image: cover]


        
            
                
            
        

    



[image: 001]



Table des Matières

Page de Titre

Table des Matières

Page de Copyright

Du même auteur

Dédicace

avertissement général

introduction

prologue

première partie - La création du système

La constitution adaptée

La cour officielle

Le ministère impérial : le retour de Fouché

Les oppositions républicaines dominées

La Contre-Révolution désarmée

La froideur et les hésitations des puissances

Un gouvernement fort et serein

Qu'en pense le peuple ?

Le souvenir de l'empereur des Francs

Une symbolique carolingienne

Pourquoi un sacre « religieux » ?

Le conseil d'État résiste

Et le pape fut « appelé »…

Le cérémonial du sacre napoléonien

Le pape ? Le chef d'un petit État

Le 11 frimaire an XIII, 2 décembre 1804

Une opération au bénéfice politique discutable

Une légitimité affaiblie par sa propre complexité

deuxième partie - Le renforcement du système

Une Prusse de moins en moins neutre

La rupture

La revanche de Rossbach

Le décret de Berlin

Effets politiques et économiques du Blocus sur l'Angleterre

Le Blocus, une chance pour l'économie anglaise ?

Faut-il rétablir le royaume de Pologne ?

De l'insuffisante victoire de Pultusk à la boucherie d'Eylau

Politique et idylle polonaise

Le répit d'Osterode

Ballet diplomatique

Ouvrir un second front

Le resserrement des alliances françaises

La fin de la « trêve »

La bataille décisive

La Russie demande la paix

« Explication directe » entre souverains

Les traités de Tilsit

La diplomatie française divisée

troisième partie - Les fragilités du système

L'Espagne : un satellite méprisé

L'Espagne au xviiie siècle

Un contentieux inoubliable pour les Espagnols : la mort de Louis XVI

De la guerre à l'alliance forcée

Les imprudences de Godoy et de Beauharnais

L'occupation du Portugal

Vers l'intervention en Espagne

La souricière de Bayonne

Don José primero, roi d'Espagne

L'insurrection prend corps

Le coup de tonnerre de Baylen

L'échec d'Erfurt

Une reconquête inachevée

Le « réveil » de l'opposition parlementaire

Le « complot » Talleyrand-Fouché

Le retour de Napoléon

Le problème dynastique

La menace autrichienne

La tiédeur du tsar et la mobilisation allemande

Et encore la guerre…

Pour conclure le premier volume…

Remerciements

sources et bibliographie du premier volume




© Librairie Arthème Fayard, 2002.

978-2-213-64021-1



Du même auteur

La Moselle et Napoléon, étude d'un département sous le Consulat et l'Empire, Serpenoise, 1986 (avec Denis Imhoff).

Rœderer, Serpenoise, 1990.

L'Affaire Kennedy, PUF, coll. « Que sais-je ? », 1993.

Napoléon III, PUF, coll. « Que sais-je ? », 1995.

Le 18-Brumaire. Les coups d'État de Napoléon Bonaparte, Jean Picollec, 1997.

ABCdaire de Napoléon et de l'Empire, Flammarion, 1998 (avec Jean Tulard, Jacques Jourquin, Gérard Gengembre et Adrien Goetz).

Napoléon. « Mon ambition était grande », Gallimard, coll. « Découvertes », 1998.

Dictionnaire des ministres de Napoléon, Christian Jas, 1999.

Le Grand Consulat (1799-1804), Fayard, 1999.

Napoléon, Le Cavalier bleu, coll. « Idées reçues », 2001.

Autour de « l'empoisonnement » de Napoléon, Nouveau Monde Éditions-Fondation Napoléon, 2001 (avec Jean-François Lemaire, Paul Fornès et Pascal Kintz).

Savary, le séide de Napoléon, Fayard, 2001.

Éditions de textes

La Proclamation de l'Empire ou Recueil des pièces et actes relatifs à l'établissement du gouvernement impérial héréditaire imprimé par ordre du Sénat conservateur, Nouveau Monde Éditions-Fondation Napoléon, 2001 (avec Nathalie Clot).

Un hiver à Paris sous le Consulat, d'après les lettres de Jean-Frédéric Reichardt (1802-1803), à paraître en mars 2003 (avec Florence Pinon).

Collaborations

Dictionaire du Second Empire, sous la direction de Jean Tulard, Fayard, 1995.

Histoire de Thionville, sous la direction de François Roth, Serpenoise, 1995.

Dictionnaire Napoléon, 2e édition, sous la direction de Jean Tulard, Fayard, 1999.

Mémoires du Monde. Cinq siècles d'histoires inédites et secrètes au quai d'Orsay, sous la direction d'Emmanuel de Waresquiel, Sophie de Sivry-L'Iconoclaste, 2001.



nouvelle histoire du premier empire



En souvenir de mon père,
 Ivan Lentz.



avertissement général





Cette Nouvelle Histoire du Premier Empire comptera trois volumes : « Napoléon et la conquête de l'Europe (1804-1810) », « L'effondrement du système napoléonien (1810-1815) » et pour finir « La France et l'Europe de Napoléon (1804-1815) ».

Ce découpage déroge à une sorte de tradition qui veut qu'après avoir conduit leurs lecteurs jusqu'à l'année 1810 et à « l'apogée de l'Empire », les historiens de la période observent une pause habituellement consacrée à la présentation des institutions et de la société du régime napoléonien, ce qu'ils appellent le « Grand Empire ». Une fois ces développements achevés, ils reprennent le fil chronologique et abordent le déclin et l'échec final de Napoléon.

Nous avons souhaité aménager le dispositif « classique » pour plusieurs raisons.

Tout d'abord, nous considérons le Premier Empire selon deux points de vue, certes liés, mais qui ne se confondent pas : l'ambition de Napoléon de créer un « système » hégémonique en Europe d'une part, son œuvre de stabilisation et de construction institutionnelle et sociale, en France et hors de France, d'autre part. S'il n'est pas resté grand-chose du premier dessein à la chute de l'Empire (c'est tout à fait frappant pour la France, mais pas seulement pour elle), le second a constitué un héritage pérenne. Nous entendons démontrer que le « système », sa constitution, son développement, son effritement et son échec ne reposaient pas du tout sur les mêmes moteurs que la synthèse réussie – en ce qu'elle était consubstantielle à son temps – entre l'Ancien Régime et la Révolution. C'est pourquoi nous avons nettement séparé la conquête de l'œuvre de société (au sens le plus large possible).

En deuxième lieu, en enfermant les apports de la période dans des limites chronologiques, le plan classique, avec sa pause de 1810, donne l'impression qu'après Waterloo la « boucle est bouclée », alors même que l'œuvre napoléonienne s'est survécue jusqu'à nos jours et, en tout cas, a influencé la plus grande partie du xixe siècle, qui mériterait sans doute d'être qualifié de « siècle de Napoléon ». Nous avons considéré que la réunion dans un troisième volume presque autonome (puisque dégagé de son carcan strictement événementiel) des développements sur les réformes, la vie quotidienne, l'influence des idées « françaises » sur le reste de l'Europe et du monde était de nature à ouvrir le dispositif et à donner une plus grande perspective à l'œuvre napoléonienne.

Enfin, en consacrant deux volumes consécutifs à la montée et au reflux du « système », nous voulons garder sa cohérence et sa continuité au déroulement des faits. L'enchaînement des événements ne fut pas, lui, suspendu en 1810 ; de même, tous les apports du régime ne furent pas acquis à cette date. Ainsi avons-nous pensé qu'il valait mieux raconter l'histoire du mouvement napoléonien avant d'en approfondir les aspects transversaux.

Ce choix d'abandonner la coupure traditionnelle ne doit pas dérouter le lecteur qui, peut-être, sera surpris de l'absence de développements thématiques sur les mœurs, les arts et lettres, l'organisation administrative, l'économie et autres sujets dans les deux premiers volumes ; nous espérons qu'il permettra de montrer la pertinence de notre choix.



Les deux premiers volumes seront donc consacrés à la naissance, au développement et à la chute de l'empire napoléonien, dans une présentation respectant les grandes lignes de la chronologie. La politique extérieure y tiendra une large place, la vie politique et sociale intérieure n'étant abordée que lorsqu'elle aura une incidence notable sur la construction ou le perfectionnement du système.



Les étapes de la création de ce système constituent le sujet du premier volume : « Napoléon à la conquête de l'Europe ». De la proclamation de l'Empire (1804) au mariage de Napoléon et de Marie-Louise (1810), nous suivrons l'enchaînement des événements qui conduisit, d'une part, la France à amplifier, mais d'une autre manière, la conquête de l'Europe commencée en 1792 et, d'autre part, Napoléon à créer à l'intérieur (un « intérieur » aux contours de plus en plus larges) une dictature dont la nature de « salut public » – qui avait contribué à légitimer le coup d'État de Brumaire – disparut pour laisser la place à un régime autoritaire « classique ». Le deuxième volume, « L'effondrement du système napoléonien », rendra compte de l'échec du système ainsi que de ses derniers soubresauts des Cent-Jours, de la vraie fondation de la IVe dynastie avec la naissance du roi de Rome jusqu'à la débâcle.

Évidemment, nous avons souhaité que cette histoire du Premier Empire (notamment dans les deux premiers volumes) ne soit ni épique, ni anecdotique, ni envahie par des études militaires détaillées – même si, comme on peut l'imaginer, les guerres napoléoniennes en seront l'une des toiles de fond. Nous n'y serons ni pour ni contre Napoléon. C'est au travail d'un historien que nous nous sommes essayé, en nous plaçant dans la position d'un observateur aussi froid, aussi impartial que possible et, parfois, pour nous aider dans notre réflexion, dans celle d'un contemporain qui ignorait la suite… et surtout la légende (dorée ou noire) édifiée par les récits enflammés qui, s'ils conservent leur charme et expliquent le succès du bonapartisme au xixe siècle et de l'histoire napoléonienne au xxe, n'avaient pas leur place dans ce travail.

Une fois étudié le système dans son mouvement, il restera à analyser son organisation interne et la trace qu'il laissa sur le monde. Viendra donc le moment de la description approfondie de « La France et l'Europe de Napoléon ». Nous consacrerons le troisième volume à cette analyse, de l'État napoléonien (ses institutions et leur fonctionnement) au monde « non français » (en Europe et hors d'Europe), en passant par la Grande Nation sous l'Empire et l'Europe des Napoléonides. Alors nous irons à la rencontre de l'organisation napoléonienne (administrative, militaire, économique, sociale, etc.), du cercle des collaborateurs de l'empereur (avec un portrait politique du Grand Homme), sans omettre les relais du pouvoir (noblesse, Églises, franc-maçonnerie, etc.), toutes institutions qui assurèrent l'avènement définitif des bourgeoisies, à la ville et à la campagne, animèrent l'économie comme le monde des idées et des arts.

En conclusion générale, nous évaluerons l'apport de l'épisode napoléonien à l'histoire de la France, de l'Europe et du monde. Car, on le sait, l'équipée ne s'acheva pas à Waterloo, bataille légendaire (mais bien réelle) que le hasard a située à deux pas de la capitale d'une Union européenne qui est en train de se construire.





introduction

Le système napoléonien en mouvement





Pour ouvrir cette Nouvelle Histoire du Premier Empire, nous souhaitons évoquer l'état d'esprit qui nous a animé tout au long de notre entreprise. Nous appelons « état d'esprit » – de préférence à « méthode » – notre gestion des rapports scientifiques et personnels entretenus avec le sujet, la façon dont nous avons choisi de résoudre les difficultés pratiques auxquelles nous avons été confronté et la voie que nous avons suivie pour assimiler notre recherche, afin que notre restitution soit la plus éloignée possible d'une re-construction orientée.

Disons d'abord que nous avons voulu « dédramatiser » ou plutôt rendre aussi neutre que possible l'histoire du Premier Empire en plaçant au centre de notre démarche le désir d'aborder les faits et la période concernés avec retenue et distance. Retenue, en ce que nous avons aspiré à ne nous laisser influencer ni par des arrière-pensées que l'on pourrait qualifier de « politiques », comme on a pu le reprocher à certains de nos prédécesseurs, ni par la « passion napoléonienne » qui débouche sur une vision déformée à force d'être toujours favorable, ni, enfin, par l'excès inverse, caractérisé par le dénigrement, les comparaisons à courte vue et parfois une sorte de condescendance à l'égard d'un sujet que certains considèrent comme peu productif ou peu exemplaire. Distance, à commencer par celle qui nous sépare du Premier Empire dans le temps, car, comme n'importe quel fait historique, celui-ci doit être abordé avec un regard aussi objectif que la réflexion humaine le permet : si, pour toute autre époque ou champ d'études historiques, cette nécessaire prudence et ce recul vont sans dire, on doit convenir qu'en histoire napoléonienne (monument du passé national, à révérer pour les uns, à abattre pour d'autres), cela va encore mieux en le disant. Ce choix exclut au premier chef les jugements « moraux » fondés, dans un sens comme dans l'autre, sur les postulats d'aujourd'hui appliqués aux événements d'hier et, en l'occurrence, d'avant-hier. Mais parce que nous savons aussi que la neutralité absolue est impossible, que l'observateur met forcément de lui-même dans son observation, nous ne pouvons ici qu'assurer le lecteur de ses bonnes intentions. À lui de vérifier si nous avons été capable de surmonter ces difficultés méthodologiques et presque psychologiques.



Ce travail peut aussi se définir par ce qu'il n'est pas, à savoir une biographie de Napoléon ou une monographie de la France du Premier Empire. Notre projet est de retracer l'histoire d'un « empire » et des réactions qu'il suscita en son temps. Empire au sens d'« influence » d'abord, celle que les idées, la culture et les ambitions hégémoniques françaises exercèrent sur cette époque, dans le prolongement (et souvent la continuation) du Grand Siècle, du siècle des Lumières et, bien sûr, de la Révolution. C'est ainsi que l'aventure napoléonienne peut se replacer – toutes choses égales par ailleurs – dans la longue durée. Empire au sens d'institution aussi, en ce que les gouvernants français imaginèrent des structures, leur fonctionnement et leur unité politique, afin de conquérir et organiser l'espace européen (et au-delà) pour réunir des peuples sous leur bannière par l'adhésion, l'intégration, la domination ou la suzeraineté. Dès lors, si nous ne pourrons échapper à la présence permanente de la volonté, de la personnalité et de l'œuvre de Napoléon qui ont marqué la période de leur empreinte, et si nos développements auront pour clef de voûte le cœur même de l'Empire (dans les deux sens que nous venons de lui donner), c'est-à-dire la France, nous tenterons surtout de « raconter » – en l'expliquant – un peu plus d'une décennie d'histoire de l'Europe, voire du monde, en dépassant à la fois la figure de l'empereur et les points de vue purement « nationaux ».

Pour s'imposer, cet « empire » avait besoin d'un principe. Il fut forgé au travers d'une notion largement circonstancielle et évolutive, tout droit venue des conceptions diplomatiques traditionnelles : le « système », défini comme « un ensemble de relations entre des agents, selon des procédures ». Le désir de Napoléon fut sans doute d'aboutir à une telle construction, à cela près que ses propres conceptions et sa pratique fluctuèrent, furent soumises à des pressions événementielles successives et heurtèrent de front des conceptions antagonistes à l'extérieur comme à l'intérieur du système. Le pragmatique empereur savait mieux que quiconque que la vie politique, sociale, économique et diplomatique ne se plie guère longtemps aux constructions doctrinales. Son action quotidienne tenait d'ailleurs compte de cette réalité (ce qui, en retour, lui procurait une liberté de choisir et d'agir), quoi qu'il ait pu parfois en dire à Sainte-Hélène, lorsqu'il tenta de reconstruire son destin autour d'un projet qu'il prétendit pré-défini. Il était sans doute l'homme le moins fait pour agir selon un esprit – contraignant – de système. C'était vrai à la guerre, qu'il considérait comme « un art d'exécution ». C'était vrai en politique, domaine dans lequel son imagination stratégique et tactique ne reposait nullement sur l'idéologie. En ce sens, le « système » était bâti sur une contradiction intrinsèque, presque un malentendu, à moins qu'on puisse le ramener à une seule idée : la domination de la France et de son chef sur l'Europe, voire sur le monde.

Mais s'il reconnut toujours sa soumission aux faits, Napoléon crut à l'efficacité d'un correctif aux contingences, le moteur même de son projet : la volonté. Comme l'avait conseillé Kant dans la Critique de la raison pure, il voulut que cette volonté fût élevée en « loi universelle » devant en conséquence s'imposer aux volontés concurrentes. Alors, l'histoire de cet empire que l'on voulut ériger en système devint celle d'un mouvement volontaire continu et celle d'une ambition personnelle qui, en s'emballant, libéra des forces contraires : dans une alliance de circonstances, elles emportèrent la partie visible de l'œuvre. La volonté n'est probablement entraînante et efficace à terme que lorsqu'elle est mise au service d'un but clairement identifié et proclamé qui finit par être partagé. Les évolutions imprévisibles et erratiques des buts de l'Empire, engendrées par les changements de cap de son chef, expliquent largement l'échec final.

Car Napoléon ne vivait pas dans un univers unanime, ni même binaire. À aucun moment la politique (au sens de la discussion et du débat autour de la vie de la Cité), ses jeux, ses doctrines et ses ambitions ne perdirent de leur vigueur sous son règne. Les discussions sur la légitimité du régime, l'empire des Français sur le continent, les choix de société à l'intérieur comme à l'extérieur ne cessèrent jamais, en dépit des contraintes imposées par le maître. On ne saurait donc envisager le Premier Empire comme une période figée qui se résumerait à un choix entre Napoléon et son contraire. Dans cette époque qui ne surgit pas du néant et ne fut pas sans filiation, tout était toujours mouvement, y compris dans la tête de son principal animateur.



À première vue, la volonté et l'activisme de Napoléon (ou, si l'on préfère, son « ambition »), souvent communicatifs et contagieux, entraînèrent le tout. Et s'agissant d'un homme tel que lui, on comprend mal comment, pendant quelques lustres, une école historique a pu, pour simplifier, vouloir nier l'influence des personnalités sur la marche de l'Histoire. Cette époque est révolue. Le rôle de l'individu est rétabli à une juste place qui ne masque plus à l'observateur les autres phénomènes et les autres forces. Ainsi, même s'il ne sera pas le « héros » de cette histoire du Premier Empire, Napoléon y sera présent sans partage, et jamais loin du cœur des problèmes. Mais ce sont ses conceptions, ses projets, son pouvoir et sa pratique qui nous intéresseront. Quant à son itinéraire personnel et, à plus forte raison, intime, il ne retiendra notre attention que dès lors qu'il aura pu peser sur sa politique.

Et si l'on accepte l'intervention individuelle dans la marche de l'Histoire, on doit admettre, comprendre, évaluer et intégrer celles d'autres personnages. L'étude attentive de la période permet en effet de distinguer des individus sortant de l'ordinaire, chacun dans son domaine. On pense à Talleyrand, Metternich, Fouché, à Pie VII, à Cambacérès, à Pitt, au tsar Alexandre et à quelques autres qui eux aussi influencèrent la marche du monde, rarement – c'est le moins qu'on puisse écrire – en soutenant le système napoléonien tel qu'il était conçu pragmatiquement par son chef. Leurs oppositions n'entraîneront évidemment de notre part nulle « condamnation », car nous admettons et comprenons même fort bien qu'on ait pu s'opposer à Napoléon. À côté des têtes d'affiche, on apercevra encore des seconds rôles, dignitaires, administrateurs, politiciens, militaires, littérateurs engagés, de France comme d'ailleurs. Ils furent aussi (avec les peuples et le commun des mortels que nous n'oublierons pas non plus, puisque le troisième volume leur fera une large place), les acteurs – à défaut d'avoir été les animateurs – de ces dix années d'histoire. Pour ces personnalités « secondaires » aussi, l'époque ne se résuma pas à la seule alternative d'être partisan ou adversaire de l'empire de Napoléon.



Pour permanent qu'il ait été, le mouvement du système napoléonien ne fut pas une sorte de « mouvement perpétuel » unitaire. Il eut besoin ou subit l'influence de forces motrices qui jouèrent dans des directions différentes. En ce sens, cette période ne fut pas moins complexe que d'autres dans l'Histoire. Au-delà des acteurs, il y eut « l'époque », ses valeurs, ses croyances, ses sensibilités et ses méthodes. Elles ne sont plus les nôtres. Nous essaierons en ce domaine de fuir cet anachronisme qui se manifeste par l'appréciation des événements et des situations passées au filtre des certitudes actuelles… lesquelles seront un jour remplacées par d'autres certitudes.

Engrenage complexe, le mouvement du système napoléonien fut entraîné par le jeu d'une multitude de pièces, chacune dépendante des autres et indispensable à la marche du tout. Ces rouages, humains et idéologiques, entremêlèrent leurs courses, chacun provoquant, stimulant ou retardant celle des roues voisines. Il s'agit donc d'hommes, nous l'avons dit, mais aussi de courants de pensée opposant, par exemple, l'idée même de « système » à celle, non moins floue, d'« équilibre européen » (défendue notamment par les gouvernements britanniques), sur fond d'héritage de la Révolution ou de la Contre-Révolution, de légitimité traditionnelle du pouvoir des princes ou au contraire d'avènement des nations, de guerre « en dentelle » ou de guerre « totale », de dirigisme économique ou de libéralisme, de liberté ou d'ordre, etc.

Et comme l'époque fut un carrefour où se heurtèrent d'anciennes et de nouvelles conceptions, certaines de ces forces « idéologiques » remontaient à des temps fort anciens. Elles étaient l'héritage de vieux conflits. Cette constatation illustre ce que la périodisation peut avoir parfois d'artificiel : 1799 ne fut pas plus un début que 1815 ne fut une fin. Si le règne napoléonien fut une conséquence directe de la Révolution, il n'en puisa pas moins certains de ses principes et de ses buts dans un passé plus ou moins récent (les hommes au pouvoir étaient nés et avaient grandi au xviiie siècle). Ce fut vrai aussi pour les adversaires de l'Empire. Ce constat est frappant en politique extérieure. Ici, au fil du temps, la lutte entre la Révolution et l'Ancien Régime apparaît de plus en plus comme une cause secondaire, presque un prétexte, tandis que refont surface de manière de plus en plus explicite les querelles antérieures, voire séculaires. Et Napoléon n'est rien de plus ici qu'un héritier : ne se prétendit-il pas « successeur de Charlemagne » (ce qui était remonter loin) avant de prendre à son compte les aspirations des Bourbons, en Europe et outre-mer ?



L'observation de la période napoléonienne n'est qu'une nouvelle illustration de ce que la géopolitique se rit souvent des aspects purement idéologiques et de l'organisation interne des États. Et ce qui est vrai en politique extérieure l'est parfois tout autant en politique intérieure. C'est en ayant conscience de ces permanences que l'histoire peut apparaître comme l'auxiliaire indispensable du déchiffrage et de la compréhension du présent. Elle contribue au premier chef à la formation d'hommes plus avertis, donc plus libres. Elle n'est pas seulement le passé.





prologue

Proclamation





Plusieurs pièces de canon avaient pris position sur le Champ-de-Mars. Tandis que les artilleurs s'affairaient, une cohue de voitures et d'hommes à cheval s'annonça le long des berges de la Seine. Dans un désordre indescriptible, ce 18 mai 1804, les sénateurs de la République française couraient à Saint-Cloud pour annoncer au Premier consul Bonaparte son élévation à la dignité d'empereur des Français. Un régiment de cuirassiers tentait tant bien que mal de donner meilleure allure à cette confusion bourgeoise. Bientôt le canon tonna, annonçant la bonne nouvelle aux Parisiens. À quelques lieues de là, dans le château qui, quatre ans et demi plus tôt, avait été le théâtre de la « révolution de Brumaire », entouré des membres de sa famille, des conseillers d'État et de quelques fidèles, Napoléon attendait sans impatience. C'est dans la galerie d'Apollon1 que Cambacérès allait lui remettre le texte de la constitution modifiée.

Le Sénat fut introduit. Le premier mot de Cambacérès – « Sire » – n'avait pas été entendu ici (ni ailleurs en France) depuis onze ans. Après avoir expliqué pourquoi Bonaparte avait mérité « l'amour et la reconnaissance du peuple français », celui qui était encore pour quelques heures Second consul (avant de devenir archichancelier de l'Empire) lança : « Et pour la gloire, comme pour le bonheur de la République, le Sénat proclame à l'instant même Napoléon empereur des Français2. »



La manœuvre ayant conduit à la proclamation de l'Empire, commencée au second semestre 1803, avait été hâtée par la découverte de la « grande conspiration » royaliste de Cadoudal, l'arrestation comme complice du général Moreau et l'exécution du duc d'Enghien (21 mars 1804)3. Joseph Fouché, chassé du ministère de la Police en 1802 pour s'être opposé au Consulat à vie et qui aspirait à retrouver son portefeuille, en avait été l'un des principaux acteurs. Pour parvenir à ses fins et sauver ce qui pouvait encore l'être de la Révolution, il s'était résolu à soutenir les efforts entrepris par l'entourage de Bonaparte pour asseoir encore davantage son pouvoir en lui octroyant l'hérédité. « Les temps avaient changé, et tout change avec eux », devait-il écrire pour se justifier4. Fort de cette constatation, il avait entrepris de mettre son poids dans la balance, notamment au sein du Sénat – assemblée chargée de défendre la constitution mais qui, depuis 1802, pouvait aussi la modifier par le moyen des sénatus-consultes – dont il était devenu l'un des animateurs. La chambre haute, qui ne voulait pas être à la traîne des grandes mesures – surtout celles qui étaient inévitables –, sembla vouloir tenir son rôle avec ponctualité. Mais il lui fallait se hâter, car la concurrence des bonnes volontés était vive. Chaque grand corps, sentant qu'il ne pourrait rien empêcher, poussait à l'élévation de Bonaparte et à la transmission héréditaire de son pouvoir. Lors d'une cérémonie officielle, le président du Corps législatif, Fontanes, n'avait-il pas lancé au chef de l'exécutif : « Un empire immense repose depuis quatre ans sous l'abri de votre puissante administration5 » ?

Pour gravir la dernière marche qui le séparait du trône, Bonaparte avait choisi la voie constitutionnelle. Le soutien du Sénat lui était indispensable, car cette chambre pouvait amender le texte fondamental. Le gouvernement venait de lui communiquer les pièces établissant le soutien financier de l'Angleterre à la conspiration de Cadoudal. Une commission spéciale avait été constituée. Elle se contenta de constater les faits et finit par émettre une adresse de félicitations au Premier consul pour avoir échappé à de si grands périls. En séance plénière, Fouché demanda la parole et s'opposa au minimalisme de cette motion. Selon lui, il fallait aller plus loin en assurant l'existence du régime au-delà de la personne de son chef. Il ajouta, énigmatique, qu'il en avait parlé la veille avec le Premier consul. Puis l'ancien ministre se rassit, refusant de préciser davantage sa pensée. Aux sénateurs de savoir ce qu'ils voulaient. Une nouvelle commission (composée de François de Neufchâteau, Vaubois, Vernier, Boissy d'Anglas et… Fouché) fut désignée. Elle rédigea une adresse qui fut adoptée par la chambre et portée à Bonaparte, le 28 mars 1804. Le Sénat y réclamait l'institution d'une Haute Cour et le jugement immédiat des conspirateurs. Elle abordait enfin la question du régime : « Grand Homme, achevez votre ouvrage en le rendant immortel comme votre gloire. Vous nous avez tirés du chaos passé, vous nous faites jouir des bienfaits du présent, garantissez-nous de l'avenir6. » Fidèle à sa tactique de ne rien demander officiellement pour lui-même tout en actionnant les leviers en coulisse – ce en quoi il n'avait d'ailleurs rien inventé –, Bonaparte répondit qu'il voulait encore réfléchir avant de se prononcer sur la formule institutionnelle propre à renforcer la République. Il promit de faire connaître ses propositions « dans le courant de l'année », c'est-à-dire avant vendémiaire an XIII en calendrier révolutionnaire, septembre 1804 en calendrier grégorien.

Simultanément au travail des institutions – et pour les aiguillonner –, s'organisait dans toute la France une sorte d'appel montant de la nation. Les partisans de l'Empire (Fouché, Joseph et Lucien Bonaparte…), « en correspondance avec les autorités de toute nature pour stimuler leur zèle7 », faisaient jouer leurs réseaux. Des collèges électoraux, des conseils généraux et municipaux écrivaient à Paris pour réclamer une monarchie républicaine. L'armée était elle aussi gagnée par cette fièvre des adresses, comme le montre la correspondance du général Soult avec le chef de l'État : « Un vœu bien cher à mon cœur se manifeste depuis plusieurs jours dans l'armée et des généraux m'ont même demandé s'ils pouvaient l'exprimer avec leur troupe […]. L'armée voudrait pouvoir vous dire qu'elle désire et qu'elle demande que vous soyez proclamé empereur des Gaules et que l'hérédité soit déclarée établie dans votre famille8. » Les textes venus de la province et des régiments étaient transmis aux chambres, tandis que les journaux contrôlés par le gouvernement les relayaient et entretenaient l'effervescence.

À partir du début d'avril 1804, Bonaparte se découvrit pour de bon. Le 13, il réunit un conseil privé lors duquel la question de l'Empire fut franchement abordée. On discuta peu sur le principe. On rassura cependant les partisans d'une monarchie « libérale et parlementaire » par l'engagement ambigu de faire filtrer les projets en cours par une commission sénatoriale. À la même époque, le conseil d'État fut interrogé par Cambacérès sur la question de l'hérédité et du titre du souverain. Un vif débat s'ouvrit, qui dura six heures et aboutit à un vote indicatif de vingt conseillers d'État favorables à l'Empire contre sept qui ne l'étaient pas. Recevant les présidents de section qui venaient lui apporter les résultats du vote, le Premier consul tenta de les rassurer : « Les citoyens ne deviendront pas mes sujets et le peuple français ne deviendra pas mon peuple9. » La promesse allait tenir à peine quelques semaines.

Après le Sénat, après la famille, après le Conseil privé, après le conseil d'État, le Tribunat ne voulut pas rester en retrait. Le chef de l'État encouragea même les initiatives de cette chambre si souvent malmenée – elle discutait des lois sans les voter – depuis quatre ans : l'opinion ne pourrait qu'être impressionnée de voir le dernier repère des Idéologues proposer lui aussi l'Empire. C'est avec l'accord de Bonaparte – qui avait relu le texte de son discours – que, le 28 avril 1804, le tribun Curée monta à la tribune et s'adressa à ses collègues. Le choix de ce député obscur n'était pas fortuit. Les références révolutionnaires de cet ami de Fouché, ancien de la Législative, de la Convention et des Anciens, ne pouvaient pas être contestées, même s'il n'était pas régicide. Plus subtilement, Curée, originaire de la même région que Cambacérès, était pourtant un adversaire du Second consul. Or celui-ci s'opposait en coulisse, et jusque dans ses conversations avec Bonaparte, à la proclamation d'une monarchie dans laquelle il ne serait plus rien. En confiant à Curée une mission aussi importante, le Premier consul signifiait à son second qu'il n'hésiterait pas à se passer de lui pour parvenir à ses fins, tout en faisant croire à l'opinion qu'il agissait de concert avec le clan des Montpelliérains, Cambacérès compris.

Une fois à la barre, le tribun en service commandé énonça les périls qui menaçaient la République et rappela l'œuvre déjà accomplie. Il posa enfin les conditions d'un avenir radieux : nomination de Napoléon Bonaparte à la dignité d'empereur des Français, hérédité dans sa famille et modification de la constitution pour « tracer » définitivement les institutions et finir ainsi une œuvre que la Constituante avait commencée :


Vous le voyez, mes collègues, nous avons été ramenés par la pente irrésistible des événements au point que le vœu national avait hautement marqué en 1789, et où nous avait laissés l'Assemblée constituante elle-même ; mais pourtant avec cette différence essentielle dans notre position, qu'au lieu que cette assemblée […] ou n'avait pu, ou n'avait voulu, ou n'avait osé, en établissant un nouveau pacte social, changer la dynastie à qui elle en confiait l'exécution : ce qui entraîna bientôt la ruine de son ouvrage. Ici, au contraire, nous avons l'inappréciable avantage de trouver à la tête de la nation le chef auguste d'une famille propre à former le premier anneau de la nouvelle dynastie, et certes d'une dynastie qui sera dans le nouvel ordre des choses, et dans les fondements mêmes de ce nouvel ordre. Ainsi, une barrière éternelle s'opposera au retour, et des factions, et de cette maison que nous proscrivîmes en 1792, parce qu'elle avait violé nos droits […]. Ainsi, le peuple français sera assuré de conserver sa dignité, son indépendance et son territoire. Ainsi, l'armée française sera assurée de conserver un état brillant, des chefs fidèles, des officiers intrépides, et les glorieux drapeaux qui l'ont si souvent conduite à la victoire […].

Hâtons-nous donc, mes collègues, de demander l'hérédité d'un chef, comme disait Pline à Trajan, nous empêcherons le retour d'un maître. Mais en même temps, donnons un grand nom à un grand pouvoir ; concilions à la suprême magistrature du premier empire du monde le respect d'une dénomination suprême10.



La motion Curée fut transmise à une commission ad hoc. Lorsque, le 3 mai, le texte revint en séance plénière, seul Carnot vota contre. À la tribune, « l'organisateur de la victoire » s'en expliqua avec sérénité et sans effets de manches inutiles :


Je suis loin de vouloir atténuer les louanges données au Premier Consul : ne dussions-nous à Bonaparte que le code civil, son nom mériterait de passer à la postérité. Mais quelque service qu'un citoyen ait pu rendre à sa patrie, il est des bornes que l'honneur autant que la raison imposent à la reconnaissance nationale. Si ce citoyen a restauré la liberté publique, s'il a opéré le salut de son pays, sera-ce une récompense à lui offrir le sacrifice de cette même liberté ? et ne serait-ce pas anéantir son propre ouvrage, que de faire de ce pays son patrimoine particulier ? […] Je votai dans le temps contre le Consulat à vie ; je voterai de même contre le rétablissement de la monarchie, comme je pense que ma qualité de tribun m'oblige à le faire : mais ce sera toujours avec les ménagements nécessaires pour ne point respecter l'esprit de parti ; ce sera […] sans autre passion que celle du bien public, en demeurant toujours d'accord avec moi-même dans la défense de la cause populaire.



Le tribun Carrion-Nisas, tout acquis à la motion Curée et proche parent de Cambacérès, répondit sèchement à Carnot : « L'expérience du passé a décidé la question. La France ne peut se reposer dans un état calme et définitif que par l'institution du pouvoir héréditaire. » La messe était dite, et ce credo fut inlassablement répété par de nombreux orateurs dont on ne doit pas, d'ailleurs, moquer les envolées dithyrambiques à nos yeux démodées : chaque discours ou opinion fut bâti avec rigueur, en faisant appel aux références historiques ou antiques du temps, dans un esprit de limitation et de soumission de l'accroissement du pouvoir de Bonaparte à de strictes conditions (respect des principes de 1789, mise en place de « pouvoirs d'empêcher », voix au chapitre de la représentation nationale, etc.)11. Le 3 mai 1804, la motion Curée fut portée au Sénat qui n'avait plus le choix : il lui fallait être résolument à l'origine du nouveau régime et, si possible, sans se faire prier, car, murmurait-on, l'Empire se ferait de toute façon sans lui et avec le concours de l'armée.

Depuis le 25 avril, les sénateurs savaient à quoi s'en tenir. Leur proposition de rendre son œuvre « immortelle » avait été « l'objet [des] méditations les plus constantes » de Bonaparte. Il leur demandait à présent de lui « faire connaître [leur] pensée tout entière » afin qu'il soit possible d'annoncer au peuple français dans quelles conditions allaient être sauvegardés les acquis de la Révolution12. Le Sénat devait « prendre date13 » ou laisser filer des événements qu'il ne maîtriserait plus, au risque de provoquer l'impatience du Premier consul. Il choisit la première voie et se mit sans tarder au travail, confiant la rédaction d'une nouvelle motion à une commission de dix membres, composée de François de Neufchâteau, Fouché, Rœderer, Lecouteulx, Boissy d'Anglas, Vernier, Lacépède, Vaubois, Laplace et Fargues. Le 3 mai, lorsque la délégation du Tribunat vint lui communiquer la motion Curée, le vice-président du Sénat, François de Neufchâteau, lui répondit : « Je ne puis déchirer le voile qui couvre momentanément les travaux du Sénat. Je dois vous dire cependant que, depuis le 6 germinal [27 mars], nous avons fixé sur le même sujet que vous la pensée attentive du premier magistrat. La prévoyance du Sénat avait dès lors sondé l'opinion publique et le gouvernement a été averti. Mais connaissez vos avantages : ce que depuis deux mois nous méditons dans le silence, votre institution vous a permis de le livrer à la discussion et en présence du peuple14. » Et comme s'il n'y avait plus une seconde à perdre, le président du Sénat invita ses collègues à proclamer l'Empire et l'hérédité de la dignité impériale. L'adresse votée15 stipulait que le Sénat appelait de ses vœux l'établissement d'un gouvernement impérial héréditaire confié à « Napoléon Bonaparte et à sa famille ». Cependant, les sénateurs ne voulaient pas accorder un blanc-seing :


La gloire, la reconnaissance, l'amour, la raison, l'intérêt de l'État, tout proclame Napoléon empereur héréditaire. Mais, citoyen Premier Consul, le bienfait de notre pacte social doit durer, s'il est possible, autant que votre renommée. Nous devons assurer le bonheur, et garantir les droits des générations à venir. Le gouvernement impérial doit être inébranlable. Que l'oubli des précautions réclamées par la sagesse ne laisse jamais succéder les orages d'une régence, mal organisée d'avance, aux tempêtes des gouvernements électifs. Il faut que la liberté et l'égalité soient sacrées ; que le pacte social ne puisse pas être violé ; que la souveraineté du peuple ne soit jamais méconnue ; et que dans les temps les plus reculés, la Nation ne soit jamais forcée de ressaisir sa puissance, et de venger sa majesté outragée16.



Au texte que nous venons de citer – et dont l'importance ne doit pas nous échapper, en ce qu'il soumet la proclamation de l'Empire à des conditions précises – était joint un long mémoire demandant que la nouvelle constitution garantisse « l'indépendance des grandes autorités, le vote libre et éclairé de l'impôt, la sûreté des propriétés, la liberté individuelle, celle de la presse, celle des élections, la responsabilité des ministres et l'inviolabilité des lois constitutionnelles ». En prenant connaissance de ces conditions, Bonaparte fulmina contre une telle initiative, incriminant les Idéologues, la « bande à Cabanis17 » : ces réserves n'étaient à ses yeux que des « réminiscences de la constitution anglaise ». La publication du mémoire fut interdite. Puis, comme le font tous les gouvernements qui veulent laisser passer l'orage, on confia à une commission de dix membres composée de sénateurs (dont François de Neufchâteau, Fouché, Vernier, Tronchet), de ministres (dont Talleyrand) et des trois consuls le soin de préparer le sénatus-consulte devant modifier la constitution pour fonder l'Empire. La commission entama ses travaux le 11 mai 1804, sur la base d'orientations fixées par le conseil privé18, ce qui limitait – doux euphémisme – sa marge de manœuvre. Le 13 mai, un projet de sénatus-consulte fut arrêté et approuvé par un nouveau conseil privé. Le 16, les conseillers d'État Portalis, Defermon et Treilhard présentèrent le texte au Sénat. Le premier ne manqua pas une si belle occasion d'envolée oratoire : « C'est un beau spectacle que celui d'une nation qui, à peine sortie de la révolution la plus terrible, vient, dans le silence de tous les partis et dans le calme de toutes les passions, choisir elle-même les institutions les plus convenables à sa gloire et à son bonheur19. » Une commission de dix sénateurs, présidée par Lacépède, conclut à l'adoption. Le 18 mai (28 floréal an XII), le sénatus-consulte fut approuvé à l'unanimité moins les voix de Grégoire, Lambrechts et Garat et deux absentions.



L'article premier du sénatus-consulte stipulait : « Le gouvernement de la République est confié à un Empereur, qui prend le titre d'Empereur des Français. » L'article 2 proclamait le « Premier Consul actuel de la République », Napoléon Bonaparte, empereur des Français. Sans plus attendre, les sénateurs s'étaient rués hors de la salle du palais du Luxembourg qui abritait leurs débats et avaient pris, dans le désordre que l'ont sait, le chemin de Saint-Cloud.
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Cambacérès venait de terminer sa harangue. Il avait remis la nouvelle constitution à celui qui n'était déjà plus son collègue. La galerie d'Apollon retentit des vivats des sénateurs. Napoléon répondit : « J'accepte le titre que vous croyez utile à la gloire de la nation. Je soumets à la sanction du peuple la loi de l'hérédité. J'espère que la France ne se repentira jamais des honneurs dont elle environnera ma famille. Dans tous les cas, mon esprit ne sera plus avec ma postérité le jour où elle cesserait de mériter l'amour et la confiance de la Grande Nation1. » Tout cela fleurait bon les idées révolutionnaires avec les références au peuple, à la patrie et à la nation. Et c'est sans doute ainsi que les sénateurs – qui n'étaient pas des naïfs et avaient tenté de dresser des obstacles sur le chemin d'un pouvoir trop absolu – l'entendaient : si les circonstances avaient rendu inévitable d'accéder aux ambitions du Premier consul, il ne restait plus qu'à veiller au respect de ce pourquoi ces hommes – sincères dans leurs convictions pour bon nombre d'entre eux – se battaient depuis une quinzaine d'années.

Les sénateurs allèrent ensuite présenter leurs hommages à Joséphine, cérémonie qui s'acheva par les larmes d'émotion de la nouvelle impératrice. Puis « les sénateurs s'en allèrent attendris par cette candeur aimable », railla madame de Staël2. La cérémonie n'avait pas excédé un quart d'heure. Au Champ-de-Mars, le canon tonnait encore. Un dîner était prévu à Saint-Cloud. Avant que les convives ne passent à table, le général Duroc, gouverneur des Tuileries, qui deviendrait bientôt « grand maréchal du Palais », circula parmi eux pour leur indiquer quels étaient les titres qu'il convenait de donner aux personnes présentes.






La constitution adaptée

La création de l'Empire héréditaire s'accompagnait d'une profonde réforme de la constitution. Depuis le 1er janvier 1800, l'organisation de l'État était définie par le texte du 22 frimaire an VIII (13 décembre 1799) amendé et remodelé à plusieurs reprises, notamment le 14 thermidor an X (2 août 1802, Bonaparte devient consul à vie) et le 16 thermidor an X (4 août 1802, tirant les conséquences du précédent)3. Le sénatus-consulte de l'an XII ajoutait cent quarante-deux articles à l'arsenal constitutionnel. Il ne modifiait pas cependant en profondeur la définition et les fonctions des grandes institutions créées au début du Consulat. Ainsi, le Corps législatif, qui votait les lois sans les discuter, et le Tribunat, qui discutait des lois sans les voter, étaient peu touchés par la réforme. On tolérerait désormais que le Corps législatif sorte de son mutisme, mais seulement en comité secret, tandis que la division du Tribunat en trois sections (législation, finances, intérieur), qui réduisait encore la force de sa parole, s'accompagnait d'une prolongation pour cinq ans des fonctions de ceux qui avaient échappé à ou profité de l'épuration de 1802, façon d'amadouer les personnes sans avoir l'air de rabaisser l'institution.

Quant au conseil d'État, il continuait à travailler sous la direction du « gouvernement » – c'est-à-dire, dans la lettre du texte, du chef de l'État – à la rédaction des projets de lois et des règlements d'administration publique, tout en consacrant une part de ses travaux à la résolution des difficultés « qui s'élèvent en matière administrative ». Aux sections d'origine (législation, intérieur, finances, guerre et marine) venait simplement s'ajouter une section du commerce, qui ne fut finalement pas organisée. Les effectifs du conseil allaient augmenter avec la création des auditeurs4 et l'obligation d'accueillir en son sein les princes et les grands dignitaires, deux catégories créées par le nouveau texte et dont nous reparlerons. Comme sous le Consulat, cette brillante assemblée allait poursuivre son œuvre législative5. Mais Napoléon viendrait de moins en moins y débattre comme il avait accepté de le faire pendant quatre ans.

Le Sénat – qui perdait au passage son qualificatif de « conservateur » (au sens de « conservateur de la Constitution ») – voyait ses effectifs (fixés à quatre-vingts membres en l'an VIII) augmentés des princes français, des grands dignitaires et surtout des citoyens jugés « convenables » d'en faire partie par l'empereur. Créateur formel de l'Empire, il avait le pouvoir de réformer les institutions. Mieux valait donc le peupler de débiteurs du nouveau régime pour éviter les résistances. Grâce à ce pouvoir de nomination, Napoléon avait la possibilité de noyer l'opposition sénatoriale qui, bien que ne s'exprimant pas toujours au moment des votes, subsistait sur certains bancs, avec des hommes tels Sieyès, Cabanis, Destutt de Tracy, Grégoire, Garat, Lambrechts ou Volney. Les nouveaux sénateurs furent donc légion pendant les dix années suivantes. Des inconditionnels furent ainsi appelés à siéger au Luxembourg, tels les cardinaux Fesch et Cambacérès (nommés en 1805), le général Ordener (1806), Fabre de l'Aude et Curée (1807), Fontanes, Dejean (1810), Champagny, Duroc, Caulaincourt et Louis-Philippe de Ségur (1813). À la fin de l'Empire, le Sénat allait compter 141 membres.

Outre le droit (maintenu) d'annuler les actes inconstitutionnels, la nouvelle constitution confiait au Sénat la défense des libertés individuelles et de la presse, au travers de deux commissions spéciales de sept membres. Ainsi, le sénatus-consulte entendait compenser la puissance du pouvoir impérial. Si la chambre haute constatait des manquements de la part d'un ministre, elle le dénonçait au Corps législatif qui pouvait le déférer devant une Haute Cour impériale, institution nouvelle aux compétences théoriquement très larges, composée de soixante sénateurs, vingt conseillers d'État et de vingt juges à la Cour de cassation… qui n'allait jamais juger quiconque, du moins dans le cadre défini par la constitution6. Sur environ cinq cent quatre-vingt-cinq affaires examinées par la commission des libertés individuelles du Sénat, de 1804 à 1814, seules quarante-quatre allaient aboutir à la libération de personnes détenues arbitrairement, mais sans intervention de la Haute Cour. Elle finit « comme une sorte de commission des grâces, implorant la mansuétude impériale7 ». Quant à la commission de la liberté de la presse, saisie de huit affaires en dix ans, elle n'en mènerait aucune à son terme, se refusant à se prononcer sur les litiges touchant la presse périodique qui, selon les sénateurs, relevait de la compétence exclusive des ministères de l'Intérieur et de la Police. « Son inutilité paraît établie », conclut Jean Thiry dans sa thèse sur le Sénat napoléonien8.

La longueur du texte de l'an XII n'était pas due aux dispositions réformant les institutions existantes. Elle était surtout justifiée par les articles sur l'hérédité, le rôle de la famille impériale, la régence, les dignités de l'Empire et autres conséquences de la transformation du régime consulaire en monarchie.

On relèvera d'abord qu'en tant que fondements du pouvoir, les mots de « peuple » et de « nation » disparaissaient presque totalement de la constitution. Le peuple conservait une place à travers deux dispositions. L'une, de circonstance, était l'annonce d'un prochain plébiscite organisé pour approuver le principe d'hérédité. L'autre, rhétorique et sans conséquence institutionnelle, le cantonnait à quelques formules telle celle du serment impérial (prêté sur l'Évangile) prévu à l'article 53 du sénatus-consulte : « Je jure […] de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français. » Il ne s'agissait là que d'une déclaration de principe. En confirmant l'étendue des pouvoirs du chef de l'État (seule la déclaration de guerre et la signature des traités de commerce devaient avoir l'accord du Corps législatif… dont Napoléon allait presque toujours se passer), le texte de l'an XII fondait une monarchie sans doute plus absolue, si l'on peut dire, que celle des derniers rois, Louis XIV inclus9. Elle découlait en effet d'un droit écrit positif et non plus de coutumes pouvant être assouplies par telle mauvaise humeur du parlement de Paris ou telle fronde des aristocrates. Les Lumières et la Révolution étaient passées par là, mais, en l'espèce, la conséquence des nouveaux principes était paradoxale en matière de contrôle et de séparation des pouvoirs. Sur le plan « idéologique », cependant, la constitution institutionnalisait les grands acquis de la Révolution (biens nationaux, liberté de culte, etc.) et, pour renforcer encore cette précaution, réputait inconstitutionnelles les lois tendant au rétablissement du « régime féodal ». Sur le texte de l'an XII, Thiers écrira : « Il s'y trouvait beaucoup de restes républicains à côté d'un pouvoir despotique, à peu près comme dans l'Empire fondé à Rome par les Césars. Ce n'était pas une monarchie représentative telle que nous la comprenons10. » Les constitutionnalistes contemporains sont moins indulgents, qui voient dans la constitution de l'Empire une « transition bien ménagée » vers le gouvernement personnel11 ou la dernière étape avant le « glissement vers la monarchie autoritaire12 ». Ces avis sont, évidemment, ceux d'historiens ou de juristes qui connaissent la suite. On ne jurerait pas que les participants à la réforme constitutionnelle de 1804 aient jugé a priori inutiles ou dérisoires les frêles obstacles juridiques qu'ils parvinrent à placer sur le chemin de Napoléon.

En matière d'hérédité, l'article 3 du sénatus-consulte reprenait la « loi salique13 » : la dignité impériale était héréditaire de mâle en mâle, par ordre de primogéniture, « dans la descendance directe, naturelle et légitime » de Napoléon Bonaparte, « à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance ». Sans remonter à Philippe V, Portalis avait justifié l'exclusion des femmes devant le Sénat : « En rendant la puissance impériale héréditaire dans la famille de Napoléon Bonaparte, on a réglé le plan de cette hérédité d'après des principes conformes au goût et aux mœurs de la nation […]. Chez un peuple guerrier, les femmes ont dû être perpétuellement exclues. La loi civile n'a pu, à cet égard, diriger la loi politique14. » Empereur pour l'heure sans enfant, Napoléon ne pouvait adopter que les fils ou petits-fils de ses frères (article 4). Ceux-ci prenaient alors leur rang dans l'ordre de succession… mais ne venaient, de toute façon, qu'après ses enfants naturels et légitimes, s'il devenait père par la suite. L'adoption était interdite aux successeurs de Napoléon. À défaut d'héritier naturel et légitime ou d'héritier adoptif, la dignité impériale était « dévolue et déférée » à Joseph (qui n'avait pas ménagé sa peine, y compris lors de la rédaction de la motion Curée, pour parvenir à ce résultat) puis, si celui-ci ne pouvait régner, à Louis Bonaparte. Si ni l'un ni l'autre ne pouvaient assurer la pérennité de la dynastie, il revenait au Sénat de nommer le nouvel empereur, sur proposition des grands officiers de l'Empire. En attendant d'avoir un rôle à jouer sur le plan dynastique, Joseph et Louis recevaient le titre de « prince français ». Devant le Sénat, Lacépède avait justifié par leurs qualités personnelles le choix des frères de Napoléon, rappelant notamment l'œuvre diplomatique de Joseph : « L'ordre prescrit pour la succession de l'Empire présente le nom du sage que la patrie reconnaissante a vu à Lunéville et dans les murs d'Amiens faire briller du doux éclat de la paix l'olivier consolateur que lui avait remis la main triomphante de son auguste frère ; et celui de ce jeune Louis qui, compagnon de l'Hercule français, dès l'âge le plus tendre […], a pu de bonne heure accoutumer ses yeux à tout l'éclat de sa gloire15. »

Jérôme et Lucien Bonaparte, en froid avec Napoléon qui désapprouvait leurs mariages, étaient exclus de la succession et n'avaient droit à aucun titre. Les sœurs de l'empereur – jalouses à en mourir de Joséphine et d'Hortense laquelle, femme de Louis, devenait elle aussi princesse – allaient être dénommées, à titre de consolation, « altesses impériales » et durent patienter avant de devenir à leur tour princesses, sans que leur descendance puisse jamais prétendre à la succession, loi salique et article 3 obligent.

L'empereur et les princes disposaient d'une liste civile. Pour la fixer, une loi se référa aux décrets de la Constituante du 21 décembre 1790 et du 16 mai 1791 qui avaient institué celle de Louis XVI et des siens. Ainsi, la liste civile de Napoléon allait se composer des palais royaux et des revenus du domaine de l'ancienne couronne non aliénés. Un revenu de vingt-cinq millions était ainsi octroyé au souverain, les princes devant se contenter d'un million, somme tout de même rondelette pour l'époque.






La cour officielle

La proclamation solennelle du sénatus-consulte eut lieu le dimanche 20 mai 1804. À 8 heures du matin, le président du Corps législatif, Fontanes, celui du Tribunat, Fabre de l'Aude, le gouverneur de Paris, Murat, le préfet de la Seine, Frochot, le préfet de Police, Dubois, ainsi que les maires des douze arrondissements se rendirent en cortège au palais du Luxembourg où ils furent reçus par le Sénat. On leur donna lecture officielle du texte. Puis, chevauchant des montures qu'ils maîtrisaient plus ou moins, ils se répandirent dans la capitale avec à leur tête le chancelier du Sénat, Laplace. Six autres proclamations solennelles – appelées « stations constitutionnelles » – eurent lieu dans la journée : au Palais-Bourbon, place Vendôme, au Palais-Royal, place du Carrousel, à l'Hôtel de Ville et devant le palais de Justice. L'ensemble se déroula dans une relative indifférence populaire. Paris boudait, lorsqu'elle ne se moquait pas de ces dignitaires tout neufs qui manquaient d'être désarçonnés chaque fois que leur cheval piaffait. Fontanes, cavalier moyen, revint « furieux » de l'équipée. Laplace, quant à lui, trouva l'événement imposant et considéra ce jour comme « le plus honorable de [sa] vie16 ».

Les jours suivants, les grands corps de l'État défilèrent à Saint-Cloud pour prêter serment. Les ministres, sénateurs, législateurs, tribuns et conseillers d'État furent successivement introduits dans le grand salon. Cambacérès lisait la formule du serment : « Je jure obéissance aux constitutions de l'Empire et fidélité à l'empereur. » Les dignitaires répondaient par un Je le jure !, la main droite levée. À chaque députation, Napoléon répondit aimablement. Même le Tribunat (qu'il détestait mais auquel il devait bien cela) eut droit à son compliment : « Je vous remercie du soin que vous mettez à relever le peu de bien que je puis avoir fait. Le Tribunat a contribué par ses travaux à la perfection des différents actes de la législation de la France, et en cela, il a rempli le plus constant de mes vœux17. » Partout en France, les collèges électoraux, les conseils généraux, les maires, les fonctionnaires publics, les magistrats et les soldats furent invités à suivre l'exemple des institutions nationales. Entre deux cérémonies, l'empereur travaillait à la mise en place des nouvelles institutions et du nouveau protocole. Il expliqua plus tard à Rœderer – non sans clairvoyance – pourquoi il y avait mis tant de soin : « On m'appelle Sire, on me donne de la majesté impériale sans que personne de ma maison ait eu seulement l'idée que j'étais devenu ou me croyais un autre homme. Tous ces titres-là font partie d'un système ; et voilà pourquoi ils sont nécessaires18. » En attendant, écrivit le valet de chambre Constant, « rien de plus plaisant que l'embarras de tout le service, lorsqu'il s'agissait de répondre aux interrogations de Sa Majesté. On commençait par se tromper ; puis on se reprenait dix fois en une minute, sire, général, votre majesté, citoyen premier consul19 ».

Les choses furent mises en ordre par les décrets du 19 mai et du 13 juillet 1804 sur les préséances et l'étiquette impériale. La période d'adaptation passée, les manquements ne seraient plus guère tolérés. Rares seraient ceux d'ailleurs qui se permettraient la moindre entorse, de peur de croiser le regard désapprobateur du maître. Dès l'automne 1804, le pli fut pris et l'archichancelier reçut de l'empereur des instructions précises sur les moindres détails, comme cet ordre donné lors d'un retour de voyage de Joséphine : « Mon Cousin20, l'Impératrice est partie [de Mayence] pour Saint-Cloud, où elle arrivera samedi. Je pense qu'il est convenable de faire tirer le canon lorsqu'elle passera à Saint-Denis, et de lui faire rendre tous les honneurs d'usage21. » Et Cambacérès de commenter plus tard dans ses Mémoires : « Ce protocole devint l'objet de quelques plaisanteries. Les débris de l'ancienne cour cherchèrent à tourner en ridicule la cour impériale. Bientôt la plupart de ceux qui avaient prétendu amuser Paris par leurs prétendus bons mots, briguèrent l'avantage d'être comptés parmi les commensaux de Napoléon22. »

De son côté, l'empereur prit sans effort le ton et la posture du monarque. Dans sa correspondance de l'époque apparurent, presque naturellement, des expressions comme mon peuple, mes ports, mon conseil d'État, etc. Même ses fonctions de président de la République italienne furent affectées par cette pratique nouvelle. Ainsi, apprenant que Victor-Emmanuel, le roi du Piémont détrôné et réfugié en Sardaigne, avait laissé chez un garde-meuble de Turin quelques-uns de ses biens, il décida de les confisquer à son profit : « Tous les meubles qui appartenaient aux châteaux du roi de Sardaigne sont à moi23. » Avec ce lourd protocole, l'empereur accrut encore la distance qu'il avait voulu mettre entre sa personne et le commun des mortels, voire les hauts serviteurs de l'État. Plus tard, il dirait à Las Cases qu'il avait voulu se créer une « autorité de crainte » afin d'éviter qu'on ne lui « frappe sur l'épaule ». Depuis le début du Consulat, il était devenu de moins en moins accessible en « privé », au moins dans l'exercice de ses fonctions civiles. Chacun l'avait compris et se le tenait pour dit. Rien n'est plus erroné que cette image parfois donnée d'un monarque bonhomme acceptant la familiarité, tutoyant ou se laissant tutoyer par ceux qui l'avaient porté au pouvoir ou ses anciens compagnons d'armes. L'approcher même devint un exploit, tant veillait sur lui une garde rapprochée commandée par ses vrais hommes de confiance – ceux à qui il confiait sa vie –, tels Duroc, Savary ou Davout. Comme le Roi-Soleil, dans son métier d'empereur (c'est-à-dire quasiment toujours), il ne fut plus qu'un souverain en représentation, au sein de l'appareil d'État, certes, mais aussi au milieu d'une nouvelle cour. Ce protocole ne se détendait quelque peu – et encore – que lorsque l'empereur commandait les armées.

En instaurant des dignités et grands officiers, la constitution de l'an XII en avait créé une cour officielle, alors que jusqu'alors ce qu'on avait appelé la « cour consulaire », quoique très organisé, n'était qu'officieux. La porte s'ouvrait toute grande au retour des « anciennes formes » tant redouté par les républicains, encore nombreux dans le premier cercle du pouvoir. Sous le Consulat, on s'était déjà ému de l'installation du chef de l'État aux Tuileries, de la nomination de dames d'honneur autour de son épouse, de la préséance protocolaire qu'avait celle-ci sur les deuxième et troisième consuls, sur les messes privées dites dans l'ancienne salle de bain de Bonaparte transformée en chapelle. Mais, au fond, cette émotion appartenait déjà au passé. Rien n'empêchait l'instauration de la cour, de son protocole et de son étiquette, et sûrement pas la mauvaise humeur rentrée de quelques opposants.

Pour entourer le nouveau souverain, six grandes dignités de l'Empire étaient créées. L'idée en avait été soutenue par Talleyrand qui n'avait pas son pareil pour concevoir des formules ménageant les susceptibilités des hommes. Ces grandes dignités étaient inamovibles, donnaient accès au conseil d'État, au Sénat, au conseil privé et à une instance nouvelle, le Grand Conseil de l'empereur. Les heureux nommés n'étaient pas des fonctionnaires, mais des personnages officiels aux attributions purement honorifiques (sauf dans les instances collectives où ils pouvaient participer au débat). D'ailleurs, dans l'esprit de Napoléon, aucun d'entre eux ne pouvait être ministre et avoir un rôle dans la marche quotidienne des affaires. Il se tint toujours à ce principe… ce qui lui permit de ne pas offrir de grande dignité à Talleyrand, qu'il préférait garder au ministère des Relations extérieures.

Dès le 18 mai 1804, Napoléon nomma un grand électeur (Joseph), un archichancelier de l'Empire (Cambacérès), un architrésorier (Lebrun), un connétable (Louis) et un grand amiral (Murat). Le monarque avait favorisé sa parentèle pour cette distribution de titres prestigieux puisés dans la tradition du Saint Empire romain germanique (archichancelier, architrésorier) ou de l'Ancien Régime (connétable, grand amiral). Il n'avait pas non plus oublié les deux anciens consuls à qui il devait tant. Il leur adressa d'ailleurs une lettre charmante24, s'engagea à maintenir leur train de vie (y compris en puisant dans sa cassette personnelle25). Il décréta que Cambacérès et Lebrun seraient appelés « Grandeurs » en public et « Monsieur » en privé. Totalement rassuré sur son avenir, Cambacérès allait rester l'indispensable second du nouvel empereur. Ses fonctions « constitutionnelles » étaient le plus souvent protocolaires (chancellerie du palais impérial, présidence de la Haute Cour impériale, présentation des ambassadeurs, etc.), mais la confiance que n'allait pas cesser de lui manifester Napoléon (en lui confiant parfois une quasi-régence… sous contrôle) allaient faire de lui « plus qu'un numéro deux, moins qu'un numéro un », selon l'expression de Pierre-François Pinaud26, même si, sur le plan protocolaire, le « deuxième personnage de l'État » était le prince Joseph. Même opposé aux « places sans fonction », le Second consul accepta donc de rester auprès de l'empereur celui qui avait, selon l'optimiste expression d'un de ses biographes, « l'honnêteté de dire la vérité, d'éviter qu'il soit trompé, entraîné sur de fausses routes27 ». Cet aspect-là de son rôle s'estomperait bientôt.

Au-dessous des grands dignitaires, la nouvelle constitution créait les grands officiers de l'Empire : maréchaux de l'Empire, inspecteurs et colonels généraux de l'artillerie et du génie, des troupes à cheval et de la marine, grands officiers civils (tels les chambellans ou maîtres de cérémonie).

Le maréchalat avait été supprimé par un décret de la Convention du 21 février 1793. L'article 48 du sénatus-consulte du 18 mai 1804 rétablissait la dignité et limitait à seize le nombre de ses titulaires, non compris les maréchaux membres du Sénat qu'on a depuis appelés les « maréchaux honoraires ». Comme par le passé, le maréchalat était une dignité civile qui n'entraînait aucune conséquence pour le commandement en chef des armées. Dès le 19 mai, quatorze maréchaux et quatre « maréchaux honoraires » furent nommés parmi les fidèles, mais aussi ceux qui pouvaient être réputés opposants. C'est ainsi qu'on ne s'étonna pas de trouver sur la liste les noms de Berthier, Moncey, Bessières, Davout, Soult, Murat et Lannes. En revanche, l'empereur tenta d'attirer à lui des généraux ayant manifesté des désaccords : Augereau, Masséna, Jourdan et Bernadotte. Quant à Brune, Mortier et Ney, ils furent récompensés pour s'être tenus à l'écart des joutes politiques. Quatre anciens commandants en chef d'armées révolutionnaires furent faits « maréchaux honoraires » : Kellermann, Lefebvre, Pérignon et Sérurier. La dignité allait être accordée par la suite à huit autres généraux : Victor (1807), Macdonald, Marmont, Oudinot (1809), Suchet (1811), Gouvion Saint-Cyr (1812), Poniatowski (1813) et Grouchy (1815)… et le nombre de seize maréchaux allégrement dépassé28.

Après la promotion des maréchaux, les autres grands officiers furent nommés progressivement. Les premiers grands officiers militaires furent Junot (colonel général des hussards), Baraguay d'Hilliers (colonel général des dragons), Gouvion Saint-Cyr (colonel général des cuirassiers), Marmont (colonel général des chasseurs), Songis (inspecteur général de l'artillerie), Marescot (inspecteur général du génie), Decrès (inspecteur général des côtes de la Méditerranée) et Bruix (inspecteur général des côtes de l'Océan29). Bien que déjà maréchaux de l'Empire, Soult, Bessières, Davout et Mortier furent également nommés colonels généraux de la Garde devenue impériale. Enfin, pour accroître le prestige de cet inconnu du public, le prince et connétable Louis fut nommé colonel général des carabiniers. Quant aux grands officiers civils, la plus remarquable nomination fut celle de Talleyrand (11 juillet 1804) comme grand chambellan. Elle éclipse celles du cardinal Fesch (grand aumônier), de Ségur (grand maître des cérémonies), de Caulaincourt (grand écuyer), de Duroc (grand maréchal du Palais) et de Berthier (grand veneur).

Le 17 juillet 1804, Napoléon rendit effective la création de la « cour » constitutionnelle en lui octroyant du personnel et un budget. Une maison civile et une maison militaire furent constituées. Alors que la seconde restait relativement modeste (avec ses quatre colonels généraux de la Garde, ses huit aides de camp et son commandant de gendarmerie), quatre-vingt quatorze personnes, des pages aux grands officiers, en passant par le premier chambellan et le premier écuyer, allaient émarger au budget de la maison civile, pour des revenus annuels allant de 40 000 francs (grands officiers) à 1 500 francs (pour dix-huit pages âgés de treize à dix-sept ans et placés sous les ordres du grand écuyer). L'ensemble représentait, pour les traitements, un budget annuel de 912 000 francs. Quant à l'impératrice, elle se voyait octroyer une maison avec premier aumônier, dame d'honneur, premier chambellan et premier ecuyer, entourés de vingt-sept collaborateurs et collaboratrices, pour des traitements annuels de 432 000 francs30.






Le ministère impérial : le retour de Fouché

Le 9 juillet 1804, Napoléon rétablit pour Joseph Fouché le portefeuille de la Police générale. Ce ministère avait été supprimé en septembre 1802 et ses compétences réparties entre l'Intérieur et la Justice. Bonaparte voulait alors sanctionner l'opposition de Fouché au Consulat à vie. Il avait justifié sa décision devant le Sénat par la fin des dangers courus par le régime, ajoutant, dans un style que ne renieraient pas les politiciens de toutes les époques : « Si d'autres circonstances redemandaient encore un ministre de la Police, le gouvernement n'en trouverait pas un qui fût plus digne de son affection et de sa confiance [que Fouché]. » Dans l'ombre, le « mitrailleur de Lyon » avait fait le gros dos et tenté de regagner les faveurs du chef de l'État, sans se renier. Lorsque la grande conspiration de l'an XII avait été découverte, il avait secondé l'enquête officielle. Petit à petit, Bonaparte avait repris goût à travailler avec lui. De son côté, Fouché avait compris qu'on ne pourrait plus s'opposer sans risque à l'ascension d'un tel homme. Mieux valait donc le soutenir pour retrouver un rôle et pouvoir lutter de l'intérieur de la sphère gouvernementale pour contrôler, si possible, l'évolution du régime. Actif contre la bande de Cadoudal, Fouché avait aussi été l'un des moteurs de la manœuvre amenant le Sénat à la proclamation de l'Empire. Les conditions de son retour commençaient à être réunies. Lui-même avait fini par offrir franchement ses services : « Je désire le premier rang non dans l'Empire, mais dans les dangers où l'Empereur pourra être exposé et dans les complots qui menaceraient la dynastie que nous venons d'établir31. » Napoléon faisait attendre sa décision. Fouché avait beaucoup d'ennemis qui doutaient de sa loyauté. Cambacérès lui était hostile. Même surchargé de travail et souvent « doublé » par les services de la préfecture de Police ou la police secrète, Regnier n'avait nulle envie de voir son ministère de la Justice amputé. Fiévée, correspondant secret de Napoléon depuis 1802, militait ouvertement contre le rappel du « parti révolutionnaire32 ». Le préfet de Police Dubois insistait lourdement dans ses rapports sur la popularité de l'ancien jacobin, sans doute pour en ajouter à la méfiance du maître. Mais le ci-devant « mitrailleur de Lyon » avait aussi quelques amis. La gauche de la toute neuve société impériale le voyait comme une garantie contre les dérives monarchiques qu'elle redoutait. Joséphine soutenait son ancien bailleur. Finalement, croisant Fouché à une réception, Napoléon lui annonça lui-même sa nomination et lui donna rendez-vous le lendemain à Saint-Cloud pour recueillir son serment. La nouvelle se répandit comme une traînée de poudre et fut, comme on l'imagine, très commentée. Plus tard, un peu amer, Cambacérès écrira : « La nomination de Fouché fut encore le prix de ses intrigues et de sa persévérance33. »

Le triomphe du revenant était relatif. S'il le préférait dans le gouvernement plutôt que de le voir intriguer au-dehors, Napoléon n'avait pas l'intention de lui laisser les coudées franches. Le décret de nomination s'accompagnait d'une réorganisation du ministère de la Police. Le point essentiel en était la division du territoire en quatre arrondissements de police, chacun supervisé par un conseiller d'État. Le premier arrondissement, dirigé par Réal (qui aurait bien aimé devenir lui aussi ministre et ne ferait donc aucun cadeau à Fouché), comprenait cinquante et un départements du Nord, de l'Ouest et de l'Est. Le deuxième, confié à Pelet de la Lozère, se composait des départements du Midi et d'une partie de l'Est. Le troisième, maintenu entre les mains de Dubois (lui aussi animé de sentiments hostiles à l'égard de son ministre), englobait Paris, Meudon, Sèvres, le marché de Poissy et les quelques communes formant le département de la Seine. Le quatrième arrondissement, délégué à Miot, avait en charge les départements français situés au-delà des Alpes et la Corse. Fouché devenait donc le chef d'une administration centrale ayant quatre « filiales » dont les patrons devaient autant l'appuyer que contrebalancer son pouvoir. Par ailleurs, le palais impérial conservait ses propres services de renseignement, dirigés par Duroc et Savary, l'aide de camp commandant de la gendarmerie d'élite de la Garde, tandis que le premier inspecteur général de la Gendarmerie, Moncey, était réputé proche de l'empereur ou que Davout développait des réseaux militaires.

L'arrivée de Fouché ne fut pas la seule décision qui permit au nouvel empereur de retoucher l'équipe ministérielle. Ainsi, dès le 10 juillet, la Secrétairerie d'État devint Secrétairerie impériale et son titulaire, Maret, fut élevé au rang de ministre. Le même jour, Portalis se vit confier le portefeuille des Cultes, par transformation en ministère de sa direction jusqu'alors rattachée à l'Intérieur. Pour arriver à ce résultat, il avait fallu surmonter quelques préventions, tenant d'une part aux préjugés défavorables à la religion hérités de la période révolutionnaire et d'autre part au fait qu'il fallait arracher des compétences à plusieurs autres ministères (Intérieur, Police générale, Justice, Finances, voire Relations extérieures pour les rapports avec le Saint-Siège). Mais on savait à présent que Napoléon envisageait de se faire couronner par le pape et la création du ministère était aussi un signe de bonne volonté en direction de Rome. Parallèlement, en l'appelant ministère des Cultes, Napoléon entendait rassurer les anticléricaux : Portalis traiterait les sujets touchant aussi bien aux religions catholique que protestante et, plus tard – mais on ne le disait pas encore –, juive. Conformément au Concordat, si le catholicisme restait la religion de la majorité des Français, il ne constituait pas une religion d'État et les autres croyances avaient leur place dans la France impériale.

Le dernier pan du remaniement ministériel intervint le 8 août 1804, avec le remplacement de Chaptal à l'Intérieur. Ce ministre n'avait pas démérité dans une fonction difficile qui regroupait des compétences très étendues34. Dernier représentant des Idéologues au sein du gouvernement (et en ce sens, il n'appréciait guère les méthodes de plus en plus autoritaires du chef de l'État), il avait loyalement servi Bonaparte dans son ascension et accompagné, par ses réformes, la remise en ordre de la France sous le Consulat. Cependant, son action lors de la passagère crise frumentaire qu'avait connue Paris en 1803 avait été critiquée par Napoléon qui l'avait rendu responsable des embarras du gouvernement. Et puis, son ministère était un lourd sacerdoce. À quarante-huit ans, Chaptal était fatigué. Il était aussi un homme indépendant, doublé d'un scientifique réputé35. Il n'avait nul besoin de son portefeuille pour exister, même si sa fortune n'était pas grande. En juillet 1804, de Boulogne, l'empereur demanda à Cambacérès de sonder l'intéressé afin de savoir ce qu'il souhaitait en compensation de son départ : « Je n'ai rien à ajouter aux intentions que je vous ai communiquées […], toutes en faveur de Chaptal. Je suis tout disposé à faire tout ce qu'il peut désirer. » La réponse de l'archichancelier ne tarda pas : Chaptal revendiquait un siège de sénateur et souhaitait que son renvoi soit présenté au public comme une démission36. Napoléon accéda à sa demande et le ministre de l'Intérieur put lui adresser sa lettre qui fut suivie d'une réponse publiée au Moniteur. Des courriers étaient déjà partis pour Vienne afin de rappeler l'ambassadeur de France, Jean-Baptiste de Nompère de Champagny, qui devait reprendre le portefeuille de l'Intérieur37.

Outre Fouché, Maret, Portalis et Champagny, le ministère était désormais formé de Regnier (Justice), Gaudin (Finances), Barbé-Marbois (Trésor public), Talleyrand (Relations extérieures), Decrès (Marine et Colonies), Berthier (Guerre) et Dejean (Administration de la Guerre). Il se composait de fidèles d'où émergeaient à peine les personnalités hautement politiques de Talleyrand et Fouché, pour l'heure parfaitement intégrées et dociles.






Les oppositions républicaines dominées

Les adresses reçues des autorités locales depuis le début 1804 ne reflétaient qu'imparfaitement les sentiments de l'opinion. La proclamation de l'Empire intervenait à un moment délicat pour le régime. D'une part, il devait lutter contre la « grande conspiration » et se défaire définitivement des activistes royalistes. D'autre part, puisqu'on avait fait arrêter le général Moreau, il fallait à présent le juger et le condamner, ce qui irritait les républicains, malgré les preuves peu contestables (mêmes si elles étaient indirectes) de l'imprudence du général, compromis avec les royalistes. La majorité de l'opinion (autant que les rapports administratifs et les Mémoires du temps permettent de le savoir) semblait prête à accorder le pouvoir héréditaire à Bonaparte. Mais l'opposition républicaine demeurait active jusque dans les chambres. Hors des institutions, une vague de contestation – faible mais irritante – se fit jour, surtout à Paris, dans les jours qui suivirent le vote du sénatus-consulte. Ainsi, le 19 mai 1804, alors que le Théâtre-Français créait la tragédie Pierre le Grand, toutes les allusions louangeuses à un empereur furent sifflées. Les lieux publics bruissaient de critiques contre ce que les jacobins appelaient « la fin de la République ». En province, quelques militaires montrèrent de la mauvaise humeur, comme ce général Malet qui, en Charente, refusa d'illuminer Angoulême pour fêter l'événement.

Le procès de Moreau, jugé en même temps que Cadoudal et ses complices, allait permettre à cette opposition noyée dans la majorité silencieuse une sorte de baroud d'honneur. Il s'ouvrit le 28 mai 1804, soit dix jours seulement après la proclamation de l'Empire. « Aucun procès depuis cette époque, n'a pu donner une idée de la fermentation qui régnait à Paris : l'indignation qu'excitait la mise en jugement de Moreau se manifestait tout haut et bravait les observations de la police », a écrit Bourrienne38. « La disposition générale des esprits faisait craindre que [la condamnation de Moreau] n'entraînât un soulèvement et la défection des troupes », confirme Fouché39. Sans exagérer les périls courus par le tout jeune régime impérial, il y avait de quoi inviter à la vigilance et le gouvernement avait pris ses précautions. Savary avait été nommé responsable d'un dispositif de sécurité impressionnant. Au procès (qui dura quatorze jours), le sort de Cadoudal et de ses complices royalistes fut rapidement scellé. En revanche, le président Hémart, un ancien des tribunaux révolutionnaires, ne parvint pas à confondre Moreau. Les témoignages l'accusant étaient souvent de seconde main. La salle lui était tout acquise et manifestait en sa faveur. L'affaire menaçait de tourner mal pour le régime. Des instructions furent données pour qu'on en finisse au plus vite. Après un implacable réquisitoire et de belles plaidoiries, le tribunal se retira pour délibérer. Un premier vote ayant abouti à l'acquittement de Moreau, le président refusa de l'enregistrer et exigea une reprise des discussions, déclarant à ses collègues : « Vous voulez mettre en liberté Moreau ; il n'y sera pas mis ; vous forcerez le gouvernement à faire un coup d'État, car ceci est une affaire publique plutôt qu'une affaire judiciaire et il faut quelquefois des sacrifices nécessaires à la sûreté de l'État40 ! » À plusieurs reprises, le conseiller d'État Réal (qui avait dirigé l'enquête sur la conspiration), Savary et enfin l'empereur en personne intervinrent pour peser sur les débats, par émissaires interposés. Le souverain adressa, le 9 juin, une lettre à Cambacérès lui demandant de faire en sorte que les juges revoient leur verdict41. Le 10 juin, à quatre heures du matin, Hémart énonça les sentences : Cadoudal et dix-neuf complices étaient condamnés à mort ; Moreau et quatre autres accusés se voyaient infliger une peine de deux ans de prison. La salle fut évacuée dans la confusion et les abords du palais de Justice dégagés par la troupe. Il n'y avait eu ni émeute ni aucune tentative sérieuse des républicains, mais juste une vive émotion, localisée et facilement circonscrite. L'agitation dans l'armée fut résiduelle : les plus influents partisans de Moreau étaient devenus maréchaux, tandis que d'autres, sans commandement, étaient éloignés et étroitement surveillés.

Le régime n'en avait pas moins reçu un camouflet. Lorsqu'on lui apporta le verdict, Napoléon ne dit pas un mot sur Cadoudal et les autres royalistes : il comprenait leurs motivations et avait même fait remarquer à quelques interlocuteurs que ces hommes avaient une foi et un plan, ce qui n'était pas le cas de Moreau qui avait joué à l'opportuniste, dans le pire des cas (qui paraît avéré), ou au boudeur méprisant, si l'on retient comme charge contre lui sa seule « rivalité » avec Bonaparte. Les combattants de l'ombre savaient ce qu'ils risquaient et leur mise à mort était programmée dès leur arrestation. Seul, au fond, importait le sort de Moreau. L'empereur aurait sans doute préféré une condamnation capitale suivie d'une grâce qui aurait à la fois tué le parti du général en établissant sa complicité avec Cadoudal et montré que le régime était fort puisqu'il pouvait se permettre d'être magnanime. Il fallait désormais se contenter de se débarrasser du général, condamné, disait Napoléon, « comme un voleur de mouchoirs ». Après d'âpres négociations, Moreau accepta de s'éclipser. Le 24 juin 1804, Napoléon signa sa grâce et le fit transférer à la frontière franco-espagnole d'où il gagna Barcelone. Un an plus tard, il s'embarqua pour les États-Unis. Ainsi fut éliminé du jeu politique le seul vrai « rival »42 de Napoléon dans l'opinion républicaine.

Le lendemain de la grâce de Moreau, les sentences de mort furent exécutées en place de Grève43. La légende attribue à Cadoudal montant à l'échafaud la morale de la conspiration de l'an XII : « Nous voulions faire un roi, nous avons fait un empereur. » Mais le chef chouan avait fait encore plus : sans le vouloir, c'est l'image même du parti républicain qu'il avait ébranlée. Au travers de Moreau, les plus purs révolutionnaires – ce que le général n'était pas – étaient durablement éclaboussés et discrédités. Après l'orage, Napoléon avait gagné sur tous les tableaux.






La Contre-Révolution désarmée

Ni les républicains qui auraient voulu faire de Moreau leur champion ni les royalistes de Cadoudal encouragés par le comte d'Artois n'avaient pu empêcher la naissance de l'Empire. On serait même tenté d'écrire que, bien au contraire, l'échec de leur conspiration l'avait facilitée. Si les premiers, placés sous surveillance, allaient continuer à se battre à l'intérieur du régime, les seconds allaient une fois de plus placer leurs espoirs dans la guerre extérieure. Ils en appelleraient au retour de la « légitimité », théorie à laquelle les puissances européennes, en dépit de leurs professions de foi, n'attachaient plus qu'une valeur nominale. Les appétits français en Allemagne et en Italie étaient en effet des menaces immédiates qui faisaient passer la guerre idéologique au second plan.

Mais le prétendant Bourbon avait-il une autre chance de monter sur le trône, si ce n'était en poussant les vieilles monarchies à poursuivre la guerre contre la Révolution, incarnée désormais par « Buonaparte » ? Il n'avait ni divisions ni même la sympathie des cours européennes, à l'exception peut-être de celle de Suède44. À Vienne, le baron de Gentz mettait certes en garde François II : en reconnaissant Napoléon, c'était la Révolution qu'on « sanctifiait », permettant la transmission de « tous ses funestes préceptes ». Mais la position dominante de la France sur le continent était autrement plus inquiétante que la « croisade idéologique » lancée par les Girondins en 1792 et qui s'était essoufflée depuis la fin de la Convention, laissant la place à une diplomatie et des ambitions territoriales plus traditionnelles. Si la France avait été moins puissante, on se serait peut-être moqué, à Vienne, à Berlin, à Saint-Pétersbourg ou à Naples de la dernière lubie de Bonaparte, de cette monarchie impériale sans racines historiques ou spirituelles. La référence aux Bourbons et aux dangers de la Révolution étaient un alibi commode pour poursuivre ou reprendre la guerre.

La « légitimité » était incarnée par le comte de Lille qui, depuis la mort du dauphin au Temple (juin 1795), était reconnu par ses partisans comme le roi Louis XVIII. Au gré des aléas de la politique extérieure, le prétendant voyageait d'exil en exil, tandis que son frère cadet, le comte d'Artois, réfugié en Angleterre, était réputé conduire la lutte armée contre la Révolution. Le 6 juin 1804, ayant appris la proclamation de l'Empire, le comte de Lille, alors à Varsovie, en territoire prussien, expédia aux souverains européens une protestation solennelle dans laquelle il qualifiait Napoléon d'usurpateur et s'élevait avec maladresse contre tous les actes pris depuis « l'ouverture des États généraux de France », déclaration qui niait la Révolution et que le nouvel empereur se fit un plaisir de publier au Moniteur :


En prenant le titre d'empereur, en voulant le rendre héréditaire dans sa famille, Bonaparte vient de mettre le dernier sceau à son usurpation. Ce dernier acte d'une révolution où tout, dès l'origine, a été nul et dont les trônes sont ébranlés par les principes dangereux que le Sénat de Paris vient de mettre en avant, ne peut sans doute infirmer mes droits. Mais, comptable de ma conduite à tous les souverains dont les droits ne sont pas moins lésés que les miens, à la France et à ma famille, à mon propre honneur, je croirais trahir la cause commune en gardant le silence en cette occasion. Je déclare donc (après avoir au besoin renouvelé mes protestations contre tous les actes illégaux qui, depuis l'ouverture des États généraux de France ont amené la crise effrayante dans laquelle se trouvent la France et l'Europe) que, loin de reconnaître le titre impérial que Bonaparte vient de se faire déférer par un corps qui n'a pas même d'existence légitime, je proteste et contre le titre et contre tous les actes subséquents auxquels il pourrait donner lieu45.



Et le prétendant d'annoncer la prochaine réunion de tous les princes français en exil. Le territoire russe fut choisi pour ce colloque exceptionnel. Même si les relations franco-russes s'étaient refroidies, le tsar fit savoir à « Louis XVIII » qu'il n'entendait pas autoriser cette manifestation de nature à accélérer une rupture avec Paris (qu'il préparait en secret mais dont il voulait maîtriser le calendrier). On décida donc de se replier sur la Suède. Le roi Gustave IV accepta de recevoir les exilés, mais « à titre privé », comme on dirait aujourd'hui. C'est à Kalmar que le comte de Lille et le comte d'Artois, entourés d'autres figures de l'ancienne noblesse, bientôt rejointes par Axel de Fersen, travaillèrent, à partir du 6 octobre 1804, à la rédaction d'une grande déclaration. La Suède n'ayant pas souhaité que ce texte fût daté de son territoire, on se sépara à la fin du mois pour apprendre que le roi de Prusse, Frédéric-Guillaume III, refusait que le prétendant se réinstalle à Varsovie, sous prétexte que la réunion des émigrés était un acte hostile à la France. Quant au tsar Alexandre, après avoir proposé un repli sur Kiev, il n'accordait que pour un hiver l'hospitalité à Mitau, que le prétendant avait quittée quatre ans plus tôt. Malgré ces nouvelles difficultés, le prince errant publia la déclaration dite « de Kalmar » (mais officiellement émise « du sein de la Baltique ») et la data du 2 décembre 1804, jour du sacre de Napoléon Ier. Il y annonçait qu'il ne renoncerait jamais à ses droits : « Jamais on n'opposera le droit au crime, le successeur de trente rois à des tyrans éphémères, la légitimité à la révolution. » En revanche, il commençait à assouplir sa pensée sur d'autres points comme la conservation des structures administratives et politiques créées depuis 1789. Il faisait même de la basse politique (pour un prétendant au trône prônant le retour aux anciens principes) en promettant l'abolition de la conscription et la baisse des impôts, lui qui, avant 1789, s'était opposé à tout projet en ce sens, qu'il émanât de Necker ou Calonne.

Le comte de Lille n'avait pas d'autre arme que la protestation. Les forces de la Contre-Révolution avaient fondu. La conspiration de l'an XII, si elle avait mis la France consulaire et sa police en émoi, n'avait été qu'une entreprise limitée, menée par quelques dizaines d'hommes fondant leurs espoirs sur un hypothétique coup de main contre la personne du Premier consul. Ailleurs, l'armée de Condé se réduisait à quelques milliers d'hommes cantonnés sans buts, sans moyens et sans chefs valables en plusieurs points de l'Europe. À l'intérieur, l'Ouest était, sinon totalement pacifié, au moins contrôlé par les troupes républicaines et la gendarmerie. Les commissions militaires et les tribunaux criminels sans jury réglaient en une rapide audience le sort des quelques « brigands » – terme utilisé par la loi pour désigner les chouans ou les Vendéens – dont on se saisissait, puis le peloton d'exécution ou la guillotine les éliminait. Les grands travaux visant à rétablir les infrastructures d'une contrée dévastée commençaient, fournissaient des emplois et favorisaient la mainmise de l'administration sur les départements de l'ancienne Vendée militaire. Les foyers royalistes du Sud-Ouest et de Provence étaient éteints. Certes, on continuait à contester le pouvoir révolutionnaire ou napoléonien, mais ce courant se limitait aux bouderies des familles et à la grogne isolée contre la conscription. L'amnistie des émigrés avait provoqué une vague de retours et les premiers ralliements. Une partie de l'ancienne noblesse se surprenait à admirer Bonaparte, « un homme que personne n'aime mais que tout le monde préfère », disait un ci-devant46. Ferdinand de Bertier reconnaîtrait plus tard avoir longtemps hésité sur le parti à prendre, avant de redevenir conspirateur royaliste : « On voyait dans Bonaparte le sauveur de la France […] ; et je dirais avec franchise, à mon avis, il accomplit en partie mes espérances les premières années du Consulat47. » Quant à Mme de Boigne, rentrée en France immédiatement après la proclamation de l'Empire, elle devait avouer : « En dépit de mes préjugés, je n'avais pu me défendre d'une exaltation très sincère pour le Premier Consul. J'admirais en lui le conquérant et le faiseur de bulletins. Personne ne m'avait expliqué son immense mérite de législateur et de tranquillisateur des passions […]. Je me serais, je crois, volontiers enthousiasmée pour lui si j'avais vécu dans une autre atmosphère48. » Ainsi, la vieille aristocratie commençait à se laisser séduire. Figure emblématique de ces ralliements, Louis-Philippe de Ségur, fils d'un maréchal d'Ancien Régime, lui-même ancien ambassadeur du roi en Russie et maréchal de camp, avait adhéré au Consulat dès l'origine, avait été nommé au Corps législatif puis au conseil d'État. Le 9 juillet 1804, il fut nommé grand maître des Cérémonies et allait être chargé d'organiser le sacre, rejoignant ainsi, dans la Maison de l'empereur, le comte de Rémusat qui avait accepté les fonctions de premier chambellan.






La froideur et les hésitations des puissances

La proclamation de l'Empire fut annoncée aux cours étrangères par les agents en poste dans les capitales européennes. L'argumentaire leur fut fourni par Talleyrand : « La France est en ce moment une famille fière de sa fortune, mais inquiète de l'avenir et qui demande que l'adoption mutuelle, qui lie ensemble ses destinées à celles du chef qui la gouverne, soit pour jamais mise à l'abri des caprices du sort et des vicissitudes du temps49. » Une notification fut adressée à tous les pays en paix avec la France. Dans cette matière aussi, on pouvait relever le retour des « anciennes formes », comme dans la lettre adressée à Charles IV d'Espagne, qualifié de « très-haut, très excellent et très aimé bon frère, allié et confédéré » par son « bon frère et cousin, allié et confédéré, Napoléon50 ».

Tous les États européens, à l'exception de l'Angleterre (de nouveau en guerre avec la France depuis mai 1803), de la Russie (qui préparait son entrée dans le conflit) et de la Suède (ce qui provoqua la rupture des relations diplomatiques avec ce pays51), reconnurent l'Empire, avec plus ou moins d'allant. Si l'on rencontra peu de difficultés avec les alliés allemands, hollandais, espagnols52 et la République italienne, d'autres cours se firent prier. On n'en était certes plus à s'étonner des changements de régime dans la France républicaine. Mais celui-ci était de taille, car de nature à conforter les positions françaises en Europe. Tandis qu'on avait pu jouer, pendant dix ans, sur les débats et désordres intérieurs, un régime pérennisé par le principe monarchique remettait tout en question. Accessoirement, les monarques ne pouvaient accueillir du jour au lendemain dans leur cénacle un « parvenu » au pouvoir issu de la destruction d'une royauté séculaire, donc rassurante dans le concert européen.

La Prusse, neutre depuis la paix de Bâle (1795), reconnut l'Empire français sans grandes difficultés, même si la méfiance était de rigueur à Berlin, eu égard aux menées françaises en Allemagne. Que l'Autriche soit progressivement exclue du Saint Empire ou d'Italie ne chagrinait pas outre mesure le gouvernement de Frédéric-Guillaume III. Mais il ne fallait pas que les perspectives ouvertes par cette exclusion de la grande puissance catholique soient annulées par une trop pesante domination française. Berlin ne voulait pas troquer un empereur de Paris contre un empereur de Vienne. Dans la capitale prussienne, un « parti de la guerre » s'était formé, appelant à une participation à la prochaine coalition qui ne manquerait pas de se former contre la France. Frédéric-Guillaume le contenait, non qu'il fût pacifiste, mais il mesurait les risques d'une telle aventure. Quant à Napoléon, il ne se faisait pas plus d'illusion sur l'« amitié » prussienne que sur celle des autres puissances. Une affaire assombrit d'ailleurs les relations entre les deux pays : l'enlèvement à Hambourg, dans la nuit du 25 au 26 octobre 1804, du diplomate anglais Rumbold qui, à l'instar de Drake à Munich et Smith à Stuttgart, conduisait dans cette ville les activités d'espionnage de son pays. Hambourg était une ville libre qui évoluait dans la sphère d'influence prussienne. L'émotion fut vive à Berlin et un conseil réuni autour du roi le poussa à la guerre. Mais Frédéric-Guillaume calma ses conseillers et écrivit une lettre mesurée à Napoléon pour lui demander la libération de Rumbold. Talleyrand et l'ambassadeur prussien Lucchesini travaillèrent à l'apaisement, si bien que l'empereur des Français put annoncer au roi de Prusse qu'il accédait à son désir et relâchait l'espion anglais, à la condition qu'il ne puisse reprendre ses activités à Hambourg53.

En Angleterre, William Pitt était revenu aux affaires le 10 mai 1804. La crainte d'un débarquement français le hantait, même si, en matière de marine de guerre, Londres jouissait d'une énorme supériorité. Les îles Britanniques étaient sur le pied de guerre. On avait mobilisé des conscrits et formé des dizaines de milliers de volontaires qui ne devaient servir que sur le territoire du Royaume-Uni. Il en résultait une pression énorme sur les finances publiques. Une fois de retour au pouvoir, Pitt ne relâcha pas cet effort. Pour soulager son pays, le Premier ministre travaillait d'arrache-pied – comme l'avait fait son prédécesseur Addington – à ouvrir un front sur le continent. Pour y parvenir, il était même allé jusqu'à montrer de l'enthousiasme devant la proposition du Russe Novossiltzov de créer une « fédération européenne » capable de contenir les ambitions de la France et d'instaurer dans les pays libérés un régime « libéral. » Ces projets fumeux permettaient au moins de maintenir les contacts et de se préparer à l'action. La véritable intention de l'Angleterre se situait à un autre niveau. En effet, pour aider et financer toutes les bonnes volontés, le Parlement fit, une fois encore, donner la « cavalerie de saint George » : il vota un crédit extraordinaire de deux millions et demi de livres, dont la Russie devait être un des gros bénéficiaires. De son côté, Pitt s'assura la disponibilité d'une soixantaine de millions de fonds secrets.

Le prétendant le plus sérieux à la guerre continentale contre la France était le tsar. Les accrochages diplomatiques s'étaient multipliés avec Napoléon. Ils avaient connu leur paroxysme après l'exécution du duc d'Enghien et le départ de l'ambassadeur Hédouville de Saint-Pétersbourg. Dans ces conditions, il était vain d'attendre une reconnaissance rapide de l'Empire par Alexandre Ier. Peu sûr de l'efficacité de ses préparatifs militaires, celui-ci déployait une grande activité diplomatique pour se trouver des alliés. Faute de voir la Prusse renoncer rapidement à sa neutralité (même si le travail russe progressait avec la signature, le 24 mai 1804, d'une « déclaration conjointe » visant à empêcher toute expansion de la France en Allemagne du Nord) et certain du concours des Bourbons de Naples, il tentait d'attirer l'Autriche dans une nouvelle coalition. La domination française en Allemagne et en Italie agaçait toujours François II qui, empereur du Saint Empire, voyait son influence s'y réduire comme une peau de chagrin. Pour l'heure, Vienne jugeait le risque trop grand de partir au combat. De toute façon, il y aurait des marrons à tirer du feu si Napoléon venait à être battu sans son concours. La proclamation de l'Empire n'était qu'un épisode dans cette année 1804, marquée d'une « pénible incertitude » (Metternich). La chance de Napoléon était que, faute d'objectifs idéologiques et politiques affirmés et communs, les puissances européennes s'emmêlaient dans leurs calculs.

Ce n'est que le 3 septembre 1804 que Cobenzl apporta à Napoléon, qui séjournait à Aix-la-Chapelle, la reconnaissance de l'Empire par son pays. Trois semaines plus tôt, pour ne pas être inférieur en titre, François II avait pris celui d'empereur héréditaire d'Autriche, en plus de celui d'empereur élu du Saint Empire qui n'avait plus beaucoup de contenu depuis le recès de Ratisbonne54. Grand seigneur, Napoléon avait reconnu cette élévation55 qui était sans grande conséquence sur la réalité politique de l'Allemagne, comme il l'écrivit à Talleyrand :


C'est actuellement la cour de Vienne qui a besoin de ma reconnaissance, puisqu'il est bien probable qu'elle éprouvera des difficultés dans toute l'Europe. La vanité de la Russie sera blessée, celle de la Prusse encore davantage. Mon intention est de ne céder aucune espèce de terrain à l'empereur d'Allemagne. Je le reconnaîtrai comme empereur d'Autriche, mais il a toujours été entendu qu'il me reconnaîtrait d'abord. Aix-la-Chapelle est l'endroit le plus convenable où puisse venir M. de Cobenzl. Quant à l'étiquette, je céderai à l'empereur d'Allemagne, et l'empereur d'Autriche me cédera. Cela a été l'usage de tous les temps ; il serait ridicule que, pour être moitié plus forte, la France perdît ses prérogatives56.



Malgré la reconnaissance de l'Empire français, la trame d'une troisième coalition commençait à se dessiner : la Russie et Naples ouvriraient le front terrestre, en attendant que l'Autriche et la Prusse se joignent à elles.






Un gouvernement fort et serein

Depuis la reprise de la guerre avec l'Angleterre, Bonaparte exerçait un pouvoir quasi dictatorial. Dans son Exposé de la situation de la République de janvier 1804, le Premier consul-général en chef n'avait d'ailleurs pas caché ce raidissement57. Le Sénat était dominé. Le Corps législatif et le Tribunat (dont les sessions avaient été suspendues de mai 1803 à janvier 1804, en raison de la reprise des hostilités) avaient fait taire leurs oppositions. L'armée était reprise en main. On tenait, avec l'état de guerre, un bon prétexte pour ne plus badiner avec la discipline et écarter les indésirables. Les commandants des différents corps d'armée, de Soult à Davout, avaient été sélectionnés en fonction de leur adhésion au régime. Aucun grand commandement n'avait été donné à Augereau, Masséna ou Bernadotte. Et comme les guerres ont toujours servi aux gouvernements à régénérer le soutien de l'opinion ou à augmenter leur mainmise sur la société, Bonaparte profita sans véritable frein de celle qu'il menait – y compris dans des domaines peu en rapport avec la guerre elle-même. Il fit ainsi renforcer la censure et la surveillance des journaux, des théâtres et des lieux publics. Rien n'était plus publié ou joué qui puisse mettre en doute la réussite de la descente en Angleterre ou montrer un commencement de dissidence dans l'opinion. Ainsi, l'hiver 1803-1804 avait vu le Premier consul recouvrir l'esprit public d'une chape de surveillance et de mesures coercitives. La découverte de la grande conspiration lui avait permis de cadenasser encore davantage l'opinion. On grognait dans certains milieux parisiens, sans toutefois oser braver les interdits. Et si les rapports de police (publiés par Alphonse Aulard) montrent que la mise en œuvre de la dictature de Bonaparte fut parfois contestée, il n'en demeure pas moins que le pouvoir avait la situation bien en main et ne laissait plus rien au hasard. On le sentit bien lorsque fut lancée la dernière offensive contre la conspiration de l'an XII. Si les mesures spectaculaires, comme l'exécution du duc d'Enghien et l'arrestation de Moreau, avaient mis le gouvernement en difficulté, le travail de fond entrepris depuis quelques mois confina les oppositions dans les rangs des plus décidés. Les hésitants et les craintifs restèrent chez eux. Si le printemps 1804 fut difficile pour Bonaparte, il conserva toujours l'initiative et se servit de ses embarras pour rebondir. Tant et si bien qu'il en profita pour parfaire l'œuvre du Grand Consulat. Ainsi, le Code civil fut promulgué le 21 mars 1804, le jour même de l'exécution d'Enghien. Après la proclamation de l'Empire, alors que le nouveau régime se mettait en place, Napoléon créa définitivement une institution que les républicains avaient beaucoup contestée, car ils la soupçonnaient (non sans quelques raisons) de fonder une nouvelle aristocratie : la Légion d'honneur.

Bonaparte avait rencontré de vives oppositions lorsqu'il avait soumis ce projet au conseil d'État et aux chambres. En mai 1802, la section de l'Intérieur du conseil d'État avait bataillé contre le projet58. Le 14, après dix jours de patience, le Premier consul avait pris la direction des opérations, imposant une discussion non sur le principe de la création d'une nouvelle décoration, mais sur les conséquences techniques de son institution. Puis il avait exigé un vote rapide afin que le projet puisse être transmis au Tribunat. Dix conseillers d'État sur vingt-quatre avaient voté contre. De nouvelles oppositions s'étaient élevées dans les chambres législatives. Le Tribunat avait approuvé le texte par 56 voix contre 38 et le Corps législatif par 166 voix contre 110. Les institutions avaient affiché « l'inquiétude d'anciens révolutionnaires qui, certes, avaient fait leur deuil de la liberté, mais redoutaient l'abandon du principe d'égalité, le retour aux préjugés nobiliaires59 ». Hors les chambres, on avait raillé le nouveau projet, tel Moreau qui avait décerné publiquement une « casserole d'honneur » à son cuisinier. En un mot, l'incompréhension de tous les milieux devant l'initiative du Premier consul avait été totale. Victorieux à la Pyrrhus sur le plan parlementaire, il avait conservé son projet en l'état pendant deux ans avant de pouvoir le faire évoluer vers une « chevalerie » du mérite. La Légion d'honneur avait fonctionné au ralenti, presque dans la discrétion, jusqu'en 1804. Les titulaires d'armes d'honneur y avaient été admis en septembre 1803. Puis des civils et des militaires avaient été nommés par vagues successives. À la proclamation de l'Empire, la Légion comptait environ 6 000 membres (dix fois moins qu'à la fin de l'Empire). Les cohortes étaient en voie de formation. L'empereur décida d'y mettre bon ordre en organisant – pour la première fois – une grande cérémonie publique de remise des insignes de la Légion d'honneur.

Le 11 juillet 1804, un décret institua la décoration proprement dite : une étoile à cinq branches (qu'on appelle improprement « croix ») suspendue à un ruban rouge. Quatre jours plus tard, en l'église Saint-Louis des Invalides, Napoléon procéda à sa première distribution. La symbolique du déroulement de la cérémonie avait été étudiée avec soin60 : un impressionnant cortège composé de l'empereur (qui montait un cheval blanc), des princes de la famille impériale et des maréchaux se rendit aux Invalides où attendaient les dignitaires civils ; une estrade où avait été placé le trône impérial faisait face à l'autel ; la messe fut célébrée par le cardinal Caprara, légat du pape, avant que ne commence la cérémonie civile ; après le discours de Lacépède, grand chancelier de la Légion d'honneur, les insignes avaient été remis à l'empereur lui-même par le prince Louis, après quoi Napoléon avait décoré les grands officiers et plusieurs dizaines de légionnaires. Puis, à l'appel du souverain, les décorés avaient juré de se dévouer « au service de l'Empire et à la conservation de son territoire dans son intégrité, à la défense de l'empereur, des lois de la République et des propriétés qu'elle a consacrées, de combattre par tous les moyens que la justice, la raison et les lois autorisent, toute entreprise qui tendrait à rétablir le régime féodal, […] de concourir de tout [leur] pouvoir au maintien de la liberté et de l'égalité, bases premières [des] institutions ». Un mois plus tard, une cérémonie plus imposante encore eut lieu au camp de Boulogne.

Tacticien de la politique, Napoléon avait avancé par étape. Profitant de sa popularité due aux réussites du régime, s'appuyant autant sur la reprise de la guerre que sur les événements dramatiques de la grande conspiration, le Premier consul avait systématiquement pris le contrôle des institutions, annihilé les pouvoirs d'empêcher et réduit les oppositions au silence. Qui plus est, la marche à l'Empire avait obtenu le soutien de quelques jacobins ou ex-jacobins emblématiques, de quoi rassurer une belle portion des révolutionnaires, définitivement impressionnés (et parfois rassérénés) par l'exécution du duc d'Enghien… au point de ne pas regretter l'élimination de Moreau.

Le nouvel Empire naissait sous d'excellents auspices politiques. Il ne lui restait plus qu'à se forger une légitimité dépassant (en l'englobant) la seule personnalité de son chef.
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chapitre ii

Le successeur de Charlemagne





Vote du Sénat, accord formel des autres institutions, l'Empire fut porté sur les fonts baptismaux par d'excellents parrains constitutionnels. Pourtant, Napoléon voulut tremper encore davantage sa légitimité. L'acceptation nationale fut d'abord sollicitée lors du plébiscite qu'avait prévu le sénatus-consulte du 18 mai 1804. Mais le nouvel empereur ne s'en contenta pas. Il ne lui suffisait pas d'être « le roi du peuple », par opposition aux anciens « rois des aristocrates61 ». Enfant des Lumières et, partant, du xviiie siècle, il voulut aussi en appeler aux principes de légitimité qui étaient encore en vogue moins de quinze ans plus tôt et qui n'avaient pas totalement été effacés de la conscience des citoyens… comme de la sienne. Il lui fallut être sacré à la manière des anciens monarques, mais en faisant mieux : se définissant lui-même comme le continuateur de Charlemagne, c'est au pape qu'il demanda de présider la cérémonie. On n'a parfois vu que pure vanité dans cet extravagant projet. Pourtant, la vanité n'explique pas tout. S'il répondait à un besoin de propagande intérieure et extérieure, le sacre fut aussi un acte politique à la symbolique complexe et au protocole soigneusement réglé. Le pape ne couronna certes pas Napoléon mais il fit plus que consacrer la cérémonie par sa présence, même à son corps défendant. Quant aux principes de la Révolution, loin d'être niés par cet exercice mi-religieux mi-profane, ils furent réaffirmés. Dans l'esprit de son créateur, une fois la fête terminée, les fondations de l'Empire devaient être encore plus profondes.






Qu'en pense le peuple ?

Sur le plan juridique, le sénatus-consulte du 18 mai 1804 était suffisant pour que la proclamation de l'Empire fût parfaite. Cependant, son article 142 stipulait que le peuple devrait donner son avis sur les règles de succession : « La proposition suivante sera présentée à l'acceptation du peuple […] : Le peuple veut l'hérédité de la dignité impériale dans la descendance directe, naturelle, légitime et adoptive de Napoléon Bonaparte, et dans la descendance directe, naturelle et légitime de Joseph Bonaparte et de Louis Bonaparte, ainsi qu'il est réglé par le sénatus-consulte organique de ce jour ». La question ne concernait que le problème de l'hérédité. On ne demandait pas au peuple de se prononcer sur la fondation d'un empire qui de toute façon s'était mis en place sans attendre le plébiscite. Si l'approbation populaire ne concernait pas la nouvelle dignité, Napoléon ne cessa pourtant par la suite de s'y référer, parlant d'un « pacte » entre le peuple français et lui, revendiquant ainsi un statut de « représentant de la nation ».

Instruite par le quasi-échec de l'an VIII, rodée par l'expérience de l'an X, l'administration impériale fit en sorte que le plébiscite soit un succès. Bien que ses jours fussent comptés au ministère de l'Intérieur, Chaptal adressa aux préfets une circulaire enthousiaste : « Le peuple sent, le peuple éprouve que ses destinées sont liées à celle du chef qui le gouverne […]. Je laisse ces pensées à votre réflexion. S'il n'est qu'un sentiment pour le Héros qui nous gouverne, il ne peut y avoir qu'un vœu. » Et, comme en l'an X, la cascade des interprétations locales s'abattit sur les fonctionnaires inférieurs. Partout en France, les préfets et sous-préfets, les maires et tout ce que le pays comptait de notables y allèrent de leurs conseils aux citoyens, de leurs appels à voter oui. Exemple parmi d'autres, le préfet de la Moselle, Colchen, écrivit aux sous-préfets et aux maires : « Je crois inutile d'exciter votre zèle pour obtenir un vœu qui, depuis longtemps, était dans le cœur des bons Français, et que tous étaient impatients de prononcer. Il était vivement sollicité par la sûreté de l'État et la prospérité nationale. L'amour nous en faisait un besoin et le sentiment de reconnaissance un devoir62. » Les évêques, les curés, les pasteurs et les rabbins poussèrent de la même façon leurs fidèles à se prononcer nettement. À Metz encore, la grande synagogue retentit d'un chant de circonstance :



Aigle incomparable,


Tu nous couvres de tes ailes,


Tu feras à jamais régner la justice et l'équité.


Fixez vos regards et élevez vos mains


Vers celui qui par sa toute-puissance donne la victoire aux rois.


Qu'il multiplie les jours précieux de l'empereur Napoléon ;


Qu'il prolonge son règne et ceux de ses descendants ;


Qu'il sorte brillant comme l'aurore et radieux comme le soleil ;


Qu'il l'élève au comble de la Gloire



Le scrutin se déroula pendant tout le mois de juin 1804. Comme de coutume, à la campagne, on se rendit dans les mairies, tribunaux, justices de paix ou chez les notaires en délégations, tambours battants, drapeaux déployés pour apposer son nom et sa signature sur un des deux registres ouverts (un pour les oui, un pour les non). À Paris, le préfet de Police releva : « Les ouvriers notamment s'occupent beaucoup du droit qu'ils ont de voter pour l'hérédité de la famille impériale, ils se réunissent en bande pour venir signer à la préfecture de police. Ils parlent avec enthousiasme de l'empereur63. » Malgré ces cortèges d'électeurs, le vote était devenu un acte strictement individuel et privé : les assemblées électorales de la Révolution, où l'on débattait avant de choisir, avaient en principe disparu, même si la pratique survivait, çà et là.

Lorsque les résultats furent consolidés au niveau national, il n'y eut aucune surprise : 3 524 254 oui contre seulement 2 579 non64. La participation dépassait les 40 %. Autant dire que le plébiscite était officiellement un succès, même si le oui avait perdu 80 000 partisans depuis l'an X et si la participation avait reculé de 5 à 6 %. Pour le présent, Napoléon pouvait chanter victoire. Cependant, pour apprécier plus exactement le soutien apporté par les Français à l'instauration de l'Empire, on doit noter que la fraude officielle fut importante, même si elle n'atteignit pas le niveau de celle de l'an VIII lorsque le ministre de l'Intérieur, Lucien Bonaparte, avait tout simplement multiplié par deux le nombre des oui65. Si l'on en tient compte, on doit réduire le chiffre des oui à moins de trois millions de votants. En effet, nombre de registres communaux ne portent que la mention Votes unanimes par oui, laissant supposer quelques manipulations locales, voire la survivance d'une pratique révolutionnaire d'assemblée électorale66. Dans certains départements, on arrondit souvent les résultats au chiffre supérieur (Corse, Seine, Seine-et-Oise, Landes, Cher, rive gauche du Rhin…) voire, plus rarement, on inventa un chiffre de nature à rassurer le gouvernement (départements italiens). La plus grave irrégularité apparaît dans le décompte des votes de l'armée. Le procès-verbal présenté à Napoléon par Portalis, ministre de l'Intérieur par intérim, montre que le nombre des oui dans l'armée et la marine avait été respectivement de 120 032 et 16 224. L'empereur biffa ces deux chiffres et les remplaça par 400 000 et 50 000 (et aucun non). Les inconditionnels de Napoléon ont beau dire que cette rectification était destinée à gonfler les effectifs, il s'agit bien d'une fraude portant, au bas mot, sur 215 000 oui67.

Quant aux votes négatifs, tout fut mis en œuvre pour réduire leur signification. Ainsi, le préfet de l'Ourthe, Desmousseaux de Givré, tenta de les excuser dans une lettre au ministre de l'Intérieur, en s'emmêlant un peu dans ses explications : « Je puis donner à Votre Excellence l'assurance que la liberté la plus illimitée a été laissée aux votants et quoi qu'il ne s'en trouve que 10 sur 30 000 qui aient voté négativement, cela doit plutôt être attribué à l'envie de quelques individus pouvaient avoir de se singulariser qu'à l'intention de manifester une opinion contraire à celle de la généralité68. » Charles Caffarelli, préfet du Calvados, précisa, pour excuser les 19 citoyens qui avaient voté non, que « l'idée de bien ne peut saisir tous les esprits ». Un de ses collègues estima encore que les contestataires ne pouvaient être que des individus « qui ne sauraient dire pourquoi ils ont dit non plutôt que oui69 ». Ainsi, ceux qui avaient eu le courage de voter non devaient se voir dénier la signification politique de leur acte. Les opposants à l'Empire semblaient de toute façon s'être réfugiés dans l'abstention. D'autres s'étaient résolus à voter oui faute de mieux, ainsi que le raconte, parlant de son mari, émigré rentré, Mme de La Tour du Pin : « Il fut dans une agitation extraordinaire avant de se décider à mettre oui sur la liste de Saint-André-de-Cubzac. Je le vis se promener seul dans les allées du jardin, mais je ne me permis pas de pénétrer dans ses incertitudes. Enfin, un soir il rentra, et j'appris avec plaisir qu'il venait d'écrire un oui comme résultat de ses réflexions70. »

Au final, le plébiscite fut néanmoins considéré comme un succès pour le régime. Une participation officielle de près de 40 % (la participation réelle était d'environ 35 %) était un excellent résultat, en comparaison de celles enregistrées depuis l'instauration du suffrage universel. Car si les premières élections de la Révolution – qui eurent lieu parfois au suffrage censitaire – sont réputées avoir connu des taux proches de 60 %, l'électorat s'était beaucoup moins mobilisé par la suite : de 10 à 30 % de participation selon les départements pour les élections à la Législative, de 4 à 27 % pour celles de la Convention, de 10 à 30 % pour les élections législatives du Directoire. Quant aux plébiscites, celui de 1793 avait connu une participation oscillant, selon les estimations, de 30 à 50 %, tandis que celui de l'an III avait été une catastrophe puisque moins de 20 % des électeurs s'étaient déplacés71. En l'an VIII, le résultat officiel (40 %) découlait d'une fraude massive. Il doit être ramené aux environs de 20 %. Le seul chiffre comparable à celui de l'an XII avait été obtenu en l'an X, lors du vote sur le consulat à vie (plus de 40 %).

En 1804, sur 109 départements, 13 furent unanimes et 5 seulement dépassèrent la centaine d'opposants. On compta seulement 66 non à Paris (mais la ville, dont on craignait les réactions, était sous haute surveillance depuis le procès Moreau). On put remarquer que nombre d'anciens Vendéens résidant dans la capitale avaient accepté l'Empire. La politique de réconciliation nationale semblait porter ses fruits, même si l'on ne peut exclure que certains votes positifs furent inspirés par la crainte. La géographie des soutiens à l'Empire se dessinait dans la continuité : forte adhésion (supérieure à la moyenne nationale) au Nord-Est, dans les départements alpins et aux confins des Pyrénées, adhésion dans la moyenne nationale au Centre et au Centre-Ouest, adhésion plus faible (inférieure à la moyenne nationale) dans l'Ouest, une partie du Sud-Ouest, certains départements méditerranéens et dans la région de Bordeaux72 – nous reviendrons, au tome III, sur la répartition géographique des soutiens populaires au régime.

Les résultats définitifs furent établis au début août 1804 et transmis au Sénat où une commission sénatoriale fut chargée de les enregistrer avant de les proclamer. Rœderer prépara le rapport. Avant de le lire devant sa chambre, il le fit parvenir à Napoléon qui lui demanda de corriger son texte pour y faire la part moins belle à ce qu'il appelait « la famille régnante », ce qui était, selon l'empereur, placer Joseph Bonaparte « au-dessus de lui ». Le sénateur récrivit sa copie et la lut à la tribune. Par un tour de passe-passe rhétorique, le vote populaire prenait soudain plus de valeur que le sénatus-consulte qui n'avait été, en quelque sorte que prémonitoire :
[image: 002]



[Le nombre de votants] excède celui des citoyens qui, en l'an VIII, ont conféré le suprême pouvoir à Napoléon, et celui des votes qui, en l'an X, le lui ont conféré pour la vie. Ce progrès ne vous paraîtra pas moins remarquable que ne l'a été la provocation du vœu national trois fois répétée par le chef de l'État […]. Vous avez pressenti, ou plutôt reconnu le vœu national, sénateurs, lorsque, par votre message, vous demandâtes au chef de l'État d'assurer aux enfants le bonheur que lui devaient les pères. Vous devez vous féliciter de cette heureuse intelligence des désirs du peuple ; elle est le fruit de la fidèle habitude où vous êtes de méditer sur ses intérêts et de consulter ses sentiments73.



Le 1er décembre 1804, on proclama officiellement les résultats du plébiscite. Une délégation du Sénat, conduite par François de Neufchâteau, fut reçue aux Tuileries et détailla les chiffres à l'empereur. Dans un discours d'environ trois quarts d'heure, le président du Sénat – désormais choisi par l'empereur parmi les sénateurs – spécifia que le nouveau monarque était simplement « placé à la tête de la République », ce qui parut à Fouché « une amère dérision74 ». Napoléon répondit :


Je monte sur le trône où m'a appelé le vœu unanime du Sénat, du peuple et de l'armée, le cœur plein du sentiment des grandes destinées de ce peuple que du milieu des camps j'ai salué du nom de Grand. Depuis mon adolescence, mes pensées tout entières lui sont dévolues et je dois dire ici, mes plaisirs et ma peine ne se composent plus aujourd'hui que du bonheur et du malheur de mon peuple. Mes descendants conserveront longtemps ce trône. Dans les camps, ils seront les premiers soldats de l'armée, sacrifiant leur vie pour la défense de leur pays. Magistrats, ils ne perdront jamais de vue que le mépris des lois et l'ébranlement de l'ordre social ne sont que le résultat de la faiblesse et de l'incertitude des princes75.



Le maître de propagande avait su caresser l'armée, le peuple et le Sénat. Il s'était bien gardé de dire qu'adolescent il ne pensait qu'à la Corse et voulait bouter les Français hors de son île. Il ignorait que son empire serait éphémère et que ces sénateurs (qui l'honoraient et qu'il honorerait) déferaient un jour sa dynastie. Pour l'heure, il était tout à l'affirmation de sa légitimité et des symboles de l'Empire. Le lendemain devait avoir lieu, à Notre-Dame, la cérémonie du sacre et du couronnement.






Le souvenir de l'empereur des Francs

L'Empire napoléonien naissant était une monarchie d'un type particulier. Son avènement la faisait ressembler à une « république royale », à l'instar de ce qu'avait été la Pologne ou le Saint Empire. La personnalisation du pouvoir y jouait un rôle essentiel : ce sont les mérites personnels de Bonaparte qui l'avaient conduit sur ce trône octroyé par les institutions et par le peuple. C'est d'ailleurs ce que déclara, en substance, Napoléon lui-même, lors d'un entretien postérieur avec Metternich : « Le trône de France était vacant […], le roi tombé […]. L'ancien trône était enseveli sous ses décombres ; j'ai dû en fonder un nouveau […] ; je suis comme l'Empire ; il y a donc entre l'Empire et moi homogénéité parfaite76. » La nouvelle monarchie était « statutaire » en ce sens que le pacte de dévolution de la couronne au premier de la race comme sa transmission à ses successeurs relevaient du droit public et non d'un droit patrimonial hérité d'anciennes coutumes ou de lois fondamentales77. Ainsi, les sénateurs avaient espéré rompre définitivement avec l'Ancien Régime et instaurer un pouvoir fort soumis à un « contrat constitutionnel » matérialisé par le serment prêté par l'empereur et répété du haut en bas de la pyramide institutionnelle ou administrative. Mais la démarche des sénateurs est insuffisante pour rendre compte de la complexité de la symbolique et de la légitimité de l'Empire napoléonien.

La Révolution avait décrété que Louis XVI avait été « le dernier des rois » ; c'est pourquoi Bonaparte avait opté pour le titre d'empereur. Comme en écho, le Tribunat avait estimé : « Il n'est point de titre plus convenable à la gloire de Bonaparte, et à la dignité du chef suprême de la Nation française, que le titre d'empereur78. » En français de l'époque, le mot « empire » (du latin Imperium) avait une signification politique particulière. Il était synonyme de « domination étatique sur un territoire », sens déduit de la notion d'Imperium Romanum. Il n'avait donc pas de conséquence directe sur la titulature du chef de l'État. On parlait d'Empire ottoman, alors même qu'il n'y avait pas d'empereur à Constantinople. A contrario, le Saint Empire avait bien un empereur, mais il n'exerçait pas sa domination sur l'espace germanique. Avant la Révolution, on désignait souvent la monarchie française comme un « empire », et, après la fête de la Fédération, quelques (rares) voix s'étaient même faites entendre pour qu'on proclame un « Empire des Français ». Sous le Directoire, enfin, il avait été fréquent qu'on désigne par le terme « empire » les territoires placés sous la domination étatique de la République. L'Empire pouvait donc être autant un territoire sur lequel un État exerçait sa domination ou son influence qu'une forme de gouvernement.

Après 1804, Napoléon ne rejeta pas le premier sens du terme : la France proprement dite ferait partie de l'Empire et poursuivrait sa domination sur les républiques-sœurs d'abord, les royaumes des Napoléonides ensuite. Quant au principe « messianique sécularisé79 » du Saint Empire, il serait bientôt remplacé par la volonté d'instaurer un nouvel ordre dans l'Europe issue de la Révolution française. Toutefois, pour ne pas inquiéter les autres puissances, la titulature choisie pour Bonaparte en 1804 fut « empereur des Français », ce qui signifiait qu'« il n'avait pas l'intention d'exercer son imperium sur d'autres que les Français80 ».

S'il était hors de propos de recréer un « roi », dans le titre comme dans le principe, si le choix de l'empire n'était pas, a priori, de nature à effrayer les Français du début du xixe siècle, la dynastie nouvelle ne pouvait pas non plus être sans racines historiques. Si Napoléon se refusait à prendre au sérieux les arbres généalogiques fantaisistes que lui présentaient ses génuflecteurs81, il avait bien compris qu'il fallait tremper son pouvoir dans des références passées crédibles qui renforceraient, par référence comme par symétrie, sa propre légitimité. La dignité impériale devait renvoyer à l'histoire. Il n'y avait pas eu d'empereur en « France » depuis Charlemagne et Louis le Pieux (ou le Débonnaire, 814-840), même si la dignité d'« empereur d'Occident » avaient encore été nominalement conférée à d'autres Carolingiens, tels Charles II, Louis II, Louis III et Charles III, avant que le Saint Empire ne devînt « germanique ». La figure de Charlemagne dominait donc la galerie des empereurs « français ».

Le fils de Pépin le Bref était à la fois un restaurateur (qui avait ressuscité et tenté de réunifier l'empire romain) et un fondateur (qui avait affermi l'empire franc)82. C'est à lui que l'on identifia d'abord Bonaparte et que lui-même souhaita être assimilé. Grâce à Charlemagne, note Robert Morrissey, et « malgré [l']hostilité à la pratique et à la doctrine absolutistes, sous-tendant les images d'un roi à l'écoute de la nation, transparaît l'idée d'une puissance plus forte que le pouvoir absolu, d'une puissance qui transcende tous les pouvoirs et tous les intérêts en place et qui, par la force de son génie, parvient à s'imposer à tous. Cette image, formulée et reformulée de plus en plus au long du [xviiie] siècle, joue un rôle important dans la mise en place des fondements idéologiques sur lesquels Napoléon va bâtir son empire83 ». Le tribun Curée ne s'y était pas trompé lorsque, aux premières lignes de sa motion, il en appelait aux mânes de l'empereur des Francs :


Charlemagne avait gouverné la France en homme qui était supérieur de beaucoup à son siècle : au milieu de l'ignorance universelle, il avait montré un génie universel ; tout à la fois profond législateur, grand homme d'État et conquérant infatigable. Quelque temps après cette époque glorieuse, une des familles les plus puissantes dans le régime féodal fut appelée à la souveraineté : cet odieux système couvrit la France d'abus, en bannit toute liberté nationale, et sembla anéantir sans retour jusqu'au principe de ces idées libérales que l'histoire admire encore dans les institutions de Charlemagne.



Ainsi, tout au long des débats du Tribunat, l'empereur qui n'avait pas de barbe fleurie avait accompagné les orateurs dans leurs discours. Plusieurs conclurent même que Charlemagne était (déjà !) dépassé par Bonaparte : « On le compare à Charlemagne, déclara Carrion-Nisas, et je suis étonné de la persévérance de cette comparaison éternelle. À Dieu ne plaise que je veuille déprécier un grand conquérant et un grand législateur ! mais Charlemagne devait la moitié de sa force et de sa grandeur à l'épée de Charles Martel et à celle des Pépins. Celui-ci [Bonaparte] doit tout à lui-même84. » Le lendemain, ce fut au tour du tribun Arnould de revenir sur un sujet proche : « Charlemagne oublia d'affermir la puissance publique sur une base inébranlable. Il fallait, par une loi fondamentale, fixer l'ordre de la succession au trône, rendre inviolable l'autorité souveraine, et proscrire à jamais le partage de la monarchie85 ! » Pour Arnould, la constitution de l'an XII palliait ces inconvénients. En l'espèce, le tribun avait toutefois omis de se souvenir que les lois fondamentales du royaume avaient, de longtemps, résolu les problèmes de succession monarchique de la France, même si l'empereur franc n'en avait pas été le rédacteur.

Avec Charlemagne, Napoléon ne se coupait pas totalement de la tradition de l'Ancien Régime : les Capétiens (et les Bourbons) descendaient des Carolingiens et le sacre des rois faisait largement appel, comme ornements royaux, à des objets rappelant (ou, selon la légende, ayant appartenu à) Charlemagne : épée, sceptre, couronne, main de justice, éperons. Ces ascendances carolingiennes rappelaient à la Maison d'Autriche que les Bourbons n'étaient pas moins « impériaux » que les Habsbourg, ce qui leur donnait un droit de regard sur les affaires allemandes86. La « création » du Saint Empire romain germanique87 par Otton Ier, en 962, n'était rien d'autre que la reformation partielle de l'empire de Charlemagne, Francie occidentale en moins. La « germanisation » de l'Imperium était un accident de l'histoire qui n'avait jamais été pleinement accepté par les rois de France, ainsi que les aspirations à l'empire de Philippe III le Hardi, de François Ier ou de Louis XIV le rappellent88. En se posant en successeur de Charlemagne, Napoléon signalait encore qu'il n'y avait pas d'obligation absolue à ce qu'un Habsbourg soit élu empereur89.

Charlemagne avait très tôt fait irruption dans la rhétorique consulaire. Dès 1803, Bonaparte avait ordonné l'érection d'une statue de l'empereur d'Occident au sommet d'une colonne « à la Trajan », au centre de la place Vendôme. En 1804, Fontanes prononça un discours au Corps législatif au cours duquel il découvrit la « stratégie de communication » du Premier consul : « [Charlemagne], comme celui qui nous gouverne, écrivait dans le tumulte des camps les lois qui devaient maintenir la paix des familles, et méditait de nouvelles victoires en ouvrant de paisibles assemblées du Champ de Mars90. » Lorsqu'il arrêta de se faire couronner, Napoléon prescrivit encore qu'on recherche les objets ayant appartenu à son lointain prédécesseur. On en retrouva un certain nombre qui avaient échappé au pillage du trésor de la nécropole de Saint-Denis. Malheureusement, la couronne avait été fondue et il faudrait en faire fabriquer une nouvelle. Les autres pièces, retrouvées par miracle, étaient d'une authenticité douteuse. L'empereur décida donc de se faire « couronner de neuf ». Les quelques morceaux d'histoire récupérés allaient le suivre lors de la cérémonie, portés par les maréchaux honoraires. Peu importait, d'ailleurs, que ces objets aient vraiment appartenu à Charlemagne, seul comptait leur valeur métaphorique.

Charlemagne n'était pas le seul appelé à figurer la légitimité historique de l'Empire français. Rome servait également de référence91. C'est encore Roger Dufraisse qui relève que « le Consulat et l'Empire ont littéralement baigné dans les souvenirs de l'Antiquité romaine […]. Napoléon Bonaparte n'eût pas été l'homme de son siècle s'il n'avait partagé la curiosité de celui-ci pour l'ancienne Rome92 ». L'Antiquité était une obsession de l'époque. « Dans les conversations, les journaux, les livres, on trouve partout trace de l'Antiquité ; l'érudition rejoint le quotidien. Notre droit n'est pas épargné : les jurisconsultes sont imprégnés de références romaines », note Jean-Claude Assali qui remarque encore : « Il semble que, devant l'espace de temps qui va du début de la Révolution à la fin de l'Empire, l'on assiste en raccourci à la célébration de toutes les étapes essentielles de l'antiquité. Après l'exaltation des républiques grecques et romaine, l'intérêt se cristallise peu à peu sur la personne de Bonaparte, “nouveau César”, pour aboutir aux réminiscences concernant l'Empire romain93. » César n'avait-il pas été d'abord un dictateur de salut public avant de songer à perpétuer son pouvoir dans la dignité impériale ? Comme lui, le Premier consul n'avait-il pas dû affronter – mais avec plus de bonheur – les attentats visant à le tuer avant qu'il ne gravisse la dernière marche du trône ? L'empereur de Rome n'était-il pas acclamé et porté au pouvoir par l'armée, comme Napoléon l'était à présent par les adresses des régiments et, demain, par la cérémonie de la distribution des Aigles ? Rien de plus facile ensuite que de passer, en théorie, de Rome à Charlemagne. Ce dernier ne devait-il pas être considéré comme le restaurateur de l'empire romain en Occident, contre Byzance et avec le pape ? Si la grande majorité de l'opinion ignorait probablement tout de ces réflexions doctrinales ou historiques94, on ne peut douter que l'entourage napoléonien – et Napoléon lui-même – s'y référèrent tant sont troublantes les « coïncidences » entre la symbolique carolingienne et la nouvelle pratique impériale95.






Une symbolique carolingienne

Ce faisceau de références se retrouva dans les symboles de l'Empire. On ne pouvait pas, évidemment, affubler la nouvelle dignité des armoiries de Charles Buonaparte : « Couronne de comte, écusson fendu de deux barres et deux étoiles avec les lettres B.P. qui signifient Buona Parte, le fond du blason rougeâtre, les barres et les étoiles bleues, les ombrements et la couronne jaunes96. » On chercha donc « dans la faune et la flore héraldique » (Masson) ce qui pourrait le mieux exprimer la majesté et le dynamisme de la nouvelle monarchie. Le conseil d'État fut mis à contribution. Une commission fut nommée qui proposa un choix entre l'aigle, le coq, l'éléphant, la chouette et le lion. Cambacérès ajouta l'abeille, un conseiller l'épi de blé, tandis que l'architrésorier Lebrun (mais y croyait-il vraiment ?) opina qu'on devait reprendre les fleurs de lys, symbole de la permanence historique de la nation. La chouette, le blé, les lys et l'éléphant (malgré la vogue du pachyderme à la fin du xviiie siècle) furent rapidement écartés. L'aigle déplaisait, car d'autres monarchies européennes, comme la Russie, l'Autriche et la Prusse, l'utilisaient déjà. Le lion dura plus longtemps dans les débats : Napoléon l'imaginait au repos, « représenté sur la carte de France avec sa patte prête à défendre la rive gauche du Rhin ». Mais ce lion était bien militaire, firent remarquer les civils du conseil d'État. Lorsqu'on passa au vote, une majorité se dégagea pour le coq. L'empereur refusa tout net : cet animal de basse-cour passait son temps à gratter le fumier. Les conseillers acceptèrent de revenir en arrière et optèrent pour « un lion au repos, d'or, sur un champ d'azur ». L'affaire semblait entendue. Le 10 juillet 1804, on présenta à Napoléon la minute du décret qui devait officialiser ce choix. L'empereur biffa la locution « lion au repos » et la remplaça par « aigle éployée ». Rome et Charlemagne (qui avait lui aussi utilisé l'emblème de l'aigle) étaient passés par là. Hors décret, il fut décidé que la proposition de Cambacérès serait elle aussi retenue : l'abeille serait l'emblème de la personne de l'empereur. On pourrait en semer sur les vêtements et les tapis, comme on le faisait jadis avec les fleurs de lys. « À défaut d'en rencontrer qui se recommandassent de Charlemagne, ironise Frédéric Masson, on remonta plus haut et l'on se souvint fort à propos que, à Tournai, dans le tombeau de Childéric Ier, on avait trouvé des abeilles de métal qu'on avait jugé s'être détachées de sa robe ou de son manteau royal97 ».

Ces premiers détails réglés, Napoléon saisit l'occasion d'un voyage au camp de Boulogne, puis dans les départements du Nord et de la rive gauche du Rhin98, pour se rendre à Aix-la-Chapelle où il séjourna du 2 au 10 septembre 1804. Il venait, en quelque sorte, et comme l'avaient fait plusieurs souverains français, tremper sa légitimité au souvenir de Charlemagne qui fut, écrivit Thiers, « réveillé avec une intention mal déguisée99 », en dépit du prétexte invoqué pour cette étape particulière : Joséphine prenait les eaux à Aix depuis un mois et avait organisé une grande fête, le 15 août, jour du trente-cinquième anniversaire de son époux. L'évêque Berdolet avait même remis en secret à l'impératrice deux importantes reliques : une esquille de l'os du bras droit de Charlemagne et le « talisman », qui était un morceau de la « vraie croix ».

Une fois sur place, entre deux revues et visites de fabriques, Napoléon entendit un Te Deum à la cathédrale avant de se recueillir, visiblement ému, devant l'endroit que l'on supposait être celui de la tombe de l'empereur des Francs, inhumé, en 814, quelque part sous le pavement100. Il refusa cependant de s'asseoir sur le trône de marbre de son prédécesseur. Plus tard, Ségur écrivit : « Aix-la-Chapelle était la ville de Charlemagne. [Napoléon] y rétablit les honneurs qu'on rendait jadis à cette grande mémoire, et, pour la première fois depuis mille ans, les peuples transportés crurent voir en [lui] renaître leur grand homme101. » Impression sans doute exagérée du mémorialiste, car, pendant toutes les années de l'Empire napoléonien, les tentatives de redonner un culte populaire à Charlemagne furent vouées à l'échec, y compris à Aix-la-Chapelle. On baptisa bien la nouvelle route qui longeait le Rhin (et dont la construction avait été accélérée par le Consulat) « route de Charlemagne », on restitua les grandes reliques saisies par les armées révolutionnaires en 1794 (dites « du Seigneur, de la Vierge et de saint Jean Baptiste ») et l'évêque d'Aix fut autorisé à reprendre leur exposition septennale. Rien n'y fit.

De son côté, Napoléon n'oublia pas Charlemagne lorsque les nécessités de la politique se firent sentir, notamment dans les affaires italiennes et le conflit avec la papauté. Par exemple, le 9 mai 1805, Le Moniteur publia une lettre du président du collège électoral de Tortone, qui se réjouissait de voir l'empereur des Français devenir roi d'Italie : « Vous avez régénéré l'empire des Francs, et ce trône de Charlemagne enseveli sous les ruines de dix siècles. » On ne compta plus les odes, discours et adresses qui reconnurent en Napoléon le successeur du vieil empereur (dont plusieurs biographies furent publiées). Au salon de 1806, Ingres présenta son Napoléon sur le trône impérial dont la posture et les ornements (le sceptre de Charles V, surmonté d'une statuette de Charlemagne) rappelaient son lointain prédécesseur. En février 1806, mécontent de la conduite du Pie VII, l'empereur allait même écrire au cardinal Fesch, ambassadeur de France près le Saint-Siège, pour lui prescrire la fermeté face à la Curie : « Dites bien que j'ai les yeux ouverts ; que je ne suis trompé qu'autant que je le veux bien ; que je suis Charlemagne, l'épée de l'Église, leur empereur ; que je dois être traité de même102 ». Plus tard, ce fut encore l'empereur d'Occident qui allait être invoqué dans un des considérants du décret d'annexion d'une partie des États pontificaux qui rappelait que « la donation de Charlemagne, notre illustre prédécesseur, des pays composant l'État du pape, fut faite au profit de la chrétienté, et non à l'avantage des ennemis de notre sainte religion103 ».






Pourquoi un sacre « religieux » ?

L'idée du sacre et, qui plus est, du sacre par le pape ne procédait pas d'une vanité incontrôlée de Napoléon. La légitimité de l'Empire, malgré ses certificats républicains, était fragile. L'investiture par les institutions n'assurait pas à elle seule la pérennité de la nouvelle monarchie. La légitimité « sénatoriale » était dangereuse : ce que le Sénat avait fait, il pourrait un jour le défaire. Le Tribunat avait fait figurer dans son rapport concluant à l'adoption de l'hérédité les limites du mandat accordé à la nouvelle famille régnante : « Il ne s'agit pas de conférer à qui que ce soit le pouvoir absolu. La Nation a repris l'exercice de sa souveraineté, elle ne se dessaisira point de ses droits qui trouveront toujours des défenseurs dans le Sénat, dans le Corps législatif, dans le Tribunat et le gouvernement lui-même qui saura les respecter et les maintenir104. » De son côté, le vote populaire ne pouvait faire illusion : un vote en sens inverse, moyennant un autre homme providentiel et une bonne propagande, était imaginable. Dans ses rapports confidentiels à l'empereur, Fiévée n'avait-il pas écrit : « Ce qu'on appelle le peuple ne prend aucun intérêt aux nouvelles destinées qu'on prépare à la France105 ? »

Quant à la légitimité « personnelle » (ou « matérielle ») de Napoléon, assise sur ses succès, elle était insuffisante pour fonder une dynastie, même si elle avait été déterminante dans sa création. S'il mourait (et la conspiration de l'an XII avait montré à quel point c'est au travers de sa personne que le régime était menacé), rien ne garantissait qu'on appellerait au trône ses successeurs constitutionnels. Joseph avait certes des qualités de diplomate et d'homme de lettres, mais son rôle lors des grandes négociations avec l'Autriche, l'Angleterre ou les États-Unis ne l'avait pas rendu populaire, ni même fait connaître du public. Quand à Louis, il n'avait d'autre titre de gloire que d'être né Bonaparte et d'avoir été élevé par son frère. L'empereur tenta donc de donner un peu de lustre à sa fratrie. Joseph et Louis, princes français par la constitution, furent rapidement promus dans l'armée. Le premier fut fait général et après quelques semaines passées au camp de Boulogne, « pour partager les périls des soldats », alla loger au Petit Luxembourg, résidence de Monsieur, frère du roi, sous le règne de Louis XVI. Connétable de pacotille, Louis fut nommé colonel général des carabiniers, comme jadis le comte de Provence. Malgré ces efforts, la « dynastie » Bonaparte était d'un genre particulier par rapport à celle des Bourbons, sans même faire référence à son ancienneté : Napoléon était le cadet de Joseph ; Jérôme et Lucien étaient gommés des biographies et almanachs officiels pour cause de « mauvais » mariages ; Louis n'avait aucune expérience. Cette famille parvenue se chamaillait pour des préséances, se battait pour des titres et jalousait les Beauharnais. Même si la masse des citoyens ignorait tout des scènes risibles ou pitoyables auxquelles Napoléon devait faire face (notamment de la part de ses sœurs), Frédéric Masson remarque avec justesse : « Le problème de la transmission héréditaire du pouvoir ne se trouvait donc point résolu, il était seulement présenté dans des termes que la nation eût trouvés inacceptables si elle les eût pris au sérieux. Elle ne les agréait que pour plaire à Napoléon et parce qu'elle n'imaginait point qu'ils pussent se réaliser106. »

Napoléon était trop fin connaisseur de la politique et des hommes pour s'en remettre à des institutions qui l'avaient combattu par le passé et qu'il avait manipulées pour les faire marcher à l'Empire. Il ne se berçait pas d'illusion sur le respect du vote populaire ou de l'ordre constitutionnel de succession. En revanche, ce noble d'Ancien Régime connaissait le surcroît de légitimité que tiraient les rois de leur sacre, même si, en vertu du principe de continuité de la couronne, la succession était pleine et entière dès la mort du monarque107. De plus, un sacre en grande pompe aurait des conséquences politiques immédiates. Bien plus que par un plébiscite qui n'avait pas passionné les masses, l'imagination populaire serait frappée par la majesté de la cérémonie. Les costumes rutilants (que les gravures populaires se chargeraient de faire admirer) feraient plus d'effet qu'une poignée de sénateurs remettant au Premier consul le texte de la constitution. Le peuple serait d'autant plus impressionné si le pape acceptait de venir participer à la cérémonie. Ce faisant, il conforterait la réconciliation religieuse et, surtout, romprait définitivement avec les Bourbons – toujours qualifiés de « rois très-chrétiens » – en leur confisquant un rite ancestral. La nouvelle dynastie se rapprocherait encore des Carolingiens. Comme Charlemagne – et par le concordat –, Napoléon était le restaurateur du catholicisme romain. Comme lui, il n'envisageait pas pour autant d'unir son empire à l'Église autrement que superficiellement et le cœur du régime continuerait à battre au centre de la puissance française, à Paris, comme celui de l'empire franc avait battu à Aix-la-Chapelle108. Mais cette fois, contrairement à son « prédécesseur », Napoléon choisirait l'ordre des onctions : alors que Charlemagne avait été acclamé par son « peuple » après son couronnement par le pontife – ce qui l'avait mis en fureur –, Pie VII ne ferait que présider à la remise de la couronne au nouvel empereur à la légitimité solide puisque trempée par le vote sénatorial et le plébiscite. Le trône en sortirait affermi, la dynastie plongerait ses racines dans l'histoire de France. En ce sens, comme l'écrivit Cambacérès, « le couronnement n'était pas une vaine cérémonie109 ».

L'idée d'une cérémonie religieuse fut envisagée très tôt, avant même le vote du sénatus-consulte du 18 mai. Fontanes, le très catholique président du Corps législatif, y poussa Napoléon, dans une lettre du 24 avril. Il proposa Notre-Dame comme lieu du sacre et le protocole royal comme modèle. La présence du pape fut immédiatement envisagée. L'empereur partageait ces idées, car, note un historien, « jamais [il] n'a sérieusement pensé à procéder à la cérémonie ailleurs qu'à Notre-Dame110 ». Il s'en ouvrit une première fois au cardinal Caprara, légat du pape à Paris, le 9 mai. Une dépêche partit sur-le-champ pour Rome où le secrétaire d'État Consalvi se chargea d'étudier ce qui n'était encore qu'une rumeur officielle, mais allait se confirmer de jour en jour111. Pendant que le Saint-Siège en prenait connaissance, un vif débat s'engageait à Paris où l'on ignorait pourtant tout de ces premières approches.






Le conseil d'État résiste

L'un des combats idéologiques majeurs des dix premières années de la Révolution fut la lutte contre les préjugés, au premier rang desquels les penseurs des Lumières avaient placé les préjugés religieux. Les révolutionnaires avaient tenté (et, dans certaines régions ou certains milieux, avec succès) de déchristianiser la France. L'opposition virulente de la gauche au Concordat avait rappelé, en 1802, que Brumaire et la politique de réconciliation nationale n'avaient pas gommé cet aspect essentiel du conflit révolutionnaire. Tout ce qui touchait à la religion et au cléricalisme était à manier avec prudence. Pour beaucoup de révolutionnaires, le sénatus-consulte et le vote populaire, conformes au principe de souveraineté nationale, dispensaient de toute onction religieuse (et à plus forte raison papale) qui, elle, se rattachait à une tradition d'Ancien Régime. À la rigueur, ils toléreraient une cérémonie nationale au Champ-de-Mars, en présence d'un grand nombre de citoyens, à l'issue de laquelle Napoléon prêterait serment, même si le précédent de la Fête de la Fédération de 1790 n'avait rien d'engageant, eu égard à la longévité de la monarchie. Pour eux, « mettre de la religion » dans le dispositif était non seulement inutile, mais contraire à ce qu'était devenu le pouvoir politique en France depuis 1789. On imagine donc comment fut accueillie la rumeur d'un « sacre religieux ».

Curieusement, c'est au sein de l'assemblée a priori la plus docile, le conseil d'État, qu'eurent lieu les conversations les plus animées. Il est vrai que, sous le Consulat, Bonaparte avait laissé à ses conseillers une grande liberté de discussion, de débat, voire d'opposition à ses vues. Tout empereur qu'il était, il ne pouvait se comporter en monarque absolu du jour au lendemain. Le 12 juin 1804, il demanda au conseil de débattre sur les thèmes du moment : où aurait lieu la proclamation solennelle de l'Empire et le serment de l'empereur, et dans quelles conditions ? En réalité, Napoléon tendait une sorte de piège à ces hommes qui, pour le servir bien, n'en étaient pas moins des débatteurs de premier plan. L'empereur proposa d'abord que la cérémonie n'ait pas lieu à Paris… afin que les protestations du conseil l'obligent à revenir sur sa décision. Il ne lui déplaisait pas non plus qu'on sache qu'il en voulait à la capitale d'avoir grogné lors du procès Moreau, dont le verdict avait été rendu deux jours plus tôt. On murmurait même que le gouvernement allait s'installer à Lyon, ville plus centrale, pour permettre à l'empereur d'exercer ses compétences de président de la République italienne. Napoléon montrait ainsi qu'il ne craignait pas les faubourgs, autrefois grands animateurs et acteurs de la Révolution. Il rappelait à l'ordre une cité qui avait jadis exigé et obtenu par la force que le roi vienne y vivre. Quelques semaines plus tard, la Gazette de France allait d'ailleurs publier un article anonyme sur le sujet. Les historiens s'accordent à en attribuer la paternité à Napoléon :


J'ai cherché les causes qui ont pu déterminer Constantin à fonder une nouvelle capitale. Il n'y a pas de doute qu'il n'ait été déterminé à cette vaste entreprise par les mêmes raisons qui ont engagé Dioclétien et Maximien à transférer le siège du gouvernement à Nicodeum et à Milan. Ces deux princes qui ont ramené l'ordre, la paix et la tranquillité dans Rome et dans l'Empire […] vinrent, après tant d'exploits, triompher dans la capitale ; ils s'attendaient naturellement à y recevoir l'accueil que méritaient leurs travaux guerriers ; mais ils n'y trouvèrent qu'un peuple ingrat, inconstant, léger, qui, loin d'apprécier leurs services et de bénir la main qui avait cicatrisé ses blessures, cherchait à les tourner en ridicule […]. Constantin parut avoir les mêmes motifs à l'égard de Rome ; il n'a pas voulu s'exposer aux désagréments qu'avaient éprouvé ses prédécesseurs […]. Puisse cet exemple servir à la postérité112 !



Dès l'annonce du projet de déplacer la cérémonie hors de la capitale, le conseil d'État s'anima. Regnaud de Saint-Jean d'Angély (pourtant l'un des grands complices de Brumaire) conduisit l'opposition, tandis que Ségur (sans doute en accord avec Napoléon) opina que le successeur de Charlemagne devait être sacré à Aix-la-Chapelle. Portalis fit remarquer que, de toute façon, qu'on choisisse Rome, Aix ou Orléans, il faudrait bien revenir dans la capitale après la cérémonie. Lorsque le projet fut mis aux voix, c'est Paris qui l'emporta. Napoléon « céda ». Vint le moment de définir le genre de solennité qu'on organiserait. Regnaud proposa une grande manifestation au Champ-de-Mars, endroit qui donnerait un « caractère politique et civil », qui lui paraissait « nécessaire et essentiel », à la prestation de serment. Ce serait une reprise de la Fête de la Fédération qui, le 14 juillet 1790, avait marqué l'union de la nation autour des institutions rénovées. Regnaud n'eut pas besoin d'ajouter que, ce jour-là, on avait aussi proclamé la constitution civile du clergé, ce qui était un fort symbole révolutionnaire. Lorsque Miot rappela qu'en 1790 il avait plu et que cela avait rendu la cérémonie « ridicule », la salle devint houleuse. On mit aux voix. Le Champ-de-Mars l'emporta.

Le 26 juin, la discussion reprit. Napoléon n'avait gagné qu'à moitié : s'il avait réussi à faire entériner le principe d'une grande cérémonie à Paris, celui d'un sacre était pour l'heure rejeté. Lorsque le sujet fut abordé, il déroula, avec de plus en plus de vivacité, ses objections sur le choix du Champ-de-Mars. Il ne voulait pas de cérémonie trop « populaire » où le peuple de Paris se prendrait pour la nation tout entière : « Nous ne sommes plus au temps où le peuple gouvernait le roi. Il ne faut plus qu'il se mêle de politique113. » Il ne voulait pas qu'on compare la fondation de l'Empire avec la Fédération : « Le peuple était alors souverain, tout devait se faire devant lui ; gardons-nous de lui donner à penser qu'il en est toujours ainsi ! Le peuple est aujourd'hui représenté par des pouvoirs légaux. » Il ne voulait pas que la famille impériale soit ridiculisée en cas de mauvais temps : « Se représente-t-on l'effet que produiraient l'empereur et sa famille exposés, dans leurs habits impériaux, à l'injure du temps, à la boue, à la poussière ou à la pluie ? Quel sujet de plaisanterie pour les Parisiens qui aiment à tourner tout en ridicule […]. Du sublime au ridicule, il n'y a qu'un pas. » Les conseillers d'État avaient compris que leur maître ne voulait pas du Champ-de-Mars. On opina donc que la cérémonie aurait lieu dans un édifice fermé. Restait à choisir lequel. On évoqua d'abord l'église Saint-Louis des Invalides114. On y avait organisé nombre de cérémonies civiles et militaires sous le Consulat et on allait bientôt y remettre les premières Légions d'honneur. Le conseil d'État pencha rapidement pour cette solution qui permettait de repousser l'utilisation de Notre-Dame. Mais cette fois Napoléon, s'il laissait discuter, décidait. Il jugea « futiles » les critiques adressées à la grande cathédrale qui, certes, avait été successivement temple de la Raison, temple de l'Être Suprême et principal lieu de culte des Théophilanthropes, mais avait été rendue au culte depuis avril 1802, époque où un Te Deum avait été chanté pour la proclamation du Concordat et de la paix d'Amiens. Les conseillers s'inclinèrent. Le sacre aurait lieu à Notre-Dame, église métropolitaine de Paris. On évoqua la date du 18 brumaire an XIII (9 novembre 1804) pour la cérémonie. Cela ne dérangeait guère les conseillers qui étaient tous, par définition, des bénéficiaires du coup d'État. En revanche, Napoléon leur avait posé une question qui les plongeait encore davantage dans l'embarras : « Convient-il d'appeler le pape115 ? »






Et le pape fut « appelé »…

C'est bien avant la proclamation de l'Empire que le cardinal Caprara avait été sollicité pour sonder les réactions de la Curie à une invitation qui serait lancée à Pie VII pour venir sacrer Napoléon. Comme on ignorait tout du déroulement de la cérémonie, l'idée n'avait pas déchaîné l'enthousiasme à Rome, malgré les efforts du cardinal Fesch (ambassadeur à Rome depuis juillet 1803) et les lettres apaisantes de l'évêque d'Orléans, Bernier116, qui promettait que tout s'arrangerait, sur le protocole, dès que Pie VII et Napoléon se parleraient… à Paris117. Le secrétaire d'État Consalvi fit savoir qu'un tel voyage, exceptionnel à l'époque pour un pontife, ne pouvait être justifié que par un « motif religieux très sérieux118 ». En d'autres termes, le pape ne viendrait en France que si cela pouvait représenter une avancée favorable dans le conflit qui, depuis la promulgation des articles organiques, opposait Rome à Paris. S'il n'accorda que peu d'importance à la protestation solennelle des évêques d'Ancien Régime non démissionnaires qui lui avaient envoyé une pétition, Pie VII tenta de profiter de la situation. L'enjeu n'était plus, en effet, de choisir entre les jureurs et les non-jureurs, problème réglé depuis 1802, mais d'obtenir un assouplissement de la surveillance tatillonne exercée par l'administration française sur le culte catholique, de la nomination des ecclésiastiques à leur instrumentalisation au service de la propagande gouvernementale. Le 6 juin 1804, Consalvi fut d'une grande clarté dans ses instructions chiffrées à Caprara. Le légat devait poser des conditions :


Le pape entend […] que l'utilité positive pour la religion, présentée en termes exprès dans l'invitation qu'il doit recevoir, et réellement atteinte en résultat, peut seule mettre l'abandon de son siège à l'abri du blâme des catholiques ; la dignité et l'honneur du chef de la religion l'exigent également. Si donc le Saint Père doit quitter Rome pour aller à Paris, il est d'une indispensable nécessité que la lettre d'invitation que lui écrira l'empereur ne se borne pas à dire que, dans le désir d'être sacré et couronné par le Saint Père et dans l'impossibilité de se rendre à Rome, Sa Majesté impériale prie Sa Sainteté de venir pour la cérémonie à Paris. Il sera en outre absolument nécessaire d'ajouter à cette raison un motif religieux, et que ce motif, mis en belle place dans la lettre, soit exprimé bien clairement et paraisse au moins aussi essentiel que l'autre119.



Un autre « détail » chagrinait Rome : le serment constitutionnel. Napoléon allait s'engager à garantir le Concordat, ce qui était aussi garantir les articles organiques. De plus, la référence à la liberté des cultes et à la vente des biens nationaux était un rappel du passé révolutionnaire qui ne pouvait que déplaire à l'Église120. Fesch tenta de rassurer Consalvi : ce serment serait prononcé, à l'issue de la cérémonie religieuse, hors de la présence du pape. À Paris, Talleyrand et Cambacérès tinrent le même langage à Caprara, tandis que Joséphine, devenue très dévote, multipliait les bonnes manières et les promesses au légat. L'empereur lui-même envoya plusieurs courriers à Pie VII qui, pour s'achever par des vœux pour « notre Sainte Mère l'Église » et être signés de « votre dévot fils, l'Empereur des Français121 », ne firent pas avancer la négociation. De Rome, le cardinal Fesch rendit compte à son neveu :


Sa Sainteté pensait bien que vous passeriez en Italie, et que vous viendriez à Rome pour cette auguste cérémonie mais elle ne s'était jamais douté que vous exigeriez qu'elle se transportât à Paris. Elle ne pourra se décider sur une semblable affaire sans y réfléchir quelques jours. Qu'elle tairait ses incommodités corporelles, ses craintes, qu'elle croit fondées, de vos ennemis qui voudraient s'en défaire par le poison ou par toute autre manière, mais elle ne pourrait braver l'opinion du Sacré Collège, des Bourbons détrônés et de vos ennemis qui lui en voudraient mortellement sans réfléchir et trouver des raisons plausibles à toute la catholicité, dont elle suspendrait les affaires et les grands intérêts pour plusieurs mois122.



Alors que Napoléon était pressé, la Curie utilisait le temps comme une arme. Une longue note de Talleyrand relança l'affaire : le ministre des Relations extérieures y affirmait que tout serait négociable, une fois Pie VII à Paris. On laissait même les Romains imaginer que la France serait disposée à revoir sa position sur les Légations qu'elle occupait. Cette concession apparente donna un bon prétexte à la Curie pour céder, même si les cardinaux ne se faisaient pas d'illusion sur la sincérité du gouvernement français. Le pape « mordit à l'hameçon », devait écrire Fouché123. L'intérêt politique autant que religieux rendait de toute façon son voyage souhaitable. Le réalisme avait acculé Pie VII. Il avait cédé et, selon les témoins, « en était malade ». L'ambassadeur d'Autriche, Lebzeltern, envoya une dépêche à Vienne : « Sa Sainteté se trouvait dans un si grand abattement et d'une telle faiblesse qu'elle ne put dire la messe ni l'entendre à genoux124. » Le 31 août 1804, le pape fit savoir qu'il se rendrait à Paris en émettant plusieurs réserves : le Concordat mentionné dans le serment ne concernait que le traité, pas les articles organiques ; l'invitation de l'empereur devrait être portée à Rome par deux évêques ; les évêques constitutionnels n'ayant pas encore fait connaître leur soumission à Rome devraient le faire, sous peine de contrevenir au Concordat.

Pendant ce temps, Napoléon avait réussi à vaincre les réticences du conseil d'État : la présence du pape serait un grand succès pour la République impériale qui couperait définitivement la Contre-Révolution de ses racines religieuses ; elle permettrait à l'empereur des Français de contrebalancer l'influence en Allemagne de l'empereur du Saint Empire, lui aussi sacré par l'évêque de Rome ; elle conforterait la réconciliation nationale ; enfin, elle donnerait au sacre la pompe qui s'accommoderait le mieux avec les sentiments de la majorité du peuple. « Tant qu'à faire figurer des prêtres au couronnement, avait poursuivi l'empereur, mieux vaut y appeler les plus grands, les plus qualifiés, leur chef à tous : le pape en personne. » Les oppositions durement exprimées par Treilhard et Regnaud (« Ce sont les peuples et non les dieux qui donnent les couronnes ») n'avaient servi à rien. Après avoir grondé, les conseillers d'État approuvèrent l'idée d'« appeler » le souverain pontife.

Fin août, plus rien ne s'opposait donc à une invitation officielle. Le 15 septembre 1804, le général Caffarelli du Falga – et non deux évêques, première entorse aux (fausses) promesses faites moins d'un mois plus tôt – prit la route de Rome, porteur de la lettre de Napoléon :


Très Saint Père, l'heureux effet qu'éprouvent la morale et le caractère de mon peuple par le rétablissement de la religion chrétienne me porte à prier Votre Sainteté de me donner une nouvelle preuve de l'intérêt qu'elle porte à ma destinée et à celle de cette grande nation, dans une des circonstances les plus importantes qu'offrent les annales du monde. Je la prie de venir donner, au plus éminent degré, le caractère de la religion au sacre et au couronnement du premier Empereur des Français. Cette cérémonie acquerra une nouveau lustre lorsqu'elle sera faite par Votre Sainteté elle-même. Elle attirera sur nous et nos peuples les bénédictions de Dieu, dont les décrets règlent à sa volonté le sort des empires et des familles. Votre Sainteté connaît les sentiments affectueux que je lui porte depuis longtemps, et par là elle doit juger du plaisir que m'offrira cette circonstance de lui en donner de nouvelles preuves125.



Aucune des conditions posées par Consalvi dans ses instructions n'était remplie par cette chaleureuse invitation. Le Sacré Collège ne s'en prononça pas moins pour le voyage de Pie VII. « Il convient au bien de l'Église que Votre Béatitude parte en France », conclut le cardinal de la Somaglia126. Napoléon avait gagné. Charlemagne s'était rendu à Rome pour recevoir sa couronne, les Bourbons devaient se contenter de l'archevêque de Reims, le premier des Bonaparte allait être sacré dans sa capitale et par le chef de l'Église en personne. Seuls Pépin le Bref (en 754) et Louis le Pieux (en 816) avaient connu pareil honneur, avec la venue des papes Étienne II et Étienne V à Saint-Denis et à Reims.

Au début d'août, le grand maître des Cérémonies, ci-devant vicomte de Ségur, avait reçu ses premières instructions : le 18 brumaire prochain, on passerait une heure à Notre-Dame (ou, concéda Napoléon, aux Invalides, si l'on parvenait à y faire tenir 15 000 ou 20 000 personnes, ce qui était évidemment impossible) puis on se rendrait à l'École militaire pour le serment constitutionnel. La première option fut – sur le papier – toute modeste, en dépit des nombreux travaux entrepris pour embellir le quartier et la cathédrale, des carrosses à faire fabriquer, des logements à préparer pour les invités, etc.127. Ségur se mit au travail dans l'incertitude. Le délai qui lui était laissé (trois mois et demi) était court alors que bon nombre de questions restaient sans réponse. On s'interrogeait encore sur le rôle exact qu'allait tenir le pape. On était incertain de la stabilité des mesures décrétées par l'empereur : cette homme qui savait lever les obstacles un à un et atteindre ses objectifs marche après marche n'allait-il pas encore modifier le déroulement des cérémonies, soit par nécessité politique imprévue, soit pour satisfaire son orgueil, ce qui fut le cas avec l'abandon de la cérémonie de l'École militaire ?

Ségur avança donc à l'aveuglette. Napoléon avait entrepris sa grande tournée dans les départements du Nord et de la rive gauche du Rhin. Il fallait se débrouiller sans lui. Lorsque la nouvelle de la venue du pape fut officielle, il ne restait qu'une quarantaine de jours pour tout organiser. Une équipe était déjà mobilisée autour de Ségur, assisté de Rémusat, premier chambellan et maître de la Garde-Robe : le grand écuyer Caulaincourt s'occupait des attelages, des chevaux et des carrosses à fabriquer ou à restaurer ; le peintre Isabey aidait Rémusat pour la réalisation des costumes128 ; les architectes Percier et Fontaine devaient embellir Notre-Dame et la rendre utilisable pour le grand jour129 ; Giovanni Paisiello puis, après son retour en Italie en août 1804, le directeur de la chapelle de l'empereur, Jean-François Lesueur, composaient la messe, les marches et les motets qui devaient retentir sous les voûtes de la cathédrale130 ; Jacques-Louis David, premier peintre de l'empereur, préparait déjà le chef-d'œuvre qui devait immortaliser l'instant solennel131 ; les tragédiens Talma et Despreaux s'apprêtaient à faire répéter les acteurs ; Regnaud organisait, Cambacérès vérifiait, Lebrun comptait, Fouché quadrillait, Berthier désignait les unités qui devraient représenter l'armée, Portalis et Champagny composaient les délégations civiles, Maret transmettait les ordres de son maître qui voulait tout savoir et avait, bien sûr, un avis sur tout.

Heureusement, la ruche eut un délai supplémentaire. À Rome, en effet, on ne se pressait pas pour que la cérémonie puisse avoir lieu le 18 brumaire, date trop révolutionnaire. On penchait plutôt pour le jour de Noël (comme pour Charlemagne, couronné le 25 décembre 800). Et comme on n'était à peu près d'accord sur rien avec le gouvernement français qui refusait de négocier avant l'arrivée de Pie VII à Paris, on décida d'utiliser la méthode napoléonienne : le fait accompli. Ce n'est que le 31 octobre que le pape et sa suite se mirent en route. Le cortège était imposant et lourd : outre le souverain pontife, six cardinaux (l'un d'entre eux, Borgia, allait mourir en route), quatre archevêques, des gardes, de nombreux abbés, des médecins, des serviteurs étaient du voyage. Il était impossible à un tel convoi d'arriver à Paris en moins de deux semaines. Napoléon dut se résoudre à repousser le sacre. On pensa d'abord au dimanche 25 novembre comme date de repli avant de s'arrêter sur le 2 décembre 1804. Le cardinal Fesch reçut donc de son neveu l'« ordre » de hâter la caravane pontificale et le cardinal Cambacérès, archevêque de Rouen et frère de l'archichancelier, partit à sa rencontre. Tandis que Pie VII remontait vers Paris, entre deux longs cordons de citoyens français (que la Révolution avait cru déchristianiser) s'agenouillant sur son passage, le protocole définitif du sacre et du couronnement était arrêté.
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chapitre iii

Le sacre





Dans le fameux Dictionnaire des institutions de la France des xviie et xviiie siècles, le sacre des rois est défini comme « la cérémonie essentielle de cette religion monarchique si profondément ancrée dans l'âme de nos ancêtres. Il était le signe visible de l'origine divine de leur puissance et du caractère presque supra-humain de leur personne132 ». Le sacre napoléonien ne pouvait, bien sûr, se réclamer de la même symbolique. L'empereur des Français n'était pas un empereur très-chrétien, comme l'avaient été les rois (oints du Seigneur et intronisés évêques lors de leur sacre). Napoléon ne pouvait reproduire un rite qui le relirait à ses ancêtres. Il lui fallait cependant conserver la majesté et les allégories de ce moment solennel au moins pour afficher une continuité entre l'ancienne et la nouvelle mystique. Pour complaire aux révolutionnaires les moins sourcilleux (les autres étaient irrécupérables), tout allait être composé afin que la présence du pape n'influence en rien la symbolique de la cérémonie mais lui donne simplement « du lustre », ainsi que l'avait écrit l'empereur. Le sacre devait ressembler à un sacrement, mais par évocation seulement. Il fallut donc tisser avec précaution un cérémonial en apparence conforme aux règles passées mais qui soit, en même temps, de nature à dissiper les ambiguïtés.






Le cérémonial du sacre napoléonien

On emprunta beaucoup au sacre des rois, notamment à celui de Louis le Pieux, qu'il s'agisse du placement dans l'église, des costumes de l'empereur, de l'impératrice ou des dignitaires (douze d'entre eux entoureraient Napoléon133, comme les douze apôtres, les douze pairs de Charlemagne et les douze pairs du royaume présents au sacre du roi), la décoration générale, les insignes du pouvoirs (couronne, sceptre, main de justice, épée134). La religion était un élément important (mais non décisif) du cérémonial : présence du pape qui présiderait une messe et donnerait quinze bénédictions au total, choix de Notre-Dame et d'un dimanche pour le jour du sacre – en dépit des déclarations de Napoléon estimant que le calendrier républicain était « le calendrier de l'Empire », ce qui n'allait pas l'empêcher de rétablir le grégorien à partir du 1er janvier 1806 –, respect de la liturgie (en latin et en grec) et de l'ordre des processions, serment constitutionnel prêté sur l'Évangile. Les invitations au sacre stipulaient en outre que « la divine Providence et les constitutions de l'Empire » avaient, en quelque sorte conjointement et par une mystérieuse simultanéité, « placé la dignité impériale » dans la famille Bonaparte135.

L'appel aux anciennes formes tenait plutôt de l'emprunt que de la reproduction trait pour trait. Nombre de dispositions allaient faire du sacre de Napoléon un sacre différent et en définitive assez républicain. Ne devait-il pas, à l'origine, se dérouler pour l'anniversaire du 18 brumaire ?

La cérémonie de Notre-Dame, prévue pour durer trois heures, s'inscrivait dans un chapelet de réceptions officielles, d'adresses et de visites qui ne s'achèveraient qu'après la distribution des étendards aux régiments, le 5 décembre, au Champ-de-Mars, haut lieu de la première phase de la Révolution. Pendant tout son séjour, le pape n'allait avoir droit qu'au traitement d'un chef d'État et non à celui du chef de l'Église. Il n'était certes plus le « citoyen-pape » cher aux geôliers de Pie VI, mais il n'était pas redevenu celui de qui le monarque tenait son pouvoir, pas plus que le Concordat n'avait vraiment refait de la France la fille aînée de l'Église. Ainsi, l'accueillant à Fontainebleau, Napoléon allait ostensiblement attendre que Pie VII descende de sa voiture avant de mettre lui-même pied à terre. De même, le pontife devrait entrer dans Notre-Dame à pied, renonçant ainsi à la sedia gestatoria, chaise à porteur habituellement employée pour ses apparitions solennelles et qui « manifestait l'autorité et le prestige du pape par sa surélévation même, en même temps qu'elle permettait à l'assistance de le voir au long de l'itinéraire qu'il empruntait136 ». Cet homme de petite taille marcherait donc au niveau du commun des mortels. La cérémonie allait avoir lieu à Paris, capitale de la Révolution, et en présence des élites républicaines. Certains auteurs minutieux ont même pu interpréter le couronnement de Joséphine comme une allégorie de celui de la nation.

Un décret du 26 octobre fixa la liste des invités. Devraient, entre autres, assister au sacre les présidents de conseils généraux, de collèges électoraux des départements et des assemblées de cantons, les maires des trente-six principales villes (qu'on appellerait bientôt, comme sous l'Ancien Régime, les « bonnes villes »), les vice-présidents des chambres de commerce. On y ajouta les membres du Sénat, du Tribunat et du Corps législatif, les ministres, les conseillers d'État, les préfets, les sous-préfets, les grands officiers de la Légion d'honneur, les principaux magistrats de l'Empire, les représentants du culte protestant et, pour figurer l'adhésion de l'armée, des dizaines de généraux. Le reste de la cathédrale allait être occupé par le public, soit plusieurs milliers de personnes137.

Dans le cérémonial proprement dit, Napoléon avait refusé de se conformer à la vieille tradition sur plusieurs points : il n'y aurait ni veillée de prière ni lever spécifique ; l'empereur entrerait dans Notre-Dame avec une couronne sur la tête et revêtu de son grand manteau – en quoi il rappelait qu'il tenait son élévation du Sénat et, à la rigueur, du plébiscite, et non, comme les rois, en chemise et tête nue ; il ne communierait pas ; il n'y aurait ni pairs, ni évêques (mais simplement des dignitaires entourant le couple impérial) pour soutenir la couronne avant que le pape ne la fasse descendre sur le chef impérial (ce qui n'eut finalement pas lieu), ni lâcher de colombes, ni sainte-ampoule ou équivalent (la sainte-ampoule avait été brisée par les révolutionnaires), ni toucher des écrouelles (les rois étaient dotés une fois sacrés du pouvoir théorique de guérir les scrofuleux138). Napoléon acceptait d'être consacré par l'évêque de Rome, mais non couronné. Par ailleurs, les insignes anciens du pouvoir allaient être doublés d'insignes impériaux, comme pour faire apparaître de nouveaux objets, tandis que les anciens iraient rejoindre le magasin des accessoires. Un sceptre, une main de justice (avec cinq doigts levés, au lieu de trois, pour ne pas se référer à la Sainte Trinité), une épée (au pommeau orné du fameux diamant le Régent), une couronne, un anneau, le grand collier de la Légion d'honneur (les rois portaient celui de l'ordre du Saint-Esprit) et un globe furent créés et fabriqués sous la direction de l'orfèvre Biennais. Le globe était une nouveauté, car il ne figurait pas dans les insignes des rois de France. Il était destiné à évoquer le sacre des empereurs du Saint Empire qui utilisaient cet objet depuis le xiie siècle. Enfin, bien qu'Isabey se fût beaucoup inspiré des costumes royaux, les références romaines n'étaient pas absentes de la cérémonie : outre les aigles et le profil romain de Napoléon sur les médailles commémoratives, le manteau de l'empereur était dit « à la romaine » et il allait porter en plusieurs moments de la cérémonie une petite couronne de laurier en or, celle qu'on voit sur le tableau de David.

Plus fondamental, le serment prévu par la constitution serait prononcé hors de la présence du pape. Alors Napoléon pourrait jurer de maintenir les grands principes de la Révolution : « Je jure de maintenir l'intégrité du territoire de la République ; de respecter et de faire respecter les lois du Concordat et la liberté des cultes ; de respecter et faire respecter l'égalité des droits, la liberté politique et civile, l'irrévocabilité des ventes de biens nationaux ; de ne lever aucun impôt, de n'établir aucune taxe qu'en vertu de la loi ; de maintenir l'institution de la Légion d'honneur ; de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français. » Dans ce serment, tous les ingrédients de la politique de réconciliation nationale étaient énumérés, du Concordat à la préservation des biens nationaux. Les principes « libéraux » (liberté, égalité, fondement législatif de l'impôt) et un principe fondateur de la nouvelle société en gestation (Légion d'honneur) les complétaient. Rien de ce qu'avait demandé Pie VII en échange de sa venue ne lui avait été concédé. Sur le papier, la République était mieux que maintenue : elle prenait un nouvel éclat et un nouveau rang en Europe, tout en voyant ses principes garantis par le serment de l'empereur.






Le pape ? Le chef d'un petit État

Les choses sérieuses commencèrent vraiment avec l'arrivée du pape dans la région parisienne. Le Saint-Père avait dû hâter son voyage et réduire la durée de ses étapes139. Le 24 novembre, à Montargis, il reçut l'évêque Bernier et s'enferma avec lui durant un long moment. Malgré les heures de négociation entre Bernier et Caprara sous la surveillance de Cambacérès, le déroulement précis de la cérémonie du sacre n'avait pas encore été arrêté. Nul ne connaît les détails de leur conversation. On dispose cependant d'un projet de protocole pour la cérémonie établi par Bernier et annoté par Pie VII. Il établit qu'on se mit d'accord sur le fait que les époux impériaux ne communieraient point et que, détail essentiel, le pape ne couronnerait pas Napoléon mais que celui-ci poserait lui-même la couronne sur sa tête140. Il n'y a donc pas lieu de dramatiser la scène du couronnement, comme on le fait parfois : le Saint-Père savait parfaitement à quoi s'en tenir. L'empereur ne lui prit pas la couronne des mains lors de la cérémonie de Notre-Dame. Il n'empêche que cette nouvelle avanie, destinée à remettre la religion à sa place, complique encore le déchiffrage du sacre napoléonien. Bernier et le pape parlèrent sans doute encore des contreparties accordées au Saint-Siège. Elles étaient négligeables. Si les évêques constitutionnels allaient être contraints de se réconcilier avec Rome, rien n'était accordé sur les Légations ou les articles organiques du Concordat. Le bilan du voyage pontifical – qui allait se prolonger pendant plusieurs mois – s'annonçait maigre, avant même qu'il ait seulement commencé.

Comme Napoléon ne voulait pas entendre parler d'une entrée solennelle du pape à Paris, il décida d'organiser une rencontre « fortuite ». Le 25 novembre 1804, en forêt de Fontainebleau, la voiture du Pontife fut arrêtée par une poignée de cavaliers participant à une partie de chasse. L'empereur en personne sortit du groupe. Un piqueur s'approcha et ouvrit la portière gauche. Napoléon laissa son visiteur mettre pied à terre le premier : « Il y avait de la boue, et il n'osait mettre son pied chaussé de soie blanche à terre ; cependant il fallut bien qu'il en vînt là », écrit un témoin, sans affection excessive pour le successeur de saint Pierre141. La même scène fut racontée, en d'autres termes, quelques mois plus tard dans une publication de commande destinée à édifier les foules : « Arrivée à Fontainebleau, Sa Sainteté y a trouvé l'empereur. Pour honorer de manière éclatante l'hôte révéré qui s'approchait, Sa Majesté était venue au-devant de lui […]. Ils ont mis pied à terre en même temps, et volé dans les bras l'un de l'autre142. » Accueilli au château de Fontainebleau avec les honneurs militaires dus aux chefs d'État, le pape fut conduit à ses appartements, au premier étage de l'aile des Reines et du Gros Pavillon dont on avait entrepris la restauration d'urgence et remeublé les pièces en dix-neuf jours. Comme rien ne devait être épargné à Pie VII, c'est Talleyrand, évêque défroqué, qui vint l'informer que l'empereur l'attendait dans son cabinet de travail. Le pontife fut obligé de se déplacer, précédé de celui que la Curie – et sans doute lui-même – exécrait. L'humiliation n'était pas terminée. Seulement raccompagné par Napoléon à la porte de l'antichambre, le pape dut encore se rendre dans les appartements de Joséphine pour la saluer. N'y tenant plus, un cardinal romain aurait tenté d'élever le ton. Le successeur de saint Pierre l'aurait doucement rappelé à l'ordre : « Mon fils, faisons cela pour la France. Si nous avons jamais, entre Rome et Paris, des sujets de discorde, que ce ne soit point pour des questions d'étiquette143. »

Pie VII resta à Fontainebleau jusqu'au 28 novembre, recevant, confessant, acceptant les hommages (sauf ceux de Mme de Talleyrand) et distribuant les bénédictions. Joséphine n'était pas la moins assidue aux audiences et eut plusieurs conversations privées avec le Saint-Père. Mme Bonaparte jouait une partition de politique personnelle. L'hérédité la mettait en danger. Elle dressait une à une les barrières qui devaient rendre un divorce sinon impossible, au moins compliqué. Puisque Napoléon avait décidé qu'elle serait couronnée en même temps que lui (ce qui rendait les Bonaparte fous de jalousie), elle avoua au pape qu'un tel sacrement ne pouvait lui être donné. En 1796, son mariage avec Bonaparte n'avait été qu'un mariage civil. Au regard du droit canon, il était nul. Pie VII ne pouvait, cette fois, céder aux exigences des Français. Il en allait du cœur même de son sacerdoce. Ravi sans doute de pouvoir reprendre un court instant la main, il fit savoir que, dans ces conditions, il n'assisterait pas au couronnement, sauf à ce que le couple impérial produise un certificat de mariage catholique. Napoléon dut céder. Le cardinal Fesch s'occupa de tout, obtint les dispenses nécessaires, convoqua le curé de Saint-Germain-l'Auxerrois aux Tuileries et procéda au mariage, dans la nuit du 1er décembre, en présence de Talleyrand et Berthier. Dans la même veine, l'empereur avait eu à remettre ses frères et sœurs à leur place. S'il obtint sans difficulté de Joseph et Louis qu'ils soutiennent son manteau pendant le sacre, il lui fallut menacer les secondes pour qu'elles consentent à faire de même avec celui de l'impératrice. En revanche, il ne parvint pas à ébranler la détermination de sa mère qui préféra rester à Rome plutôt que de cautionner, par sa présence, l'exclusion de deux de ses fils de la succession impériale.

Malgré la solennité de l'accueil et la magnificence des moyens matériels mis à sa disposition, tout avait été calculé pour rabaisser le pape au rang d'un chef d'État temporel. Lavalette nous ment lorsqu'il écrit dans ses Mémoires, parlant de son maître et du pontife : « La gravité la plus majestueuse présida à leurs rapports pendant tout son séjour en France144. » Pie VII quitta Fontainebleau dans la même voiture que Napoléon (qui s'était assis à droite, à la place d'honneur), le 28 novembre après-midi. Il arriva à Paris dans la soirée et fut conduit directement aux Tuileries. Il s'installa au pavillon de Flore, sans sa suite qui fut logée ailleurs, en raison de l'exiguïté des appartements pontificaux145. Quelle ne fut pas la surprise du gouvernement lorsque, le lendemain, une foule considérable se pressa sous les fenêtres du pape, le réclamant au balcon et l'acclamant à chaque fois qu'il y paraissait. Les fidèles se pressaient sur son passage, s'agenouillaient, demandaient une bénédiction. Lui distribuait des médailles et des chapelets et, lorsque le stock apporté de Rome fut épuisé, accepta même de bénir les objets les plus divers (encriers, lunettes, ciseaux…) apportés par ses visiteurs. « Le pape fut partout recherché, respecté, témoigna Hortense de Beauharnais, et il dut se convaincre que la Révolution française n'avait pas dû détruire une religion que la liberté de conscience établie rendait encore plus sacrée146. » Surpris, Napoléon parut au balcon avec le Saint-Père à plusieurs reprises, pour recueillir quelques fruits de la ferveur religieuse des Parisiens. Le Paris religieux, caché pendant douze ans, semblait se découvrir. C'est ce que fit finement remarquer le pape à Fouché, lorsqu'il conversa avec lui lors d'une audience des ministres.

Le 30 novembre, les institutions vinrent présenter leurs hommages à Pie VII. Le Sénat (François de Neufchâteau, anticlérical notoire, parla de la France comme de la « fille aînée de l'Église »), le Corps législatif (Fontanes : « Jamais en France la politique n'eut tant de génie, et jamais le trône pontifical n'offrit au monde chrétien un modèle plus respectable et plus touchant »), le Tribunat, le conseil d'État, les présidents de cantons défilèrent. Les anciens révolutionnaires durent serrer les dents. On travailla aussi à l'établissement définitif du cérémonial. Cambacérès et Portalis parvinrent à un accord avec l'entourage de Pie VII qui obtint encore quelques aménagements mineurs.






Le 11 frimaire an XIII, 2 décembre 1804

Il ne restait plus qu'à sacrer et à couronner Napoléon Ier. La cérémonie a été mille fois racontée147. On se contentera d'en rappeler ici les grandes lignes qui correspondent au protocole grossièrement tracé par Napoléon, rédigé par Cambacérès, Portalis, Bernier, réglé par Ségur et approuvé par le pape et ses conseillers.

Le 2 décembre 1804, 11 frimaire an XIII de la République française, à neuf heures du matin, le cortège pontifical quitta les Tuileries pour rejoindre « l'église métropolitaine de Paris ». Quatre escadrons de dragons, commandés par Caulaincourt, ouvraient la marche, précédant un camérier portant un grand crucifix et chevauchant une mule rétive (en réalité un âne qu'on avait déniché au dernier moment), ce qui amusa beaucoup les badauds. Plusieurs voitures suivaient avant que n'apparaisse un carrosse rutilant de la fenêtre duquel le pontife distribuait infatigablement ses bénédictions. Cette fois, le peuple de Paris était parfaitement représenté, mieux en tout cas que lors des audiences du pavillon de Flore : si certains assistants s'agenouillèrent, d'autres restèrent ostensiblement debout et couverts. Les portes de la cathédrale avaient été ouvertes trois heures plus tôt et les délégations avaient commencé à y prendre place, découvrant le décor de Fontaine, somptueux mais froid, comme l'était ce matin de décembre. Dans le chœur de Notre-Dame, on avait organisé la partie religieuse de la cérémonie : les fauteuils des souverains étaient placés près de l'autel. Au fond de l'édifice (du côté de l'actuelle l'entrée des fidèles), une tribune avait été dressée, masquant la porte centrale : là, en haut des vingt-quatre marches qui y conduisaient, les trônes dominaient l'assistance. C'est de cet endroit que Napoléon allait prononcer le serment constitutionnel. Arrivé devant la cathédrale, dont le portail médiéval était caché par une tente, Pie VII descendit de son carrosse et se rendit à l'archevêché pour revêtir les ornements pontificaux. Vers 10 h 30, il prit place dans Notre-Dame.

Une demi-heure plus tôt, le cortège de l'empereur s'était ébranlé à son tour. Quelques instants auparavant, le général Thiard, un ancien de l'armée de Condé nommé chambellan, avait été introduit chez Napoléon pour sa prestation de serment. Il raconte : « Je n'avais jamais encore aperçu le Premier Consul que dans sa loge, au spectacle, et sans la solennité du moment qui apparaissait à mon imagination dans toute sa splendeur, j'aurais eu de la peine à retenir mon sang-froid. Il était déjà revêtu de son pantalon sans pieds en velours blanc parsemé d'abeilles d'or, et de sa fraise à la Henri IV en dentelle, comme il la portait dans toutes les cérémonies, et, par-dessus, son habit de chasseur à cheval148. » Est-ce à ce moment presque comique ou plus tard, lors de la cérémonie, que Napoléon, selon la légende, aurait glissé à Joseph : « Si notre père nous voyait » ?

Le cortège impérial s'ébranla. Le maréchal Murat, gouverneur militaire de Paris, « vêtu comme un tambour-major d'opérette, emplumé, empanaché, couvert d'or, de décorations étincelantes, de broderies, rutilant comme un écuyer de cirque » (Gaubert), caracolait en tête d'une file de vingt-cinq voitures précédées, entourées et suivies d'escadrons de carabiniers, de cuirassiers, de chasseurs à cheval, de grenadiers à cheval, de gendarmes d'élite, de canonniers et des mamelouks de la Garde impériale. Au milieu du cortège, le lourd carrosse de l'empereur et de l'impératrice, transportant également les princes Joseph et Louis, avançait lentement. Si lentement qu'il n'atteignit Notre-Dame qu'à onze heures. Après une halte à l'archevêché pour y passer le lourd manteau et se parer des insignes de la Légion d'honneur, Napoléon Bonaparte fit son entrée dans la cathédrale. « Sa petite taille se fondait sous cet énorme manteau d'hermine. Une simple couronne de laurier ceignait sa tête. Il ressemblait à une médaille antique. Mais il était d'une pâleur extrême, véritablement ému, et l'expression de ses regards paraissait sévère et un peu troublée », nota Mme de Rémusat149. Il y avait une heure quarante-cinq minutes que Pie VII attendait, dans le froid.

La messe put enfin commencer, au son de la musique de Paisiello et Lesueur. Les pièces d'orfèvrerie, l'assistance et le couple impérial furent bénis. Enfin, nous dit le procès-verbal, « l'Empereur a remis la main de justice à l'Archichancelier, et le sceptre à l'Architrésorier, est monté à l'autel, a pris la couronne et l'a placée sur sa tête ; il a pris dans ses mains celle de l'impératrice, est revenu se mettre auprès d'elle et l'a couronnée. L'Impératrice a reçu à genoux la couronne. Le Pape a fait les prières du couronnement. » Napoléon et Joséphine gagnèrent ensuite leur trône, au fond de la cathédrale. Après avoir dit « de sa haute voix » : Vivat imperator in aeternum, Pie VII entonna le Te Deum, prononça plusieurs oraisons et termina la messe. Puis, comme prévu, il se retira à la sacristie, tandis que Napoléon, la main sur l'Évangile, prononçait le serment constitutionnel dont le texte lui était présenté par les présidents du Sénat, du Corps législatif, du Tribunat et par Defermon, le plus âgé des présidents de section du conseil d'État. Enfin le capitaine Duverdier, chef des hérauts d'armes, se tourna vers l'assistance et lança : « Le très glorieux et très auguste empereur Napoléon, Empereur des Français, est couronné et intronisé. Vive l'Empereur ! » La foule reprit longuement ce dernier cri, avant que Napoléon, portant le sceptre et la main de justice, couronne sur la tête, ne sorte de la cathédrale, entouré des dignitaires chamarrés. Ce n'est qu'une fois le couple impérial rendu à l'archevêché que Pie VII quitta la sacristie et put, lui aussi, faire sa grande sortie. Après quoi, chacun rentra chez soi.

Il était trois heures de l'après-midi. Tout s'était bien passé, « sérieusement, noblement, froidement. Pas un accroc, pas une faute des acteurs » (Masson). Même les républicains Bernadotte, Kellermann et Lefebvre avaient consciencieusement porté le collier, l'épée et la couronne.






Une opération au bénéfice politique discutable

Imposant et parfaitement réglé, le sacre ne fut qu'une solennité froide, ce que le tableau de David et les beaux livres imprimés sur ordre de l'empereur ne parvinrent pas à faire oublier aux contemporains. Le temps de ce mois de décembre n'en fut pas seul responsable. Le peuple de Paris ne manifesta pas d'enthousiasme. Les anticléricaux, scandalisés par la présence de Pie VII, boudèrent. Les cléricaux, dont beaucoup se rendirent compte des humiliations endurées par le pape, comprirent qu'il s'agissait d'un acte purement politique. Au total, Napoléon fut bien embarrassé par les résultats mitigés de l'opération qui n'apportait rien de plus à sa légitimité personnelle et risquait de le couper de ses soutiens à gauche.

Une partie de la population de Paris avait bien accueilli Pie VII. Une autre maugréa contre le retour des « capucinades ». Le 2 décembre, si l'on s'agenouilla encore au passage du Saint-Père, si des acclamations retentirent autour du carrosse impérial, si l'on prit d'assaut, dans la soirée, les bals (on avait installé quatre grandes salles de bal sur la place de la Concorde), spectacles et fêtes foraines, si l'on s'extasia devant les illuminations, les défilés de chars, et les feux d'artifice, si l'on se lança à l'assaut des mâts de cocagne, aucun témoin sérieux n'a affirmé qu'une vraie joie populaire se manifesta. L'opinion sembla conforme à ce qu'elle avait été lors du plébiscite : pas de rejet, certes, mais une adhésion molle, plus tournée vers la personnalité de « Bonaparte » que vers le principe d'une nouvelle monarchie. Les organisateurs eux-mêmes semblèrent avoir anticipé cette apathie : les médailles d'argent que l'on distribua par poignées portaient, sur une face, le profil de Napoléon avec l'inscription Napoléon Empereur et, sur l'autre, le même portant les attributs du sacre avec l'inscription Le Sénat et le Peuple, comme si l'on avait compris que Notre-Dame et le couronnement devaient passer au second plan. On manifesta de la curiosité (les balcons se louèrent, disent les rapports de police, jusqu'à 400 francs, ce qui paraît énorme) et les bourgeois pavoisèrent aux couleurs nationales ou papales. Le petit peuple se déplaça et tenta d'apercevoir quelque chose derrière la triple haie de soldats habillés de neuf. Mais il n'y eut pas de débordements, ni dans un sens ni dans l'autre. Le ton des rapports de police fut, on s'en doute, positif. Ils louèrent « le bon esprit » dans lequel la journée s'était déroulée et constatèrent « l'unanimité des acclamations150 ». La police du préfet Dubois rédigea même un fort joli bulletin :


La joie la plus vive et la plus parfaite tranquillité n'ont cessé de régner constamment hier, toute la journée, et jusque bien avant dans la nuit, alors que la foule a commencé à se dissiper. Partout, c'était un concert de louanges et de bénédictions ; on parlait avec enthousiasme du bonheur d'avoir vu tout à son aise Leurs Majestés Impériales, et de l'affabilité avec laquelle elles ont accueilli les témoignages d'amour et de reconnaissance du peuple. On a entendu dire, dans différents groupes que Sa Majesté venait de remporter la dernière, la plus complète victoire sur les malveillants de toutes les couleurs ; dans d'autres groupes, que si les agents anglais rendaient à Pitt un compte fidèle de ce qui s'était passé, il verrait bien que toutes ses manœuvres sont désormais inutiles151.



Les autres témoins montrèrent moins de révérend enthousiasme. Fiévée écrivit que les spectateurs lui parurent « le reflet du peu de fond et de conviction [mis dans les] chansons et [les] pièces de théâtre [par] tous [les] faiseurs d'esprit public152 ». Hortense de Beauharnais parla de « foule immense », mais jugea que les acclamations étaient « d'usage », c'est-à-dire qu'on acclama parce qu'il était d'usage d'acclamer153. Mme de Rémusat confirme l'impression d'un peuple « plus curieux qu'empressé » : « Les acclamations ne manquèrent pas sur notre passage. Elles n'avaient point de cet élan d'enthousiasme qu'aurait pu désirer un souverain jaloux de recevoir les témoignages d'amour de ses sujets, mais elle pouvaient satisfaire la vanité d'un maître orgueilleux et point sensible154. » Et la dame d'honneur de Joséphine de remarquer que seuls les militaires montrèrent une joie sincère. Il est vrai que les unités présentes avaient été triées sur le volet. La Garde impériale était en première ligne. Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que le soldat Billon, vélite de la Garde, ait cru déceler « une allégresse unanime155 ». Dans Notre-Dame, il y eut bien des vivats… mais ils étaient prévus dans le cérémonial réglé par Ségur. Chaque assistant en connaissait le moment et les termes. Qualifiant lui aussi l'ensemble des cérémonies de « froid », Fouché écrivit : « À la cérémonie du couronnement […], les acclamations, d'abord d'une extrême rareté, furent renforcées enfin par cette multitude de fonctionnaires appelée de toutes les parties de la France pour être présentes à l'onction et au serment156. »

Froideur encore lors de la cérémonie du 5 décembre, au Champ-de-Mars, connue sous le nom de « Distribution des Aigles », que David a rendu héroïque et pleine de ferveur alors qu'elle fut ennuyeuse et gâchée par le mauvais temps. Pour remettre leurs étendards aux régiments de l'armée et aux délégations des gardes nationales, Napoléon avait conservé le lourd costume du sacre et délaissé son petit uniforme qui le rapprochait en apparence des soldats. Des tribunes et des tentes avaient été dressées, tapissées, décorées. Au début de la cérémonie, un jeune homme sortit de la foule et cria : « La liberté ou la mort ! » Il fut prestement arrêté, grondé, subit une courte détention et fut renvoyé dans sa famille. Au signal de Murat, les troupes rangées devant la tribune impériale s'avancèrent. L'empereur remit symboliquement les drapeaux. On cria Vive l'empereur ! puis chaque délégation rentra se mettre au chaud. Même les apologistes zélés se rendirent compte qu'il faisait mauvais :


Cette fête, dont le but était d'agrandir le caractère national, d'encourager et de récompenser le dévouement des braves, et de perpétuer d'illustres souvenirs, combien elle eût été plus majestueuse, plus imposante, plus admirable encore, si le temps, constamment contraire, n'en eût troublé l'éclat ! » Mais le chroniqueur officiel se consola : « Braver l'inclémence d'un temps nébuleux, s'exposer à un froid glacial, à une pluie continuelle ; pendant une journée entière demeurer sur une terre inondée, pourquoi ? pour être témoin d'une époque qui relève encore le lustre du héros chéri, et lui donne de nouveaux titres à la reconnaissance publique ; pour jouir de la vue de ce héros, pour le bénir et joindre vos acclamations à celles de son armée157.



Pendant une dizaine de jours, les cérémonies et les réceptions officielles se succédèrent. Le Sénat, les principales villes, la municipalité de Paris, les maréchaux, le Corps législatif, le Tribunat, les présidents de canton furent, entre autres, fêtés et harangués. Dans les banquets, qui furent nombreux, Pie VII – qui séjourna à Paris jusqu'en avril 1805 – n'eut droit qu'à la troisième place, après Napoléon et Joséphine. Et Cambacérès d'écrire : « On aurait désiré que la physionomie du pape eût porté une empreinte plus auguste. Elle n'offrait que le caractère de la résignation, mêlée d'un peu d'impatience158. » On reconnaîtra que le comportement des Français avait de quoi contrarier le successeur de saint Pierre.

La cérémonie du sacre et la présence de Pie VII avait déplu aux républicains anticléricaux. S'ils étaient aptes à comprendre, à la limite, que la réconciliation nationale et la stabilité de la nouvelle dynastie nécessitait la présence décorative du pontife à Paris, ils n'admirent pas les concessions faites, notamment le ralliement forcé de quatre évêques constitutionnels (Lecoz de Besançon, Lacombe d'Angoulême, Saurine de Strasbourg et Remond de Dijon). « Le pape est là avec sa tiare, son hermine, ses croix et la bénédiction lente de ses doigts levés. Et cela dans la ville où, il y a dix ans à peine, Dame Guillotine déplorait l'absence d'une tiare dans son panier », semble leur faire dire Georges d'Esparbès. Ce que le gouvernement laissait écrire à la presse n'était pas fait non plus pour rassurer. Les moins informés ne pouvaient connaître les intentions véritable du gouvernement impérial à l'égard de Rome. Ils avaient oublié – ou même jamais su – qu'un jour, au conseil d'État, le Premier consul avait clairement indiqué ses objectifs (et en même temps les limites de sa politique) en matière religieuse : « C'est en me faisant catholique que j'ai fini la guerre de Vendée, en me faisant musulman que je me suis établi en Égypte, en me faisant ultramontain que j'ai gagné les esprits en Italie. Si je gouvernais un peuple de juifs, je rétablirais le temple de Salomon159. » On comprend, dès lors, que les anticléricaux aient pu se montrer amers et inquiets à la lecture de la Gazette de France du 5 décembre 1804 :


La Révolution commençait à l'époque de la Fédération ; elle se termine en cette circonstance actuelle […]. Ce n'est pas comme simple spectateur que le peuple français paraît figurer dans cette solennité, ce n'est pas pour l'Empereur seul que la présence du chef auguste de la foi catholique semble nécessaire et y ajoute tant de splendeur. Lorsqu'une grande nation a si longtemps dévié des règles qui servent ordinairement de guides aux autres nations, du système de gouvernement généralement adopté, de la religion qui en est la base, il est nécessaire que son retour aux notions sacrées de politique, de moralité et de religion soit marqué du sceau le plus solennel, afin que cette époque devienne à jamais mémorable pour les contemporains de tous les pays et la postérité la plus reculée. La présence du Saint Père, le sacre de l'Empereur et l'assemblée du peuple français dans un même lieu semblent remplir admirablement cet important objet160.



Et les adversaires de la religion romaine n'avaient encore rien vu. Les autorités poursuivirent sans relâche leur politique d'apaisement religieux, quelles que soient les difficultés rencontrées avec le Saint-Siège. Par exemple, en février 1805, le préfet de police Dubois allait interdire les déguisements ecclésiastiques lors du carnaval. Bientôt les prêtres allaient rentrer dans les écoles par la grande porte, Napoléon déclarant au conseil d'État : « Je préfère voir les enfants d'un village entre les mains d'un moine qui ne sait rien que son catéchisme et dont je connais les principes que d'un demi-savant qui n'a point de base pour sa morale et point d'idée fixe. Un frère ignorantin suffit à l'homme du peuple. » C'est pourtant bien à Karl Marx – et non à Napoléon – que l'on attribue la maxime selon laquelle la religion est l'opium du peuple…

Les pamphlets et les protestations contre la cérémonie du 2 décembre abondèrent. Des histoires et des mots plus ou moins drôles parcoururent la capitale : « Pendant la cérémonie, Bonaparte se tenait sur son trône, couvert, debout et sans glands » ; ou : « Pourquoi a-t-on mis tant d'étoiles dans les décorations de Notre-Dame ? – Parce que le héros de la fête tombait des nues » ; ou encore ce cri de certains limonadiers : « Orgeat, limonade, marrons glacés, pistache [Pie se tache]. » On créa des anagrammes : « Napoléon, empereur des Français » (« Ce fol empire ne durera pas son an »). On afficha au Carrousel, devant les Tuileries : « Les comédiens impériaux donneront aujourd'hui la première représentation de L'Empereur malgré tout le monde suivi de Le Consentement forcé161. » On critiqua encore la dépense engagée. Tant et si bien que le gouvernement fut contraint de publier les comptes de la cérémonie, tout en omettant d'y consolider les frais engagés par les institutions (chambres, conseil d'État, ministères, départements et communes) et les dignitaires pour tenir leur rang : « On a prétendu que le couronnement a coûté cinquante à soixante millions : il en a coûté quatre et demi, trois au Trésor de la Couronne, un et demi à l'État162. »

Le sacre agaça donc, et pas seulement les républicains, tels le général Boulart qui écrivit : « Sous le masque ou plutôt le déguisement théâtral de chaque personnage, je voyais toujours l'homme et ses antécédents, je voyais mon semblable ; et Bonaparte, général en chef de l'armée d'Italie, me semblait plus grand que Napoléon se faisant oindre, pour régner en vertu d'un prétendu droit divin163. » La vieille noblesse ne fut pas moins sévère. Ainsi, Charles de Rémusat – à qui pourtant, au matin du sacre, son père avait déclaré : « Mon enfant, je regrette que ton âge ne te permette pas de comprendre encore toute la grandeur d'une journée comme celle-ci » –, écrivit dans ses Mémoires : « L'empereur aimait les cérémonies et la représentation. Ces pompes assez futiles de la royauté étaient comme autant de conquêtes sur sa première condition et sur la Révolution même […]. Au début de l'Empire, la partie de la bonne société qui le prenait en bonne part voyait dans cette recrudescence de cérémonial des symptômes croissants de retour à l'ordre ; mais le grand public s'en moquait, et, en tout, l'Empire, pendant toute la première année, n'eut qu'un succès indécis. » Rémusat concéda néanmoins que « les goûts de parvenu sont excusables lorsqu'ils portent sur le plaisir de ressembler à Charlemagne164 ». De son côté, aumônier ordinaire de l'empereur, l'abbé de Pradt qualifia le sacre – au cours duquel il avait pourtant rempli les fonctions de maître de Cérémonie du clergé – de « véritable enfantillage ».

Le nouvel empereur n'était pas parvenu à trancher nettement entre les différentes justifications possibles (et acceptables par l'opinion) de la présence du pape ou de l'organisation de la cérémonie religieuse. Ce malaise se ressentit encore dans le salmigondis doctrinal reflété par la lettre de Napoléon aux évêques qui, immédiatement après le sacre, furent priés de faire chanter des Te Deum dans leurs diocèses. On y retrouvait certes l'idée d'une intervention de la providence aidant le souverain à « supporter le poids » d'une couronne octroyée par d'autres, mais aussi la bonne nouvelle d'une sorte de révélation pénétrant son âme au moment de la cérémonie ou encore sa confiance dans la médiation divine pour l'aider à gouverner, sans oublier l'irruption de l'expression d'Être suprême, venue des Lumières mais non sans résonances robespierristes :


Monsieur l'Évêque, la providence m'a offert de nouvelles forces pour supporter le poids de la couronne qu'elle a placée sur ma tête, dans la satisfaction que mon peuple a témoignée à l'occasion de mon sacre et couronnement, qui se firent hier avec tout ce que pouvait ajouter de pompe et de solennité la présence de Notre Très Saint Père le pape, chef visible de l'Église universelle. Les acclamations qui m'ont accompagné pendant et après cette auguste cérémonie ont pénétré mon cœur d'un sentiment profond qui ne s'effacera jamais. C'est pour obtenir de l'Être suprême qui protège si visiblement l'Empire qu'il attache à l'onction sacrée que je viens de recevoir, toutes les grâces que ma confiance en sa divine bonté me fait espérer ; qu'il m'accorde la prudence, la première vertu des souverains, et qu'il maintienne mon peuple dans la paix et la tranquillité, qui seront toujours le plus cher objet de mes soins, et dans lesquelles j'envisagerai toujours la plus solide gloire de mon règne, que je désire qu'il soit fait des prières publiques dans toutes les églises de l'Empire. Je vous fais donc cette lettre, pour vous dire de faire chanter le Te Deum dans celles de votre diocèse, et que vous ayez à convier aux prières qui se feront dans votre église, les autorités qui ont coutume d'assister à ces sortes de cérémonies165.



Si le sacre avait satisfait son orgueil, Napoléon se rendit compte du rejet de cette cérémonie par de larges franges de l'opinion. À vouloir ménager toutes les tendances, parfois par des détails de protocole difficiles à déchiffrer, il échoua auprès de tous. Les religieux lui reprochèrent le traitement réservé au pape, de ne pas avoir communié ou de s'être couronné lui-même. Les contre-révolutionnaires rejetèrent le serment. Les républicains n'apprécièrent pas que Pie VII préside la cérémonie et qu'on en appelle aux vieilles formules des sacres royaux. Joseph Bonaparte confia à Rœderer que la journée du 2 décembre allait « contre ses goûts et ses intérêts », notamment en ce qu'une Beauharnais avait été couronnée aussi166. Les sœurs Bonaparte étaient vertes de rage d'avoir eu à soutenir la traîne de l'impératrice. Laetizia (qu'on appelait désormais « Madame, Mère de l'Empereur ») boudait à Rome. L'Europe non plus ne se montra guère impressionnée par les fastes du 2 décembre. Si l'empereur ignora sans doute que Beethoven avait rayé son nom de la dédicace prévue pour la Symphonie héroïque, il put constater que les princes étrangers présents à Notre-Dame n'étaient que ses nouveaux vassaux d'Allemagne (Bade, Hesse-Darmstadt, Hesse-Hombourg, Solms-Lich, Nassau-Weilbourg, Isembourg, Lœwenstein, Lœwenstein-Wertheim). Aucune grande puissance européenne n'était autrement représentée que par son ambassadeur, même si l'on relevait la présence de l'électeur-archichancelier du Saint Empire, Dalberg, le très francophile archevêque de Mayence (dont le siège avait été transféré à Ratisbonne). Aucun monarque de droit divin de quelque envergure n'avait daigné se déplacer.

Devant la postérité, l'opération « sacre » ne fut guère mieux réussie. Les historiens n'ont pu se mettre d'accord sur la signification de l'événement, pas plus ceux qui ont étudié le sacre proprement dit que les généralistes du Premier Empire. Pour Frédéric Masson, le sacre, c'est la migration de la légitimité démocratique en légitimité de droit divin pour coller à une tradition mieux établie que la démocratie. Pour d'Esparbès et Fleischmann, la cérémonie est une ode à la grandeur de Napoléon, un instrument de sa propre gloire167. José Cabanis conclut que le sacre fut le point de départ du dérèglement d'un système napoléonien qui avait pourtant bien commencé avec les réformes politiques et sociales du Consulat. Henri Gaubert raille, tandis que Charles-Otto Zieseniss s'enthousiasme devant la majesté du moment168 et Gonzague Saint-Bris en fait (sans surprise) une épopée (néo) romantique. Chez les généralistes, Jacques Bainville y voit une nouvelle preuve de l'ambition de Napoléon de réconcilier les contraires, tout en conservant, au fond, une ligne révolutionnaire169. Georges Lefebvre, sans dénier à l'événement son caractère théâtral, ne lui accorde guère d'importance dès lors que Napoléon n'a rien cédé sur la religion et a prêté serment à la liberté et à l'égalité170. Albert Soboul analyse le sacre comme le début de la séparation entre le monarque et la nation171. Jean Tulard note que la cérémonie a un caractère double : une concession apparente avec les aspects religieux, une contrepartie avec le serment civique prononcé en dehors de la présence du pape. L'ensemble constitue le succès de la classe possédante issue de 1789… en attendant la tentative de réussir l'amalgame entre la nouvelle et l'ancienne société172. Nous nous garderons bien de trancher dans ce débat où les grands noms de l'historiographie napoléonienne sont parfois en désaccord. On relèvera cependant que, par la force des choses (oppositions internes au gouvernement), l'air du temps (héritage révolutionnaire et oppositions extérieures au gouvernement), l'orgueil de Napoléon (successeur de Charlemagne), mais aussi par ses hautes vues politiques (poursuite de l'abaissement de la Maison d'Autriche en Allemagne et en Italie, affaiblissement de l'argumentaire du comte de Lille « lâché » par Rome173, maintien du contrôle sur l'Église par la venue d'un pape qui n'obtint pas grand-chose), le sacre fut une œuvre de synthèse et un carrefour politique, ce qui explique peut-être la difficulté à l'interpréter. On ne peut exclure non plus que Napoléon – dont nul ne connaissait vraiment les projets à long terme – ait vu plus loin : en s'appuyant en apparence sur les postulats défendus par la Contre-Révolution (droit divin notamment), n'entreprit-il pas une œuvre de renforcement des acquis de la Révolution pour maîtriser plus tard l'ancienne société lorsque la fusion des élites serait venue ?

Il n'empêche que la journée du 2 décembre, subtilement (trop ?) pensée sur le fond, fut un échec sur le moment.






Une légitimité affaiblie par sa propre complexité

De son sacre, au moins dans les premières années de son règne, Napoléon ne parla quasiment jamais dans ses propos officiels, même si l'on fêta la journée de 1804 chaque premier dimanche de décembre, à partir de 1806174. Il n'en souffla même pas un mot dans son discours lu à l'ouverture de la session législative, le 27 décembre 1804, soit seulement trois semaines après l'événement. En revanche, il laissa à son ministre de l'Intérieur le soin d'aborder la question dans son Exposé sur la situation de l'Empire français. Le nouveau monarque avait sans doute ressenti le besoin de mettre les choses au net, puisque Champagny dut de nouveau expliquer l'origine de la légitimité impériale. Ce disant, le régime en revint presque au point de départ ou aux deux faces de la pièce d'argent jetée au peuple le 2 décembre. Le sénatus-consulte et le plébiscite étaient présentés comme les éléments fondateurs de l'Empire : « Dès ce moment, Napoléon a été au plus juste des titres empereur des Français. Nul autre acte n'était nécessaire pour constater ses droits et consacrer son autorité. » Ce fut pour « rendre à la France ses formes antiques, rappeler parmi nous ces institutions que la Divinité semble avoir inspirées et imprimer au commencement de son règne le sceau de la religion même » que le pape fut appelé. Il y eut bien sûr la messe, les prières et « Napoléon prosterné au pied des autels qu'il vient de relever ». Mais ce qui compta surtout ce fut le serment : « Au milieu de cette pompe et sous les regards de l'Éternel, Napoléon prononça le serment immuable qui assure l'intégrité de l'Empire, la stabilité des propriétés, la perpétuité des institutions, le respect des lois et le bonheur de la nation ! Le serment de Napoléon sera à jamais la terreur des ennemis et l'égide des Français175. » Ce discours de Champagny exprimait toute la complexité de la légitimité napoléonienne.

La légitimité du pouvoir est la qualité qui justifie son existence et l'obéissance qu'on lui doit, aux yeux de ceux qui y sont assujettis. Elle en valide l'origine, l'exercice et la transmission. Elle s'appuie sur les idées en vogue et les vérités majoritairement admises par chaque époque : la force pour les pouvoirs primitifs et dictatoriaux, le droit divin pour la monarchie traditionnelle, la souveraineté du peuple ou de la nation depuis la Révolution. Prenant place dans l'Histoire à un carrefour où se rencontraient plusieurs principes de justification du pouvoir, Napoléon hésita et évolua dans ses choix. Selon le juste mot de Stéphane Rials, il prétendit toujours à une « légitimité composite176 ». Ces hésitations doctrinales allaient finir par affaiblir sa légitimité.

Après Brumaire, le Premier consul, voulant justifier le coup d'État, avait avancé une légitimité « matérielle » : il était le seul capable de relever la France et de satisfaire les attentes de la population. Cette forme de légitimité, fragile car soumise à la conjoncture, avait fort bien fonctionné jusqu'au milieu du Consulat. La paix générale, la réconciliation religieuse, le retour de l'ordre et le redressement de l'économie justifiaient cette thèse que les brumairiens avaient synthétisée dans une formule : « La souveraineté réside dans le peuple français en ce sens que tout, tout sans exception, doit être fait pour son bonheur et pour sa gloire. » Celui qui réalisait ce programme était, par définition, légitime à exercer le pouvoir. Cette justification de la présence du Premier consul à la tête de l'État était insuffisante à long terme. Il fallut donc, par pragmatisme et sens du réel, tenir compte des croyances courantes, anciennes ou plus nouvelles177. Bonaparte compléta donc sa légitimité « matérielle » par le caractère exceptionnel de sa propre personne : nul ne pouvait gouverner la France sinon lui, « pas même Louis XIV », précisait-il. Mais, comprenant que cette formule n'assurait pas son pouvoir à long terme, il la compléta encore d'un appel à la souveraineté « populaire » par le moyen des plébiscites : fils de la Révolution, il devait tout au peuple. Dans son esprit, ces consultations populaires n'étaient pas des instruments de démocratie directe mais des moyens de désigner le représentant de la nation auquel était délégué l'ensemble de ses pouvoirs : « Bonaparte devient le seul représentant du peuple, mais d'un peuple dépossédé en fait de la souveraineté et qui a contribué à sa propre spoliation », écrit Frédéric Bluche178. Par la suite, alors même que le plébiscite allait disparaître, Napoléon continua à invoquer un « pacte » qui le liait au peuple français, ce qui valide, en quelque sorte, l'idée de « spoliation ». Il précisa, dans une adresse au Corps législatif (1813), qu'il était le seul à pouvoir rompre ce pacte. Il n'accepta de vérifier sa validité auprès de la population qu'en 1815, lors du dernier plébiscite et dans les circonstances exceptionnelles du retour de l'île d'Elbe. Depuis 1804, il avait de toute façon fait appel à une quatrième forme de légitimité, plus durable à ses yeux : celle d'une monarchie. Cette légitimité-là eut du mal à s'enraciner. La chute de 1814 suffira à le constater.

Si les théories « matérielle », « personnelle » et « populaire » n'avaient pas subsisté, en les mélangeant avec la légitimité monarchique, la base politique et psychologique de la IVe dynastie n'aurait guère différé de celle de l'Ancien Régime. L'empereur l'était notamment « par la grâce de Dieu » et les invitations au sacre avaient bien précisé que c'était la « divine Providence » qui, conjointement à la constitution, avait appelé les Bonaparte au trône. Mais les idées mises en vogue par le siècle des Lumières et la Révolution gardèrent leur vigueur : par son serment civique, Napoléon s'était engagé à « gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français ».

En définitive, avec la théorie napoléonienne, on ne sait plus à quelle légitimité se vouer. Et Charles Durand de constater, dans un article essentiel, que, depuis 1789, aucune théorie de la légitimité n'avait – et Napoléon en était la preuve – triomphé définitivement de l'autre, ajoutant : « Fixé par le sénatus-consulte du 28 floréal an XII dans la formule concernant la promulgation des lois, le titre officiel [de Napoléon] est alors Napoléon, par la grâce de Dieu et les constitutions de la République, empereur des Français. Certes, la grâce de Dieu et la désignation populaire ne s'excluent pas, et une (certaine) doctrine fait même de la seconde l'expression normale de la première, mais Napoléon entend donner aussi comme base morale de son pouvoir une conception différente de la volonté divine. Il invoquera surtout l'un ou l'autre selon les occasions179. » Ainsi, en décembre 1808, l'empereur allait avoir l'occasion de « préciser » – si l'on ose dire – ses conceptions. Joséphine ayant reçu une délégation du Corps législatif venue la remercier pour l'envoi de drapeaux pris à l'ennemi, elle avait relevé (et les journaux s'en étaient faits l'écho) qu'un des premiers gestes de l'empereur après la victoire avait été pour « le Corps législatif qui représente la Nation ». Quelques jours plus tard, Le Moniteur publia une mise au point écrite par Napoléon mais non signée : « L'impératrice n'a point dit cela ; elle connaît trop bien nos constitutions, elle sait trop bien que le premier représentant de la Nation, c'est l'empereur, car tout pouvoir vient de Dieu et de la Nation180. » En une phrase, le chef de l'État avait invoqué sa légitimité sous trois formes : constitutionnelle, divine et nationale.









Malgré l'appel successif ou simultané à pas moins de cinq principes de légitimité (matérielle, personnelle, populaire, nationale, monarchique), l'Empire allait chuter en 1814. Et nul ne pensa à porter sur le trône le fils de Napoléon, ni à interroger le peuple pour savoir s'il rompait le « pacte ». C'est finalement la légitimité « matérielle » qui, aux yeux de la France comme de l'Europe, allait seule conserver sa valeur. Ni les plébiscites ni le sacre n'avaient assis le pouvoir napoléonien. Seul subsistait le sénatus-consulte de mai 1804, le serment et le rôle du Sénat. On en était pas encore là, en cette fin d'année 1804, alors que les festivités du sacre prenaient fin. La république bourgeoise, non sans ronchonner, s'était donnée à un empereur. Il avait devant lui une mission simple : à l'intérieur, poursuivre la tâche entreprise sous le Consulat et, à l'extérieur, faire face à la nouvelle coalition qui se préparait.
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chapitre iv

La renaissance de la coalition





Depuis la rupture de la paix d'Amiens, en mai 1803, la France et l'Angleterre étaient en guerre sans se la faire vraiment, hormis quelques escarmouches maritimes et coloniales, qui n'avaient d'ailleurs jamais cessé181. Napoléon concentrait son armée sur les côtes de la Manche en vue d'une hypothétique « descente » dans les îles Britanniques. La Royal Navy contrôlait son adversaire et l'empêchait de se regrouper. Sorte de « drôle de guerre » avant la lettre, le conflit semblait devoir se prolonger, à moins que les Français réussissent à débarquer en Angleterre ou que les Anglais parviennent à convaincre les puissances continentales de prendre la France à revers.

Les grandes monarchies européennes restaient, au fond, des adversaires de la Révolution et de ce nouvel empereur qui en était issu. Les raisons de reprendre la lutte – et elles n'étaient pas qu'idéologiques – ne manquaient à aucun belligérant. Cette France stabilisée faisait peur. Elle était devenue puissante. Trop sans doute pour que l'on reste passif devant les appétits du « nouveau Charlemagne ». Encouragée par l'Angleterre, la Russie orchestrait un ballet diplomatique qui, de Saint-Pétersbourg à Vienne en passant par Berlin, Madrid, Naples ou Stockholm, visait à créer une nouvelle coalition, la troisième depuis 1792. Londres n'en demandait pas davantage.






Londres : ouvrir un front continental

L'hostilité des vieilles monarchies à l'égard de la France révolutionnaire était intacte en dépit de la trêve observée sous le Consulat et des efforts consentis par les gouvernants consulaires, sous la houlette de Talleyrand, pour revenir à une diplomatie plus « classique ». Le ministre des Relations extérieures, qui connaissait bien son affaire, savait que la mise en sommeil du prétexte idéologique (que l'on pouvait de toute façon agiter en cas de besoin) ne signifiait nullement que les problèmes continentaux étaient réglés. La lutte entre l'Ancien Régime et la Révolution était désormais mâtinée d'esprit de revanche et du souci, plus traditionnel, d'empêcher la rupture de ce que les Britanniques appelaient l'« équilibre européen », fondé sur la neutralisation mutuelle de puissances continentales moyennes, permettant à Albion la maîtrise des mers et du commerce. C'est donc autant, sinon plus, pour endiguer les avancées de la France conquérante que pour provoquer la décrue des idées nouvelles qu'une coalition se bâtissait. Dans ce schéma, le comte de Lille redevenait – ô bien discrètement – à la mode dans les chancelleries anglaise, russe, napolitaine ou autrichienne. Le tsar ne l'accueillerait-il pas de nouveau à Mitau, sans toutefois se prononcer publiquement en sa faveur ? Établir le frère de Louis XVI sur le trône d'une France vaincue et forcée à la raison permettrait à la fois de supprimer les inconvénients de la propagation révolutionnaire et surtout de remettre la « Grande Nation » à sa place. On en reviendrait alors au difficile statu quo d'avant 1789. Certes, l'hypothèse n'était pas officiellement annoncée. Elle n'en restait pas moins une option à garder en réserve.

Le conflit franco-anglais des années de la Révolution et de l'Empire continuait ainsi à s'inscrire dans cette « seconde guerre de Cent Ans » commencée par la guerre de la ligue d'Augsbourg, en 1688, et qui se terminerait à Waterloo, en 1815182, affrontement de la « révolution industrielle » et de la « révolution politique » (ce qui ne veut pas dire d'ailleurs que la France ne poursuivait pas de buts économiques) : « Du côté des Britanniques, il s'agissait d'un conflit presque uniquement économique, écrit Eric J. Hobsbawm. Ils désiraient éliminer de leur route leur principal concurrent afin d'établir la prédominance absolue de leur commerce sur les marchés européens, le contrôle sans fissure des marchés coloniaux et d'outre-mer, contrôle qui, à son tour, impliquait celui des mers183. » La lutte contre la Révolution continuait à servir de toile de fond au discours anglais, mais ne dissimulait pas les autres raisons d'agir contre la France184. Dès 1793, le général autrichien Cobourg, déclarant que la coalition n'avait pas d'ambitions territoriales contre la France, avait été désavoué par Lord Auckland qui, à cette occasion, avait révélé les buts de guerre de son pays sans être jamais démenti par la suite : « Réduire la France à un néant politique. » La nature des guerres révolutionnaires s'était transformée et, petit à petit, le masque était tombé. Les puissances continentales avaient adjoint à leurs revendications contre-révolutionnaires les motivations traditionnelles des monarchies de l'Ancien Régime. Animées par l'Angleterre, elles poursuivaient avec elle l'objectif d'arrêter « l'expansionnisme ardent185 » de la France en Europe, expansionnisme qui, d'ailleurs, n'était pas une vue de l'esprit : de la Hollande à l'Italie, elle dominait l'ouest du continent. En cela, on ne saurait reprocher au gouvernement anglais d'avoir pensé que Napoléon ne faisait rien d'autre que continuer la politique extérieure de la Grande Nation, au-delà des frontières naturelles. De même, le sentiment que cette politique était essentiellement dirigée contre les intérêts britanniques n'était pas non plus un faux prétexte : en Hollande, au Hanovre, à Hambourg et même sur les côtes italiennes, c'était bien le commerce anglais qui était atteint par les avancées françaises et, en cela, l'empereur poursuivait même la politique commerciale de Louis XVI. Enfin, la présence de dizaines de milliers d'hommes au camp de Boulogne constituait aussi – on en conviendra sans peine – une menace directe186.

En Angleterre, l'époque où le Premier ministre Addington pensait que la guerre serait seulement défensive était révolue. Le négociateur de la paix d'Amiens avait engagé son pays dans une politique de baisse des dépenses, supprimant certains impôts, provoquant une spectaculaire réduction des effectifs militaires par la compression des budgets. La reprise de la guerre n'avait pas remis en cause cette politique. Addington espérait encore mener une « guerre à bon marché187 ». L'opposition conservatrice, conduite par Pitt, Melville et Grenville, soutenue au besoin par le réputé francophile Fox, était partie à l'assaut du pouvoir, avançant que le Premier ministre abandonnait le continent à la prépondérance française, permettait à la Révolution de se consolider et, surtout, s'apprêtait à lui livrer le commerce du monde. De motion en motion, et face aux difficultés financières qui commençaient à se faire jour, Addington avait fini par céder et quitter le pouvoir. Le 10 mai 1804, William Pitt lui avait succédé, dans une atmosphère politique particulière : la dispersion des oppositions, la haine d'Addington et les calculs personnels de Grenville l'avaient empêché de former un ministère d'union nationale, comme quelques années plus tôt.

En dépit de ces difficultés intérieures, le nouveau Premier ministre n'avait guère été impressionné par l'avènement de Napoléon Ier, immédiatement qualifié d'usurpateur. Si l'on en croit les Mémoires de Bourrienne, seule la venue du pape à Paris aurait un temps ébranlé les Britanniques, ce qui tendrait à montrer que la stratégie de réconciliation religieuse du gouvernement français était bonne : « L'arrivée du pape à Paris produisit une profonde sensation en Angleterre, malgré la dissidence des Anglais avec la cour de Rome, en matière de culte […]. On en fut effrayé dans le cabinet de St. James, tant il est vrai que M. Pitt comprit combien la circonstance du sacre allait donner de poids à la couronne du nouvel empereur des Français. » Aucun historien anglais n'a confirmé l'analyse de l'ancien secrétaire de Napoléon. Quoi qu'il en soit, loin d'être découragé, le gouvernement de George III multiplia « plus que jamais les armes, puissantes dans l'opinion, des libelles et des diffamations dirigées contre Napoléon188 ». Ainsi, James Gillray, le grand caricaturiste, publia à cette époque de nombreuses œuvres, dont une des plus fameuses est The grand coronation procession of Napoleone the first emperor of France sur laquelle nul n'est épargné, de « Napoléon-Satan » à Pie VII encensé par le cardinal Fesch, en passant par Talleyrand présentant un arbre généalogique fantaisiste de la famille impériale et les dignitaires portant des flacons d'arsenic ou d'opium devant servir à « endormir et empoisonner le peuple français189 ».

Dans ce climat, il y avait peu de chance de parvenir à une extinction pacifique de la séculaire rivalité entre la France et l'Angleterre
[image: 003]
. La guerre allait même prendre une nouvelle vigueur. Certes, les Anglais n'envisageaient nullement de dépêcher des troupes sur le continent, se contentant de renforcer la défense de leurs îles190. Mais ils renforcèrent leurs investissements dans la marine comme dans l'armée de terre et lancèrent la « cavalerie de saint George » dans la bataille. Pour convaincre ses alliés potentiels, Pitt souffla sur les braises des rancunes accumulées depuis douze ans.






La menaçante mainmise française sur l'Allemagne

Le feu couvait autour des questions allemandes qui concernaient à la fois la France, la Prusse, l'Autriche et la Russie (laquelle se considérait comme « protecteur de l'Allemagne » depuis le traité de Teschen de 1779191). Mais si la Russie avait de gros intérêts familiaux au centre de l'Europe (le tsar y était apparenté à de nombreux petits souverains), c'est bien sûr l'Autriche qui souffrait le plus de la stratégie de Napoléon. Le successeur de Charlemagne voulait suivre l'exemple donné mille ans plus tôt : le Saint Empire, mis à mal par la Révolution et les défaites autrichiennes, devait laisser la place à un nouvel « empire d'Occident ». Cette ambition était pratiquement accomplie depuis que la Diète de Ratisbonne avait basculé du côté français en adoptant, le 25 février 1803, un « recès impérial » réorganisant la carte de l'Allemagne192. L'Autriche avait été le grand perdant de l'affaire : son influence à la Diète était ruinée, nombre de ses princes alliés avaient vu leurs possessions rayées de la carte et son propre territoire avait été amputé. Pour sa part, la Prusse avait reçu cinq fois plus de territoires qu'elle n'en cédait – de quoi, pensait-on à Paris, renforcer sa neutralité –, la Bavière une fois et demi plus, le Wurtemberg et le Bade, érigés en électorats, quatre et sept fois plus. L'Allemagne était passée sous l'influence de la France, sans parler des départements de la rive gauche du Rhin qui en étaient partie intégrante.

L'Autriche ne conservait que la portion congrue. François II avait renoncé de facto à l'héritage symbolique de ses ancêtres en prenant le titre d'empereur d'Autriche. De toute façon, compte tenu de la modification du corps électoral, son héritier n'aurait peut-être pas été élu par la Diète. Le nombre d'électeurs du collège participant à la désignation de l'empereur était passé de huit à dix. Parmi ceux-ci, quatre étaient catholiques (dont la Bavière, proche de la France) et six étaient protestants (dont le Bade, la Hesse-Cassel, le Wurtemberg pro-français et le Hanovre occupé). Quant au second collège, celui des princes participant aux votes de la Diète sur les autres sujets, il était dominé par les protestants (77 voix sur 130), de quoi inquiéter l'Autriche catholique. Le « roi de Bohême et de Hongrie, archiduc d'Autriche193 », ne régnait plus sur l'Allemagne que de façon nominale et, depuis 1803, son influence avait irrémédiablement décliné. La décision de François II, empereur élu, de doubler sa titulature de celle d'empereur héréditaire d'Autriche (sous le nom de François Ier) « fut perçue comme le signe qu'il voulait faire sortir ses territoires héréditaires, Autriche et Bohême, du Saint Empire. En effet, [il] n'était pleinement souverain qu'en Hongrie et en Galicie, alors que la Bohême et l'Autriche étaient fiefs du Saint Empire194 ». De toute façon, depuis des lustres – et au moins depuis le traité de Munster (1648) –, les Habsbourg savaient qu'ils ne pourraient plus régner « en monarques » sur le Saint Empire. Ils se repliaient progressivement sur leurs possessions héréditaires, l'archiduc d'Autriche, seulement « redoutable s'il obtenait l'appui des autres princes allemands195 », n'étant plus qu'une sorte de primus inter patres au sein de la population des souverains « germaniques ». L'agonie de cette vénérable institution se poursuivait sans que rien ne pût l'enrayer.

La diplomatie française n'en restait pas au recès de 1803. Elle poursuivait la « conquête » politique de l'Allemagne par de nombreux accords particuliers ou des actions de force.

Au nord, l'influence française s'était renforcée dès la reprise des hostilités avec la Grande-Bretagne : le Hanovre (pays d'origine des rois d'Angleterre) avait été occupé et deux villes libres essentielles au commerce britannique (elles avaient remplacé Amsterdam et Anvers, passées sous influence française), Hambourg et Brême, contraintes à une neutralité favorable à la France. Même si la Prusse s'agaçait des avancées françaises si près de ses intérêts immédiats, le parti de la guerre, en progrès à Berlin, ne parvenait pas à retourner la politique de Frédéric-Guillaume III. L'augmentation du trafic d'origine britannique dans les ports prussiens consolait des malheurs de Hambourg ou de Brême et le roi ne considérait pas son armée prête pour la guerre. À Paris, on connaissait les efforts de l'Angleterre et de la Russie pour entraîner la Prusse dans une nouvelle coalition. C'est pourquoi les marques de respect et d'amitié se multipliaient en direction de Berlin, Napoléon assurant le roi de « la ferme intention où [il était] de contribuer […] à l'éclat de sa couronne, ainsi que le désir constant qu'[il avait] de lui être agréable196 ». La diplomatie ne se limitant jamais à ces protestations d'affection, on redoubla de prudence – sans renoncer à l'objectif hégémonique sur l'Allemagne – pour ne pas froisser davantage la susceptibilité prussienne. Napoléon accepta ainsi de reculer lors de l'affaire Rumbold, évoquée plus haut.

Au sud et à l'est de l'Allemagne, les nouveaux alliés de la France (Bade, Wurtemberg, Hesse, Bavière, etc.) avaient tiré des bénéfices immédiats de leur amitié par des agrandissements, notamment les « médiatisations » permises par le recès, consistant pour les États à absorber les petites entités enclavées dans leurs territoires197. En mars 1804, Bonaparte tapa même du poing sur la table et menaça d'une intervention armée si l'Autriche continuait à soutenir les petits comtes, barons et chevaliers qui s'opposaient à l'absorption de leurs possessions. Vienne recula et cette vexation n'améliora pas les relations entre les deux gouvernements.

La Bavière commençait à s'intégrer au schéma français. Son voisin viennois ne pouvait qu'en être gêné en raison de la relative puissance de cet électorat qui pouvait mobiliser une armée de plusieurs dizaines de milliers d'hommes. Il est vrai que le choix des Bavarois était dicté par un impératif de survie. Les Autrichiens n'avaient-ils pas envisagé l'annexion d'une partie de leur territoire au moment de Marengo ? C'est donc par intérêt que l'électeur Maximilien-Joseph avait opté pour l'alliance française, et ce d'autant plus que Talleyrand faisait miroiter la transformation de l'électorat en royaume avec, à la clef, de nouvelles extensions territoriales. À la proclamation de l'Empire, Maximilien-Joseph fut l'un des premiers à reconnaître le nouveau régime, poussé dans ce choix par son principal ministre, le baron de Montgelas, « connu pour son dévouement inviolable pour les intérêts de la France dont il confond, avec raison, les ennemis avec ceux de la Bavière198 ». Cependant, l'électeur n'assista pas au sacre, pour rester aux côtés de son épouse en couches199. Menacé d'invasion par l'Autriche et d'étouffement par la France, il tentait d'utiliser – parfois avec maladresse – toutes les marges de manœuvres, même les plus étroites, pour sauvegarder un peu de son indépendance.

Des remarques similaires pourraient être faites au sujet du Wurtemberg où le duc Frédéric, après avoir combattu la Révolution, avait compris que son avenir politique et territorial passait par un accord avec la France. Devenu électeur après le recès de Ratisbonne, il tentait lui aussi de préserver sa neutralité, tiraillé entre ses attaches familiales (il était l'oncle par alliance du tsar et cousin du roi de Prusse) et deux menaces : la française à sa frontière occidentale, l'autrichienne sur ses marches méridionales et orientales200. Et que dire de l'électeur de Bade, Charles-Frédéric, dont le territoire jouxtait l'Alsace toute proche et dont on disait que sa politique était dictée « par les canons de Strasbourg201 » ? Lui aussi était historiquement attiré par le Saint Empire, mais le recès lui avait fait tant gagner… Sur le plan idéologique, il n'était pas loin d'être un homme des Lumières : n'avait-il pas libéré les serfs, aboli la torture, fait rentrer les ordres dans le rang ? Pourquoi aurait-il dès lors protesté contre la violation de son territoire lors de l'affaire du duc d'Enghien ? Pourquoi se serait-il abstenu d'assister au sacre ? Pourquoi ne serait-il pas aux côtés de la France au moment de la reprise des hostilités ?






L'étau se resserre sur la Hollande

La progression française en Allemagne s'accompagna, au printemps 1805, d'une prise de contrôle encore plus franche que par le passé de la République batave. Depuis 1801, une nouvelle constitution régissait la république-sœur du nord, avec un système de « régence d'État » permettant à un exécutif de douze membres de gouverner. Les Bataves étaient considérés comme indépendants (au moins sur le papier) et c'est à ce titre qu'ils avaient été invités à signer la paix d'Amiens (moyennant de leur part des concessions territoriales aux colonies qui servirent de monnaie d'échange à la France dans sa négociation avec l'Angleterre). Pris dans la spirale de l'alliance française, la Hollande était entrée en guerre aux côtés de son protecteur, en 1803. Un tel virage avait été facilité par la dépolitisation d'une population qui était pourtant entrée avec ardeur dans la Révolution. Ce qu'un historien batave a appelé la « fraternisation nationale » avait guéri les vieilles fractures intérieures tout en n'ayant pas encore porté ses fruits dans la constitution d'une « identité nationale » et rendu irréversible la « soif d'indépendance » du pays202. Le gouvernement français allait faire son miel de cette indifférence populaire, en s'appuyant sur quelques hommes qui lui permettraient de contenir les résistances des anciens révolutionnaires. Au besoin, on forcerait les « bonnes volontés » à agir.

Les choses ne se passèrent pas, toutefois, sans heurts. Commercialement tournée vers l'Angleterre, taraudée par une crise financière endémique, la Hollande rechignait à entrer dans un schéma pro-français. En avril 1804, Napoléon donna son sentiment sur la situation hollandaise à Talleyrand : « Je n'aime point à m'occuper de l'intérieur des gouvernements alliés ; mais la marche que prend aujourd'hui la Hollande a attiré toute ma sollicitude, et je ne puis plus rester indifférent à tout ce qui se passe. » Et le futur empereur de se plaindre pêle-mêle de la composition du gouvernement batave qui ne laissait aucune place aux amis de la France, des facilités commerciales offertes au commerce anglais, voire à l'ingérence supposée de la cour de St. James lors de la nomination des administrateurs. Il concluait en annonçant à son ministre : « Mon intention est d'intervenir dans les affaires de ce pays […]. Les deux questions qui se présentent sont : 1°) Si la Hollande ne peut pas vivre avec la constitution qu'elle a, quel amendement ou quel changement y a-t-il à faire ? 2°) Quels sont les hommes qui pourraient occuper les principales places203 ? »

Si les institutions collégiales de la République batave avaient permis à son gouvernement de jouer sur les divisions entre les inconditionnels de l'alliance française et les plus tièdes, elles ne pouvaient contenter Napoléon, ne serait-ce que parce qu'elles permettaient ce type de débats. Marmont, commandant le camp français d'Utrecht – l'un de ceux où se préparait l'invasion de l'Angleterre –, reçut des instructions fermes pour exercer un véritable pouvoir de police sur la presse, les citoyens et, au besoin, l'administration du pays. En septembre 1804, à Cologne, l'empereur appela auprès de lui l'ambassadeur hollandais, Roger-Jean Schimmelpenninck, et l'informa qu'il fallait se préparer à une réforme constitutionnelle, au motif que la France ne pouvait plus tolérer l'inertie qui régnait dans une république-sœur stratégiquement et économiquement aussi importante204. Le diplomate était, aux yeux des Français, l'homme de la situation. On lui proposait donc de prendre le pouvoir. Et tandis que l'intéressé s'interrogeait sur la conduite à tenir, une crise éclata entre la régence d'État et les occupants français, la première ayant prescrit à ses fonctionnaires de ne plus obéir aux ordres des seconds (novembre 1804). L'intervention française devenait, du point de vue de Paris, justifiée. La régence fut épurée de force et la nouvelle équipe accepta de décréter un impôt spécial afin de soutenir l'effort de guerre contre l'Angleterre. En mars 1805, une nouvelle constitution fut imposée. À la tête de l'État, Schimmelpenninck devint « grand pensionnaire » (ou « conseiller pensionnaire »), avec la plénitude du pouvoir que ne pouvaient lui contester ni le Corps législatif ni le conseil d'État créés pour l'occasion. La constitution fut soumise à référendum et approuvée par 14 096 oui contre 136 non, mais plus de 300 000 abstentions. Le 29 avril 1805, Schimmelpenninck fit son entrée solennelle à La Haye.

Nul ne se leurra sur les intentions françaises. Malgré la promesse de préserver l'indépendance de la République batave – répétée devant le Sénat français, le 18 mars205 –, Napoléon visait déjà l'annexion de la Hollande, dernier maillon de la domination absolue de la rive gauche du Rhin et base arrière de sa mainmise sur l'Allemagne d'une part, position essentielle dans la lutte économique contre l'Angleterre d'autre part. La Prusse s'en irritait mais ne jugeait pas, au moment de la création de l'Empire français, que cette gêne méritait une guerre immédiate. La Russie n'y trouvait qu'un motif supplémentaire de préparer la reprise des hostilités. L'Autriche s'inquiétait et le parti de la guerre progressait à Vienne. Les menées de Napoléon en Italie allaient convaincre François II que l'heure était venue de tirer l'épée.






La mosaïque italienne en voie de simplification

En dépit des réorganisations imposées par la Révolution et la création des républiques-sœurs206, l'Italie conservait une géographie politique complexe.

Au sud, le royaume de Naples était sous la coupe de Ferdinand IV, arrière-petit-fils de Louis XIV et frère de Charles IV, roi d'Espagne207. Ce monarque, chez qui les historiens – même les plus favorables – ont toujours échoué à découvrir une lueur de modernisme, était marié à Marie-Caroline d'Autriche (sœur de Marie-Antoinette et belle-mère de l'empereur d'Autriche) qui lui avait donné… seize enfants, et entre les mains de qui « l'autorité était passée tout entière », selon l'ambassadeur de France, Alquier, dans un rapport de 1804208. Plusieurs fois en guerre avec la France, le royaume avait toujours été battu et souvent occupé. Depuis Marengo, une franche hostilité régnait à Paris envers un pays qui accueillait des émigrés jusque dans l'entourage royal et dont on connaissait la haine pour la Révolution. En juillet 1803, Bonaparte avait déjà marqué sa mauvaise humeur à l'égard de la politique napolitaine, fustigeant la présence aux affaires du ministre Acton, un gentilhomme britannique. À la reine de Naples, il avait écrit : « Comment [Votre Majesté] veut-elle que je considère le royaume de Naples dans ses rapports géographiques et politiques, lorsque je vois à la tête de toutes les administrations un homme étranger à son pays et qui a centralisé en Angleterre ses richesses et toutes ses affections ? […] J'ai donc décidé par une sage prévoyance à considérer Naples comme un pays gouverné par un ministre anglais209. » Les services secrets français avaient averti Talleyrand que si une guerre éclatait entre la France et la Russie, une flotte russe débarquerait des troupes à Naples et que Ferdinand ne pourrait ou ne voudrait pas l'empêcher. C'est pourquoi Napoléon avait pris ses précautions : aux quelques garnisons qui, depuis 1801, occupaient les ports napolitains, il avait envoyé un renfort de 8 000 hommes. Le roi et la reine acceptèrent cette décision, de même qu'ils accordèrent à la France le renvoi d'Acton, en mai 1804. Marie-Caroline se montra en cette occasion fort aimable avec Alquier qui, pas dupe, rapporta à son ministre : « Ce serait bien mal connaître l'esprit qui anime la cour de Naples que de douter de ses dispositions défavorables pour nous210. » Depuis juillet 1803, Ferdinand IV était, en effet, uni à Londres par une convention secrète qui prévoyait son entrée en guerre contre la France au moment le plus opportun et le libre usage par la flotte britannique de la base de Messine. Impatients, les souverains napolitains n'avaient manqué aucune occasion d'être désagréables au gouvernement français, malgré la présence sur leur sol ou à leurs frontières d'importants effectifs franco-italiens. Contrairement à une ancienne coutume, le roi refusa d'envoyer l'ordre de Saint-Ferdinand à Napoléon, en échange de la Légion d'honneur. Il ne parvint à trouver aucun dignitaire pour le représenter au sacre, tandis que son épouse écrivait à l'un de ses correspondants : « Je suis curieuse de savoir si quelque antiquaire retrouvera la Sainte Ampoule ou si quelque hibou descendra du ciel apporter l'huile pour consacrer son confrère211. »

Napoléon n'ignorait rien de la politique napolitaine. Fait rarissime et contraire aux usages, il lui arrivait de doubler ses lettres au roi de missives bien moins diplomatiques à une reine qui faisait mener à son époux « un double jeu suicidaire212 ». Il en fut ainsi, lorsque, en janvier 1805, il parut évident que Naples rejoindrait la coalition en formation. Napoléon écrivit à Ferdinand IV, de souverain à souverain, avec un désir officiel d'apaiser les tensions, afin de « répondre, autant qu'il est conciliable avec la politique générale, aux sentiments que [le roi voulait bien lui] témoigner », se permettant néanmoins d'ajouter : « Que Votre Majesté me permette de le lui dire, elle est mal conseillée213. » Même « franche », comme disent les diplomates, cette lettre était mesurée lorsqu'on la compare à celle qui fut adressée le même jour à la reine Marie-Caroline :


J'ai dans mes mains plusieurs lettres de Votre Majesté qui ne laissent aucun doute sur ses intentions secrètes. Quelle que soit la haine que Votre Majesté paraît porter contre la France, comment, après l'expérience qu'elle a faite [après sa fuite de Naples, en 1800], l'amour de son époux, de ses enfants, de sa famille, de ses sujets ne lui conseille-t-il pas un peu plus de retenue et une direction politique plus conforme à ses intérêts ? Votre Majesté, qui a un esprit si distingué entre les femmes, n'a-t-elle donc pu se détacher des préventions de son sexe, et peut-elle traiter les affaires de l'État comme les affaires de cœur ? Elle a déjà perdu une fois son royaume ; deux fois elle a été la cause d'une guerre qui a failli ruiner sa maison paternelle ; veut-elle donc être la cause d'une troisième ? […] Que Votre Majesté écoute cette prophétie, qu'elle l'écoute sans impatience : à la première guerre dont elle sera la cause, elle et sa postérité auraient cessé de régner ; ses enfants errants mendieraient, dans les différentes contrées de l'Europe, des secours de leurs parents. Par une conduite inexplicable, elle aurait causé la ruine de sa famille, tandis que la Providence et ma modération la lui auraient conservée. Renonce-t-on ainsi à un des plus beaux royaumes de l'univers ? Je serais cependant fâché que Votre Majesté prît cette franchise de ma part pour des menaces […]. Je ne fais pas ma cour à Votre Majesté par cette lettre ; elle sera désagréable pour elle. Cependant, qu'elle y voie une preuve de mon estime. Ce n'est qu'à une personne d'un caractère fort et au-dessus du commun que je me donnerais la peine d'écrire cette vérité214.



Si la guerre reprenait sur le continent, l'attitude de Ferdinand et Marie-Caroline était écrite : Naples serait de la coalition antifrançaise. De son côté, Napoléon ne renouvellerait pas sa magnanimité passée.

En remontant vers le nord de la péninsule, on entrait dans les États pontificaux, territoires qui faisaient de Pie VII un souverain temporel. Le pontife régnait en effet sur les Marches, l'Ombrie et le Latium. Depuis 1803, le Saint-Siège avait reconnu l'annexion des Légations (Romagne, Bologne et Ferrare) consécutives au traité de Tolentino de 1797, même s'il se prenait parfois à rêver que la France pourrait les lui restituer. L'État « romain » n'avait rien d'une puissance. Mal géré, soumis à un droit ancien que le souffle de la Révolution avait à peine fait frémir, affaibli sur le plan diplomatique depuis la captivité de Pie VI, il était en retard sur le plan économique (malgré l'importance des ports de Civita-Vecchia et Ancône) et un nain militaire. Même les pèlerins avaient quasiment déserté la Ville éternelle (environ 180 000 habitants) et le tourisme religieux périclitait, rendant les finances publiques (séparées de la cassette pontificale) très vulnérables. Le gouvernement français n'avait nul besoin de menacer militairement le pape. La pression politique suffisait. De toute façon, si Pie VII voulait faire rentrer dans le rang la grande nation catholique qui s'en était écarté depuis la Révolution, il avait tout intérêt à être souple, voire soumis, dans le domaine temporel.

Une grave crise avait éclaté en janvier 1804 entre le vice-président de la République italienne, Melzi d'Eril, et la papauté après la parution de décrets interprétant le concordat italien du 16 septembre 1803. La méthode de Melzi s'alignait sur celle qui avait conduit Bonaparte à publier les articles organiques français, mais sur le fond il était allé plus loin. Certaines dispositions de ses décrets contredisaient purement et simplement le texte principal. Les autorités civiles s'étaient reconnu une sorte de pouvoir disciplinaire sur les ecclésiastiques, privant le pape du pouvoir de contrôler le personnel religieux. Pie VII, d'ordinaire moins abrupt, avait réagi avec vigueur, convoquant Fesch et écrivant sans succès une lettre personnelle au Premier consul215. Pour la diplomatie consulaire, la Botte – et donc les États romains – devait devenir politiquement stérile et soutenir la France. Le pape n'avait qu'à s'occuper de ses fidèles et du dogme. Toute intrusion dans le temporel, lorsqu'elle était tolérée, ne devait se faire qu'à l'avantage de la puissance dominante : le pouvoir disciplinaire sur les ecclésiastiques était un pouvoir de police, donc une compétence du gouvernement italien. Le Saint-Siège était piégé par sa propre politique : voulant conserver les concordats qu'il avait signés, il ne pouvait que tenter de les améliorer par une patiente négociation, et ce sans recourir à l'arbitrage traditionnel de l'Autriche dont Pie VII n'avait pas été le candidat lors de son élection au trône de saint Pierre et qui, de toute façon, n'avait plus qu'un poids limité dans la péninsule.

À l'exception de Venise et de ses dépendances, concédées à l'Autriche par le traité de Lunéville, le nord de l'Italie était sous domination française. La Toscane – dénommée royaume d'Étrurie, amputée de l'île d'Elbe devenue française, et agrandie des présides napolitains – avait changé de dynastie depuis l'invasion française de 1799. Ferdinand III de Habsbourg avait été remplacé par le gendre du roi d'Espagne, Louis Ier de Bourbon216. Depuis la mort de ce dernier, le 27 mai 1803, son épouse Marie-Louise exerçait la régence pour le compte de leur très jeune fils Louis II, sans opposition de la France qui la respectait par « amitié » pour l'Espagne. De son côté, le duché voisin de Parme était sans souverain depuis le décès, en 1802, du duc Ferdinand Ier, père de Louis Ier d'Étrurie. Un administrateur français, l'excellent conseiller d'État Moreau de Saint-Méry, y avait été nommé et, en deux ans, avait transformé le pays en s'inspirant du modèle français. Napoléon ne souhaitait pas annexer le duché, car il était promis au futur roi d'Étrurie à sa majorité, en application du traité franco-espagnol d'Aranjuez, du 21 mars 1801. Même si la Toscane-Étrurie demeurait sans roi pour de nombreuses années, le gouvernement français ne pouvait se jeter sur ce petit territoire sans mécontenter son allié espagnol, en dépit, comme on peut l'imaginer, d'une forte tentation.

Autre petite pièce de la mosaïque, la république de Lucques, indépendante depuis le xive siècle, était occupée par les Français depuis 1799 et administrée par Saliceti, un Corse qui, jadis, avait beaucoup aidé Bonaparte. Sa constitution et son administration avaient été francisées. On n'attendait plus que son annexion, sort qu'avait connu le Piémont en septembre 1802, formellement à sa demande. La situation de la presqu'île de Piombino, cédée à la France par Naples en 1801, était identique. Saliceti avait également la charge de gérer la République ligurienne dont la capitale était Gênes. Depuis 1802, cette ancienne république-sœur était française de fait et seule sa constitution lui donnait un air d'indépendance : les lois militaires françaises permettaient l'entretien d'une armée de 10 000 hommes et la mainmise sur les constructions navales.

Ainsi, les possessions autrichiennes de Venise étaient cadenassées. Elles l'étaient d'autant plus que le plus grand État italien était lui aussi sous influence française. Depuis le 25 janvier 1802, en effet, Bonaparte était président de la République italienne. Il avait été élu pour dix ans par la « consulte » de Lyon, réunion de quelques centaines de notables qui, dans le même temps, avaient doté l'ancienne République cisalpine d'une nouvelle constitution inspirée de celle de la France. Le vice-président Melzi d'Eril gouvernait la république dont la capitale était Milan. Au fond de lui peu favorable à la tutelle française, il avait profité autant qu'il était possible des libertés que lui laissait le Premier consul. Sous sa conduite, la corruption avait reculé et une nouvelle administration s'était installée. À la proclamation de l'Empire, il comprit que l'incompatibilité de la dignité impériale et d'une présidence de la République conduirait son pays à la monarchie.






Napoléon Ier, roi d'Italie

Le 7 mai 1804, Bonaparte eut un entretien avec Ferdinando Marescalchi, ministre des Relations extérieures de la République italienne, qui siégeait non à Milan, mais à Paris. Alors que la France préparait la proclamation de l'Empire, les deux hommes parlèrent du statut de l'Italie, « trop faible pour être indépendante, trop forte pour être annexée217 ». Une monarchie devrait sans doute s'installer à Milan, déclara le Premier consul, sans révéler qui serait appelé au trône. Informé de cette confidence, Melzi convoqua la consulte et lui fit voter, dès le 28 mai, la transformation de la république en royaume héréditaire, au profit de Napoléon Bonaparte et de ses descendants. Sa bonne volonté et son zèle n'étaient qu'apparents. Cet homme qui militait pour l'indépendance de son pays voyait dans l'évolution des affaires l'occasion de faire un pas dans cette direction. Dans sa stratégie, appeler au trône l'empereur des Français n'était paradoxal qu'en apparence et présentait deux intérêts majeurs : d'une part, le cordon politique serait définitivement coupé avec l'Autriche ; d'autre part, en prenant l'initiative, on pouvait poser des conditions. C'est ce que fit la consulte en proposant treize principes devant encadrer la prochaine constitution : si Napoléon était nommé roi d'Italie, ses successeurs seraient issus de sa seconde géniture et devraient résider « constamment » sur le territoire italien ; la dignité royale serait « incompatible dans la même personne avec l'Empire des Français » à partir du second roi ; le dixième principe allait encore plus loin, puisqu'il prévoyait : « 1°) le maintien de la religion catholique, apostolique et romaine ; 2°) l'intégrité du territoire de la République ; 3°) son indépendance politique ; 4°) le maintien de la liberté civile, de l'égalité des droits […] ; 5°) le système représentatif national et l'indépendance du pouvoir judiciaire ; 6°) l'habileté aux seuls nationaux aux dignités et emplois de l'État218. » En d'autres termes, l'indépendance était inscrite dans le texte, à la seconde génération de la dynastie Bonaparte. En l'attendant, une monarchie constitutionnelle serait mise en place.

Après l'arrivée de ces prétentions à Paris, Napoléon garda le silence pendant trois mois. Entre-temps, il refusa la mise en « retraite » sollicitée par Melzi qui ne souhaitait pas qu'on puisse penser qu'il agissait par ambition personnelle. Le 2 octobre 1804, à Mayence, il convoqua Marescalchi et lui annonça qu'il rejetait en bloc le projet de la consulte, menaçant même d'annexer purement et simplement la République italienne. Il ordonna qu'une délégation conduite par Melzi, pourtant malade, vienne assister au sacre et « discute » de l'avenir avec lui. Les Italiens s'exécutèrent, parurent à Notre-Dame et répondirent favorablement à toutes les attentes impériales. Même exaspéré par les réserves de la consulte et par les bruits faisant état de contacts entre Melzi et des représentants de François II, Napoléon hésitait sur la conduite à tenir. Prendre la couronne d'Italie équivalait à offrir un casus belli à l'Autriche, alors que l'on était en pleins préparatifs d'invasion de l'Angleterre. Poussé par Talleyrand, il pensa avoir trouvé une issue acceptable en proposant que son frère Joseph ceigne la nouvelle couronne. L'aîné des Bonaparte effraierait moins les Autrichiens qui, l'ayant eu comme interlocuteur lors des négociations de Lunéville, connaissaient sa modération naturelle. Le ministre des Relations extérieures voulait en effet éviter la guerre et les appétits territoriaux du nouvel empereur ne pourraient qu'y conduire. Par ailleurs, du point de vue de Napoléon, un avènement italien écarterait Joseph (qui considérait avoir des « droits » en ce domaine) de la succession en France, laissant la voie libre à une solution d'adoption du fils aîné d'Hortense de Beauharnais et de Louis Bonaparte.

Le 31 décembre 1804, l'affaire fut conclue entre Napoléon et son aîné qui reçut au passage une indemnité de 200 000 francs. La question de la renonciation au trône de France ne fut pas, semble-t-il, abordée219. L'empereur put annoncer la bonne nouvelle à François II :


De concert avec le gouvernement de la République italienne, j'ai cédé tous mes droits sur ce pays, que j'avais depuis la consulte de Lyon, à mon frère Joseph, que j'ai proclamé roi héréditaire de cette contrée, avec la clause de renonciation à la couronne de France […] de manière que les deux couronnes ne puissent être réunies sur une même tête. J'ai sacrifié ma grandeur personnelle, j'ai affaibli mon pouvoir ; mais j'en serai pleinement récompensé si je puis avoir fait quelque chose d'agréable à Votre Majesté220.



Pendant que le message d'apaisement galopait vers Vienne, une fine négociation s'engagea à Paris sur la renonciation de Joseph qui se battait pied à pied. Talleyrand, Melzi et Cambacérès furent mis à contribution, discutant avec Rœderer, Miot et Girardin, amis et conseillers du prince221. Plusieurs entrevues entre Napoléon et son frère tournèrent à l'aigre. On parvint enfin à s'accorder sur la dissociation des deux couronnes jusqu'à la mort de Napoléon. Si ce dernier venait à mourir sans héritier, Joseph lui succéderait en France et Louis le remplacerait sur le trône d'Italie. Le 25 janvier, Cambacérès se présenta pourtant chez Joseph, muni, à titre de modèle, du texte de renonciation que Philippe V avait accepté de signer, après la paix d'Utrecht, en 1713, pour conserver le trône d'Espagne222. Le « futur roi d'Italie » annonça à l'archichancelier que, dans ces conditions, il ne partirait pas pour Milan. On se tourna vers Louis qui refusa à son tour tout arrangement. Des contacts de Talleyrand avec Lucien Bonaparte, toujours brouillé avec son frère, ne donnèrent pas plus de résultat. La manœuvre imaginée par le ministre avait échoué. Joseph et Louis n'avaient pas seulement créé des embarras familiaux : leur refus desservait la diplomatie française et, en obligeant Napoléon à « accepter » pour lui-même la couronne d'Italie, avançait considérablement la reprise des hostilités sur le continent. L'Autriche allait avoir un excellent prétexte pour rejoindre la coalition en formation.

La réaction de Napoléon aux palinodies de ses frères fut rapide. Puisqu'ils faisaient la fine bouche, il promut Eugène de Beauharnais. Le fils de Joséphine fut élevé à dignité d'archichancelier d'État, le 1er février 1805. En l'assurant publiquement de sa « bénédiction paternelle » et en se déclarant sûr qu'il serait un jour « digne de l'approbation de la postérité223 », il donna un avertissement à Joseph et Louis. S'ils ne voulaient pas seconder ses projets, il se passerait d'eux. Au même moment, il fit accélérer les procédures d'annulation du mariage américain de son frère Jérôme avec Elizabeth Patterson, contracté sans le consentement des parents de l'époux mineur. Le cadet des Bonaparte, sans le sou depuis que son frère avait défendu aux agents diplomatiques français de lui faire des avances et qui voguait vers l'Europe accompagné de celle que Napoléon n'appelait que sa « maîtresse », tenait encore bon mais il fallait être juridiquement prêt pour le moment où il accepterait de rentrer dans le rang en renonçant à une union qui n'avait pas l'heur de plaire à l'empereur. Le « dossier » de ce dernier était d'ailleurs juridiquement fondé : Jérôme n'était pas autorisé à se marier sans consentement, au regard du Code civil224. Les 2 et 11 mars 1805, la nullité du mariage américain fut décrétée. Le 8 avril, Jérôme toucha terre à Lisbonne et prit la route de Perpignan, pour rejoindre son frère alors en voyage en Italie. Son intention était de présenter sa femme à Napoléon qui, touché par sa beauté et sa gentillesse, finirait, pensait-il, par lui ouvrir les bras. Mais la politique dynastique n'avait que faire des rêves romantiques (d'ailleurs fragiles, l'avenir le prouva) de Jérôme. Decrès, ministre de la Marine, reçut ordre de surveiller les ports, de se saisir de « miss Patterson » et de la renvoyer aux États-Unis. Fouché fut autorisé à arrêter la « demoiselle » si l'occasion s'en présentait. Arrivé seul à Turin, le 22 avril 1805, Jérôme ne fut pas reçu par son frère avant d'avoir accepté la nullité de son mariage. Il céda le 6 mai, fut embrassé, doté (150 000 francs annuels) et envoyé commander une flottille. L'empereur lui écrivit : « Mon frère, il n'y a point de faute qu'un véritable repentir n'efface à mes yeux. » Quant à Elizabeth Bonaparte-Patterson, elle s'embarqua pour l'Angleterre, y accoucha, le 7 juillet, d'un petit garçon qui fut baptisé Jérôme Napoléon Bonaparte et rentra aux États-Unis. Il ne restait plus en théorie à Pie VII qu'à permettre la nullité du mariage religieux, ce qui n'allait pas aller de soi, nous le verrons225.

Ayant repris l'initiative sur la scène familiale en y poussant de nouveaux acteurs, Napoléon se laissa tenter, pour l'Italie, par la solution de facilité qui flattait son orgueil. Puisque ni Joseph ni Louis ne voulaient de cette couronne, il décida de l'accepter pour lui-même. Les délégués italiens présents à Paris furent travaillés par Cambacérès et Talleyrand qui les rassurèrent : il n'y aurait pas de fusion entre l'empire et le royaume cisalpin, le gouvernement serait largement ouvert aux locaux. Un vice-roi serait nommé et Napoléon avait choisi Eugène de Beauharnais. Les Italiens s'inclinèrent. Un décret fut préparé, voté par la consulte, signé et remis solennellement à Napoléon, le 17 mars 1805. Dans son discours, l'empereur prit la posture du promoteur de l'indépendance de l'Italie :


Depuis le moment où nous parûmes pour la première fois dans vos contrées, nous avons toujours eu la pensée de créer indépendante et libre la nation italienne : nous avons poursuivi ce grand projet au milieu des incertitudes des événements […]. La séparation des couronnes de France et d'Italie, qui peut être utile pour assurer l'indépendance de vos descendants, serait, dans ce moment, funeste à votre existence et à votre tranquillité. Je la garderai, cette couronne, mais seulement tout le temps que vos intérêts l'exigeront ; et je verrai avec plaisir arriver le moment où je pourrai la placer sur une tête plus jeune qui, animée de mon esprit, continue mon ouvrage, et soit toujours prête à sacrifier sa personne et ses intérêts à la sûreté et au bonheur du peuple sur lequel la Providence, les constitutions du royaume et ma volonté m'ont appelé à régner226.



Le décret précisait qu'une fois que les armées étrangères auraient quitté le sud de la péninsule et Malte, la couronne d'Italie passerait à un fils légitime ou adoptif de Napoléon227. De quoi, pensait-on, rassurer l'empereur d'Autriche à qui une nouvelle lettre fut adressée : « Monsieur mon frère, le statut de la consulte d'État et des députations des collèges de la République italienne que j'ai proclamé n'est pas en tout conforme à ce que j'avais espéré, puisque j'avais le désir bien naturel de me décharger d'un fardeau aussi pesant pour moi […]. Mon intention est de me démettre de la couronne d'Italie et de la séparer de la couronne de France […]. J'espère que cette déclaration convaincra Votre Majesté de mes dispositions pacifiques228. » Le même jour encore, au Sénat, Talleyrand lut un message dans lequel l'empereur annonçait la création de la principauté de Piombino donnée « en toute propriété » à sa sœur Élisa qui y « régnerait » en compagnie de son époux, un riche Ajaccien d'origine génoise épousé en 1797, Félix Bacciochi229. Le nouvel État n'était pas indépendant : ses souverains devaient prêter serment de fidélité à l'empereur des Français qui approuvait chaque succession. Le 25 mai, enfin, Saliceti présenta au sénat de Gênes un projet de décret de réunion de la République ligurienne à la France. « Toutes les nouvelles que je reçois de Gênes portent que le peuple de cette ville […] est enthousiasmé de se voir français », écrivit Napoléon à l'architrésorier Lebrun qu'il avait envoyé sur place pour préparer l'organisation des territoires annexés230. Une semaine plus tard, la dernière république-sœur d'Italie allait être divisée en trois départements (Gênes, Montenotte, Apennins) et rattachée à l'Empire.

Le couronnement du roi d'Italie eut lieu le 26 mai 1805, dans la cathédrale Saint-Ambroise (le Dôme) de Milan. « Comme s'il eût cherché de nouveaux auspices de bonheur et de gloire pour le royaume d'Italie, on vit avec un sentiment d'orgueil et de confiance la couronne de cette monarchie soutenue par celle de l'Empire français231 », écrivit Talleyrand qui avait tant cherché à éviter qu'on en arrive là. Le rituel suivi ressemblait à celui du sacre de Notre-Dame, mais ce fut l'archevêque de Milan et légat du pape à Paris, Caprara, qui officia. Napoléon posa lui-même sur sa tête la couronne de fer – celle des rois Lombards qu'avait portée Charlemagne, à partir de 774 –, par-dessus la couronne impériale, prononçant les mots sacramentels : « Dieu me la donne, gare à qui la touche232 ! » Il prononça ensuite le serment : « Je jure de maintenir l'intégrité du royaume, de respecter et de faire respecter la religion de l'État, de respecter et de faire respecter l'égalité des droits, la liberté politique et civile, l'irrévocabilité des ventes de biens nationaux, de ne lever aucun impôt, de n'établir aucune taxe qu'en vertu de la loi, de gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple italien233. » À lire ce texte, les Italiens avaient réussi à faire admettre plusieurs de leurs conditions à la transformation de la république en royaume.

Il était trop tard pour rassurer l'Autriche sur les intentions françaises en Allemagne et en Italie. Vienne préparait son entrée dans la coalition organisée par la Russie avec le soutien de l'Angleterre.






La Russie, plaque tournante de l'agitation antifrançaise

Conséquence des bons rapports qu'il avait entretenus avec Paul Ier, le tsar assassiné en 1801, Bonaparte avait conforté, tout en tentant de les maîtriser, les ambitions russes en Europe centrale et occidentale. L'avènement d'Alexandre Ier n'avait rien changé à ce retour sur une scène qui avait toujours attiré les tsars, au moins depuis Pierre Ier. Mais les forces politiques qui avaient placé le tsarévitch sur le trône, anglophiles234 et conservatrices, avaient réorienté la politique extérieure de la Russie. Celle-ci se voyait jouer le rôle d'un « arbitre » en Europe, et non plus celui d'un allié de la France pouvant prétendre au partage de l'influence continentale. La position d'arbitre offrait l'avantage d'une grande liberté de choix et, partant, des perspectives de contreparties territoriales ou d'influence plus importante. Elle permettait en outre de poursuivre une relation étroite avec l'Angleterre, jamais avare de ses deniers pour aider les adversaires potentiels de la France, par définition amis de son commerce et de son projet d'« équilibre européen ».

Bonaparte et Talleyrand encourageaient les ambitions territoriales russes pour mieux les juguler, concédant quelques pourboires, comme l'agrandissement en Allemagne des maisons apparentées aux Romanov. Alexandre Ier, bien sûr, n'était pas dupe et, pestant de voir que tout ce qui lui était octroyé l'était de Paris, marquait sa mauvaise humeur en toute occasion, de l'annexion du Piémont par la France au retard pris dans le paiement de l'indemnité au roi de Sardaigne (ex-roi du Piémont, représenté à Saint-Pétersbourg par Joseph de Maistre), en passant par les tentatives de rapprochement franco-turc. Après la reprise de la guerre avec l'Angleterre, pour protéger le littoral méditerranéen et le fermer au commerce britannique, Bonaparte avait fait occuper Tarente, Otrante et Brindisi, possessions du royaume de Naples, tandis que ses troupes pénétraient sur le territoire du royaume d'Étrurie (Toscane). Puisque la France le flattait en lui disant qu'il était un « médiateur », Alexandre l'avait prise au mot. Il avait revendiqué Malte et réclamé l'évacuation des provinces italiennes non françaises, d'une partie de la Hollande et des rives de la Baltique. L'Angleterre avait refusé de rendre Malte235 et, le 29 août 1803, la France avait à son tour décliné la médiation.

On apprit bientôt que les diplomates russes Dolgorouki et Voronzov avaient respectivement pris les routes de Vienne et de Londres. À Paris, on ne se fit aucune illusion sur les objectifs du tsar. En octobre 1803, Bonaparte avait demandé le rappel dans son pays de l'ambassadeur de Russie, Markov, dont le comportement lui déplaisait. Il n'avait été remplacé que par un chargé d'affaires, Oubril. Du rôle de médiateur, la Russie passait insensiblement à celui de pivot continental de la troisième coalition.

Alexandre Ier avait accédé au trône à l'âge de vingt-quatre ans. Complice – au moins passif – des événements ayant abouti à l'assassinat de son père, il allait en être marqué, jusqu'à sombrer dans le mysticisme à la fin de son règne. Celui-ci avait cependant commencé sous les meilleurs auspices. Un vent de libéralisme avait soufflé sur la Russie, jusqu'au cœur du gouvernement où l'autocrate (qui avait eu dans le Suisse La Harpe un précepteur aux idées avancées) s'était entouré de divers conseils dont les membres… le dissuadèrent d'aller plus avant dans ses réformes. On en resta donc là pour la libéralisation de la société russe, en dépit de la création d'un sénat et de l'assouplissement des règles du servage (dont l'application fut laissée à l'appréciation des propriétaires, ce qui explique son échec). Les assassins de Paul Ier et ceux qui avaient profité de sa brutale disparition n'étaient en rien des réformateurs. On les retrouvait au sein même du comité secret dit « des amis », composé notamment de Stroganov, Novoltchev, Koutchoubey et surtout Adam Czartoryski – dont on se demande pourquoi ils furent parfois qualifiés par les historiens de « jacobins » –, tous, pour des raisons diverses, stipendiés de la politique extérieure britannique.

Le tsar se posa de plus en plus comme le libérateur de l'Europe du joug français. Il commençait à se croire « un nouveau Messie, destiné à sauver le monde du despotisme du Corse236 ». Encouragé par Czartoryski, devenu ministre des Affaires étrangères237, il échafaudait des plans et des redécoupages, rêvant à l'anéantissement de l'Empire ottoman, l'ennemi héréditaire de la Russie, renvoyant la France à ses frontières naturelles238, projetant la création d'une grande fédération slave (une sorte d'empire panslave en réalité) et allant même jusqu'à imaginer un royaume de Pologne « indépendant » (mais il est vrai que Czartoryski était polonais). En même temps, Alexandre professait une foi antirévolutionnaire ardente, soutenu par sa cour qui accueillait nombre d'émigrés. L'exécution du duc d'Enghien l'avait profondément choqué. La cour avait pris le deuil et, se considérant comme le « protecteur de l'Allemagne » (en plus de Malte et de l'Italie !), le tsar avait même demandé sans succès à la Diète germanique de se prononcer sur la violation du territoire de Bade. L'ambassadeur de France en Russie, Hédouville, avait fini par demander ses passeports, la raison de santé invoquée pour justifier son départ n'abusant personne239. Bonaparte et Talleyrand avaient fait rejeter les prétentions russes et commandé au Moniteur une mise au point ferme, rappelant en termes à peine voilés le rôle d'Alexandre dans la mort de son père. Cette fois, la rupture était consommée.

Le 21 juillet 1804, le chargé d'affaires Oubril transmit un message de son gouvernement qui exigeait l'abandon de toute prétention française en Orient et l'évacuation de Tarente et Brindisi. La réponse fut un « non » ferme et à peine poli du ministre français des Relations extérieures :


Sa Majesté m'a ordonné de déclarer qu'elle ne voulait qu'il ne fût porté aucune attention aux injures dont [votre] note est remplie ; qu'elle avait vu avec peine que les notes du cabinet de Saint-Pétersbourg portaient toutes le même caractère ; que lorsque dans des relations aussi importantes, on emploie un style si inconvenant, le blâme en est tout entier au cabinet qui s'en sert […]. Lorsqu'on a porté à Saint-Pétersbourg le deuil d'un homme condamné à mort pour avoir comploté contre la France [le duc d'Enghien], Sa Majesté ne s'en est pas plainte […], la Russie n'a fait tort qu'à elle […]. La déclaration brusque et inattendue faite à la diète de Ratisbonne n'a point excité les plaintes de la France ; elle a porté la modération jusqu'à vouloir l'ignorer.

Quant aux menaces contenues dans la deuxième note de M. d'Oubril, Sa Majesté m'a ordonné de déclarer que l'histoire du passé n'a autorisé aucune puissance, et la Russie pas plus qu'une autre, à menacer la France […]. Quant aux propositions encadrées dans la note de M. d'Oubril, Sa Majesté veut les considérer, après les injures et les menaces qui les accompagnent, que comme un prétexte plutôt que des objets réels240.



Comme il fallait s'y attendre, Oubril fut rappelé à Saint-Pétersbourg, tandis que Novossiltzov partait pour Londres afin d'achever le rapprochement de son pays avec l'Angleterre. Ses ordres comprenaient une proposition de mise en œuvre des utopies du tsar : proclamer la liberté en Europe pour priver la France de cet argument. Le gouvernement anglais ne fut guère enthousiaste sur cet aspect mais ouvrit des négociations plus concrètes pour mettre au point un traité de subsides permettant à la Russie de toucher 1,2 million de livres par centaine de milliers d'hommes engagés dans la lutte.

La proclamation de l'Empire avait été considérée à Saint-Pétersbourg comme « une intolérable offense à tous les monarques de droit divin241 ». L'avènement de Napoléon Ier était un encouragement supplémentaire au grand empire de l'Est de craindre cette France-là : la reconstitution d'un empire d'Occident était à redouter, confinant la Russie dans un rôle secondaire, à l'autre bout de l'Europe, voire en la faisant redevenir une puissance « asiatique », ce qui était la hantise des hommes de Saint-Pétersbourg dont les visées étaient occidentales.






La marche à la guerre

L'activité diplomatique en vue de constituer une nouvelle coalition fut intense pendant les six premiers mois de 1805. De son côté, Napoléon ne resta pas inactif, avec en point d'orgue le couronnement de Milan et l'annexion de la République ligurienne. Les envoyés anglais, russes, autrichiens et français visitèrent les principales capitales, tentant, pour les deux premiers, de serrer les rangs des ennemis potentiels de la France et, pour les derniers, de perturber ce jeu en créant une sorte de « contre-coalition ». Pour l'opinion intérieure comme pour la postérité, Napoléon écrivit directement aux souverains européens pour en appeler au règlement pacifique des différends. Maillon encore faible du dispositif anglo-russe, François II fut, on l'a vu, l'objet de soins attentifs (alors même que toutes les démarches territoriales françaises lui étaient défavorables). Mais les autres souverains, même irréductibles, ne furent pas oubliés. Dès le 2 janvier 1805, une lettre fut adressée au roi d'Angleterre. Napoléon y brossait le bilan des guerres passées et proposait à George III d'offrir la paix au monde :


Je n'attache point de déshonneur à faire le premier pas […]. La paix est le vœu de mon cœur, mais la guerre n'a jamais été contraire à ma gloire. Je conjure Votre Majesté de ne pas refuser au bonheur de donner elle-même la paix au monde […]. Ce moment une fois perdu, quel terme assigner à une guerre que tous mes efforts n'auraient pu terminer ? Votre Majesté a plus gagné depuis dix ans en territoires et en richesses que l'Europe n'a d'étendue. Sa nation est au plus haut point de prospérité. Que veut-elle espérer de la guerre ? Coaliser quelques puissances du continent ? Le continent restera tranquille, une coalition ne ferait qu'accroître la prépondérance et la grandeur continentale de la France. Renouveler les troubles intérieurs ? Les temps ne sont plus les mêmes. Détruire nos finances ? Des finances fondées sur une bonne agriculture ne se détruisent jamais. Enlever à la France ses colonies ? Les colonies sont pour la France un objet secondaire […]. Eh ! quelle triste perspective de faire battre les peuples pour qu'ils se battent ! Le monde est assez grand pour que deux nations puissent y vivre, et la raison a assez de puissance pour qu'on trouve les moyens de tout concilier si, de part et d'autre, on a la volonté242.



Ces avances ne prouvaient en rien le désir de paix de Napoléon. Aucune proposition concrète n'était avancée. Certes, le monde était « assez grand » pour deux puissances… mais l'Angleterre restait exclue de l'Europe dans le projet ainsi exprimé. Tout au plus lui laissait-on dominer l'outremer, ce qui, compte tenu de la puissance de sa flotte et des erreurs commises dans les colonies par les Français depuis le début de la Révolution, était déjà une réalité. À Londres, la lettre de Napoléon fut considérée par le gouvernement comme une « pure affectation de philanthropie employée pour tromper243 ». Pitt ne tint aucun compte de l'éloquent discours de Fox, le chef de l'opposition, qui l'accusait de sacrifier la paix à « un orgueil national mal entendu » et à sa « volonté de domination244 ». La réponse du ministre anglais des Affaires étrangères Lord Mulgrave à Talleyrand fut une fin de non-recevoir (Napoléon y était qualifié de « chef du gouvernement français ») d'autant plus tranchante que des négociations étaient en cours avec la Russie. Mulgrave réclamait des arrangements qui « puissent en même temps pourvoir à la sûreté et à la tranquillité à venir de l'Europe, et prévenir le renouvellement des dangers dans lesquels elle s'est trouvée enveloppée ». Napoléon parlait du monde, sous la plume de son ministre, Pitt ne parlait que d'Europe245. « Jamais on ne vit la politique de l'Angleterre et de la France réduite à une plus simple expression, remarque Norvins. Ces deux puissances étaient également convaincues que la paix générale assurait la domination de Napoléon ; donc l'une des parties avait, pour demander sans cesse cette paix, les mêmes raisons que l'autre pour n'y pas consentir246. » Alors qu'à Paris, l'empereur transmettait sa lettre et la réponse anglaise aux chambres, Pitt sentait sa position renforcée. Les contours de la troisième coalition, celle qui desserrerait l'étau et éloignerait la menace d'invasion, étaient quasiment dessinés.

Le 29 juin 1804, Pitt avait proposé à Alexandre une entente permettant de faire rentrer la France dans ses frontières d'avant 1792. Novossiltsov était à Londres pour approfondir cette idée. Après des mois de travail, une convention fut signée à Saint-Pétersbourg, le 11 avril 1805. La Russie s'engageait à jeter 115 000 hommes dans la bataille. Les buts de guerre étaient l'évacuation par la France du Hanovre et du nord de l'Allemagne, l'indépendance effective de la Hollande et de la Confédération helvétique, l'évacuation de l'Italie avec la reconstitution d'un royaume du Piémont et le renforcement de celui de Naples. Accessoirement, on forcerait la France à adopter un gouvernement au choix des coalisés. À Londres, Pitt envisageait même de créer une « provision » sonnante et trébuchante, destinée à indemniser les émigrés en échange de leur renoncement à contester les ventes de biens nationaux. La diplomatie anglaise avait merveilleusement transformé les utopies du tsar (médiation russe, réforme générale de l'Europe, etc.) en une coalition rien moins que classique. Toutes les puissances qui souhaitaient se joindre à l'Angleterre et à la Russie sur ces bases étaient invitées à adhérer au traité.

Depuis le 1er mars, la Suède avait donné son accord pour participer à la guerre. L'affaire ne s'était pas conclue sans mal. Car, en dépit des idées belliqueuses et antifrançaises de Gustave IV, son chancelier Ehrenheim prônait la neutralité. Mais la Suède se savait aussi en position de faiblesse : si elle n'attaquait pas Napoléon, elle risquait d'être attaquée par la Russie qui convoitait ses possessions finlandaises ; dans ce cas, elle ne pourrait compter sur l'Angleterre pour la défendre. Gustave IV avait donc suivi le tsar et négocié avec Londres l'octroi de subsides. Ce « marchandage de maquignons247 » allait aboutir en octobre 1805 : 12 000 Suédois à un peu plus de 12 livres la tête (ce que l'Angleterre appelait le standard rate) seraient alignés. Un mois après la Suède, Ferdinand de Naples adhéra secrètement à la convention du 11 avril. Il ne restait plus qu'à convaincre Vienne et Berlin.

François II était de plus en plus ulcéré par les prétentions françaises en Allemagne et en Italie. On l'a dit : après la fondation de la principauté de Piombino était venue celle de la principauté de Lucques qu'Élisa Bonaparte administrerait aussi, sous la surveillance du général Hédouville. Enfin, le 7 juin 1805, Eugène de Beauharnais avait été nommé vice-roi d'Italie248. Devant ces avancées qui démentaient les intentions exposées dans les correspondances venues de Paris, le parti belliciste progressait en Autriche. En janvier 1805, Vienne avait lancé un premier avertissement. Ses troupes s'étaient mises en marche vers les frontières occidentales de l'empire des Habsbourg, menaçant les alliés des Français au sud de l'Allemagne. À la demande d'explications de Talleyrand, il avait été répondu qu'il s'agissait de créer un cordon sanitaire pour lutter contre une épidémie de fièvre jaune. Personne n'avait été dupe dans les capitales européennes et ce d'autant que, le 22 avril, Karl Mack von Leiberich avait été nommé à la tête d'une armée autrichienne dite « de Bavière ». Très influencé par le cabinet britannique, ce général était un partisan déclaré d'une revanche sur la France. Dans le même temps, une seconde armée avait pris position à la frontière italienne. L'état-major autrichien pensait que ce serait du sud que partirait l'attaque française, en cas de reprise des hostilités : la péninsule n'était-elle pas le champ de bataille préféré de Napoléon ? Cette fois, l'alibi de la fièvre jaune ne tenait plus. Talleyrand fit remarquer à son homologue viennois que la France ne pouvait accepter la présence de contingents hostiles au Tyrol et exigea leur retrait. Tout à ses préparatifs de descente en Angleterre, Napoléon confia à Cambacérès : « Le fait est que l'Autriche arme ; je veux qu'elle désarme ; si elle ne le fait pas, j'irai avec 200 000 hommes lui faire une visite dont elle se souviendra longtemps249. »

Si sa stratégie était en voie de réussir avec l'Autriche, la Russie fut moins persuasive avec la Prusse. Alexandre avait besoin de l'autorisation du roi Frédéric-Guillaume pour traverser son territoire et arriver plus vite sur les théâtres occidentaux. À Berlin, où l'on se maintenait dans une stricte neutralité depuis dix ans, on hésitait à accéder à cette demande, d'autant que l'ambassadeur français Laforest relayait avec succès une opération de séduction lancée par son pays. Napoléon offrait à la Prusse de lui remettre le Hanovre, occupé par ses troupes depuis 1803 ; en avril 1805, il décrétait un deuil de cour à l'occasion du décès de la mère de Frédéric-Guillaume250 ; un mois plus tard, enfin, il informait le roi que, bien que ne croyant pas à ses chances de succès, il acceptait une éventuelle médiation de la Prusse251. La manœuvre fut réussie puisque, à la mi-août, un conseil extraordinaire réuni à Berlin décida de poursuivre pour le moment la politique de neutralité. La France venait simplement de gagner du temps, ce qui était d'ailleurs essentiel afin de ne pas multiplier les fronts lors de l'inévitable reprise des hostilités terrestres : l'idée d'une « médiation armée » de la Prusse, suggérée par la Russie, commençait à faire son chemin. Insensiblement, Frédéric-Guillaume III se plaçait moralement du côté de la coalition, sans oser encore franchir le Rubicon.






Les alliés de la France

La France n'était pas sans alliés. Elle pouvait compter sur ses satellites et sur des États qui redoutaient l'hégémonie russe ou autrichienne. Ainsi, si c'est presque par définition que le royaume d'Italie, les principautés de Lucques et de Piombino, la République helvétique (dont Napoléon était le « protecteur ») et la République batave devaient se ranger aux côtés des aigles, plusieurs États allemands et, non sans se faire prier, l'Espagne rejoignirent le camp français à l'approche de la reprise de la guerre continentale.

En Allemagne du Sud, la Bavière s'inquiétait des ambitions autrichiennes. Vienne massait des troupes à sa frontière et revendiquait toujours une partie de son territoire. À Munich, le représentant de la France, Louis-Guillaume Otto, poussait le gouvernement de Montgelas à se déterminer clairement pour la France. Mais l'électeur Maximilien-Joseph demandait des garanties : subsides pour lever son armée, promesse de ne pas faire la paix sans y inclure la Bavière, dédommagements pour les pertes éventuelles. Le 12 mars 1805, Talleyrand fit parvenir à Otto un projet de traité d'alliance offensive et défensive. Une négociation s'engagea à pas comptés, car on ne voulait pas brusquer un électeur dont Montgelas disait : « Je ne puis espérer élever au rang de héros un prince qui n'en a pas les dispositions252. » Maximilien-Joseph balançait entre ses ambitions personnelles (il voulait devenir roi) et les risques politiques à prendre. Un jour, il demandait d'attendre l'arrivée des troupes françaises en Bavière pour se découvrir, un autre, que la France lui prouve que la Prusse resterait neutre, un autre encore, il promettait d'entrer dans la lutte dès que les troupes autrichiennes violeraient sa frontière. Talleyrand finit par lui faire dire qu'on préférerait la Bavière ennemie de la France plutôt que neutre. Le 24 août 1805, le frileux monarque accepta enfin que Montgelas signe un traité aux termes duquel il mettait 20 000 hommes à la disposition de Napoléon, moyennant une promesse d'agrandissement « convenable » de ses territoires. Satisfait, l'empereur promit que « la Bavière [gagnerait dans cette alliance] l'accroissement et la splendeur que lui réservent l'amitié de la France et la politique actuelle de [son] Empire253 ». Le général Bertrand prit la route de Munich pour assister le commandement bavarois… ce qui n'allait pas empêcher l'électeur de tenter encore, quelques semaines plus tard, de plaider sa neutralité auprès des Autrichiens, avant de se raviser et de se réfugier dans les lignes françaises, une fois l'invasion de son pays commencée.

Ailleurs en Allemagne et avec moins de difficultés, le Bade, le Wurtemberg et la Hesse-Darmstadt allaient à leur tour signer des traités d'alliance avec la France. Le tout fut négocié par un Talleyrand au sommet de son art.

S'il avait fallu forcer la main à la Bavière, que dire de l'Espagne ? Depuis la « guerre des Oranges » (1801), bref conflit contre le Portugal (après quatre jours de campagne, on avait déjà parlé d'armistice254), le royaume de Charles IV semblait arrimé à la sphère d'influence française. Mais le pays traversait une crise profonde, une crise « d'Ancien Régime ». L'économie s'effondrait, étouffée par le blocus naval anglais. Le problème des subsistances était endémique, provoquant, depuis 1802, disette et hausse des prix. L'absence de relations régulières avec les colonies empêchait de pallier ces inconvénients. Les ports et la marine marchande étaient en faillite, alors que les États-Unis profitaient de ces embarras pour remplacer l'Espagne dans le commerce avec l'Amérique latine. Aux malheurs de l'industrie et du commerce s'ajoutait la situation sanitaire déplorable des villes côtières. La fièvre jaune faisait des ravages (des dizaines de milliers de personnes en moururent, en Andalousie, entre 1800 et 1804) et, lorsqu'elle se retirait, le choléra prenait sa place.

L'effort de guerre et les difficultés économiques avaient encore révélé la débilité des finances publiques espagnoles et déprécié la monnaie jusqu'alors gérée sans rigueur, car les colonies permettaient des importations massives de métaux précieux. Le vales, monnaie de papier, ne valait guère plus que le quart de sa valeur nominale. Sur le plan politique, après le renvoi des Cortès dans leurs foyers au début de la Révolution, le gouvernement n'en avait pas fini avec la fronde de la noblesse. Manuel Godoy, favori du roi et âme de son gouvernement, était détesté et les complots pour se débarrasser de lui étaient légion. On commençait à regarder vers le prince des Asturies, espoir des ennemis de celui qui avait été fait « prince de la Paix » après la signature du traité de Bâle, en 1795. Partout en Espagne, les particularismes locaux ressurgissaient, encouragés par les structures d'Ancien Régime du royaume. La Catalogne redressait la tête, reprochant à Godoy l'alliance avec la France qui l'avait envahie après 1793. La Navarre et le Pays basque luttaient contre l'uniformisation des régimes fiscaux, équivalente, à leurs yeux, à la « centralisation jacobine ». La marge de manœuvre de Godoy était étroite. Formellement, il ne pouvait que se soumettre aux volontés de la France. Mais il devait aussi composer avec les équilibres du royaume et, si possible, préparer l'avenir.

Son comportement diplomatique ne releva pas de la félonie, comme l'ont souvent écrit les historiens français. Ce qu'on a appelé son « double jeu » relevait d'un simple calcul politique. Pour sauver sa tête en sauvant son roi, Godoy devait faire sauter les verrous et libérer son pays de la tutelle de la France. Soutenant son ministre, Charles IV confirmait en toute occasion l'intention de son pays de poursuivre la lutte contre l'Angleterre255. Et Godoy en rajoutait : « Déjà, je ne vois plus l'Angleterre sur la carte géographique256. » Au moment de la paix d'Amiens, le prince de la Paix avait écrit une longue lettre à Napoléon pour lui exposer sa position, pensant rencontrer la compréhension de son interlocuteur. Le chef de l'État français était invité à admettre qu'un gouvernant espagnol devait d'abord défendre les intérêts de l'Espagne ce qui, au fond, n'avait rien d'anormal :


Un homme d'État qui, comme vous, Citoyen Consul, est pénétré du désir ardent de rendre heureux son pays et qui connaît toute l'étendue des devoirs d'un homme placé aux affaires, ne peut que trouver très naturel que celui qui a la confiance de son gouvernement mette toute l'énergie dont il est capable à faire valoir les motifs, ou les raisons qui fondent ses démarches. Sur ce rapport, je suis sûr que l'énergie que j'ai pu mettre dans mes notes, loin de vous déplaire, ne peut que vous avoir donné une idée avantageuse de mes principes257.



Loin de produire l'effet escompté sur Bonaparte, cette lettre éveilla sa méfiance. Peu importait la « noblesse » des mobiles du ministre. Il était vital pour la France de s'assurer la soumission absolue et inconditionnelle de l'Espagne. Elle n'avait pas à prendre en compte le désir d'émancipation et d'indépendance de son gouvernement. Son intérêt était même de l'étouffer.

La soumission de l'Espagne avait encore été éprouvée lors de la rupture de la paix d'Amiens. Charles IV et Godoy se firent tirer l'oreille pour rejoindre le camp de Napoléon. Il fallut beaucoup insister et un peu menacer. Le 18 octobre 1803 fut signé un nouveau traité qui prévoyait le versement par l'Espagne d'une contribution financière mensuelle à l'effort de guerre français. Un an plus tard, devant les agressions maritimes dont ses navires étaient victimes, Charles IV se résolut à déclarer la guerre à l'Angleterre (4 décembre 1804). La contrainte de pays satellite de la France qui gouvernait la diplomatie espagnole avait, une fois encore, joué à plein, même si Napoléon avait dû se faire menaçant en écrivant au roi : « Il n'est pas juste, ni conséquent que l'Espagne possède les meilleures colonies de l'Europe si elle ne veut ni montrer de l'énergie ni mettre en état ses escadres258. » Le royaume d'Espagne n'avait d'autre choix que l'alliance avec la France. Par une nouvelle convention, datée du 4 janvier 1805, il mit même sa marine à la disposition de son alliée du Nord.

Tout était donc en place, au premier semestre 1805, pour une reprise de la guerre continentale. En cela, l'Angleterre avait obtenu un vrai succès, faisant ce qu'il fallait faire (y compris sur le plan financier) pour entraîner la Russie, la Suède, Naples et l'Autriche à sa suite, sans oublier de préparer (mais avec moins de bonheur) l'entrée en guerre de la Prusse. De son côté, la France avait réussi à limiter ce succès en se forgeant des alliances objectives. Pour la première fois, elle allait affronter une coalition avec des alliés extérieurs à son camp « naturel » : l'Espagne, la Bavière, le Bade, le Wurtemberg, la Hesse-Darmstadt avaient en effet rejoint l'Italie, la Suisse et la Hollande. L'Europe se divisait en deux et s'apprêtait à s'embraser de nouveau, quatre ans après les dernières batailles. Il ne manquait plus qu'une étincelle pour que la poudre s'enflamme. L'annexion de Gênes allait fournir aux coalisés le prétexte attendu.




181 Imaginons un instant le gouverneur d'une province hollandaise éloignée, à Java ou quelque contrée voisine, par exemple. Il apprit la signature de la paix d'Amiens des mois après sa signature… alors même que le traité était sur le point d'être rompu. Entre-temps, il avait continué à se battre contre les Anglais. Lorsqu'il apprit la bonne nouvelle, il cessa le combat, alors même qu'en Europe, les hostilités avaient repris. Et ainsi de suite…
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chapitre v

L'Empire au bord de la crise





La guerre continentale allait reprendre au centre de l'Europe et l'épopée légendaire de Napoléon débuter avec elle. La première campagne, celle de 1805, en serait la préface, chantée par des générations de napoléonistes et enseignée dans les écoles de guerre. Les opérations militaires allaient pourtant se dérouler dans un contexte de crise politique et financière mettant en péril le jeune pouvoir impérial. Comme en 1800, au moment de Marengo259, Napoléon allait jouer son destin sur une seule campagne, presque sur un coup de dés. Battu, il savait qu'il aurait à se plier – en position de faiblesse – aux exigences des puissances et se retrouverait très affaibli à l'intérieur même de l'Empire. Sans l'heureuse issue de la fulgurante offensive de la « Grande Armée », des plages du Nord à l'hiver de Bohême, le régime napoléonien n'aurait peut-être pas survécu, car il traversait, quelques mois seulement après la proclamation de la nouvelle monarchie, ce que l'on pourrait qualifier, de façon imagée et anachronique, une zone de fortes turbulences.






Les embarras du Trésor

L'économie française vivait des temps difficiles depuis la rupture de la paix d'Amiens. La préparation de la guerre, le ralentissement des exportations et deux mauvaises récoltes avaient fini par rendre précaire l'équilibre des finances publiques, malgré l'optimisme des chiffres officiels. Le déficit budgétaire de l'an XII (septembre 1803-septembre 1804) n'avait été que d'environ 20 millions de francs, pour une dépense totale de 762 millions. Mais, pour parvenir à ce résultat honorable, les ministres des Finances (Gaudin) et du Trésor (Barbé-Marbois) avaient emprunté à tour de bras, alors même que le chef de l'État avait ce mode de financement en horreur. Le déficit de l'an XIII était autrement plus important. Si l'on avait réussi à contenir les dépenses à 720 millions (alors que le budget n'en prévoyait de toute façon que 684 millions et que le service de la dette représentait 10 % des dépenses), les rentrées fiscales ne pouvaient guère produire plus de 560 millions. Pour limiter les dégâts, 22 millions furent prélevés sur le budget de la République italienne et une quarantaine d'autres tirés de divers cautionnements ou ventes de biens nationaux. Enfin, en contradiction avec la promesse de modération fiscale faite au Corps législatif quelques mois plus tôt, Napoléon avait ordonné à Barbé-Marbois de prélever des centimes additionnels sur les impôts de l'an XII260. À l'issue de cette gymnastique, il restait encore 80 millions à trouver pour combler les déficits de l'an XI (10 millions), de l'an XII et de l'an XIII, plus diverses dépenses non acquittées. On émit des traites du Trésor (15 millions), on obtint des fonds auprès des receveurs généraux chargés de collecter les contributions indirectes (15 millions), on emprunta à la Caisse d'amortissement (30 millions)261. Il manquait encore une vingtaine de millions. Les économies prescrites par Napoléon ne pouvaient permettre de rééquilibrer le budget, alors que les chantiers navals redoublaient d'efforts pour construire les bateaux nécessaires à l'invasion de l'Angleterre, qu'il fallait équiper ou nourrir chaque jour de nouvelles troupes, que l'empereur refusait que soit mis un frein aux travaux publics, que le budget des cultes augmentait (24 000 desservants devaient à présent être payés par l'État), que la liste civile (27 millions) était constituée pour la première fois. Comment faire des économies lorsque les dépenses de l'an XIV, théoriquement budgétées à 531 millions (hors service de la dette), devaient être affectées pour 80 % à des dépenses militaires peu maîtrisables, car soumises à la dictature des urgences ?

L'Empire naissant souffrait déjà de déficit endémique tel qu'en connaissent généralement les grandes puissances à l'économie faible et aux dépenses militaires importantes. Des catastrophes financières semblables à celles qu'avait connues le Directoire ne pouvaient être exclues. Afin de ne pas aggraver les tensions, Napoléon ne tolérait aucun retard de paiement des fournisseurs. Le ministre du Trésor devait toujours disposer des liquidités nécessaires, d'où le recours aux expédients qui, s'ils soulagent sur le moment, se transforment ensuite en dettes qu'il faut honorer avec des intérêts. Un cercle vicieux, en quelque sorte. Le chef de l'État se plongeait dans les chiffres, les analysait à sa façon et tentait de redonner le moral à ses ministres, y compris en niant la réalité. « Je suis bien loin de croire avoir besoin de 130 millions pour apurer les exercices passés. Dans aucun cas, je n'aurai besoin du tiers de cette somme », écrivit-il, contre toute évidence, au ministre des Finances, pour justifier son refus d'émettre un emprunt262, en application de son opposition de principe au crédit, contrairement à ce qui se pratiquait couramment alors en Angleterre. Avec d'autres, Pierre Escoube s'étonne qu'aucun emprunt public de grande ampleur n'ait été placé sur le marché français pendant toute la durée du régime impérial : « On a donc assisté au spectacle assez étonnant de finances de guerre qui reposaient exclusivement sur les produits de l'impôt, auxquels vinrent s'ajouter, à partir des victoires de 1806 [en réalité dès 1805], les contributions imposées aux pays vaincus par nos armes. Cette absence de crédit public […], cette horreur, cette peur de l'emprunt public doit être constamment présente à l'esprit si l'on veut comprendre pleinement la crise de 1805263. »

Malgré le volontarisme du souverain, la belle machine mise au point, au début du Consulat, par le Troisième consul Lebrun et Gaudin se détraquait. Le Corps législatif allait désormais voter le budget en plusieurs lois (et non plus en une loi annuelle), sans possibilité de contrôle de leur exécution (les tableaux qui lui étaient présentés étaient immanquablement en équilibre). « Que deviennent dans tout cela les règles sacro-saintes de l'unité et de l'annualité budgétaires, s'interroge le biographe de Gaudin, François Latour. Hélas ! elles n'étaient guère respectées par le maître qui voulait ses coudées franches264. » Cette pratique, mise en œuvre à partir de 1803, allait s'aggraver encore dans les années suivantes, pour des budgets toujours en hausse. Celui de l'an XIV (septembre 1805-septembre 1806), initialement fixé à 531 millions, allait être rétroactivement rectifié à 894 millions par une loi d'avril 1806 et à 899 millions en… janvier 1810. En un mot, il est fort périlleux de vouloir aujourd'hui connaître avec précision les dépenses et les recettes réelles de l'Empire napoléonien. Ce qui est certain, c'est que le déficit budgétaire ne cessa de se creuser. Seules les prises de guerre, les impositions et les réquisitions en pays conquis permirent d'éviter la faillite de l'État. Mais Napoléon savait que sa vision purement « politique » des finances publiques heurtait ses propres principes d'organisation et de rigueur. C'est pourquoi l'architrésorier Lebrun fut chargé de préparer de vrais règlements pour la comptabilité publique265.

À partir de 1804, le régime se livra à « une incessante recherche de ressources financières266 ». Gaudin commença à réfléchir à la création de nouvelles contribution indirectes (ce type d'impositions que la Révolution avait abolies) et au renforcement des octrois rétablis par le Consulat. L'appareil diplomatique fut chargé d'obtenir des subsides des alliés de la France (pour l'heure, l'Espagne et l'Italie) et Napoléon commença à concevoir le « trésor de l'armée », instauré le 28 octobre 1805, alimenté par les prélèvements en territoire ennemi. Par un tour de passe-passe, ces confiscations allaient se voir directement affectées à l'armée, sans passer par le budget de l'État et au mépris des règles élémentaires de la comptabilité publique que, justement, Napoléon voulait impératives. Il allait ainsi disposer discrétionnairement d'une énorme « cagnotte » (atteignant plusieurs centaines de millions, après les premières campagnes) permettant de soulager le budget de l'État en laissant de gros moyens à sa discrétionnaire disposition.

Certains des expédients auxquels le ministère du Trésor avait recours finirent par inquiéter non seulement les hommes d'affaires, mais aussi le public. Le 25 février 1804, le gouvernement décida de réduire autoritairement la valeur de certaines pièces de monnaie, puis de retirer leur cours forcé aux pièces d'argent antérieures à 1726. Les commerçants se mirent à refuser les vieilles pièces et le numéraire devint rare à Paris. Cambacérès s'ouvrit de ses craintes à Napoléon, alors en tournée dans les départements du Nord : « Le public voit toujours avec peine les mesures dont il ne comprend pas l'utilité et qui lui procurent de l'embarras […]. Le ministre de la Police a écrit à celui des Finances que les difficultés se multipliaient dans les halles et les marchés ; que […] la mauvaise foi abusait de la crédulité ou de la misère267. » Dans la même veine, on transporta l'agitation aux armées en payant les soldes en monnaies rognées ou altérées (elles aussi souvent refusées dans les échanges). Plusieurs chambres de commerce pétitionnèrent en faveur d'une refonte générale des monnaies268. Le projet fut étudié avant d'être abandonné. Le manque de numéraire enhardit les « rogneurs » et, pire, les faux monnayeurs. Le grand juge Regnier donna des consignes d'extrême sévérité contre ces derniers. Un procès à grand spectacle eut lieu devant la cour criminelle de Paris, en juillet 1805. Cinq « fabricants et altérateurs » furent condamnés à mort, huit « émissionnaires » à quinze ans de fers.

La France était entrée dans une crise financière et de confiance qui risquait de contaminer l'esprit public. La rente avait perdu près de 20 % à la reprise de la guerre, en mai 1803 ; elle ne se redressait que petit à petit. Pour en maintenir le cours à environ 60 francs, l'État intervenait massivement en Bourse269. Les désordres de la monnaie et les économies de l'État désorganisaient l'activité générale. Le ralentissement des exportations se faisait sentir. Les stocks étaient au plus haut et l'absence de numéraire empêchait de les résorber. Le pays entrait dans une économie de guerre, source de problèmes récurrents : si la guerre devait rembourser la guerre, il fallait d'abord la pré-financer, ce que ne permettait pas le système monétaire fondé sur la monnaie métallique. Des faillites furent enregistrées par centaines, la plus marquante étant celle de la maison de Jacques-Rose Récamier (un des régents de la Banque de France) qui, sur la mauvaise pente depuis plusieurs années, fut achevée (avant d'être redressée deux ans plus tard) par la crise de 1805270.

Les embarras du Trésor avaient fini par toucher la population, ce que Barbé-Marbois n'allait pas cacher à l'empereur. Tandis que commençait la campagne militaire, il utilisa d'abord le ton de l'expert : « Il ne faut pas se dissimuler que les capitaux qui, des différentes parties de l'Europe venaient avec confiance à nous, s'en éloignent aujourd'hui. » Et le ministre de conter les mésaventures de certains clients qui, se présentant aux banques pour retirer du numéraire, s'étaient vu refuser la somme. Le bruit courut que les établissements financiers n'avaient plus rien en caisse, que Napoléon avait emporté avec lui aux armées les réserves métalliques de la Banque de France et que la faillite générale menaçait. La rente perdit 9 % en quelques jours. On se précipita en foule à la Banque de France pour se faire rembourser les billets qui avaient été émis depuis quatre ans. On avait raison de s'inquiéter : la Banque ne disposait que d'un million de trésorerie pour environ soixante millions de billets émis. « Ainsi, note encore Pierre Escoube, non seulement le Trésor ne pouvait pas s'appuyer sur la Banque de France, à la fois faible et réticente, mais c'était lui qui devait venir à son secours271. »

Le régime impérial fit face par des mesures de police. Cambacérès fit adopter en conseil des ministres une procédure qui, disait-il, avait bien fonctionné pendant la Convention lorsqu'on avait manqué de pain : on tirerait au sort chaque jour ceux qui pourraient se faire rembourser leurs billets de la Banque. Si cette décision permit de réduire les files d'attente, elle n'enraya pas l'engrenage qui conduisait droit à la panique financière. Le 19 novembre 1805, le ton technocratique de Barbé-Marbois, lui-même compromis dans la catastrophe des Négociants réunis, allait changer et il enverrait à Napoléon un véritable appel au secours : « Revenez, Sire, je vous en conjure ; revenez aussitôt qu'il sera possible ; votre présence fera rentrer dans le devoir tous ceux qui, pour de petits intérêts obscurs, troublent l'ordre et contrarient toutes les opérations272. »






Parfum de scandale : l'affaire des Négociants réunis

Tandis que Napoléon préparait l'invasion de l'Angleterre, Barbé-Marbois devait à tout prix fournir des fonds pour faire face aux dépenses militaires, tout en payant les fournisseurs rubis sur ongle, ainsi que Napoléon le lui avait écrit à plusieurs reprises, et notamment en août 1803 : « Si une ordonnance n'est payée que quatre-vingts jours après qu'elle ait été délivrée, il n'y a plus de finances ni de service dans l'État273. » Submergé, le ministre faisait de son mieux mais obtenait de plus en plus difficilement les liquidités exigées par « le service ». Et comme le chef de l'État était aussi hostile au papier-monnaie (seules des coupures de 500 francs et plus étaient émises, sous contrôle, par la Banque de France) qu'à l'emprunt, il ne pouvait avoir recours à la planche à billets pour « créer » l'argent dont il avait pourtant un urgent besoin. À plusieurs reprises, sous le Consulat, les banquiers parisiens s'étaient regroupés pour assurer le quotidien au Trésor, moyennant une rémunération que le gouvernement avait, bien sûr, tendance à réduire274. En 1803, une Association des banquiers du Trésor public, composée de Perregaux, Mallet, Fulchiron, Récamier et Doyen, avait rendu de grands services. Mais les capacités des banquiers n'étaient pas illimitées. Barbé-Marbois devait chercher sans cesse de nouveaux « fournisseurs » de liquidités.

Début 1804, il se tourna vers le financier Ouvrard, associé – pour l'heure invisible – d'une Compagnie des cinq négociants regroupant les hommes d'affaires Vanlerberghe, Seguin, Michel et Desprez275. Ils consentirent une avance d'une cinquantaine de millions. Pour enclencher la première phase de ce nouveau « système », Barbé-Marbois avait obtenu la bénédiction du chef de l'État, se voyant même imposer comme intermédiaire exclusif des opérations présentes le banquier Médard Desprez, membre du conseil de régence de la Banque de France et associé d'Ouvrard, ce qui en disait long sur sa neutralité. Non content de mélanger les genres sur ce point, Desprez – dont la réputation d'honorabilité le mettait pour le moment à l'abri du soupçon – « jouait » encore avec l'argent déposé chez lui par les receveurs des finances. Les flux ainsi générés alimentaient ensuite le système d'Ouvrard. Flairant la perspective de réaliser des gains colossaux, ce dernier voulut encore perfectionner l'affaire : pour que les opérations en cours deviennent vraiment juteuses, il ne fallait plus se contenter de faire tourner le système sur lui-même, mais l'ouvrir largement vers l'extérieur. Fort bien introduit auprès du gouvernement espagnol (dont il fournissait la marine), il accepta d'escompter une partie des dettes de ce pays envers la France (soit 32 millions de francs, essentiellement constitués par les subsides de guerre dus). Pour cela, il conclut un partenariat « global » avec le roi Charles IV en vue de soutenir le développement agricole de la péninsule Ibérique et, disait-il, de « rappeler à la vie un pays languissant qui renferme en son sein, tous les germes de prospérité276 ». L'affaire prenait ainsi de l'ampleur et Ouvrard devenait le centre d'un système financier qui dépassait les frontières. Si l'Espagne payait rapidement ses dettes, il réalisait un énorme bénéfice, tout en tirant le Trésor de ses embarras.

Rien de ce plan n'allait se réaliser comme prévu. Lorsque l'État français commença à exiger la liquidation des dettes espagnoles, Ouvrard imagina une solution « mondiale » : faire venir des piastres du Mexique et étendre son système aux États-Unis et à l'Angleterre277. Un traité fut donc signé directement par le financier français et le roi d'Espagne pour rendre la société François Ouvrard et compagnie seule concessionnaire du commerce avec les colonies espagnoles d'Amérique du Sud pendant toute la durée de la guerre. Parallèlement, après étude du dossier par Lebrun, Napoléon accepta des exportations de blé de la France vers l'Espagne (où sévissait la disette), transaction gérée par Ouvrard et où Napoléon lui-même devait toucher une commission de quatre francs par quintal exporté, à concurrence de 1,7 million de quintaux. Et comme on n'était décidément plus à cela près, Ouvrard signa un dernier traité le rendant fournisseur des ministères espagnols de la Guerre et de la Marine. En contrepartie de ces services, il serait payé en traites libellées en piastres. Pour transporter ces piastres, il parvint à contracter avec des maisons… anglaises (telle la banque Baring) et anglo-hollandaises qui, elles-mêmes, obtinrent l'autorisation d'opérer de Pitt en personne ! Dans le système, le gouvernement anglais devait toucher au passage des espèces d'argent… dont il pourrait peut-être se servir pour financer la coalition. Décidément, l'argent n'a pas d'odeur ou, si l'on préfère – mais cela revient au même –, même en temps de guerre, les affaires restent les affaires pour certains.

Discrète, l'aventure d'Ouvrard et de ses associés semblait bien ficelée. Au final, elle dépendait entièrement de la possibilité de faire traverser l'océan aux piastres sud-américaines. Or la déclaration de guerre de l'Espagne à l'Angleterre allait tout gâcher : malgré ses appuis londoniens, Ouvrard n'allait pas pouvoir obtenir l'arrivée des piastres. L'escompte d'une partie de la dette des Négociants réunis par… la Banque de France, avec l'accord de Barbé-Marbois et Desprez, donna un peu d'air à un système condamné, car il avait fini par tourner sur lui-même : pour faire face aux échéances, les Négociants réunis s'étaient mis à tirer des traites les uns sur les autres. L'escompte de la Banque allait rapidement dépasser les 90 millions de francs278, soit en grande partie du papier-monnaie qui ne reposait sur rien. Quant aux piastres, elles entraient au compte-gouttes dans les caisses de la Banque (à qui avait été, de fait, transféré le service du Trésor), tandis qu'un flot de monnaie métallique en sortait pour escompter les traites des associés d'Ouvrard… qui n'acceptaient pas toujours un papier-monnaie seulement gagé sur la bonne mine de l'émetteur et étaient bien placés pour savoir à quel jeu l'on jouait. À l'automne de 1805, lorsque la Banque de France (dont l'encaisse avait fondu) allait vouloir se faire payer les obligations que Desprez lui avait remises sur les fonds des receveurs, l'imprudent régent de la Banque de France allait d'abord se tourner vers le marché, en ajoutant aux embarras du gouvernement, ainsi que le nota la préfecture de police : « Une circulaire manuscrite sortie des bureaux de M. Desprez, banquier du Trésor public […], portant invitation aux citoyens que leurs fonctions rendent dépositaires de fonds à venir les échanger contre des obligations et d'inviter leurs amis et connaissances de faire de même, a encore augmenté la défiance279. » Lorsque, après Trafalgar, il se révélerait impossible d'importer les piastres en quantité suffisante, les espoirs d'Ouvrard et ses associés allaient s'effondrer. Escomptes, avances, prêts et promesses, plus rien n'allait tenir. Les Négociants réunis allaient mettre en péril les finances publiques de la France et de l'Espagne… et Barbé-Marbois, effrayé par l'ampleur de la catastrophe, appellerait l'empereur au secours.

On n'en était pas encore là au moment où Napoléon s'apprêtait à faire face à ses ennemis continentaux. Il n'empêche que tous les ingrédients d'un immense scandale – dans lequel des hommes tels Lebrun ou Barbé-Marbois, voire l'empereur lui-même pouvaient être compromis – étaient réunis.






L'opposition à l'affût

La proclamation de l'Empire, la mort du duc d'Enghien, l'éradication de la conspiration Cadoudal et l'exil de Moreau n'avaient pas supprimé du jour au lendemain toute opposition intérieure. Louis Madelin a même estimé qu'avec la crise financière la menace d'une reprise de la guerre et le sacre, l'opinion parisienne était « dans un désarroi qui pouvait devenir dangereux280 ». Le plébiscite avait montré qu'il subsistait une majorité silencieuse au sein de laquelle la réprobation, difficile à estimer avec précision, ne saurait être négligée, dans une France politisée par quinze années de Révolution et de débats. La presse, tenue en laisse par Fouché et Napoléon en personne, ne véhiculait certes plus les dissidences et marchait de plus en plus « dans le sens national281 » voulu par le pouvoir. Même les pamphlets se faisaient rares.

Mais le régime n'en était pas pour autant libéré de toute dissidence. On en veut pour preuve que si, en janvier 1805, la police se félicita d'une « amélioration sensible » de l'esprit public, c'est bien qu'elle avait pu constater sa dégradation dans la période précédente282. Au cœur même des institutions subsistait la plus irritante opposition, obligeant Napoléon à neutraliser quelques « fortes têtes ». Chaptal avait certes rendu le portefeuille de l'Intérieur, mais il avait rejoint au Sénat des personnalités qui, depuis, quatre ans, n'avaient pas changé d'avis sur les méthodes du gouvernement et de son chef. Sieyès, Grégoire, Lambrechts et d'autres représentaient encore quelque chose dans les esprits de nombreux révolutionnaires qui, souvent, rongeaient leur frein : « Si jamais on écrit l'histoire du Sénat, estimait Grégoire, on saura que ce corps, qui devait être si auguste, n'a guère été jusqu'ici que le bureau d'enregistrement des volontés d'un tripot qu'on appelle la réunion. On n'arrive aux séances du Sénat que pour faire ce qui est fait et le Sénat est toujours hors de lui-même283. » Quant au Tribunat, même épuré en 1802, même acquis à la motion Curée en 1804 (dont les termes mêmes laissaient transparaître les réticences de cette assemblée), il conservait de larges possibilités de nuire. Au sein du conseil d'État, Napoléon, qui avait encore dû batailler pour imposer son idée de sacre à Notre-Dame, rencontrait parfois des contradicteurs d'autant plus gênants qu'ils étaient réputés favorables à ses vues. « Les votes des assemblées et leurs débats [situaient] clairement l'existence, limitée mais incontestable, d'une opposition libérale », relève Louis Bergeron284. Que se passerait-il si, en cas de défaite française ou d'absence prolongée du chef de l'État, un homme de poids parvenait à fédérer ces oppositions ? Et qui pourrait être cet homme ? La chance de Napoléon était l'absence d'une grande figure politique pour conduire ses ennemis de l'intérieur.

Chez les civils, étant entendu que des personnages tels Daunou, Destutt ou Grégoire étaient plus des agitateurs d'idées que des hommes d'action, seuls Sieyès et Benjamin Constant retenaient l'attention. Le premier semblait se désintéresser de l'aventure du pouvoir. Il avait eu sa chance en Brumaire et avant Marengo. Aucune de ses spéculations n'avait abouti et ceux qui voulaient continuer à se battre pour leurs idées au sein du nouvel Empire n'avaient plus grande confiance en ses capacités. Alors le vieux philosophe avait repris sa ligne de conduite : « Taisons-nous ! » Il se taisait d'autant mieux que le régime n'était pas avare de bienfaits. Il avait été doté, pensionné, s'était considérablement enrichi et jouissait de sa fortune avec une apparente délectation, lui qui n'avait jamais possédé beaucoup. On le voyait à l'Institut, dans la classe de Langue et Littérature françaises (qui faisait office d'Académie française, sans le nom). « Il vient y parler métaphysique, philosophie, littérature mais jamais plus science politique », écrivait Daunou285. Il avait accepté un rang dans la Légion d'honneur (avec une pension de 5 000 francs, s'ajoutant à ses autres revenus). Dans quelques années, ce pourfendeur des privilèges serait anobli. Pour sa part, Benjamin Constant pouvait apparaître comme le leader intellectuel des libéraux. Ami de Mme de Staël (ce qui suffisait à le rendre suspect), adversaire par principe des coups de force de Bonaparte, il rêvait d'une nouvelle politique, d'un nouveau style où les mécanismes constitutionnels permettraient des avancées harmonieuses, propices au développement des libertés. Exclu du Tribunat en 1802, séjournant tantôt en Suisse, tantôt à Paris, il n'avait guère d'influence directe, mais restait respecté et écouté. En résumé, l'opposition républicaine et institutionnelle n'avait pas de chef. Car, pas plus que Sieyès et Constant, La Fayette (qui rencontrait, sans conséquences, quelques sénateurs républicains) ou Carnot (qui, après avoir voté contre l'Empire, avait respecté sa promesse de se conformer à la loi) ne pouvaient jouer un rôle286.

Même si l'agitation royaliste restait largement souterraine, le grand nombre d'émigrés rentrés faisait problème : combien conservaient des liens avec l'entourage du comte de Lille ? comment continuaient-ils à le servir ? et, dans le peuple, quel était le poids de ceux qui espéraient encore le retour de la « légitimité » d'avant 1792 ? La police avait du mal à répondre à ces questions, se contentant de monter en épingle des affaires individuelles. On savait que les foyers royalistes de l'Ouest ou du Midi subsistaient, mais sans que cette agitation ait une ampleur préoccupante. De temps à autre, un coup de filet permettait d'appréhender tel « envoyé des princes », tel émigré imprudent, tel espion ou tel marchand d'estampes indésirables287, mais il n'y avait pas de complot d'envergure qui soit connu. En septembre 1805, le préfet de Police Dubois crut tenir pourtant une affaire plus consistante avec l'arrestation de l'abbé Bassinet, animateur d'un réseau d'informateurs qui fournissaient la matière pour des rapports adressés à l'entourage du comte de Lille. À lire la prose saisie, on se rend compte que l'abbé et ses hommes ne représentaient pas un grand danger. Pour irritante que cette persistance du (tout) petit espionnage ait pu être pour les autorités impériales, on se demande ce que pouvait bien faire le futur Louis XVIII de textes comme celui-ci :


Coup d'œil rapide sur la situation intérieure de la France. La destruction du gouvernement révolutionnaire donna à la France une Ré publique, et rappela un peu d'ordre dans l'administration et une espèce de tranquillité parmi les citoyens. Fatiguée par une de ces secousses violentes qui bouleversent tout ce qui existe, la nation se soumit à tout ce qu'on voulut qu'elle sanctionnât […]. Les Français, accoutumés au gouvernement d'un seul, le désirant même, applaudirent à la concentration du pouvoir dans les mains d'un seul ; mais ils eurent l'imbécillité de croire que cet homme qui paraissait ne s'occuper que de rétablir ce qui avait été détruit, que de redonner à l'État la consistance qu'il avait eue, ne travaillait que pour remettre à son légitime souverain les parties réunies et séparées de cet ancien édifice. Cette absurde prévention a favorisé toutes les entreprises qu'on a voulu tenter, et tous les changements qu'on a cru pouvoir hasarder […]. Le délice de l'orgueil a conduit l'usurpateur à l'Empire et lui a donné l'audace d'exiger du chef de la religion d'être le consécrateur de cette cérémonie […]. L'accroissement des impôts, la stagnation du commerce, la perte du crédit rendent journellement l'existence des Français plus pénible et leurs murmures plus sensibles. Une guerre d'inaction, dont les dépenses absorbent les deux tiers des impositions, les traitements exorbitants de ceux qui sont employés soit dans le militaire, soit dans l'administration, soit à cette cour, soit dans l'exercice des fonctions judiciaires doublent les charges de l'État et forcent à des impôts indirects dont l'accroissement rend les denrées plus coûteuses et les secours de premier besoin plus difficiles à obtenir pour les personnes que la Révolution a dépouillées288.



Malgré les aspects folkloriques de cette littérature et plus par souci d'efficacité que par crainte des appels à la « guerre civile » lancés par une poignée d'anciens de l'armée de Condé289, la police de Fouché veillait au grain.

Restaient les militaires. Même épurée, même dispersée dans les départements du Nord, en Italie, en Suisse ou en Allemagne du Sud, l'armée demeurait paradoxalement le plus sérieux foyer d'opposition à Napoléon. Les généraux convaincus que cet empereur n'était rien de plus qu'un des leurs étaient nombreux. L'élimination de Moreau n'avait pas calmé les esprits : les amis du général étaient certes devenus prudents, mais ils n'en étaient que plus impénétrables et dangereux. Même si leur inspirateur avait pris le chemin de l'Amérique, ses anciens compagnons restaient actifs. En quelques mois, ces hommes n'avaient pas changé d'avis. Ils constituaient une opposition limitée mais tout de même puissante en ce qu'elle pouvait éventuellement faire appel à la force. Le gouvernement les serrait de près. En juillet 1805, le préfet Dubois notait : « Le frère de l'ex-général Lahorie […] est intimement lié avec le sieur Hullot, officier de marine et beau-frère de Moreau. Il ne dissimule pas la haine qu'il porte au gouvernement et parle des grands de l'État avec le plus profond mépris. » Début août, il fit arrêter le général Lenormand qui avait quitté sa résidence surveillée de Mantes pour venir à Paris retrouver d'autres partisans de Moreau290. Plus tard encore, Napoléon, qui prenait ces affaires très au sérieux, demanda à Fouché d'ordonner au général Lecourbe – qui avait multiplié les interventions en faveur de Moreau, jusque dans la salle où on le jugeait – de regagner sa résidence du Jura qu'il avait lui aussi quittée, sous peine d'arrestation291. Cette multiplication d'actions et ces mouvements incessants des amis du général proscrit ne manquèrent pas – à tort ou à raison, c'est difficile à dire – de tracasser le gouvernement. Le pauvre Barras en fit même les frais lors d'un bref passage à Paris. Fouché lui ayant ordonné « par mesure de haute police » de s'installer en Provence, l'ancien directeur s'arrêta en chemin dans la capitale. Il comptait y rester cinq jours. Le ministre lui intima l'ordre de reprendre sa route sur-le-champ.

Moreau exilé, deux autres militaires retenaient l'attention : Augereau et surtout Bernadotte. S'ils avaient tous deux accepté le maréchalat, leur ralliement – si ralliement il y avait eu – n'était pas irréversible. Ne mâchant jamais ses mots, Augereau était plus une forte tête qu'un fin politique. Nommé à Brest à la tête d'un corps placé à l'aile gauche de « l'armée d'Angleterre » (c'est-à-dire bien à l'écart des concentrations de troupes et, qui plus est, dans une région hostile à ses engagements politiques passés), il était réputé avoir abjuré « sans regrets et sans délais son républicanisme éculé292 ». On n'avait rien de bien sérieux à redouter de lui, mais on le gardait à l'œil, plus pour maîtriser son effronterie et son culot que pour prévenir quelque complot. Restait Bernadotte. Lors de l'affaire Moreau-Cadoudal-Pichegru, il avait été sondé sans succès par les conspirateurs. Son refus de s'engager n'avait rien à voir avec un quelconque loyalisme envers le Premier consul. Bernadotte était républicain et cette conspiration fleurait trop le royalisme pour qu'il en soit293. Par la suite, dans sa marche à l'Empire, il avait passé une sorte d'accord de neutralité avec Napoléon, probablement négocié par l'entremise de Joseph Bonaparte, frère de l'un et beau-frère de l'autre. Ayant obtenu le bâton de maréchal, il avait accepté de servir hors de France. Le 14 mai 1804, il prit le chemin du Hanovre pour prendre la tête du corps d'occupation français. En Allemagne du Nord, il manifesta une sorte de « loyalisme presque démonstratif » (Höjer). Cette attitude inédite lui valut des dotations (dont un bel hôtel particulier rue d'Anjou, racheté par l'État à Moreau après son exil) et une apparente confiance du maître, même si, dans l'entourage impérial, certains – dont Augereau qui, le jour même du sacre, aurait dénoncé son collègue comme préparant un complot – travaillaient à le discréditer. Prudence supplémentaire, Napoléon décida que les commandants de corps d'armée ne devaient en aucun cas quitter leurs troupes : Bernadotte et Augereau ne purent quasiment plus paraître à Paris après le sacre294.

Même en apparence rangés, les autres généraux républicains pouvaient constituer un danger. Les conspirations de Polangis et des « pots de beurre » (1802) ou l'agitation lors du procès Moreau étaient dans les mémoires pour le rappeler. Napoléon le savait, qui avait organisé leur dispersion dans des cantonnements éloignés ou diverses ambassades, et leur étroite surveillance par la police. Mais rien ne permettait de dire qu'ils avaient sincèrement renoncé à leurs premières intentions. Bonaparte était arrivé par la force. Ce que les circonstances et la force avaient fait, de nouvelles circonstances et la force pourraient le défaire. Si rien n'indiquait qu'une fusion des mécontentements et des rancœurs soit possible, qu'en serait-il si Napoléon venait à être vaincu ?






Le projet de descente en Angleterre condamné

Depuis la reprise de la guerre (mai 1803), l'armée française se préparait à envahir l'Angleterre. Elle se concentrait sur les bords de la Manche, dans une multitude de cantonnements qu'on a désignés sous le terme générique de « camp de Boulogne », car c'est aux environs de cette ville que Napoléon avait établi son quartier général, au château de Pont-de-Briques295. En juin 1805, d'Utrecht à Montreuil, entre 150 000 et 200 000 hommes, 10 000 à 15 000 chevaux et 500 canons attendaient d'être transportés sur les côtes britanniques par 999 bateaux à fond plat et 753 péniches mues simultanément par des voiles et des rames. Une loi du 27 janvier 1805 avait prévu de renforcer les effectifs par l'appel de 60 000 conscrits ayant jusqu'alors échappé à la conscription, dont 30 000 devant constituer une réserve.

Pour que l'invasion réussisse, il fallait obtenir sinon la maîtrise des mers, au moins la neutralisation de la Manche pendant plusieurs jours, la flottille de débarquement ayant une faible puissance de feu (un ou deux canons par embarcation) et ne pouvant quitter ses ports d'attache que par vagues de deux cents embarcations par marée, ce qui rendait illusoire tout effet de surprise296. Les différentes flottes françaises avaient été renforcées depuis le début du Consulat et comptaient désormais une quarantaine de vaisseaux de ligne, une vingtaine de frégates, quatorze corvettes et vingt-cinq bricks, en attendant la mise en service de seize vaisseaux et quatorze frégates supplémentaires. Avec la signature du traité franco-espagnol (4 janvier 1805), trente-deux vaisseaux ibériques vinrent s'ajouter à cette armada qui, sur le papier, avait fière allure. De leur côté, les Anglais pouvaient aligner une centaine de vaisseaux de ligne et pas moins de cent quatre-vingt-dix frégates297. En plus de son infériorité numérique, la marine impériale souffrait de faiblesses structurelles tenant d'une part à la mauvaise qualité de ce qui avait été construit ou réparé à la hâte et d'autre part à la pénurie de bons marins, la plupart des capitaines ayant émigré pendant les premières années de la Révolution. Sur le premier point, l'amiral Villeneuve – qui n'avait pas accepté sans réticences la succession de Latouche-Tréville, mort en août 1804 – avait mis Decrès en garde : « Je vous le déclare, des vaisseaux équipés ainsi, faibles en matelots, encombrés de troupes, ayant des gréements vieux ou de mauvaise qualité, des vaisseaux qui au moindre vent cassent leurs mâts ou déchirent leurs voiles, et qui, lorsqu'il fait beau, passent leur temps à réparer les avaries occasionnées par le vent ou l'inexpérience de leurs marins, sont hors d'état de rien entreprendre298. » Sur le second point, le recrutement révolutionnaire n'avait pas guéri la marine de la pénurie d'hommes sachant naviguer et commander les forteresses flottantes qu'étaient les vaisseaux de guerre de l'époque. L'amiral Decrès en était conscient, qui ne cessa tout au long de sa carrière ministérielle à la Marine d'exiger que les jeunes officiers naviguent et naviguent encore, afin de gagner en expérience299. Les matelots n'étaient guère plus expérimentés. Beaucoup n'étaient que des reconvertis de la marine marchande, décimée pendant la Révolution et désormais réduite à l'inactivité par la reprise de la guerre. Et que dire des états-majors, peu enthousiastes, complexés par les défaites maritimes de la France depuis quinze ans, qui restaient fixés sur les doctrines datant de l'Ancien Régime, alors que tous les autres secteurs de la guerre avaient été « révolutionnés » ? Ainsi, ils continuaient à n'accepter le combat que sous le vent où à tirer pour démâter (et non « à plein bois »), deux principes que les marins anglais avaient depuis longtemps abandonnés. Quant à la flottille devant servir au débarquement, elle se révélait peu propre à remplir son objet. Par gros temps, les embarcations tenaient mal la mer. L'exemple en avait été donné le 20 juillet 1804, lorsque, contre l'avis de l'amiral Bruix, Napoléon avait ordonné un exercice de navigation par mauvais temps : douze bateaux à fond plat et péniches avaient été perdus et 200 soldats ou marins avaient trouvé la mort. « Ce mécompte ne [put] que justifier les appréhensions des marins, comme Decrès, Ganteaume et Bruix lui-même qui n'[avaient] jamais cru à l'efficacité de la flottille », note un spécialiste300.

Pour pouvoir débarquer en Angleterre, Napoléon devait voir remplies deux conditions : un temps suffisamment clément pour que la flottille navigue sans risques excessifs et la concentration des trois quarts des forces navales franco-espagnoles à l'entrée de la Manche. La descente fut projetée pour la fin du mois d'août 1805. Les forces terrestres devaient se préparer à prendre place dans les péniches et les bateaux à fond plat tandis que les différentes escadres commençaient la manœuvre décisive qui avait la Méditerranée et l'Atlantique pour théâtre. L'escadre de Ganteaume étant bloquée dans Brest, Napoléon ordonna à celle de Toulon, commandée par Villeneuve, de quitter sa base, d'entrer dans l'Océan où elle se réunirait à la flotte espagnole de l'amiral Gravina et cinglerait vers les Antilles, entraînant à sa poursuite une grande partie des vaisseaux anglais. Elle pourrait dès lors se joindre à l'escadre de Missiessy, déjà sur place. Au passage, des troupes seraient débarquées dans les anciennes colonies françaises aux mains des Anglais ou des successeurs de Toussaint-Louverture. Une fois Ganteaume sorti de Brest, il gagnerait lui aussi les Antilles. Alors la puissante flotte ainsi constituée rejoindrait le plus vite possible la Manche pour couvrir la descente. Le plan était ambitieux et aurait pu réussir si l'empereur n'avait pas analysé de façon erronée les vrais objectifs de ses adversaires. L'Angleterre ne voulait nullement jouer au chat et à la souris avec les escadres franco-espagnoles mais simplement empêcher l'invasion. L'Amirauté, dirigée par Lord Barham, avait donné à ses commandants d'escadre des ordres sans équivoque : en cas de doute sur la destination des Français, ils devaient en priorité revenir sur la Manche pour empêcher toute concentration301. Il était formellement interdit de prendre le risque de poursuivre l'ennemi aux Antilles. Les services secrets de Sa Majesté furent d'ailleurs très vite au courant du plan de Napoléon qui fut même publié dans deux journaux britanniques, à la mi-mai 1805 !

Le 30 mars 1805, Villeneuve appareilla de Toulon, avec onze vaisseaux. À Cadix, le 7 avril, sept navires espagnols le renforcèrent. Croyant à une opération sur l'Égypte, les Anglais de Nelson prirent un temps position au large de la Sicile. Villeneuve pouvait voguer presque tranquillement vers les Antilles et y débarquer ses troupes. Il apprit en chemin que Ganteaume ne le rejoindrait qu'au retour, au large du Ferrol. À plusieurs reprises, Napoléon changea ainsi d'avis sur les routes à emprunter et les tactiques à suivre. Il exigea aussi qu'on traverse l'Atlantique en trente jours, alors que les meilleurs vaisseaux, surtout se déplaçant en formations importantes, ne parvenaient pas à le faire en moins de trente-cinq à quarante. Et comme les communications sur mer étaient autant soumises au vent qu'à la chance, une certaine désorganisation commença à se faire jour dans la marche des différentes escadres. « Visiblement, écrit Philippe Masson, le théâtre maritime avec ses vents et ses courants ne convient pas au tempérament impatient de Napoléon302. » Cela n'empêcha pas le maître de tancer les marins, qu'il s'agisse de Decrès, confiné au rôle de simple exécutant et de souffre-douleur, de Ganteaume, candidat de toute façon à être remplacé, de Villeneuve, homme dénué de vision d'ensemble. Seul le commandant de la flottille de Boulogne, Bruix, n'eut plus l'occasion de s'accrocher avec l'empereur : il mourut le 18 mars 1805, épuisé par la tâche colossale d'organisation qui lui avait été confiée, rejoignant Latouche-Tréville au Panthéon des marins dont on se plaît à dire qu'ils auraient pu sauver les projets maritimes de Napoléon. Accablé de reproches, Decrès aurait un jour le courage d'écrire certaines vérités à Napoléon, à commencer par celle que l'empereur ne connaissait pas grand-chose à la mer :


Je me suis mis aux pieds de Votre Majesté pour la supplier de ne pas associer aux opérations de ses escadres les vaisseaux espagnols. Loin d'avoir obtenu quelque chose à cet égard, Votre Majesté entend que cette association s'accroisse […]. Elle veut qu'avec une pareille agrégation on entreprenne une chose très difficile en elle-même, et qui le devient davantage avec les éléments dont l'armée se compose, avec l'inexpérience des chefs, leur inhabitude du commandement, et les circonstances enfin que Votre Majesté connaît comme moi-même, et qu'il est superflu de retracer. Dans cet état de choses, où Votre Majesté ne compte pour rien mon raisonnement et mon expérience, je ne connais pas de situation plus pénible que la mienne […]. Il est malheureux pour moi de connaître le métier de la mer, puisque cette connaissance n'obtient aucune confiance et ne produit aucun résultat dans les combinaisons de Votre Majesté. En vérité, Sire, ma situation devient trop pénible. Je me reproche de ne savoir pas persuader Votre Majesté. Je doute qu'un homme seul y parvienne. Veuillez, sur les opérations de mer, vous former un conseil, une amirauté, tout ce qui pourra convenir à Votre Majesté ; mais pour moi, au lieu de me fortifier, je faiblis tous les jours303.



Lorsque Villeneuve arriva aux Antilles, le 15 mai, il apprit que l'escadre de Missiessy était déjà repartie pour l'Europe. Quelques jours plus tard, on l'informa que Nelson venait d'arriver à la Barbade. Il fit donc demi-tour, évita de livrer bataille au cap Finisterre et, le 2 août, arriva à La Corogne où il trouva des ordres de Napoléon : le moment du débarquement approchait, il fallait remonter vers la Manche, s'unir à Missiessy dans le golfe de Gascogne, débloquer Ganteaume et protéger la flottille dans le pas de Calais. Mais les Anglais lui barraient le chemin. Se croyant surveillé par un ennemi supérieur en nombre, Villeneuve, pour son malheur, prit, avec ses vingt-neuf gros vaisseaux, la route de Cadix où il fut bloqué par les escadres ennemies. Dès ce moment, Ganteaume « assiégé » à Brest, Villeneuve enfermé à Cadix, Missiessy isolé à Rochefort, le blocus de la Manche était devenu impossible et, avec lui, la descente en Angleterre.
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chapitre vi

La « surprise » d'Ulm





Si l'on en croit les passionnés et même certains historiens napoléoniens, la campagne de 1805 serait une illustration d'une sorte de « génie improvisateur » de l'empereur. D'un trait, celui-ci aurait dicté l'avenir à Daru et aurait, en catimini, transporté la Grande Armée sur les arrières autrichiens. On doit ici nuancer cette légende : le mouvement accompli de Boulogne à Ulm et bientôt Vienne, pour hardi qu'il apparaît, fut loin d'être décidé en quelques minutes. Il n'en permit pas moins d'assener un rude coup à une armée autrichienne mal renseignée et mal commandée. Alors, au-delà du fait militaire, la politique étrangère de la France se trouva, après ce succès, au croisement de deux chemins. Alors que les forces russes n'étaient pas encore opérationnelles, Talleyrand jugea en effet qu'une grande paix était possible et qu'une alliance équilibrée avec l'Autriche, voire la Prusse, serait porteuse d'espoirs et de stabilité sur le continent, tout en pérénisant la nouvelle monarchie française. Napoléon ne souhaita pas suivre les conseils de son ministre des Relations extérieures et voulut combattre jusqu'à la victoire totale.






La pirouette

L'armée était prête à envahir l'Angleterre. Les exercices d'embarquement et de débarquement (soixante mille hommes en moins d'une heure et demie, selon certains témoignages, probablement optimistes), les leçons de natation, les revues et les parades, les exercices de tir et les manœuvres avaient forgé un outil militaire de premier plan, mélange de soldats aguerris et de conscrits. Parfois, la « vraie » guerre se rappelait au bon souvenir de tous, lors des attaques de la flotte anglaise contre la flottille de débarquement, comme le 17 juillet 1805, où l'amiral hollandais Verhuel parvint à repousser une telle tentative à Ambleteuse. Même si tout se présentait bien et rendait la descente de plus en plus proche, l'état-major français commençait à désespérer de voir la jonction des différentes escadres se réaliser. Il s'inquiétait en outre des mauvaises nouvelles venues d'Europe centrale. Les civils étaient dans les mêmes dispositions. Ainsi, le 11 juillet 1805, à Fontainebleau, Cambacérès exposa à l'empereur « les symptômes frappants d'une guerre prochaine304 ». Deux armées russes étaient prêtes à marcher vers la Pologne et vers la Galicie, tandis que des troupes autrichiennes se concentraient à la frontière bavaroise (80 000 hommes), en Vénétie (100 000 hommes) et au Tyrol (25 000 hommes). De leur côté, Naples et la Suède ne cachaient plus leur hostilité. Que se passerait-il si l'on franchissait la Manche et qu'une offensive austro-russe prenait les Français à revers ? Masséna et ses 50 000 soldats résisteraient-ils en Italie ? Les 20 000 hommes de Saint-Hilaire seraient-ils suffisants pour contenir les contingents russo-napolitains ? La Bavière, même renforcée des contingents français d'Allemagne, pourrait-elle se défendre ?

Toujours convaincu de la nécessité de l'invasion de l'Angleterre, Napoléon avait demandé à Talleyrand d'exercer une forte pression sur Vienne (où Arthur Paget, envoyé de Pitt, faisait feu des quatre fers pour achever de convaincre l'empereur François d'entrer dans la coalition) et Berlin (où l'on hésitait toujours entre la guerre et la paix). Mais l'idée d'une volte-face de toute l'armée était dans l'air depuis le début de l'été 1805. Elle constituait la principale menace brandie contre les Autrichiens305 et, dans une moindre mesure, les Prussiens qui continuaient à souffler le chaud et le froid. Que la Prusse se range franchement du côté de la France en échange du Hanovre et le sort de l'Europe en serait changé. En formulant une telle offre, l'empereur jouait une carte importante :


Si le cadeau du Hanovre à la Prusse, portant cette puissance à se déclarer pour moi, fait trembler la Russie et l'Autriche, et me laisse librement et sans inquiétude le maître de me livrer à ma guerre maritime, je croirai être indemnisé de ce grand accroissement de puissance que va prendre la Prusse. Mais une fois que j'aurai levé mon camp de l'Océan, je ne puis m'arrêter ; mon projet de guerre maritime est tout à fait manqué ; alors je ne gagnerai plus rien à donner le Hanovre à la Prusse. Il faut donc qu'elle se décide sur-le-champ306.



Le grand maréchal du Palais Duroc partit donc pour Berlin convaincre Frédéric-Guillaume III que Napoléon et lui avaient des ennemis communs. Le roi ne promit rien d'autre que sa neutralité. Elle était feinte d'ailleurs puisqu'il venait de signer des accords avec la Russie et l'Autriche prévoyant son entrée en guerre si la France développait encore son influence territoriale en Allemagne du Nord. Au même moment, plusieurs rapports de Decrès montrèrent qu'on ne pourrait réaliser la réunion des flottes avant l'hiver. Instruit de ces difficultés mais confiant en sa bonne étoile, l'empereur partit pour Boulogne au cœur de l'été. Le 4 août, il fit rassembler près de 100 000 hommes au bord de la mer et les passa en revue. Cette démonstration fut la dernière de cette armée des Côtes de l'Océan qui n'irait jamais à Londres.

Après plusieurs jours de réflexion, en effet, Napoléon prit sa décision : l'armée allait « pirouetter » (sic) et se porter « par surprise » sur les théâtres de l'Europe centrale. La petite histoire veut que, à la mi-août 1805, l'empereur ait appelé auprès de lui le conseiller d'État Daru, intendant de la liste civile – et qui n'était pas encore intendant général de la Grande Armée307 –, et lui ait dicté, d'un seul trait, le plan de la campagne de 1805. Ce récit de la « dictée de Boulogne » paraît très exagéré. Daru en fit état après la chute de l'Empire, alors que les vrais concepteurs de la manœuvre avec Napoléon (Petiet, intendant général de la Grande Armée, Berthier, ministre de la Guerre, Dejean, ministre de l'Administration de la Guerre) n'étaient plus là pour le contredire. Un projet d'une telle complexité ne pouvait se régler en quelques heures et en quelques lignes, sans consulter l'état-major, les différents chefs de corps, les services de l'intendance ou du génie. Si Daru écrivit bien, semble-t-il, un texte sous la dictée de l'empereur (à la fin d'août et non à la mi-août), il ne fut sans doute que la conclusion approfondie d'une manœuvre engagée par une multitude d'autres ordres. Mais la légende est ainsi faite : il faut toujours qu'il y ait du surhomme dans Napoléon308.

Les ordres visant à préparer une entrée en campagne à l'Est commencèrent à fuser autour du 10 août 1805309. À ce moment, il ne s'agissait que de lettres et de rapports qui n'entraînaient pas de mouvements de troupes. Les contrordres n'auraient donc eu que peu de conséquences si les flottes de Villeneuve, Missiessy et Ganteaume avaient réussi leur jonction. Le 22 août, l'empereur sut qu'il ne pourrait pas y compter de sitôt. Le 23, le ministre Dejean apprit qu'il devait préparer des rations à Strasbourg et à Mayence. Le lendemain, Berthier reçut les premiers ordres de mouvement, tandis que des messagers partaient vers Munich informer l'électeur de Bavière de l'arrivée prochaine des troupes françaises. Le 28, Napoléon écrivit encore à Duroc que l'armée était en marche et Daru fut envoyé à Strasbourg pour préparer le logement de l'état-major. Dans le même temps, Fouché et Savary (nommé chef du service d'espionnage à l'état-major) furent invités à activer leurs espions au-delà du Rhin tandis que Talleyrand devait gagner vingt jours du côté autrichien afin que la campagne à venir puisse commencer sous les meilleurs auspices.

Le 13 août 1805, Napoléon avait décidé que l'armée des Côtes de l'Océan s'appellerait désormais la Grande Armée310. Le 31 août, un ordre du jour précisa l'organisation des différents corps. Assisté de Berthier, nommé major-général, l'empereur commanderait en personne. Sept corps étaient constitués, placés sous les ordres des maréchaux Bernadotte (1er), Marmont (2e), Davout (3e), Soult (4e), Lannes (5e), Ney (6e) et Augereau (7e). Murat se voyait confier la réserve de cavalerie. Brune commandait le camp de Boulogne qui n'était pas levé et conservait une garnison d'environ 25 000 soldats. Les six premiers corps commencèrent leur mouvement en direction de l'Allemagne : celui de Bernadotte, parti du Hanovre, se rendait à Wurtzbourg, les autres devaient gagner le Rhin à marches forcées. Le septième corps était en cours de formation. Dans les ordres de Napoléon, ces petites armées constituaient « sept torrents » qui devaient empêcher la jonction des Russes et des Autrichiens, battant d'abord les seconds avant d'affronter les premiers. Au sud, 20 000 soldats avaient pris la route de Naples où, sous les ordres de Gouvion Saint-Cyr, ils devaient empêcher que les Russes prennent pied dans la botte. Quelques semaines plus tard, on confierait à cette expédition, placée sous Masséna, la mission de détrôner les Bourbons.

Les troupes avaient quitté les camps sans grands regrets, si l'on en croit les récits postérieurs des « grognards », toujours enjolivés, comme celui du célèbre capitaine Coignet :


Les préparatifs de descente continuaient toujours. Les vivres étaient déjà transportés dans les vaisseaux. Les chevaux et l'artillerie étaient embarqués ; on fixait même le jour où toute la flotte devait mettre la voile ; c'était, je me le rappelle, un vendredi soir ; mais la veille, à dix heures de la nuit, l'ordre arrive de nous faire débarquer, et, immédiatement, on nous conduit au pont de Briques pour déposer nos couvertures, puis sac au dos et en avant ! Partout, c'était des cris de joie ! La vie de marin commençait à nous peser ; nous préférions nous battre sur la terre ferme, où nous sentions que nous n'avions pas de maîtres ; et nous savions d'ailleurs que nous marchions à de nouveaux combats311.








Le projet d'envahir l'Angleterre était-il sérieux ?

On ignore – et pour cause – ce qui serait advenu si l'armée française avait pu embarquer sur sa flottille et traverser la Manche. On ne saura jamais si les péniches et bateaux à fond plat auraient été en mesure de transporter toutes les troupes sur le sol britannique. La plupart des historiens anglais considèrent que l'abandon du camp de Boulogne sauva l'Angleterre et que ce fut grâce à sa marine que le pays évita la défaite. On a cependant du mal à évaluer l'influence de la légende sur cette analyse. Sur le territoire anglais, la machine de guerre française aurait sans doute balayé l'armée de George III dont l'état-major avait prévu dans ses plans une chute rapide de Londres312. À l'époque, – on l'a vu lorsque nous avons évoqué les consignes de l'Amirauté –, les Britanniques prirent la menace très au sérieux. Tout au long de l'histoire du camp de Boulogne, les côtes françaises furent scrutées depuis des navires d'observation et infiltrées par une kyrielle d'agents secrets. Les raids organisés afin d'entamer le potentiel de la flottille d'invasion illustrent tout autant les craintes du gouvernement de Pitt. Dans l'île elle-même, la mobilisation des énergies fut décrétée. Aux 130 000 soldats de l'armée régulière, on adjoignit une milice de 70 000 hommes environ et bientôt un contingent de 50 000 « conscrits » issus du tirage au sort, le royaume ayant le droit, à partir de la fin de 1803, d'appeler au service les hommes âgés de dix-sept à cinquante ans. Dans sa description de la société écossaise au début du xixe siècle, Walter Scott rend compte de la panique qui étreignait les populations lorsque, aux fins d'exercices, on poussait le cri d'alerte convenu : « Les Français arrivent ! French are coming313 ! » L'historiographie britannique a tendance à penser que, au moment du camp de Boulogne, l'Angleterre tenait le sort de l'Europe dans ses mains. « Si Napoléon avait effectivement conquis l'Angleterre, écrit Peter A. Lloyd, il n'y aurait plus eu d'or anglais grâce auquel auraient pu se construire de nouvelles coalitions continentales314. »

Mais on s'interroge aussi, depuis deux siècles, sur la véritable intention de l'empereur. Voulait-il vraiment envahir l'Angleterre ? Et si Boulogne, questionnent certains, n'avait été qu'une machine montée pour forcer le cabinet britannique à négocier, tout en reprenant l'armée en main ? Le projet d'invasion ne permit-il pas de fondre l'ensemble des l'armées françaises en une seule, dévouée à la personne du souverain ? Dans leurs Mémoires, Metternich et Fouché ne sont pas loin de l'affirmer. Le premier écrit que l'empereur lui-même lui avait confié que la concentration de Boulogne n'était qu'une manœuvre destinée à tromper l'Autriche. On doit cependant faire remarquer que, lorsque la création de l'armée des Côtes de l'Océan fut décidée, rien n'indiquait que Vienne allait réactiver la guerre avec la France. Quant à Fouché, il écrit que la « pirouette » fut une bonne aubaine pour Napoléon : « Quelle heureuse diversion pour l'empereur des Français ! Elle mettait à couvert son honneur maritime, et vraisemblablement le préservait d'un désastre qui l'eût englouti avec son empire naissant315. »

Que, peut-être, l'empereur ait été soulagé de ne pas avoir à tenter la traversée de la Manche avec son armée ne retire rien à sa conviction des premiers mois du camp de Boulogne, lorsque, avec Decrès et son prédécesseur au ministère de la Marine, Forfait, il travailla avec exaltation à la constitution de la flottille de débarquement. Et s'il profita de l'élan national suscité et entretenu par le projet, on ne saurait imaginer qu'il ait pris le risque de mettre le Trésor public à genoux, qu'il ait mobilisé la construction navale, l'industrie ou les travaux publics (remise en état des routes, renforcement, voire construction des ports) pendant des mois entiers, pour seulement mieux contrôler à son profit les opinions populaire ou militaire. Il nous semble au contraire que le camp de Boulogne fut une tentative bien plus aboutie que ne l'avaient été les précédentes, pendant les dix premières années de la Révolution. La flotte franco-espagnole était puissante, tout à fait apte en théorie à couvrir le passage en Angleterre de cette formidable armée des Côtes de l'Océan. Dans l'esprit de Napoléon, peu expert des questions maritimes, les forces combinées étaient suffisantes pour faire pièce à la Royal Navy et peu lui importait qu'elles soient médiocrement équipées ou commandées. Les moyens en vaisseaux existaient sur le papier et le chef de guerre n'avait que faire des réserves émises par les spécialistes réduits au rôle d'exécuteurs de sa volonté ou d'intendants. À partir de mai 1805, les instructions qu'il donna aux amiraux ne laissent aucun doute sur la réalité et le sérieux du projet. « L'Europe est en suspens dans l'attente du grand événement qui se prépare. Nous attendons tout de votre bravoure et de votre habileté316 », écrivit-il à l'amiral Villeneuve pour l'encourager à remonter de La Corogne vers le nord. Dans le même temps, il regrettait l'inactivité de Ganteaume, bloqué dans Brest et qui n'osait pas forcer le blocus. À ce moment, tout était prêt à Boulogne : « Maître trois jours de la mer, [Ganteaume] mettrait l'Empereur à même de terminer le destin de l'Angleterre317. » Si les escadres franco-espagnoles avaient toutes réussi leur mouvement, il y a peu de doutes que l'armée aurait tenté la descente en Angleterre318. Ce fut contraint et forcé par les échecs maritimes et les menaces au centre de l'Europe que Napoléon renonça.

La flottille fut remisée dans des ports et environ 15 % des crédits de la marine furent consacrés à son entretien pour le cas où une autre occasion de s'en servir se présenterait. La création de cette arme inutile avait retardé la reconstitution de la flotte française de haute mer. Elle avait coûté l'équivalent de « trente-cinq vaisseaux de 74, au moment où la flotte n'en [comptait] environ que quarante-cinq, puis trente après Trafalgar, face à cent trente anglais319 ». Autant de navires qui allaient faire défaut au moment du Blocus continental. Comme en 1692, lorsque la flotte de Tourville fut battue à Barfleur et une autre escadre détruite à La Hougue320, comme en 1696, lorsque la concentration de la flotte française en Manche avait été impossible, comme en 1759, lorsque les escadres de Toulon et de Brest avaient été défaites, comme en 1779, lorsque les équipages de D'Orvilliers et de Cordova furent décimés par la maladie, la France renonça à la descente en Angleterre. Et Philippe Masson interroge : « Comment vaincre l'Angleterre ? […] la réponse […] semble dépendre de la domination du continent321. » C'est en effet la solution que retint Napoléon.

Les soldats, eux, ne se livraient à aucune analyse complexe de politique extérieure. Les chants de marche attestent qu'après l'ennui le moral était revenu. À Strasbourg, la Garde reprit en chœur un air de circonstance :



Ne soyez pas si contents


Messieurs de la Tamise


Seulement pour quelques instants,


La partie est remise


Nous songeons à vos appas


Gentilles Boulonnaises


Les Allemandes ne font pas


Oublier les Françaises322 !



Moins heureux que ses camarades, le peintre Lejeune, alors officier d'ordonnance de Berthier, dut rester à l'arrière : « Le maréchal Berthier m'ordonna, de la part de l'empereur, de ne point quitter Boulogne avant d'avoir expédié et fait partir devant moi pour l'Allemagne, par la voie la plus prompte, trois cent mille paires de souliers qu'on devait livrer aux magasins du camp. À ces mots de rester et souliers, je tombai stupéfait et je fus désolé. À quoi bon, me disais-je, avoir tant travaillé pour être réduit à conduire des souliers323 ! » On verra plus loin que, quoi qu'il en ait pensé sur le moment, la mission de Lejeune était essentielle. « Les marches gagneront les batailles », disait alors Napoléon. On allait en effet avoir besoin de chaussures.






Reprendre l'initiative, une nécessité pour Napoléon

Le 6 septembre 1805, Maximilien-Joseph de Bavière, qui avait signé dix jours plus tôt un accord secret avec la France, accepta, dans son souci fébrile d'éviter la guerre, de recevoir le prince de Schwartzemberg, envoyé auprès de lui par l'empereur d'Autriche. Il était porteur d'un message sans équivoque : Vienne sommait son voisin de renoncer à son alliance française. Contre l'avis de Montgelas, l'électeur chercha à gagner du temps, écrivit à François II, reçut l'ambassadeur de France et tenta de trouver une solution qui lui éviterait d'avoir à choisir. L'impatience des Autrichiens qui pénétrèrent en Bavière au matin du 8 septembre régla momentanément le problème. Maximilien-Joseph quitta Munich et alla se réfugier à Wurtzbourg en attendant l'arrivée des troupes de Bernadotte qui lui avait été promise par Napoléon. Pendant deux semaines encore, il allait tenter de raccommoder ses relations avec l'Autriche et, surtout, avec son beau-frère le tsar324. Le 14 septembre, les Autrichiens occupèrent la capitale de la Bavière.

Napoléon était rentré de Boulogne à Paris le 3 septembre et peaufinait ses plans de campagne. Il lui fallait reprendre partout l'initiative. On était au paroxysme de la crise financière. L'esprit public de la capitale restait incertain. Les troubles de l'arrière étaient intolérables et il fallait resserrer le dispositif politique et policier en masquant les problèmes. À l'extérieur aussi, l'action s'imposait. Les hésitations de la marine, les conciliabules entre coalisés, les marches des armées russes et autrichiennes s'étaient opérés pendant que l'armée était tournée vers les îles Britanniques. La « pirouette » était le premier acte offensif de Napoléon qui avait besoin d'une campagne courte et victorieuse. Depuis dix jours, la Grande Armée marchait sur la Bavière. En ce sens, et toutes choses égales par ailleurs, les circonstances de l'entrée dans la campagne de 1805 ressemblaient à celles de 1800. L'enjeu était autant militaire que politique : le sort des conquêtes révolutionnaires autant que celui du régime napoléonien se joueraient sur un coup de dés. Les ordres fusaient, les estafettes apportaient chaque jour de nouvelles informations sur la marche des « torrents » qui se dirigeaient vers le front325. Le 20 septembre, alors que la nouvelle de l'invasion de la Bavière était connue, un conseil privé se réunit pour fixer la marche du gouvernement pendant l'absence de l'empereur. Un ordre de service donna les détails de cette organisation. Cambacérès prenait les principales responsabilités : convocation et présidence du Sénat, présidence du « grand conseil d'administration », du conseil des ministres et du conseil d'État. L'archichancelier n'avait pas cependant les coudées franches : il devait respecter les prérogatives du prince Joseph qui, en sa qualité de grand électeur en titre, était le deuxième personnage de l'État, et faire connaître toutes les affaires à l'empereur qui continuait à décider, depuis son quartier général. Seule l'urgence en matière de police dispensait de suivre cette procédure. Chaque jour, Napoléon voulait recevoir un rapport de Louis Bonaparte – chargé, comme connétable, du gouvernement militaire de Paris – et de Fouché. Decrès devrait lui écrire deux fois par semaine et les autres ministres chaque fois qu'ils auraient à l'entretenir d'une affaire concernant leur département326. Ainsi, si Cambacérès se voyait confier les principales responsabilités, l'ordre de service en limitait la portée réelle : aucun écran, fût-il celui d'un homme de confiance, ne devait empêcher l'empereur de se faire par lui-même une idée sur les hommes et les faits. L'archichancelier allait d'ailleurs avec élégance associer Joseph à ses activités, de quoi ne pas froisser la susceptibilité de l'aîné327.

Avant de quitter Paris, Napoléon fit donner à plein la machine de propagande afin de rejeter sur l'Autriche la responsabilité de la guerre et de calmer les inquiétudes qui accompagnaient la crise financière. Un comité secret eut lieu au Tribunat. Une adresse au peuple français fut préparée afin d'être publiée dès que l'armée aurait franchi le Rhin. Le 23 septembre, l'empereur se rendit au Sénat et prononça un discours destiné à être reproduit. Il y stigmatisait la « méchanceté des ennemis du continent » qui « craignaient encore la manifestation de [son] profond amour pour la paix », « gémissait » à l'idée du sang qui allait couler, promettait la victoire et un « nouveau lustre » pour « le nom français ». Il termina en s'adressant, au-delà des sénateurs, au peuple entier : « Français, votre Empereur fera son devoir, mes soldats feront le leur, vous ferez le vôtre328. » Le même jour, on appela sous les drapeaux tous les conscrits qui avaient été exclus des levées précédentes (70 000 hommes) et, pour la première fois, ceux de la classe à venir, celle de l'an XIV (80 000 hommes). Cambacérès fit observer que cette dernière mesure réclamait un vote du Corps législatif. Comme cette assemblée n'était pas en session, Napoléon décida de se passer des députés et obtint sans difficulté une autorisation du Sénat, par voie de sénatus-consulte329. L'heure était aux mesures rapides : l'archichancelier fut donc renvoyé sans autre forme de procès à ses réflexions juridiques. Dans la foulée, le Sénat autorisa l'empereur à organiser par décret les bataillons de la garde nationale qui devaient prendre leurs quartiers dans les places fortes dégarnies. Les sénateurs (et maréchaux honoraires) Lefebvre et Kellermann furent nommés à leur tête et respectivement envoyés à Mayence et Boulogne.

À l'issue de la séance sénatoriale, Napoléon regagna Saint-Cloud en traversant Paris. « Dans la marche du cortège, raconta Cambacérès, [il] s'aperçut que le peuple était refroidi, et qu'il était accueilli avec moins d'empressement que de coutume. Cette disposition du public le blessa330. » Le lendemain, il prit la route de Strasbourg où il arriva le 26 septembre 1805.






La manœuvre d'Ulm

Les coalisés avaient prévu pas moins de quatre offensives : 40 000 Anglais, Russes et Suédois en Hanovre, 30 000 Anglo-Russes à Naples, 140 000 Autrichiens en Italie du Nord et 180 000 Austro-Russes sur le Danube331. Ayant établi ses quartiers à Strasbourg, Napoléon avait choisi de faire porter le principal effort de la Grande Armée contre cette dernière menace. Afin d'empêcher la jonction en Allemagne du Sud des contingents autrichiens et russes, il entendait se porter au-devant des premiers en Bavière (ce qui permettrait de renforcer l'alliance avec l'électorat) et de s'emparer rapidement de Vienne. Dans une seconde phase, la Grande Armée affronterait les Russes. Pendant ce temps, Masséna défendrait l'Italie et Gouvion Saint-Cyr contiendrait l'offensive venue de Naples. Apprenant que les 60 000 soldats de Mack (placés sous le commandement nominal de l'archiduc autrichien Ferdinand), sorte d'avant-garde des coalisés, prenaient position autour d'Ulm pour empêcher une attaque française à travers la Forêt-Noire (comme en 1800), l'empereur modifia ses instructions de marche aux différents corps d'armée – adaptation pragmatique de ses plans qui retire encore un peu de son caractère prophétique à la « dictée de Boulogne » – pour une grande manœuvre d'encerclement qui allait rester célèbre. Il écrivit à Talleyrand : « Les Autrichiens sont sur les débouchés de la Forêt-Noire ; Dieu veuille qu'ils y restent. Ma seule crainte est que nous leur fassions trop peur332. » Mack ignorait en effet que son aile nord, qu'il avait négligée, allait se voir rapidement tournée par les corps de Soult, Davout ou Bernadotte qui, pour marcher plus vite, n'allaient pas hésiter à traverser une partie du territoire prussien.

L'empereur bénéficiait notamment du travail effectué, dans la préparation et le déroulement de la campagne de 1805, par les services de renseignement. Leur importance est parfois niée par ceux qui considèrent que la stratégie napoléonienne relevait du génie pur et n'avait pas besoin de s'embarrasser de la « petite guerre ». Les travaux en cours de plusieurs historiens, dont Alain Montarras et Andrzej Nieuwazny, démontrent au contraire que la recherche d'informations sur les forces et mouvements de l'ennemi fut au cœur de la guerre contre la troisième coalition et qu'elle porta ses fruits. À l'inverse, les Autrichiens allaient avouer plus tard que leurs propres informations étaient sans valeur333. Comme tout chef militaire – et ce depuis que la guerre existe –, Napoléon avait besoin de savoir où était et où en était son adversaire. Ainsi qu'il le fit dans d'autres domaines, il chercha à perfectionner le système de renseignement, confiant même l'organisation d'un « bureau particulier » à son aide de camp Rapp, afin de tenir à jour le tableau des statistiques qui lui parvenaient. Il est de plus certain que l'empereur disposait d'une importante « caisse noire » qu'il utilisait pour rémunérer les espions et les informateurs. Sans doute est-ce aux fins de disposer de suffisamment de fonds secrets qu'il écrivit à Gaudin, le ministre des Finances, avant le départ de Boulogne : « Du moment que M. Mollien se sera procuré 500 000 francs en or, il les fera partir pour Boulogne ; mais, pour la règle, il les remettra au Trésor public d'où M. Barbé-Marbois me les fera passer avec les deux millions ; mais je ne puis souffrir aucun délai. Il faut que M. Marbois me les remette en espèce ; sans perdre un instant334. »

Les ambassades (celle de Vienne, dirigée depuis 1805 par La Rochefoucauld, apparaissant comme une « plaque tournante ») employaient des espions et les commerçants français installés à l'étranger étaient sollicités pour fournir des informations sur les pays où ils étaient installés. Le ministère des Relations extérieures ne rechignait pas à correspondre avec ceux que nous appellerions aujourd'hui les « Français de l'étranger ». Auprès de Talleyrand, les chefs de division Durant de Mareuil (correspondance) et Bresson (comptabilité des fonds secrets) géraient l'intendance de ces activités indispensables335. Otto à Munich, Lezay-Marnésia à Salzbourg, Bacher à Ratisbonne se mobilisèrent et activèrent de multiples réseaux, envoyant des espions sur le terrain, mais aussi – et surtout – achetant des renseignements. Il est vrai que l'Autriche était vulnérable : on l'infiltrait d'Italie et on profitait des espoirs que suscitait Napoléon dans la plupart des États allemands pour se servir des diplomates de ces pays. Ainsi, l'état-major de la Grande Armée était bien renseigné sur la position des corps ennemis et de leurs dépôts, cibles qui devaient être atteintes dès le début de la campagne. À l'intérieur, le cabinet noir (qui dépendait du directeur général des postes et ancien aide de camp du Premier consul, Lavalette) interceptait et recopiait les correspondances intéressantes, tandis que la division de la police secrète de Desmarets jouait le rôle d'un service de contre-espionnage. Car, bien sûr, il n'y avait pas que la France qui espionnait. Les agences anglaises, notamment, étaient bien implantées et efficaces. Leurs activités, souvent appuyées par les royalistes, avaient décuplé depuis la création du camp de Boulogne. La police de Fouché avait l'œil ouvert et arrêtait tous les suspects, tel cet Irlandais, Jack Smith, « entrepreneur de fontaines épuratoires à Paris », dont la correspondance avec Londres ne pouvait être tolérée. À la même époque, l'espion anglais Danican fut repéré dans la capitale, sans pouvoir être appréhendé, chance que n'eurent pas les royalistes Dubuc, Rossolin et Laa, fusillés, le 22 juillet 1805, pour avoir espionné en faveur des Britanniques. Grâce à ses propres services, l'empereur disposait aussi de précieuses informations, indiquant parfois à Fouché le nom et même l'adresse des personnes à arrêter336.

Dès le départ de l'armée du camp de Boulogne, le général Clarke (chef du secrétariat de cabinet à l'état-major), Rapp, Murat et Savary avaient directement agi en Allemagne comme au cœur même du dispositif autrichien. Des coups de main permirent de faire des prisonniers puis de recueillir leurs confidences. Murat en personne se fit passer pour un « colonel Beaumont » et reconnut les routes de Bavière afin de préparer les itinéraires des corps de troupes. Il envoya des éclaireurs jusqu'en territoire autrichien. Des escadrons de cavalerie légère pénétraient parfois profondément en terrain hostile, relevaient les informations militaires et interrogeaient les populations. Insensiblement, la responsabilité du renseignement passa des hommes de Talleyrand à l'armée. Repéré par Fouché quelques années auparavant et désormais « traité » par Savary, le fameux Schulmeister, contrebandier devenu espion, parvint à s'infiltrer jusqu'au cœur de l'état-major de Mack pour y diffuser de fausses nouvelles, voire, a-t-on dit sans pouvoir le prouver, le plan exact de l'offensive française afin d'en rajouter aux hésitations du maréchal autrichien337. Bien qu'informé – mais, il est vrai, de façon imprécise – de la marche de ses ennemis, celui-ci fut incapable d'éviter l'encerclement. Pour ces fautes qui aboutirent à son anéantissement, les contemporains ont été très sévères avec Mack. Ce fut le cas du comte de Langeron, émigré français au service de la Russie, qui écrivit :


En confiant à Mack sa principale armée, l'empereur d'Autriche obéit à l'opinion générale qui se trompe rarement mais qui cependant fut coupable dans cette occasion d'une grande erreur. Mack, parvenu par les chancelleries et par la protection du maréchal de Lascy, dont il avait été l'adjudant et qui lui avait reconnu un mérite de détails qu'on ne pouvait lui refuser, était un assez bon quartier-maître, un bon faiseur de projets dans le cabinet, un excellent officier d'état-major. Il était très brave de sa personne, mais il n'avait ni les talents ni l'énergie nécessaires pour commander les armées. C'était un subalterne et un détestable chef, et malheureusement, dans ce poste éminent, son entêtement égalait sa médiocrité338.



Les « sept torrents » de Napoléon avaient respecté leur calendrier et la Grande Armée passa à l'offensive. Le 27 septembre, Bernadotte (17 000 hommes et 34 canons) prit position à Wurtzbourg, rejoint deux jours plus tard par Marmont (22 000 hommes et 26 canons). La jonction avec l'armée bavaroise (15 000 hommes) s'effectua sans encombre. Davout (28 000 hommes et 48 canons), Soult (40 000 hommes et 36 canons) et Ney (23 000 hommes et 30 canons) finissaient de franchir le Rhin. Lannes (12 000 hommes et 34 canons), la Garde (6 000 hommes et 24 canons) et la cavalerie de Murat (22 000 hommes) étaient à Strasbourg, autour de l'empereur. La réserve d'Augereau (14 000 hommes), « torrent » à l'avancée décalée, traversait lentement la France depuis Brest. Le plan était arrêté : tourner Mack pour le bloquer à Ulm ou l'obliger à se rapprocher du Rhin où il serait pris en tenaille. Le 30 septembre, Napoléon écrivit à Augereau : « Je vais partir cette nuit pour me mettre à la tête de la Garde, pour m'appuyer au maréchal Soult et tourner Ulm. Malheur aux Autrichiens, s'ils me laissent gagner quelques marches339 ! »

La manœuvre d'Ulm fut un formidable succès, la stratégie de Napoléon et l'absence de stratégie de Mack se conjuguant. De 200 kilomètres, le 25 septembre, la ligne française se réduisit à 120 kilomètres, le 3 octobre, puis à 70 kilomètres, le 7. Sa retraite en direction de Munich coupée, Mack fut étouffé, presque sans s'en rendre compte, tant il éluda les propositions de mouvement avancées par son état-major. Il refusa d'aller vers l'ouest, trompé par un mouvement de la réserve de cavalerie de Murat dans la Forêt-Noire. Il ne voulut pas non plus se rapprocher des Russes, les pensant plus près de lui qu'ils ne l'étaient en réalité. Les quelques divisions qu'il envoya pour tester des possibilités de fuite ou enrayer la marche des Français furent balayées, comme à Wertingen (8 octobre) et Elchingen (14 octobre). La Grande Armée marchait remarquablement, chaque corps couvrant l'autre, les lignes de communication étant soigneusement protégées, sauf lorsque le fougueux Murat décidait de marcher plus vite que les autres sans y être autorisé.

Le 15 octobre, on arriva aux portes d'Ulm qui fut bombardée le lendemain. Mack s'était enfermé dans la ville avec le gros de son armée, le reste battant en retraite (sous les ordres de Ferdinand) ou étant tenu à distance. Comme la guerre avait encore conservé quelques bonnes manières de l'Ancien Régime, Mack fit courtoisement savoir qu'il se rendrait dans une semaine si aucun corps russe ne se présentait pour le débloquer. Napoléon lui accorda ce délai, car il savait les troupes du tsar à plusieurs centaines de kilomètres encore. « Quand le diable y serait, il ne nous échappera pas », opina-t-il. Pendant qu'on attendait, Murat s'empara du parc autrichien, prit la place forte de Werneck et atteignit Nuremberg. Bernadotte s'était installé dans Munich libérée. Le 20 octobre 1805, comme il s'y était engagé, mais avec cinq jours d'avance, Mack capitula. Trente mille hommes et soixante canons défilèrent devant un Napoléon enrhumé340, ce qui porta à plus de cinquante mille le nombre d'Autrichiens capturés depuis le début de la campagne341. Au bivouac, les soldats français se moquèrent du vaincu en scandant : « Mic-Mac ! Nous avons pris le général Mack comme une prise de tabac342. »

La machine de guerre forgée au camp de Boulogne venait de démontrer pour la première fois son efficacité, en dépit des huit mille malades que l'on dénombrait dans ses rangs, de la mort de milliers de chevaux exténués et… du manque de chaussures de rechange, bientôt compensé par l'arrivée des convois de Lejeune. Cependant, écrit Hubert Camon, « on comprendrait mal cette manœuvre sur les derrières si l'on n'y voyait que ses moyens matériels. Elle vaut autant par ses moyens moraux. Tout est combiné par Napoléon pour produire la démoralisation préalable de Mack et des Autrichiens par un puissant effet de surprise, basé sur le secret des mesures préparatoires et la vitesse des marches343 ». Napoléon disait vrai lorsqu'il écrivit à Joséphine : « J'ai rempli mon dessein ; j'ai détruit l'armée autrichienne par de simples marches344. » Du 25 septembre au 14 octobre, par exemple, le corps de Ney avait parcouru 230 kilomètres, celui de Soult 350, celui de Murat 390 et la Garde 430345 !

Chaque succès fut annoncé à Paris par des salves d'artillerie, complétées par des lectures publiques des Bulletins de la Grande Armée. Les drapeaux pris à l'ennemi étaient portés en grande pompe au Sénat, tandis que Notre-Dame retentissait des Te Deum de circonstance. En quelques jours, l'esprit public parisien se redressa (la province inquiétait moins mais avait droit au même cérémonial de victoire), de quoi soulager – provisoirement – le ministre de la Police et l'archichancelier.






Cérémonie mystique à Potsdam

La victoire d'Ulm avait prouvé la supériorité de manœuvre de la Grande Armée. Sans être vaincue, l'Autriche était ébranlée. La route de Vienne s'ouvrait toute grande. « N'est-ce pas à supposer que Bonaparte, avec son activité extrême, se dirige incontinent vers le centre de la Monarchie autrichienne346 ? » s'inquiétait, à juste titre, Metternich qui, à Berlin, tentait de convaincre la Prusse d'entrer dans la coalition. L'occasion de s'emparer de la capitale autrichienne s'était déjà présentée à plusieurs reprises pendant les guerres révolutionnaires et, à chaque fois, l'Autriche avait accepté de traiter pour éviter l'humiliation d'une occupation. En serait-il de même cette fois-ci ?

Les diplomates autrichiens convainquirent leur souverain de ne pas négocier. L'armée russe arrivait et, cette fois, les nouvelles de Prusse étaient bonnes
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. Frédéric-Guillaume III venait de modifier sa position. Au début du mois d'octobre 1805, pourtant, lorsque les armées du tsar s'étaient dangereusement approchées de la frontière prussienne qu'elles comptaient franchir pour emprunter le plus court chemin et s'approcher plus vite des forces autrichiennes, le roi avait arrêté ses ministres qui voulaient en profiter pour entrer dans la coalition. Le prince russe Dolgorouki et le ministre prussien Hardenberg avaient en effet quasiment conclu une alliance. Frédéric-Guillaume avait désavoué son ministre et confirmé sa neutralité. Mais la violation du territoire prussien par les troupes de Bernadotte en marche vers Munich avait tout remis en question. Le 9 octobre, le roi avait écrit à Alexandre de Russie pour l'informer de sa décision d'exercer une « médiation armée », autorisant même le passage de ses armées en Silésie. Dix jours plus tard, il avait encore changé d'avis : les victoires françaises d'Elchingen et d'Ulm l'avaient effrayé. La partie diplomatique devenait complexe et les coalisés désespéraient de pouvoir appliquer le conseil donné par Metternich quelques mois plus tôt : « Le système politique de la Prusse ne peut être ébranlé que par une réunion intime de volontés et de moyens de la Russie et de l'Autriche. Elle ne doit pas avoir d'échappatoire […]. Il ne faut pas seulement se borner à la mettre au pied du mur, il faut l'y maintenir. Tout ce qui ressemble le moins du monde à de l'incohérence dans les plans des puissances lui servira toujours de prétexte pour tirer son épingle du jeu347. » Pour débloquer la situation et accréditer toutes les garanties données par les coalisés, le tsar en personne se rendit à Berlin. Il y fit son entrée le 25 octobre, sous les acclamations de la foule, bien qu'il voyageât sous le nom de « comte du Nord ». Les discussions commencèrent immédiatement, entrecoupées de parades militaires, des dîners de gala et des représentations théâtrales de rigueur en pareil cas. Elles aboutirent à la signature d'un accord, le 3 novembre. Metternich y adhéra pour son souverain. Cette nuit-là, le tsar, le roi de Prusse et son épouse, la reine Louise, se rendirent en secret dans la crypte qui abritait le tombeau de Frédéric le Grand. Là, à la lueur des torches et dans une atmosphère qui devait satisfaire les goûts mystiques d'Alexandre Ier, les souverains prêtèrent serment de se battre ensemble jusqu'à l'anéantissement de Napoléon : « Le cercueil de bronze est éclairé par un chandelier que tient un serviteur. Alexandre prend la main de Louise […] et s'avance avec la reine vers le sarcophage sur lequel il appuie ses lèvres. Puis il pose sa main gauche sur le cercueil et sa main droite serre celle du roi de Prusse348. » Bien qu'il fût lui-même à cent lieues du mysticisme à la mode slave – mais était-il informé de cette scène hallucinante ? –, Metternich s'enthousiasma : « Sans l'empereur Alexandre, sans sa résolution finale de faire un pénible voyage dont les résultats mêmes pouvaient être compromettants pour sa dignité personnelle, sans le généreux dévouement qui l'a porté à se regarder simple négociateur, à ne pas se laisser rebuter par les lenteurs, les dégoûts de toute espèce, la Prusse n'était pas entraînable349. » L'ambassadeur triomphait un peu trop tôt. Ceux qui voulaient faire entrer le roi de Prusse dans la guerre n'étaient pas au bout de leurs peines.

Mais, pour le moment, le contenu des accords signés ne démentait pas la signification de la cérémonie baroque organisée autour du tombeau de Frédéric. Dès les articles patents – ceux qui devaient être rendus publics, mais ne le furent pas –, la Prusse apparaissait moins neutre. La nécessité de réunir un congrès européen était proclamée, avec pour principaux préalables la reconnaissance des frontières de 1801 (la France devrait donc renoncer à ses annexions italiennes), le paiement d'une indemnité payée par la « République italienne » (non reconnue comme un royaume) au roi de Sardaigne, l'évacuation des États de Naples, de Hollande, de Suisse qui deviendraient indépendants. Le tout devait être réglé avant le 15 décembre 1805, contre l'avis de Metternich qui demandait qu'on ne laisse que « quarante-huit heures » à Napoléon pour accepter ce plan. Quant aux articles secrets, ils interdisaient toute paix séparée et prévoyaient que, si la France tentait de se dégager de la négociation, la Prusse joindrait 180 000 de ces soldats à la coalition. Un plan de campagne était même annexé. Le ministre prussien Haugwitz (opposé à l'entrée en guerre) devait rejoindre le quartier général français et annoncer à Napoléon qu'il avait quatre semaines pour se plier à ces exigences. L'empereur des Français était déjà informé de la réussite de la mission d'Alexandre par l'ambassadeur Laforest et Talleyrand. À Paris, la police releva : « On dit, chez M. de Lucchesini, que le peuple de Berlin a reçu une forte impulsion contraire au système français […]. On dit encore chez le même ambassadeur que, dans quelques places publiques, on a crié : Nous sommes Allemands, sauvons l'empereur d'Allemagne350. »






Une tentative de Talleyrand

Du côté français, nombreux étaient ceux qui souhaitaient que la guerre s'arrête et que commence la recherche d'une solution générale aux conflits commencés en 1792. Dans leur correspondance, Cambacérès et Joseph entretenaient chaque jour Napoléon des difficultés économiques et financières que la victoire d'Ulm n'allait pas résoudre à elle seule. On faisait la queue devant la Banque de France pour échanger ses billets contre du numéraire. « On y passait la nuit en apportant des matelas », notait la préfecture de Police351. Les rapports transmis au quartier impérial n'étaient pas plus rassurants sur la situation générale de l'économie : « L'état des choses devient véritablement alarmant, parce qu'on n'en connaît pas le terme ; et les fabricants, les manufacturiers, les entrepreneurs de bâtiments disent qu'ils seront forcés de renvoyer leurs ouvriers si cela continue ; et le commerce, même au détail, diminue sensiblement tous les jours parce que les personnes les plus aisées retranchent de leurs dépenses habituelles352. » La police était même intervenue pour dissiper un attroupement, le 9 octobre353. Barbé-Marbois commençait à perdre son sang-froid depuis que le financier Vanlerberghe (un des Négociants réunis) lui avait annoncé qu'il ne pouvait plus continuer à fournir des liquidités au Trésor, malgré ses engagements. Seul Talleyrand, en parfait courtisan – à la façon de l'ancienne cour –, minimisait, se permettant d'écrire à l'empereur, alors que lui-même séjournait à quatre cents kilomètres de Paris : « À Paris, quoique le numéraire soit toujours aussi rare, et quoique l'on voie bien qu'il y a eu de fausses mesures prises à cet égard, il n'y a aucun ferment de malveillance ; on sent qu'il vaut mieux se calmer et attendre que d'accuser354. »

Comme souvent, Napoléon raisonnait en termes d'ordre public, tançait Fouché et son ministre de la Justice, Regnier. Après l'annonce à Paris de la victoire d'Ulm, la situation s'était un peu détendue : il fallait en profiter pour la reprendre fermement en main. Les mesures prises par Cambacérès réduisirent les files d'attente, l'achat de métaux précieux par le banquier Perregaux permit d'augmenter la masse monétaire. Cambacérès put écrire à son maître : « Le triomphe des armées de Votre Majesté a rendu l'assemblée des actionnaires de la Banque beaucoup plus calme qu'elle ne l'aurait été, s'il y avait eu des revers. L'argent commence à sortir de ses retraites355. » Mais, compte tenu de la catastrophe qui s'annonçait du côté d'Ouvrard, mieux valait peut-être que l'empereur termine la guerre et rentre à Paris.

La tentative la plus remarquable de convaincre Napoléon que le moment de faire la paix était sans doute venu fut l'œuvre de Talleyrand, parfaitement dans son rôle de ministre des Relations extérieures en l'occurrence. Le 17 octobre, il avait fait parvenir à l'empereur un rapport lui proposant de faire prévaloir « la politique qu'il [n'avait] cessé de concevoir depuis la rupture avec Vienne – une paix sans douleur conclue avec l'Autriche et ouvrant la voie à une alliance définitive, dix fois préférable, à ses yeux, à celle qu'on [avait] – en vain – recherché avec Berlin356 ». L'Autriche avait été suffisamment abaissée pour que l'on tente à présent de lui rendre un grand rôle en Europe, de concert avec la France, passant ainsi de la politique de Richelieu (« Guerre à la Maison d'Autriche ! ») à celle de Choiseul, le présumé « maître » de Talleyrand357. Le ministre des Relations extérieures avait accompagné son rapport – qu'il avait exceptionnellement rédigé seul à Strasbourg où il séjournait depuis l'entrée en campagne – d'une lettre dans laquelle il rappelait à la fois sa fidélité et assignait aux victoires militaires le rôle de moyen d'une diplomatie à la fois raisonnable et ambitieuse :










Dans l'éloignement où je suis de Votre Majesté, ma plus douce ou plutôt mon unique consolation est de me rapprocher d'elle, autant qu'il est en moi, par le souvenir et la prévoyance. Le passé m'explique le présent et ce qu'a fait Votre Majesté me devient un présage de ce qu'elle doit faire ; car, tandis que les déterminations des hommes ordinaires varient sans cesse, celles de Votre Majesté, prenant leur source dans sa magnanimité naturelle, sont dans les mêmes circonstances irrévocablement les mêmes.

Lorsque Votre Majesté quitta Strasbourg, une seule chose tempérait mes regrets. C'était la certitude qu'elle marchait à la victoire. À peine quelques jours se sont écoulés, à peine Votre Majesté a-t-elle rencontré l'ennemi et déjà elle a vaincu. Mais quand le vulgaire ne voit dans les succès de Votre Majesté que ces succès mêmes, ceux qui songent qu'après les mémorables campagnes de l'an V, au 18 brumaire, après la journée de Marengo, et en d'autres circonstances non moins solennelles, Votre Majesté n'a profité de ses triomphes que pour offrir la paix à ses ennemis, ceux qui savent qu'elle ne considère chaque victoire que comme un gage de la paix après laquelle elle soupire, ne doutent point qu'après avoir remporté dans cette guerre des avantages signalés sur l'Autriche, elle ne cède encore au noble penchant de sa grande âme.

Il ne m'appartient point de rechercher quel était le meilleur système de guerre : Votre Majesté le révèle en ce moment à ses ennemis et à l'Europe étonnée. Mais, voulant pouvoir lui offrir un tribut de mon zèle, j'ai médité sur la paix future, objet qui, étant dans l'ordre de mes fonctions, a de plus un attrait particulier pour moi, parce qu'il se lie plus étroitement au bonheur de Votre Majesté358.



« Modèle de tact, d'intelligence politique, de modération et de largeur de vues359 », le rapport proprement dit décrivait ce que pourrait être une Europe dominée par l'alliance entre Vienne et Paris. Un tel « axe » permettrait de désunir l'Autriche de l'Angleterre tout en isolant la Russie, dès lors obligée de faire la paix à son tour. « L'Autriche, ennemie naturelle des Russes, aura pour alliée naturelle la France », écrivait Talleyrand qui ajouta dans ses Mémoires que le véritable intérêt de Napoléon « n'était point d'affaiblir l'Autriche, qu'en lui ôtant des territoires d'un côté, il fallait lui rendre de l'autre, afin de s'en faire un allié360 ». Pour garantir cette alliance, il proposait de supprimer les frontières communes à l'Autriche et à la France par la création d'États neutres en Vénétie, en Souabe et au Tyrol d'une part et par l'abandon de toute prétention autrichienne en Allemagne du Sud et en Suisse d'autre part. De son côté, Napoléon fermerait les yeux sur toute expansion territoriale autrichienne dans les Balkans et procéderait encore plus clairement à la séparation des couronnes de France et d'Italie. Tournés vers l'est du continent, les Habsbourg seraient ainsi rassurés sur leurs marches occidentales par l'existence d'un allié sûr. « Dans l'ardeur sincère qu'il mettait à défendre la cause de la paix, Talleyrand faisait preuve d'une grande imagination politique. La guerre au cœur de l'Europe lui paraissait sans issue pour la France, il en transportait les terrains en Orient et dans les Indes pour y créer des rivalités nouvelles dont la France pourrait jouer et profiter contre l'Angleterre361. » Certains n'ont pas manqué d'accuser Talleyrand d'avoir joué une carte personnelle dans sa proposition. « L'attribuer à une préoccupation sur l'équilibre européen serait une naïveté un peu trop forte », opina plus tard Pasquier362. Ce témoin, bien informé, estimait que le ministre avait surtout voulu conserver les revenus d'origine viennoise qui rémunéraient des fuites autorisées par lui. C'est probablement anticiper le développement des vices de cet homme qui, pour vénal qu'il était déjà, paraît avoir été sincère (autant qu'il pouvait l'être) dans ses options du Consulat et du début de l'Empire. Même habile, même destinée à tester le désir de paix de son maître, sa proposition correspondait, au fond, à ses idées.

Quoi qu'il en soit, Talleyrand se rendit à Munich pour appuyer un projet rédigé « dans un style d'une vigueur qui ne lui était pas ordinaire363 ». Si l'on en croit ses Mémoires, un conseil fut réuni autour de Napoléon dans la capitale bavaroise pour en débattre364. Le ministre des Relations extérieures ne fut pas écouté (et sa correspondance prouve qu'il n'insista pas). Les nouvelles de France étaient meilleures. La route de Vienne était ouverte. La Grande Armée était de taille à affronter les restes de l'armée autrichienne et les forces russes qui arrivaient à marches forcées. Une grande victoire de plus tiendrait la Prusse en respect. On redécouperait ensuite l'Allemagne, on redessinerait encore la carte italienne. Plus tard, on irait chercher la paix générale à Londres. Et Talleyrand de regretter, parlant de l'empereur : « De nouveaux avantages remportés par une de ses divisions d'avant-garde, exaltant son imagination, ne lui laissèrent plus que le désir de marcher sur Vienne, de courir de nouveaux succès et de dater des décrets du palais impérial de Schœnbrunn365. »



En n'étudiant pas le projet de son ministre des Relations extérieures, Napoléon manqua peut-être une belle occasion de paix et de renforcement de l'Empire. La victoire le rendait sourd aux conseils de modération. Se réjouissant, au fond, que l'empereur n'ait pas écouté Talleyrand, l'homme politique anglais du xxe siècle Duff Cooper tira la conclusion suivante de l'épisode : « C'est le moment de la victoire qui met à l'épreuve l'homme d'État366. » On admettra cependant que rien ne dit que l'Autriche aurait alors accepté de traiter sur les bases élaborées par Talleyrand. Si son armée avait été sévèrement battue, elle n'était pas détruite. La situation stratégique des coalisés n'était pas si défavorable que cela. Les Russes arrivaient sur les théâtres d'opération. Les fronts italiens et napolitains pouvaient s'activer et faire peser une menace sur les flancs de la Grande Armée. Surtout, le moment approchait de voir la Prusse entrer dans la danse. On n'avait plus vu une telle coalition depuis le début des guerres révolutionnaires.
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chapitre vii

Le rétablissement d'Austerlitz





Conscient des dangers qu'il courait, Napoléon décida de ne laisser aucun répit à ses adversaires. Il lui fallait conclure cette guerre avant le 15 décembre, date prévue à Potsdam pour l'arrivée sur les champs de bataille des troupes de Frédéric-Guillaume. La suite de la campagne de 1805 allait démontrer la supériorité militaire terrestre des Français. En obtenant des résultats rapides, ils allaient désolidariser l'Autriche de ses alliés et, surtout, retarder considérablement l'entrée de la Prusse dans le conflit. Mais cette victoire – éclatante – allait être ternie par la catastrophe de Trafalgar, défaite navale aux conséquences incalculables pour la France napoléonienne. Quoi qu'il en soit, la victoire et la paix avec l'Autriche permirent de redresser aussi la situation intérieure de l'Empire qui sortit donc renforcé de la campagne de 1805.






La prise de Vienne

Enfermé dans ses alliances, François II ne put s'épargner le sacrifice de sa capitale. Napoléon marcha sur Vienne en engageant ses forces entre les Alpes et l'Inn, voie étroite qui pouvait offrir son flanc gauche aux Austro-Russes de Koutouzov (soit 60 000 hommes) et son flanc droit aux Autrichiens des archiducs Jean et Charles qui se repliaient du Tyrol et d'Italie, à la suite de leur cuisante défaite à la bataille de Caldiero, sur les bords de l'Adige (30 octobre 1805).

Avant de partir à la conquête de la capitale autrichienne, l'empereur des Français n'oublia pas les nécessités de sa politique allemande. Il rencontra l'électeur de Saxe, Frédéric-Auguste, allié potentiel de demain, et invita l'électeur de Bavière à rentrer chez lui : « Je désire que vous reveniez à Munich, où je ne pense pas que vous ayez plus rien à redouter de qui que ce soit, car, avec l'aide de Dieu, j'espère donner tant de besogne à l'Autriche, dans le centre même de ses États héréditaires, que je ne pense pas qu'elle cherche même à troubler ses voisins367. » Le 24 octobre, l'empereur fit son entrée dans la capitale bavaroise où de magnifiques fêtes furent données. La France se posait de plus en plus en défenseur des États allemands et comme rempart contre l'hégémonie des Habsbourg. Maximilien-Joseph put dès lors retrouver Munich d'où Napoléon était déjà parti. Il y retrouva Talleyrand avec qui il eut de fructueuses discussions, puisque le ministre, parlant de son hôte, écrivit à son maître : « J'ai vu qu'il désirait avoir avec Votre Majesté des obligations nouvelles368. » La Bavière acceptait de s'arrimer à l'Empire.

Le lendemain des festivités de Munich, les différents corps d'armée se mirent en marche, prenant franchement la direction de Vienne, alors que Ney allait à la rencontre de l'archiduc Jean au Tyrol, le battant à Scharnitz (5 novembre). La cavalerie de Murat avança facilement et vite, sur un terrain quasiment déserté par une armée autrichienne ne sachant plus à quelle stratégie se vouer. Napoléon fut obligé de prêcher la prudence à son beau-frère, ce qui n'empêcha pas celui-ci d'attaquer et d'attaquer encore l'arrière-garde ennemie, raflant des centaines de prisonniers. Rien ne semblait pouvoir arrêter la marche de la machine de guerre française. Les Autrichiens devaient gagner du temps pour regrouper leurs forces, les unir à celles du tsar et renverser la marche des événements. François II proposa un arrêt immédiat des hostilités et, plus tard, l'ouverture de pourparlers… si le tsar donnait son accord. Le piège était grossier : le gouvernement autrichien voulait surtout permettre au second corps russe (celui de Buxhœwden) d'entrer en lice et à la Prusse de compléter la mobilisation qui venait d'être décrétée à Berlin, en application du traité du 3 novembre. Logiquement, Napoléon rejeta l'offre de négocier et, en substance, proposa une reddition sans condition, ce que le succès de ses armes l'autorisait à faire si l'empereur d'Autriche voulait sauver sa capitale :


Monsieur mon Frère, l'entrée des Russes dans les États de Votre Majesté Impériale, l'entrée de son armée en Bavière […] ne m'ont laissé aucun choix sur le parti à prendre. Il m'a fallu, d'ailleurs, passer le Rhin pour repousser son armée déjà arrivée sur mes frontières. Cependant, Votre Majesté pouvait, d'un mot, mettre un terme même à la guerre maritime. Assurée de ne pouvoir rallumer la guerre sur le continent, l'Angleterre eût senti la nécessité d'en revenir aux clauses du traité d'Amiens. Votre Majesté eût été le bienfaiteur du monde entier […]. Mais, quoi qu'il en soit, je suis prêt à oublier l'injustice de cette troisième agression, et à essayer encore si ce troisième traité tiendra davantage contre les intrigues et les efforts de l'Angleterre que les deux premiers. Par sa lettre, il paraît que Votre Majesté fait dépendre la paix d'une autre puissance. C'est à elle à voir si cette intervention étrangère est la plus propre à satisfaire ce que semble exiger le besoin de ses peuples, qui souffrent moins de la présence de mes armées que de celles des Russes.

Quel que soit le parti que prenne Votre Majesté, soit qu'elle négocie directement pour arriver à une prompte paix, soit qu'elle veuille attendre l'intervention d'autres puissances, ce qui retardera de beaucoup la conclusion, elle sentira qu'il est juste que je profite des chances qui m'ont été si favorables, et que les conditions de la paix m'offrent une garantie contre une quatrième coalition avec l'Angleterre369.



Allait-on se battre sous Vienne ? Les Autrichiens soutiendraient-ils un siège comme l'avait fait Starhemberg, en 1689, pour empêcher les Turcs de prendre la ville, attendant patiemment que les renforts de Jean Sobieski et Charles de Lorraine obligent l'ennemi à lever le blocus et à se retirer370 ? L'état-major des coalisés ne voulait pas en entendre parler. Koutouzov opinait pour un regroupement de toutes les armées en Moravie en abandonnant la capitale autrichienne. Cette exigence était motivée par les doutes que le général russe nourrissait sur la loyauté de ses alliés. Des lettres interceptées lui avaient révélé les ouvertures faites aux Français. Il souhaitait donc entraîner les Autrichiens le plus loin possible dans le conflit371. La mort dans l'âme, François II accepta de sacrifier sa ville à la cause. Les préparatifs de départ de la cour, des administrations et des collections publiques furent hâtés. Prussien passé au service des Habsbourg, partisan de la guerre à outance, Friedrich von Gentz en rendit compte à l'ambassadeur anglais à Berlin, Jackson : « Tout le monde se prépare au départ, excepté ceux qui sont déjà partis. Un cri général appelle les Prussiens. Viendront-ils ? Je crois que le roi de Prusse ne nous abandonnera pas tout à fait, ni ne nous assistera tout à fait372. » L'analyse était juste, et partagée par Napoléon : tant que le sort des armes ne l'y encouragerait pas, Frédéric-Guillaume ne lèverait pas le petit doigt pour secourir des Austro-Russes et attendrait de voir quels marrons il pourrait retirer du feu.

En dépit d'une nouvelle manœuvre douteuse de Murat – qui lui valut de mémorables « remontrances » de son beau-frère –, le sort de la capitale autrichienne était scellé. Napoléon rejeta une ultime offre de François, car celui-ci conditionnait toujours la paix à un accord général incluant la Russie. L'empereur des Français voulait une paix séparée et rien d'autre : le tsar conduisait « une guerre de fantaisie » qui n'avait rien à voir avec les vrais problèmes de l'Europe que seules des puissances investissant « tous leurs moyens » dans le conflit pouvaient comprendre373. L'objectif de Napoléon était de faire éclater la coalition et de se tourner enfin vers Londres. La prise de Vienne était une étape importante de cette stratégie.

La chance souriait à la Grande Armée qui remontait le Danube, toujours sous la menace d'attaques de flanc. Le 11 novembre 1805, une division française (celle du général Gazan) marchant sur Vienne fut assaillie par 20 000 soldats de Koutouzov, à Durrenstein (appelée parfois Dierstein). Après un rude combat et de lourdes pertes de chaque côté, les Français purent poursuivre leur route. Les Russes n'avaient pas osé attaquer massivement et avaient gâché une belle occasion374. En fin de journée, Murat, ses cavaliers et quelques divisions d'infanterie arrivèrent en vue de Vienne. Deux jours plus tard eut lieu l'épisode tragi-comique (tragique pour les Autrichiens, plutôt comique pour les Français) dit de la « surprise des ponts de Vienne ». Murat, Lannes et le général Bertrand parvinrent à convaincre un colonel autrichien que la paix était signée et qu'il était inutile de se battre pour défendre les passages du Danube. Le colonel se laissa faire et les ponts tombèrent intacts entre les mains des Français375. Vienne était désormais ville ouverte. Napoléon y fit son entrée le 13 novembre. Il s'installa au château de Schœnbrunn et le colonel Decouz put écrire à son épouse en résumant les sentiments des autres officiers français : « Nous voilà donc à Vienne, ma chère femme, ce que l'on regardait comme une chimère vient de se réaliser. À présent, on peut croire que rien n'est impossible aux armées françaises commandées par leur Empereur376. » Selon l'inventaire officiel, on saisit un important matériel dans les arsenaux : 1 050 canons de campagne, 276 canons de siège, 144 obusiers, 33 000 fusils, 600 000 boulets et 900 000 cartouches. Le Bulletin de la Grande Armée, le vingt-troisième depuis le début de la campagne, informa la France de l'événement, ajoutant : « Le temps est devenu très beau ; la journée est une des plus belles de l'hiver, quoique froide. Le commerce et les transactions vont à Vienne comme à l'ordinaire. Les habitants sont pleins de confiance et très tranquille chez eux377. » En effet, la population viennoise assistait curieuse – et sans manifestation particulière d'hostilité – au défilé des corps d'armée qui traversaient la ville sans s'arrêter et poursuivaient leur chemin vers de nouveaux théâtres d'opérations.






Désastre à Trafalgar

Napoléon ne s'attarda pas à Vienne, car, malgré ses succès répétés, sa situation demeurait fragile. Inférieurs en nombre, les Français étaient sous le coup d'une triple menace. Au sud, deux armées autrichiennes, pour l'heure contenues au Tyrol ou talonnées par l'armée du vice-roi Eugène et de Masséna, pouvaient venir prendre la Grande Armée à revers si elles parvenaient à échapper à la surveillance franco-italienne. Sur le théâtre principal, l'armée du tsar n'avait que peu combattu et prenait position aux alentours de Brunn (actuelle Brno). C'est là que Koutouzov opérait un regroupement général de ses forces. Cette masse intacte représentait le danger le plus immédiat. Au nord enfin, la Prusse continuait à mobiliser et envisageait toujours d'intervenir avant Noël. L'empereur livrait une course contre le temps. Dès le 17 novembre 1805, il quitta Vienne pour Znaïm. Sur la route, il reçut un premier courrier de l'amiral Decrès l'informant de la défaite navale de Trafalgar. Il fut pendant de longues minutes dans une « agitation extrême », finissant par se faire une raison en lâchant : « Je ne peux être partout378. » Sa réponse au ministre de la Marine fut mesurée : « Je reçois votre lettre relative au combat de Cadix. J'attends les détails ultérieurs que vous m'annoncez, avant de me former une opinion décisive sur la nature de cette affaire. En attendant, je m'empresse de vous faire connaître que cela ne change rien à mes projets de croisières ; je suis même fâché que tout ne soit pas prêt379. » Quelques jours plus tard, la catastrophe allait se préciser et l'empereur serait bien obligé de revoir ses « projets de croisières ».

Ganteaume bloqué dans Brest, Villeneuve dans Cadix et Missiessy dans Rochefort, la marine française avait été contrainte à l'immobilité. Mais comme la Grande Armée était désormais occupée sur d'autres fronts, à des centaines de kilomètres de Boulogne, c'était un moindre mal. On aurait pu imaginer que, à l'abri dans des ports amis, les amiraux français aient pris leurs quartiers d'hiver, en attendant des jours meilleurs et de nouveaux ordres offensifs. De son côté, l'amirauté anglaise avait un intérêt inverse. Il lui fallait obliger les Français à tenter des sorties afin de les battre et d'affaiblir leur potentiel. Au début du mois de septembre, Nelson présenta aux ministres anglais un plan visant à forcer la flotte de Villeneuve à accepter le combat devant Cadix. Il se montra si convaincant qu'on ajouta à son escadre de nouveaux navires, ce qui porta son effectif à trente-trois vaisseaux de ligne, dont sept trois-ponts, accueillant des centaines d'hommes et équipés de dizaines de canons. L'amiral anglais prit son commandement face à Cadix, le 28 septembre 1805, en remplacement de son collègue Collingwood qui avait réussi la manœuvre initiale d'« enfermement » de Villeneuve. Il lança sur-le-champ une manœuvre visant à duper son adversaire, envoyant ostensiblement six vaisseaux se ravitailler à Tétouan, afin que son adversaire le pense affaibli.

Même bien renseigné sur les dispositions de la marine française, Nelson n'allait guère avoir besoin de ruser davantage pour attirer Villeneuve – dont la carrière passée avait pourtant été marquée par un manque d'audace certain, en dépit de ses incontestables qualités de marin – hors de son havre380. L'amiral français préparait déjà sa sortie. Perturbé par des ordres contradictoires (dont celui de faire preuve de plus d'« audace » pour rejoindre la Méditerranée et empêcher les menées anglo-russes sur Naples), il venait d'apprendre que son collègue Rosily-Mesros était dépêché auprès de lui par Decrès, sur ordre de l'empereur381. Même si le ministre n'avait pas précisé que c'était pour le remplacer (le nouveau commandant devait conduire la flotte à Toulon pour protéger l'Italie du Sud), Villeneuve avait compris que ses jours à la tête de la puissante escadre franco-espagnole étaient comptés. Il était sans illusion sur le sort qui lui était réservé depuis que l'empereur, par l'entremise de son ministre de la Marine, lui avait vivement reproché de s'être laissé enfermer dans Cadix. Et encore, il n'avait sans doute rien su des véritables termes utilisés contre lui par le souverain qui se disait « indigné par [sa] conduite infâme » et le jugeait « lâche » : « Villeneuve est un misérable qu'il faut chasser ignominieusement. Sans combinaisons, sans courage, sans intérêt général, il sacrifierait tout pourvu qu'il sauve sa peau382. » L'amiral ne songeait plus à présent qu'à rétablir sa réputation par une tardive action d'éclat. Ainsi, sur les événements qui allaient suivre, l'empereur autant que Decrès (qui souhaitait une sortie de Villeneuve avant son remplacement) allaient porter une lourde responsabilité. L'angoisse de l'amiral lui avait enlevé presque toute prudence. Il écrivit à son ministre pour le prévenir de sa résolution : « Les marins de Paris et des départements seront bien indignes et bien fous s'ils me jettent la pierre. Ils auront préparé eux-mêmes la condamnation qui les frappera plus tard. Qu'ils viennent à bord des escadres, et ils verront avec quels éléments ils sont exposés à combattre. Au reste, si la marine française n'a manqué que d'audace, comme on le prétend, l'empereur sera prochainement satisfait, et il peut compter sur les plus éclatants succès383. » L'amiral ordonna de débarquer les malades, de ravitailler les vaisseaux et de se préparer à un combat « parfaitement inutile sur le plan stratégique, lié à une blessure d'amour-propre de Villeneuve, piqué au vif par les remarques désobligeantes de Napoléon384 ».

Le sortie de la rade de Cadix commença le 19 octobre 1805 et se poursuivit le lendemain, jusqu'à onze heures du matin. Villeneuve disposait de 22 vaisseaux français (vaisseau amiral : Bucentaure, 80 canons) et 15 vaisseaux espagnols (vaisseau amiral : Santa Anna, 120 canons). Nelson était inférieur en nombre, avec 27 vaisseaux (vaisseau amiral : Victory, 110 canons). Il fit hisser en tête de mât le légendaire message : England expects every man will do his duty, L'Angleterre attend que chaque homme fasse son devoir. Pour sa part, Villeneuve ordonna que chaque vaisseau sans adversaire s'attaque au navire anglais le plus proche. Au large du cap Trafalgar, à seulement vingt-cinq milles des côtes espagnoles, la bataille s'engagea vers midi, le Fougueux ouvrant le feu sur le Royal Sovereign. Il tourna rapidement à l'avantage des Britanniques. La ligne française fut percée en deux endroits et nombre de vaisseaux furent démâtés, avant d'être canonnés à plein-bois. Nelson avait choisi une tactique presque « napoléonienne » : être toujours en supériorité numérique à un endroit donné. Ainsi, chaque vaisseau français ou espagnol fut simultanément assailli par plusieurs adversaires qui, une fois leur besogne accomplie, se tournaient de conserve vers une autre proie. La canonnade fut parfois complétée d'abordages permettant aux fusiliers de balayer les ponts de leurs salves. C'est ainsi que le Redoutable s'accrocha au Victory pendant des heures et que le combat fit rage presque à bout portant. Au plus fort de cette mêlée, Nelson fut mortellement atteint par une balle de fusil tirée de la hune d'artimon et remplacé par Collingwood. Même sans son amiral (qui vécut assez pour savoir qu'il avait gagné la bataille), la flotte anglaise poursuivit sa manœuvre et eut raison des actes de courage désordonnés des capitaines français et espagnols. L'explosion de l'Achille sonna la fin des espoirs de Villeneuve et de la bataille. Le Bucentaure, cerné par cinq vaisseaux anglais, amena son pavillon vers quatre heures et demie, alors qu'une tempête se levait.

Trafalgar ne fut pas une défaite mais un désastre. Désastre naval en premier lieu. Les Français perdirent treize vaisseaux et les Espagnols neuf, contre aucun anglais ; 2 177 marins français ou espagnols furent tués (contre 402 Anglais) ; la flotte combinée comptait en outre 4 700 blessés, contre 1 139 chez les Britanniques385. Et la correction infligée aux Français n'était pas terminée : le 4 novembre, quatre vaisseaux de lignes qui avaient réussi à s'échapper furent pris au cap Ortegal par des frégates anglaises et conduits à Plymouth. Au-delà de la défaite et de l'humiliation navales elles-mêmes, Trafalgar allait avoir des conséquences stratégiques essentielles. Désormais très méfiant envers les capacités de sa marine, Napoléon allait certes relancer la construction de vaisseaux, mais sans pouvoir songer sérieusement à un nouveau projet de descente en Angleterre. Si la défaite finale de Napoléon ne fut pas immédiatement inscrite dans la perte de sa marine, sa tâche apparut bien plus compliquée après Trafalgar. À Paris, Cambacérès ordonna que l'on fît silence sur la défaite, en attendant de meilleures nouvelles de la Grande Armée, ce qui permettrait, si l'on ose dire, de « noyer le poisson »386. L'information filtra tout de même, en dépit d'un entrefilet mensonger du Journal de Paris annonçant une victoire française et 10 471 morts du côté anglais387. Le 7 novembre, Hauterive, numéro deux des Relations extérieures, écrivit à Talleyrand : « L'affligeante nouvelle de Cadix éclate aujourd'hui. Le ministère de la Marine s'est en vain fait une loi de la retenir […]. La gloire militaire même a perdu, à cet égard, le pouvoir de rassurer les esprits388. » Quant à Napoléon, il allait évoquer publiquement le sujet – avec quelle pudeur ! – dans son discours aux chambres, le 2 mars 1806 : « Les tempêtes nous ont fait perdre quelques vaisseaux, après un combat imprudemment engagé389. » Sa version des faits était pour le moins résumée !

Lorsqu'il apprit l'ampleur réelle de la défaite, Napoléon voulut connaître les responsabilités de chacun – peut-être connaissait-il les siennes – et sanctionner les « fautifs ». Villeneuve, blessé et fait prisonnier, avait été conduit en Angleterre. « C'était un bon marin, écrit Étienne Taillemite, mais un homme relativement faible et indécis, écrasé par ses responsabilités. Il se trouva très au-dessous d'une tâche extrêmement difficile qui eût demandé le génie et l'audace d'un Suffren390. » Sa fin fut dans la droite continuation de ce portrait. Libéré sur parole en avril 1806, afin de pouvoir rentrer à Paris pour justifier sa conduite, il allait se suicider, à Rennes, quelques jours plus tard, laissant une lettre pathétique : « Seul ici, je suis frappé d'anathème par l'Empereur, repoussé par un ministre qui fut mon ami, chargé d'une responsabilité immense, dans un désastre qui m'est attribué et auquel la fatalité m'a entraîné, je dois être un objet d'horreur à tout le monde, je dois mourir391. » Son second, Magon, ayant été tué à Trafalgar, on se tourna vers l'amiral Dumanoir Le Pelley, le vaincu du cap Ortegal. Lui aussi prisonnier des Anglais, il allait être soumis aux investigations d'un conseil d'enquête qui allait le blanchir en 1809. Pour Napoléon comme pour l'Histoire, Villeneuve serait le seul vaincu de Trafalgar, ce qui, on l'a compris, était une version édulcorée des vraies responsabilités dans la catastrophe.

À Londres, le gouvernement comprit la portée de la victoire : non seulement la menace d'invasion était repoussée, mais, de surcroît, le commerce britannique, notamment avec les Indes, allait pouvoir reprendre presque en toute sécurité. Le grand historien britannique John Holland Rose a eu raison d'écrire que, au-delà d'avoir fait échec au projet d'invasion, l'Angleterre venait – peut-être sans le savoir – de gagner un empire colonial mondial dans « la plus grande bataille navale du siècle392 ». La nouvelle fut rendue publique le 6 novembre par une édition extraordinaire de The London Gazette. Elle provoqua des transports de joie dans l'opinion à peine tempérés par la mort de Nelson dont la dépouille, conservée dans l'alcool, allait être ramenée dans son pays où des funérailles grandioses lui seraient accordées avant son inhumation à Westminster. George III ordonna des actions de grâces dans toutes les églises. La Bourse se redressa spectaculairement. L'historien anglais Coote résuma, à chaud, les conséquences de Trafalgar pour son pays : « La réputation militaire de la Grande-Bretagne est, sans doute, d'un mérite incontestable ; mais sa gloire maritime est bien supérieure, et elle s'est encore revêtue d'un nouvel éclat par les succès du héros qui termina sa brillante carrière près des sables de Trafalgar. Dès lors, les ennemis de la Grande-Bretagne parurent perdre tout espoir de concurrence sur mer, et le projet d'une invasion ne fut plus qu'une vaine menace393. » L'historien français Georges Lefebvre pour sa part opine : « [Il sembla] que la bataille n'avait fait que confirmer [aux Anglais] l'empire de la mer, et l'on comprend que Napoléon n'y ait vu qu'un pénible épisode : tant qu'il restait victorieux sur terre, l'Angleterre ne pouvait pas l'abattre394. » On remarquera qu'inversement, sans marine et sans le moyen de pression que pouvait représenter la menace d'invasion, l'empereur des Français ne pouvait pas non plus vaincre l'Angleterre. Pitt le déclara lors d'un banquet : « L'Angleterre s'est sauvée par ses efforts et le reste de l'Europe sera sauvé par son exemple395. » Dès lors, la situation diplomatique apparaissait comme durablement bloquée, « système napoléonien » contre « équilibre européen », à moins qu'une grande défaite terrestre de Napoléon ne renverse son Empire.






Vraie et fausse diplomatie

En Moravie, la Grande Armée continuait à avancer, chassant devant elle quelques corps russes qui, la plupart du temps, refusaient le combat. Napoléon, instruit des difficultés rencontrées par Cambacérès à Paris, voulait une bataille décisive le plus vite possible. Le moindre faux pas de ses subordonnés provoquait sa colère, ce dont Murat (qui avait conclu sans autorisation un armistice avec le général russe Bagration alors qu'il avait plus que bousculé ses troupes) se rendit compte le 17 novembre 1805, lors d'une entrevue orageuse. Quatre jours plus tard, en avant de Brunn, l'empereur repéra le terrain sur lequel il comptait attirer ses ennemis pour les battre. Se tournant vers ses aides de camp, il leur aurait lancé : « Jeunes gens, étudiez bien ce terrain, nous nous y battrons396. »

Le champ de bataille d'Austerlitz venait d'être « choisi », mais avant de la livrer, Napoléon se consacra aux derniers exercices diplomatiques. Depuis la convention de Potsdam (dont l'empereur avait à présent entendu parler, mais sans en connaître les détails), le tsar et l'empereur d'Autriche faisaient tout pour hâter l'entrée en guerre de la Prusse. Frédéric-Guillaume restait fidèle à sa position d'attente qui pouvait lui permettre de gagner sur tous les tableaux. Son ministre Haugwitz était en route pour le quartier général français. Il ne se hâtait pas, une indisposition passagère retardant encore sa marche. « La marche d'Haugwitz ressemble à celle de son cabinet », ironisa Talleyrand qui s'était installé à Vienne. L'envoyé du roi de Prusse fut devancé chez Napoléon par ceux de François II. L'empereur d'Autriche voulait encore gagner des jours précieux pour arriver au 15 décembre sans risquer une nouvelle défaite. Les comtes Giulay et Stadion se présentèrent au quartier impérial le 25 novembre 1805. Ils furent effrayés par les exigences françaises. Napoléon voulait bien négocier, mais ce serait contre l'évacuation totale de l'Italie (donc la perte de la Vénétie) par les Autrichiens moyennant quelques dédommagements mineurs en Allemagne. Giulay et Stadion furent invités à poursuivre leurs discussions avec Talleyrand auprès de qui ils allaient séjourner pendant une semaine… faisant naître un doute sur la loyauté des Autrichiens à Berlin et dans l'état-major du tsar397.

Haugwitz arriva enfin à Brunn et rencontra Napoléon le 27 novembre. L'enjeu des discussions était de taille. L'empereur devait empêcher les Prussiens de se joindre à la coalition afin, d'une part, de laisser leur armée en dehors du conflit et, d'autre part, d'empêcher l'ouverture du territoire prussien aux forces russo-suédoises qui marchaient vers la Hollande où un corps d'armée franco-néerlandais se préparait à combattre sous les ordres du « connétable » Louis Bonaparte. Pour gagner du temps, il accepta le principe d'une médiation prussienne, mais à condition qu'aucune troupe ennemie ne puisse menacer la République batave. Il concéda même de ne pas se formaliser de l'entrée de l'armée prussienne au Hanovre, acceptant de la considérer comme une conséquence des discussions de Berlin, entre Duroc, Laforest et le gouvernement de Frédéric-Guillaume. Le roi pourrait même devenir électeur du Hanovre, en récompense de sa neutralité. À l'issue d'un bref entretien, Haugwitz rejoignit Giulay et Stadion à Vienne, où Talleyrand devait faire traîner les choses autant qu'il était possible, ce que l'habile diplomate savait faire mieux que quiconque.

Pour que le ballet diplomatique fût complet, il restait encore une tentative à faire vis-à-vis du tsar. Le général Savary en avait été chargé, le 25 novembre. Mais cette fois, il ne s'agissait pas vraiment d'aplanir les différends : l'armée russe, intacte, brûlait de se battre. Depuis quelques jours, Napoléon jouait les craintifs afin d'attirer ses ennemis sur « son » champ de bataille, en avant du village et du château d'Austerlitz. Toutes les ficelles étaient utilisées : abandon du plateau de Pratzen qui semblait pourtant être une position défensive idéale, mouvements de troupes pour donner l'impression de vouloir défendre Vienne plutôt que de poursuivre l'offensive, simulation de fuite des cavaliers français à la vue des cavaliers russes. Muni d'une lettre de Napoléon dans laquelle il se bornait à complimenter Alexandre pour son arrivée aux armées, Savary se présenta au quartier général de Koutouzov398. Le tsar y parut entouré de quelques jeunes gens des bonnes familles russes que l'aide de camp jugea un peu trop sûrs d'eux. Il repartit avec la réponse d'Alexandre, adressée au « chef du gouvernement français » : on le remerciait pour ses compliments et on lui adressait les siens399. Allant jusqu'au bout de sa manœuvre, l'empereur renvoya Savary au tsar pour lui proposer une entrevue. L'offre fut, bien sûr, refusée, Alexandre daignant simplement dépêcher son adjudant général, le jeune prince Pierre Petrovitch Dolgorouki. Celui-ci rencontra Napoléon aux avant-postes français. Une scène mémorable s'ensuivit :


Pendant leur entretien, dont nous n'entendions pas toutes les paroles, l'attitude de l'empereur fut d'abord calme et contenue ; celle de Dolgorouki, au contraire, était si jactante et si hautaine qu'elle nous irritait quand elle ne nous frappait pas de pitié, tant elle était déplacée et ridicule […]. Cependant, l'arrogance du favori d'Alexandre devenant intolérable, la voix de l'empereur s'anima. Le jeune Russe ne mettait pas la paix à de moindres conditions que l'abandon de l'Italie, de la rive gauche du Rhin et de la Belgique […]. Enfin, [Napoléon] perdit patience. Dolgorouki venait de lui offrir de le laisser se retirer sain et sauf derrière le Danube s'il promettait d'évacuer sur-le-champ Vienne et les États héréditaires400.



Même en s'emportant, Napoléon s'en tint à la lettre de la comédie qu'il avait décidé de jouer et ne parla que de paix. Le pédant aristocrate russe – que l'empereur qualifia de « freluquet » et Joseph de Maistre de « casseur de vitres » – fut joué. Représentatif de sa classe qui n'avait jamais encore combattu dans cette partie de l'Europe et qui considérait « Buonaparte » comme un petit Corse mal dégrossi, il regagna ses quartiers en étant persuadé qu'il avait donné une bonne leçon au « parvenu » et que les Français cherchaient surtout à éviter la bataille. Côté russe, tous ne partageaient pas l'enthousiasme de Dolgorouki. Koutouzov et ses généraux se méfiaient de l'hésitation des Français. Hélas, le tsar – qui se prenait pour un chef de guerre et rabrouait les spécialistes – se laissa berner. L'émigré Langeron raconta l'équipée de Dolgorouki, vue du côté russe :


L'empereur envoya son éternel Dolgorouki. Celui-ci trouva [Napoléon] à ses avant-postes, où il ne croyait pas le rencontrer. Lui-même m'a dit qu'étant arrivé au premier bivouac ennemi, il vit sortir d'un fossé une petite figure fort sale et mal accoutrée et qu'il fut saisi de surprise lorsqu'on lui dit que c'était Napoléon qu'il ne connaissait pas encore : il s'aboucha avec lui et la conversation fut assez longue. Dolgorouki, naturellement audacieux traita Napoléon cavalièrement ; celui-ci affecta une extrême modération […] qui trompa Dolgorouki et par lui l'empereur Alexandre qui se persuadèrent tous les deux que Napoléon se mourait, de peur d'une attaque de notre part et se retirerait dès que nous nous avancerions ; assurément rien n'était moins probable, mais on mérite d'être trompé lorsqu'on choisit si mal les agents de sa confiance. Dolgorouki fit à Napoléon des propositions inadmissibles ; elles furent rejetées, et il revint […] déclamant partout que Napoléon tremblait et que notre avant-garde suffirait pour le battre. Il me tint les mêmes propos et ne me persuada pas, comme il persuada beaucoup d'autres personnes401.



Le piège tendu par Napoléon avait parfaitement fonctionné. Il put même se donner le beau rôle dans une dépêche à Talleyrand : « Il y aura probablement demain une bataille fort sérieuse avec les Russes ; j'ai beaucoup fait pour l'éviter, car c'est du sang répandu inutilement402. » Les armées autrichienne et russe avançaient vers le champ de bataille d'Austerlitz. On serait donc fixé sur l'issue de la campagne avant la date fatidique du 15 décembre.






La bataille des trois empereurs

Depuis plusieurs jours, Napoléon parcourait le terrain qu'il avait choisi et n'en ignorait plus rien. La plupart des historiens s'accorde à considérer Austerlitz comme une « bataille d'école ». Ce qui est surtout remarquable, c'est l'adaptabilité de la tactique de Napoléon et la régularité avec laquelle la plupart de ses ordres furent suivis403. On est aussi étonné de la relative facilité avec laquelle les Austro-Russes manœuvrèrent comme le souhaitait leur ennemi même si, jusqu'au dernier moment, Napoléon fit évoluer ses propres plans. En premier lieu, ils commirent l'erreur d'accepter de se battre sur le terrain choisi par leur adversaire. Koutouzov n'était pas un débutant, pas plus que nombre de ses généraux : ils avaient milité pour ne pas marcher à la rencontre des Français. Mais l'état-major allié était traversé de dissensions qui allaient se révéler préjudiciables au déroulement des opérations. Le tsar et son entourage s'opposaient à Koutouzov (« Cela ne vous regarde pas », s'était entendu dire le vieux général lorsqu'il posa une question sur un mouvement décidé par le souverain), les Russes n'avaient pas confiance en les Autrichiens, les plus jeunes (fougueux) en leurs anciens (prudents). Chaque prince et chaque archiduc donnait son avis, l'empereur d'Autriche (conscient de ses limites en matière militaire) étant le seul à ne pas entrer dans les chamailleries. Tous sous-estimaient les moyens dont disposait leur adversaire : ils pensaient avoir 40 000 hommes face à eux, alors que Napoléon disposait de 73 000 soldats (et 139 canons). Avec ses 86 000 hommes (et 270 canons), Alexandre pensait n'en faire qu'une bouchée. Il imposa la bataille, répondant ainsi à la sollicitation des Français. La retraite de la cavalerie française à Wischau (27 novembre) fut interprétée comme une fuite et le recul des lignes françaises du lendemain comme un aveu de faiblesse. En abandonnant le plateau de Pratzen, les Français parurent prendre des dispositions essentiellement défensives. Leur droite fut volontairement affaiblie pour attirer sur elle l'effort des coalisés : à quelques heures du début de la bataille, Napoléon n'avait positionné que quelques centaines d'hommes pour couvrir cette aile. Malgré les avertissements de quelques Cassandre – dont le Russe Buxhoewden et les Autrichiens Schwartzemberg ou Liechtenstein –, le tsar et son général favori, l'Autrichien Weirother, allaient lourdement tomber dans une souricière. Dans la nuit précédant la bataille, alors que les soldats français acclamaient leur empereur en brandissant des torches, il fut même de brillants stratèges austro-russes pour imaginer que l'ennemi brûlait ses bivouacs et prenait la fuite !

Du côté français, si les généraux se disputaient eux aussi (Lannes et Soult faillirent se battre en duel quelques jours avant Austerlitz), il n'y avait qu'un seul chef qui, parce qu'il jouait gros, ne laissait rien au hasard. Il était parfaitement informé des mouvements de l'ennemi, par les reconnaissances de la cavalerie et de ses aides de camp, mais aussi par ses espions. Il parvint ainsi à adapter son dispositif tactique jusqu'au dernier moment. Au matin du 2 décembre, les maréchaux Murat, Lannes, Bernadotte, Soult et Davout formant le cercle autour de lui, il dicta à chacun sa conduite pour la journée. Si l'ennemi descendait du Pratzen pour se porter sur sa droite (commandée par Davout dont les troupes ne furent en ligne que vers neuf heures du matin), la bataille était gagnée : le centre (Soult) et la gauche (Murat et Lannes), très renforcés, pourraient se lancer à l'assaut du plateau et couper la ligne austro-russe en deux. La vieille de la bataille, un coup de main des Autrichiens sur le petit village de Telnitz, à droite du dispositif français, avait donné de bonnes indications sur les intentions de l'ennemi : Davout allait probablement avoir à soutenir un rude choc.

Engagée dans le brouillard (ce qui cacha les premières concentrations de troupes françaises au pied du Pratzen) juste avant qu'apparaisse le soleil (le « soleil d'Austerlitz » !), les combats commencèrent par un mouvement de la gauche des coalisés (commandée par Buxhœwden) vers la droite française. La position de Pratzen avait été dégarnie
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. Quatre heures plus tard, les Français y prirent position, tandis que Lannes et Murat avançaient difficilement (deux kilomètres en quatre heures). Une contre-attaque de la garde impériale russe sur le plateau fut repoussée par la cavalerie de la garde impériale française : la légende s'est emparée de cet épisode où les deux corps d'élite s'affrontèrent, chevaliers-gardes russes contre chasseurs, mameloucks et grenadiers à cheval français. C'est au centre des deux dispositifs que se joua la bataille. Dès deux heures de l'après-midi, les Français confortèrent leur installation sur Pratzen, avec l'arrivée du corps de Bernadotte. Dès ce moment, la bataille était gagnée. La retraite austro-russe commença, sous la pluie mêlée de neige. Elle fut marquée par l'épisode légendaire de la traversée d'étangs gelés par les fuyards, la canonnade de la glace par l'artillerie française et la noyade d'une poignée de soldats que les bulletins de victoire et les récits postérieurs allaient compter en milliers. Si, sur la droite française, l'ennemi fut mis en déroute, sur la gauche il réussit à se replier en bon ordre, Lannes – non informé du résultat de la journée – n'osant se lancer à la poursuite des troupes de Bagration. Les derniers combats furent même cruels et meurtriers, selon les témoins. Sur le champ de bataille gisaient environ 6 000 morts et 20 000 blessés (beaucoup allaient mourir faute de soins) dont les deux tiers étaient autrichiens ou russes404. Si quelques dizaines de prisonniers français avaient été relâchés dans leur fuite par les coalisés, 19 000 Russes et 600 Autrichiens étaient aux mains de la Grande Armée qui avait saisi 45 drapeaux et 186 canons. Ce bilan fut modifié par Napoléon dans le 30e Bulletin de la Grande Armée, rédigé le 3 décembre : « Les résultats de cette journée sont quarante drapeaux russes […], un nombre considérable de prisonniers ; 12 ou 15 généraux, au moins 15 000 Russes tués, restés sur le champ de bataille. Quoiqu'on n'ait pas encore les rapports, on peut, au premier coup d'œil, évaluer notre perte à 800 tués et à quinze ou seize cents blessés405. » Le lendemain de la bataille, on donna lecture aux troupes d'une proclamation restée dans l'Histoire comme un modèle de propagande et que nous ne pouvons que citer ici, après tant d'autres :


Soldats, je suis content de vous. Vous avez, à la journée d'Austerlitz, décoré vos aigles d'une immortelle gloire. Une armée de 100 000 hommes, commandée par les empereurs de Russie et d'Autriche, a été, en moins de quatre heures, ou coupée ou dispersée. Ce qui a échappé à votre fer s'est noyé dans les lacs. Quarante drapeaux, les étendards de la garde impériale de Russie, 120 pièces de canons, 20 généraux, plus de 30 000 prisonniers, sont le résultat de cette journée à jamais célèbre. Cette infanterie tant vantée, et en nombre supérieur, n'a pu résister à votre choc, et désormais, vous n'avez plus de rivaux à redouter. Ainsi, en deux mois, cette troisième coalition a été vaincue et dissoute. La paix ne peut plus être éloignée ; mais comme je l'ai promis à mon peuple avant de passer le Rhin, je ne ferai qu'une paix qui vous donne des garanties et assure des récompenses à nos alliés.

Soldats, lorsque le peuple français plaça sur ma tête la couronne impériale, je me confiai à vous pour la maintenir toujours dans ce haut éclat de gloire qui seul pouvait lui donner du prix à mes yeux. Mais dans le même moment nos ennemis pensaient à la détruire et à l'avilir ! Et cette couronne de fer, conquise par le sang de tant de Français, ils voulaient m'obliger à la placer sur la tête de nos plus cruels ennemis ! Projets téméraires et insensés que, le jour même de l'anniversaire du couronnement de votre empereur, vous avez anéantis et confondus ! Vous leur avez appris qu'il est plus facile de nous braver et de nous menacer que de nous vaincre.

Soldats, lorsque tout ce qui est nécessaire pour assurer le bonheur et la prospérité de notre patrie sera accompli, je vous ramènerai en France ; là, vous serez l'objet de mes plus tendres sollicitudes. Mon peuple vous reverra avec joie, et il vous suffira de dire : j'étais à la bataille d'Austerlitz, pour que l'on réponde : voilà un brave406.



La poursuite organisée par les Français ne fut guère poussée. Napoléon avait besoin de paix. Il lui fallait rassurer Paris sur ses intentions et laisser ouvertes des portes de sortie honorables aux vaincus. Les combats n'avaient pas encore cessé que deux messagers quittaient l'état-major impérial porteur des dépêches de victoire : l'un vers Vienne (et Talleyrand), l'autre vers Paris. Le lendemain de la bataille, une lettre à l'impératrice, une à Joseph et l'ordre aux évêques de France de faire chanter, « selon l'usage », des Te Deum prirent encore la route de la capitale407.






La coalition affaiblie : les traités de décembre 1805

Pour décisive qu'elle ait été, la victoire d'Austerlitz pouvait se révéler insuffisante si les coalisés appliquaient la convention de Potsdam, par laquelle le roi de Prusse s'était engagé à entrer à son tour dans la lutte après le 15 décembre. Bien que sévèrement battue, l'armée russe se repliait en bon ordre et pouvait compter sur de prochains renforts. De leur côté, les Suédois n'avaient pas encore donné et n'attendaient plus qu'un signe de Berlin pour traverser la Prusse. Au sud, les Napolitains, appuyés par des contingents anglais et russes, restaient menaçants. Seuls les Autrichiens paraissaient être hors jeu. Leur capitale était occupée, leurs armées ébranlées, même si quelques dizaines de milliers d'hommes commençaient à s'établir aux environs de Presbourg. Napoléon n'avait aucune raison de leur faire la moindre concession. Seule la paix pouvait sauver les Habsbourg. Dès le 3 décembre, le prince Jean de Liechtenstein se présenta au quartier général français pour proposer un armistice. Un coin venait d'être inséré dans la coalition. À défaut d'une paix générale, on pourrait au moins arriver à un accord avec la seule Autriche, ce qui affaiblirait les alliés qui étaient moins sûrs que jamais de pouvoir compter sur la Prusse. Le calcul de Napoléon était exact : François II et Alexandre Ier ne s'étaient pas revus après Austerlitz et les militaires russes voulaient faire porter à leurs collègues autrichiens la responsabilité de la défaite408. Par ailleurs, sur le plan politique, François n'avait pas intérêt à être sauvé par la Russie qui, ensuite, lui demanderait d'importantes contreparties pour prendre définitivement pied au cœur de l'Europe.

Le 4 décembre 1805, l'empereur d'Autriche rencontra son vainqueur à Urchitz. Contrairement à ce que prétendirent les relations de propagande reprises par la Légende, Napoléon ne le reçut pas « au bivouac ». L'entrevue eut certes lieu au milieu des unités de la Garde impériale, mais tout le protocole réclamé par l'événement fut déployé : soldats en tenue de parade présentant les armes, tambours et trompettes jouant, lieux soigneusement aménagés pour recevoir un hôte de marque409. Les deux souverains s'entendirent rapidement sur la responsabilité de la guerre : « Les Anglais sont des marchands de chair humaine », s'exclama François. Une suspension d'armes fut conclue (l'armistice allait être signé le 6 décembre) qui impliquait l'évacuation du territoire autrichien par les troupes russes. Les diplomates étaient invités à se mettre rapidement au travail pour parvenir à la paix. Après une heure d'entrevue presque cordiale, on se sépara en se promettant de ne plus se faire la guerre et en s'embrassant410. Savary et le général autrichien Stutterheim prirent le chemin du quartier général russe où le tsar, mis au courant de l'accord passé entre son allié et Napoléon, accepta les termes de l'armistice. Puisque l'Autriche n'avait plus besoin du soutien des troupes russes, celles-ci – qui étaient sous la menace d'une attaque du corps de Davout – allaient se retirer en Pologne, sans pour autant abandonner l'espoir d'une revanche411.

En s'accordant verbalement avec François, Napoléon avait donné l'impression de suivre les conseils de Talleyrand qui lui avait écrit, trois jours après Austerlitz : « Votre Majesté peut maintenant briser la monarchie autrichienne ou la relever. Une fois brisée, il ne sera pas au pouvoir de Votre Majesté d'en rassembler les débris épars et d'en recomposer une seule masse. Or l'existence de cette masse est nécessaire. Elle est indispensable au salut futur des nations civilisées412. » En d'autres termes, le ministre confirmait les termes de son rapport du 17 octobre précédent. Il répétait qu'il serait de mauvaise diplomatie de sanctionner territorialement l'Autriche afin de conserver une puissance stabilisatrice de tous les appétits (russes, prussiens et ottomans) au centre de l'Europe. Mais une chose était de bien recevoir un vaincu, une autre était de lui pardonner sans le punir. Napoléon avait désormais dépassé dans ses buts de guerre la défense des acquis révolutionnaires face aux monarchies traditionnelles coalisées. Le « successeur de Charlemagne » voulait remodeler l'Europe au mieux de ce qu'il pensait être les intérêts de son empire. Déjà, il n'écoutait plus guère son ministre qu'il appela près de lui à Brunn pour négocier une paix qu'il voulait sévère. « La paix est un mot vide de sens, écrivit à cette époque Napoléon à son frère Joseph ; c'est une paix glorieuse qu'il nous faut413. » Tandis que Talleyrand et Liechtenstein s'attablaient, les représentants des souverains allemands alliés de la France réclamaient leurs récompenses. Ils n'eurent pas à attendre. Les 11 et 12 décembre, afin qu'ils constituent à l'avenir les avant-postes de l'Empire français face à l'Autriche, les électeurs (du Saint Empire) de Bavière et de Wurtemberg furent faits rois, tandis que le duc de Bade prenait le titre de grand-duc.

À Schœnbrunn, Napoléon poursuivit les discussions avec Haugwitz. La Prusse était toujours censée entrer dans la guerre à la mi-décembre. Dès la première entrevue sérieuse, l'empereur révéla au ministre prussien qu'il savait « tout » sur le comportement de son souverain et exigea des explications. Haugwitz s'en tira par quelques demi-mensonges. Après une première rupture, Napoléon décida – sans en avoir informé Talleyrand – de jouer la carte prussienne. L'Autriche était à sa merci, la Russie serait battue un jour ou l'autre : l'alliance avec Berlin isolerait immédiatement l'Angleterre des plus grandes puissances continentales et lui fermerait le commerce nord-européen. Il offrit le Hanovre. Haugwitz accepta au nom de son roi. Un traité fut rapidement rédigé : alliance offensive et défensive entre la France et la Prusse qui pouvait prendre possession en toute souveraineté des États du roi d'Angleterre en Allemagne, cédait Anspach au roi de Bavière, Neuchâtel à la France et Clèves à un prince choisi par elle, reconnaissait les royaumes de Bavière et du Wurtemberg, le grand-duché de Bade et les agrandissements de la France en Italie. Une disposition complémentaire du traité (signé à Schœnbrunn, les 15 et 16 décembre) concernait l'Empire ottoman dont la Prusse garantissait l'indépendance. Cette stipulation était contraire, une fois de plus, aux idées de Talleyrand qui souhaitait offrir aux Autrichiens vaincus une échappatoire vers l'Orient. Le roi de Prusse ratifia le traité quelques semaines plus tard en retirant les qualificatifs « offensive et défensive » de son alliance avec Napoléon, au nom de la « neutralité » de son pays414. En quelques jours, la Prusse venait de « lâcher » la coalition et avait déchiré le traité de Potsdam.

C'est à Presbourg, le 26 décembre 1805, que fut signée la paix avec l'Autriche. Talleyrand avait tout tenté pour adoucir son sort, sans aucun succès. Napoléon voulait que ses exigences soient acceptées sans conditions. François perdait donc quatre millions de sujets (sur vingt-quatre) et devait payer une indemnité de 40 millions de florins à la France, soit de quoi soulager les finances napoléoniennes et appliquer le principe selon lequel la guerre devait payer la guerre. « Tel était pour le Habsbourg la punition de l'alliance russe », note André Fugier415. On pourrait ajouter qu'il payait aussi la volte-face prussienne. Sans l'espoir de voir arriver sur les théâtres militaires les armées de Frédéric-Guillaume, l'empereur d'Autriche n'avait plus aucune marge de manœuvre. Le traité de Campoformio, signé par Bonaparte en 1797, était effacé, l'Autriche perdant la Vénétie, le Frioul, l'Istrie et la Dalmatie. En Allemagne, la Bavière recevait le Tyrol, le Vorarlberg, Trente, Passau et Lindau, soit en tout 27 000 kilomètres carrés et 600 000 sujets. Le Bade gagnait l'Ortenau et le Brigsau, le Wurtemberg Constance et quelques petits territoires de Souabe. En compensation, les principautés de Salzbourg et de Berchtolsgaden revenaient aux Habsbourg, tandis que l'ancien grand-duc de Toscane, Ferdinand de Habsbourg, frère de François II, recevait la principauté de Wurtzbourg. Vienne reconnaissait les royaumes et grand-duché d'Italie, de Bavière, de Wurtemberg et de Bade et renonçait à tous ses droits féodaux dans ces États. L'Ordre teutonique, attaché au Saint Empire, devait être sécularisé et converti en propriété héréditaire sur la tête d'un archiduc à désigner. En marge du traité franco-autrichien, quelques marchandages annexes aboutirent à d'autres réorganisation de la carte allemande. La Bavière céda le duché de Berg à la France, le Bade la forteresse de Kehl.

Surveillée par une Bavière devenue puissante et par l'Italie du vice-roi Eugène de Beauharnais (qui allait bientôt épouser… la fille de Maximilien-Joseph de Bavière416), empêchée de s'étendre au sud-est par la promesse de défendre l'indépendance de l'Empire ottoman, l'Autriche était presque complètement exclue d'Allemagne. « La vénérable et vétuste carcasse du Saint Empire romain germanique s'effondre sans bruit », note l'historien Émile Tersen417. S'il subsistait sur le papier, il n'avait plus d'empereur et ses institutions étaient moribondes : « Le Saint Empire romain germanique s'était défini par l'union de l'Allemagne et de l'Italie, sous la suprématie des empereurs d'Allemagne et, depuis trois siècles et demi, sous la domination des Habsbourg. Ainsi, la bataille d'Austerlitz et le traité de Presbourg avaient détruit le Saint Empire romain germanique : c'est la dernière formule de leur signification et de leur valeur politique418. » En ce sens, Presbourg renforça les fondations de la nouvelle Europe dans laquelle le « système napoléonien » commençait à s'imposer.






Vers la fin des embarras intérieurs

La nouvelle d'Austerlitz ne fut connue à Paris que le 10 décembre 1805419. Le Bulletin en donnant les détails fut diffusé cinq jours plus tard : « Ce bulletin a été imprimé de suite, rendit compte Cambacérès, lu à tous les théâtres, et a excité, avec juste raison, les plus vifs applaudissements. Les faits et la manière dont ils sont présentés sont bien propres à inspirer l'admiration420. » On pavoisa, on fit tonner le canon (ce que Napoléon reprocha à Joseph, car il aurait préféré qu'on attende la paix pour le faire). Les autorités parisiennes y allèrent de leurs adresses. Une délégation municipale prit la route de Schœnbrunn pour féliciter le vainqueur. Le Sénat décréta l'érection d'un arc de triomphe (qui allait être projeté sur la colline de Chaillot avant d'être érigé place du Carrousel), tandis que les drapeaux pris à l'ennemi pendant la campagne étaient distribués entre les différentes autorités nationales et parisiennes, selon le vœu de Napoléon. Le cardinal de Belloy organisa un office pontifical à Notre-Dame. Avec quelques jours de décalage, la province ne fut pas en reste dans le dithyrambe : préfets, maires et évêques suscitèrent et soutinrent la joie populaire.

Au sein du gouvernement, l'avis dominant était qu'il fallait signer la paix le plus rapidement possible, ce qui permettrait à Napoléon de rentrer dans sa capitale. On le lui écrivit, le plus souvent avec précaution, sauf, nous l'avons vu, Barbé-Marbois qui lançait de véritables appels au secours. Car la situation économico-financière était loin de s'améliorer, même si l'annonce des victoires avait détendu l'atmosphère, enrayant la chute des billets de banque (qui, après avoir perdu 10 %, ne perdaient plus que 3,5 % après Austerlitz). Quant à la rente, après une baisse de 60 à 52 francs en septembre 1805, corrigée dans les semaines suivantes, elle était restée presque stable, ne connaissant que peu de fluctuations, tant à l'annonce de Trafalgar que des victoires terrestres. Une fois n'est pas coutume, la bourse manifestait une grande sérénité dans la tempête financière421. On ne pouvait en dire autant de l'administration du Trésor public. Barbé-Marbois voyait gonfler le scandale des Négociants réunis, marqué par de nombreuses faillites : les négociants d'abord, leurs fournisseurs ensuite et quelques banques en prime. La crise touchait toute la France, ainsi que le montrent les rapports des préfets ou de Cambacérès. L'archichancelier écrivit, le 4 janvier : « Il y a eu dans le midi de la France un grand nombre de faillites, et l'on y éprouve un manque absolu de numéraire422. » L'État tentait bien de sauver quelques maisons utiles : Vanlerberghe se voyait avancer des millions… afin de remplir ses obligations de fourniture envers l'armée, ce qui avait fini d'agacer l'empereur qui, de Brunn, avait ordonné à Cambacérès et à Barbé-Marbois de suspendre leur aide423. Pour payer la guerre – en attendant qu'une contribution de cent millions imposée à la population autrichienne porte ses fruits –, Joseph avait autorisé le ministre à escompter des obligations de la Banque de France… ce qui n'allait pas augmenter la confiance en cet établissement, mais l'urgence du moment faisait fi du cercle vicieux.

Les embarras financiers redonnaient un peu d'espoir aux opposants. Dans l'Ouest, on signalait quelques agitations de paysans vendéens. On parlait dans les tavernes d'un grand débarquement royaliste (un de plus !). Dumouriez se disait prêt à prendre la tête d'une nouvelle insurrection. Le faubourg Saint-Germain, où logeait une partie de l'ancienne aristocratie, s'agitait : Mme de Genlis (payée comme espionne à 6 000 francs par an) en avait averti Napoléon qui en avait « piétiné de colère424 ». Même la nouvelle d'Austerlitz n'empêcha pas la fronde. Mme des Cars jeta au feu le Bulletin de la Grande Armée et on parla bientôt de « prétendue victoire »425. Après le retour de Napoléon, Fouché allait être autorisé à préparer une liste de bavards et de mauvais esprits à éloigner de Paris.

Au four et au moulin, le ministre de la Police était un homme essentiel dans ces affaires délicates. Sans supplanter Joseph ou Cambacérès, il avait vu son rôle croître. Selon son propre témoignage (qui ne pèche pas par la modestie), il était devenu un véritable « Premier ministre426, » ce que Desmarets, le chef de la police secrète, n'est pas loin de confirmer dans les siens. Ses hommes surveillaient étroitement toute velléité d'opposition. Ses censeurs vérifiaient tout ce qui s'imprimait. Ses mouchards espionnaient jusqu'aux membres du gouvernement. Si son action évita sans doute autant les débordements de l'opposition qu'une répression violente, le pouvoir sembla lui monter à la tête. Le « mitrailleur de Lyon » se voyait de plus en plus un « destin ». En dépit de ses succès (ou peut-être à cause d'eux et de l'importance qu'ils lui donnaient), Napoléon lui menait la vie dure, critiquant la « nullité » de la police, soupçonnant son ministre de le « trahir » en se rapprochant des royalistes du faubourg Saint-Germain (malgré les mesures prises contre les plus voyants qui permettaient aussi d'empêcher un ralliement trop rapide de la droite traditionnelle au régime), tout en donnant le change en réprimant dans l'Ouest. L'espion Fauche-Borel le citait dans ses lettres au gouvernement anglais comme un complice possible d'un nouveau « coup essentiel » qui permettrait de se débarrasser de l'empereur. De son côté, Fiévée, correspondant de Napoléon, reprochait à Fouché de se créer une double clientèle politique, royaliste et jacobine, et une clientèle de gens d'affaires (notamment au sein des Négociants réunis) aptes à financer ses « projets ». Enfin, partout où il le pouvait, le ministre de la Police militait pour la paix. Selon lui, la guerre et les dépenses militaires étaient à l'origine de la débâcle du Trésor public (et en cela, il ne se trompait pas) et, partant, des menaces politiques427.

Et comme si ces embarras financiers et politiques ne suffisaient pas, Joseph Bonaparte faisait parfois la mauvaise tête, jusqu'à en oublier les devoirs de la charge qui lui avait été confiée par l'empereur. Placé nominalement à la tête d'une quasi-régence (mais sous la surveillance de Cambacérès), le prince, lui aussi partisan de la paix, se disait prêt à assumer la succession de son frère en cas de malheur. Imprudent, il fréquentait assidûment l'ambassadeur de Prusse Lucchesini et lui faisait des confidences qui se retrouvaient dans les dépêches partant pour Berlin :


La personne avec laquelle j'ai eu l'entretien rapporté dans ma dépêche d'aujourd'hui est le prince Joseph Bonaparte. Ami de la paix, connaissant à fond le besoin qu'en a la France, mais courbé tout le premier sous le joug de fer avec lequel Napoléon contient et comprime plus qu'il ne règne et gouverne l'Empire ; mais craignant la fougue et le despotisme de son frère, l'ivresse de ses succès, les conseils ambitieux de son beau-frère Murat qui veut sortir de cette guerre souverain d'un nouvel État ; mais redoutant les insinuations incendiaires des généraux qui l'entourent et pour qui la guerre est une source de richesse et d'honneurs, le prince Joseph m'a paru fort inquiet sur l'issue des négociations du comte de Haugwitz428.



Lucchesini conclut même d'un de ses entretiens avec Joseph : « Des amis de l'ordre et des idées sages croiraient trouver le complément des bienfaits de la Providence si la mort de Napoléon pouvait mettre le prince Joseph à sa place429 ».

Considérant la situation économique, financière et politique de la fin de l'année 1805, Georges Lefebvre écrit : « On entrevoit l'effroyable danger que la victoire d'Austerlitz a conjuré430. » Les quarante coups de canon tirés à Paris pour annoncer la signature du traité de Presbourg rafraîchirent les ardeurs des comploteurs. L'heure de la reprise en main avait sonné.






Le retour en force de Napoléon à Paris

Le 26 janvier 1806431, vers dix heures du soir, Napoléon arriva aux Tuileries. Murat et Berthier l'avaient précédé dans la capitale et avaient prévenu leurs amis – dont Ouvrard432 – de l'intention de l'empereur de régler quelques comptes. Il y avait désormais plus à craindre des colères du monarque que de l'épidémie de grippe qui sévissait ou des inondations qui avaient mis une partie de Paris sous les eaux.

Dès le 27 janvier, Gaudin, Barbé-Marbois, Fouché et d'autres personnalités, comme Defermon ou Mollien, se retrouvèrent dans le cabinet de l'empereur, tandis que l'on recherchait Ouvrard, Vanlerberghe, les frères Michel et Desprez. Après une séance de travail qui dura près de neuf heures, Barbé-Marbois fut démis de ses fonctions et remplacé quelques jours plus tard par Mollien, conseiller d'État et directeur de la Caisse d'amortissement, qui, depuis des mois, attirait l'attention de Napoléon sur les pratiques de la banque et de son prédécesseur. Lorsque le ministre renvoyé avait avancé : « J'ose espérer que Votre Majesté ne m'accuse pas d'être un voleur ? » Napoléon avait rétorqué : « Je le préférerais cent fois, la friponnerie a des bornes, la bêtise n'en a point ». Le tour des financiers vint dix jours plus tard. En présence de Napoléon, du grand juge Regnier, de Mollien et du secrétaire particulier de l'empereur, Méneval (qui a raconté la scène dans ses Mémoires), le secrétaire d'État Maret lut un décret433 préparé à l'avance. « Les sieurs Ouvrard Vanlerberghe, Michel aîné, entrepreneurs du service du trésor public, et Desprez, agent des négociations », étaient décrétés devoir 87 millions à l'État (estimation sans doute sous-évaluée), somme qu'ils avaient « détournée pour des spéculations particulières ». Ils devaient les rembourser, faute de quoi ils seraient arrêtés et le séquestre mis sur leurs biens. Vanlerberghe et Desprez éclatèrent en sanglot. Seul Ouvrard garda son sang-froid, commença sur-le-champ une négociation… et obtint gain de cause. Il proposa qu'on lui laisse le temps de liquider ses opérations en cours avant de payer. Il envisageait même d'obtenir plus de piastres qu'il n'en avait promis. Un second décret, moins sévère, fut pris, le 18 février 1806434. Il imposait aux financiers le versement immédiat des piastres disponibles et confiscation de diverses traites espagnoles. L'ambassadeur d'Espagne, Izquierdo, fut mis au pied du mur et à contribution pour que son pays règle ses dettes sans passer par les Négociants réunis435. Dix millions de piastres disponibles chez Ouvrard furent saisies et d'autres remboursements intervinrent. Mais on ne réussit pas à rapatrier des banques hollandaises et – bien sûr – anglaises tous les avoirs des hommes d'affaires qui avaient joué avec les finances publiques. Au final, l'État perdit beaucoup dans une affaire qui était, comme l'indiqua Cambacérès (ancien avocat d'Ouvrard et des Michel, sous le Directoire), implaidable devant les tribunaux. Les enquêtes ne furent guère poussées : les « coupables » – qui avaient surtout profité de la faiblesse de l'administration et du ministre Barbé-Marbois – disposaient de traités en bonne et due forme. De plus, ils connaissaient à peu près tout le monde dans les plus hautes sphères du pouvoir et y avaient enrichi plus d'un notable du nouvel Empire. D'ailleurs, Ouvrard put reconstruire sa fortune et rendit encore des services aux uns et aux autres, comme nous le verrons. Desprez, contraint de vendre une partie de ses biens pour rembourser sa dette, poursuivit son activité bancaire. Vanlerberghe fut le seul à être ruiné : il attaqua en vain le Trésor pour récupérer des créances datant de l'époque où il fournissait le camp de Boulogne et passa une bonne partie de l'Empire en résidence surveillée. Toutes les questions environnant l'affaire complexe des Négociants réunis n'ont pas trouvé de réponse satisfaisante et notamment les deux principales : qui profita vraiment de l'argent détourné ? des dignitaires, voire l'empereur lui-même furent-ils compromis ?

La confiance dans les billets de la Banque de France s'était effondrée. Cet organisme avait agi « contre son devoir » (Louis Bergeron), en satisfaisant en priorité les demandes d'Ouvrard et ses associés. Napoléon décida de traiter le problème par la force. Le 22 avril 1806, le statut de la Banque fut réformé par la loi, sans qu'on ait demandé leur avis aux grands banquiers parisiens qui étaient les plus gros actionnaires de l'établissement. Selon Napoléon, l'institution n'avait pas rempli son rôle parce que ses dirigeants (dont le régent Desprez) avaient perdu de vue qu'ils servaient les intérêts de l'État autant que ceux de leurs actionnaires. Il fallait désormais que la Banque soit « assez dans la main du gouvernement et qu'elle n'y soit pas trop ». Au lieu d'être gérée par quinze régents élus, elle aurait à sa tête un gouverneur et deux sous-gouverneurs nommés par l'État. Trois receveurs généraux du Trésor faisaient leur entrée au conseil d'administration (quinze membres) où les actionnaires voyaient leur influence réduite. « C'était une réforme dans un sens monarchique (M. Marion) », note François Crouzet qui parle d'un « “diktat”, sans consultation des actionnaires, qui soumettait la Banque à la tutelle et à la surveillance du gouvernement436. » En échange de ce sacrifice, le privilège de battre monnaie était prorogé (jusqu'en 1843), le capital doublé (de 45 à 90 millions) et la rémunération des actionnaires déplafonnée. Le premier gouverneur, nommé dès avril 1806, fut le conseiller d'État et directeur général des Ponts-et-Chaussées Emmanuel Cretet437. Quelques mois plus tard, Mollien obtint l'ouverture de comptoirs de la Banque en province : des billets de banque « locaux » pourraient ainsi alimenter l'économie locale438. Le 16 juillet 1806, une caisse de service fut créée au sein du ministère du Trésor afin que celui-ci puisse disposer plus rapidement de ses liquidités, sans dépendre du bon vouloir de la Banque de France. Les receveurs et bientôt les particuliers purent y déposer des fonds qui bénéficiaient d'une rémunération garantie439. Ce nouveau système était une réponse directe à la crise des Négociants réunis. Avant 1806, les paiements des receveurs généraux étaient lents, car rien ne les incitait à être plus rapides. L'État devait donc s'adresser à des financiers pour obtenir des avances. La caisse de service offrait des avantages et des rémunérations, en contrepartie desquelles les receveurs s'engageaient sur le montant et le calendrier de leurs versements.

La guerre et ses besoins avaient affaibli le système financier. Comme l'Empire allait avoir à préparer et à financer d'autres campagnes, les perspectives n'étaient pas rassurantes. En complément des réorganisations, Napoléon allait amplifier l'application du principe selon lequel la guerre devait payer la guerre. Pour commencer, la Grande Armée allait être cantonnée en Allemagne, aux frais des États alliés. C'était toujours cela de moins à débourser pour l'entretien et l'approvisonnement de ces dizaines de milliers d'hommes. En octobre 1805, il avait organisé le trésor de l'armée, en marge du Trésor public, afin d'y verser le fruit des réquisitions et des contributions levées dans les pays conquis. Plus de 65 millions de francs prélevés en Autriche étaient venus alimenter cette caisse gérée en dehors des contrôles habituels. Les financiers de la Grande Armée (sous les ordres de Daru) réfléchissaient déjà au perfectionnement du système, seul capable de limiter les conséquences de la guerre sur les finances civiles.

Le retour de Napoléon à Paris, le règlement – surtout aussi imparfait – du scandale des Négociants réunis, le limogeage du ministre du Trésor et la réforme de la Banque ne suffirent pas à rétablir entièrement la situation financière. La crise de 1805 allait mettre de longs mois à se résorber. Les bulletins et rapports de police allaient encore signaler plusieurs fois l'affaiblissement du cours de la rente, voire une nouvelle crise du numéraire en septembre 1806440. Mais l'essentiel semblait à présent être ailleurs. Le gouvernement avait retrouvé un chef qui ne balançait pas dans l'exécution des mesures énergiques prônées par Gaudin ou Mollien. Une partie de la confiance avait été rétablie.

Quatre mois d'absence et de crise larvée à Paris avaient influé sur la marche du gouvernement. Autour de Joseph et de Cambacérès, chacun avait pris ses marques et ses aises. Plusieurs jours étaient nécessaires aux courriers pour rejoindre l'empereur à son bivouac puis pour apporter ses réponses ou ses instructions. La marge de manœuvre des dignitaires du régime s'en était naturellement trouvée élargie. Napoléon voulut y mettre bon ordre dès son retour et faire « prendre son assiette441 » au pouvoir impérial, en centrant le système autour de sa personne et de sa volonté. Il allait le faire avec d'autant plus de facilité que c'étaient son retour et son action décidée qui avaient rendu la confiance. Pour ses fidèles, comme pour ceux qui l'étaient moins, cet homme demeurait indispensable. Les ministres, les hautes fonctionnaires et le conseil d'État furent convoqués. Les chambres furent haranguées, voire assommées par un interminable Exposé sur la situation de l'Empire, le 5 mars 1806442. Les hommes et les choses furent reprises en main par le vainqueur d'Austerlitz qui, finalement, sortit renforcé de la période trouble de l'hiver. Comme après Marengo, il profita de ses succès et de son regain de popularité pour resserrer l'étau dans lequel il tenait les institutions. Il n'est que de feuilleter la Correspondance de Napoléon Ier pour s'en convaincre. Le ton y est celui d'un maître qui exige et qui suit tous les dossiers, des grandes options de la politique extérieure aux équilibres budgétaires, en passant par les ragots colportés par ses agents secrets personnels. Napoléon avait le temps de se consacrer à toutes les matières civiles, à présent que la guerre n'était plus la priorité. Quelques exemples, sans qu'il soit besoin de développer le fond des affaires en cause, suffisent à le montrer. Un jour, c'est Fouché qui se voyait reprocher sa gestion des fonds secrets : « Je n'ai point accordé de gratification pour le caissier, parce qu'il n'a point suivi le budget de l'année dernière ; s'il dépasse celui de cette année, je le destituerai […]. Comme je porte la plus grande sévérité dans tout ce qui est comptabilité, mon intention est qu'on exécute à la lettre les articles de mes budgets443. » Une autre fois, c'est Talleyrand que l'empereur rappelait à ses devoirs : « Je désire mettre de la régularité dans mon travail des relations extérieures. Il est donc convenable que vous m'envoyiez tous les jours, après que vous les aurez lues, toutes les lettres de mes ambassadeurs et agents des relations extérieures, mon intention étant de lire toutes leurs correspondances444. » Puis vint le tour de Fiévée, directeur du Journal de l'Empire et correspondant particulier du monarque dont les comptes rendus de la campagne d'Austerlitz avaient été imprécis : « Faites connaître à Fiévée, écrivit-il au directeur des Postes, Lavalette, que je suis très mécontent de la manière dont il rédige son journal445. » Ce fut encore le général Junot, redevenu gouverneur de Paris, qui se fit tancer : « Où diable avez-vous pris que je puis faire entrer des sbires à l'hôtel des Invalides ? C'est inadmissible446. »

Fouché, particulièrement visé, fut, en quelque sorte, sauvé par les malheurs de Barbé-Marbois contre qui l'empereur passa son premier mouvement de colère. Après avoir envisagé de lui retirer une seconde fois son portefeuille de la Police, Napoléon le garda auprès de lui mais décida de le placer sous haute surveillance447. Comme il en avait l'habitude, l'intéressé fit le dos rond, sacrifia quelques nobles du faubourg Saint-Germain – tout en épargnant les jacobins – et mit en avant son action pour la pacification définitive de l'Ouest. En août 1806, il allait obtenir de grands moyens policiers et militaires pour ratisser la région de Pontivy dans laquelle on notait une résurgence de rébellion. Une fois de plus, il s'en tira et son jeu complexe lui permit plus tard de se donner le beau rôle : « Je parus réellement sur la voie d'ériger la Police, ministère d'inquisition et de sévérité, en un ministère de douceur et d'indulgence448. »

Hors du gouvernement, Napoléon s'appliqua aussi à montrer que son retour changeait tout. La presse fut notamment la cible de ses décisions. Talleyrand reçut l'ordre de faire rédiger par ses bureaux (et non plus de laisser cette faculté aux rédacteurs) les articles du Moniteur concernant les Relations extérieures. Fouché fut invité à redoubler d'efforts pour obtenir une presse plus uniforme et encore plus au service de la propagande officielle. Déjà, fin 1805, le Journal des Débats était devenu Journal de l'Empire, changement de nom symbolique. C'est encore au moment du retour d'Austerlitz que le nombre de bagnes fut augmenté, qu'on commença à systématiser l'éloignement des opposants de Paris et que le culte de la personnalité – que le « modeste » Premier consul avait contenu – s'installa solidement, des arcs de triomphe (Chaillot puis Carrousel, Bastille puis Étoile) aux statues de Napoléon (dont une devait remplacer Charlemagne au sommet de la colonne de la place Vendôme), en passant par la décision du Sénat d'ériger un monument à « Napoléon le Grand », la commande massive d'œuvres picturales à la gloire de l'empereur, la décision de faire du 15 août un jour de fête nationale et, bientôt, au catéchisme impérial.

Assuré à l'intérieur, Napoléon pouvait peaufiner ce qui allait devenir sa grande ambition : son système européen.
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chapitre viii

La guerre comme prix du « système »





Parlant des suites de la victoire d'Austerlitz, Charles de Rémusat écrit dans ses Mémoires : « C'est surtout de ce moment que l'empereur […] sortit de la sphère lumineuse et distincte des grands hommes pratiques, intelligibles et mesurables pour entrer dans la région indéfinie, éblouissante et nuageuse à la fois, de ces héros plus faits pour la fable que pour l'histoire et que, sur la foi de la poésie, les hommes ont la bêtise d'admirer de préférence449. » Pour sévère et simplificateur qu'il soit, ce jugement n'en comporte pas moins un fond de vérité. Il semble bien, en effet, que c'est après la victoire de 1805 que Napoléon bascula dans l'obsession politique et personnelle de la construction de son « système », en négligeant les autres possibilités qui s'offrirent à lui. Rassuré sur la capacité de ses armées, servi par les jeux diplomatiques confus des coalisés, affermi à l'intérieur, il se consacra entièrement à une création fondée sur la domination française et notamment caractérisée par l'avènement de « Napoléonides » dont les seuls titres à régner étaient leur parenté et le bon plaisir du « successeur de Charlemagne ». À ce projet, Napoléon sacrifia même la paix avec l'Angleterre lorsqu'elle fut possible. Mais le raccourci de Rémusat ne suffit pas à appréhender un phénomène à la chronologie et aux conséquences complexes. Une fois stigmatisé l'orgueil contagieux du chef de famille, il faut approfondir les circonstances politiques et idéologiques qui ont fait le lit du « système » et qui ne plaident pas toutes contre Napoléon. Première pièce de l'engrenage dans lequel il voulut bien mettre le doigt, l'affaire de Naples est une bonne illustration de la nécessité de ne pas hâter le jugement en anticipant sur des dérives postérieures.






Double jeu à la cour de Naples

Dans les traités de décembre 1805, rien n'avait été écrit sur Naples. Napoléon avait même interdit à Talleyrand d'aborder la question de l'avenir de ce royaume dans les négociations avec les Autrichiens. Il voulait cette fois châtier les Bourbons-Sicile, incorrigibles ennemis de la France révolutionnaire. Loin de vouloir s'intégrer dans une Europe nouvelle qui reconnaîtrait le triomphe de la Grande Nation, Ferdinand IV et la reine Marie-Caroline jouaient depuis longtemps une partition incohérente dont aucun détail n'était inconnu à Paris. Le roi restait un adversaire résolu de ces Français qu'il considérait comme les héritiers directs des « assassins » de Louis XVI et de Marie-Antoinette. De son côté, aveuglée jusqu'à l'imprudence par une véritable haine, la reine, qui traitait Napoléon de « Corse bâtard, pétri de méchanceté » dans sa correspondance avec son ambassadeur à Paris, le marquis de Gallo, ne contribuait pas à apaiser les relations franco-napolitaines450. Bien avant Austerlitz, on l'a vu, Napoléon avait solennellement averti Ferdinand et Marie-Caroline des menaces qui planeraient sur eux en cas d'entrée de leur royaume dans une nouvelle coalition. L'avertissement n'avait pas refroidi les ardeurs des souverains. Loin de rompre leurs liens avec les adversaires potentiels de la France et avec le comte de Lille, ils s'étaient encore rapprochés de la Russie et avaient renforcé dans leur ministère le rôle d'un va-t-en guerre légitimiste, le comte Roger de Damas. Le tsar, pour être toujours plus l'arbitre de l'Europe et profiter de la dégénérescence de l'Empire ottoman au sud, faisait de Naples une base avancée de ses ambitions. Il envisageait d'offrir son soutien militaire à Ferdinand et, pour ce faire, souhaitait que l'Angleterre lui remette Malte comme point d'appui. Le 11 avril 1805, le traité d'alliance anglo-russe régla les grandes lignes des opérations militaires, sans aborder la question du partage de la Méditerranée : la flotte anglaise soutiendrait les opérations terrestres de l'armée russe à Naples, mais Malte ne serait pas livrée au tsar. Jusqu'alors secrètes, ces tractations – auxquelles Naples donnait son accord – furent découvertes par l'ambassadeur français Alquier qui s'en ouvrit sans ménagement à la reine, lors d'une scène violente qui acheva de consommer la rupture entre le diplomate et la cour napolitaine.

Un tremblement de terre et une éruption du Vésuve détournèrent le gouvernement de Ferdinand IV de ses projets belliqueux, durant l'été 1805. Le 20 septembre 1805, la reine elle-même déclara à Alquier que son pays resterait neutre dans la guerre qui venait d'éclater par suite de l'entrée des Autrichiens en Bavière451. Le lendemain, à Paris, Gallo et Talleyrand signèrent un traité prévoyant la neutralité napolitaine en échange d'une évacuation des ports occupés par l'armée française. Mais pendant que l'ambassadeur napolitain négociait, un traité « secret » avait été signé à Naples avec un envoyé du tsar, Tatistchev : Ferdinand consentait à accueillir des troupes de la coalition sur son territoire et à placer sa propre armée sous commandement russe (10 septembre). Le double jeu était manifeste et ne s'expliquait pas seulement par la longueur des communications entre Naples et Paris, qui aurait pu justifier l'imbroglio. Il n'allait pas tarder à être connu des Français. En attendant – et on serait tenté d'écrire : sans vergogne –, Ferdinand IV ratifia le traité signé à Paris. Le 14 octobre, les troupes françaises de Gouvion Saint-Cyr commencèrent à se retirer du royaume. Le 7 novembre, Alquier informa Paris de la présence au large des côtes napolitaines d'une escadre anglo-russe. Douze jours plus tard, un corps expéditionnaire de 12 000 Russes et 8 000 Anglais débarquait dans le royaume et s'installait dans la capitale. 40 000 Napolitains étaient sous les armes. La guerre était devenue inévitable. Le 21 novembre 1805, l'ambassadeur français demanda ses passeports. Quelques jours plus tard, 30 000 Russo-Napolitains se mirent en marche vers le royaume d'Italie.

À cette époque, Napoléon n'envisageait pas à court terme l'invasion du sud de l'Italie. Il souhaitait surtout ne pas être pris à revers par les Napolitains alors qu'il faisait remonter ses troupes vers la Lombardie pour faire face aux Autrichiens. Le débarquement anglo-russe modifia ses plans. Les circonstances allaient faire le reste, révélant une solution « napoléonienne » à ce qu'il considérait désormais comme une incompatibilité dynastique entre les Bourbons de Naples et lui. L'historien Jacques Rambaud a justement écrit que, « pour apprécier la politique de Napoléon, conquérant un royaume dont les souverains l'ont offensé, il faut s'élever au-dessus du conflit. Afin d'établir la suprématie française en Italie et d'assurer une base à ses grands projets méditerranéens, l'empereur avait besoin de pouvoir compter sur le gouvernement de Naples : quand il lui parlait […] de neutralité, c'était d'alliance qu'il s'agissait. S'il avait trouvé des princes acceptant de bon gré son hégémonie […], peut-être se fût-il, comme en Allemagne, accommodé de cette ligue des États secondaires452 ». Le comportement de Ferdinand IV ne permit pas à cette solution diplomatique de se développer. Napoléon choisit donc de parfaire sa domination italienne par la force.

Le 26 décembre 1805, le 37e Bulletin de la Grande Armée informa le public que « le général Gouvion Saint-Cyr [marchait] à grandes journées sur Naples, pour punir la trahison de la reine et précipiter du trône cette femme criminelle qui, avec tant d'impudeur, a violé tout ce qui est sacré parmi les hommes453 »
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. Le même jour, à Schœnbrunn, Napoléon adressa une proclamation encore plus explicite à la Grande Armée : « La dynastie de Naples a cessé de régner. Son existence est incompatible avec le repos de l'Europe et l'honneur de ma couronne454. » Chacun le pressentait, l'invasion de Naples n'allait être qu'une formalité, et ce d'autant qu'après Austerlitz le corps expéditionnaire anglo-russe s'était replié vers le sud, ne semblant plus vouloir défendre que la Calabre. Les souverains napolitains, tombés dans « une consternation impossible à décrire455 », étaient livrés à eux-mêmes. Ils allaient même être complètement abandonnés à la fin de janvier 1806, lorsque les contingents alliés allaient évacuer leur territoire.

Le 9 décembre 1805, une « armée de Naples » avait été formée. Forte de 40 000 hommes, elle avait été placée sous les ordres de Gouvion Saint-Cyr, rapidement remplacé par Masséna et enfin, par décret impérial du 6 janvier 1806, par… Joseph Bonaparte (promu pour l'occasion général de division456), avec le titre de « lieutenant de l'empereur ». Aucune négociation n'était autorisée avec l'ennemi. Ainsi, lorsqu'un général napolitain demanda une suspension d'armes afin de s'entendre sur les modalités d'évacuation de la capitale, il s'entendit répondre par Masséna : « Pas cinq minutes ! » Capoue tomba le 6 février, l'armée russo-napolitaine se volatilisant devant l'avance française. Le lendemain, la reine Marie-Caroline écrivit à Napoléon, avec un bien tardif repentir : « Revenue de l'aveuglement où j'étais emportée par un zèle et un amour du bien mal calculés et irréfléchis et dont la plus forte inimitié fut la suite, c'est en cessant d'être l'ennemie de Votre Majesté Impériale et Royale que j'en appelle à sa générosité et que j'y compte […] et me fais gloire de prier et demander à V.M.I. et R. l'oubli du passé et de poser les bases d'une liaison sincère et durable457. » Il était trop tard et Marie-Caroline en avait trop fait ou dit pour que Napoléon consente à arrêter la machine. Le 15 février, Joseph fit son entrée dans Naples, après une promenade militaire marquée par les redditions rapides de toutes les garnisons ennemies. Il ne fut ni bien ni mal accueilli. Même si le cardinal Ruffo-Scilla célébra une grand-messe lors de laquelle il implora sa générosité, la population fut en effet assez indifférente à la cavalcade martiale qui marqua l'événement. On vaqua tranquillement à ses menues occupations. « Se reposer et ne rien faire, voilà, pour la populace, quel doit être le souverain bonheur », avait déjà écrit Dominique-Vivant Denon, trente ans plus tôt458.

Comme en 1798, Ferdinand IV (parti le premier, le 23 janvier), Marie-Caroline et leur cour, après un séjour en Calabre, furent contraints de passer en Sicile et de faire de Palerme la capitale des restes de leur royaume. Dans une lettre à Gallo, la reine évoquait son état d'esprit : « Je suis préparée à tout, à la misère, aux avanies, à la mort, à tout. Mais je m'estimerai moi-même dans mon malheur non mérité et cela me consolera. Ce dont je ne me consolerai jamais, ce sera d'avoir fait le malheur de ma famille. En un mot, je suis très malheureuse459. » Sur le terrain, la guerre se poursuivit pendant plusieurs mois. En Calabre, le général Reynier battit la petite armée de Damas avant de se heurter à des contingents anglais (dont le Royal Corsican Rangers anglais commandé par Hudson Lowe, futur gouverneur de Sainte-Hélène). Gaëte résista pendant plusieurs mois. Les anglo-napolitains de John Stuart remportèrent même, en juillet, le féroce combat de Maida face à la division Reynier. À la suite de cette défaite française, la population calabraise se souleva460, obligeant les Français à renoncer à envahir la Sicile et les îles Ioniennes. Il fallut attendre la fin de l'été 1806 et l'intervention massive de troupes commandées par Masséna pour assurer le pouvoir du gouvernement de Joseph sur le sud de son royaume.






Joseph Bonaparte, roi de Naples

Quelle était la place de Joseph Bonaparte dans les projets de Napoléon ? Pourquoi cet homme dont les promotions dans l'armée n'étaient guère justifiées avait-il été placé à la tête d'une expédition militaire avec le pouvoir de donner des ordres aux maréchaux de l'Empire ? Depuis que Napoléon en avait fait son « lieutenant », le doute n'était plus permis sur son destin. La reine Marie-Caroline l'avait d'ailleurs vite compris, qui écrivit à son ambassadeur à Paris : « La venue de Joseph Bonaparte à Rome et [comme]chef de l'armée nous alarme extraordinairement […]. Il serait bien malheureux […] que cet homme, toujours réputé doux, honnête, modéré, vînt chasser du trône une dynastie à laquelle il appartient légitimement et perde sa réputation d'honnête et de modéré461. » Puisque, du point de vue français, les Bourbons-Sicile devaient cesser de régner, il fallait les remplacer. Après avoir envisagé d'appeler sur ce trône devenu vacant un Bourbon d'Espagne (mais fut-ce bien sérieux ?), Napoléon décida que Joseph ferait l'affaire. Il le lui écrivit : « Je veux sur ce trône asseoir un prince de ma Maison, vous d'abord, si cela vous convient ; un autre si cela ne vous convient point462. »

Mais le souverain pressenti restait préoccupé par sa position dynastique. Selon l'un de ses biographes, il s'était définitivement laissé gagner par « la vanité et une ambition puérile » qui perçaient sous sa « fausse modestie463 ». S'il était prêt à tout accorder à son frère (comme les projets de mariage conclus au début de 1806 entre sa fille Zénaïde et le fils de Louis Bonaparte… âgé de trois ans), il n'était pas plus disposé à renoncer aujourd'hui au trône impérial qu'au moment où il avait refusé de devenir roi d'Italie. Il souhaitait conserver son statut de prince français et ses droits à la succession. Napoléon connaissait les conditions posées par Joseph qui, à bien y réfléchir, ne déshonoraient pas le personnage. C'est donc à Naples qu'il allait régner, sans perdre ses titres et traitements français. Talleyrand l'avait prévenu avant son départ pour l'Italie que, cette fois, aucun refus ne serait toléré, sous peine d'une brouille durable avec l'empereur.

Le 30 mars 1806, un « acte donné aux Tuileries » (sic) nomma Joseph Bonaparte roi de Naples et de Sicile dans des termes empreints, à chaque ligne, d'une signification soigneusement pesée :


Les intérêts de notre peuple, l'honneur de notre couronne et la tranquillité du continent de l'Europe voulant que nous assurions d'une manière stable et définitive les sorts des peuples de Naples et de Sicile tombés en notre pouvoir par droit de conquête, et faisant d'ailleurs partie du Grand Empire, nous avons déclaré et déclarons par les présentes reconnaître pour roi de Naples et de Sicile, notre frère bien-aimé Joseph-Napoléon, grand électeur de France, nous réservant toutefois, lorsque nous le jugerons convenable, de créer la dignité de prince vice-grand électeur. Nous entendons que la couronne de Naples et de Sicile que nous plaçons sur la tête de notre frère Joseph-Napoléon et de ses descendants, ne porte atteinte en aucune manière que ce soit à leurs droits de succession au trône de France. Mais il est également de notre volonté que les couronnes, soit de France, soit d'Italie, soit de Naples et de Sicile ne puissent jamais être réunies sur la même tête464.



Dans son appellation (« acte »), sa forme et son fond – sans parler du paradoxe de voir Napoléon « reconnaître » un souverain qu'il plaçait sur le trône –, le texte marquait un tournant dans l'organisation du sud de l'Europe. La notion de « Grand Empire » – dont le texte se gardait de préciser les contours – apparaissait pour justifier que l'empereur puisse disposer d'une couronne devenue disponible après la fuite des Bourbons. On était en droit de se demander quel serait le prochain État à entrer en suzeraineté par l'application d'un concept que nul autre que Napoléon ne paraissait en mesure de définir. Il avait décidé de faire des rois et de distribuer des couronnes en fixant unilatéralement des limites à son système, en fonction des circonstances. Quant à l'organisation dynastique de l'Empire français, il la modifiait à son gré. Avec l'acte des Tuileries, la constitution de l'an XII avait vécu : il l'interprétait sans l'aide du Sénat (auquel, le lendemain, il demanderait, nous le verrons, de se contenter de reporter ses décrets sur ses registres), il la modifiait même en se « réservant le droit » de créer des grands dignitaires. On était en présence d'une avancée décisive, un petit coup d'État constitutionnel dont la portée pouvait être immense. La République impériale venait de changer de nature. Le « représentant de la nation » imposait ce qu'il « jugeait convenable » ou agissait à présent par « déclaration » et « selon sa volonté ».

Quant au nouveau roi de Naples, il importait aussi – compte tenu de son caractère ombrageux – de lui apprendre rapidement ce qu'était un vassal. Une députation du Sénat français, composée de Rœderer, Férino et Perignon, se mit en route pour le rejoindre. Le nouveau monarque devait faire une seconde entrée, solennelle celle-là, dans sa capitale. Il ne deviendrait vraiment roi qu'une fois que le Sénat lui aurait communiqué les actes pris par l'empereur à Paris : « Une députation du Sénat va se rendre près de vous […]. Du moment que la députation du Sénat vous arrivera, mon intention est que vous fassiez tirer le canon et que vous receviez le serment de tous vos sujets465. » La nouvelle fidélité des Napolitains ne pouvait donc prendre corps qu'après l'arrivée des sénateurs, façon de montrer que le royaume entrait dans le système français. Le 11 mai 1806, en fin d'après-midi, Rœderer, Férino et Perignon furent reçus par « Joseph-Napoléon ». Le premier (qui allait rester à Naples en qualité de ministre des Finances) lut une adresse dans laquelle il lui assigna sa place dans la guerre contre l'Angleterre : « Nous croyons voir Votre Majesté au premier rang de cette confédération qui se prépare pour garantir l'Europe contre le peuple le plus barbare et le plus corrompu. » Puis il s'adressa directement au peuple de Naples, lui demandant de prendre conscience de la chance qu'il avait de se voir imposer un aussi bon roi : « Puisse Naples connaître bientôt, comme nous, les éminentes qualités qui vous distinguent, cette sagacité qui pénètre si avant dans les hommes et les choses, cette prudence qui prévoit de si loin, cette bonté qui s'intéresse si promptement et si vivement à toutes les souffrances qu'elle peut soulager, cette sagesse qui fait une part si juste aux desseins de l'esprit et de l'inclination du cœur466. » Dans sa réponse, Joseph rappela qu'il était « Napolitain, mais toujours Français ». Il ajouta, comme pour graduer les aspects de sa mission : « Mes nouveaux devoirs me laissent mes anciennes obligations. » Il se réjouit de prendre la tête « du peuple le plus spirituel » jusqu'alors aux prises avec « les plus mauvaises institutions ». Il conclut enfin : « Je trouve dans les Napolitains les sentiments que notre Empereur a trouvés dans les Français ; j'imiterai de mon mieux l'exemple glorieux qu'il m'a donné, et ce sera par le bonheur du peuple dont il m'a confié les destinées que je prouverai ma reconnaissance en ce grand homme467. » Joseph choisit de se positionner en roi proche de son peuple et désireux de s'en faire aimer. La politique concrète et… son impérial frère ne tarderaient pas à le ramener sur terre.

La conquête de Naples était une nouvelle étape du bouclage de l'Italie par les Français, en attendant qu'un jour ils puissent prendre plus solidement pied dans les États du pape. Au-delà de la péninsule, Napoléon poursuivait un projet méditerranéen, avec une perspective de reconquête de Malte, des alliances avec l'Empire ottoman et la Perse468, voire un retour en Égypte pour menacer les Indes. Dans le même temps, les armées napoléoniennes allèrent encore plus loin, Marmont pénétrant en Dalmatie et Molitor guerroyant contre les Monténégrins à Raguse (avril 1806). Cette ambition n'était pas un projet purement napoléonien, mais la continuation de la politique française depuis des décennies. Talleyrand était le représentant de cette tradition au sein du pouvoir impérial. Le ministre des Relations extérieures n'avait jamais renoncé à promouvoir une grande politique méditerranéenne et à continuer ainsi la politique de Louis XV : la France devait renforcer ses bases en Méditerranée et s'en servir pour repartir à la conquête (diplomatique ou militaire) de l'Orient et des Indes. Cette idée était tant répandue dans le personnel politique français qu'on n'est pas étonné de la retrouver sous la plume de Rœderer dans une lettre à Joseph : « Vos États, par leur position, deviennent d'une importance suprême dans le nouveau système qui va gouverner l'Europe. La France a besoin de la Méditerranée. La Russie est un colosse qui, étendant ses bras puissants par la Baltique d'un côté et la mer Noire de l'autre, vers l'Angleterre, tend à nous étouffer entre les deux […]. Il faut empêcher ces communications, ou prévoir la ruine du système européen […] Quant à l'Angleterre, il me semble qu'il vaudrait encore mieux s'embarquer sur la Méditerranée que sur la Manche, et aller à Calcutta qu'à Londres469. » Ainsi, le système napoléonien pouvait réaliser une des ambitions majeures de l'Ancien Régime.






Les décrets du 31 mars 1806

Le lendemain de l'acte des Tuileries, le système napoléonien prit son véritable essor. Jusqu'à cette date, l'empereur des Français avait prudemment créé et confié à des proches une principauté d'opérette par-ci ou une vice-royauté sous contrôle par-là. Avec la série de décrets – et la reconnaissance de Joseph – qui furent présentés par Cambacérès au Sénat, sa démarche devint plus décidée. C'est l'Europe qu'il entendait réorganiser, sa dynastie essaimant aux quatre coins du continent pour asseoir, par souverains interposés, la domination française. Pour s'assurer la collaboration et la docilité de sa turbulente famille, Napoléon en profitait pour décréter un statut de la Maison impériale. Enfin, il créait les premiers titres nobiliaires, en dehors de ceux prévues par la constitution de l'an XII.

L'archichancelier ne se présenta pas à la tribune du Sénat pour solliciter un vote. Il informait les sénateurs des décisions prises par l'empereur au moyen de sept décrets et d'un « acte » :


Messieurs, au moment même où la France, unie d'intention avec vous, assurait son bonheur et sa gloire en jurant d'obéir à notre auguste souverain, votre sagesse a pressenti la nécessité de coordonner dans toutes ses parties le système du gouvernement héréditaire, et de l'affermir par des institutions analogues à sa nature. Vos vœux sont en partie remplis. Ils le seront encore par les différents actes que Sa Majesté l'Empereur et Roi me prescrit de vous apporter. Ainsi, vous recevrez avec reconnaissance ces nouveaux témoignages de sa confiance pour le Sénat, et de son amour pour ses peuples, et vous vous empresserez conformément aux intentions de Sa Majesté de les faire transcrire dans vos registres.



Le ton employé était celui de l'injonction et la procédure baroque : tandis qu'un décret réclamait pour être applicable une simple publication au Bulletin des lois, on demandait cette fois au Sénat de l'inscrire dans ses registres, comme jadis les actes royaux devaient être enregistrés par les parlements pour devenir valides. Une catégorie juridique hybride était créée, celle des « décrets constitutionnels », à mi-chemin entre l'acte de l'exécutif et le sénatus-consulte. On peut même dire que Cambacérès faisait, avec cynisme, ingurgiter un bien amer breuvage aux sénateurs. Ainsi, leur parlant de la nomination de Joseph à Naples : « Cette glorieuse récompense des services du prince Joseph sera pour vous, Messieurs, un sujet de vive satisfaction. Combien ce sentiment ne deviendra-t-il pas plus actif en apprenant que l'élévation d'un prince, l'objet de votre vénération et de votre amour, ne fera point cesser tous nos rapports avec lui, lorsque vous saurez que le nouveau roi de Naples conserve, avec sa couronne, le titre de grand électeur. » L'archichancelier ne cacha pas dans ses Mémoires qu'il était hors de question de demander au Sénat de passer au vote après la présentation des textes : « Aussitôt que la dernière rédaction des statuts [de la Maison impériale, voir ci-dessous] eut été arrêtée, il fut convenu que j'en donnerais communication au Sénat, non pour les abandonner à sa discussion, mais afin qu'il en eût le dépôt et la garde. Cette communication fut faite le 31 mars. Dans la même séance, je remis aussi plusieurs décrets contenant des dispositions importantes470. »

Se doutant qu'il n'avait pas face à lui un Sénat unanime (mais que pouvaient faire les opposants à qui on ne permettait même pas de s'exprimer ?) et, au-delà, que les décrets et son discours – publiés au Moniteur du 1er avril – allaient être fort commentés, Cambacérès poursuivit sa présentation en livrant à ses auditeurs ses réflexions sur le pouvoir napoléonien, en l'espèce un confus mélange de grands mots (« intérêt des peuples », « soumission », « vertu », « patrie », etc.) et d'affirmations creuses, sans conséquences pratiques. Parce que « l'état des princes appelés à régner sur ce vaste Empire et à le fortifier par des alliances ne saurait être absolument le même que celui des autres Français », il annonçait aussi la mainmise de Napoléon sur sa famille471 :


C'est surtout dans l'intérêt des peuples que les princes sont élevés au-dessus des autres hommes. Les honneurs qui entourent leur berceau ont pour motif de donner plus d'autorité aux exemples de soumission et de vertu qui sont leur première dette envers la patrie. C'est aussi pour l'accomplissement de leurs grandes destinées, qu'ils doivent être placés, presqu'en naissant, sous les yeux de père de l'empereur, afin que sa surveillance dirige leurs penchants vers l'intérêt de l'État, et qu'une morale plus sévère épure et anoblisse toutes leurs affections […].



Ayant annoncé la nomination de princes français sur des trônes étrangers, Cambacérès tenta de justifier la rupture de l'égalité – théorique – entre les citoyens occasionnée par la création de nouveaux titres héréditaires :


L'éclat habituel qui environne les hommes éminents en dignité leur donne sur le peuple une autorité de conseil et d'exemple que le monarque quelquefois substitue avantageusement à l'autorité des fonctions publiques. D'un autre côté, ces mêmes hommes sont des intercesseurs naturels du peuple auprès du trône ; il convient donc au bien de l'État que, par la stabilité et la splendeur de leur condition, ils soient élevés au-dessus de toutes considérations vulgaires472.



Le texte du statut de la Maison impériale créait une hiérarchie et, à l'instar de ce qui s'était passé dans l'administration, une pyramide dynastique. Au sommet, et parce que « trop souvent la conduite des princes a troublé le repos des peuples, et produit des déchirements dans l'État », Napoléon devenait « chef et père commun de sa famille ». Il était doté de la puissance paternelle pendant la minorité des princes et conservait toujours à leur égard « un pouvoir de surveillance, de police et de discipline ». Étaient assujettis à ce régime – et faisaient donc partie de la Maison impériale – les princes compris dans l'ordre de l'hérédité, leurs épouses et leur descendance, mais aussi les enfants adoptés par l'empereur, ses sœurs, leurs époux et leurs descendances. Leurs droits étaient à présent soumis à un régime dérogatoire au Code civil. Ils ne pouvaient se marier, divorcer, adopter ou reconnaître des enfants naturels sans le consentement formel du souverain. C'est lui qui réglait l'éducation des princes et des princesses de la Maison, de l'âge de sept ans (celui auquel on retirait autrefois les enfants royaux des mains des femmes) à l'âge de seize ans. Aucun membre de la Maison ne pouvait sortir du territoire de l'Empire sans autorisation ou même s'éloigner de plus de trente lieues de la ville où se trouvait établie la résidence impériale. Pour sanctionner ces dispositions, chaque fois qu'un membre de la Maison venait à se livrer « à des débordements et oublier sa dignité ou ses devoirs », l'empereur disposait d'un pouvoir disciplinaire pouvant aller jusqu'à un an d'arrêts, d'éloignement ou d'exil. Cette compétence disciplinaire était étendue aux grands dignitaires et aux ducs. Pour les faits plus graves ayant entraîné une plainte contre un membre de la Maison impériale, un conseil de famille était instauré. Présidé par le souverain ou l'archichancelier, il se composait d'un prince désigné par l'empereur, du plus ancien « prince grand dignitaire de l'Empire », du doyen des maréchaux, du chancelier du Sénat, du premier président de la Cour de cassation, le grand juge tenant les fonctions du ministère public. Après une tentative de conciliation menée par l'archichancelier, le conseil pouvait infliger des peines d'arrêts, d'éloignement, d'exil, voire de réclusion ne pouvant excéder deux ans473.

Les six autres décrets, datés du 31 mars 1806, créaient un embryon de noblesse, ce qu'allait confirmer un sénatus-consulte du 14 août, prévoyant d'une part la possibilité de transmission héréditaire des titres sous réserve de la constitution d'un majorat et ouvrant d'autre part la voie à la création par l'empereur, sans contrainte particulière, d'autres titres474. Alors que la réunion de la Vénétie à l'Italie était proclamée, on créait douze « duchés grand-fiefs de l'Empire » dans la péninsule dont bon nombre dans les anciens territoires de « terre ferme » de feu la République de Venise, désormais confisquée aux Autrichiens (Dalmatie, Istrie, Frioul, Cadore, Bellune, Conegliano, Trévise, Feltre, Bassano, Vicence, Padoue et Rovigo). L'empereur se réservait le droit de « donner l'investiture de ces fiefs pour être transmis héréditairement ». Six autres duchés italiens voyaient le jour : trois dans le royaume de Naples, un dans la principauté de Lucques (Massa et Carrare et la Garfagnana), deux dans les départements liguriens, donc en territoire français (Parme et Plaisance). Si ces duchés n'avaient pas de titulaires désignés, il n'en allait pas de même plus au nord. Le fidèle Berthier était fait prince et duc héréditaire de Neuchâtel, territoire cédé par la Prusse. Il devait prêter le serment de servir l'empereur « en bon et loyal sujet ». Le beau-frère Murat devenait duc de Clèves et de Berg, territoires cédés par la Prusse et la Bavière. Enfin, puisque la famille était à l'honneur, Pauline Bonaparte, épouse du prince Borghèse, était faite princesse et duchesse de Guastalla.

Le 31 mars 1806 fut donc une date fondamentale dans la marche de l'Empire. En Europe, Napoléon nommait désormais les souverains et tissait une toile de vassaux autour de ce que les actes officiels appelaient à présent « le Grand Empire ». À l'intérieur, il disposait à son gré de la constitution et, par la création (certes prudente) d'un premier noyau de noblesse, rompait symboliquement un consensus national fondé sur le principe d'égalité des citoyens, seize ans et demi après la nuit du 4 août 1789, et sur la suppression des titres héréditaires de juin 1790. À première vue, on aurait pu croire que la famille Bonaparte verrouillait les institutions. Et, c'est vrai, l'avènement de Joseph (et bientôt des autres frères), du beau-frère Murat, la vice-royauté d'Eugène (marié à une princesse de Bavière) et les couronnes princières des sœurs, les épousailles programmées de Stéphanie de Beauharnais avec un petit-fils du roi de Bavière, en attendant que Jérôme Bonaparte se remarie avec Catherine de Wurtemberg et que l'oncle Fesch devienne coadjuteur de l'électeur-archevêque Dalberg, lui-même archichancelier du Saint Empire et bientôt prince-primat de la Confédération du Rhin, militaient pour l'idée d'un assaut collectif d'un « clan corse475 ». Mais tout était orchestré, contrôlé et voulu par le seul Napoléon. Il se servait du personnel familial disponible pour exercer la domination européenne par proches interposés. Il était le seul hôte du festin du pouvoir, composant le menu et assignant à chacun sa place à table. Bientôt, murmurait-on, il allait se faire empereur d'Occident et Frédéric Masson croit pouvoir dire qu'il n'y renonça que pour ne pas abandonner le titre d'empereur des Français « déféré par le peuple et l'armée », pour ne pas « mécontenter ses fidèles » et ne pas paraître « infidèle à la grande nation476 ». En réalité, Napoléon n'avait nul besoin du titre de Charlemagne pour compléter la réalité et les symboles de son pouvoir. Empereur d'Occident, il l'était chaque jour un peu plus, au sommet d'une pyramide de souverains, dominant des princes et rois héréditaires, de princes dont il devait (comme à Neuchâtel ou Clèves-Berg) accepter l'héritier, de princes détenant un fief de la couronne (Bénévent et autres), de ducs héréditaires mais sans souveraineté sur les grands fiefs. À côté de l'armée et de l'ordre administratif nationaux prenait forme un ordre international des vassaux… dont beaucoup de « souverains » étaient d'ailleurs français : Berthier (prince-duc de Neuchâtel et Valengin, le 30 mars 1806), Bernadotte (prince-duc de Ponte-Corvo, le 5 juin 1806), Talleyrand (prince-duc de Bénévent, le 5 juin 1806), en attendant que soient promus, dans l'ordre du décret du 31 mars 1806, Soult (duc de Dalmatie, le 29 juin 1808), Bessières (duc d'Istrie, le 28 mai 1809), Duroc (duc de Frioul, en mai 1808), Champagny (duc de Cadore, le 15 août 1809), Victor (duc de Bellune, le 10 septembre 1808), Moncey (duc de Conegliano, le 2 juillet 1808), Mortier (duc de Trévise, le 2 juillet 1808), Clarke (duc de Feltre, le 24 avril 1808), Maret (duc de Bassano, le 3 mai 1809), Caulaincourt (duc de Vicence, le 7 juin 1808), Arrighi de Casanova (duc de Padoue, le 24 avril 1808), Savary (duc de Rovigo, en mai 1808), Regnier (duc de Massa et Carrare, le 15 août 1809), Cambacérès (prince-duc de Parme, le 24 avril 1808) et Lebrun (prince-duc de Plaisance, le 24 avril 1808)477.






La mort du Saint Empire

Le Saint Empire romain germanique, moribond depuis le recès de Ratisbonne (1803), avait été achevé par la campagne de 1805 et l'alliance que, de plein gré ou par obligation politique, la plupart des princes allemands avaient consentie à la France. Sous l'influence de l'archichancelier du Saint Empire, l'archevêque Dalberg (complètement dans la main de Napoléon et de Talleyrand), la Diète germanique avait déclaré ne pas vouloir épouser la querelle de « l'empereur d'Autriche ». En octobre 1805, Napoléon avait entretenu son ministre des Relations extérieures de « sa » confédération germanique, sans préciser les modalités de sa formation478. Puisqu'aucune puissance de taille ne voulait s'allier durablement avec la France, il fallait créer au centre de l'Europe une réunion de grandes principautés amies formant en avant et au sud des départements rhénans autant un glacis pour la défensive qu'un fer de lance pour l'offensive. L'Autriche devait être encerclée par l'Allemagne nouvelle et l'Italie ; la Prusse isolée par une masse allemande refusant son hégémonie, la Russie bloquée dans ses ambitions occidentales par un contrepoids. Pour parvenir à ses fins, l'empereur entendait concentrer le pouvoir en Allemagne autour des trois princes qu'il considérait comme les plus sûrs : les souverains de Bavière, du Wurtemberg et de Bade. La carte politique devait être simplifiée et les minuscules États d'Allemagne devenir vassaux des trois « grands » ou disparaître, position de principe rappelée, le 10 avril 1806, dans une longue lettre à Talleyrand :


Quel parti doit-on suivre […] ? Doit-on maintenir les petits princes dans toute leur indépendance, leur laisser voix à la Diète, ou les réduire à l'état de particuliers ? Si on les laisse dans leur indépendance, ils voteront contre la France, soit parce qu'ils sont Autrichiens, soit parce qu'ils ont trop de relations avec l'Autriche, et qu'on ne pourra concilier ces petits États avec les souverains de Bavière, de Wurtemberg et de Bade. Le véritable intérêt de la France est que l'empire germanique ne puisse se réorganiser qu'à l'aide d'une forte et puissante direction. La France n'en a pas un moins réel [besoin] à ce que les trois seuls princes qui, depuis la Révolution, ont franchement fait cause commune avec elle en soient amplement récompensés […]. Résumons-nous : il est dans la nature des circonstances actuelles de laisser détruire tous ces petits princes. Réunis aux trois souverains nos alliés, ils leur donneront un régiment de plus et formeront dans l'empire germanique un esprit distinct de celui qui règne en ce moment en Allemagne479.



Comme en Italie, les découpages territoriaux devaient être revus, corrigés et simplifiés. La première étape fut la libération des États allemands de toute obligation à l'égard de l'Autriche par l'article 14 du traité de Presbourg : les princes concernés jouissaient désormais de « la pleine souveraineté et de tous leurs droits, au même titre que l'empereur d'Autriche et le roi de Prusse ». Les trois grands alliés purent chacun se parer de titres nouveaux : la Bavière et le Wurtemberg se réveillèrent avec des rois et le Bade avec un grand-duc. Cette liberté (qui faisait partie des vieilles revendications des souverains de l'Allemagne du Sud) et cette titulature (qui flattait leur orgueil) étaient octroyées par la France qui en attendait des contreparties. Les proclamations de Napoléon signalèrent ainsi comme un avertissement que si les électeurs de Bavière et de Wurtemberg prenaient le titre de rois, ils le devaient « à l'attachement et à l'amitié qu'ils [avaient] montrés à l'Empereur » pendant la guerre, façon de dire que ce que l'alliance avait fait, un désaccord pourrait le défaire480.

De toute façon, les « Allemands » n'avaient guère le choix. Les appels de Dalberg ne doivent être interprétés qu'à la lumière de l'ascendant que les Français avaient pris sur lui comme sur l'ensemble du système germanique : « Sire, écrivait l'archevêque-archichancelier, le génie de Napoléon ne doit pas se borner à procurer le bonheur de la France ; la Providence a fait naître les hommes supérieurs pour le monde entier. La noble nation allemande gémit dans les maux de l'anarchie politique et religieuse. Soyez, Sire, le régénérateur de sa constitution481. » De même, Charles-Frédéric de Bade ne se fit pas prier : quels que fussent ses propres sentiments, Strasbourg et ses canons n'étaient pas loin. Informé des intentions de Napoléon, il adhéra sans réserve au plan de réorganisation, « nouvelle preuve [des] sollicitudes [de l'empereur] à consolider la paix qu'[il avait] rétablie en Allemagne, et des soins généreux qu'[il prenait] de ses alliés482 ». Les choses furent moins faciles avec les deux autres partenaires forcés de la refonte de la géographie politique allemande. Les électeurs de Bavière et du Wurtemberg483 avaient hésité à rejoindre les ennemis de l'Autriche au moment du déclenchement de la guerre continentale. Un parti antifrançais subsistait dans leurs capitales. On ne doit pas se laisser abuser par les cris de joie des journaux de Munich – « Vive Napoléon ! », s'écriait alors le Staatszeitung – au moment de l'élévation de la Bavière au rang de royaume. Si Montgelas travaillait son roi pour qu'il se place dans le sillage de la France, hors le palais, l'agitation était grande, les pamphlets se multipliaient et il y eut même des rixes entre la population civile et les soldats français484. Frédéric Ier, roi de Wurtemberg, se fit aussi tirer l'oreille : son ministre plénipotentiaire à Paris, Normann-Ehrenfels, négocia pied à pied, y compris en menaçant d'un refus par son souverain de la couronne royale qu'on lui proposait485. Quant aux autres souverains, ils se rapprochaient avec crainte de Talleyrand – qui en tirait au passage de substantiels pots-de-vin – afin de préserver sinon leur indépendance, au moins leur trône. La grande alliance ne pouvait accueillir tout le monde. Les princes autrichiens (comme le père de Metternich) devaient céder leurs territoires et les autres admettre leur intégration dans la confédération qui se formait. Les petits chevaliers (Ritter) n'avaient plus leur place dans cette Allemagne-là. Le 12 juillet 1806, Talleyrand convoqua à son ministère les envoyés des princes allemands et leur lut le traité de création de la Confédération du Rhin (Rheinbund) que Napoléon ratifia le 19, suivi par tous ses nouveaux alliés. Le 1er août, les princes adhérents votèrent, à Ratisbonne, leur départ du Saint Empire. Le 4 août 1806, constatant qu'était rompu « le lien qui l'unissait au corps germanique », François II renonça à la couronne « allemande », ne conservant que le titre d'empereur héréditaire d'Autriche, sous le nom de François Ier. « Il n'y eut aucune discussion, opine l'historien allemand Wolfgang Venohr ; aucune remarque ou contestation ne devait être articulée. C'était à prendre ou à laisser486. » C'est vrai, la formation de la Confédération du Rhin fut le fruit de circonstances politiques qui favorisaient les intérêts de la France. Mais on ne peut contester qu'elle servait aussi les désirs d'émancipation des États d'Allemagne du Sud. Le prix à payer était élevé mais les potentialités ouvertes par la nouvelle situation étaient immenses.

Par un « acte fondateur », seize princes allemands entraient dans la Confédération dont le « protecteur » était l'empereur des Français : les rois de Bavière, du Wurtemberg, l'électeur de Bade, les ducs de Clèves-Berg (Murat) et d'Arenberg, le landgrave de Hesse-Darmstadt, les princes de Nassau-Usingen, Nassau-Weilbourg, Ysenbourg-Birstein, Liechtenstein, Hohenzollern-Sigmaringen, Hohenzollern-Hechingen, Salm-Salm, Salm-Kirburg, le comte de Leyen et l'archichancelier du Saint Empire et archevêque-électeur de Mayence, Dalberg487. Ils se déclaraient « séparés à perpétuité » du Saint Empire et renonçaient aux titres qui se référaient à lui. En compensation, Dalberg devenait prince-primat (flanqué du cardinal Fesch comme coadjuteur), l'électeur de Bade, le duc de Clèves-Berg, le landgrave de Hesse-Darmstadt étaient désormais grands-ducs avec prérogative royale, le chef de la maison de Nassau prenait le titre de duc et le comte de Leyen celui de prince. Une diète était établie à Francfort pour traiter des affaires de la confédération. Elle se composait de deux collèges : celui des rois (six membres), présidé par le prince-primat, et celui des princes (neuf membres), présidé par le prince de Nassau. D'importantes rectifications de frontières étaient décidées. Comme en 1803, une série de « médiatisations » complétaient le dispositif : le roi de Wurtemberg absorbait ainsi une vingtaine de petits États, se taillant la part du lion, preuve que sa pointilleuse négociation n'avait pas été inutile. Les souverains déchus conservaient cependant tous leurs biens personnels, plus quelques privilèges en matière de justice, afin d'éviter qu'ils descendent sans transition au niveau des simples mortels. Des quatre-vingt-trois États maintenus par le recès de Ratisbonne, seulement trente-sept subsistaient, dont seize étaient membres de la nouvelle confédération qui restait ouverte à toute demande d'adhésion.

De cette réorganisation, la France tirait de gros bénéfices politiques. Devant la diète de Ratisbonne, le chargé d'affaires français, Bacher, avait décrit la philosophie « généreuse » de son empereur : « S.M. l'Empereur et Roi a accepté le titre de protecteur de la Confédération du Rhin. Il ne l'a fait que dans des vues de paix, et pour que sa médiation constamment interposée entre les plus faibles et les plus forts, prévienne toute espèce de dissensions et de troubles488. » En réalité, la Confédération était aussi une arme de guerre contre les ennemis présents et futurs du système napoléonien. Appartenir à la nouvelle alliance, c'était embrasser automatiquement la cause des autres membres en cas de conflit continental. L'article 35 de l'Acte fondateur était formel : « Il y aura entre l'Empereur des Français et les États confédérés du Rhin, collectivement et séparément, une alliance, en vertu de laquelle toute guerre continentale, que l'une des parties contractantes aurait à soutenir, deviendra immédiatement communes à tous les autres. » Et pour garantir cette promesse, la France et les États membres s'engageaient à fournir « à l'invitation adressée par S.M. l'Empereur des Français » des contingents fixés à l'avance : 200 000 hommes pour la France, 30 000 pour la Bavière, 12 000 pour le Wurtemberg, 8 000 pour le Bade, 5 000 pour Clèves-Berg, 4 000 pour la Hesse-Darmstadt, 4 000 pour les autres souverains réunis.

Tel était l'intérêt essentiel de la Confédération489. La France poursuivait la guerre contre la Russie et l'Angleterre, la menace prussienne n'était pas levée. Il lui fallait asseoir ses positions et renforcer ses alliances. Le remplacement du Saint Empire par une autre organisation passait – pour le moment – au second plan, l'aspect militaire de l'Acte fondateur prenant le pas sur le reste. Napoléon ne voulait pas devenir empereur d'Allemagne et ne cessa de le répéter. Pour fixer l'opinion, il fit d'ailleurs publier au Moniteur une lettre à Dalberg où il expliquait ses vues :


Lorsque nous avons accepté le titre de protecteur de la Confédération du Rhin, […] nous avons contracté la double obligation de garantir le territoire de la confédération […]. Mais là se bornent nos devoirs envers elle. Nous n'entendons en rien nous arroger la portion de souveraineté qu'exerçait l'empereur d'Allemagne comme suzerain […]. Les affaires intérieures de chaque État ne nous regardent pas. Les princes de la Confédération du Rhin sont des souverains qui n'ont pas de suzerain. Nous les avons reconnus comme tels […]. Ce ne sont point des rapports de suzeraineté qui nous lient à la confédération, mais des rapports de simple protection. Plus puissant que les princes confédérés, nous voulons user de la supériorité de notre puissance non pour restreindre leurs droits de souveraineté, mais pour en garantir la plénitude490.



La création de la Confédération du Rhin était un nouveau succès pour la France napoléonienne. Elle s'inscrivait elle aussi dans la continuité de la politique étrangère menée par l'Ancien Régime, singulièrement par Mazarin qui avait conclu, en 1658, une « alliance du Rhin » regroupant une dizaine d'États allemands dont le siège était à… Francfort. Afin d'assurer la tranquillité intérieure et la domination extérieure de l'Empire, Napoléon conservait le principe d'action du principal ministre de Louis XIV : « Tutelle et clientèle491 » en Allemagne occidentale et méridionale, quitte à laisser la Prusse fédérer le Nord. Outre-Rhin, nul ne pleura le Saint Empire qui « avait échoué dans ses deux défis de la politique étrangère et de la modernisation. Il s'était montré incapable de prévenir la menace extérieure de la France ; et il s'était montré incapable de se moderniser lui-même ou de s'accommoder avec les aspirations à la modernité de ses différentes composantes492 ». L'Acte fondateur du Rheinbund fut soutenu par les réformistes dans la plupart des pays concernés, non qu'ils fussent enchantés de voir leurs royaumes ou principautés placés sous tutelle française, mais parce que la sortie de la sphère autrichienne ouvrait une perspective de modernisation. On cite souvent Goethe qui, à propos du Saint Empire, notait en 1806 : « La dispute qui oppose, sur leur banc, le cocher et son valet, nous passionne davantage que la décomposition de l'Empire romain germanique. » On peut même dire, avec le recul que nous avons aujourd'hui, que la Confédération du Rhin fut à long terme une chance pour l'Allemagne. La concentration des États et les médiatisations (entamées depuis 1803) allaient faciliter par la suite son unité. Pour le meilleur et pour le pire.






Espoir de paix avec l'Angleterre

Napoléon a-t-il manqué la meilleure occasion d'asseoir son empire et de fonder vraiment sa IVe dynastie en 1806 ? Alors que se concrétisait son système, en Italie et en Allemagne, alors qu'il n'y avait plus de péril extérieur majeur (en attendant de connaître vraiment les intentions russes), alors que la paix intérieure était garantie par les réformes et le renforcement du régime policier, alors que les oppositions avaient été réduites au silence par la victoire d'Austerlitz, nul ne s'attendait plus à ce que le « dictateur de salut public » rentre dans le rang comme le faisaient ceux de Rome après avoir sauvé la République. Les opposants s'apprêtaient à supporter un règne long. Les tièdes et les hésitants préparaient leurs ralliements. La fondation d'un empire durable dans une Europe occidentale dominée par la France devenait possible. Elle allait l'être encore davantage lorsque l'Angleterre proposa qu'on discute des conditions d'une paix générale.

Car Austerlitz avait fait une victime inattendue : William Pitt en personne. Harassé, miné par la goutte, l'abus du porto ou du cognac et une grave maladie de l'estomac, abattu par la déroute austro-russe, le Premier ministre anglais était mort le 23 janvier 1806493. L'événement était considérable. Pitt avait certes mis son pays à l'abri d'une invasion, mais ses alliés continentaux n'avaient rempli aucun de ses espoirs. Il laissait un royaume en proie à de graves difficultés financières et une opinion de plus en plus divisée sur la nécessité de poursuivre la guerre : puisque les îles Britanniques étaient durablement à l'abri d'une invasion et que la France n'avait pratiquement plus de colonies, pourquoi n'arriverait-on pas à s'entendre avec elle ? George III fut contraint d'ouvrir le ministère à Charles-James Fox, un homme qu'il détestait et à qui il barrait la voie depuis des années. Le leader des whigs, qui, pour simplifier, avait toujours prôné un apaisement avec la France, se vit confier le secrétariat d'État aux Affaires étrangères dans le nouveau cabinet formé par Grenville (lui-même Premier Lord du Trésor)494. Et comme le nouveau ministère accueillait, avec Wyndham (Guerre), Landsdowne (Finances), Grey (Marine) et Addington (Sceau privé), d'autres fortes personnalités, il fut baptisé « le ministère de tous les talents ». Avec Fox, notamment, on pouvait imaginer une inflexion de la politique britannique. Un mois après les funérailles nationales de Pitt, Londres et Paris échangèrent en effet leurs premiers messages de paix, tandis que l'opinion anglaise, rassurée depuis Trafalgar, semblait se passionner davantage pour les affaires intérieures (suspension de la loi martiale en Irlande, retour au premier plan du débat sur l'émancipation des catholiques, etc.).

Le 6 mars 1806, Talleyrand reçut, par l'entremise d'un diplomate prussien, une lettre de Fox (qu'il connaissait depuis ses séjours en Angleterre et la visite du leader anglais à Paris en 1802) l'informant qu'un individu se faisant appeler Guillet de La Gevrillière lui avait proposé d'assassiner « le chef des Français ». Les lois anglaises interdisant qu'on le détienne sans jugement, il avait été contraint de faire relâcher le comploteur qui était à présent libre d'agir. Fox prévenait son homologue du danger495 et en profitait pour ajouter, sur une feuille à part : « Quoiqu'il ait été jugé expédient que je vous écrivisse en mon nom, je puis vous assurer que les sentiments de ma lettre sont entièrement approuvés non seulement par les autres ministres, mais aussi par le roi mon maître […]. Si je me suis servi des termes chef des Français, je vous prie de croire que ce n'est pas par manque de respect ; mais il ne serait pas séant qu'en écrivant comme secrétaire d'État j'en eusse agi autrement dans la situation actuelle des deux cours496. » La bonne manière et, surtout, le billet de Fox furent interprétés comme une ouverture. Talleyrand remercia son correspondant pour les renseignements transmis, ajoutant : « Vous connaissez [l'Empereur] trop éclairé et trop vraiment grand pour ne pas regarder comme son véritable titre d'honneur celui de chef de la nation française que vous lui donnez. » Puis le ministre français informait son homologue, sans plus de commentaire, des intentions « pacifiques » de son maître. La réponse fut rapide et claire : Fox offrit, par retour du courrier, de discuter sans attendre de la paix. Le 1er avril 1806, Talleyrand proposa à son tour que des plénipotentiaires se réunissent à Lille. Il annexa même à sa lettre les passeports nécessaires, écrivant : « Vous voyez, Monsieur, que nous sommes expéditifs en affaires. Vous ne douterez pas de tout le plaisir que j'ai à vous dire que le ton de vos lettres a tout à fait plu à l'Empereur. Cette disposition n'est-elle pas le meilleur de tous les présages ? » Le 8 et le 16 avril, Fox et Talleyrand échangèrent encore plusieurs lettres aimables dans lesquelles ils commençaient à aborder le fond des problèmes. On procéda à un échange de prisonniers, quelques officiers anglais contre quelques marins français capturés à Trafalgar. La bonne volonté de Fox ne se démentait pas. Ainsi, parlant du Hanovre – que la Prusse devait annexer, en paiement de sa neutralité –, le ministre écrivait : « L'insulte que la Prusse nous a faite n'ajoute rien aux difficultés de la négociation, d'autant plus que ce n'est pas de vous que nous nous plaignons. Vous êtes en guerre avec nous, c'est tout simple que vous tâchiez de nous faire du mal. » On ne pouvait guère être plus conciliant entre ennemis héréditaires.

Des préliminaires de paix pouvaient être rapidement signés, si chacun y mettait du sien. Napoléon ne le voulut pas. Tout à la construction de son système, il n'était pas dans une disposition d'esprit favorable. Les opérations italiennes et allemandes l'accaparaient. Il avait des projets pour la Hollande, sujet sensible à Londres. Le déroulement des opérations militaires et diplomatiques renforçait la position de l'Empire en Europe. Tout se passant au mieux, il ne se voyait pas abandonner une partie de son œuvre encore en formation pour traiter avec un ennemi que beaucoup disaient exsangue et proche de l'effondrement. Les offres de négociation le confortaient d'ailleurs dans cette opinion. En dernière analyse, il ne voulait pas simplement la paix, il voulait gagner la guerre. Il saisit tous les prétextes pour gagner du temps. Mais gagner du temps ne voulait pas dire rompre. Et si tel devait être le destin de cette négociation, il fallait que l'Angleterre en porte la responsabilité.

Dans une note à Talleyrand, le 8 avril 1806, Fox demanda que la Russie soit rapidement invitée à la table des négociations qui auraient lieu à Paris (et non à Lille). Napoléon attendit huit jours avant de donner sa réponse qui fut négative. Fox répondit que la présence des Russes était indispensable. Il ajoutait pourtant : « Nous voulons la paix. » Ce n'est que le 2 juin que Napoléon accepta la condition préalable posée par les Anglais. Une opération préparée depuis le début du printemps était sur le point d'aboutir et on allait pourvoir mettre Londres devant un premier fait accompli : Louis Bonaparte allait être proclamé roi de Hollande.

La réforme de 1805 avait été un premier pas vers l'intégration inconditionnelle de la République batave à la sphère française. La formule consistant à confier les destinées du pays à Schimmelpenninck était une solution d'attente, d'autant que la santé du « grand pensionnaire » – que Napoléon allait juger « trop vertueux pour le siècle » – était déclinante. Seulement âgé de quarante-cinq ans, il perdait la vue et ne cachait pas sa lassitude. Adversaire des empiétements répétés des Français sur l'indépendance de son pays, il oscillait entre la collaboration et la bouderie, sachant que la présence sur son sol de troupes placées sous l'autorité de Louis Bonaparte l'empêchait d'aller plus loin dans ses velléités d'indépendance. Après Austerlitz, les jours de la république étaient comptés. « Lassé de ne pouvoir trouver le dirigeant batave de ses rêves, Napoléon se décida au choix radical, la transformation de la république-sœur en royaume satellite avec un prince français, en l'occurrence Louis497. » Schimmelpenninck fut mis dans la confidence au début de février 1806 et la décision définitive annoncée à la mi-mars : « La Hollande est sans pouvoir exécutif ; il lui en faut un ; je lui donnerai le prince Louis […]. Enfin, il n'y a plus un moment à perdre498. » Cinq députés hollandais se rendirent à Paris et travaillèrent avec le gouvernement français499. Le 24, malgré l'opposition de Schimmelpenninck – et dans l'indifférence générale du peuple hollandais –, un traité fut signé entre la France et le nouveau royaume, garantissant à ce dernier son intégrité territoriale et ses colonies. Le 5 juin, Louis Bonaparte (qui n'avait pas été associé aux discussions) montait sur le trône, dans des conditions proches de celles qui avaient présidé à l'avènement de Joseph à Naples, ainsi que le Sénat français en fut informé :


Nous avons proclamé le prince Louis-Napoléon, notre bien-aimé frère, roi de Hollande […] notre intention étant en même temps que le roi de Hollande et ses descendants conservent la dignité de connétable de l'Empire […]. Une magistrature élective aurait eu l'inconvénient de livrer fréquemment ce pays aux intrigues de nos ennemis, et chaque élection serait devenue le signal d'une guerre nouvelle. Le prince Louis, n'étant animé d'aucune ambition personnelle, nous a donné une preuve de l'amour qu'il nous porte et de son estime pour les peuples de Hollande, en acceptant le trône qui lui impose de si grandes obligations500.



Le jour même de la nomination de Louis – qui, on l'aura relevé, aimait son frère et avait seulement de l'estime pour son nouveau peuple –, Napoléon annonça encore la nomination de Fesch comme coadjuteur du prince-primat Dalberg, l'élévation de Talleyrand au titre de prince de Bénévent et de Bernadotte au titre de prince de Ponte-Corvo.

La technique du fait accompli avait provisoirement porté ses fruits, car, nouvelle preuve du bon état d'esprit de Fox, l'avènement de Louis n'avait pas compromis les négociations de paix. Le 14 juin 1806, Lord Seymour, comte de Yarmouth, arriva Paris avec le pouvoir de négocier501. Ses instructions étaient de se montrer souple, sauf sur un point : la Sicile devait rester entre les mains de Ferdinand IV de Naples qui s'y était réfugié. La discussion prit corps entre Talleyrand et l'envoyé anglais (dont les moindres faits et gestes étaient épiés par la police française, ainsi que le montrent les rapports de celle-ci). Le ministre français avait posé comme base de travail qu'on ne concéderait rien sur les territoires déjà en possession de la France, ce qui n'était pas le cas de la Sicile. Les premiers contacts furent donc faciles et on avança rapidement. Mais, à la fin du mois de juin, Napoléon ordonna à Talleyrand de revendiquer la Sicile qu'il voulait réunir au royaume de Naples. Ferdinand se verrait octroyer une indemnité territoriale soit en Allemagne du Nord, soit en Albanie ou en Dalmatie. La volte-face française fit à Londres l'effet d'une douche froide. Yarmouth demanda de nouvelles instructions, tandis que l'opposition commençait à reprocher sa générosité à Fox.

Du côté français, les avis étaient partagés. Talleyrand voulait saisir la chance que le destin avait offert avec la mort de Pitt et l'arrivée de Fox. Il tentait de convaincre Napoléon de l'importance du moment et de la nécessité de faire des concessions : « Nous savons combien [Talleyrand] avait toujours pris à cœur l'entente des deux puissances, écrit un de ses nombreux biographes ; ayant vu, avec regret, l'empereur préférer récemment à l'alliance autrichienne celle de la Prusse, il trouverait, à l'échec de sa tentative de décembre 1805, une large consolation si, rétablissant l'accord de la France avec l'Angleterre, il faisait, du même coup, tomber un projet que caressait déjà l'empereur : celui d'une alliance avec la Russie […] que Talleyrand estimait, en l'état des choses, moins désirable encore que celle de la Prusse502. » Le ministre tentait donc de convaincre l'empereur que l'heure d'une paix de compromis avait sonné. Il le faisait en diplomate rompu, gardant toujours plusieurs fers au feu. Même s'il commençait à avouer sa fatigue et son besoin de repos, il tenait trop à sa position pour la jouer sur un seul coup. Mieux valait emmener doucement Napoléon vers la paix. « [Talleyrand] disait à qui voulait l'entendre que sans [la paix], tout était problème pour l'empereur, qu'il n'y aurait qu'une suite de batailles heureuses qui le consoliderait et que cela se réduisait à une série dont le premier terme était A et dont le dernier terme était Y ou zéro », écrivit Savary503. Une fois au moins, cependant, le ministre des Relations extérieures ne rendit pas un compte exact de l'état des négociations. Le 11 juillet 1806, en effet, il écrivit à Napoléon pour l'informer que Yarmouth avait admis ses arguments sur la Sicile et qu'il attendait d'un moment à l'autre une lettre de Fox pour le confirmer. Cette lettre n'arriva pas, et pour cause : jamais le négociateur anglais n'avait reculé sur la Sicile. Finalement, soit qu'il ait jugé que Talleyrand avait déjà fort à faire en Allemagne, soit qu'il ait eu des doutes sur la fermeté de son ministre dans la négociation anglaise, Napoléon confia au général Clarke la suite des discussions tant avec la Russie (décision du 12 juillet) qu'avec l'Angleterre (décision du 22 juillet)504.

Dès que la rumeur du rapprochement franco-anglais avait atteint Saint-Pétersbourg, le tsar s'était inquiété. Afin de ne pas laisser l'Angleterre négocier seule (il ignorait encore que Fox avait posé comme condition la présence des Russes à ses côtés), il avait de nouveau dépêché Oubril à Paris. Ce faisant, il devança les attentes de Napoléon qui souhaitait diversifier ses contacts et ses moyens de pression. L'imbroglio diplomatique était assuré, car la politique extérieure russe était devenue fluctuante : la défection de la Prusse, fin 1805, avait redonné du courage à ceux qui pensaient que le tsar faisait fausse route en voulant être l'arbitre du continent et préféraient qu'il oriente ses projets vers l'ennemi traditionnel ottoman. Début juillet, le chargé d'affaires russe était à pied d'œuvre, rencontrant quotidiennement Yarmouth et Talleyrand. Contre toute attente, Oubril débloqua la négociation en déclarant que son souverain ne s'opposerait pas à l'intégration de la Sicile au royaume de Naples, moyennant des compensations pour les Bourbons. Mieux, il signa un traité avec Clarke dès le 21 juillet, preuve que les craintes de Talleyrand de voir Napoléon se tourner vers les Russes avant d'avoir conclu avec les Anglais étaient justifiées. Ce texte stipulait l'abandon de la Sicile par Ferdinand qui se verrait remettre les Baléares et une forte indemnité. En contrepartie, la Grande Armée quitterait l'Allemagne. Napoléon poursuivait sa marche forcée pour ne plus rien avoir à céder aux Anglais : après la Hollande, après l'Allemagne, il venait de rafler la Sicile. De plus, ce qui ne pouvait être du goût du cabinet britannique, le texte prévoyait que le tsar emploierait ses bons offices pour parvenir à un accord général entre Londres et Paris, ce qui était renverser les données de départ. La nouvelle de la signature de l'accord franco-russe fut, on s'en doute, fraîchement accueillie à Londres, Fox jugeant le traité « mortifiant505 ».

Depuis le début de l'affaire, en avril, l'empereur n'avait fait aucune proposition concrète, n'avait pas montré son envie d'en finir et avait profité de la patience anglaise pour avancer ses pions. Mais Fox voulait décidément la paix. Il encaissa le coup, fit quelques reproches « techniques » à Yarmouth et décida de le chapeauter par un négociateur officiel, en la personne de Lord Lauderdale, Britannique jusqu'à la caricature mais lui aussi convaincu qu'il fallait faire la paix et qui ne méritait pas le qualificatif de « pantin sans jugement, sans esprit » utilisé par d'Hauterive, la cheville ouvrière du ministère des Relations extérieures, dans l'un de ses rapports. Les instructions de Lauderdale étaient d'arriver à la paix en ramenant la négociation sur les bases fixées en avril – et éventuellement en privant la Russie du rôle important que la mission Oubril lui avait donné. En application du principe de l'uti posseditis, la France pourrait revendiquer les territoires qu'elle occupait déjà. Le négociateur anglais devait refuser tout arrangement allant au-delà, sauf en cas d'échange. Partant, on pouvait s'accorder sur la Sicile et les compensations à offrir à Ferdinand IV, mais ni en Corse, ni dans les villes hanséatiques, ni aux Baléares, éventuellement en Amérique du Sud. Ailleurs, tout pouvait se négocier sur la base d'échanges territoriaux honnêtes, qu'il s'agisse des colonies hollandaises ou des positions françaises aux Antilles et en Afrique de l'Ouest (Gorée). Enfin, l'intégrité de la Suède, celle de l'Espagne et du Portugal devaient être garanties. Fox concluait : « Ces instructions doivent être considérées comme la volonté bien arrêtée de ce gouvernement ; il ne s'en écartera pas ; si vous ne pouvez obtenir des conditions de paix d'après ces principes, votre mission sera terminée. Si, au contraire, la France semble disposée à consentir à ces propositions, ou à quelques autres semblables, vous ne manquerez pas de donner toute facilité au rétablissement de la paix. » Aucune des conditions contenues dans les instructions de Lauderdale n'était scandaleuse pour une France qui pouvait, au nom de l'uti posseditis reconnu par Londres, conserver toutes les conquêtes de la Révolution et du début de l'Empire. On comprend mal dès lors comment certains historiens du Consulat et de l'Empire ont rendu Londres seule responsable de l'échec des négociations.






L'échec de la stratégie du fait accompli

Arrivé à Paris le 5 août, Lauderdale rencontra Clarke et Champagny, le ministre de l'Intérieur. Il confirma l'accord de son gouvernement sur l'uti posseditis et la nécessité de trouver une compensation acceptable pour Ferdinand IV. On prit pour base de travail un projet de traité rédigé par Yarmouth quelques jours plus tôt. Ce texte – qui figure dans la Correspondance de Napoléon506 mais ne fut rendu public à l'époque ni en France ni en Angleterre – était très équilibré et reprenait une partie du traité conclu avec Oubril. Le roi d'Angleterre reconnaissait non seulement l'empereur des Français, mais aussi tous les souverains « nommés » ou « promus » par lui. Un article secret prévoyait même que George III interdirait l'entrée de ses territoires aux Bourbons et qu'il fixerait au Canada la résidence des principaux chefs chouans encore à pied d'œuvre en Grande-Bretagne. Quant aux stipulations territoriales, elles étaient conformes à tout ce que les Anglais avaient défendu jusqu'alors : les conquêtes révolutionnaires et napoléoniennes, la réorganisation de l'Italie, la Confédération du Rhin, tout était accepté. L'Angleterre voulait conserver les colonies qu'elle avait prises pendant la guerre, continuer à occuper Malte et récupérer le Hanovre. Les possessions portugaises étaient garanties. Le projet de traité était très acceptable, peut-être même en l'état. Napoléon le jugea « bien loin d'être mûr », tout en ne faisant que des remarques secondaires. Sa réponse officielle fut transmise aux plénipotentiaires britanniques le 8 août. Elle était rien de moins que décevante, voire de mauvaise foi, lorsqu'il affirmait que l'uti posseditis n'avait jamais été un principe accepté par la France. Il estimait « à déshonneur » la simple idée de traiter sur ces bases.

À ce moment pourtant, les rapports de police notaient l'espoir qui traversait l'opinion : « Le public s'attend aux résultats les plus prompts et les plus heureux ; il se plaît d'avance à attacher le bienfait de la paix au jour de la naissance de son empereur », soit le 15 août507. Nul ne pouvait se douter de l'intransigeance de Napoléon. Dans les jours qui suivirent, celui-ci fit refuser leurs passeports à tous les courriers que Lauderdale voulait envoyer à Londres pour rendre compte des difficultés de la négociation. Il attendait en effet d'autres courriers qui devaient lui apporter la ratification par le tsar du traité signé avec Oubril. Le double jeu était évident : si le tsar ratifiait, il n'avait aucune concession à faire aux Anglais (mais ceux-ci lui en demandaient si peu) ; si le tsar ne ratifiait pas, on pouvait reprendre les discussions avec Lauderdale et essayer d'aboutir. « Cette résolution de l'empereur ne s'explique pas, note un historien, car, même en admettant que le tsar eût refusé de ratifier le traité d'Oubril, l'empereur en signant, le 10 août, un arrangement avec Lauderdale eût donné la paix au monde, et alors le tsar se serait trouvé en présence du fait accompli508. » Finalement, les courriers anglais purent partir le 11 août. À la surprise générale, Napoléon accepta l'uti posseditis le même jour et demanda qu'on se remette à discuter. Il mit cependant dix jours pour répondre à une note de Lauderdale, datée du 12. Le manège n'avait qu'un but : gagner du temps, ainsi que l'écrivit Clarke à Talleyrand. Napoléon lui-même donnait des instructions pour qu'on ne rompe pas… tout en n'arrivant pas trop vite à la conclusion509. Le 17 août, Yarmouth demanda ses passeports qui lui furent accordés sans délai. Le 25, Lauderdale, à bout de patience, annonça qu'il se rendrait chez Talleyrand le 27 pour retirer les siens. On était au bord de la rupture et les Français, par leurs atermoiements, en étaient largement responsables. La menace anglaise porta ses fruits : deux conférences eurent lieu les 26 et 27 août. On continua à discuter, point par point, pied à pied, dans les semaines qui suivirent. Un incident vint gâcher encore l'ambiance entre les deux délégations. Un petit accrochage naval avait eu lieu à l'embouchure de la Gironde et plusieurs marins anglais avaient été capturés. L'un d'entre eux était en réalité citoyen français. Il fut jugé par une commission militaire et fusillé. Lauderdale se saisit de l'événement et en fit grand cas. Mais il s'agissait d'un effet de négociation, l'époque n'étant pas à se soucier du sort – fût-il aussi malheureux – d'un simple marin. Le 29 août, Talleyrand écrivit en effet à Napoléon : « Lord Lauderdale […] paraît avoir la faculté de conclure la paix sur les bases qu'il a proposées ou sur des stipulations en approchant. Il paraît mettre beaucoup d'importance à l'indemnité du roi Ferdinand ; il paraît moins tenir à Sainte-Lucie et à Gorée qu'aux autres possessions françaises et hollandaises. L'indépendance de la Hollande paraît ne lui être d'aucun prix510. » La paix restait en vue. Il aurait sans doute suffi que l'empereur des Français en décide ainsi et le traité aurait été signé en quelques jours. Il n'en fut rien et les divers fers que Napoléon avait maintenus au feu se refroidirent les uns après les autres. Les Anglais s'impatientaient. Les Russes tergiversaient. Les Prussiens étaient rendus furieux par l'affaire du Hanovre qui commençait à s'ébruiter.

Le 3 septembre, un courrier arriva à Paris avec la très fâcheuse nouvelle que le tsar refusait de ratifier le traité d'Oubril. Travaillé par le parti anglophile (peu informé de ce qui se passait à Paris et qui croyait à la continuation de la guerre), Alexandre venait d'appeler Budberg, un homme originaire des provinces hanséatiques, aux Affaires étrangères. La guerre allait reprendre et, avec elle, l'espoir de paix avec Londres s'envoler. Pour ne rien arranger, Fox était très malade depuis deux mois : une fistule avait nécessité une intervention chirurgicale, avec tous les risques qu'elle comportait. L'absence du ministre était mise à profit par les partisans d'une attitude intransigeante. Tel était pris qui croyait prendre : à trop vouloir jouer du fait accompli, l'empereur des Français voyait ses chances de parvenir à une paix sans concession s'envoler. « En choisissant des négociations séparées, Napoléon voulait forcer la main à l'envoyé britannique », a noté un historien anglais511. Il n'y parvint pas. Afin d'imputer aux Anglais la responsabilité de l'échec qui se profilait, Le Moniteur commença à préparer le terrain, avec une mauvaise foi certaine :


En Angleterre le peuple semble vouloir la paix. M. Fox et une grande partie des membres du conseil […] paraissent dans les mêmes dispositions. Les négociations, entamées depuis le mois de mars, étaient arrivées à leur maturité : la paix même, comme le bruit en a couru, a été au moment d'être signée. Mais la maladie très grave de M. Fox et son absence du conseil ont rendu tout incertain et ont replongé les grands intérêts dans le dédale de la chicane diplomatique, des formules latines et des abstractions512.



Mieux informé que l'opinion publique, Talleyrand arriva dès ce moment à la conclusion : « Il est à présent de toute évidence que l'Angleterre ne fera pas la paix. Les décisions de la Russie sont manifestement concertées avec le parti de Grenville513. » La réaction de Napoléon fut brutale. Il s'en prit à Lauderdale dans une lettre amère et pleine de reproches, estimant qu'il était « impossible de conclure la paix avec un plénipotentiaire dont toutes les demandes sont des offenses et toutes les démarches des traits d'hostilité514 ». Talleyrand reçut l'ordre de remettre à l'envoyé anglais les passeports qu'il avait demandés.

Les accusations de Napoléon étaient injustes : bien que rigide, Lauderdale n'avait jamais manqué à sa mission, le ton de ses échanges épistolaires avec les Français l'atteste. Et, après tout, il était lui aussi en négociation et sa demande de passeports était un moyen logique de menacer de rompre si, de son point de vue, il ne sentait pas de la part du gouvernement impérial – dont il était, ne l'oublions pas, l'ennemi – un commencement de bonne volonté. Thiers, qui n'a pas exonéré totalement Napoléon de ses responsabilités dans cette négociation gâchée, estime que « Lord Lauderdale n'avait pas envie d'amener une rupture ; il était peu habile, et c'était tout515 ». D'ailleurs, comme pour faire encore mentir Napoléon, Lauderdale n'alla pas chercher ses passeports. Il informa ses interlocuteurs qu'on en revenait à la situation qui prévalait avant la signature du traité d'Oubril : il négociait à présent à la fois pour l'Angleterre et la Russie. Il proposa même que George III soit désigné dans le futur traité comme médiateur des différends franco-russes. Napoléon ne voulut rien entendre : déjà ses courriers galopaient vers la Grande Armée, toujours stationnée en Allemagne, pour rapporter les ordres de retour en France ; déjà un coursier apportait à Talleyrand l'ordre de remettre sine die les réunions de travail prévues avec Lauderdale ; déjà, il écrivait à son frère Joseph que la négociation avait échoué. Se sentant fort, l'empereur des Français avait donné la priorité à son système contre la paix. Il allait devoir en payer le prix. Et ce prix, c'était la guerre.

Le 14 septembre, Charles James Fox rendit l'âme et fut remplacé par Grey aux Affaires étrangères. Plus tard, lorsqu'il allait vouloir démontrer que la tentative de 1806 avait échoué à cause de la Grande-Bretagne et de ses marchands, Napoléon ferait publier au Moniteur des documents et commentaires sur cette affaire. Il allait bien se garder de publier le projet de traité du 31 juillet. En revanche, il attribua un grand rôle à la disparition de Fox : « Tout faisait présager une heureuse issue des négociations, lorsque Fox mourut. Elles firent plus que languir, les ministres n'étaient ni assez éclairés, ni assez de sang-froid pour sentir la nécessité de la paix516. » C'est vrai, Fox avait été le principal moteur de la négociation. Il n'avait pas faibli au sein du cabinet de Londres pour montrer qu'il fallait une issue au conflit, comme le demandait une grande majorité de l'opinion (Yarmouth, considéré comme un grand pacificateur, avait été accueilli en triomphe). Le ministre anglais mort, l'Angleterre allait sans doute revenir à l'intransigeance. Et pourtant, le 18 septembre, Lauderdale – malade lui aussi ! – dit à Talleyrand qu'il voulait que la négociation continue, ainsi que le prouve une note du ministre français517.

Mort de Fox ou pas, que de temps perdu du côté français ! Comme un joueur, Napoléon avait voulu avoir plus, étendre au maximum ses positions en Italie, verrouiller l'Allemagne (déjà dominée), tenter une action isolée avec la Russie, avant de considérer avec plus d'empressement les avances britanniques. Il était trop tard, la chance était passée. Lauderdale allait continuer sa mission jusqu'au 9 octobre 1806, négociant dans le vide avec Champagny, durcissant sa position en exigeant non plus les Baléares, mais la Dalmatie pour l'ex-roi de Naples. Napoléon mit fin à l'épisode par un refus définitif expédié de son quartier général à l'armée. La guerre avait repris contre les Russes et les Prussiens qui, après onze ans de neutralité, avaient choisi leur camp.
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deuxième partie

Le renforcement du système


chapitre ix

La Prusse écrasée





Jusqu'alors placée sous le signe d'une difficile recherche de la paix, l'année 1806 s'acheva dans la guerre, avec la plus fulgurante campagne menée par l'armée napoléonienne et, plus tard, avec la décision essentielle de mener la guerre économique à outrance contre l'Angleterre. Après bien des tâtonnements, la Prusse avait décidé de renoncer à sa neutralité. Elle ne pouvait plus observer sans réagir les avancées de la France en Allemagne et choisit finalement de respecter, avec retard, l'engagement pris à Potsdam, sur le tombeau de Frédéric. Mal lui en prit, puisque, en quelques semaines, elle fut écrasée, occupée et ses troupes mises en déroute. Rarement l'histoire militaire de la France a offert un tel exemple de maîtrise, d'efficacité, de volonté et, pour finir, de succès qu'en cet automne de 1806. Mais ce triomphe ne régla pas les problèmes du continent. Pas plus l'Angleterre que la Russie ne déposèrent les armes. Chaque avancée du système napoléonien laissait les vaincus pleins d'amertume et avides de revanche.






Une Prusse de moins en moins neutre

Après Austerlitz, Frédéric-Guillaume, même prêt à mettre entre parenthèses son engagement d'entrer en guerre contre la France avant le 15 décembre 1805, s'était fait tirer l'oreille pour ratifier le texte signé à Vienne par Haugwitz avec Talleyrand. En occupant le Hanovre (dont il avait accepté de devenir « électeur »), il ne voulait pas vraiment rompre avec l'Angleterre qui, même déçue par son attitude, était prête à croire que ses armées ne seraient pas des armées d'occupation mais des forces de protection contre les appétits français. L'occupation du pays d'origine des rois anglais pouvait être considérée comme une mesure conservatoire ou un moindre mal. De même, Londres fit mine de considérer que la fermeture des ports du Nord n'avait été décidée que sous la pression de Napoléon. L'espoir de voir un jour la Prusse renoncer au rôle de spectateur-spéculateur valait bien quelques concessions et une dose de patience dont la diplomatie britannique n'était pas dépourvue. Avec à sa tête le peu francophile ministre d'État Hardenberg, le gouvernement de Berlin parvenait une fois encore à gagner du temps. Frédéric-Guillaume III voulut se justifier de ses hésitations à ratifier le traité conclu avec Haugwitz dans une lettre personnelle à Napoléon :


Le traité signé le 15 [décembre] par nos ministres […] était neuf pour moi quant à la plupart de ses objets. J'aurais aimé en développer quelques-uns. Mais le temps presse : l'incertitude de nos devoirs est de tous les maux le premier, et c'est vers les grands buts qu'il faut marcher. Ainsi, j'ai commencé par ratifier de confiance le traité de Vienne, en n'omettant qu'un seul mot [le roi avait biffé les adjectifs « offensive et défensive » après le mot « alliance », à l'article premier du traité] et en déposant dans un mémoire justificatif joint à mes ratifications, les dernières observations qui m'ont paru nécessaires pour bien fixer l'esprit de cet acte1.



Haugwitz prit le chemin de Paris, porteur de la ratification assortie d'articles additionnels proposant que, à mi-chemin entre les deux solutions, on convienne que la Prusse n'occuperait le Hanovre que jusqu'à la paix générale après laquelle elle pourrait le restituer à l'Angleterre… ou non, en fonction du côté où tournerait le vent. Ainsi, le roi pensait ne fâcher personne et ménager l'avenir. C'est donc l'esprit tranquille qu'Haugwitz arriva à Paris. Il fut fort mal reçu. Le 5 février, Talleyrand l'avertit que l'ambiance ne lui était pas favorable, dans une note entièrement dictée par Napoléon qui l'avait voulue « sévère et nette2 ». Quatre jours plus tard, l'empereur le reçut en audience et lui fit les reproches auxquels le ministre prussien s'attendait. Mais lorsque Haugwitz annonça qu'à l'heure où il parlait, les troupes prussiennes étaient en marche pour occuper le Hanovre, alors même que la ratification du traité n'avait pas eu lieu, il dut faire face à l'une des fameuses colères impériales avant d'être sèchement congédié. Tout à l'édification du « système » (l'invasion du royaume de Naples commençait) et connaissant à présent le double jeu de la Prusse avant Austerlitz, Napoléon décida de ne plus considérer le traité de Vienne comme une base de travail : on reprendrait tout à zéro. L'offre de remettre l'électorat de Hanovre au roi de Prusse et les autres échanges territoriaux avec les États allemands ne tenaient plus si la guerre n'intervenait pas entre Londres et Berlin. Dans les jours qui suivirent cette première algarade, Haugwitz fut encore convoqué chez Talleyrand, cette fois pour se voir vertement reprocher les activités d'une agence royaliste installée à Berlin et dirigée par Fauche-Borel qui avait tenté de faire pénétrer en France des appels du comte de Lille. Quelques jours encore et on apprit la mort de Pitt. Cette fois, l'envoyé du roi de Prusse fut presque ignoré par les diplomates français, tant la possibilité d'obtenir un règlement général avec la seule Angleterre apparut possible. Même un historien aussi favorable à Napoléon qu'Arthur-Lévy n'a pu s'empêcher de s'interroger sur ce durcissement disproportionné de la position française à l'égard de la Prusse : « D'où venait ce revirement complet de Napoléon ? Pourquoi ne pas maintenir intégralement le traité de Schœnbrunn et en exiger la ratification pure et simple au lieu d'élever des prétentions plus rigoureuses ? Pourquoi profiter d'une faute qui paraissait légère, en somme, auprès de ce qu'il avait absous ? Éprouvait-il donc réellement d'infernales jouissances dans l'abus de sa force3 ? » La pression exercée sur le gouvernement prussien finit tout de même par porter ses fruits : le 27 mars 1806, Berlin informa l'Angleterre que les ports prussiens et hanovriens étaient désormais fermés à ses navires. Quelques jours plus tard, l'annexion du Hanovre fut officielle. En contrepartie, le gouvernement Grenville allait à son tour interdire le commerce britannique avec la Prusse et déclarer les embouchures de l'Ems, de la Weser, de l'Elbe et de la Trave en état de blocus. Le 11 mai, l'Angleterre déclara la guerre à la Prusse.

S'il n'y avait rien d'« infernal » – le mot est trop fort – dans la diplomatie napoléonienne, si chaque protagoniste, enfermé dans la logique de sa diplomatie, avait à la fois tort et raison – tout dépend du point de vue –, la stratégie de l'empereur des Français était toujours la même. Il voulait bien éviter la guerre, négocier avec l'Angleterre, la Prusse, la Russie et le monde entier s'il le fallait, mais sans la moindre concession sur la mise en œuvre du système devant pérenniser le nouvel Empire d'Occident. Il ne recherchait pas de dénominateur commun dans les positions divergentes, mais à profiter de sa force pour faire toujours un pas de plus. Dans cette année 1806, qui fut celle des occasions perdues, les négociations enchevêtrées – et les possibilités d'entente parallèles de la Russie et de l'Angleterre ou de la Prusse et de la Russie – rendaient très difficile le succès d'un tel pari. On reconnaîtra cependant que, depuis le traité de Bâle, la Prusse s'était toujours montrée un « partenaire » fuyant, jusqu'au moment où, la guerre étant proche, elle cédait et entrait dans le jeu de la France. Partant, la rigidité de Napoléon à l'égard du gouvernement de Frédéric-Guillaume n'était pas un pari perdu d'avance.

Dans la capitale prussienne, nul ne prenait au sérieux cette guerre avec l'Angleterre, considérée comme une réponse circonstancielle aux menaces françaises. Un parti belliqueux poussait au contraire le roi à tirer enfin l'épée contre Napoléon. Il était animé par Hardenberg et, surtout, par la reine Louise. L'accord de Vienne avait un temps ralenti leurs ardeurs. Le roi lui-même les avait remis en selle en reprenant son habitude de courir plusieurs lièvres à la fois : occupation du Hanovre mais avec des garanties données à l'Angleterre, alliance avec la France mais en refusant qu'elle soit qualifiée d'« offensive et défensive », déclaration de guerre à la Grande-Bretagne mais en continuant les discussions avec la Russie. À force de multiplier les options, le roi indisposait Napoléon qui, réduisant chaque fois qu'il le pouvait ses marges de manœuvre par des demandes appelant des réponses précises, finissait par l'acculer. Le moment du choix définitif approchait et il ne faisait plus guère de doute qu'un rapprochement avec la Russie – donc un conflit avec la France – se profilait. Hardenberg l'avait promis au tsar en mars 1806, lors de rencontres discrètes à Brunswick, à la suite desquelles il se retira du ministère pour pouvoir négocier en secret une « alliance russe ». Au même moment, rappelons-le, Frédéric-Guillaume déclarait la guerre à l'Angleterre4.

La Grande Armée était toujours stationnée en Allemagne et empiétait sur les ambitions prussiennes. L'arrivée de Murat dans le duché de Clèves-Berg et quelques incidents de voisinage entre soldats français et prussiens avaient achevé de faire naître à Berlin une vraie défiance. Frédéric-Guillaume le signala à son ambassadeur, Lucchesini, à la fin de juin. Comme de coutume, il tenta de fuir toute responsabilité : « Il faut rappeler à l'Empereur que c'est sa faute à lui seul si mes relations avec lui deviennent impopulaires5. » Lorsque la fin du Saint Empire fut programmée, la Prusse – qui en était membre – voulut être mêlée aux négociations et au choix de la solution de remplacement. Le roi s'en ouvrit à l'ambassadeur français Laforest. Il n'obtint aucune réponse de nature à le satisfaire et tenta de faire contrepoids en envoyant ses ministres visiter les cours des États d'Allemagne du Nord (Hesse-Cassel, villes hanséatiques, Saxe) pour créer une seconde ligue germanique. Fait nouveau dans la politique prussienne, un véritable « sentiment populaire », favorable à une politique ferme à l'égard de la France, vit le jour. La reine, dont on n'ignorait rien des intentions belliqueuses, était acclamée presque à chaque sortie. Hardenberg montait en puissance. Les généraux se disaient prêts pour la grande explication, sur le champ de bataille.

Le 23 juin 1806, Frédéric-Guillaume expédia une lettre confidentielle au tsar. Il y qualifiait Napoléon d'ennemi. Quatre jours plus tard, le roi alla encore plus loin en disant (par la déclaration dite « de Charlottenbourg », négociée entre Hardenberg et le Russe d'Alopéus) mettre le traité d'alliance signé avec la Russie, en 1801, au-dessus de ses accords postérieurs avec la France. Dans le même temps, la reine Louise fut admise à siéger au conseil des ministres. Un mois plus tard, Alexandre Ier promit de défendre l'intégrité des États prussiens en cas de conflit (promesse qu'il serait dans quelques mois bien incapable de tenir).

Comme on l'imagine, la création de la Confédération du Rhin (pourtant officiellement reconnue par Berlin) augmenta les tensions, en dépit des propos rassurants de Talleyrand à Paris et de Laforest dans la capitale prussienne. Mais, au lieu de trop marquer leur mauvaise humeur, Haugwitz (à présent convaincu qu'il fallait arrêter Napoléon) et Hardenberg préférèrent temporiser et attendre de savoir si le tsar allait ratifier le traité signé par Oubril. Frédéric-Guillaume écrivit au tsar : « J'ai des données presque certaines que Napoléon est prêt à achever sa paix avec l'Angleterre en m'obligeant à restituer le pays de Hanovre sans équivalent. En même temps, il renforce ses armées autour de moi ; il emploie tous les genres de séduction pour détacher de la Prusse les princes d'Empire liés à mes intérêts et non compris jusqu'à présent dans la nouvelle Confédération du Rhin. [Il] ne veut pas de puissance à côté de la sienne6. » L'analyse du roi n'était pas fausse. L'activité diplomatique redoubla, sans succès en direction des candidats désignés par la Prusse à la constitution de la Confédération du Nord, avec efficacité du côté russe (le tsar ne ratifierait pas le traité d'Oubril), avec espoir en direction d'une Angleterre lassée par le jeu de Napoléon dans les négociations ouvertes à Paris. Pour donner le change, Lucchesini fut remplacé par le général Knobelsdorf. L'ambassadeur rappelé était devenu persona non grata à Paris depuis l'interception par le cabinet noir d'une lettre dénonçant en termes peu diplomatiques les projets français. Ce fut la dernière manœuvre prussienne.

Le 9 août 1806, sur la foi de la fausse nouvelle (transmise par le général Blucher, favorable à la guerre) d'une concentration de la Grande Armée face au Hanovre, les généraux prussiens reçurent l'ordre de mobiliser. Lorsque, le 3 septembre, la nouvelle du rejet du traité signé par Oubril parvint à Paris, Napoléon associa – à juste titre – les deux événements. Il fit arrêter le repli de ses troupes d'Allemagne, qu'il avait prescrit à Berthier quelques jours plus tôt7. Le 5 septembre, fusaient les premiers ordres en vue d'affronter l'armée prussienne. Celle « de Frédéric le Grand », disait-on avec fierté à Berlin.






La rupture

Alors que la Prusse ne cachait plus son désir d'en découdre, Napoléon préparait une rapide entrée en campagne. Le gros de l'armée n'avait pas quitté l'Allemagne depuis la victoire de 1805. Il était donc à quelques jours de marche des forces de Frédéric-Guillaume III. Le 10 septembre 1806, l'empereur écrivit à Berthier – qui bien que prince souverain de Neufchâtel restait major général – que, cette fois, l'affaire était engagée : « Les mouvements de la Prusse continuent à être fort extraordinaires. Ils veulent recevoir une leçon. Je fais partir demain mes chevaux et ma Garde8. » De son côté, la diplomatie française s'employait à faire fructifier l'accord entre les différents membres de la Confédération du Rhin. On abandonna ainsi la rédaction d'un « statut fondamental » – sorte de constitution – pour se concentrer sur les moyens les plus propres à regrouper les États membres derrière les bannières de l'empereur-protecteur9. Puisqu'on devait faire la guerre à la Prusse, il fallait passer à l'application concrète de l'« Acte » du 12 juillet : les contingents confédérés devaient être levés et mis à la disposition de la France. Ce fut chose faite dans le courant du mois de septembre. L'Allemagne du Sud acceptait de s'opposer à l'Allemagne du Nord.

À Berlin, on armait presque dans l'allégresse. Frédéric-Guillaume demandait au tsar de l'aider avec 600 000 hommes (!), offrait déjà la Bavière à l'Autriche, assurait l'Angleterre qu'il lui restituerait le Hanovre, appelait la Suède et le Danemark à prendre aussi les armes, s'assurait du concours (contraint et forcé) de la Saxe. Onze ans après avoir fait le choix de la neutralité, le gouvernement prussien basculait dans le conflit, poussé par une caste militaire persuadée de sa supériorité et soutenue par la reine Louise10. Cette dernière ne rêvait que de gloire militaire romantique, sans écouter les Cassandre qui, comme Lucchesini, conseillaient la prudence en raison de l'impréparation de l'armée. Même si certains historiens allemands contestent parfois l'implication de la reine dans les funestes décisions prises par son mari pendant l'été et l'automne 1806, le moins qu'on puisse écrire est qu'elle poussa à la guerre. N'avait-elle pas déjà été à l'origine de la cérémonie de Potsdam, sur le tombeau de Frédéric ? Elle fut un des plus chauds partisans de l'ordre de mobilisation du 9 août. De même, dans les conseils, elle se prononça à plusieurs reprises pour la guerre, ainsi qu'une abondante documentation – dont sa correspondance avec le tsar, de qui on la disait amoureuse – le prouve. Et Metternich de juger que « la guerre de 1806 ne [fut] pas une affaire de calcul, mais bien plutôt la suite d'un mouvement de colère auquel [le roi] n'[eut] pas la force de résister11 ».

De son côté, malgré l'accélération de ses préparatifs, Napoléon pensait que l'on gesticulait à Berlin et qu'un coup de semonce suffirait à faire rentrer Frédéric-Guillaume et ses généraux dans la neutralité, comme cela avait toujours été le cas depuis 1795. C'est ce qu'il écrivit à Talleyrand, le 12 septembre :


Je n'ai aucun intérêt de troubler la paix du continent. La maison d'Autriche est hors d'état de rien entreprendre. Beaucoup de haines et de rivalités séparent la Russie de la Prusse ; les blessures d'Austerlitz sont encore trop sanglantes. Il est présumable qu'un corps considérable de Russes ne viendra pas de sitôt en Europe […]. L'idée que la Prusse puisse s'engager seule contre moi me paraît si ridicule qu'elle ne mérite pas d'être discutée. Je ne puis avoir d'alliance réelle avec aucune des grandes puissances de l'Europe ; celle que j'ai avec la Prusse est fondée sur la crainte. Ce cabinet est tellement méprisable, son souverain tellement sans caractère et sa cour tellement dominée par de jeunes officiers qui voudraient tenter des aventures, qu'il n'y a pas à compter sur cette puissance. Elle agira constamment comme elle a fait : elle armera et désarmera ; elle armera, restera en panne pendant qu'on se battra, et s'arrangera avec le vainqueur12.



Conformément à cette conviction, Napoléon tenta une dernière démarche de conciliation. Il envoya à Laforest une note sur la conduite à tenir face au gouvernement prussien. L'ambassadeur devait donner de la voix… et tout rentrerait dans l'ordre :


L'Empereur, voyant son système de paix dérangé [sic], ses troupes qui commençaient à évacuer l'Allemagne contraintes d'y rester, les armements de la Prusse surtout coïncidant à la non-ratification de la Russie, se trouve dans la nécessité de se préparer à une nouvelle lutte et de lever de nouvelles troupes […]. Dites [à M. Haugwitz] que des armements que l'Empereur considérait comme une folie avant le refus de l'Empereur de Russie de ratifier le traité deviennent aujourd'hui une offense. Demandez-lui s'il est vrai que la Prusse veuille de gaîté de cœur la guerre, c'est-à-dire sa ruine […]. Vous ferez ces différentes communications avec prudence, modération et sagesse, car l'Empereur désire véritablement ne pas tirer un coup de fusil contre la Prusse […]. Mais autant vous mettrez de prudence, de bonnes manières et de raisonnement pour porter la Prusse au désarmement, autant vous serez impérieux, exigeant, si les troupes prussiennes entraient en Saxe et la forçaient à armer contre moi13.



La démarche de l'ambassadeur français ne produisit pas l'effet escompté. À Berlin, en effet, dans les classes dirigeantes, on réclamait à présent ouvertement la guerre. Malgré ses doutes personnels, le roi l'avait promise au tsar et à ses propres généraux : à partir du 20 août, l'armée prussienne (mobilisée depuis le 9) s'était mise en route vers la Saxe. La tension monta d'un cran avec l'affaire Palm. Ce libraire de la ville libre de Nuremberg (annexée par la Bavière en septembre suivant) avait participé à la diffusion d'un pamphlet antifrançais de cent cinquante pages (Deutschland in seiner tiefen Erniedrigung, littéralement « l'Allemagne dans sa plus profonde dégradation », ou « humiliation ») appelant les peuples d'Allemagne à s'unir pour « sauver l'Empire ». Sur ordre exprès de Napoléon (qui était exaspéré par la prolifération des libelles en Allemagne), il avait été arrêté, traduit devant une commission militaire française et fusillé, le 25 août 180614. Ses « complices », de nationalité bavaroise, furent graciés par l'empereur, à la demande du roi Maximilien-Joseph. À l'annonce de l'exécution du libraire, une partie de la population berlinoise s'était émue et avait bruyamment manifesté son désir d'en découdre.

Le général français Marbot, alors en mission auprès de Laforest, dans la capitale prussienne, raconta plus tard la fièvre qui avait saisie la ville en cet fin d'été 1806 : « Une explosion générale eut lieu contre la France, et l'on vit la reine, le prince Louis, la noblesse, l'armée, la population entière, demander la guerre à grands cris […]. Avant mon départ de Berlin, je fus témoin du délire auquel la haine de Napoléon porta la nation prussienne. Les officiers que je connaissais n'osaient plus me parler ni me saluer ; plusieurs Français furent insultés par la populace ; enfin les gendarmes de la garde noble poussèrent la jactance jusqu'à venir aiguiser les lames de leurs sabres sur les degrés en pierre de l'hôtel de l'ambassadeur de France15. » Karl von Clausewitz, alors jeune officier, avant de devenir le grand théoricien des guerres que l'on connaît, se laissant entraîner par le courant, écrivit à sa fiancée : « Puissions-nous quitter l'abri de nos toits, braver la fureur des éléments, et puisse la peur qu'inspirent nos armes nous faire oublier la peur des phénomènes de la nature16. » Au milieu de tant d'autres généraux qui imaginaient chasser les Français « à coups de gourdins », Blucher rappelait hautement le souvenir de Rossbach où, en 1757, les Français de Soubise et leurs alliés autrichiens avaient été mis en déroute par Frédéric le Grand. Ce dernier était devenu la référence des bellicistes : rares étaient les voix qui, comme celles des généraux Kalkreuth, Kurheim ou Scharnhorst, s'élevaient pour mettre en garde contre que le fait que l'armée prussienne avait été peu modernisée depuis les années 1760. Le roi, indécis jusqu'à la prudence, doutait de sa capacité à vaincre, tout en ne sachant pas résister au flot d'enthousiasme et de certitudes de son entourage. Même si Lauderdale était encore à Paris pour négocier avec les Français, le pragmatique Haugwitz – dont les manifestants, le jugeant trop tiède, avaient brisé les vitres à coups de pierres – faisait savoir à Londres qu'il accepterait des subsides pour déclencher la guerre. Mais la Prusse – aux finances délabrées – était encore en guerre avec l'Angleterre : il était trop tôt pour parler d'affaires. Le gouvernement britannique décida cependant de lever tout blocus des estuaires et d'arrêter les arraisonnements de navires prussiens. À la même époque, le comte Finkenstein partit pour Vienne tenter de convaincre l'Autriche de revenir dans la coalition. Le comte de Krusemark (un proche de la reine) était à Saint-Pétersbourg où il rencontrait des interlocuteurs plus favorables. Le 12 septembre, après avoir pris position en Hesse-Cassel, l'armée prussienne entra en Saxe pour forcer l'électeur à se ranger définitivement derrière elle. Le 19, ayant appris l'occupation de Dresde, Napoléon envoya à Berthier ses ordres de marche. Le lendemain, il en appela à ses alliés de la Confédération du Rhin. Le 25, il quitta Paris pour rejoindre la Grande Armée. Quelques jours plus tôt, Frédéric-Guillaume avait rejoint ses propres troupes.






La revanche de Rossbach

C'est à Wurtzbourg que Napoléon fit sa première halte sur la route de cette nouvelle campagne. Il y arriva dans la soirée du 2 octobre. Pendant quarante-huit heures, il rencontra des princes allemands, dont le roi Frédéric Ier du Wurtemberg avec qui il aborda la question du mariage de sa fille avec Jérôme Bonaparte et la mise sous les ordres de ce dernier du contingent wurtembergeois prévu par l'Acte de la Confédération du Rhin. Il eut également de fructueux entretiens avec l'archiduc Ferdinand, frère de François Ier d'Autriche et grand-duc de Wurtzbourg. La neutralité de Vienne fut assurée, laissant plus de liberté de mouvement au corps commandé par Soult qui, jusqu'alors, lui faisait face aux Autrichiens pour parer à toute éventualité. Napoléon informa même Talleyrand et l'ambassadeur à Vienne, Alexandre de La Rochefoucauld, que le temps était peut-être venu de conclure une alliance avec les vaincus d'Austerlitz, ce qui était adopter un peu tard les projets rejetés sans vraie discussion après Ulm17.

La Grande Armée commençait à se concentrer et à se préparer à une fulgurante offensive. Les bagages avaient été allégés : on se nourrirait sur les pays conquis18. L'empereur commandait en personne, avec Berthier comme major général et Daru comme intendant général. Les généraux Songis et Chasseloup-Laubat commandaient respectivement l'artillerie et le génie. Le dispositif se reserrait dans la vallée du Main, autour de Bamberg, sur un front d'une soixantaine de kilomètres. À droite de la Grande Armée, Soult avait 50 000 hommes sous la main. Au centre, l'empereur disposait de 70 000 soldats, notamment sous Bernadotte et Davout, avec, à leur gauche, Lannes et Augereau (40 000 hommes). Plus au nord, Louis Bonaparte devait faire diversion et fixer une partie des armées prussiennes. L'objectif des Français était d'attaquer avant que leurs ennemis, sous les ordres du duc de Brunswick dont le front s'étalait sur cent quarante kilomètres, aient eu le temps de se concentrer.

Pour l'heure, environ 150 000 Prussiens étaient sous les drapeaux (y compris une division saxonne) dont 110 000 pourraient se porter au-devant des Français, mais seulement après plusieurs jours de marche. Ici, l'état-major de Frédéric-Guillaume, dans son enthousiasme imprudent, avait omis un fait essentiel : n'ayant pas quitté le sud de l'Allemagne depuis la paix de Presbourg, leur ennemi était quasiment en ordre de marche, prêt à combattre avec tous ses moyens. De même, on n'avait à Berlin nulle conscience du retard matériel et tactique de l'armée prussienne. Aveuglé par le souvenir de Rossbach, les gouvernements successifs n'avaient jamais mis à jour le recrutement (les jeunes gens effectuaient bien des « périodes » sous les drapeaux mais ce service militaire n'avait pas le rendement de la levée de troupes à la française, les officiers étaient exclusivement recrutés dans la noblesse locale), les équipements (l'infanterie était habillée à la mode du xviiie siècle, les fusils étaient d'un modèle mis au point en 1764), l'intendance, l'organisation et surtout la stratégie (la cavalerie ne chargeait pas en masse en dépit de sa supériorité sur la cavalerie française19, l'infanterie manœuvrait sur de vieux schémas, l'artillerie n'opérait pas en masse). Ils n'avaient pas même tenu compte des modifications apportées par les guerres révolutionnaires à l'art de la manœuvre ou de la bataille. Dans ses analyses postérieures, une fois revenu de son ardeur juvénile, Clausewitz allait se montrer sévère avec ses compatriotes : « Tous les hommes sans préjugés qui ont étudié la Prusse avant et dans l'année 1806, ont porté sur elle le jugement qu'elle s'était noyée dans les formes de son gouvernement et de son armée. Une confiance démesurée et mêlée de vanité dans ces formes laissait bien voir que l'esprit en avait disparu. On entendait encore la machine faire du bruit et personne ne se demandait si elle faisait encore son service20. » Tout reposait en fait sur « le fétichisme national pour tout ce qui émanait de Frédéric le Grand21 ». Ce phénomène était d'ailleurs poussé loin puisque les généraux placés à la tête de l'armée étaient presque tous des contemporains du grand-oncle de Frédéric-Guillaume III, mort en 1786. Sur cent quarante-deux généraux, quatre avaient plus de quatre-vingts ans (dont Moelendorf, principal conseiller du roi), treize avaient entre soixante-dix et quatre-vingts ans (dont Brunswick) et soixante autres entre soixante et soixante-dix ans. Blucher avait soixante-quatre ans, tandis que le populaire Hohenlohe, avec ses soixante ans, faisait figure de « jeunot22 ».

Les deux blocs se faisaient face. Seule manquait l'étincelle qui mettrait le feu au poudre. C'est Berlin qui passa la première à l'action. Frédéric-Guillaume adressa un ultimatum à Napoléon
[image: 007]
. Une longue lettre du roi, véritable réquisitoire contre la politique française, fut remise à Talleyrand par l'ambassadeur Knobelsdorf, le 1er octobre. Le roi de Prusse y évoquait les menées françaises en Allemagne (y compris la violation du territoire du Bade lors de l'enlèvement du duc d'Enghien) et demandait le retrait des troupes françaises derrière le Rhin, faute de quoi ce serait la guerre23. Napoléon répondit par une fulgurante entrée en campagne. Dans la soirée du 7 octobre, veille de l'expiration de l'ultimatum, la Grande Armée se mit en marche : « Le plan était de marcher sur la capitale ennemie, Berlin, en passant par un pays “fragile”, l'allié saxon, explique Jacques Garnier. C'est le moyen le plus sûr de rencontrer l'ennemi, en le débordant si celui-ci continue sa marche sur la France, et en lui livrant une bataille à fronts renversés, s'il décidait de se replier pour défendre sa capitale24. » Le même jour, des courriers partaient pour Paris, qui avec des instructions à Talleyrand, Fouché ou Cambacérès, qui avec une lettre personnelle à Joséphine, qui avec un message à lire au Sénat : « Dans une guerre aussi juste, où nous ne prenons les armes que pour nous défendre, que nous n'avons provoquée par aucun acte, par aucune prétention, et dont il nous serait impossible d'assigner la véritable cause, nous comptons entièrement sur l'appui de nos lois et sur celui de nos peuples25. » On lut dans les unités une proclamation impériale : « Soldats, il n'est aucun d'entre vous qui veuille retourner en France par un autre chemin que celui de l'honneur. Nous ne devons y rentrer que sous des arcs de triomphe26. » Le maître de propagande avait réussi en quelques phrases à étouffer la déception de nombre de ces soldats qui avaient quitté la France depuis treize mois. Du 8 au 11 octobre 1806, ils franchirent les défilés de Frankenwald, sur trois colonnes. Les premières populations rencontrées ne leur firent pas mauvais accueil, tel le philosophe Hegel qui, le 13 octobre, écrivit à un ami : « J'ai vu passer l'empereur – cette âme du monde – sortir de la ville pour aller en reconnaissance ; c'est effectivement une sensation merveilleuse de voir un pareil individu qui, concentré ici sur un point, assis sur un cheval, s'étend sur le monde et le domine27. »

La suite ne fut pas une promenade militaire, mais la destruction systématique des armées prussiennes. Dès le premier engagement, le symbole en était donné avec la mort du prince Louis, cousin de Frédéric-Guillaume, ardent partisan de la guerre contre la France, sabré par un hussard au combat de Saalfeld (10 octobre). Quatre jours plus tard, deux batailles qui décidèrent du sort de la guerre eurent lieu simultanément. À Iéna, Napoléon, avec 55 000 hommes, battit une armée prussienne d'importance comparable commandée par Hohenlohe, tandis qu'à Auerstaedt, les 29 000 hommes de Davout affrontèrent avec succès quelque 60 000 Prussiens du duc de Brunswick (mortellement blessé lors de la bataille), en présence de Frédéric-Guillaume et de la reine Louise qui manqua d'être capturée. Plus difficiles qu'on l'a souvent écrit – une charge prématurée de Ney faillit compromettre le résultat de la journée d'Iéna et Davout dut employer tout son génie militaire pour compenser son infériorité numérique… et la passivité de Bernadotte qui ne vint pas le soutenir –, ces deux victoires entraînèrent la débandade de l'armée prussienne. Un spécialiste d'histoire militaire a expliqué pourquoi l'armée prussienne s'était à ce point effondrée en une semaine : « Cette défaite […] avait révélé la faiblesse d'un système [militaire] qui avait longtemps été considéré comme infaillible. L'absence d'une conception stratégique qui eût été clairement exprimée avait conduit Brunswick et Frédéric-Guillaume III à se battre dans une confusion d'où pouvait difficilement sortir la victoire. L'absence d'une terminologie appropriée, le penchant à la spéculation abstraite, les querelles de prestige et le désordre intellectuel qui en résultaient avait provoqué dans l'état-major prussien, dès l'ouverture de la campagne, un flottement considérable […]. Des hésitations au manque de confiance et au pessimisme, le chemin avait été rapidement franchi28. » Ces errements militaires étaient somme toute bien dans la lignée des hésitations et volte-face diplomatiques de la Prusse depuis dix ans. Face à la Grande Armée et à son chef, l'armée de Frédéric-Guillaume n'avait aucune chance. À Iéna, « alourdie par les principes frédériciens », l'infanterie prussienne était restée, deux heures durant, « alignée comme à la parade, subissant le feu des tirailleurs et des canons français ». À Auerstaedt, Brunswick s'était montré incapable de profiter de sa supériorité numérique, malgré onze heures de bataille. En une seule journée, l'armée prussienne avait perdu 25 000 hommes (morts, blessés ou prisonniers) et près de 300 canons29. « La déroute fut complète, exulta le général Marbot. Ainsi fut punie la jactance des officiers prussiens. Les résultats de cette victoire furent incalculables et nous rendirent maîtres de presque toute la Prusse30. »

Ce qui suivit Iéna et Auerstaedt – victoire de Davout que Napoléon ne minimisa pas autant qu'on l'a dit31 – fut une simple poursuite, les unités prussiennes capitulant les unes après les autres, parfois devant des Français très inférieurs en nombre. « Les Prussiens fuyaient à toutes jambes ; mais plus la fuite était précipitée, plus la poursuite était ardente », s'enthousiasma le général Rapp dans ses Mémoires32. Et son collègue Boulart de renchérir : « Chaque jour, nous apprenions de nouveaux succès ; aujourd'hui, c'était tel corps, son artillerie et ses bagages qu'on avait pris, demain tel autre corps ; jamais victoire n'avait produit autant d'ivresse et d'enthousiasme33. » Ainsi, le 16 octobre 1806, 6 000 hommes capitulèrent à Erfurt devant Murat tout comme, le lendemain, à Halle, devant Bernadotte. Leipzig, Hallerstadt, Wittemberg… Chaque jour apporta son succès. Bientôt, Hohenlohe perdit la quasi-totalité de son armée à Prenzlau dans des circonstances rendues presque cocasses sous la plume du général Curely :


Le grand-duc de Berg fit enfoncer la porte et envoyer un parlementaire à l'ennemi pour le sommer de se rendre. Les Prussiens dépouillèrent le parlementaire, donnèrent des coups de trompettes et [le] renvoyèrent [à pied]. Il est bon de noter que, pendant ce temps et jusqu'à la capitulation, il ne fut pas tiré un coup de fusil. Le prince Murat, voyant son parlementaire revenir dans cet état, entra dans une colère épouvantable et expédia un nouveau parlementaire avec sommation au prince de Hohenlohe de faire mettre bas les armes sur-le-champ à tout ce qui restait de son corps d'armée, sans quoi tout serait passé au fil de l'épée. Le général prussien, intimidé, capitula ; tout fut pris, excepté le général en chef et ses équipages. La cavalerie française seule fit déposer les armes aux Prussiens ; un régiment d'infanterie n'arriva qu'au moment où les Prussiens défilaient34.



Dans la foulée, Lasalle et ses cavaliers s'emparèrent de Stettin. Murat puis Soult et Bernadotte réduisirent à néant le corps de Blucher après un sanglant accrochage, non loin de la frontière danoise. Les Français entrèrent à Magdebourg, Leipzig, Spandau, Charlottembourg, Potsdam. Avec les quelques milliers d'hommes qui lui restaient, Frédéric-Guillaume se retira à Kœnigsberg où il décida d'attendre l'arrivée des troupes russes qui marchaient vers lui et venaient d'entrer en Pologne. Murat put écrire à son beau-frère que le combat devait cesser, « faute de combattants », tandis que Belliard se permettait ce trait dans un de ses rapports : « N'ayant plus d'ennemi à combattre, le corps d'armée s'est mis en marche pour rallier la Grande Armée35. » Près de 145 000 Prussiens furent tués, blessés ou faits prisonniers en deux mois.

« Voilà une monarchie en bien bon état ! » aurait alors ironisé Napoléon36. Dès le 23 octobre, il avait décrété que les territoires prussiens compris entre le Rhin et l'Elbe, les États du duc de Brunswick, le Hanovre et le pays d'Osnabruck étaient confisqués à leurs princes respectifs au profit de l'Empire français. De son côté, le roi de Hollande était autorisé à s'emparer du pays d'Ost-Frise. Le reste du royaume de Prusse, l'électorat de Saxe (qu'on voulait ménager) et la principauté de Hesse-Cassel (dont les souverains devaient cesser de régner) étaient placées sous administration française37. Sur la route de Berlin, Napoléon avait reçu une demande de suspension d'armes, puis des offres de paix implorantes de Frédéric-Guillaume où l'on lisait, par exemple : « Personne n'a plus que moi déploré les circonstances malheureuses qui ont amené entre nous un état de guerre incompatible avec les intérêts de nos deux nations. Vous êtes trop juste, Monsieur mon frère, pour m'accuser d'avoir inconsidérément cherché à rompre des liens que mes sentiments personnels pour vous me rendaient doublement chers38. » L'empereur avait posé de dures conditions pour arrêter sa marche : abandon par la Prusse de ses territoires entre le Rhin et l'Elbe, cent millions de contribution de guerre, une alliance contre la Russie et l'Angleterre. Finalement, nanti de la promesse du tsar de le soutenir et de le venger, rassuré par la rupture des négociations franco-anglaises, le roi de Prusse rejeta les exigences françaises, préférant continuer de tenter sa chance par les armes pour – au moins – adoucir la punition que lui promettait son ennemi. La guerre allait donc se poursuivre à l'est.

À Potsdam, où il était entré sans coup férir, Napoléon s'était recueilli sur le tombeau de Frédéric II qu'il avait tant admiré dans sa jeunesse. Le grand roi était devenu le symbole du bellicisme prussien durant l'avant-guerre, alors même qu'il avait peu de visées sur le reste de l'Allemagne (à l'unité de laquelle il n'était guère attaché) et admirait sans réserve la civilisation française. C'est en vainqueur et avec émotion que l'empereur s'était installé à Sans-Souci. Il avait visité la crypte – où, moins d'un an plus tôt, Frédéric-Guillaume et Alexandre s'étaient juré alliance et fidélité – et confisqué au passage l'épée et quelques reliques ayant appartenu à Frédéric pour qu'elles soient exposées aux Invalides (où vivaient encore quelques anciens de la guerre de Sept Ans)39. Quatre jours après Iéna, traversant le champ de bataille de Rossbach, Napoléon avait fait démonter le monument qui rappelait la défaite de Soubise.

Le 27 octobre 1806, l'empereur entra à Berlin, occupée depuis la veille par le corps de Davout. « Notre brigade entra à Berlin à deux heures de l'après-midi, écrivit Parquin, dont le témoignage est toujours sobre. La ville était belle mais triste ; toutes les boutiques étaient fermées ; personne aux fenêtres, et peu de monde dans les rues ; aucun équipage ne circulait ; le seul bruit qu'on entendait dans les rues était produit par l'artillerie et les caissons de notre armée40. » De leur côté (et comme d'habitude, est-on tenté d'écrire), les Souvenirs du fameux Jean-Roch Coignet, officier de la Garde, ne font pas dans la dentelle : « Nous fîmes notre entrée [à Berlin] par la porte de Brandebourg et la magnifique rue Sous-les-Tilleuls. L'Empereur s'y présenta à la tête de vingt mille grenadiers. L'armée était en grande tenue, aussi brillante qu'aux Tuileries, et lui, dans son modeste costume, avec son petit chapeau et sa cocarde d'un sol ! Quel spectacle pour ceux qui purent y assister ! La population de Berlin était toute aux croisées, et son admiration ne saurait se comparer qu'à celle des Parisiens, lors de notre retour d'Austerlitz41. » De Parquin à Coignet, on ne semble pas avoir vécu le même événement. De toute façon, à leurs fenêtres ou non, les Berlinois « ne songeaient nullement à se jeter entre leur ville et les armées de l'empereur42 ». Les manifestations belliqueuses de l'été avaient fait place à l'indifférence face aux malheurs de Frédéric-Guillaume et à la crainte de représailles. Les plus chaudes ardeurs avaient été refroidies, mais les Français ne furent probablement pas accueillis par la liesse populaire. Un témoin prussien écrivit : « Il s'est trouvé des gens pour applaudir à l'entrée du vainqueur ; il s'en trouva aussi le soir pour illuminer ! Ces illuminations trop brillantes aux abords du château étaient du moins assez rares dans les autres quartiers43. » Très vite, comme à Vienne l'année précédente, de bons rapports s'établirent dans la capitale prussienne entre les occupants et les occupés. Napoléon s'installa au palais royal. Il allait séjourner dans la capitale prussienne pendant un mois, laissant ses lieutenants finir de mettre en déroute l'armée prussienne.
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chapitre x

Le Blocus continental





En attendant l'arrivée des armées russes, Napoléon se concentra sur la lutte contre l'Angleterre. Au lendemain d'Iéna, il avait prouvé qu'il considérait l'épisode Fox-Yarmouth-Lauderdale comme terminé en ordonnant la saisie des marchandises anglaises dans les ports prussiens occupés. Le cabinet Grenville avait lui aussi tourné la page de la tentative de paix concédée à Fox. La « cavalerie de Saint-George » galopait au secours des Russes et les diplomates de George III repartaient à l'assaut des cours de Vienne44, de Lisbonne, voire de Madrid, pour les convaincre de se dresser contre Napoléon. Les Français le savaient depuis 1793 : c'est bien autour de l'Angleterre que se faisaient et se défaisaient les coalitions. C'est donc ce pays qu'il fallait amener non plus à négocier, mais à capituler. Sans moyen militaire d'agir directement contre Londres ou le territoire britannique depuis Trafalgar, Napoléon privilégia l'arme économique. Il la voulut massive et universelle.






Le décret de Berlin

Le 21 novembre 1806, dans le cabinet de Frédéric II qu'il occupait au palais royal, Napoléon signa le décret historique qui plaçait les îles Britanniques en état de blocus. Tout commerce et toute correspondance étaient désormais interdits avec elles. Les marchandises anglaises pouvaient être confisquées. Les bateaux anglais ne pouvaient être accueillis « dans aucun port ». Les sujets de l'Angleterre pouvaient être arrêtés, considérés comme prisonniers de guerre, leurs propriétés saisies. Talleyrand était chargé d'informer les vassaux et les alliés de l'applicabilité immédiate de ce décret qui, selon l'exposé des motifs, n'était qu'une réponse aux « ordres du conseil » britanniques, datés du 16 mai 1806, prescrivant le blocus des côtes de l'Empire et l'arraisonnement des navires français45. Le choix de Berlin comme lieu de signature et l'époque choisie pour publier cette déclaration de guerre économique totale n'étaient pas indifférents. Pour la première fois, la France ne dominait plus seulement l'Europe occidentale. Elle étendait son autorité sur les villes hanséatiques (Hambourg, Brême, Lübeck, demain Dantzig) et les embouchures des fleuves allemands, importants points de passage du commerce anglais. Puisque l'empereur avait dû abandonner toute ambition d'aller « chercher la paix à Londres », puisque c'était « l'or anglais » qui finançait les coalitions contre la France, comment mieux vaincre la « perfide Albion » et son oligarchie qu'en s'en prenant à sa puissance économique et aux biens de ses marchands ? Telle était la logique première du Blocus continental qui se fondait sur la croyance traditionnelle, défendue par les Physiocrates, que l'économie anglaise était fragile, car vivant à crédit. Pour la financer, elle avait besoin d'exporter. Partant, le commerce était vital pour l'empire britannique. Le Blocus ne visait donc pas à affamer l'Anglais, mais à perturber le moteur de son économie. C'est ce qu'avaient fait la Convention et le Directoire avant Napoléon, en interdisant – sans grand succès – l'entrée des produits manufacturés et des denrées coloniales sur le territoire de la République. Depuis 1800, cette politique avait été continuée, notamment par le moyen de traités de commerce préférentiels permettant d'exclure les Anglais de certains marchés : Naples (1800), Espagne (1801 et 1803), Portugal (1801), Russie (1801), Empire ottoman (1802) et Italie (1803 et 1806). Les industriels français (et, dans leur sillage, l'opinion) y étaient favorables : des concurrents étaient éliminés et de nouveaux débouchés s'ouvraient. Mais cette politique pragmatique, fondée sur des accords internationaux, avait montré ses limites. On devait passer à une phase plus systématique et moins concertée.

Le Blocus n'était pas une idée neuve, mais l'ampleur que voulait lui donner Napoléon était sans précédent, ce qu'allaient confirmer deux décrets complémentaires pris à Fontainebleau, le 13 octobre 1807, puis à Milan, le 23 novembre (tout navire ayant touché l'Angleterre verra sa cargaison confisquée) et le 17 décembre 1807 (tout vaisseau neutre qui se soumettra aux exigences britanniques sera considéré comme anglais). Aux décrets s'ajoutèrent d'autres décisions. Le 15 décembre 1806, Napoléon prescrivit au ministre du Trésor, Mollien, de veiller « très secrètement » à ce qu'il ne soit fait aucun transfert de ce qui était inscrit au Grand Livre au compte de ressortissants britanniques, mesure qui visait à prévenir l'éventuelle confiscation des fonds français au Grand Livre de la dette anglais46. Le 24 août 1807, il ordonna d'exécuter les contraintes dont étaient redevables les Anglais demeurant en France47 puis, le 18 septembre 1807, autorisa les corsaires français à se saisir des marchandises anglaises sur les bateaux neutres. Jusqu'alors, les interdictions d'exporter ou d'importer étaient limitées dans le temps et dans l'espace. Les moyens mis en œuvre pour les faire respecter n'étaient pas considérables. Surtout, les économies des belligérants avaient besoin l'une de l'autre, les ports des exportateurs avaient besoin des ports des importateurs, les producteurs de matières premières avaient besoin de l'outil de transformation performant de l'Angleterre. À Londres ou à Paris, on accordait sans trop se faire prier des dérogations aux embargos, appelées « licences ». Lors de l'affaire des piastres, en passant par l'Espagne alliée, Ouvrard n'avait-il pas pu travailler avec des organismes de crédit anglais, malgré l'état de guerre ? Par ce qu'elle impliquait et par la vigueur avec laquelle Napoléon était prêt à la mettre en œuvre, la décision de Berlin constitua « un tournant décisif dans la politique de Napoléon48 ». En effet, si l'objectif premier du décret du 21 novembre apparaissait comme économique, il induisait d'autres logiques qui allaient précipiter la marche en avant de l'empereur des Français.

Comme l'ont fait remarquer Jacques Lovie et André Palluel-Guillard, chaque fois qu'on se fait une guerre de blocus, le problème le plus épineux est celui des neutres49. Il était simple, en effet, pour les Français et leurs alliés de se saisir des vaisseaux anglais et, réciproquement, pour les Anglais d'arraisonner les vaisseaux français. Mais ce n'était pas suffisant pour couper les approvisionnements. Ce sont les « neutres », ceux qui ne prenaient pas part à la querelle, qu'il fallait maîtriser afin que, au bout du compte, ils ne substituent pas, pour le transport, leur pavillon à celui des belligérants. Pour que le blocus soit efficace, il fallait qu'il devienne « universel ». C'est pourquoi l'article premier du décret de Berlin énonçait, sans plus de précision, que les îles Britanniques étaient déclarées « en état de Blocus ». Toute l'ambition de Napoléon et ses déconvenues futures tenaient dans cette interdiction générale de commercer, dans les deux sens. Pour la faire respecter, il fallait maîtriser soit les mers – ce qui était loin d'être le cas –, soit les ports susceptibles d'échanger avec les îles Britanniques dans une grande partie de la Méditerranée et aux colonies, certes, mais aussi au nord de l'Europe, en Russie, au Portugal, en Espagne, pour ne citer que les principales puissances commerciales du continent. Pour remporter la guerre économique, la France devait s'assurer (de gré ou de force) la collaboration des neutres et s'en prendre à tous les alliés de l'Angleterre. Dès le 21 novembre 1806, le choix était fait : c'est la puissance continentale qui tuerait la puissance maritime (le marché européen représentait près de 40 % des exportations britanniques). Il fallait donc contrôler toutes les côtes du continent. Le Blocus devenait un élément supplémentaire de structuration du système : plus que jamais, il fallait unir l'Europe pour détruire l'économie anglaise. « Si l'empereur n'a pas inventé le principe du Blocus, il était en mesure, grâce à ses conquêtes, d'en tenter enfin une application effective », remarque François Crouzet50.

L'idée du Blocus continental, qui en définitive fut un échec – puisque Napoléon ne parvint pas à vaincre l'Angleterre –, était-elle pertinente, en 1806 ? Nombre d'historiens anglais le pensent, tel J. Holland Rose qui écrit dans la très classique Cambridge Modern History : « Il n'y a pas d'exagération à dire que le décret de Berlin de novembre 1806 fut le point culminant vers lequel la politique napoléonienne fut orientée sur les bases les plus sérieuses, en adaptant aux besoins présents les idées et les théories mises au point par les générations précédentes. Le décret de Berlin constitue peut-être le meilleur exemple de la synthèse la plus habile entre le pratique et le théâtral51. » Le Français François Crouzet répond tout aussi affirmativement. Selon lui, les grandes industries exportatrices constituaient déjà « un élément capital de la vie économique de l'Angleterre et celle-ci ne pouvait manquer d'être gravement affectée par toute crise qui les frapperait52 ». Bien appliqué, le Blocus mettrait en danger des pans immenses de l'économie anglaise qui se ravitaillait en Europe du Nord (céréales, armes et munitions), y exportait ou réexportait les fruits du négoce colonial. Les secteurs du coton et de la laine, représentant respectivement 28,5 et 24 % du total des exportations, étaient particulièrement menacés. Par ailleurs, l'ensemble de l'industrie britannique était fragilisée par une crise sociale due à la hausse des prix industriels et agricoles53. Le royaume de George III traversait des temps difficiles, ce qui explique que le gouvernement Grenville ait accepté d'engager des négociations avec la France en 1806. La croissance démographique était forte (de 1801 à 1811, la population des îles Britanniques passa de 15,7 à 18 millions d'habitants) et la demande intérieure était stimulée dans tous ses domaines : demande de biens et de produits manufacturés, certes, mais aussi d'emplois. Pour y répondre, l'industrie avait besoin, d'une part, de matières premières et, d'autre part, de débouchés. Le Blocus pouvait la priver de ces deux moteurs et augmenter l'inconfort – donc la grogne – des populations qui feraient pression sur leur gouvernement pour qu'il se plie aux exigences françaises.

L'économie britannique était à la fois dynamique et fragile. La chance des gouvernants dans leur besoin de paix sociale était l'alliance des classes éclairées avec l'aristocratie dominante. Le régime « parlementaire » anglais ne profitait qu'à une oligarchie qui menait le pays avec la complicité d'une classe moyenne en formation, toute heureuse de participer au festin de la croissance et ne demandant qu'à être tolérée dans les hautes classes. Quant aux « masses », si la Révolution française ne les avait pas laissées indifférentes, les gouvernements successifs avaient réussi à contenir les mécontentements – au besoin en faisant donner la troupe54. La propagande, massive et rendue crédible par la réputation de liberté de ton dont étaient crédités les journaux aux mains de l'oligarchie, avait fait le reste. Cette agitation n'avait jamais mis le système en danger, car les liens puissants (et parfois familiaux) noués par l'aristrocratie avec la banque et le négoce avaient créé une solide union autour d'intérêts communs. La petite noblesse (gentry) et les marchands aisés (middling orders) étaient deux groupes intermédiaires ouverts vers le haut pour rejoindre la noblesse de la Couronne et vers le bas, avec l'intégration des enrichis des classes moins aisées. Au plan politique, cette classe parvenait même à s'imiscer dans les affaires : de 1734 à 1820, la proportion de députés issus des marchands aisés passa de 11 à 23 % du total, tandis que la petite noblesse pénétra largement les 30 % de députés nobles55. Partant, l'opinion, parfaitement encadrée par cette « bourgeoisie » intéressée à la pérennisation du système social, restait unie contre la France. Cet accord ne pourrait être brisé que par une crise « intense et prolongée » qui aboutirait à une alliance des ouvriers (peu politisés et remarquablement aidés, pour l'époque, par le système d'assistance des Poor Laws) et de la classe moyenne en formation contre l'aristocratie56.

Cet espoir de provoquer une explosion populaire, caressé lors du lancement du Blocus, allait être déçu.






Effets politiques et économiques du Blocus sur l'Angleterre

Le Blocus avait une chance de réussir s'il était suffisamment long et efficace. Une crise de surproduction (avec ses corollaires sociaux et financiers) dévasterait l'Angleterre, tandis que l'industrie continentale se développerait pour substituer ses produits à ceux issus des manufactures britanniques. En ce sens, le calcul économique de Napoléon n'était pas mauvais. En revanche, les conséquences politiques et diplomatiques rendaient le pari difficile, voire insensé sans de grandes alliances continentales ou la domination par la force de l'Europe entière. Et comme les réalités n'échappaient pas à Napoléon, c'est sans doute vers la solution des alliances qu'il penchait alors. Mais comment faire, alors qu'il était en guerre contre la Prusse, la Russie et la Suède ?

L'annonce de la signature du décret de Berlin ne provoqua à Londres qu'une émotion limitée. Un député brocarda, à la chambre des Communes, « l'arrogance de la menace de blocus [qui] ne pouvait être égalée que par son absurdité », argument repris sans nuance par un historien anglais du xixe siècle qui se moqua du « peu de probabilité qu'avait ce plan [qui] le rendait presque risible57 ». Les sarcasmes de propagande ne masquaient pas le risque réel pour la Grande-Bretagne. Depuis le début de la Révolution, la croissance du commerce extérieur britannique avait été soutenue. Selon les chiffres de François Crouzet, et si l'on fixe l'indice 100 à 1806, sa valeur officielle était passée de 72 en 1797 à 113 en 180258. La reprise de la guerre, en 1803, avait surtout affecté les réexportations de produits coloniaux, du fait de la restitution de quelques colonies à la France et de la concurrence américaine. Après ce premier choc, la situation s'était lentement redressée, mais sans consolidation. Seule la solidité du système bancaire garantissait le maintien d'une telle situation. L'équilibre des exportations anglaises demeurait fragile, car étroitement lié à la demande européenne. Les effets du Blocus n'allaient donc se manifester qu'avec le temps, au fur et à mesure que l'influence française s'étendrait sur l'Europe du Nord et que l'organisation de l'Empire se concentrerait sur l'application du décret de Berlin. En effet, jusqu'au début de 1808, occupé à guerroyer en Pologne, Napoléon n'allait pas consacrer tous ses efforts à la fermeture du commerce anglais. Ce n'est qu'après la paix avec la Russie qu'il allait pousser sans relâche au perfectionnement du système.

En mars 1807, une grave crise politique éclata entre George III et le ministère Grenville. Le gouvernement ayant été forcé – notamment en raison de l'opposition du roi – de retirer un projet de loi permettant l'accès des catholiques aux hauts grades de l'armée, Grenville refusa de s'engager par écrit à ne plus aborder à l'avenir une telle question. George III renvoya le ministère et confia à William Cavendish Bentinck, troisième duc de Portland – qui avait commencé sa carrière ministérielle en 1783 –, le soin d'en former un nouveau. Des élections générales furent organisées, sur fond d'union nationale contre la menace française59. Le temps où « tous les talents » se mettaient au service du roi et où on laissait Fox tenter de finir la guerre était passé. Le nouveau gouvernement Portland (Premier Lord du Trésor), largement majoritaire aux Communes, fut composé d'hommes à poigne, tels Perceval (chancelier de l'Échiquier), Hawkesbury (Intérieur), Canning (Affaires étrangères) ou Castlereagh (secrétaire à la Guerre). Portland décida d'intensifier l'effort de guerre : l'armée fut renforcée, l'expédition aventureuse de l'amiral Popham (qui s'était rendu maître de Buenos Aires, possession espagnole, en juin 1806) fut soutenue afin d'offrir de nouveaux débouchés commerciaux, un corps expéditionnaire fut envoyé avec succès à Alexandrie (avant d'évacuer la ville en septembre 1807) et un autre connut un échec cuisant aux Dardanelles (où l'état-major turc fut aidé par le Français Sébastiani). Une expédition vers le Mexique fut préparée : ces troupes furent déroutées vers l'Espagne au moment de l'occupation de ce pays par Napoléon. Plutôt que de continuer à subir la pression militaire de la France, l'énergique Castlereagh mena des opérations sur tous les fronts afin de donner un peu d'air à son pays. De telles tentatives ne résolvaient aucune difficulté économique, mais, au moins, le cabinet britannique reprenait l'initiative sur le terrain. Nous verrons d'ailleurs qu'en ce domaine Castlereagh n'était pas dépourvu d'imagination60.

Le gouvernement anglais bénéficiait du soutien quasiment sans faille de la population. Les partisans de l'apaisement avec Napoléon ne représentaient plus rien depuis la mort de Fox. Les autres, c'est-à-dire l'écrasante majorité de toutes les classes, méprisaient l'empereur des Français, ainsi que l'illustre fort bien le caricaturiste Gillray qui le représenta toujours en petit bonhomme nerveux et ne sachant pas se contrôler, ce qui, pour le Britannique « moyen », était (et est encore) un péché capital. « Quant aux dirigeants britanniques, ils partageaient à beaucoup d'égards ces sentiments et ne prenaient pas Napoléon au sérieux, relève François Crouzet. Une parole révélatrice est celle d'un ministre anglais, en 1806, à un moment où le gouvernement envisageait de négocier avec Dessalines, le chef des rebelles de Saint-Domingue ; il s'y déclarait lui-même favorable : on pouvait bien négocier avec “un empereur très noir”, puisqu'on l'avait fait avec un “empereur très corse61”. On sent l'orgueil, la morgue aristocratique à l'égard d'un parvenu de basse extraction, d'un ancien jacobin, qui ont joué un rôle important dans l'attitude de l'oligarchie anglaise à l'égard de Napoléon62. »

Dans les mois qui suivirent la publication du décret de Berlin, Londres promulgua à son tour plusieurs ordres du conseil obligeant tous les bateaux neutres commerçant avec ses ennemis à faire étape dans un port britannique pour y acquitter des droits importants, sous peine d'être arraisonnés et confisqués (novembre 1807). Cette décision provoqua une vive réaction dans les pays en paix avec l'Angleterre ou la France. En représailles, le congrès des États-Unis (déjà fort indisposé par le canonnage de la frégate Chesapeake par un vaisseau de guerre anglais, le 22 juin 1807) décida de mettre en application une loi votée en avril 1806, prohibant les importations anglaises63, et interdit à tout navire marchand de quitter les ports américains en direction de l'Europe sans y avoir été autorisé par le président Jefferson. Les tensions entre l'Angleterre et les États-Unis illustraient la montée en puissance du commerce américain qui profitait des guerres européennes pour prendre une place croissante dans les échanges avec les autres parties du monde. « En taxant les cargaisons neutres, remarque Georges Lefebvre, les Anglais supprimaient leur concurrence au profit de leurs colonies64. » Dans le même temps, les ports européens se fermaient les uns après les autres aux navires britanniques. À l'été de 1808, les exportations anglaises s'effondrèrent, enregistrant les premiers effets néfastes du Blocus. Les stocks augmentèrent, tandis que les docks de Londres regorgeaient de denrées coloniales : « La réexportation des produits coloniaux anglais fut durement atteinte, les stocks de sucre et de café atteignirent des niveaux jusqu'alors inconnus. L'indice du prix du café tomba de 88, pour le troisième trimestre de 1807, à 64 au deuxième trimestre de 180865. » L'industrie de la laine et la métallurgie furent également touchées. La dette nationale augmenta, réduisant à néant les effets du développement économique passé sur la vie quotidienne. Le chômage augmenta. Le plan de Napoléon semblait devoir porter ses fruits.






Le Blocus, une chance pour l'économie anglaise ?

À partir de la fin de 1808, un net redressement de l'économie britannique fut enregistré. Elle avait su s'adapter et profiter de toutes les occasions de franchir le mur, au demeurant peu hermétique, du Blocus. Les événements firent en outre qu'à chaque fois qu'Albion fut menacée d'asphyxie l'empereur des Français permit lui-même que l'étreinte se desserre : en 1808, il envahit l'Espagne, permettant aux exportateurs anglais d'écouler des produits et aux marchands de s'approvisonner à bas prix dans les colonies espagnoles ; en 1811, lors d'un nouvel accès de faiblesse de l'économie anglaise, la montée des tensions avec la Russie rétablit le commerce avec ce pays, d'où un nouveau dégonflement salutaire des stocks et une relance de la production. Par ailleurs, malgré tous les efforts des douanes et des autorités en charge de faire respecter le Blocus, la contrebande permit un écoulement non négligeable des produits anglais. Quant au trajet des exportations britanniques, il ne fut pas toujours rectiligne : les productions atteignaient l'Europe de l'Ouest par des voies détournées, passant par la Grèce ou d'autres rives moins bien protégées de la Méditerranée, notamment en Italie. On ajoutera enfin que de nombreuses licences furent accordées pour importer dans l'Empire français ou chez ses alliés les denrées coloniales qui faisaient défaut. La famille impériale elle-même semble avoir profité de ces passe-droits. « Si l'Angleterre a pu résister à ces pressions, conclut un historien américain, c'est parce qu'elles ne se sont jamais exercées assez longtemps ni assez systématiquement pour produire leur plein effet66. » Mais la conjoncture n'explique pas tout. Le dynamisme des marchands anglais doit également être mis en évidence. Ils diversifièrent leurs débouchés, se dirigeant vers des contrées épargnées par la guerre, ce que la puissance maritime de leur pays permettait. On les vit ainsi investir en Asie, en Afrique, en Amérique latine et au Proche-Orient. Symboliquement, le Blocus eut pour effet d'amplifier l'ouverture de l'économie britannique sur le monde alors que, de son côté, l'économie française s'enfermait et se repliait sur un marché qu'on pourrait qualifier d'« intérieur ». Au final, la progression des exportations anglaises fut, sur la durée, peu atteinte par le Blocus continental : de 25,4 millions de livres annuels en 1800-1809, leur valeur passa à 35 millions de livres en 1810-181967. Sur la même période, le rythme des importations se ralentit considérablement, si bien que la balance commerciale fut positive entre 1810 et 1819, ce qui n'avait jamais été le cas depuis 1780.

Chanceuse et inventive, l'économie anglaise avait un autre avantage : elle était déjà entrée dans la révolution industrielle que le Blocus ne fit que stimuler, même si les historiens de l'économie discutent sur le niveau de ses conséquences bénéfiques. Quoi qu'il en soit de ce débat, la guerre eut son importance et Malthus put écrire, en 1820 : « Dans la conduite de la dernière guerre, nous fûmes puissamment assistés par nos machines à vapeur68. » Les dépenses publiques (régulièrement alimentées par une fiscalité forte – près de 30 % des revenus – mais supportable par une économie en expansion) stimulèrent la croissance en même temps qu'elles renforcèrent le système bancaire ou financier par l'injection d'énormes capitaux qu'il fallait gérer, prêter et faire fructifier. La sidérurgie devait produire plus d'armements, donc demandait plus de charbon et de minerai. Les maîtres de forges anglais furent toujours à la recherche de nouveau procédés et de nouvelles méthodes, ce qui ne manqua pas de renforcer leur efficacité en même temps que leurs techniques s'affinaient. Ainsi, la production de fonte, qui était de 68 000 tonnes en 1788, bondit à 244 000 tonnes en 1806 et 325 000 tonnes en 1811. La production de charbon passa de 11 millions de tonnes en 1800 à 16 millions environ en 1816. Même les manufactures de coton et de textile, très tôt touchées en 1806, redressèrent leur situation et participèrent à la croissance à peine ralentie de l'économie britannique. Et puisque, à toute chose, dit le proverbe, malheur est bon, le Blocus permit encore l'assainissement du marché anglais avec la mort des entreprises faibles.

Fondamentaux dans l'histoire diplomatique de l'épisode napoléonien, les décrets de Berlin et de Milan le furent aussi dans le domaine économique – nous le verrons plus loin pour ce qui concerne la France. L'Angleterre, quant à elle, n'en paya à l'arrivée que « le prix d'un léger ralentissement d'un développement économique qui resta pourtant gigantesque69 ». Sur le plan politique, le Blocus eut un effet d'accélération des ambitions de Napoléon, obligé d'aller toujours plus loin (et plus à l'est !) pour en assurer le succès. D'un pari sensé, en novembre 1806, l'empereur des Français allait insensiblement passer à une fuite en avant, uniquement fondée sur les rapports de force et la conquête militaire. C'est en ce sens que l'opinion de Metternich sur l'occasion manquée de 1806 prend une certaine valeur : « Selon moi, la victoire d'Iéna marque l'apogée de la puissance de Napoléon. Si, au lieu de vouloir anéantir la Prusse, il avait borné son ambition à affaiblir cette puissance et à la faire entrer ainsi réduite dans la Confédération du Rhin, il aurait pu donner une base solide et durable à l'édifice immense qu'il était parvenu à élever70. » L'homme d'État autrichien feignait toutefois, dans ses Mémoires, d'oublier que la Prusse n'était pas seule dans le conflit et que les armées du tsar – intactes, elles – commençaient à s'approcher du théâtre des opérations.






Faut-il rétablir le royaume de Pologne ?

Les prémices de la guerre économique totale contre l'Angleterre n'avait pas détourné Napoléon des nécessités liées à la poursuite des opérations militaires. Il n'y avait plus grand-chose à craindre des quelques unités prussiennes encore en état de combattre. En revanche, deux armées russes montaient en ligne, l'une sous Bennigsen, l'autre sous Buhœwden, soit plus de 90 000 hommes. La première était entrée en Pologne dès le début de novembre 1806. De Berlin, Napoléon avait dirigé les premières opérations. Partie du sud de l'Allemagne, la Grande Armée n'avait cessé de remonter vers le nord-est depuis le début de la campagne et ce mouvement se confirma jusqu'aux premières semaines de 1807.

Depuis l'installation de Napoléon à Berlin (27 octobre), la poursuite des Prussiens s'était déroulée de façon satisfaisante : Prentzlow, Stettin, Lubeck, Posen, Hameln, Minden, mais aussi Magdebourg et Hambourg avaient été occupées. Murat et Ney marchaient sur Varsovie. Davout s'empara du fort de Czenstochowa et fit établir bonne garde autour des riches offrandes qui entouraient la fameuse Vierge noire. Cette mesure était d'excellente politique, car l'avance française dans l'ancienne Pologne était saluée par les populations. Les fonctionnaires prussiens étaient chassés, la bourgeoisie et une partie de la noblesse polonaise se ralliaient aux Français. La Grande Armée était traitée comme une armée de libération. Elle accueillait d'ailleurs dans ses rangs une « légion polonaise » formée de déserteurs polonais de l'armée prussienne. Dès lors, une question s'imposa : fallait-il rétablir la Pologne, partagée entre la Prusse, l'Autriche et la Russie à trois reprises, en 1792, 1793 et 1795 ? Fallait-il au contraire se contenter de se servir de l'élan des Polonais pour les besoins immédiats de la campagne qui se déroulait sur leur sol ? Le choix de Napoléon allait être ambigu et fluctuant, n'en déplaise à une tradition populaire, française comme polonaise, qui attribue à l'empereur des Français l'ambition d'avoir voulu recréer d'emblée le royaume de Pologne.

Ce qui est sûr, c'est que Napoléon voulut gagner de nouveaux alliés en s'appuyant sur le patriotisme polonais. Mais, à la fin de 1806, il n'était pas prêt à aller au-delà. Le Bulletin de la Grande Armée, du 1er décembre, aborda le sujet… pour le renvoyer à l'intervention divine. À la question « Le trône de Pologne se rétablira-t-il ? », il y était répondu en effet : « Dieu seul, qui tient dans ses mains les combinaisons de tous les événements, est l'arbitre de ce grand problème politique71. » Conscient du caractère limité des projets français, Kosciuszko, l'ancien chef de la rébellion de 1794 réfugié en France, refusa d'ailleurs de rejoindre l'empereur72. Mais ce dernier n'avait pas un besoin impératif du général polonais : de nombreux exilés servant déjà dans la Grande Armée constituaient de bons points de ralliement. C'est ainsi que le prestigieux général Dombrowski adressa, de Berlin, une proclamation à ses compatriotes pour les encourager à aider les « libérateurs » français. Au même moment, on laissa les patriotes locaux se servir des déclarations passées de Napoléon, dont cette demi-promesse faite à l'époque du Consulat : « La France est encore humiliée d'avoir contemplé avec une lâche timidité la destruction d'un royaume comme la Pologne. Les Polonais ont toujours été les amis de la France ; c'est à moi de les venger73. »

Mais depuis, Napoléon était toujours resté prudent sur la question polonaise. La politique avait toujours pris le dessus sur les sentiments, si tant est que les siens étaient généreux dans cette affaire, ce qui n'est pas certain. Cette nation privée d'État était en effet partagée entre trois grandes puissances… dont on avait eu besoin tour à tour de la neutralité. Ainsi, en décembre 1800, le Premier consul avait fait saisir un pamphlet intitulé Point de paix solide et durable sans la restauration de la Pologne, ou réflexions du citoyen polonais Charles Moller, afin de ménager les Russes et les Autrichiens pendant la campagne d'Allemagne74. Par la suite, le sujet polonais n'avait pratiquement plus été évoqué, en dépit des pressions de la communauté en exil, groupée autour de Kosciuszko et Dombrowski. Le thème n'avait fait son retour qu'au début de 1806, au moment où il fallait faire pression sur la Russie pour qu'elle accepte de traiter. Fouché avait fait insérer dans la presse « quelques articles [faisant] connaître avec quelle verge de fer les Russes gouvernent la Pologne75 ». Ainsi entendait-on montrer à l'opinion française que la guerre qui commençait s'inscrivait dans la lignée de celles de la Révolution : comme en 1792, la France offrait la liberté au monde, en l'espèce à la Pologne opprimée. Pourtant, au début du conflit avec la Prusse, alors que les déserteurs polonais de l'armée de Frédéric-Guillaume se présentaient aux officiers français pour se faire enrôler, l'empereur avait écrit à Dejean, ministre de l'Administration de la guerre : « Les colonels pourront faire des proclamations pour provoquer la désertion, sans jamais prononcer le nom de Pologne. On promettra aux soldats d'être employés sur le continent, des avantages, d'être traités comme les soldats français, et aux sous-officiers de conserver leur grade si, du reste, ils ont les qualités nécessaires76. » À présent, c'était l'Autriche (qui occupait environ 30 % du territoire de l'ancien royaume) qu'il fallait ménager. Pour connaître son degré d'attachement à ses possessions polonaises, Talleyrand sonda la cour de Vienne pour savoir si un échange entre la Galicie (autrichienne) et la Silésie (prussienne) était envisageable : l'opération permettrait, d'une part, de reconstituer une Pologne et, d'autre part – c'est ce qui comptait le plus aux yeux du ministre –, de sceller une vraie alliance franco-autrichienne. Napoléon lui-même écrivit à Andreossy, ambassadeur à Vienne, sur un ton montrant qu'il ne faisait pas du rétablissement de la Pologne une question de principe :


Je n'ai jamais reconnu le partage de la Pologne ; mais, fidèle observateur des traités, en favorisant l'insurrection des Pologne prussienne et russe, je ne me mêlerai en rien de la Pologne autrichienne. Si l'Empereur sent lui-même la difficulté de maintenir la Pologne autrichienne au milieu de ces mouvements, et qu'il veuille admettre en idemnité une portion de la Silésie, vous pouvez déclarer que vous êtes prêt à entrer en pourparlers pour cet objet. Ma conduite ne saurait être plus pacifique […]. L'Autriche veut-elle conserver la Galicie ? Je ne m'en mêle en rien. Veut-elle en céder une partie ? Je suis prêt à donner toutes les facilités qu'elle peut désirer. Veut-elle traiter publiquement, secrètement ? Je suis prêt à faire ce qu'elle veut. Après ces manifestations [de la population polonaise], je dois dire que je ne crains plus personne. Je vous autorise à déclarer que, quoique je ne reconnaisse pas le partage de la Pologne, je ne veux cependant point toucher à la Galicie, parce que je veux tenir toute la garantie que j'ai assurée aux États autrichiens par la paix de Presbourg77.



À la même époque, parlant avec le général Rapp de l'indépendance de la Pologne, l'empereur déclara : « Je le voudrais bien ; mais la mèche une fois allumée, qui sait où s'arrêtera l'incendie ? Mon premier devoir est envers la France ; je ne dois pas la sacrifier à la Pologne : il faut s'en remettre au souverain qui régit tout, le temps ; lui seul nous apprendra ce que nous aurons à faire78. » La position de Napoléon restait donc très en deçà des espoirs des patriotes polonais. Il ne reconnaissait certes pas le partage de 1795 et envisageait qu'un jour, peut-être, le trône de Pologne serait redressé. Mais, confia-t-il à une députation venu lui rendre visite à Berlin, cela dépendait plus du peuple polonais que de la volonté française. Son destin lui appartenait et il l'invitait à se placer sous sa « toute-puissante protection » pour obtenir davantage79, plus tard. En résumé, il ne s'engageait à rien d'autre qu'à une réflexion sur le problème, le moment venu et en fonction de ce que les Polonais eux-mêmes allaient faire. C'était peu, dans la perspective de la reconstitution du royaume.

Partant, les notables polonais n'étaient pas unanimes dans leur attitude. Certains pensaient comme Kosciuzsko qui écrivit : « [Napoléon] ne pense qu'à soi-même ; il déteste toute grande nationalité et plus encore l'esprit d'indépendance. C'est un tyran80. » Même un homme comme le prince Poniatowski – qui allait jouer un si grand rôle par la suite – ne s'enthousiasmait pas à l'approche des troupes françaises. Par ailleurs, les Prussiens conservaient quelques partisans (autour du prince Radziwill), et surtout le parti russe n'avait pas dit son dernier mot. Czartoryski gardait de puissants contacts dans son pays d'origine. Il était secondé par l'archevêque Siestrzencewicz et une partie de l'Église qui voyaient en « Bonaparte » le successeur des déchristianisateurs révolutionnaires. Au moment de l'entrée des troupes françaises en Pologne, Czartoryski conseilla sans succès à Alexandre de se proclamer roi de Pologne, pour couper l'herbe sous le pied de ses ennemis ou rivaux. La froideur de certains nobles polonais allait inspirer à Napoléon d'amères réflexions : « Les Polonais qui montrent tant de circonspection, demandent tant de garanties avant de se déclarer sont des égoïstes que l'amour de la patrie n'enflamme pas […]. Ma grandeur n'est pas fondée sur le secours de quelques milliers de Polonais81. » La relation de l'empereur avec la Pologne n'avait jamais été, n'était pas et ne serait jamais simple82.

Le 28 novembre 1806, Murat fit une entrée « éblouissante, dans un costume polonais rutilant83 » à Varsovie, occupée depuis la veille par les troupes de Ney. Dans une lettre à son beau-frère, le grand-duc de Berg s'extasia de l'accueil qui lui fut fait : « Je n'ai jamais vu de ma vie un esprit national aussi fortement prononcé. Je suis entré dans cette ville aux cris mille fois répétés de “Vive l'Empereur Napoléon, notre libérateur !” […] Tout le monde fait déjà chercher des chevaux pour se monter, et lorsque je leur ai dit que Votre Majesté proclamera l'indépendance de la Pologne lorsque vous verriez quarante mille hommes bien organisés, on m'a répondu : “Nous en donnerons cent mille mais que le grand Napoléon ne nous abandonne pas”84. » Murat se serait sans doute bien vu roi de cette Pologne qui l'accueillait si bien. Il n'était « que » grand-duc, alors que Joseph, Louis (et bientôt Jérôme) avaient reçu des trônes. Beau-frère fidèle, compagnon des guerres, second efficace du 18 brumaire, il estimait ne pas avoir été récompensé à la hauteur de ses services. On remarquera aussi que, dans l'atmosphère de distribution des trônes et des principautés qui dominait alors dans le système napoléonien, l'octroi d'un titre royal était presque logique pour un beau-frère déjà maréchal, grand amiral, prince français et prince régnant. On ne saurait dès lors railler l'ambition du mari de Caroline. Il fallut néanmoins que l'empereur le rappelle à l'ordre : « Je ne viens pas mendier un trône pour un des miens ; je ne manque pas de trônes à donner à ma famille85. » Pour couper court à ses ambitions, Talleyrand fut appelé auprès de l'empereur qui séjournait à Posen. Associé à Maret, secrétaire d'État impérial, le ministre des Relations extérieures devait prendre provisoirement en charge l'administration de la Pologne et assurer la base arrière de la Grande Armée, rôle de fonctionnaire actif et nécessairement travailleur qui ne lui convenait guère. Cela étant, Murat comme les Polonais devaient dès lors comprendre que, pour le moment, la Pologne était un pays conquis que l'on administrait comme tel.

Les armées russes étaient désormais proche des avant-gardes françaises. Le tsar était presque seul sur le terrain. Il n'y avait quasiment plus d'armée prussienne. La Saxe avait quitté la coalition. Le 11 décembre, à Posen, elle signa la paix. En échange d'un titre de roi, l'électeur Frédéric-Auguste adhérait à la Confédération du Rhin86. Le face-à-face décisif allait commencer. L'avenir de la Pologne n'avait pour le moment aucune importance. Seuls comptaient la loyauté des notables et les enrôlements dans la Grande Armée. Le reste pouvait attendre.






De l'insuffisante victoire de Pultusk à la boucherie d'Eylau

Le 19 décembre 1806, Napoléon fit à son tour son entrée (discrète et en pleine nuit) à Varsovie. Son intention était d'attaquer les troupes russes de Bennigsen avant qu'elles ne se réunissent à celles de Buxhœwden. Trois jours plus tard, la Grande Armée prit l'offensive avec, à gauche, les corps de Bernadotte, Bessières et Ney, au centre, ceux d'Augereau, Soult et Davout, à droite, celui de Lannes. Ce dernier entra avec succès au contact de l'ennemi, le 23 décembre, à Czarnowo. Les manœuvres des troupes étaient rendues difficiles par un temps épouvantable, alternant neige et pluie, gel et dégel. De ce fait, la cavalerie française ne put pas poursuivre les vaincus et parachever la victoire obtenue.

Dès le début de cette campagne, dite « de Pologne », le ravitaillement se révéla insuffisant. L'artillerie et les fourgons étaient retardés par l'état déplorable des routes, sans parler des difficultés de progression des hommes à pied et des chevaux. « Le dégel continua avec tant de force que tous les chemins furent défoncés et les voitures restèrent dans la boue […]. En nous rendant à Sochoczin pour éviter la neige ou la pluie, un grand nombre de soldats restèrent dans les chaumières sur la route, d'autres périrent embourbés. Plusieurs de leurs camarades, voulant les secourir, eurent le même sort », raconta un témoin87. La légende veut que le surnom de « grognards » donné à ses soldats par Napoléon date de cette époque. « Ils grognaient et le suivaient toujours », écrivit plus tard le peintre Raffet, en commentaire d'une de ses lithographies représentant cette épisode boueux, l'empereur entouré de sa Garde avançant péniblement sous les bourrasques. Loin de la Légende, des soldats préférèrent abréger leurs souffrances en mettant fin à leurs jours, d'autres périrent parce qu'on n'arrivait plus à les nourrir. Après la campagne presque fraîche et joyeuse de l'automne et la destruction de l'armée prussienne (au prix tout de même de pertes importantes à Iéna et Auerstaedt), la Grande Armée allait devoir endurer une autre forme de guerre, dans un milieu rude où la boue faisait figure de cinquième élément.

Ce fut sous la pluie et dans la boue qu'eurent lieu, le 26 décembre 1806, trois batailles meurtrières. À Pultusk, Bennigsen fit face avec l'ensemble de ses forces, soit environ 40 000 hommes, aux 18 000 soldats de Lannes. On se battit de dix heures du matin à la nuit, sous les rafales de neige fondue. Parmi les nombreux Polonais qui prirent part à la bataille du côté français, le commandant Jakub Kierzkowski a laissé des Souvenirs dans lesquels il évoqua cette rude journée :


Ce fut un vrai jour du jugement dernier […], il pleuvait et il neigeait, un vent glacial soufflait. Les chevaux de notre cavalerie avaient de la boue jusqu'au ventre, c'est pourquoi elle ne put rien entreprendre. L'infanterie russe chargea deux fois à la baïonnette, mais elle fut refoulée avec des pertes sévères. Presque personne ne tenait plus à sa vie, car le gel prenait les gens mouillés, donc tous furent transis, et il semblait à chacun qu'il se trouvait comme entre des planches de bois. Il fut impossible de fléchir les bras, car de la glace craquait sur le corps, le froid avec ça et la faim, mieux vaut la mort qu'une telle vie88.



Le même jour, près de Golymin, Davout et Augereau se heurtèrent aux Russes de Buxhœwden retranchés dans le village de Ruskovo. On s'étripa jusqu'à une heure avancée de la nuit, après que la cavalerie de Murat eut sérieusement entamé les rangs adverses. Enfin, à Soldau, Ney affronta l'un des derniers corps prussiens, commandé par le général Lestocq. Attaques et contre-attaques se poursuivirent pendant tout le jour. Dans la soirée, les Français étaient partout vainqueurs, mais l'état du terrain et la fatigue des hommes interdirent une fois de plus toute poursuite. Dans le Bulletin de la Grande Armée, Napoléon constata : « Les mouvements des colonnes françaises et russes seront un objet de vive curiosité pour les militaires, lorsqu'ils seront tracés sur la carte ; on y verra à combien peu a tenu que toute cette armée fût prise et anéantie en peu de jours89. » Alors que la guerre aurait en effet pu finir, on joua, ce 26 décembre 1806, un coup pour rien… sauf, bien sûr, pour les quelque 14 000 morts ou blessés qui gisaient sur les champs de bataille de Pultusk, Golymin et Soldau. Pour ne rien arranger, « la gelée prit cette nuit avec violence et fit périr beaucoup de blessés sur le champ de bataille90 ». Le général Boulart, passant à Pultusk au lendemain de la bataille à laquelle il n'avait pas participé, écrivit : « Le spectacle des champs de bataille que nous avons traversés, joint à celui de la misère qui nous entourait, formait des tableaux déchirants et faisait naître des réflexions tristes. Je ne sais pourquoi je n'ai jamais eu l'âme aussi émue que dans ces circonstances91. » Compte tenu de ce qui allait se passer dans les semaines suivantes, ce général pourtant endurci n'avait encore rien vu.

Napoléon souhaitait faire souffler ses troupes, mais ni l'hiver (à présent froid et sec) ni les lourdes pertes subies depuis la reprise des combats n'avaient dissuadé les Russes de poursuivre les opérations. Bennigsen fut nommé seul commandant en chef des forces coalisées, Buxhœwden et Kamenski (jusqu'alors chef nominal des armées russes) étant rappelés à Saint-Pétersbourg. On continua donc à manœuvrer et à se battre. Quelques places prussiennes qui résistaient encore se rendirent. Le général Lagrange réprima sévèrement une émeute en Hesse occupée : on exécuta environ deux cents insurgés qui avaient un moment menacé la tranquillité de l'arrière. Le maréchal Lefebvre se porta sur Dantzig et en commença le siège. De son côté, Bennigsen faisait avancer discrètement ses 90 000 hommes vers le nord, afin de surprendre les Français, notamment les corps de Ney et Bernadotte qui s'avançaient imprudemment vers Kœnigsberg. Un accrochage banal eut lieu le 23 janvier entre les Russes et Ney, ce qui permit de découvrir le plan de Bennigsen. Partant, deux jours plus tard, Bernadotte ne se laissa pas surprendre à Mohrungen et put se replier en bon ordre sur Osterode, conformément aux ordres de Napoléon.

L'empereur, à présent informé du plan de son adversaire, envisageait de l'envelopper par le sud. Malheureusement, une dépêche envoyée à Bernadotte pour l'informer de ce projet tomba aux mains des Russes. Cette fois, c'était Bennigsen qui avait un coup d'avance. Il ordonna un repli général afin de sortir de la nasse. Il évita l'écrasement par Soult à Beergfriede, par Murat à Jonkowo et par Napoléon en personne à Allenstein, tandis que le pauvre Lestocq et ses Prussiens étaient une fois de plus corrigés par Ney à Heilsberg, lors d'un nouveau combat meurtrier. Le 6 février 1807, le généralissime russe arrêta sa marche et fit face, près du village de Preussich-Eylau. Dans l'après-midi du 7, de violents combats s'engagèrent dans les rues de la localité qui fut occupée par les Français. Ceux-ci ne se doutaient pas que 70 000 combattants allaient fondre sur eux le lendemain. Au plus fort de la bataille, ils ne seraient que 57 000 à leur faire face. Les environs de ce petit village allaient être, deux jours durant, le théâtre d'une boucherie sans précédent dans les annales des guerres napoléoniennes.

Dès cinq heures du matin, le 8 février 1807, Soult dut subir tout le poids de l'offensive russe. Le corps d'Augereau, qui arrivait à la rescousse sur la droite, fut aveuglé et dévié de sa route par la tempête de neige : il allait être pratiquement détruit au cours de la journée. Les Russes s'engouffrèrent dans cette brèche et exercèrent une terrible pression sur les hommes de Soult, notamment autour du cimetière d'Eylau où l'on assista à des scènes « héroïques », qui ne furent souvent qu'un combat sans pitié. Le cimetière fut pris et repris. Des unités entières furent anéanties de part et d'autre. C'est alors que Napoléon ordonna une charge de plusieurs milliers de cavaliers sur l'infanterie russe qui avançait baïonnettes au canon. C'est bien sûr Murat qui la conduisit. L'attaque ennemie fut clouée sur place, au prix d'une nouvelle mêlée sanglante. « L'énergie et le dévouement admirable de la cavalerie française pendant la bataille d'Eylau ont contribué puissamment à la victoire en brisant et anéantissant complètement le centre de l'armée russe au moment où son attaque devenait inquiétante », analysa le général Bonie92. La bataille semblait gagnée et déjà Davout manœuvrait pour envelopper Bennigsen, lorsque, vers quinze heures trente, les Prussiens de Lestocq (décidément irréductibles !) débouchèrent sur le champ de bataille et encouragèrent une contre-attaque générale. Elle fut bloquée et l'arrivée de l'avant-garde de Ney força enfin Bennigsen à se retirer, à partir de dix-huit heures. Épuisée par la journée, la cavalerie française ne put poursuivre les « vaincus » qui s'étaient tiré d'affaire après avoir saigné la Grande Armée. Bennigsen envoya d'ailleurs au tsar un bulletin de victoire auquel le monarque répondit (sans rire) que son seul regret, à l'issue de cette journée glorieuse pour ses armes, était que son général ait jugé adéquat de se replier. Alexandre n'était pas loin, cependant, d'avoir raison. « L'incertitude sur le succès de la journée était telle que, des deux côtés, la retraite fut ordonnée pendant la nuit, écrivit, sur la foi de témoignages qu'il recueillit, le conseiller d'État Pasquier. Le maréchal Davout, qui bivouaquait avec le corps le plus avancé, a raconté à une personne, qui me l'a redit peu après, qu'au moment où il allait pour sa part commencer le mouvement rétrograde, un officier arriva des avant-postes pour le prévenir qu'on entendait un bruit très marqué dans le bivouac de l'ennemi. S'étant alors transporté au plus près possible du bruit, et ayant mis l'oreille en terre, il reconnut distinctement la marche des canons et des caissons, et comme le retentissement allait en s'éloignant, il ne douta plus que l'ennemi ne fût en pleine retraite. En ayant fait avertir Napoléon, celui-ci ordonna aussitôt de garder les positions, et ce fut ainsi que le champ de bataille resta décidément à l'armée française93. » Si les Français restaient maîtres du champ de bataille – ce qui, faute de mieux, est un signe de victoire –, Eylau avait été une dure journée, à l'image de toute cette campagne de Pologne : si 12 000 Russes étaient hors de combat (dont 7 000 tués), environ 10 000 Français avaient été tués ou blessés.

Napoléon prit la mesure du carnage en parcourant, le lendemain, le champ de bataille. Son moral, déjà ébranlé par la résistance russe et par l'incertitude de la bataille, fut atteint par ce qu'il vit : des monceaux de cadavres. « Quand il passait devant les troupes, note un témoin, au milieu des cris de “Vive l'Empereur !” j'entendis beaucoup de soldats crier : “Vive la paix !” D'autres : “Vive la paix et la France !” D'autres enfin criaient : “Du pain et la paix !” […] Ce champ de bataille était horrible à parcourir. Je n'ai jamais vu tant de morts réunis sur un aussi petit espace de terrain. Des divisions entières, russes et françaises, avaient été hachées sur la place où elles avaient combattu […]. Il y avait aussi une énorme quantité de chevaux tués, ce qui ajoutait à l'aspect sanglant de ce tableau […]. Les officiers et les soldats avaient l'air triste et mécontent […]. Leur politique, moins profonde que celle de Napoléon, ne pouvait leur persuader que cette campagne était nécessaire au bonheur de la France94. » L'empereur perçut la lassitude de ses soldats dont beaucoup avaient quitté leur pays depuis deux ans et demi. Le Bulletin publié au Moniteur du 24 février 1807 faisait état d'un « massacre » et d'un champ de bataille qui faisait « horreur à voir ». Un post-criptum de Napoléon fut ajouté quelques jours plus tard : « Un père qui perd ses enfants ne goûte aucun charme de la victoire. Quand le cœur parle, la gloire n'a plus d'illusion95. » À l'annonce de cette pénible journée, Cambacérès écrivit à Napoléon : « La nouvelle de la bataille d'Eylau a laissé dans les esprits une sorte d'impression de tristesse qui ne pourra se détruire qu'avec le temps96. » Quelques jours plus tard, constatant le mauvais effet résultant de la franchise du bulletin, l'empereur tenta de rectifier : « La perte que nous avons éprouvée à la bataille d'Eylau, telle qu'elle est portée dans le bulletin, est plutôt exagérée qu'atténuée97. »

Quoi qu'il en soit de la propagande (qui était semblable dans le camp russe), le « vainqueur » était tellement ébranlé qu'il ordonna au directeur des Musées, Dominique-Vivant Denon, de mettre au concours un tableau montrant d'une part que Napoléon, maître du terrain, était le vainqueur, et que d'autre part il avait fait preuve d'une grande humanité en portant secours aux blessés. C'est Gros – déjà auteur d'une très politiquement correcte représentation des Pestiférés de Jaffa – qui allait remporter le concours avec son Napoléon visitant le champ de bataille d'Eylau où l'on voit, conformément à ce qu'avait demandé Denon, « Sa Majesté visitant le champ de bataille pour faire distribuer des secours aux blessés, un jeune hussard lithuanien, auquel un boulet avait emporté le genou, se soulève à la vue de l'Empereur et lui dit : César, tu veux que je vive, eh bien ! qu'on me guérisse, je te servirai fidèlement comme j'ai servi Alexandre98 ».

Mais en ce début de février 1807, l'heure était moins à la propagande qu'à faire reprendre son souffle à la Grande Armée. Sa tranquillité fut assurée par la victoire d'Ostrolenka, remportée par Savary, commandant du 5e corps par intérim, en raison de la maladie de Lannes. Le 16 février, Maret put écrire à l'un de ses correspondants : « [La bataille d'Eylau] a été sanglante et glorieuse. L'ennemi s'est retiré sur le Pregel et il paraît se retirer encore plus loin […]. Notre expédition étant terminée […], l'armée va reprendre ses quartiers d'hiver99. »

Après cinq mois de guerre ininterrompue, la diplomatie allait provisoirement reprendre ses droits.
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chapitre xi

Friedland





« Ne voyant plus rien à faire, j'ai ramené mon armée dans ses cantonnements », écrivit Napoléon à Fouché, dix jours après la sanglante mêlée d'Eylau100. Les deux adversaires avaient le plus pressant besoin de repos, tant les forces de chacun avaient été entamées pendant cette terrible campagne de Pologne lors de laquelle la cruauté des combats s'était ajoutée aux immenses difficultés causées par le climat. Ils laissèrent sans déplaisir la place aux diplomates chargés de faire semblant de négocier tandis que les hommes pansaient leurs plaies. Quant aux populations, éternelles victimes « innocentes » des guerres, elles souffraient au moins autant que les soldats, sinon plus. Aux réquisitions des uns succédaient les réquisitions des autres. Lorsque les quelques espoirs de paix s'envolèrent, le sort de la guerre fut remis aux armes. Cette fois, Napoléon allait obtenir la bataille décisive qu'il attendait.






Politique et idylle polonaise

Pendant la trêve relative que s'accordèrent tacitement les belligérants, le dossier polonais continua à être débattu. Si l'on en croit une vision romantique de l'histoire, il fut même relancé, dans un sens favorable au rétablissement du royaume de Pologne, par l'irruption de la jeune comtesse Marie Walewska qui serait parvenue à attendrir Napoléon. Admettre cette hypothèse serait oublier les implications politiques de l'affaire. En effet, l'empereur savait que, s'il rendait leur indépendance aux Polonais, il courrait plusieurs risques et renoncerait à quelques avantages. Chasser la Prusse de Pologne ne l'effrayait pas : Frédéric-Guillaume III, chef d'une petite puissance, n'aurait eu que ce que le sort des armes lui faisait mériter. En revanche, la « menace » de recréer la Pologne pouvait constituer un moyen de pression sérieux sur la Russie. Il ne convenait donc pas de se servir de cette arme trop tôt, et ce d'autant que l'Autriche était partie prenante à l'affaire puisqu'elle avait participé aux précédents partages. Il ne fallait donc pas non plus inquiéter prématurément Vienne afin d'asseoir sa neutralité dans le conflit présent. Enfin, on pourrait faire cyniquement remarquer que le système napoléonien n'avait que faire d'une Pologne indépendante alors qu'en cas de victoire, il aurait de toute façon pour satellite une Pologne soumise. Le sort de ce pays représentait un atout dans les négociations qui, immanquablement, termineraient le conflit. Il ne fallait pas le jouer avant l'heure.

Selon la version « officielle », de l'affaire Walewska, ce fut le 1er janvier 1807, alors qu'il s'apprêtait à faire son entrée à Varsovie, que Napoléon fut abordé par une jeune femme, au dernier relais de poste avant la capitale polonaise. Se faufilant à travers la foule, elle parvint jusqu'à lui et lui lança : « Sire, soyez le bienvenu en Pologne. Vous foulez une terre de héros et de martyrs qui vous bénissent du ciel. Sauvez-nous de nos tyrans. Sire, les Polonais sont prêts à donner leur sang pour vous, et le cœur de toutes les Polonaises est à vous101. » La jeune femme, âgée de vingt et un ans, était la comtesse Marie, épouse de Athanase Walewski (soixante-dix ans), héritier d'une des grandes familles de la noblesse polonaise. Son apparition dut impressionner l'empereur puisque, une fois installé à Varsovie, il demanda qu'on la retrouve. Toute la science de la police secrète de Duroc ne permit pas d'aboutir. Bielinski, chef de la police polonaise, ne parvint pas plus à remonter la piste de l'inconnue. C'est finalement le prince Poniatowski qui aurait identifié la comtesse et aurait résolu, avec la complicité des Polonais admis dans l'entourage de Napoléon, d'en faire une arme politique pour forcer le conquérant à rétablir la Pologne. Voilà pour les motifs politiques de cette romance chantée par des générations d'amoureux de la petite histoire. Il existe une autre thèse, moins romantique, mais plausible : Murat aurait simplement reçu pour mission de trouver une femme jeune et jolie, de préférence de bonne famille, afin qu'elle adoucisse la solitude du souverain102. Il n'est pas impossible non plus que Talleyrand ait œuvré de son côté pour que son empereur prenne du repos dans les bras de la belle Polonaise : « C'est M. de Talleyrand qui m'a procuré Mme Walewska », confia plus tard Napoléon à Gourgaud103, ce que confirment les Mémoires (il est vrai controversés) de la comtesse Potocka104. On le voit, les raisons pour lesquelles Mme Walewska se retrouva si proche de Napoléon ne sont pas faciles à démêler105.

La suite est moins discutée. Le 17 janvier 1807, Marie Walewska parut à une soirée donnée en l'honneur de l'empereur à Varsovie. Le lendemain, l'empereur apparut à ses proches « dans une agitation inaccoutumée106 ». Un petit billet fut promptement remis à la jeune femme : « Je n'ai vu que vous, je n'ai admiré que vous, je ne désire que vous. Une réponse bien prompte pour calmer l'impatiente ardeur de N. » Pressée par les politiciens polonais (c'est ce qu'elle aurait affirmé plus tard), elle accepta de s'offrir au conquérant. L'offensive du charme polonais était apparemment menée sur d'autres fronts. Savary en parle dans ses Mémoires : les Français, à l'instar de leur empereur, n'étaient pas insensibles à l'accueil qui leur était fait. Ce que confirme le général Fantin des Odoards : « Les Polonaises sont encore, à mon avis, les plus belles femmes d'Europe107. » Talleyrand lui-même avait pris une « maîtresse » polonaise en la personne de la sœur de Poniatowski, la comtesse Tyskiewicz108.

Le « dossier polonais » n'en prit pas pour autant un autre relief. Le 14 janvier 1807 – soit plusieurs jours avant sa « victoire » sur Mme Walewska –, Napoléon avait fait publier un décret organisant la Pologne « jusqu'à ce que [son] sort ait été fixé par la paix définitive ». Une commission de gouvernement de sept membres était instaurée avec Malachovski pour président. À côté de cette commission, cinq directeurs avaient en charge la Guerre (Poniatowski, retourné par Murat, fut nommé), l'Intérieur, les Finances, la Police et la Justice109. Leur mission principale était de former une armée « nationale », de ravitailler celle de Napoléon et d'introduire en Pologne la législation et la justice françaises. On ne saurait reprocher aux patriotes polonais d'avoir interprété ce décret comme un premier pas vers l'indépendance de leur pays. Il est cependant hâtif de conclure que l'opinion de Napoléon sur la cause polonaise avait été radicalement changée par sa bonne fortune intime. Talleyrand (par les fêtes et les réceptions plus que par un travail de fond) et Maret (par une action administrative plus orthodoxe) continuaient à gouverner le territoire polonais, tandis que l'empereur ne cessait d'instrumentaliser le dévouement de ses nouveaux partisans. Rien ne permet de penser que l'empereur s'était résolu alors à recréer la Pologne, malgré le harcèlement dont il était l'objet de la part des notables. Quant à Marie Walewska, si elle s'éprit de son amant, elle ne parvint guère à influencer sa politique. Lors d'une scène fameuse, alors qu'elle tentait de l'amener à de meilleurs sentiments envers sa patrie, celui-ci lui aurait sèchement répondu :


Les Polonais, si grands jadis, ne sont plus aujourd'hui que les sujets du tsar, du roi de Prusse et de l'empereur d'Autriche. Est-il permis à un triomphateur, par générosité, par dilettantisme, de réunir en un tas ces épaves ? Non ! disent Lannes, Talleyrand, d'autres encore. Car, à présent, ces monarques possèdent un sol fertile, riche en sels, en métaux, en forêts, et qui leur a coûté des masses d'hommes et des monceaux d'argent. Ils ne s'en laisseront pas dépouiller. Ils sont déjà sur le qui-vive à la simple hypothèse d'une entente franco-polonaise. […] Et cependant, je suis venu. Venu malgré les avertissements. Conduit par mes victoires jusqu'à la Vistule et convaincu qu'un soulèvement des tiens ne se produirait pas, j'aurais pu traiter ta patrie en pays conquis. J'eusse évité peut-être la prolongation de la guerre et je redouterais moins l'embarras lors des traités de paix. Au lieu de cela, je vous ai donné un gouvernement polonais ! Polonais, entends-tu, à la gueule des canons des possesseurs de la Pologne ! […] La Pologne, depuis sept ans, les tiens me harcèlent à son sujet ! Tes généraux : Dombrowski, Zayonczek et les autres ! Pour me parler de la Pologne, Dzialynski s'est introduit la nuit, à Berlin, dans ma chambre, au risque de se faire égorger par Roustan [le mamelouk qui montait la garde à la porte de l'empereur ] ! Afin qu'ils fassent pression sur moi, pour la Pologne, vous avez offert son trône à deux de mes maréchaux [Murat et Bernadotte (?)] ! Pologne maudite, qui cause mon malheur, pour laquelle on m'a berné, menti, et où je t'ai connue110 !



La politique venait de parler, car l'affaire polonaise ne fut rien d'autre qu'une affaire politique. Elle ne pouvait être influencée par une amourette (même sérieuse) fleurant le repos du guerrier. Après Eylau, Napoléon, déçu par les réticences du « gouvernement polonais », allait faire dire aux Prussiens qu'il n'attachait plus « aucun prix » à la question polonaise111. Plus tard, il écrirait encore à Duroc : « Le principal service que peuvent me rendre les Polonais, c'est de contenir les Cosaques. » Il ne respecterait jamais la commission de gouvernement qu'il avait mise en place. Selon lui, elle ralentissait l'élan populaire par ses exigences, au lieu de l'amplifier et de le mettre au service de la Grande Armée112. Pour finir, il allait avouer, en mai, que la Pologne n'était qu'une monnaie d'échange dans les futures négociations de paix. Dans une note préparatoire à une adresse au Corps législatif, Napoléon allait écrire : « Ne pas parler de l'indépendance de la Pologne et supprimer tout ce qui tend à montrer l'empereur comme le libérateur, attendu qu'il ne s'est jamais expliqué à ce sujet113. »






Le répit d'Osterode

Le 21 février 1807, Napoléon porta ses quartiers sur le village d'Osterode où il allait séjourner près d'un mois. Après Eylau, ses lieutenants avaient un peu poursuivi les Russes avant que chacun ne s'installe pour l'hiver. Quelques combats ou escarmouches (Zechern, Willenberg, etc.) eurent encore lieu, mais le temps de la manœuvre générale était passé. L'armée avait rétrogradé en arrière d'Eylau, en remontant vers le nord de la Pologne pour couvrir le siège de Dantzig qui avait commencé et empêcher des renforts de se faufiler le long de la Baltique pour secourir cette place. Un grand camp avait été établi dans la région d'Osterode, accueillant plus de 70 000 hommes.

Sur le plan militaire, les soucis d'intendance et d'effectifs accaparaient le commandement français. « Une guerre comme celle que je fais use le personnel et le matériel ; il faut donc un argent immense pour tout réparer », avoua Napoléon114. Il fallait soigner les blessés (du moins ceux qui n'avaient pas succombé faute de soins), reformer les unités éparses, forcer les compagnies de fournisseurs à activer leur service (devant la carence du secteur privé, Napoléon créa le train des équipages pour transporter le matériel) et, surtout, nourrir des dizaines de milliers d'hommes cantonnés dans la pauvre campagne polonaise. Le chirurgien Percy a noté dans ses Mémoires que « jamais l'armée française ne fut plus malheureuse ». Outre les Russes, il fallut affronter le froid, le dégel et la boue, le manque de nourriture et de soins115. À titre d'exemple, il n'y avait que 32 080 rations de pain et 5 887 rations de biscuits dans les magasins au soir de la bataille d'Eylau, pour près de 60 000 hommes116. Quant à la solde, elle avait cinq mois de retard.

La Grande Armée était tombée dans un « état de dissolution effrayant », le corps de Ney étant même en voie de totale décomposition. Le maréchal menaça de venir s'emparer de force des vivres dans les magasins pour réussir à se faire livrer ce dont il avait besoin117. Réfugiés et sans-abri erraient dans les campagnes ou s'entassaient à proximité des villes, en attendant de pouvoir rentrer chez eux118. Même si l'état d'esprit des hommes de ce temps était différent de celui d'aujourd'hui, même si la multiplication des guerres les avaient habitués à ces situations, on ne saurait admettre que leurs souffrances étaient moins vives que celles des réfugiés d'aujourd'hui. Ici comme ailleurs, les guerres napoléoniennes furent loin du tableau flamboyant magnifié par la Légende ou les souvenirs des grognards. Les souffrances des hommes furent terribles pendant l'hiver 1806-1807. Autour d'Osterode, on avait prévu de construire des baraques. Faute de bois, une partie des régiments dut se contenter d'abris de fortune, parfois au bord d'étangs insalubres. De nombreux soldats isolés se livraient au pillage afin de troquer leur butin contre de la nourriture. La chasse que leur menait la gendarmerie, les harangues moralistes des officiers ne suffisaient pas, la plupart du temps, à les convaincre de rejoindre les rangs. Les tribunaux militaires sanctionnaient durement ces manquements : on fusillait quotidiennement. Quant aux unités constituées, minées par la désertion, elles tentaient tant bien que mal de survivre dans un pays dévasté. Les Mémoires des anciens de la Grande Armée sont avares de détails sur ces temps difficiles. Pour pallier cette insuffisance, on pourrait citer ici une lettre envoyée par le sous-lieutenant Brosse à son frère. Elle décrit les méthodes employées par les troupes françaises pour vivre sur les pays conquis : « Tout officier que je suis, je ne laisse pas de m'ennuyer terriblement de ces mauvaises contrées. Nous sommes maintenant cantonnés dans de mauvais villages où nous vivons de pommes de terre et de mauvais pain […]. Après avoir exterminé l'armée du roi de Prusse, notre empereur nous emploie maintenant à ruiner ses provinces et nous n'y manquons pas, car nous ne changeons de cantonnements que lorsque les hommes et les chevaux commencent à mourir de faim dans la contrée. MM. les Prussiens se rappelleront à jamais de l'incursion des Français dans leur patrie […]. C'est l'ennemi des Français qui a été le mieux vaincu119. » Les populations civiles ne se laissaient pas toujours dépouiller sans résistance. Dans les territoires prussiens occupés, de nombreux « partisans », souvent conduits par les nobles locaux, se livraient à des coups de main contre les arrières de la Grande Armée : « Malheur à tout Français qui s'écarte et reste en arrière, écrivit le capitaine Maurice de Tascher. Les Prussiens nous suivent pas à pas, leur orgueil, leur défaite et nos ravages les exaspèrent au dernier point ; tous les traînards sont assommés par les paysans. Près d'Osterode, on a trouvé des trous considérables, remplis de Français assassinés et également dans le lac. Un seigneur et vingt-cinq paysans convaincus ont été fusillés120. »

Le répit d'Osterode permit de reformer les rangs et de combler les vides avec de nouvelles troupes. Le 4 décembre 1806, le Sénat avait voté (à l'unanimité moins une voix) un sénatus-consulte permettant la levée de 80 000 conscrits de la classe 1807, portant à 580 000 le nombre des Français sous les drapeaux. Dans une lettre à Cambacérès, Napoléon avait expliqué que cette mesure – qu'il prétendait inutile car il avait « perdu peu de monde » – n'était destinée qu'à impressionner ses ennemis en montrant que la nation était tout entière derrière lui121. En réalité, il avait le plus urgent besoin de renforcer son armée, si bien qu'en mars 1807 la classe 1808 fut appelée, soit 80 000 conscrits supplémentaires. Pour justifier cette mesure, Napoléon envoya un message au Sénat : « Tout s'arme autour de nous. L'Angleterre vient d'ordonner une levée extraordinaire de 200 000 hommes. D'autres puissances ont recours également à des recrutements considérables […]. Si nous demandons aujourd'hui à nos peuples de nouveaux sacrifices pour ranger autour de nous de nouveaux moyens de puissance, nous n'hésitons pas à le dire, ce n'est point pour en abuser en prolongeant la guerre. Notre politique est fixe : nous avons offert la paix à l'Angleterre, […] nous sommes prêts à conclure avec la Russie […]. Nous sommes prêts à rendre à ces huit millions d'habitants conquis par nos armes la tranquillité, et au roi de Prusse sa capitale122. »

En attendant de se battre, les conscrits découvraient en Pologne ce que leur réservait leur nouvelle vie, ainsi que le décrit Jean Morvan, en une synthèse saisissante des Mémoires du temps :


Et dans cette région épuisée, chaque jour, l'armée reçoit des renforts : conscrits mal dégrossis qui se fondent dans les régiments et que deux semaines de pareille misère envoient en masse aux hôpitaux ; régiments tirés de France ; corps de nouvelle formation qui compliquent les services, augmentent le nombre des bouches sans accroître proportionnellement les forces. Le 31e léger amène des Piémontais dont une cinquantaine désertent, et qui continuent à passer à l'ennemi quoiqu'on en fusille. Des gardes de Paris, des fusiliers de la Garde, arrivent, partis en poste, succombent, dans les beaux camps. À côté de Champenois et de Bourguignons qui rejoignent sans laisser de traînards, viennent des Allemands, qui geignent sans cesse […]. Parmi l'armée toute baraquée, parmi les villes brûlées et les campagnes désertes, les nouveaux venus partagent l'existence misérable de leurs anciens, souffrent de la famine à douze ou quinze par gîte ; ils ramassent des boulets pour quelques sous, comme devant Dantzig ; ils gémissent du service des avant-postes, où tous les matins, à deux heures, en raison de la faible durée des nuits, le régiment entier prend les armes, et où il passe de garde une nuit sur deux à une portée de fusil des Russes ; ils se montrent dégoûtés de boire chez quelque « horrible vivandière qui lave d'une main l'enfant dont elle vient d'accoucher et de l'autre débite dans des gobelets d'étain une boisson inqualifiable ». Et les gendarmes d'ordonnance, en soldats bien pourvus, protégés et inutiles, voient avec peine ces misères de la guerre123.



Cette armée saignée à blanc par les combats, le climat et la maladie fut rebâtie pièce par pièce, durant les trois mois de trêve. C'est sur Dejean, le ministre de l'Administration de la Guerre, et sur Daru, intendant général de la Grande Armée, que s'abattit l'exécution de ce programme gigantesque et vital124. Profitant de la position d'Osterode, au bord de la Vistule et au carrefour de huit grandes voies, ils parvinrent à jongler avec les quintaux de farine, les biscuits et l'eau-de-vie (on ne dira jamais assez combien celle-ci fut le moteur des armées du temps), de telle sorte que, sans devenir confortable, le sort de la plupart des soldats devint peu à peu acceptable.






Ballet diplomatique

La pause observée laissa le terrain libre aux diplomates. La Prusse, puissance qui avait le plus à perdre puisque son territoire était occupé, fut la première à manifester le désir de discuter. Frédéric-Guillaume III nomma au gouvernement le comte Zastrow, un partisan de la paix, tout en conservant le belliciste Hardenberg. Talleyrand tenta de prendre langue avec l'entourage du roi qui, fit-il dire par le général Bertrand moins d'une semaine après Eylau, pourrait récupérer tous ses territoires jusqu'à l'Elbe s'il consentait à passer dans le camp français et à combattre la Russie et l'Angleterre. Bertrand avait pour instruction de rendre sa démarche « aigre et douce » à la fois125. Frédéric-Guillaume répondit poliment126 et envoya l'un de ses officiers informer le tsar des propositions françaises. Bennigsen conseilla de faire comme si l'on prenait ces avances en considération : chaque jour gagné lui permettait de reprendre des forces. Une fois encore, le roi de Prusse essayait de gagner sur tous les tableaux. Son messager, Kleist, fut reçu à Osterode, le 24 février. Napoléon offrit le choix entre une paix franco-prussienne immédiate et un congrès général. Kleist en conclut que son interlocuteur n'était pas sûr de lui et colporta cette interprétation à son retour. Hardenberg et le tsar convainquirent Frédéric-Guillaume de rester silencieux pendant près de deux mois.

Avec la Prusse et la Russie, Napoléon savait à quoi s'en tenir : elles étaient en guerre avec la France. Il n'en allait pas de même avec l'Autriche, dont les troupes pouvaient prendre la Grande Armée à revers. Pasquier a justement fait remarquer qu'après Eylau une « résolution hardie » de Vienne aurait pu changer le cours de l'Histoire127. Pour parer à toute mauvaise surprise, le vice-roi Eugène concentra environ 80 000 hommes près des frontières italo-autrichiennes, menaçant à son tour les arrières des vaincus d'Austerlitz. Du côté du quartier impérial, Talleyrand poussait toujours l'empereur à privilégier l'alliance avec les Habsbourg. Selon le ministre des Relations extérieures, quelques promesses d'agrandissement territorial au détriment de la Turquie ou l'offre de quelques lambeaux de Silésie permettraient de convaincre Vienne. D'ailleurs, François Ier avait dépêché à Osterode le général-baron de Vincent, un homme qui avait longtemps vécu à Nancy et connaissait très bien le personnel militaire et diplomatique français128. « Nul mieux que Talleyrand n'était désigné pour contenir l'Autriche. Elle était son système », écrit Émile Dard qui poursuit : « L'empereur le savait : il s'en servit129. » Le ministre fut autorisé à discuter tout son saoul avec Vincent. Parfois, l'empereur le refroidissait : « La Maison d'Autriche ne sait elle-même que faire et, dès lors, il est bien difficile de la pénétrer130. » Un autre jour, il le réchauffait : « La tranquillité de l'Europe ne sera stable que lorsque la France et l'Autriche, ou la France et la Russie, marcheront ensemble. Je l'ai proposé plusieurs fois à l'Autriche ; je le lui propose encore131. » À partir du mois de mai 1807, Napoléon ne livra plus son sentiment sur les négociations avec l'Autriche, laissant tout son monde dans l'incertitude. Rassuré sur l'état de la Grande Armée, il était décidé à remettre à plus tard l'alliance si chère à son ministre des Relations extérieures. À moins qu'une autre idée n'ait eu, dès ce moment, sa préférence…

« La France et la Russie », avait écrit Napoléon au détour d'une phrase. Il n'y avait rien d'innocent dans la proposition. L'idée d'un renversement d'alliances commençait à germer : c'est bien vers le tsar, alors son ennemi en apparence irréductible, qu'il entendait, à terme, se tourner, pour enserrer l'Europe entre deux puissances amies, alliées, complices. C'est sans illusions que Talleyrand négociait avec Vincent. Il commençait à comprendre où son maître voulait en venir. « Je suis d'opinion, écrivait Napoléon sur un ton presque badin, qu'une alliance avec la Russie serait très avantageuse, si ce n'était une chose fantasque132. » En réalité, il ne s'agissait plus d'entraîner l'Autriche, mais, plus simplement, de la neutraliser afin que le projet russe puisse mûrir.






Ouvrir un second front

Dans ses manœuvres diplomatiques, Napoléon n'hésitait pas à appeler à la table – pour l'heure virtuelle – des négociations deux puissances de taille : l'Empire ottoman et… la Perse. Édouard Driault, l'historien militant des relations extérieures impériales, s'en enthousiasma : « C'est de Finkenstein [château où Napoléon avait pris ses quartiers, le 1er avril 1807133] qu'il a porté son regard le plus loin vers l'Orient [qui] attire comme une patrie l'imagination de Napoléon, et, dans les temps où, l'Europe entière interdite aux vaisseaux anglais, il accumule toutes ses forces militaires vers le Niémen, il soulève l'Orient musulman, électrise la Turquie et la Perse, les pousse contre la Russie et s'y prépare la voie vers l'Inde. Constantinople et Téhéran absorbent à Finkenstein ses pensées les plus familières, résument ses ambitieux desseins, concentrent sa poursuite passionnée de la gloire134. » On tempérera l'élan de Driault. L'avenir allait montrer que ces alliances lointaines et compliquées ne constituaient que des pions supplémentaires sur un échiquier essentiellement européen.

La politique turque pouvait entrer dans le jeu de la France. Le sultan Selim III tentait de reprendre le contrôle des vastes territoires qui lui appartenaient nominalement mais que l'État ottoman était incapable de gérer. Les Russes avaient protesté, fait avancer des troupes en Moldavie et en Valachie, occupé Bucarest135. Napoléon encourageait son ancien adversaire de la campagne d'Égypte à résister à son ennemi héréditaire136. En s'alliant avec la Turquie, il créait une menace de second front, dans le dos des Russes et des Autrichiens, tout en contenant les ambitions de Selim en Méditerranée. Sébastiani était donc parti en ambassade à Istanbul, bientôt rejoint par une dizaine de « conseillers techniques » du génie et de l'artillerie. Cet appui permit aux Turcs de repousser une tentative anglaise sur les Dardanelles, le 21 février 1807. En Dalmatie, l'armée française fut mise sur le pied de guerre afin de soutenir toute offensive ottomane. Napoléon envisagea même de dépêcher 20 000 hommes dans les Détroits. Il l'écrivit – dans le style obligé de ce type de correspondance – au sultan : « Mon ambassadeur m'apprend la bonne conduite et la bravoure des Musulmans de Constantinople contre nos ennemis communs. Tu t'es montré le digne descendant de Selim et de Soliman. Tu m'as demandé quelques officiers, je te les envoie […]. J'ai regretté que tu ne m'eusses pas demandé quelques milliers d'hommes […]. Généraux, officiers, armes de toute espèce, argent même, je mets tout à ta disposition : tu n'as qu'à demander. Demande de manière claire, et tout ce que tu demanderas, je te l'enverrai sur l'heure137. » Seule la situation politique intérieure et les oppositions à la guerre, nombreuses dans l'entourage de Selim, dissuadèrent l'état-major français d'organiser cette expédition. Mais l'un des objectifs de Napoléon fut atteint : la Turquie et la Russie se retrouvèrent en état de guerre en Moldavie et en Valachie. Le tsar dut mobiliser plusieurs dizaines de milliers d'hommes sur ce front inattendu. Le renversement puis l'assassinat de Selim III (accompagné, comme il était de tradition dans les révolutions de palais ottomanes, de la mise à mort de ses plus proches collaborateurs) et son remplacement par Mustapha IV, le 29 mai 1807, puis Mahmoud II, un an plus tard, allait permettre à Napoléon (qui négociait alors son « alliance russe ») de modérer ses interventions dans les Balkans et le Bosphore. Mais au total, l'opération n'avait pas été inutile.

« Arrange-toi avec le shah de Perse, qui est aussi l'ennemi des Russes », avait écrit Napoléon dans sa lettre à Selim III. Et, en cet hiver 1807, la lointaine Perse fit son entrée dans les affaires européennes. Le shah Fatah Ali avait longtemps privilégié l'alliance avec l'Angleterre, espérant y trouver un soutien contre son voisin russe et obtenir l'annexion de la Géorgie. Déçu dans ses ambitions, il avait jugé que le moment était venu de se rapprocher de ce mystérieux général qui avait pris en main les affaires de la France. « Arrête toutes les communications des Anglais avec les Indes : intercepte leurs courriers ; ils sont les amis des Russes et de nos ennemis », lui conseilla Napoléon138. Fatah Ali dépêcha Mirza Reza en ambassade. La réception organisée en son honneur, le 26 avril 1807, au château de Finkenstein a été immortalisée par un célèbre tableau de Mulard. Un traité fut signé le 4 mai139. Napoléon reconnaissait la Géorgie comme partie intégrante du territoire perse et s'engageait à faire pression sur la Russie pour qu'elle l'accepte à son tour. La France aiderait militairement son nouvel allié en fournissant des armes et des instructeurs. En contrepartie, le Shah devait rompre toute relation politique et commerciale avec l'Angleterre, accueillir les troupes ou les escadres françaises qui, un jour, seraient envoyées aux Indes. La Perse et la France se promettaient de faire cause commune dans leurs conflits respectifs. Le traité devait être ratifié par Téhéran dans les quatre mois. Comme les accords avec la Turquie, l'« opération perse » était fort réussie et fournissait à Napoléon un allié inattendu et, pour la légende, un rien exotique. L'application du traité fut cependant loin de satisfaire les deux parties. Finalement déçu par les atermoiements des Français, le Shah reviendrait à sa politique pro-anglaise.






Le resserrement des alliances françaises

Si la manœuvre orientale prenait un tour satisfaisant, il fallait s'occuper de ses alliés plus traditionnels, l'Espagne et la Confédération du Rhin.

La première donnait des soucis à Napoléon. Les difficultés économiques de la péninsule et les faibles bénéfices de l'alliance française avaient fini par ulcérer le gouvernement de Cevallos dominé par Godoy. L'annonce de la prise de Buenos Aires par les Anglais l'avait conduit à l'imprudence140. Alors que la quatrième coalition se formait, Godoy s'était rapproché des ennemis de la France, donnant espoir au chargé d'affaires prussien et à l'ambassadeur de Russie à Madrid, envoyant à Londres des messages exprimant ses réflexions sur les alliances de l'Espagne. Il était même allé jusqu'à déclarer au Russe Strogonov : « Unissons-nous par une triple alliance entre la Russie, l'Angleterre et l'Espagne, dans laquelle nous contrebalancerons tous les projets gigantesques du dominateur français141. » Au même interlocuteur, il avait proposé une union dynastique, au travers d'un mariage d'un infant et d'une grande-duchesse. Le favori du roi fanfaronnait aussi à l'occasion : il jetterait bientôt 120 000 hommes contre la France et les placerait sous le commandement du général Moreau ! Mis à part ces rodomontades, Godoy ne faisait après tout que tenir son rôle en tentant de donner un peu d'air à la diplomatie espagnole totalement étouffée sous les exigences françaises. Mais le jeu était dangereux, compte tenu des faibles moyens espagnols.

Évidemment, tout ce qui se tramait à la cour d'Espagne était connu à Paris. L'ambassadeur de France, Beurnonville, exprimait ses craintes de longue date. Le 14 octobre 1806, le jour même où il présentait ses lettres de rappel – François de Beauharnais, beau-frère de l'impératrice, devait le remplacer – et où la Grande Armée remportait les batailles d'Iéna et Auerstaedt, Godoy avait fait publier une adresse à la nation espagnole, appelée à réveiller ses « désirs de gloire ». Le moment d'une telle déclaration ne pouvait pas être plus mal choisi. La France n'était pas citée, mais chacun avait compris que cet appel à venir « prêter serment sous les drapeaux du plus bienfaisant des souverains » – en l'occurrence Charles IV – était dirigé contre Napoléon. On imagine la panique qui saisit Godoy lorsque les messagers venus d'Allemagne lui apprirent que l'armée prussienne avait été détruite et Berlin occupée. Il s'empressa d'écrire à l'empereur pour le féliciter de ses « exploits inouïs », flattant ses « talents si sublimes142 ».

C'est peu dire que le mépris entretenu envers la cour d'Espagne dans l'entourage de Napoléon et par l'empereur lui-même fut décuplé par l'épisode de « l'appel à la nation » et le revirement de Godoy qui suivit. Un avertissement au « prince de la Paix » fut transmis par le canal de l'ambassade d'Espagne à Paris : « Qu'il ne soit pas ingrat […]. Sa perte est certaine s'il change de politique. » Et pour tester la solidité de son allié, Napoléon demanda à Talleyrand d'écrire à Charles IV pour lui promettre la prochaine restitution de ses colonies sud-américaines bien mal en point et exiger l'envoi de 14 000 soldats espagnols pour occuper le Hanovre. « En fournissant ce corps, concluait l'empereur, l'Espagne ne se compromettra avec personne, parce qu'il servira comme auxiliaire sous mes ordres, et elle en retirera l'avantage de former ses soldats. L'Espagne et la France ne peuvent rester dans cette situation […]. Si l'Espagne déploie la même énergie que je montre, nous viendrons à bout de nos projets143. » Le corps auxiliaire fut formé et placé sous le commandement du général La Romana. Son arrivée sur le théâtre des opérations n'allait pas être rapide – c'est le moins qu'on puisse écrire –, Godoy retenant l'ordre de départ pendant de longues semaines. Les relations franco-espagnoles allaient s'en dégrader un peu plus, malgré l'adhésion de l'Espagne au Blocus continental et sa rupture des relations diplomatiques avec la Russie, le 19 février 1807.

Autres alliés avec lequel il fallait, du point de vue français, être vigilant et exigeant : les princes allemands. Les États fondateurs de la Confédération du Rhin remplissaient sans sourciller leurs obligations et Napoléon n'avait pas à s'en plaindre. Au besoin, les ambassadeurs et chargés d'affaires français rappelaient chaque souverain à ses devoirs144. Après la saignée polonaise, l'empereur leur demanda d'augmenter d'un cinquième les effectifs mis à sa disposition. Cette mesure fut mise en œuvre sans accroc : les États concernés avaient touché des subsides provenant des impôts prélevés en pays occupé et la perspective de participer au partage des dépouilles allemandes de la Prusse les mettait en appétit. Compte tenu des succès français, une foule d'autres petits souverains se pressait aux portes de la Confédération afin d'être, le moment venu, du côté du vainqueur probable. Ces princes voulaient éviter la disparition de leurs États au moment de la paix, qui ne manquerait pas de s'accompagner d'une nouvelle refonte de la carte. Ainsi, le prince de Hesse s'excusa d'avoir combattu dans l'armée prussienne. La duchesse de Saxe-Meiningen se découvrit « alliée de la France ». Le duc de Saxe-Cobourg-Gotha envoya son chambellan « mettre aux pieds de Sa Majesté impériale et royale ses très humbles félicitations sur le succès de ses armes ». La princesse de Lippe se dit « comblée » par la victoire de la Grande Armée sur la Prusse145. Frédéric-Auguste de Saxe, membre du Rheinbund depuis la paix signée avec la France 11 décembre 1806, s'engagea à fournir 2 800 hommes recrutés dans les cinq duchés composant son électorat (Gotha, Meiningen, Weimar, Hidburghausen, Cobourg). Par cinq traités signés à Varsovie, le 18 avril 1807, la Confédération accueillit les princes de Lippe-Detmold et de Schambourg-Lippe, les ducs de Anhalt-Dessau, Anhalt-Bernbourg, Anhalt-Coethen, les princes de Waldeck, de Reuss-Ebersdorf, Reuss-Greitz, Reuss-Lobenstein, Reuss-Schleiz, de Schwartzbourg-Rudolstadt et de Schwartzbourg-Sonderhausen. Chacun de ces micro-États s'engageait à fournir un petit contingent, le tout ne formant que quelques bataillons. Mais un principe était posé : le « nouveau Charlemagne » pouvait compter sur le soutien de ses vassaux.






La fin de la « trêve »

Depuis Eylau, sans être absolument calme, le front était peu actif. Des escarmouches opposaient parfois les Français aux Prussiens, aux Suédois ou aux Russes, sans qu'il s'agisse à proprement parler de batailles. Ainsi, la chute de Glatz devant Vandamme (24 février), la victoire de Mortier sur les Suédois à Anklam (16 avril) ne modifièrent pas les équilibres stratégiques, mais assurèrent les positions de la Grande Armée. La grande affaire restait le siège de Dantzig, confié au maréchal Lefebvre. Défendue par une vingtaine de milliers d'hommes (dont 13 000 Prussiens), la ville était une verrue qu'il fallait faire disparaître, sur l'aile gauche des Français. Malgré plusieurs assauts, elle résistait. On en était arrivé à un siège en bonne et due forme, à la manière de ce qui se passait à l'époque des guerres de Louis XIV : tranchées, bombardements incendiaires, brèches exploitées par de brefs assauts, sorties de la garnison pour ne pas être coupée de la Baltique, longues périodes de calme pour relever les blessés, tentatives de secourir les assiégés par la mer. Impatient, Lefebvre voulait organiser un assaut général. Napoléon le lui interdit : une telle opération, très aléatoire, serait trop coûteuse en hommes146. Mieux valait continuer à étrangler la ville, à la bombarder systématiquement, à mener des coups de main sélectifs, avant de s'aventurer à escalader ses fortifications. Dans la nuit du 7 au 8 mai, cependant, une attaque bien préparée permit de déloger les assiégés de leurs premières lignes. Dix jours plus tard, un corps de secours fut bloqué à quelques kilomètres de Dantzig dont le sort fut dès lors scellé. Son commandant, le maréchal Kalkreuth, obtint l'ouverture de négociations. Après un nouvel assaut victorieux des Français, conduits sur la brèche par Lefebvre en personne, la capitulation fut signée le 26 mai 1807147. Trois jours plus tard, Napoléon vint visiter la ville (Finkenstein n'était qu'à quatre-vingts kilomètres). Selon la légende, Lefebvre aurait alors reçu de l'empereur un petit paquet, contenant en apparence des chocolats. Les friandises avaient été remplacées par une forte somme d'argent (dans le langage imagé des soldats, l'argent allait devenir « les chocolats de Dantzig ») et le maréchal apprit quelques jours plus tard que Napoléon avait décidé de l'élever à la dignité de duc de Dantzig148. La chute de cette forteresse (suivie, quelques jours plus tard, de la capitulation de Neisse, qui achevait la conquête de la Silésie) avait une importance de premier ordre : elle permettait à la Grande Armée d'aller de l'avant avec toutes ses forces, sans crainte d'être prise à revers par une forte garnison et en bénéficiant désormais d'une bonne base arrière pour son ravitaillement. La campagne de printemps s'annonçait bien.

Pendant le siège de Dantzig, et tandis que les armées se reformaient, les échanges diplomatiques s'étaient poursuivis. Le 29 avril 1807, Napoléon avait accepté qu'un congrès général soit tenu. Frédéric-Guillaume avait proposé Copenhague comme lieu de sa réunion. On s'acheminait en apparence – mais en apparence seulement – vers une solution négociée. La Prusse, l'Angleterre, la Suède (contrainte, par les défaites de ses armées, à signer un armistice provisoire avec les Français) et la Russie discuteraient avec la France, l'Espagne, l'Italie, la Hollande et la Confédération du Rhin149. Malgré la conviction de Talleyrand qui se voulait être le « ministre de la paix » et prônait des concessions, Napoléon était convaincu (à juste titre) que ses ennemis et même l'Autriche, toujours candidate à une médiation, ne cherchaient qu'à gagner du temps. Il avait d'autant moins tort que, depuis le début d'avril, Alexandre de Russie (secrètement froissé par l'acceptation d'un congrès par les Prussiens) et l'envoyé anglais Hutchison avaient convaincu Frédéric-Guillaume de tenter une fois de plus d'obtenir une décision sur les champs de bataille.

À Londres, le ministère Portland était à pied d'œuvre. La composition de ce nouveau cabinet annonçait un retour à une politique inconditionnellement belliqueuse à l'égard de la France. Pour parvenir à l'« équilibre européen », il fallait une victoire contre Napoléon. Mais le cabinet de St. James se faisait tirer l'oreille sur plusieurs points : il tardait à organiser des opérations militaires continentales, en Italie ou au Danemark ; il se montrait peu généreux en matière de subvention des coalisés ; il restait réservé à l'égard de la Prusse, la soupçonnant de vouloir reprendre possession du Hanovre. Le tsar s'agaçait de l'attitude anglaise. Ses ambitions dans cette guerre étaient occidentales. Comme Pierre le Grand, il voulait jouer un rôle plus direct dans l'Europe qui sortirait du conflit. Les positions anglaises le gênaient finalement autant que les succès napoléoniens. Le sentiment que Londres ne jouait la partie qu'en fonction de ses propres intérêts se développait à Saint-Pétersbourg, ce que le tsar confirmerait plus tard à l'ambassadeur anglais Gower : « L'Angleterre s'est mal conduite dès le commencement150. » Quant à Frédéric-Guillaume, après avoir failli se décider pour des négociations, il était retombé sous la coupe d'Hardenberg et de la reine Louise qui appelaient à laver l'affront du mois d'octobre. Le 26 avril 1807, à Bartenstein, la Russie et la Prusse signèrent un traité secret visant à interdire aux puissances engagées dans la quatrième coalition de signer une paix séparée, prônant le retour de la France derrière le Rhin, la réorganisation de l'Italie et un agrandissement territorial pour la Prusse, au détriment des vaincus de la Confédération du Rhin. Le texte devait être présenté à la signature de toutes les cours hostiles à Napoléon afin de constituer une ligue antifrançaise sur des bases communes. François d'Autriche et George III reçurent chacun une lettre personnelle du tsar, le premier étant invité à mettre « un poids décisif dans la balance ». Il allait refuser la proposition. Quant à Londres, elle s'opposerait à tout agrandissement prussien. « Chez les coalisés, conclut Georges Lefebvre, l'irritation contre l'Angleterre était à son comble, lorsque la campagne recommença151. »

L'absence de cohésion dans la coalition était une chance d'avenir pour la diplomatie française. Mais en attendant d'en profiter et puisque à la sortie du terrible hiver polonais, la poudre était sèche, elle pouvait à nouveau parler.






La bataille décisive

Le 4 juin 1807, alors que la Grande Armée n'avait pas encore pu bénéficier de la prise de Dantzig, Bennigsen – qui avait établi un camp retranché à Heilsberg et semblait avoir adopté une tactique défensive – lança plusieurs colonnes contre les troupes de Ney qui lui paraissaient aventurées au centre du dispositif français. Sur le moment, Napoléon fut pris de cours. Il avait lui-même prévu de passer à l'offensive vers le 10 et cette reprise prématurée des opérations, à l'initiative de l'ennemi, le gênait152. Mais un grand chef de guerre n'est jamais pris au dépourvu. Il décida de se servir de Ney comme appât, pour attirer son ennemi dans un piège. En quelques heures, de nouvelles dispositions furent prises. Bennigsen disposait d'environ 140 000 hommes, avec le camp d'Heilsberg au centre de son dispositif (100 000 hommes), 20 000 hommes de Tolstoï à sa gauche, 20 000 hommes de Kamenski à sa droite. Il attendait en outre le renfort d'un corps frais de 30 000 soldats. Face à cette masse importante, Napoléon avait décidé d'utiliser environ 160 000 soldats, commandés par Bernadotte, Ney, Davout, Soult et Masséna, sans oublier le corps polonais de Zayonschek.

Le 5 juin, près du village de Guttstadt, Ney (15 000 hommes) dut faire face à une sérieuse attaque, tandis que Soult et Bernadotte étaient immobilisés par quelques diversions russes. Les Français durent battre en retraite mais le firent avec fermeté et sans panique, jusqu'au moment où, la concentration des troupes de Ney étant suffisante pour supporter le choc d'assaillants supérieurs en nombre (50 000 soldats environ), on s'arrêta pour camper sur ses positions. La surprise était passée et les maréchaux avaient empêché Bennigsen d'en tirer parti. Le lendemain de cette première journée de la campagne d'été, lorsque le corps de Ney fut de niveau pris à parti, les cosaques furent repoussés par les fantassins formés en carrés. Trois jours après avoir rompu la trêve tacite, le généralissime russe, s'apercevant qu'il avait « raté son coup153 », arrêta son offensive et regroupa le maximum de forces sur Heilsberg, laissant désormais l'initiative à Napoléon qui avait rejoint le front avec la Garde impériale et les cavaliers de Murat. La Grande Armée s'était regroupée autour de son chef qui pouvait disposer immédiatement de 150 000 hommes, alors que, à la suite des différentes manœuvres engagées, Bennigsen n'avait plus que 100 000 soldats sous la main. « Je suis encore à deviner ce que l'ennemi a voulu faire ; tout cela m'a l'air d'un coup d'étourdi », écrivit Napoléon à Bernadotte154. Son plan de campagne était à présent fixé : il allait s'insérer entre la mer et l'aile droite des Russes, en direction de Kœnigsberg où se trouvaient d'immenses approvisionnements. Cette campagne allait se jouer sur quelques centaines de kilomètres carrés.

Les Français se mirent en marche le 9 juin, bousculant les avant-postes ennemis. Soult et Murat ouvraient la route et se dirigeaient vers Heilsberg. Soutenus par Lannes, ils devaient fixer le gros des troupes ennemies tandis que Napoléon les tournait. Malheureusement, les impétueux lieutenants de l'empereur attaquèrent les positions de Bennigsen avant que leurs troupes soient réunies. Les assauts de Murat furent repoussés. Savary, qui fut un des acteurs de la journée, à la tête des fusiliers de la Garde impériale, mit plus tard en cause le beau-frère de l'empereur, semble-t-il à juste titre : « Le grand-duc de Berg s'entêta à faire donner plusieurs fois sa cavalerie, qui avait fait des merveilles toute la matinée, mais qui, arrivée sous le feu [des] canons, fut assaillie de boulets qui l'obligèrent à rétrograder ; elle le fit en désordre ; les Russes la firent poursuivre par quelques escadrons qui achevèrent de la mettre en déroute totale155. » Mais les Russes ne poussèrent pas leur avantage, se contentant de défendre leurs redoutes établies sur les hauteurs. En ne profitant pas du repli des premières vagues françaises, Bennigsen commit une erreur irréparable en laissant passer sa chance : Napoléon eut le temps d'envoyer des renforts qui rétablirent la situation. Cette fois, ce fut le général russe qui se retrouva en mauvaise posture. Se refusant à une bataille d'usure et craignant d'être pris au piège dans ses propres retranchements par un mouvement tournant engagé par Davout, il décida de se replier, légèrement vers le sud, ouvrant toute grande la route de Kœnigsberg, soit exactement ce que les Français souhaitaient. Mais avant de se jeter sur le grand port, Napoléon jugea le moment venu d'obtenir la bataille décisive.

La journée de Heilsberg avait été difficile pour les Français puisque 11 000 soldats (dont plus de 8 000 pour le seul corps de Soult) étaient hors de combat. Mais en définitive elle était un succès. Aux alentours d'Eylau, l'empereur concentra le gros de ses forces, tandis que Murat, Soult et Davout marchaient sur Kœnigsberg et que Lannes contrôlait la marche des Russes afin d'éviter qu'ils débouchent sur les flancs de ses collègues par les ponts sur l'Alle, à Friedland (à vingt kilomètres d'Eylau). Tous ces mouvements étaient extrêmement « techniques » et tactiques puisque des centaines de milliers d'hommes des deux armées évoluaient dans un petit quadrilatère, ainsi que le montre la partie orientale de la carte (page suivante). Informé de la marche française, Bennigsen fut convaincu que Napoléon portait le gros de ses troupes sur Kœnigsberg. Il décida donc de déboucher par Friedland pour mener une attaque de flanc, après avoir écrasé le corps de Lannes qu'il croyait isolé. Il fit donc passer ses troupes sur la rive gauche de l'Alle, ce que Lannes laissa faire. Le général russe venait de s'engager dans une nasse. C'est ainsi qu'au matin du 14 juin 1807, les Russes crurent n'avoir face à eux que quelques dizaines de milliers d'hommes isolés. Depuis la veille au soir, Napoléon avait pu prendre ses dispositions pour une bataille générale. Au matin, le général Marbot le trouva « rayonnant de joie » : en ce jour anniversaire de Marengo, dit-il, il allait « battre les Russes comme [il battit] les Autrichiens156 ».

La bataille fut engagée par Lannes (26 000 hommes) avant le lever du soleil. Au départ, Bennigsen (75 000 hommes) ne crut pas que ces premiers combats étaient le prélude à une journée décisive. Il n'envoya donc que quelques divisions pour se frotter aux Français
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. Il ne comprit ce qui se passait qu'au fil des heures. Lorsqu'il s'aperçut que ses ennemis renforçaient sans cesse leurs effectifs, il appela de plus en plus de troupes qui vinrent s'agglutiner dans les méandres de l'Alle. Vers onze heures, Napoléon arriva sur le champ de bataille, en même temps que plusieurs divisions qui furent engagées. Il planifia en quelques ordres l'anéantissement de l'armée russe. S'il parvenait à lui couper la retraite par les ponts de Friedland, l'affaire serait retentissante. Il refusa donc, comme on le lui conseillait, de remettre la bataille décisive au lendemain : « On ne surprend pas l'ennemi deux fois en pareille faute. » Ney reçut l'ordre de se livrer à une attaque tournante, rapide et violente, afin de priver Bennigsen de ses possibilités de fuite. Vers cinq heures de l'après-midi, ce mouvement commença. Il se révéla beaucoup plus difficile que prévu : une première vague fut repoussée avant que la division Victor et la cavalerie de Latour-Maubourg, soutenue par les 36 pièces de canon du général Sénarmont (qui avait désobéi à l'empereur en installant son artillerie à faible distance des lignes russes), ne parviennent à leurs fins. Attaques et contre-attaques se succédèrent pendant un long moment. « Cette homme est un lion ! » se serait exclamé Napoléon en voyant Ney conduire ses soldats au combat. Puis vint le moment crucial : Sénarmont (dont la part prise dans la victoire a parfois été oubliée) parvint à incendier les ponts sur l'Alle. Depuis quelques minutes, le centre et la gauche française s'étaient ébranlés et prenaient l'armée russe en tenaille. Bennigsen ordonna la retraite qui, en certains endroits, et compte tenu de l'incendie des ponts, se transforma en sauve-qui-peut.

Vers onze heures du soir, les combats cessèrent. Friedland était une victoire plus qu'éclatante : 55 000 Français avaient écrasé 75 000 Russes. Le prix payé par les deux armées était à la hauteur de l'événement et montrait bien dans quelle souricière Bennigsen était tombé : de 5 000 à 7 000 Français et près de 20 000 Russes gisaient, blessés ou tués, sur le champ de bataille157. Selon les Mémoires du général en chef russe, « on pouvait suivre l'ordre des carrés russes par la ligne des monceaux de cadavres et juger de la position de leur artillerie par les chevaux morts158 ». Norvins, qui serait plus tard un grand historien de l'Empire et qui suivait alors la Grande Armée, confirme :


Je vis enfin la dernière et terrible scène de ce grand drame […]. Notre infanterie de ligne du corps de Ney et de la division Dupont alla attaquer à la baïonnette la garde impériale russe, toute recrutée de colosses du Nord, dans le ravin qui entourait la ville de Friedland et où, fortement embusquée, elle était la dernière et redoutable espérance de la grande armée ennemie. Ce fut la victoire des pygmées sur les géants […]. En passant deux heures après dans ce ravin, où nos chevaux eurent du sang jusqu'aux jarrets, nous vîmes, avant d'entrer à Friedland, tous les cadavres des grenadiers de la garde russe restés en tombant à peu près alignés, et frappés presque tous à la poitrine : la baïonnette de nos soldats n'avait pu atteindre plus haut. Chacun de ces braves avait défendu et gardé son rang159.



Victorieuse mais éprouvée, la Grande Armée se livra au pillage des villages alentour. Elle bénéficia d'une seule nuit de repos. Dès la fin des combats, les sapeurs entreprirent la réparation des ponts afin que la cavalerie puisse commencer la poursuite des vaincus. Quant à Bennigsen, après avoir rédigé un rapport minimisant la défaite, il demanda au grand-duc Constantin, frère du tsar, d'aller supplier Alexandre de mettre fin à une « boucherie » devenue inutile. À Tilsit, où s'étaient installés les états-majors, on était frappé de stupeur par l'ampleur de la défaite. Il n'y avait plus d'armée à opposer à Napoléon. Kœnigsberg tomba entre les mains de Soult, le 16 juin : 160 000 fusils furent saisis ainsi que d'énormes réserves de vivres et de munitions. Deux jours plus tard, les cavaliers de Murat arrivèrent au bord du Niémen.

Le 19 juin, Napoléon était à Tilsit. Il put écrire à Fouché : « Vous aurez vu par les bulletins la belle situation de mes affaires. la jactance des Russes est à bas ; ils s'avouent vaincus ; ils ont été furieusement maltraités. Mes aigles sont arborées sur le Niémen160. »
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chapitre xii

L'alliance russe





Le 19 juin 1807, Napoléon et son état-major s'installèrent dans la petite ville de Tilsit, au bord du Niémen. Il n'était pas question de franchir le fleuve pour aller poursuivre les débris de l'armée de Bennigsen en territoire russe. La paix était nécessaire, tant pour apaiser les « grognards » souffrant du mal du pays que pour ne pas rendre vulnérables les lignes de communication en les étirant davantage. Cela n'empêchait ni le renforcement du dispositif de la Grande Armée ni les menaces d'invasion contenues notamment dans la correspondance de Talleyrand avec les autorités ottomanes. Une fébrile activité diplomatique commença, qui allait aboutir à une alliance franco-russe délimitant grossièrement deux zones d'influence en Europe161. Fort de cet accord, Napoléon allait encore perfectionner – et pour la première fois en profitant d'une paix relative – le système continental.






La Russie demande la paix

Conscients de l'impossibilité de poursuivre la lutte après le désastre de Friedland, les généraux du tsar poussaient à la conclusion d'un armistice et, au-delà, à la fin des hostilités, contre un « parti de la guerre » regroupé autour de l'impératrice mère et du ministre Budberg (Czartoryski avait été écarté, car on jugeait sa politique trop « orientale » et pas assez européenne). Les jusqu'au-boutistes estimaient qu'il fallait entraîner les Français à entrer en territoire russe et à les attirer toujours plus à l'est ; ils connaîtraient alors le sort des armées suédoises de Charles XII162 et seraient détruits par l'immensité des plaines, les distances à parcourir et l'impossibilité de défendre leurs lignes de communication ou de se ravitailler.

Telle n'était pas l'opinion de l'état-major, parfaitement conscient de la faiblesse de l'armée russe. Denis Davydov a décrit l'état d'esprit au quartier général du tsar qu'il visita juste après Friedland :


J'arrivai le 1er  juin au quartier général où s'agitait une foule de gens disparates : Anglais, Suédois, Prussiens, royalistes français, fonctionnaires russes civils et militaires, bourgeois, personnages étrangers au service de l'armée comme de toute autre administration, parasites, intrigants, en un mot une foire de spéculateurs politiques et militaires, se débattant dans la faillite de leurs espoirs, de leurs plans et de leurs desseins. Tous en proie à la même alarme que si la fin du monde devait arriver dans une demi-heure163.



De son côté, tout aussi désireux d'en finir pour pouvoir rentrer à Paris, qu'il avait quittée depuis l'automne 1806, Napoléon, le désespoir en moins, était dans un état d'esprit proche : il avait hâte de tirer le meilleur profit des campagnes victorieuses, alors que la grogne avait enflé dans les rangs de l'armée. Sur son passage, certains détachements n'avaient-ils pas crié Vive la paix ! au lieu des Vive l'Empereur ! habituels ? Depuis plusieurs mois, le camp français s'était évertué à semer le trouble au sein de la coalition, jouant tantôt la Prusse contre la Russie, tantôt la Russie contre la Prusse, soufflant le chaud et le froid sur la question polonaise. L'effet escompté s'était produit et chaque coin enfoncé dans les résolutions des coalisés avait rendu inévitable la dislocation de leur alliance. Chacun des belligérants brûlait de reprendre son indépendance et de jouer une partition plus « personnelle » afin de pouvoir, à l'heure de la défaite, sauver ses intérêts. Comme il l'avait laissé entendre à Talleyrand, c'est avec le tsar que Napoléon voulait traiter, afin de prendre le continent en tenaille et d'en éliminer d'un coup l'influence britannique, quitte à se montrer généreux au moment des négociations avec un ennemi qui, d'Austerlitz à Friedland, ne l'avait pourtant pas ménagé. Comme toujours en diplomatie, peu importait la sincérité d'Alexandre : tout devait se passer comme s'il était sincère, et les Français avaient de bons arguments militaires pour le forcer à en venir là. Si le vainqueur était en position de dicter sa loi sans faiblesse, il devait le faire avec réalisme pour atteindre le but suprême de vaincre l'Angleterre et, dès lors, conforter le système européen.

Un premier messager russe, le major Schoepping, fut reçu au quartier général de Murat. En sens inverse, le capitaine Edmond-Alexandre de Talleyrand-Périgord, neveu du ministre, rejoignit Bennigsen. Le prince Dimitri Lobanov-Rostovsky (ou « de Rostov »), envoyé du tsar, parut à son tour à Tilsit et fut reçu par Berthier. Il était porteur d'un message simple : Alexandre accepterait une vraie négociation de paix si elle n'entraînait pas de cessions de territoires. Cette condition préalable fut acceptée sans discussion mais les Français exigèrent la soumission immédiate de toutes les places prussiennes encore assiégées (telles Colberg, Graudenz ou Pillau). Les allers et retours des messagers se poursuivirent, doublés de manœuvres et démarches individuelles. C'est ainsi que Bennigsen finit par court-circuiter les diplomates de métier et par discuter directement avec Duroc. Pour leur part, Murat et le grand-duc Constantin échangeaient des lettres reflétant une admiration et une bonne volonté réciproques. Duroc ayant révélé les intentions positives de son maître, la situation se débloqua. « Les Russes s'avouent eux-mêmes vaincus ; ils tiennent le même langage qu'après Austerlitz et crient à tue-tête : la paix ! », annonça Napoléon à Talleyrand164.

Le tsar hésitait sur le prix à payer pour obtenir la paix. Outre que reconnaître sa défaite le mettait dans l'embarras, il ne voulait pas (encore) donner l'impression d'abandonner son allié prussien. Mais il devait se rendre à l'évidence : après la déroute des armées de Frédéric-Guillaume, il ne pouvait pas poursuivre seul la lutte contre une France prête à s'entendre avec l'Empire ottoman. Autre sujet d'inquiétude, l'allié anglais ne respectait pas tous ses engagements : les subsides notamment étaient en retard. Et que penser de l'Autriche, sur laquelle on ne pouvait, du point de vue russe, décidément pas compter ? À Vienne, les discussions allaient bon train depuis l'hiver passé et malgré les efforts déployés par le diplomate russo-corse Pozzo di Borgo (dont la famille était ennemie des Buonaparte depuis des lustres), François Ier n'avait cessé de promettre son intervention, sans jamais faire davantage, cédant aux pressions de l'ambassadeur français Andréossy qui proposait, contre la neutralité autrichienne, la remise de quelques morceaux de Silésie pris sur la Prusse contre quelques cessions en Galicie, une alliance avec la France afin de faciliter les vues territoriales de l'Autriche sur la Turquie, la suspension des opérations concernant le « royaume de Pologne » en attendant que Vienne ait arrêté plus solidement ses intentions. Ainsi, dans les faits, la « médiation » autrichienne avait été bonne pour la France : les atermoiements de François Ier et de son ministre d'État Stadion avaient permis de gagner du temps. Au moment de la reprise des opérations militaires, au printemps 1807, l'Autriche avait donc occupé la position d'un simple observateur, ce qui avait désolé les Russes et les Prussiens. « La Russie, de même que la Prusse, avait accepté la médiation autrichienne du bout des lèvres, rappelle Albert Vandal, [car] les deux puissances […] demandaient plus à la cour de Vienne que de les aider à faire la paix165. » Pour donner le change, le général Sutterheim avait été annoncé au quartier général russe… et n'était arrivé qu'après Friedland. L'attitude autrichienne pouvait conditionner à la fois celle du tsar et de l'empereur des Français. Le premier se considérait comme floué et ne devant plus rien à l'empereur François. Le second se voyait encouragé dans son intention de se tourner plus hardiment vers la Russie, avant que les relations entre Vienne et Pétersbourg se réchauffent.

C'est dans ce contexte incertain sur le plan militaire comme sur le plan politique que, le 20 juin 1807, le grand-duc Constantin convainquit son frère d'en finir. Le tsar donna à Lobanov les pleins pouvoirs pour négocier et l'annonça à Frédéric-Guillaume de Prusse qui venait de le rejoindre. Il lui avait écrit, quelques jours plus tôt : « Il m'est cruel de perdre jusqu'à l'espoir de vous être utile autant que mon cœur l'aurait désiré166. » Par pragmatisme, les deux souverains furent d'accord sur l'urgence qu'il y avait à faire la paix. Restait à fixer des positions communes pour les négociations. La Prusse, dont le territoire était occupé par la Grande Armée, avait beaucoup plus à perdre que la Russie. Son roi et Hardenberg se battaient pied à pied. Le second avait même élaboré un plan de réorganisation de l'Europe comprenant le partage des possessions ottomanes, la refondation du royaume de Pologne et… l'annexion de la Saxe par la Prusse. Finalement, constatant qu'un accord parfait serait difficile, le tsar décida de négocier une fin séparée des hostilités, contrevenant ainsi – la mort dans l'âme, affirmait-il – à tous les accords passés. Tout au plus les plénipotentiaires russes devraient-ils négocier une trêve de quelques jours dans le conflit franco-prussien, afin qu'un accord complémentaire puisse être préparé.

Dans la soirée du 21 juin 1807, Lobanov et Berthier signèrent un document déclarant qu'il y avait « armistice entre l'armée française et l'armée russe, afin de pouvoir, dans cet intervalle, négocier, conclure et signer une paix qui mette fin à une effusion de sang si contraire à l'humanité167 ». Recevant le prince russe au dîner, Napoléon aurait tracé au crayon bleu (ou, selon d'autres versions, simplement montré du doigt) sur une carte de l'Europe les zones d'influence de la France et de la Russie : l'ouest de la Vistule à Napoléon, l'est à Alexandre. Ce que Gherardo Casaglia a appelé le « partage du monde » (et en tout cas du Vieux Continent) venait de commencer. À Duroc venu le rencontrer de la part de son maître, le tsar devait déclarer, le 22 juin : « Nous sommes deux grandes nations. Pour faire la paix, nous devrions prendre le globe et le partager. » Alexandre allait d'un seul coup tourner le dos à ses engagements, même ceux qui découlaient de son esprit « romantique », qu'il s'agisse de ceux contractés avec l'Angleterre, du serment prêté sur le tombeau de Frédéric le Grand, du traité de Bartenstein, voire de ses envolées passées contre la Révolution française et son continuateur, sans même parler de son affection pour la reine Louise. Quant à Napoléon, il allait renoncer à frapper durement celui qu'il avait pourtant vaincu sur les champs de bataille pour jouer une carte certes préparée à l'avance, mais pour le moins inattendue, compte tenu de l'âpreté du combat qui venait d'avoir lieu.






« Explication directe » entre souverains

À Lobanov, Napoléon avait laissé entendre qu'une rencontre « au sommet » avec le tsar devait être envisagée, afin de régler les problèmes de souverain à souverain. Deux jours plus tard, le diplomate était revenu au quartier général français muni de la ratification de l'armistice et avait évoqué à son tour l'idée d'une « explication directe » entre les empereurs. Dans ses instructions, Alexandre lui avait en effet écrit : « Vous lui direz que cette union entre la France et la Russie a été constamment l'objet de mes désirs et que je porte la solution qu'elle seule peut assurer le bonheur et la tranquillité du globe : un système entièrement nouveau doit remplacer celui qui a existé jusqu'ici, et je me flatte que nous nous entendrons facilement avec l'empereur Napoléon, pourvu que nous traitions sans intermédiaires168. » À la suite de cette ouverture de la partie russe, Duroc se rendit auprès du tsar qui s'était rapproché de Tilsit, suivi à peu de distance par le roi de Prusse qui voyait venir avec angoisse le moment où il serait abandonné par son allié. L'entrevue entre les deux empereurs fut annoncée par le 85e Bulletin de la Grande Armée169, tandis que les sapeurs français construisaient un vaste radeau au milieu du Niémen : on y éleva, sur un ensemble de barques juxtaposées, une maisonnette de plusieurs pièces pour abriter l'entrevue historique. Celle-ci eut lieu le 25 juin 1807, en début d'après-midi. Le premier contact entre le tsar de toutes les Russies et l'empereur des Français fut tout en cordialité. On s'embrassa, comme des égaux (alors qu'il fait peu de doute que le Russe considérait le Français comme un parvenu) ou, mieux, « comme deux frères170 ». Alexandre avoua sa « haine » des Anglais et Napoléon lui répondit qu'avec une telle entrée en matière la paix était faite, ce qui était aller un peu vite en besogne mais augurait bien de la suite.

La rencontre de Tilsit a fait couler beaucoup d'encre dont une grande part a servi à analyser les rapports personnels qui se seraient instaurés sur-le-champ entre Alexandre et Napoléon. Selon de nombreux auteurs, tout se serait passé comme si les deux empereurs avaient été frappés par un « coup de foudre » mutuel. Ennemis jurés deux semaines plus tôt, ils seraient subitement tombés sous le charme l'un de l'autre, devenant amis, certes, mais amis inégaux : le jeune tsar serait devenu l'élève de l'empereur. « Ce qu'il veut, écrivit Albert Vandal, c'est à la fois dominer [l'esprit d'Alexandre] et prendre son cœur : aux rapports qui vont s'établir, il donnera moins le caractère d'une alliance au sens ordinaire du mot que celui d'une liaison personnelle et intime, fondée sur un attachement d'homme à homme, et ce sera un moyen de laisser à l'accord quelque chose d'indéterminé et de mystérieux171. » Il est vrai que, dans leur propres relations à des proches, les deux empereurs ne manquèrent pas d'appuyer sur ces sentiments intimes. Pour Napoléon, Alexandre était un « fort beau, bon et jeune empereur172 ». Quant au tsar, il écrivit à sa sœur Catherine, s'étonnant lui-même de ce qui lui arrivait : « Mais que dites-vous de tous ces événements ? Moi ! passer mes journées avec Bonaparte, être des heures entières en tête à tête avec lui ! Je vous demande un peu si cela n'a pas l'air d'un rêve173. » Il n'est pas un récit de témoin qui ne signale l'atmosphère détendue et les compliments réciproques qui présidèrent aux quinze journées du congrès de Tilsit qui, compte tenu du caractère inconfortable du radeau sur le Niémen, se poursuivit en ville dont un quartier avait été neutralisé pour permettre au tsar et à une partie de sa garde de s'y installer. Les deux empereurs se virent quotidiennement, passèrent des revues ensemble, allèrent inspecter les bivouacs, distribuèrent cadeaux et décorations, assistèrent à des représentations théâtrales, se parlèrent en tête à tête lors de thés organisés en fin de soirée. Mais, au total, si l'on écarte l'amplification légendaire de l'événement, on assista à une négociation diplomatique classique, entourée de l'apparat et de la bonne humeur habituels dans ce genre d'occasions à l'époque.

Les assauts d'amabilité étaient la moindre des choses. Ils ne doivent pas laisser croire que la rencontre fut une sorte de découverte personnelle de deux hommes qui, par amitié, décidèrent de se partager le monde. Il fut essentiellement question de politique, à Tilsit. Le vaincu, à présent décidé à jouer une partition égoïste, se comporta – pour la première fois, font remarquer certains historiens russes – comme un monarque habile. Il aborda la négociation avec sang-froid. Il abandonna ses anciens penchants « hyperémotifs » (Paléologue) et ses préventions philosophiques contre la France de la Révolution pour entrer dans une sorte de Realpolitik, au risque de mécontenter son entourage, dont Budberg qui aurait souhaité que son maître n'accepte aucun remaniement territorial, la reconnaissance des conquêtes des dix premières années de la Révolution devant suffire, selon lui, au bonheur des Français. En réalité, tous les documents russes connus prouvent que le tsar se montra, au final, bon négociateur dans la limite de ce qui lui était possible. « Heureusement qu'avec tout son génie Bonaparte a un point faible : c'est la vanité, et je suis décidé de faire le sacrifice de mon amour-propre pour le salut de l'Empire », écrivit-il à sa mère, qu'il savait hostile à l'alliance française, au soir de la première entrevue. « Il y avait des circonstances où il fallait songer de préférence à sa propre conservation et ne suivre d'autres règles que le bien de l'État », confia-t-il plus tard, sur le même mode, au prince Alexandre Kourakine174. De même, il fit savoir, après la signature des traités de Tilsit, que rien n'était définitif et qu'il y aurait, un jour ou l'autre, une « revanche175 ». Et un historien français de remarquer justement, parlant des rapports entre le tsar et Napoléon : « Leur atavisme, leurs situations respectives, leurs traits caractéristiques les ont placés aux antipodes. Leur rencontre détermine le rapprochement puis le choc de deux pôles contraires ; ils ne se comprennent ni ne se pénètrent ; ils s'admirent, mais ils se trompent ; le caractère viril et vigoureux de l'un impressionne la nature molle et féminine de l'autre ; mais “l'âme ondoyante et diverse” du Slave échappe à la dialectique du Corse ; pour éviter à l'empereur une nouvelle conquête à faire, le tsar feint, d'abord, d'être conquis176. »

Quant à Napoléon, si l'on ne peut écarter l'hypothèse qu'il fut flatté des rapports égalitaires avec le chef d'une si vieille famille régnante, il fut rien moins que sentimental. Autour d'un objectif simple (l'alliance russe) destiné à renforcer son système, il fit certes des concessions, mais il mena aussi une négociation qui aboutit à un redécoupage de la carte et des zones d'influence européennes plein de promesses. Il voulut faire de Tilsit un « point de non-retour177 », changeant radicalement, par un traité en bonne et due forme, les dominations : les peuples qui avaient été placés dans l'orbite prussienne, russe, voire autrichienne devaient entrer officiellement dans celle de la France. Au-delà, l'alliance russe, pour lutter contre l'Angleterre, n'était pas, après tout, une mauvaise idée (ce n'est que lorsqu'on connaît la suite qu'on en juge autrement). Le poids continental et maritime de la Russie n'était pas négligeable dans le combat économique que le décret de Berlin avait renforcé.

La politique réelle prit tellement sa place à Tilsit que le roi de Prusse en fut broyé. Un signe qui ne trompa pas fut l'exigence française de ne pas avoir à supporter la présence de Budberg dans la délégation russe, condition qui fut acceptée. Quant à Frédéric-Guillaume III, exclu de la première rencontre, le 25 juin, il fut autorisé à monter sur le radeau du Niémen le lendemain. Napoléon se montra dur envers lui, annonçant qu'il refusait de traiter avec Hardenberg. Puis, sans plus de façon, il lui tourna le dos et ne s'adressa plus qu'au tsar. Ce dernier fut seul invité à dîner en ville et accepta. Le comte de Goltz et le maréchal Kalkreuth, acceptés comme plénipotentiaires, rejoignirent donc Talleyrand et le prince Kourakine qui devaient rédiger les accords pendant que les souverains discutaient du fond. Le sort de la Prusse et, partant, l'organisation de l'Allemagne étaient l'un des enjeux des pourparlers. Même s'il était décidé à ne pas risquer un échec pour sauvegarder les intérêts de Frédéric-Guillaume, le tsar ne pouvait pas non plus se contenter d'une attitude cynique. Il obtint de Napoléon qu'un armistice soit (enfin) signé entre la Prusse et la France, de telle sorte que le statut de son allié soit rehaussé. Cela ne signifiait pas que tout était réglé, mais Alexandre se dédouanait quelque peu.

Depuis le début de la guerre, la position de Napoléon sur le sort à réserver à la Prusse avait varié. En novembre 1806, lorsque de timides négociations avaient été engagées, son idée était de forcer à une « refondation » du royaume : on l'amputerait de ses territoires de l'ouest en le renforçant vers l'est. En l'éloignant ainsi du Rhin, on en ferait une puissance « plus slave qu'allemande178 », tout en renforçant la mainmise française sur la Confédération du Rhin. Plus tard, l'empereur était allé jusqu'à envisager de priver Frédéric-Guillaume de son trône, comme il l'avait fait pour Ferdinand IV de Naples. Un décret en ce sens avait été secrètement préparé179. À Tilsit, la politique française prit un tour moins radical. Napoléon entendit certains arguments d'Alexandre. Il se « contenterait » désormais de la reconnaissance de la Confédération du Rhin, de l'abandon des ambitions prussiennes sur la Pologne, de la limitation de la zone d'influence de la Prusse à l'ouest par l'Elbe180 et de la création d'un royaume en Westphalie pour Jérôme Bonaparte.

Autre sujet important que les négociations de Tilsit devaient permettre d'aborder : le « problème turc ». L'ennemi héréditaire de la Russie venait de s'offrir une nouvelle révolution de palais et Napoléon fit savoir sans difficulté que la chute de Selim III le dégageait de ses engagements antérieurs. On pouvait donc ouvrir de nouvelles voies autour de cette rupture de fait de l'alliance franco-ottomane. Ce faisant, le Français offrait un « mirage d'Orient » pour « tout embellir » aux yeux d'Alexandre181. Chaque concession qu'il ferait de ce côté-là serait compensée par des avancées sur le système européen. Le plan de « partage de la Turquie » proposé par Hardenberg, très abouti donc trop précis, fut écarté. Napoléon fit simplement miroiter aux yeux d'Alexandre les avantages potentiels de l'effondrement de l'Empire ottoman. Mais il jugea qu'un partage global des dépouilles n'était pas d'actualité. « Mon système sur la Turquie chancelle et est au moment de tomber ; pourtant je ne suis pas décidé », nota l'empereur à l'attention de Talleyrand182. Finalement, on s'entendit pour renvoyer ces questions essentielles (avec notamment l'accès de la Russie à la Méditerranée et, au-delà, le contrôle des routes commerciales vers les Indes) à plus tard, ce dont le ministre français des Relations extérieures se réjouit, dans une lettre à d'Hauterive : « C'est pour affermir [la paix] que l'empereur veut l'existence de l'Empire ottoman ; il la veut pour empêcher que d'autres ne s'enrichissent de ses dépouilles et ne deviennent formidables à leurs voisins ; il la veut pour conserver à notre commerce du Midi la première, la seule source de sa prospérité. La conservation de l'Empire ottoman devient, sous ce rapport, le premier de nos intérêts183. »

Restaient quelques points en apparence mineurs sur lesquels on s'accorda. L'Empire français, les royaumes des Napoléonides et le royaume d'Italie seraient reconnus de fait par la Russie. La question de la présence de « Louis XVIII » (à qui le tsar avait rendu visite avant la campagne) en territoire russe ne fit pas davantage problème. Alexandre convint qu'il y avait là une anomalie dans l'alliance et qu'il faudrait la régler. Le prétendant, que le tsar considérait comme « l'homme le plus nul du monde », allait reprendre son errance à travers l'Europe, trouvant refuge en Suède puis en Angleterre où il arriva en octobre 1807. Il écrivit à George III pour lui offrir son aide. Embarrassé, le ministre des Affaires étrangères Canning se contenta de l'autoriser à séjourner dans les îles Britanniques, mais seulement en sa qualité de comte de Lille184.

Dès le 3 juillet 1807, Napoléon put écrire à Fouché : « Veillez à ce qu'il ne soit plus dit de sottises directement ou indirectement sur la Russie. Tout porte à penser que notre système va se lier avec cette puissance de manière stable185. »






Les traités de Tilsit

Le 7 juillet 1807, Talleyrand, au nom de la France, Kourakine et Lobanov, au nom de la Russie, signèrent le traité de paix entre leurs deux pays. Il se composait de vingt-neuf articles patents et sept articles secrets. Les diplomates paraphèrent en outre un traité d'alliance en neuf articles, qui devait rester secret et ne pouvait, en tout état de cause, être rendu public qu'avec l'accord des deux puissances signataires. Ces deux traités reconnaissaient la prééminence française sur l'ouest et le sud de l'Europe. Ils validaient par ailleurs plusieurs options du système continental. Ils plaçaient enfin la Russie dans le camp de la France contre l'Angleterre.

L'Allemagne était l'objet de nombreux articles. Napoléon rendait leurs territoires (qu'il occupait) aux ducs de Saxe-Cobourg, d'Oldenbourg et de Mecklembourg-Schwerin, parents du tsar. Seuls les ports du dernier continueraient à être occupés jusqu'à la paix avec l'Angleterre. « Par égard pour S.M. l'empereur de toutes les Russies », la Prusse n'était pas rayée de la carte, mais Frédéric-Guillaume ne se voyait restituer qu'une partie de ses États (que l'armée française continuerait d'ailleurs à occuper). De son côté, Alexandre reconnaissait la Confédération du Rhin et acceptait la création d'un royaume de Westphalie, composé de provinces prises à la Prusse sur la rive gauche de l'Elbe et d'autres territoires cédés par la France. Un article secret prévoyait que le Hanovre serait intégré à la Westphalie après la paix avec l'Angleterre, en échange de quoi Jérôme Bonaparte rétrocéderait « trois cent à quatre cent mille âmes » à la Prusse. Plus à l'est, les territoires polonais réunis à la Prusse depuis 1772 devaient former un « duché de Varsovie » dont la souveraineté serait confiée au roi de Saxe, tandis que Dantzig deviendrait indépendante, sous la protection conjointe de ce monarque et de Frédéric-Guillaume III. On n'avait donc pas recréé la Pologne, le mot même avait disparu des négociations diplomatiques pour ne pas froisser le tsar. Enfin, la libre navigation sur la Vistule était proclamée.

Ailleurs en Europe, Alexandre Ier reconnaissait le roi de Hollande, Louis Bonaparte, et lui accordait l'annexion de la seigneurie de Jever, dans l'Ost-Frise. Il consentait la même démarche à l'égard de Joseph Bonaparte, roi de Naples, et promettait, par un article secret, de le reconnaître roi de Sicile une fois réglé le sort de Ferdinand IV. Par ailleurs, le royaume d'Italie était implicitement reconnu et se voyait remettre Cattro et les Sept-Îles occupées par la Russie depuis l'époque du Directoire. À l'égard de la Turquie, enfin, le renversement de l'alliance française était consacré, même si le caractère vague du dispositif laissait à chaque partie une bonne marge de manœuvre : les Russes acceptaient de se retirer de Valachie et de Moldavie (que les Ottomans ne devaient pas immédiatement réoccuper) et la France promettait sa médiation dans le conflit russo-turc. Un article du traité d'alliance prévoyait cependant que si cette médiation échouait, la France et la Russie régleraient ensemble le sort des provinces turques d'Europe, ne laissant plus que Constantinople à l'Empire ottoman.

Au-delà de ces dispositions territoriales (qui tiraient les conséquences de la défaite russe), le tsar et l'empereur des Français s'engageaient « à faire cause commune […] dans toute guerre que la Russie ou la France serait dans la nécessité d'entreprendre ou de soutenir contre toute puissance européenne ». L'Autriche était, bien sûr, visée par cet article. Quant à l'Angleterre, la Russie devait, par une médiation, la convaincre de venir s'asseoir à la table des négociations. Si tel n'était pas le cas au 1er novembre 1807, un ultimatum russe serait envoyé à Londres et, en cas de réponse négative du cabinet de St. James, la Russie déclarerait la guerre à l'Angleterre, le 1er décembre au plus tard. Elle appliquerait le Blocus continental et joindrait ses efforts à ceux de la France pour que le Danemark, la Suède et le Portugal en fassent autant. L'article 6 du traité prévoyait enfin que la Russie et la France agiraient de concert pour que l'Autriche adopte les mêmes résolutions.

« Pour l'empereur, Tilsit représentait un succès indiscutable », a commenté un spécialiste d'histoire diplomatique186. En effet, si l'on se replace dans le contexte du temps, en feignant de ne pas connaître la suite, on peut juger que le traité était bon pour la France napoléonienne. La Russie y était, certes, ménagée, mais non exonérée de sa défaite. Elle était exclue de la Méditerranée, reconnaissait les avancées françaises en Europe et consentait à s'allier à la France contre l'Angleterre. Sur le plan de la géopolitique continentale, l'affaire n'était pas moins encourageante. Deux grands empires intacts subsistaient aux deux extrémités de l'Europe. Entre eux, une chaîne d'États satellites asseyait la suprématie de la France. « Il n'exist[ait] plus un seul État indépendant – ni un seul allié pour l'Angleterre – entre le Portugal et la Suède », simplifie à juste titre un auteur américain : la Prusse était abattue et l'Autriche absente de l'accord187.

Les traités franco-russes s'étaient largement faits sur le dos de la Prusse. Restait à présent à les faire avaliser par Frédéric-Guillaume III. Mais le roi avait-il le choix ? Dans une dernière tentative, la reine Louise demanda à être reçue par Napoléon, qu'elle avait tant vilipendé l'automne précédent. La première entrevue fut formelle et froide, ainsi que le raconta l'empereur à Joséphine : « La reine de Prusse a dîné hier avec moi. J'ai eu à me défendre de ce qu'elle voulait m'obliger à faire quelques concessions à son mari ; mais j'ai été galant, et me suis tenu à ma politique188. » Le lendemain, il rendit encore compte de l'insuccès des nouvelles démarches de la souveraine : « La reine de Prusse est réellement charmante ; elle est pleine de coquetterie pour moi ; mais n'en sois point jalouse : je suis une toile sur laquelle tout cela ne fait que glisser. Il m'en coûterait trop de faire le galant189. » Le 9 juillet 1807, Goltz et Kalkreuth durent signer un humiliant traité par lequel la Prusse perdait un tiers de ses États en Allemagne occidentale et en Pologne, au profit de la France, de la Westphalie ou du roi de Saxe, futur duc de Varsovie. Elle s'engageait, comme la Russie, à déclarer la guerre à l'Angleterre le 1er décembre 1807 au plus tard. Elle reconnaissait la Confédération du Rhin, Joseph à Naples, Louis en Hollande et Jérôme en Westphalie. Elle renonçait à toute revendication territoriale entre le Rhin et l'Elbe. Trois jours après la signature du traité de paix, une convention spéciale entre Berthier et Kalkreuth stipula que la Grande Armée se retirerait graduellement du territoire prussien, une fois acquittée une contribution de guerre… dont le montant n'était pas précisé, façon pour Napoléon de laisser encore planer l'incertitude sur le sort d'un royaume déjà bien ébranlé. Selon Pozzo di Borgo, le traité de Tilsit était un « chef-d'œuvre de destruction ». Frédéric-Guillaume ne conservait que quatre « provinces » (pour l'heure encore occupées) : la vieille Prusse, la Poméranie, le Brandebourg et la Silésie. Le tsar n'avait pas assisté à l'estocade portée à son ancien allié. Il était reparti vers Saint-Pétersbourg la veille. Napoléon avait, lui aussi, quitté Tilsit, laissant à Talleyrand le soin d'en finir.






La diplomatie française divisée

Les traités de Tilsit semblaient donner raison à Napoléon dans son choix de l'alliance russe. Un homme pourtant contestait ce choix et cet homme n'était pas n'importe qui : Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, ministre des Relations extérieures
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. Déjà en 1805 il avait prôné une alliance autrichienne raisonnée, pour que les affaires du continent pussent continuer à être réglées entre deux puissances traditionnelles barrant la voie d'une part à la Russie et d'autre part à l'Empire ottoman. Après Austerlitz, il n'avait pas été écouté. Il ne l'avait pas été davantage après Iéna et Friedland. Et ce n'était pas non plus Cambacérès qui avait pu inverser la marche de l'empereur, malgré les craintes qu'il exprima parfois (avec sa coutumière modération) dans sa correspondance quasi quotidienne :


Je ne dois pas déguiser à Votre Majesté que ses fidèles serviteurs ne sont pas sans inquiétude, en la voyant aller si loin, avait écrit l'archichancelier après l'entrée à Berlin. Que vont devenir ces nombreux prisonniers ? N'est-il pas à craindre qu'ils rompent leurs fers, lorsque la Grande Armée aura quitté les États héréditaires du roi de Prusse ? D'un autre côté, si le roi de Hollande s'éloigne du Rhin, les Anglais ne tenteront-ils pas un débarquement dans ses États ? Enfin, si, comme le bruit s'en répand, les Espagnols ont accédé à la coalition, les forces qui nous restent du côté des Pyrénées et les trois mille hommes du général La Martillière suffiront-ils à les arrêter ? Je demande pardon à Votre Majesté, de ces courtes observations, qui sont peut-être dénuées de fondement, mais qui sont déterminées par un véritable intérêt pour votre personne, et pour la cause publique190.













Napoléon n'en avait certes pas voulu à Cambacérès. Mais il avait tout de même continué son chemin comme si de rien n'était.

Lorsque, au début de janvier 1807, le général-baron Vincent était venu à Varsovie représenter l'empereur d'Autriche, Talleyrand avait cru le moment venu d'offrir à Napoléon une alternative à l'alliance russe qu'il voyait se dessiner. Les archives autrichiennes, sur lesquelles a travaillé Émile Dard pour son fameux Napoléon et Talleyrand, sont éclairantes sur les intentions du ministre, en l'occurrence bon visionnaire des risques de l'alliance russe et, finalement, favorable à des concessions pour rétablir la paix générale. C'est ainsi que, selon une lettre de l'ambassadeur autrichien à Paris, Metternich, le ministre des Relations extérieures, lorsqu'il séjourna à Varsovie, tenait toujours prêt un courrier destiné au roi Joseph vers qui il voulait se tourner en cas de mort de l'empereur sur un champ de bataille191. Dès l'avènement du roi de Naples, on devait le pousser à annoncer que la France voulait la paix et qu'elle se retirait derrière la rive gauche du Rhin. Mais Napoléon était bien vivant et il fallait tenter de le convaincre de l'importance, pour l'avenir de son Empire, du choix de ses alliances.

Le 9 janvier, l'empereur avait fait bon accueil à Vincent, lui laissant entendre qu'un accord avec François Ier lui paraissait être une bonne issue aux embarras du continent. Par l'intermédiaire du diplomate badois Dalberg, neveu du prince-primat de la Confédération du Rhin, Talleyrand avait dévoilé ses batteries : Napoléon était entouré de jeunes gens qui le poussaient toujours plus loin dans son ambition, notamment Murat qui ne rêvait que de gagner une couronne dans l'aventure. Lors d'un long entretien avec Vincent, le ministre proposa d'assortir une nouvelle amitié franco-autrichienne de la garantie de geler le problème posé par les territoires européens de l'Empire ottoman pour arrêter la progression russe vers le sud. Pour faire pendant, Vincent ne se montra pas hostile à un échange de la Silésie prussienne contre la Galicie, destinée à un futur État polonais qui contiendrait la Russie vers l'ouest. Après le demi-succès d'Eylau, Talleyrand alla encore plus loin : si François Ier voulait que la France cesse de « troubler la paix en Europe », l'alliance était plus sûre que la guerre. Vincent rendit compte en plusieurs occasions de cette opinion à son gouvernement, en insistant sur la divergence entre Talleyrand et l'entourage de Napoléon… si bien que Vienne finit par considérer qu'elle avait presque un homme à elle au sein du gouvernement de la France, Dalberg lui servant d'agent de liaison192. De cette communauté de pensée naquit la médiation autrichienne qui, sans être une alliance, évitait la guerre.

On fera remarquer que, pendant toute cette période, Talleyrand exerça remarquablement sa mission ministérielle, ce qui explique probablement que Napoléon, informé de ce qui se tramait à Varsovie, ait laissé faire. La neutralisation de l'Autriche n'était pas rien. Pour le reste, on ne saurait voir aucune duplicité dans l'action du diplomate : il avait des vues différentes de son maître – ce qui n'avait rien de scandaleux – et s'évertua à les faire triompher. Après Friedland, il se sentit même encouragé dans sa stratégie. Il décrivit une partie de ses pensées dans une lettre à l'empereur :


Sire, j'apprends, enfin, quelques détails de la bataille de Friedland ; et j'en connais à présent assez pour savoir qu'elle sera comptée parmi les plus célèbres dont l'histoire perpétuera le souvenir. Mais ce n'est pas seulement sous des rapports de gloire que je me plais à l'envisager ; j'aime à la considérer comme un signe avant-coureur, comme un garant de la paix, comme devant procurer à Votre Majesté le repos qu'au prix de tant de fatigues, de privations et de dangers elle assure à ses peuples ; j'aime à la considérer comme la dernière qu'elle sera forcée de remporter ; c'est par là qu'elle m'est chère ; car toute belle qu'elle est, je dois l'avouer, elle perdrait à mes yeux plus que je ne puis dire si Votre Majesté devait marcher à de nouveaux périls sur lesquels mon attachement s'alarme d'autant plus facilement que je sais trop combien Votre Majesté les méprise193.



Si le ton restait celui d'un impeccable courtisan, le fond était d'une franchise que Napoléon ne pouvait pas goûter. De même ne dut-il pas apprécier l'apostrophe publique de son ministre à Murat : « Monseigneur, vous nous avez fait faire la guerre ; mais vous ne nous empêcherez pas de faire la paix194. » Peut-être est-ce dès lors par cruauté et pour neutraliser les prétentions de celui qu'on commençait à appeler le « ministre de la paix » que l'empereur ne lui confia que les tâches pratiques du gouvernement de la Pologne (Talleyrand devait détester cette fonction prenante qui s'accordait mal avec sa détestation du travail soutenu) et, plus tard, ne le manda à Tilsit que pour tenir la plume. Ce fut même Berthier qui régla l'évacuation graduelle de la Prusse, question qui n'était pas que militaire. « Au fond, a noté Louis Madelin, Talleyrand [se serait accommodé] de voir surgir entre Napoléon et Alexandre des difficultés propres à refroidir la soudaine et chaleureuse amitié195. » Mais, le 7 juillet 1807, il était trop tard. La politique de Choiseul était morte, Napoléon se contentant de dire à Vincent : « Nous pouvons vivre bons amis » et d'écrire à l'empereur François : « Il n'a pas dépendu de moi que votre médiation n'ait eu son effet ; elle eût épargné bien du sang196. » C'était peu pour remercier une puissance qui, malgré bien des arrière-pensées, avait proposé sa médiation (acceptée, mais trop tard, par l'Angleterre). Talleyrand et le gouvernement autrichien, alliés objectifs, venaient de manquer une belle occasion de remodeler le continent selon des principes diplomatiques du xviiie siècle. On peut dire qu'une nouvelle ère s'ouvrit avec le traité de Tilsit, la Russie devenant un interlocuteur admis dans les discussions concernant l'Europe.

Le différend stratégique entre Talleyrand et Napoléon était patent pour les deux partis et, plus grave, il commençait à transpirer. Et comme le ministre avait déjà demandé à être déchargé de son portefeuille (pour forcer son maître à lui demander de le conserver), il n'allait pas tarder à recevoir satisfaction, mais seulement sur le premier aspect de sa requête.






L'opposition russe aux accords de Tilsit

La diplomatie franco-russe était à ce point devenue une affaire directe entre souverains que Napoléon choisit, pour le représenter auprès du tsar, un homme dont la réputation n'était pas celle d'un diplomate : le général Savary. À titre d'introduction officielle, il fut nanti d'une lettre de l'empereur au tsar lui demandant de recevoir l'aide de camp « avec la bonté qui lui [était] particulière et d'ajouter une entière confiance à ce qu'il lui [dirait] de [sa] part197 ». Le 23 juillet 1807, Savary arriva dans une capitale russe qui n'avait pas vu d'ambassadeur français depuis Gabriel Hédouville, en 1804. « J'ai passé six mois à Saint-Pétersbourg, écrivit l'envoyé extraordinaire. […] Ces six mois furent ce qu'on appelle dans le mariage la lune de miel ; je n'avais que de bonnes communications à faire ; je n'étais, à proprement parler, que l'intermédiaire confidentiel d'un échange de courtoisie accompagné de dons de toutes les espèces198. » Durant son séjour, le tsar fut aux petits soins pour l'aide de camp, le soutenant parfois contre sa propre cour qui le considérait comme l'« assassin » du duc d'Enghien. Mais, en dépit des signes ostensibles qu'il adressait ainsi à Napoléon, Alexandre devait rester prudent. Son retour dans la capitale n'avait donné lieu à aucune réjouissance, bien au contraire. « Les esprits étaient trop disposés à la guerre pour que la paix fût accueillie à Saint-Petersbourg avec l'enthousiasme que provoque toujours semblable événement », écrivit Savary dans l'un de ses premiers rapports199. Une voyageuse irlandaise nota : « La paix était vraiment impopulaire200. » Une partie de la cour – autour de l'impératrice mère – grognait201. Les négociants craignaient que l'application du Blocus continental ne rende leurs affaires difficiles. On murmurait dans le dos du monarque. « Quoique l'empereur Alexandre se soit prononcé ouvertement à son retour de Tilsit et qu'il n'ait pas varié depuis, une grande partie de ce qui l'entoure semble être en opposition avec lui », confirma l'envoyé de Napoléon202. « Personne n'aime les défaites, remarque l'historien russe Arkhanguelski ; lorsque cela arrive, on cherche les coupables. En apprenant la nouvelle de Tilsit, la haute société pétersbourgeoise, et a fortiori celle de Moscou qui était traditionaliste, furent choquées dans leurs meilleurs sentiments patriotiques […]. Un sort peu enviable attendait les signataires du traité : on se proposait de les accueillir en les faisant entrer dans la capitale sur des ânes. Mais ce faisant, on tentait de justifier Alexandre tout en le blâmant203. » Et l'historien français Alfred Rambaud de constater : « En 1807, il faut reconnaître que l'opinion russe était profondément hostile à la paix. L'aristocratie ne s'était pas encore réconciliée avec l'état des choses issu de la Révolution. L'impératrice mère s'entourait d'émigrés français : sa cour était le centre du parti anglais et autrichien. Ce n'était pas seulement le brusque abandon des anciennes alliances que l'on blâmait, c'était aussi le rétablissement partiel de l'ennemi héréditaire, la Pologne204. » Ayant choisi une voie difficile, le tsar tenta de ménager toutes les susceptibilités dans les semaines qui suivirent sa rencontre avec Napoléon : il choisit d'abord le comte Roumiantsev, « célibataire slavophile, à peu près le seul partisan de la paix avec Bonaparte205 », comme ministre des Affaires étrangères. Mais il devait aussi tenir compte des oppositions intérieures : nul mieux que lui – qui avait eu une attitude si ambiguë lors du complot ayant abouti à l'assassinat de Paul Ier – ne savait qu'un tsar qui déplaisait pouvait être remplacé par un tsar plus conciliant. Il mit en application, sans se presser, le traité de Tilsit, proposant – sans succès – sa médiation dans le conflit anglo-français. En novembre, comme prévu, il adressa son ultimatum à Londres et entra en guerre aux côtés de Napoléon. Savary écrivit à l'empereur : « Votre Majesté ne verra point dans la déclaration de guerre qu'il soit question de blocus ; je l'ai observé et l'on m'a répondu que c'était par une sorte de dignité qu'on ne l'avait pas stipulé, mais que c'était une conséquence infaillible de la déclaration de guerre206. » C'est pourtant sur ce point que commença à s'instiller la discorde entre la France et la Russie. La non-application du Blocus continental, destinée à ménager les affaires russes et à préserver l'avenir, allait entraîner la rupture de 1812. Lorsque, le 10 décembre 1807, Caulaincourt remplaça Savary à Saint-Pétersbourg, le bombardement de Copenhague par la marine anglaise (qui voulait ainsi montrer qu'elle ne laisserait pas les alliés de la France – y compris au besoin la Russie – mener la politique du Blocus) avait fait diversion et regroupé les énergies autour du souverain. Mais les menées françaises pour dominer l'Europe, la création du duché de Varsovie et, demain, les opérations contre le Portugal et l'Espagne refroidiraient l'ardeur des partisans de l'alliance et enhardiraient ceux, si nombreux, de la revanche.

Napoléon connaissait la complexité des positions russes. Il n'avait guère goûté l'accréditation auprès de lui de Pierre Tolstoï, frère du général, militaire lui-même, réputé proche des royalistes français. Dès son installation, le nouvel ambassadeur se rapprocha d'ailleurs de l'ancienne noblesse française, prit à tout instant la défense de la Prusse et ne fit rien « pour se rendre supportable » (Rambaud). Il fallait donc poursuivre la pression du vainqueur et continuer à montrer sa force en appliquant à la lettre les dispositions du traité de Tilsit, ce qui démontre bien qu'en matière diplomatique rien n'est jamais acquis.






L'organisation du duché de Varsovie

Dans la soirée du 9 juillet 1807, Napoléon quitta Tilsit et s'installa, avant le lever du jour, à Kœnigsberg, « dans le vieux château qui a servi de berceau à la monarchie prussienne207 ». Son premier souci fut d'organiser les positions de la Grande Armée qu'il allait quitter : la Garde impériale devait prendre la route de Berlin ; Davout dans le nouveau duché de Varsovie, Soult en ancienne Prusse, Mortier en Silésie, Brune en Poméranie, Bernadotte dans les villes hanséatiques devaient continuer l'occupation de la plus grande partie du territoire prussien208. Le plan d'évacuation de la Prusse fut également arrêté. Il ne devait être mis en œuvre que lorsque le gouvernement de Frédéric-Guillaume aurait réglé « jusqu'au dernier sou209 », la contribution de guerre, estimée alors à 73 millions. Pendant plusieurs années, l'armée française allait ainsi vivre sur les pays conquis et rapporter des sommes substantielles au « trésor de l'armée » transformé, en 1810, en Domaine extraordinaire.

Le 13 juillet, l'empereur partit pour Dresde où il arriva, après quatre-vingt douze heures de voiture. Le roi de Saxe, Frédéric-Auguste III, fit à son hôte « la plus magnifique réception qu'il put au souverain qui, non content de lui avoir donné un sceptre, avait encore agrandi considérablement ses États210 ». Fêtes, revues et promenades se succédèrent. Mais l'important n'était pas là. Le roi de Saxe, sans avoir été présent à Tilsit, était touché par les accords franco-russes, d'une part par la cession de quelques territoires mineurs au futur royaume de Westphalie en échange du cercle de Cottbus, pris à la Prusse, et d'autre part par sa nomination à la tête du duché de Varsovie. Par ailleurs, la réconciliation franco-saxonne, intervenue après l'effondrement de la Prusse, ne dispensait pas Frédéric-Auguste d'avoir à verser sa contribution de guerre, soit environ 65 millions de francs. La mécanique de conquête de Napoléon – la guerre finance la guerre – était implacable.

Une semaine après son arrivée à Dresde, Napoléon remit à la commission de gouvernement polonaise la constitution du duché de Varsovie qu'il avait fait préparer par Maret : alors qu'en 1697, c'est un Saxon, Auguste II, qui avait privé le prince de Conti du royaume de Pologne211, en 1807, c'est un souverain français qui plaçait un autre Saxon, entièrement sous sa coupe, sur un faux trône polonais. Car on était loin, avec le compromis franco-russe, de la re-création du royaume de Sobieski. Le nom même de « Pologne » avait été banni et le nouveau duché était rien moins qu'indépendant, compte tenu de sa position stratégique aux portes de l'empire russe et dans le dos de la Prusse. Il devait adhérer à la Confédération du Rhin et restait occupé par des troupes françaises. Dans la même veine, Davout avait été nommé commandant en chef de l'armée du duché qui enregistrait de nombreux enrôlements212. Les généraux français allaient même avoir un intérêt direct à défendre la position de leur pays en Pologne : un décret impérial avait attribué à vingt-sept d'entre eux les revenus de domaines confisqués à leurs propriétaires prussiens213. Bientôt, dans une lettre à Davout, Napoléon enterrerait confidentiellement les espoirs polonais : « La Pologne est un pays d'intrigants, mais la plupart de ses intrigants sont insignifiants214. » Quant aux institutions, si quelques principes de la Révolution française y faisaient leur apparition, comme l'abolition du servage, l'égalité devant la loi ou la liberté de conscience, les vieilles traditions polonaises restaient intactes : la noblesse (soit 7 % des 2,6 millions d'habitants du duché de Varsovie) conservait ses propriétés, ses privilèges électoraux, tandis que la corvée (fournissant une main-d'œuvre quasi gratuite) était maintenue. Le pouvoir était, en apparence, concentré entre les mains du duc : nomination et révocation des ministres (toujours choisis parmi les grands propriétaires terriens), absence de contreseing, initiative des lois, définition de la politique étrangère. Mais le duché devait être organisé « à la française », avec départements et préfets, districts et sous-préfets, communes et maires nommés215.

Les faits allaient confirmer que les marges de manœuvre de Frédéric-Auguste étaient faibles, non qu'il ait été gêné par les deux chambres aux attributions modestes créées en 1807 (Diète et Sénat), mais bien parce que le duché de Varsovie restait fermement arrimé à la France, l'influence saxonne n'étant que décorative. Préférant Dresde à Varsovie, le roi de Saxe allait d'ailleurs laisser les coudées franche au résident de France à Varsovie qui contrôlerait bientôt tous les rouages administratifs et politiques, qu'il s'agisse, dans les premiers mois, du cassant et brutal Étienne Vincent, plus tard, du souple Jean-Charles Serra ou, à partir de 1810, du diplomate confirmé Édouard Bignon. Quant aux sentiments des élites polonaises, ils étaient mitigés. La satisfaction de se voir soulagé de l'occupation prussienne était nuancée par la solution mi-chèvre mi-chou retenue à Tilsit, ce que la comtesse Potocka résuma ainsi dans ses Mémoires : « De toutes ces négociations, il ne résulta pour nous que la création du modeste duché de Varsovie. C'est moins que ne faisaient présager nos espérances et nos efforts. Mais on pensa à l'avenir afin de supporter le présent216. »






La création du royaume de Westphalie

L'article 19 du traité de Tilsit prévoyait la création d'un royaume de Westphalie, dont le souverain serait le frère cadet de l'empereur des Français, Jérôme Bonaparte. Celui-ci, après les avatars de sa jeunesse tumultueuse, était entièrement rentré dans le rang et s'était soumis aux volontés de Napoléon. Un sénatus-consulte du 24 septembre 1806 l'avait intégré à l'ordre de succession français : Jérôme venait immédiatement après Joseph et sa descendance (il n'avait que des filles), et Louis et la sienne (il avait deux garçons, le troisième naîtrait en 1808). Il avait suivi son frère lors des deux campagnes de 1806 et 1807, commandant environ 16 000 hommes (on l'avait tout de même entouré de généraux expérimentés, comme Roy et Vandamme) et dirigeant plusieurs sièges. Il avait été nommé général de division le 15 mars 1807 et avait remporté, à Silberberg, le 3 juillet 1807, l'une des dernières batailles de la guerre.

Âgé de vingt et un ans, le nouveau roi de Westphalie se voyait confier un peu plus de deux millions d'âmes habitant des territoires prélevés sur les possessions prussiennes de la rive gauche de l'Elbe et quelques micro-États allemands217. Rentré à Paris après la signature du traité de Tilsit, il passa l'été à préparer son règne qui devait officiellement débuter le 1er septembre. Il composa sa maison, envoya des hommes à lui reconnaître les lieux, dont sa nouvelle capitale, Cassel, reçut les neuf représentants désignés par ses nouveaux États. Napoléon lui imposa un conseil de régence composé de trois conseillers d'État français (Beugnot, Siméon, Jollivet) et d'un général (Lagrange). On leur adjoignit un conseiller de préfecture de Mayence, Mossdorf, car il fallait bien un germanophone218. Les cinq hommes se rendirent dans le nouveau royaume pour y mettre en place une nouvelle administration et préparer l'arrivée du roi. Leurs travaux étaient supervisés par l'empereur, Cambacérès et Regnaud de Saint-Jean d'Angély. À présent soucieux de seconder les buts de son frère, Jérôme épousa Catherine, fille du roi de Wurtemberg et nièce du prince de Brunswick, participant ainsi à la politique d'alliances qui se faisait jour entre les Bonaparte-Beauharnais et les princes de la Confédération du Rhin et qui avait vu le mariage d'Eugène avec la fille du roi de Bavière et celui de Stéphanie avec l'héritier de Bade219.

C'est à Paris que fut rédigée la constitution du nouveau royaume, sous le contrôle étroit de Napoléon et sans que Jérôme ait droit à la parole, ce qui fit dire plus tard au baron de Maltus, devenu ministre westphalien : « Dans un royaume comme le nôtre, fondé sur la victoire, il n'y a pas de passé : c'est une création où, comme dans toutes les créations du monde, tout ce qui existe n'est qu'une matière première dans la main du créateur220. » Et le « créateur » rendit sa loi le 15 novembre 1807. Dans une lettre à son frère, il l'informait des conditions auxquelles il lui cédait « ses droits » sur le territoire de la Westphalie. Il précisait le rôle du royaume, dans le système continental : « Le bonheur de vos peuples m'importe, non seulement par l'influence qu'il peut avoir sur votre gloire et la mienne, mais aussi sous le point de vue du système général de l'Europe. » Ce bonheur ne pouvait être atteint que par un gouvernement « sage et libéral », exemplaire dans cette Allemagne dominée par « le gouvernement arbitraire prussien221 ». La lettre était accompagnée du texte de la constitution octoyée par l'empereur des Français222.

Aux termes de ce texte, Jérôme Bonaparte devenait roi à compter du 1er décembre. La monarchie était héréditaire dans sa descendance mâle et, si celle-ci faisait défaut, dans celle de Napoléon, de Joseph, de Louis puis de Murat. Jérôme restait membre de la famille impériale et, comme tel, soumis à son statut. Pour finir de la placer dans le sillage de la France, la Westphalie adhérait à la Confédération du Rhin, avec un contingent de 25 000 hommes recrutés par la conscription. La France conservait la moitié des domaines personnels des princes allemands expulsés du pouvoir afin qu'ils puissent servir de récompense aux soldats s'étant illustrés lors de la guerre, tandis que leurs contributions de guerre devaient être réglées avant le 1er décembre 1807. Pour le reste, le texte consacrait l'égalité, le libre exercice des cultes, l'homogénéité du système fiscal et de la monnaie. Le Code Napoléon devait entrer en application à partir du 1er janvier 1808 et la justice être organisée sur le modèle français. Le roi devait s'entourer de quatre ministres (Justice et Intérieur, Finances, Commerce et Trésor, Guerre), d'un secrétaire d'État et d'un conseil d'État (vingt-cinq membres nommés au plus). Les lois étaient votées par les États du royaume élus par les collèges de départements et choisis, pour soixante-dix d'entre eux, parmi les propriétaires, pour quinze parmi les savants, et pour quinze autres parmi les négociants et commerçants. Le territoire était divisé en huit départements comprenant des districts et des municipalités, respectivement administrés par un préfet, un sous-préfet et un maire. Une sorte de petite France politique, administrative et judiciaire devait donc s'installer au cœur de l'Allemagne.

Le 22 novembre, Jérôme-Napoléon de Westphalie prit la route de ses États. Le 8 décembre, il fit son entrée officielle dans Cassel et s'installa au château royal de Wilhelmshohe223. Six États d'Europe étaient à présent gouvernés par des Bonaparte : la France et le royaume d'Italie (Napoléon, suppléé en Italie par Eugène de Beauharnais), Naples (Joseph), la Hollande (Louis), Clèves et Berg (Murat), Luques et Piombino (Élisa) et la Westphalie (Jérôme).






Le « problème suédois », l'alliance danoise,
 l'ultimatum au Portugal

L'article 5 du traité d'alliance franco-russe de Tilsit stipulait qu'avant le 1er décembre 1807 « les hautes parties contractantes fer[aient] de concert, et au même moment, sommer les trois cours de Copenhague, de Stockholm et de Lisbonne, de fermer leurs ports aux Anglais, de rappeler de Londres leurs ambassadeurs et de déclarer la guerre à l'Angleterre. Celle des trois cours qui s'y refuser[ait] ser[ait] traitée comme ennemie par les hautes parties contractantes, et la Suède s'y refusant, le Danemark ser[ait] contraint de lui déclarer la guerre. »

La Suède était dirigée par Gustave IV-Adolphe. Depuis son avènement, en 1796, ce roi avait marqué ses désaccords avec la politique française sur le continent. Londres lui versait des subsides, lui promettait sa protection contre la Russie, développait ses échanges commerciaux avec une puissance qui n'avait plus le lustre d'antan. Depuis le recès de Ratisbonne, qui avait anéanti son influence sur le Saint Empire romain germanique (en tant que garant des traités de Westphalie), Gustave IV était résolument entré dans l'opposition à Napoléon. L'affaire du duc d'Enghien avait consommé la rupture. L'état de guerre entre la France et la Suède était effectif depuis le 31 octobre 1805. L'affrontement direct avait eu lieu pendant les campagnes de 1806 et 1807, la faible armée de Gustave – déjà ébranlée lors de la campagne d'Austerlitz – étant balayée par les corps de Bernadotte et Mortier. Un armistice avait été signé à Schlatow, le 18 avril 1807. Napoléon s'en était réjoui dans le 72e Bulletin de la Grande Armée, affirmant avoir toujours « éprouvé une vive douleur de faire la guerre à une nation généreuse, brave, géographiquement et historiquement amie de la France224 ». On avait cru pouvoir en rester là, mais l'imprévisible roi Gustave – « ce fou de roi de Suède », disait Napoléon225 – n'avait rien trouvé de mieux (et de suicidaire) que de rompre l'armistice. Après Tilsit, Berthier prépara une opération militaire visant à renforcer le blocus de la place suédoise de Stralsund, en Poméranie. Près de 40 000 hommes furent mis en marche, sous les ordres du maréchal Brune. La place se rendit le 15 juillet 1807 et le reste des forces suédoises fut contraint de se replier dans l'île de Rugen. Un débarquement français fut un moment envisagé, avant d'être abandonné. À partir du début de 1808, accaparé par d'autres développements de son système, Napoléon n'allait montrer aucun empressement à régler le problème suédois : « Quant à la Suède, écrirait-il à son ambassadeur à Saint-Pétersbourg, je verrais sans difficulté que l'empereur Alexandre s'en emparât, même de Stockholm. Il faut même l'engager à le faire […]. Jamais la Russie n'aura une pareille occasion de placer Pétersbourg au centre et de se défaire de cet ennemi géographique226. » En d'autres termes, la Russie devait à présent jouer sa partition : si elle voulait la Finlande (alors territoire suédois), elle aurait à s'en saisir elle-même. Après une courte campagne, le tsar put effectivement occuper puis annexer les territoires finlandais, succès parachevé par le traité de Frederickshamm, en septembre 1809. Mais, nous le verrons, la Suède n'allait pas tarder à se rappeler au bon souvenir de Napoléon, avec l'appel de Bernadotte au trône.

Restait à convaincre le Danemark d'adhérer au projet de Tilsit. Or, depuis mars 1801 et l'échec de la piteuse tentative de constitution de la « Ligue des neutres », achevée par la destruction d'une flotte danoise par une escadre anglaise227, le régent Frédéric (futur Frédéric VI) ne souhaitait plus s'engager, ni d'un côté ni de l'autre, dans les coalitions européennes. Après avoir été favorable à la France, sa neutralité était devenue passive. Il préférait poursuivre les réformes engagées dans son pays : abolition du servage, instauration de la liberté de la presse, profonde réorganisation de l'armée. Les événements de 1806-1807 lui avaient montré qu'il ne pouvait plus se tenir en dehors du concert européen : la Grande Armée stationnait à ses frontières et le commerce des villes hanséatiques était désormais contrôlé par la France. À Hambourg, Bernadotte disposait de plusieurs dizaines de milliers d'hommes prêts à envahir le Holstein en cas de résistance du gouvernement danois aux injonctions de Tilsit. L'empereur allait écrire à son lieutenant : « Si l'Angleterre n'accepte pas la médiation de la Russie, il faut que le Danemark lui déclare la guerre, ou que je la déclare au Danemark. Vous serez destiné, dans ce dernier cas, à vous emparer de tout le continent danois228. » Dans l'autre camp, en dépit de sa non-publication (jusqu'en septembre 1807), Londres avait eu connaissance du contenu du traité de Tilsit229. Un agent diplomatique, Jackson, avait été envoyé à Copenhague pour proposer, ni plus ni moins, au gouvernement danois de remettre sa flotte à la Grande-Bretagne, jusqu'à la fin des hostilités, en échange de quoi on confierait la défense du pays à l'armée et à la marine de Sa Majesté. Dans le même temps une escadre, sous les ordres de l'amiral Gambier et ayant à son bord un corps expéditionnaire commandé par Lord Cathart et Arthur Wellesley (le futur duc de Wellington), cinglait vers la Baltique pour y assurer la libre circulation des navires de commerce. Le gouvernement danois était pris entre deux feux. Il ne voulut pas choisir et laissa passer des vaisseaux anglais. « Quel que soit mon désir de ménager le Danemark, je ne puis empêcher qu'il ne se ressente de la violation qu'il a laissée faire de la Baltique », fit dire Napoléon à l'ambassadeur danois230. C'est finalement l'Angleterre qui allait forcer le régent Frédéric à choisir son camp par une agression qui, a noté un historien français, avait « quelque peu les allures d'un brigandage231 ». Le 3 août, plusieurs milliers de soldats britanniques débarquèrent sur les côtes danoises et marchèrent sur Copenhague. Du 2 au 7 septembre 1807, la capitale fut bombardée par l'escadre de Gambier. Finalement, le régent remit sa flotte aux Anglais (qui, dès lors, allaient rembarquer)… et devint un solide allié de la France. Napoléon ne put guère faire plus que le consoler de ses malheurs, même s'il donna des ordres pour que ses lieutenants mettent en œuvre leurs moyens pour lui permettre de rentrer dans sa capitale : « J'ai pris et je prends une part sincère aux malheurs que vient d'éprouver le Danemark232. » Le 31 octobre 1807 fut signé le traité de Fontainebleau, en vertu duquel – et sous prétexte de tenter une expédition contre la Suède – Bernadotte pourrait occuper le Holstein.

Après la Suède et le Danemark, le Portugal fut l'objet des attentions de Napoléon. En principe surveillé par l'allié espagnol, le royaume des Bragance (dirigé par le fils aîné de la reine Marie atteinte de folie, Maria José Luis de Bragance, futur Jean VI) n'avait jamais réussi à s'adapter aux fluctuations de la politique extérieure française. Il est vrai qu'il était lié à l'Angleterre par une alliance très ancienne renforcée par un traité de 1703. Pour simplifier, le Portugal était « anti-français » parce qu'il était « pro-anglais ». L'alliance avec Londres était certes déséquilibrée et relevait d'une sorte de chantage : soutien britannique pour sauver les colonies contre mise en coupe réglée de l'économie portugaise (jusqu'à la prise en main par les intérêts anglais de la production du porto). C'est l'or du Brésil qui avait financé la première révolution industrielle anglaise. Mais les faits étaient là : à Lisbonne, on ne jurait que par l'amitié avec la grande puissance maritime, qui avait conduit le Portugal à déclarer la guerre à la France en 1793. Surpris par la paix de Bâle avec l'Espagne, il s'était, en quelque sorte, remis sous la protection de l'Angleterre (dont il acceptait même une présence militaire sur son territoire). Après la guerre hispano-portugaise dite « des Oranges » (1801), le gouvernement de Lisbonne avait tenté l'expérience de la neutralité, mais la raideur des ambassadeurs de Napoléon, Lannes puis Junot, les prétentions françaises en matière commerciale après la paix d'Amiens l'avaient contraint à adopter une ligne voulue subtile qui, vue de Paris, paraissait hostile. Tous les torts n'étaient d'ailleurs pas à imputer aux Portugais : les exigences de Napoléon (matérialisées par un traité de commerce du 23 juin 1805) mettaient les finances du royaume en péril en enserrant les exportations dans des conditions proches de ce qu'allait imposer le Blocus continental ou en exigeant, comme gage de sa neutralité, un remboursement rapide de la dette en faveur de la France et le paiement de contributions de guerre élevées. Les signes d'hostilité s'étaient multipliés : des salves de joie avait accueilli la défaite franco-espagnole de Trafalgar et le commerce avec les Britanniques avait insensiblement repris son rythme. Pour le régent, l'alternative était de toute façon infernale : l'alliance avec Napoléon signifiait, à terme, la perte des colonies, tandis que le retour à la tradition diplomatique pro-anglaise impliquerait la guerre continentale et l'invasion des possessions ibériques. En dernière analyse, il était à ce point dépendant des échanges avec sa colonie du Brésil que le choix de Londres, maîtresse des mers, s'imposait, surtout après le décret de Berlin sur le Blocus continental.

Fort du blanc-seing que lui accordait le traité de Tilsit, Napoléon décida de s'occuper du cas portugais. De Dresde, il écrivit à Talleyrand : « Le lendemain de votre arrivée à Paris, vous ferez connaître au ministre du Portugal qu'il faut que le 1er septembre, les ports du Portugal soient fermés à l'Angleterre ; à défaut de quoi, je déclare la guerre au Portugal233. » L'affaire portugaise, qui allait se muer en affaire espagnole, ne faisait que commencer.




Ainsi, les traités de Tilsit avaient sensiblement modifié la distribution de la puissance continentale. Deux pôles désormais « amis » enserraient et surveillaient l'Europe. À l'ouest, la France voyait sa domination sur l'Allemagne confortée et avait les mains libres dans sa zone d'influence méridionale. À l'est, la Russie vaincue se voyait offrir un rôle, réel mais mesuré, dans les affaires du continent. C'est au nord et au sud seulement que les ambitions du tsar se trouvaient libérées, dans des contrées sans autre intérêt pour la France que de constituer des menaces pour les ennemis du jour (l'Angleterre) ou du lendemain (l'Autriche). Et la liberté accordée aux Russes était encore bridée par la création du duché de Varsovie et la possibilité toujours ouverte de réactiver l'alliance franco-turque.

Par ses victoires militaires et l'habileté de sa diplomatie, la France napoléonienne avait parfaitement su profiter de la puissance que lui donnaient les circonstances. Le système était stabilisé.
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chapitre xiii

Une nouvelle concentration
 du pouvoir





La paix de Tilsit rasséréna tous ceux qu'avaient inquiétés les difficultés de la campagne de Pologne. Le canon annonça la bonne nouvelle aux Parisiens qui manifestèrent leur joie, tandis que les hommes d'affaires enregistrèrent une hausse de la Bourse propre à les rapprocher encore du régime : la rente passa de 77 à 93 francs, record absolu de l'Empire234. Chaque préfet dispensa l'information en direction des maires invités à organiser des festivités dans leur commune. Des défilés, des feux d'artifices, des salves de joie, des lectures publiques de la prose ministérielle ou préfectorale, des messes (où l'on adressa à Dieu « des prières et des vœux pour la prospérité et la gloire de l'Empire français et de [son] auguste Empereur235 »), des banquets civiques et des retraites aux flambeaux furent organisés dans tout le pays.

Le 27 juillet 1807, Napoléon fut accueilli à Saint-Cloud par soixante coups de canon. Il attendit une dizaine de jours avant de se rendre dans la capitale. Sa première apparition publique n'eut lieu que le 15 août, jour de son trente-huitième anniversaire. Il traversa la ville sous les acclamations, reçut des hommages innombrables, assista à un Te Deum à Notre-Dame. « Les traits de sa figure, toujours calme et sérieuse, rappelaient les camées représentant les empereurs romains. Il était petit, et cependant l'ensemble de sa personne, dans cette imposante cérémonie, était en harmonie avec le rôle qu'il avait à soutenir », a observé Pasquier236. « Il fut l'objet des plus fades et des plus extravagantes adulations, railla Fouché. Je voyais chaque jour le progrès de l'enivrement altérer ce grand caractère ; il devenait bien plus réservé avec ses ministres237. » On ne l'appelait que « le Grand » et le Code civil allait bientôt porter son nom (Code « Napoléon »), les projets de statues et les adresses délirantes affluaient. On serait dès lors tenté d'accorder quelque crédit aux réflexions de Mme de Staël : « Les compliments, les hymnes, les adorations sans nombre et sans mesure dont ses gazettes étaient remplies devaient fatiguer un homme d'un caractère aussi transcendant ; mais le despotisme de son caractère était plus fort que sa propre raison238. » Comme au retour d'Austerlitz – et avec plus d'intensité encore –, l'empereur allait reprendre fermement les affaires en main. Les perspectives ouvertes par l'accord franco-russe et la « gloire » réelle qui en rejaillissait sur le gouvernement impérial allaient permettre de passer outre toutes les objections doctrinales. Les faibles pouvoirs d'empêcher qui subsistaient dans la constitution et dans la pratique allaient être balayés.






L'intérim de Cambacérès

L'empereur avait quitté sa capitale le 25 septembre 1806. Il n'y rentra que dix mois plus tard. Pendant son absence, en vertu d'un « ordre de service » du 24 septembre 1806, complété par un décret du 21 mars 1807, Cambacérès avait expédié les affaires courantes, présidé le Sénat, le conseil des ministres, les conseils d'administration, le conseil d'État, sans pouvoir rien décider en dehors d'une délégation expresse239. Chaque semaine, un auditeur au conseil d'État nanti d'une bonne escorte galopait vers le quartier impérial pour y porter les ordres les plus importants à signer, les rapports de l'archichancelier ou des ministres, les comptes rendus de toute nature et les procès-verbaux des conseils240. Rares étaient les sujets échappant à Napoléon qui ne se privait ni d'adresser des reproches à celui qui assurait l'intérim ni de modifier ses décisions lorsqu'elles ne lui convenaient pas241. Ainsi fonctionnait la machine gouvernementale, centrée sur son chef, même lorsqu'il séjournait à des centaines de lieues : « Ce moyen était sans doute plus ingénieux que solide, opina toutefois Cambacérès. Il était sorti tout entier de la tête de l'empereur qui, voulant […] exercer une autorité sans partage, et répugnant à l'installation d'un régent, et même d'un Conseil de régence, n'avait trouvé rien de mieux que d'être toujours présent à l'aide d'un mandataire spécial qui, n'ayant entre ses mains aucune autorité d'exécution, ne pourrait jamais donner de l'ombrage, lors même que ses qualités personnelles n'auraient pas suffi pour garantir ses intentions et sa conduite242. » Pendant ces quelques mois, l'archichancelier n'eut cependant pas qu'à préparer des dossiers. Il gouverna vraiment la France, soit en mettant en œuvre les programmes lancés avant le départ de l'empereur, soit en prenant des décisions mineures, soit en gérant les situations de crise243.

Il n'était pas question en effet que les projets arrêtés avant le départ du chef de l'État soient gelés : une des conditions de la légitimité de la guerre était aussi que la machine gouvernementale ne cesse jamais de fonctionner et que tout se passe comme si Napoléon séjournait aux Tuileries ou à Saint-Cloud. Cambacérès put ainsi faire poursuivre, comme prévu, les travaux d'embellissement de Paris (malgré une grève des ouvriers au début d'octobre 1806), enregistrer le grand succès de l'exposition des produits de l'industrie française ouverte le 25 septembre 1806 (la dernière manifestation de ce type avait eu lieu en l'an X), surveiller la discussion du Code de commerce (qui allait être publié le 11 septembre 1807) au conseil d'État, mettre en vigueur le Code de procédure civile (1er janvier 1807), favoriser les travaux du Grand Sanhédrin devant donner un statut aux juifs de France, préparer les lois sur l'instauration d'une Cour des comptes ou de la nouvelle comptabilité nationale, justifier devant le Sénat les levées supplémentaires afin de renforcer la Grande Armée, etc.

Par ailleurs, l'archichancelier ou les ministres continuaient à agir dans les cas simples qui leur étaient soumis. Aux termes même de l'ordre de service du 24 septembre 1806, les mesures dictées par les circonstances (toujours « au nom de l'empereur ») continuèrent à être prises : mesures d'autorité contre une grève des maçons et tailleurs de pierre (3 octobre), surveillance de la presse et des théâtres, économies budgétaires (qui empêchèrent par exemple d'offrir des spectacles gratuits aux Parisiens après les victoires militaires, comme l'aurait souhaité Cambacérès), répartition de forçats napolitains entre l'Italie et la Corse pour les employer aux travaux forcés, grande attention portée aux variations du prix du blé et aux questions d'approvisionnement, etc.

Cambacérès eut aussi à intervenir dans diverses situations de crises. Il s'improvisa parfois chef de guerre, notamment par la surveillance de l'activité maritime le long des côtes. Au début octobre 1806, en effet, les Anglais lancèrent une attaque contre les ports de Boulogne et Calais, tirant des projectiles incendiaires. Après en avoir discuté avec les spécialistes, l'archichancelier ordonna au maréchal Moncey, premier inspecteur général de la Gendarmerie, de se tenir prêt à prendre la tête des troupes encore stationnées dans la région pour renforcer celles de Brune (qui commandait toujours le « camp de Boulogne »). Avec l'autorisation de Napoléon, il leva des gardes nationales dans les départements du Nord, directement menacés par les menées anglaises (1 200 hommes dans la Manche et le Calvados, 1 800 dans la Seine-Inférieure). En janvier 1807, c'est de la Gironde que vint l'alarme : 150 Anglais débarquèrent et opérèrent un coup de main hardi contre un fortin de la région d'Arcachon, faisant sauter une poudrière et mettant hors d'usage quelques canons, avant de repartir comme ils étaient venus244. Semblable tentative fut repoussée quelques semaines plus tard aux Sables, en Vendée. Au printemps 1807, des camps militaires furent établis dans le Morbihan pour affronter les Anglais en cas de besoin.

Gouvernant du quotidien et des crises, Cambacérès se montra aussi un fidèle propagandiste. Il placarda scrupuleusement les Bulletins de la Grande Armée dans les lieux officiels et aux carrefours de Paris, les expédia aux préfets qui les firent de même afficher dans les communes, en organisa la lecture publique. Il distribua l'information aux journaux, permit les Te Deum souhaités par le ministre des Cultes, assembla à plusieurs reprises le Sénat pour des communications officielles, notamment le 14 octobre (entrée en campagne), 2 décembre (annonce du décret de Berlin sur le Blocus continental), 17 février 1807 (traité avec la Saxe). Il fit écrire les ouvrages commandés par Napoléon : La Révolution de Pologne, de Marcel, Réponse au manifeste du roi de Prusse, d'Arballes, L'Histoire des trois partages de la Pologne, par d'Hauterive, autant de livres rédigés à la hâte et qui n'eurent guère de succès, sans oublier la traduction en turc et en arabe de tous les Bulletins, véritable casse-tête pour l'archichancelier.






L'instabilité de l'esprit public

Malgré ce déploiement de propagande, Cambacérès fut confronté à la dégradation de l'esprit public, surtout au moment d'Eylau. Ce phénomène aurait pu être considéré comme bénin s'il ne s'était accompagné d'une recrudescence de l'agitation dans le grand Ouest et les contrées où la rébellion royaliste ne demandait qu'à renaître, même sporadiquement, à la première occasion. « Les rapports de gendarmerie annoncent que, dans plusieurs départements, il y a une sorte d'agitation sourde », avait prévenu Cambacérès dès le début du mois d'octobre, ajoutant que Moncey avait prescrit à ses troupes de « redoubler d'activité et de vigilance245 ». Quelques jours auparavant, des gendarmes avaient affronté des chouans dans la région de Segré (quatre « brigands » et un gendarme avaient été tués) et des affiches séditieuses avaient fait leur apparition dans plusieurs communes de la Loire et du Rhône246. Dans la nuit du 26 au 27 octobre, une malle-poste fut attaquée dans l'Eure par huit hommes armés (identifiés comme des déserteurs par le ministre de la Police)247. Dans le même temps, des « voleurs » continuaient à « infester » les routes de Normandie, attaquant encore la voiture du courrier dans la région de Rouen (31 octobre)248. Le 24 novembre, le maire de Faquence (Calvados) fut détroussé chez lui par des hommes armés qu'on parvint à arrêter249. Le 13 janvier 1807, une voiture publique fut encore attaquée près d'Angoulême et 70 000 francs de recettes fiscales dérobés ; la gendarmerie ne put en récupérer qu'une partie250. À ces affaires plus ou moins politiques s'ajoutèrent des émotions populaires contre la conscription : on attaqua les gendarmes afin de libérer des conscrits dans de nombreux départements (Tarn, Lot, Haut-Rhin, Hérault, etc.) tandis que des gardes nationaux « militarisés » tentèrent de rentrer chez eux, au besoin en employant la force. Cambacérès rassura l'empereur : « La conscription va aussi bien qu'il se puisse. On se plaint même de trop de zèle de la part des préfets ; seulement, l'on remarque que l'espèce d'hommes n'est pas belle251. »

Dans la répression de cette agitation, la police et la gendarmerie étaient en première ligne. La seconde était en principe l'auxiliaire de la première, ce que Fouché ne manquait jamais de rappeler au premier inspecteur général Moncey. Ce dernier se retranchait derrière sa fidélité (« Le service de l'empereur avant tout ! ») pour tenter de résister et de ne pas perdre son autorité sur ses hommes252. Mais, sur le terrain, en dépit de nombreux accrochages et conflits de compétences, les préfets et les commissaires de police arrivaient à utiliser (sinon toujours à soumettre) les gendarmes. Ce fut donc à Fouché que l'on attribua les plus beaux succès : arrestation des agents embauchant des volontaires en Vendée, escarmouches victorieuses contre les « brigands », chasse à l'homme pour mettre la main sur des agents royalistes ayant clandestinement débarqué sur le territoire (comme Prégent, à Saint-Brieuc) ou tentant de faire renaître la rébellion (La Haie Saint-Hilaire, en Bretagne), mise hors d'état de nuire du bandit-héros de la région de Marengo, Cangiazzo (janvier 1807), arrestation en Normandie de l'agent royaliste Le Chevalier (juillet 1807)253. Les jurys furent supprimés dans certains départements et le gouverneur de Paris, Junot, mit sur pied des commissions militaires aux sentences expéditives.

On doit donc contredire Adolphe Thiers qui écrit : « Pendant une absence de près d'une année, et à une distance de quatre à cinq cents lieues, pas le moindre trouble n'avait éclaté254. » L'Empire n'était pas à feu et à sang, mais il ne vivait pas non plus dans une tranquillité absolue. L'esprit public était favorable à Napoléon, mais les vieilles plaies de la Révolution n'étaient pas toutes cicatrisées. À droite, les royalistes poursuivaient leurs menées, même si leur intensité n'avait plus rien à voir avec ce qu'on avait connu sous le Consulat. À gauche, les révolutionnaires se réveillaient, ainsi que Fiévée, le correspondant secret de l'empereur, le lui révéla : « L'esprit de républicanisme et d'indépendance philosophique reprend l'ascendant. » Toujours soupçonné de vouloir faire le jeu des « jacobins », alors même qu'il semble bien s'être, à l'époque, rapproché de la droite modérée255, Fouché était visé par cette remarque, et il faut croire que Napoléon en crut quelque chose, puisque, dans une lettre à son ministre, il stigmatisa « quelques bavards de cafés, un certain nombre de malveillants, quelques oisifs, qui crieraient plus fort encore si nous ne prenions pas quelques mesures à temps, mais tout cela est moins que rien ».

Sur ce « front » intérieur, il était temps que l'empereur regagne sa capitale.






Le départ de Talleyrand

Ce que craignaient ses collaborateurs qui furent reçus en audience (et y allèrent le « cœur serré256 ») se passa : dès son retour, Napoléon ressaisit fermement les rênes du gouvernement. Une bordée d'ordres partit vers tous les ministres, les généraux de l'intérieur et ceux qui continuaient à occuper les territoires conquis, comme autant d'annonces que tout rentrait dans l'ordre. La Garde nationale fut licenciée dès le 29 juillet257, signe qu'on n'avait plus besoin de la bourgeoisie en armes pour défendre le régime puisque le maître était de retour. Le budget fut examiné en détail avec le ministre Gaudin : on constata un déficit de seulement huit millions pour 1807, ce qui permit d'annoncer la suppression des 10 centimes additionnels qui avaient été imposés en 1804, pour financer l'invasion de l'Angleterre. On cachait ainsi derrière une décision d'apparence généreuse le renoncement à organiser une descente à bref délais. Puis vinrent les traditionnels conseils des ministres ou d'administration. Napoléon se replongea en personne dans les détails de la gestion quotidienne. À cette occasion, il donna une impulsion nouvelle aux grands travaux, notamment ceux concernant les routes (dont celle, stratégique, allant de Mayence à Paris). Mais il ne s'agissait-là que des hors-d'œuvre.

Moins de deux semaines après son retour à Paris, le 9 août 1807, l'empereur remania la liste de ses ministres. Si Fouché ne fut pas inquiété (mais dut rendre des comptes précis, notamment sur le désordre de son budget258), le plus spectaculaire changement fut le départ de Talleyrand. Le ministre des Relations extérieures était en désaccord avec l'empereur sur plusieurs points. Il avait proposé une autre politique que l'alliance russe et n'avait pu emporter la décision. Il avait été mis à l'épreuve à Varsovie, en occupant un contre-emploi de gouverneur de Pologne. Il avait connu une sorte d'humiliation à Tilsit en se voyant cantonné au rôle de commis-rédacteur. Et pourtant, à l'opposé, chacun le considérait comme le grand homme du moment. On le consultait, on lui rendait compte, on se confiait à lui. Clarke et Caulaincourt n'avaient cessé de lui dire à Tilsit qu'il était le seul à pouvoir négocier une « grande paix ». À Dresde, sur le chemin du retour, le roi de Saxe lui avait réservé un accueil grandiose. En un mot, comme l'écrit Louis Madelin, Talleyrand était « fort enflé259 » par l'idée qu'il se faisait de son importance. Aveuglé, il affectait d'évoquer parfois son départ. Il se disait las. Tout se passait comme s'il voulait tester la volonté et les intentions de Napoléon à son égard. Ce faisant, il fournit lui-même un bon prétexte au maître pour lui faire rendre son portefeuille260. Ainsi, lorsqu'il écrivit dans ses Mémoires – « Je quittai alors le ministère comme je le voulais261 » –, Talleyrand ne mentit qu'à moitié. Tout se passa très vite et fut imputable à une erreur de calcul de sa part, ce que Napoléon confirma plus tard à Caulaincourt : « Mes affaires ont bien été tout le temps que Talleyrand les a faites. C'est sa faute s'il s'est perdu dans mon esprit : pourquoi a-t-il voulu quitter le ministère262 ? »

Constatant que l'archichancelier d'État, Eugène, et le grand électeur, Joseph, accaparés par leurs fonctions en Italie et à Naples, n'exerçaient plus leur charge, le ministre des Relations extérieures revendiqua d'être nommé à la place du second. Il jugeait le moment venu de réparer l'oubli de 1804, lorsqu'il n'avait pas fait partie de la première fournée des « archis » (comme on disait alors avec ironie). Dans ses exigences, il oubliait qu'il était dans la nature même du système napoléonien de conserver ces monarques « familiaux » dans la sphère de l'Empire, par le biais des dignités « françaises » qu'eux-mêmes n'avaient pas voulu abandonner. L'empereur n'avait pas intérêt à récompenser son ministre en rejetant hors de la constitution son fils adoptif ou son frère. Au niveau gouvernemental, il ne voulait pas non plus créer une hiérarchie au sein du groupe des ministres en mettant le prince de Bénévent au-dessus des autres. Il avait plusieurs fois fait savoir que les grandes dignités étaient incompatibles avec les fonctions ministérielles. Enfin, sur le plan politique, il ne pouvait tirer aucun avantage du renforcement d'un personnage déjà fort influent et avec lequel il était souvent en désaccord, quels que soient son brio et les services rendus.

Le prince de Bénévent fut nommé vice-grand électeur (« le seul vice qui lui manquât », aurait ironisé Fouché263). Il dut rendre en même temps son portefeuille. Formellement, Napoléon lui donnait donc satisfaction sur toute la ligne : il le faisait entrer dans le cercle des grands dignitaires et lui offrait le repos qu'il disait tant souhaiter. Malgré les 500 000 francs de rente attachés à sa nouvelle dignité, Talleyrand fut profondément blessé de cette mesure. Champagny – lui-même remplacé par Cretet à l'Intérieur – lui succéda aux Relations extérieures. Au même moment, Berthier fut déchargé du ministère de la Guerre, confié à Clarke, et fut fait vice-connétable, ce qui, symboliquement, réduisait d'autant l'honneur fait à Talleyrand puisqu'il n'était pas le seul à être « promu », tandis que Napoléon appliquait à la lettre le principe selon lequel on ne pouvait être à la fois ministre et grand dignitaire. Le Sénat fut informé de ces décisions cinq jours plus tard. Pour Talleyrand, Napoléon parlait dans son message d'une « marque éclatante de notre satisfaction […] pour la manière distinguée dont il nous a constamment secondé dans la direction des affaires extérieures de l'Empire264 ».

Un autre portefeuille ne tarda pas à être vacant : Portalis mourut le 25 août 1807, Bigot de Préameneu assura l'intérim, avec l'aide du fils du défunt, avant de devenir officiellement ministre, au début de 1808. Dans la foulée du remaniement, d'autres nominations furent annoncées. Le conseiller d'État Jaubert remplaça Cretet (nommé ministre de l'Intérieur) à la tête de la Banque de France. Le général Hullin (celui qui avait présidé la commission militaire dans l'affaire du duc d'Enghien) fut nommé gouverneur militaire de Paris, à la place de Junot, dont la liaison avec Caroline Murat avait défrayé la chronique et failli tourner à l'aigre lors du retour du grand-duc de Berg : on avait évité de peu un duel, sur intervention personnelle de Napoléon. Trois fidèles de l'empereur furent élevés à la dignité (rétablie à cet effet) de ministre d'État265, Regnaud de Saint-Jean d'Angély (déçu de ne pas avoir eu le portefeuille de l'Intérieur), Lacuée et Defermon. Enfin, dix nouveaux sénateurs furent nommés : les généraux Klein (ancien d'Iéna et d'Eylau), Beaumont (écuyer de Madame Mère et beau-frère de Davout), Béguinot (général de la Révolution, membre du Corps législatif depuis 1802) et Soulès (commandant d'une partie de la Garde impériale pendant les campagnes de 1805 à 1807), Mgr La Tour (archevêque de Turin), le banquier Jean Dupont (maire du septième arrondissement de Paris), le législateur Lejeas-Carpentier, le très noble d'Ancien Régime Cossé-Brissac (grand chambellan de Madame Mère) et, pour finir, le président du Tribunat, Fabre de l'Aude, le tribun Curée (celui qui, en 1804, avait rédigé la motion favorable à la proclamation de l'Empire). Napoléon avait voulu « recaser » ces deux derniers nommés : la suppression du Tribunat était imminente.






La suppression du Tribunat

La mésentente entre Napoléon et le Tribunat datait des origines du régime. Appelée à donner un avis sur les projets du gouvernement sans les voter, cette chambre avait accueilli de nombreux Idéologues et des jeunes gens turbulents. Cet aréopage remuant n'avait cessé de contester les projets gouvernementaux. Il avait fallu toute l'habileté constitutionnelle de Cambacérès pour parvenir à l'épurer en douceur, en 1802, lorsque les tribuns s'étaient opposés aux projets les plus importants, du Concordat au Code civil, en passant par la Légion d'honneur ou le traité de paix avec la Russie266. Outre le changement des hommes et la réduction du nombre de tribuns de cent à cinquante, le règlement intérieur de la chambre bavarde limitait les réunions plénières et la publicité des débats. Il rendait obligatoire le règlement de ses différends directement avec le conseil d'État dans une sorte de « commission mixte paritaire », à l'instar de ce que la constitution de la Ve République a prévu pour que le Sénat et l'Assemblée nationale s'entendent. Même si le processus de proclamation de l'Empire était parti du Tribunat, les relations du gouvernement avec cette assemblée ne s'étaient pas rétablies, alors que les exclus entraient dans une opposition discrète mais résolue, intolérable en tout cas pour un empereur qui resserrait le pouvoir exécutif entre ses mains. Napoléon n'aimait pas les assemblées discuteuses, c'est le moins qu'on puisse écrire. Il comprenait mal que le vote des lois ne se fasse pas toujours à l'unanimité. Il s'agaçait des moindres effets de tribune. Il pensait que l'existence de deux chambres ralentissait la procédure législative et coûtait cher au budget. Sa décision de supprimer le Tribunat (dont il avait déjà parlé avec Fontanes, trois ans plus tôt) entrait parfaitement dans sa conception de gestion hyper-centralisée de l'État. Le succès de Tilsit lui permit de précipiter les choses. L'accord de Cambacérès ne fut pas difficile à obtenir : l'archichancelier avait perdu l'habitude de résister aux désirs de son maître. Fabre de l'Aude reçut des assurances sur son avenir et sur celui de ses collègues. Le soutien de Fouché fut immédiat. Le ministre n'avait-il pas un jour conseillé : « Si un corps quelconque s'arrogeait le droit de représenter le souverain [dans l'esprit de Fouché, le “souverain” était le peuple] seul, il faudrait le dissoudre » ? Et le régicide d'ajouter : « Si Louis XVI eût agi ainsi, ce malheureux roi [sic] vivrait et régnerait encore267. » Quant à l'opinion, il est probable qu'elle ne s'émut guère du projet de suppression du Tribunat, même si les sources manquent – ce qui est de toute façon un signe d'indifférence, puisque les rapports de police ou sur l'esprit public n'auraient pas manqué de signaler la moindre émotion. On sortait d'une glorieuse campagne militaire, conclue par une paix qui avait enthousiasmé les citoyens. Le bavard Tribunat apparaissait comme le dernier avatar des chambres révolutionnaires. « Le Tribunat tribune », disait-on pour se moquer. Faire passer à la trappe une institution dont on n'avait qu'une vague idée de l'utilité était dans la logique de l'apaisement des passions qui prévalait depuis le début du Consulat. Le pouvoir ne s'y trompa pas, qui publia au Moniteur un article montrant que la chambre condamnée était « quelque chose de cet esprit inquiet et démocratique qui avait longtemps agité la France268 ».

L'opération de suppression fut rondement menée. Lors d'un discours solennel prononcé devant le Corps législatif, le Tribunat et le conseil d'État, le 16 août 1807, Napoléon annonça, sans plus de détails, avoir « médité différentes dispositions pour simplifier et perfectionner nos institutions269 ». Le résultat de sa méditation fut connu les jours suivants. Présenté comme l'expression de la volonté de l'empereur « de voir le Corps législatif rétabli dans la plénitude de ses attributions naturelles270 », un sénatus-consulte fut adopté par le Sénat (19 août 1807), approuvé à l'unanimité par le Tribunat lui-même et le Corps législatif. La réforme constitutionnelle prévoyait que les compétences de la chambre supprimée passaient à celle qui ne l'était pas. L'Empire devenait un régime monocaméral, comme l'avaient été la monarchie en 1791 et le régime conventionnel. Mais évidemment, on était loin de revenir au régime d'assemblée. Le Corps législatif s'illusionna lorsqu'il vota une adresse de remerciements : « La majesté des assemblées nationales va renaître sous les auspices d'un grand homme. Leurs enceintes accoutumées naguère à tant de clameurs, s'étonnaient de leur silence. Ce silence va cesser. Celui qui fit taire les factions n'a pas voulu que des voix respectueuses, mais libres, fussent enchaînées plus longtemps271. » Car s'il retrouvait la parole, le Corps législatif devait travailler dans le respect d'un règlement intérieur draconien : création de trois commissions de sept membres (législation, administration, finances) vers lesquelles devaient être envoyés pour étude tous les projets de lois ; obligation pour chaque commission, en cas de désaccord avec le projet, de régler ses différends avec la section correspondante du conseil d'État ; arbitrage par l'archichancelier ou l'architrésorier ; présentation et vote du projet par la chambre dans un délai très bref. Avec une telle procédure, il n'y allait quasiment plus y avoir d'opposition parlementaire sérieuse sous l'Empire, le nombre de votes négatifs oscillant désormais entre trois et quinze voix, avec une exception notable (car unique) lors du vote du Code criminel où l'on allait compter une centaine d'opposants272. Et lorsque Napoléon allait avoir des doutes sur la docilité de la chambre unique, il se passerait de son avis en pratiquant par décret ou sénatus-consulte. « Rejeter une loi sans donner des motifs, c'est montrer peu de zèle, peu d'amour du bien et peu de considération pour moi », écrirait-il bientôt273.

Une fois le sénatus-consulte voté, il ne resta plus qu'à réorienter les quarante-cinq tribuns en fonctions au 19 août 1807. Dix-huit ne furent pas replacés : leur mandat étant considéré comme expiré, on les laissa s'éloigner des fonctions politiques et rentrer dans leurs départements. Onze furent reversés au Corps législatif (où il fallait désormais avoir quarante ans pour siéger et non plus trente comme auparavant) et deux, nous l'avons vu, au Sénat. Les onze restants allaient être réemployés qui au conseil d'État (Chauvelin, Albisson, Faure de la Seine), qui à la Cour des comptes en cours de constitution (Jard-Panvilliers, Delpierre), qui dans l'administration (Jubé, Portiez, Labrouste, etc.), « signe que les membres des assemblées [étaient] considérés comme des fonctionnaires », remarque Jacques-Olivier Boudon274. Le tribun Carrion-Nisas, sans emploi, obtint le maintien de son traitement, en souvenir de ses interventions très favorables à la proclamation de l'Empire, en 1804275. Quant à la présidence du nouveau Corps législatif, elle fut conservée à Louis de Fontanes qui exerçait déjà cette fonction depuis que, le 10 janvier 1804, Bonaparte l'avait imposé à ses collègues sans attendre leur vote.






La magistrature reformée

Le retour de Tilsit fut aussi l'occasion pour Napoléon de se saisir du dossier de la magistrature. Les constitutions de l'an VIII et de l'an XII, si elles permettaient, sous certaines conditions, de suspendre les juges, n'autorisaient pas leur révocation. Or l'empereur était insatisfait du travail de ceux qui étaient chargés de rendre la justice. Alors que, selon lui, la réforme de l'organisation judiciaire leur donnait un cadre parfait pour agir, ils n'étaient pas parvenus à apaiser les passions issues des différends juridiques entre les citoyens. À de multiples reprises déjà, il avait critiqué les qualités des magistrats nommés dans la précipitation sous le Consulat276. « Le peuple a besoin de magistrats fermes et qui sachent lui inspirer de l'estime et de la crainte », écrivait-il à Marescalchi, en 1805277. L'année suivante, il avait dénoncé devant le Corps législatif « les abus qui s'introduisent dans les tribunaux278 ». Au fond, Napoléon n'avait pas tort. Dès 1802, les vocations s'étaient faites rares chez les juristes. On avait, à l'époque, décidé que la compétence juridique des personnes pressenties serait établie en regard de leur expérience. Compte tenu de la modicité des traitements offerts et de la lenteur avec laquelle ils étaient versés, les meilleurs hommes de loi avaient préféré poursuivre leur carrière dans leurs propres cabinets. On avait bouché les trous avec les volontaires qui restaient. Malgré l'obligation d'être licencié en droit pour être juge, instaurée (seulement) en 1804, ces magistrats ne brillaient pas plus que leurs devanciers par leur motivation ou leurs compétences. Alors que dans les cours d'appel279 ou les tribunaux criminels les contestations étaient rares, les tribunaux inférieurs bruissaient de plaintes des justiciables, cris d'injustice autant qu'accusations de corruption. Les magistrats de base exerçaient parfois un autre métier pour joindre les deux bouts ou passaient leur temps à surveiller et entretenir leurs propriétés.

Augmenter le niveau des connaissances des magistrats, les encourager à appliquer le droit avec rectitude et dans le respect de la jurisprudence en formation, mais aussi purger les tribunaux de ce qui restait de personnel enclin à reproduire la justice révolutionnaire, tel fut le but poursuivi par la réforme annoncée lors d'un conseil privé, le 4 octobre 1807. Un sénatus-consulte fut préparé, présenté au Sénat cinq jours plus tard, examiné par une commission de cinq membres et voté le 12 octobre280. L'inamovibilité des magistrats n'était désormais garantie qu'après cinq ans d'exercice afin que, disait le texte, le gouvernement puisse être « parfaitement éclairé sur leurs talents, leur savoir et leur moralité ». Le sénatus-consulte prévoyait la révocation des juges s'étant signalés par « leur incapacité, leur inconduite et des déportements dérogeant à la dignité de leurs fonctions ». Une commission de dix sénateurs devait examiner les cas qui lui seraient soumis par le chef de l'État, lui-même saisi par le grand juge Regnier, et rendre son avis sur chaque juge incriminé avant le 1er mars 1808281. Le souverain prendrait alors seul la décision de révoquer ou non les intéressés.

Regnier rendit un rapport de synthèse en janvier 1808. Il confirmait ce que l'on pensait en haut lieu : rares étaient les cas douteux issus des cours supérieures alors que les petits tribunaux fournissaient un contingent important de juges dont la compétence et l'honnêteté devaient faire l'objet d'un examen approfondi, voire d'une destitution. La commission sénatoriale se réunit plus de vingt fois et proposa, le 12 mars 1808, 170 révocations, pour un nombre total de magistrats compris entre 1 500 et 2 000282, soit – tout de même – environ 10 % du total. Le travail avait été conduit, nous a-t-on dit, « avec une haute impartialité283 ». Une dizaine de magistrats furent épargnés par l'empereur et quelques révoqués seulement admis à la retraite avec maintien du tiers de leur traitement. On compta donc finalement quatre-vingt-quatorze révocations. Très rares furent celles qui n'avaient pas pour fondement la seule incompétence ou l'indélicatesse des intéressés. La seul révocation politique notable fut celle du juge Lecourbe, frère du général qui, en son temps, avait tenté de sauver Moreau.

Malgré l'ampleur de la réforme de 1807, le mal provoqué par la précipitation dans laquelle on avait nommé les magistrats sous le Consulat ne fut pas totalement réparé. Il allait falloir épurer encore trois ans plus tard.






L'ordre rédactionnel et économique règne sur la presse

Après l'exécutif, le législatif et le judiciaire, Napoléon se tourna vers ce qui n'était pas encore le « quatrième pouvoir » mais un vecteur essentiel de la propagande gouvernementale, cette presse qui avait été mise au pas sous le Consulat284. À l'époque, Bonaparte avait confié à Bourrienne : « Si je lâche la bride à la presse, je ne resterai pas trois mois au pouvoir. » Il s'était donc employé à contrôler à la fois le contenu des journaux et leur capital. Une des premières décisions avait été d'investir Le Moniteur de la fonction de journal officiel, non qu'il ait dû publier les lois et les arrêtés (rôle dévolu au Bulletin des lois), mais parce qu'il recevait la plupart de ses articles et informations du gouvernement. Le Moniteur était passé, à la mort de son fondateur Charles-Joseph Panckoucke, entre les mains de son gendre, Agasse, qui se débattait dans les problèmes financiers. Maret lui avait proposé un marché : le gouvernement donnerait au journal les moyens de sa survie, en échange de quoi il serait obligé de publier – mais en exclusivité – les informations officielles. L'affaire fut conclue le 27 décembre 1799. Avoir son journal ne pouvait cependant suffire. Le gouvernement consulaire tendit rapidement vers un système qui permette de contrôler les articles avant leur parution. « Le mal que peuvent faire les journaux, il est trop tard de le juger après l'impression », opinait fort justement Fouché. Le 17 janvier 1800, un arrêté avait supprimé « jusqu'à la paix » soixante des soixante-treize feuilles politiques de Paris, au motif qu'« une partie des journaux [étaient] des instruments dans les mains des ennemis de la République ». Cet arrêté était toujours en vigueur en 1807. Au pied de la lettre, le gouvernement n'avait aucune raison de l'abroger puisque la France restait en guerre avec l'Angleterre. Partant, les journaux qui inséraient des articles « contraires au respect dû au pacte social, à la souveraineté du peuple, à la gloire des armées » pouvaient être suspendus285.

Depuis son rétablissement, en juillet 1804, c'était le ministère de la Police qui détenait la compétence de surveiller les journaux. Il exerçait une double pression : politique, avec la censure (on avait nommé un « censeur » dans chaque journal afin d'exercer un contrôle préalable sur son contenu), et économique, avec des mouvements sur les capitaux, l'organisation de pénuries de papier pour en faire monter le prix ou des prélèvements exceptionnels sur les bénéfices, officiellement destinés à financer… la surveillance du ministère. Ainsi, en août 1805, du camp de Boulogne, l'empereur décréta le prélèvement de trois douzièmes des bénéfices annuels des journaux dont deux douzièmes pour rémunérer les censeurs. Dans la même veine économique, on força le Journal des défenseurs de la Patrie et La Clef du cabinet à fusionner avec la Gazette de France.

Les opérations économiques sur la presse ne tournaient pas toujours à l'avantage du ministre de la Police. Ainsi, lorsqu'il voulut faire entrer ses amis dans le capital du Journal des Débats, il se heurta à l'un des propriétaires – et son ennemi intime –, Joseph Fiévée. Cet homme de droite, un temps compromis dans des complots royalistes, soutenait à présent le régime. Dans le « raid » lancé par Fouché, il fut aidé par… Napoléon en personne. S'il ne parvint pas à sauver ses parts dans le capital du journal – qui prit le titre de Journal de l'Empire et fut laissé aux frères Bertin –, il fut nommé rédacteur et censeur (avec 30 000 francs de revenus annuels issus des douzièmes prélevés). En d'autres termes, il n'avait plus guère de comptes à rendre à la police, ses appuis étant plus élevés. Fouché obtint cependant une victoire décisive en août 1806 en faisant publier un grand démenti à une fausse nouvelle parue dans le Journal de l'Empire. Au début de 1807, Napoléon convint que son « conseiller secret » (Jean Tulard) n'animait pas sa feuille « d'un bon esprit286 ». La disgrâce fut prononcée en août. Fiévée dut quitter le journal où il fut remplacé, comme censeur, par l'écrivain Charles-Guillaume Étienne287. Dans la foulée, on nomma comme censeur Jean-Baptiste Legouvé au Mercure de France. Cette dernière feuille avait été au centre d'une autre affaire qui avait agacé Napoléon.

On doit ici en effet faire une place à part – en raison de la personnalité de l'auteur plus que de l'impact que son texte eut sur l'opinion – à l'article publié par Chateaubriand dans le Mercure de France du 4 juillet 1807. Sur fond d'Antiquité et à l'occasion d'un compte rendu du livre d'Alexandre de Laborde, Voyage pittoresque et historique à travers l'Espagne, l'écrivain se comparait à Tacite et Napoléon à Néron :


Lorsque dans le silence de l'abjection, l'on n'entend plus retentir que la chaîne de l'esclave et la voix du délateur ; lorsque tout tremble devant le tyran, et qu'il est aussi dangereux d'encourager sa faveur que de mériter sa disgrâce, l'historien paraît, chargé de la vengeance des peuples. C'est en vain que Néron prospère, Tacite est déjà dans l'Empire ; il croît inconnu auprès des cendres de Germanicus, et déjà l'intègre Providence a livré à un enfant obscur la gloire du maître du monde […]. Mais si le rôle de l'historien est beau, il est souvent dangereux ! Il ne suffit pas toujours, pour peindre les actions des hommes, de se sentir une âme élevée, une imagination forte, un esprit fin et juste, un cœur compatissant et sincère ; il faut encore trouver en soi un caractère intrépide […]. Nous ne doutons point que, du temps de Sertorius, les âmes pusillanimes, qui prennent leur bassesse pour de la raison, ne trouvassent ridicule qu'un citoyen obscur osât lutter seul contre la toute-puissance de Sylla.



Napoléon prit connaissance de l'article à son retour à Paris, par l'entremise du cardinal Fesch (qui, pourtant ami des arts, n'aimait guère l'écrivain). Le Moniteur en avait publié des extraits, sans que ni Cambacérès ni Fouché y aient trouvé à redire. La colère impériale fut brève : à Fontanes, le chef de l'État aurait déclaré (d'après Chateaubriand, il faut donc se méfier…) qu'il ferait « sabrer » l'auteur sur les marches des Tuileries, préférant finalement lui faire racheter ses parts dans le Mercure de France afin de le priver de sa tribune et laisser ses amis lui conseiller de quitter Paris, ce qu'il fit quelques mois plus tard en achetant (avec l'argent reçu pour le rachat du journal) la fameuse demeure de la Vallée-aux-Loups288.

Après l'arrivée de Legouvé au Mercure et le départ de Fiévée du Journal de l'Empire, on remplaça Lacretelle par Jouy au Publiciste et Esménard par Mouvel à la Gazette de France, tandis que Guiraud entrait au Courrier de l'Europe. Dans le même temps, la fusion des titres, si elle renforçait la solidité capitalistique des journaux, permettait aussi de supprimer les feuilles les plus gênantes. La plus connue de ses fusions fut celle imposée à la Décade philosophique, journal des Idéologues qui avait changé de nom avec le rétablissement du calendrier grégorien pour devenir la Revue philosophique. Elle fut agrégée au Mercure de France.

Par touches successives, le « paysage » de la presse politique parisienne était en voie de simplification. On était encore loin des grandes mesures qui seraient prises en 1810, mais on y allait franchement.






Un grand projet social : les titres impériaux

Comme rien ne semblait résister à Napoléon, il entreprit de mettre la dernière main à un projet qu'il avait fait avancer par touches successives depuis le Consulat. Il décida de terminer ce qu'il avait commencé avec la Légion d'honneur, les sénatoreries, les dignités impériales et les premiers titres nobiliaires attribués empiriquement. Il jugea le moment venu d'installer définitivement une nouvelle « noblesse », pensée comme le triomphe de l'égalité et de la Révolution, en partant du principe qu'« on n'a vraiment détruit que ce qu'on a remplacé289 ». Sur le plan des symboles et de la base juridique, tout était en place pour franchir ce pas important. La Constitution avait déjà créé des princes et l'empereur vivait tel un monarque traditionnel, entouré d'une cour soumise à une stricte étiquette. Les grands dignitaires, les chambellans, les aumôniers et autres dames d'honneur participaient, selon le mot de Lacépède, à la « splendeur du trône290 ». Quant à l'appareil juridique ouvrant la voie à la création d'une « noblesse » par le biais de nouveaux titres, il était opérant depuis le sénatus-consulte du 14 août 1806, ce que les récents historiens de la noblesse d'Empire n'ont pas relevé. Voté pour rendre applicables les décrets des 30 et 31 mars précédents (créant les princes de la familles et les grands fiefs) il avait rendu « constitutionnel » le principe même de la création des titres. Les dispositions du sénatus-consulte concernaient certes les duchés créés par les décrets, mais également les « autres titres que Sa Majesté (pourrait) ériger à l'avenir291 ». Les auteurs napoléoniens n'ont pas toujours pris en compte cet important élément juridique : ils datent le plus souvent la création de la « noblesse » d'Empire du 1er mars 1808, jour de la signature de décrets qui, en réalité, ne faisaient que préciser les modalités d'application d'un texte voté par le Sénat neuf mois plus tôt. Il suffit d'ailleurs de lire les textes de 1808 pour s'apercevoir qu'ils se fondent sur le sénatus-consulte d'août 1806 auquel ils se réfèrent explicitement.

Le délai respecté par Napoléon avant de mettre en œuvre librement cette faculté d'« ériger d'autres titres » montre qu'il avait conscience que l'idée de créer une nouvelle « noblesse » devait être manipulée avec soin dans une société toujours attachée au principe d'égalité mis en vogue par la Révolution. L'opinion ne devait pas ressentir la création systématique des titres comme un retour en arrière, mais comme la confirmation de la filiation révolutionnaire de l'Empire. Ainsi, pour ne pas laisser penser qu'on recréait un ordre, le terme collectif de « noblesse » n'allait jamais apparaître dans les textes officiels. On ne ferait que créer des titres récompensant le mérite, nuance qui ne doit pas être négligée.

Jusqu'alors, l'évolution nobiliaire du régime avait été lente et maîtrisée. Un an après que la constitution eut créé les princes « familiaux » et « gouvernementaux », les beaux-frères Bacciochi et Borghèse avaient été élevés à la même dignité, plus en raison de leur mariage avec des filles Bonaparte qu'en raison de leurs mérites. Puis, avec les décrets des 30 et 31 mars 1806, Pauline Bonaparte (Guastalla), Talleyrand (Bénévent), Murat (Clèves-Berg), Berthier (Neuchâtel) et Bernadotte (Ponte-Corvo) avaient été nantis à leur tour, tandis qu'une réserve de « grands fiefs » était mise à la disposition du maître et que le sénatus-consulte du 14 août 1806 offrait discrètement des possibilités illimitées d'anoblissement.

Le 28 mai 1807, le maréchal Lefebvre fut fait duc héréditaire de Dantzig en récompense des services rendus. Il ne recevait aucun droit de souveraineté, ni aucune rente sur Dantzig : il était simplement élevé en raison d'une action d'éclat. Napoléon s'en expliqua dans un message au Sénat :


Par nos décrets du 30 mars 1806, nous avons institué des duchés, pour récompenser les grands services civils ou militaires, qui nous ont été ou nous ont été rendus, et pour donner de nouveaux appuis à notre trône, et environner notre couronne d'un nouvel éclat. C'est à nous de songer à assurer l'état et la fortune des familles qui se dévouent entièrement à notre service, et qui sacrifient constamment leurs intérêts aux nôtres. Les honneurs permanents, la fortune légitime, honorable et glorieuse que nous voulons donner à ceux qui nous rendent des services éminents, soit dans la carrière civile, soit dans la carrière militaire, contrasteront avec la fortune illégitime, cachée et honteuse de ceux qui, dans l'exercice de leur fonction, ne cherchaient que leur intérêt, au lieu d'avoir en vue celui de nos peuples et le bien de notre service […] ; l'ordre de notre société est ainsi constitué, qu'à des distinctions apparentes, à une grande fortune sont attachés une considération et un éclat dont nous voulons que soient environnés ceux de nos sujets, grands par leur talent, par leurs services et par leur caractère, ce premier don de l'homme292.



Le choix d'un maréchal véritablement issu du peuple et du rang n'était pas un hasard. Il permettait de mettre en relief que c'était le mérite personnel (notion révolutionnaire) et non la naissance (notion d'Ancien Régime) qui assurait la réussite sociale. C'est le mérite – et seul le mérite – qui pouvait « réconcilier aristocratie et égalité293 ». L'octroi d'un tel titre n'était donc pas une façon de dorer ou d'emplumer quelque dignitaire supplémentaire, même si les dorures et les plumes n'allaient pas manquer sur les costumes et les couvre-chefs. Il avait, en quelque sorte, un objectif pédagogique et rassurait par l'exemple : le choix de Napoléon s'était porté sur un vieux serviteur de l'armée, de l'État et de la Révolution, par ailleurs sénateur de l'Empire. Si l'on venait à amplifier la pratique d'anoblissement, voire à la systématiser, on pourrait donc, en s'inspirant de ce précédent, d'une part dégager une élite sociale assise sur les services rendus à la nation (et plus précisément à l'empereur) et d'autre part créer un lien particulier entre le souverain et les titrés.

Sans qu'on s'en aperçoive immédiatement, la nomination de Lefebvre avait rompu la dernière digue. À peine rentré à Paris, l'empereur accéléra ses projets. Le 12 août, il adressa une note et un projet de décret à Cambacérès. L'élargissement du recrutement des titrés y figurait en toutes lettres. Le souverain mettait au premier plan sa volonté de récompenser ceux qui participaient aux collèges électoraux de département et qui formaient un « corps nombreux nommé par le choix du peuple, choisi parmi les propriétaires et dont les fonctions [étaient] d'une grande importance pour l'ordre public ». Il proposait de leur donner « l'aptitude à recevoir des titres » transmissibles à leurs enfants sous réserve qu'ils constituent un majorat, soit une rente produisant des revenus. Cette formule avait été introduite dans le Code civil par le sénatus-consulte du 14 août 1806 : les chefs de famille pouvaient utiliser leurs biens libres à la constitution d'une dotation d'« un titre héréditaire » réversible de mâle en mâle, par ordre de primogéniture. En choisissant cette catégorie de notables, Napoléon ne faisait que confirmer une idée qu'il avait déjà développée à l'époque du sacre : « Le véritable peuple de France, ce sont les présidents de cantons et les présidents de collèges électoraux [et non] 20 ou 30 000 poissardes ou gens de cette espèce294. » Mais, dans sa note à l'archichancelier, il allait au-delà puisqu'il glissait, au fil des lignes, vers un droit plus large d'anoblir « les citoyens qui [s'étaient] distingués par des vertus publiques et des services importants ». Il commentait enfin :


On peut ajouter […] que l'exécution de ce système est le seul moyen de déraciner entièrement l'ancienne noblesse. On s'appelle encore duc, marquis, baron ; on a repris ses armes et ses livrées. Il est facile de prévoir que, si l'on ne remplace pas ces habitudes anciennes par des institutions nouvelles, elles ne tarderaient pas à renaître. Enfin quel inconvénient peut-il y avoir pour l'ordre public à créer une nouvelle monnaie qui soit le prix accordé aux services et à la considération, à donner de l'éclat aux choix du peuple, et à faire connaître que toutes les distinctions ne sont pas militaires, et que, si la carrière des armes est la plus brillante, elle ne fait pas oublier les travaux honorables et utiles295 ?



Quant au projet de décret, fort bâclé, il prévoyait la création de duchés héréditaires, de titres de comte et de baron à vie, seulement transmissibles après la constitution d'un majorat.

Le 16 août 1807, Napoléon dévoila publiquement ses intentions dans un discours prononcé à l'occasion de l'ouverture des travaux du Corps législatif : « La nation a éprouvé les plus heureux effets de l'établissement de la Légion d'honneur. J'ai créé différents titres impériaux pour donner un nouvel éclat aux principaux de mes sujets, pour honorer d'éclatants services par d'éclatantes récompenses, et aussi pour empêcher le retour de tout titre féodal, incompatible avec nos institutions296. » Trois semaines plus tard, ordonnant à Berthier de faire verser près de onze millions de gratifications à divers officiers supérieurs de l'armée, l'empereur demanda que les maréchaux bénéficiaires soient informés que cette dotation devaient être réunie à leurs autres biens « et faire partie d'un fief » qui serait prochainement établi en leur faveur. Il leur était par ailleurs prescrit d'acquérir un grand hôtel dans Paris qui ne serait pas aliénable297. À la même époque (encore que la date du document soit incertaine), Napoléon rédigea une note autographe où il tentait de fixer ses idées sur ce que devaient être les ducs, comtes et barons298. Nouvelle étape enfin, le 20 décembre 1807, pendant le grand voyage que l'empereur effectua en Italie, Melzi, chancelier du royaume transalpin et ancien vice-président de la République italienne, fut élevé à la dignité de duc de Lodi. Après le soldat de la Révolution, le patriote entrait dans la nouvelle « noblesse ».






Les statuts de la « noblesse » d'Empire

Dès août 1807, Cambacérès s'était mis au travail, avait consulté et rédigé des projets de plus en plus précis. Ils aboutirent au début de l'année 1808. On commençait à s'agiter tant dans le camp de ceux qui soutenaient le projet de création d'une « noblesse » que dans celui des opposants. L'archichancelier nota dans ses Mémoires : « Cette disposition […] éprouva une censure amère de la part de tous les ennemis de ce qui paraît blesser cette égalité, dont on est si jaloux en France depuis la Révolution. Elle eut aussi pour défenseurs et pour apologistes ceux qui pensaient que l'hérédité une fois établie dans une maison souveraine, ne peut pas rester isolée […]. L'opinion sembla se ranger à ce dernier avis299. » Sans plus d'égards pour les oppositions, le projet fut présenté au conseil d'État qui y mit la dernière main dans sa séance du 29 février 1808. Le lendemain, Napoléon signa deux décrets se référant eux-mêmes aux textes des 31 mars et 14 août 1806, « qui avaient établi des titres héréditaires avec transmission des biens auxquels ils [étaient] affectés ». Le premier décret confirmait la création des titres impériaux. Le second concernait l'organisation des majorats300. Seul le premier décret fut communiqué au Sénat, dans sa séance du 11 mars, afin qu'il puisse le « transcrire sur ses registres ». Sans voter, le Sénat acclama et envoya une adresse de soutien à l'empereur301. Il est vrai que Cambacérès s'était montré habile, rattachant l'Empire napoléonien aux vieilles monarchies et au principe d'égalité : « S'il restait encore quelques doutes à résoudre, j'aurais recours à l'expérience des siècles, et à l'autorité de l'un de nos plus grands publicistes qui a considéré l'existence et le maintien des distinctions héréditaires comme entrant, en quelque façon, dans l'essence de la monarchie […]. Le nouvel ordre des choses n'élève point de barrière entre les citoyens302. »

Le premier décret délimitait l'étendue de la « noblesse » et confirmait à la fois le caractère personnel des titres et leur lien avec des fonctions ou un mérite particulier. Les titulaires des grandes dignités de l'Empire303 avaient droit à un traitement spécial. D'une part ils porteraient désormais le titre de prince et d'altesse sérénissime. D'autre part leurs fils aînés auraient droit au titre de duc de l'Empire lorsque leur père aurait constitué un majorat produisant 200 000 francs de revenu, tandis que les puînés seraient comtes ou barons, en fonction des revenus générés par le majorat formé à leur profit. Les ministres, sénateurs, conseillers d'État à vie, présidents du Corps législatif et archevêques devenaient comtes, titre transmissible à leurs enfants (comte pour l'aîné, baron pour les puînés) ou, pour les archevêques, à un neveu choisi par eux. Le majorat à constituer pour le titre de comte était d'un montant de 30 000 francs. Devenaient barons : les présidents de collèges électoraux ayant présidé trois sessions, les évêques et, après dix ans d'exercice, le premier président et le procureur général de la Cour de cassation, le premier président et le procureur général de la Cour des comptes, les premiers présidents et les procureurs généraux des cours d'appel, les maires des « bonnes villes304 ». Les membres de la Légion d'honneur porteraient le titre de chevalier, transmissible moyennant la constitution d'un majorat de 3 000 francs. L'article 13 du décret stipulait : « Nous nous réservons d'accorder les titres que nous jugerons convenables aux généraux, préfets, officiers civils et militaires, et autres de nos sujets, qui se seront distingués par les services rendus à l'État. » Et pour bien enfoncer le clou, l'ultime article interdisait l'emploi de tout autre titre nobiliaire que celui conféré par l'empereur en rappelant les lois en vigueur, héritées de la Révolution.

Le lendemain de la présentation du premier décret au Sénat, le second texte instaura un Conseil du sceau des titres qui devait assurer la police de la « noblesse » impériale. Présidé par Cambacérès (bientôt duc de Parme), il se composait des sénateurs Garnier, Saint-Martin de La Motte et Colchen, des conseillers d'État d'Hauterive et Portalis fils. Pasquier, maître des requêtes au Conseil d'État, et Dudon, auditeur, assumaient les fonctions de procureur général et de secrétaire général305. Eu égard aux stipulations des décrets, cette « noblesse » devait être une sorte de « fonction publique » pour des personnalités ayant un rôle remarquable dans la société, ce que confirmait le droit des armoiries : un quartier était réservé aux attributs de la fonction du titulaire (une épée pour les militaires, une muraille crénelée pour les préfets, une croix pour les évêques, un épi de blé pour les propriétaires, etc.).

Le dispositif de la « noblesse » d'Empire était désormais en place. Il allait accueillir, en un peu plus de sept ans, 3 263 titrés pour environ 3 600 titres décernés (certains en reçurent plusieurs), soit 42 princes et duc, 500 comtes, 1 550 barons et 1 500 chevaliers306. Dès 1808, 744 titres furent accordés. Le rythme resta soutenu dans les années suivantes : 502 titres en 1809, 1085 en 1810, 428 en 1811, 131 en 1812, 318 en 1813, 55 en 1814.




Comme en 1800, après Marengo, en 1803, après la reprise de la guerre, ou en 1805, au retour d'Austerlitz, Napoléon s'était saisi des événements pour avancer ses pions et concentrer encore davantage le pouvoir. Mais, après Tilsit, il l'avait fait dans des circonstances telles que rien ni personne n'avait pu modérer ses projets. Si lors des précédents épisodes il avait pu résoudre de graves crises – en profitant soit de ses victoires, soit des périls extérieurs, mais toujours en s'appuyant sur des alliés politiques –, il n'avait eu cette fois qu'à tirer sans frein les conséquences d'un immense succès et d'une réussite qui interdisaient même aux mécontents de s'envisager légitimes. La fin de 1807 et le début de 1808 furent ainsi une époque charnière (peut-être même le véritable apogée de l'Empire) au cours de laquelle le régime napoléonien connut une mutation essentielle. L'heure d'un pouvoir quasi absolu venait de sonner, permettant à l'empereur de changer la carte de l'Europe, de supprimer les institutions gênantes, d'imposer le silence à toute opposition ou d'avancer librement vers la structuration d'une nouvelle société.

En dépit de la satisfaction qu'une telle pratique solitaire procurait à l'opinion et aux classes adossées au gouvernement impérial, on n'allait pas tarder à s'apercevoir des inconvénients et des dangers que faisait courir à l'édifice cette absence de contrepoids à la volonté d'un seul, fût-il Napoléon.
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chapitre xiv

La rupture avec Rome





Dans la chaîne des fortes décisions prises par Napoléon à son retour de Tilsit, celle d'occuper les États du pape mérite une place privilégiée. Non que la victoire « militaire » sur le pouvoir temporel du souverain pontife justifierait à elle seule des développements particuliers, mais parce que l'opération illustra l'état d'esprit de l'empereur au faîte de sa puissance. Avec le pape, il n'écouta pas plus ses conseillers qu'il ne négocia. Il imposa ses conceptions sans tenir compte de ce qui, dans la personne du chef de l'Église, allait bien au-delà de son pouvoir temporel. Il pratiqua par ultimatum, abusant en quelque sorte de sa position dominante. La force napoléonienne n'avait plus, à ce moment, de contre-pouvoir, ni à l'intérieur (les catholiques ne réagirent pas tout de suite) ni à l'extérieur (aucun souverain n'osa se porter au secours de Rome). Mais cette invasion et la rupture avec Pie VII allaient marquer aussi – et paradoxalement – les limites du recours exclusif à la force. Sans que Napoléon s'en soit rendu compte sur-le-champ, il avait libéré d'autres puissances, plus insidieuses, au sein même des fondations populaires de l'Empire. Finalement, les armes du pacifique successeur de saint Pierre, dont la moindre n'était pas la patience, allaient contribuer à miner le système. C'est ce qui explique que nous approfondirons davantage le conflit avec la papauté que ne l'ont fait la plupart des historiens de l'Empire : cette affaire est à la fois importante (sur le fond) et exemplaire (par ce qu'elle révèle de la pratique napoléonienne). Nous lui consacrerons donc plusieurs chapitres.






L'échec du voyage du pape en France

Nous avions laissé le pape à sa sortie de Notre-Dame, le 2 décembre 1804. On se souvient qu'il avait accepté l'éprouvant voyage de Rome à Paris et son rôle de figurant lors du sacre impérial pour obtenir le règlement des différends entre l'Église et le gouvernement français. Trois dossiers principaux étaient à l'ordre du jour : les articles organiques du concordat français, les décrets d'exécution du concordat italien et la situation de l'Église en Allemagne.

Lors de sa promulgation, le concordat français, signé en juillet 1801, avait été augmenté des fameux « articles organiques ». Cette partie du texte, destinée à établir « le droit public ecclésiastique » de la France et les rapports entre l'État et les cultes, avait été imposée sans concertation par Bonaparte, inquiet des oppositions de gauche à sa politique de réconciliation. Ce fait accompli n'avait jamais été accepté par le Saint-Siège. Et ce ne sont pas les mesures annoncées par la suite, comme la création d'un ministère des Cultes (confié à Portalis) et l'augmentation constante de son budget (de 4,1 millions en 1802 à 7,5 en 1803), l'organisation des fabriques (29 avril 1803), le rétablissement des honneurs militaires au Saint-Sacrement (13 juillet 1804), la restitution de l'église Sainte-Geneviève (Panthéon) au culte (20 février 1806) ou le retour au calendrier grégorien (à partir du 1er janvier 1806), qui l'avaient fait renoncer à son désir d'obtenir l'amendement, sinon l'abrogation, des articles organiques. L'affaire n'était pas symbolique : pour le Saint-Siège, il en allait autant de l'autonomie de son action que de la spécificité du culte en France. À l'égard du gouvernement français, Rome agissait sans précipitation (voire avec lenteur) mais sans jamais renoncer à son objectif. Le retour dans le giron du catholicisme romain de la fille aînée de l'Église valait bien cette attitude d'apparence conciliante. Les différends avec l'empereur étaient autrement plus vifs en Italie et en Allemagne. Dans ces pays, l'enjeu n'était pas, en effet, la restauration de la place du catholicisme romain, mais l'arrêt de la dégradation de ses positions.

Les désaccords étaient aigus en Italie. Si le concordat italien, signé à Paris en septembre 1803, paraissait plus favorable aux ecclésiastiques que le concordat français (le catholicisme romain était reconnu comme la « religion de l'État »), la portée de ses vingt-deux articles avait été unilatéralement restreinte par des textes d'exécution rejetés par le Saint-Siège307. « Alors qu'en France les organiques ne contenaient rien qui fût en contradiction directe avec les articles souscrits par le pape, à Milan au contraire on revenait sur le texte même de la convention bilatérale », note un historien catholique308. À quelques dizaines de kilomètres de la Ville éternelle, sur une terre où l'Église se pensait inattaquable, on avait prétendu modifier jusqu'à son fonctionnement interne, ne serait-ce qu'avec la signature même d'un concordat, dont le principe était quasiment étranger à la péninsule : l'autorité hiérarchique au sein du clergé était remise en cause, avec pour corollaire, par exemple, que les évêques italiens étaient dispensés du voyage à Rome pour s'y soumettre au Saint-Père. Le texte d'application était manifestement plus sévère que le concordat lui-même, sans parler de l'irritation du Saint-Siège devant la reconnaissance des autres cultes. À la lecture de ces restrictions imposées à son autorité, Pie VII avait vigoureusement réagi, convoquant le cardinal Fesch, écrivant personnellement à Napoléon, ordonnant à son légat à Paris, Caprara, de faire le siège du gouvernement « franco-italien » (Bonaparte était président de la République italienne) pour arracher le retrait du décret organique. Le pape n'avait obtenu que de vagues promesses. À l'exemple de la République italienne, tous les États de la péninsule, de Naples à l'Étrurie en passant par Parme et Plaisance, envisageaient de promulguer à leur tour des textes visant à réduire la puissance temporelle de l'Église, voir d'adhérer purement et simplement, de façon unilatérale, au concordat italien. L'enjeu « italien » du voyage du pape en France en avait été encore augmenté.

En Allemagne, les soucis du Saint-Siège n'étaient pas moindres. L'Église « germanique » subissait les incessants redécoupages de la carte. Les petites principautés ecclésiastiques ou gouvernées par les princes d'Empire avaient été balayées, au profit de la Prusse protestante et d'États qui, bien que catholiques (telle la Bavière), affirmaient leur indépendance vis-à-vis de Rome. Le tout se déroulait dans le climat d'anticléricalisme propre aux conquêtes de la Révolution (que nombre de ces États avaient pourtant combattue) qui, au bout du compte, ne déplaisait pas aux princes avides de renforcer leur pouvoir, quitte à froisser un peu le pape. Les réformateurs étaient à l'œuvre partout, avec la fermeture des écoles et universités catholiques par manque de moyens, la sécularisation des monastères, la réduction de nombre d'ecclésiastiques à la pauvreté, la soumission des textes de Rome au filtre gouvernemental. Le Saint-Siège s'était surpris à penser que le meilleur médiateur de ce conflit pourrait être… Napoléon lui-même.

Après le sacre, Pie VII prolongea de plusieurs mois son séjour en France, espérant recevoir la « récompense de son déplacement309 ». Pour le convaincre de faire le voyage, Fesch, Bernier et même le légat Caprara, appuyés par Talleyrand, lui avaient fait miroiter une normalisation de la politique française et italienne à l'égard du Saint-Siège et les bons offices de Paris dans le dossier allemand. Il n'obtint presque rien, Napoléon se dérobant à toutes ses tentatives de discuter au fond.

Comme base de travail, un mémoire étayé (Représentations du pape à S.M. l'Empereur des Français sur les affaires de la religion catholique en France) fut remis à Portalis310. Concernant les anciens territoires pontificaux de Parme et Plaisance occupés par la France (au sujet desquels, contrairement aux usages, Pie VII avait écrit, en plus des Représentations, une lettre personnelle à Napoléon), c'est Talleyrand qui répondit, non sans cynisme : oui, le pape était un monarque spirituel respectable ; oui, il avait aussi un rôle temporel ; oui, Napoléon était disposé à appuyer les appétits territoriaux du Saint-Siège ; cependant, il n'appartenait pas à l'empereur de revenir rapidement sur des modifications territoriales que « Dieu avait permises avant son avènement au trône311 ». En d'autres termes, les Légations ne seraient pas restituées. Dans son mémoire, Pie VII abordait les questions matérielles et spirituelles touchant à l'Église de France. Il souhaitait pêle-mêle la suppression du divorce, l'abolition de quelques articles organiques de telle sorte que soit rétabli un pouvoir disciplinaire propre au personnel catholique, l'augmentation du traitement des curés, la tolérance plus marquée des congrégations, l'obligation d'observer le repos dominical, la reconnaissance du catholicisme comme religion dominante. Cette fois, la réponse fut donnée par Portalis qui fit d'abord remarquer que la politique de l'empereur était favorable à l'Église : de nombreuses congrégations avaient été à nouveau autorisées, les aumôneries aux armées avaient été rétablies, les évêques disposaient déjà d'un pouvoir disciplinaire sur le clergé. Il évoquait encore le souci d'améliorer le sort des ecclésiastiques pauvres, l'établissement de l'éducation religieuse dans le programme des lycées, la prochaine restitution au culte de l'église Sainte-Geneviève. En revanche, il opposait un refus aux autres demandes : les citoyens français devaient être libres de choisir leur jour de repos, le divorce était une avancée sociale trop importante pour être supprimé (même s'il laissait le droit à l'Église de refuser sa bénédiction aux divorcés). Enfin, les articles organiques devaient rester en l'état.

La déception de Pie VII fut grande lorsqu'il apprit cette fin de non-recevoir. Le bilan des négociations était faible : rétablissement des Missions étrangères et des filles de Saint-Vincent-de-Paul, déblocage des crédits nécessaires à l'exercice du culte (dont la restauration des séminaires et des cathédrales), augmentation du traitement des évêques et chanoines312, reconnaissance du droit disciplinaire des évêques, promesse de renforcer l'éducation religieuse, création des aumôneries aux armées et dans les hôpitaux, soumission des derniers évêques constitutionnels (ce dernier point étant cependant considéré comme un grand succès par Rome). Pour le reste, c'est tout juste si on lui avait promis des discussions ultérieures. Les problèmes italiens et allemands avaient été à peine effleurés. Ce ne fut pas la magnifique tiare et les diamants qu'on lui avait offerts qui atténuèrent la peine du souverain pontife d'avoir à admettre que son voyage n'avait servi à rien. Il ne trouva quelques consolations que dans les manifestations de piété que les Français lui avaient réservées. Il quitta Paris, le 4 avril 1805, s'abstint de paraître au couronnement du roi d'Italie et arriva à Rome le 16 mai suivant. Informant le Sacré Collège des résultats de sa mission, il feignit de croire à son succès : « Ce sont comme le gage et les arrhes de ce qui doit se faire encore313. »






Rome dans la « sphère d'influence » française ?

Napoléon avait obtenu ce qu'il souhaitait. Avec la présence du pape à son sacre, il avait donné à l'événement un lustre exceptionnel. En éludant toutes les demandes du Saint-Siège, il pouvait continuer à se poser en protecteur des acquis révolutionnaires. Il mit à profit les mois qui suivirent le retour du pontife à Rome pour renforcer encore sa position. « Il [gardait] de ses contacts avec Pie VII la certitude de dominer un pasteur religieux, conciliant tant qu'on le [soustrayait] à son entourage, assez sensé pour reconnaître ce qu'il [faisait] de bien pour la religion », note André Latreille314. La puissance temporelle de Rome était négligeable. Sa puissance spirituelle était entamée par l'appareil juridique qu'on lui avait imposé en sus des concordats. La religion dominante était en voie de devenir un outil de gestion de l'esprit public et de propagande au service des gouvernements napoléoniens.

Pour le confirmer, deux décrets préparés par Melzi et le ministre italien des Cultes, Bovara, furent signés à Milan les 8 et 22 juin 1805. Ils réorganisaient l'Église du royaume d'Italie, réduisant le nombre des paroisses, limitant les effectifs des ordres religieux, supprimant des couvents en transférant leurs biens au Trésor. En contrepartie, le budget italien servirait à aider les religieux dans le besoin et à subventionner le culte. Dans le même temps, le nouveau roi annonça que le Code civil français (avec notamment le divorce et la primauté du mariage civil sur le mariage religieux) entrerait en vigueur en Italie le 1er janvier 1806. Les réserves exprimées par le pape avant et après son voyage à Paris n'avaient servi à rien et le roi de Milan le lui signifiait sans détour. Les temps avaient changé, disait-il, et il ne pouvait plus se plier aux délais habituellement demandés par les décisions du Saint-Siège : en quelques semaines, il faisait ce qui aurait pris trois ou quatre ans en d'autres temps. L'annonce de ces mesures considérées comme brutales – ajoutée à la déception de voir les troupes françaises renforcer leur occupation des Légations – fit l'effet d'une bombe au sein de la Curie qui les considéra comme une violation du concordat italien, lui-même déjà fort contesté. Cette fois, les limites de ce que l'Église et son chef pouvaient concéder avaient été atteintes. Une nouvelle lettre du pape en avertit l'empereur. « La France apparaît […] comme une menace pour l'intégrité du catholicisme, analyse Jacques-Olivier Boudon ; elle a soumis à sa loi religieuse l'Italie du Nord, elle vient de conquérir le royaume de Naples ; elle a fait plier la très catholique Autriche et s'est imposée sur les terres catholiques de l'Allemagne méridionale […]. L'Espagne enfin est alliée de la France. L'Europe catholique est peu ou prou sous domination française315. » Le pape et la Curie ne pouvaient pas laisser étouffer leur influence sans réagir. Faute de troupes, le souverain pontife utilisa pour la première fois une arme qui allait beaucoup (et efficacement) lui servir : il n'accorda pas l'investiture canonique à quatre évêques nommés dans le royaume d'Italie. Sur le plan même du droit canon, le Saint-Père n'avait pas raison : il ne pouvait en principe refuser l'investiture que pour des motifs canoniques, et non pour des raisons politiques. Il se garda donc de refuser les investitures. Il se contenta de les ajourner.

Quelques mois après les décrets de Milan, en octobre 1805, se retirant du royaume de Naples, le général Gouvion Saint-Cyr fit occuper le port d'Ancône, sur la face Adriatique des territoires pontificaux. La raison militaire d'une telle opération était la menace d'un débarquement anglo-russe. Le pape ne s'en contenta pas : il n'avait été prévenu ni de cette menace ni de l'avancée des troupes françaises pour la prévenir. Il le fit fermement dire par le secrétaire d'État Consalvi au cardinal Fesch, l'informant au passage que les fonctionnaires pontificaux ne se mettraient pas au service de l'occupant français. Dans une lettre à Napoléon, Pie VII exprima des doutes sur la « correspondance de sentiments » entre Rome et Paris, menaçant même de rompre ses relations avec la France. À la veille d'Austerlitz, l'empereur prit la menace au sérieux. Engagé dans un combat difficile, il vit dans cette démarche une perfidie de la Curie prête à changer de camp en cas de défaite française. Sa réponse fut cinglante : « Je n'ai pu qu'être vivement affecté de ce que, quand toutes les puissances à la solde de l'Angleterre s'étaient coalisées pour me faire une guerre injuste, Votre Sainteté ait prêté l'oreille aux mauvais conseils et se soit portée à m'écrire une lettre si peu ménagée316. » Six semaines plus tard, une nouvelle lettre enfonça le clou en exigeant du pontife sa solidarité contre les ennemis de l'Empire : « Votre Sainteté est souveraine à Rome, mais j'en suis l'empereur. Tous mes ennemis doivent être les siens317. » Cette fois, on ne pouvait vraiment plus parler de relations confiantes (s'il y en avait jamais eu). Le 21 mars 1806, une nouvelle missive du pape fit audacieusement remarquer à Napoléon que « la possession pacifique de mille ans est le titre le plus lumineux qui puisse exister entre souverains […]. Vos acquisitions trouvent le Saint-Siège en possession d'une souveraineté absolue et indépendante318 ». La petite guerre se poursuivit avec les décrets organisant le système continental (qui rappelaient que l'empereur et roi entendait disposer de l'Italie comme il l'entendait, Légations comprises) et les décisions françaises d'appliquer le concordat italien en Vénétie, de fixer officiellement la Saint-Napoléon au 15 août (jour où l'on célébrait d'abord l'Assomption de la Vierge319), et l'invention d'un « catéchisme impérial » obligeant prêtres et fidèles à faire montre d'« amour, respect, obéissance et fidélité à Napoléon Ier ». En France, gallicanisme oblige, l'immense majorité des prélats ne trouvait encore rien à redire à ces pratiques qui désolaient la Curie. Mieux, le cardinal Maury, ancien représentant du comte de Lille, venait de se rallier au régime impérial et avait été nommé aumônier du prince Jérôme. Quant au légat Caprara – par ailleurs archevêque de Milan, ville où il ne séjourna guère qu'au moment du couronnement de Napoléon320 –, il ne résistait pas aux empiétements du gouvernement français : sans en référer au pape, il approuva le catéchisme impérial. Le Saint-Père en fut consterné mais ne jugea pas productif de désavouer publiquement son représentant.

Au-delà du spirituel – qui ne jouait en l'espèce qu'un rôle secondaire –, une doctrine des « sphères d'influence » se formait. Son respect était exigé du pape autant qu'il s'imposait aux autres souverains temporels. Elle allait être clairement exprimée quelques semaines plus tard dans une note de Talleyrand à l'ambassadeur Alquier qui faisait route vers Rome : « Le pape, comme prince temporel, fait partie de l'Empire […]. Un empire n'est pas un royaume. L'Empire est en France, en Italie, dans toute la sphère d'influence qui appartient à Sa Majesté. Les États ecclésiastiques y sont compris321. »






L'escalade

Le torchon brûlait sur tous les fronts entre l'empereur et le Saint-Siège. Au jeu des arguties, du temps perdu et des discussions canoniquement charpentées, la patience du premier était soumise à rude épreuve. Il multiplia les coups de force.

Le 12 avril 1806, en application du décret de mars précédent créant le « système », Élisa Bonaparte annonça l'entrée en vigueur du concordat italien à Lucques. Forte d'une lettre de son frère l'autorisant à « réformer ses moines322 », l'un de ses premiers actes fut de confisquer de nombreux biens ecclésiastiques afin d'alimenter les finances de la principauté. Le Saint-Siège protesta avec véhémence et interdit à l'archevêque de Lucques, Sardi, de prêter le serment requis par le concordat. Élisa demanda la protection de son frère : « Ces remontrances apostoliques portent le caractère d'une provocation incendiaire de la superstition des peuples contre l'autorité des souverains légitimes », lui écrivit-elle323. Quatre cardinaux qui venaient d'être investis par Napoléon des principaux évêchés d'Italie se récusèrent par solidarité avec Rome.

Plus tard, et presque en représailles, lorsque Fesch annonça officiellement l'avènement de Joseph Bonaparte au trône de Naples, Pie VII – soutenu par le Sacré Collège – ne voulut pas le reconnaître, invoquant l'ancienne suzeraineté du Saint-Siège sur le royaume. Le roi de Naples devait être investi (et non pas seulement reconnu) par Rome. Le Saint-Père donnait ainsi la priorité à une « question préjudicielle de la reconnaissance de ses propres droits, chronologiquement et juridiquement antérieurs324 », ce qui, compte tenu de l'importance que Napoléon attachait à la reconnaissance de son frère aîné, était un véritable casus belli. Le clergé napolitain s'opposait au nouveau monarque (l'archevêque de Naples, Ruffo-Scilla, avait refusé de lui prêter serment) et le Saint-Siège estimait, dans le secret de ses cabinets, qu'après avoir contenu la « gangrène » révolutionnaire, l'Empire de Napoléon représentait à son tour un danger qu'il fallait combattre avec les moyens disponibles. Les adversaires napolitains de Joseph Bonaparte furent accueillis dans les territoires pontificaux. L'affaire était grave et dépassait un simple problème protocolaire, même d'ancienne tradition : Joseph avait besoin du soutien de l'Église pour s'imposer. Talleyrand menaça ouvertement Caprara, laissant entendre que le problème pourrait être réglé militairement : « Que veut la secrétairerie de Rome ? Quel vertige s'est emparé d'elle ? Quelle conduite que celle que des hommes profondément ineptes et méchants lui font tenir ! Il faut bien le dire, le Saint-Siège est las du pouvoir temporel325. » Consalvi admit plus tard dans ses Mémoires que la non-reconnaissance de Joseph avait été annoncée en toute connaissance de cause : « Il était facile de prévoir que Napoléon en ressentirait une terrible colère. Ce qui devait l'irriter, c'était le rejet des exigences qu'il avait affichées et propagées avec tant de bruit. Nous refusions d'entrer dans son système, et de nous confédérer à tout jamais avec la France et de faire cause commune avec elle pour consacrer sa problématique suzeraineté et sa haute juridiction sur l'État pontifical326. » On peut cependant penser que la Curie n'imaginait pas que la suite fût possible.

La réponse française fut, en mai, de placer des troupes sur plusieurs points des côtes méditerranéennes et adriatiques. En juin, le port « romain » de Civita-Vecchia fut occupé, afin d'empêcher les communications entre la péninsule et la Sicile où s'étaient réfugiés les Bourbons de Naples. Le général Duhesme fit arrêter le gouverneur de la ville, Mgr Negreto, qui refusait de démissionner, tandis que le Saint-Siège était contraint de prendre à sa charge les approvisionnements des troupes d'occupation. Peu de temps après, Talleyrand et Bernadotte furent faits princes de Bénévent et de Ponte-Corvo, deux villes appartenant aux États du pape qu'on allait occuper à titre de « mesure de police ». On rassura Rome en lui disant que, puisque ces villes étaient l'objet d'un vieux conflit de souveraineté avec Naples, on lui retirait une épine du pied en les plaçant sous la responsabilité de princes français et non de Joseph Bonaparte. Il n'empêche que le Saint-Siège avait été prévenu « par les journaux327 ». L'orage grondait décidément.

Le changement de quelques acteurs n'allait pas faire évoluer les choses, pas plus le départ – exigé par Napoléon – de Consalvi (17 juin 1806), remplacé à la secrétairerie d'État pontificale par Casoni, que celui de Fesch, rappelé en France, au grand plaisir du Saint-Siège, et remplacé, comme ambassadeur, par un diplomate chevronné, Alquier (14 mai 1806). Si l'on en croit les Mémoires de Consalvi (qui, c'est le moins qu'on puisse écrire, n'appréciait guère l'oncle de Napoléon), avant son départ, Fesch eut une « altercation très vive » avec le pape : « Comme Sa Sainteté le chargeait d'exposer ses plaintes à l'empereur, le cardinal, dans sa conversation, se laissa entraîner par ses colères habituelles, et il en vint jusqu'à manquer de respect à Pie VII. Il le menaça d'en appeler au concile, et il sortit du cabinet du pape profondément exaspéré et ne se possédant plus328. »

L'escarmouche suivante pourrait paraître bénigne s'il ne s'était agi, pour la France, d'une question dynastique importante et, pour Rome, de la question centrale du divorce. Le 24 décembre 1803, Jérôme Bonaparte, alors âgé de dix-neuf ans, s'était marié, on l'a vu, avec une jeune Américaine de Baltimore, Elizabeth Patterson. Dès la nouvelle connue, les Bonaparte avaient souhaité la nullité de ce mariage contracté par un mineur, sans consentement familial et hors de la présence d'un prêtre catholique. Laetizia Bonaparte, mère du marié, avait fait constater la chose par un notaire et Napoléon avait, par décret, interdit à tout officier d'état civil de transcrire les actes américains concernant son frère sur des registres français. Jérôme, après quelques hésitations, avait accepté de se séparer de son épouse – alors enceinte – et l'avait abandonnée à son sort – elle trouva finalement refuge en Angleterre. L'empereur réclama bientôt l'annulation du mariage par Rome. Il aurait pu juridiquement se dispenser d'une telle démarche, dès lors qu'aucun prêtre n'avait consacré l'union et que l'état civil de son frère – devenu membre de la famille impériale par le sénatus-consulte du 21 septembre 1806 – pouvait être modifié par décret du chef de famille. Il s'obstina cependant, sûr de son fait (et de sa force), alors même qu'une princesse de Wurtemberg avait été choisie pour prendre la place de Mme Bonaparte-Patterson. Il voulait que le futur mariage princier soit religieux et ne puisse être contesté. L'affaire fut traitée avec le plus grand sérieux par le pape qui disposait en l'espèce d'une bonne occasion de montrer qu'il ne badinait pas avec le spirituel, domaine dans lequel on ne pouvait le contraindre par la force ou la menace. Il ne voulut pas non plus créer un précédent amenant par la suite à des dissolutions automatiques des mariages de Lucien Bonaparte et – pourquoi pas ? – de Napoléon lui-même. Une enquête fut diligentée : les Patterson furent écoutés, les archives pontificales interrogées, les mémoires envoyés par l'empereur des Français décortiqués. Pie VII conclut que le mariage ne pouvait être canoniquement dissous : même s'il n'était pas catholique, le pasteur protestant qui avait officié aux États-Unis avait recueilli les consentements devant Dieu. À Paris, Napoléon accueillit fort mal la mauvaise manière, mais, sur les conseils de Fesch, s'en tira en demandant à l'officialité diocésaine de Paris de suppléer le Saint-Siège. Deux prêtres, Henry Rudemare et Pierre Boislesve, étudièrent à leur tour le cas et, se fondant sur le gallicanisme (dont Rome n'avait pas voulu entendre parler), firent prévaloir le point de vue de la famille impériale. Le mariage de Jérôme fut annulé, le 6 octobre 1806.

Les campagnes de Prusse et de Pologne ne furent qu'un répit. La nouvelle d'une défaite française, voire de la mort de Napoléon, courut un temps à Rome et fut discutée comme une chance pour le Saint-Siège de retrouver la plénitude de ses droits antérieurs329. Il fallut déchanter. De Paris, Caprara (dont la Curie se méfiait de plus en plus), avait envoyé maintes notes afin d'en appeler à la reprise des négociations. Napoléon lui-même avait profité du passage à Varsovie du nonce en Russie, Arezzo, pour lui confier un message pour Rome : « Je veux être en sûreté dans ma maison ; l'Italie tout entière m'appartient par droit de conquête […]. Si je laisse des souverains en Italie, ce n'est pas pour qu'ils favorisent mes ennemis et me donnent des sujets d'inquiétude. Je veux que vous représentiez tout cela au pape […]. Si vous avez la bonne fortune de le persuader, vous lui rendrez un grand service330. »

Dans l'entourage du pape, on en appelait à la résistance, en dépit des conseils de prudence du chargé d'affaires autrichien Lebzeltern qui trouvait une telle fermeté « hors de saison331 ». Mais le souverain pontife était combatif et n'avait pas besoin d'être poussé. Alquier le constata et en avertit Paris :


On s'est étrangement trompé sur le caractère [du pape], si l'on a pensé que sa flexibilité apparente cédait à tous les mouvements qu'on voulait lui imprimer. Cette manière de le juger n'est vraie que sur les objets d'administration et de détails de gouvernement où le pape, qui n'y entend rien, s'en remet à la volonté de ceux qui en sont chargés. Mais dans tout ce qui tient à l'autorité du chef de l'Église, il ne s'en rapporte qu'à lui seul […]. Le pape a un esprit doux, mais très irritable, et susceptible de déployer une fermeté à toute épreuve. C'est un fait constant, qu'il ne verra pas sans une satisfaction très vive que sa résistance produise des changements politiques qu'il appellera, persécution […]. Un tel homme descendrait donc du trône sans aucun regret332.



La colère impériale se déchaîna après Tilsit. L'empereur, affermi par ses triomphes militaires et diplomatiques, ordonna à Eugène de Beauharnais de montrer au Saint-Père une lettre d'une dureté inhabituelle réputée avoir été écrite confidentiellement au vice-roi d'Italie. Ce texte extraordinaire – au sens premier du mot –, que n'auraient pas rejeté certains révolutionnaires anticléricaux, mérite d'être largement cité. Pour tout dire, nous le trouvons tout à fait ahurissant par sa violence, ses références et surtout par les expressions incroyablement vaniteuses (et, finalement, totalement impolitiques) utilisées par Napoléon :


J'ai vu dans la lettre de Sa Sainteté, que certainement elle n'a pas écrite, qu'elle me menace. Croirait-elle donc que les droits au trône sont moins sacrés aux yeux de Dieu que ceux de la tiare ? Il y avait des rois avant qu'il y eût des papes. Ils veulent, disent-ils, publier tout le mal que je fais à la religion. Les insensés ! Ils ne savent pas qu'il n'y a pas un coin du monde […] où je n'aie fait encore plus de bien à la religion que le pape n'y fait de mal, non par mauvaise intention, mais par les conseils irascibles de quelques hommes bornés qui l'entourent. Ils veulent me dénoncer à la chrétienté ! Cette ridicule pensée ne peut appartenir qu'à une profonde ignorance du siècle où nous sommes ; il y a une erreur de mille ans de date. Le pape qui se porterait à une telle démarche cesserait d'être pape à mes yeux […]. Si cela était ainsi, je séparerais mes peuples de toute communication avec Rome, et j'y établirais une police. Elle me répondrait que les scènes qui ont eu lieu ne se renouvelleront plus, telles que ces prières mystérieuses et ces réunions souterraines imaginées pour alarmer les âmes timorées […]. Je souffre depuis longtemps de tout le bien que j'ai fait ; je le souffre du pape actuel, que je cesserai de reconnaître le jour où je serai persuadé que ces tracasseries viennent de lui. Je ne le souffrirai pas d'un autre pape […].Que veut Pie VII […] ? Mettre mes trônes en interdit, m'excommunier ? […]. Cette infâme doctrine, des papes furibonds et nés pour le malheur des hommes l'ont prêchée. Il ne resterait plus au Saint Père qu'à me faire couper les cheveux et m'enfermer dans un monastère. Croit-il notre siècle revenu à l'ignorance et à l'abrutissement du ixe siècle ? Me prend-il pour Louis le Débonnaire333 ? Il y a là-dedans tant d'extravagance que je ne puis que gémir sur cet esprit de vertige qui s'est emparé de deux ou trois cardinaux qui gèrent les affaires de Rome […]. Jésus-Christ a dit que son royaume n'est pas de ce monde. Pourquoi le pape ne veut-il pas rendre à César ce qui appartient à César […] ? Le pape me menace de faire appel aux peuples. Ainsi, il en appellera à mes sujets. Que diront-ils ? Ils diront comme moi qu'ils veulent la religion, mais qu'ils ne veulent rien souffrir d'une puissance étrangère ; que nous nous soumettrons à la volonté divine […], mais jamais aux décisions du vicaire de Dieu, souverain sur la terre, lorsque, sous le prétexte des choses religieuses, il ne sera animé que par les passions attachées aux grandeurs humaines […]. Comment est-on assez aveuglé à Rome pour ne pas voir que la religion n'a été établie en Italie que par moi […] ? Je tiens ma couronne de Dieu et de la volonté de mes peuples, je n'en suis responsable qu'à Dieu et à mes peuples […]. Il serait absurde de vouloir qu'un obscur sous-diacre de Rome vînt me dicter des lois au sein de mes États […]. Que le pape cesse d'être souverain, et je consentirai à avoir des communications avec lui. Comme prince souverain, il a des limites avec moi334.



Napoléon n'y était pas allé par quatre chemins. Il exigeait une reddition du Saint-Siège avec, notamment, la remise des pleins pouvoirs à Caprara pour négocier, à Paris, sur les points en litige. Quelques jours après sa lettre à Eugène, il fit renforcer les garnisons d'Ancône et de Bologne335. Il écrivit encore au vice-roi que, si le pape « faisait quelque imprudence, ce serait une belle occasion de lui ôter les États de Rome336 ». De son côté, Pie VII, qui répétait que « l'Église, pour reprendre une nouvelle force, avait besoin d'une persécution337 », refusait tout accommodement et exigeait que les négociations aient lieu à Rome, « sur les tombeaux des Saints-Apôtres ». Depuis septembre 1806, il avait chargé des théologiens de préparer une bulle condamnant ce qui se passait, au plan religieux, en France et en Italie. Il bénéficiait du soutien inconditionnel de la Curie. Il espérait que le clergé de l'Empire le suivrait dans sa résistance et y entraînerait les fidèles338. On s'attendait donc, à brève échéance, à une intervention militaire française contre Rome. Alquier fut averti qu'il lui fallait demander ses passeports : « Il n'est pas de ma dignité d'avoir un ambassadeur à Rome, lorsque mon intention est de faire entrer des troupes sur le territoire de l'État romain et d'en réunir trois provinces à mes États d'Italie, si le pape refuse toute négociation339. »

La fin de l'été 1807 fut une sorte de veillée d'armes.






L'encerclement du Saint-Siège

Chaque échange entre les représentants de l'empereur et ceux du pape contribuait à augmenter la tension. À Paris, on ne prenait même plus soin d'habiller les menaces. Champagny (qui venait de remplacer Talleyrand au ministère) fit remarquer à Caprara que, stratégiquement, l'occupation de ce qui restait des Légations avait un grand intérêt puisqu'elle permettrait de relier le royaume d'Italie à celui de Naples, le long de l'Adriatique. Pour éviter d'en arriver là, il fallait que le souverain temporel de Rome s'intègre au système européen, expulse de ses États les Britanniques et les Napolitains (en violation de la tradition romaine d'accueil des persécutés), cesse tout commerce avec l'Angleterre. Quant au spirituel, Napoléon était prêt à attaquer le Saint-Siège sur son propre terrain : « Mon intention, écrivit-il, est d'en finir d'une manière ou d'une autre avec la cour de Rome ; […] ces discussions sont de deux natures : 1° le temporel : l'Empereur se fera raison par les armes ; 2° les affaires spirituelles : comme roi d'Italie et protecteur de la Confédération du Rhin, l'Empereur en appellera à un concile contre l'ineptie et la mauvaise foi de la cour de Rome et pour arranger les affaires d'Italie et d'Allemagne340. » La perspective de cette guerre totale permit un (bref) moment d'apaisement et c'est de Rome qu'en parvint le premier signe. Ici, le doigté d'Alquier mérite d'être souligné, car, retardant le moment où il aurait à demander ses passeports, et comme Cacault l'avait fait au moment de la négociation du concordat, il amena ses interlocuteurs à un début de solution sans qu'ils aient l'impression de renoncer au cœur de leur argumentation. Le pape écrivit à l'empereur pour l'inviter à venir négocier à Rome à l'occasion du déplacement qu'il allait effectuer dans son royaume d'Italie. L'hypothèse fut rejetée. Pie VII proposa alors qu'un cardinal se rende à Paris, avec des pouvoirs limités. On s'arrêta, après plusieurs récusations de cardinaux considérés comme des adversaires de l'Empire, sur le cardinal français, membre de la Curie, Lattier de Bayane. Il quitta Rome, le 21 septembre 1807.

Un nouvel imbroglio faillit empêcher la mission de l'envoyé du pape. En effet, à peine l'empereur apprit-il la nomination d'un négociateur qu'il écrivit à Eugène de l'empêcher de poursuivre son chemin s'il n'était pas muni des pouvoirs nécessaires pour traiter de tous les sujets : « Mon intention est qu'à Milan, vous l'empêchiez de passer outre, et que vous lui demandiez si, dans son âme et conscience de cardinal, il croit ses pouvoirs et ses instructions suffisants pour arranger tous les points de discussion […]. S'il a tous les pouvoirs et instructions nécessaires, il peut continuer sa route341. » Ayant constaté que Bayane n'avait pas une totale liberté de négocier, le vice-roi d'Italie prit les instructions de Napoléon au pied de la lettre et, comme le cardinal était déjà à Turin, il le rappela ainsi qu'il l'aurait fait pour un subordonné. L'empereur le lui reprocha : « Vous sentez que cela va faire de l'éclat […]. Vous avez agi avec beaucoup de légèreté342. » Mais puisque le mal était fait et qu'après tout la décision d'Eugène allait dans le sens de la politique de l'empereur (qui, comme souvent, n'avait pas donné d'ordres clairs), le général Lemarrois, qui avait pris le commandement de toutes les troupes qui menaçaient les États du pape et installé son quartier général à Ancône343, fut informé qu'il devait se tenir prêt à passer à l'action. En quelques jours, une bande de cent kilomètres de long sur cinquante de large de la côte adriatique fut occupée. Quelques semaines plus tôt, Livourne, port de l'État souverain d'Étrurie – dont la régente demeurait la princesse espagnole Marie-Louise –, avait été occupée afin, disait-on, d'empêcher le commerce avec l'Angleterre. En réalité, c'était cette fois l'État de Saint-Pierre, un des États de l'Église, qui était directement menacé. Une fois encore, et après une nouvelle menace d'Alquier de demander ses passeports, le Saint-Siège céda : Bayane fut autorisé à se remettre en route, ce qui équivalait à lui donner les pouvoirs exigés par le gouvernement français, même si le pape lui avait interdit de signer en son nom. Le 31 octobre 1807, le cardinal arriva enfin à Fontainebleau où l'attendait Napoléon.

« Si la cour de Rome ne veut pas s'arranger, je m'emparerai pour toujours de [ses] provinces344 », avait écrit l'empereur à Eugène. Lorsque Bayane se présenta à Fontainebleau, les dés étaient pratiquement jetés. Le différend avec Rome paraissait irréductible. Le but de Napoléon s'étalait au grand jour : c'est toute la péninsule qui devait passer sous son contrôle, après le royaume d'Italie, les départements annexés à la France et Naples. Dès son arrivée, Bayane signifia à Champagny que, compte tenu des avancées de Lemarrois sur les bords de l'Adriatique, il ne disposait plus du pouvoir de traiter, le Saint-Père souhaitant qu'il lui soit préalablement rendu compte de tout accord passé avec les Français. Pour ne rien simplifier, dans une affaire où chaque parti jouait serré, il se vit bientôt flanqué de Mgr Della Genga, venu spécialement de Ratisbonne pour l'assister et, comme nonce en Allemagne, tenter d'entamer des pourparlers sur un concordat allemand.

Champagny présenta aux prélats, qu'avaient rejoints Fesch et Caprara, un projet de traité en treize articles. Napoléon n'y faisait aucune autre concession que de garantir les États du pape, mais seulement si ce dernier acceptait d'entrer en guerre contre les « infidèles » anglais, de reconnaître les souverains créés par l'empereur et renonçait à toute suzeraineté sur le royaume de Naples. Pour le reste, le Saint-Siège devait accepter que le concordat italien soit étendu à Venise et Lucques, qu'un concordat allemand soit rapidement négocié et que le nombre des cardinaux français soit porté au tiers du Sacré Collège. Cette dernière mesure était une revendication permanente du gouvernement impérial, puisque Talleyrand l'avait déjà évoquée dans une dépêche à Alquier, quelques jours après Tilsit : « La première preuve que la cour de Rome puisse donner de ses dispositions à se rapprocher de la France, ce serait d'admettre dans les conseils où se traitent les affaires de l'Église un nombre de cardinaux français qui fût, relativement au nombre des cardinaux romains, allemands ou espagnols qui y seraient appelés, en proportion avec la population des États auxquels ils appartiennent. L'Église d'un Empire aussi vaste, aussi puissant que la France ne peut demeurer sans organe au consistoire, ni sans une représentation convenable et suffisante345. » Bayane ne put obtenir que la suppression de deux articles par lesquels le pape s'engageait à respecter le gallicanisme et à renoncer à toute action de nature à créer des troubles dans l'Empire. Le texte, qui restait inacceptable du point de vue de la Curie et de Pie VII, fut envoyé à Rome.

Sur ces entrefaites, Napoléon partit pour l'Italie en compagnie de Champagny, laissant seul à Paris l'envoyé de Pie VII. Il quitta Fontainebleau le 16 novembre et arriva à Milan cinq jours plus tard. Cette seconde tournée entreprise depuis 1805 allait durer jusqu'au 28 décembre et permettre au roi d'Italie de visiter, outre sa capitale, Brescia, Vérone, Vicence, Venise (occupée par les Italiens en janvier 1806, en application du traité de Presbourg), Trévise, Udine, Mantoue, Alessandria et Turin346. Au Saint-Siège, on avait espéré en vain que la présence de Napoléon si près de Rome lui donnerait l'envie de venir y négocier en personne un arrangement. Au milieu des revues terrestres et navales, des fêtes grandioses et des réunions de travail, le souverain eut l'air de ne plus se préoccuper des affaires romaines. En réalité, elles restaient au cœur de ses préoccupations italiennes. La carte de la péninsule allait, une fois de plus, être remaniée en faveur des intérêts italo-français. Eugène de Beauharnais avait déjà dû céder à la principauté de Lucques les vallées de Garfagnana, tandis qu'il avait remis à la France le duché de Massa-Carrare qui serait offert au grand juge Regnier. En sens inverse, il avait racheté la principauté de Guastalla à Pauline Bonaparte et avait bénéficié d'une convention signée avec l'Autriche, le 10 octobre 1807, rectifiant les frontières des territoires vénétiens incorporés au royaume d'Italie qui comptait désormais 5 730 000 habitants347.

Plus au sud, et par un traité signé à Fontainebleau le 27 octobre 1807, l'Espagne avait cédé l'Étrurie à la France. Le 10 décembre, les troupes de Miollis entrèrent à Florence. Le conseiller d'État Dauchy assuma l'intérim du pouvoir en attendant qu'une « junte extraordinaire », présidée par le général Menou, soit mise en place pour l'administrer. Les institutions religieuses crées par l'ex-régente Marie-Louise, très favorables à la religion catholique – notamment une Académie de religion assimilable à un tribunal de l'Inquisition –, furent balayées. Le 24 mai 1808, l'Étrurie, Parme et Plaisance allaient être divisées en trois départements (Arno, Méditerranée et Ombrone), dont Florence, Livourne et Sienne seraient les chefs-lieux, et réunie à l'Empire. Un an plus tard, Élisa Bonaparte deviendrait nominalement souveraine de ce qu'un sénatus-consulte baptiserait le grand-duché de Toscane, avec son mari, Félix Bacciochi, comme chef de l'armée et le général Menou comme mentor et véritable détenteur du pouvoir.

Le resserrement du dispositif impérial en Italie se poursuivait donc sur un rythme soutenu. Désormais solidement arrimés à l'Empire, les territoires confiés aux Bonaparte devaient se conformer aux principes d'organisation « à la française ». Le gallicanisme y était la règle ecclésiastique. Napoléon le rappela à Rome à la première occasion. Une bulle concernant l'archevêché de Plaisance fut ainsi renvoyée à Paris pour être présentée au conseil d'État « qui [devait] rejeter cette bulle comme attentatoire aux droits des souverains, comme irrévérente et manquant aux égards dus aux souverains temporels, comme renfermant des prétentions contraires aux libertés de l'Église gallicane, dont les diocèses de Parme font partie, et, notamment, aux dispositions du Concordat […]. Il est convenable de dire, dans les considérants du décret, que les abus du pouvoir du pape se font sentir grossièrement348 ».

Le gallicanisme n'était plus très loin de Rome.






L'occupation de Rome

La lecture du projet de traité remis par Champagny à Bayane plongea la Curie dans l'inquiétude : on ne pouvait pas menacer plus directement l'autorité de l'Église qu'en voulant la forcer à renoncer à ses missions spirituelles. Mais du côté français, on aurait beau jeu (dialogue de sourds !) d'incriminer la rigidité dogmatique de la diplomatie pontificale. Les deux schémas de pensée n'appartenaient pas à la même dimension politique et temporelle : d'un côté la construction du « système » était au cœur du projet français, de l'autre la certitude d'un bon droit hérité de traditions ou de faits (non moins accomplis) millénaires soutenaient la résistance romaine. Pie VII data sa réponse du 2 décembre 1807, jour qui n'avait sans doute pas été choisi par hasard : il retirait leurs pouvoirs à Bayane et à Caprara, ordonnant au premier de demander ses passeports afin de rentrer à Rome. « Dieu et le monde nous feront justice contre les procédés de l'empereur, quels qu'ils puissent être », concluait le Saint-Père349. Della Genga quitta Paris à la fin de décembre 1807.

Napoléon tenait son prétexte pour aller plus loin : le départ des envoyés de Rome était une rupture des relations diplomatiques qui entraînait une sorte de déclaration de guerre. Le 10 janvier 1808, un courrier apporta à Eugène l'ordre de se préparer à marcher sur les États pontificaux, Miollis sur Pérouse et Rome, Lemarrois sur Foligno, 3 000 Napolitains de Joseph sur Terracine350. Alquier ne fut prévenu que trois semaines plus tard (le courrier lui parvint le 31 janvier), afin de préserver l'effet de surprise. Il devait tenter une dernière démarche et transmettre la menace finale :


Si la cour de Rome, par suite de l'aveuglement qui l'égare, fait de nouvelles imprudences, elle s'expose à perdre sans retour ses États temporels ; la police qui sera établie à Rome gouvernera tout et le pape sera sous sa dépendance ; la conduite qu'il tiendra déterminera les mesures à prendre. À la première bulle ou publication contraire aux vues de Sa Majesté que le pape se permettrait, un décret publié immédiatement casserait la donation de Charlemagne et réunirait les États de l'Église au royaume d'Italie. Cette mesure n'aurait rien de contraire à l'autorité spirituelle du Saint-Siège ; ce n'est pas sur la souveraineté temporelle de Rome que s'est appuyée la religion, et si la conduite du pape forçait à rendre ce décret, il serait facile de faire ressortir les maux que cette souveraineté a faits à la religion et d'opposer la vie humble de Jésus-Christ à celle de ses successeurs qui se sont faits rois […]. Trois ans de négociations n'ont pu amener [un] résultat ; trois jours d'exercice du pouvoir militaire conduiront à ce but ; mais l'empereur désire vivement n'être pas obligé d'aller au-delà351.



Malgré ce courrier, l'ordre d'occuper la Ville éternelle avait déjà été donné : « Le général Miollis marchera sur Rome », avait écrit Napoléon à Eugène. Les discussions de la dernière chance qu'entama donc Alquier (qui, de toute façon, ne donnèrent rien) étaient sans objet. À Paris, on commençait d'ailleurs à se défier de ce diplomate conciliant : « [Miollis] doit se concerter avec le sieur Alquier ; il faut s'entendre là-dessus : ce n'est pas sur les affaires militaires ; si Alquier lui disait donc de quitter Rome, il ne doit point le faire ; s'il lui disait de ne point occuper le château Saint-Ange, il ne doit pas l'écouter ; le château Saint-Ange doit être pris de gré ou de force, et mes troupes doivent rester là en station et sur un pied ferme […]. J'ai cru nécessaire de vous écrire cette lettre pour votre gouverne, dans la crainte qu'Alquier ne fasse quelque sottise352. » Depuis le 2 février, les soldats français étaient entrés dans Rome.

L'ambassadeur de France avait tout fait pour qu'on n'en arrive pas là. Il était allé voir le pape pour le supplier de céder. Pie VII n'avait rien revu de ses positions. Pis, il lui avait annoncé son intention de s'enfermer au château Saint-Ange, puis de paraître sur le pas des lourdes portes afin que les soldats soient obligés de lui « passer sur le corps », Casoni prévenant le corps diplomatique que « le Saint Père, fidèle à ses devoirs, [était] prêt à tout souffrir353 ». « Dans les temps de sa prospérité, mon prédécesseur avait l'impétuosité d'un lion et il est mort comme un agneau ; j'ai vécu comme un agneau mais je saurai me défendre et mourir comme un lion », aurait même fanfaronné le (physiquement) frêle souverain pontife354. Pourtant, lorsque les premiers détachements de Miollis se présentèrent dans la Ville éternelle par la porte du Peuple, s'emparèrent sans coup férir du château Saint-Ange et marchèrent sur le Quirinal (résidence du pape), il n'y eut pas à combattre, ni à « passer sur le corps » du successeur de saint Pierre. Les soldats pontificaux rendirent les armes sans discussion, pendant que le pape et les cardinaux priaient dans une chapelle de leur palais (le 2 février était le jour de la fête de la Présentation au Temple). Le seul incident à déplorer fut la mise en batterie de huit pièces d'artillerie en face du Quirinal. Les canons furent retirés sur simple demande du cardinal Casoni : les Français croyaient que Pie VII logeait au Vatican et avaient voulu empêcher toute résistance en ville. En quelques heures, les hommes de Miollis prirent le contrôle des points stratégiques et neutralisèrent les troupes romaines. Seul l'affichage de proclamations signées par le pape ou son secrétaire d'État avait un moment perturbé les Français. Pour le reste, l'occupation s'était effectuée « sans la plus légère difficulté355 ». Malgré les protestations des ambassadeurs étrangers, la gestion de la poste aux lettres et la police furent transférées à des fonctionnaires et soldats français. Les ressortissants anglais et les Napolitains fidèles à Ferdinand IV furent arrêtés. Les prélats furent placés sous surveillance.

Le 3 février, Miollis fut reçu en audience par Pie VII qui déclara se considérer comme un prisonnier. Le 14, une grande parade des 6 000 soldats impériaux présents dans Rome fut organisée sur la place Saint-Pierre, mais on ne pénétra pas dans le Vatican. Dans les jours qui suivirent, on annonça l'incorporation des troupes pontificales dans la Grande Armée : elles devaient prendre le chemin d'Ancône ou du royaume d'Italie pour être réorganisées. Dans une inélégante proclamation, Miollis déclara que ces soldats ne recevraient plus d'ordres à l'avenir « de prêtres ou de femmes » : « Des soldats doivent être commandés par des soldats356. »






Comment sortir de la crise ?

Maintenant que l'on était dans Rome, il fallait sortir de la crise. Le pape prisonnier, la Ville éternelle occupée, Napoléon avait brûlé ses cartouches. Il était persuadé que l'« agneau » ne se transformerait pas en « lion » et qu'on parviendrait à un accord, après le coup de semonce du 2 février. À Paris, Bayane fut remis en jeu : on lui proposa que le Saint-Père annonce son adhésion à une « confédération » italienne regroupant l'Italie, Naples et les États pontificaux ; on renonça à la « juste » revendication sur le nombre des cardinaux français du Sacré Collège ; on resta ferme sur la reconnaissance des souverains placés sur les trônes par la France. Tout indiquait que Napoléon ne savait que faire de sa facile victoire militaire. À Rome, Alquier revint lui aussi à la charge sur le fond des dossiers, avec trop de douceur aux yeux de l'empereur qui allait prononcer son rappel seulement deux jours après les ouvertures faites à Bayane. « En rappelant de la sorte son représentant, avance Driault, l'Empereur, sans doute, voulait montrer à la cour de Rome que les circonstances étaient critiques et qu'il n'y avait plus à négocier. Peut-être espéra-t-on à Paris que, dans un entretien suprême, Alquier, pressé par le désespoir, emporterait l'adhésion du pape à la Confédération italienne357. »

Une fois encore, par impatience ou par désir de faire plier son adversaire sans la moindre concession, Napoléon optait pour la force et adressait à Pie VII un ultimatum. Comme les précédents, celui-ci fut rejeté. Miollis, nommé « général commandant les troupes dans les États de Rome », conduisit sa part de l'intimidation d'une Curie désorganisée : Casoni, malade – et qui mourut quelques semaines plus tard –, avait été remplacé par un prosecrétaire d'État, le cardinal Doria-Pamphili. Les membres du Sacré Collège n'avaient qu'une résistance passive à opposer aux soldats. Même cette arme leur fut retirée. Le 28 février 1808, les cardinaux napolitains Ruffo-Scilla, Pignatelli, Saluzzi, Carraciolo, Caraffa et Firrao, convaincus d'avoir poursuivi une correspondance avec la reine Marie-Caroline, reçurent l'ordre de se rendre à Naples sous vingt-quatre heures358. Deux jours plus tard, un courrier quitta Paris : Miollis devait s'emparer de tout le « gouvernement temporel » à Rome359. Avant même que cette lettre lui parvienne, le général expulsa quatorze cardinaux italiens (dont le pauvre Casoni), leur enjoignant de rejoindre leurs diocèses. Doria-Pamphili leur manda de ne pas s'y rendre de leur plein gré et de ne céder qu'à la force ; il alerta – sans succès – les ministres étrangers360. À Paris, Caprara (à qui le pape avait ordonné de demander ses passeports et de fermer la légation) protesta auprès de Champagny qui lui répondit : « L'Empereur ne saurait reconnaître le principe que les prélats ne sont point sujets du souverain sous le domaine duquel ils sont nés […]. La proposition dont l'Empereur ne se départira jamais est : que toute l'Italie, Rome, Naples et Milan forment une ligne défensive et offensive, afin d'éloigner de la presqu'île les désordres de la guerre. Si le Saint Père adhère à cette proposition, tout est terminé ; s'il s'y refuse, il annonce par cette détermination qu'il ne veut aucun arrangement, aucune paix avec l'Empereur et qu'il lui déclare la guerre361. » Napoléon décida que, puisqu'il avait demandé ses passeports, ce légat ne l'était plus. Il ordonna la fermeture de ses bureaux et donna trois jours à ses employés pour quitter la France362. Dans le même temps, un décret impérial secret était préparé, prononçant, d'une part, l'annexion par le royaume d'Italie des provinces pontificales d'Urbin, Ancône, Macerata et Camerino et, d'autre part, que le Code Napoléon y serait dorénavant applicable363. Une dernière chance de traiter serait donnée aux Romains avant de rendre ce décret applicable et de tirer les conséquences de ce que l'empereur appelait « l'extravagance de ce pauvre pape364 ».

Le chargé d'affaires français, Pierre-Édouard Lefebvre, se présenta au Quirinal le 7 avril au matin et fut reçu par le nouveau secrétaire d'État, le cardinal Gabrielli. Le 20 avril, le Saint-Siège fit savoir qu'il refusait l'idée de confédération italienne. Lefebvre quitta aussitôt la ville où Miollis se chargea sans états d'âme de la suite : arrestation du cardinal Calvachini, gouverneur pontifical de Rome, et publication du décret impérial (30 avril). Le 17 mai, le nouveau ministre français des Cultes, Bigot de Préameneu, confirma la fermeture de la légation de Paris et informa les évêques de France que désormais, il leur appartiendrait de gérer les affaires ecclésiastiques de l'Empire. Il n'y avait plus d'États pontificaux. Y avait-il même encore un souverain pontife ?



Les affaires romaines étaient, on le sait, loin d'être finies. L'occupation de Rome n'était qu'un premier pas vers une cassure plus profonde encore des relations entre l'Église et l'Empire. Dans cette opération brutale, Napoléon n'avait jamais agi en diplomate pesant le pour et le contre, tentant de comprendre les arguments de l'adversaire afin de tirer de lui les résultats les plus favorables sans prendre le risque aveugle de conséquences néfastes à ses actes. Le sort réservé à la Ville éternelle n'était pas une nouveauté : les armées révolutionnaires y étaient déjà entrées dix ans plus tôt. Mais en ordonnant l'occupation, l'empereur gommait les efforts du Consulat pour parvenir à la paix religieuse et s'exposait à la résistance de la hiérarchie ecclésiastique et, au-delà, à la grogne des fidèles, ses propres sujets.

Mais le vainqueur de Friedland ne se souciait plus guère de ces derniers, et encore moins de leur âme. Il s'était lui-même hissé au-dessus de ces contingences et vivait dans l'obsession de la consolidation de son système.
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troisième partie

Les fragilités du système


chapitre xv

La méprise espagnole





Un historien anglais a écrit : « L'un des traits les plus caractéristiques des grands hommes en action, c'est qu'ils refusent de se reposer, même lorsqu'ils ont gagné la gloire et atteint les plus incroyables sommets du pouvoir. Mais de tous ceux que l'histoire a dépeints comme insatiables, Napoléon est le plus remarquable1. » La remarque est acceptable lorsqu'on étudie l'affaire d'Espagne.

Pourquoi Napoléon, en effet, est-il intervenu en Espagne ? Pourquoi a-t-il voulu transformer cet allié docile en pays satellite puis en vassal gouverné par un des siens ? Pourquoi, ce faisant, a-t-il ouvert un « second front » – car tout indiquait que les alliances russe, prussienne et autrichienne étaient fragiles –, voulu guerroyer sur un terrain oublié des conquérants français – plutôt portés à exercer leurs talents dans la péninsule italienne ou dans les plaines du Nord-Est européen – et finalement mis le doigt dans un dangereux engrenage ? Ces questions sont au cœur du travail des historiens depuis le début des études napoléoniennes. Y répondre en parlant de l'ambition du conquérant, des nécessités du Blocus continental ou des mauvais conseils de son entourage – Talleyrand a souvent été incriminé – ne rend que partiellement compte des motifs qui poussèrent l'empereur à s'attaquer aux derniers Bourbons d'Europe continentale (ceux de Naples continuaient à résister depuis la Sicile). Le facteur psychologique joua aussi son rôle, sur fond de rancunes issues de la Révolution, d'oppression étatique et commerciale de la France sur son voisin, d'une méconnaissance (volontaire ou non, c'est une question qui mérite d'être posée) des réalités espagnoles par l'entourage de Napoléon et, pour tout dire, d'un mépris unanime des Gaulois pour les Ibères « décadents ». Cela étant posé, on demeure plutôt désarmé lorsqu'on veut trouver des raisons valables à l'aventure – même au regard de ce qu'était devenu le système napoléonien. Alors revient en mémoire la brève analyse de l'historien anglais cité plus haut.






L'Espagne : un satellite méprisé

L'intervention de 1808 en Espagne eut des motifs politiques directs. On saisit des prétextes, on profita des situations, on accusa Madrid de double jeu. Puis on se lança dans l'aventure avec confiance. Cette confiance était justifiée par l'idée qu'on se faisait alors de l'Espagne de ce côté-ci des Pyrénées : le mépris des Français pour leurs voisins constitue une toile de fond indispensable pour comprendre la manœuvre de Napoléon.

Au début du xixe siècle, on peut en effet dire que l'Espagne et ses habitants avaient une image déplorable en France. Léon-François Hoffmann l'a notamment montré dans une étude approfondie de la littérature de l'époque2. Le royaume de Charles IV n'était pas pris au sérieux par les Français d'alors, imbus de la supériorité de leurs principes et de leur puissance économique. L'admiration que l'on avait autrefois nourrie pour une noblesse fière et chatouilleuse ou pour l'homme du peuple plein de vie et cruel s'était muée en dédain : « Le capitaine qu'on avait admiré devient, dans l'imagination populaire, un risible matamore, l'ancien picaro un lamentable crève-la-faim […]. Le Barbier de Séville est, dans une certaine mesure, la synthèse de l'Espagne telle qu'on l'imaginait (alors) : pays langoureux où frémissent les guitares ; pays fabuleux où les cavaliers montent la garde sous la fenêtre de leur maîtresse ; mais aussi pays où le picaro a besoin de toute son astuce pour arriver à ses fins dans une société corrompue et rétrograde3. » Cette tragi-comique Espagne se résumait, dans les écrits d'auteurs tels Jean Cuvelier de Trie (Dago ou les mendiants d'Espagne, opéra-comique, 1806), Charles-Augustin Bassompierre (La Duègne et le Valet, comédie en deux actes, 1805) ou Emmanuel Dupaty (Picaros et Diego, opéra-bouffe en un acte, 1808), à un pays caractérisé par la vanité de la noblesse et l'ignorance du peuple. Ainsi, après Voltaire, les Français ne voyaient l'Espagne que dominée par les ennemis du progrès et l'obscurantisme religieux. Le passé magnifique du royaume de Charles IV ne servait plus guère de cadre qu'aux romans picaresques populaires qui offraient un contraste saisissant avec sa décadence présente4. L'ancien ambassadeur à Madrid, Bourgoing, résuma le tout dans un ouvrage paru sous le Consulat : « D'après les préjugés dont l'Espagne est encore l'objet […], on la supposerait plutôt à l'extrémité de l'Asie qu'à celle de l'Europe5. »

Ce sentiment d'avoir affaire à un pays retardé était partagé par les classes dirigeantes. « J'ai toujours conçu et partagé le mépris de la richesse laborieuse pour la pauvreté fainéante, écrirait bientôt Rœderer, de retour d'un voyage en Espagne. Je n'aurais jamais conçu celui de la pauvreté fainéante pour l'aisance procurée par le travail, si je ne l'avais vu en Espagne et à Naples […]. Qu'un Anglais industrieux, qu'un Français actif méprise un Espagnol désœuvré, cela me paraît juste ; que l'Espagnol désœuvré méprise l'Anglais et le Français, il faut que je le voie pour le croire6. » Comme en écho, l'officier d'état-major Gary allait écrire peu après : « Qu'il me soit permis à présent de dénoncer à l'opinion [de l'empereur] quelques affections vicieuses qui se sont produites et invétérées dans le corps politique de la nation espagnole. On a parlé de l'apathie, de la paresse, de la nonchalance indomptable de ce peuple. Les uns ont attribué cette paresse au mépris du travail […], les autres à un orgueil ridicule qui attache au travail une sorte de honte […]. Mais qu'importe de chercher dans les causes morales ou physiques le principe de ce vice qui paraît effectivement dominant dans la nation7. » Les rapports des ambassadeurs de France ne sont pas moins révélateurs d'un complexe de supériorité, conforté par l'existence minoritaire d'un « parti français » et l'admiration qu'on portait à l'empereur à Madrid8. Partant, Napoléon n'était pas mieux informé que le reste des élites françaises. Tous les historiens s'accordent sur le fait qu'il ne connaissait pas grand-chose aux réalités espagnoles. Il se laissa bercer de rapports flatteurs et exagérés sur l'accueil qui lui serait fait par les populations : « L'empereur Napoléon est regardé dans tout le pays comme un homme extraordinaire, lui écrivait-on ; toutes les classes de la société, nobles, moines, prêtres, peuple, tous en parlent avec admiration, tous voudraient le voir9. » Le chambellan Philippe Tournon (que l'on confond parfois ici avec son frère Camille), en mission en Espagne, écrivait de son côté : « Tous les yeux sont tournés vers l'Empereur. L'Espagne dans ses malheurs regarde Votre Majesté comme le seul appui qui puisse la sauver10. » On serait tenté d'écrire que l'empereur fut « désinformé » sur l'Espagne par la plupart de ses interlocuteurs, de même que son entourage l'était par l'opinion générale concernant la péninsule. « Le fâcheux est que tous ces informateurs n'[avaient] guère de contact qu'avec des aristocrates et des intellectuels acquis aux idées françaises et grands admirateurs de Napoléon. Ces […] “francomanes”, comme on les [nommait] outre-Pyrénées, [voyaient] dans l'empereur le seul génie capable de tirer l'Espagne de l'ornière […]. Ainsi put-on s'imaginer en France que tout ce qui, en Espagne, [était] éclairé ne [songeait] qu'à bénéficier des bienfaits de la civilisation française11. »

Dans ce contexte, la personnalité de Charles IV et les intrigues de cour ne faisaient qu'étayer le sentiment français. Le roi illustra bien la faiblesse des monarchies héréditaires, désarmées lorsque la tête de l'État échoit à un personnage sans envergure. On dira pour le moins que sa politique ne permit pas à son pays d'échapper aux convoitises de la France napoléonienne. Fasciné par Napoléon (« il professe sincèrement la plus haute considération pour sa personne12 », rapporta Lucien Bonaparte), le monarque ne savait pas lui résister. Pour conserver un peu d'autonomie, il en était réduit à agir en cachette et à encourager les manœuvres secrètes. Ainsi, même si l'on sait que l'histoire diplomatique doit toujours être enrichie de l'approche de courants plus profonds, le tableau pittoresque de la famille royale espagnole explique bien des choses : il fut comme un encouragement à agir pour l'empereur des Français, car il était cohérent avec l'idée qu'on se faisait à Paris de la décadence de l'Espagne.

Pour brosser ce tableau, on pourrait, classiquement, se reporter à la fameuse toile de Goya représentant Charles IV, son épouse, leurs rejetons et quelques parents
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. Exposée aujourd'hui au Prado, elle met en scène une « galerie de monstres dégénérés aux visages arrogants, cruels et cupides » (Jean Tulard). En regardant ce tableau, « au premier abord, tout est princier, chatoyant, majestueux ; l'appareil extérieur semble respecté, intact ; mais approchez, faites disparaître les accessoires de commande ; le travail de démolition perce insensiblement, le vernis pompeux s'écaille, sous le prince apparaît le pantin, et peu à peu, vous n'avez plus devant vous qu'une réunion de grotesques royalement habillés13 ». On aimerait pouvoir contredire le peintre. Hélas, la déplorable impression laissée par l'œuvre de Goya était partagée par les contemporains. Sur cette famille royale désunie, tous les témoignages concordent. Le roi était un homme bon, mou et « très borné14 », dominé par son épouse et par Godoy, rapidement méprisé par ceux qui le croisaient… notamment par les représentants de la France à Madrid, ce qui contribua sans doute à forger à Paris l'image d'un royaume d'Espagne « pourri15 ». Quant à la reine, « sans autre talent que celui d'agiter sans cesse », elle n'était pas moins critiquée que son mari : « J'ai quelquefois entendu vanter le talent de la reine, écrivait Alquier sous le Consulat : il est de fait qu'elle n'a ni esprit, ni connaissance, ni fermeté […]. À cinquante ans, elle a des prétentions et une coquetterie qu'on pardonnerait à peine à une femme jeune et jolie16. » Quant à l'héritier du trône, Ferdinand, prince des Asturies, chacun savait qu'il détestait ses parents et leur favori Godoy : « Cet enfant montre trop et trop tôt que les dérèglements de sa mère lui sont connus, et qu'il a [Godoy] en horreur. »

Manuel Godoy était né en 1767. Entré à dix-sept ans dans la compagnie des Gardes du corps, ce nobliau d'Estrémadure s'était fait remarquer par Charles IV et surtout par son épouse. Il gravit tous les échelons à une vitesse inhabituelle. Ministre dès 1792, il ne quitta pas le gouvernement espagnol – à l'exception de la courte éclipse de 1798 – pendant dix-neuf années, cumulant les fonctions et les honneurs : lieutenant général, secrétaire d'État, duc d'Alcudia, chevalier de la Toison d'or, général en chef, généralissime, amiralissime, protecteur de l'Académie royale des arts, commandant-inspecteur de la Maison du roi et encore prince de la Paix, seul titre princier d'Espagne, en dehors de celui des Asturies, de quoi entretenir l'inimitié de l'héritier du trône. Même si, après une passion violente, ses rapports avec Marie-Louise – tolérés par le roi – s'étaient distendus, il gardait un ascendant certain sur son ancienne maîtresse. Alquier décrivit en son temps – par le menu et sans illusions romantiques – cette liaison longtemps enflammée et d'un type particulier, le ministre se permettant parfois « des actes de violence et de brutalité qu'un soldat ne se permettrait pas sur une prostituée17 ». Cependant, si Godoy était bien l'homme « orgueilleux, intéressé et brutal18 » souvent décrit, on doit lui accorder quelque crédit en politique intérieure. Travailleur infatigable, ennemi des Illustrados et ami de tous les conservateurs, il avait conscience du retard de son pays dans l'Europe aux équilibres modifiés par la Révolution française. Il en était sorti quelques mesures « éclairées », facilement imposées à Charles IV : limitation du pouvoir de l'Inquisition, aide aux déshérités, soutien aux sciences et aux arts, réforme de l'université, des infrastructures routières, de la recherche agronomique et des manufactures. Les fanatiques reprochèrent au prince de la Paix de vouloir museler l'Église, ce qui, dans l'Espagne de l'époque, n'était pas une accusation bénigne. Les progressistes lui en voulurent de censurer la librairie, de placer la presse et l'imprimerie sous son contrôle. La population lui imputa sa misère et la crise économique.

Désespérés par la confiance aveugle du roi en son ministre, tous les partis qui lui étaient opposés fusionnèrent leurs espoirs en Ferdinand. Le prince des Asturies, né en 1784, marié à une princesse napolitaine décédée en 1806, s'était facilement laissé convaincre qu'il représentait l'avenir de l'Espagne. Son précepteur, Escoïquiz, « homme d'Église se croyant les talents d'un Richelieu19 », les ducs de l'Infantado et de San Carlos le poussaient à prendre de plus en plus de responsabilités afin de les débarrasser de Godoy, allant même jusqu'à convaincre le jeune prince que son épouse avait été empoisonnée (alors qu'il semble que la tuberculose ait été seule responsable de sa mort).

Ferdinand allait bientôt trouver un soutien de poids en la personne du nouvel ambassadeur de France, François de Beauharnais. Mais avant d'examiner leur œuvre commune, on doit rappeler ce que furent les relations franco-espagnoles pendant les trois décennies qui précédèrent l'invasion française.






L'Espagne au xviiie siècle

Car la guerre d'Espagne trouve aussi ses origines lointaines dans les rapports conflictuels du royaume de Charles IV avec la Révolution française et la politique menée par cette dernière à l'égard de son voisin. Aux yeux des conservateurs espagnols, Napoléon Bonaparte n'était que le successeur du régime qui avait mis à mort un roi catholique et fait la guerre à l'Europe pour lui imposer les Lumières. L'argument n'était pas sans valeur, tant l'empereur se comporta toujours avec l'Espagne comme l'héritier de la politique étrangère de ses prédécesseurs directs. « Face à l'Espagne, dynastie et nation, Napoléon se posa et agit toujours en homme de la Révolution française, remarque André Fugier. Or aucun peuple en Europe n'était plus éloigné de la mentalité révolutionnaire et moins disposé à se la laisser imposer. Ces deux entêtements allaient s'épuiser l'un l'autre20. » Il n'est donc pas inutile de remonter brièvement l'histoire des relations franco-espagnoles pour mieux comprendre ce que les Français appellent « la guerre d'Espagne » et que les Espagnols appellent, de façon significative, « la guerre d'Indépendance ».

Rappelons d'abord qu'avant la Révolution l'Espagne et la France étaient deux pays amis, politiquement et dynastiquement proches : Philippe V (roi de 1700 à 1746), petit-fils de Louis XIV et oncle de Louis XV, avait eu comme successeurs ses fils Ferdinand VI (1746-1759), Charles III (1759-1788), beau-frère de Louis XV, et son petit-fils Charles IV, monté sur le trône en 178821. Sur le plan politique, le 15 août 1761, en pleine guerre de Sept Ans, les Bourbons Louis XV, Charles III et Ferdinand Ier de Parme (petit-fils de Philippe V) s'étaient promis mutuelle assistance en contractant un « pacte de famille22 ». Dans le domaine économique et commercial, la France était, de loin, le premier partenaire de l'Espagne et de ses possessions sud-américaines, important les matières premières et ré-exportant ses produits finis. Petit à petit, une sorte de « douce domination » sur l'Espagne s'était instaurée en raison du déséquilibre des échanges et de la présence d'une forte colonie française dans la péninsule, sa frange la plus riche sachant jouer d'une législation favorable pour s'emparer du gouvernail du commerce23. Une rivalité finit par s'instaurer entre les autochtones et ces émigrés, rivalité que les gouvernements espagnols successifs ne surent ni trancher ni adoucir de peur de mécontenter le voisin du nord.

Sur le plan des idées, on a longtemps décrit l'Espagne comme une nation entièrement isolée du mouvement des Lumières. Ce sentiment résulte largement (mais pas seulement) de la façon dont on a remodelé le passé sous le régime du général Franco qui considérait les Illustrados – c'est ainsi que l'on désigne les partisans des réformes sous le règne de Charles III – comme des ennemis des traditions et des racines nationales. À l'appui de cette théorie – qui, pour être excessive et avoir été utilisée à des fins politiques, n'en repose pas moins sur la réalité des sources –, on pourrait citer quantité de textes espagnols, contemporains de la Révolution et de l'Empire, qui s'élevaient contre les Lumières, la francisation de la culture ou des modes de vie, fustigeant les Espagnols ayant créé des jardins à la française ou adopté (contre le chocolat et le piment) la mode du thé ou du café24. Plus près de nous, l'écrivain Ortega y Gasset qualifiait cette frange des élites de « réformateurs anti-espagnols » et croyait juste de leur faire perdre le droit de figurer dans l'histoire « officielle » du pays. Cette image négative des Illustrados tend aujourd'hui à s'estomper, dans le sillage des travaux de Miguel de Artola sur les partisans du « régime français25 ». Et même si le risque encouru serait désormais de surévaluer leur rôle, on s'aperçoit que le règne de Charles III fut riche en initiatives visant à moderniser la monarchie, sur fond de société profondément ancrée dans l'Ancien Régime. Acteurs de la vie politique et philosophes discutèrent de bien commun, de citoyenneté, de constitution et de liberté. Le roi lui-même put être considéré comme un despote éclairé, malgré la résistance farouche de la société aux changements. Souverain « moderne » qui, en comparaison du mépris qui entoure son successeur, a droit à une place privilégiée dans l'historiographie espagnole, Charles III délaissait volontiers l'activité de cour pour se consacrer au développement économique et social de son royaume, n'hésitant pas à s'attaquer (sans excès) aux privilèges de l'Église et de la haute noblesse. Ne renonçant jamais en rien à ses prérogatives de monarque de droit divin, il prit comme ministres-commis des hommes tels le Sicilien Esquilache ou les Castillans Floridablanca (Premier ministre de fait entre 1776 et 1792) et Aranda, ancien confident de Frédéric le Grand, ami de Voltaire et de d'Alembert. On cite souvent, en exemple des mesures modernes imposées à cette époque, l'interdiction de porter le chapeau à large bord qui couvrait les yeux et son remplacement par un chapeau et un habit à la française. Mais les réformes débordèrent le cadre de la mode : limitation des pouvoirs de l'Inquisition, expulsion des Jésuites, nomination à la tête de l'économie de Pierre Campomanès, disciple de Quesnay et Adam Smith. Donc, l'Espagne de Charles III bougea. Mais elle le fit avec une lenteur calculée, car il fallait composer avec le clergé et l'enracinement de ses conceptions conservatrices auprès des masses. « Il y a peu de levain, beaucoup de pâte inerte », écrit François Bluche26. Malgré le contrôle étroit des libertés publiques et de la librairie, les idées nouvelles pénétrèrent la péninsule, mais se limitèrent à une petite frange de la haute société27.

En politique extérieure, Charles III réussit à rendre un lustre relatif à son pays. Il mit en œuvre les principes devenus – par la force des choses – traditionnels de la diplomatie espagnole : s'émanciper de la tutelle française tout en luttant contre la puissance anglaise qui empêchait le développement serein du commerce avec les colonies. Avec la France, une telle stratégie était évidemment complexe, en raison du « pacte de famille » et des liens économiques entre les deux pays. Charles III n'en tenta pas moins de diversifier ses points d'appui en multipliant les contacts, notamment avec Naples (famille oblige), la lointaine Prusse et le Saint-Siège. Lors des négociations du traité de Versailles de 1783, mettant fin à la guerre d'Indépendance américaine, l'Espagne obtint ainsi de l'Angleterre la restitution de Minorque et d'une partie de la Floride, terres qui lui avaient été confisquées à l'issue de la guerre de Sept Ans. Si Floridablanca jugea que c'était trop peu (il aurait voulu récupérer Gibraltar et étendre la Floride espagnole aux monts Alleghany au lieu du Mississipi), le retour de l'Espagne dans le concert diplomatique était incontestable. Si bien que lorsque Charles III mourut, le 14 décembre 1788, il laissa à son successeur un royaume en voie de retrouver une puissance telle qu'il n'en avait pas connue depuis deux siècles.

Âgé de quarante ans, Charles IV n'avait aucune expérience de la gestion des affaires publiques auxquelles son père ne l'avait jamais associé. Il se passionnait plutôt pour la culture physique, la chasse et, à ses (nombreux) moments perdus, à la fabrication de chaussures (il en fabriquait toujours une paire pour ses hôtes de marque), l'armurerie et la menuiserie. Au physique comme au moral, il ressemblait à son « cousin » (éloigné) Louis XVI. Comme lui, il a été fort décrié, eu égard à la fin de sa vie politique. Mais, au contraire du roi de France, Charles IV était peu travailleur, peu intéressé par les affaires de l'État et rarement soucieux d'être bien informé. En résumé, il « souffrait de carences graves du caractère et de l'intelligence28 ». Marié, depuis vingt-trois ans, à Marie-Louise de Parme, sa vie intime n'était pas de tout repos. Son épouse était dotée d'un solide appétit de vivre et collectionnait les amants, tout en ayant donné douze enfants au roi, entre 1771 et 1794. Après nombre d'aventures passagères, elle s'était éprise d'un jeune homme de seize ans son cadet, frère d'un de ses précédents favoris : Manuel de Godoy y Alavarez de Faria… qui passe d'ailleurs pour avoir été le père des deux derniers enfants de la reine. Au lendemain de la mort de Charles III, l'amant fut nommé garde du corps, premier pas vers la haute noblesse et les responsabilités gouvernementales. Il allait bientôt dominer un couple royal trop heureux, au fond, de laisser son favori exercer un pouvoir pour lequel il n'était pas fait.

C'est donc un attelage bien fragile qui conduisait les destinées de l'Espagne lorsque éclata la Révolution française.






Un contentieux inoubliable pour les Espagnols : la mort de Louis XVI

Les premières réactions espagnoles aux événements versaillais et parisiens de 1789 ne furent pas hostiles. La cour ne prit pas conscience de la profondeur du mouvement qui débutait, si bien que les rapports avec la France ne se dégradèrent que lentement29. Il est vrai que, depuis mai 1789, Floridablanca avait ses propres problèmes : émeutes en Catalogne, situation économique et alimentaire tendue en raison de mauvaises récoltes successives. Les Cortès venaient de reconnaître le prince des Asturies, Ferdinand, comme héritier du trône. Ils en avaient profité pour demander l'abolition de la loi salique instaurée par Philippe V. Son application stricte rendait possible l'intervention des puissances étrangères en cas d'absence d'héritier mâle. La décision des Cortès était un acte d'émancipation de la tutelle réelle ou potentielle, de la France. Elle reprenait aussi le vieux rêve d'unir la péninsule par l'union des Bragance de Lisbonne et les Bourbons de Madrid. Mais Charles IV ne promulgua pas l'abrogation de la loi salique, ce qui allait provoquer, quelques décennies plus tard, la guerre civile entre les partisans de sa fille Isabelle II et ceux de son fils Charles, prétendant « carliste ».

Lorsque le gouvernement espagnol se rendit compte de la gravité de la situation outre-Pyrénées, il décida d'établir « un cordon sanitaire comme contre la peste ». Le ton des relations avec la France révolutionnaire était donné. Les représentants aux Cortès furent renvoyés dans leurs foyers, pour éviter qu'il ne leur vienne l'idée d'imiter les États généraux versaillais. La librairie fut épurée et censurée, en réponse aux premières réactions enthousiastes de quelques intellectuels à la prise de la Bastille et à l'abolition des privilèges. L'Inquisition fut autorisée à confisquer les imprimés et manuscrits « s'opposant […] à la subordination, à la vassalité, à l'obéissance, au respect dû à notre vénérable monarque ». L'armée reçut l'ordre de se tenir prête et les voyages en France furent rendus plus difficiles. Il fut bientôt interdit de commenter les nouvelles venues de Paris30. Les 14 000 familles françaises de la péninsule furent considérées comme suspectes. Le 18 juillet 1790, à Aranjuez, Floridablanca fut blessé d'un coup de poignard porté par un Français nommé Perret, peut-être agent des révolutionnaires les plus avancés. Les conservateurs y virent un signe des intentions belliqueuses de la France à l'égard des Bourbons d'Espagne.

Les relations franco-espagnoles devinrent glaciales après l'affaire du Nookta Sound, saisie par les Espagnols de deux navires anglais qui tentaient d'établir un comptoir illégal en Californie. Le ton monta entre Londres et Madrid, sans que Paris prenne position en faveur de son allié traditionnel, comme le prévoyait le pacte de famille. L'Assemblée nationale mit des semaines avant d'autoriser Louis XVI à appliquer les accords antérieurs à 1789. Lorsqu'elle y consentit enfin, il était trop tard : Charles IV se contenta de « prendre acte » du soutien de son allié et entama des pourparlers directs avec Londres. Il refusa pendant de longs mois d'accueillir un nouvel ambassadeur, après le rappel à Paris du duc de La Vauguyon31. Depuis la capitale française, l'ambassadeur Nuñez envenimait la situation : il critiquait publiquement le régime français et « suppliait » son gouvernement de le rappeler, pour échapper aux « fous » qui étaient à présent au pouvoir en France. Charles IV lui fit savoir qu'il ne serait pas rappelé, car on allait avoir besoin de lui. En effet, après la passivité, Madrid avait choisi la suractivité.

À partir de ce moment, Nuñez se rendit chaque jour aux Tuileries. La correspondance entre Charles IV et Louis XVI s'intensifia, le premier conseillant la fermeté à son cousin. Marie-Antoinette tint Madrid informé des projets de fuite de la famille royale et proposa même une démonstration militaire à la frontière des Pyrénées pour faire pression sur le gouvernement français. Le roi d'Espagne resta prudent : par certains côtés, l'abaissement de la France, minée par les troubles, était aussi un avantage pour son pays. Après Varennes cependant, la réaction de Madrid fut ferme. Pour avoir adouci le message de protestation de son roi, Nuñez fut remplacé.

En février 1792, une embellie éclaira brièvement le ciel des relations franco-espagnoles : Floridablanca fut remplacé par le vieux comte d'Aranda, lecteur passionné des Lumières et homme de bonne volonté. On le flanqua de Manuel Godoy qui fit ainsi son entrée dans le gouvernement. Les révolutionnaires ne saisirent pourtant pas cette main tendue – même timidement. Condorcet continua à inviter les Espagnols à se soulever pour participer à la révolution européenne que prônaient les Girondins. Ces derniers favorisèrent l'installation de comités de propagande à Bayonne et à Perpignan. Les Français accusèrent – non sans raisons – leurs voisins de fomenter des troubles à Saint-Domingue et de brimer leurs concitoyens dans la péninsule. Ce furent finalement le procès et l'exécution de Louis XVI qui éclaircirent la situation. Cette affaire est essentielle pour comprendre les rapports entre les deux gouvernements dans les quinze années qui suivirent. La mise à mort du roi allait être au cœur de la rancune entretenue par la noblesse et le clergé espagnols contre la France révolutionnaire, consulaire puis impériale. Même lorsque les deux pays seraient alliés, cet ancien et fondamental contentieux ne serait pas effacé.

En novembre 1792, Godoy remplaça Aranda comme principal ministre. L'ascension rapide de ce jeune homme de vingt-cinq ans le rendait peu apte au travail de fond et « stérilis[ait] son incontestable intelligence et ses qualités de travailleur32 ». La personnalité symbolique d'Aranda était devenue inutile : puisque la France voulait juger son roi catholique, une nouvelle politique, moins conciliante, devait être promue. L'urgence était maintenant de sauver Louis XVI. Le roi d'Espagne et Godoy s'y employèrent avec ardeur. L'ambassadeur à Paris, Ocaña, disposa d'un crédit illimité pour corrompre les juges, notamment auprès de la banque Lecouteulx qui lui avança 2 300 000 livres dont le conventionnel Chabot, agent de Danton, perçut à lui seul un cinquième. Devant l'insuccès de la manœuvre et alors que la condamnation du roi apparaissait inévitable, Charles IV n'hésita pas à promettre sa neutralité en échange de la vie de l'accusé. En réponse, Danton (!) proposa qu'on déclare la guerre à l'Espagne. Barère ironisa à la Convention sur l'amitié entre les rois qui n'a jamais empêché les peuples de s'entretuer. Le 21 janvier 1793, le souffle du « rasoir national » passa sur le col de Louis XVI. Charles IV refusa désormais de recevoir l'ambassadeur Bourgoing et se proclama protecteur de la famille royale de France. Il offrit encore sa neutralité contre la vie de Marie-Antoinette et de ses enfants. En réponse, Barère déclara à la tribune qu'il fallait porter la liberté « sous le plus beau climat et au peuple le plus magnanime d'Europe ». Le 7 mars, la France déclara la guerre à l'Espagne. « Un ennemi de plus pour la France est un triomphe de plus pour la liberté ! » claironna Barère33.

Pour l'Espagne commença alors une « croisade nationale » : « Dans une ambiance de cataclysme biblique, [elle faisait] la guerre pour la religion, le roi, la patrie, contre un peuple sans foi, sans loi, sans Dieu, afin d'extirper la fausse philosophie génératrice d'un rêve de liberté qui n'est que licence34 ». Contrairement à ce qui se passait partout ailleurs en Europe, ce fut le peuple qui prit les armes contre la Révolution française, avec à sa tête l'Église, « idéologue de la guerre contre-révolutionnaire35 ». Ainsi, en 1793, l'Espagne leva quarante-cinq millions de francs de contributions populaires, contre cinq seulement dans la France exsangue des débuts de la Terreur. Voilà qui, quinze années plus tard, aurait peut être dû faire réfléchir Napoléon en lui montrant que les Lumières n'avaient que superficiellement pénétré la nation espagnole.






De la guerre à l'alliance forcée

La guerre franco-espagnole se limita aux frontières pyrénéennes. Les contingents engagés furent faibles, relativement à ce que l'on constata sur les autres fronts. Les premiers combats furent favorables aux Espagnols. Les généraux Cardo et Ricardos menacèrent Bayonne et encerclèrent Perpignan36. Dirigés par l'ancien ministre de la Guerre Servan, les Français n'avaient encore à leur opposer que quelques unités éparses. À l'automne de 1793, Paris renforça le front pyrénéen en dégarnissant la Méditerranée (ce qui, au passage, permit les menées anglaises sur Toulon). La contre-offensive de Moncey et Perignon fut un succès. Cette fois, ce furent les Français qui pénétrèrent en Espagne et occupèrent Saint-Sébastien. En mai 1794, la Catalogne fut envahie. Alors qu'au Pays Basque, l'espoir de voir créer une république autonome avait contenu le peuple, la population se souleva et participa aux combats. Au fanatisme des Espagnols, les Français répliquèrent par le leur, comme quinze ans plus tard : profanations d'églises, pillages et tueries se succédèrent.

Au début de 1795, Godoy se trouva dans une situation délicate. Le front cédait partout et les Français occupaient Figueiras, Bilbao et Vittoria. À l'intérieur, le ministre-favori était critiqué par les libéraux qui le traitaient d'aventurier. La popularité du roi et de son épouse (le peuple ne l'appelait plus que la puta) s'effritait. Les ouvriers des arsenaux se soulevaient. Des régiments se mutinaient. Le parti « français » relevait la tête. Le jeune ministre fut donc contraint de tenter l'option diplomatique. Son choix fut favorisé par la nouvelle situation politique à Paris. Boissy d'Anglas déclara à la Convention qu'il fallait tendre la main à l'Espagne et l'entraîner dans la guerre contre le vrai ennemi commun : l'Angleterre. La France, disait-il, avait comme frontière naturelle les Pyrénées et n'en demandait pas plus.

Des négociations s'engagèrent entre les deux pays. Malgré les propos officiels, la France souhaitait conserver les villes conquises et reprendre le contrôle de la Louisiane. L'Espagne voulait que les armées révolutionnaires évacuent son territoire et qu'on lui confie la garde de « Louis XVII ». La mort opportune de l'enfant du Temple débloqua les pourparlers. Le 22 juillet 1795, le traité de Bâle fut signé. La France restitua les contrées qu'elle occupait et reçut la moitié de Saint-Domingue. Mais l'intérêt stratégique du traité allait bien au-delà des arrangements territoriaux. Les deux pays pouvaient reprendre leur politique traditionnelle contre l'Angleterre, sorte de « pacte », sans la famille. Godoy devint – subitement – un farouche ennemi de Londres. Il est vrai que son principal rival intérieur, le duc d'Osuña, était d'un avis contraire. En août 1796, par le traité de Saint-Ildefonse, l'Espagne s'engagea « perpétuellement » aux côtés de la France. Trois mois plus tard, l'état de guerre entre Londres et Madrid devint une réalité, pour la troisième fois depuis 1761.

Dans ce conflit, les troupes et vaisseaux espagnols ne connurent que des échecs : flotte bloquée dans les ports, défaite navale du cap Saint-Vincent (14 février 1797), commerce perturbé, colonies en danger. La volonté et la sincérité de Charles IV et de Godoy – si elles existèrent jamais – furent mises à rude épreuve. La tentation était grande de rejouer une carte anglaise pour sauver les colonies et, partant, l'économie espagnole. Après tout, depuis la signature du pacte de famille, la France n'avait pas toujours soutenu son alliée au moment des négociations. Par ailleurs, la vieille déférence de Versailles à l'égard de Madrid avait laissé la place à une diplomatie froide et rigide, incarnée par l'ambassadeur Guillemardet qui faisait toujours prévaloir une politique « de rapports de force » au profit de son gouvernement37. Premier pas dans la direction de son émancipation, l'Espagne ne déclara pas automatiquement la guerre à la Russie lorsque cette puissance attaqua la France. On apprit bientôt, avec la saisie des papiers du comte d'Antraigues, que Godoy avait gardé d'étroits contacts avec les royalistes français. Sous la pression de Paris (aidé en cela par tous ceux qui, outre-Pyrénées, voulaient exclure l'amant de la reine du pouvoir), celui qui avait été fait « prince de la Paix » après le traité de Bâle fut obligé de céder provisoirement sa place à Francisco de Saavedra, un Illustrado bon teint qui, subitement frappé d'une mystérieuse maladie, dut à son tour se retirer. Mariano Luis de Urquijo le remplaça pour peu de temps, car Godoy allait très vite s'imiscer de nouveau au gouvernement, nominalement placé, de 1800 à 1808, sous l'autorité de Pedro Cevallos. Quand Bonaparte prit le pouvoir, malgré le remplacement de Guillemardet par le subtil Alquier, l'amertume constituait le socle des relations franco-espagnoles. Sur le plan idéologique, la société ibérique, cadenassée par le clergé, n'avait jamais accepté la Révolution. Sur le plan familial, Charles IV n'avait aucune raison de pardonner la mise à mort de son « cousin » et d'une partie de sa famille. Sur le plan économique, l'intérêt de l'Espagne n'était sans doute pas de prendre parti dans les conflits franco-anglais qui la privaient à la fois du commerce de ses colonies et de ses échanges avec le voisin du nord. Sur le plan politique européen, déjà isolée par sa position géographique, l'Espagne n'avait guère de bénéfices à attendre non plus de relations exclusives avec la France. Tout poussait donc le royaume à la neutralité.

Mais une chose était de définir théoriquement l'intérêt politique et diplomatique du pays. Une autre était de le mettre en œuvre. L'Espagne était devenue un satellite de la France : en politique comme en économie, elle gravitait autour de son voisin.






Les imprudences de Godoy et de Beauharnais

Après la déroute de ses troupes face aux armées révolutionnaires, Charles IV avait délaissé sans difficulté les aspects « familiaux » du pacte, déclarant même après l'exécution du duc d'Enghien : « Lorsqu'on a du mauvais sang, il faut le verser38. » La prudence conseillait de rester proche de la grande puissance continentale, même si le gouvernement de Cevallos et Godoy réfléchissait à un desserrement de l'étau dans lequel les nécessités l'avaient enfermé. La marge de manœuvre était étroite. Formellement, le prince de la Paix ne pouvait que se soumettre aux volontés de la France. Jusqu'à la proclamation de l'Empire français, tout se passa comme s'il était sincère, même s'il fallut une forte pression de Paris pour que l'Espagne déclare la guerre à l'Angleterre. Trafalgar fut un coup de tonnerre, démontrant que les bénéfices de l'engagement aux côtés de Napoléon étaient nuls : les colonies étaient à présent sans défense, ce dont les Anglais allaient profiter, notamment avec la prise de Buenos Aires ou en appuyant les menées indépendantistes au Vénézuela.

L'impopularité de Godoy atteignit un premier sommet. Pour se sauver, il s'engagea secrètement dans une politique qui permettrait à l'Espagne de se trouver dans le camp des vainqueurs, quels qu'ils soient. Si Napoléon gagnait, il faudrait lui avoir montré son attachement : il informa donc l'empereur des projets belliqueux des Bourbons de Naples. Mais si l'Angleterre et ses alliés l'emportaient, il fallait prouver qu'on avait été contraint de soutenir la France à son corps défendant : en 1806, la mobilisation espagnole conserva ainsi des objectifs incertains jusqu'au moment où la défaite prussienne fut connue. Les 14 000 Espagnols promis pour renforcer la Grande Armée marchèrent à petites journées, à la grande colère de Napoléon déjà fort irrité par des mesures de police prises pendant un temps contre les citoyens français habitant en Espagne sous prétexte de recensement. Dans ses Mémoires, le prince de la Paix put ainsi fanfaronner : « La servitude ou la guerre : tel était le cartel insolent de Napoléon, adressé à toutes les puissances du continent. J'avais choisi la guerre et j'étais prêt39. »

Napoléon avait la preuve matérielle de la duplicité de Godoy depuis qu'on avait découvert, à Berlin, ses lettres promettant de prendre les Français à revers, si l'occasion et les fortunes de la guerre le permettaient. L'ambassadeur d'Espagne en Prusse, Pardo de Figueroa, avait été convoqué et menacé :


Dans cette amitié si sincère que Charles IV me porte, il y a comme un vers rongeur. C'est une peur mal comprise, une certaine méfiance qui règnent dans votre cœur à l'égard de ma politique […]. Écrivez à votre ami le prince de la Paix. Sa position, s'il sait la maintenir est telle que l'histoire pourra lui consacrer une belle page pour avoir protégé son pays des révolutions et des guerres qui partout ont désolé les nations […]. Qu'il admette cet avis de ma part : s'il désire vivre en sûreté, qu'il ne transige en rien avec ses ennemis. Sa perte est certaine s'il change de politique40.



Dès ce moment, Godoy avait été placé sous étroite surveillance diplomatique. Ébranlé par la découverte de ses imprudents courriers, il s'était appliqué à satisfaire toutes les exigences de son allié : reconnaissance de Joseph à Naples41, paiement des sommes encore dues à la France au titre des subsides de guerre, fermeture des ports aux bateaux anglais, envoi du corps expéditionnaire en Allemagne. Quoi qu'il en soit, l'ambassadeur François de Beauharnais produisait des rapports qui lui restaient défavorables, ce qui ne contribuait pas à rétablir l'image de l'allié espagnol à Paris ou au quartier impérial :


Le ministre de Russie voit beaucoup le prince de la Paix. Il est impossible qu'il ne recueille pas de ces entretiens un genre d'utilité bonne à faire valoir à Londres […]. Plus je fais de progrès dans ma mission, plus l'expérience me démontre qu'il n'y a aucune affection à attendre de nos alliés. […] Dévoué en apparence jusqu'à l'ostentation à Sa Majesté impériale, le prince de la Paix se livre pourtant à de tels écarts dans la conversation qu'il faut toute la sévérité de mon maintien pour l'empêcher de sortir des bornes du respect […]. Ces bornes sont quelques fois franchies avec une légèreté scandaleuse. Parlant de Godoy, Beauharnais résumait sa pensée : Talent ordinaire et franchise suspecte […]. On est faux, rusé et ignorant42.



Très favorable au prince des Asturies, le représentant de la France s'employa donc à envenimer les relations entre Godoy et Napoléon, le premier notant que l'ambassadeur « contribua beaucoup à la ruine de Charles IV, et, j'ose le dire, aux malheurs de l'Espagne43 ». Les papiers de Beauharnais regorgent en effet de conseils allant tous dans le même sens :


Le prince des Asturies se trouve dans une position semblable à celle de la plus haute noblesse d'Espagne. Je vois qu'il recherche l'appui de l'ambassadeur de France et qu'il voudrait pouvoir y compter au besoin […]. Si le roi venait à mourir, il est indubitable que le prince de la Paix aurait à transiger avec le prince des Asturies […]. Il y a peu d'esprit public en Espagne. Cependant, une sensation unanime est toujours à remarquer et, sous ce rapport, j'ai eu lieu de m'apercevoir que l'augmentation des pouvoirs à laquelle vient d'atteindre le prince de la Paix occasionne un mécontentement universel […]. Le peuple envisage la consolidation du trône des Espagnes et la reconnaissance royale dans la personne du prince des Asturies. C'est la seule affaire qui occupa actuellement la nation espagnole […]. Dans ce moment, il n'existe qu'une seule opinion : elle est toute pour le jeune prince44.



Beauharnais finit par indisposer Napoléon dont les projets dans la péninsule nécessitaient que l'on conserve plusieurs fers au feu. Afin de le lui rappeler sans passer par les voies officielles, l'empereur s'était d'abord servi du directeur des postes, Lavalette, époux d'une fille de l'ambassadeur et qui lui écrivit : « L'empereur m'a chargé de vous dire qu'il ne fallait pas que vous fussiez brouillé avec le prince de la Paix, que cela nuisait à ses affaires45. » Le message n'ayant pas été correctement reçu, les représentations impériales furent cette fois transmises par le ministre Champagny à qui Napoléon avait écrit : « Faites connaître à M. de Beauharnais que je vois avec peine sa dépêche relative à ses correspondances avec les agents du prince royal ; que cela m'a paru misérable ; que ces intrigues sont indignes de mes ambassadeurs ; que cela n'est que propre à le jeter dans un ordre d'affaires qui le compromettra, et qu'il doit se garder de tous les pièges qui lui seront tendus et où il tombera infailliblement46. »

Par sa haine de Godoy et son soutien ouvert aux prince des Asturies, Beauharnais n'avait pas peu aidé à embrouiller la situation intérieure espagnole. Affolé, le prince de la Paix n'entendait plus rien refuser à la France, tandis que les amis de Ferdinand ne juraient plus que par Napoléon. Si, après Tilsit, nul n'envisageait encore officiellement une invasion française de l'Espagne et un changement de dynastie (le bruit en courait parfois, ainsi que s'en firent l'écho les bulletins de police), tout semblait se mettre en place (mais c'est plus facile à dire lorsqu'on connaît la suite) pour une telle issue. Le contexte psychologique était bien posé. Il ne manquait plus que l'engrenage des faits. L'affaire portugaise allait l'enclencher.






L'occupation du Portugal

Depuis le traité de paix avec la Russie, le règlement par la force du différend avec le Portugal était programmé. Le régent reçut, en septembre 1807, une lettre non équivoque de l'empereur :


Toutes les mesures que j'ai prises tendent à rétablir [la paix maritime] ; elles sont adoptées par chaque puissance qui a, comme le Portugal, un intérêt direct à faire respecter par l'Angleterre son indépendance et ses droits […]. Votre Altesse Royale est amenée par les événements à choisir entre le continent et les insulaires. Qu'elle s'attache étroitement à l'intérêt général, et je garantis dans sa personne, dans sa famille, la conservation de sa puissance. Mais si, contre mes espérances, Votre Altesse Royale mettait sa confiance dans mes ennemis, je n'aurais plus qu'à regretter une détermination qui la détacherait de moi et qui renverrait aux chances des événements la décision de ses plus importants intérêts47.



Malgré cette fort lisible menace, les ports portugais ne furent pas fermés aux navires anglais. Si bien qu'à Fontainebleau où il séjournait, Napoléon confirma ses intentions belliqueuses à l'ambassadeur du Portugal, Lima. Lors d'une réception du corps diplomatique, il lui lança, sur un ton de colère : « La Maison de Bragance ne régnera plus en Europe dans deux mois ! Je ne souffrirai pas qu'il y ait un envoyé anglais en Europe ; je déclarerai la guerre à telle puissance que ce soit qui dans deux mois d'ici en aura encore un chez elle1. » Puisque le régent n'obtempérait pas aux ordres du vainqueur continental, il faudrait s'en débarrasser et l'expulser vers le Brésil. Le Moniteur informa bientôt ses lecteurs que les Bragance allaient perdre leur trône.

Vieil ennemi de l'autre locataire de la péninsule Ibérique, l'Espagne s'offrait tout naturellement à seconder les vues de Napoléon. Charles IV et Godoy y voyaient un bon moyen de faire oublier leur conduite trouble de l'époque de la campagne de Prusse, le prince de la Paix y ajoutant l'ambition personnelle d'obtenir un vraie principauté sur les dépouilles du royaume portugais. Pour appâter ses alliés, Napoléon fit dire à Izquierdo, représentant de Godoy en France, qu'il ne voyait pas de difficulté à accorder « au roi d'Espagne une suzeraineté sur le Portugal49 ». Les partisans de Ferdinand n'étaient pas moins actifs et comptaient doubler l'opération portugaise d'une bonne affaire matrimoniale : le prince des Asturies solliciterait un mariage avec une princesse française. Une lettre de demande officielle fut remise à Beauharnais, de plus en plus compromis avec l'opposition à Godoy, le 11 octobre 1807. L'héritier y liait son mariage et l'élimination du prince de la Paix : « J'implore avec la plus grande confiance la protection paternelle de Votre Majesté Impériale, afin que non seulement, elle daigne m'accorder l'honneur de m'allier à sa famille, mais qu'elle aplanisse toutes les difficultés, et fasse disparaître tous les obstacles qui peuvent s'opposer à cet objet de mes vœux50. »

Un corps expéditionnaire français de 20 000 hommes, sous les ordres du général Junot, gouverneur militaire de Paris que l'empereur souhaitait éloigner51, avait été réuni à Bayonne et s'apprêtait à marcher sur Lisbonne. Il lui faudrait pour cela traverser le territoire espagnol et, afin d'assurer ses communications, s'installer solidement dans le nord du pays. L'autorisation fut accordée sans coup férir par Madrid : toute autre décision aurait entraîné une réaction violente de Paris et l'armée espagnole n'était pas en état de résister un tant soit peu à son homologue française. Le franchissement de la frontière espagnole commença le 17 octobre 1807. Le 29, un traité secret signé à Fontainebleau par Duroc et Izquierdo précisa que le corps expéditionnaire français traversant l'Espagne serait renforcé par un contingent égal de troupes espagnoles52. Les Français faisaient aussi accepter aux Espagnols la présence à leur frontière de 40 000 hommes supplémentaires susceptibles d'entrer rapidement dans leur pays afin de lutter contre un éventuel débarquement anglais. Le texte prévoyait enfin que le Portugal serait partagé en trois : le nord pour Louis de Parme (privé de l'Étrurie), le sud pour Godoy, le centre en réserve. Charles IV se voyait garantir la possession de la péninsule « des Pyrénées jusqu'au Midi » et se voyait promettre, « dans les trois ans », le titre d'empereur des Deux Amériques. « À première vue, constate un historien anglais, le traité de Fontainebleau était un document étrange dont le principal objet était la glorification de Godoy […]. Au lieu d'être puni pour ses fautes de l'automne 1806, Godoy était fait prince souverain par Napoléon ! […] Il est impensable que Bonaparte ait sérieusement eut l'intention d'appliquer les termes de ce traité53. »

Alors que Junot prenait son commandement, on apprit que le Portugal cédait aux instances de Napoléon et déclarait la guerre à l'Angleterre. Les diplomates français et l'empereur lui-même analysèrent cette volte-face comme un moyen de gagner du temps. Une flotte anglaise, commandée par Sydney Smith, cinglait vers Lisbonne qu'elle allait mettre en état de blocus, pour la forme. Napoléon écrivit à Junot : « J'apprends que le Portugal a déclaré la guerre à l'Angleterre et renvoyé l'ambassadeur anglais ; cela ne me satisfait pas ; continuez votre marche54. » L'armée française avait pénétré dans le royaume de Charles IV entre deux rangées de soldats espagnols présentant les armes. Le 16 novembre, après une avancée compliquée par le mauvais temps, l'état des routes et les difficultés d'approvisionnement, Junot arriva à Alcantara et entreprit de franchir les montagnes qui le séparaient du Portugal. Dix jours plus tard, il s'installa à Abrantès55. Le 26 novembre, sans attendre d'avoir regroupé ses forces (mais Napoléon, qui semblait ignorer les particularités topographiques et climatiques de cette partie du continent, était si impatient !), il commença la dernière phase de sa marche sur Lisbonne où il entra quatre jours plus tard, à la tête d'une armée épuisée, « sans avoir avec lui un homme de cavalerie, une pièce de canon, une cartouche en état de brûler, et seulement avec les quinze cents grenadiers qui restaient sur les quatre bataillons de l'avant-garde56 ». La veille, le régent du Portugal, qui avait longtemps cru que Napoléon ne voulait pas vraiment le détrôner (il avait fallu que les agents anglais fassent preuve de beaucoup de persévérance pour l'en convaincre), avait pris place sur un vaisseau de sa flotte et fait voile sur le Brésil, sous la protection de la marine anglaise. Près de 15 000 notables allaient le suivre dans sa fuite, tandis que Junot se donnait des airs de proconsul et levait 100 millions d'impositions destinés à soulager le Trésor français. Le Portugal avait été conquis pratiquement sans combat et il n'était pas question de procéder sur-le-champ au partage prévu à Fontainebleau : « Je n'ai pas besoin de vous dire qu'il ne faut mettre au pouvoir des Espagnols aucune place forte, surtout du pays qui doit rester dans mes mains », avait écrit Napoléon à Junot57.






Vers l'intervention en Espagne

La veille de la signature du traité secret, un événement extraordinaire avait secoué la cour d'Espagne : Charles IV avait fait arrêter son fils qu'il soupçonnait de comploter contre lui, avec la complicité de l'ambassadeur de France. L'héritier avait été jeté dans un cachot. La lettre à Napoléon du 11 octobre n'était pas étrangère à la colère royale : que son fils ait demandé la protection paternelle d'un souverain étranger avait été ressenti comme une trahison. La mise en jugement du prince des Asturies fut annoncée. Le duc de l'Infantado, Escoïquiz et plusieurs de ses sympathisants furent appréhendés58. Napoléon apprit la nouvelle le jour même où on lui remettait la lettre par laquelle Ferdinand lui demandait la main d'une princesse française. La confusion régnait à Madrid et ce d'autant plus que Godoy, pour se ménager les bonnes grâces de Beauharnais, intercédait à présent en faveur de son ennemi : un pardon humiliant lui donnerait une bonne leçon et le discréditerait aux yeux de l'opposition. Le 5 novembre, le prince de la Paix rendit visite au prince des Asturies dans son lieu de détention. Il obtint de lui deux lettres d'excuses à ses parents. Le pardon fut accordé. Deux semaines plus tard, Charles IV – qui ne voulait décidément pas froisser son voisin – écrivit à son tour à Napoléon pour lui demander la main d'une princesse française. Beauharnais tira, à sa façon, la conclusion de l'affaire :


Depuis longtemps, le prince de la Paix gouvernait l'Espagne en détruisant cette monarchie, il cherchait à jeter l'héritier du trône dans la disgrâce de son père et lui attirer le mépris du peuple qui le chérit. Le premier but a été atteint. C'est la candeur du prince des Asturies et son dévouement à Sa Majesté Impériale qui ont fourni le prétexte à son ennemi irréconciliable […]. Cet événement a rendu public l'attachement des Espagnols pour le prince des Asturies et la haine implacable qu'ils portent au prince de la Paix dont le joug leur devient de jour en jour plus insupportable. Ils témoignent plus que jamais leur profond mépris pour [lui]. […]. C'est uniquement de Sa Majesté Impériale que la nation espagnole attend son salut et on peut assurer que dans tout le royaume, il n'y a plus que des amis chauds de la France59.



Les déchirements de la famille royale d'Espagne compliquaient encore un peu plus la situation de la péninsule… tout en donnant des idées au gouvernement français. Dans ses lettres à Napoléon, Charles IV insinuait qu'il voyait la main de la France derrière la tentative de le renverser, ce qui n'était pas totalement faux, vu les manœuvres de Beauharnais. L'empereur reçut ces courriers alors même que la réconciliation avait eu lieu. Sa réaction ne se fit pas attendre : il déclara prendre Ferdinand sous sa protection et exigea que le nom de l'ambassadeur Beauharnais ne soit pas cité lors du procès de ses « complices » qui allait s'ouvrir (les accusés furent blanchis en janvier 1808).

C'est probablement à cette époque (l'empereur rentra de son voyage en Italie le 1er janvier 1808 et avait eu des conversations sur le sujet avec son frère Joseph) que la décision définitive d'intervenir en Espagne, et pas seulement pour départager Charles et Ferdinand, prit forme. Philippe de Tournon avait pris le chemin de la péninsule afin d'y étudier l'esprit public et, au passage, prendre des notes sur les places fortes de la route de Madrid. L'armée française occupait le nord du royaume : le général Dupont se voyait renforcer et commandait désormais environ 25 000 hommes stationnés dans la région de Valladolid ; de son côté, Moncey bivouaquait autour de Burgos60. On pouvait profiter de cet avantage pour « libérer » les Espagnols de leur « mauvais » gouvernement. Se souvenant de l'Italie, de la Hollande, de la Pologne, voire de certaines parties de la Prusse et de l'Autriche, l'empereur ne pouvait douter que le peuple applaudirait à une prompte remise en ordre faisant figure de régénération de la nation espagnole. À Madrid, Charles IV commençait – enfin ! – à penser que cela faisait beaucoup de soldats étrangers sur son sol. Son royaume était insensiblement passé sous tutelle. À la mi-janvier, il dut sentir la situation lui échapper encore un peu plus lorsqu'il reçut la réponse de Napoléon à sa demande de marier Ferdinand avec une princesse française : l'empereur acceptait le projet, mais ne voulait pas prendre le risque d'allier une de ses proches avec un prince « déshonoré61 ». Le même jour, nouveau signe que quelque chose se préparait, le roi reçut une seconde lettre lui demandant d'ajourner la publication du traité de Fontainebleau sur l'avenir du Portugal62. Le 20 février 1808, enfin, Napoléon fit de Murat son lieutenant général en Espagne. L'envoi d'un tel guerrier outre-Pyrénées ne disait rien qui vaille, d'autant qu'il commandait directement une force devenue formidable (80 000 à 100 000 hommes) dont de nombreuses unités stationnaient déjà sur le territoire espagnol, occupant sans opposition des positions qui leur ouvraient pratiquement la route de Madrid. Lorsque, vers la fin du mois, une lettre de Charles IV interrogeant Napoléon sur ses intentions arriva à Paris, tout était militairement en place pour passer à l'action. La réponse de l'empereur fut volontairement hors sujet : il n'abordait aucune des préoccupations du roi d'Espagne, se bornant à constater que, dans sa lettre, celui-ci ne parlait plus du projet de mariage princier et feignant d'en être préoccupé63.

À Paris, une solution dynastique nouvelle en Espagne avait de puissants partisans, au premier rang desquels Talleyrand faisait figure de meneur. Le vice-grand électeur passait de longs moments dans le cabinet de l'empereur et jouait sa partition, au grand désappointement de Cambacérès, opposé à tout projet de conquête de l'Espagne64. Selon les Mémoires de nombreux témoins, Talleyrand poussa à une intervention dans la péninsule afin que la « Maison de France » s'y installe. Napoléon devait être en cette occasion un « nouveau Louis XIV65 ». « M. de Talleyrand fut d'avis qu'il ne fallait pas faire les choses à moitié », irait jusqu'à écrire Champagny66. L'empereur lui-même confia à Caulaincourt en 1812 : « M. de Talleyrand se vante que la disgrâce dans laquelle il se croit tient à sa prétendue opposition à la guerre d'Espagne. Certes, il ne m'y a point excité au moment où elle a commencé […], mais personne n'était plus convaincu que lui que la coopération de l'Espagne et du Portugal contre l'Angleterre et même l'occupation partielle de ces États par nos troupes étaient le seul moyen de forcer le cabinet de Londres à la paix67. » Que l'ancien ministre des Relations extérieures ait agi ainsi fait peu de doute. Cela ne signifie pas qu'il porte seul la responsabilité de l'affaire d'Espagne. Il fallait pour que l'intervention ait lieu que l'empereur soit prêt à écouter son conseiller. Il l'était. Cette misérable Espagne ne l'appelait-elle pas ? Les paroles de Talleyrand (et on ne débattra pas ici du problème de la sincérité de l'ancien ministre) confortèrent le projet napoléonien de réorganisation de l'Europe, méthodiquement mis en œuvre depuis Tilsit. Pour forcer l'Angleterre à traiter, il fallait mettre le Portugal et l'Espagne sous la coupe directe de Paris. La décision de l'empereur était prise.

Le 24 février 1808, Talleyrand et Duroc eurent un rendez-vous discret avec Izquierdo. Ils lui remirent une note confidentielle destinée à Charles IV. Une des options envisagées par les « questions et observations » contenues dans la note était l'abandon de l'Espagne à Napoléon en échange du Portugal. Apprenant la nouvelle, Godoy comprit que la perte de la dynastie – et, partant, la sienne – se profilait. Il demanda au roi de se retirer à Séville, de résister ou de se tenir prêt à fuir en Amérique. Charles IV proclama qu'il ne partirait pas… tout en faisant accélérer les préparatifs de son départ. Lentement, les troupes françaises se répandaient vers le sud et Murat approchait de Madrid, fortement escorté. Les 18 et 19 mars 1808, à Aranjuez, les amis de Ferdinand (qui se croyaient toujours soutenus par la France) organisèrent de violentes émeutes qui aboutirent à la destitution de Godoy et à l'abdication de Charles IV en faveur du prince des Asturies qui fut immédiatement proclamé roi sous le nom de Ferdinand VII. Le 23 mars, Murat entra à Madrid, prêt à profiter de la situation. Il trouva une lettre de la reine Marie-Louise : « L'ambassadeur de France est contre le roi, mon mari, et moi et ce pauvre prince de la paix. Il est tout dévoué à mon fils et à ceux qui sont nos plus grands ennemis68. » Le lendemain, le nouveau roi d'Espagne, accueilli dans la ferveur populaire, rejoignit le lieutenant de Napoléon. Comme pour conserver une unité de lieu à cette tragédie, le lieutenant général de l'empereur (qui navigait à vue, tant son maître le tenait à l'écart de ses projets politiques) rapatria Charles IV dans la capitale, lui suggérant de revenir sur son abdication et d'en appeler à l'arbitrage de Napoléon. Le 27 mars, le roi s'exécuta et écrivit à l'empereur qu'il se tenait à sa disposition.

« L'Espagne a besoin d'un régulateur et Votre Majesté Impériale peut dicter ses lois », s'enthousiasmait François de Beauharnais dans un de ses rapports69. Le 30 mars 1808, le général Savary quitta Paris pour Madrid avec des ordres précis de son maître. L'affaire d'Espagne allait vraiment commencer.
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chapitre xvi

L'engrenage





« J'embarquais fort mal cette affaire, je le confesse ; l'immoralité dut se montrer par trop patente, l'injustice par trop cynique et le tout demeure fort vilain, puisque j'ai succombé70. » La confession de Napoléon à Sainte-Hélène résume les causes du désastre espagnol, véritable engrenage infernal. Du piège tendu à la famille royale à la répression impitoyable d'une insurrection – qui elle-même ne lésinait pas sur la cruauté des moyens – en passant par la confiscation de la couronne au profit d'un Bonaparte ou par les erreurs stratégiques, l'affaire illustre parfaitement l'aveuglement dont commençait à souffrir l'empereur des Français, grisé par ses succès, libéré de l'action du moindre contre-pouvoir, sourd aux conseils, leurré par l'impression que le partage du monde de Tilsit lui laissait les mains libres au sud du continent. À terme, on saurait l'importance prise par le développement de cette tumeur dans le flanc du système. Très vite, elle allait développer les métastases les plus alarmantes, avec la reprise des complots intérieurs et surtout l'encouragement offert aux ennemis extérieurs de poursuivre la lutte pour abattre un édifice qui avait suscité ses propres fragilités.






La souricière de Bayonne

Envoyé par son maître à Madrid, Savary s'y présenta nanti de la mission de convaincre les deux « rois d'Espagne » d'accepter la médiation française. Il rencontra d'abord Ferdinand et l'informa que l'empereur ne considérait pas l'abdication de son père comme définitive. Puis, pour le rassurer, il lui exposa la fable de la médiation : si le prince des Asturies voulait être reconnu par la France, il lui faudrait rencontrer l'empereur. Ferdinand accepta de se rendre à Burgos et se mit en route, le 10 avril 1808, au grand désappointement de la foule madrilène qui le suppliait de rester. Pendant ce temps, sous couvert d'une inspection dans le Midi, Napoléon se dirigeait vers Bayonne. Informé de l'agitation populaire dans la capitale espagnole et déjà dans plusieurs autres centres urbains, il allait écrire à Murat, maître du nord du pays : « Il est temps de montrer l'énergie convenable. Je suppose que vous n'épargnerez pas la canaille de Madrid si elle remue, et que, immédiatement, vous la ferez désarmer71. » L'armée française devait désormais se considérer comme force d'occupation. Le renforcement de sa présence et de ses positions devait lui permettre de resserrer l'étau autour des autorités nationales et locales.

Une fois à Burgos, Ferdinand constata – et pour cause – que le « médiateur » n'était pas au rendez-vous. Il accepta de pousser jusqu'à Vitoria où, cette fois, il dut pratiquement se sentir en territoire français, tant l'armée napoléonienne y était omniprésente72. Il annonça qu'il n'irait pas plus loin. Napoléon avait prévu ce cas, écrivant à Bessières, qui commandait les troupes de la région : « Ou le prince des Asturies vient à Bayonne, et alors tout peut s'arranger ; ou il s'y refuse, et alors il s'entend avec les Anglais, et, d'un coup, il faut le prévenir73. » Pour éviter d'en arriver à une arrestation, Savary se rendit auprès de l'empereur qui accepta d'écrire à Ferdinand : « Si l'abdication du roi Charles est de pur mouvement, s'il n'a pas été forcé par les émeutes d'Aranjuez, je ne fais aucune difficulté à l'admettre, et je reconnais Votre Altesse Royale comme roi d'Espagne. Je désire donc discuter avec elle de cet objet […] ; je flotte entre diverses idées qui ont besoin d'être fixées74. »

À demi rassuré (mais avait-il encore le choix ?), Ferdinand prit la route de la France le 19 avril. Dans une ville de Bayonne en état de siège75, Napoléon le reçut comme une simple « altesse royale ». Sa suite s'en offusqua, avec d'autant plus de raisons que, le 26 avril, Godoy, relâché par Murat, fit son apparition. Pour compléter la distribution de cette pièce tragi-comique, cent un coups de canons (protocole royal !) accueillirent Charles IV et Marie-Louise sur les bords de la Nive quatre jours plus tard. « Si l'empereur nous envoyait dire l'endroit où il voudra nous voir, nous en serions bien contents », avait écrit la reine à Murat76 qui ne se l'était pas fait dire deux fois et avait dirigé le couple sur Bayonne. La scène des retrouvailles de la famille royale d'Espagne fut pathétique, presque violente. On avait mis sous les yeux du vieux roi plusieurs lettres de son fils interceptées par Lavalette. L'une d'elle regrettait qu'il n'y ait pas eu à Madrid la même détermination qu'à Saint-Pétersbourg en 1801, lorsque quelques généraux russes s'étaient débarrassés du tsar Paul Ier77. Lorsque, deux ans plus tard, il allait s'agir de justifier l'intervention en Espagne, Napoléon ferait publier par le Moniteur de nombreuses pièces ayant trait à l'« entrevue » de Bayonne et parmi celles-ci une lettre de Charles IV à son fils qui montre à quel point le souverain espagnol avait été joué ou, si on lui accorde un peu de lucidité, conduit par la force des choses à s'en remettre à l'empereur des Français :


Les conseils perfides des hommes qui vous environnent ont placé l'Espagne dans une situation critique. Elle ne peut plus être sauvée que par l'empereur […]. Votre conduite envers moi, vos lettres interceptées ont mis une barrière d'airain entre vous et le trône d'Espagne […]. Vous avez conduit les affaires de manière que tout dépend désormais de la médiation et de la protection [d'un] grand prince. Vouloir recourir à des agitations populaires, arborer l'étendard des factions, c'est ruiner les Espagnes et entraîner dans les plus horribles catastrophes vous, mon royaume, mes sujets et ma famille […]. [L'empereur] m'a déclaré qu'il ne vous reconnaîtrait jamais pour roi […]. Dans cette situation, mes droits sont clairs, mes devoirs davantage encore78.



Sous la pression de Napoléon, Charles renonça officiellement à son abdication et chargea Godoy de préparer un traité visant à confier à… Murat la lieutenance de son royaume en attendant la résolution de la crise. Les Bourbons d'Espagne étaient à l'agonie, ce que Napoléon confirma à son ambassadeur à Saint-Pétersbourg : « J'ai ici [toute la famille d'Espagne]. Ils sont très animés les uns contre les autres ; la division entre eux est poussée au dernier point. Tout cela pourrait bien se terminer par un changement de dynastie79. » Tout se passait en douceur et l'empereur était sur le point de réaliser une formidable opération, sans avoir eu à brûler une cartouche, en laissant les rivalités espagnoles agir d'elles-mêmes. C'est alors que parvint à Bayonne la nouvelle de l'insurrection de Madrid.

Le 2 mai, une sanglante émeute avait éclaté dans la capitale espagnole, mi-préparée (des projets de soulèvement existaient), mi-spontanée (les conspirateurs furent eux-mêmes surpris par l'ampleur des événements), pour empêcher l'envoi à Bayonne de l'infant Francisco et de l'ex-régente d'Étrurie, fils et fille de Charles IV. Une première échauffourée avait opposé un aide de camp de Murat, chargé du transfert, à un petit parti espagnol. Pour disperser l'attroupement, des soldats français avaient ouvert le feu et tué plusieurs personnes. La population était alors descendue dans la rue, le petit peuple se mêlant aux commerçants et aux bourgeois, faisant de cette émotion une journée de révolte « nationale », en ce qu'elle dépassait les clivages sociaux, pourtant puissants dans l'Espagne de l'époque80. De nombreux soldats français avaient été massacrés par une foule en colère et Murat avait fait intervenir massivement ses troupes stationnées aux environs de la ville. La répression avait été terrible. Une commission militaire avait été créée (présidée par le général Grouchy) qui devait condamner à mort tous ceux qu'on prendrait les armes à la main81. Les réunions de plus de huit personnes avaient été interdites. Les vendeurs de libelles étaient considérés comme agents de l'Angleterre et devaient être fusillés. Murat décida que tout village où serait assassiné un Français serait incendié82. Sauf quelques officiers agissant de leur propre chef, à aucun moment, l'armée espagnole n'était sortie de ses casernes pour se joindre aux émeutiers. Le nombre des morts des deux journées de fièvre madrilène était élevé : 200 Français et 1 000 Espagnols (25 000 selon certains rapports, ce qui est improbable83).

Ces mesures énergique n'empêchèrent pas certains témoins de louer la mansuétude de Murat, tel l'adjudant-major Husson : « Tout le monde sait à quel point les Espagnols poussèrent la barbarie durant ce jour [2 mai] qui, sans la clémence du prince Murat aurait dû être le dernier pour les habitants. Jamais massacre ne fut plus épouvantable que celui qui se fit pendant cette journée sur les Français qui étaient logés en ville84. » Cependant, même s'il est avéré que la population madrilène – environ 20 000 insurgés – fit preuve de cruauté, les témoignages sur la répression ne font pas état d'une quelconque clémence envers les émeutiers, tel celui d'un conscrit de 1808 : « Les Français parcourent les rues de la capitale et font un carnage affreux de tout ce qu'ils trouvent les armes à la main. Au Prado, trois cents Espagnols qui ont pris part à l'insurrection sont ou mitraillés ou fusillés […]. Pendant trois jours, beaucoup de mutins furent passés par les armes85. » Le lendemain de l'émeute, Murat avait fait diriger sur Bayonne le prince Antonio, frère de Charles IV et président de la junte qui avait été mise en place après le départ de Ferdinand, pour assurer l'intérim du gouvernement86.

À l'annonce des événements des 2 et 3 mai, c'est un Napoléon furieux qui se précipita dans les appartements de son ex-allié. On convoqua Ferdinand. La scène fut encore plus hallucinante que celles déjà jouées par les princes espagnols, Charles allant jusqu'à lever la main sur son « misérable » fils. La reine Marie-Louise s'étant elle aussi jointe à la dispute, demanda même à Napoléon de faire monter son fils « à l'échafaud ». « Ce massacre, déclara l'empereur à Ferdinand, ne peut être que l'œuvre d'un parti que vous ne pouvez pas désavouer, et je ne reconnaîtrai jamais pour roi d'Espagne celui qui le premier a rompu l'alliance qui, depuis si longtemps, l'unissait à la France, en ordonnant le meurtre des soldats français87. » Le 6 mai, le malheureux Ferdinand VII, menacé d'être considéré comme « rebelle » par Napoléon, renonça au trône et Charles IV abdiqua. Par les traités de Bayonne, l'empereur, reconnu comme « le seul qui, au point où en [étaient] arrivées les choses, [pouvait] rétablir l'ordre », se voyait remettre tous les droits « sur le trône des Espagnes et des Indes » moyennant « l'intégrité du royaume » et le « maintien de la religion catholique comme religion de l'Espagne ». Le prince des Asturies était assigné à résidence au château de Valençay, propriété de Talleyrand. Son père et sa mère devaient prendre la route de Compiègne. Les membres de l'ex-famille royale étaient richement pensionnés : 7,5 millions de francs pour Charles IV, 1 million pour Ferdinand (portés à 1,2 million en juin), 400 000 francs pour don Antonio et chaque autre enfant de Charles IV (Carlos, Francisco), 400 000 francs pour la reine Marie-Louise88.

« Je regarde le gros de la besogne comme fait », écrivit Napoléon à Talleyrand89. Une nouvelle dynastie allait être fondée en Espagne. Aux Bourbons allaient succéder… les Bonaparte. Napoléon avait consulté ses frères pour leur proposer cette couronne qui allait se libérer. Joseph Bonaparte devrait quitter Naples pour s'installer à Madrid. Quant aux réactions de la population, elles n'étaient plus à craindre, selon Napoléon : « Vous verrez dans le Moniteur les nouvelles de Madrid, écrivit-il à Cambacérès. La canaille de cette ville a voulu se faire rosser. Quelques événements de cette nature pourront peut-être encore avoir lieu, mais les affaires principales sont aujourd'hui arrangées ici90. »






Don José primero, roi d'Espagne

Le 1er mai 1808, Napoléon avait fait comprendre à Murat (qui y avait beaucoup pensé) qu'il ne devait pas compter devenir roi d'Espagne. Il lui avait enjoint de faire publier dans la presse de Madrid des informations visant à valoriser Joseph Bonaparte et de le présenter comme une excellent homme et, partant, un excellent souverain. Le lendemain, le grand-duc de Berg avait été définitivement fixé sur son sort : « Je destine le roi de Naples à régner à Madrid. Je veux vous donner le royaume de Naples ou celui du Portugal91. » Informé depuis le mois de décembre 1807 que des choses se préparaient en Espagne, Joseph avait été prévenu dès le 18 avril de la possibilité d'avoir à se rendre auprès de son frère92. Le 21 mai, il reçut confirmation du projet : « Le roi Charles me cède tous ses droits à la couronne d'Espagne […]. C'est à vous que je destine cette couronne93. » Le roi de Naples arriva à Bayonne le 8 juin. La junte créée à Madrid par Murat, avait, pour sa part, adhéré aux traités le 18 mai.

Les Cortès, censés représenter la société du nouveau royaume, avaient été convoqués à Bayonne pour la semaine suivant l'arrivée de Joseph94. Dans cette chambre de circonstance (qui ne s'était pas réunie depuis 1789 et qu'il avait fallu recomposer d'urgence), on trouvait notamment neuf grands d'Espagne qui avaient accompagné la famille royale dans son périple : le prince de Castel-Franco, les ducs de l'Infantado, d'Osuna, d'Hijar et del Parque, le marquis de Santa-Cruz, les comtes de Fernan-Nuñez, de Santa Colonna et d'Orgaz. Quatre ministres s'y étaient joints : Cevallos, Azanza, Urquijo et Gongora. Pour compléter l'effectif, on avait appelé des supérieurs d'ordres monastiques, des représentants des conseils de Castille, des Indes, de l'Inquisition, des Finances et des ordres militaires95. Quatre-vingt-onze députés sur cent cinquante avaient fait le déplacement pour reconnaître « don José Primero ». Ils adoptèrent une nouvelle constitution et reçurent le serment du nouveau roi, le 8 juillet. Dans la foulée, les enfants de Charles IV burent le calice jusqu'à la lie et écrivirent au nouveau roi pour le féliciter :


L'élévation de votre Majesté Catholique au trône d'Espagne que nous avons appris par la voie publique a été pour nous un motif de la plus grande satisfaction […]. Remplis d'estime pour votre Majesté Catholique, nous prétendons à la sienne, en même temps qu'elle rendra heureux par ses vertus des peuples que nous avons toujours aimés, nous espérons faire voir comme nous l'avons fait jusqu'à présent par notre désintéressement et notre modération, que nous étions dignes du rang que nous occupions sur ces peuples96.



La première constitution espagnole écrite était un compromis déséquilibré entre les principes napoléoniens et hispaniques. Quoi qu'on puisse penser de l'intervention brutale de la France en Espagne, elle paraissait pavée de bonnes intentions. Napoléon et plus encore son frère aîné avaient, pourrait-on dire, pour la péninsule un « projet » bien dans la ligne de ce que les citoyens de la « Grande Nation » pensaient de la décadence de leur voisin du sud. Ils ne pouvaient cependant se dispenser de tenir compte des traditions de la société espagnole. Ainsi, le catholicisme était reconnu comme religion d'État (mais les juridictions ecclésiastiques, comme l'Inquisition, étaient supprimées), le Code civil n'était pas introduit (mais la promesse d'un effort de codification figurait dans la constitution), la composition des Cortès restait soumise à la division en ordres (clergé, noblesse, tiers) et certains privilèges électoraux ou fiscaux des villes ou provinces étaient maintenus. « La constitution de Bayonne, relève Richard Hocquellet, ne liquide pas totalement l'Ancien Régime en Espagne. Ce qu'elle apporte véritablement, c'est une nouvelle codification des relations de pouvoir au sein de la monarchie où dominent plusieurs traits propres à l'organisation gouvernementale napoléonienne97. » En effet, l'exécutif était tout entier dévolu au roi qui se faisait assister de ministres et d'un conseil d'État. Un Sénat de vingt-quatre membres était formé pour « garder la constitution » et assurer la sécurité de l'État. Les Cortès, enfin, se composaient de vingt-cinq prélats, vingt-cinq nobles et cent cinquante-deux représentants du tiers98.

Le 9 juillet, l'aîné des Bonaparte prit la route de sa nouvelle capitale, accompagné de quelques anciens collaborateurs du royaume de Naples, tels André-François Miot de Melito (destiné à être intendant du palais royal), Ferri Pisani (président de la section des finances du conseil d'État) et bientôt le maréchal Jourdan (chef d'état-major). Le roi avait décidé de limiter le personnel français et de réserver les postes gouvernementaux aux Espagnols, dont quatre avaient d'ailleurs déjà servi Ferdinand durant son règne météorique : Urquijo avait été nommé à la secrétairerie d'État, Cevallos aux Affaires étrangères, Azanza aux Affaires des Indes, Mazzeredo à la Marine, Jovellanos (qui allait rejoindre l'insurrection et serait remplacé par Hervas) à l'Intérieur, Cabarrus (le père de Mme Tallien) aux Finances. Quant à sa Maison, Joseph y ferait entrer des grands d'Espagne comme Ariza (grand chambellan) ou le duc d'Hijar (maître des cérémonies). Malgré ces louables efforts, les pamphlets contre la nouvelle dynastie fleurissaient déjà à Madrid99 et plusieurs villes étaient en rébellion ouverte contre le nouveau pouvoir. C'est sous escorte française que Joseph fit connaissance avec son nouveau royaume. L'agitation était générale dans toute la péninsule, ainsi que Napoléon le révélait à Talleyrand dans sa correspondance, ajoutant : « Je vous écris tout cela pour votre gouverne ; gardez-en le secret100. »






L'insurrection prend corps

Dépité de n'avoir pas été choisi pour régner sur l'Espagne et bien que confirmé dans ses fonctions de lieutenant de l'empereur, Murat était malade et surmené. Sa nomination à Naples ne l'avait pas guéri de sa déception. « La seule vue du papier lui [donnait] des attaques de nerfs et le [privait] totalement de sommeil101. » Il était alité, victime d'une jaunisse. Napoléon avait désigné Savary pour assurer l'intérim du commandement. Les divisionnaires plus anciens que l'aide de camp étaient furieux et rien ne fonctionnait bien dans une armée d'Espagne qui aurait pourtant eu besoin d'une direction ferme.

Depuis la fin de mai 1808, le soulèvement général du pays était en marche. Au lendemain de l'émeute du 2 mai et de sa répression, les responsables municipaux de Mostoles, non loin de la capitale, avaient rédigé une pétition appelant les provinces à défendre Madrid et en avaient organisé une large diffusion. Ce premier appel, émanant d'une localité moyenne et lancé telle une bouteille à la mer par des notables secondaires, avait connu un grand écho, entraîné d'autres initiatives sans toutefois provoquer un raz de marée de mécontentement, en raison de la prudence des autorités locales. Au fil des jours, d'autres initiatives avaient cependant embrasé la péninsule. Des villes comme Toreno, Oviedo, Valence, Santander, Séville, La Corogne ou Saragosse avaient armé les populations en émoi et fondé des juntes pour canaliser le mouvement dans les Asturies, en Galice, en Andalousie, en Catalogne. On n'allait pas se battre pour sauver une dynastie, mais bien, dans un mouvement national, contre un envahisseur et un occupant. Une révolte « populaire, xénophobe et fanatique » (Jean Massin) commençait, soutenue par les municipalités, les gouvernements locaux improvisés et la hiérarchie cléricale autour d'un triple mot d'ordre : « Patrie, Roi, Religion » (Richard Hocquellet). Dans ce pays de traditions, le clergé disposait d'une puissance considérable : 60 000 séculiers et, au bas mot, 100 000 réguliers constituaient les cadres de la révolte-croisade contre les « idées de Voltaire » et l'ambition de « Bonaparte l'Antéchrist ». Les ecclésiastiques étaient nombreux dans les juntes : 25 % dans celle de Valence, 27 % dans celles d'Alicante et de Séville, 33 % dans celle de Salamanque, 37 % dans celles d'Almeria et de Séville, 47 % dans celle de Grenade, 55 % dans celle de Badajoz102. Dans certaines régions, on distribuait un nouveau catéchisme :


Dis-moi, mon fils, qui es-tu ?

– Espagnol par la grâce de Dieu.

De quelle origine provient Napoléon ?

– Du péché.

Que sont les Français ?

– D'anciens chrétiens devenus hérétiques.

Est-ce un crime d'être Français ?

– Non, un Français n'est damné que passé l'âge de sept ans.

Est-ce un péché de tuer un Français ?

– Non, mon père. C'est faire une œuvre méritoire et délivrer la patrie de ses oppresseurs [ou cette variante : Au contraire, en tuant ces chiens d'hérétiques, on est certain de gagner le ciel]103.



À côté d'unités organisées de l'armée régulière104, des particuliers, hommes, femmes, enfants, menaient une guérilla dont chaque militaire français était la cible. Grenade, Valladolid, Valence, Cadix se déchaînèrent. Les juntes commencèrent à créer des Cortès d'opposition à la présence française et à Joseph. Celle de Séville « déclara la guerre » à Napoléon. Celle d'Oviedo appela les Anglais au secours. Londres répondit positivement à cette supplique et dérouta vers la péninsule une expédition destinée à l'origine à envahir le Mexique. Le 14 juin, l'escadre française de Cadix dut se rendre, alors que Moncey échouait dans un assaut sur Valence.

Au lieu de faire face, les responsables français se chamaillaient. Savary s'installait dans un palais et prétendait tout régenter. Les maréchaux Bessières et Moncey pestaient d'avoir à lui rendre des comptes. Les hommes de Murat protégeaient leur chef. Quant à la junte espagnole favorable aux Français, formée des hommes qui avaient approuvé les décisions de Bayonne et à laquelle on avait confié le pouvoir civil, elle était soupçonnée de double jeu. Le nouvel ambassadeur de France, Laforest, se plaignait chaque jour à son ministre et multipliait les explications « franches » avec Savary. Berthier ordonna le calme et confirma que, tant que Murat serait malade, c'est Savary qui commanderait105. Ce dernier envoya partout des renforts : à Dupont en Andalousie, à Moncey vers Valence, à Bessières du côté de Burgos. Il encouragea les chefs français à frapper durement, à terroriser les ennemis déclarés et la population. Laforest s'en inquiéta dans une lettre à Champagny : « Un inconvénient […] grave résulte de l'espèce de fureur avec laquelle le général parle sans cesse de pillage, d'incendie, de massacre. Je serais honteux de répéter tous les excès de ce genre qui lui échappent à chaque instant ; et ce qui me navre de douleur c'est que le nom auguste de l'Empereur est toujours cité en témoignage. Ces propos sont entendus par de jeunes officiers indiscrets, par des domestiques, par des Espagnols ; ils circulent et font frissonner, sans rendre plus soumis ; ils autorisent beaucoup de militaires à des actes inutilement violents106. » Aux attentats des insurgés les Français répliquaient avec vigueur. La répression était souvent aveugle et disproportionnée. À Torquemada, les habitants brûlèrent l'effigie de Napoléon : Bessières fit raser la ville. À Medina del Rio Seco, le maréchal annula encore le bénéfice d'un succès militaire facile (qui sécurisait l'occupation du cœur de la Castille) en autorisant ses troupes à mettre les environs à sac. À Valence, Moncey ajouta le vandalisme au pillage en ordonnant l'abattage de milliers d'orangers et d'oliviers. À Miranda, la ville fut incendiée et les églises saccagées. Tarragone, Burgos, Cuenca, Xérès, Lerma, Oviedo furent pillées. À Valladolid, au milieu des exécutions, les Français se divertirent en écartelant le coupable de plusieurs attentats. À Cordoue, le général Dupont répondit par des exécutions sommaires à quelques coups de feu tirés au hasard. Le pillage qui suivit permit de remplir des centaines de voitures. Un capitaine français raconte :


Il devint impossible d'arrêter l'avidité du soldat qui, parcourant les rues, la baïonnette en avant, se frayait partout un passage et se répandait dans les maisons pour piller […]. Au meurtre et au pillage se joignirent bientôt le viol des femmes, des vierges, des religieuses, et l'enlèvement des vases sacrés dans les églises, sacrilège accompagné de circonstances atroces. Quelques officiers, et jusqu'à des généraux, se souillèrent et imprimèrent sur leur front le déshonneur, au moment même où des pères et des mères éplorés venaient solliciter la protection des premiers chefs qu'ils rencontraient. Heureusement pour le nom français qu'il y en eut de sensibles et de généreux qui, sauvant plus d'une famille, surent les garantir des outrages d'une soldatesque d'autant plus difficile à ramener qu'elle avait brisé tous les liens de la discipline […]. Tous les genres de désordres signalèrent cette affreuse journée et les scènes de désolation dont Cordoue fut le théâtre107.



Les insurgés espagnols n'étaient pas en reste. Le 16 juin 1808, par exemple, à l'hôpital de Mazanarès, la foule s'attaqua aux blessés et aux malades du corps de Dupont. Un jeune conscrit arrivé sur les lieux a laissé le souvenir de ce qu'il vit :


Je trouvai les murs, les lits encore teints du sang de nos malheureux camarades. Je descendis au jardin : là, le spectacle le plus affreux vint frapper mes regards. Une cinquantaine de cadavres qu'on n'avait pas encore pu enterrer nous permirent de juger de la barbarie de ces lâches assassins. Les uns avaient été assommés, les autres avaient la tête fendue à coups de hache et plusieurs, par un raffinement de cruauté, plongés vivants dans des chaudières d'huile bouillante […]. Nous trouvâmes sur la route un assez grand nombre de militaires français assassinés : nous en remarquâmes que l'on avait enterrés vifs jusqu'à l'estomac et auxquels, avec une cruauté inouïe, on avait coupé le bout des doigts afin de leur ôter le moyen de se délivrer de cette affreuse situation. Plusieurs avaient les yeux, la langue et les dents arrachés108.



Le 19 juillet 1808, Joseph fit son entrée solennelle dans sa capitale. Le canon tonna, les cloches battirent à toutes volées, des tapis et tentures ornaient les fenêtres et les rues. On avait même frappé, selon l'usage de l'époque, des médailles commémoratives. Mais il n'y avait personne pour acclamer le nouveau roi d'Espagne qui, une semaine plus tôt, s'était déjà rendu compte de sa solitude : « Personne n'a dit jusqu'ici la vérité à Votre Majesté, avait-il écrit à son frère. Le fait est qu'il n'y a pas un Espagnol qui se montre pour moi, excepté le petit nombre des personnes qui ont assisté à la junte et qui voyagent avec moi109. » La veille de son entrée dans sa capitale, il avait fait preuve de la même lucidité : « Partout où l'opposition n'est pas armée, elle est au moins passive et sourde […]. Il paraît que personne n'a voulu dire l'exacte vérité à Votre Majesté. Je ne dois pas, moi, la lui cacher […]. Je ne suis point épouvanté de ma situation actuelle mais elle est unique dans l'histoire ; je n'ai pas ici un seul partisan110. » Miot de Melito confirme : « L'entrée du roi dans sa capitale […] fut triste. Le silence et la contenance dédaigneuse des habitants de Madrid furent dans cette circonstance d'autant plus frappants, qu'on avait cherché à mettre plus de solennité à la cérémonie111. » Le 25 juillet, jour de la proclamation de la royauté, les rues et la place sur laquelle Joseph avait organisé une grande corrida restèrent quasiment vides. Un seul grand d'Espagne, le marquis de Campo Alange, assista à la cérémonie. Alors qu'il s'en plaignait encore et que, à certains égards, il prévoyait ce qui allait bientôt arriver – c'est-à-dire le pire –, Napoléon lui écrivit :


Le style de votre lettre du 24 ne me plaît point […]. Je trouverai en Espagne les colonnes d'Hercule, mais non les limites de mon pouvoir. Au reste, des troupes et des secours de toutes espèces se dirigent de votre côté […]. Votre position peut être pénible comme roi, mais elle est brillante comme général. Il n'y a qu'une chose à craindre. Prenez garde de perdre l'esprit de l'armée, et de le sacrifier aux Espagnols. Il n'y a point de ménagements à avoir avec les brigands qui assassinent nos blessés et commettent toute sorte d'horreurs […]. Soyez tranquille sur l'issue de tout cela. Rien de ce qui est arrivé ne m'a surpris : aurais-je sans cela envoyé 150 000 hommes, levé deux conscriptions et dépensé 80 millions112 ?



Neuf jours plus tôt, à Baylen, l'armée française avait connu un terrible désastre. L'empereur ne le savait pas encore.






Le coup de tonnerre de Baylen

Tous les historiens ont relevé l'importance de la défaite française de Baylen, survenue le 22 juillet 1808. Pour la première fois, une armée napoléonienne mordit la poussière, capturée en rase campagne, presque sans combattre. L'événement dépassa le cadre de la péninsule Ibérique : la Prusse et l'Autriche le fêtèrent avec discrétion mais enthousiasme. « L'effet moral était immense, décuplait la force de l'insurrection, humiliait et décourageait les Français », note avec tant d'autres Jacques Bainville113. Apprenant la nouvelle du désastre, Napoléon abreuva le général Dupont – qui avait capitulé – d'injures dont seul Villeneuve après Trafalgar avait été auparavant couvert de la sorte. Il comprit aussi la gravité de l'événement. Champagny, ministre des Relations extérieures, a raconté l'abattement de son maître à l'annonce de Baylen : « Je doute peu que dans le reste de sa vie marquée par de si terribles catastrophes, il ait ressenti une commotion plus forte que celle que lui fit éprouver ce coup inattendu. Depuis trois heures du matin, la fatale nouvelle était entre ses mains ; il avait exhalé seul son désespoir. Il me fit appeler pour me le faire partager. Des cris plaintifs sortaient involontairement de sa poitrine114. » À son frère Joseph, l'empereur adressa une lettre triste où perçait une tentation de négocier avec les juntes et de tout abandonner : « Une suspension d'armes […] peut-être pourrait amener à commander et diriger les insurgés ; on écoutera ce qu'ils diront. Je crois que, pour votre goût particulier, vous vous souciez peu de régner sur les Espagnols115. » Que s'était-il passé ?

Depuis le début des affaires d'Espagne, une flotte française – en réalité, ce qui avait échappé à Trafalgar – était bloquée dans Cadix par l'armée espagnole sur terre et une escadre anglaise en mer. C'est autant pour libérer ces navires inutiles et leurs équipages que pour occuper le sud de la péninsule que Dupont s'était enfoncé loin vers le sud. Après la reddition de la flotte, le général français avait été menacé d'encerclement par des troupes dirigées par l'Espagnol Castanos et l'Hispano-Suisse Reding. Une division (général Vedel) et un détachement d'une autre (Gobert) lui furent envoyés en renfort. Il commandait désormais à 18 000 hommes, face à 30 000 Espagnols, parmi lesquels 15 000 volontaires levés par la junte de Cordoue. À la mi-juillet, Dupont se sépara de Vedel qui remonta vers le nord. Mais la prise par l'ennemi du village de Baylen le mit en position délicate. Le 19 juillet, un sérieux accrochage s'acheva par l'encerclement des unités françaises, fatiguées et assoiffées. Dupont obtint une suspension d'armes. Au même moment, Vedel, revenu sur ses pas, tenta de le débloquer, mais le général en chef, soucieux de respecter le cessez-le-feu et conscient du mauvais état de ses troupes, lui enjoignit d'arrêter sa manœuvre. Des négociations s'engagèrent qui aboutirent, le 22 juillet, non seulement à la capitulation de Dupont, mais aussi à celle de Vedel pourtant libre de ses mouvements et à la puissance intacte. La suite fut dramatique : en dépit de l'accord signé, les Espagnols n'autorisèrent pas les prisonniers à rentrer en France – à l'exception des officiers supérieurs – et les maintinrent en détention dans des conditions atroces, sur des pontons à Cadix et dans l'île déserte de Cabrera116. Beaucoup allaient mourir des mauvais traitements qui leur seraient infligés.

Si la responsabilité de Dupont était directement engagée dans le désastre, celle de Napoléon, indirecte mais bien réelle, ne l'était pas moins. À Madrid, en effet, Savary avait pressenti la catastrophe, qui n'avait cessé de demander qu'on soutienne et qu'on renforce l'armée d'Andalousie : « S'il arrivait malheur au général Dupont, tout deviendrait un problème. On ne peut voir cela de Bayonne », avait-il écrit à son maître sans être écouté117. À des centaines de lieues du théâtre des opérations, Napoléon n'avait pas renoncé à intervenir dans leur déroulement, parfois avec brutalité, attitude à rapprocher de celle qu'il avait eue avant Trafalgar, obligeant, par l'excès de ses critiques, l'amiral Villeneuve à rechercher le combat. Il intima à Savary de se contenter d'exécuter ses ordres. Dans ces conditions, même si la conduite de Dupont fut condamnable, faut-il qu'il porte seul la lourde responsabilité de la défaite ? Laissé à lui-même, blessé dès le début des combats, commandant à des troupes épuisées, composées de « jeunes conscrits envoyés plutôt pour maintenir l'ordre que pour livrer bataille118 », il mériterait pour le moins quelques circonstances atténuantes, même si sa reddition était inacceptable en ce qu'elle était étendue à Vedel sans qu'on ait épuisé tous les moyens militaires avant de négocier. Napoléon trancha par l'arrestation et l'incarcération du « coupable » ce qui, devant l'opinion, mais non devant l'Histoire, le lavait de ses propres erreurs119.

À Madrid, Joseph comprit dès l'annonce de Baylen que sa situation était devenue délicate. Le dispositif militaire fut resserré : Moncey se rapprocha de Madrid en abandonnant une offensive sur Valence ; Bessières, au nord, et Duhesme, en Catalogne, regroupèrent leurs forces ; Verdier leva le siège de Saragosse. La Castille fut quasiment évacuée. L'armée napoléonienne était partout sur la défensive. Joseph livra son diagnostic à Napoléon : « Je n'ai pas besoin de dire qu'il faut aujourd'hui 100 000 hommes pour conquérir l'Espagne […]. Nous n'y avons pas un seul partisan […], la nation tout entière est exaspérée et décidée à soutenir, avec les armes, le parti qu'elle a embrassé120. » Quelques jours plus tard, le roi était si découragé qu'il écrivit même qu'il accepterait de retourner à Naples121. Le 31 juillet, après dix jours de présence seulement, il abandonna sa capitale. Et comme un malheur n'arrive jamais seul, l'armée du Portugal de Junot (13 000 hommes), battue à Vimeiro le 21 août, dut capituler devant les Anglo-Portugais (17 000 hommes) de Sir Arthur Wellesley (le futur Wellington). La convention de Cintra, signée le 30, évita la captivité des troupes qui purent rentrer en France, ce qui sauva Junot du conseil de guerre. Il fut même dédouané par Napoléon : « Vous n'avez rien fait de déshonorant, vous ramenez mes troupes, mes aigles et mes canons. J'avais cependant espéré que vous feriez mieux122. » Quelques semaines plus tard, seul fait d'armes notable de l'état de guerre entre la Russie et l'Angleterre, la flotte de l'amiral Séniavine, après avoir cherché un asile à l'embouchure du Tage, dut se rendre à celle de l'amiral Cotton. Elle échappa elle aussi au sort des malheureux soldats de Dupont : les hommes furent renvoyés dans leur pays, seuls les bateaux étant confisqués. La situation échappait de plus en plus aux Français.

Après le retrait de Joseph, les insurgés espagnols reprirent le contrôle de Madrid. Ils y organisèrent un nouveau gouvernement. Une « junte centrale suprême de gouvernement du royaume » de trente-cinq membres fut constituée à Aranjuez, après désignation de représentants par les juntes provinciales et des grandes villes. L'aristocratie, avec vingt représentants (dont cinq grands d'Espagne), y était dominante. Le clergé comptait six députés. Le peuple, pourtant si actif pendant l'insurrection, était quasiment exclu de la représentation, avec seulement deux membres du tiers. La « révolution sociale » que la plupart des historiens, à la suite de Pierre Vilar ou Jean-René Aymes123, ont décelé dans le mouvement insurrectionnel espagnol était remise à plus tard… en fait, à la fin du xixe siècle (ce que ces auteurs admettent d'ailleurs dans leurs travaux). Le 25 septembre, Ferdinand VII fut proclamé roi et la junte s'organisa en sections dirigées chacune par un ministre. Si l'organisation choisie ressemblait à plusieurs égards à celle de la Convention, les mesures arrêtées par la junte centrale furent nettement réactionnaires, par rapport au contenu de la constitution octroyée par Napoléon : rétablissement de l'Inquisition et réduction du rôle des juntes locales aux tâches défensives. Pour poursuivre la lutte contre les Français encore très présents dans le nord du pays, on continua à recruter des volontaires, jusqu'à enregistrer un effectif théorique de 210 000 hommes sous les armes.

Trois mois après les événements de Bayonne, il y avait à nouveau deux rois d'Espagne, même si Ferdinand VII se tenait tranquille à Compiègne. Une nouvelle « médiation » de Napoléon, armée celle-ci, se révélait nécessaire puisqu'il refusait d'écouter Joseph et ses ministres qui prônaient la négociation124. L'empereur s'était relevé de sa déception de Baylen. Comme souvent, son abattement avait fait place à une activité débordante. Il avait ordonné l'arrêt du repli français et l'envoi massif de renforts dans la péninsule : « J'impose avec confiance de nouveaux sacrifices à mes peuples, écrivit-t-il alors dans une proclamation au Sénat. Ils sont nécessaires pour leur en épargner de plus considérables et pour nous conduire au grand résultat de la paix générale, qui doit seule être regardée comme le moment du repos125. » Le 5 septembre, Cambacérès s'adressa aux sénateurs pour les préparer à la suite : « La politique furibonde de l'Angleterre […] a placé les puissances de l'Europe dans une situation critique, qui appelle toujours des changements, ou les rend impossibles à éviter. L'Espagne, par sa position géographique, par ses habitudes, par son commerce, doit être toujours avec la France en communauté d'intérêts : cette vérité a prévalu dans les temps de désordre ; elle a déterminé les traités particuliers et successifs, toujours destinés en apparence à resserrer entre les deux nations les rapports de bon voisinage. » Cinq jours plus tard, il remonta à la tribune pour lancer : « La guerre en Espagne est politique, elle est juste, elle est nécessaire126. » Un sénatus-consulte autorisa la levée de 80 000 hommes, dont 20 000 sur la classe 1810. Depuis le 7 septembre, la décision de Napoléon d'intervenir personnellement dans la péninsule avait connu un commencement d'exécution : l'armée d'Espagne, portée à près de 250 000 hommes, était réformée et renforcée127. En attendant l'arrivée de l'empereur, toute retraite et toute négociation étaient proscrites. Mieux, une vigoureuse contre-offensive devait être préparée. Selon le mot de Napoléon, les chefs militaires devaient désormais se comporter en généraux et non « en inspecteurs des postes128 ».






L'échec d'Erfurt

Les conséquences de l'imbroglio espagnol, du désastre de Baylen et de la capitulation de Cintra dépassaient largement les frontières de la péninsule. Les embarras de la France fragilisaient sa position et, partant, le système européen lui-même, un an à peine après Tilsit. Napoléon en avait conscience qui écrivit à Joseph : « Des événements d'une telle nature [Baylen] exigent ma présence à Paris. L'Allemagne, la Pologne, l'Italie, etc., tout se lie129. » Principale source d'inquiétude, le réarmement de l'Autriche faisait craindre l'ouverture d'un second front, à l'est du continent. Vienne avait refusé de reconnaître Joseph à Madrid, tandis que le recrutement de nouvelles troupes s'intensifiait, notamment à la frontière du duché de Varsovie. Lors de la réception du corps diplomatique du 15 août 1808, Napoléon demanda sans plus de formes à Metternich si son pays voulait la guerre. L'ambassadeur ayant répondu que les préparatifs de son pays étaient purement défensifs, il s'attira une tirade mi-menaçante, mi-incrédule d'une heure et quart sur les possibilités de l'Autriche130. La scène eut quelque utilité puisque, le 25 août, Metternich se rendit à Saint-Cloud pour informer l'empereur que les réserves autrichiennes allaient être démobilisées (ce que les espions français infirmèrent dans les jours suivants). Il proposa la négociation d'une alliance que son hôte soumit à la signature de préliminaires. Un refus poli, en quelque sorte131.

L'alliance autrichienne n'était toujours pas à l'ordre du jour. Et ce d'autant moins que, puisque la Russie et la France s'étaient partagé l'Europe à Tilsit, Napoléon avait proposé au tsar une rencontre dès la fin juillet, alors que les affaires espagnoles n'avaient pas encore pris un tour dramatique. Après Baylen et le repli de Joseph, un tel rendez-vous devait permettre aux deux puissances d'opposer un front uni aux menaces qui pesaient sur la paix continentale. On s'accorda donc pour une entrevue à Erfurt. « Nous allons à Erfurt, déclara Napoléon à Talleyrand, je veux en revenir libre de faire en Espagne ce que je voudrai ; je veux être sûr que l'Autriche sera inquiète et contenue […]. Préparez-moi une convention qui contente l'empereur Alexandre, qui soit surtout dirigée contre l'Angleterre et dans laquelle je sois bien à mon aise sur le reste132. » Sans attendre, pour montrer sa bonne volonté, l'empereur ordonna l'évacuation avant l'hiver de la plus grande partie des territoires prussiens encore occupés. Frédéric-Guillaume III reçut même une lettre charmante : « Je désire que les anciennes relations qui ont existé entre Votre Majesté et moi se rétablissent133. » L'empereur était de plus en plus inquiet des menées des agents prussiens qui essayaient de fomenter des troubles en Westphalie. « Ces Prussiens sont de pauvres et minables gens », écrivit-il au maréchal Soult134.

Du 27 septembre au 14 octobre 1808, se déroula à Erfurt, autour de Napoléon et d'Alexandre, la réunion d'un « parterre de rois » (tout au plus une « plate-bande », aurait murmuré Talleyrand devant qui Napoléon venait d'utiliser cette expression), tout ce que le Grand Empire comptait de vassaux et d'alliés. Pendant trois semaines, les souverains se rencontrèrent, discutèrent, négocièrent, chassèrent, se promenèrent ensemble, passèrent des revues, applaudirent au théâtre. Savary, fraîchement fait duc de Rovigo, a rendu compte de l'atmosphère de ces journées :


L'empereur Napoléon arriva au galop et mit pied à terre pour embrasser l'empereur de Russie, à la sortie de sa voiture. La rencontre fut amicale et l'abord franc, autant que peuvent l'être les sentiments des souverains les uns envers les autres […]. Pendant tout le séjour qu'ils firent à Erfurt, ils mangèrent presque tous les jours ensemble, hormis ceux où ils avaient affaire chacun chez eux […]. Je me rappelle qu'à une représentation d'Œdipe, au moment où l'acteur dit : L'amitié d'un grand homme est un bienfait des dieux, l'empereur de Russie se tourna vers l'empereur Napoléon pour lui faire l'application de ce vers. Un murmure flatteur qui s'éleva de toute l'assemblée, témoigna combien on sentait la force et la justesse de cette application […]. L'observateur qui a été témoin de ces rencontres ne peut s'expliquer comment d'aussi heureux rapprochements n'ont pas été suivis d'une paix éternelle135.



Au-delà de ce récit, la rencontre diplomatique n'aboutit à rien de durable, ce qui impatienta Napoléon136. Le roi de Prusse (représenté par son frère, le prince Guillaume) et l'empereur d'Autriche (représenté par le baron Vincent, flanqué de Metternich) n'avaient pas été invités, alors que certains des problèmes dont on débattit (partage de l'Empire ottoman, situation de l'Allemagne et de l'Italie, désarmement autrichien, etc.) les intéressaient au premier chef. Plus grave, avec un ministre des Relations extérieures en titre (Champagny), son prédécesseur qui continuait à en faire office dans les grandes occasions (Talleyrand), un empereur qui ne retenait plus sa puissance (« Taisez-vous, roi de Bavière », lança-t-il à Maximilien-Joseph qui s'était permis de parler haut, dans un coin d'une pièce), la délégation française n'était guère cohérente. C'est le moment que choisit Talleyrand pour se désolidariser de Napoléon (d'aucuns ont dit « trahir »). Le vice-grand électeur désapprouvait depuis plusieurs années la politique de son maître. Son idée d'alliance autrichienne, sa croyance en l'utilité de maintenir une Prusse suffisamment forte pour faire barrage à l'influence russe avaient été déçues. Nul doute qu'il pariait, dès cette époque, sur la chute de Napoléon pour parvenir à imposer sa vision. Mais il ne pouvait, évidemment, le faire à visage découvert sans avoir dans sa manche une solution de rechange. Bien qu'opposé à l'intervention russe dans les affaires du continent, il choisit d'abord de brouiller les cartes en insérant un coin dans les relations entre Napoléon et Alexandre. « C'est à vous de sauver l'Europe et vous n'y parviendrez qu'en tenant tête à Napoléon », déclara-t-il au tsar qui en fut impressionné. Dans une autre conversation, il lui aurait dit : « Le Rhin, les Alpes, les Pyrénées sont la conquête de la France ; le reste est la conquête de l'empereur ; la France n'y tient pas137. » Le diplomate allemand Friedrich von Muller confirme à demi-mot dans ses Souvenirs : « Un jour, on m'exprima très ouvertement, du côté français, les inquiétudes que devait provoquer l'effréné désir de conquête de Napoléon, et tout particulièrement ses projets extravagants sur l'Espagne et le Portugal ; et combien il serait souhaitable pour la France que l'empereur Alexandre ne se montrât pas trop accommodant et obligeant138. » Même si Talleyrand n'est pas nommé, on peut le soupçonner d'être l'auteur de ces confidences, tant il fut proche de Muller pendant toute l'entrevue d'Erfurt. Et Metternich n'avait-il pas depuis longtemps écrit à Stadion qu'on pouvait désormais compter sur le prince de Bénévent : « On ne peut séparer en M. de Talleyrand l'homme moral de l'homme politique, écrivit-il fort justement à Stadion. Il n'eût point été, il ne serait point ce qu'il est, s'il était moral. Il est d'un autre côté éminemment politique, et comme politique, homme à systèmes [et] ce qui était danger aussi longtemps qu'il marchait dans le sens destructeur, devient profit dans le chef de l'opposition139 ? » Le vice-grand électeur ne se cacha guère de son rôle à Tilsit, avouant même dans ses Mémoires avoir sciemment fait capoter un projet de mariage que Napoléon caressait avec une princesse russe140.

Nul ne s'étonnera dès lors que Napoléon n'ait pas obtenu de la rencontre d'Erfurt – dont l'acte final fut signé le 12 octobre 1808141 – ce qu'il en espérait. L'intervention russe contre l'Angleterre allait rester au niveau auquel elle se trouvait alors. La Russie et la France se promettaient d'intervenir auprès de George III pour obtenir une négociation générale. Une lettre en ce sens, où le roi était prié « d'écouter la voix de l'humanité en faisant taire celle des passions », fut signée conjointement par Napoléon et Alexandre142. On n'avança pas non plus sur le partage de l'Empire ottoman (toujours en guerre avec la Russie), le tsar voulant davantage que les principautés danubiennes (Moldavie et Valachie) qu'il occupait déjà et qui ne lui assuraient pas un accès à la Méditerranée. L'autocrate s'engagea à ne pas s'opposer aux projets de la France en Espagne et à la soutenir contre l'Autriche, mais sans engagement formel de combattre (avec la collaboration de Talleyrand, il écrivit même à François Ier pour le rassurer sur ce dernier point). Il consentit encore à remplacer son ambassadeur à Paris, Tolstoï, devenu persona non grata, par Kourakine. Pour sa part, la France autorisait l'annexion de la Finlande par la Russie, promettait, à terme, d'évacuer ses soldats du duché de Varsovie et réduisait de 20 millions l'indemnité due par la Prusse. Malgré la réaffirmation formelle d'un axe franco-russe pour gérer les affaires de l'Europe, l'alliance était déjà atteinte. « Les empereurs se quittèrent assez satisfaits de leurs arrangements, mais au fond, mécontents l'un de l'autre, nota Caulaincourt. Les illusions de Tilsit étaient tout à fait évanouies143. »

Napoléon et sa suite reprirent le chemin de Paris où ils arrivèrent dans la nuit du 18 au 19 octobre. Une nouvelle phase de la guerre d'Espagne allait s'ouvrir.






Une reconquête inachevée

Pour en finir avec les insurgés et replacer son frère sur le trône, Napoléon avait décidé d'employer les grands moyens. Peut-être se rappelait-il – mais un peu tard – ce mémoire qu'il avait jadis rédigé, à l'attention du comité de Salut public, dans lequel il avait écrit : « L'Espagne est un grand État ; la mollesse et l'ineptie de la cour de Madrid, l'avilissement du peuple la rendent peu redoutable aux attaques. Mais le caractère patient de cette nation, l'orgueil et la superstition qui y prédominent, les ressources que donnent une assez grande masse la rendront redoutable lorsqu'elle sera pressée chez elle144 » ? Le 6 novembre 1808, à Vitoria, il prit le commandement de 250 000 hommes aguerris dirigés par les chefs les plus prestigieux et compétents. Arrivant en Espagne, le général Marbot constata un changement d'état d'esprit : « En quittant Bayonne, nous marchâmes avec les colonnes de troupes jusqu'à l'Èbre, où nous joignîmes le roi Joseph et la jeune armée qui avait fait la dernière campagne. Le repos et l'habitude des camps avaient donné à ces jeunes conscrits des forces et un air militaire qu'ils étaient loin d'avoir au mois de juillet précédent. Mais ce qui relevait surtout leur moral, c'était de se voir commandés par l'empereur en personne et d'apprendre l'arrivée des anciens corps de la Grande Armée. Les Espagnols furent saisis d'étonnement et de crainte à l'aspect des vieux grenadiers de la véritable Grande Armée et comprirent que les choses allaient changer de face »145. Sur ordre de Joseph, l'offensive avait repris trois semaines plus tôt146. Ney s'était emparé de Logrono, Moncey de Lerin et Lefebvre de Bilbao. Pour les différentes armées espagnoles (dont celle de La Romana, qui avait quitté le Danemark sur des vaisseaux anglais en septembre 1808) et les 40 000 soldats britanniques de Blake, les temps avaient changé et la surprise ne jouait plus. L'esprit de revanche animait les Français, les anciens voulant « venger la défaite des imberbes147 ». L'arrivée de l'empereur marqua une intensification des opérations. La machine administrative et organisationnelle de l'armée fonctionna sur les bases classiques qui garantissaient, cette fois, son efficacité : il y avait un seul commandant et on devait l'informer, exécuter ses ordres et lui rendre compte plusieurs fois par jour au besoin. C'est du cœur du dispositif, et non plus de Bayonne ou Paris, que le chef agissait à présent.

Les Anglo-Espagnols avaient adopté un dispositif très lâche qui permettait d'entrevoir une rapide reprise de Madrid. Outre cet objectif symbolique, Napoléon poursuivait leur totale destruction et le départ du corps expéditionnaire britannique. Une fois la péninsule vidée des armées ennemies organisées, il ne resterait plus, dans son esprit, qu'à organiser des opérations de police pour réduire la guérilla. Car si, stratégiquement, le soulèvement populaire ne gênait plus les mouvements de l'armée française, il n'en changeait pas moins le type de guerre à mener. « C'est une guerre de cannibales ! » se plaignait le maréchal Ney. Chaque soldat isolé était en danger et les représailles étaient toujours aussi terribles. Lors de la reprise de l'offensive, on découvrit des Français abattus dans la campagne, crucifiés sur des portes des granges, atrocement mutilés dans des arrière-boutiques de bouchers ou sur le bord des routes. Mais les régiments napoléoniens traversèrent aussi des villages réduits en cendres, passèrent devant les alignements de pendus exécutés par les corps qui les précédaient. Au bivouac, on s'installait chez les particuliers ou dans les églises : alors les meubles, les cadres dorés et les objets du culte servaient à entretenir le feu, tandis que les caves étaient mises à sac. Au monastère de Las Huegas (près de Burgos), on profana les tombeaux des rois de Castille que l'on soupçonnait remplis de trésors. « Les officiers fermaient les yeux ; il fallait vivre », témoigna le capitaine Marcel148. Les exécutions et les exactions n'étaient pas toutes le fruit d'initiatives individuelles incontrôlées. Les commissions militaires fonctionnaient avec constance et Napoléon lui-même encourageait leur activité. Plusieurs lettres le prouvent, comme celle-ci, qu'il envoya à Joseph : « Il faut faire pendre une vingtaine de mauvais sujets. Demain, j'en fais pendre ici [à Valladolid] sept, connus pour tous les excès, et dont la présence affligeait tous les honnêtes gens, qui les ont secrètement dénoncés […]. Il faut faire de même à Madrid. Si l'on ne se débarrasse pas d'une centaine de boute-feux et de brigands, on n'a rien fait. Sur ces cent, faites-en fusiller ou pendre douze ou quinze, et envoyez les autres en France aux galères149 », ou cette autre, pour Berthier : « Écrivez au général Petit de faire fusiller le chef des insurgés de Zamora, don Henri Spinosa. Il doit vous faire connaître le nombre des habitants pris les armes à la main. Faites fusiller les plus coupables et ceux qui ont été les chefs150. » Une fois de plus, l'occasion est ici offerte de rappeler que les guerres napoléoniennes, idéalisées par la légende, étaient de « vraies » guerres, avec leur cortège de souffrances, de peurs et de mort, les populations civiles faisant souvent les frais des frustrations et de l'esprit de vengeance de la soldatesque. La guerre était la guerre, même pour Napoléon.

Laissant Joseph à l'écart (ce qui rendait le roi furieux), Napoléon commença sa destruction systématique des armées ennemies. Soult l'emporta à Gamonal, reprit Burgos puis Santander. Victor bouscula les Anglo-Espagnols (dont les troupes de La Romana) à Espinosa. Le 23 novembre, à Tudella, Lannes pulvérisa les troupes de Castanos, le vainqueur de Baylen. Pour être nettes, ces victoires ne purent être parachevées par une bonne poursuite : les troupes étaient épuisées par des marches forcées dans un relief accidenté. Quant à l'empereur, après avoir séjourné à Burgos (où l'odeur de cadavre en état de putréfaction le répugna), il décida de marcher sur Madrid. Le 30 novembre, le col de Somosierra fut enlevé aux soldats espagnols du général San Juan, notamment par une charge vigoureuse des chevau-légers polonais (environ 150 hommes qui constituaient ce jour-là l'escadron de service et dont une soixantaine fut tuée dans l'action), épisode fameux dont l'imagerie – d'Épinal et d'ailleurs – s'est emparée151.

Le 4 décembre, Madrid se soumit, après un bref bombardement et quelques combats dans les faubourgs. L'heure de la répression avait sonné. Savary, qui connaissait Madrid et ses notables, s'en chargea : « On usa envers les chefs de l'insurrection espagnole à peu près comme ils avaient agi envers le général Dupont, qu'ils dépouillèrent après lui avoir accordé une capitulation. On s'empara donc de tout ce qu'ils possédaient et on ne les ménagea en rien, comme on agit avec des hommes qui n'ont point de foi152. » De nombreuses arrestations furent ordonnées et une razzia de grande envergure organisée. Tout individu volant des vivres, tout pillard et tout adversaire de l'ordre (catégorie assez lâche qui donnait toute latitude au duc de Rovigo) pouvait être jugé par une commission militaire et fusillé. Nul ne fut épargné, des grands d'Espagne aux nobliaux, en passant par les émigrés français qui n'avaient pu fuir. L'un d'entre eux, le duc de Saint-Simon, n'évita l'exécution que parce que sa famille se jeta aux pieds de l'empereur (qui séjournait à Chamartin) et obtint sa grâce. Quant à ceux qui, après Baylen, avaient « trahi » Joseph, ils furent dirigés vers la France où ils devaient être détenus. Chez le duc de l'Infantado, on saisit la correspondance de Ferdinand avec les Bourbons de Naples. Chez le marquis d'Aziza, on enleva des sommes considérables en argent. Les familles ne furent pas épargnées : la mère du duc d'Osuna vit arriver les gendarmes de Savary qui confisquèrent deux tonnes (!) d'argenterie.

Certains auteurs (dont Thiers) ont pensé que Napoléon voulut endosser la responsabilité de la punition pour laisser ensuite son frère l'adoucir et se faire mieux aimer. L'hypothèse est séduisante et donne, sinon le beau rôle, du moins de larges circonstances atténuantes à l'empereur. Il semble cependant plus probable qu'il voulut plus simplement donner à tous une leçon de méthode : leçon policière et de puissance aux insurgés qu'il méprisait, leçon politique à Joseph et son entourage, toujours aussi enclins à négocier pour pacifier. Car, avant même de laisser le champ libre à Savary, c'est bien Napoléon qui prit une série de décrets rapprochant la législation espagnole de celle du reste de l'Europe napoléonienne : abolition des droits féodaux et des justices seigneuriales, suppression de l'Inquisition, réduction des deux tiers du nombre des couvents et confiscation des biens des établissements supprimés, suppression des barrières douanières entre les provinces153. S'il avait vraiment voulu favoriser son frère, il aurait pu, après la répression, lui laisser prendre ces mesures réputées populaires, ce qui, dans le contexte espagnol, ne voulait pas dire grand-chose. Et c'est encore sous la signature de l'empereur des Français que fut publiée une proclamation aux Espagnols se félicitant de la destruction « des entraves qui pesaient sur le peuple » et de l'instauration « d'une monarchie tempérée et constitutionnelle ». La proclamation se terminait par une menace : « Si tous mes efforts sont inutiles et si vous ne répondez pas à ma confiance, il ne me restera plus qu'à vous traiter en province conquise et à placer mon frère sur un autre trône. Je mettrai alors la couronne d'Espagne sur ma propre tête et je saurai la faire respecter des méchants, car Dieu m'a donné la force et la volonté nécessaires pour surmonter tous les obstacles154. » Le roi d'Espagne fut profondément froissé d'avoir été tenu à l'écart de toutes ces mesures. Il offrit sa démission155. Elle fut refusée.

Pendant que les affaires madrilènes prenaient cette allure humiliante pour Joseph, la campagne militaire se poursuivait. L'armée d'Espagne s'empara de Barcelone et s'assura le contrôle de la Catalogne. Ailleurs, en Nouvelle et en Vieille-Castille ou dans les Asturies, les positions françaises se renforcèrent. Les Anglo-Espagnols hésitaient entre une contre-attaque sur Madrid et un repli au Portugal. Le général anglais Moore choisit d'avancer vers Valladolid et d'attaquer Soult, avec des effectifs deux fois supérieurs. Il s'apprêtait à mettre son plan en application lorsqu'il apprit que Napoléon avait quitté Madrid (laissée sous la garde de Joseph et de 40 000 hommes) et s'avançait vers lui. Moore était menacé d'écrasement. Les Français ne purent cependant atteindre cet objectif, tant le mauvais temps ralentit leur marche. Il neigeait : « C'était un ouragan mêlé de neige et de grêle très fine qui sans cesse allait croissant, la violence du vent était épouvantable et le froid était excessif […]. [Napoléon] partit lui-même ensuite, monta la côte à pied, tenant le général Savary par le bras156. » Les nuit étaient terribles. Des soldats mouraient de froid. Le lendemain, la marche reprenait. Moore n'avait qu'une idée : gagner le port de La Corogne pour rembarquer ses troupes, sans quoi ce sont près de 36 000 Anglais qui risquaient d'être pris. Pour la première fois, une armée régulière anglaise allait affronter une armée commandée par Napoléon en personne. Elle allait le faire dans les plus mauvaises conditions, ayant fui sur des dizaines de lieues en abandonnant des armes, des caissons et des équipements. C'est à La Corogne que devait se jouer une grande partie de l'avenir du continent et du système. La suite ne serait plus qu'une promenade militaire : Lisbonne, Cadix reprises, les armées espagnoles désarmées, Joseph affermi et le flanc sud de l'Empire consolidé.

Cet événement n'eut jamais lieu. Les nouvelles venues de France étaient mauvaises. Dans ses rapports, Cambacérès parlait d'une « conspiration » sur le point de se nouer. Quant à l'Autriche, elle mobilisait et se préparait sans aucun doute à la guerre. À Saint-Pétersbourg, Alexandre avait, disait-on, assuré l'ambassadeur autrichien Schwartzemberg qu'il resterait neutre. Sans balancer, Napoléon prit sa décision : l'Espagne était à présent écrasée sous le nombre, Joseph et les maréchaux termineraient la besogne. Il écrivit au premier qu'il n'y avait « plus l'ombre d'une armée espagnole » et que les Anglais seraient bientôt rejetés à la mer. Il pouvait donc s'éloigner pour aller passer « vingt jours » à Paris157. Le 18 janvier 1809, au triple galop, l'empereur remonta vers la France, parcourant cent-vingt kilomètres en cinq heures. En chemin, il croisa le général Thiébault qui relata la scène :


J'étais dans ma calèche, attelée de trois chevaux magnifiques que j'avais achetés à Bordeaux ; en arrière de moi couraient à cheval mes deux aides de camp, mon secrétaire, mon valet de chambre, un brigadier et un maréchal des logis, lorsque le valet de chambre vint me dire : « Je crois que voilà l'Empereur. » J'ouvre aussitôt la portière pour mettre pied à terre lorsque j'entends crier : « Qui est dans cette calèche ? » Et à peine Jacques [le valet] avait-il eu le temps de répondre : « Le général Thiébault », que je suis dépassé par Savary, au grandissime galop, et par l'Empereur donnant de grands coups de fouet de poste sur la croupe du cheval de son aide de camp, de grands coups d'éperons au sien et faisant cette inconcevable course pendant laquelle, et en trois heures et demie, il franchit la distance qui sépare Valladolid de Burgos […]. À une grande minute en arrière d'eux accouraient Duroc et le mamelouk de l'Empereur. À une égale distance galopait le guide, s'échinant pour perdre moins d'espace ; enfin quatre autres guides suivaient comme ils pouvaient158.



Napoléon quitta l'Espagne pour n'y plus revenir. Il laissa derrière lui une péninsule stabilisée, mais sûrement pas pacifiée : de rudes batailles allaient être encore nécessaires pour venir à bout de l'armée espagnole, le général Hope (remplaçant Moore tué au combat) allait s'en sortir et pouvoir évacuer ses troupes par La Corogne, les Anglais n'allaient cesser d'envoyer des renforts et la guérilla allait encore s'amplifier. On reviendra plus loin sur la suite des événements qui allaient s'y dérouler. On s'apercevra alors que le cancer installé dans le flanc de l'Empire se développait et que, probablement, seul Napoléon aurait pu le guérir en se donnant le temps d'extirper la tumeur. Il ne s'en donna jamais les moyens et ni ses lieutenants ni son frère Joseph ne se révélèrent, au final, de bons chirurgiens.

Le 23 janvier 1809, l'empereur arriva dans sa capitale.
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chapitre xvii

Du « complot » intérieur à la guerre extérieure





Depuis Tilsit, le système napoléonien s'était emballé (raidissement et sur-concentration du pouvoir, affaires romaines, amplification du Blocus jusqu'à perturber le commerce continental, etc.) et déréglé (souricière de Bayonne, défaite de Baylen, échec d'Erfurt, dégradation des relations avec l'Autriche, premières difficultés dans l'alliance russe). Ces facteurs cumulés avaient fini par avoir des conséquences dont la principale était qu'on ne pouvait plus croire, sans une bonne dose de foi, à la pureté doctrinale des mobiles de l'empereur et – surtout – à son infaillibilité. Même assourdie par l'appareil de propagande, l'opposition faisait entendre sa voix jusque dans les allées du pouvoir. On apprit bientôt la spectaculaire réconciliation de Talleyrand et de Fouché, deux ennemis qui, hier encore, semblaient irréconciliables. Il n'en fallut pas plus pour parler d'un « complot ». Tout cela n'aurait pas plus inquiété Napoléon que les précédentes crises de politique intérieure si l'Autriche, enhardie par les difficultés de l'armée d'Espagne, n'avait pas rompu la promesse faite en août 1808 de désarmer et de renvoyer ses réservistes dans leurs foyers. La conjonction de ces menaces avait convaincu Napoléon de rentrer précipitamment à Paris en laissant ses lieutenants terminer le travail commencé par lui dans la péninsule. S'il allait réussir à juguler les ambitions à l'intérieur, il n'allait pas cependant parvenir à éviter l'ouverture d'un second front.






Le « réveil » de l'opposition parlementaire

Comme lors de chaque absence de Napoléon, pensant pouvoir s'appuyer sur la morosité de l'opinion, les oppositions avaient relevé la tête. Baylen et le repli de Joseph, dont la nouvelle n'avait pas pu être cachée, avaient choqué et fait douter. La continuation de la guerre avait déçu une population qui aspirait à la paix et ne comprenait pas pourquoi, après avoir vaincu l'Autriche, la Prusse et la Russie, son chef avait jugé utile d'engager un autre conflit. Les levées de conscrits passées et futures gâtaient l'esprit public. Dans cette atmosphère, quelques « parlementaires », sénateurs et législateurs, crurent le moment venu de sortir du bois et de profiter – ô bien timidement – des embarras espagnols. Plus agaçante que dangereuse, une fronde limitée se développa au sein d'institutions jusqu'alors dociles. « Les conditions mêmes du régime [obligeaient l'opposition] à affecter des formes obliques et quasi négatives ; il n'en [pouvait] rien résulter de bien sérieux, et c'est seulement à titre indicatif qu'on doit l'interpréter », conseille cependant le décapant historien Émile Tersen159.

Au Sénat, après l'opposition de l'abbé Grégoire à la création des titres nobiliaires, Lanjuinais – qui s'était déjà fait remarquer jadis en protestant contre la répression qui avait suivi l'attentat de la rue Saint-Nicaise, le consulat à vie et la proclamation de l'Empire – s'était élevé contre la conscription sans cesse relancée par de nouveaux sénatus-consultes : appels de la conscription de 1807 en novembre 1806, de 1808 en mars 1807, de 1809 et (partiellement) de 1810 en septembre 1808160. Un moment, Napoléon avait pensé faire arrêter non seulement Lanjuinais, mais aussi Garat, Destutt de Tracy et Lambrechts. Il y avait renoncé pour ne pas donner trop d'importance à des opposants de longue date qui, finalement, étaient bien oubliés et n'avaient qu'une faible clientèle : ces Idéologues avaient comme seule arme la parole et rien pour l'amplifier. N'étant pas non plus courageux, ils en faisaient un usage oppositionnel parcimonieux. Lorsqu'il le fallait, ils savaient se fondre harmonieusement dans le régime. Ainsi, reçu à l'« Académie française »161, le 21 décembre 1808, Destutt termina son discours de réception par un vibrant hommage au « héros dont les exploits seront l'éternel entretien des siècles à venir ». De son côté, par peur du cabinet noir, Garat se gardait bien d'évoquer la situation française dans sa correspondance régulière avec le président américain, Jefferson. Hors du Sénat, leur ami Marie-Joseph Chénier avait accepté un travail rémunéré d'écrivain officiel et un fauteuil académique162, tandis que Daunou poursuivait sa carrière d'archiviste de l'Empire163. Mme de Staël écrivait à Coppet et se hasardait peu en territoire français : on n'avait donc qu'à contrôler et filtrer ses écrits. Benjamin Constant se faisait oublier. Quant à Lanjuinais, son titre de comte fut bientôt complété par une élection à l'Institut. Ainsi, comme pour les autres, on parviendrait à acheter son silence, à défaut de gagner sa conscience.

Quant au Corps législatif dans son ensemble, ne disposant d'aucune arme constitutionnelle pour interpeller le gouvernement, il ne pouvait que trouver des prétextes pour exprimer sa mauvaise humeur qui n'était pas une véritable opposition. Il ne s'en était pas privé lors de la discussion des neuf projets de loi composant le Code d'instruction criminelle déposés devant lui le 7 novembre 1807. Dans ce domaine, sans qu'on puisse parler d'une hostilité au régime (mais Napoléon acceptait-il même ce que les Britanniques appellent « l'opposition loyale » ?), les législateurs entendirent rappeler que nombre d'entre eux n'avaient pas fait la Révolution pour rien. La sévérité du texte, les larges pouvoirs accordés aux procureurs et la limitation de ceux des jurys avaient sans doute à voir avec cette poussée de fièvre. Qu'un nombre élevé de députés n'aient pas craint de s'afficher parmi les opposants indiquait toutefois que les mécontents se sentaient encouragés par les embarras du régime. La commission compétente du Corps législatif avait proposé le rejet des textes, déjà fort débattus en présence de l'empereur au conseil d'État quelques semaines plus tôt. Le pouvoir avait pris le risque d'inscrire malgré tout la discussion à l'ordre du jour. Cambacérès avait averti Napoléon du danger (« Le code n'est pas universellement goûté par les chambres du Corps législatif ») et, de concert avec Fontanes, avait tenté de « raisonner » les législateurs les plus récalcitrants164. Ni l'une ni l'autre de ces démarches, pas plus que les quatre dîners hebdomadaires organisés, sur ordre de l'empereur165, par Talleyrand pour les députés, n'avaient abouti : la première loi du code avait été adoptée par 178 voix contre 85. Près de cent votes négatifs s'opposèrent à la deuxième et à la troisième, cent-cinq pour la huitième, l'archichancelier se réjouissant presque que ce nombre soit tombé à 72 boules noires pour la quatrième166. Et encore, selon l'aveu même de Cambacérès, les tractations de couloirs avaient-elles empêché le rejet pur et simple de certains de ces textes qui avaient été promulgués à la mi-décembre. Cette petite fronde, symbolique de l'ambiance de l'automne 1808, avait encore contraint le gouvernement à retirer une loi sur certains impôts indirects (13 novembre) ou à négocier d'arrache-pied avec les législateurs originaires des régions vinicoles pour qu'ils se prononcent en faveur d'une hausse des taxes sur les vins (26 novembre). Cette pénible session législative s'était achevée le 31 décembre 1808, presque au soulagement de l'archichancelier. Dans son discours de clôture, Fontanes avait tenté de minimiser les oppositions : « Si les avis ont été différents, les sentiments n'ont pas cessé d'être les mêmes, et cette divergence même, sagement manifestée, est le plus bel hommage que l'on peut rendre au pouvoir167. »

Apparemment inquiet de cette petite fermentation – car il ne concevait plus que l'on puisse lui résister, voire seulement douter du bien-fondé de la moindre de ses décisions –, Napoléon avait écrit à Talleyrand, en qui il continuait à placer sa confiance : « Le Corps législatif est composé de beaucoup d'individus qui voudraient se rendre importants, qui sont blessés de n'avoir point de titres, et qui, ayant essuyé la révolution, se supposent encore en assemblée nationale. Aucune loi n'est parfaite […]. Pourquoi, au lieu de donner leur voix par scrutin contre la loi, ne demandent-ils pas un comité secret dans lequel chacun donnerait son opinion ? […]. Mais rejeter une loi sans donner les motifs, c'est montrer peu de zèle, peu d'amour du bien et peu de considération pour moi168. » Dans sa réponse, le vice-grand électeur avait conseillé la fermeté et la réforme, notamment en réduisant le nombre de députés et en organisant mieux les débats. Cambacérès et quelques autres réussirent à retenir la main de leur maître qui saisit toutefois l'occasion d'un banal incident pour remettre les députés à leur place. Lors d'une réception chez l'impératrice qu'elle était venue remercier de l'envoi de drapeaux pris à l'ennemi, une délégation du Corps législatif s'était entendu dire que, par ce présent, l'empereur avait marqué tout l'intérêt qu'il portait aux représentants de la nation. La phrase de Joséphine avait été reproduite dans plusieurs journaux. Le Moniteur du 15 décembre publia une sorte de démenti, rédigé par Napoléon lui-même : « Le Corps législatif, improprement appelé de ce nom devrait être appelé Conseil législatif, puisqu'il n'a pas la faculté de faire les lois, n'en ayant pas la proposition […]. Dans l'ordre de notre hiérarchie constitutionnelle, le premier représentant de la nation est l'empereur, et les ministres, organes de ses décisions. La seconde autorité est le Sénat. La troisième le Conseil d'État, qui a de véritables attributions législatives. Le Corps législatif a le quatrième rang. Tout rentrerait dans le désordre si d'autres idées constitutionnelles venaient pervertir les idées de nos constitutions monarchiques169. »

Mais ce ne fut pas en raison de ces frondes parlementaires – Cambacérès savait les maîtriser – que Napoléon abandonna l'armée d'Espagne. En réalité, il craignait que l'attitude des sénateurs et des législateurs ait été encouragée par un « complot » de plus sérieuse envergure et dont la rumeur enflait, alimentée par la nouvelle du rapprochement entre Talleyrand et Fouché.






Le « complot » Talleyrand-Fouché

Pour les contemporains comme pour la postérité, et en dépit du rôle de Cambacérès170, Talleyrand et Fouché étaient les deux plus importants politiques de l'Empire, Napoléon mis à part. Ce dernier les utilisait tour à tour et s'en allait tranquille : tout opposait les deux personnages et leur détestation réciproque était une sécurité. Ils se surveillaient et se gênaient mutuellement. « Une trahison était impossible : Fouché eût aussitôt dénoncé Talleyrand et réciproquement », remarque Jean Tulard171. Pourtant, le prince de Bénévent et le comte Fouché se rejoignirent, durant l'hiver 1808. « La plupart des dignitaires suivait alors le courant national […], se souvint l'ambassadeur autrichien de l'époque, Metternich. Le prestige de l'empereur était trop grand pour leur permettre la résistance ouverte ; pour le combattre, il ne leur restait que l'intrigue, moyen qui d'ailleurs répondait parfaitement au caractère de Talleyrand et Fouché172. »

L'ancien diplomate en chef, dans la ligne de son désaccord fondamental avec la politique extérieure de l'Empire et de sa « trahison » de Tilsit, critiquait de plus en plus ouvertement la voie suivie depuis son départ du ministère. Son successeur, Champagny, et Maret, secrétaire d'État fort actif dans les Affaires étrangères, étaient la cible de ses bons mots. Dans certains milieux (chez les Rémusat, par exemple), il allait plus loin encore : pour lui, avoir fait la guerre non au roi d'Espagne, mais à la nation espagnole était une faute majeure de Napoléon, qui ne pouvait que le conduire à l'abîme. En substance, si on l'avait écouté, lui, Talleyrand, on n'en serait pas là et Joseph serait aussi solidement installé à Madrid que le fut Philippe V173. L'argument était oublieux de sa propre responsabilité dans l'aventure, mais, pour les cercles qu'il fréquentait, était crédible, tant il avait toujours pris soin de brouiller les pistes. Dans l'ombre, il avait noué des rapports étroits avec Metternich et travaillait avec lui à son grand projet, une alliance franco-autrichienne, sans oublier de se faire rémunérer pour ses conseils. À côté de ces activités (encore) secrètes, le vice-grand électeur continuait à inonder le quartier impérial de missives onctueuses et pleines d'une flatterie courtisane d'un autre temps… mais qui n'indisposait pas Napoléon tant celui-ci pensait tenir son dignitaire par la manne qu'il faisait ruisseler dans ses poches et les honneurs dont il n'était pas avare à son égard.

Quant au ministre de la Police, dont la situation était puissante, comme à chaque absence de Napoléon, il s'inquiétait publiquement de ce qui se passerait si l'empereur venait à disparaître. Il craignait « la balle du guérillero174 ». Mais on ne doit pas croire que l'homme se faisait du souci pour la personne du souverain. En réalité, il ne voulait prendre aucun risque et assurer sa propre situation. En cas de malheur, il ne souhaitait ni le retour de ses anciens amis jacobins ni celui des Bourbons. Autant, dès lors, se ménager une solution sur mesure175. Il échaffaudait des plans, imaginant tour à tour que Bernadotte176 ou Murat pourraient succéder à l'empereur, si celui-ci venait à disparaître. « L'un et l'autre sont roturiers, anciens combattants de la Révolution, alliés à la dynastie, au demeurant d'esprit médiocre, des instruments dont on pourra jouer, sous le nom desquels on gouvernera177. » Son choix s'arrêta, semble-t-il, sur Murat, qu'il pouvait facilement toucher grâce à Caroline Bonaparte (qui se disait outrée par son « injuste frère ») et qui, après sa déconvenue espagnole, était devenu un roi de Naples mauvais coucheur à qui Napoléon ne cessait d'adresser de durs reproches. Selon de nombreux Mémoires (Rémusat, Pasquier, Savary, etc.) et la plupart de ses biographes, le beau-frère de l'empereur paraît bien avoir participé à ce « complot » : le cabinet noir italien intercepta un courrier imprudent du roi de Naples à Fouché, le ministre de la Police lui-même « avoua » dans une note qu'il avait fait préparer de nouveaux relais afin que le roi puisse arriver plus rapidement à Paris178 et, plus tard, en 1811, la police aurait retrouvé dans les papiers d'un de ses chambellans une vingtaine de lettres manuscrites qui sont autant de preuves contre lui179.

La fusion des projets de Talleyrand et de Fouché se réalisa par l'entremise de D'Hauterive, le numéro deux du ministère des Relations extérieures. Cet homme – dont on méconnaît souvent l'importance, tant pour la qualité de son travail de haut fonctionnaire que pour son entregent politique180 – connaissait les deux protagonistes : il avait servi le premier et, ancien oratorien comme le second, avait gardé d'excellents contacts avec lui. Plusieurs rencontres eurent lieu, chez d'Hauterive, chez Mme de Rémusat et chez la princesse de Vaudémont. Metternich en informa sa cour avec espoir en parlant des deux conjurés181. Il s'absenta même de Paris pour courir à Vienne rendre compte à Stadion et prendre des instructions. Mais même en se servant du témoignage de l'ambassadeur d'Autriche, assez crédible car les documents dont on dispose sont ceux qu'il rédigea à chaud, on ne sait pas exactement de quoi discutèrent Talleyrand et Fouché, ni même s'ils parvinrent à un accord. La possible disparition de Napoléon les inquiétait sans doute et la préparation des suites à donner à un tel événement était au cœur de leur réflexion. Allèrent-ils, comme l'a écrit Mollien, jusqu'à échafauder un plan visant à écarter les successeurs de l'empereur182 ? Rien ne permet de l'affirmer : Joseph ne se serait sans doute pas laissé dépouiller de ses « droits » sans réagir et aurait pu compter sur le soutien des fidèles de Napoléon. Ce qui paraît plus grave, au moins pour ce qui concerne Talleyrand, c'est qu'il est possible que l'intrigue se soit doublée d'une collaboration active avec l'Autriche qui, à ce moment, commençait à réarmer. Certains historiens vont même jusqu'à penser que les contacts de Metternich avec l'ancien ministre des Relations extérieures encouragèrent les préparatifs de guerre à Vienne. L'ambassadeur écrivit à son gouvernement : « Je les vois, lui [Talleyrand] et son ami Fouché, toujours de même, très décidés à saisir l'occasion si cette occasion se présente, mais n'ayant pas assez de courage pour la provoquer183. » Pour peu, on se serait remis à parler de « coup essentiel », comme à l'époque des conspirations anglo-royalistes du Consulat !

Vers le 20 décembre 1808, le rabibochage devint public : Fouché participa à une réception chez Talleyrand au cours de laquelle les deux comploteurs eurent une longue conversation. Pasquier raconta l'écho de ce que les milieux du pouvoir considérèrent comme un événement : « Je me souviens encore de l'effet que produisit à une brillante soirée chez M. de Talleyrand l'apparition de M. Fouché, le jour où il entra dans ce salon pour la première fois. Personne ne voulait en croire ses yeux et ce fut bien autre chose lorsque l'affectation de bonne intelligence alla jusqu'au point de se prendre par le bras et de se promener ensemble en appartement, tant que dura la soirée184. » Dans les jours qui suivirent, le ministre de la Police parut une seconde fois chez le vice-grand électeur. Une nouvelle conversation particulière défraya la chronique. « Soucieux de se ménager un avenir où ils pourraient être maires du palais, [ils] avaient laissé de côté leurs dissentiments pour jouer le rôle de faiseur d'empereur185. »






Le retour de Napoléon

La réconciliation de Talleyrand et de Fouché était trop importante et trop voyante pour que le quartier impérial n'en soit pas informé. Le vice-grand électeur avait été, dit un témoin, « trop hardi et même imprudent, comme tous les hommes qui sont vains de leur conversation, et qui la croient une puissance186 ». Fouché avait préféré rester prudent, car il était bien placé pour savoir que rien ne restait vraiment secret sous un régime policier. Un bavardage de Talleyrand chez Rémusat avait été colporté jusque dans le salon de Madame Mère. On a aussi parlé d'un avertissement envoyé par l'impératrice187 et de rapports de Fiévée ou de Mme de Genlis. La lettre interceptée du roi de Naples fut peut-être été remise à Napoléon par Lavalette qui la tenait d'Eugène de Beauharnais. De même, un rapport du préfet de Police Dubois avait donné l'alerte sur la mauvaise volonté de son supérieur qui avait « omis » de signaler dans ses propres comptes rendus un petit complot militaire188. Fouché, très discret dans ses Mémoires sur l'épisode, explique en tout cas le retour de Napoléon par les bruits qui couraient autour de son rapprochement avec Talleyrand : « Il ira jusqu'à se persuader qu'il se forme dans Paris un foyer de résistance, dont M. de Talleyrand et moi sommes les deux mobiles invisibles189. » La présence ostensible du ministre chez Talleyrand fut, en tout cas, rapportée à Napoléon, dans des termes tels qu'il décida de rentrer séance tenante à Paris, puisque l'écrasement de l'armée anglo-espagnole ne requérait pas, croyait-il, sa présence à la tête de l'armée. La nouvelle de son départ fut rapidement connue dans la capitale : Fouché ayant appris que des relais avaient été préparés pour un « général », il fit sans peine le rapprochement et prévint Talleyrand… qui en informa à son tour Metternich. Le 9 janvier 1808, Napoléon écrivit à Joséphine : « Je serai à Paris aussitôt que je le croirai utile. Je te conseille de prendre garde aux revenants ; un beau jour, à deux heures du matin190… » Le 23 janvier, à huit heures, il était aux Tuileries.

L'un des premiers reçus par le « revenant » fut Cambacérès à qui il fut reproché de ne pas avoir mesuré l'importance de la réconciliation Talleyrand-Fouché : « Comment m'avez-vous laissé ignorer qu'après une si longue inimitié, [ils] s'étaient réconciliés ? Ne connaissez-vous pas les vues ambitieuses de ces deux personnages, et pouvez-vous douter que leur rapprochement ne me soit très préjudiciable191 ? » Selon les Mémoires de l'archichancelier, Napoléon lui aurait révélé que les deux intrigants auraient pensé le remplacer… par le prince des Asturies, ce qui paraît invraisemblable. Quoi qu'il en soit, chacun s'attendait au pire pour le vice-grand électeur et le ministre de la Police. Il fallut attendre cinq jours avant que l'orage éclate. Il fut violent, mais ne provoqua pas de dégâts immédiatement visibles. Peut-être Napoléon, à présent mieux informé, s'était-il rendu compte que le « complot » n'était rien d'autre qu'une de ces petites intrigues auxquelles les politiques ne savent pas s'empêcher de participer.

Le 28 janvier, un conseil fut convoqué, réunissant Cambacérès, Lebrun, Fouché, Decrès et Talleyrand. Sur un ton badin, Napoléon aborda les sujets du moment, critiquant au passage ceux qui avaient comploté dans son dos, sans les nommer. Comme de coutume, les yeux mi-clos, Talleyrand restait impassible. C'est sans doute ce qui fit exploser l'empereur, « redevenu sous-lieutenant » (Méneval). On ne peut appeler autrement qu'une volée de bois vert ce qui fut jeté à la figure du prince de Bénévent :


Vous êtes un voleur, un lâche, un homme sans foi. Vous avez toute votre vie manqué à tous vos devoirs. Vous avez trahi, trompé tout le monde. Il n'y a rien pour vous de sacré ; vous vendriez votre père. Je vous ai comblé de biens, et il n'y a rien dont vous ne soyez capable contre moi. Ainsi, depuis dix mois, vous avez l'impudeur, parce que vous supposez à tort et à travers que mes affaires d'Espagne vont mal, de dire à qui veut l'entendre que vous avez toujours blâmé mon entreprise sur ce royaume, tandis que c'est vous qui m'en avez donné la première idée, qui m'y avez persévéramment poussé. Et cet homme, ce malheureux [le duc d'Enghien], par qui ai-je été averti du lieu de sa résidence ? Qui m'a excité à sévir contre lui ? Étranger à la mort du duc d'Enghien ! Mais oubliez-vous que vous me l'avez conseillée par écrit ? […] Quels sont donc vos projets ? Que voulez-vous ? Qu'espérez-vous ? Osez le dire ! Vous mériteriez que je vous brisasse comme un verre ! J'en ai le pouvoir, mais je vous méprise trop pour en prendre la peine ! Apprenez que s'il survient une révolution nouvelle, quelque part que vous y eussiez prise, elle vous écraserait les premiers. Pourquoi ne vous ai-je pas fait pendre aux grilles du Carrousel ? Mais il est bien temps encore. Tenez, vous êtes de la merde dans un bas de soi192 !



L'empereur ayant quitté la pièce à l'issue de sa diatribe qui avait clos un conseil commencé trois heures plus tôt, Talleyrand commenta sobrement : « C'est grand dommage qu'un si grand homme soit si mal élevé. » Selon le témoin le plus fiable de la scène, il aurait encore ajouté : « Il est des choses qu'on ne pardonne jamais193. » Comme les autres témoins, il se croyait disgracié. Il n'en fut rien. Comme souvent, l'empereur avait tempêté, humilié son contradicteur et… ne l'avait pas éliminé du jeu politique. La sanction qui tomba fut presque inconséquente, compte tenu de la violence des propos tenus lors du Conseil : Talleyrand dut simplement rendre sa clef de grand chambellan194 et conserva la dignité de vice-grand électeur. La semaine suivante, il n'y paraissait presque plus rien et l'empereur recommençait à discuter avec son ancien ministre. Il ne le recevrait plus en tête à tête, ne le laisserait plus le conseiller, mais le conserverait non loin de lui. Quant au prince de Bénévent, il ne pardonnerait jamais et fut sans doute renforcé dans sa conviction qu'il fallait arrêter l'expansion du système et l'ambition de son chef. Il en informa Metternich qui en rendit compte à Vienne. « Je suis libre maintenant et nos causes sont communes », aurait déclaré le dignitaire de l'Empire à l'ambassadeur d'Autriche195, avant de se faire monnayer sa collaboration et ses informations.

Restait Fouché. Napoléon ne l'avait attaqué lors du Conseil que par quelques allusions. La veille, il lui avait envoyé une lettre sévère sur la gestion de son ministère (« Vous ne faites point la police de Paris, et vous laissez à la malveillance le champ libre pour faire courir toute espèce de bruits »), mais en avait biffé une formule qui aurait pu être alarmante : « Occupez-vous de la police et non des affaires étrangères à votre ministère […]. Vous devriez me tenir au courant de tout ce qui se dit et se fait à Paris, et j'apprends cela par les autres196. » Finalement, le ministre de la Police s'en tira mieux que son compère, malgré la campagne que menaient contre lui ses ennemis (dont Cambacérès, Dubois et Savary). Il conserva son portefeuille, mais pas la confiance de son maître.

De toute façon, l'empereur savait aussi que les questions que s'étaient posé Fouché, concernant le problème dynastique, méritaient de l'être.






Le problème dynastique

Dans l'échafaudage du système continental, une pièce faisait encore défaut. Même si les textes constitutionnels faisaient de Joseph l'héritier de son frère, la succession impériale était loin d'être clairement réglée. Tout espoir était perdu de voir Napoléon et Joséphine avoir un enfant. Il leur restait la possibilité d'adopter. En 1807, le fils de Louis Bonaparte et d'Hortense de Beauharnais, Napoléon-Louis-Charles, entouré depuis son enfance de l'amour de son oncle, faisait figure de favori dans cet exercice, à la plus grande joie des Beauharnais qui craignaient que la solution du divorce ne vienne un jour à s'imposer afin de permettre à Napoléon de procréer… s'il n'était pas stérile, bien sûr. La famille de l'impératrice avait encore renforcé sa position avec la promotion d'Eugène en Italie, son adoption par Napoléon suivie de son mariage, début 1806, avec la princesse Aguste-Amélie-Louise de Bavière197. Compte tenu des engagements pris par Napoléon en 1805, elle espérait qu'Eugène serait – au moins – le prochain roi d'Italie.

Les Beauharnais savaient pourtant devoir compter avec l'opposition des Bonaparte, emmenés par leur inconditionnelle mère. Le misanthrope Louis, roi de Hollande par la grâce de son frère, avait détesté l'idée que son fils aîné soit destiné au trône de France, non qu'il fût un mauvais père, mais plutôt parce qu'il s'opposait à tous les projets d'Hortense, jeune femme aux mœurs très libres, il est vrai. Les désaccords du couple avaient troublé le projet dynastique non officiel concernant Napoléon-Louis-Charles, si bien que l'empereur en personne était intervenu pour tenter de raisonner les époux : « Vous savez mieux que moi que votre premier devoir est de plaire à votre mari, avait-il écrit à sa belle-fille. Je sais qu'il a eu tort de vous laisser apercevoir des mouvements de jalousie qui, après tout, font voir l'amour qu'il a pour vous. Vous devez vous attacher à rester constamment avec lui et à lui être agréable de toutes les manières. Louis est un homme juste, quoiqu'il puisse avoir quelquefois des idées extraordinaires198. » Le même jour, Louis avait été destinataire de sévères représentations.

Ce front opposant les deux familles (de manière feutrée mais réelle), figé en raison des incertitudes sur la fertilité de Napoléon, avait été perturbé par un événement inattendu. Le 13 décembre 1806, au 29 rue de la Victoire, à Paris, était né, « de père absent », un petit Léon, déclaré à la mairie du deuxième arrondissement, celle où Bonaparte avait épousé la veuve Beauharnais. La mère, Éléonore Denuelle de La Plaigne, âgée alors de dix-neuf ans, lectrice de Caroline Murat, avait rencontré Napoléon au début de l'année et passé avec lui plusieurs moments tendres. Et comme, en la matière, les petits complots familiaux n'étaient jamais bien loin, la sœur de l'empereur (amie d'Éléonore depuis leur séjour commun dans la maison d'éducation de Mme Campan) avait favorisé cette liaison. L'enfant qu'elle avait mis au monde était le fils de Napoléon199. Cette naissance, allait avoir une importance capitale dans la politique dynastique. Un courrier en avait informé l'empereur le 31 décembre, à Pultusk. Sûr d'être le père, il savait à présent qu'il pouvait fonder sa dynastie sur un descendant issu de lui. Les biographes de Joséphine pensent que l'idée d'un divorce s'instilla dans son esprit dès cette époque 200. Elle allait être encore plus d'actualité avec la mort, le 5 mai 1807, du petit Napoléon-Louis-Charles, victime du croup (diphtérie) à La Haye201.

Depuis cette époque, le front dynastique s'était animé. Fouché, qui avait tant soutenu Joséphine (contre le principe d'hérédité qui la disqualifiait), allait partout disant – et jusque chez l'impératrice elle-même – que la séparation n'offrait que des avantages. En novembre 1807, Napoléon en personne avait mis fin aux insinuations du ministre de la Police : « Il me revient de votre part des folies ; il est temps enfin que vous y mettiez un terme, et que vous cessiez de vous mêler, directement ou indirectement, d'une chose qui ne saurait vous regarder d'aucune manière202. » Quelques mois plus tard, lors d'une audience nocturne, Mme de Rémusat avait à son tour tenté de convaincre l'empereur que le moment était venu, en lui faisant croire que Joséphine était au courant de sa démarche : l'intruse avait été éconduite sans ménagement203. De son côté, Talleyrand, souvent en avance d'une question, réfléchissait aux solutions les plus avantageuses pour une alliance future. Il avait, comme on pouvait s'y attendre, une préférence pour un remariage assurant la stabilité et l'amitié de la France avec le centre de l'Europe. En d'autres termes, une Habsbourg (et il y en avait de disponibles) aurait bien fait son affaire. Ne cherchons pas plus loin les raisons de sa démarche à Erfurt, lorsqu'il le dissuada le tsar d'accorder à Napoléon la main d'une de ses sœurs, la grande-duchesse Catherine.

De toute façon, avec ou sans le petit Léon, la séparation d'avec Joséphine et un remariage de Napoléon aux fins de procéation entrait dans la logique des choses, et ce depuis longtemps. Eugène de Beauharnais l'avait écrit à sa mère : « Si l'empereur veut avoir des enfants à lui, il n'a que ce moyen ; tout autre serait blâmé et l'Histoire en ferait justice204. » On parla bientôt d'un prochain départ de Talleyrand pour la capitale russe ou de celui de Joséphine pour l'Italie où elle vivrait aux côtés du vice-roi. La rumeur se répandit que le prince Auguste de Prusse affirmait, à Berlin, qu'on lui avait dit en France (où il avait été détenu) que le divorce était réglé. L'absence de Joséphine lors du voyage impérial en Italie relança encore les spéculations205. Fouché reçut une nouvelle lettre : « Je vous ai déjà fait connaître mon opinion sur la folie des démarches que vous avez faites […] relativement à mes affaires intérieures. Après avoir lu votre bulletin du 19 [novembre 1807], et bien instruit des propos que vous tenez à Paris, je ne puis que vous réitérer que votre devoir est de suivre mon opinion et non de marcher selon votre caprice206. » Quelques jours plus tard, Maret fut secrètement mandé pour faire cesser le débat sur le divorce, en rappelant à l'ordre le ministre de la Police et en faisant diffuser par les journaux quelques fausses nouvelles (« mettre cela sous la forme des on dit », précisait Napoléon) concernant des mariages en Europe, ceux des princesses qu'on pressentait pour remplacer Joséphine207. Concernant son divorce, pour reprendre une expression chère au général Bonaparte, Napoléon considérait que « la poire n'était pas mûre », malgré le ballon d'essai d'Erfurt. Comme il l'avait dit à Mme de Rémusat, si la raison d'État le déterminait à rompre son lien avec Joséphine, c'est lui qui en prendrait l'initiative et l'impératrice serait la première informée. On touche sans doute ici à un aspect difficile à apprécier chez l'empereur : sa relation avec son épouse était probablement très forte et il répugnait, même pour une raison de haute politique, à la peiner.

Mettant la manœuvre de Fouché de l'hiver de 1808 sur une vision juste de la situation que le ministre avait cependant tenté de résoudre par de mauvais moyens, Napoléon ne le sanctionna pas, mais lui donna un avertissement. Le moment n'était pas à empoigner un problème aussi complexe que la répudiation de l'impératrice et la signature d'une alliance matrimoniale : le statu quo s'imposait. On ne pouvait non plus diviser encore davantage le gouvernement, déjà traversé par des rivalités personnelles et des divergences de fond, en renvoyant un ministre aussi important. La disgrâce relative de Talleyrand n'était pas gênante, elle, puisqu'il prônait depuis une politique « autrichienne » alors qu'on se préparait au contraire : la guerre avec l'Autriche était désormais certaine.






La menace autrichienne

En dépit des promesses et des accords passés, Vienne réarmait massivement. En février 1809, François Ier avait fini par céder au parti de la guerre, conduit par son ministre des Affaires étrangères, Johann-Philipp Stadion, et rendu puissant par le soutien que lui accordaient les archiducs ou l'impératrice Maria-Ludovica (troisième épouse de l'empereur, âgée de dix-neuf ans). Tous étaient encouragés par les difficultés que rencontrait Napoléon en Espagne (qui leur faisait, par exemple, préparer une insurrection populaire au Tyrol occupé par la Bavière) et par une lecture optimiste des rapports des ambassadeurs à Paris (Metternich208) et à Munich (Frédéric-Lothar Stadion, frère de l'autre). Le 8 février 1809, le gouvernement autrichien arrêta le principe d'une prochaine campagne qui prendrait l'armée française par surprise et permettrait d'effacer le souvenir de 1805. L'empereur François et le ministre Stadion accélérèrent la recherche de soutiens parmi les autres pays européens. Ils furent déçus du côté prussien et des princes allemands arrimés à la Confédération du Rhin. La Russie réaffirma son alliance française, même si les conséquences concrètes des accords de Tilsit allaient être négligeables. Seul le gouvernement anglais se montra ouvert aux avances viennoises et mit – chichement – la « cavalerie de Saint-George » au service d'un budget autrichien supportant de plus en plus mal l'augmentation des dépenses militaires : la dette publique était passée de 438 millions de guldens en 1805 à 572 millions en 1809 et l'émission de papier-monnaie de 337 à 518 millions209. Cependant, sur les cinq millions de livres demandés par Vienne, Londres n'allait guère payer plus du dixième, invoquant les dépenses occasionnées par son intervention en Espagne. Le traité de subsisdes ne serait signé que le 24 avril 1809.

Depuis Austerlitz, l'Autriche avait travaillé d'arrache-pied à la reconstitution et à la réorganisation d'une armée, sous l'impulsion du frère de François Ier, l'archiduc Charles, nommé ministre de la Guerre. Cet homme jeune (trente-cinq ans au moment de sa nomination, en 1806) était un pur militaire qui avait participé aux campagnes contre les armées révolutionnaires. Feld-maréchal depuis 1801, il avait toujours milité pour une profonde modernisation de l'armée, faisant, par exemple, établir la conscription en remplacement du système de service à vie jusqu'alors en vigueur (1802). Après Austerlitz, il amplifia les réformes, renforçant l'infanterie (arme jusque-là négligée au profit de la cavalerie), réorganisant l'artillerie, créant des corps de pionniers, un service de santé, une poste aux armées, ouvrant des écoles militaires, concevant un système de réserve et surtout une milice nationale, la Landwehr dont, selon les édits des 12 mai et 9 juin 1808, cent cinquante bataillons devraient être levés au moment de la reprise des hostilités. Alerté par ses espions, Napoléon n'avait obtenu que de vagues assurances sur l'objectif poursuivi à travers ces mesures. La machine était lancée : instruit par ce qu'il avait vu du côté français et soutenu en cela par son frère l'archiduc Jean, Charles ambitionnait de transposer à l'Autriche le concept révolutionnaire de la « nation en armes ». Sa stratégie se fondait aussi sur un espoir : en cas de guerre, comme en Espagne, les peuples allemands se soulèveraient. Au début de 1809, même si l'archiduc considérait que tout n'était pas prêt pour entrer en guerre (mais il se laissa facilement convaincre), l'armée autrichienne avait bien meilleure allure qu'avant Austerlitz.

De tels efforts étaient soutenus par un courant littéraire favorable aux Habsbourg et, accessoirement, à une « nation » autrichienne, thème difficile à démontrer en raison de la composition même de l'empire et de la diversité de ses peuples210. Tout se passait comme si n'émergeait pas, par ailleurs, un nationalisme centrifuge, encouragé par la Révolution française, en Bohême, en Hongrie et dans les lambeaux italiens du vieil État qui se cherchait une nouvelle raison d'être depuis la dislocation du Saint Empire. Ce courant était largement venu d'Allemagne : l'effondrement du mythe de Frédéric II, la faiblesse de son successeur et l'absence de perspectives de revanche rapide avait tourné les « patriotes allemands » naissants vers l'Autriche dont le gouvernement avait accepté ce rôle de « porte-drapeau211 ». Les salons redécouvraient un « idéal autrichien », scandé par les poèmes de Karoline Pichler ou Henrich von Collin et les pièces de théâtre de Gleich. Les frères Auguste-Guillaume et Frédéric Schlegel, d'origine prussienne, publièrent à Vienne plusieurs essais – avec le mécénat de l'archiduc Charles – développant une argumentation antifrançaise et chantant le génie des nations allemandes dont l'Autriche était le pivot. Héroïne littéraire de la résistance à Napoléon, Mme de Staël fut accueillie triomphalement à Vienne, pendant que Jean-Michel Armbruster lançait les Vaterländische Blätter (Feuilles patriotiques) afin de toucher le plus grand nombre. C'est aussi à cette époque que Joseph von Hormayr – alors inconditionnel soutien de la dysnastie et directeur des Archives d'État – commença à faire paraître son Plutarque autrichien, ou vie et portraits de tous les souverains et des plus célèbres généraux, hommes d'État ou savants de l'Empire autrichien qui allait compter vingt volumes, de 1807 à 1814. Pour cet auteur, « Vienne est une puissance germanique mais possède un mandat original : coaliser une communauté de peuples autour du Danube, être à la fois un rempart catholique et un centre missionnaire vis-à-vis de l'Est européen212. » Si elle échauffait les esprits des élites intéressées au renforcement de la monarchie, cette agitation intellectuelle – qui n'avait pas la profondeur doctrinale des discours que Fichte, à Berlin, venait d'offrir à la nation allemande –, avait peu d'échos dans les couches populaires. En Hongrie, seuls les nobles adhéraient aux idées « nouvelles », l'opposition bourgeoise s'étant fortement exprimée contre une participation à la guerre lors de la Diète de 1807 et le peuple comptant pour rien. L'échafaudage de la « nation autrichienne », loin d'être calqué sur celui de la Révolution française, fleurait franchement l'Ancien Régime : cette nation-là se définissait essentiellement par l'attachement à la dynastie des Habsbourg et, en « autrichianisant » les peuples de l'Empire, niait en réalité le principe même des nations. Soutenu sans réserve sur ce point par François Ier, pour qui la fidélité à l'empereur était l'idée suprême (bien supérieure, en tout cas, à celle de « nation autrichienne »), le gouvernement de Stadion était plus proche du despotisme éclairé que du développement d'un mouvement national213. Sourd aux conseils de ses frères qui réclamaient une modernisation de l'État simultanément à celle de l'armée, François Ier continuait à gouverner dans son cabinet, entouré de quelques ministres.

Si l'on ne doit pas sous-estimer l'importance du désir de revanche dans les raisons qui poussaient Vienne à chercher une nouvelle guerre, les autres arguments – devenus « classiques » depuis dix ans – ne doivent pas être négligés. En effet, du point de vue autrichien, les développements du système napoléonien étaient devenus intolérables. L'adhésion forcée au Blocus continental, si elle allait avoir, à moyen terme, une incidence positive pour l'industrie débarrassée de la concurrence des produits anglais, fut initialement vécue comme une pression insupportable. Elle s'ajoutait à l'amertume d'avoir été exclu d'Allemagne et d'Italie, à l'installation des Bavarois au Tyrol et des Saxons dans le duché de Varsovie. « L'Autriche se trouvait donc dans une situation qui ne pouvait pas durer, a écrit Metternich. Le cabinet autrichien le sentait bien ; cela n'était pas moins évident pour Napoléon […]. Ainsi, la guerre était inévitable ; elle était la conséquence forcée de la situation ; elle était même pour notre Empire une condition absolue d'existence214. »

De son côté, Napoléon écrivit à Eugène de Beauharnais : « Il paraît que l'Autriche veut la guerre ; si elle la veut, elle l'aura215. »






La tiédeur du tsar et la mobilisation allemande

Cette guerre, pourtant, Napoléon n'en voulait probablement pas, en tout cas pas tout de suite. Le système traversait une crise assez grave pour ne pas ajouter l'incertitude d'une nouvelle campagne continentale aux difficultés de la péninsule Ibérique, au coup de froid sur l'opinion intérieure et aux efforts à consentir pour donner toute son efficacité au Blocus continental. Par ailleurs, depuis Erfurt, l'empereur savait qu'il ne pourrait compter sur le soutien militaire de la Russie : son intervention serait conditionnelle, la France devant être l'agressée, ce qui laissaient ouvertes toutes les possibilités d'ergoter. Le tsar avait refusé de concentrer une armée aux frontières de la Galicie et ne semblait pas prêt à envoyer ses troupes combattre celles de son ancien compagnon d'infortune d'Austerlitz. Surtout, il voulait éviter un écrasement complet de l'empire du centre européen, garant à ses yeux d'un équilibre futur face à la France. De même la récente réception des souverains prussiens en visite à Saint-Pétersbourg révélait que la diplomatie russe entendait rester active sur le continent, y compris dans la zone d'influence française. À Vienne, en tout cas, on se montrait rassuré sur ce point. Et ce ne furent pas les scènes mi-menaçantes, mi-amicales que Napoléon réserva, à son retour d'Espagne, à Roumiantsev, ministre des Affaires étrangères d'Alexandre de passage à Paris216, qui changèrent quoi que ce soit aux vrais projets russes : la Finlande conquise, les Balkans à sa merci, le tsar continuait à récolter les fruits de la paix sans envisager d'approfondir l'alliance française. Mieux, en ne remplissant que mollement ses obligations, il préservait l'avenir et conservait plusieurs possibilités d'alliances. À Saint-Pétersbourg, l'envoyé autrichien Schwartzemberg avait été reçu avec égards et rassuré par le gouvernement russe (« L'heure de la vengeance sonnera plus tard », lui aurait dit le tsar), tandis que Caulaincourt ne récoltait que de bonnes paroles (en sa présence, le tsar avait dit à l'envoyé autrichien : « Si vous bougez, je vous attaque! »). L'ambassadeur de France, dupe de Talleyrand à Erfurt, se laissait griser par les attentions que lui manifestait l'autocrate. Plus grave, il se trompait dans sa lecture de la politique russe. Et Jacques Droz de constater : « Le tsar, qui seul eût pu arrêter l'Autriche sur la pente belliqueuse, ne prononça pas la parole nécessaire217. » Le partage de l'Europe avait fait long feu, un an et demi après Tilsit. « Notre alliance devient méprisable aux yeux de l'Europe », déplorait Napoléon218.

Finalement, les alliés les plus immédiats de la France restaient les princes de la Confédération du Rhin que menaçaient les appétits autrichiens. Encore doit-on ici signaler que la propagande concernant l'unité de la nation allemande avait commencé à tourner les têtes de nombre de dignitaires du Rheinbund. L'ambassadeur de France à Munich, Louis-Guillaume Otto, avait à plusieurs reprises alerté ses supérieurs du danger qui se profilait – y compris en Bavière, pourtant première visée par les menaces autrichiennes – d'un renversement du centre de gravité de la Confédération, de Paris à Vienne ou à Berlin, si l'on n'y prenait garde219. La préparation de la guerre se fit donc, de la part de Napoléon, sur fond d'une interprétation stricte de l'Acte fondateur de la Confédération et sur un ton direct, dont les intéressés avaient d'ailleurs déjà goûté à Erfurt. Dès le début de l'année 1809, il demanda à Champagny de maintenir la pression sur les princes alliés en leur dénonçant les menées autrichiennes puis en leur demandant de forcer tous leurs sujets encore en service dans l'armée de François Ier à rentrer dans leur pays220. Il leur annonça le renforcement des troupes françaises en Allemagne et leur prescrivit de mettre leurs propres effectifs (dont il avait exigé le début de la mobilisation dès août 1808) en état de marcher. Avec moins d'égards encore, Louis de Hollande et Jérôme de Westphalie furent simplement informés des mouvements ordonnés à leurs contingents pour qu'ils viennent se placer sous les ordres des généraux français. Bientôt, on se rendit compte que la Confédération du Rhin avait une importance capitale dans le système napoléonien, notamment en ce qu'elle fournissait des ressources en hommes non négligeables : 40 000 Bavarois, 12 000 Wurtembergeois, 8 000 Westphaliens, 10 000 Badois, 10 000 Hessois, 20 000 Saxons et 25 000 Polonais du duché de Varsovie étaient sous les armes. Cet apport était essentiel puisque environ 200 000 soldats français étaient à pied d'œuvre en Espagne. L'armée dite « d'Allemagne », dont Napoléon se réservait le commandement221, allait certes compter 250 000 hommes, dont seulement un peu plus de 100 000 Français. L'ensemble serait réparti entre sept corps d'armée (Lannes, Davout, Masséna, Lefebvre, Vandamme, Bernadotte, Jérôme Bonaparte), une réserve (Junot), un corps de cavalerie (Bessières), un corps polonais (Poniatowski) et la Garde impériale. Face à lui, l'archiduc Charles disposait de 200 000 soldats, flanqués de 35 000 hommes (sous l'archiduc Ferdinand) faisant face au duché de Varsovie et de 10 000 autres, sous le général Chasteler, prêts à envahir le Tyrol. Au sud, 72 000 soldats français et italiens s'apprêtaient à défendre le royaume d'Italie, sous les ordres d'Eugène de Beauharnais. Marmont commandait 15 000 hommes en Dalmatie. Ils devaient faire face à un peu plus de 60 000 Autrichiens (dont 50 000 tournés vers la Vénétie), commandés par l'archiduc Jean. Compte tenu de l'occupation des dépôts et des places, les effectifs totaux des deux armées étaient à peu près égaux.






Et encore la guerre…

Dans la nuit du 9 au 10 avril 1809, l'archiduc Charles fit franchir l'Inn à ses troupes, entre Braunau et Schaerding. Les Français s'attendaient plutôt à une offensive en Bohême. Un « appel à la nation allemande », rédigé par Frédéric Schlegel, fut diffusé pour accompagner l'entrée massive (125 000 hommes) des Autrichiens sur le territoire bavarois : « Nous combattons pour rendre à l'Allemagne son indépendance et son honneur national222. » Le soulèvement populaire du Tyrol à l'entrée des troupes de Chasteler, soigneusement préparé, donna quelque crédibilité, au moins à Vienne, à cette profession de foi. Ailleurs, et encore moins en Bavière, les populations ne bougèrent pas. Pendant une semaine, en l'absence de Napoléon qui avait confié le commandement à Berthier, l'archiduc Charles avança presque sans résistance, les Français reculant en bon ordre (sauf une partie du contingent bavarois qui fut mis en déroute au premier accrochage) et resserrant leur dispositif223. Une manœuvre manquée de Davout (sur ordre de Berthier qui avait mal interprété deux instructions contradictoires de l'empereur) faillit lui coûter un encerclement, avant qu'il ne rétablisse sa situation dans la région de Ratisbonne.

Le 17 avril, Napoléon arriva sur le théâtre d'opérations « avec la rapidité de l'Aigle224 » et dirigea la manœuvre. Comme en 1805, son objectif allait être la prise de Vienne, simultanément à la destruction de l'armée adverse
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. Ce que les historiens militaires appellent la « manœuvre de Landshut » commença sans tarder : invitation faite à l'archiduc Charles à avancer imprudemment en pensant tomber sur Davout, contournement des Autrichiens par Masséna au sud, victoires de Tengen (19 avril), Abensberg (20 avril), Lanshut (21 avril), Eckmühl (22 avril)225, Neumarkt et Ratisbonne (23 avril). Lors d'un assaut sur cette dernière ville, Napoléon fut légèrement blessé au talon par une balle. De quoi inquiéter encore ceux qui s'interrogeaient sur ce qui se passerait si le maître disparaissait sans laisser d'héritier226… Après une dizaine de jours de campagne, une constatation s'imposait : les combats étaient meurtriers (2 500 Français et 6 000 Autrichiens tués ou blessés à Eckmühl, par exemple) et l'archiduc Charles était plus coriace que ne l'avait été Mack quatre ans plus tôt. En outre, le généralissime autrichien ne manquait pas de style, ce style d'un autre temps qui nous étonne tant aujourd'hui. En effet, après Eckmühl, il avait écrit à Napoléon une lettre qui mérite d'être citée :


Sire, Votre Majesté m'a annoncé son arrivée à coups de canon sans me laisser le temps de la complimenter. À peine informé de sa présence, j'ai pu préjuger par le mal qu'elle m'a fait. Vous m'avez enlevé du monde, Sire ; mes troupes ont également fait quelques milliers de prisonniers dans les lieux où vous ne commandiez pas […]. Je suis flatté, Sire, d'avoir à combattre le plus grand capitaine de son siècle ; je serais heureux si le sort m'avait choisi pour assurer à ma patrie les bienfaits d'une paix inaltérable. Quelles que soient les chances de la guerre ou les rapprochements de la paix, je prie V.M. de croire que mon ambition me portera toujours au-devant d'elle et que je me croirai également honoré de traiter avec V.M. l'épée ou l'olivier à la main227.



Cette missive ne doit pas nous leurrer : si son style est celui de la « guerre en dentelle », ce qui se passait sur le terrain était d'une tout autre nature. Napoléon s'était trop vite réjoui dans une lettre à Frédéric-Auguste de Saxe : « Avant huit jours, les Autrichiens verront l'étendue du précipice qu'ils ont creusé sous leurs pas228. » Malgré la réussite de la manœuvre napoléonienne et les cinq batailles perdues en cinq jours, Charles avait réussi à sauver son armée et à se replier. Il ordonna qu'on défende Vienne. Le 3 mai 1809, une sanglante bataille eut lieu au sud de Linz, à Ebersberg, opposant 8 000 Français de Masséna à près de 35 000 Autrichiens de Hiller. On s'entretua pendant huit heures dans un petit périmètre, pour conserver le contrôle d'un pont encore intact (Charles avait ordonné de les détruire tous). On dénombra en tout plus de 5 000 morts ou blessés. Selon Savary, traversant Ebersberg, Napoléon aurait déclaré : « Il faudrait que tous les agitateurs de guerres vissent une pareille monstruosité ; ils sauraient ce que leurs projets coûtent de maux à l'humanité229. » Et Lejeune de confirmer : « Comparativement à l'espace rétréci sur lequel a eu lieu cette affaire, elle a été la plus sanglante de toutes celles de nos guerres, où cependant nous avions vu des masses bien plus considérables de victimes réduites au même état en quelques heures, dans les bourbiers de Pultusk et de Golymin […]. L'empereur était très ému de ces événements, et c'est avec le cœur navré qu'il passa la nuit dans les jardins, sur la hauteur d'Ebersberg230. »

La route de Vienne était ouverte. L'armée d'Allemagne y entra le 12 mai. Cette fois, il avait fallu parlementer, menacer et même bombarder les faubourgs pour se faire ouvrir les portes. L'archiduc Maximilien, frère de l'impératrice d'Autriche, avait, dans un premier temps, décidé de combattre dans la ville même, recrutant des volontaires et mettant ses troupes régulières (soit 15 000 hommes) sur le pied de guerre. Plus de 200 000 Viennois avaient quitté la ville à l'approche des Français et la capitale n'abritait plus que le tiers de sa population. Les bourgeois avaient finalement dissuadé l'archiduc de se battre et, après quelques escarmouches sans gravité, une délégation s'était rendue auprès de l'empereur des Français pour lui remettre symboliquement les clefs de la ville. En se retirant, Maximilien avait incendié les ponts sur le Danube. Un témoin viennois a laissé le récit de l'entrée des Français :


L'esprit belliqueux des bons Viennois était, le 12 mai, passablement éteint. Dans les ruelles remplies de débris de tuiles, de vitres et d'obus, que je parcourus avec mon père, on n'entendait plus le bruit des armes, plus de cris de guerre et plus une chanson allègre. La ville avait soudain changé d'aspect. On ne voyait plus que des personnes mornes, isolées et sans armes, qui contemplaient tristement les dégâts causés par le bombardement ennemi. Ce n'était qu'aux endroits où les projectiles avaient provoqué un incendie que l'on percevait plus d'animation que de bruit. Chaque passant devait participer à l'extinction des charpentes qui brûlaient encore, et les récalcitrants étaient forcés, sans ménagements, de s'y mettre […]. Vers huit heures du matin, une députation s'était dirigée vers Schœnbrunn, afin d'ouvrir au vainqueur, qui y résidait, les portes de la ville impériale […]. Quand je parcourus à nouveau, dans la matinée du 13 mai, les rues avec mon précepteur, nous entendîmes un roulement de tambours bien plus bruyant et bien plus sauvage que celui auquel nous avaient habitués les troupes de notre patrie. À notre rencontre marchaient en provenance de la place de la cathédrale, deux régiments du corps d'Oudinot. Je vis, avec le sentiment de la plus grande amertume, ces guerriers barbus, aux fiers regards, vêtus d'habits bleu foncé, aux revers jaunes ou rouges, portant des plumets rouges231.



Cette seconde occupation de Vienne allait être plus dure que celle de 1805. Le gouverneur nommé, Andréossy, allait être assisté de Savary qui maintiendrait l'ordre sans faiblesse, assisté par son fidèle Charles Schulmeister. L'empereur s'installa – on serait tenté d'écrire : comme d'habitude – au château de Schœnbrunn. « Napoléon trouvait les Viennois plus exaltés que dans nos campagnes précédentes, écrivit le général Rapp ; il m'en fit la remarque, je lui répondis que le désespoir y était pour beaucoup ; que partout l'on était fatigué de nous et de nos victoires. Il n'aimait pas ces sortes de réflexions232. »

Pendant que les Français s'installaient dans la capitale, l'archiduc Charles avait pu mettre le Danube entre lui et l'armée napoléonienne. La guerre était loin d'être finie et les opérations à venir s'annonçaient périlleuses, n'en déplaise au général Decouz qui écrivait à sa femme : « Les Autrichiens se battent fort mal et leur armée est tout à fait démoralisée, cela n'est pas surprenant, ils ont toujours été battus233. » Malgré son talent intact et son inégalable sens de la manœuvre, Napoléon avait pu constater que sa machine militaire s'était grippée à plusieurs reprises. Les vétérans des guerres précédentes lui faisaient cruellement défaut et les troupes de la Confédération du Rhin, contingents improvisés et peu aguerris, étaient loin d'être à la hauteur de ses espérances. Les jeunes conscrits, mal équipés, peu entraînés, n'arrivaient pas à suivre le rythme de marche des vieilles troupes (et singulièrement de la Garde). La discipline était parfois chancelante : en Allemagne du Sud, pourtant alliée, comme dans les territoires autrichiens, les pillages s'étaient succédé et c'est dans un quasi-désordre que s'était effectuée la marche sur Vienne234. Alerté de la gravité de la situation, Napoléon avait été obligé d'intervenir en personne, par un sévère ordre du jour : « L'Empereur voit avec peine les désordres qui se commettent en arrière de l'armée ; ils deviennent tels qu'ils doivent fixer toute son attention. De mauvais sujets cherchent à déshonorer l'armée, et, au lieu de se trouver à leurs drapeaux et devant l'ennemi, ils restent en arrière, où ils commettent toute espèce d'excès, et même des crimes235. » La formation de plusieurs commissions militaires était annoncée et le peloton d'exécution promis aux pillards.









Quant aux chefs de l'armée d'Allemagne, ils avaient été rien moins que décevants. Berthier avait manqué le début de la campagne en s'emmêlant dans les ordres – certes peu clairs – de l'empereur. De leur côté, ni Bernadotte (plus préoccupé par son propre avenir que par son commandement) ni Lefebvre (qualifié par Louis Madelin de « magnifique grenadier égaré dans l'état-major ») n'avaient réussi à faire oublier Soult et Ney, bloqués en Espagne, ou Murat, resté dans son royaume de Naples. Leur mollesse avait même contaminé Davout, Lannes ou Masséna. Quant aux généraux de brigade et de division, leur expérience n'égalait pas celle de leurs collègues laissés dans la péninsule Ibérique. « Jamais l'empereur ne [s'était] aventuré sur un terrain si dangereux », conclut Louis Madelin236.

À de nombreux points de vue, cette année de 1809 allait être celle des avertissements.
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chapitre xviii

Les avertissements de 1809





La campagne de 1809 allait permettre à Napoléon de remporter de nouvelles victoires. Mais cette guerre contre la « cinquième coalition » fut gagnée dans la douleur. Les premiers craquements de l'édifice se firent entendre, y compris – et ce fut un fait nouveau – dans le domaine militaire. Les adversaires de l'empereur mirent en effet en application quelques-uns des principes qui avaient favorisé les succès français depuis quinze ans. C'est ainsi que le généralissime autrichien, l'archiduc Charles, revendiqua à son tour ceux de la guerre « totale » et fit plus que mettre en difficulté l'armée napoléonienne, même lorsqu'elle fut commandée par son chef en personne. Mais au-delà des faits et des techniques militaires, l'Europe entière parut basculer dans le nouveau siècle. Dans le désordre doctrinal inhérent à ce genre de phénomène et le décalage inévitable entre l'émergence des principes et leur véritable mise en pratique, l'idée « nationale » vint renforcer la légitimité de la résistance et de la lutte contre le système napoléonien.






La désorganisation en Espagne

Le 22 janvier 1809, veille du retour de Napoléon à Paris, Joseph Ier, roi d'Espagne, était entré pour la seconde fois à Madrid. Comme si le terrible orage qui avait dévasté la péninsule n'avait pas eu lieu, il tenta d'organiser son pouvoir et de prendre l'ascendant dans son royaume en attirant à lui la noblesse espagnole. Il se voyait roi « national » et préparait un règne de réforme, entouré de ministres espagnols. « Les habitants paraissent espérer beaucoup de moi », avait-il écrit à son frère237. Il souhaitait que son entourage français trouve femme dans la bonne société de son royaume… et allait bientôt montrer l'exemple auprès des belles du cru. Il rejetait les conseils de fermeté de Napoléon, tel celui qu'il lui avait adressé juste avant son retour à Madrid : « Avec les Espagnols, il faut être sévère […]. Quand on la traite en douceur, cette canaille se croit invulnérable ; quand on en pend quelques-uns, elle commence à se dégoûter du jeu et devient soumise et humble comme elle doit l'être238. » Joseph considérait en effet que la répression n'était pas la bonne voie. Il voulait conquérir « son » peuple. Il se mit au travail, entouré de ses ministres autochtones. Il rétablit les corridas, pria tous les matins en Roi Très Catholique, suivit les processions traditionnelles, prôna (sans succès) la modération dans la répression. On n'en vit pas moins la situation se normaliser dans la capitale (dont le gouverneur restait tout de même le général français Belliard) : les partisans des réformes se montrèrent de plus en plus nombreux au palais. Mais dès qu'on quittait Madrid, les Josephinos se faisaient rares.

En proie à de graves difficultés financières, « don José » faisait de son mieux, travaillant sans relâche (ce qui n'était pas dans sa nature) et tentant d'appliquer à Madrid des méthodes qui, somme toute mais dans des circonstances bien différentes, n'avaient pas si mal réussi à Naples. Cela ne lui valait pas la reconnaissance de son frère, plus préoccupé par la situation militaire et le rétablissement de l'ordre que par l'enracinement à court terme de la dynastie des Bonaparte. En dernière analyse, sur des bases de réflexion quasiment antagonistes, les deux frères avaient raison, chacun de son côté. Mais la synthèse des opinions divergentes – surtout lorsque les siennes étaient en jeu – n'était plus, on le sait, la démarche habituelle de l'empereur. Chacun de ses courriers était une nouvelle humiliation imposée à Joseph qui craqua, après avoir reçu de son frère le reproche d'être devenu « trop complaisant239 » et de mettre en péril la sécurité des soldats français :


Sire, je vois avec peine […] que vous écoutez, sur les affaires de Madrid, des personnes qui sont intéressées à vous tromper ; vous n'avez pas en moi une entière confiance, et cependant, sans elle, la place n'est pas tenable […]. Ainsi, Sire, si ma vie entière ne vous donne pas en moi la confiance la plus aveugle, si vous jugez avoir besoin de m'entourer de petits êtres qui me feraient rougir de moi-même, si je dois être insulté jusque dans ma capitale, si je n'ai pas le droit de nommer les gouverneurs, les commandants qui sont toujours sous mes yeux me font rougir aux yeux des Espagnols et m'ôtent tous les moyens de bien faire ; si vous ne voulez pas me juger sur les résultats et permettre qu'on m'élève un procès sur chaque objet, dans ce cas, Sire, je n'ai que deux partis à prendre. Je ne suis roi d'Espagne que par la force de vos armes, je pourrais le devenir par l'amour des Espagnols ; pour cela, il faut que je gouverne à ma manière. Je vous ai entendu dire souvent : chaque animal a son instinct, chacun doit le suivre. Je serai roi comme doit l'être l'ami et le frère de Votre Majesté, ou je retournerai à Mortefontaine [la propriété de Joseph au nord de Paris], où je ne demanderai rien que le bonheur de vivre sans humiliation, et de mourir avec la tranquillité de ma conscience. Les fausses positions ne sont longtemps conservées que par les sots240.



Évidemment, Napoléon n'accorda aucun repos à son frère et continua, à distance, d'exiger une politique musclée en Espagne. Depuis le départ de l'empereur, Joseph commandait nominalement l'armée et devait conduire les opérations contre les troupes régulières espagnoles et le corps expéditionnaire anglais dans trois directions : à l'ouest vers le Portugal, au sud vers Séville et à l'est en Catalogne et en direction de Valence. Le roi et son chef d'état-major, Jourdan, étaient bien incapables de diriger des hommes de la trempe de ceux qui servaient en Espagne, qui plus est soutenus en haut lieu dans leur volonté d'indépendance et de liberté de manœuvre. Sur fond de pillages à grande échelle et de rivalités personnelles entre les chefs, la discorde s'était installée et perturbait le fonctionnement de l'armée d'Espagne. Les Français allaient pourtant remporter des succès, rarement faciles, souvent meurtriers, rendus encore plus amers par l'emballement du cercle vicieux guérilla-répression. Sans doute Napoléon espérait-il que ces succès et le départ des Anglais de la péninsule lui permettraient de relâcher un jour son contrôle tatillon sur le moindre des actes de Joseph. En attendant, il tenait le dispositif d'une main ferme, malgré l'éloignement.

L'exemple le plus fameux de la dureté des combats qui restaient à mener est celui du siège de Saragosse, à partir du 20 décembre 1808. Déjà, en juin précédent, la ville avait résisté aux troupes françaises et le général Verdier avait même dû lever un premier siège après la défaite de Baylen. Quelques mois plus tard, Moncey avait à son tour tenté de s'emparer d'une ville fanatisée, défendue par 30 000 soldats soutenus par la population (40 000 habitants et quelques milliers de réfugiés), sous les ordres du général José Palafox. Un bombardement en règle et quelques succès partiels des assiégeants n'avaient pas permis de les faire plier. Junot remplaça Moncey en janvier et fut bientôt rejoint par Lannes à qui Napoléon avait demandé d'en finir une fois pour toutes avec la résistance de Saragosse. Les Français, pourtant inférieurs en nombre, commencèrent leurs assauts le 26 janvier, s'emparant des défenses extérieures et étranglant la ville. Non loin de Saragosse, au couvent de San Engracia, des soldats polonais durent lutter pied à pied contre des moines. En ville, il fallut gagner chaque mètre de terrain, au prix de lourdes pertes. On vit même, dit-on, de vieilles femmes prendre part au combat : une statue postérieure dédiée à « Augustina Saragoza » leur rendit hommage après la fin de la guerre. D'un côté comme de l'autre, il n'y eut pas de prisonniers. Le futur maréchal Bugeaud, qui participa au siège, écrivit : « Tout se dispute pied à pied, de la cave au grenier et ce n'est que quand on a tout tué à coups de baïonnette ou tout jeté par la fenêtre qu'on peut se dire maître de la maison […]. Voilà comment nous cheminons dans cette malheureuse ville241. » Entre les combats, les bombardements et l'épidémie de typhus qui s'était déclarée, on y compta bientôt de 600 à 700 morts par jour. Finalement, le 20 février, la junte accepta de rendre les armes et les troupes de Lannes purent pénétrer dans ce qui restait de Saragosse242.

À l'ouest, Soult ne parvint pas à parachever les succès précédents : les Anglais Hoppe et Moore, fuyant – au sens propre – devant l'avancée française, parvinrent à rembarquer la plus grande partie de leurs forces et échappèrent à la destruction. « Si j'avais eu le temps de suivre les Anglais, devait dire Napoléon, il n'en serait pas échappé un seul243. » Lorsque Soult entra dans La Corogne, il ne put se saisir que d'une poignée de prisonniers, des chevaux et du matériel abandonnés par les fuyards. À titre de consolation, les Français pouvaient se dire que ce nouveau succès de la marine anglaise privait les insurgés espagnols de leur principal soutien. Mais le gouvernement britannique était décidé à tenter de nouveau sa chance dans la péninsule Ibérique : comme l'ensemble de l'Europe, il avait saisi l'importance de cet abcès. Un accord fut promptement signé avec la junte portugaise et la Navy commença à débarquer des troupes fraîches dont Arthur Wellesley allait prendre le commandement (avril 1809). Et comme c'était désormais vers Lisbonne que devait marcher Soult, soutenu par une offensive de Victor lancée depuis l'Estrémadure244, l'affrontement était inévitable. L'armée régulière portugaise barrait le chemin aux Français, appuyée par le soulèvement populaire et un petit corps anglais commandé par Craddock. L'offensive de Soult fut marquée par les horreurs habituelles perpétrées par chaque camp : 64 hussards français égorgés à Camarinès, 2 000 civils portugais tués à Porto en représaille à l'assassinat d'une vingtaine de soldats, etc. C'est dans cette dernière ville que Soult installa son quartier général et reçut de nombreuses délégations locales venues se soumettre. On le fêta comme un prince et bientôt le maréchal s'imagina que Napoléon lui offrirait un jour le trône du Portugal245. Le rêve allait prendre fin avec la contre-offensive britannique de mai 1809 qui forcerait les Français à une humiliante retraite, rendue encore plus difficile par les rivalités entre officiers supérieurs246.

Rien n'était donc plus instable que l'équilibre de l'Espagne. Le printemps de 1809 n'avait marqué qu'une étape, en apparence favorable aux Français. Le peuple soulevé, la dureté des combats, la lassitude même des guerriers devant le sang aussi abondamment versé, l'arrivée des Anglais montraient qu'on n'avait pas fini de parler de ce front. L'inquiétude majeure venait de la désorganisation des états-majors français, conduits par un roi d'Espagne qui ne parvenait pas à se sortir des embarras de ses finances, qui voulait tout faire en même temps et vivait de plus en plus mal la tutelle des lieutenants de son frère, tandis que son second militaire, Jourdan, était moqué par ses collègues qui lui reprochaient injustement de ne pas avoir fait la guerre depuis sa victoire de Fleurus, quatorze ans plus tôt247. Cela dit, les chefs militaires français n'étaient pas sans reproches, de Soult qui se prélassait dans son rêve royal au lieu d'attaquer les Anglais avant qu'ils ne se reforment à Ney s'épuisant dans des marches à l'aveugle, sans aucune communication avec le reste de l'Espagne. Chaque commandant de corps était laissé à lui-même et aucun plan d'ensemble n'existait. Napoléon, depuis Vienne, l'avait compris, qui allait écrire à Clarke, son ministre la Guerre : « Je trouve les affaires d'Espagne mal conduites, et si mal conduites que je prévois des catastrophes si l'on ne donne pas plus d'activité et une impulsion plus rigoureuse aux mouvements des colones […]. Une armée n'est rien que par la tête, et il faut avouer ici qu'il n'y en a aucune248. »






Les difficultés d'Eugène de Beauharnais sur le front italien

L'invasion de la Bavière par l'archiduc Charles avait été doublée d'une offensive de son frère Jean en direction du royaume d'Italie. Son objectif était de s'enfoncer rapidement dans le pays, d'y détruire les forces du vice-roi Eugène avant que Marmont puisse sortir de Dalmatie pour leur venir en aide. L'opération avait été préparée minutieusement : des espions autrichiens étaient à pied d'œuvre depuis des mois. S'ils fournirent de bons renseignements militaires, ils échouèrent dans leur tentative de provoquer un soulèvement populaire, en dépit des appels au soulèvement de l'archiduc : « Unissez vos forces, vos bras, vos cœurs aux armes généreuses de l'empereur François. En ce moment, il fait descendre une armée imposante en Italie ; il ne l'envoie pas pour satisfaire une vaine soif de conquête, mais pour se défendre soi-même et assurer l'indépendance de toutes les nations de l'Europe249. » Mais si, décidément, les Autrichiens s'étaient pris à croire aux guerres de libération nationale à l'espagnole, les Italiens mécontents de la domination française (ils étaient plus nombreux qu'on l'a souvent dit) ne souhaitaient nullement troquer un maître pour un autre.

Le 10 avril 1809, l'archiduc Jean fit avancer 46 000 hommes de troupes régulières par une voie peu surveillée. Plus de 35 000 membres de la Landwehr restaient en réserve. Eugène n'était pas prêt, attendant plutôt l'attaque autrichienne vers la fin du mois. Les troupes franco-italiennes reculèrent en refusant un combat trop déséquilibré. Leur chance fut que l'état-major adverse choisit d'avancer sur Udine par une route difficile, afin d'éviter les garnisons et fortins. Ralentis par leur artillerie et le mauvais état des chemins, les Autrichiens perdirent un temps précieux. Ils prirent cependant Udine le 13 avril et parvinrent au passage à enfermer puis à forcer à la reddition la division du général Sahuc dans Pordenone. Le 16 avril, à Sacile, impatient de se battre avant l'arrivée de Macdonald dépêché par Napoléon pour le seconder, Eugène fit volte-face et engagea une imprudente bataille. La cavalerie autrichienne balaya l'infanterie française qui perdit le tiers de ses effectifs. « J'ai livré bataille hier, et j'ai la douleur d'annoncer à Votre Majesté que je l'ai perdue », écrivit, penaud, le vice-roi à son beau-père250. On imagine la colère de l'empereur lorsqu'il apprit les déboires de l'armée d'Italie… par les gazettes autrichiennes. Elle redoubla lorsque les premiers rapports officiels révélèrent que la retraite avait été désordonnée. Une longue lettre fut expédiée à Eugène : « Je vois avec peine que vous n'avez ni habitude ni notion de la guerre […]. La guerre est un jeu sérieux, dans lequel on peut compromettre sa réputation et son pays ; quand on est raisonnable, on doit se sentir et connaître si l'on est fait ou non pour se métier251. » Et l'empereur de conseiller au vice-roi de faire appel à Murat s'il se jugeait incapable de commander.

Eugène n'allait pas s'en remettre au roi de Naples (avec qui il avait des rapports difficiles), mais accepter une tutelle de Macdonald. Afin de sauver les apparences, ce dernier ne fut nommé que commandant en chef de l'aile droite de l'armée d'Italie, soit 17 000 hommes sur un total de 60 000 environ. Le centre fut confié à Grenier et la gauche à Baraguey d'Hilliers. Prudemment, Eugène se mit à la tête de la réserve. La première décision prise fut de poursuivre un mouvement rétrograde permettant de se regrouper pour contre-attaquer. L'occasion en fut bientôt offerte : inquiet des mauvaises nouvelles venues d'Autriche, l'archiduc Jean ne tenta pas de poursuivre les battus de Salice et se rapprocha du théâtre principal. Il fut bientôt rappelé pour couvrir Vienne. En d'autres termes, l'armée autrichienne battit à son tour en retraite, alors qu'elle avait l'initiative. La « poursuite » des vainqueurs par les vaincus s'engagea aux premiers jours de mai. Le 8, les Autrichiens furent bousculés au combat de la Piave. Le 11, Udine fut libérée et le 17, au fort de Malborghetto, le vice-roi prit sa revanche en bousculant les troupes de l'archiduc Jean. Le lendemain, Macdonald libéra Trévise, avant d'atteindre Laybach (Ljubljana). Le royaume d'Italie était entièrement libéré.

Tous les plans autrichiens au sud étaient en échec : le Tyrol, envahi dès le début des hostilité, était évacué et Marmont s'avançait depuis la Dalmatie, pour tenter d'empêcher la jonction entre les archiducs Jean et Charles. Le 27 mai, l'armée d'Italie effectua sa jonction avec celle d'Allemagne, à Bruck. Accueilli à Vienne par Napoléon, Eugène fut fêté. Une proclamation vantant ses mérites fut même publiée. On fit circuler à Paris le bruit que les embarras de l'armée d'Italie n'avaient été qu'une ruse pour attirer l'archiduc Jean loin de ses bases. Salice était oubliée. Eugène avait gagné le pardon impérial pour ses « piteux252 » débuts de commandant en chef. De son côté, Macdonald voyait sa faveur se renforcer et se profiler le bâton de maréchal qu'il obtiendrait quelques semaines plus tard.






L'insurrection du Tyrol

Détaché de l'armée de l'archiduc Jean en Italie, le général autrichien Chasteler253 avait lancé une offensive sur le Tyrol en avril 1809. Ses 12 000 hommes avaient facilement repoussé les garnisons bavaroises qui occupaient cette région confisquée aux Habsbourg depuis le traité de Presbourg.

Le très catholique Tyrol avait depuis longtemps rejeté tout ce qui pouvait apparaître comme une réforme inspirée des Lumières. L'empereur Joseph II en avait fait l'expérience en son temps, qui avait dû employer la contrainte pour imposer les siennes en matière fiscale et religieuse, notamment pour faire pièce aux très nombreux couvents et abbayes de la contrée. Ses successeurs avaient été forcés de les abroger. L'arrivée des Bavarois, imposée par les « révolutionnaires » français, avait ranimé la fronde. Montgelas était devenu la bête noire des Tyroliens hostiles aux changements de leur organisation traditionnelle. La question religieuse était vite devenue brûlante, les autorités bavaroises ayant annoncé qu'elles désigneraient les curés que les évêques se contenteraient de consacrer. Un concordat unilatéral en petit, en quelque sorte. La protestation du clergé (quatre évêques expulsés) et des populations fut immédiate. Le conflit entraîna un raidissement de Montgelas qui supprima les droits particuliers des ecclésiastiques et plusieurs abbayes, mit en retraite les protestataires, sanctionna les sermons défavorables et limita au minimum les manifestations extérieures du culte. Sans le savoir, il préparait ainsi le terrain au travail des agents déstabilisateurs appointés par Vienne.

Dans le développement incontrôlé des ambitions « nationales » des archiducs autrichiens (chacun se « passionnant » pour une partie de l'Empire254), Jean faisait figure de « Tyrolien ». C'est donc à lui que fut confiée la libération du pays. Après deux jours d'offensive autrichienne, une insurrection populaire éclata, moins spontanée (on reprochait officiellement aux Bavarois de se replier en détruisant les ponts et en abîmant les routes) que soigneusement préparée (des conseils locaux, reliés aux services autrichiens, avaient organisé un soulèvement)255. Avec à leur tête un agent de l'archiduc Charles, l'aubergiste Andreas Hofer, les Tyroliens étaient partout tombés sur les arrières franco-bavarois, reproduisant dans les Alpes les scènes de guérilla qu'on connaissait depuis un an en Espagne : embuscades, coups de mains, exécution des prisonniers, représailles disproportionnées des Bavarois et des quelques milliers de conscrits français présents au Tyrol. Les troupes bavaroises furent encerclées et écrasées à Sterzing (11 avril) et quelques jours plus tard, à Innsbruck, le général Kinkel dut capituler. La ville fut le théâtre de scènes violentes, les insurgés s'en prenant certes à leurs ennemis, mais en profitant également pour molester – et souvent plus – la communauté juive. Une colonne française s'approchait de la ville, soit 2 000 jeunes recrues venant d'Italie et rejoignant l'armée d'Allemagne. Ils furent encerclés et menacés d'anéantissement, si bien que le général Bisson préféra déposer les armes. En moins d'une semaine, le Tyrol avait été « libéré » et l'administration autrichienne prit ses quartiers, s'appuyant sur les bandes de Hofer – qui se battaient « pour Dieu, l'empereur et la patrie » –, proclamant la levée en masse. Les Tyroliens partirent à l'assaut du Vorarlberg, autre contrée prise à l'Autriche en 1805, tendirent la main aux insurgés locaux. D'autres se présentèrent devant les Français qui stationnaient au sud. Prudemment, le général Baraguey d'Hilliers se replia sur de meilleures positions. Mais les succès de l'armée d'Allemagne avaient refroidi les ardeurs des révoltés et de leurs soutiens. Afin de rejoindre le gros de l'armée aux environs de Vienne, les Autrichiens laissèrent une première fois Hofer face à son destin. Une vigoureuse contre-offensive franco-bavaroise, conduite par le maréchal Lefebvre, permit de reprendre le contrôle de la région avec, au passage, des exactions qui provoquèrent la colère de Napoléon. Le 19 mai 1809, Innsbruck fut reprise, après quoi le duc de Dantzig, satisfait du travail accompli, regagna à son tour les bords du Danube où se préparaient les batailles décisives. Le feu qui couvait reprit de plus belle et Hofer conduisit ses insurgés à la reconquête des positions perdues. Du 25 au 29 mai 1809, allait avoir lieu la bataille du Bergisel après laquelle le Bavarois Deroy, vaincu sous le nombre, décida un repli général. Le 30 mai, Hofer était de retour à Innsbrück.

Le Tyrol avait été « libéré » pour la seconde fois et les armées franco-bavaroises en sortaient humiliées par un peuple en armes.






Incertitudes prussiennes

Le début de la campagne de 1809 avait encore été marqué par d'autres « avertissements ». Le plus surprenant était venu de Berlin. Après avoir longuement hésité, Frédéric-Guillaume III n'avait certes pas l'intention de se joindre à la cinquième coalition : la Prusse ne s'était pas encore remise de son effondrement militaire et politique de 1806. Vienne en avait été officiellement informée, juste avant l'invasion de la Bavière. Cette décision fut regrettée par Stadion dans une lettre à l'archiduc Ferdinand : « Je crois de mon devoir de prévenir Votre Altesse Royale que les dernières nouvelles que nous avons reçues […] ne répondaient pas exactement à notre attente et que le roi de Prusse […] semblait vouloir se rétracter en quelque façon de ses premiers engagements, en nous faisant les plus fortes représentations sur le danger d'une levée de bouclier256. » Le roi avait en outre pu constater que son amitié personnelle avec le tsar n'irait pas, pour le moment, jusqu'au renversement d'alliance. Une lettre venue de la capitale russe, et datée du 12 mai 1809, lui enleva ses dernières illusions. Alexandre lui écrivait sans détour : « C'est dans le moment où l'Autriche se trouve ébranlée dans ses fondements que Votre Majesté veut s'assimiler à ses calamités ! J'ose le demander à vous-même, Sire, le secours de Votre Majesté viendra-t-il à temps pour sauver la monarchie autrichienne ? Pour moi, Sire, j'ai la conviction que non257. » Dans l'armée prussienne subsistait cependant un parti favorable à une revanche rapide, soutenu par quelques politiques de premier plan comme le ministre Karl von Stein et un courant intellectuel prônant l'émergence d'une nation allemande. Stein poussait son roi à contrevenir discrètement aux dispositions militaires du traité de Tilsit en renforçant les effectifs, théoriquement limités à 45 000 hommes. Inspiré par l'insurrection espagnole, il était même allé jusqu'à suggérer de décréter par surprise une « levée en masse » contre les Français qui continuaient à occuper une partie du territoire prussien, multipliant les réquisitions. Le projet fut connu à Paris par suite de l'interception d'une lettre. L'avertissement de Napoléon ne se fit pas attendre, sous forme d'une note publiée au Moniteur : « On plaindra le roi de Prusse d'avoir des ministres aussi malhabiles que pervers258. » Quelques semaines plus tard, depuis l'Espagne, il déclara placer Stein « au ban des nations », lui donnant dès lors une « gloire européenne259 » qu'il n'aurait probablement pas eue sans cela. Quoi qu'il en soit de cette agitation, Frédéric-Guillaume, malgré ses doutes, malgré sa recherche d'alliés capables de le suivre dans une nouvelle aventure, se l'était tenu pour dit. La prise de Vienne le conforta dans son attitude prudente. Les généraux prussiens les plus patients, instruits par les conséquences de leur hâte d'en découdre en 1806, savaient aussi qu'il faudrait encore plusieurs années pour réformer et rendre efficace l'outil militaire.

Malgré la résolution du roi de se tenir à l'écart du conflit, l'agacement du gouvernement de Berlin était tout de même monté d'un cran lorsque les troupes françaises avaient traversé les territoires prussiens libérés par elles quelques temps plus tôt, pour marcher sur la Bavière, ne respectant ni les autorités en place ni les populations. Le roi avait donné des instructions pour qu'on ne réplique pas. Il fut largement entendu, sauf par le major Schill, commandant d'un détachement de cavalerie de la garnison de Berlin. Puisque la guerre qui commençait était, au dire de la propagande autrichienne, une guerre de la « nation allemande », cet officier voulut y prendre sa part, encouragé par les émotions populaires qui se produisaient au même moment en Westphalie (dans l'ancienne principauté de Hesse-Cassel) et, en sous-main, par des proches du gouvernement qui n'avaient pas renoncé à faire basculer leur pays dans la guerre. Il fomenta donc une conspiration au sein de l'armée, destinée à provoquer un soulèvement « à l'espagnole » afin de forcer la main à son gouvernement. Impatient, il partit, le 28 avril 1809… envahir la Westphalie, à la tête d'un demi-millier de cavaliers, bientôt rejoints par de l'infanterie et des paysans armés, jusqu'à représenter une troupe de 2 000 hommes. On crut un peu partout en Europe que cet acte de guerre avait été autorisé par le roi. Le chargé d'affaires prussien à Cassel, von Kuster, fut convoqué par Jérôme Bonaparte et le rassura. Il y avait lieu néanmoins de surveiller les réactions populaires et celles de petits princes allemands qui n'auraient pas vu d'un mauvais œil s'alléger leurs obligations à l'égard de la Confédération du Rhin. Même si, sur le plan militaire, la tentative était vouée à l'échec, il fallut combattre : l'armée westphalienne barra la route à Schill à Todendorff. Les Prussiens prirent la direction de la Baltique et entrèrent en Poméranie suédoise où ils apprirent que le gouvernement britannique les prenait sous sa protection et nommait Schill au grade de colonel. L'équipée s'acheva le 31 mai : lors d'une petite bataille, à Stralsund, la bande de Schill fut mise en déroute et son chef tué. Au même moment, deux petites tentatives similaires, menées contre la Westphalie par le lieutenant prussien Friedrich-Wilhelm von Katt et le baron « westphalien » Doernberg (en attendant celle d'un des fils du duc de Brunswick, comme nous le verrons), échouèrent tout aussi lamentablement. Ainsi, Jérôme Bonaparte et le roi de Saxe avaient goûté à l'éveil du nationalisme allemand. Pendant un mois, l'inquiétude de voir le gouvernement prussien se joindre à l'Angleterre et à l'Autriche avait été vive260.






La très « politique » campagne de Pologne

Une telle issue redevenait plausible, compte tenu des difficultés des alliés de la France dans le duché de Varsovie, ancien territoire prussien. Dès l'ouverture de la campagne, l'archiduc Ferdinand avait marché sur Varsovie à la tête d'environ 40 000 hommes. Pour les Autrichiens, il était aussi important de remporter des batailles que d'entraîner dans la lutte une Prusse avide de prendre des garanties sur son ancien territoire et une Russie soucieuse de maintenir le découpage de la Pologne. Le gros des forces françaises, sous Davout, ayant fait mouvement pour se rapprocher de l'armée d'Allemagne, une armée « polonaise » (renforcée d'éléments saxons) deux fois moins nombreuse avait été constituée pour barrer le passage à Ferdinand. Elle était commandée par Joseph Poniatowski, ce noble polonais qui, après s'être montré réticent aux avances françaises, avait rallié le camp de ceux qui considéraient que le duché de Varsovie ne constituait que les prémices du royaume de Pologne261. Napoléon avait dégarni ce front car il pensait que, faute d'entrer franchement dans la guerre, les Russes masseraient au moins des troupes à la frontière et dissuaderaient Ferdinand d'aller plus loin. En réalité, le tsar n'avait aucune intention d'intervenir dans le conflit austro-français, préférant concentrer ses moyens sur la Finlande (dont il finissait la conquête) et la Moldavie (qu'il entendait annexer). Un corps russe de 60 000 soldats se constituait lentement le long de la frontière du duché de Varsovie. Il n'y avait pas là de quoi impressionner les Autrichiens qui bousculaient tout sur leur passage. Conformément au nouveau style du gouvernement de Vienne, Ferdinand annonçait qu'il venait libérer le peuple polonais. L'argument ne pouvait pas, on s'en doute, avoir le même impact sur les bords de la Vistule que dans les Alpes tyroliennes mais pouvait pousser Frédéric-Guillaume III et Alexandre Ier à réagir. La partition militaire se doublait donc d'une manœuvre diplomatique visant à faire entrer dans le jeu les Prussiens et les Russes. Seuls les succès de Napoléon sur le front principal allait tenir en respect ces protagonistes potentiels.

Le 19 avril 1809, Poniatowski accepta la bataille, à un contre trois, à Raszyn, presque sous les murs de Varsovie. Après d'âpres combats et de vifs débats avec son entourage, il livra la capitale du duché (reconnue neutre par les deux partis) et se replia. Pendant un mois, il allait préparer une contre-offensive, rendue plus aisée, comme sur les autres fronts, par les succès de Napoléon dans les territoires héréditaires des Habsbourg. À la mi-mai, l'armée polonaise allait reconquérir le terrain perdu, reprenant Varsovie (2 juin) et entrant en Galicie (territoire de la Pologne « autrichienne »), enrôlant au passage des milliers de volontaires262. C'est le moment qu'allaient choisir les Russes pour avancer et empêcher Poniatowski de « libérer » la Galicie, sans jamais prêter main forte au prince polonais contre les Autrichiens. « En dépit des traités d'alliance qui réunissent la Russie et la France, dans cette campagne, les Russes ne nous ont jamais prêté secours et ils ont toujours occupé les points abandonnés par les Autrichiens, dans le but de nous nuire et de nous entraver », nota Poniatowski263.

Quant à l'archiduc Ferdinand, s'il avait connu le même sort que ses collègues des autres fronts, son offensive surprise avait tout de même pris les armées napoléoniennes (au sens large) au dépourvu et tracassé l'empereur.






La déception d'Essling

Au moment où les Français entraient à Ratisbonne, les mauvaises nouvelles s'étaient accumulées sur les autres fronts. Ce ne fut qu'une fois Vienne conquise, lorsque les armées autrichiennes commencèrent leur marche rétrograde pour se rapprocher de l'archiduc Charles, que l'étau se desserra. Une fois encore, l'avenir du système continental allait reposer sur les épaules du Napoléon militaire et se jouer sur une bataille. Avec des forces presque intactes, l'archiduc Charles avait placé le Danube entre l'armée française et la sienne. En cette saison, le fleuve était gros et son franchissement par des dizaines de milliers d'hommes et de chevaux, des attelages et des canons n'était pas une mince affaire. Napoléon choisit de procéder en deux temps : ses forces s'installeraient d'abord sur une « île » au milieu du fleuve, l'île de Lobau, avant de franchir l'autre bras, large d'environ cent mètres. Dans les jours qui suivirent l'entrée à Vienne, la première phase de la manœuvre se déroula sans encombre. Le génie commença à préparer les ponts de bateaux qui devaient servir à la seconde étape et, dans la soirée du 20 mai 1809, le transfert des troupes sur la rive gauche du Danube commença. Le lendemain matin, 25 000 à 30 000 Français étaient postés dans la plaine de Marchfeld, près des villages d'Aspern et Essling, ayant face à eux près de 90 000 Autrichiens. C'est alors que, mal amarré et abimé par des « corps flottants » lancés en amont par les Autrichiens (bateaux chargés de bois et de pierre, brûlots, etc.), le pont principal qui permettait d'accéder de la rive droite à l'île de Lobau céda. Le flot des troupes françaises franchissant le fleuve se tarit et plaça les premières divisions à pied d'œuvre sur la rive gauche en mauvaise posture. Réparé une première fois, le pont lâcha à nouveau. L'armée napoléonienne était coupée en trois : rive droite du Danube, île de Lobau, rive gauche. L'archiduc Charles tenta de saisir la chance que lui offrait cet incident. Il fit avancer ses troupes, appuyées par une formidable artillerie de 300 pièces. Autour d'Aspern, de violents combats opposèrent la gauche française (commandée par Masséna264) aux colonnes galvanisées du général Hiller : la prise du village pouvait permettre aux Autrichiens de s'insérer entre leurs adversaires et le fleuve pour leur couper la retraite. Les Français s'accrochèrent au terrain, défendant chaque mètre avec vigueur. Les mêmes scènes se reproduisirent aux alentours du village d'Essling où Napoléon avait installé son poste de commandement. À la nuit tombée, au prix de lourdes pertes, il avait réussi à résister. Des renforts acheminés tant bien que mal lui permirent d'aligner 60 000 hommes au second jour de la bataille. Le général Lejeune décrivit fort bien la position des deux armées : « La forme du terrain de la bataille pouvait être comparée à un immense éventail déployé, ayant le Danube pour côtés et le pont placé à la virole. L'armée française était sur la petite courbe intérieure de l'éventail que forme la séparation de la feuille terminé à droite par Essling et à gauche par Aspern265. »

Cette fois, les Français voulurent reprendre l'initiative. Sans attendre que le corps de Davout ait complètement franchi le Danube, Napoléon se jeta sur le centre des Autrichiens pour le percer avant de se rabattre sur leurs arrières. Le début de l'attaque lui donna raison : ses adversaires reculèrent et, au bout de trois heures de combat, l'archiduc Charles put apercevoir les premiers fuyards dans ses rangs. Une fois de plus, ce fut des ponts que vint le problème : ils étaient en feu et, comme la veille, les renforts ne pouvaient plus traverser le fleuve. Bientôt, l'avancée française se ralentit, avant que les Autrichiens ne se lancent dans une contre-offensive générale. Nouvelles mêlées, Aspern et Essling prises et reprises, le centre français bientôt à court de munitions : le carnage dura jusqu'à la tombée de la nuit. Chaque homme comptait, si bien que Napoléon envoya Savary à l'entrée des ponts : accompagné du chirurgien Larrey, il devait empêcher les blessés qui n'étaient pas vraiment hors de combat d'aller se mettre à l'abri266. Lorsque le feu cessa (les Autrichiens pensaient qu'il y aurait un troisième jour de bataille et avaient regagné leurs positions de départ), Napoléon ordonna le repli général de ses forces sur l'île de Lobau, sous la protection de la Garde impériale montée au feu pour protéger la retraite. L'archiduc Charles considérait avoir remporté la bataille d'Essling (que les Autrichiens appellent Aspern, ce qui lui valut la qualification officielle de « héros d'Aspern »)267. Même revendication de Napoléon qui fit dire au 10e Bulletin de l'armée d'Allemagne : « C'est un très grand malheur et tout à fait imprévu que des ponts formés des plus grands bateaux du Danube amarrés par de doubles ancres et des cinquenelles, aient été enlevés ; mais c'est un grand bonheur que l'empereur ne l'ait pas appris deux heures plus tard : l'armée poursuivant l'ennemi aurait épuisé ses munitions et se serait trouvée sans moyen de les renouveler268. » Les deux propagandes disaient vrai. L'archiduc Charles s'était en effet retiré le premier sur ses positions de départ, mais Napoléon n'avait pas conservé longtemps la maîtrise du champ de bataille puisqu'il avait ordonné le repli sur l'île de Lobau. Quoi qu'il en soit, 15 000 Français et 20 000 Autrichiens avaient été tués ou blessés. Les deux armées étaient saignées. Selon les témoins, Napoléon resta de longs moments hagard et pensif, état d'esprit qui ne fut guère amélioré par la visite qu'il rendit au maréchal Lannes, mortellement blessé et qui allait mourir le 31 mai. Il avait commis une erreur en ne s'assurant qu'un seul point de passage du Danube : elle aurait pu lui coûter plus cher encore269. Dans les jours qui suivirent, de meilleures nouvelles arrivèrent : Eugène et Macdonald avaient redressé sa situation et partout les Autrichiens reculaient pour se rapprocher du gros des forces de l'archiduc Charles, talonnés par l'armée d'Italie. Et le général Boulart, convoqué à plusieurs reprises au quartier général, de constater, dès le 27 mai, que le moral impérial s'était redressé : « Ce n'était plus le même homme que la veille. Il avait reçu d'excellentes nouvelles de l'armée d'Italie, sa figure était épanouie et son œil content270. » Quelques jours plus tard, Napoléon s'installa à nouveau à Schœnbrunn où il fut rejoint par Marie Walewska. Ce séjour viennois n'avait pourtant rien d'une sinécure : tout restait à faire.






Un printemps d'hésitations

Au-delà du sang versé pour un piètre résultat, la déception d'Essling signifiait la prolongation de la guerre. Pendant que la position de Lobau était renforcée, l'état-major français prépara la prochaine bataille qui devait être (enfin !) décisive : les unités convergèrent vers la région de Vienne, les dépôts de France furent rapprochés, les pièces d'artillerie réunies. Mais si, en dépit des pertes subies (le sort de l'armée autrichienne n'était d'ailleurs pas meilleur), les conséquences militaires de l'échec du franchissement du Danube n'étaient pas irréversibles, son incidence politique inquiéta l'empereur et son entourage. Si, à Baylen, c'était un simple général qui avait été battu, si au Tyrol c'étaient les troupes bavaroises qui avaient reculé, si, en Italie, le vice-roi Eugène n'avait pas une grande expérience du commandement, près de Vienne, c'était Napoléon en personne qui avait été contenu.

En Prusse, l'annonce de l'issue incertaine de la bataille relança le débat sur une intervention armée. Le ministre de la Guerre Scharnhorst fit valoir à Frédéric-Guillaume III que le moment était venu de jeter le masque et de voler au secours des Habsbourg. Fidèle à sa proverbiale indécision, le roi s'y refusa, demandant aux va-t-en-guerre de patienter jusqu'à la prochaine « défaite » de Napoléon. Un air de déjà vu, en quelque sorte, accompagné comme il se doit par des formules rassurantes dans la correspondance officielle, comme dans cette lettre du 10 mai 1809 par laquelle Frédéric-Guillaume, félicitant Napoléon pour la naissance de la seconde fille du vice-roi Eugène, l'assurait de son « estime » et de sa « sincérité » de « bon frère, ami et allié271 ». Déjà gêné par les menées de Schill, Katt et Doernberg, le roi allait l'être encore davantage par celles d'un prince spolié par les accords sur la Confédération du Rhin et le traité de Tilsit. Le duc de Brunswick-Oels, quatrième fils du duc de Brunswick, n'avait jamais accepté la perte de ses droits familiaux, lorsque son duché était devenu un département westphalien. La rébellion de cet homme était embarrassante pour la diplomatie prussienne. Brunswick-Oels n'était pas, comme Schill et Katt, un officier subalterne. Il descendait d'une vieille famille et avait combattu à Iéna. Contacté par des agents autrichiens, il avait accepté de prendre l'armée d'Allemagne à revers avec ses mercenaires, une Légion noire, forte d'environ 2 000 hommes. Il se mit en marche le 10 juin 1809 et dès le lendemain, renforcé par 5 000 Autrichiens, parut devant Dresde. La tentative était plus que sérieuse. Le roi de Saxe quitta sa capitale, se réfugia à Leipzig d'où il dut encore s'enfuir dix jours plus tard. Au même moment, un second corps autrichien s'empara de Nuremberg et fomenta une révolte populaire à Mergentheim, propriété du roi de Wurtemberg. De concert avec Jérôme Bonaparte, ce dernier lança toutes ses forces vers ces deux villes, reprit en main la seconde (avec à la clé une sévère répression) et provoqua l'évacuation de Nuremberg. Les Westphaliens forçèrent de leur côté la Légion noire à renoncer au terrain qu'elle avait gagné. Comme pour Schill et Katt, l'armée prussienne était restée l'arme au pied. Elle allait assister avec la même passivité forcée à la liquidation de la tentative de Brunswick qui, après plusieurs combats, parvint à s'embarquer sur des vaisseaux anglais, évitant ainsi d'être pris et traité en rebelle par Jérôme Bonaparte qui le considérait comme un de ses sujets272. Ces petites mutineries et tentatives isolées d'officiers prussiens révélaient l'état d'esprit de l'armée de Frédéric-Guillaume, très défavorable à la France. L'inquiétude remonta jusqu'à Paris. « Je vois avec pitié le peu de consistance de l'opinion de Paris, les craintes perpétuelles et les effets de la badauderie et de la malveillance […]. Il faut avoir peu d'esprit pour croire à ces inepties et donner tête baissée dans la croyance que la Prusse nous déclare la guerre », se plaignit Napoléon à Cambacérès273.

Pour calmer « l'aile dure » de son entourage, Frédéric-Guillaume décida cependant d'une part de suspendre – mais sous un prétexte non provocateur à l'égard de la France – le paiement des indemnités dues en application du traité de Tilsit et d'autre part de dépêcher un représentant à Vienne pour s'entretenir avec Napoléon. On pourrait ici laisser la conclusion des turbulences du printemps au général Pajol qui, dans un style très « grognard », rassurait son collègue Bro : « Les Prussiens ne bougeront pas, parce que, à l'heure présente, ils n'ont pas un sol. L'empereur de Russie veut aller à Constantinople et ne peut le faire qu'avec l'assentiment de notre souverain. Les Bavarois ne feront défection que si nous sommes vaincus ; ce sont de singuliers mendiants, à qui l'empereur a déjà donné le Tyrol et le pays de Ratisbonne, après avoir fait roi leur électeur, du reste tout à fait impropre à conduire un bataillon au feu. Nous n'avons rien à craindre274. » À sa façon, Pajol avait raison. Que la Prusse soit hésitante ne changeait rien au paysage diplomatique habituel : la timidité de Frédéric-Guillaume était à ce point connue de Napoléon qu'il savait, au fond, la gérer en alternant les cajoleries et les menaces. Mais c'est avec déception et impatience que l'empereur enregistra l'absence de soutien actif de la Russie. Les troupes du tsar entrèrent en Galicie, le 3 juin 1809 (soit plus de cinquante jours après le début de la guerre), mais ce fut plus, nous l'avons vu, pour contenir l'avancée de Poniatowski que pour porter des coups aux Autrichiens. À l'ambassadeur Caulaincourt, le ministre des Affaires étrangères du tsar, Roumiantsev, avait confié qu'il souhaitait que la France choisisse rapidement entre l'alliance russe et la Pologne, ce qui indiquait bien les garanties que Saint-Pétersbourg souhaitait obtenir. Après Essling, Alexandre Ier écrivit à Napoléon, comme pour l'informer qu'il connaissait ses embarras : « Les Autrichiens viennent de répandre des bruits sur quelques avantages qu'ils auraient obtenus. Accoutumé à compter sur le génie supérieur de Votre Majesté, j'y ajoute peu de foi275. » En un mot, l'alliance de Tilsit était fragilisée et les succès de l'armée de Poniatowski donnaient un bon prétexte aux Russes pour rendre conditionnelle leur intervention dans le conflit aux côtés de la France. Lors d'une inspection des troupes, Napoléon confia à Savary : « Bien m'a valu de ne pas compter sur des alliés comme ceux-là ; que pouvait-il m'arriver de pis en ne faisant pas la paix avec les Russes ? Et quel avantage ai-je de leur alliance, s'ils ne sont pas en état de m'assurer la paix en Allemagne ? Il est vraisemblable qu'ils se seraient mis contre moi, si un reste de respect humain ne les eût empêchés de trahir aussitôt la bonne foi jurée ; il ne faut pas s'abuser : ils se sont tous donné rendez-vous sur ma tombe, mais c'est à qui ne s'y rendra pas le premier276. » L'empereur des Français voyait juste. Le tsar n'avait-il pas confié à l'ambassadeur d'Autriche, Schwartzemberg : « Nous devons nous réserver pour l'avenir, nous garder intacts pour de meilleures occasions, attendre que sonne l'heure de la vengeance277 » ?

Dernière affaire décevante pour Napoléon, alors qu'il préparait l'affrontement décisif, la Hongrie ne bougeait pas. Décidé à renvoyer à la face des Autrichiens l'idée nationale qu'ils agitaient et malgré toutes les informations confirmant la passivité des Hongrois278, il avait tenté de profiter de la froideur des Magyars à l'égard de leur suzerain Habsbourg. Le 15 mai, il les avait ouvertement appelés au soulèvement dans une proclamation datée de Schœnbrunn : « Hongrois ! Le moment est venu de recouvrer votre indépendance. Je vous offre la paix, l'intégrité de votre territoire, de votre liberté et de vos constitutions […]. Je ne veux rien de vous, je ne désire que vous voir une nation libre et indépendante279. » Napoléon offrait aux Hongrois une solution « à la polonaise », dans une démarche improvisée. « Il faut croire [qu'il] n'avait pas de décision arrêtée d'avance pour la Hongrie […]. On n'a même pas retrouvé, à propos de la Hongrie, de projets aussi détaillés que ceux qui avaient été établis en 1806-1807 pour la Pologne280. » Son offre connut peu d'écho dans le pays et le dossier ainsi ouvert se mua en simple menace pour l'avenir, à l'égard de la monarchie autrichienne.






Wagram

Malgré les ambiguïtés diplomatiques, les difficultés militaires et l'échec de l'appel à l'insurrection hongroise, Napoléon put préparer dans une relative sérénité la suite de la campagne de 1809. La pression exercée sur l'archiduc Charles avait soulagé les autres fronts en obligeant les armées autrichiennes à rétrograder. La principale menace secondaire fut même enrayée, le 14 juin, grâce à la victoire d'Eugène de Beauharnais et de Macdonald sur l'archiduc Jean à Raab, l'actuelle ville hongroise de Györ. Là, les 40 000 soldats de l'armée d'Italie battirent les Autrichiens et effectuèrent leur jonction définitive avec l'armée d'Allemagne. La grande bataille finale (à l'époque une des plus importantes de l'histoire par les effectifs engagés) allait donc avoir lieu sur les rives du Danube, à quelques lieues de la capitale autrichienne, entre Aspern, Essling et Wagram, sur un front d'une douzaine de kilomètres.

L'affaire commença le 4 juillet 1809 par une intense préparation d'artillerie (une centaine de pièces281) qui devait permettre au gros de l'armée napoléonienne de franchir le Danube plus au sud qu'un mois et demi plus tôt, afin de troubler le dispositif autrichien qui s'appuyait sur Aspern. Tenu en respect par le bombardement, l'archiduc Charles ne put s'opposer au passage du fleuve. Cette fois, le cours du Danube était calme et les ponts, plus nombreux, solidement amarrés. D'autres moyens furent utilisés en complément des ponts, comme les barques et les bateaux d'assaut282. Comme allait le dire le 25e Bulletin de l'armée d'Allemagne, le général Bertrand, responsable des moyens de franchissement, avait « dompté entièrement le Danube283 ». Le 5 juillet à midi, l'empereur disposait d'environ 190 000 hommes (des Français, mais aussi des Allemands et des Italiens) et 500 canons, face à 140 000 soldats et 450 canons autrichiens. Charles pouvait encore espérer le renfort de 30 000 hommes de l'armée autrichienne d'Italie de l'archiduc Jean, les vaincus de Raab, qui se rapprochaient de lui.

Après une première journée « blanche » puisque les assauts français sur le village de Wagram, au nord du dispositif, ne furent pas couronnés de succès, la grande explication commença, le 6 juillet à quatre heures du matin. Le commandant Parquin – des années plus tard – écrivit : « Le soleil éclairait à peine l'horizon, qu'une forêt de baïonettes resplendissait de tous côtés dans la plaine en réfléchissant les rayons du soleil dans mille directions différentes ; les tambours retentissaient au loin ; tout nous faisait présager une belle et chaude journée284. »
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 Elle commença par une attaque contre la droite française (commandée par Davout) et la débandade des Saxons intégrés au corps d'armée de Bernadotte. Napoléon, qui avait prévu de décider du moment et du lieu de l'offensive, dut changer ses plans : il craignait que la pression autrichienne sur sa droite ait pour but de permettre l'arrivée de l'archiduc Jean. On pratiqua donc un « combat d'immobilisation et d'usure285 » en attendant d'en savoir plus. Une fois rassuré et fort de sa supériorité numérique, Napoléon (qui vécut ces moments avec un parfait sang-froid) lança ses forces à la contre-attaque. Masséna se dirigea vers la droite autrichienne, tandis qu'une batterie de cent canons (commandée par Lauriston ayant sous ses ordres Drouot et d'Aboville) prit place au centre français, à quelques centaines de mètres de la ligne adverse. Elle cloua le centre et la gauche ennemis sur leurs positions. « Cette manœuvre d'une grande hardiesse fut exécutée avec une promptitude et une précision incroyables. Cette immense colonne de deux cents attelages et de caissons se déploya, en moins de cinq minutes, sur une étendue de près de deux mille mètres286 », exagéra Lejeune. Wagram put ainsi être justement surnommée « la bataille des canons » : l'artillerie française aurait tiré 100 000 coups ce jour-là287. Enfin, une masse compacte de troupes de réserve, commandée par Macdonald, s'abattit sur les rangs autrichiens hébétés par le pilonnage. L'attaque française fut bientôt générale. Le front de l'archiduc Charles, troué en plusieurs endroits, lâcha petit à petit. « La bataille est gagnée », annonça Napoléon à son état-major, vers midi, avant… de se coucher à même le sol et de s'accorder quelques instants de repos. Il ne s'était pas trompé : même si l'on se battit jusqu'à la nuit, les Autrichiens quittèrent, lentement et en bon ordre, le champ de bataille, si bien que l'archiduc Jean, qui arrivait enfin, renonça à entrer en ligne. En prenant la décision de décrocher et en organisant impeccablement sa retraite (il ne perdit qu'une trentaine de canons), l'archiduc Charles (dont la réputation militaire n'était décidément pas usurpée) avait évité l'anéantissement que lui promettait l'avancée rapide de Davout qui aurait pu l'envelopper.

La victoire des Français n'était pas moins incontestable. Elle leur avait cependant coûté environ 25 000 tués ou blessés, soit autant qu'aux Autrichiens qui déploraient en outre 12 000 prisonniers. Mais la bataille n'avait pas été décisive et Napoléon faisait preuve d'optimisme ou « désinformait » Cambacérès en lui écrivant : « L'armée autrichienne est en pleine déroute et poursuivie dans toutes les directions288. » En l'archiduc Charles, il avait trouvé un adversaire coriace et “moderne”. L'ensemble de ses effectif ayant été engagé (à l'exception d'une partie de la Garde), l'empereur dut accorder une nuit de repos à ses hommes avant d'ordonner la poursuite des vaincus. Les 10 et 11 juillet, Marmont et Masséna se heurtèrent aux Autrichiens près de Znaïm : on se battit encore avant que Charles ne fasse savoir qu'il souhaitait un armistice et son gouvernement la paix.

La campagne de l'armée d'Allemagne s'achevait. Le génie militaire de Napoléon s'y était certes exprimé, mais cette fois face à un ennemi qui lui avait tenu la dragée haute. L'archiduc Charles avait prouvé que, si l'on retenait les leçons données depuis vingt ans par la France et depuis quinze ans par l'homme qui dirigeait ses armées, on pouvait rivaliser avec sa puissance militaire. Victoire incomplète que celle de 1809 : pour la première fois, Napoléon n'avait pas écrasé ses adversaires, même si chaque engagement d'importance lui avait été favorable. Lorsque le prince Jean de Liechtenstein s'était présenté au quartier impérial, en plein combat de Znaïm (qui fit encore environ 5 000 morts et blessés), l'état-major français (dont Maret et Duroc) avait milité pour qu'on refuse la suspension d'armes : l'ennemi était à portée de main, après l'avoir vaincu, on pouvait le détruire. S'appuyant sur l'opinion de Berthier, c'est l'empereur lui-même qui retint ses généraux : « Assez de sang versé289. » La lassitude l'avait touché. Outre les milliers de soldats morts ou blessés, il avait à déplorer la perte de nombreux généraux, la plupart connus de lui depuis des années, tels Espagne, Pouzet, Saint-Hilaire et surtout Lasalle et Lannes290. Il savait aussi qu'en poursuivant le combat il risquerait d'agacer son partenaire russe et de convaincre les Prussiens de venir en aide aux Autrichiens, au nom de la nation allemande.

Mais cette victoire amère pouvait être aussi une chance de stabiliser l'Europe et le système. À moins que Talleyrand n'ait vu juste lorsque, des années plus tard, il écrivit : « Chaque triomphe, celui de Wagram même, n'était qu'un obstacle de plus à l'affermissement de l'empereur291. »






En attendant la paix

Le 13 juillet 1809, Berthier et son homologue autrichien Wimpfen signèrent la suspension d'armes attendue par tous les combattants, tandis que Napoléon regagnait Schœnbrunn. Deux jours après Wagram, Stadion avait présenté sa démission à l'empereur François qui l'avait remplacé par Metternich292. C'est donc avec l'ancien ambassadeur à Paris qu'il fallait désormais s'arranger. On allait attendre un mois avant que ce travail commence, à Altenbourg. Transformée en « capitale mobile », Vienne allait accueillir Napoléon jusqu'en octobre. D'ici là, un peu de ménage tactique allait être fait aux marches de l'Empire.

Dans les jours qui suivirent Wagram, la question tyrolienne fut mise à l'ordre du jour. Lefebvre fut invité à mettre fin avec vigueur à l'insurrection : « Mon intention est que […] vous exigiez qu'on vous livre 150 otages pris dans tous les cantons du Tyrol, que vous fassiez piller et brûler au moins six gros villages et les maisons des chefs et que vous déclariez que je mettrai le pays à feu et à sang si l'on ne me rapporte pas tous les fusils […]. Vous avez des forces dans les mains, soyez terrible293. » Le duc de Dantzig exécuta les ordres. Il entra au Tyrol, poussant devant lui les dernières troupes autrichiennes qui évacuaient leurs positions et lâchaient leurs alliés d'hier. Les Français entrèrent à Innsbruck, tandis qu'Andreas Hofer appelait aux armes. La répression fut sévère. Le zèle de Lefebvre fut dépassé en la matière par celui des envoyés du roi de Bavière qui entendaient « pacifier » une province qu'ils s'étaient montrés incapables de défendre en avril précédent. Plusieurs mois de combats allaient suivre, avec notamment la défaite de Lefebvre au Bergisel (13 août 1809) à l'issue de laquelle Hofer se proclama « commandant supérieur du Tyrol » et reprit une fois encore Innsbruck. Mais ce fut son chant du cygne. Ses bandes ne purent résister au retour en force des Français. L'espoir d'une aide autrichienne s'évanouit et Hofer fut obligé de se replier dans les montagnes l'hiver suivant. Dénoncé par un espion, il allait être jugé par une commission militaire qui le condamna à mort. Il fut fusillé le 20 février 1810, à Mantoue. L'alerte tyrolienne avait été chaude. Napoléon la vécut comme une insulte à son système : le Tyrol avait été offert à la Bavière par sa volonté et il fallait s'en contenter. C'est ce que refusèrent les hommes de Hofer. Religieux, ennemis des Lumières et attachés aux Habsbourg (qui, en princes ingrats, les laissèrent à leur sort après l'armistice de Znaïm et, plus tard, rendirent la province à la Bavière), on les a souvent comparé aux chouans. Au Tyrol comme en Espagne, l'empereur des Français restait, aux yeux de nombre de ses ennemis, le fils de la Révolution.

Autre zone à surveiller, la Pologne était le théâtre d'un affrontement feutré avec les intérêts russes. Les succès de Poniatowski (qui avait pris le titre de « commandant de l'armée polonaise ») avaient été jugés dangereux à Saint-Pétersbourg. Après bien des atermoiements, l'armée du tsar était entrée en Galicie. Un accord secret de non-agression fut passé entre l'archiduc Ferdinand et le général russe Galitzine qui permit l'occupation de Sandomir, alors même que Poniatowski avait formellement requis l'aide des Russes, en principe alliés du duché de Varsovie. Lorsque Ferdinand se retira des territoires conquis, Galitzine, qui aurait pu le prendre de flanc, le laissa tranquillement faire. Mieux, alors que Poniatowski s'approchait de Cracovie, Ferdinand demanda aux armées du tsar, qui acceptèrent, d'occuper l'ancienne capitale de la Pologne. Dans une lettre au tsar, Poniatowski qualifia l'action de Galitzine de « conduite traîtresse294 » et, à Cracovie, les deux armées, polonaise et russe, se firent face, sans toutefois en venir aux mains. Quoi qu'il en soit, le signal envoyé aux Français et à leurs alliés était clair : l'expansion du duché de Varsovie, à la faveur de la paix à venir avec l'Autriche, serait mal vue à Saint-Pétersbourg et il n'était pas question pour le tsar d'admettre le rétablissement de la Pologne. Le 12 août, Caulaincourt crut pouvoir rassurer Alexandre : s'il le souhaitait, son pays pourrait participer au partage de la Galicie dont Napoléon prévoyait de donner la plus grande partie au duché de Varsovie. Pour rassurer son allié de Tilsit, et sans avoir eu le temps d'en référer à l'empereur, l'ambassadeur français prit l'engagement formel que le royaume de Pologne ne serait pas rétabli. Le 1er septembre, Tchernitchev se présenta chez l'empereur d'Autriche pour l'informer que son maître avait accepté les propositions françaises, mais que la Russie ne participerait pas aux négociations de paix, afin de ne pas cautionner les autres avancées du système napoléonien. Ce faisant, le tsar laissait l'Autriche se débrouiller seule avec son vainqueur.

De Schœnbrunn, Napoléon eut aussi l'occasion de tourner son esprit vers la péninsule Ibérique où les affaires de Joseph ne s'arrangeaient pas. Le 12 mai 1809, le corps expéditionnaire anglais avait surpris Soult à Porto et l'avait obligé à se replier. Il l'avait tant et si bien fait qu'il avait… évacué toute la portion du Portugal qu'il contrôlait. Il s'était rapproché de Ney, dans les Asturies, et la mésentente entre les deux hommes (qui faillirent se battre en duel) avait empêché l'armée française de manœuvrer efficacement. Wellesley avait su en profiter et son offensive sur le centre de l'Espagne avait contraint Joseph à resserrer son dispositif vers Madrid. Pendant ce temps, en Catalogne, Gouvion Saint-Cyr, sans moyens et toujours en désaccord avec les instructions reçues, se cassait les dents sur les défenses espagnoles. Heureusement, devant Saragosse, Suchet s'était mieux comporté et avait vaincu les Anglo-Espagnols de Blake. La grande affaire, avec près de 50 000 soldats engagés de part et d'autre, fut la bataille de Talavera de la Reina, le 28 juillet 1809, au cours de laquelle Wellesley gagna son titre de vicomte (et plus tard duc) de Wellington. Et pourtant, l'Anglais ne passa pas loin d'une lourde défaite lorsque Soult déboucha sur le champ de bataille. Mais Joseph Bonaparte ordonna le repli de ses troupes alors qu'il tenait presque la victoire. Fort heureux déjà de l'avoir emporté, Wellesley renonça à la poursuite et rentra au Portugal, laissant les Espagnols de Las Cuentas se faire corriger à Puente del Azobispo par Soult et Mortier (8 août). La prudence du roi d'Espagne avait peut-être empêché d'obtenir une victoire décisive : il ne savait pas, comme son frère, jouer toute sa mise en un seul coup. Au lieu d'écraser les Anglais, il leur avait offert une porte de sortie et, au-delà, un nouveau point d'appui pour leur propagande.






La tentative anglaise à Walcheren

Dans la soirée du 29 juillet 1809 arriva à Paris une alarmante dépêche : les Anglais venaient de débarquer sur l'île hollandaise de Walcheren, à l'embouchure de l'Escault, marchaient sur Flessingue (que le général Monnet dut abandonner le 13 août) et menaçaient Anvers. Depuis des semaines, l'hypothèse d'un tel débarquement était dans l'air. Fouché en avait informé Cambacérès. Les démonstrations navales britanniques au large des côtes françaises (devant Boulogne et La Rochelle), turques et napolitaines se multipliaient, et, le 7 juillet, un millier de soldats britanniques avait débarqué à l'embouchure de la Weser, à Cuxhaven, accueillis par des mouvements favorables de cette ancienne possession hanovrienne. Les troupes westphaliennes appuyées par un contingent danois avaient forcé les « envahisseurs » à regagner leurs bateaux, emmenant avec eux le duc de Brunswick-Oels, dont le sauvetage semblait avoir été le but unique de l'opération. Ces avertissements n'avaient pas été pris au sérieux, mais que pouvaient faire les dirigeants français pour sécuriser des milliers de kilomètres de côtes ? La marine anglaise dominait à ce point les mers qu'elle pouvait choisir sans grands risques le lieu et le moment de ses coups de main.

Sous les ordres de lord Chatham, frère aîné de Pitt, 40 000 soldats anglais, soutenus par une soixantaine de bateaux de guerre commandés par l'amiral Strachan, venaient d'ouvrir un troisième front, alors que le meilleur de l'armée était en Espagne ou en Autriche. Envisagée de longue date et destinée à détruire les bateaux français en construction à Flessingue et Anvers, l'opération avait été décidée par Castlereagh après la bataille d'Essling. Il l'avait maintenue malgré l'arrivée à Londres de la nouvelle de Wagram. La mission du corps expéditionnaire était ambitieuse, c'est le moins qu'on puisse écrire. En dépit de la faiblesse des moyens de défense côtiers à l'endroit du débarquement, l'arsenal d'Anvers était quasiment imprenable avec si peu de troupes. Qui plus est, leur commandant n'était pas un foudre de guerre. Chatham n'avait guère pour lui que son nom et quelques succès d'organisation dans ses fonctions de grand maître de l'artillerie. Au passif de cet aristocrate, dont la promotion s'inscrivait dans les traditions oligarchiques de l'armée britannique de l'époque, ses ennemis versaient sa morgue et son « incurable indolence295 ». Le début de son offensive fut cependant un succès : il contraignit les gardes nationales et quelques troupes hollandaises présentes sur Walcheren à se replier.

Dans la capitale française, le gouvernement fut comme frappé de stupeur et Cambacérès, peu rompu aux affaires militaires, s'en remit aux spécialistes. Le ministre de la Marine, Decrès, considéra que l'opération n'était qu'une diversion. Celui de la Guerre, Clarke, ratissa toutes les unités disponibles dans les environs de Paris ou sur les côtes et les envoya au-devant des Anglais. Le roi de Hollande – qui prétendait devoir prendre la direction des opérations, comme roi et connétable de l'Empire – envoya 4 000 hommes pour se joindre aux Français. Pour commander le dispositif d'urgence, on se tourna vers Sainte-Suzanne, récemment nommé commandant du camp de Boulogne qu'il était chargé de réorganiser296. Or ce général – invalide et en retraite depuis 1804, année de son entrée au Sénat – était souffrant. Le Conseil, présidé par Cambacérès, ne trouva rien de mieux, sur proposition de Fouché, que de nommer Bernadotte, qui, le 9 juillet précédent, avait été sèchement démis de son commandement à l'armée d'Allemagne pour avoir diffusé une proclamation jugée inopportune par Napoléon297. La décision de lui confier ce commandement si important était de nature à provoquer la fureur de l'empereur… mais le rétablissement inespéré de Sainte-Suzanne permit de se passer, pour le moment, des services du prince de Ponte-Corvo298.

Profitant de ces ratés dans l'organisation gouvernementale, Fouché se posa alors en véritable chef d'État299. Depuis la fin de juin, il cumulait son portefeuille de la Police avec celui de l'Intérieur, en raison de la maladie de son collègue Cretet. Il faisait flèche de tout bois, réorganisant le ministère de l'Intérieur et multipliant les opérations contre les opposants. Force est de reconnaître que, dans la crise de Walcheren, il fut le seul à évaluer le danger et à prendre les décisions énergiques, tandis que Cambacérès, sa correspondance le prouve, se montrait hésitant, anticipant les colères de l'empereur en rejetant préventivement la responsabilité des décisions prises sur les autres. Fouché combla ce vide. Il adressa une circulaire aux préfets des dix départements les plus menacés, leur demandant d'organiser la résistance, osant même écrire : « Prouvons à l'Europe que si le génie de Napoléon peut donner de l'éclat à la France, sa présence n'est pas nécessaire pour repousser l'ennemi300. » Il convainquit ensuite le Conseil de mettre les départements du Nord en état de siège et surtout, malgré l'opposition de Clarke, de lever les gardes nationales… qui dépendaient de l'Intérieur et non de la Guerre. Tandis que Louis Bonaparte réclamait « un maréchal » à la tête des hommes opposés à l'armée de Chatham, Fouché obtint finalement que Bernadotte – qui avait déclaré qu'il était prêt à se battre même à la tête « d'une compagnie de vétérans » – soit nommé à la tête de l'opération. Toujours frileux, Cambacérès écrivit à Napoléon et attendit sa réponse. Il fut probablement surpris d'apprendre que l'empereur approuvait l'idée de Fouché et lui reprochait à lui, l'archichancelier, de ne pas l'avoir eue dès le Conseil du 1er août : « Je suis fâché que vous ayez si peu d'usage des pouvoirs que je vous ai donnés, dans ces circonstances extraordinaires301. » Le 10, c'est Clarke qui reçut sa volée de bois vert : « [M. Fouché] s'est mis en mesure de faire ce que vous ne faisiez pas vous-même302. » Fort des encouragements impériaux, le ministre de la Police poursuivit son action, levant encore les gardes nationales dans le Midi pour prévenir un débarquement anglais sur les côtes méditerranéennes et enfin à Paris.

On vivait désormais une double alerte : celle du débarquement anglais et celle de la puissance montante de Fouché. La première semblait mourir d'elle-même : après la reddition de Flessingue, Chatham n'avait pas marché sur Anvers, préférant cantonner ses forces autour des positions conquises. Quant à Fouché, on commençait à l'accuser de vouloir rétablir les méthodes révolutionnaires et surtout de se servir des gardes nationales pour renverser l'Empire, avec la complicité de Bernadotte (que l'on avait prudemment flanqué de Moncey et du général Reille). Ainsi, Clarke écrivit, non sans exagération : « Fouché vient de lever à Paris 30 000 hommes. Il arme le peuple et les domestiques. C'est une levée de 93 qu'il veut avoir sous la main. Il se prépare à jouer un grand rôle dans des cas prévus, tels celui d'un mal plus grand que celui dont l'empereur vient d'être atteint [la convocation de son médecin Corvisart à Vienne avait fait penser que l'empereur était malade] ou d'une blessure plus sérieuse que celle de Ratisbonne, ou d'un revers plus complet que celui d'Essling. Trente mille hommes armés dans Paris303 ! »

Le 15 août, Bernadotte arriva à Anvers et prit son commandement. Il mit les places des environs en état d'alerte et établit un cordon autour du corps expéditionnaire anglais. Une petite bataille fut remportée le lendemain, près de Flessingue, par les troupes franco-bataves. Finalement, le cordon fut utile… pour des raisons sanitaires. Une épidémie s'était déclenchée dans les troupes anglaises qui étaient devenues inopérationnelles. Le lieu du débarquement avait été mal choisi, dans une zone marécageuse et insalubre, particulièrement arrosée en cet été de 1809 et avec peu de possibilités de passer en force sur le continent. Si bien qu'à la fin de l'été, et sans que les Français aient eu à prendre des dispositions offensives, Chatham dut rembarquer ses troupes, amputées de 4 000 soldats morts des maladies (quelques centaines seulement avaient été tués dans des combats). Les derniers Anglais (une poignée d'hommes) allaient quitter Walcheren le 23 décembre304. En Angleterre, l'échec de Walcheren eut d'importantes conséquences politiques. Si Castlereagh obtint le soutien des Communes par 275 voix contre 227, le Premier ministre Portland, malade et abattu, démissionna le 6 septembre 1809. Il mourut peu après. Spencer Perceval prit la tête du gouvernement et s'adjoignit Hawkesbury (devenu Lord Liverpool) à la Guerre et Barthurst puis Richard Wellesley, frère aîné de Wellington, aux Affaires étrangères. Castlereagh n'appartenait pas au nouveau cabinet305.

Côté français, à aucun moment, Fouché n'avait tenté quoi que ce fût contre le régime. Au contraire, il lui avait retiré une épine du pied. Cela dit, on ne saura jamais ce qui se serait passé si Napoléon avait connu, en Autriche, de plus grands embarras : le ministre de la Police connaissait l'existence de quelques complots royalistes et conservait des contacts avec l'Angleterre ; sans doute faisait-il un double pari sur l'avenir en servant Napoléon d'une part et en préparant son remplacement d'autre part, prudence habituelle chez les hommes de sa trempe. L'incapacité de Chatham avait fini par dédramatiser la situation. Le 24 septembre, Bernadotte fut remplacé par Bessières, ce dont le général Pelet se réjouit : « L'armée du Nord, composée de troupes peu disciplinées, des gardes nationales qui avaient beaucoup de rapports dans les pays voisins, et d'un état-major nombreux où se trouvait tout ce qui n'avait pas été employé depuis l'Empire ; cette armée, tellement accessible à l'intrigue, ne pouvait être confiée qu'à un homme étranger à tout esprit de faction, profondément dévoué à sa patrie et à son souverain306. » Le 30, les gardes nationales furent renvoyées dans leurs foyers sans avoir combattu. Le 1er octobre, Fouché dut rendre le portefeuille de l'Intérieur qui fut confié à Montalivet. Le 3 novembre, Bessières dégagea définitivement l'île de Walcheren. Les Anglais évacuèrent Flessingue trois semaines plus tard. La crise était finie… mais elle allait avoir des prolongements, en Hollande et à Paris.






La paix avec l'Autriche

La nomination de Metternich pour conduire les négociations avec la France avait été interprétée favorablement par Napoléon. En remplaçant celui par qui la guerre était arrivée, l'empereur d'Autriche paraissait prêt à capituler sans conditions. C'était oublier que Metternich avait lui aussi appartenu au « parti de la guerre » et qu'il n'avait aucune raison de ne pas négocier pied à pied les modalités de la paix. Il n'en était pas moins lucide : « Si, malgré les moyens les plus extraordinaires, nous ne sommes pas sortis victorieux de la guerre actuelle, toute entreprise ultérieure, tentée avec des forces moindres contre un adversaire devenu tout-puissant, serait un acte de pure folie », écrivit-il à François Ier307. L'ancien ambassadeur, convaincu donc qu'il fallait rechercher un accord, devait lutter, dans son propre camp, contre ceux qui jugeaient possible ou souhaitable une reprise des combats. L'archiduc Charles, remplacé par le prince Jean de Liechtenstein, avait sauvé son armée et on pouvait encore compter sur celle de l'archiduc Jean, voire sur des corps francs levés en Hongrie et en Bohême. L'Autriche pouvait encore aligner 250 000 hommes, d'après les calculs les plus optimistes.

Lors des premiers contacts avec Liechtenstein, Napoléon avait placé la barre très haut : il entendait, disait-il, obtenir l'abdication de François au profit de son frère Ferdinand (grand-duc de Wurtzbourg nullement défavorable à la France) et procéder à un rédecoupage du territoire des Habsbourg, impliquant notamment l'indépendance de la Hongrie (dont la couronne était héréditaire pour l'empereur de Vienne depuis 1687). Pour montrer qu'il ne craignait pas de reprendre la lutte, il multiplia les mouvements de troupes, organisa la défense de Vienne, créa une imposante redoute à Spitz, en avant de la capitale, ordonna la maîtrise du Danube désormais sillonné par des embarcations françaises. Pendant ce temps, Berthier réorganisait les unités. Depuis le 1er avril, l'armée d'Allemagne n'était plus prise en charge par le budget de l'Empire mais par une « caisse des contributions de la coalition », composée des revenus de certains domaines de la rive gauche du Rhin, des contributions des alliés de la France et surtout des réquisitions dans les territoires autrichiens occupés, mis en coupe réglée. « Si l'ancien principe que la guerre nourrit la guerre doit être adopté par la saine politique, il est consacré par la justice lorsqu'un gouvernement se défend contre une agression non provoquée », commenta Pelet308. Le vaincu finançait donc, en quelque sorte, la restauration des forces du vainqueur. Même si la reprise de la guerre restait possible, le gouvernement autrichien avait bien conscience des limites de ce que beaucoup en son sein considéraient comme une aventure.

Les négociations engagées à Altenbourg entre Metternich et Champagny traînaient en longueur, de même que les contacts entretenus, à Vienne, par Maret avec le général Bubna ne donnaient aucun résultat. L'empereur des Français souhaitait que la Russie soit partie prenante à l'accord final, afin d'arrimer plus solidement Alexandre à l'alliance de Tilsit. Metternich attendait pour sa part que le tsar rompe son alliance avec la France. Au début du mois de septembre 1809, Alexandre Ier déclina l'une et l'autre invitation. Comme de coutume, Napoléon en profita pour brusquer les choses. Il fit parvenir à la partie autrichienne une sorte d'ultimatum : elle avait le choix entre d'une part l'abdication de François et un statu quo territorial et d'autre part le maintien de l'empereur d'Autriche et des sacrifices territoriaux. L'armée d'Allemagne fut mise en état d'alerte, des reconnaissances furent lancées en Bohême et, le 19 septembre, l'empereur organisa à Vienne une imposante revue de la Garde impériale. Après un conseil tenu autour de François Ier, Metternich fut désaisi de la négociation. Liechtenstein prit la route de Vienne, muni des pouvoirs nécessaires pour conclure la paix. Il était bien placé pour savoir que son armée, certes nombreuse, était minée par la maladie et totalement démotivée. Il souhaitait la fin définitive des hostilités, comme désormais la majeure partie de son état-major309. Il estimait et, finalement son empereur avec lui (il l'avait écrit à Napoléon le 25 septembre), que les Prussiens n'entreraient pas en guerre et que le tsar se lavait les mains de toute l'affaire. Après quelques séances de travail avec Champagny310, il se laissa imposer le traité de paix. L'empereur d'Autriche ne voulut pas prendre le risque de ne pas accepter le texte sévère qu'avait paraphé son envoyé… et que Napoléon avait fait publier comme s'il avait été ratifié : dans une lettre du 15 octobre 1809, il écrivit même que la signature de Liechtenstein était suffisante et répondait au « désir » de François Ier311. Cette fois, la guerre était finie, mais l'Autriche allait payer le prix fort.

Daté de Schœnbrunn, le traité engageait les deux empereurs, et avec eux les Napoléonides et les princes de la Confédération du Rhin312. François Ier cédait aux princes de la Confédération du Rhin les pays de Salzbourg, Berchtolsgaden, une partie de la Haute-Autriche ; au roi d'Italie le comté de Gorice, les territoires de Montefalcone, de Trieste, le cercle de Villach, tous les pays situés à la droite de la Save (soit une partie de la Croatie, de la Bosnie, du littoral hongrois) et l'Istrie ; au roi de Saxe des enclaves en Bohême et, pour être réunis au duché de Varsovie, la Galicie occidentale, un arrondissement de Cracovie et le cercle de Zamosc, en Galicie orientale. Alors qu'il n'avait pas brûlé une amorce dans cette guerre, le tsar recevait la Galicie orientale. En tout, l'Autriche perdait trois millions et demi d'habitants, soit 400 000 pour la Bavière, 1,2 million pour l'Italie (dont la France allait confisquer une bonne part pour créer les Provinces illyriennes), 1,5 million pour la Saxe (la plupart devant être réunis aux « Varsoviens ») et 400 000 pour la Russie. Le reste du dispositif patent prévoyait la reconnaissance de la conquête du Portugal, des rois Joseph en Espagne et Murat à Naples, de l'occupation de Rome et de la réorganisation de l'Italie. L'article 16 stipulait enfin : « S.M. l'empereur d'Autriche, voulant concourir au retour de la paix maritime, adhère au système prohibitif adopté par la France et la Russie vis-à-vis de l'Angleterre, pendant la guerre maritime actuelle. S.M.I. fera cesser toute relation avec la Grande-Bretagne, et se mettra, à l'égard du gouvernement anglais, dans la position où elle était avant la guerre présente. » Aux articles patents avaient été ajoutés des articles secrets. L'armée autrichienne devait être réduite à 150 000 hommes et l'Autriche s'engageait à verser une contribution de guerre de 85 millions, dont 30 le jour de l'évacuation de Vienne. Et Metternich, à présent ministre des Affaires étrangères, d'écrire : « L'Empire, serré comme dans un étau, n'était plus libre de faire un mouvement ; de plus, le vainqueur avait fait tout ce qui dépendait de lui pour empêcher le vaincu de reprendre des forces313. »

La paix de Vienne était donc on ne peut plus favorable à la France et à ses alliés. Ce résultat était presque miraculeux, compte tenu des difficultés de l'année écoulée. La dernière d'entre elles, plus limitée en apparence, avait été, à Schœnbrunn, le 12 octobre 1809, la tentative d'assassinat dont l'empereur avait été la cible. Lors d'une revue, un jeune étudiant mystique du nom de Frédéric Staps fut arrêté par Berthier et Rapp alors qu'il s'approchait de Napoléon. On le fouilla et on découvrit sur lui un grand couteau avec lequel il avoua sans peine qu'il voulait frapper le vainqueur de la guerre. Celui-ci demanda à rencontrer son « assassin », discuta avec lui avant de le confier à Savary pour qu'il le fasse interroger et vérifie qu'il n'y avait pas derrière Staps une conspiration plus large. Sa conclusion fut négative, ce dont doutent de nombreux historiens. Quoi qu'il en soit, le 15 octobre, le « régicide » fut présenté devant une commission militaire, condamné à mort et fusillé le lendemain314.



L'an 1809 aurait pu inspirer quelques réflexions d'avenir à Napoléon. Ses conclusions, nous le verrons, n'allèrent pas dans le sens de la recherche d'un compromis ou d'un accord général, ni en politique étrangère ni en politique intérieure. Une stabilisation du système devait passer, dans son esprit, par une nouvelle (et ultime ?) prise d'avantages et de gages territoriaux ou politiques. Tout se passa comme s'il redoutait qu'une pause dans sa marche puisse être interprétée comme un aveu de faiblesse, donc un encouragement donné à ses ennemis. Comme si Napoléon avait conscience que son système ne tenait que par le mouvement.
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chapitre xix

Vers la fin de la paix religieuse





Depuis l'occupation de Rome, les relations entre le Saint-Siège et l'Empire n'en finissaient plus de se dégrader. Se considérant comme détenu dans la Ville éternelle, Pie VII avait renforcé sa « grève » des investitures canoniques des évêques en Italie et bientôt en France. De son côté, Napoléon n'envisageait aucune concession pour parvenir à un arrangement, à défaut d'un apaisement général. On était loin de l'attitude conciliante du Premier consul, certes, mais on n'était plus non plus dans la situation de l'époque du Concordat. Désormais, l'empereur considérait que l'affermissement de son pouvoir était accompli. Il avait bien moins besoin de la religion pour maintenir l'ordre en France et il sous-estimait probablement les implications que pourrait avoir sa politique romaine dans ses possessions italiennes et bientôt dans d'autres contrées de l'Empire. Alors que la politique de réconciliation des années 1800-1802 s'était fondée, au moins en apparence, sur un échange (la liberté du culte contre le contrôle de l'organisation ecclésiastique par l'État), Napoléon s'était comme élevé au-dessus de certaines réalités, jusqu'à ne plus les percevoir. Rome, le pape, les États de l'Église n'étaient plus que des sujets « géopolitiques » comme les autres et le système napoléonien était devenu inapte à leur accorder un statut particulier. C'était méconnaître que, à défaut de « divisions », Pie VII avait des armes fondées sur une interprétation – étroite, certes, mais là n'était pas la question – du droit canonique et une patience telle qu'à la longue, sa mauvaise volonté serait de nature à dérégler l'un des fondements de l'Empire qui, s'il était non confessionnel, ne pouvait se permettre d'ignorer cette religion « de la grande majorité des Français », mais aussi des Italiens, des Espagnols, des Polonais et de nombre d'Allemands.






L'impasse romaine

Après l'occupation de Rome, Napoléon avait envisagé de sortir de la crise en imposant à Pie VII d'adhérer à une « confédération italienne » regroupant le royaume d'Italie, Naples et les États romains. Une sorte d'ultimatum lui avait été adressé. Les lenteurs romaines, qui présageaient un refus, avaient fini d'agacer l'impatient empereur. Pour faire pression sur Pie VII et l'isoler physiquement, un certain nombre de cardinaux de son entourage avaient été renvoyés dans leurs diocèses italiens ou napolitains. À Paris, le légat Caprara s'était vu remettre les passeports qu'il avait demandés. Napoléon aurait souhaité que ces documents soient accompagnés d'une sévère note de son cru, dont il prescrivit, sous la forme que voici, la rédaction à Champagny :


Sa Majesté ne reconnaît plus Votre Éminence comme légat. L'Église gallicane rentre, dès ce moment, dans toute l'intégrité de sa doctrine. Plus instruite, plus véritablement religieuse que l'Église de Rome, elle n'a pas besoin d'elle […]. Cette demande formelle de passeports suppose la résolution de sa cour à soutenir la guerre contre la France. Nous sommes donc en guerre et Sa Majesté vient de donner les ordres en conséquence. Sa Sainteté sera contente ; elle aura le bonheur de déclarer la guerre pendant la Semaine sainte ; les foudres du Vatican seront plus formidables. Sa Majesté les redoute moins que celles du château Saint-Ange. Celui qui maudit les rois est maudit par Dieu.



Le ministre des Relations extérieures, fidèle mais diplomate avant tout, adoucit les termes proposés par le souverain. Mais si le ton était différent, le fond était identique :


L'Église gallicane rentre dans toute l'intégrité de sa doctrine ; ses lumières, sa piété continueront de conserver en France la religion catholique, que l'empereur mettra toujours sa gloire à faire respecter et à défendre. […] Sa Majesté voit avec regret cette demande formelle de passeports, dont l'usage de nos temps modernes a fait une véritable déclaration de guerre. Rome est donc en guerre avec la France, et, dans cet état de choses, Sa Majesté a dû donner les ordres que la tranquillité de l'Italie rendaient nécessaires […] ; le temporel et le spirituel ne sont plus confondus, et la dignité royale, consacrée par Dieu même, est au-dessus de toute atteinte315.



Le 20 avril 1808, le Saint-Siège confirma son refus d'une confédération italienne. Dix jours plus tard, un décret rattacha certains territoires pontificaux (Urbino, Macerata, Ancône et Camerino) au royaume d'Italie, tandis que Miollis désarmait les Suisses de la garde du pape. Dans les semaines qui suivirent, Pie VII n'investit pas Mgr de Pradt, ancien aumônier de l'empereur et évêque de Poitiers, nommé à l'archevêché de Malines en récompense des services qu'il avait rendus lors de l'affaire de Bayonne. L'intéressé, plus passionné par la diplomatie que par le sacerdoce il est vrai, avait rencontré dans son nouveau siège une vive hostilité de son chapitre et s'était heurté aux tenants de la « petite Église » belge, les stevenistes. En n'investissant pas de Pradt (décision qui prit la forme d'un « report » et non d'un refus), le pape signifiait à la fois que sa grève dépassait désormais les frontières de l'Italie (donc qu'il s'en prenait ouvertement au concordat français) et qu'il ne pouvait accepter de promouvoir des ecclésiastiques qui ne respectaient pas son autorité, ce qui était le cas de l'archevêque nommé de Malines316. Quelques jours encore et Pie VII adressa aux autorités ecclésiastiques des provinces récemment réunies à l'Italie une lettre dans laquelle il leur interdisait de prêter le serment de fidélité au gouvernement, sous peine de sacrilège. Même s'il leur prescrivait de ne prendre part à aucune action dirigée contre l'Empire, il venait de franchir un grand pas dans l'escalade des actes et des mots. Sa lettre, qualifiée de « malheureuse circulaire » par André Latreille, mettait en cause « un gouvernement protecteur de tous les cultes et de toutes les sectes, sans en excepter la religion juive, cette ennemie implacable de Jésus-Christ317 ».

Tout à l'affaire espagnole qui débutait, Napoléon fit rappeler le chargé d'affaires français, Pierre-Édouard Lefèbvre318, et demanda qu'on étudie de quelle façon on pourrait appliquer le Concordat sans recourir à Rome319. Il ne blâma pas Miollis d'avoir fait perquisitionner le cabinet du secrétaire d'État Gabrielli, bientôt renvoyé dans son diocèse. Il enregistra avec un vif déplaisir la nomination du cardinal Pacca, réputé peu favorable à la France, à cette fonction essentielle au sein de la Curie. Avec ce prélat comme conseiller d'un pape décidé à aller jusqu'au bout, le conflit n'allait pas s'apaiser dans le sens voulu par l'empereur. Et l'historien très catholique Crétineau-Joly de noter, dans le style du milieu du xixe siècle, mais non sans raisons : « Cette lutte de quelques vieillards contre le dominateur de l'Europe prend à chaque heure de plus vastes proportions320. » La guérilla se poursuivit donc : proclamation du pape interdisant à ses anciens sujets de s'engager dans les « gardes civiques » créées par Miollis ; tentative avortée d'arrestation de Pacca en plein palais du Quirinal, le secrétaire d'État étant sauvé par une intervention du pape en personne ; refus du Saint-Père de recevoir les vœux de Miollis, lettre de Napoléon demandant que Pie VII ne lui envoie pas le traditionnel cierge béni destiné aux souverains pour la chandeleur ; arrestation de l'ambassadeur d'Espagne qui refusait de prêter serment à Joseph suivie du refus du corps diplomatique d'assister à la réception des vœux de Miollis, interdiction du carnaval par le pape et tentative manquée des Français de le rendre au contraire grandiose, etc321. Ces escarmouches préparaient la grande bataille dont, sur le plan temporel, le pape ne pouvait sortir vainqueur et à laquelle il préparait des ripostes fondées sur le droit canon qui n'avait jamais reconnu le gallicanisme que tant qu'il ne s'appliquait pas dans un sens défavorable aux intérêts du Saint-Siège.

Le but de Napoléon n'était plus de parvenir à un accord, mais de faire plier Rome, devenue son « ennemie ». La collusion de certains milieux romains avec l'insurrection espagnole au sein de laquelle le clergé jouait un rôle central, le refus persistant de reconnaître Joseph et Murat, le report des investitures canoniques, les bruits qui circulaient d'un accord secret passé entre le Saint-Siège et l'Autriche avant la guerre de 1809 étaient des différends bien plus graves qu'un carnaval manqué. Surtout, les conséquences du conflit entre le pape et l'empereur devenaient inacceptables : les ecclésiastiques de toute l'Italie, alertés par des correspondances secrètes venues de Rome – et parfois du cabinet même du souverain pontife – menaient une sourde agitation, montaient en chaire pour critiquer le régime, diffusaient des libelles et agitaient l'opinion. Les rapports des polices italiennes et napolitaines, les avertissements d'Eugène de Beauharnais et de Murat (l'un et l'autre avides d'agrandir leurs possessions), les bruits qui couraient sur le départ du Saint-Père pour la Sicile sur des vaisseaux anglais ou la prochaine excommunication de l'empereur achevèrent de convaincre celui-ci que le moment était venu de terminer cette petite guerre.






L'annexion de Rome et la bulle Quum memoranda

C'est à Vienne, le 17 mai 1809, que Napoléon décréta l'annexion des États du pape. Le motif d'une telle décision, invoqué dans les considérants du décret, « mêlait d'étrange façon l'histoire et la religion322 ». Comme souvent dans ses rapports avec le Saint-Siège, l'empereur en appelait à Charlemagne, son « prédécesseur », et à la nécessité de séparer le temporel du spirituel dès lors que le pacte passé entre l'empereur d'Occident et la papauté était rompu, mille ans après. Il était temps de mettre un terme à cette « ridicule puissance temporelle », écrivait l'empereur à Champagny323, ce qui, dans le décret, se traduisait par :


Considérant que lorsque Charlemagne, empereur des Français et notre auguste prédécesseur, fit donation de plusieurs comtés aux évêques de Rome, il ne les leur donna qu'à titre de fiefs et pour le bien de ses États, et que par cette donation Rome ne cessa de faire partie de son empire ; que depuis, ce mélange d'un pouvoir spirituel avec une autorité temporelle a été, comme il l'est encore, une source de discussions et a porté trop souvent les pontifes à employer l'influence de l'un pour soutenir les prétentions de l'autre ; qu'ainsi les intérêts spirituels et les affaires du ciel, qui sont immuables, se sont trouvés mêlés aux affaires terrestres, qui par leur nature changent selon les circonstances et la politique du temps […], nous avons décrété [que] les États du pape sont réunis à l'Empire français [et que] la ville de Rome, si célèbre par les grands souvenirs dont elle est remplie, et premier siège de la chrétienté, est déclarée ville impériale et libre324.



Le décret de Vienne prévoyait que la ville de Rome serait dotée d'un statut spécial, que le trésor impérial prendrait à sa charge l'entretien des monuments et la dette publique et que le pape se verrait attribuer un domaine produisant un revenu de deux millions annuels. Une « consulte extraordinaire », dépendant du ministre des Finances Gaudin, devait préparer les dispositions pratiques, légales (dont l'introduction du Code civil) et constitutionnelles de l'administration de la Ville éternelle au plus tard pour le 1er janvier 1810. Miollis en était le président, flanqué de Saliceti, ministre de la Police du royaume de Naples, des maîtres des requêtes au conseil d'État Gérando, Janet, Del Pozzo et de l'auditeur Balbe325. L'ensemble de l'opération devait être supervisée par Murat, présent dans son royaume alors qu'Eugène dirigeait l'armée d'Italie. Le roi de Naples s'était montré un chaud partisan de l'annexion qu'il prédisait facile : « J'ose garantir que l'événement qui se prépare à Rome n'y occasionnera aucun trouble », avait-il écrit en avril326. C'était ignorer la menace brandie par le pape d'excommunier ses adversaires (le cardinal Di Pietro travaillait à une bulle en ce sens), que la police impériale ne pouvait ignorer.

Le 10 juin 1809, sous les salves d'honneur et les yeux d'une population romaine médusée, le drapeau pontifical fut amené sur le château Saint-Ange, bientôt remplacé par les couleurs françaises. Comme il était de tradition à l'époque, le décret de Vienne fut proclamé aux quatre coins de la ville par une brillante cavalcade. Au Quirinal, seul avec le cardinal Pacca, Pie VII apprit les larmes aux yeux qu'il venait de perdre l'héritage séculaire de la papauté. Il signa le texte préparé depuis plusieurs jours, la bulle Quum memoranda. Ce long texte décrivait d'abord tout ce que, de son point de vue, le pape avait enduré depuis la signature du Concordat jusqu'à l'annexion de ses États. Il en tirait prétexte pour excommunier et anathémiser, sans les désigner mais nul ne pouvait être dupe, les coupables des « attentats » commis contre l'Église :


À ces causes, par l'autorité du Dieu tout-puissant, par celle des saints apôtres Pierre et Paul, et par la nôtre, nous déclarons que tous ceux qui, après l'invasion de Rome et du territoire ecclésiastique, après la violation sacrilège du patrimoine de saint Pierre, prince des apôtres, commises par les troupes françaises […], ont violé dans ladite ville et sur le territoire de l'Église les immunités ecclésiastiques, tous ceux qui ont agi contre les droits même temporels de l'Église et du Saint-Siège, tous ceux qui leur ont donné l'ordre, tous les fauteurs, conseillers ou adhérents, tous ceux enfin qui ont facilité l'exécution de ces violences, ou les ont exécutées par eux-mêmes, ont encouru l'excommunication majeure et autres censures et peines ecclésiastiques, portées par les saints canons […] et au besoin, nous les excommunions et anathémisons de nouveau. Nous les déclarons par la même déchus de tous privilèges et indults accordés de quelque manière que ce soit, tant par nous que par nos prédécesseurs ; nous voulons qu'ils ne puissent être déliés ou absous de ces mesures par personne d'autre que nous-même ou notre successeur ; excepté néanmoins à l'article de la mort, car, en cas de convalescence, ils retombent sous les censures, nous les déclarons incapables et inhabiles à recevoir l'absolution, jusqu'à ce qu'ils aient publiquement rétracté, révoqué, cassé et annulé tous leurs attentats ; qu'ils aient pleinement et effectivement rétabli toutes choses dans leur premier état, et qu'au préalable ils aient satisfait à une pénitence proportionnée à leurs crimes, à l'Église, au Saint-Siège et à nous.

C'est pourquoi nous statuons et déclarons par la teneur des présentes que non seulement les coupables dont il est fait mention spéciale, mais encore leurs successeurs aux places qu'ils occupent ne pourront jamais, en vertu des présentes ni de quelque autre prétexte que ce soit, se croire exempts et dispensés de rétracter, révoquer, casser et annuler tous leurs attentats327.



La bulle était claire pour Napoléon, même si son nom n'était pas cité (ce qui allait permettre au ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, d'affirmer qu'elle ne concernait pas l'empereur) : il était excommunié (exclu de la communion) et anathémisé (voué à la malédiction divine). Les autres « coupables » étaient moins faciles à identifier, les références au gouvernement français ou aux troupes qui avaient commis des « attentats » contre le Saint-Siège étaient trop vagues. Ce faisant, Pie VII s'offrait de larges possibilités et se constituait un moyen de pression sur les dignitaires et militaires considérés comme complices. Il ouvrait la porte à la pénitence. Après le passage concernant l'excommunication – qu'on peut considérer comme brutal et sans autre appel que la contrition –, le pape prenait soin de recommander aux fidèles une patience et une retenue aussi grandes que les siennes :


Nous défendons expressément, en vertu de la sainte obéissance, à tous les peuples chrétiens, et surtout à nos sujets, de causer, à l'occasion des présentes lettres, ou sous quelque prétexte que ce soit, le moindre tort, le moindre préjudice, le moindre dommage à ceux que regardent les présentes censures, ni dans leurs biens ni dans leurs droits ou prérogatives ; car en leur infligeant le genre de punition que Dieu a mis en notre pouvoir, en vengeant ainsi les nombreux et sanglants outrages faits à Dieu et à son Église sainte, notre unique but est de ramener à nous ceux qui nous affligent aujourd'hui, afin qu'ils partagent nos afflictions, si toutefois Dieu leur accorde la grâce de la pénitence pour connaître la vérité328.



Excommunication et appel au calme étaient complétés par une habile menace. Sévère puis apaisant, le pape ne souhaitait pas verser de sang. Il s'interdisait de diffuser lui-même largement la bulle (ce qui était aussi une façon de ne se rendre coupable d'aucun « crime » au regard de l'ordre public et de peaufiner encore un peu plus son image de berger persécuté). En revanche, il recommandait aux catholiques de suppléer cette faiblesse imputable aux circonstances en diffusant eux-mêmes son texte, par tous les moyens :


Étant de notoriété publique qu'on ne peut en sûreté répandre les présentes lettres partout et principalement dans les lieux où il serait le plus important qu'elles fussent connues, nous voulons que des exemplaires en soient, selon l'usage, publiés et affichés (en divers lieux de Rome) ; et qu'ainsi publiées et affichées, tous et chacun de ceux qu'elles concernent aient à s'y conformer comme si elles eussent été intimées individuellement et nommément. Nous voulons que les copies manuscrites ou imprimées de ces lettres, pourvu qu'elles soient signées par un notaire public et revêtues du sceau de quelque personne constituée en dignité ecclésiastique, méritent dans tout les pays du monde, tant en jugement que dehors, la même foi et la même confiance que l'inspection même de la minute des présentes329.



Le 12 juin, après que la bulle eut été affichée sur les portes des principales églises de Rome, le pape adressa à Napoléon la notification de son excommunication. Cette fois, son nom était porté dans le bref pontifical : « Nous déclarons que Napoléon Ier, Empereur des Français, et tous ses adhérents, fauteurs et conseillers, ont encouru l'excommunication dont nous l'avons autrefois menacé. » Absorbé par la préparation de la bataille de Wagram et se rappelant sans doute que le gallicanisme considérait comme nulle l'excommunication des rois330, l'empereur se montra officiellement indifférent, écrivant notamment à Bigot de Préameneu que la bulle était « une pièce si ridicule qu'elle ne [méritait] pas qu'on y fasse attention331 ». Mais, dès le 20 juin, sa colère avait percé dans une lettre à Murat : « Je reçois à l'instant la nouvelle que le pape nous a tous excommuniés. C'est une excommunication qu'il a portée contre lui-même. Plus de ménagements ! C'est un fou furieux qu'il faut renfermer. Faites arrêter le cardinal Pacca et autres adhérents du pape332. »






L'enlèvement de Pie VII

Lors de l'installation de la consulte extraordinaire, la garnison française de Rome avait été renforcée. Deux cent quarante gendarmes à cheval avait été notamment dépêchés, avec à leur tête le général Radet, devenu l'adjoint militaire de Miollis. Dévoué à l'empereur et… à la Vierge (il composait des cantiques), cet homme d'ordre s'employa à empêcher tous les débordements en ville, favorisant au contraire les manifestations profrançaises, diffusant largement les mesures libérales de la consulte telles l'abolition de l'Inquisition (qui, à Rome, était de longue date en sommeil) ou l'autorisation faite aux juifs d'habiter en dehors de leur ghetto. Dès son arrivée, il s'était inquiété du mauvais l'esprit régnant dans la Ville éternelle : « Les Romains sont tranquilles et généralement contents du nouvel ordre des choses. Mais l'excommunication a répandu une terreur morale qui paralyse tout. Les fonctionnaires nous abandonnent. Les prêtres travaillent le peuple et organisent notre massacre sous le pieux prétexte de guerre de religion333. » Conformément aux ordres de Napoléon, le gendarme mit « la rigueur, la suite et la fermeté convenable334 » dans ses actions. Tandis que Miollis concentrait ses activités sur les travaux politiques, Radet tenait la ville, sous la supervision d'un Murat toujours à l'affût d'un gain territorial – et en ce cas, quel gain prestigieux ! – pour son royaume… mais qui ne pouvait être sur place en raison des menées anglaises sur les côtes napolitaines.

La lettre de Napoléon à Murat, datée du 20 juin 1809, faisait suite à d'autres courriers dans lesquels il recommandait à la fois à Miollis et à son beau-frère de se montrer fermes. Au premier, il avait écrit : « Vous ne devez souffrir aucun obstacle […] ; vous devez faire arrêter, même dans la maison du pape, tous ceux qui trameraient contre la tranquillité publique et la sûreté de mes soldats335. » Quant à ses ordres au second, ils étaient encore plus précis : « Aucun asile ne doit être respecté, si on ne se soumet pas à mon décret ; […] sous quelque prétexte que ce soit, on ne doit souffrir de résistance. Si le pape, contre l'esprit de son état et de l'Évangile, prêche la révolte et veut se servir de l'immunité de sa maison pour faire imprimer des circulaires, on doit l'arrêter. Le temps de ces scènes est passé. Philippe le Bel fit arrêter Boniface et Charles Quint tint longtemps en prison Clément VII ; et ceux-là avaient fait encore moins336. » Les généraux français étaient en droit de penser qu'en cas de nécessité l'empereur les autorisait à se saisir de Pie VII qui, selon une autre missive impériale, ne devait jouir d'aucun privilège et être considéré comme « un évêque ordinaire ». Les mesures les plus extrêmes pouvaient être envisagées si le pontife « tramait contre la tranquillité publique ».

Dans la nuit du 6 juillet 1809, poussé par Saliceti, Radet convainquit Miollis de signer l'ordre de s'assurer de la personne du secrétaire d'État Pacca, malgré l'hostilité de Janet et de Del Pozzo. Pendant que des troupes napolitaines prenaient position autour du château Saint-Ange, le général et ses gendarmes pénétrèrent de force dans le Quirinal. Il leur fallut abattre treize portes barricadées mais ils ne rencontrèrent aucune résistance armée : que pouvaient faire une poignée de moines et de gardes suisses contre des soldats bien équipés, sinon fermer les verrous et faire sonner le tocsin ? Dans la salle des audiences, Radet trouva le pape entouré des cardinaux Despuig (provicaire de Rome) et Pacca. Ils attendaient les Français en priant. Pie VII et Pacca furent priés de suivre les soldats jusqu'à une berline où ils prirent place après avoir béni les troupes françaises et napolitaines qui leur présentaient les armes. Radet s'installa à côté du cocher et on cloua l'abat-jour du côté où avait pris place le successeur de saint Pierre337. La berline prit la route de Gênes, tandis que les murs de Rome se couvraient d'une lettre du pape implorant la miséricorde divine. Quant à Miollis, se rendant compte de la gravité de ce qui venait de se passer, il rédigea un rapport à Napoléon : « J'ai ordonné l'arrestation du cardinal Pacca. Le pape s'y est opposé par des barricades et une défense qui l'ont entraîné lui-même avec le cardinal. Le général Radet n'a pu pénétrer qu'en abattant les portes et les murs du Quirinal que l'ancien gouvernement avait transformé en forteresse d'où l'on bravait tous les ordres de Vote Majesté338. »

Arrivé à Gênes le 10 juillet, Pie VII fut d'abord dirigé sur Grenoble où il séjourna pendant trois semaines, sévèrement gardé puisque même un vicaire du cardinal Fesch muni d'un laissez-passer du ministre des Cultes se vit refuser l'entrée de ses appartements. Le pape fut alors séparé du cardinal Pacca, assigné à résidence à la forteresse de Fénestrelles. Napoléon le rendait responsable des événements récents, alors que le secrétaire d'État n'avait fait que seconder la volonté devenue inébranlable du souverain pontife : « Le pape est un homme bon, mais ignorant et fanatisé. Le cardinal est un homme instruit et un coquin, ennemi de la France qui ne mérite aucun ménagement », écrivit l'empereur pour justifier la mesure de séparation339. Le 16 août 1809, on installa Pie VII à la préfecture puis à l'évêché de Savone (près de Gênes) où il allait rester jusqu'en juin 1812. Sur le passage de sa voiture, la foule l'avait acclamé, s'était prosternée, avait imploré sa bénédiction.






L'embarras de Napoléon

C'est le 18 juillet 1809 que Napoléon fut informé de l'arrestation du pape, par des lettres de Miollis et de sa sœur Élisa. Il écrivit le même jour à Fouché pour lui dire son embarras : « Je suis fâché qu'on ait arrêté le pape ; c'est une grande folie. Il fallait arrêter le cardinal Pacca et laisser le pape tranquille à Rome. Mais enfin, il n'y a point de remède ; ce qui est fait est fait340. » L'empereur oubliait un peu vite les ordres qu'il avait donnés. La possibilité de se saisir de Pie VII y figurait en toutes lettres et il était bien tard pour s'apercevoir qu'ils étaient (au moins) ambigus ou qu'on était allé trop vite en besogne. C'est comme pris en faute qu'il tenta de s'expliquer dans une autre lettre, à Cambacérès cette fois : « C'est sans mon ordre et contre mon gré que l'on a fait sortir le pape de Rome341. » Et l'archichancelier emberlificota une réponse de courtisan : « Ce que [Votre Majesté] a eu la bonté de me dire, touchant au déplacement et la translation du pape en France, ne m'a pas étonné. Ayant jugé que, dans cette affaire, les autorités locales avaient vraisemblablement pris sur elles. Mon opinion est fondée sur le peu d'harmonie dans l'exécution des ordres342. » Ce fut enfin Miollis qui se vit reprocher l'action de Radet : « Je suis fâché que l'on ait fait sortir le pape de Rome. J'avais ordonné qu'on arrêtât le cardinal Pacca et non le pape. Une opération de cette importance n'aurait pas dû se faire sans que j'en aie été prévenu et que j'aie décidé le lieu où il serait conduit. J'avais ordonné qu'on violât la maison du pape, s'il en faisait un foyer de rébellion. Mais ce qui est fait est sans remède. Je ne suis pas moins satisfait de votre zèle. Le pape ne rentrera plus jamais à Rome343. » Quoi qu'il en soit de la complexité de cette affaire, la responsabilité de l'empereur était engagée, ne serait-ce que parce qu'il n'avait pas été clair dans ses instructions. Il avait en tout cas raison sur un point : le mal était fait. Il fallait à présent tenter de gérer la situation nouvelle.

Pour le gouvernement impérial, le plus urgent était d'une part d'empêcher la diffusion de la bulle d'excommunication et d'autre part de maîtriser les effets que ne manquerait pas de produire sur la hiérarchie ecclésiastique et, au-delà, sur l'opinion, la nouvelle de l'arrestation. Dès le 29 juin, le préfet de police nota : « Il circule dans Paris que, la nuit du 13 de ce mois, le pape a fait afficher […] une bulle d'excommunication contre l'empereur344. » La capitale avait appris l'enlèvement de Pie VII – que les rapports n'appelaient que « le voyage du pape » – vers le 20 juillet. La police avait immédiatement relevé des conciliabules secrets (ou discrets), ainsi qu'une baisse de la Bourse qui avait alerté Cambacérès : « Les vrais catholiques […] sont affligés. L'impiété affecte une fausse pitié. Les restes du parti vaincu espèrent des troubles345. » Quelques jours plus tard, l'annonce du débarquement anglais à Walcheren fit passer les affaires ecclésiastiques au second plan, sans pour autant en diminuer les dangers. On eut donc le temps d'organiser le silence officiel autour des événements romains, à commencer par la bulle d'excommunication dont Bigot de Préameneu prétendait que, puisqu'elle ne nommait pas l'empereur, on pouvait se dispenser d'en saisir le conseil d'État et la garder secrète.

Le danger le plus immédiat était que l'opposition royaliste, qui dormait depuis quelques années, se réveille et fasse son miel des « persécutions » subies par le pape. Fouché en avait prévenu Napoléon : la Petite Église, née d'un schisme provoqué par le Concordat et active dans l'Ouest, les départements du Rhin et de Belgique allait se sentir encouragée, et rien n'interdisait de penser que les opposants s'ingénieraient à faire circuler la bulle d'excommunication346. Et de fait, les réseaux royalistes allaient se trouver une nouvelle légitimité dans leur lutte contre le régime : « Quand l'excommunication fut lancée, écrivit l'un de ses membres, nous en fîmes faire de nombreuses copies pour la faire connaître347. » Les rapports de police signalèrent l'apparition du texte à Livourne, à Gênes et, fin août, à Paris où parut un petit volume la reproduisant, la Correspondance authentique de la cour de Rome avec la France, depuis l'invasion de l'État romain jusqu'à l'enlèvement du souverain pontife. Dans le clergé, en dehors de la Petite Église, certaines congrégations, tolérées par le régime depuis le décret du 28 janvier 1809348, allaient reprendre leurs activités oppositionnelles, sans même parler des Pères de la foi – que Fouché pensait être une « couverture » des jésuites – dont les activités, bien qu'interdites, se développaient349. De simples curés se mêlèrent même de diffuser la bulle, notamment reproduite et distribuée fébrilement par les amis de Émery, au séminaire de Saint-Sulpice où l'abbé Frayssinous fut bientôt interdit de chaire350, tandis que Fouché profita de l'agitation pour interdire, avec l'accord de Napoléon, les missions intérieures351. « Incontestablement, écrit André Latreille, la succession stupéfiante des nouvelles et des injonctions qui s'est abattue entre juillet et octobre 1809 sur les Églises de l'Empire français a produit une impression profonde. On a la sensation d'un véritable flottement, et aussitôt s'affrontent les deux partis, celui de la Révolution et celui de la religion352. »

Quant à la hiérarchie « officielle » de l'Église, elle avait été avertie dès avant l'arrestation du pape que son rôle était de soutenir le régime, dans une lettre aux évêques de France datée du camp impérial de Znaïm, le 13 juillet 1809 : « Notre Seigneur Jésus-Christ, quoique issu du sang de David, ne voulut aucun règne temporel ; il voulut, au contraire, qu'on obéît à César dans le règlement des affaires de la terre, rappelait Napoléon […]. Nous savons que ceux qui voudraient faire dépendre de l'intérêt d'un pouvoir temporel périssable l'intérêt éternel des consciences et des affaires spirituelles sont hors de la charité, de l'esprit et de la religion de celui qui a dit : Mon empire n'est pas de ce monde353. » Cette lettre au ton gallican affirmé, qui justifiait pour l'épiscopat l'annexion de Rome, ne fut pas goûtée par les évêques, certains rapports faisant même état de leur « alarme » à son arrivée. Le premier vicaire général de Lyon, Courbon (qui connaissait alors le sort réservé au pape), oublia de la mentionner dans ses mandements aux curés et Fesch reçut une semonce de son neveu : « Quand je parle à mes peuples, il n'appartient à qui que ce soit de les empêcher de m'entendre354. » Quelques semaines plus tard, dans la même région, la police remarqua « du mécontentement au sujet du pape, parmi les prêtres et les dévotes355 ». De son côté, Caffarelli, évêque de Saint-Brieuc, critiqua ouvertement la lettre impériale : « Si je t'oublie, Église romaine, puissé-je m'oublier moi-même ! Que ma langue se sèche et demeure immobile dans ma bouche, si tu n'es pas la première dans mon souvenir, si je ne te mets pas en tête de tous mes cantiques de réjouissance356. » On signala un peu partout l'émoi (minimisé par les rapports officiels) des fidèles : à Grenoble, pendant la détention du souverain pontife, la foule n'avait cessé de se presser devant les grilles de la préfecture pour recevoir ses bénédictions (on avouera ici ignorer si cette population savait le pape captif) ; à Romans, un colonel de gendarmerie avait été bousculé par la population qu'il voulait empêcher de s'approcher de la berline pontificale ; à Toulon, le préfet se convainquit que les manifestations favorables au captif étaient le fait « de prêtres seuls et de quelques dévots […] inquiets, mais circonspects » ; à Nice, 16 000 personnes s'étaient attroupées pour accueillir Pie VII. Loin du parcours suivi par celui-ci vers Savone, on ne s'agitait pas moins, comme dans le Puy-de-Dôme où l'on signala « une réunion de prêtres très nombreuse », dans la Loire se déroulaient des colloques entre curés qui n'étaient autorisés « ni par l'Église ni par l'État », à Anvers où les curés avaient supprimé le Domine salvum fac imperatorum de leurs offices, à Montpellier où l'évêque Fournier de La Contamine s'était permis de donner des conseils à l'empereur dans un de ses sermons357, etc. Dans plusieurs départements, notamment en Belgique, les prêtres interrompirent le service des cultes, afin d'attirer l'attention de leurs fidèles par une « grêve » de la prière qui leur évitait de prendre positivement position358. À Paris, le préfet de Police Dubois se plaignait déjà des « dévots » qui colportaient « les brefs de protestation et d'excommunication359 ». On n'allait pas tarder à destituer les prêtres et à déporter les chanoines en Corse ou au nord de l'Italie, pour endiguer leur indignation communicative.

Cette fronde ne pouvait que renforcer la détermination du pape. Sa quasi-captivité bloquait, cette fois de façon certaine, les investitures des évêques. « Ce qui mérite attention, c'est de prendre des mesures pour pourvoir aux évêchés vacants », avait écrit Napoléon à Bigot de Préameneu360, sentant les inconvénients de la tournure prise par le conflit avec le Saint-Siège. De nombreux sièges étaient vacants tant en Italie qu'en France. Le cas le plus symbolique concernait désormais Paris. L'archevêque de Belloy était mort en 1808, à la veille de ses cent ans. Pour le remplacer, Napoléon avait pensé à Fesch. Celui-ci avait été nommé, mais allait prétexter un refus d'abandonner son siège de Lyon – auquel il se disait très attaché – pour refuser Paris361. En réalité, le « cardinal-oncle » s'interrogeait de plus en plus sur la politique ecclésiastique de l'Empire : il avait écrit à son neveu pour protester contre le sort réservé au Saint-Père. Sans rompre, il allait de plus en plus contribuer à compliquer la situation. Quant à Pie VII, il persistait dans sa grève. Une nouvelle tentative de conciliation échoua encore à Grenoble. À Caprara qui tentait à son tour de le fléchir, le pape avait écrit :


Dieu sait si nous désirons ardemment donner des pasteurs aux sièges vacants de cette Église de France, que nous avons toujours chérie de prédilection, et si nous souhaitons trouver un expédient pour le faire d'une manière convenable. Mais devons-nous agir dans une affaire d'une si haute importance sans consulter nos conseillers naturels, les membres du sacré collège ? Or comment pourrions-nous les consulter quand, séparé d'eux par la violence, on nous a ôté toute communication avec eux et, en outre, tous les moyens pour l'expédition de semblables affaires, n'ayant pu même jusqu'à présent obtenir auprès de nous un seul de nos secrétaires362 ?



L'intervention du cardinal-archevêque de Milan, celle d'un féal de l'Empire, était un cas exceptionnel. Pie VII pouvait compter sur le soutien de la plupart des ecclésiastiques, des cardinaux aux simples desservants. Le gouvernement comprit vite que la partie de bras de fer qui s'engageait serait difficile, y compris avec les évêques amis. Il en fut ainsi avec le « comité des évêques » constitué le 16 novembre 1809 et réservé à de chauds partisans du gallicanisme. Placé sous la présidence de Fesch, il se composait des évêques Maury (cardinal de Montefiascone), de Barral (archevêque de Tours), Canaveri (Verceil), Bourlier (Évreux), Mannay (Trèves), Duvoisin (Nantes), renforcés par les abbés Fontana et Émery. Son rôle était d'évaluer, au regard du droit de l'Église, les décisions prises par Napoléon relatives à l'occupation de Rome et, au-delà, de juger la conduite du pape. Les réponses, communiquées le 13 janvier 1810, furent modérément satisfaisantes pour l'empereur. Si le comité se garda de critiquer ses décisions, admit son interprétation du Concordat, confirma que le souverain était maître chez lui et qualifia d'« excès de pouvoir » la bulle d'excommunication, il déclara le pouvoir dans l'Église « non arbitraire » et rappela la primauté du pape dont la chaire était « le centre de l'unité ». Il apporta un soutien ferme sur la forme et tiède sur le fond. Une commission composée de Cambacérès, Regnaud, Treilhard et Guieu (auditeur au conseil d'État) jugea que le travail du comité était à bien des égards incomplet et, comme à titre de consolation, conclut que, « heureusement, il est, contre des entreprises aussi coupables [que l'attitude du pape], une garantie suffisante dans le progrès des lumières, et ceux mêmes qui sont le plus attachés à la religion catholique reconnaissent que, suivant les préceptes mêmes de cette sainte religion, ses ministres de tous les ordres doivent donner l'exemple du respect et de la fidélité dus au souverain363 ». Si même les gallicans devenaient prudents, il y avait de quoi s'interroger.






Le divorce de l'empereur

Le divorce impérial était devenu inévitable. La naissance du petit Léon, la grossesse de Marie Walewska (qui avait séjourné aux côtés de l'empereur à Schœnbrunn) avaient confirmé que Napoléon pouvait engendrer. La mort du fils d'Hortense et de Louis, l'incapacité politique des frères Bonaparte, les bruits d'attentats qui avaient courus à Erfurt364 et la tentative d'assassinat de Staps avaient montré la fragilité dynastique de l'Empire. Cette situation exigeait qu'après tant d'atermoiements un héritier soit définitivement désigné, le mieux étant incontestablement qu'il soit issu de l'empereur. Joséphine, devenue stérile, se savait en sursis. À son retour de Vienne, à Fontainebleau, Napoléon avait fait murer les communications entre ses appartements et ceux de l'impératrice à qui il avait réservé un accueil glacial365. Le 30 novembre 1809, l'entrevue décisive eut lieu, aux Tuileries. À l'annonce de la décision prise par son époux de la répudier, Joséphine feignit de s'évanouir. Puis l'empereur pleura beaucoup366. Mais la politique commandait : la « vieille », comme l'appelaient affectueusement les soldats de la Garde impériale, devait quitter la scène. L'amante magnifique devait céder la place à une mère.

Une chose était d'avoir résolu le problème « sentimental » en obtenant – sans difficulté, en dehors des effusions – la capitulation de l'impératrice (trop fine mouche politique pour résister et risquer de tout perdre), une autre était de dépasser les difficultés juridiques et religieuses de la situation. Au regard du droit civil, si le divorce par consentement mutuel était admis (étant entendu qu'on ne pouvait décemment invoquer l'adultère d'un des époux, des sévices ou une condamnation infamante), il devenait impossible, disaient les textes, une fois que l'épouse avait dépassé l'âge de quarante-cinq ans, ce qui était le cas de l'impératrice367. Par ailleurs, la famille impériale jouissait d'une position dérogatoire au droit commun, l'article 7 du statut du 31 mars 1806 interdisait le divorce en son sein. Seule était possible la séparation de corps, avec l'autorisation de l'empereur. Sur le plan religieux, il fallait obtenir du pape la dissolution du mariage – religieusement contracté à la sauvette, le veille du sacre, on s'en souvient –, ce que Pie VII ferait sans doute payer cher, s'il acceptait même d'en discuter. La situation de l'empereur était bien différente de celle des treize souverains français qui avaient jusqu'alors obtenu la dissolution de leur mariage sur simple demande, serait-on tenté d'écrire. Le conflit entre l'Empire et le Saint-Siège compliquait tout. Comme souvent lorsque des affaires épineuses se présentaient, on fit appel aux compétences juridiques et à l'imagination fertile de Cambacérès qui présidait le « conseil de famille » des statuts de 1806. Assisté de Maret, le secrétaire d'État impérial, l'archichancelier allait se faire fort de trouver un compromis entre les nécessités de la politique, la situation matrimoniale et le statut du chef de l'État. La procédure qu'il imagina faisait entrer en jeu plusieurs institutions : la famille impériale, le conseil privé et le Sénat à qui les textes fondamentaux (et ici, celui de l'an X) confiait la possibilité de régler tout ce qui était nécessaire à la marche de la constitution, par la voie du sénatus-consulte.

Le 15 décembre 1809, les membres de la famille séjournant à Paris, à savoir Madame Mère, Louis, Hortense, Jérôme, Catherine de Wurtemberg, Julie (représentant son époux Joseph), Eugène, Murat, Caroline et Pauline, furent réunis sous la présidence de l'empereur et de l'impératrice. En présence de Cambacérès et Regnaud de Saint-Jean d'Angély, secrétaire d'État de la Maison impériale, faisant office en l'espèce d'officier d'état civil, ils entendirent Napoléon et Joséphine leur exposer dignement les raisons de leur séparation. Un procès-verbal fut rédigé et signé par tous, avant d'être transmis au conseil privé. Dans la soirée, celui-ci adopta un projet de sénatus-consulte (évidemment rédigé à l'avance) prévoyant la dissolution du mariage impérial, le maintien du titre d'impératrice-reine pour Joséphine, avec un douaire de deux millions par an368. Le lendemain, Regnaud présenta le texte au Sénat (présidé pour l'occasion par Cambacérès), tandis qu'Eugène apportait le témoignage de la famille : « Il importe au bonheur de la France que le fondateur de cette quatrième dynastie vieillisse entouré d'une descendance directe qui soit notre garantie à tous, comme le gage de la gloire de la patrie. » Il n'y eut pas de débat, Grégoire se voyant même interdire de parole369. Une commission présidée par Lacépède se retira pour délibérer (formellement). Elle proposa l'adoption du sénatus-consulte. Son avis fut suivi, par 76 voix contre 7 et 4 bulletins blancs. Dans les heures qui suivirent, Joséphine quitta les Tuileries pour n'y plus revenir. Le divorce civil était acquis. Restait la partie religieuse.

Deux des « prédécesseurs » de Napoléon, Louis XII et Henri IV, s'étaient par le passé adressés au pape (et non aux autorités ecclésiastiques françaises, alors qu'ils auraient pu s'en contenter) pour obtenir la dissolution de leur mariage. Pour sa part, depuis son avènement, l'empereur avait recouru sans succès à la juridiction du souverain pontife pour le divorce de Jérôme Bonaparte et Elizabeth Patterson, établissant une sorte de coutume peu prometteuse pour la démarche en cours. À la suite du refus de Pie VII, on s'en était remis aux instances ecclésiastiques françaises. Ce fut encore Cambacérès qui, semble-t-il, découvrit la solution juridique qui permettrait de contourner l'obstacle romain. Il fonda son raisonnement sur le fait que le mariage religieux de Napoléon et de Joséphine, à la veille du sacre, avait été célébré sans témoins, ce qui le rendait « clandestin », donc irrégulier. Dans ce cas, un jugement de l'officialité de Paris370 suffirait à constater sa nullité. Les responsables de ce tribunal ecclésiastique du diocèse furent convoqués chez l'archichancelier qui, en présence du ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, leur exposa sans façon et sans discussion ce qu'on attendait d'eux. Le 2 janvier 1810, un dossier complet fut déposé à l'officialité qui sollicita l'avis des cardinaux et évêques présents à Paris371. Le lendemain, contre l'avis de Fesch qui soutenait qu'en 1804 tout s'était passé dans les règles, ils opinèrent que le mariage entre Napoléon et Joséphine était nul, mais qu'il faudrait, pour entériner cet avis, recourir à trois degrés de juridiction ecclésiastique : l'officialité diocésaine, l'officialité métropolitaine et l'officialité primatiale siégeant à Lyon372. Quatre témoins (Duroc, Berthier, Talleyrand et Fesch) furent entendus par l'official Pierre Boislesve (président de l'officialité diocésaine) qui rendit un jugement mi-chèvre mi-chou, le 9 janvier : ayant constaté qu'il ne pouvait faire appel au « chef visible » de l'Église à qui « avait toujours appartenu le fait de connaître et de prononcer sur ces cas extraordinaires », il se résolut à proclamer la nullité, à autoriser l'empereur et l'impératrice à contracter dans l'avenir une « nouvelle » alliance et… les condamna à verser une aumône de six francs aux pauvres de Paris à raison de la contravention commise lors du prétendu mariage du 1er décembre 1804. Le 10 janvier, l'abbé Rudemare fit appel de cette décision devant l'officialité métropolitaine au motif que le pape n'avait pas statué. L'instance supérieure, présidée par l'abbé Lejeas, neveu de Maret et évêque nommé de Liège en attente d'investiture canonique, le débouta, arrêtant du même coup la procédure, puisqu'on décida de ne pas saisir l'officialité primatiale373.

Le régime s'était sorti de l'affaire du divorce avec un bonheur tout provisoire. Car si nul n'eut l'idée de contester la régularité de la dissolution du mariage civil, le statut du chef de l'État étant reconnu dérogatoire à la règle commune, la hiérarchie ecclésiastique et une partie de l'opinion catholique allaient refuser d'entériner une procédure religieuse à la régularité douteuse. Quant au pape, il se montra fort peiné du rôle joué dans cette affaire par les cardinaux, les évêques et l'officialité de Paris. Il refusa de se prononcer sur le fond, faute d'informations détaillées, jugeant cependant – et sans plus de précisions – que le divorce de Napoléon et de Joséphine était très important puisqu'il décidait « de la légitimité de la race374 ». Les partisans du souverain pontife disposaient désormais d'un argument de poids : si Napoléon se remariait, il serait bigame aux yeux de l'Église.



En annexant Rome et en faisant arrêter le pape, Napoléon avait pris le risque de mettre fin à la paix religieuse qui régnait en France depuis le Concordat. Comme toujours, il envisageait de répondre à la résistance de l'Église avec volontarisme, en avançant toujours et en refusant tout compromis. Puisque le pape ne voulait pas collaborer, il fallait se passer de lui autant qu'il était possible pour les décisions les plus pressantes. Mais comme une telle situation ne pouvait durer, il fallait reprendre directement l'Église en main, y compris en caressant le projet de transférer partiellement le Saint-Siège à Paris, comme l'empereur l'avait annoncé à Fouché, dès août et septembre 1809 : « Probablement je finirai tout cela en […] faisant venir le pape lui-même, que je placerai aux environs de Paris. Il est juste qu'il soit à la tête de la chrétienté. Cela fera une nouveauté les premiers mois, mais qui finira bien vite375. » Recevant une députation de Rome, Napoléon se voulut pourtant rassurant : « Votre siège, le premier de la chrétienté, continuera de l'être. Votre évêque est le chef spirituel de l'Église comme j'en suis l'empereur376. » Il n'en continua pas moins à faire venir à Paris le plus grand nombre de cardinaux possible, au départ pour les impressionner ou les sanctionner bien plus que pour reconstituer le Sacré Collège377.

L'Église catholique devait rentrer dans le rang, se consacrer exclusivement à ses tâches spirituelles et, pour le reste, servir le gouvernement. En ce sens, le pape devait devenir le premier fonctionnaire et les évêques les « préfets violets » de cette administration essentielle au contrôle des consciences. Si le but était clair, les moyens d'y parvenir n'étaient pas assurés. On n'en était qu'au milieu d'une escalade et d'une épreuve de force commencées dès le lendemain de la promulgation des articles organiques du Concordat.
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chapitre xx

L'Empire dynastique





À l'intérieur de l'Empire, la longue absence de Napoléon pendant la campagne d'Autriche avait, une fois encore, et malgré la sévère reprise en main de 1808, rendu possible le développement de stratégies particulières visant soit à influencer la marche des affaires, soit à prendre des gages sur l'avenir. Wagram et le traité de Vienne avaient mis un terme aux spéculations – dont on avait connu le paroxysme pendant la tentative anglaise sur Walcheren et Flessingue –, comme Austerlitz et Presbourg avaient clos la séquence comparable de 1805. À Schœnbrunn, le souverain avait pu mesurer les failles apparues dans son pouvoir, alors qu'il était en danger sur les théâtres extérieurs et que sa dynastie était à la merci du poignard d'un Staps. Une fois rentré à Paris, il lança une double offensive. Premier « front », à la limite des affaires étrangères et de la politique intérieure, il entreprit de résoudre une fois pour toute la question de sa succession : le divorce étant acquis, il restait à choisir une nouvelle impératrice, capable de lui donner un héritier naturel378. Ainsi, des hommes tels Fouché ou Talleyrand, voire Joseph, Louis Bonaparte ou Murat, n'auraient plus en ce domaine de marge de manœuvre, sauf à se mettre hors la loi. Sur un second « front », l'empereur était tout aussi décidé à achever l'évolution du régime. L'ordre et l'esprit publics allaient redevenir ses priorités. Il allait affirmer sa mainmise sur le gouvernement au quotidien et créer des instruments juridiques de nature à renforcer l'autorité d'un État qu'il entendait plus que jamais incarner seul.






Le choix de l'alliance autrichienne

Dans le domaine dynastique, les solutions familiales étaient abandonnées. Ni Joseph, ni Louis, ni Jérôme n'étaient de taille à porter la couronne impériale379. Le système transitoire mis en place par les constitutions et les statuts impériaux avait fait son temps. Mais quelle princesse européenne choisir pour être la mère du futur empereur ? Plusieurs écoles s'opposaient et purent s'exprimer lors d'un conseil privé organisé aux Tuileries le 28 janvier 1810. Il fut ouvert par deux communications liminaires. Dans un premier temps, l'empereur informa les participants qu'il s'interdisait de prendre pour épouse une princesse française, fût-elle issue d'un grand soldat, étant acquis qu'il lui était impossible de choisir son épouse au sein de l'ancienne aristocratie380. En conséquence, Champagny, ministre des Relations extérieures, résuma la question du mariage impérial à trois hypothèses : une princesse russe, une princesse saxonne et une princesse autrichienne381.

Cambacérès, Fouché et Murat, opinèrent pour un mariage avec la grande-duchesse Anne, sœur du tsar, à peine âgée de quinze ans382. Ils considéraient que cette solution était d'une plus « haute qualité » que les autres en ce que la Russie pouvait être considérée, à l'inverse de l'Autriche, comme une grande puissance383. Ils avancèrent que l'alliance de Tilsit en serait renforcée, même si le cercle des dignitaires n'ignorait sans doute pas que, depuis la réunion d'Erfurt, l'accord de l'autocrate russe serait difficile à obtenir. Caulaincourt l'avait confirmé dans ses dépêches. Dès la mi-décembre 1808, l'ambassadeur à Saint-Pétersbourg avait entrepris des démarches en vue de convaincre Alexandre d'accorder à Napoléon la main de la grande-duchesse. Une réponse définitive avait été sollicitée pour la fin de janvier 1810. Le tsar avait souhaité obtenir un délai de réflexion, le temps d'en parler avec sa mère, puis avait objecté que la différence de religion pourrait être un obstacle difficile à surmonter et, enfin, envisagé un nouveau report pour qu'il puisse conférer avec sa sœur Catherine384. Sentant venir le refus de la famille impériale russe, Napoléon avait décidé de trancher lui-même en convoquant le conseil privé.

Lors de cette réunion, seul l'architrésorier Lebrun préconisa une alliance avec une monarchie allemande. Une telle position n'était pas dénuée de bon sens. Si l'on voulait consolider l'alliance française avec la Confédération du Rhin autrement que par la force et un traité déséquilibré, si l'on voulait tenir en respect la Prusse où la montée du nationalisme revanchard se confirmait, peut-être serait-il utile de créer un lien, sinon affectif, au moins familial et dynastique, avec cette partie de l'Europe. Ce faisant, on montrerait aux princes allemands qu'on les considérait autrement que comme des fournisseurs de troupes ou de subsides. La Confédération du Rhin ne manquait pas de princesses à marier, mais on s'était arrêté, pour des raisons politiques tenant à l'importance de ce pays et au rôle qu'il tenait en Pologne, sur la fille unique de Frédéric-Auguste de Saxe, Marie-Auguste-Antoinette même si, observa Champagny, elle n'était plus de la « première jeunesse » (elle avait vingt-huit ans). La princesse venait justement de passer un mois à Paris, en compagnie de son père venu officiellement remercier son bienfaiteur pour l'agrandissement de son royaume et, peut-être, pour essayer de « placer » sa fille385. Le conseil du 28 janvier 1810 n'étudia pas à fond l'issue saxonne : Marie-Auguste n'était apparemment pas au goût de l'empereur.

De toute façon, sauf surprise de dernière heure que constituerait une acceptation du tsar, les jeux étaient faits en faveur de la troisième solution, celle de l'alliance autrichienne et d'un mariage avec la jeune archiduchesse Marie-Louise, âgée de dix-huit ans. La veille du conseil privé, Metternich avait écrit à son ambassadeur Schwartzemberg : « On nous en a trop dit pour admettre la possibilité qu'il n'entrât pas dans les intentions de la cour de France de s'allier avec la maison impériale d'Autriche386. » Allant dans le même sens, on possède une lettre de l'archiduchesse Marie-Louise, datée du 10 janvier 1810, dans laquelle elle assure son père qu'elle serait prête à se sacrifier. Au conseil privé, Talleyrand, Eugène de Beauharnais, Maret, Fontanes, Berthier et Champagny soutinrent la solution autrichienne avec vigueur, si bien que, dans ses Mémoires, Cambacérès soupçonne Napoléon d'avoir monté l'opération, envoyant Eugène et Maret en service commandé pour faire basculer les indécis. On a souvent écrit que Napoléon avait une préférence pour la solution autrichienne parce qu'elle le faisait entrer dans la famille des rois de France. Nous ne saurions suivre sans réserve ceux qui ont vu dans son choix une preuve de la vanité d'un parvenu corse trop heureux de devenir le petit-neveu par alliance de Louis XVI et, par conséquent, des comtes de Lille et d'Artois. Le mariage autrichien avait d'autres avantages, plus politiques. N'en doutons pas, ils furent plus décisifs dans l'esprit de Napoléon. Cette union rapprochait d'abord l'Empire français d'une monarchie puissante, sur le plan militaire et démographique, jouant un rôle stabilisateur au centre de l'Europe et, le cas échéant, pouvant y barrer la route aux ambitions russes tant en Pologne que lors de l'inévitable partage des dépouilles de l'Empire ottoman qui se profilait. Par ailleurs, les diplomates présents (Maret, Champagny et bien sûr Talleyrand) ne manquèrent pas de remarquer que c'est grâce à l'alliance avec Vienne que les rois de France avaient pu faire la guerre aux Anglais pendant les trente dernières années de l'Ancien Régime387. Au surplus, le choix d'une Habsbourg pouvait aussi se révéler décisif pour le successeur de Napoléon. À l'intérieur, tout en lui conservant sa légitimité « nationale » et de droit divin, on ajoutait une goutte de sang Bourbon dans sa filiation, le rattachant ainsi symboliquement à l'ancienne dynastie : l'archiduchesse Marie-Louise descendait aussi de Charles Quint et de Louis XIV. À l'extérieur, le deuxième empereur de la « quatrième race » bénéficierait dès son avènement d'une importante alliance familiale et, par son grand-père autrichien, qui en avait été le dernier souverain, serait relié au Saint Empire romain germanique. Talleyrand ne dit pas autre chose lorsqu'il opina que l'appel à une archiduchesse autrichienne « absoudrait la France d'un crime qui n'était pas le sien et qui appartenait tout entier à une faction », tout en poussant à la « réconciliation européenne ». Napoléon pensait probablement comme lui. Et ce ne sont pas les sarcasmes du grand historien Louis Madelin – « On est étonné qu'un esprit si réaliste, et par surcroît, nourri d'histoire, ait pu à ce point errer, à cette heure, si gravement388 » – qui empêcheront de penser qu'un tel calcul n'était pas absurde, dans le contexte de 1809 donc, évidemment, en ignorant la suite, notamment la Realpolitik qu'allait mener Metternich, qui faisait fi en l'espèce des vieilles traditions dynastiques.

De fait, le mariage autrichien impressionna jusqu'aux ennemis de Napoléon. On en veut pour preuve cette lettre au roi de Sardaigne de Joseph de Maistre, que l'on ne saurait accuser d'avoir galvaudé la légitimité des Bourbons et qui écrivit pourtant, parlant de l'empereur des Français : « Cet homme miraculeux, devant qui la fortune de César disparaît, finit par épouser la fille de l'empereur d'Autriche ! La chose étant décidée, je n'ai rien à dire, et même je crois devoir dorénavant changer de style en m'exprimant sur le compte de ce personnage qui doit être à présent traité comme un autre souverain389. » À Londres, le comte de Lille fut frappé de stupeur – « mon sang se glace », écrivit-il –, et son entourage considéra comme une « effroyable nouvelle390 » l'annonce du mariage autrichien. À l'heure où, comme en Espagne, en Allemagne ou en Autriche, les vieilles monarchies se découvraient des nations, l'héritier de la Révolution parlait de dynasties et d'alliances familiales. C'était, en quelque sorte, l'Europe à l'envers !

Quelques jours après avoir pris sa décision, Napoléon allait faire rédiger par Champagny une circulaire expliquant son choix, à l'usage des diplomates français à l'étranger :


Vous y direz qu'un des principaux moyens dont se servaient les Anglais pour rallumer la guerre du continent, c'était de supposer qu'il était dans mon intention de détruire les dynasties. Les circonstances m'ayant mis dans le cas de choisir une épouse, j'ai voulu leur ôter le prétexte funeste d'agiter les nations et de semer les discordes qui ont ensanglanté l'Europe. Rien ne m'a paru plus propre à calmer les inquiétudes que de demander en mariage une archiduchesse d'Autriche […]. J'ai été bien aise de cette circonstance pour réunir deux grandes nations, et donner la preuve de mon estime pour la nation autrichienne et pour les habitants de la ville de Vienne. Vous ajouterez que je désire que le langage [des ambassadeurs et consuls] soit conforme aux liens de parenté qui m'unissent à la maison d'Autriche, sans cependant rien dire qui puisse altérer mon intime alliance avec l'empereur de Russie391.



Évidemment, les dignitaires présents au conseil privé du 28 janvier savaient que le choix autrichien avait une implication inquiétante : Napoléon semblait tourner le dos à l'alliance russe, quelles que soient ses précautions épistolaires ou oratoires. Déçu par l'attitude de son allié lors du conflit franco-autrichien, l'empereur savait de toute façon que la lune de miel avec le tsar était terminée. Les intérêts avaient toujours guidé les deux gouvernements, au-delà de la prétendue « amourette » entre les deux empereurs. L'heure était au raidissement des politiques. En se tournant vers Vienne, Napoléon préparait un nouveau renversement d'alliances. Il prévenait la Russie que l'évolution de la politique européenne pourrait lui être défavorable et aboutir à une nouvelle marginalisation de ses ambitions sur le continent. Nous verrons plus loin – dans le deuxième volume – que le choix de Marie-Louise ne fut pourtant qu'un des nombreux épisodes de la dégradation des relations franco-russes.

Même s'il ne conclut pas le conseil privé en annonçant sa décision, Napoléon se retira en laissant les dignitaires certains que la balance avait penché en faveur de l'Autriche. L'officialisation de la décision intervint une semaine plus tard, à l'arrivée de dépêches pessimistes de Caulaincourt : la tsarine-mère continuait à faire des difficultés et le tsar disait ne pas vouloir la brusquer. Le 6 février 1810, lors d'une chasse, Eugène de Beauharnais demanda officellement à Schwartzemberg la main de l'archiduchesse Marie-Louise : tout était tellement prévu du côté autrichien que l'ambassadeur disposait du pouvoir d'accepter l'offre française, ce qu'il fit sans hésiter. Le même jour, Napoléon ordonna qu'un contrat de mariage soit préparé – copie de celui qui avait été signé en 1770 pour l'union entre le Dauphin et Marie-Antoinette. Plusieurs courriers partirent sur-le-champ, pour Vienne, afin que l'ambassadeur de France, Otto, puisse obtenir le consentement définitif de l'empereur François392, et pour Saint-Pétersbourg, pour informer Alexandre Ier que l'empereur des Français retirait sa « candidature393 ».






Le mariage avec Marie-Louise d'Autriche

L'affaire du mariage autrichien avait été préparée de longue date. Elle avança donc sans accroc : signature du contrat de mariage par Champagny et Schwartzemberg, présentation du texte à Vienne par Otto, consentements donnés par François Ier et – son père y avait tenu – par Marie-Louise elle-même, levée des préventions de l'archevêque de Vienne en lui adressant la décision de l'officialité de Paris de dissoudre le mariage de Napoléon avec Joséphine394, départ de Berthier pour Vienne où il devait représenter Napoléon pour une première cérémonie de mariage. Le tout en à peine trois semaines. Bien qu'ayant parfois manifesté des sentiments très défavorables à son futur époux – elle l'avait appelé l'Antéchrist ou le Corsicain dans certaines lettres –, Marie-Louise avait finalement accepté sans difficulté d'entrer dans le calcul politique de François Ier et de Metternich. La jeune femme, qui n'eut jamais la réputation d'avoir une grande force de caractère395, n'était insensible ni à la réputation magnifique de la cour française ni à la perspective de jouer un rôle historique. Fut-elle impressionnée par la gentillesse et le bon goût des premières lettres que lui adressa Napoléon396 ? On l'ignorera toujours, même si ces missives étaient en effet fort bien tournées et si tous les témoignages concordent pour dire que l'empereur des Français préparait avec une sorte de joie (et de gourmandise) juvénile l'arrivée de sa future épouse. Dans la capitale autrichienne, la nouvelle du prochain mariage d'une archiduchesse avec le vainqueur de la dernière guerre fut bien accueillie, y compris par la rue. Quant à Metternich, il se frottait les mains : il avait réussi le tour de force de replacer son pays dans le concert des grandes puissances européennes, aux côtés de la France et de la Russie, moins d'un semestre après la paix de Vienne. L'ambassadeur Otto fut gagné par l'enthousiasme général qu'il croyait déceler autour de lui, en écrivant à Champagny : « Tout le monde pense que cette alliance assurera pour longtemps la tranquillité de l'Europe, qu'elle forcera l'Angleterre à faire la paix, qu'elle donnera à l'Empereur tout le loisir nécessaire pour organiser selon ses hautes conceptions le vaste empire qu'il a créé […]. L'humanité se reposera à l'ombre des lauriers de notre auguste empereur et, après avoir conquis la moitié de l'Europe, il ajoutera à ses nombreuses victoires la plus difficile et la plus consolante de toutes, la conquête générale397. » Mais la main de Marie-Louise avait été plus facile à obtenir que la reddition de l'Angleterre.

À Paris, en dépit d'accès de mauvaise humeur de quelques journaux bien vite rappelés à l'ordre, d'allusions défavorables de Fouché dans ses rapports quotidiens (selon le ministre, la décision autrichienne faisait la joie des nobles d'Ancien Régime et mécontentait tous les autres) et d'une réelle mauvaise humeur de ceux qui, comme Murat et Louis, voyaient s'éloigner la couronne impériale, tout se mettait en place pour accueillir dignement la nouvelle impératrice. Napoléon en profita aussi pour toiletter le corpus constitutionnel par deux sénatus-consultes, adoptés les 30 janvier et 17 février 1810 et complétés d'autres textes qui réorganisaient la famille impériale, distribuant au passage quelques nouveaux titres et prébendes au haut personnel impérial398.

Ces textes consacraient de facto l'exclusion des Beauharnais et des frères Bonaparte de la succession dès que Napoléon aurait des enfants. Ainsi, Eugène, qui perdait l'assurance de devenir roi d'Italie (couronne promise au second enfant mâle de l'empereur), se vit remettre la principauté de Raab et un million cinq cent mille francs de revenus supplémentaires, affectés aux dots de ses filles. Un grand-duché de Francfort était encore promis au vice-roi, à la mort du prince-primat de la Confédération du Rhin, Dalberg, qui se le voyait remettre à titre viager… ce qui fit enrager le cardinal Fesch qui lorgnait sur cette primature et dut y renoncer, tout en confirmant la sécularisation des États de l'ex-Saint Empire399. Hortense fut nommée princesse d'Écouen, d'importants revenus étant tirés du duché de Berg dont la souveraineté avait été confiée, au départ de Murat, à son fils de cinq ans, Napoléon-Louis400. Si la constitution de l'an XII n'était pas modifiée, s'ils conservaient leurs droits au trône, les frères de l'empereur faisaient grise mine et le temps était à leur offrir des compensations. Napoléon souhaitait avoir beaucoup d'enfants et, bientôt, il n'aurait plus besoin ni de l'adoption ni des descendances de Joseph, Louis, Jérôme et encore moins de celle de Murat pour assurer l'avenir de l'Empire. Quant à son premier enfant mâle, le sénatus-consulte du 17 février 1810 stipulait qu'il porterait le titre de roi de Rome.

Pendant que Berthier cheminait vers Vienne pour un mariage par procuration, l'Europe apprenait avec surprise le choix de Napoléon. Les félicitations affluèrent de tous les pays alliés, de la Confédération du Rhin aux Napoléonides. Frédéric-Guillaume de Prusse n'échappa pas à l'obligation de congratuler son vainqueur de 1807 et le fit assez platement : « J'ai senti, Sire, combien cette union contribuerait à votre contentement personnel. J'y ai vu en même temps un gage précieux du maintien de la tranquillité du continent. Partageant du fond du cœur la satisfaction de Votre Majesté Impériale et Royale doit en éprouver sous l'un et l'autre rapport, je ne puis refuser l'avantage de lui offrir mes plus sincères félicitations401. » À Saint-Pétersbourg, comme on s'en doute, et en dépit des déclarations amicales du tsar à Caulaincourt, on considéra que la rapidité avec laquelle Napoléon avait troqué la solution russe contre l'autrichienne était une mauvaise manière. Sur le plan politique, Alexandre craignait que la France et l'Autriche s'entendent pour trouver une solution à la question polonaise. On se rappelle qu'au moment même où l'ambassadeur de France entreprenait ses démarches pour obtenir la main de la grande-duchesse Anne, l'autocrate avait entraîné le diplomate à signer un traité aux termes duquel l'empereur des Français s'engageait à s'opposer à toute reconstitution du royaume de Pologne402. Napoléon avait refusé de ratifier ce texte qui l'entraînait trop loin : il n'avait à ce moment aucune intention de reconstituer la Pologne – ainsi que le montre le contre-projet qu'il fit porter à Saint-Pétersbourg –, mais ne voulait pas se lier les mains « dans un style dogmatique contraire à l'usage et à la prudence humaine403 ». Le tsar venait donc de subir un double échec : sur le mariage (mais là, il n'avait qu'à s'en prendre à lui-même) et sur la Pologne. Selon le mot de Joseph de Maistre, le coup avait été « des plus terribles ». La mauvaise humeur et le dépit de la cour de Russie furent bientôt connus à Paris. Caulaincourt reçut l'instruction de mettre avec fermeté les choses au net sur tous les sujets épineux404.

Chacun étant remis à sa place, l'affaire dynastique pouvait suivre son cours. Le 8 mars, à Vienne, Berthier, prince de Wagram (!) depuis le 31 décembre précédent, demanda – et obtint – la main de Marie-Louise. Trois jours plus tard, le mariage par procuration eut lieu et c'est… l'archiduc Charles qui représenta l'empereur des Français. Le 13 mars, Marie-Louise quitta Vienne. Le 27, Napoléon alla à sa rencontre, l'installa au château de Compiègne et la pressa le soir même d'accomplir son devoir conjugal, sur la foi du mariage viennois. « Empressement de lieutenant d'artillerie », maugrée Jean Massin405. Le lendemain, le valet de chambre Constant reçut la confidence de son maître : « Mon cher, épousez une Allemande. Ce sont les meilleures femmes du monde : douces, bonnes, naïves, et fraîches comme des roses406. » Puis les jeunes mariés prirent le chemin de Saint-Cloud où leur mariage civil fut célébré le 1er avril407. Le lendemain, la cérémonie religieuse eut lieu dans le salon carré du Louvre, célébrée par le cardinal Fesch. En dépit de l'absence volontaire de plusieurs cardinaux qui entendaient protester contre le sort fait au pape et à Rome, l'ensemble des solennités parisiennes fut entouré de tant de faste que l'on a souvent comparé ces journées au sacre de 1804 : « Quelle belle journée, témoigna Fouché avec ironie. Quelle hilarité dans une si prodigieuse affluence ! La cour repartit aussitôt pour Saint-Cloud, où se fit l'acte civil, et le lendemain la bénédiction nuptiale fut donnée à Napoléon et à Marie-Louise, par le cardinal Fesch, dans une des salles du Louvre garnie de femmes resplendissantes de parures et de pierreries. Les fêtes furent splendides408. » De son côté, le prince autrichien Charles de Clary-et-Aldringen raconta avec humour la cérémonie à une de ses correspondantes :


Pour ce qui s'est passé, je vous renvoie aux gazettes qui n'oublieront rien. Les rois et les reines se tenaient sur l'estrade, aux deux côtés du trône ; le costume des rois est la plus belle chose et la plus pittoresque possible. On voudrait les mettre sur une table pour les examiner de près. Un roi est si joliment brodé sur toutes les coutures ! Et puis sa cravate en dentelle, et ses ordres, et ses diamants et la vermine [peut-être pour « l'hermine »] impériale, ces abeilles qui couvrent son manteau : tout cela fait un effet charmant […]. Le coup d'œil de cette cour théâtrale, portant de ravissants costumes, des manteaux de velours brodé, était extrêmement beau. Les chambellans sont en rouge, les écuyers en bleu, les maîtres de cérémonie en violet avec une écharpe blanche […]. Les toques à plumes blanches siéent à la main de tous et aussi sur la tête des jeunes, mais en revanche les vieux ! Quand ils mettent ces immenses chapeaux garnis de plumes à la Henri IV, dont la forme n'est pas du tout de bon goût, c'est à mourir de rire […]. On apporta une table devant le trône. Les plumes à écrire étaient peintes en rouge et bleu, raffinement de gala qui m'a amusé. Toute la famille et les grands dignitaires ont signé. L'habit ponceau de l'empereur lui allait fort bien ; il avait, je crois, le manteau court, mais je ne m'en souviens plus. Madame Mère se tenait à côté de lui […]. Derrière le trône, au bout de la galerie, un superbe vase de porcelaine avait attiré mes yeux. En voyant toute cette famille si brodée et cette Madame Mère, je pensais à Monsieur Père, je me le représentais tout à coup sortant de ce grand vase et je me figurais son étonnement sur l'état des siens. D'un autre côté, dans un genre différent, j'imaginais l'étonnement de Marie-Thérèse assistant à ce mariage. Enfin, je voyais arriver dans cette galerie de Saint-Cloud, couverte de devises de son temps, Louis XIV, un almanach impérial de 1810 à la main pour s'orienter sur les trônes de l'Europe. La cérémonie fut si longue que toutes ces folies eurent le temps de me passer par la tête409.



Chacun avait pu observer et critiquer à loisir la nouvelle impératrice, « éblouissante de jeunesse », malgré « l'épaisseur de ses lèvres, sa grosse poitrine et ses hanches fortement accusées410 » ou son visage marqué par la variole. On remarqua aussi son accent germanique et sa timidité.

Pendant plusieurs semaines, les réceptions et les bals se succédèrent. Les festivités s'achevèrent par un drame : le 1er juillet 1810, lors d'une soirée offerte à sept cents invités par l'ambassadeur d'Autriche, un incendie se déclara ; on sauva l'impératrice un moment menacée et, toute la nuit, sous la conduite de l'empereur en personne, on lutta contre les flammes ; au petit matin, dans les ruines fumantes, on identifia tant bien que mal plusieurs corps atrocement brûlés – dont ceux de la belle-sœur de Schwartzemberg (enceinte de quatre mois) et de la princesse de Leyen (fiancée au comte Tascher de La Pagerie, cousin de Joséphine) – tandis que quelques rescapés décédèrent dans les jours suivants411. On ne manqua pas, évidemment, de faire le rapprochement (abusif, car le bilan humain était, somme toute, léger) entre cet incendie et la grande bousculade survenue lors des festivités marquant le mariage du futur Louis XVI et de Marie-Antoinette, le 30 mai 1770, où l'on avait déploré plus de deux cents morts.






Le renvoi de Fouché

Trois semaines après son mariage, le couple impérial, flanqué d'une suite impressionnante, prit le chemin des départements belges, pour une visite officielle devant les conduire à Bruxelles, Anvers, Bois-le-Duc, Flessingue, Bruges et Ostende. C'est à Anvers, au détour d'une conversation entre l'empereur et son frère Louis, qu'éclata l'affaire Fouché-Ouvrard.

Depuis le scandale des Négociants réunis, Ouvrard s'était refait une santé financière et avait repris ses affaires. Mais pour qu'elles soient toujours plus rentables, il avait besoin de paix, d'échanges facilités et d'une libre circulation maritime. Pour obtenir ces conditions, et puisque le gouvernement impérial ne semblait pas prêt à traiter avec ses ennemis, il échafauda et mit en œuvre, avec un associé, le banquier Pierre-César Labouchère (apparenté au banquier londonien Baring et grand ami de Talleyrand qui fut peut-être « intéressé » à l'opération), un projet de négociations secrètes avec l'Angleterre, soutenu par le roi Louis qui voyait dans la paix un moyen de sauver sa couronne hollandaise. Chose invraisemblable, leur projet en rencontra un autre, commencé dans le plus grand secret depuis plusieurs mois et conduit par Fouché. Le ministre de la Police fit jouer ses réseaux personnels, s'empara de ceux d'Ouvrard et prit bientôt la tête des opérations. Au ministre du Trésor, Mollien, il aurait même confié : « Il faut que vous et moi parvenions à faire la paix avec l'Angleterre et que nous rendions ce service à l'empereur412. » Informé, semble-t-il, des discussions d'Ouvrard mais pas de celles de Fouché, Napoléon laissa faire. Et le cabinet britannique en fut bientôt à prendre au sérieux les propositions du trio Fouché-Ouvrard-Labouchère, pensant qu'elles masquaient une ouverture de l'empereur des Français. En novembre 1809, un agent de Fouché413 fut reçu à Londres par le secrétaire au Foreign Office, Wellesley, et en rapporta une note encourageante du gouvernement britannique qui ne fermait pas la porte à la négociation. On finit même par en jeter les bases lors de contacts ultérieurs : trêve commerciale d'un an, coopération sur le dos des États-Unis, création d'un empire sud-américain pour Ferdinand d'Espagne414. Labouchère conduisit en personne une deuxième démarche à Londres. Grâce à Baring, il rencontra à son tour Wellesley.

Tandis que Fouché ne jouait pas franc-jeu à l'égard de son maître (tout en suivant une politique personnelle cohérente, car il avait toujours été un partisan de la paix pour éviter une dérive autoritaire au régime), dans deux lettres au moins, Ouvrard exposa son plan à Napoléon. De même l'empereur fut exactement informé des contacts de Labouchère, faisant transmettre par le roi Louis des contre-propositions (inacceptables) au cabinet de Londres. Il considéra la négociation comme terminée, alors qu'elle battait son plein. La plupart des acteurs de cette affaire (sauf Fouché et Ouvrard) étaient pourtant convaincus que tout se déroulait avec son assentiment. C'est pourquoi, ce 5 mai 1810, à Anvers, lorsque Louis lui en reparla et lui révéla que tous les espoirs restaient permis en vue d'un accord franco-anglais, Napoléon tomba des nues. Après avoir passé une partie de sa colère sur le roi de Hollande (dont les jours sur le trône étaient comptés), il ordonna à son homme à tout faire, Savary, de mener une enquête discrète (afin de ne pas éveiller les soupçons de… la police) et à Champagny, Mollien et Montalivet de tenter d'y voir plus clair dans les papiers. Leurs conclusions furent effarantes : un homme d'affaires douteux négociait la paix avec le royaume d'Angleterre, bénéficiant pour cela de l'appui logistique et politique du ministre de la Police générale415.

Le 1er juin, Napoléon fut de retour à Saint-Cloud, bien décidé à en finir avec Fouché qui, informé de la colère impériale par Louis, pensait une fois de plus s'en tirer. Au conseil des ministres, l'empereur l'interrogea sur les déplacements d'Ouvrard à Amsterdam. Le ministre de la Police répondit qu'il en était informé et que ce n'était rien. Un ange passa autour de la table lorsque, triomphant, l'empereur énuméra les preuves accablantes qu'il détenait. « Vous faites donc maintenant, Monsieur, la guerre et la paix », lâcha-t-il avant d'annoncer qu'il avait ordonné à Desmarest, le chef de la police secrète, et à d'Hauterive, l'archiviste des Relations extérieures, de mener des interrogatoires, d'arrêter Ouvrard et de saisir ses papiers, ce qui fut fait dans la soirée416. « L'affaire Ouvrard devient grave. Il faut le couler à fond. Faites-le conduire à Vincennes […]. Comme il me paraît que les gens du ministère de la Police n'ont pas l'indépendance nécessaire pour pousser cette affaire, je ferai faire les interrogatoires par mon secrétaire de cabinet, Mounier, afin d'en imposer davantage et de savoir clairement et sûrement ce qui s'est passé. L'essentiel est qu'il soit au secret », écrivit Napoléon à Savary, trop heureux en cette occasion de piéger son vieil ennemi Fouché417. La situation se compliqua lorsqu'on s'aperçut qu'on ne pouvait rien reprocher de sérieux au financier sans provoquer un nouveau scandale : il avait agi sur ordre d'un ministre et avait même pris soin d'en informer l'empereur ! On dut se contenter de le mettre au secret… pendant plus de trois ans418.

Ouvrard enfermé, les pourparlers clandestins avec l'Angleterre définitivement rompus, il restait à se servir de cette grave affaire pour se débarrasser de Fouché et à en profiter pour mettre la police entre les mains d'un fidèle. Ainsi, la négociation pirate produirait, au yeux du souverain, un profit politique intéressant. Il n'en fallut pas plus pour que de nombreux historiens concluent – non sans de bons arguments, on l'a vu – que Napoléon avait laissé faire et attendu que les choses dérapent pour piéger Fouché et s'en débarrasser419. Et il est vrai que de nombreux proches du souverain (Maret, Savary, Sémonville, Louis Bonaparte) avaient été, à l'un ou l'autre moment, informés des allers et retours entre Amsterdam et Londres. « À en croire tous ces acteurs divers de ce vaudeville d'État, écrivit Madelin, l'imbroglio serait complet et la duperie générale420. » Il est très difficile de trancher. Ce qui est certain, c'est que le ministre de la Police avait commis une grave erreur et allait, cette fois, la payer de son portefeuille.

Le 3 juin 1810, en effet, il fut remercié. Pour sauver les apparences et le ménager (ne l'avait-il pas fait duc d'Otrante quelques mois plus tôt ?), l'empereur le nomma gouverneur des États romains421. Il lui adressa en outre une fort aimable lettre pour justifier son renvoi :


Je connais tous les services que vous m'avez rendus et je crois à votre attachement et à votre zèle pour mon service ; cependant, il m'est impossible, sans me manquer à moi-même, de vous laisser le portefeuille. La place de ministre de la Police exige une entière et absolue confiance, et cette confiance ne peut exister puisque, dans des circonstances importantes, vous avez compromis ma tranquillité et celle de l'État, ce que n'excuse pas, à mes yeux, même la légitimité des motifs. Une négociation a été ouverte avec l'Angleterre ; des conférences ont eu lieu avec Lord Wellesley. Ce ministre a su que c'était de votre part qu'on parlait ; il a dû croire que c'était de la mienne : de là un bouleversement total dans toutes mes relations politiques, et, si je le souffrais, une tache pour mon caractère, que je ne puis ni ne veux souffrir. La singulière manière que vous avez de considérer les devoirs du ministre de la Police ne cadre pas avec le bien de l'État. Quoique je ne me méfie pas de votre attachement et de votre fidélité, je suis cependant obligé à une surveillance perpétuelle qui me fatigue et à laquelle je ne peux être tenu422.



Le jour même du renvoi de Fouché, Paris apprit que le général Savary le remplaçait au ministère de la Police. Cette nomination était un signe tangible de raidissement du régime, en même temps qu'une nouvelle concentration du pouvoir entre les mains de l'empereur. Avec le duc d'Otrante, c'étaient les souvenirs de la Révolution, l'homme de Lyon et de Flessingue, celui qui par ses intrigues tentait d'influencer la marche des affaires en préservant les acquis révolutionnaires qui passaient à la trappe. Avec le duc de Rovigo, Napoléon recherchait plutôt un simple exécutant, un homme tout à lui423. Et quel homme ! Celui que l'on accusait d'avoir organisé tous les mauvais coups du régime, de l'exécution du duc d'Enghien à la souricière de Bayonne, en passant par la mort en prison de Pichegru et les arrestations arbitraires. « Lorsqu'on lut ma nomination dans le Moniteur, personne ne voulait y croire. L'empereur aurait nommé l'ambassadeur de Perse, qui était alors à Paris, que cela n'aurait pas fait plus peur […]. J'inspirais de la frayeur à tout le monde ; chacun faisait ses paquets, on n'entendait parler que d'exils et d'emprisonnements, et pis encore ; enfin, je crois que la nouvelle d'une peste sur quelque point de la côte n'aurait pas plus effrayé que ma nomination », écrit Savary dans ses Mémoires424. Schwartzemberg communiqua à Vienne que « le public regard[ait] cet événement comme un présage d'un système de terreur que personne ne saur[ait] mieux mettre en exécution que l'individu dont l'empereur [avait] fait le choix pour succéder [à Fouché] dans le ministère de la Police générale », tandis que son compatriote Clary-et-Aldringen écrivit à sa mère : « Le faubourg Saint-Germain est dans la plus grande consternation du renvoi de Fouché et de la nomination de Savary comme ministre de la Police. C'est un coup de foudre pour tout le monde. On est morne, abattu, l'œil à terre, chacun se voit coffré, exilé. Le jour où cette nouvelle s'est répandue, on osait à peine parler […]. Le nom de Savary inspire un effroi dont on ne peut se faire une idée425. » Le faubourg Saint-Germain n'avait pourtant rien à craindre : « À la différence de son prédécesseur, [Savary] n'avait jamais goûté la compagnie des jacobins et [voyait] d'un assez bon œil l'Empire s'éloigner de la Révolution. Par ses origines, et surtout par son mariage avec une représentante de l'ancienne noblesse, il [aspirait] au retour d'un ordre ancien et se [coulait] avec plaisir dans les habits de cour426. » Napoléon lui-même rassura Cambacérès, qui émettait des doutes sur son choix : « Le duc de Rovigo est fin, résolu et pas méchant. On en aura peur et par cela même, il lui sera plus facile d'être doux qu'à un autre427. »









Fouché obtint de son successeur un délai de quelques jours pour mettre de l'ordre dans ses papiers, avant de lui céder l'hôtel du ministre de la Police. Il profita de ce répit pour faire le ménage par le vide. Il fit retirer des coffres par son ami Gaillard (alors vice-président du Corps législatif), puis brûler les dossiers sensibles428. Et pendant que ses aides officiaient, Fouché bavardait au salon avec Savary. « On sent bien, triompha le ministre sortant, que je ne poussai pas la bonhomie jusqu'à l'initier dans les hauts mystères de la police politique », fanfaronna-t-il dans ses Mémoires429. La farce dura trois jours avant que le duc de Rovigo s'aperçoive qu'il avait été dupé. Cette fois, la coupe déborda : ordre fut donné de saisir les papiers de Fouché, de l'arrêter au besoin. Réfugié sur sa terre de Ferrières, l'ancien ministre reçut la visite de Mounier, du conseiller d'État Réal et du préfet de Police Dubois qui avaient mission de récupérer tous les documents manquants. Les trois hommes ne sauvèrent que des épaves. Dès lors, l'empereur changea de ton dans le courrier qu'il fit porter au duc d'Otrante : « Vos services ne peuvent plus m'être agréables. Il est à propos que vous partiez sous vingt-quatre heures dans votre sénatorerie430. » Alors, pour la première fois de sa vie, Fouché perdit son sang-froid. Il prit la fuite et – du moins le croyait-il – disparut en Italie : Florence, Livourne, Pise, Livourne encore. Savary se fit un plaisir d'organiser la filature. Après un séjour italien qui n'avait pour but que de faire oublier la disparition des papiers du ministère, il refit surface en septembre 1810, élisant domicile – et se faisant discret – dans sa sénatorerie d'Aix. De toute façon, confirme Jean Tulard, « l'évolution du régime le condamnait431 ».






Le raidissement policier du régime

Savary n'avait pas été choisi par hasard. Sa nomination correspondait à un durcissement du régime napoléonien, notamment par une reprise en main de l'appareil policier. L'empereur était sûr que son nouveau collaborateur, contrairement à ce qu'avait fait Fouché pendant dix ans, « ne s'attribuerait pas exclusivement les actes de douceur, en rejetant sur le chef du gouvernement les actes de rigueur432 ». Au contraire, le duc de Rovigo était réputé pour revendiquer haut et fort sa fidélité : « Si l'empereur lui disait de vous tuer, disait-on de lui, il viendrait à vous, vous prendrait la main tendrement et vous dirait : Mon ami, j'en suis au désespoir, je suis forcé de vous envoyer dans l'autre monde : l'empereur le veut ainsi433. » Cela étant dit, ce fut avant même le renvoi du duc d'Otrante, ainsi que l'a écrit André Latreille, que « l'autoritarisme despotique [devint] la marque du gouvernement434 ». Un virage avait été pris au retour de la campagne d'Espagne et aboutissait à encore plus de contrôle et d'arbitraire en juin 1810. Napoléon semblait achever son évolution personnelle et appliquait à la lettre le précepte de son espion Fiévée : « Quand le peuple ne se croit pas tout, il s'accoutume volontiers à n'être rien, et pourvu qu'en le soumettant à de bonnes lois de police, on veille à sa subsistance et à lui assurer du travail, il est content et toujours disposé à laisser faire435. » Selon le mot de Georges Lefebvre, il était, en tous domaines, saisi « d'un sentiment d'euphorie personnelle436 ». Successivement dictateur de salut public puis sorte de despote éclairé (mais sans s'être entouré des grands « intellectuels » de son temps), il avait toujours pris la peine de mâtiner son pouvoir absolu de démocratie plébiscitaire, d'appel aux compétences confirmées (comme celles de ses ministres ou ses conseillers d'État), de respect des grands principes hérités de la Révolution explicitement cités dans le serment constitutionnel. Il avait toléré la contradiction, même s'il tranchait de plus en plus rarement en faveur de ses contradicteurs437. Il avait supporté les critiques de Talleyrand et les manœuvres de Fouché. Avec la victoire de 1809, se sentant toujours plus puissant à l'extérieur, il voulait éliminer des oppositions intérieures, déjà bien ébranlées.

En 1810 eut lieu le basculement définitif – et à bien des égards irréversible dans le cadre du système – vers le pouvoir autoritaire et sans partage, basculement bien plus marqué et « parfait » que celui de 1807, lorsque le Tribunat avait été supprimé ou la magistrature épurée. On n'eut aucun mal à étouffer la vie « parlementaire ». Ainsi, la session annuelle du Corps législatif dura à peine plus de deux mois : ouverte le 1er février, elle fut close en avril. L'assemblée n'allait plus être réunie avant juin 1811. Au début de l'année, on avait renforcé par décret la surveillance de l'imprimerie et réduit une première fois le nombre des journaux. La rédaction du Code d'instruction criminelle s'était achevée au même moment : il prévoyait de multiples crimes passibles de la peine capitale, maintenait des peines telles que le marquage au fer rouge des forçats ou la confiscation des biens des condamnés, créait des cours spéciales ordinaires qui étaient en réalité des tribunaux militaires sans jury. Le fait qu'on ait enregistré de quatre-vingts à cent votes défavorables au code au Corps législatif ne fut pas étranger au renvoi pour quatorze mois des députés dans leurs foyers. À cette occasion, Cambacérès écrivit sans rire à l'empereur : « Les députés du Corps législatif retournent chez eux avec empressement ; ils commençaient à trouver que la session était longue438. » Simultanément à la promulgation du Code, l'ordre des avocats (Napoléon les détestait) avait été réorganisé, et, en novembre 1810, les tribunaux furent encore réformés, avec la suppression des jurys d'accusation et l'accès des seuls notables agréés par les préfets aux jurys de jugement. La législation française se rapprochait dès lors des grandes ordonnances de l'Ancien Régime. Symboliquement, ce fut d'ailleurs à cette époque que l'on effaça les mots Liberté, Égalité, Fraternité, ou la mort ! de la façade de l'hôtel de ville de Paris.

En mars 1810 parut un texte rétablissant, vingt ans après la prise de la Bastille, les prisons d'État où l'on pouvait incarcérer les sujets « sans qu'il soit convenable de les traduire devant les tribunaux, ni de les faire mettre en liberté ». Une telle mesure fleurait le « retour en arrière », même si l'on ne doit pas en exagérer les conséquences. En 1812, alors que les prisons d'État avaient un peu plus d'un an d'existence, elles allaient compter 455 prisonniers. Ils furent 2 500 en 1814. Si l'on compare ces chiffres à ceux des arrestations opérées pendant la Terreur (300 000 à 500 000), il paraît juste de noter, avec Frédéric Bluche, que, « s'il est légitime de reprocher au bonapartisme ses atteintes aux libertés », il ne faut pas le faire « au nom de la Révolution française439 ». Nous n'irons pas bien sûr jusqu'à dire que la sûreté des personnes fut assurée sous l'Empire, quoi qu'ait voulu nous faire croire Savary dans ses Mémoires qui – c'est la loi du genre – essaya de minimiser l'importance des prisons d'État : « On appelait prisonnier d'État un détenu qui ne pouvait être jugé par les tribunaux, parce que sa famille s'était réunie pour demander sa réclusion et éviter la diffamation d'un jugement qui aurait été porté contre lui440. » Même s'il ne mentait pas complètement – car les détenus purement politiques restèrent minoritaires, la plupart ayant en outre commis des délits –, on ne saurait dire que les prisons d'État ne servirent qu'à écarter de la société des fous ou des délinquants que les tribunaux n'auraient pas condamnés.

Le nouveau ministre de la Police, aiguilloné quotidiennement par les lettres et les reproches de Napoléon, se lança dans un travail systématique de durcissement de la législation et de la surveillance policière, pourtant déjà bien mis au point par son prédécesseur : instauration d'un livret pour les employés de maison de Paris, délivré par les bureaux du ministère et obligatoire pour qui cherchait du travail, car sans ce précieux sésame les domestiques ne pouvaient être engagés et devaient quitter la capitale ; tentative de regrouper au sein de quelques sociétés concessionnaires les 3 000 fiacres de Paris pour faciliter la connaissance des allées et venues ; renforcement et multiplication des exils imposés aux personnalités gênantes ou trop bavardes, dont les figures emblématiques furent Mmes de Chevreuse, Récamier, de Staël441, voire plus tard la duchesse d'Abrantès, épouse de Junot ; décret impérial décidant, le 3 août 1810, qu'il n'y aurait plus qu'un seul journal par département, placé sous l'autorité du préfet ; renforcement du contrôle de la librairie, de l'imprimerie et des spectacles, l'ensemble étant suivi de près par Rémusat pour la Maison impériale, Portalis pour le ministère de l'Intérieur, Savary et les directeurs des arrondissements de police pour le ministère de la police ; réduction à quatre du nombre de journaux parisiens, ne laissant subsister que le Moniteur, le Journal de l'Empire, la Gazette de France et le Journal de Paris, chaque rédacteur en chef étant flanqué d'un censeur et le capital des quatre rescapés partagé entre l'État et les hommes sûrs du régime442.

« L'art de la police, afin de ne pas punir souvent, est de punir sévèrement », avait opiné Napoléon en 1805443. Cinq ans plus tard, la maxime était toujours en vigueur, sauf pour ce qui concernait le caractère exceptionnel de la punition. Et l'empereur n'hésitait pas à mettre personnellement la main à la pâte. Deux exemples pris dans la masse montrent que la législation de 1810 fut accompagnée, au plus haut niveau de l'État, d'encouragements à l'appliquer sans faiblesse, voire à la dépasser en sévérité. Le premier date de mars 1811. Une mutinerie ayant éclaté dans un port hollandais, Napoléon écrivit à Savary : « Mon intention est que les 500 marins […] soient arrêtés et conduits en France pour servir à Toulon, à Brest et à Lorient ; que plusieurs soient traduits à une commission militaire et fusillés ; que les plus coupables qui se sont sauvés soient condamnés à mort par contumace, leurs pères, mères, femmes, frères et sœurs arrêtés, leurs maisons brûlées et le séquestre mis sur tous leurs biens444. » Second épisode, en janvier 1813, après une beuverie de caserne, on avait un peu chahuté les emblèmes impériaux. L'empereur ordonna à son ministre de la Police : « Il est vrai que les individus ont prétendu être saouls ; mais cette raison n'est pas suffisante. Faites arrêter sur-le-champ deux de ces individus, pour qu'ils soient traduits devant une commission militaire et fusillés dans les vingt-quatre heures445. » Voilà qui était faire peu de cas des tribunaux, même militaires.

Ainsi, le premier responsable du zèle de la police impériale fut Napoléon lui-même, dans une stratégie volontaire de durcissement du régime. La police que, grossièrement, Fouché avait voulue « d'État » se mua, en peu de mois, en instrument au service du monarque et de sa volonté446. C'est le même monarque qui avait écrit à son ancien ministre de la Police, le 1er janvier 1809 : « Je veux qu'on jouisse en France d'autant de liberté qu'il sera possible […]. Veillez à ce que l'autorité se fasse sentir le moins possible et ne pèse pas inutilement sur les peuples447. »






Le renouvellement du personnel impérial

Parallèlement au raidissement policier, Napoléon provoqua, à partir de la fin de 1809, un renouvellement du personnel impérial dans deux directions en apparence contradictoires. D'un côté, il ouvrit largement son entourage direct à l'aristocratie de l'Ancien Régime. De l'autre, il fit monter en ligne une nouvelle génération d'administrateurs, à tous les niveaux de la grille.

Girardin écrivit : « Fouché a voté la mort de Louis XVI, et cela explique sa disgrâce ; plus l'empereur s'éloigne des principes de la Révolution, plus il écartera ceux qui passent pour en avoir été les auteurs448. » Le duc d'Otrante lui-même nota dans ses Mémoires que le mariage avec Marie-Louise avait provoqué sa chute : il aurait, en quelque sorte, été victime de son vote à la Convention et Napoléon n'aurait pas voulu le mettre en présence de la petite-nièce de sa victime449. C'était, bien sûr, jeter le voile sur toutes les occasions où le ministre de la Police avait dérogé aux instructions de l'empereur, avait favorisé les petites ou grandes manipulations politiques dans le but de conserver son pouvoir ou d'empêcher celui du chef de l'État de se développer sans partage. Cela posé, les faits sont peu contestables et l'on peut suivre Louis Madelin lorsqu'il opine : « L'élévation constante de Napoléon, exaltant cet orgueil qu'un puissant bon sens avait longtemps contenu, acheminait le Maître [vers le despotisme] ; mais, tandis que son trône paraissait se consolider et tout à la fois briller d'un incomparable éclat, le grand homme était, presque inconsciemment, porté à éloigner ceux qui, tout en servant l'Empire, gardaient à la Révolution la fidélité du souvenir, à la démocratie un reste de foi et à la liberté éteinte tout au moins l'hommage de leurs regrets450. » Certes, on ne saurait affirmer que ce phénomène constitua un rejet des principes de la Révolution, car il faudrait d'abord démontrer que la liberté individuelle et la sûreté furent toujours défendues par les gouvernements révolutionnaires, ce qui serait une gageure. D'ailleurs, le pouvoir napoléonien tenta presque toujours de justifier doctrinalement ses avancées par l'appel aux principes de 1789 (affichés à nouveau dans le décret du 19 brumaire an VIII, créant le Consulat). Ce besoin de se justifier et d'en appeler à des normes juridiques ou à des procédures constitutionnelles (mêmes formelles) n'est-il pas non plus un signe patent d'une évolution irréversible de la société politique et de ses principes de fonctionnement, la pratique impériale n'étant qu'un des derniers sursauts de la société absolutiste agonisante ?

Au retour de Wagram, pourtant, le principe dynastique prit le pas sur d'autres considérations et ce fut davantage « par la grâce de Dieu » que « par les constitutions » que Napoléon légitima à présent son pouvoir. Comme l'écrivit Savary, il voulut faire triompher « les maximes de la monarchie ». La cour impériale, organisée autour d'une étiquette sévère (décrétée en 1806), devait rivaliser avec celle de Versailles et même la dépasser par sa magnificence451, et le mariage autrichien rapprocha Napoléon des souverains adeptes du « bon plaisir ». Par ailleurs, avoir créé le cadre du pouvoir absolu était une chose, se donner les moyens de l'exercer en était une autre. Résolu à s'émanciper des contraintes engendrées par des rentrées fiscales insuffisantes et des procédures budgétaires – même largement formelles en dépit des efforts d'organisation des Lebrun, Gaudin et autres Mollien –, Napoléon transforma le principe qui voulait que « la guerre finance la guerre » à des fins civiles. La création du Domaine extraordinaire (janvier 1810), même si elle donna l'impression de faire sortir le butin des armées du flou juridique, eut aussi pour effet de diriger vers l'activité du temps de paix une manne dont le monarque allait disposer à son gré… et dont il allait avoir le plus grand besoin dans les années à venir452.

Dans ces conditions politiques (un Empire qui semblait inébranlable), dynastiques (le mariage avec la fille de l'empereur d'Autriche) et psychologiques (l'appel aux méthodes de l'Ancien Régime), c'est presque naturellement que la vieille aristocratie se rapprocha encore du régime. Il fallait être émigré et ne plus connaître les réalités françaises pour redouter, comme Roger de Damas, « le renouvellement de persécution et de terreur453 ». Car, à l'inverse, et dans la lignée de ce qu'avait écrit Joseph de Maistre à son roi, le mariage impérial entraîna de nombreux ralliements que le régime accueillit à bras ouverts. Et le royaliste Frénilly, futur pair de France sous Charles X, de reconnaître avec l'humour qui caractérise ses Souvenirs : « Bonaparte marié à une petite-nièce de Marie-Antoinette, appelait Louis XVI son oncle de si bonne grâce qu'il fallait une fidélité terriblement encroûtée pour résister à cette légitimité à la mode de Bretagne454. »

L'ancienne noblesse avait commencé à revendiquer des places dès le Consulat, souvent par nécessité financière. Cependant, jusqu'en 1809, « Napoléon [n'avait] pas montré un empressement excessif à l'égard des familles nobles », sauf lorsqu'elles voulaient servir aux armées455. Après la paix de Vienne et plus encore après le mariage autrichien, on ouvrit les portes du service civil à ceux qui en avaient la capacité et en exprimaient le désir. Cette politique de « fusion nationale » prit même parfois des allures comiques, comme avec le fameux épisode de la « conscription des filles » initiée par le ministre de la Police. Savary lui-même avait bénéficié du projet de son maître de s'attacher l'aristocratie puisque Joséphine avait favorisé son mariage avec une descendante d'une grande famille. Une fois aux affaires, il se montra, en la matière, volontariste et concret. Il voulut se faire marieur. En 1811, il adressa une circulaire aux préfets où, après avoir expliqué que « la dynastie que nous servons a ses créatures et ses familles à former », il leur ordonna de dresser une statistique des jeunes filles riches et « libres » afin qu'elles puissent être unies aux bonnes familles du régime. Son instruction frisait le ridicule : « Je vous invite à former le tableau nominatif des plus riches héritières non encore mariées […]. Une colonne d'observations sera réservée pour indiquer les agréments physiques ou les difformités, les talents, la conduite et les principes religieux, de manière qu'on puisse se faire une idée de ce qui les regarde personnellement456. » La formule eut un faible succès. Certains préfets s'exécutèrent cependant, comme Mallarmé (Vienne) qui soigna son rapport sur la demoiselle Mallet de Fois : « Revenu foncier des parents : 30 000 francs. Dot présumée : 500 000 francs. Mlle Mallet de Fois est très jolie sur les rapports tant des traits que de la taille. Elle a beaucoup de grâces. A reçu une excellente éducation et de bons principes religieux. Touche agréablement du piano et chante même457. »

Malgré ces lubies ministérielles, le ralliement des aristocrates s'opéra. Ainsi, la cour impériale accueillit des Montesquiou (grand chambellan), Turenne (maître de la Garde-Robe), Beauvau, Chabot, Choiseul-Praslin, Galard de Béarn, Las Cases, Montholon-Sémonville, Mouton de Chabrillon, Mercy d'Argenteau, Saint-Aulaire, d'Haussonville (chambellans). De même la Maison de la nouvelle impératrice s'ouvrit aux Montmorency, Bouillé, Noailles, qui côtoyèrent les duchesses de Bassano (Mme Maret), de Montebello (Mme Lannes) ou de Rovigo (Mme Savary). Et s'il est vrai qu'on ne voyait ni les Richelieu, ni les Durfort, ni les Luxembourg458, et si les ralliés appartenaient souvent aux branches cadettes, le mouvement vers l'Empire et sa cour fut conséquent. Le même afflux fut sensible dans l'administration, même s'il fut atténué par l'accession aux places d'une nouvelle génération.

Les fonctionnaires de la Révolution vieillissaient et arrivaient en fin de carrière. La relève fut assurée par des hommes atteignant leur maturité et qui n'avaient connu ni les charges d'Ancien Régime (à l'exception notable de Bachasson de Montalivet, nommé ministre de l'Intérieur), ni les luttes de la Révolution. Des produits du régime en quelque sorte dont Savary (trente-six ans) ou Portalis fils (nommé directeur général de l'imprimerie et de la librairie à trente-deux ans) sont l'archétype, en attendant que Caulaincourt (trente-sept ans en 1810) reçoive, lui aussi, un portefeuille. Pasquier (noble rallié, âgé de quarante-trois ans) remplaça Dubois à la préfecture de Police, Molé (noble rallié, âgé de vingt-neuf ans) devint directeur général des Ponts et Chaussées. Pour préparer l'avenir, l'empereur nomma une centaine d'auditeurs au conseil d'État en décembre 1809. Dans le même temps, il promut maîtres des requêtes des hommes tels son secrétaire du cabinet, Mounier (vingt-six ans), Lacuée fils (trente-neuf ans), Jaubert (trente ans), Laborde-Méréville (trente-cinq ans), Anglès (trente et un ans), Dudon (trente-deux ans), et bientôt Brignole (vingt-cinq ans) ou Pelet de la Lozère fils (vingt-six ans)459. Dans les départements, un grand mouvement eut lieu également : en 1810, trente-neuf préfectures changèrent de titulaire, les sous-préfectures étant touchées au début de l'année suivante. Dans la liste des nouveaux nommés, on relevait quelques fils des maisons nobles de l'Ancien Régime, « las d'une inaction pesante dans un pays où tout était travail », remarque Madelin460.



À la fin de l'automne 1810, tout se passait comme si l'Empire changeait radicalement de nature. La dynastie se renforçait et l'on pouvait espérer pour bientôt l'arrivée de l'héritier tant attendu. Le pouvoir personnel se renforçait non pas tant par des changements fondamentaux dans l'organisation constitutionnelle que par la création d'un cadre juridique et policier de nature à rendre aisée la chasse aux opposants et le maintien de la société sous tutelle hermétique. Enfin, tandis que Napoléon tournait de plus en plus le dos à certains principes et aux hommes de la Révolution, un changement de génération s'opérait. Presque brutalement, un empereur encore jeune (quarante et un ans en 1810) s'émancipait et se débarrassait de ses plus anciens compagnons de route.

À l'extérieur, cette politique s'accompagnait d'une remise à plat – et en ordre – du système.




378 « J'épouse un ventre », aurait confié Napoléon à ses proches, une fois Marie-Louise choisie.

379 Lucien, qui, de toute façon, ne pouvait prétendre à la succession, ni même revendiquer le statut de membre de la famille impériale, séjournait (et boudait) à Rome. Lors de l'annexion de la ville par la France, il allait tenter de rejoindre les États-Unis et allait être arrêté en mer par les Anglais.

380 Il était bien entendu hors de question que Napoléon épouse une princesse d'Ancien Régime. Il lui fallait donc regarder soit du côté de sa famille, soit du côté des princes et ducs de l'Empire (pour peu qu'ils aient des filles en âge de se marier). Ces princes et ducs étaient à l'époque Arrighi de Casanova (duc de Padoue), Augereau (duc de Castiglione), Bernadotte (prince de Ponte-Corvo), Berthier (prince de Neufchâtel), Bessières (duc d'Istrie), Cambacérès (duc de Parme), Caulaincourt (duc de Vicence), Champagny (duc de Cadore), Clarke (duc de Feltre), Davout (prince d'Eckmühl), Duroc (duc de Frioul), Fouché (duc d'Otrante), Gaudin (duc de Gaëte), Junot (duc d'Abrantès), Kellermann (duc de Valmy), Lebrun (duc de Plaisance), Lefebvre (duc de Dantzig), Macdonald (duc de Tarente), Maret (duc de Bassano), Marmont (duc de Raguse), Masséna (duc de Rivoli), Melzi (duc de Lodi), Moncey (duc de Conegliano), Mortier (duc de Trévise), Ney (duc d'Elchingen), Regnier (duc de Massa), Savary (duc de Rovigo), Soult (duc de Dalmatie), Talleyrand (prince de Bénévent) et Victor (duc de Bellune).
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chapitre xxi

L'Empire tentaculaire





L'Empire avait surmonté ses difficultés de 1809, à défaut d'avoir résolu tous les problèmes et de s'être vraiment renforcé. La stabilisation et la réorganisation de cet ensemble gigantesque, formé par à-coups depuis cinq ans, étaient devenues nécessaires. Les longues et fréquentes absences de Napoléon n'étaient certes pas étrangères aux flottements constatés, mais, en dernière analyse, ce qui manquait le plus à la construction impériale était un projet dépassant les ambitions personnelles du souverain et sa capacité à profiter des situations favorables. Avec le traité de Vienne, la France n'était plus en guerre sur le continent à l'exception du front espagnol qui paraissait sourire enfin à ses armes. L'occasion était belle de faire le point sur le système, d'en peser les forces et les faiblesses, de le réformer et, au bout du compte, de tenter de le faire vivre dans une paix qu'on ne manquerait pas, grâce au Blocus, d'imposer à l'Angleterre. À son retour à Paris – où il n'avait plus guère séjourné de façon régulière depuis l'hiver 1808 –, l'empereur entreprit donc, avec sa fougue et son acharnement au travail coutumiers, une remise en ordre qui toucha tous les aspects de son pouvoir, à l'intérieur, nous l'avons dit, comme à l'extérieur.

Dans ce dernier domaine, il choisit encore la voie qui lui était la plus facile : celle du renforcement autoritaire de son emprise sur le continent. « Quel dommage que cet homme ne soit pas paresseux » avait soupiré Talleyrand, avec son légendaire sens de la formule. On aurait tendance ici à lui donner raison. Car si l'action de reprise en main rencontra de beaux succès à court terme, elle fit naître de nouvelles difficultés porteuses d'inquiétudes pour l'avenir.






La réunion de Rome à l'Empire

Lors de l'occupation de Rome, une « consulte extraordinaire » avait été nommée pour préparer le futur statut de la Ville éternelle. Elle devait rendre ses conclusions définitives le 1er janvier 1810 au plus tard. Mais depuis le mois de juillet 1809, le dossier romain avait beaucoup évolué, de l'occupation à l'enlèvement de Pie VII, en passant par l'excommunication de l'empereur ou le début d'une fronde sensible dans les clergés italien et français. Même si elle continuait à se réunir, la consulte ne servait plus qu'à fournir des indications techniques et fiscales au gouvernement impérial. Une procédure identique avait été utilisée pour l'annexion de la Toscane et sa transformation en départements français : la giunta de Florence n'avait fait que préparer le terrain sans rien décider au fond. Le sort des États romains était scellé par l'impossibilité de rendre au pape la souveraineté temporelle qu'on lui avait arrachée, sous peine de retour en arrière, hypothèse que l'empereur n'était pas prêt à envisager.

Recevant, le 16 novembre 1809, une délégation des « députés des États romains », Napoléon s'était posé en héritier de Charlemagne, rappelant que ses « prédécesseurs » n'avaient détaché Rome de leurs possessions que pour en faire un fief des évêques de cette ville. Et comme, en mille ans, et plus encore depuis une décennie, les choses avaient changé, il était temps que ce fief se retrouve, avec la France et l'Italie, « dans le même système » et sous la protection d'une « main puissante ». Le pape n'avait-il pas déclaré qu'il préférerait être « haché en morceaux » ou « écorché vif » plutôt que d'adhérer au « système fédératif461 » ? L'empereur se voulait cependant rassurant : l'évolution prévisible du statut temporel de Rome ne changeait rien au rôle spirituel du souverain pontife qui restait le chef de la chrétienté. Il conclut : « Votre évêque est le chef spirituel de l'Église comme j'en suis l'empereur. Je rends à Dieu ce qui est à Dieu et à César ce qui est à César462. » Dès ce moment, il était acquis que les États du pape rejoindraient bientôt le système. Mais qu'en faire ? Une principauté autonome gérée par un Napoléonide ? Une province annexée au royaume d'Italie, au royaume de Naples ou à la France ? L'incertitude fut de courte durée et sans doute nul n'hésita jamais à considérer que les États romains seraient rattachés à l'Empire en devenant des départements français qui compléteraient l'avancée impériale vers le sud de la péninsule. La préparation de cette décision était d'ailleurs bien engagée. Les archives romaines furent acheminées vers Paris et le comité des évêques se vit, on l'a vu, proposer des réflexions qui ne cachaient plus les intentions du gouvernement. Champagny produisit rapport sur rapport, pour prouver que « la puissance spirituelle et la puissance temporelle [devaient] être séparées463 ». La machine de propagande se mit en marche dès l'automne pour démontrer notamment que les papes avaient toujours été les ennemis de la nation prépondérante en Italie et avaient toujours mis leur autorité spirituelle au service de leurs ambitions temporelles464. Plus significatif encore, Bigot de Préameneu fit venir à Paris « l'anneau du pêcheur, les sceaux du saint Pontife, les ornements de la tiare et tout ce qui pouvait servir au pape dans les cérémonies465 » puis convoqua dans la capitale de l'Empire le secrétaire de la Congrégation du concile, Di Gregorio466. Napoléon avait de longue date suggéré à son ministre que les affaires spirituelles elles-mêmes ne devraient plus être gérées à Rome, comme si l'on avait l'intention d'installer Pie VII dans la capitale. Il y rejoindrait les « cardinaux romains devenus français » par l'occupation-annexion de la Ville éternelle dont Napoléon avait ordonné la venue, dès septembre 1809467. C'est ainsi que, au début de 1810, vingt-neuf cardinaux (soit la majorité du Sacré Collège) étaient présents à Paris. À l'exception de Consalvi, Pignatelli, Saluzzi et Di Pietro (à qui Pie VII avait délégué ses pouvoirs), tous semblaient accepter leur sort et, malgré la bulle d'excommunication, fréquentaient les Tuileries et acceptaient le versement de la pension de trente mille francs qui leur avait été accordée468. Pendant ce temps, l'empereur était chaque jour plus convaincu qu'on parviendrait plus facilement à un accord avec un pape « délocalisé », vivant loin de Rome, mais à qui l'on aurait rendu sa liberté469. « Il faut finir les affaires de Rome », écrivit-il dans une note du début janvier470.

Cela posé, en privilégiant la manière forte pour faire rentrer Rome dans son système, Napoléon apparaît ici, toutes choses égales par ailleurs, comme l'héritier direct de la politique de la Révolution qui avait bouleversé la conception quasi médiévale de la confusion entre le spirituel et le temporel. Après avoir anéanti le pouvoir des princes possessionnés du Saint Empire – doctrine confirmée par la sécularisation prévue du duché de Francfort –, il s'attaquait aux prétentions temporelles du Saint Père. En le détenant, il ne faisait que répéter la politique du Directoire qui s'était saisi de Pie VI, mort en captivité à Valence, le 29 août 1799. En ce sens, l'empereur avait repris à son compte et poussé au bout du raisonnement les données permanentes de la politique française depuis vingt ans471. L'étape décisive du processus fut le sénatus-consulte du 17 février 1810. Il fut présenté aux sénateurs précédé d'un long et vigoureux (pour ne pas dire violent) exposé des motifs qui justifiaient la position française472. Selon ce texte, c'est le pape qui avait rompu le pacte du Concordat. Parce qu'il avait fait passer ses intérêts temporels avant sa mission spirituelle, il avait refusé d'entrer dans la guerre aux côtés de l'empereur, mesuré son soutien aux nouveaux rois de Naples et prétendu vouloir restaurer sur ce pays l'ancienne suzeraineté de l'évêque de Rome, toléré les manœuvres anglaises jusque sur le territoire de ses États : « À défaut de soldats, il armait le fanatisme ; il distribuait des scapulaires au lieu de fusils, des libelles au lieu de manifestes […] ; il abdiquait par son abandon […]. Le temps était venu. Les aigles impériales reprirent possession de leur antique territoire ; le domaine de Charlemagne rentra dans les mains d'un plus digne héritier : Rome appartint à l'empereur. » L'exposé des motifs affirmait qu'il fallait effacer les mots « politique de la cour de Rome » du vocabulaire diplomatique et donner au pape les moyens, y compris matériels, de revenir « au véritable esprit de l'Évangile, qui commande la soumission aux puissances temporelles ». La condition préalable à la création d'une nouvelle « normalité » était bien sûr que le pape rapporte les anathèmes qu'il avait lancés. En conséquence, l'empereur demandait aux sénateurs d'adopter le texte qui consacrait « le plus grand événement politique de la grande époque où [ils vivaient] », ce qui fut fait sans coup férir473. Les États romains étaient rattachés à la France et divisés en deux départements : Rome (qu'on appelle parfois le Tibre) et le Trasimène. Le ministre de l'Intérieur allait devoir tout mettre en œuvre pour que les administrations « à la française » de ces nouveaux territoires soient organisées au 1er juillet 1810474. La Ville éternelle devenait « la seconde ville de l'Empire », ce qui donnait à son maire le rang protocolaire suivant immédiatement celui des représentants de Paris – qui, elle, n'avait pas de premier magistrat. Un prince du sang ou un grand dignitaire allait s'y installer pour y tenir « la cour de l'empereur » et une sénatorerie y serait implantée475. Le sénatus-consulte prévoyait encore qu'à l'avenir les empereurs, couronnés à Notre-Dame, devraient organiser une seconde cérémonie à la basilique Saint-Pierre, « avant la dixième année de leur règne ». Enfin, on l'a dit, le prince impérial porterait le titre de roi de Rome.

Le texte voté par le Sénat contenait des dispositions complémentaires essentielles sur les rapports de l'empereur et du pape
[image: 013]
. Son titre II proclamait, sans fausse modestie, « l'indépendance du trône impérial de toute autorité sur la terre ». Partant, toutes les Églises de l'Empire (en France, en Italie, en Allemagne rhénane, mais aussi, par extension, dans les royaumes et principautés napoléonides) devaient se conformer aux principes du gallicanisme. À l'avenir, les papes devraient s'engager à en respecter les Quatre Articles de 1682, rédigés par Bossuet pour Louis XIV, jamais reconnus par Rome et que l'on pourrait ici actualiser par : le pape n'a qu'une autorité spirituelle et ne peut juger les souverains ; le concile général de l'Église gallicane est supérieur au pape ; les libertés de l'Église gallicane sont inviolables (et garanties par l'empereur) ; le pape n'est infaillible qu'avec le consentement de l'Église. Quant au pontife, il ne se voyait guère concéder pour tout signe de pouvoir temporel que la possession d'un palais dans chacune des villes de l'Empire où il voudrait résider, ce qui revenait à lui octroyer des droits de propriété à peine différents de ceux d'un simple particulier. Pour qu'il puisse tenir son rang, des revenus annuels de deux millions – « francs de toute imposition » – lui étaient alloués. Les dépenses du Sacré Collège et de la Propagande seraient désormais à la charge du budget impérial, autre façon de tenir ce Saint-Siège au format réduit en respect.

À Savone, le pape fut informé des termes du sénatus-consulte une semaine après sa publication au Moniteur. Selon les rapports du préfet Chabrol de Volvic et du général César Berthier (frère du major-général) qui assuraient sa garde, il fut frappé de stupeur et ce d'autant qu'il s'attendait d'un jour à l'autre à une reprise des négociations pour sortir de la crise. Après une nuit blanche, il annonça sans surprise qu'il n'acceptait ni l'annexion de ses États, ni l'obligation faite au pape de prêter serment, ni même la pension promise par le texte du 17 février. Un nouveau pas venait d'être accompli vers un schisme qui deviendrait inévitable si Napoléon décidait d'accorder, lui-même ou par une procédure excluant l'intervention du Saint Père, les investitures canoniques. L'empereur n'était pas encore décidé à aller jusque-là. Pour l'heure, sa politique romaine apparaissait dans toute sa simplicité et son unilatéralité : annexion des États du pape, fin du pouvoir temporel du pontife avec, à terme, transfert du Saint-Siège à Paris, et en tout cas hors de Rome d'où, d'ailleurs, on n'allait pas tarder à expulser les ecclésiastiques et les moines non directement intéressés au service local des cultes. À partir d'avril 1810, 519 couvents, représentant 5 350 religieux ou religieuses, furent contraints à la dissolution476. Pour compenser le manque à gagner provoqué par le départ d'autant de consommateurs, et afin de « maintenir le rang et l'importance de la population de cette ville », Napoléon demanda au ministre Montalivet d'y faire établir des manufactures et d'encourager la culture du coton : « On m'assure, écrivit-il, que les terres de Rome sont propres à cette culture, et qu'il y a une grande quantité de courants d'eau, dans les emplacements où étaient situés les couvents, qui peuvent servir comme moteurs des machines477. »






La fronde des cardinaux

Jusqu'alors assez dociles – ce que le pape leur reprochait parfois478 –, les membres du Sacré Collège réagirent enfin, et ce à un moment où Napoléon avait grand besoin du poids symbolique de leur présence à Paris. Ils gâchèrent les cérémonies officielles du mariage impérial. Consalvi prit l'initiative de l'action. Il réunit vingt-sept prélats dans l'hôtel de la rue de Lille qu'on lui avait affecté et parvint à convaincre douze d'entre eux de ne pas paraître aux solennités devant marquer l'union de l'empereur des Français avec une archiduchesse autrichienne, au motif qu'ils ne reconnaissaient pas le divorce prononcé avec la complicité du clergé parisien. Ils ne souhaitaient pas le régulariser par leur présence. Prévenus par Consalvi afin que l'abstention des cardinaux ne fasse pas scandale, mais que son message soit simplement entendu par Napoléon, Fesch et Fouché (qui n'avait pas encore perdu son portefeuille) tentèrent en vain de les dissuader d'aller au bout de leur démarche.

Le 1er avril 1810, au mariage civil de Saint-Cloud, il manquait donc treize cardinaux parmi les vingt-cinq qui auraient pu être présents, compte tenu des malades et des excusés479. Le lendemain, dans le salon carré du Louvre, pour le mariage religieux, treize sièges restèrent vides autour de l'autel, à la grande fureur de Napoléon qui, radieux en entrant, ressortit avec une « physionomie sombre et menaçante480 ». Bien qu'informé de la fronde, il avait pensé que les cardinaux n'oseraient pas passer à l'acte, surtout pour la cérémonie religieuse. Quant aux abstentionnistes, Consalvi raconta : « Nous restâmes renfermés ces deux jours, comme des victimes destinées au sacrifice, en ayant soin de ne nous montrer alors à qui que ce fût481. » La réaction impériale fut immédiate, sinon brutale, car on peut douter que, comme l'on écrit certains historiens catholiques du xixe siècle, Napoléon ait envisagé de faire fusiller les cardinaux absents. Il interdit d'abord aux treize fautifs de se présenter à l'audience accordée au Sacré Collège, le lendemain du mariage. Il écrivit ensuite à Bigot de Préameneu : « Plusieurs cardinaux ne sont pas venus, quoique invités à la cérémonie de mon mariage. Ils m'ont par là essentiellement manqué […]. Mon intention est de donner à ces individus leur démission et de suspendre le paiement de leurs pensions, ne les considérant plus comme cardinaux482. » Le lendemain, en présence de Fouché, le ministre des Cultes communiqua cette décision aux intéressés et leur annonça que l'empereur se réservait de les soumettre à un procès qui, faute de tribunal compétent, serait « une émanation de la volonté impériale483 ». Apeurés ou désireux d'expliquer leur position (sans doute un peu les deux), les amis de Consalvi (ce dernier particulièrement visé par la colère de l'empereur) rédigèrent une note dans laquelle ils réfutaient le terme de « rébellion » utilisé par Bigot et affirmaient qu'il n'y avait jamais eu « ni intrigue, ni coalition, ni complot d'aucune sorte ». Ils avaient simplement voulu rappeler par leur abstention que « le pape n'était pas intervenu dans la rupture du premier mariage ». Leur intention n'était pas cependant de « répandre des doutes […] sur la légitime succession au trône des enfants qui en [naîtraient] ». Ils voulaient seulement protester. En conclusion de cette lettre peu convaincante, les treize prélats « suppliaient » l'empereur de croire en leur « soumission et obéissance484 ».

L'empereur – qui pouvait difficilement se déjuger – ne revint pas sur sa décision. Les pensions furent supprimées, les biens des treize cardinaux placés sous séquestre. Au début de juin 1810, un arrêté décida, « sous vingt-quatre heures », le départ des fautifs vers des villes où ils furent assignés à résidence485. Privés de la pourpre cardinalice, ils revêtirent de simples soutanes, d'où le surnom qui leur fut donné : les cardinaux noirs. Il allaient rester en détention jusqu'à la chute de l'Empire. Mais leur élimination n'allait pas tarir la fronde de leurs pairs. Le 6 juin 1810, par exemple, quatre évêques-cardinaux des États romains refusèrent de prêter serment à l'empereur (comme devaient le faire tous les évêques français, en application du Concordat). Leurs évêchés furent purement et simplement supprimés486.

En matière religieuse, la situation restait donc bloquée. Chacun campait sur ses positions et l'inévitable négociation pour résoudre la crise ne semblait pas avoir grand chance d'aboutir, si tant est qu'elle en avait même une de commencer sérieusement un jour. Dans le cadre de la remise en ordre du système, Napoléon avait choisi – une fois de plus – la marche en avant. Édouard Driault a fait remarquer que, au-delà de Charlemagne, Napoléon venait de se rattacher à Constantin qui, quinze cents ans plus tôt, avait contraint l'Église à se soumettre à l'État en échange des faveurs qu'il lui accordait487. Il avait en effet écrit à Champagny : « [Les papes] ne seront installés qu'après mon approbation, ainsi qu'ils étaient confirmés par les empereurs de Constantinople488. » Une chose était sûre, toutefois, le « nouveau Constantin » n'avait nullement l'intention de transférer sa capitale à Rome ou Byzance. Comme l'écrit Bernardine Melchior-Bonnet, « Rome n'était plus dans Rome489 » et, bientôt, allait se développer de plus en plus sérieusement le projet de transférer le Saint-Siège à Paris.

Sur le plan territorial, la création de deux départements supplémentaires en Italie, fussent-ils constitués par l'annexion des États romains, était peu de chose en regard des plus vastes réorganisations engagée après Wagram.






L'annexion de la Hollande

Depuis des mois, le torchon brûlait entre Napoléon et son frère Louis. Comme Joseph, Jérôme ou Murat, ce dernier se voyait roi indépendant, mais – tous les historiens tombent d'accord là-dessus – avec bien moins de capacités personnelles à faire valoir. Personnage taciturne et cyclothymique, ne sachant pas toujours trancher entre le fruit de son imagination mélancolique (il composait des romans) et les réalités de la politique, le père du futur Napoléon III, plus encore que les autres Napoléonides, avait pris au pied de la lettre le conseil que lui avait donné l'empereur au moment de son avènement – « Soyez bon Hollandais » – en oubliant la seconde proposition, qui n'avait rien d'inattendu : « Mais n'oubliez jamais que vous êtes né Français490. » Il avait donc décidé d'être surtout roi de son pays d'adoption, en croyant lui-même à la promesse qu'il avait adressée à ses sujets dès son avènement : « Soyez persuadés que, du moment même où j'ai mis le pied sur le sol du royaume, je suis devenu Hollandais491. » Et un historien néerlandais d'admettre : « Louis a essayé de s'identifier autant que possible à ses sujets. Non seulement en fumant des pipes blanches de Gouda, qui lui donnaient d'ailleurs la nausée, mais surtout en faisant acte de présence dans les catastrophes qui frappaient les Pays-Bas, comme l'explosion de la poudrerie de Leyde et plusieurs inondations où, sous l'averse, il remplit, incognito, des sacs de sable, de longues heures durant492. » Évidemment, cette bonne volonté n'impressionnait pas l'empereur : il avait offert une couronne à son frère pour qu'il serve en priorité les intérêts du système.

Dès sa prise de fonctions, le roi fut placé sous surveillance étroite, comme tous les souverains rattachés au système, et le supporta moins que les autres. Chacun de ses actes fut commenté et, le plus souvent, vertement critiqué. Il est vrai qu'il y mettait du sien pour mécontenter son frère auquel on ne peut – compte tenu de sa conception de l'organisation européenne – donner toujours tort. L'empereur trouva risible la nomination de maréchaux (« Croyez-vous qu'un général de division français voudrait être commandé par un maréchal hollandais ? »), conseilla fermement de ne pas s'entourer exclusivement de nobles en tenant en lisière les anciens responsables de la République batave (« Il me revient des notions sur le rétablissement de la noblesse en Hollande. […] Ce ne sont point de maréchaux et de comtes qu'il faut faire, ce sont des soldats »), se dit révolté par les généreuses distributions de décorations de pacotille (« Vous avez donné des décorations sans qu'on vous ait servi ; que donnerez-vous pour qu'on vous serve ? »), exigea d'être consulté pour tous les textes importants, s'insurgea contre les économies et les réductions d'effectifs de l'armée royale, dut taper du poing sur la table pour que la Hollande participe à l'entretien et à la solde des armées et de la marine napoléoniennes. Il s'agaça de voir son vassal reporter la création de la conscription dans son royaume jusqu'à ne lui envoyer que 15 000 hommes au lieu des 30 000 prévus pendant la guerre de 1807, refuser de participer à la prise de contrôle du Hanovre sous prétexte qu'il avait eu jusque-là de bonnes relations avec ce voisin ou faire preuve de mauvaise volonté pour seconder – seconder seulement ! – le maréchal Mortier, responsable des opérations en Allemagne du Nord. Il dut le rabrouer lorsqu'il décida de son propre chef, en pleine campagne de 1807, de faire rentrer à La Haye des régiments hollandais, au mépris de la chaîne de commandement de la Grande Armée. Surtout, il fut interloqué par les protestations de son frère après la promulgation des décrets sur le Blocus continental et sa (très) mauvaise volonté à les appliquer, au motif – réel – qu'ils étaient contraires aux intérêts économiques de ses concitoyens : Louis attendit le 4 septembre 1807 pour ordonner la fermeture – et encore, toute théorique – de ses ports au commerce anglais. Pis, il s'entoura de ministres anglophiles, voire antifrançais, qui laissaient les échanges se poursuivre entre les marchands hollandais et leurs partenaires britanniques. Ce point devint rapidement une pomme de discorde d'autant plus aiguë que l'empereur, malgré la dureté de ses lettres, ne parvenait pas à se faire obéir493 et à imposer la fermeture d'une plaque tournante du commerce anglais.

On citerait sur des pages entières la correspondance impatiente de Napoléon à Louis pour lui faire entendre raison. On se contentera ici de montrer le crescendo des reproches. Voici d'abord l'empereur pédagogue : « Dans un moment où tout le monde est indigné contre l'Angleterre, il serait d'un très mauvais effet que l'on pût penser que les Anglais sont traités avec plus de ménagement dans les ports de la Hollande ou en France494. » Et le voilà déjà au premier degré de la menace, tout en faisant comme s'il pensait que Louis n'était pour rien dans les difficultés d'application du Blocus : « Je ne puis […] que vous faire connaître que, si des marchandises anglaises ne sont pas arrêtées, surtout du côté de mes frontières, j'enverrai des colonnes mobiles pour les confisquer et en faire arrêter les propriétaires […]. On n'est point roi quand on ne sait pas se faire obéir chez soi495. » Puis Napoléon voulut aider en transmettant à son frère des informations collectées par ses espions : « On m'assure que le commerce anglais se fait au bord du Weser et de l'Ems. On désigne particulièrement Emden. Envoyez quelqu'un faire saisir les marchandises anglaises qui se trouvent là496. » Et comme la situation ne s'arrangeait pas, d'autres bordées de lettres prirent le chemin d'Amsterdam. L'empereur évoqua même une possibilité de blocus français sur la Hollande : « Aucune des lois du blocus n'est observée ; plus de cent bâtiments passent par mois de Hollande en Angleterre ; tous les jours des particuliers en reviennent […]. Votre pays sera bien malheureux si ce système s'accroît, et que le Rhin et l'Escaut soient fermés à la Hollande497. » Malgré le placement de conseillers français dans l'entourage du roi, la présence de troupes françaises aux frontières et sur certaines îles néerlandaises, le roi Louis, souvent absent pour prendre les eaux ou se reposer, laissait les affaires entre les mains de ministres liés aux intérêts économiques du pays.

Dès le début de la campagne de 1809, la décision de Napoléon était prise de resserrer l'étreinte et, le cas échéant, de confisquer le trône à ce frère que l'on disait pourtant son préféré498. L'affaire de Walcheren ne fit que renforcer ses doutes sur les capacités de son cadet. Louis n'avait pas fortifié Flessingue et ses environs, alors même que cela lui avait été demandé un an plus tôt. Ses troupes s'étaient rapidement repliées devant l'avance anglaise. Une fois l'affaire terminée, il n'en avait pas moins publié des communiqués de victoire et félicité ses soldats d'avoir « chassé » l'envahisseur. De Schœnbrunn, Napoléon le remit à sa place dans une longue lettre :


Les Anglais ont évacué Batz, comme ils évacueront Flessingue, par les maladies. En prodiguant des éloges à qui ne les mérite pas, on fait le plus grand tort aux soldats […]. La manière dont votre ministre de la Guerre a laissé dépourvu le fort de Batz et l'île de Walcheren est honteuse […]. Que voulez-vous que je vous dise ? Ce que je vous ai répété cent fois : vous n'êtes pas roi, et ne savez point l'être […]. Le commerce avec l'Angleterre se fait en Hollande comme en temps de paix ; ses partisans y triomphent. Il faut cependant que je vous fasse connaître que cela ne peut marcher de cette manière […]. Quant à l'attachement que vous me protestez pour ma personne et pour la France, je veux y croire. Cependant, les Français n'ont jamais été plus maltraités qu'en Hollande. J'ai des portefeuilles de réclamations de mes armateurs contre vos agents ; et si vous ne réprimez la conduite indigne que tiennent vos amiraux envers mon pavillon, craignez que je ne la réprime moi-même […]. J'aurais un autre désir : que vous ne parliez pas de moi dans vos discours publics ; car ce n'est qu'hypocrisie, puisque vous savez bien que tout ce que vous faites est contre mon opinion, et je vous ai dit souvent que, par la versatilité et le peu de sens de vos mesures, vous entraînerez la perte de votre royaume. Ne laissez donc pas croire que j'approuve vos mesures […]. Je vous remercie de l'intérêt que vous portez à ma santé. Je ne crois pas cet intérêt bien sincère […]. Vous laissez croire que les Hollandais ont tout fait et qu'ils ont une grande énergie. Oui, ils ont une grande énergie, pour la contrebande. Cette pauvre nation hollandaise est bien à plaindre. Ce qu'elle souffre vient de l'instabilité de votre caractère et du peu de jugement de vos mesures499.



Les jours de Louis Bonaparte en Hollande étaient comptés. En novembre 1809, l'empereur l'exposa dans une note à Champagny. L'expédition de Walcheren avait montré « la nullité des moyens » de la Hollande et « la nécessité » de la réunir à la France500. La Rochefoucauld, nommé ambassadeur à Amsterdam, devait le faire comprendre au roi qui répondit par des promesses apaisantes. L'empereur – dont la patience ne s'explique ici que parce qu'il s'agissait de son frère – accepta de « différer » la réunion de la Hollande à la France, à cinq conditions : interdiction de tout commerce avec l'Angleterre, création d'une flotte de quatorze vaisseaux de ligne, sept frégates et sept bricks, création d'une armée de 25 000 hommes, suppression des maréchaux, abrogation de tous les privilèges accordés à la noblesse501. Aucune de ces conditions ne pouvait être rapidement remplie. On ne fit donc que reculer pour mieux sauter. Une réorganisation du territoire hollandais était imposée : la France annexait le Brabant, la Zélande et la Gueldre, ses troupes s'installeraient sur le littoral. Louis accepta l'accord à contrecœur, après avoir tenté de résister à son frère lors d'une pénible séance à Paris où il alla même jusqu'à invoquer le droit divin et… la possibilité de résister à toute intervention française. Mais sa situation était devenue intenable. La crise financière ravageait son État502 et le blocus y était toujours aussi perméable. La naïve participation du roi à la négociation secrète avec l'Angleterre fut saisie par l'empereur comme un excellent prétexte pour en finir.

Les troupes françaises, commandées par Oudinot, commençaient à s'installer dans les territoires cédés à la France ou placés sous son contrôle. La résistance de quelques troupes néerlandaises qui refusèrent d'ouvrir les portes des villes aux « envahisseurs » français et la rumeur que l'on préparait la défense d'Amsterdam achevèrent d'indisposer Napoléon. Le 19 mars 1810, Louis fut obligé de céder et signa un traité par lequel il plaçait toutes ses troupes sous commandement français. L'occupation des côtes était acceptée « jusqu'au rétablissement de la paix avec l'Angleterre503 » et l'armée d'Oudinot devenait le « corps d'observation de la Hollande ». Lorsque, après son mariage, Napoléon fit visiter la Belgique à Marie-Louise, il s'appliqua à humilier son frère (qui venait de lui avouer les tractations secrètes de Fouché). Le roi repartit pour Amsterdam, plus boudeur que jamais, en s'abstenant de participer aux festivités prévues à Anvers. Le 24 juin 1810, à la suite à un incident mineur avec des soldats hollandais à Haarlem, Oudinot marcha sur Amsterdam. Louis en fut informé et invité à organiser de grandes festivités lors de l'entrée des Français504. Au lieu de se plier à cette injonction, il convoqua un « conseil de guerre » qui le dissuada finalement de résister. Il tenta une ultime négociation : il exécuterait toutes les volontés de l'empereur, à condition qu'Oudinot n'occupe pas sa capitale. Sa demande fut rejetée.

Le 2 juillet, le roi de Hollande abdiqua en faveur de son fils Napoléon-Louis. Il prit le chemin de l'exil, laissant d'incroyables proclamations derrière lui, dont ce message au Corps législatif : « Peut-être suis-je le seul obstacle de la réconciliation de ce pays avec la France […]. Je ne m'étais jamais préparé à gouverner une nation aussi intéressante, mais aussi difficile que la vôtre505. » Lorsqu'il apprit l'invraisemblable nouvelle de cette fuite, Napoléon se renforça dans l'idée que seule l'annexion lui permettrait de se sortir de l'imbroglio politico-familial hollandais506. La constitution hollandaise confiait la régence à la reine Hortense qui, au moment de l'abdication, était aux eaux à Plombières. Napoléon s'empressa de l'informer du « nouvel acte de folie du roi » et lui ordonna de faire rentrer son jeune fils en France. Il précisait : « Émancipée par l'acte du roi, vous pourrez vivre tranquillement à Paris507. » En d'autres termes, Hortense n'aurait pas à assumer la régence. Quant à Louis – qui irait se réfugier en Bohême puis à Rome508 –, Napoléon s'en désintéressa vite. Il jugea, dans une lettre à Jérôme, que le pire qui pouvait lui arriver désormais était que son attitude « le fasse passer pour un fou », concluant : « La famille avait besoin de beaucoup de sagesse et de bonne conduite ; tout cela ne donnera pas d'elle une bonne opinion en Europe509. » On ne pouvait pas dire moins.

Le 9 juillet 1810, Napoléon promulgua le décret prononçant, en treize articles510, la réunion de la Hollande à l'Empire : Amsterdam devenait la troisième ville de l'Empire, après Paris et Rome ; six Hollandais entreraient au Sénat511, six au conseil d'État, vingt-cinq au Corps législatif et deux à la Cour de cassation ; une commission hollandaise – sorte de « consulte », comme pour la Toscane ou Rome – devait se réunir à Paris pour préparer l'avenir, notamment financier, de l'ancien royaume. Pour hâter l'intégration des anciens territoires de Louis, Napoléon fit appel à l'architrésorier Lebrun, rappelé à un service très actif à l'âge de soixante et onze ans. Le lieutenant général de l'empereur en Hollande (titre officiel de Lebrun) arriva à Amsterdam, le 14 juillet, accompagné d'Oudinot. Il découvrit un État dont le départ du roi avait achevé la désorganisation : l'esprit public était déplorable et la mainmise française contestée, l'ordre chancelait, les ports étaient toujours aussi peu étanches à l'entrée des marchandises anglaises et les finances à sec. Lebrun allait travailler – sur place pendant huit mois puis de Paris – à la remise à flot du royaume (avec notamment la proclamation d'une banqueroute des deux tiers des créances sur l'État, comme en France sous le Directoire), creusant les fondations d'une œuvre que des fonctionnaires venus de Paris allaient parachever512.

Le 27 octobre 1810, parut le décret sur l'organisation de la Hollande, proclamant notamment la division du territoire en neuf départements513 placé sous l'autorité d'un grand dignitaire ayant le titre de gouverneur général. L'ensemble des dispositions arrêtées depuis la fuite de Louis allaient être regroupées dans un sénatus-consulte du 14 décembre 1810 et Lebrun serait nommé gouverneur général514.






La paix avec la Suède

Malgré la défaite des coalitions auxquelles elle avait participé, la Suède restait la seule puissance continentale en guerre avec la France même après la défaite de l'Autriche. Toujours battue, amputée de près de la moitié de son territoire après l'occupation de la Poméranie, devant faire face à l'hostilité de son ennemi traditionnel danois et à la guerre que lui livrait la Russie pour s'emparer de la Finlande, elle était « au bord du gouffre515 ». Le 13 mars 1809, le général Adelsparre avait fait arrêter Gustave IV (qui avait nominalement succédé à son père Gustave III, assassiné en 1792). Le 1er mai suivant, l'oncle du roi, le duc de Sudermanie (qui assurait la régence depuis 1792 et n'avait pas rendu tout le pouvoir à son neveu, devenu majeur en 1796), avait été proclamé roi sous le nom de Charles XIII. « Voilà les affaires de Suède terminées, avait commenté Napoléon. Pour mon compte, je n'en suis pas fâché […]. C'est un événement agréable pour la France, et la manière dont a été résolu ce problème de la succession me convient assez516. » Les affaires du royaume n'en étaient pas pour autant réglées. Le nouveau roi n'avait pas d'enfant. Avec le soutien de « la phalange de 1809 » qui l'avait placé sur le trône, il adopta Christian-Auguste d'Augustenborg, un prince d'origine danoise, façon pour lui de montrer que ses intentions étaient pacifiques à l'égard de son voisin nordique. Elles se concrétisèrent, en septembre 1809, par le traité de Frederickshamm par lequel la Finlande était cédée à la Russie et, en décembre 1809, par celui de Jonkoping qui voyait la Suède renoncer à la Norvège qui resterait soudée au Danemark. La chaîne des traités fut bouclée le 6 janvier 1810 par la signature de la paix avec la France : Charles XIII récupérait la Poméranie suédoise en échange de l'application du Blocus continental517. Après cinq années de guerre, la Suède entrait dans le système napoléonien. Et l'empereur de remodeler déjà en pensée le nord de l'Europe : « Mon intention [est] de jeter les fondements d'un système d'alliance permanente avec la Suède et le Danemark », écrivit-il à Champagny518. À plus long terme, il aurait apprécié une simplification de la carte scandinave par une fusion entre les deux couronnes. Ses desseins furent, en apparence, rapidement aidés par le destin.

Le malheur semblait en effet s'acharner sur la couronne suédoise. Le 28 mai 1810, lors de manœuvres militaires, le prince héritier mourut d'une attaque d'apoplexie. Plusieurs folles journées s'ensuivirent, avec notamment la mise à mort par la foule d'Axel de Fersen, accusé d'avoir empoisonné Christian-Auguste519. Une fois l'ordre rétabli, on s'était retrouvé devant un problème devenu habituel : il n'y avait plus de successeur désigné au roi. On se mit derechef à la recherche d'un tel prince. Plusieurs noms circulèrent. Le fils de Gustave IV fut rapidement écarté pour éviter le retour, même indirect, de son père. De même, on élimina les Oldenbourg, jugés trop proches de la Russie, en raison de leurs liens familiaux avec le tsar. On conserva finalement deux prétendants : le prince Christian-Frédéric, fils de Frédéric VI, roi du Danemark, et Frédéric-Christian d'Augustenborg, frère de Christian-Auguste. Une Diète fut convoquée pour arrêter un choix définitif, tandis que Charles XIII ne ménageait pas ses efforts pour assurer l'élection du second candidat.

À Paris, on suivait, bien évidemment, les affaires suédoises avec la plus grande attention. Un trône qui se libérait potentiellement sur le continent n'était pas une chose que l'on prenait à la légère, en ces temps de renforcement du système continental. L'application du traité de paix laissait à désirer et Napoléon s'impatientait devant la lenteur des autorités suédoises à appliquer le Blocus. Quelques jours avant la mort du prince héritier, il avait écrit à Champagny de faire de sévères représentations à Lagerbielke, l'ambassadeur de Suède : « [Faites-lui] connaître que je ne suis pas accoutumé à faire des traités qui ne s'exécutent pas […]. J'ai rendu la Poméranie pour faire une chose agréable au roi, et non pour la voir devenir l'entrepôt et le débouché du commerce anglais520. » Dans les semaines qui suivirent, l'occasion de mettre la main sur le royaume de Suède apparut clairement. Une lettre de Charles XIII arriva à Paris, portée par un jeune officier, Carl-Otto Mœrner, qui la remit à l'ambassadeur de son pays. Le roi demandait à l'empereur son accord pour faire élire Frédéric-Christian d'Augustenborg. Si Napoléon ne pouvait prétendre placer un Napoléonide sur le trône de Suède, il était, comme le renard de la fable, alléché par le fumet qui se dégageait des cuisines dynastiques de Stockholm. Ne pouvant intervenir à visage découvert, il choisit donc de soutenir le candidat qui l'arrangeait le plus : il demanda à Champagny d'« appuyer chaudement » – mais discrètement, pour ne pas alarmer la Russie – la candidature danoise521 qui fut même publiquement défendue par un article, attribué à un « Danois de Malte », publié au Journal de l'Empire522. Sur place, le chargé d'affaires Desaugiers avait, de toute façon, commencé à travailler dans cette voie, celle d'une union du Nord autour de Copenhague. Un mois plus tard, cependant, le revirement de l'empereur fut complet. Il fit rappeler le chargé d'affaires « pour avoir eu des opinions à lui » et demanda à son ministre des Relations extérieures de hâter le départ du nouvel ambassadeur, l'expérimenté Alquier, dont les instructions devaient être de « [se] maintenir en harmonie avec le Danemark et la Russie ; […] aider le roi tant qu'il pourra ». Napoléon ajouta : « Le successeur que je préférerais à tous [est] le prince Christian, frère du feu prince royal523. »

Que cachait un tel changement de politique ? Peut-être une question de politique intérieure. On ne peut exclure en effet que Napoléon ait voulu barrer la route à un candidat, pourtant français, qui venait de faire irruption dans le jeu : Bernadotte, maréchal de l'Empire, prince de Ponte-Corvo.






Bernadotte, prince héritier de Suède

Une fois remise la lettre de Charles XIII à son ambassadeur, Moerner s'était senti libéré de sa mission officielle. Au nom d'un important parti d'officiers progressistes et francophiles pour qui une alliance plus nette avec l'Empire représentait l'espoir de se saisir à nouveau de la Finlande, il s'était mis en quête d'un candidat au titre de prince royal de Suède auprès… des maréchaux de Napoléon. Très bien introduit dans les milieux parisiens (il avait séjourné dans la capitale française sous le Consulat), il rencontra successivement, les 20 et 21 juin 1810, Eugène de Beauharnais, Macdonald, Masséna et Bernadotte524. C'est ce dernier qui avait la préférence des « faiseurs de roi » suédois : ses campagnes de 1807 et son commandement dans les villes hanséatiques l'avaient fait connaître ; il était le beau-frère de Joseph Bonaparte, ce qui lui donnait une parenté avec Napoléon sans en faire, à proprement parler, un Napoléonide ; ses difficultés relationnelles avec l'empereur garantissaient enfin une certaine indépendance. Le prince de Ponte-Corvo accueillit favorablement la démarche de Moerner, sous réserve d'obtenir l'accord de Napoléon. Le général suédois Wrede, désigné par Charles XIII pour le représenter au mariage de Napoléon et Marie-Louise, se chargea de faire remonter la proposition vers le palais impérial.

L'empereur détestait Bernadotte et se méfiait de lui. Le mari de Désirée Clary avait tenté de lui barrer le chemin en Brumaire, trempé dans diverses conspirations militaires sous le Consulat, affiché de tous temps son indépendance. Son comportement à Wagram et lors de l'affaire de Walcheren (certains rapports l'avaient accusé, non sans quelques raisons, de comploter contre le régime) avaient consommé la rupture. Sur le plan militaire, l'empereur n'avait pas eu à se louer des qualités d'un chef tenu en réserve à Austerlitz, arrivé en retard à Eylau et quasi inefficace à Wagram. Quant à ses qualités politiques, il les jugeait encore plus sévèrement : « La vanité de cet homme est excessive, écrivait-il […]. Il a des talents médiocres. Je ne me fie en aucune manière à lui525. » Plus tard, il devait dire à Metternich : « Je ne lui vois aucun talent pour régner », ajoutant : « Je suis enchanté d'en être quitte526. » Dans un premier temps, Napoléon essaya de lui substituer Eugène de Beauharnais. Le vice-roi d'Italie refusa. L'historien suédois Höjer pense que Murat fut peut-être envisagé, afin de donner le trône de Naples à Napoléon-Louis, le fils de l'ancien roi de Hollande527. Ce qui est certain, c'est que l'empereur ne se réjouit pas de la perspective d'une élévation imposée de Bernadotte, d'où, une fois qu'elle devint inévitable, ce revirement de la diplomatie française en faveur du candidat soutenu par Charles XIII… à moins qu'on ait voulu tromper le roi de Suède sur les véritables intentions de la France sans mettre l'ambassadeur Alquier dans la confidence528. Officiellement, en tout cas, la position impériale fut qu'on laisserait Bernadotte être candidat, qu'on voyait d'un bon œil qu'il l'emporte, mais qu'on ne ferait rien qui puisse entraver ou influencer les travaux de la Diète. L'empereur décida donc de laisser faire et s'intéressa assez peu au dénouement, alors qu'un mot de lui aurait suffi à torpiller la candidature de son maréchal. Il ne le prononça pas, signe qu'il pariait sur l'avenir. Si bien qu'à la mi-août Lagerbielke jugea bon d'informer son gouvernement du « soutien » français au prince de Ponte-Corvo, ce qui était un peu exagéré mais exprimait bien les impressions qu'on avait voulu donner au diplomate.

L'intrigue en faveur de la candidature Bernadotte se poursuivit entre Suédois à Stockholm et à Oebrero (où le gouvernement s'était installé après l'assassinat de Fersen). Le consul de Suède à Paris, Signeul, dépêcha dans son pays un diplomate français, Fournier, qui y avait été en poste quelques années plus tôt. Celui-ci entama une grande tournée d'intoxication, soutenue par les amis de Moerner : il annonça que l'empereur des Français souhaitait l'élection de Bernadotte. Rapidement, les candidatures Augustenborg et danoise s'effondrèrent, même si Charles XIII continuait à militer pour la première. La balance pencha en faveur de Bernadotte après l'arrivée des dépêches de Lagerbielke. Le 21 août 1810, à Oebrero, le maréchal de l'Empire fut élu prince royal de Suède par la Diète, à l'unanimité. À première vue, et pour une fois sans menace ni coups de canons, la France venait d'entrer de plain-pied dans la politique des pays scandinaves.

Le 6 septembre, Napoléon écrivit une lettre à Charles XIII dans laquelle il se disait « peu préparé » à l'élection de Bernadotte mais l'autorisait « à accepter le trône où l'appelle le vœu réuni de Votre Majesté et de la nation suédoise529 ». Trois jours plus tard, Champagny informa les gouvernements européens que la France n'était pour rien dans l'élection et qu'elle avait soutenu le prince d'Augustenborg, favori du roi. Caulaincourt devait particulièrement rassurer le tsar : « Le duc de Vicence assurera du reste que le prince de Ponte-Corvo est déjà âgé et ne désire que vivre tranquille530. » Quant à Bernadotte, il reçut lui aussi une courte lettre de félicitations et des lettres patentes l'autorisant à accepter son élection. Signe de méfiance ou désir de garder sa supériorité sur le nouveau prince royal, Napoléon avait ajouté un paragraphe prémonitoire qu'il biffa au dernier moment : « Ces lettres patentes vous autorisent à devenir suédois. Une seule clause y a été ajoutée, c'est que, personnellement, vous ne pourrez pas porter les armes contre la France. Cette restriction est conforme aux constitutions de l'Empire ; elle s'accorde à votre inclination, et même ne contrarie point les devoirs du trône où vous allez monter, lequel ne peut jamais, sous peine de folie, se trouver en guerre contre la France531. »

Ces phrases blessantes étaient pour l'heure inutiles : l'avènement de Bernadotte auprès de Charles XIII apparaissait comme une excellente affaire pour le système continental.






La stabilisation en Espagne

Le printemps et l'été de 1809 avaient été favorables aux couleurs françaises en Espagne. Malgré le débarquement des soldats britanniques, l'indécise bataille de Talavera, l'abandon provisoire du Portugal, les maréchaux de Napoléon avaient réussi à rétablir la situation et, petit à petit, à reconquérir le terrain perdu. Chaque engagement avait tourné à leur avantage, comme à Punte del Arzobispo (8 août) ou à Almonacid (11 août). Une profonde réorganisation de l'armée s'était opérée au même moment : Soult avait remplacé Jourdan à la tête de l'état-major de Joseph, Augereau était venu le renforcer ainsi que 140 000 hommes de troupes expérimentées, portant à 300 000 soldats environ les effectifs engagés outre-Pyrénées. Partout l'offensive avait été payante, malgré quelques succès espagnols, comme à Tamanès ou Salamanque, villes d'ailleurs énergiquement reprises par les Français quelques jours après être tombées (6 novembre). En particulier, le 19 novembre 1809, Joseph et – surtout – Soult remportèrent une éclatante victoire à Ocaña, sur les bords du Tage, les Espagnols du général Areizaga perdant plus de 25 000 morts, blessés ou prisonniers, 50 canons et près de 3 000 chevaux532.

Après un nouveau succès de Kellermann à Alaba de Tormès (3 000 Espagnols du duc Del Parque mis hors de combat), Soult se lança, avec 60 000 soldats constitués en « armée du Midi », à la conquête de l'Andalousie : pacification de la Sierra Morena par Victor, prise de Cordoue et Grenade par Sébastiani. Le 1er février, Joseph fit son entrée – évidemment « royale » et « aux acclamations de tout un peuple533 » – à Séville que la junte centrale avait quittée sans gloire. L'organe qui avait mené jusqu'alors l'insurrection – et avait « condamné à mort » toute l'armée française, le 10 février 1809 – prononça de lui-même sa dissolution quelques semaines plus tard, ce qui constitua une grande victoire politique pour Joseph. Elle désigna une « régence » de cinq dignitaires qui ne reconnaissaient pour souverain que Ferdinand VII : l'évêque Pedro de Quevedo (ancien conseiller de Charles IV), Francisco Saavedra (ministre des Finances de la Junte centrale), Antonio Escano (ministre de la Marine), le général Castanos (le vainqueur de Baylen) et, pour s'occuper des colonies qui entraient en rébellion, Esteban Fernandez de Léon (comptable général des Indes). Dans le même temps, des élections clandestines (à trois degrés) avaient lieu dans tout le pays pour désigner des Cortès : on allait parvenir péniblement à élire cent quatre députés, suppléants compris – sur les trois cents prévus –, qui pourraient se réunir sur l'île de Léon (près de Cadix), pourtant théoriquement isolée par le maréchal Victor (septembre 1810)534. Quoi qu'il en soit, la résistance organisée à l'occupation française était exsangue. Pour la première fois depuis le début des hostilités, la quasi-totalité de l'Espagne était occupée, à l'exception de la Galice, au nord-ouest, et de villes assiégées, telles Valence, Badajoz, Ciudad-Rodrigo et Cadix. Certes, la guérilla était loin d'avoir cessé et de nombreux Espagnols étaient passés au Portugal pour renforcer les Anglo-Portugais de Wellington, mais la stabilisation de la maladie espagnole était en vue : Joseph put accomplir une grande tournée dans « ses » États, flanqué d'une suite rutilante et d'un maréchal Soult bougonnant de ne pas voir ses mérites mieux récompensés par l'empereur, excuse insuffisante pour faire pardonner les pillages et confiscations dont il s'était et se rendait encore coupable. Le royaume ne fut pas pour autant remis à son roi, puisque quatre gouvernements militaires furent constitués au nord, chacun confié à un général français : Catalogne (Macdonald), Aragon (Suchet), Navarre (Dufour) et Biscaye (Thouvenot). Au printemps de 1810, ces contrées semblaient promises à l'annexion par l'Empire. Quant à l'armée du Midi, Soult s'en voyait confier le commandement, directement sous les ordres de l'empereur, et, pour le quotidien, de Berthier. Joseph ne gouvernait plus dans son royaume et s'en plaignait d'ailleurs à son frère. Il proposait une alternative politique : « On ne connaît pas cette nation. Oui, c'est un lieu que la nation conduira avec un fil de soie, qu'un million de soldats ne réduiront pas par la force militaire. Tout est ici soldat, si on veut gouverner militairement ; tout sera ici ami, si on veut parler de l'indépendance de l'Espagne, de la liberté de la nation, de ses Cortès. Voilà la vérité ; qu'on choisisse535. » Si on ne l'écoutait pas, mieux valait, écrivait-il, le rappeler et le laisser retrouver « l'obscurité domestique536 ». On ne l'écouta pas plus qu'on ne le rappela.

Bien des commentateurs ont vu une « prophétie » dans les lettres et rapports de Joseph à cette époque et ont pensé que la pacification aurait pu être achevée en choisissant la voie qu'il préconisait. Et, c'est vrai, lorsqu'on sait comment allait se terminer l'expédition espagnole, on cherche assurément les causes de la catastrophe dans la surdité de Napoléon aux appels de son frère. C'est oublier d'une part que Joseph partait du postulat qu'il pourrait un jour incarner la nation espagnole, ce qui était loin d'être certain. Si son parti se développait dans la victoire, il n'était pas, il s'en fallait de beaucoup, majoritaire. D'autre part, c'est faire peu de cas de la continuation de la guérilla qui, bien qu'ébranlée, n'était pas vaincue et de la présence au Portugal d'une puissante armée hostile. En se plaçant du point de vue de Napoléon en 1810, on l'imagine mal changer son fusil d'épaule et tendre la main à ses ennemis avant de les avoir écrasés, ce qui était désormais possible. La guerre devait donc continuer – au besoin en se passant formellement de Joseph – jusqu'à la disparition de tous les foyers de résistance.

Face au Portugal, d'ailleurs, Napoléon avait décidé d'employer les grands moyens. Selon lui, Wellington avait commis une erreur en ne profitant pas de son succès de Talavera. Il fallait donc aller le chercher, le forcer à combattre et l'obliger à rembarquer son corps expéditionnaire. Ce fut la tâche assignée à Masséna, nouvel arrivant à qui l'on confia 70 000 hommes, reléguant Junot aux commandements secondaires, comme cette prise d'Astorga, considérée par les Espagnols comme une victoire, car trois mille d'entre eux causèrent… 160 morts dans les rangs français, avant d'abandonner la place. Masséna prit l'offensive en juin 1810, faisant capituler les Espagnols Ciudad-Rodrigo (10 juillet) puis les Portugais à Almeida (28 août). Cette dernière ville fut enlevée par Ney, après d'intenses bombardements qui firent des centaines de morts parmi les civils. Cette fois, il n'y eut aucun massacre de prisonniers… ce qu'habituellement, pourtant, le duc d'Elchingen ne s'interdisait pas. En revanche, Masséna, Ney et Junot se disputèrent presque quotidiennement durant le siège, preuve que la réorganisation du commandement n'avait pas résolu tous les problèmes537. Sur le plan militaire, les Français détenaient à cette époque 38 355 prisonniers espagnols et 10 526 anglais. Près de 44 000 Français étaient détenus par les Anglo-Espagnols538.

Les 80 000 hommes de Wellington – dont 30 000 Britanniques – s'étaient installés dans un immense camp retranché de quarante kilomètres de long, les fameuses « lignes de Torres-Vedras », au nord de Lisbonne que, depuis des semaines, on fortifiait en secret. Déjà, le général en chef anglais avait un goût prononcé pour la guerre défensive : il voulait contenir et user son adversaire, tandis que sa flotte lui assurait le ravitaillement et les renforts nécessaires. C'est ainsi qu'il n'était pas allé secourir Ciudad-Rodrigo, pourtant à deux jours de marche seulement, malgré les suppliques des Espagnols, et avait ordonné un repli général pour couvrir Lisbonne. Masséna entreprit donc d'assiéger le général anglais, tout en menant de petites attaques, insuffisantes pour le bousculer. Le siège allait durer jusqu'en mars 1811, dans des conditions très difficiles pour les Français : ravitaillement incertain, attaques sur les arrières par la guérilla (les Portugais n'avaient rien à envier aux Espagnols sur ce point), erreurs tactiques de Masséna et, une fois de plus, chamailleries entre les chefs.

Mais, pour l'heure, la péninsule était entièrement bouclée et le rétablissement de la situation était incontestable. Partant, Napoléon renonça à son projet de venir terminer cette guerre agaçante. Méprisant autant les Anglo-Portugais que les révoltés espagnols, il décida que ses maréchaux seraient suffisants539. Et pourtant l'insurrection n'avait pas désarmé. Comme disait Kellermann, « Hercule seul aurait pu, avec sa massue, écraser toutes les têtes de l'hydre ». Et l'historien J. Lucas-Dubreton d'ironiser : « Or Hercule, après avoir annoncé trois fois son arrivée […] restait en France : à la stupéfaction de son entourage, l'époux de Marie-Louise sacrifiait au bonheur domestique, et voilà pourquoi l'expédition du Portugal fut conduite par un Hercule de remplacement, Masséna, prince d'Essling, l'Enfant déjà vieilli de la victoire540. » C'est en effet ici que l'on pourrait relever la vraie erreur de Napoléon à ce moment essentiel. Mieux informé, plus appliqué et attentif, il aurait sans doute mis plus de soin – et peut-être même commandé lui-même – aux assauts contre Torres-Vedras. Si le camp retranché était tombé, c'en aurait été fini de la présence anglaise dans la péninsule qui, avec méthode – et peut-être ici les options de Joseph auraient été utiles –, aurait pu être pacifiée.






Le renforcement du Blocus

En quelques mois, Napoléon avait réorganisé et renforcé le système continental, dépassant toutes les objections philosophiques ou du droit des gens, dans une marche décidée vers un redécoupage général au gré des intérêts de son empire
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. L'Allemagne n'avait pas échappé à ce mouvement. Si Frédéric-Guillaume avait été autorisé à rentrer dans sa capitale après plus de deux ans de séjour à Koenigsberg, l'armée française, confiée au rigide Davout, conservait de solides positions, comme un pistolet braqué sur la Prusse. À l'est, le duché de Varsovie se renforçait, après le refus de l'empereur de s'engager sur l'avenir à long terme de la Pologne. À l'ouest, la Westphalie – dont le roi était, pour l'heure le bon élève de la classe des Napoléonides – s'était agrandie du Hanovre et de Magdebourg (traité du 14 janvier 1810), de Breda et Berg-op-Zoom, prélevés sur la Hollande. Dans le même temps, une partie du duché de Berg était purement et simplement annexée à l'Empire. La Bavière, enfin, avait récupéré Ratisbonne, Bayreuth et les pays cédés par l'Autriche à la droite de l'Inn. En échange, Maximilien-Joseph avait dû, de mauvais gré, remettre 170 000 habitants de Souabe et de Franconie au Wurtemberg, ainsi que le Trentin (« Tyrol italien ») au royaume d'Italie. Ces opérations d'échange n'avaient satisfait ni la Bavière (qui aurait voulu conserver l'ensemble du Tyrol) ni le Wurtemberg (dont le roi Frédéric se considérait mal récompensé de ses efforts). « Les alliés allemands de Napoléon se montraient tout aussi insatiables que ses parents », note Jean Tulard541. De l'autre côté de l'Adriatique se constituaient les Provinces illyriennes, cédées par l'Autriche et créées par le décret du 14 octobre 1809, avec Laybach pour capitale et Marmont pour gouverneur. Serbes, Croates, Slovènes, Allemands et Italiens de ces contrées étaient placés sous administration française et répartis en dix provinces. L'Europe était vraiment passée sous domination française.

Tous les regards se tournaient à présent – mais pour des raisons variables – vers l'Angleterre. Les ennemis potentiels de la France comptaient sur sa résistance pour avoir le temps de reprendre des forces. Les tenants du système continental attendaient une première ouverture pour engager – en position de force extrême – des négociations. Dans l'esprit de Napoléon, la guerre était sur le point d'être gagnée : il n'envisageait pas de faire le premier pas et voulait « dicter la paix », ainsi qu'il le déclara au conseil d'État542. L'occupation de la Belgique et de Hambourg (qui, depuis la Révolution batave, avait remplacé Amsterdam comme plaque tournante continentale du commerce anglais), l'annexion de la Hollande n'étaient pas, de toute façon, propices à un rapprochement à l'amiable : Londres ne tolérerait jamais la présence française dans ces débouchés traditionnels. Pour forcer les Anglais à discuter, rien ne valait le renforcement du Blocus. « Guerre sans relâche aux marchandises anglaises ; c'est le moyen d'arriver à la paix », scandait déjà l'empereur en 1807543.

Après des débuts prometteurs, le siège économique des îles Britanniques avait perdu de son efficacité. L'industrie anglaise s'était adaptée et sa production était passée de l'indice 62,1 en 1808 à 75 au milieu de 1809 (indice 100 : 1821-1825)544. Une contrebande à très grande échelle545 et l'emploi systématique des bateaux neutres – obligés de venir chercher à Londres ou à Malte des « droits à naviguer » – avaient permis un écoulement significatif des marchandises. Ces entrées massives de produits sur le continent n'étaient d'ailleurs pas toutes illégales : des licences permettaient très officiellement de déroger au Blocus et, pour les élus du gouvernement impérial, d'engranger d'énormes bénéfices, sans parler de ces dignitaires français qui, comme Talleyrand et quelques autres, avaient tant de contacts en Grande-Bretagne qu'ils étaient parvenus à tirer d'importants bénéfices d'un commerce parallèle qui s'était lentement perfectionné. Créées au départ pour favoriser les exportations françaises, les licences avaient été détournées et facilitaient souvent les importations de produits britanniques. Autre débouché, les commerçants anglais étaient bien accueillis dans les ports russes – malgré l'alliance et l'état de guerre théorique – et ottomans. Mais la guerre provoquait aussi de fortes perturbations dans la société anglaise elle-même. La mobilisation de 240 000 soldats et 100 000 marins rendait le conflit palpable à toutes les familles, nécessitant une solidarité sans faille de l'oligarchie. Les « masses », désormais concernées par la politique extérieure, devaient plus que jamais être maintenues en lisière du domaine politique et en ce sens la lutte contre la Révolution se poursuivait outre-Manche546. Partant, nulle pression sérieuse n'était exercée par la base pour contraindre le gouvernement britannique à traiter. L'aristocratie, les affaires et la banque se tenaient la main et avaient décidé de ne pas céder, sous couvert d'une vie parlementaire en apparence animée de profonds débats entre gens qui finalement étaient à peu près d'accord sur tout, au moins concernant leurs intérêts immédiats.

À la fin de 1809, la situation financière de la Grande-Bretagne commença à se dégrader. Les subsides versés aux pays en guerre contre la France – souvent payés en monnaie métallique – et le coût de l'intervention en Espagne – en constante augmentation – commençaient à peser sur le budget (malgré l'instauration d'une sorte d'impôt sur le revenu, l'income tax), tandis que, dans tout le pays, les faillites se multipliaient en raison de l'importance des stocks et de la raréfaction du crédit. On fit tourner la planche à billets et, en quelques mois, l'inflation s'installa, renforcée par une hausse des prix « naturelle » due à deux mauvaises récoltes. La valeur de la livre, qui ne s'appuyait plus que sur des réserves métalliques rognées par le financement des coalitions et l'abus de la production de papier-monnaie, chuta. Ce phénomène semblait donner raison à Napoléon qui n'avait cessé de prédire la ruine d'Albion à plus ou moins brève échéance, en raison du recours systématique au crédit, mode de financement auquel il était hostile par principe. Il vit dans la chute du gouvernement de Portland les prémisses de sa victoire. La réorganisation de son système, des annexions au resserrement des alliances, permit d'augmenter la pression du Blocus. À l'automne de 1809, le gouvernement britannique autorisa même l'importation massive de blé… de France et de Hollande : la réussite partielle de ce trafic officiel ne fut pas pour rien dans la décision française d'annexer le royaume de Louis Bonaparte. Les garnisons côtières furent renforcées (près de 20 000 soldats et douaniers déployés le long des côtes hollandaises), les saisies de marchandises se multiplièrent, les débouchés hollandais, hanséatiques et helvétiques (avec l'occupation du Tessin, fin 1810) furent fermés dans les deux sens, les licences françaises furent réformées et considérablement encadrées, une taxe de 50 % sur les denrées coloniales fut instaurée par le décret de Trianon du 5 août 1810. Le commerce maritime français fut placé sous le contrôle étroit de l'État : les entrées et les sorties des ports devraient désormais faire l'objet d'une autorisation signée de l'empereur.

Dans le même temps, Napoléon entreprit de se poser en défenseur des neutres. Il s'agissait d'un changement de cap dans sa politique. Jusqu'à présent, en effet, il s'était montré plutôt intransigeant, notamment avec les États-Unis. Ainsi, en 1807, il avait fait confisquer des vaisseaux américains en représailles à l'embargo décrété par Jefferson sur le commerce avec les belligérants européens. Ce faisant, les États-Unis entendaient se maintenir hors du conflit et tiraient leur épingle du jeu par l'interdiction de fait des importations. À présent, le gouvernement impérial expliquait que les décrets de Berlin et de Milan n'avaient fait que répondre au « blocus général » imposé par la Grande-Bretagne au détriment de la liberté du commerce et du droit des neutres. Par suite des ordres du conseil britanniques, la France avait dû considérer le commerce des neutres – qui se pliaient aux exigences de ses ennemis pour avoir le droit de naviguer – comme lui étant préjudiciable547. Les mesures de rétorsion prises, la fermeture des ports danois et prussiens n'avait été imposée qu'à contrecœur. Napoléon informait le gouvernement des États-Unis que ces restrictions pourraient être levées une fois que les Anglais auraient abrogé le système des droits à naviguer. Il tentait par là de brouiller Washington et Londres, manœuvre diplomatique qui allait aboutir à la guerre anglo-américaine de 1812.



À la fin de l'été 1810, Napoléon était bien près d'atteindre son objectif tant la crise économique ébranlait la Grande-Bretagne. Le choix stratégique de la guerre économique n'était donc pas mauvais. Le renforcement considérable du Blocus avait porté ses fruits et « le boom des exportations [britanniques] vers le continent [s'était terminé] de manière catastrophique548 ». « La guerre qu'on fait au commerce anglais, c'est la plus funeste qu'on puisse faire à l'Angleterre et il en résulte déjà un tort immense pour elle », constatait Napoléon549. On n'allait pas relâcher la pression dans les mois suivants, bien au contraire.

L'Empire français et ses vassaux apparaissaient en mesure de relever tous les défis lancés par la résistance anglaise. Le système napoléonien semblait en passe de s'imposer dans une Europe profondément réorganisée.
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À l'automne de 1810, Napoléon avait largement mené à bien la réorganisation territoriale de son système, autour d'une conception binaire s'appliquant tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'Empire : les hommes et les États devaient soit se couler dans le moule, soit prendre le risque de devenir ses ennemis. Pour l'heure, cette démarche rigide – qui ne reposait pas sur des mots mais sur l'emploi effectif de la contrainte – avait porté ses fruits. Elle relevait aussi d'une absence de projet global structuré pour le système.

C'est en regard de la puissance et de l'étendue de l'Empire que l'année 1810 a pu être considérée comme celle de son « apogée ».

Les annexions – qui n'étaient pas terminées –, le redressement du front espagnol, l'amorce d'une alliance avec le centre de l'Europe au travers du mariage autrichien étaient autant de directions stratégiques de nature à figer l'organisation du continent. Une étape nouvelle – et décivise ? – de la lutte contre l'Angleterre, dernier des ennemis déclarés, pouvait commencer, grâce à un Blocus vraiment « continental ». Dans la même veine, l'empereur s'était fermement ressaisi du gouvernail à l'intérieur, par la mise en place d'un nouveau personnel, le durcissement policier et la teinte autoritaire des dernières réformes.

Le régime napoléonien avait changé de nature depuis 1804. Sa mutation avait lentement abouti à transformer la dictature de salut public du Consulat en monarchie absolue. La mainmise sur la société s'était progressivement affinée et alourdie. Au travers de l'organisation politique, administrative et sociale, et parce que tout dépendait du pouvoir direct ou du droit d'évocation de l'empereur, on était passé de la stabilisation de la Révolution à la stérilisation des initiatives, de l'imagination ordonnée à l'exécution des ordres, de la critique constructive et stimulante à l'acceptation silencieuse ou désabusée. Et peu importe ici que la figure de Napoléon ait été exceptionnelle : elle apparaissait engoncée dans un désir et une pratique de pouvoir personnel. La volonté de toujours pousser un peu plus ses pions, sans qu'aucun projet final ait été dégagé de ce mouvement permanent, avait de toute façon brouillé les effets du « génie » individuel du souverain. La République était finalement morte, après avoir survécu quelques temps au sacre, et pas seulement parce que son nom avait disparu des pièces de monnaie ou de la formule constitutionnelle. Si des acquis de la Révolution était sauvegardés, c'était surtout ceux des élites : propriété, égalité de principe, mais hiérarchisation. Bref, la France était en ordre pyramidal. Elle était au centre d'un système et son propre centre était un empereur passé, selon le mot de Jean Tulard, « du rôle de sauveur à celui de despote ». Ce despotisme – dont il ne faut pas non plus monter en épingle les manifestations « liberticides » – était le moteur, mais aussi le seul ciment de la domination européenne.

L'empire des Français sur le continent ? En cet automne de 1810, il était une réalité patente. Après deux guerres imposées, filles de celles de la Révolution, le mouvement du système s'était emballé dans la victoire. Après l'échec des négociations franco-anglaises de 1806, Tilsit avait été un tournant fondamental. Du développement de la prédominance française, on était passé au partage théorique du monde avec la Russie puis à la pure et simple conquête, comme en Espagne. Ici aussi, on ne reconnaissait qu'avec peine les projets de la République, non pas tant parce que l'objectif des « frontières naturelles » avait été dépassé, mais parce que la France ne prenait même plus de précautions idéologiques pour justifier son hégémonie. Elle ne prétendait plus depuis longtemps apporter la liberté au monde et livrait sans masque à l'Angleterre une lutte à mort pour le « leadership » mondial, par puissances coloniale et commerciale interposées. Si l'empereur pouvait encore prendre la pose du libérateur de quelques nations opprimées, telles la Pologne ou, à un niveau moindre, l'Italie, cette tactique avait fait long feu au Tyrol et en Hongrie, tandis que l'émancipation n'était offerte aux États allemands qu'au prix fort. Et quels avantages pouvaient tirer de la domination impériale les Hollandais, les Napolitains, les Vénitiens, les peuples bigarrés des provinces Illyriennes, sans parler des centaines de milliers d'Espagnols refusant, les armes à la main, les bienfaits du « règne » joséphin ? Quelles idées de revanche taraudaient les vaincus d'hier, Prussiens, Suédois ou Autrichiens ? Quel crédit pouvait-on enfin accorder à l'alliance russe moribonde ? Toutes les paix obtenues jusque-là n'étaient que des trêves en attendant la guerre suivante.

Sur le territoire même de l'Empire devenu démesuré, l'absence de vie institutionnelle, l'étouffement des oppositions et le silence des déçus ne signifiaient pas qu'aucun feu ne couvait sous la cendre des vieux conflits et des différends proclamés clos par la propagande officielle. À cet égard, le sort réservé au pape était comme une bombe à retardement : nul ne pouvait garantir qu'il ne serait pas bientôt mieux connu et que la crise romaine ne déboucherait pas sur des embarras autrement sérieux et profonds que la bouderie de quelques « cardinaux noirs ». De même, faute du thermomètre des élections ou d'une forme de système représentatif, nul ne pouvait non plus évaluer à leur juste valeur les mécontentements issus de la pression fiscale de plus en plus forte, de la conscription, voire – car l'empereur ne commandait pas la nature – d'une suite de mauvaises récoltes.

Ces réserves et ses inquiétudes durent effleurer l'esprit de Napoléon. Sûr de sa puissance et de lui-même, confiant en ce qu'il appelait son « étoile », pensant que parce qu'il parlait beaucoup et fort, il pensait bien, il ne semblait guère s'en soucier autrement qu'en renforçant sa pratique autoritaire. Cet homme raisonnait désormais en termes d'esprit et d'ordre publics. Bien assis sur un pouvoir que ses adversaires n'avaient pas (plus ? pas encore ?) la force de contester, il travaillait à la fondation de la IVe dynastie, rêve devenu réalité avec l'annonce de la grossesse de Marie-Louise, à l'automne de 1810. Rempli d'orgueil et presqu'en bourgeois voulant profiter de ses rentes, comme si la Terre s'était arrêtée de tourner sur son injonction, il allait ralentir le mouvement du système.

Mais, sans mouvement permanent, le système avait-il une chance de survivre ?
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La bibliographie napoléonienne est si colossale, variée et touffue qu'il arrive qu'on se raccroche aux bouées les plus visibles qui flottent sur cet océan de mots et d'informations. Norvins, Thiers, Vandal, Masson, Madelin, Driault, Sorel, Lefebvre pour ne citer qu'eux, ont ainsi été pillés, copiés, jusqu'à devenir de quasi-sources primaires (pourquoi les « napoléonistes » seraient-ils plus rigoristes que les autres ?). Ces remarquables travaux, pour utiles et importants qu'ils aient été, n'ont pas tout vu, ni tout dit. Beaucoup sont aujourd'hui datés. Ils étaient en outre habités par les fortes convictions personnelles ou politiques de leurs auteurs et les études napoléoniennes en ont pâti. Elles furent pendant longtemps un champ d'affrontement d'opinions. Plus grave sans doute, d'inspiration en copie, de morceaux choisis en rééditions, les « classiques » ont longtemps stérilisé les travaux et recherches sur le Consulat et l'Empire : ils firent office de « tables de la loi », que l'on n'osait enfreindre qu'avec discrétion. Sans rejeter cette bibliographie pionnière (et, dans certains domaines, irremplaçable), nous avons choisi de ne nous en servir qu'avec prudence, en tout cas, en ne lui donnant jamais la valeur d'une source. Dans ce cadre, par exemple, tout document cité a fait l'objet d'une évaluation critique minutieuse.

Avec le rejet, jusqu'à une période récente, des études napoléoniennes par l'Université – au moment où l'engagement des historiens engendrait des joutes sans pitié au sein des jurys de thèse ou des instances de cooptation – puis avec l'avènement de la religion de la « longue durée », qui anathémisait ceux qui consacraient leurs travaux à la courte période 1799-1815, l'histoire du Premier Empire a enregistré un retard de fond que n'ont pu encore combler les élèves de Dunan et, plus près de nous, Godechot, Dufraisse, Crouzet, Palluel-Guillard, Tulard et quelques autres. La place a donc été laissée aux amoureux de l'épopée et aux écrivains d'histoire, parfois accueillis avec mépris – qui pouvait être injuste, comme dans le cas d'André Castelot – par les grands maîtres. Les livres importants qui se glissèrent dans une production napoléonienne jamais en baisse passèrent presque inaperçus du grand public, voire du public historiquement formé, à l'exception notable des ouvrages de Jean Tulard. Ces travaux d'historiens contemporains nous ont été de la première utilité, y compris pour la comparaison et la critique des opinions auquelles nous nous sommes livré avant d'arrêter nos propres conclusions.

L'essouflement des études « révolutionnaires », due pour une large part à l'indigestion provoquée par le bicentenaire de 1789, a orienté vers l'époque napoléonienne des historiens qui ont voulu y prolonger leurs travaux. Ils donnent à la recherche napoléonienne une nouvelle jeunesse, notamment en y apportant la contradiction. Ils se heurtent parfois à ceux qui occupent le terrain depuis longtemps et ont – tout de même – travaillé à développer la matière. Désormais, lorsqu'il y a débat, il est, si l'on ose dire, « intérieur » aux études napoléoniennes. Il ne s'agit plus de regarder de haut ceux qui ont trouvé dans l'épisode du Premier Empire un champ d'étude qui leur plaisait, mais d'apporter sa pierre à une connaissance plus complète de l'histoire. Les nouveaux arrivants, sans abandonner de fortes convictions, se sont départis – pour la plupart d'entre eux – de tout jugement manichéen et, surtout, importent leurs propres références ou leurs directions de recherche. Les anciens en sont comme stimulés. C'est aussi de cette richesse passée et nouvelle que ces trois volumes sur le Premier Empire souhaitent rendre compte.

Si nous avons, autant que les forces d'un seul homme le permettent, revisité la bibliographie ancienne ou généreusement puisé dans les travaux de recherche plus récents, notre regard s'est également porté sur la bibliographie non française.

Quant aux sources, on s'est peut-être aperçu que, au fil des notes, des cotes d'archives étaient parfois citées : il s'agit des résultats de dépouillements antérieurs, réalisés à l'occasion d'autres travaux et dont nous avons jugé qu'ils pouvaient prendre place dans celui-ci, sans qu'il soit pour nous question de prétendre que nous avons ratissé les dépôts d'archives pour préparer cette Nouvelle Histoire du Premier Empire. En revanche, nous avons essayé de diversifier le plus possible nos sources imprimées. Nous avons consulté en priorité les documents et les textes d'époque, les correspondances et, dans un second temps, les Mémoires qui, s'ils ne garantissent pas toujours la véracité du témoignage, permettent souvent de repérer de vrais problèmes d'histoire napoléonienne grâce aux contradictions entre mémorialistes.
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AVANT-PROPOS

On rappellera ici brièvement les principes qui président à cette Nouvelle Histoire du Premier Empire  1 .

Nous avons choisi une répartition des volumes qui déroge à une « tradition » historiographique consistant à étudier l'épisode napoléonien en trois temps. Premier temps : du Sacre à « l'apogée » que la doctrine situe généralement au milieu de l'année 1810, soit les mois qui entourèrent le mariage de Napoléon avec Marie-Louise. Deuxième temps : une pause dans la chronologie permet d'étudier le « Grand Empire », son organisation, sa société et son économie. Troisième temps : la chronologie reprend ses droits et mène le lecteur jusqu'à la chute définitive de Napoléon, en juin 1815.

Nous avons considéré pour notre part que l'œuvre « napoléonienne » peut s'envisager sous deux aspects : la création, le dérèglement et l'effondrement du système découlant des conquêtes françaises d'une part, le fonctionnement, la vie quotidienne dans tous ses aspects et l'héritage de l'Empire des Français sur le continent, d'autre part. Ce choix induit d'étudier « d'un trait » tout ce qui relève de l'histoire du système en mouvement (car l'histoire, elle, n'a pas marqué de pause en 1810) avant de se plonger dans les arcanes de l'organisation interne du vaste empire dans son époque et de la marque qu'il laissa sur le monde (tome III).

La richesse et la complexité de l'histoire chronologique de la période nous ont conduit à y consacrer deux volumes : Napoléon et la conquête de l'Europe (tome I) et L'Effondrement du système napoléonien (tome II). Et puisque cette partie de notre travail concerne l'histoire du système napoléonien, nous avons arrêté le deuxième volume au véritable acte de décès de celui-ci : le congrès et le traité de Vienne. Cela signifie notamment que nous avons renvoyé l'étude du miraculeux retour de l'île d'Elbe, de Waterloo et de la seconde abdication de Napoléon à la fin du troisième volume, dans une sorte d'épilogue en plusieurs chapitres. Au regard de l'histoire napoléonienne, les Cent-Jours – quels que soient les événements qui les ont marqués – ne sont qu'un appendice – certains diront une « aventure ». L'empereur des Français avait alors renoncé à l'idée même de système.


1 Un avertissement et une introduction détaillés ouvrent le premier volume, Nouvelle Histoire du Premier Empire. I. Napoléon et la conquête de l'Europe (1804-1810), Fayard, 2002, p. 9-17.





« L'empire des Français sur le continent ? En cet automne de 1810, il était une réalité patente […]. Bien assis sur un pouvoir que ses adversaires n'avaient pas (plus ? pas encore ?) la force de contester, Napoléon travaillait à la fondation de la IVe dynastie, rêve devenu réalité avec l'annonce de la grossesse de Marie-Louise. Rempli d'orgueil et presqu'en bourgeois voulant profiter de ses rentes, comme si la Terre s'était arrêtée de tourner sur son injonction, il allait ralentir le mouvement du système.

Mais sans mouvement permanent, le système avait-il une chance de survivre ? »

 

Conclusion du tome Ier de la Nouvelle Histoire du Premier Empire






PROLOGUE

Naissance

Le sobre communiqué du palais impérial avait mis Paris dans la rue : « Sa Majesté l'Impératrice a commencé à éprouver hier au soir, vers les huit heures, des douleurs pour l'accouchement. Elles se sont ralenties dans la nuit, et ont presque cessé avec le jour. Sa Majesté se trouve d'ailleurs dans le meilleur état. Signé Corvisart. 20 mars [1811] à six heures du matin 1 . » Depuis que, le 25 octobre précédent, les préfets et les évêques avaient reçu la notification officielle de la grossesse de Marie-Louise dont l'annonce solennelle avait été faite au Sénat, le 12 novembre, on spéculait évidemment sur le sexe de l'enfant, sans qu'on puisse affirmer que le « peuple » ait pris part, dans son ensemble, à la joie de son souverain, plus préoccupé qu'il était par la crise économique et la situation tendue des approvisionnements 2 . « Malgré l'effort tenté pour susciter l'allégresse publique, elle demeure officielle, écrit Frédéric Masson. Autant le mariage a remué les esprits, autant la grossesse les laisse indifférents 3 . »

Quoi qu'il en soit, cette fois, on était arrivé au bout de l'attente. On savait depuis trois semaines que l'impératrice ne sortirait plus avant la délivrance 4 . Le 19 mars au soir, les badauds avaient pu remarquer une agitation inhabituelle aux Tuileries. Rapidement le bruit s'était répandu que le travail avait commencé. Tour à tour, les voitures de l'archichancelier Cambacérès et du conseiller d'État Regnaud de Saint-Jean d'Angély, respectivement officier et secrétaire de l'état civil de la famille impériale, du grand-duc Ferdinand de Wurtzbourg, frère de l'empereur François d'Autriche, du vice-roi d'Italie Eugène de Beauharnais (qui devaient faire office de témoins) et enfin du cardinal Fesch, de Madame Mère, de la reine Julie d'Espagne, d'Hortense de Beauharnais, de Pauline Borghèse et son mari avaient été annoncées. L'impératrice faisait ses couches, répondant au désir si ardent de Napoléon de voir enfin naître un héritier issu de lui. Alors que le soir était tombé sur la capitale de l'Empire, les églises avaient ouvert leurs portes pour une nuit de prières 5 .

Les connaissances médicales de l'époque ne permettaient pas de prévoir le sexe de l'enfant avant qu'il soit au monde. À son entourage, l'empereur avait cependant confié que peu lui importait qu'un prince ou une princesse lui soit donné, puisqu'il était décidé à avoir une nombreuse descendance. L'héritier mâle finirait bien par venir à son heure. De toute façon, il savait « faire des garçons », comme ce petit Léon, né à Paris pendant qu'il guerroyait en Pologne, ou ce petit Alexandre, fruit de ses amours viennoises avec la comtesse Walewska, né le 4 mai 1810 à Walewice. Alors que des gravures représentant la naissance d'un garçon étaient parues… un mois avant l'accouchement, les poètes de l'enthousiasme officiel n'avaient pas non plus ménagé leurs efforts pour conjurer le sort, tel l'anonyme qui composa ces vers :

 

Le sexe de l'enfant espoir de la patrie

Même pour l'empereur est encore un secret.

C'est la seule fois dans sa vie

Qu'il n'a pas su ce qu'il faisait 6 .

 

Pour l'heure, les conjectures s'arrêtaient car l'accouchement s'annonçait mal. Sous le regard du baron Corvisart, premier médecin de l'empereur, de Cambacérès et des dames qui composeraient la maison de l'enfant, assistée par les docteurs Dubois (chirurgien-accoucheur), Bourdier (médecin ordinaire) et Ivan (chirurgien ordinaire), Marie-Louise enfantait dans la douleur et « faisait des cris affreux 7  ». Le travail était pénible, et ce d'autant que l'« héritier » se présentait par les pieds. « Le salut de la mère doit prévaloir sur toute autre considération », aurait alors déclaré Napoléon à un Dubois écrasé par ses responsabilités, ce qui, une fois répété à l'impératrice, allait beaucoup l'émouvoir 8 . Les deux acteurs de ces scènes pénibles furent finalement sauvés : à neuf heures et vingt minutes, l'enfant parut et l'archichancelier put l'inscrire officiellement sur ses registres. Nous savons tous qu'il s'agissait d'un fils, François-Charles-Joseph-Napoléon. Mais les Parisiens de 1811, eux, l'ignoraient encore. Méneval, alors secrétaire de l'empereur, nous a – avec d'autres – raconté la façon dont ils l'apprirent :


« Cent un coups de canon devaient annoncer la naissance du prince et vingt et un seulement la naissance d'une princesse. On se ferait avec peine l'idée de l'anxiété avec laquelle les premiers coups de canon furent comptés. Un profond silence régna jusqu'au vingt et unième. Mais quand le vingt-deuxième éclata, il se fit une explosion d'applaudissements et d'acclamations qui retentirent simultanément dans tous les quartiers de Paris. L'ivresse était générale, aucun des contemporains ne le niera 9 . »



Nul contemporain ne nia en effet que, dans la journée et la soirée du 20 mars 1811, Paris s'enthousiasma et fit la fête, dans « l'émotion d'une journée 10  ». Stendhal confirma que, « dans les lieux les plus solitaires comme au jardin du musée des Augustins, on a applaudi le vingt-deuxième coup 11  ». Même une opposante comme Mme de Boigne dut en convenir : « Pour rendre hommage à la vérité, je dois dire […] que le jour où le vingt-sixième [sic] coup de canon annonça que l'impératrice était accouchée d'un garçon, il y eut dans toute la ville un long cri de joie qui partit comme un mouvement électrique 12 . » Dès l'annonce de la naissance, Sophie Blanchard (veuve du célèbre aéronaute mort accidentellement deux ans auparavant et elle-même adepte de cette pratique dangereuse) s'éleva dans le ciel de Paris à bord d'une nacelle à laquelle elle avait suspendu un grand calicot bleu, couleur des garçons. Le public pouvait, dès ce moment, prendre place à bord 13 . Le ministre de la Police, Savary, rapporta même une sorte de « miracle », dans son rapport quotidien à l'empereur : « À la halle, deux portefaix ou paysans s'étaient pris de dispute et allaient se battre ; lorsque le premier coup de canon a été entendu, ils ontsuspendu leur querelle pour compter les coups et au vingt-deuxième coup, ils se sont embrassés 14 . » Il n'y eut pas de miracle, hélas, du côté des poètes, un autre anonyme composant notamment une ode commençant par ces vers :

 

L'Airain tonne. La France entière

Apprend par ses coups redoublés,

Q'un prince a reçu la lumière,

Que nos vœux sont enfin comblés.

L'Éternel du haut de son trône,

Sur son front place la couronne

Et lui met le sceptre en la main :

Il a parlé. L'Univers en silence

Tremble, et bénit l'immuable puissance qui règle son destin 15 .

 

Dans la soirée, la capitale fut illuminée, on tira des feux d'artifice, tandis que, entre deux santés, les Parisiens pouvaient venir signer les registres des félicitations ouverts aux Tuileries. À l'intérieur du palais, après avoir été ondoyé par le cardinal Fesch, le roi de Rome dormait dans ses appartements du pavillon de Marsan, rebaptisé pavillon des Enfants de France. Une nombreuse suite veillait sur lui. Elle était conduite par sa gouvernante, Mme de Montesquiou, nommée par décret impérial du 22 octobre 1810. Cette descendante de Louvois jouissait d'un traitement de 40 000 francs annuels.

Comme en 1804 pour annoncer la proclamation de l'Empire, c'est le canon qui avait informé Paris de la naissance de celui qui, par le sénatus-consulte du 17 février 1810, était déjà roi de Rome. Mais au-delà de ce bébé que les médecins trouvèrent en excellente santé et le père « gros et très bien portant 16  », c'est bien la « IVe dynastie », celle des Bonaparte après celles des Mérovingiens, des Carolingiens et des Capétiens, qui venait de naître 17 .

 

Le 22 mars, les grands corps de l'État vinrent en délégation féliciter l'empereur, admirer l'héritier du trône (on leur permit de se pencher sur le berceau) et, comme on s'en doute, témoigner par leurs discours de leur attachement au régime. Le président du Sénat, Garnier, ancien secrétaire de Madame Adélaïde, tante de Louis XVI, prit la parole le premier et constata : « Un nouvel astre vient de se lever sur l'horizon de la France, […] dont le premier rayon dissipe jusqu'aux dernières ombres des ténèbres de l'avenir. » Defermon, en tant que plus ancien président de section du conseil d'État, se montra plus sobre et souhaita que « le roi de Rome, élevé sous les yeux de son auguste mère, formé par les leçons et les exemples du premier des législateurs et du plus grand capitaine, en [perpétue] le génie et les vertus ». Et ainsi de suite, des heures durant, pour la réception du Corps législatif, des représentants de la ville de Paris, d'autres corps constitués et du corps diplomatique 18 .

Grâce au télégraphe Chappe et aux messagers lancés au galop sur les routes, l'Europe apprit rapidement la naissance du fils de Napoléon. Sur le territoire de l'Empire, les préfets savaient déjà ce qu'ils avaient à faire. Partout les cloches battirent à toutes volées et le canon (toujours le canon !) tonna, des récits des circonstances de la naissance furent donnés lors de lectures publiques, des Te Deum chantés, des défilés militaires et des concerts organisés. Des festivités bien réglées, en quelque sorte. Les rapports préfectoraux montrent d'ailleurs que presque partout l'occasion de faire la fête fut saisie par la population, même si l'on peut relever, ici ou là, une différence d'intensité dans les manifestations de joie. Si tout se passa fort bien dans les grandes villes de l'ancienne France – encore que, par exemple, le préfet du Var ait alerté le ministre de l'Intérieur de l'absence totale d'enthousiasme à Toulon –, les cités récemment annexées firent preuve de retenue. Anvers, Amsterdam ou Hambourg se montrèrent frileuses, tandis que Rome, pourtant ville du petit roi, fronda franchement, autour de ses prêtres choqués par l'annexion des États de l'Église et la détention du pape.

Autres festivités organisées et programmées, les municipalités commencèrent sans attendre la sélection des « rosières de l'Impératrice », conformément au décret du 25 mars 1811 stipulant : « Six mille militaires en retraite, ayant fait au moins une campagne, seront mariés le 22 avril prochain [jour de Pâques] avec des filles de leur commune, auxquelles il sera accordé une dot de 1 200 livres pour Paris et 600 livres pour le reste de l'Empire 19 . » On eut du mal à trouver tous les couples prescrits par le texte, et on s'en tira parfois de justesse en modifiant les conditions d'octroi de la dot 20 . À l'instar de nombre de communes qui rebaptisèrent leurs rues ou leurs places, Bordeaux décida que la place Dauphine s'appellerait désormais la place du roi de Rome. À Paris, dès le 19 mai 1811, on commença sur la colline de Chaillot les premiers travaux du spectaculaire projet de palais dit « du roi de Rome » – en réalité le palais impérial qui devait, comme jadis Versailles, abriter la famille de l'empereur et la cour 21 .

Ces manifestations et témoignages ne faisaient qu'illustrer la satisfaction officielle, impression qui n'est guère contredite par la lecture des poèmes ou des pièces de théâtre, de commande ou non, qui furent composés à cette occasion. Dès le 20 mars au soir, le théâtre des Variétés mit à l'affiche un vaudeville en un acte, de Gentil, La Bonne Nouvelle ou Le Premier Arrivé. Les concurrents ne furent pas distancés longtemps : le lendemain, la Nouvelle télégraphique, de Barré, Rodet et Desfontaines ouvrait la soirée du Vaudeville et L'Espoir réalisé ou La suite du Mariage de la Valeur, de Desprez, celle de l'Ambigu, en attendant, le 23 mars, Le Berceau de Guilbert-Pixérécourt à l'Opéra-Comique, La Ruche céleste ou le Secret de l'Hymen, de Jean-Baptiste Dubois, à la Gaîté 22 . Savary tenait un relevé précis de ces « œuvres » et n'hésitait pas à intervenir jusque dans leur contenu. Ainsi, ayant constaté que la pièce Le Berceau « ne répondait nullement à l'événement qu'il devait retracer » et que « les acteurs ne savaient pas leur rôle » lors de la première, il invita M. de Rémusat, préfet du palais chargé de la surveillance des théâtres, « à y faire faire des changements ou à la faire retirer ». L'auteur ayant consenti à retoucher son texte, les représentations purent reprendre 23 . Dans cette bordée théâtrale, on ignore si une « pièce héroïque » en six scènes de Charrin et Dusalchoy fut réellement jouée. Nous ne résistons pas au plaisir d'illustrer ici le propos par les répliques finales et les indications de mise en scène d'une œuvre dont les protagonistes sont les dieux et déesses réunis en colloque autour de l'impérial berceau :


Mercure (lisant) :

« Sage comme Pompilus,

Au Sénat, de Nestor il aura la prudence,

D'Achille, de César, l'indomptable vaillance,

De Titus, de Trajan les sublimes vertus. »

Mars :

Pour les tous les égaler, le Monarque de Rome

Ne doit imiter qu'un grand homme :

Celui qui, plein de gloire et d'immortalité

Servira seul d'exemple à la Postérité.



(Tout à coup, la statue de Napoléon paraît près du berceau du roi de Rome. La Victoire, la Renommée, Mars et Minerve entourent le piédestal. L'Aigle de Jupiter fend la nue et couronne à la fois l'Empereur et l'Enfant-Roi) 24 .

 

Une fois la première vague de pièces présentée au public et les principaux poèmes publiés, le ministre de la Police remit les plus « remarquables » à l'empereur, accompagnés de ses commentaires, dont celui-ci sur les ouvrages en vers :


« À l'époque du mariage de Votre Majesté, un grand nombre d'auteurs ont composé diverses poésies qu'Elle m'a chargé de recueillir […]. Au moment de la naissance du roi de Rome, j'ai engagé ceux des auteurs qui avaient montré le plus de chaleur à célébrer, chacun dans son genre, cet événement mémorable. J'ai l'honneur, Sire, de mettre sous vos yeux les ouvrages qu'ils ont publié. J'y joins ceux qui ont été composés sous les règnes précédents par Quinault, Le Fontaine et J.-B. Rousseau, et si Votre Majesté prend la peine de les comparer, elle se convaincra que la supériorité appartient incontestablement à l'époque actuelle 25 . »



Napoléon dut trouver l'ensemble à son goût, ou fit comme si, puisqu'il accorda à son ministre une somme de 30 000 francs pour gratifier les poètes et 88 000 francs pour les théâtres. Le très officiel Moniteur fit toutefois remarquer qu'« il ne faudrait pas croire que pour réussir en ce genre, il suffit de le tenter 26  ». Mais il fallait bien compenser l'absence de spontanéité, une fois passée l'émotion du premier jour… de même que les auteurs et directeurs de théâtre avaient spéculé (à juste titre) sur la générosité de l'empereur en affichant des œuvres mièvres et pour tout dire sans grand attrait, même pour le public pour qui le théâtre était la grande (et presque unique) distraction de début de soirée.

On ne s'attendra pas à trouver davantage de vraie joie dans les réactions des cours étrangères, à l'exception de celle de Vienne. Le beau-père de l'empereur des Français fut, bien sûr, le premier informé. Le chambellan Nicolaÿ prit la route de Schoenbrunn, porteur de deux lettres pour François Ier : la première lui annonçait la bonne nouvelle de la naissance 27  ; la seconde le priait d'accepter d'être le parrain de l'enfant. En retour, l'empereur d'Autriche fit porter à Paris par le comte Clary-et-Aldringen les insignes en diamant de tous les ordres autrichiens pour son petit-fils et une réponse pour son gendre : « Il m'est impossible de n'exprimer à Votre Majesté Impériale la satisfaction que m'a fait éprouver l'heureuse délivrance de ma chère fille que dans une lettre d'étiquette. […] Que le ciel conserve ce nouveau gage des liens qui nous unissent ! Il n'en est pas de plus précieux ni de plus propre à cimenter à jamais les rapports les plus heureux qui existent entre nos deux États 28 . » La satisfaction paternelle de François Ier dut être à son comble lorsqu'il reçut une autre correspondance dans laquelle sa fille lui narrait la prévenance de Napoléon. Sans doute aussi fut-il rasséréné de voir l'empereur des Français s'adonner sans retenue à son rôle de père :


« Les preuves de l'attachement de l'Empereur qu'il me donna pendant tout ce temps seront pour moi inoubliables, elles me touchent aux larmes encore maintenant quand j'y pense. Ces preuves m'attacheraient à lui si les bonnes qualités ne l'avaient pas fait avant ça. L'Empereur me charge de vous le recommander [sic]. Il parle beaucoup de vous et me demande tous les jours : “Ton père doit tout de même ressentir un grand plaisir d'avoir un petit-fils ?” et il est bien content quand je lui raconte que vous avez la bonté de l'aimer déjà maintenant […]. L'Empereur s'occupe étonnamment [de son fils] ; il le porte dans ses bras et est comme un enfant avec lui […]. Ma santé est aussi bonne que possible, et j'ai vraiment plus de forces que je ne pouvais me l'imaginer après des couches aussi pénibles 29 . »



La nouvelle de la venue au monde du roi de Rome provoqua quelques manifestations de joie à Vienne où l'on célébrait toujours en grand l'accouchement des archiduchesses. Et comme Marie-Louise était la première d'entre elles, depuis des décennies, à donner naissance à un premier enfant mâle, on y vit un heureux présage et la confirmation que Napoléon était décidément béni des dieux. Une gravure se répandit en ville, représentant la Nativité : « La Vierge y était sous les traits de Marie-Louise, l'enfant Jésus sous ceux du roi de Rome ; les trois Rois avec des présents étaient ceux de Saxe, de Bavière et de Wurtemberg, et les bergers étaient les princes de la Confédération. On s'amusait à deviner d'autres physionomies illustres parmi les bœufs et les ânes de l'étable. Au-dessus, dans un nuage, Dieu le Père, sous les apparences de Napoléon, laissait tomber ces mots : Voici mon Fils, en qui je me suis complu 30  ! »

Chaque allié de la France – parfois d'anciens vaincus qui préparaient leur revanche – dépêcha un prestigieux messager pour porter des missives parfaitement mises en forme, telle celle du grand-duc Charles-Frédéric de Bade qui exprima « ses vœux les plus ardents » pour la mère et l'enfant, vœux qu'il considérait « conformes à ceux [qu'il] formait constamment pour tout ce qui pouvait contribuer à la gloire et à la satisfaction inaltérable » de Napoléon 31 . Même Frédéric-Guillaume III de Prusse ne put se soustraire à l'étiquette (mais était-il à cela près ?), dans des termes qui font sourire quand on connaît le passé et la suite de sa relation avec l'empereur des Français :


« Depuis longtemps, Sire, il ne saurait plus vous rester de doute sur la sincérité de mes intentions et sur la solidité des relations qui vous attachent à la Prusse, et si cette conviction me flatte de l'espoir d'un parfait retour de confiance et d'amitié, c'est dans cette attente que je saisis l'heureuse occasion du moment présent pour vous renouveler les assurances de la haute considération avec laquelle je suis, Monsieur mon Frère, de Votre Majesté Impériale et Royale, le bon frère, ami et allié 32 . »



« Sanction supposée des félicités précédentes 33  », le baptême du roi de Rome donna lieu à une des plus imposantes solennités du règne de Napoléon. D'abord fixé au 2 juin 34 , il fut repoussé d'une semaine en raison d'un voyage de l'empereur à Cherbourg. « Si c'était le père qui avait assisté à la naissance et manifesté sa joie, ce fut le souverain qui présida, le 9 juin, à la cérémonie du baptême, sorte de sacre renouvelé à l'intention de l'Empire européen. Personne ne s'y trompa. Ce fut la plus volontairement somptueuse des cérémonies de l'Empire et la dernière – mais on ne le savait pas », relève Jacques Jourquin 35 .

Depuis une déclaration de Louis XIV en 1698, le sacrement du baptême devait être administré dans les vingt-quatre heures suivant la naissance. Mais cette disposition justifiée par la forte mortalité infantile s'appliquait surtout au peuple qui la respectait à un ou deux jours près. Rassuré sur la santé de son fils, Napoléon avait souhaité qu'il fût simplement ondoyé par le cardinal Fesch en attendant d'être solennellement baptisé, ce qui était une nouveauté : l'Ancien Régime fêtait la naissance des dauphins, mais hors leur présence puisqu'on chantait généralement des Te Deum à Versailles et à Notre-Dame dans les jours qui suivaient leur naissance. Le baptême, en revanche, était célébré dans un cadre plus restreint, presque familial : ne s'agissait-il pas d'une affaire personnelle entre l'enfant et Dieu ? Napoléon ne le voulut pas ainsi et ajouta au Te Deum le sacrement proprement dit administré avec pompe à Notre-Dame. Pour Frédéric Masson, « il semble [à Napoléon] que la dynastie ne sera établie, fondée, constituée, que lorsqu'elle sera entourée de tous les rites dynastiques : il prend ainsi l'effet pour les causes ; ces rites, survivant à travers les âges, attestaient une religion que son origine sacrée et son antiquité rendaient vénérable aux peuples ; à présent, devant les autels abolis, le culte est oiseux, démodé et presque risible 36  ». Le grand maître des choses de la vie privée de Napoléon va peut-être ici un peu trop loin. Certes, l'empereur entendait que le baptême délivre le roi de Rome du péché originel (ce qui est le sens de ce sacrement), mais, au-delà, il voulait probablement associer « la nation » non pas tant à l'aspect religieux ou à son bonheur personnel qu'à la consolidation de la dynastie. Par sa présence sur le trajet du cortège puis par celle de ses notables, installés au cœur de la cérémonie, le peuple renouvellerait son attachement et les élites (convoquées en nombre, comme de coutume) leur serment de fidélité.

Signe que, même autoritaire, l'Empire restait régi par une constitution, un problème juridique imprévu se posa. En effet, le Corps législatif était suspendu de fait depuis avril 1810, pour le punir de son attitude hostile lors du vote du Code pénal 37 . Il ne devait reprendre ses travaux qu'une semaine après le baptême. On ne pouvait donc l'y convoquer comme grand corps de l'État… puisqu'il n'avait pas le droit de se réunir en dehors des sessions. Or Napoléon voulait absolument que les législateurs assistassent à la cérémonie, aux côtés des sénateurs et des conseillers d'État. Cambacérès fut chargé d'étudier le cas et proposa une solution : le Corps législatif serait convoqué le 2 juin, immédiatement informé que la session était repoussée de deux semaines et qu'avant cela on l'attendait en délégation à Notre-Dame pour le baptême du roi de Rome 38 . Ainsi, comme ses collègues du Sénat et du conseil d'État, le président du Corps législatif, Élisabeth-Pierre de Montesquiou-Fezensac 39 , put recevoir sa lettre close l'invitant à conduire ses collègues à l'église métropolitaine de Paris :


« Entre toutes les grâces qu'il a plu à la divine Providence de répandre sur nous et sur Notre Empire depuis notre avènement au trône, celle qu'elle vient de nous accorder par la naissance d'un fils est une des marques les plus signalées que nous puissions recevoir de sa protection. En conséquence, nous avons résolu d'en rendre de solennelles actions de grâces. Nous nous transporterons à cette effet, avec notre très chère épouse et compagne, l'Impératrice et Reine, le 9 juin présent mois, dans l'église métropolitaine de Notre-Dame de Paris, pour assister au Te Deum qui sera chanté dans cette circonstance solennelle, et au baptême de notre cher fils, le Roi de Rome, qui sera célébré en même temps. Nous vous faisons cette lettre pour que vous ayez à faire connaître [au Corps législatif] qu'il se rende ledit jour, 9 juin, dans l'église métropolitaine de Paris, pour concourir avec nous à remercier Dieu de cet heureux événement qui assure le bonheur de nos peuples 40 . »



Le 9 juin 1811, à 9 heures du matin, Napoléon reçut en audience solennelle l'ensemble du corps diplomatique au sein duquel, évidemment, tout le monde n'avait d'yeux que pour le représentant de l'Autriche, Schwartzemberg. En fin de matinée, alors que douze « rosières » se mariaient à l'hôtel de ville, les cloches battirent à toute volée, tandis que la population commençait à se masser sur le parcours qu'allait emprunter le cortège officiel, composé d'une quarantaine de voitures encadrées par plusieurs escadrons de cavalerie. À cinq heures et demi, des salves d'artillerie annoncèrent au peuple de Paris que l'empereur avait quitté les Tuileries. Par la Concorde et le Châtelet, entre deux rangées de soldats présentant les armes et au milieu d'une foule presque silencieuse car lassée par la trop longue attente, l'empereur, l'impératrice et le roi de Rome gagnèrent Notre-Dame où les attendaient plusieurs milliers d'invités : le grand-duc de Wurtzbourg (représentant le parrain), Madame Mère (marraine) 41 , les princes et ducs, les grands dignitaires, les ministres, les corps constitutionnel et diplomatique, la Cour des comptes, le conseil de Paris, les représentants des départements, les maires des « bonnes villes » de l'Empire, des évêques, des généraux, etc. Le public était majoritairement composé des rationnaires du régime impérial. Le cardinal Fesch officia, baptisa et bénit. À la fin de la cérémonie, Napoléon prit son fils (vêtu d'une douillette doublée d'hermine et ceint d'un cordon de la Légion d'honneur confectionné à sa taille) et, à bout de bras, le présenta à la foule qui poussa les vivats prévus par le cérémonial 42 . Puis le roi de Rome se retira, dans les bras de Mme de Montesquiou, le vieux Kellermann, duc de Valmy, portant la queue de son manteau. Napoléon (qui avait paru pensif tout au long de la cérémonie et avoua à Sainte-Hélène : « Je n'étais pas d'aplomb ») et Marie-Louise remontèrent peu après en voiture et se dirigèrent vers l'Hôtel de Ville où devait être servi un grand souper. Un incident d'attelage les empêcha d'arriver à destination avant neuf heures et demie. À l'issue du dîner (auquel les souverains avaient participé avec leur couronne sur la tête), il y eut un grand concert puis un bal dans la salle du trône, tandis que le ciel de Paris s'illuminait d'un spectaculaire feu d'artifice, que les guinguettes, salles de bal, kiosques à musique installés sur les Champs-Élysées ouvraient et accueillaient gratuitement le public. Celui-ci s'amusa puis rentra chez lui, et on n'en parla plus.

La crise économique et l'inquiétude pour l'avenir étaient plus fortes que les espoirs en l'héritier de l'Empire. Surtout, on peut s'interroger sur l'opportunité qu'il y avait eu à dépenser tant d'argent au vu et au su de ceux qui vivaient péniblement. Certes, les préparatifs du baptême avaient employé plusieurs milliers d'ouvriers désœuvrés 43 , mais le faste déployé avait choqué. La « fermentation » des esprits s'était développée et la police avait été obligée de décrocher des placards séditieux dans les semaines précédant le baptême 44 . Peut-être doit-on chercher dans cette dégradation de l'esprit public et dans l'amoncellement des nuages extérieurs les raisons de la morosité de l'empereur durant la cérémonie de Notre-Dame.

Devenu friand des déplacements solennels depuis son mariage avec Marie-Louise, Napoléon se rendit en grand équipage à l'ouverture de la session du Corps législatif, une semaine plus tard. Il y prononça un discours plat et dédaigneux pour ses ennemis, notamment le pape. Il rendit compte, sans détails, de ce qui s'était passé en un an (mariage autrichien, naissance du roi de Rome, réunion de Rome, de la Hollande et du Valais à l'Empire), promettant l'effondrement prochain de l'Angleterre et vantant la situation « prospère » des finances publiques 45 . Comme souvent dans ce genre d'exercice, il n'avait pas abordé les aspects les moins positifs de la situation. Depuis un an, l'Empire traversait plusieurs crises qui allaient se développer et poursuivre la fragilisation de l'édifice. Et Jacques Bainville – qui connaissait la suite – de prophétiser : « Voici, en 1811, le héros triomphateur au berceau de l'enfant-roi. Ce père heureux, l'an d'après le verra marchant sous la neige, un bâton à la main. Quel artiste, au mur de l'histoire, a disposé de ces tableaux 46  ? »
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PREMIÈRE PARTIE

Les crises du système



chapitre premier

L'apogée géographique du système napoléonien 
 L'Empire français et les Napoléonides

Au début de 1811, la famille Bonaparte régnait sur une moitié de l'Europe. Outre Napoléon en France, Joseph en Espagne, Jérôme en Westphalie, le couple Murat-Caroline à Naples et Eugène en Italie, Élisa était grande-duchesse de Toscane 1 , Camille Borghèse, le mari de Pauline, était gouverneur général des départements français au-delà des Alpes, un fils de Louis était grand-duc de Berg en titre. Dans la fratrie, seuls Lucien, prisonnier en Angleterre, et Louis, exilé volontaire à Rome, ne portaient ni couronne ni titre officiel. La perspective d'avoir enfin un héritier issu de lui avait encouragé Napoléon à poursuivre la réorganisation des territoires sous son autorité engagée en 1810. Après la réunion d'une grande partie du Hanovre à la Westphalie (14 janvier 1810), la création de quatre gouvernements militaires échappant à la souveraineté (déjà toute relative) de Joseph dans le nord de l'Espagne (8 février 1810), l'annexion des États romains (17 février 1810), les échanges territoriaux entre le royaume d'Italie et la Bavière (le Trentin contre un morceau de Franconie, 28 février 1810) et l'annexion de la Hollande (9 juillet 1810), ses décisions allaient toucher aussi bien ses propres possessions que celles de ses alliés. En quelques mois, il allait, par petites touches, modifier les bases géographiques du système et parachever la création de ce que les textes officiels appelaient depuis deux bonnes années le « Grand Empire » : organisation des provinces Illyriennes, annexions du canton suisse du Valais et de la partie côtière du royaume de Westphalie.
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« Un nouvel ordre des choses régit l'univers »

L'ensemble des mesures d'annexion décidées en 1810 fut présenté au Sénat par l'empereur, le 10 décembre :


Sénateurs, j'ordonne à mon ministre des Relations extérieures de vous faire connaître les différentes circonstances qui nécessitent la réunion de la Hollande à l'Empire. Les arrêts publiés par le conseil britannique en 1806 et 1807 ont déchiré le droit public de l'Europe. Un nouvel ordre des choses régit l'univers. De nouvelles garanties m'étant devenues nécessaires, la réunion des embouchures de l'Escaut, de la Meuse, du Rhin, de l'Ems, du Weser et de l'Elbe à l'Empire, l'établissement d'une navigation intérieure avec la Baltique m'ont paru être les premières et les plus importantes. J'ai fait dresser le plan d'un canal qui sera exécuté avant cinq ans et qui joindra la Baltique à la Seine.

Des indemnités seront données aux princes qui pourront se trouver froissés par cette grande mesure, que commande la nécessité et qui appuie sur la Baltique la droite des frontières de mon Empire. […]

La réunion du Valais est une conséquence prévue des immenses travaux que je fais faire depuis dix ans dans cette partie des Alpes. Lors de mon acte de médiation, je séparai le Valais de la Confédération helvétique, prévoyant dès lors une mesure si utile à la France et à l'Italie

Tant que la guerre durera avec l'Angleterre, le peuple français ne doit pas poser les armes.

Mes finances sont dans l'état le plus prospère. Je puis fournir à toutes les dépenses que nécessite cet immense Empire, sans demander à mes peuples de nouveaux sacrifices 2 .
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Les annexions touchaient à leur fin. La dernière concernerait la Catalogne, divisée en quatre départements, le 26 janvier 1812, mais déjà de fait sous la coupe de l'administration militaire française. L'Empire était à son apogée territorial et d'enthousiasme les sénateurs approuvèrent les instruments juridiques qui leur étaient proposés et devaient couler dans le meilleur bronze une nouvelle statue de « Napoléon le Grand ». Un premier sénatus-consulte divisait en dix départements les régions annexées au bord de l'Atlantique et de la Baltique. Un second créait, à partir du Valais, le département du Simplon 3 . « Le Sénat, applaudissant aux résolutions prises par l'empereur, l'exhorta dans une adresse à poursuivre une guerre, entreprise pour l'honneur du nom français, et pour l'indépendance des nations », écrivit, sans se soucier du paradoxe qu'il agitait avec cette référence aux nations, l'archichancelier Cambacérès 4 . Et le sénateur Sémonville de s'exclamer, dans un discours de soutien aux projets de Napoléon : « Où sont encore les bornes du possible 5  ? »

L'Empire français comptait désormais – hors provinces Illyriennes – 130 départements, contre 83 en 1790, 102 après Campoformio, 108 en 1804. Leur nombre avait d'abord été réduit à 107, lorsque le Tanaro, département piémontais, avait été supprimé (6 juin 1805). Puis on avait créé trois départements liguriens (8 octobre 1805), trois départements toscans (créés en 1808, fusionnés en 1810), le Tarn-et-Garonne (4 novembre 1808), deux départements romains (17 février 1810), deux puis douze départements hollandais (24 avril 1810), treize nouveaux départements hollandais, hanovriens et hanséatiques et enfin le Simplon (13 décembre 1810). C'est lorsque les deux départements corses (Liamone et Golo) furent réunis en un seul, le 24 avril 1811, qu'on atteignit le chiffre de 130 départements 6 . On allait passer à 134 en 1812, mais c'est le chiffre précédent que la postérité a retenu ce qui, au fond, n'a guère d'importance tant est peu significative l'appréciation d'un empire à travers son seul découpage administratif. Plus concrètement, l'Empire s'étendait sur 750 000 kilomètres carrés, de Lubeck (département des Bouches-de-l'Elbe, chef-lieu : Hambourg) à Perpignan (Pyrénées-Orientales), de Quimper (Finistère) à Rome, de La Rochelle (Charente-Inférieure) à Udine (Passaria) 7 . Il comptait plus de 44 millions de sujets vivant sous le même régime administratif (préfets, sous-préfets, maires, etc.), judiciaire et juridique, puisque les codes napoléoniens leur étaient applicables 8 . Les vassaux directs de l'Empire (Italie, Confédération du Rhin, duché de Varsovie, Naples, Westphalie) réunissaient environ 40 millions d'habitants, sur une population totale de l'Europe proche de 170 millions d'individus. Politiquement, le centre du continent était à Paris : c'est de la capitale de l'Empire que l'on administrait les départements « français » et les provinces Illyriennes, que l'on réglait les affaires de la Confédération helvétique, que l'on « protégeait » et maintenait l'unité de la Confédération du Rhin, que l'on orientait les politiques menées à Cassel, Naples, Varsovie ou dans les contrées espagnoles soumises.

Et comme il fallait aussi des symboles pour affirmer cette unité du système européen, l'empereur demanda à Cambacérès de réfléchir à une décoration particulière, ce que l'archichancelier, après les tâtonnements et réorientations habituels du maître, mena à bien. Le 18 octobre 1811, fut créé l'ordre impérial de la Réunion qui remplaçait les anciennes décorations des pays réunis et dont la vocation était de récompenser les serviteurs de l'Empire, quel que soit leur pays d'origine. Pour marquer l'importance qu'il attachait à sa réussite – alors que se profilait l'échec de l'ordre des Trois Toisons d'Or, fondé le 15 août 1809 9 –, Napoléon signa le décret de création à Amsterdam (capitale d'une région fraîchement « réunie ») et nomma Champagny (récemment déchargé de son portefeuille des Relations extérieures) grand chancelier. La décoration était une étoile surmontée d'une couronne impériale suspendue à un ruban bleu ciel. Trois grades (grand-croix, commandeur, chevalier) étaient prévus. Trois inscriptions figuraient sur l'étoile et la couronne : « Tout pour l'Empire », « À jamais » et « Napoléon fondateur ». Elles devaient « faire sentir les avantages de l'union de la Baltique, de la Méditerranée, de l'Adriatique et de l'Océan ». La première promotion de l'ordre fut nommée le 22 février 1812. Les archives ayant été détruites, on ignore combien d'étoiles furent distribuées au total. On dispose d'une liste, peut-être exhaustive, de 117 grands-croix et 169 commandeurs, et on a pu estimer à 1 622 le nombre total des nominations décidées par Napoléon, entre 1812 et 1815 10 .

La mainmise française sur l'Europe dépassait de beaucoup ce symbole. Le gouvernement direct de l'empereur n'avait cessé de se développer, dans les régions limitrophes de l'ancienne France comme dans les contrées plus éloignées. Les réorganisations des années 1810 eurent pour but de l'asseoir encore davantage.







Les menues réorganisations : l'Illyrie et le Valais

Avec un morceau du royaume d'Italie 11 et quelques anciennes possessions autrichiennes cédées à la signature du traité de Vienne, Napoléon avait créé les provinces Illyriennes par un décret signé à Schoenbrunn, le 14 octobre 1809. Raguse (aujourd'hui Dubrovnik) 12 , Fiume (Rijeka), Trieste, la Croatie, la Carniole (dans l'actuelle Slovénie), une partie de la Carinthie et la Dalmatie avaient été réunies et placées sous l'autorité de Marmont 13 , gouverneur général siégeant à Laybach (Ljubljana). Le statut des provinces, donné le 25 décembre 1809, en faisait un territoire de l'Empire à organisation particulière sinon entièrement dans les structures, au moins dans la dénomination des institutions locales. Elles se composaient de dix puis six provinces (Carniole, Carinthie, Istrie, Croatie civile, Dalmatie, Raguse) avec à leur tête un intendant, équivalent du préfet. Chaque province était divisée en districts avec un subdélégué (arrondissement et sous-préfet). Le système judiciaire français y était implanté, avec un maillage de tribunaux de première instance et trois cours d'appel à Laybach, Zara (Zadar) et Raguse. De nombreux fonctionnaires français et italiens étaient (et allaient être) placés aux postes importants, en l'absence de véritable soutien des élites locales, même si les maires étaient du cru, comme celui de Raguse, Sorgo-Sorkocevic. Le régime féodal fut aboli. Des écoles primaires communales, deux lycées (Laybach et Raguse), une école supérieure furent créés. Les fils de notables reçurent des bourses pour aller étudier dans les meilleurs écoles françaises, dont celle des Ponts et Chaussées. On fonda même un journal de propagande, Le Télégraphe, dirigé, à partir de 1813, par un opposant rallié à l'Empire, l'écrivain Charles Nodier.
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Les provinces Illyriennes, région pauvre et sans perspectives économiques, comptaient environ un million six cent mille habitants. La religion dominante y était le catholicisme, mais le territoire comptait plus de deux cent mille orthodoxes, mécontents d'être intégrés dans un empire qui, à leurs yeux, était dominé par la religion apostolique romaine, tandis que de son côté le clergé catholique prêchait la résistance aux fils de la Révolution persécuteurs de deux papes. Cet ensemble baroque était pourtant de la première utilité dans le système napoléonien. Sur le plan diplomatique, il était, certes, un (faible) contrepoids à la Russie au sud du monde slave, mais c'est surtout son rôle d'arme pointée vers l'Autriche qu'il faut retenir : il « [couvrait] l'Italie et la France, et [montait] la garde aux portes de Vienne 14  ». Par ailleurs, dans le domaine économique, il cadenassait l'Adriatique, en faisait une mer française, gênait la contrebande des produits anglais dans la région et, subsidiairement, assurait une route terrestre pour le commerce avec le Levant. On peut douter que Napoléon ait vraiment cru à une implantation durable de sa puissance dans cette région qu'il envisagea très tôt d'utiliser comme monnaie d'échange dans ses marchandages diplomatiques avec l'Autriche qui n'avait plus accès à la mer depuis 1809. Ce qui est certain, c'est que l'implantation française y fut difficile, en dépit de la réception bienveillante réservée à Paris aux députés des provinces venus faire connaître leurs doléances à l'empereur 15 , de la suppression du régime féodal et l'introduction du Code civil (25 avril 1811). Les impôts rentrèrent mal, la conscription fut rejetée 16 , le marasme économique persista (on nota plusieurs émeutes, notamment en 1811), la contrebande pratiquée comme un art par ce peuple de marins continua à prospérer, l'attrait pour l'Autriche, considérée comme la « mère-patrie » par de nombreux Illyriens, ne se démentit pas 17 .

Plus près du cœur de son empire, il y avait longtemps que Napoléon n'avait pas touché à l'organisation de la Confédération helvétique. L'acte de médiation du 27 septembre 1803 avait assis le système fédéral et n'avait nécessité que des ajustements de détail, notamment la donation de la principauté de Neuchâtel à Berthier en 1806, ou le silence impérial lors de l'annexion de fait de la Valteline par le royaume d'Italie en 1809. La Confédération, entièrement dépendante de son « médiateur », avait pris son mal en patience, tandis que le découpage en cantons et la coexistence de plusieurs langues ou cultures permettaient aux autorités françaises de diviser pour régner. Du reste, l'empereur ne s'intéressait guère à la vie politique de ce petit pays qui voyait sans rechigner les troupes françaises le traverser autant que de besoin, fournissait son contingent de conscrits (quatre régiments, soit près de vingt mille hommes) et continuait ainsi la tradition des régiments suisses au service de la France. « Napoléon a méprisé la Confédération et ne s'y est intéressé que dans la stricte mesure de ses intérêts », a fait remarquer André Palluel-Guillard 18 . La nécessité de renforcer le Blocus allait cependant retenir davantage son attention. Il était apparu depuis longtemps qu'une active contrebande se développait en Helvétie. À quelques lieues de la frontière française, les produits anglais, denrées coloniales et étoffes, pénétraient par le Tessin, dans la région de Bellinzona, étaient même stockés sans grandes précautions, avant de se répandre dans des contrées où elles étaient prohibées, sans que les gouvernants de la Confédération fassent autre chose que s'en émouvoir. En juillet 1810, Napoléon envisagea une opération d'occupation du Tessin par l'armée italienne (elle se produirait le 31 octobre) et l'annexion à l'Empire du Valais (que traversait l'importante route stratégique du Simplon). Sur le second point, il annonça à Champagny qu'il voulait aller vite : « Les circonstances où se trouve le Valais m'imposent l'obligation de prendre un parti sur ce petit pays, et j'ai résolu de le réunir à la France 19 . » Il allait encore préciser à Eugène de Beauharnais pourquoi il jugeait l'opération indispensable : « Cette chétive population […] sépare l'Italie de la France à mon détriment 20 . » Pour parvenir à ses fins, l'empereur voulait jouer sur la surprise. Une petite expédition militaire (5 000 hommes commandés par le général César Berthier, frère du maréchal) fut promptement préparée 21 , une commission composée du sénateur Pierre-Louis Roederer, du conseiller d'État Corsini et du maître des requêtes Helvoët travailla sur le dossier, des députés du Valais furent convoqués à Paris 22 . Le 5 novembre 1810, les Français entrèrent sans encombre en Valais et Sion fut occupée. Le 30 novembre, le statut de l'ancien canton helvétique, devenu département du Simplon, fut fixé, avec prise d'effet le 1er  ;janvier 1811 23 .

Le Valais n'était qu'un petit hors-d'œuvre d'une refonte profonde de la carte de l'Europe napoléonienne. Plus substantielle et révélatrice d'une nouvelle direction prise par la définition géopolitique du système. La recentralisation de l'Empire allait entraîner Napoléon à retirer d'une main aux Napoléonides ce qu'il leur avait octroyé de l'autre. Les vassaux familiaux, à des degrés divers, n'allaient pas s'en contenter, et nous ne saurions leur jeter la pierre d'avoir voulu sauvegarder qui son territoire, qui sa liberté de gouvernement, qui, plus simplement, son royaume. Le plus souvent hommes capables et de bonne volonté (mais là n'est pas la question dans le bras de fer inégal qui se déroulait), ils avaient pris leur rôle au sérieux, succombé aux délices et aux stimulations du pouvoir, parfois même oublié combien leur légitimité ne tenait qu'à un fil et au bon vouloir de Napoléon. Partant, alors que la naissance du roi de Rome poussait ce dernier à imaginer des rectifications de frontières, voire une refonte générale de l'empire des Français sur le continent, il eut à surmonter les réticences, voire les résistances, de ses premiers vassaux, Jérôme-Napoléon de Westphalie, Joachim-Napoléon de Naples et, nous le verrons dans un chapitre postérieur, Joseph-Napoléon d'Espagne.







Le royaume de Westphalie amputé

Le 18 août 1810, soit quelques semaines seulement après le départ d'Amsterdam de Louis Bonaparte, l'empereur décida de faire occuper par ses soldats et ses douaniers toutes les côtes de la mer du Nord et de la Baltique, de la Hollande au Holstein 24 , ce qui revenait à priver Jérôme de Westphalie d'une partie de cette « poussière de territoires » 25 réunis, après Tilsit et Vienne, par la seule imagination créatrice de Napoléon. Celui-ci ne prit aucune précaution pour imposer sa volonté à ce vassal tout juste nanti de deux millions de sujets mais qui affectait des airs de grand de ce monde (création de maréchaux et de titres ronflants, organisation de fêtes somptueuses 26 , aménagement de palais qui mettaient à genoux des finances déjà fort mal en point) et affirmait en privé que sa devise était : « Le trône ou la mort ! ». Pourquoi d'ailleurs aurait-on pris des gants avec ce cadet qui, malgré son désir maladroit de bien faire et de voir son royaume prospérer, ne savait rien refuser à son puissant bienfaiteur ? Ne lui affirmait-il pas que, « dans toutes les circonstances, il n'y aurait aucun sacrifice qui [lui] coûterait, lorsqu'il s'agirait de ce qui pourrait lui convenir 27 « ?

Avec le roi de Westphalie, la procédure de négociation fut réduite à ce que la politesse minimale exigeait. On avait estimé à Paris qu'il fallait occuper les côtes : l'affaire devait avoir lieu sans perdre une journée ni s'embarrasser de la moindre consultation. Alors que le dispositif militaire et administratif allait priver la petite Westphalie de 600 000 habitants dans ses régions les plus riches (dont le Hanovre), Jérôme eut droit à une courte lettre de son frère qui se contenta, après lui avoir demandé de retirer ses troupes des territoires concernés, de lui révéler, sans plus de détails, qu'il était « nécessaire que le pays soit entre les mains des généraux français 28  », formule à rapprocher de celle, encore plus claire, qu'allait employer Champagny dans une dépêche au ministre de France à Cassel, Charles-Frédéric Reinhard : « En réunissant à l'Empire les parties du Hanovre […], Sa Majesté n'a disposé que de ce qui lui appartenait 29 . »

Piqué au vif, le vaniteux Jérôme envisagea de se rendre à Paris pour demander des compensations, ce dont Reinhard le dissuada à grand peine. Il se contenta donc d'une note à son frère, dans laquelle il demandait des « indemnités » dans les régions de Lippe, Anhalt, Waldeck, Schwarzbourg, les duchés de Saxe et d'Erfurt, voire le duché de Francfort (dont la future souveraineté, après la mort du prince-primat Dalberg, avait été réservée à Eugène de Beauharnais). Jérôme ajoutait que ces compensations étaient « loin d'équivaloir à l'importance de ce dont [Napoléon avait] jugé convenable de [le] priver 30  ». À la réception de ce texte, l'empereur commença par plaisanter : « Oh, oh, si j'avais seulement 300 000 hommes, je crois qu'il me déclarerait la guerre 31 . » Mais comme, lorsqu'il s'agissait de son autorité, son sens de l'humour ne durait jamais longtemps, la procédure menant à l'adoption du sénatus-consulte du 13 décembre 1810 ne fut pas ralentie. La nouvelle du vote du Sénat parvint à Cassel le 25 décembre. Le texte devait entrer en vigueur une semaine plus tard. Deux jours encore et un décret impérial régla l'organisation des régions annexées constituées en départements de l'Ems-Supérieur, des Bouches-du-Weser et des Bouches-de-l'Elbe : un conseil de gouvernement devait assurer la transition avant l'installation définitive de l'administration française, avec Davout comme gouverneur général, assisté des conseillers d'État Chaban et Faure 32 . Pour ne pas perdre la face, le roi adressa une maladroite proclamation aux populations concernées : « Les circonstances politiques m'ayant déterminé à vous céder à Sa Majesté l'Empereur des Français, je vous dégage du serment de fidélité que vous m'avez prêté. » Lorsque la nouvelle en parvint à Paris, Napoléon chargea Champagny de faire dire à son frère ce qu'il y avait d'« inconvenant  ;» dans les expressions employées, notamment ce je vous cède car, écrivit le ministre des Relations extérieures à Reinhard, « on ne cède pas des hommes comme on cède un troupeau de moutons, ou plutôt on ne le leur dit pas 33  ». L'envoyé de Jérôme à Paris, le comte Bulow, fut fraîchement accueilli. Champagny lui fit comprendre que seule la bonne volonté du roi permettrait d'éviter à la Westphalie le sort de la Hollande. Bulow fut forcé de négocier pour la forme un traité devant entériner les décisions prises à Paris et largement entrées en vigueur au moment où il serait signé, le 11 mai 1811. « Sire, le seul parti qui reste à prendre à Votre Majesté est celui de la soumission 34  », écrivit-il à son maître, qui finit par suivre ce précieux conseil.

Jérôme Bonaparte fut mortifié par cette affaire, qui venait après tant d'autres vexations. Il allait en subir d'autres, et très vite. Par exemple, quelque temps plus tard, sous la menace d'une annexion de cette place par Davout, il exécuta l'ordre venu de Paris de fortifier Magdebourg. Au moment du baptême du roi de Rome, il dut encore, après avoir signé le traité qui officialisait la réunion de ses anciens territoires à l'Empire, se plier sans broncher à diverses exigences de son frère (notamment l'entretien par le budget westphalien de contingents français) et se contenter du statut (et de l'habit, ce qui pour cet amateur de belles tenues était loin d'être indifférent) de prince français dans les cérémonies. « Sauf des promesses vagues et des porcelaines [offertes], une sorte d'assurance qu'on l'emploier[ait] à la guerre s'il achev[ait] de ruiner son royaume, Jérôme n'emport[a] de son voyage que des désagréments, la quasi-certitude que la famille ne compt[ait] plus ni dans le cœur ni dans l'esprit du maître », conclut presque tristement Frédéric Masson 35 . Quoi qu'il en soit, épié par Reinhard, bousculé par Davout et menacé par Napoléon, Jérôme restait, malgré ses protestations, un vassal docile qui n'opposait aux volontés impériales que ses caprices et trépignements. Seul le renforcement de son armée le trouvait toujours enthousiaste : il rêvait de grands commandements et avait donc obtenu de son frère de diriger ses Westphaliens, renforcés d'autres corps de la Confédération du Rhin, sur le théâtre d'opérations futures 36 . Il finirait par s'en satisfaire.

On doit dire aussi que la grande question de cette région de l'Europe n'était pas l'annexion de quelques territoires « westphaliens ». Dans le but de faire de la Baltique une mer « française » et de toujours mieux contrôler les côtes, Napoléon s'était aussi emparé par décret de quelques principautés allemandes survivantes des recès et autres réorganisations du défunt Saint Empire : Lauembourg, Salm, Aremberg et Oldembourg 37 . C'est surtout ce dernier petit duché qui allait faire problème : le tsar considérait le territoire convoité par les Français comme une sorte d'apanage de sa couronne, puisqu'il avait été offert par le tsarévitch Paul (futur Paul Ier) à un de ses parents en 1773. La décision de Napoléon ne manquerait pas d'avoir des conséquences diplomatiques dépassant l'importance réelle du lopin confisqué 38 .







Un roi de Naples en sursis ?

Depuis le début de l'année 1809, les relations s'étaient tendues entre l'empereur et Murat. À tort ou à raison, le premier soupçonnait le second d'avoir participé au « complot » Talleyrand-Fouché visant à le remplacer en cas de défaite en Espagne 39 . Il ne l'avait pas invité à la campagne de 1809 contre l'Autriche, le laissant poursuivre la pacification de Naples, brillamment commencée d'ailleurs par la prise de Capri (7-18 octobre 1808). Murat avait plutôt bien réussi dans son entreprise, grâce à de fulgurantes opérations militaires ou de police – notamment contre les brigands de Calabre, anéantis par le général Manhès ou l'action efficace de son préfet de police Saliceti. Et tandis que Napoléon battait les armées autrichiennes, le roi de Naples parvenait à contenir puis à repousser une offensive anglo-sicilienne 40 de 20 000 hommes commandés par le général britannique John Stuart et soutenus par une puissante flotte. De ces succès et des réformes entreprises dans son royaume, le beau-frère de l'empereur avait retiré une certaine popularité, mais aussi, croyait-il, un surcroît de légitimité : ce royaume offert, il était désormais convaincu de l'avoir mérité par lui-même, syndrome qui frappait sans coup férir les Napoléonides.

Est-ce cela qui indisposa Napoléon ? Il est difficile d'en douter lorsqu'on étudie les documents. Dans sa biographie du roi-cavalier, après s'être demandé à qui incombe la faute du refroidissement des relations entre Naples et la France, Jean Tulard remarque : « À lire les lettres que [Napoléon] adresse à [Murat], le doute n'est plus permis. Le ton de ces missives, sec, méprisant, aigre ou blessant, selon les circonstances, ne pouvait que heurter la susceptibilité du roi de Naples, constamment désavoué, grondé ou rabroué 41 . » L'empereur ne laissait rien passer, ne reculant pas devant les accusations et les récriminations injustes, voire de mauvaise foi, avec celui à qui, en son temps, Berthier avait conseillé : « Pour les Napolitains, soyez roi ; pour l'empereur, soyez vice-roi 42 . » Sur le plan politique, le maître jouait même avec les nerfs de son vassal – comme il l'avait fait au début de la guerre d'Espagne –, ne démentant jamais que Naples pourrait agrandir ses États en annexant ceux du pape, avant de mettre Murat complètement hors du jeu à Rome. Une attitude « classique » de l'empereur, en quelque sorte.

Mais Murat n'était pas Jérôme et encore moins Louis, de même que Naples, royaume unitaire vieux de six siècles, n'était pas la Westphalie, pays artificiel, ou la Hollande, État sans vraie tradition monarchique. S'il souhaitait être agréable à Napoléon, le roi avait à affronter une situation politique différente de celle des autres Napoléonides. Et comme son courage dans l'action était supérieur à celui des Bonaparte, il était prêt à résister à son beau-frère. Il le fit d'abord en travaillant à être un vrai roi de Naples, multipliant les réformes, gérant avec soin – mais sans grands résultats – ses finances, puis en défendant ses intérêts, négociant le paiement des troupes françaises stationnées sur son territoire, demandant le retour au pays des soldats napolitains engagés en Espagne puisque l'empereur disait ne pas en être satisfait 43 , se permettant même de refuser l'application trop sévère du Blocus continental. Ce faisant, il commit des erreurs. La plus lourde – une « gaffe monumentale » (Tulard) – fut, en décembre 1809, de se prononcer contre une alliance avec l'Autriche. Quel ne fut pas son embarras lorsqu'il apprit que la future impératrice des Français serait Marie-Louise de Habsbourg, la petite-fille de Marie-Caroline de Naples ! Il pensa que l'hyménée pourrait modifier sa situation en remettant Marie-Caroline dans le jeu, ignorant tout de la fureur de celle qui restait la pire ennemie de Napoléon : « Je ne vois aucun avantage que honte, avanie et indubitable destruction dans cette abominable alliance », écrivait-elle notamment 44 .

Afin de compléter sa mainmise sur son royaume et d'en compléter le périmètre, Murat prépara avec soin une expédition en Sicile qui, si elle réussissait, irait plus loin que lever l'hypothèque bourbonienne en renforçant d'un coup – et de façon spectaculaire – sa légitimité. Après l'échec de négociations secrètes (menées à Paris dans des conditions aujourd'hui encore mystérieuses) qui auraient pu aboutir à l'abandon de la Sicile par Ferdinand IV et Marie-Caroline moyennant des compensations ailleurs en Europe, le roi de Naples mit sa flottille et ses troupes de débarquement sur le pied de guerre en mai 1810. Évidemment informé d'un projet qui paraissait réalisable et allait dans le sens du renforcement de son système, Napoléon tenta pourtant d'empêcher sa mise en œuvre, ordonnant que les troupes napolitaines se contentent de camper face au détroit de Messine pour y fixer une escadre anglaise et soulager ainsi les côtes méditerranéennes françaises 45 . L'ordre impérial arriva trop tard, à moins que Murat, craignant un arrangement sur son dos avec Ferdinand IV, n'ait décidé de hâter son opération. Toujours est-il que, le 17 septembre 1810, une flottille napolitaine débarqua en Sicile un premier contingent de 2 000 soldats, sous les ordres du Français Cavaignac. Surprise, l'armée anglo-sicilienne battit en retraite. Un aussi beau début aurait pu devenir une victoire totale si des renforts avaient été rapidement acheminés pour renforcer et élargir la tête de pont. Ils n'arrivèrent pas : le général Grenier refusa de prendre la mer sans ordre positif de Napoléon. Il fallut piteusement rapatrier Cavaignac sur le continent, en laissant plusieurs centaines de prisonniers aux mains de l'ennemi. Furieux, Murat voulut éviter l'humiliation en publiant un ordre du jour dans lequel, après avoir imprudemment annoncé que l'opération était terminée (ce qui était révéler ses plans), il feignit de se réjouir d'avoir accompli un « projet » de Napoléon : prouver qu'il serait aisé de conquérir la Sicile ! Il reçut une volée de bois vert par retour du courrier, l'empereur l'accusant d'avoir, par ses déclarations intempestives, libéré des forces anglaises déplacées de Sicile vers le front portugais 46 .

Dans l'échec de l'expédition de Sicile, les torts étaient au moins partagés. D'une part, en effet, Napoléon n'avait guère aidé Murat, le refus d'agir de Grenier en témoigne. Mais, d'autre part, s'il avait pris la bonne décision en se repliant, le roi de Naples avait un peu trop avoué qu'il renonçait pour longtemps à toute tentative contre le bastion de ses prédécesseurs Bourbons : les Anglais savaient maintenant qu'ils avaient du temps pour améliorer la défense de l'île. Ils le firent dans deux directions. Sur le plan politique, sous l'impulsion de lord Bentinck, envoyé spécialement de Londres, ils transformèrent la Sicile en colonie britannique puisqu'il obtinrent de Ferdinand IV qu'il transmette les pleins pouvoirs à son fils Léopold qui leur était inféodé et, selon sa mère, « un fruit non mûr 47  ». Sur le plan militaire, ils envoyèrent quelques unités et renforcèrent les fortifications, ce qui rendait plus difficile que jamais un débarquement. Il est cependant un point sur lequel la mauvaise foi de Napoléon était éclatante : l'ordre du jour dans lequel Murat annonçait qu'il renonçait à ses projets était du 23 décembre, tandis que l'arrivée des renforts anglais au Portugal était bien antérieure, puisque annoncée au Moniteur du 19 décembre. Le roi de Naples, excédé, le fit remarquer dans un courrier à son beau-frère, qui n'était pas d'humeur – à cette époque moins qu'à aucune autre – à se voir administrer une telle leçon. Quelques semaines plus tard, voulant montrer qu'il était bien roi chez lui, Murat ordonna des mesures douanières visant à empêcher tout à la fois la sortie des graines de coton napolitain et l'entrée des marchandises françaises. Dans son propre palais, de telles mesures amenèrent l'entourage royal à se diviser grossièrement entre les pro-français, autour de la reine Caroline, et les « Napolitains » (parfois qualifiés de parti « italien » ou « italique »), autour du roi et de son préfet de police, le Génois Antonio Maghella, qui avait profité de la mort subite – sans doute un assassinat par empoisonnement – de Saliceti et dont on n'a jamais su vraiment s'il travaillait pour son compte, celui des partisans d'une Naples indépendante – voire d'une grande Italie – ou celui des Bourbons 48 . La réaction de Napoléon aux mesures commerciales fut menaçante :


« Monsieur le duc de Cadore, écrivit-il à Champagny, je reçois l'ordonnance du roi de Naples, du 29 février, par laquelle il prohibe la sortie des graines de coton. Envoyez chercher son ambassadeur, et dites-lui qu'il faut que le roi rapporte sur-le-champ son ordre, ainsi que les dispositions précédentes sur les draps de France ; que le roi se trompe s'il croit régner à Naples autrement que par ma volonté et pour le bien général de l'Empire. Dites-lui positivement que, s'il ne change pas de système, je m'emparerai du royaume et le ferai gouverner par un vice-roi, comme l'Italie […]. Dites au ministre de Naples que le roi marche mal ; que lorsqu'on s'est éloigné du système continental, je n'ai même pas épargné mes propres frères et que je l'épargnerai encore moins. Ajoutez que le royaume est mal administré 49 . »



Une grave crise menaçait d'éclater entre Napoléon et Murat. Pour tenter de la conjurer (à moins que ce ne soit pour endormir la méfiance de son beau-frère, les avis sont partagés), ce dernier avait profité de la naissance du roi de Rome pour galoper vers Paris, sans y avoir été officiellement invité, mais en prenant prétexte de sa dignité de grand amiral de l'Empire qui rendait nécessaire sa présence au baptême de l'héritier du trône. Il arriva dans la capitale le 3 avril 1810, le lendemain du jour où Napoléon avait adressé à Champagny le courrier que nous venons de citer. Le roi de Naples ne fut pourtant pas mal accueilli – mais, avec la dégradation des relations franco-russes, l'empereur ménageait peut-être son meilleur cavalier –, conversa avec son beau-frère à plusieurs reprises et en ressortit rassuré sur son avenir. Le différend politique semblait avoir pris fin, si l'on en juge par la réprimande que l'empereur fit adresser par Maret à l'ambassadeur de France à Naples, Durant de Mareuil, qui avait produit un rapport sur les difficultés de Murat dans son royaume. : « Vous lui ferez connaître que je suis extrêmement surpris qu'un ministre que j'envoie auprès d'une puissance étrangère puisse élever aucun doute sur la stabilité du souverain qui règne 50 . » Autre signe de détente, l'armée française de Naples, stationnée – aux frais du royaume – dans ce pays depuis 1806, devait être dissoute et remplacée par un corps « d'observation de l'Italie méridionale » de 8 000 hommes aux ordres de Grenier (mais tout de même entretenu par le trésor napolitain), le temps de vérifier que le gouvernement local pouvait maîtriser seul la menace anglaise venue de Sicile ou celle, toujours possible, d'un soulèvement populaire 51 . En apparence, Murat sortait renforcé de ses discussions avec Napoléon. Il n'en aurait pas moins confié à Bourrienne : « L'empereur est injuste […]. Sa disgrâce vaut mieux que sa faveur, tant il la fait payer cher ! […] Mon épée, mon sang, ma vie sont à l'empereur ; qu'il m'appelle sur un champ de bataille pour combattre ses ennemis et les ennemis de la France, je ne suis plus roi, je redeviens maréchal de l'Empire. » Le roi de Naples aurait toutefois ajouté une demi-menace : « À Naples, je veux être roi de Naples […], et qu'il ne croie pas me traiter comme il a traité Louis ! Car je suis prêt à me défendre. » Même si nous savons que les Mémoires de Bourrienne ne doivent être utilisés qu'avec prudence, l'ambiance psychologique entre l'empereur et son beau-frère est donnée dans cette diatribe 52 .

Murat regagna sa capitale avant le baptême du roi de Rome, sans cesse repoussé, tandis que Caroline, marraine pressentie, refusait de s'y rendre, prétextant une indisposition consécutive à une fausse couche. Sans nouvelle de son mari et jouant elle-même une partition personnelle, elle craignait peut-être de ne pas être autorisée à rentrer à Naples après la cérémonie. Ainsi les souverains napolitains se retrouvèrent-ils dans leur royaume tandis que la France fêtait l'héritier de l'Empire. Cette situation était autant due à un concours de circonstances (Murat pouvait-il passer plus de trois mois loin de sa capitale, tandis que lui revenaient des bruits de complots ourdis dans son dos ?) qu'à la méfiance à l'égard des projets de Napoléon, voire celle qui s'était instillée au sein du couple royal. C'est à Naples qu'allait se jouer le prochain épisode de la crise franco-napolitaine.







La victoire du parti français à Naples

Entre le parti français et le parti « italien », la guerre faisait rage, jusqu'au cœur du palais royal. Le premier, animé par les ministres et les fonctionnaires français, entendait conserver un Napoléonide ligoté : la reine était sa meilleure garantie. Le second pensait possible le retour de Naples à son indépendance, voire l'amener à dominer toute l'Italie : le roi pouvait jouer un grand rôle dans ce dessein et, s'il ne le voulait pas, on envisageait de l'éliminer au profit des Bourbons. Le jeu de Maghella consistait d'une part à insérer un coin entre Caroline et son mari et d'autre part à se débarrasser des Français de l'entourage royal, au premier rang desquels Jean-Paul Daure, ministre de la Guerre, de la Marine et de la Police, amant de la reine et peut-être partisan de l'élimination de Joachim-Napoléon au profit de celle-ci 53 .

Première étape, Maghella obtint de Murat – que l'ambassadeur de France trouvait « amer » depuis son retour – la suppression unilatérale de la fonction de gouverneur général de Naples, occupée (depuis juillet 1808) par le maréchal de l'Empire Perignon. Un décret du 7 juin 1811 le remplaça par un lieutenant général napolitain. Une semaine plus tard, Maghella fit signer au roi un second décret, préparé dans le plus grand secret : « Tous les étrangers qui occupent des emplois civils dans notre royaume devront […] présenter leur demande de naturalisation d'ici au 1er  ;août prochain. Ceux d'entre eux qui n'auront pas satisfait à cette obligation seront censés avoir renoncé volontairement à ces emplois. » Le décret « Perignon » avait visé la tête de l'armée. Le second écartait les Français des sphères gouvernementales. Après l'avoir signé, le roi se rendit compte que c'était aller trop loin. Hésitant, il ne le fit pas publier au Moniteur des Deux Siciles avant le 18 juin, en envoyant une copie à Maret. Il s'empressa encore d'écrire à son beau-frère pour le « rassurer » : seul les « banqueroutiers » français réfugiés dans son royaume étaient visés par le texte. Ce qui ne l'empêcha pas d'ajouter que les autres devraient aussi se soumettre et que « les sujets distingués » qui « ne pourraient consentir de cesser d'être les sujets » de l'empereur lui « seraient rendus ». Il pensa prévenir toute colère impériale en laissant entendre que les « banqueroutiers » seraient traités en masse par ses ministres, lui se réservant de trancher le sort des « sujets distingués ». Ainsi croyait-il jouer finement, donnant un os à ronger au parti napolitain et mettant on ne sait quel baume au cœur du gouvernement impérial 54 . Quoi qu'il en soit, compte tenu du temps qu'il faudrait pour faire parvenir ces textes à Paris (une huitaine), la mise en application immédiate du décret fut envisagée. De nombreux Français firent savoir qu'ils quitteraient bientôt le service car ils souhaitaient conserver leur nationalité. Daure, le gouverneur des princes, Baudus, et le ministre des Finances, Agar, en faisaient partie, de même que les généraux Exelmans (grand écuyer), Lanusse (grand maréchal), qui, bien que militaires, occupaient des emplois civils. Les deux soldats vinrent représenter à leur compagnon d'armes Murat qu'il faisait fausse route. Le roi tenta de leur démontrer l'habileté de sa manœuvre : il donnait le change au parti napolitain et se débarrassait des intrigants qui montaient la reine contre lui, rien de plus. Quant à Maghella et ses amis, ils tentèrent de pousser leurs pions et d'empêcher l'édulcoration du décret par le Conseil des ministres, tandis qu'on attendait la réaction de Paris.

La réponse de Napoléon fut à la hauteur de ce qu'on pouvait redouter. Comment Murat avait-il pu croire un instant que ce petit « coup d'État » napolitain serait admis, en ces temps de resserrement du système continental ? Le 6 juillet 1811, l'empereur signa un décret sans équivoque :


Vu notre décret du 30 mars 1806 portant que le royaume de Naples fait partie du Grand Empire ; considérant que le prince qui le gouverne est Français et grand dignitaire de l'Empire et qu'il n'a été placé et maintenu sur le trône que par les efforts de nos peuples, décrétons :

Article premier : Tous les citoyens français sont citoyens des Deux Siciles.

Article 2 : Le décret du 14 juin du roi de ce pays ne leur est pas applicable.



Le même jour, de sévères instructions partaient pour Durant de Mareuil et Grenier : il devaient « parler ferme », empêcher l'application du décret aux Français et se concerter afin de « faire sortir le roi de la fausse position où il [était] 55  ». Ces ordres arrivèrent à Naples le 16 juillet. Immédiatement saisi par Durant, le ministre napolitain des Affaires étrangères, le marquis de Gallo, tenta de voir Murat qui lui refusa sa porte, prétextant une maladie 56 . Daure et l'ambassadeur de France n'eurent pas plus de succès. Il fallut attendre quatre jours pour que cet homme qui avait conduit au péril de sa vie tant de charges de cavalerie se décide à affronter la situation qu'il avait lui-même créée. Il écrivit une longue lettre à Napoléon, tentant de justifier son décret, mettant sa loyauté en avant et, enfin, en venant au fait : « Si Votre Majesté ne veut que se défaire de moi qu'elle ne cherche pas des prétextes […]. À peine [votre] décret fut-il arrivé ici que des copies furent répandues à profusion […]. J'ignore si cela peut convenir à Votre Majesté, mais aujourd'hui, le roi de Naples est la fable des Français employés […] et il le sera bientôt de la nation. » Il était un peu tard pour y penser et le courage au combat ne palliait pas, en l'espèce, l'absence de réflexion politique, cette faculté d'envisager, d'analyser puis de parer le « coup d'après ». À présent, Murat était acculé et, dès lors qu'il n'avait nullement l'intention d'aller plus loin, un peu ridicule. Il le fut d'autant plus lorsqu'il signa un nouveau décret excluant les Français du champ d'application de celui du 14 juin. Dans les considérants et visas, il reconnaissait sa défaite puisqu'il y avouait que cette abrogation était une « occasion de marquer à Sa Majesté Impériale et Royale, [sa] déférence et [son] désir de faire tout ce qui peut lui être agréable, ainsi que de donner un témoignage nouveau des sentiments qu'[il avait] toujours portés et qu'[il porterait] toujours à la France et aux Français 57  ». Cela étant écrit, cacheté, envoyé à Paris, le roi de Naples, de plus en plus déprimé, se retira hors de sa capitale, dans son château de Capodimonte.

Le Canossa napolitain n'empêcha pas le parti italien de continuer la lutte, entreprise facilitée par l'isolement volontaire du roi. Tandis que la cour se déchirait, Maghella et ses amis tentèrent d'en appeler à l'opinion, faisant circuler le bruit que le royaume de Murat serait bientôt réuni à celui d'Eugène de Beauharnais. Des diplomates, dont l'Autrichien Menz, prirent la rumeur au sérieux et la relayèrent auprès de leurs cours 58 . En ville, l'agitation montait et des rixes eurent lieu entre soldats français et napolitains. Sortant de sa torpeur et obsédé par l'idée de se disculper auprès de Napoléon, Murat inventa un complot mené par Daure et sa clique pour le discréditer. Pour prouver ce complot, il se laissa entraîner par Maghella. Le préfet de police lui remit d'abord une correspondance amoureuse interceptée entre le ministre de la Guerre et la reine Caroline. Le scandale fut immense : « Murat, dans un accès de fièvre chaude, saisit deux pistolets, crie qu'il va tuer la reine et lui après, car il ne peut survivre au déshonneur ; sa surexcitation est telle qu'on le croit fou et qu'un des généraux présents lui déclare qu'il faudra le mettre au fer comme un forcené 59 . » Le 14 août, le malade allant mieux, il renvoya le général Lanusse, grand maréchal du palais. Le lendemain, il retira à Daure ses portefeuilles ministériels, confiant la Police à Maghella (qui en rêvait), la Guerre et la Marine à son complice Tugny. Tandis que Daure et Lanusse galopaient vers Paris, des courriers napolitains tentaient de les prendre de vitesse. Ils étaient porteurs de lettres rassurantes et, bientôt, d'offres de Murat de se rapprocher de l'armée afin d'y prendre sa place pour « faire la guerre » à la Russie. Le roi ne savait plus à quel saint se vouer. Durant de Mareuil avait vu juste dans un de ses rapports :


Le roi continue à se laisser entraîner ou par les suggestions d'une vanité insurmontable ou par des rapports et des conseils dont la loyauté est suspecte. Toute sa confiance repose sur M. Zurlo [ministre de l'Intérieur], sur M. Maghella et sur le duc de Campochiaro [ambassadeur de Naples à Paris]. M. Agar est écouté, M. de Gallo conserve la direction ostensible de son département, mais ils ne sont véritablement consultés, ni en état de balancer l'influence secrète de ceux que j'ai nommés, et qui, depuis longtemps, en effrayant le Roi d'un parti français, d'un parti de la Reine, lui persuadent qu'il ne peut conserver son indépendance qu'en s'unissant de plus en plus à la nation napolitaine.[…]

La constante préoccupation du roi est d'agir de puissance à puissance [avec l'empereur], de paraître aux yeux de l'Europe, affranchi de cette même impulsion à laquelle il ne refuserait pas d'obéir, et comme il n'accueille que les avis qui lui sont donnés dans ce sens, les Napolitains, ceux aussi qui rêvent depuis longtemps d'un certain système italique, ont beau jeu à le précipiter dans des mesures peu calculées 60 .



Selon certains souvenirs de contemporains, prévenu de la situation à Naples par Durant et sa sœur Caroline, Napoléon aurait, dès le 30 août, écrit sa manière de penser à Murat : « Vous vous êtes entouré d'hommes qui ont en haine la France et qui veulent vous perdre. […] Rappelez-vous que je ne vous ai fait roi que pour l'intérêt de mon système. Ne vous y trompez pas ; si vous cessiez d'être Français, vous ne seriez rien pour moi. » Même si l'on peut douter de l'authenticité de cette lettre dont ni l'original ni la minute n'ont été retrouvés, l'idée de l'empereur était bien celle-ci 61 . Savary venait opportunément de lui mettre sous les yeux des documents tendant à confirmer que le roi de Naples avait comploté avec Fouché et Talleyrand en 1808, et un aide de camp de Murat, La Vauguyon, soupçonné d'entretenir une agence de renseignement, venait d'être expulsé de de la capitale de l'Empire. Quelques jours plus tard, l'homme de confiance du roi de Naples à Paris, Aymé, allait être enfermé à Vincennes sous le prétexte d'un vol de diamants au détriment de la couronne d'Espagne 62 . Dans cette ambiance, Daure fut reçu par Napoléon dès son arrivée. Son rapport ne calma pas l'empereur, loin s'en faut. Une bordée d'ordres quitta le palais impérial dans les heures et les jours qui suivirent : Grenier devait occuper la puissante place de Gaëte, au besoin par la force, et se préparer à se battre. Quant à Perignon, il devait regagner son gouvernement général.

Pendant ce temps, à Naples, la situation avait encore évolué. Murat avait enfin compris que, faute d'un retour dans le rang, ses jours sur le trône étaient comptés. Il changea donc son fusil d'épaule. Il se réconcilia avec Caroline qui savait que la chute de son mari entraînerait la sienne 63 . La reine accepta d'aller plaider la cause du couple à Paris et prit la route le 17 septembre pour la démarche de la dernière chance. Elle arriva dans la capitale de l'Empire le 2 octobre. Son frère était en voyage en Hollande. Elle s'installa chez le cardinal Fesch, revit sa mère, alla jouer à Saint-Cloud avec le roi de Rome et dut attendre le 11 novembre pour être reçue. Pendant ce temps, Murat éloignait ses « mauvais » conseillers : Maghella fut limogé, Zurlo écarté, Campochiaro prié de rentrer à Naples. Le premier allait bientôt être convoqué à Paris pour répondre de ses « intrigues contre la sûreté de l'Empire 64  ». Surveillé et repris en main par Durant et Grenier, le roi affirmait désormais à qui voulait l'entendre qu'il mettrait bientôt son sabre au service de la France. Le parti français avait gagné à Naples. Il gagna aussi à Paris : la reine fut fort bien accueillie par l'empereur, joua finement avec lui (tour à tour mettant en cause puis défendant Murat) et, finalement, garda sa confiance. Par une sorte d'osmose familiale, la couronne de son mari (donc la sienne) fut sauvée.

C'est donc au sein de la famille Bonaparte que se régla la première affaire Murat. Le roi de Naples avait cédé sur toute la ligne, mais sous la menace. Qu'en serait-il demain si l'armée française devait quitter Naples ou si le parti « italique » stigmatisé par Durant revenait en force ? Le mieux était donc, pour Napoléon, de garder l'œil sur son ambitieux vassal (qui avait encore quelques velléités d'indépendance, demandant, par exemple, qu'on évacue le corps de Grenier devenu inutile !), et le mieux pour cela était de l'avoir à portée de regard. Comme les relations franco-russes se dégradaient rapidement, en ce début 1812 65 , on allait bientôt avoir besoin du meilleur cavalier d'Europe à la Grande Armée. Il allait donc quitter Naples en roi pour redevenir maréchal de l'Empire. Et puisqu'il fallait garder le royaume en son absence, la reine Caroline deviendrait régente. À terme, la sœur de l'empereur pourrait triompher.







Joseph conserve son trône

L'Espagne constituait le maillon faible du système napoléonien. Nous consacrerons bientôt de larges développements à la situation dans la péninsule Ibérique. Au préalable, on regroupera les éléments purement dynastiques et familiaux qui contribuèrent, entre autres facteurs, à la dégradation des affaires.

Depuis sa première entrée à Madrid, en 1808, Joseph s'opposait à Napoléon sur la méthode de conquête. Blessé par les émeutes de Mai et le soulèvement, furieux des défaites de ses troupes et soucieux d'empêcher les Anglais de prendre pied sur le continent, l'empereur privilégiait la manière forte et le règlement militaire de la question, exigeant moins « d'humeur et de petites passions » et des « vues froides et conformes à sa situation » 66 . Le roi, quant à lui, militait pour qu'on le laisse conduire sa politique, diriger les affaires de l'État et – pourquoi pas ? – se faire aimer de ses peuples. Un Napoléonide comme les autres, en quelque sorte. Un Napoléonide qui, comme les autres, n'avait pas bien appréhendé ce qu'était devenu le système continental. À moyen terme, la vérité politique se trouvait peut-être à mi-chemin entre les positions des deux frères, mais la négociation et le compromis – car les idées de Joseph n'étaient pas à rejeter en bloc – avaient depuis longtemps cessé de faire partie de la panoplie d'homme d'État de Napoléon, surtout lorsqu'il s'agissait d'asseoir sa domination continentale.

Forçant sa nature, Joseph travaillait d'arrache-pied à ses projets, multipliait les textes de loi, organisait son gouvernement, alors même que son autorité ne s'exerçait vraiment qu'autour de Madrid et de Séville, le reste du pays étant soit aux mains des insurgés ou sous la menace des Britanniques, soit placé sous l'autorité directe de généraux français. Dans le même temps, il tenait tête à l'empereur, en le mettant presque au défi de l'éliminer et en lui résistant quand c'était possible avec les faibles moyens du bord. En privé, et même parfois en public, l'aîné des Bonaparte employait des mots très durs à l'égard de son frère, ce qui, bien sûr, finissait toujours par être connu à Paris 67 . Il était persuadé (largement à tort) qu'on finirait par le priver de son trône, écrivant encore, en septembre 1810, à sa femme, Julie, qui séjournait à Paris : « Il est de fait que si l'empereur continue à me traiter comme il fait aujourd'hui, c'est qu'il ne veut pas que je reste au trône d'Espagne 68 . » Cette idée fixe était renforcée par le fait que Napoléon cachait son jeu, refusait de livrer ses intentions et finalement affichait le plus souverain mépris à l'égard de son aîné. On ignore si Joseph fut informé sur-le-champ de la terrible lettre que Napoléon adressa à l'ambassadeur français à Madrid, Laforest, au début de novembre 1810. Il aurait sans doute été abattu par les termes employés :


« Bien des batailles ont eu lieu. L'Andalousie et Séville même ont été conquises par l'armée française ; mais pour cela, aucun Espagnol ne s'est rallié autour de son roi ; aucunes forces espagnoles n'ont lutté contre l'insurrection, et 400 000 Français, seuls, sans elles, ont dû conquérir toutes les provinces, toutes les places fortes, toutes les villes, tous les villages : l'Espagne appartient à l'empereur par droit de conquête.

Le roi d'Espagne serait peu de choses s'il n'était le frère de l'empereur et le général de ses armées. Il serait si peu de chose, qu'il n'y aurait pas une bourgade de 4 000 âmes qui ne fût plus forte que tous les partisans qu'il peut avoir en Espagne. Sa garde même est toute française. Pas un officier espagnol n'a versé son sang pour le roi 69 . »



Le 18 décembre 1810, arriva à Paris le colonel Marius Clary, neveu de Joseph. Il était porteur d'une lettre secrète du roi pour sa femme dans laquelle celui-ci annonçait son intention d'abandonner le trône et de s'installer dans une propriété à acheter loin de Paris, si on ne l'autorisait pas à séjourner dans son immense domaine de Mortefontaine. Comme rien ne restait longtemps secret dans ces matières, Napoléon fut informé du projet. Le 14 janvier, Champagny fit savoir à la reine Julie que, comme roi et comme commandant de l'armée du centre de l'Espagne, Joseph n'avait pas le droit de quitter le royaume sans autorisation. S'il passait outre, il serait arrêté à la frontière. Et comme la reine tentait d'en savoir plus sur les intentions de l'empereur et qu'elle avançait que l'inquiétude majeure de son mari était la réunion à l'Empire du nord de la péninsule, elle s'entendit préciser, sans plus de détails ni de formes, que l'empereur n'avait pas besoin d'une autorisation du roi pour agir et le ferait lorsqu'il le jugerait utile. Le lendemain du rendez-vous avec le ministre des Relations extérieures, Napoléon annonça toutefois à sa belle-sœur que si Joseph voulait prendre du repos à Mortefontaine, il y consentirait, lui accordant donc une sorte de « permission » 70 . Le 18 janvier, pour ne rien arranger à la paranoïa du roi, un article parut dans le Moniteur qui vantait la tranquillité de la province d'Aragon. En conclusion, le journal officiel du gouvernement précisait : « Les habitants demandent à grands cris d'être réunis à l'Empire. »

Fort de l'autorisation de l'empereur et souhaitant assister au baptême du roi de Rome, Joseph décida de venir plaider sa cause de vive voix. Le 16 mai 1811, ayant passé outre un ordre de Berthier lui demandant de ne pas poursuivre son voyage, il rejoignit son frère à Rambouillet. Les retrouvailles furent cordiales et la conversation positive. Après six heures de travail, Joseph obtint plusieurs engagements : il recevrait les subsides nécessaires à la poursuite de la guerre, retrouverait son autorité sur les généraux français et commanderait en chef dans toute la péninsule; il pourrait jouir du droit de grâce (ce qui lui permettrait de se faire aimer de ses peuples), désignerait des fonctionnaires espagnols pour seconder les généraux dans les quatre divisions du nord et il récupérait le maréchal Jourdan comme major-général. Le principal de ces promesses ne serait pas tenu, malgré les déclarations de l'empereur devant le Corps législatif, le 16 juin 1811 : « Le roi d'Espagne est venu assister à cette dernière solennité [le baptême du roi de Rome]. Je lui ai accordé tout ce qui était nécessaire et propre à réunir les intérêts et l'esprit des différents peuples de ses provinces 71 . » On reconnaîtra cependant que si Napoléon avait voulu confisquer le trône, le moment aurait été propice. Il ne le fit pas. Mais si la solution pratique avait été trouvée sans peine (un statu quo), les arrière-pensées demeuraient : partagé entre l'orgueil d'avoir fondé sa dynastie, sa « boulimie territoriale 72  » et la dégradation des relations franco-russes, Napoléon se méfiait de ce roi qui parlait trop (Joseph se permit des remarques désobligeantes lors des cérémonies officielles 73 ) et tentait maladroitement de faire valoir sa position d'aîné.

Une crise majeure n'en avait pas moins été évitée. Le 16 juillet 1811, Joseph rentra dans sa capitale qui, dit la chronique, le fêta. Sans argent, sans pouvoir sur les lieutenants de son frère, il allait devoir faire face à la recrudescence de l'insurrection, à une mauvaise récolte qui détruirait les quelques bienfaits de son règne dans les provinces soumises, et bientôt il serait forcé de vendre une partie de ses diamants pour faire vivre son État.
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chapitre ii

L'apogée géographique du système napoléonien 
 Les confédérés et les alliés

L'apogée territorial de l'Empire français s'accompagnait de celui de l'empire des Français sur le continent. Si Napoléon arrivait tant bien que mal à faire respecter ses vues par les royaumes napoléonides et les vassaux proches, il n'en allait pas toujours de même ailleurs, avec la Confédération du Rhin ou avec les vaincus d'hier, Prusse et Autriche. Là, la diplomatie française devait encore se déployer pour maintenir des rapports de force favorables et surmonter les résistances de pays qui, en dernière analyse et malgré leurs accords avec la France, entendaient demeurer indépendants. Comme l'a fait remarquer Sorel, la politique des dynasties du grand ensemble germanique était proche de celle des Napoléonides : « Garder la couronne en s'affranchissant du joug impérial 1 . » Y parvenir réclamait habileté et patience, voire une certaine forme de résignation face aux méthodes françaises, non exemptes au besoin de brutalité. À ce moment, la politique impériale était devenue impérialiste, aspirant à « prendre une part plus ou moins importante aux combats politiques à l'intérieur des États 2  ».





La docilité apparente des « confédérés »

Depuis sa création, en août 1806, la Confédération du Rhin s'était élargie. Avant les annexions de 1810, elle comptait 39 États 3 peuplés de plus de 14 millions d'habitants. Jouissant d'une paix relative depuis Wagram, ces États avaient été invités à entrer encore davantage dans le « système ». S'il en avait été besoin, la présence sur leur sol de l'armée d'Allemagne, commandée par Davout (parfois qualifié de « vice-roi du Rhin ») et entretenue à leurs frais, les aurait persuadés que de l'invitation, on pourrait rapidement passer à la contrainte pour les amener à adhérer aux projets napoléoniens.

La Confédération n'était pas un bloc aux intérêts uniformes. Il n'y avait pas grand-chose de commun entre ceux de la principauté du Liechstenstein (4 500 habitants et 40 soldats à fournir à la Grande Armée) et de la Bavière (3,5 millions d'habitants et 30 000 soldats) ou de la Saxe (2,3 millions d'habitants et 20 000 soldats), sans même évoquer la situation très spécifique de la Westphalie (2,6 millions d'habitants et 25 000 soldats) 4 . La grande distribution de territoires organisée après Wagram n'avait fait qu'attiser les rivalités. Bien que privée d'Ulm, au profit du Wurtemberg, et de 30 000 âmes sur le Main, au profit du grand-duché de Wurtzbourg, la Bavière s'était taillé la part du lion en récupérant le Tyrol allemand, Bayreuth (punie de sa révolte derrière le duc de Brunswick-Oels, en 1809), Salzbourg, Berchtesgaden, Ratisbonne et l'Innviertel. Napoléon s'appliquait à ne pas considérer la Confédération comme une seule entité. Il poursuivait avec chaque membre un dialogue bilatéral. Il divisait, en quelque sorte, pour mieux régner sur l'ensemble allemand. À défaut d'être menée dans ses moindres détails depuis Paris, la politique des confédérés était ainsi largement influencée par une domination française bien assise sur les terres du ci-devant Saint Empire romain germanique. Avec les annexions de 1810, les princes de la Confédération s'aperçurent qu'ils étaient de plus en plus à la merci des désirs de l'empereur des Français. Entre autres facteurs, cette insécurité fut préjudiciable à l'alliance. « Vous conviendrez, madame, dirait un jour le duc de Weimar à la comtesse de Kielmannsegge, que, pour nous autres princes allemands, c'est un cruel supplice que d'être obligés de se poser chaque matin en se levant cette question : n'est-ce pas aujourd'hui que je vais être dépossédé du reste de mes villages par Napoléon 5  ? »


[image: 006]
Les interventions de Napoléon dans les affaires allemandes étaient multiformes. Tous les prétextes étaient bons, y compris les plus inattendus. Ce fut le cas, par exemple, dans le grand-duché de Bade. Charles-Frédéric, né en 1728, était un « vieil » allié de la France. La proximité de la frontière et, comme on disait, « des canons de Strasbourg » ne lui laissait guère le choix de ses alliances en l'absence d'une autre grande puissance à ses frontières orientales. Cette docilité traditionnelle assise sur une sage prudence n'épargna pas à son gouvernement les pressions les plus fortes, les plus directes et les plus surprenantes. Son petit-fils Charles, qui devait lui succéder (à la place de son père, Louis, qui, bien qu'écarté de la succession, se mêlait de tout), avait épousé, le 8 avril 1806, Stéphanie de Beauharnais, une nièce de Joséphine adoptée par Napoléon (décret du 3 mars 1806) 6 . Or le couple ducal était mal assorti, en dépit de la naissance de plusieurs enfants 7 . Encouragés par l'attitude de l'héritier badois soutenu en ce domaine par son père, la cour de Karlsruhe battait froid à la jeune Française, attitude imprudente eu égard à la qualité du père adoptif. Pour compliquer encore les choses, la seconde épouse de Charles-Frédéric, la comtesse de Hochberg, tentait d'imposer ses propres fils à la succession de son mari (des bruits de coup d'État avaient même circulé en 1808). Les ministres et chargés d'affaires français s'inquiétèrent souvent dans leurs rapports de cette fermentation. Napoléon intervint sur plusieurs front. Ses instructions donnèrent à ses représentants toute latitude pour conserver inébranlablement le Bade dans l'alliance française. Au besoin, il adressa plusieurs missives personnelles à Charles-Frédéric. Mais l'intervention la plus étonnante fut une lettre du 7 janvier 1808 dans laquelle l'empereur prit prétexte de quelques mauvaises manières faites à Stéphanie pour montrer les dents et, en un habile mélange des genres, rappeler la cour de Bade à ses obligations envers son puissant allié :


« Mon Frère, Votre Altesse ignore les mauvais traitements dont on use envers ma fille ; Son bon cœur et l'amitié qu'Elle a pour moi l'auraient porté à y mettre ordre. Ils sont d'une nature telle que ma tendresse pour cette enfant et mon honneur me font un devoir d'intervenir. Je me repens tous les jours du mauvais mariage que j'ai fait [faire]. Votre petit-fils fait le malheur d'une princesse dont il est peu digne. […] Je demande catégoriquement à Votre Altesse, si elle veut et peut intervenir, pour que ma fille soit traitée comme elle doit l'être. […] J'ai fait du bien à la maison de Bade ; je l'ai honorée de mon alliance ; tant pis pour ceux ou celles de cette maison qui ne le sentiraient pas  8 . »



Le message fut parfaitement reçu à Karsruhe et Charles-Frédéric fit amende honorable dans les jours qui suivirent. Lorsqu'il laissa le pouvoir à Charles, quelques mois avant de mourir (10 juin 1811), l'alliance française avait été préservée mais le grand-duché était placé sous une surveillance étroite, le père et la (belle-)grand-mère du souverain devant se tenir à l'écart des affaires politiques, ce qui laissait ce jeune homme de vingt-cinq ans entre les mains expérimentées de Clément-Édouard de Moustier puis d'Aimard-François Nicolaÿ, ministres plénipotentiaires de l'empereur.

Plus généralement, sur le plan juridique, les législations de la mosaïque tendaient à se rapprocher, autour du Code Napoléon traduit en allemand dès 1805 et applicable tel quel ou avec des adaptations en Westphalie, dans les grand-duchés de Francfort, Bade, Berg et de nombreuses petites principautés survivantes (Nassau, Arenberg, Anhalt, etc.) 9 . Dans le domaine institutionnel, les principes politiques issus de la Révolution faisaient figure de modèle, même si leur application était adaptée aux réalités sociales allemandes : l'exemple le mieux connu, car soigneusement étudié par Marcel Dunan, est celui de la Bavière qui, le 1er mai 1808, avait adopté une charte constitutionnelle proclamant la liberté et l'égalité civiles, la tolérance religieuse et le principe représentatif, tout en conservant des bribes de système féodal 10 . L'économie était aussi visée par la politique d'intégration dans l'Empire, avec comme principal outil le Blocus continental dont l'Allemagne était une victime de moins en moins consentante. Les décrets de Berlin, Milan et Fontainebleau étaient des actes unilatéraux de l'empereur des Français qui se souciait peu en l'occurrence des droits des tiers, ni même des conséquences que pourrait avoir la guerre commerciale contre l'Angleterre sur les économies d'alliés maltraités, en voie de transformation en « colonies continentales de l'Empire », selon le mot de Montgaillard, l'un des théoriciens de la guerre économique totale contre l'Angleterre.

Les souverains confédérés se devaient d'obéir sans rechigner aux injonctions impériales, tandis que la population ressentait de plus en plus défavorablement la présence et la mainmise françaises 11 . Application du Blocus ou annexion étaient les deux branches de l'alternative qu'on leur proposait. C'est ce que Champagny fut, par exemple, chargé de faire comprendre au duc de Mecklembourg-Schwerin, dont les territoires s'étendaient le long de la Baltique :


Il serait nécessaire d'avoir un chargé d'affaires près du duc de Mecklembourg-Schwerin. Il a ici un homme d'affaires ; je désire que vous ayez une conférence avec cet agent. Vous lui ferez connaître : 1° que je veux franchement laisser au duc son indépendance ; que […] si le duc prend toutes les mesures nécessaires pour me seconder contre l'Angleterre, pour empêcher toute correspondance et toute communication de commerce et de contrebande, il conservera son indépendance ; que, s'il en agit autrement, il ne la conservera pas ; que si les communications ont lieu par ses États avec l'Angleterre, que si la contrebande peut s'y faire, alors je serai obligé de mettre mes douanes à la place des siennes ; mais qu'il est impossible d'établir ce régime de douanes sans réunir le territoire, et qu'ainsi l'indépendance du Mecklembourg est entre les mains du duc ; […] que ma profession de foi est publique : je n'ai pas besoin du Meclembourg, mais je le réunirai si son gouvernement actuel ne peut me seconder 12 .



On était désormais bien loin de la définition de l'indépendance des États confédérés que l'empereur avait donnée dans une fameuse lettre à Dalberg, en 1806 13 . Pis, il était devenu un « protecteur » paradoxal de la Confédération du Rhin en lui interdisant de commercer avec l'Angleterre, en permettant la hausse des prix, la déroute économique des régions côtières, la dégénérescence d'industries sevrées de matières premières et en tentant d'écouler massivement les produits français outre-Rhin. Car l'Allemagne était au cœur du commerce européen et, depuis 1807, à la croisée des grandes routes de la contrebande. Les industriels français y avaient des ambitions impérialistes et profitaient des avancées du système continental pour améliorer leurs positions 14 . Sur le plan des affaires, les conséquences de cette pression sont connues, encore que les historiens se soient livrés à un débat sur les détails des chiffres 15 . Grossièrement, les exportations allemandes de céréales vers l'Angleterre furent réduites à presque rien. Les exportations anglaises vers l'Allemagne suivirent la même courbe, surtout avec les mesures prises en 1810-1811 pour renforcer le Blocus et en concentrer la direction entre les mains de Napoléon : si l'on retient l'indice 100 en 1799, elles étaient de 124 en 1806, 82,8 en 1809 puis chutèrent vertigineusement de 60 en 1810 à 1 en 1811 16 . À l'inverse, les exportations allemandes (surtout des matières premières et des grains) vers la France s'envolèrent tandis que les importations en Allemagne de produits fabriqués français représentèrent la quasi-totalité des importations de ce type en 1811 (97,7 %) et 1812 (98,6 %).







Les Allemands découvrent l'Allemagne

Cela étant, les avancées françaises, qu'elles soient politiques (le système) ou économiques (les effets du Blocus), ne se faisaient pas sans résistance, et l'on ne pense pas ici seulement aux mouvements insurrectionnels, pour le moment sporadiques, qui avaient marqué l'année 1809. Plus généralement, Roger Dufraisse a remarqué : « On pourrait parler, entre l'Empire français et ses alliés allemands, de relations économiques de type de celles qui unissaient colonisants et colonisés, si, en revanche, il n'apparaissait que, globalement du moins, l'industrie française n'est pas parvenue à subjuguer celle de la Confédération. Dans ces conditions, on ne peut parler de plein succès pour Napoléon 17 . » De même, « les militants des vieilles mœurs et coutumes refusaient chaque “nouveauté” judiciaire 18  ». Pour ne pas se les aliéner, les rois Maximilien-Joseph de Bavière et Frédéric de Wurtemberg refusaient obstinément d'adopter le Code Napoléon, le second préférant même généraliser l'application du code wurtembergeois de… 1555. Dans le grand-duché de Bade, les catholiques continuaient à être persécutés, ce qui déplaisait à Napoléon qui avait offert à cet État un morceau du Palatinat catholique : en février 1810, il exigea que la parité soit appliquée entre catholiques et protestants pour la dévolution des emplois publics, point sur lequel le grand-duc céda 19 . Quant au Blocus, la plupart des États de la Confédération le fraudaient autant qu'ils pouvaient. Leurs administrations fermaient les yeux sur une contrebande à grande échelle, très difficile à contrer par les douanes impériales et qui avait pour direction non seulement le marché français, mais aussi les marchés des autres États continentaux notamment par la voie du Danube.

Avec plus ou moins d'intensité, l'annonce du mariage de Napoléon et de Marie-Louise provoqua un choc chez les souverains confédérées. Le choix d'une archiduchesse d'Autriche renforçait la puissance et la légitimité de l'empereur aux yeux des princes allemands et de leurs peuples, surtout ceux d'Allemagne du Nord. L'aristocratie regardait avec moins de méfiance le parvenu corse qui entrait dans la famille de l'ex-empereur de ce Saint Empire qu'ils avaient longtemps servi. À Dusseldorf, capitale du grand-duché de Berg qui devait être le modèle de l'administration française en Allemagne, Beugnot le constata : « Un tel événement, en agissant puissamment sur l'opinion en général, la modifiait mieux que n'auraient fait toutes les mesures partielles. On s'aperçut à l'instant même d'un changement considérable dans les positions du grand-duché 20 . » Mais, en Allemagne du Sud, l'effet ne fut pas aussi positif. Plusieurs princes avaient fait de la méfiance voire de la haine envers l'Autriche un véritable fonds de commerce politique ou diplomatique et avaient profité des clauses territoriales de la paix de 1809. La Bavière, par exemple, ennemi héréditaire de l'Autriche – sentiment parfaitement réciproque d'ailleurs depuis le projet d'annexion autrichien des années 1780 –, pouvait voir d'un mauvais œil ce renversement d'alliance. Par ailleurs, l'ensemble des gouvernements confédérés s'inquiéta des réorganisations territoriales décidées sans concertation depuis Paris. La Westphalie agrandie puis amputée, l'annexion des villes hanséatiques, les menaces adressées aux souverains qui appliquaient mal le Blocus faisaient mauvais effet. « Les nouvelles les plus invraisemblables, les rumeurs les plus alarmantes ne cessèrent [alors] de circuler dans les cours et les chancelleries du Rheinbund […]. Personne n'était plus sûr de sa couronne 21 . »

Napoléon savait que la masse germanique pesait lourd dans son système. Il en avait besoin pour sa stratégie de Blocus, l'extension des principes français, l'importance des effectifs militaires en jeu et son rôle d'« État-tampon » face à la Russie. Même intransigeant, il continuait cependant à traiter ses interlocuteurs comme des souverains indépendants : « Vous connaissez mes principes par rapport à l'Allemagne, écrivit-il à Champagny. Je n'attache aucune importance à la Confédération comme confédération ; mais j'en attache à chaque prince isolément, et je veux que tous jouissent de leur indépendance 22 . » Les bénéfices tirés par les alliés allemands de la campagne de 1809 furent maintenus, nonobstant les épousailles autrichiennes. Ainsi, malgré tous les problèmes, les avantages tirés de la domination napoléonienne par les confédérés restaient encore supérieurs aux inconvénients, quel que soit le mécontentement des peuples, jugulé par les souverains eux-mêmes (au besoin, la proximité des troupes de Davout les y encourageait) afin d'éviter tout dissentiment avec leur puissant protecteur. En dépit de leur position de vassalité, ils conservaient ainsi une existence politique réelle, une protection militaire contre les prédateurs du Sud (Autriche) ou du Nord (Prusse) et, tout de même, quelques profits économiques ponctuels comme le développement des industries libérées de la concurrence britannique (les cotonnades de Saxe en sont un bon exemple) ou l'arrivée dans les caisses publiques des très impopulaires taxes sur le tabac. Pour l'heure, les princes s'en contentaient. Ce n'est que plus tard que les mémorialistes locaux allaient stigmatiser la domination française, tel Friedrich von Muller, diplomate à la cour de Weimar : « L'Allemagne sentait de plus en plus l'écrasante arrogance des autorités françaises ; on surveillait au plus près toutes les expressions de sentiments indépendantistes, pour les étouffer aussitôt 23 . » Et Sorel de relever : « Il y a désormais des Allemands en Allemagne, et ce n'est pas la moindre étrangeté de la suprématie française que d'en avoir fait, aux Allemands mêmes, la découverte, très certainement à l'insu de Napoléon et contre tous ses calculs 24 . » Nonobstant cette réserve, en 1810-1812, les souverains de la Confédération du Rhin acceptaient la domination impériale, la secondaient même et profitaient de la paix pour réformer leurs États, quitte à « germaniser » le système inspiré par les Français 25 . Ils avançaient sans tenir compte outre mesure des aspirations d'une partie des élites et du peuple de plus en plus attirés par l'idée d'indépendance de la « nation allemande », ainsi que Mme de Staël l'avait pressenti dans De l'Allemagne, envoyé au pilon par Savary avant même sa sortie 26 .







La Prusse en marche vers le renouveau

Le traité de Tilsit avait fait de la Prusse une petite puissance vaincue, occupée et longtemps mise en coupe réglée par l'armée française d'occupation du rigidissime Davout : « L'occupation et les charges [découlant de la présence française], telles que le logement et l'approvisionnement des troupes, les contributions élevées qui pesaient […] sur les villes et les provinces occupées, et en outre les mesures économiques françaises, notamment le Blocus continental […], tout cela créa pour la masse de la population des conditions de vie extrêmement difficiles 27 . » Dès la catastrophe de 1807 consommée, Frédéric-Guillaume III avait voulu se donner les moyens non seulement de redresser son État en le détachant du rêve frédéricien, mais de faire aussi entrer la Prusse tout entière dans la modernité, tant était répandue « la conviction que l'écroulement de 1806-1807 était dû à un divorce néfaste entre l'État et la société 28  ». Le roi avait d'abord fait appel à Stein dont la courte « dictature », marquée par l'épuration et l'avènement d'un nouveau personnel politique, avait salutairement secoué le pays. Un long cycle de réformes des structures les plus archaïques avait débuté. Largement fondée sur un appel diffus à la revanche ou, au moins, une volonté d'indépendance à l'égard de la France, l'expérience fut brutalement arrêtée à la demande de Napoléon dont l'agacement avait été porté à son comble par les mutineries antifrançaises du printemps et de l'été 1809. On n'ignorait pas à Paris que Stein soutenait les officiers qui, malgré la répression des tentatives des Schill, von Katt ou Brunswisk-Oels, poursuivaient leurs projets de soulèvements. Le ministre prussien n'avait-il pas écrit dans un de ses rapports, en parlant des projets belliqueux de Scharnhorst et Gneisenau : « Les vues que le lieutenant von Gneisenau formule […] correspondent entièrement à ma conviction 29  » ? Rien de cela n'était ignoré à Paris où l'on savait que subsistait à Berlin un « esprit de jalousie et de haine contre la France 30  » et que se développaient des sociétés secrètes regroupant le gratin prussien mais tentant (souvent avec succès) de pousser leurs ramifications dans tous les États de la Confédération du Rhin.

Le limogeage de Stein avait été jugé indispensable par les Français et le roi n'avait pas cru pouvoir s'y opposer. Quoi qu'il en soit, le renouveau prussien avait pris son élan. Les successeurs de Stein allaient en profiter. Le plus important d'entre eux, le revenant Hardenberg, fixa même le sens des réformes en se référant explicitement à la Révolution française :


[Elle] a donné à la France, au milieu des orages et des scènes sanglantes, un essor imprévu. On s'est fait l'illusion que l'on résisterait plus sûrement à la Révolution en s'attachant plus étroitement à l'organisation ancienne, en poursuivant sans pitié les principes nouveaux. La force des principes [de la Révolution] est telle […], ils sont si généralement reconnus et répandus que l'État qui refusera de les accepter sera condamné à les subir ou à périr. Des principes démocratiques dans un gouvernement monarchique, telle me paraît être la formule appropriée à l'esprit du temps 31 .



En peu de mois, le droit fut considérablement modifié, ce qui était déjà beaucoup dans ce vieux royaume immobile. La digue féodale qui figeait la société prussienne en fut fragilisée. Un édit d'octobre 1807 avait aboli le servage. Hardenberg accéléra le mouvement. L'égalité devant l'impôt fut décrétée par l'édit des finances du 27 octobre 1810. Quinze jours plus tard, une ordonnance donnait de nouveaux droits aux paysans pour résister à l'arbitraire de leurs maîtres. Moins d'un an encore et ils auraient la possibilité de devenir propriétaires d'une tenure héréditaire, moyennant l'abandon du tiers de leur récolte au seigneur. On n'en était pas encore à la nuit du 4 août, mais les réformes allaient bon train, le plus souvent contre la volonté et les intérêts de l'aristocratie qui en retardait autant qu'elle pouvait la mise en œuvre. Un édit du 14 septembre 1811 lança même une vaste réforme agraire au pays des Junker.

En matière politique, l'égalité civile fut accordée aux juifs en mars 1811, avant que Hardenberg annonce, par un édit du 7 septembre, qu'une représentation nationale serait bientôt mise en place 32 et, six mois plus tard, une profonde réorganisation de l'administration. Dans l'industrie et l'artisanat aussi, on remodela les vieilles structures par la suppression des corporations avec pour corollaire la liberté d'entreprendre sans autorisation préalable. Quant à l'armée, sa déconfiture de 1806 avait démontré l'inadaptation du modèle conservé presque religieusement depuis Frédéric le Grand. La nécessité d'une vraie révolution, dans la ligne de celles que l'on envisageait au niveau social, s'était imposée : il n'était plus question que les officiers-propriétaires fassent avancer à coups de trique les soldats-paysans ou que l'aristocratie se réserve les grades sans que la compétence entre en ligne de compte pour obtenir le commandement d'un régiment ou d'une armée. Cette tâche fut entreprise sous la conduite du général Scharnhorst, dans le contexte difficile de l'occupation d'une grande partie du territoire prussien par les Français et des dispositions du traité de Tilsit qui limitaient les effectifs prussiens à 42 000 hommes. Assisté par de jeunes militaires, tel Clausewitz, soutenu par des généraux plus anciens, tel Blucher, il entreprit d'abord de relever le moral, la motivation et la formation des cadres, avant d'imaginer développer au niveau de la troupe un sentiment patriotique copié sur celui qui avait animé les armées révolutionnaires, à l'instar de ce que les Autrichiens avaient fait après Austerlitz. On devait désormais se battre pour sa « nation » et non plus pour ses seigneurs. Partant, une formule de service national, les Krümper, tournant habilement les dispositions de Tilsit, avait été créée : chaque jeune Prussien venait passer un temps court dans les casernes, pour une formation technique et psychologique. « Ce fut déjà une levée en masse par un service de roulement », remarqua un historien français 33 . Dans le même temps, les armes et les uniformes furent changés, les forteresses remaniées et les jeunes officiers promus non plus en fonction de leur naissance, mais de leurs aptitudes. Le tout se passa sous les yeux de Davout qui se rendait compte du danger et, ayant prévenu Napoléon, obtint le renvoi de Scharnhorst du ministère de la Guerre. « Tout cela est aujourd'hui une mauvaise plaisanterie », écrivit l'empereur agacé sur un rapport de Clarke concernant le renforcement de l'armée prussienne 34 . Mais, comme pour l'œuvre de Stein, le travail réalisé par le général pendant trois années avait placé l'armée prussienne sur la voie du renouveau.

Si le gouvernement prussien savait où il voulait aller, il manquait cruellement d'argent pour le faire. Il assurait avec difficulté ses dépenses courantes et, surtout, se montrait incapable de payer l'indemnité due à la France. Rappelons qu'elle avait été fixée à 170 millions par le traité de Tilsit et ramenée à 120 millions à Erfurt grâce à l'intervention du tsar. Il restait près de 100 millions à régler au début de 1810. Ne pouvant honorer ses échéances, le gouvernement prussien proposa de transformer les sommes en emprunts avec intérêts, ce que Paris refusa. On parla même dans l'entourage de Napoléon et jusque dans le cabinet du roi de Prusse de régler l'indemnité par le don de la Silésie 35 . Finalement, Frédéric-Guillaume dut s'en remettre à la générosité de son vainqueur. Et comme il importait de ne pas le froisser (n'oublions pas qu'il occupait encore un morceau du pays), toute la politique de Berlin consista à toujours satisfaire les demandes françaises, comme cette autorisation accordée à des navires anglais d'entrer dans les ports prussiens afin… d'en mieux confisquer les cargaisons au profit de la France, les sommes ainsi dégagées venant en déduction des indemnités dues 36 . La mort de la reine Louise (19 juillet 1810) avait porté un rude coup au parti antifrançais. Celui-ci avait un peu vite applaudi au retour de Hardenberg, l'un des fauteurs de la guerre de 1806 contre qui Napoléon avait laissé éclater sa colère à Tilsit. En effet, en bon politique, cet homme savait que la prudence et le compromis (il l'avait affirmé dans une longue note justificative à l'ambassadeur de France, Saint-Marsan) étaient les seules voies à suivre… pour le moment. Avant de lui confier la chancellerie d'État, le roi avait lui-même sondé le représentant de Napoléon qui avait donné son accord, après avoir consulté Paris. Hardenberg fut nommé le 5 juin 1810. Frédéric-Guillaume en avait officiellement informé l'empereur : « J'ose vous garantir, Sire, qu'il travaillera avec un zèle aussi constant qu'infatigable à avancer et à affermir le système que je désire uniquement de suivre, celui de la plus parfaite harmonie avec les vues de Votre Majesté Impériale et Royale et des liaisons les plus intimes entre la France et la Prusse 37 . » Ce à quoi Napoléon répondit : « Votre Majesté trouvera la garantie de son bien-être, sa satisfaction et son bonheur dans un système ferme et constant 38 . »

Une fois aux affaires, Hardenberg consentit en effet de gros sacrifices pour être agréable à la France. Les économies de 1810 lui permirent de payer quelques mensualités de la dette l'année suivante. Il évoqua même la possibilité d'adhérer à la Confédération du Rhin. Il prôna une application stricte du Blocus continental qui faisait des ravages, ici comme ailleurs en Allemagne, sur un tissu économique fragile 39 . Ce que craignait le plus la diplomatie berlinoise, c'était l'isolement, c'est-à-dire que l'alliance franco-russe, encore solide en apparence, se fasse à son détriment, comme cela avait été le cas à Tilsit. Il lui fallait donc agir à la fois pour un rapprochement à l'égard de chacune de ces puissances, tout en espérant secrètement qu'un futur conflit mette un peu de jeu dans le système des alliances, ouvrant ainsi une perspective de revanche d'où sortirait encore plus nettement la régénération du pays.

Dans ce contexte, une petite crise franco-prussienne éclata au cœur de l'hiver 1810. Comme si les Français avaient voulu informer les Prussiens qu'ils connaissaient leur double diplomatie ou leurs espoirs, une fuite porta à la connaissance de Hardenberg un fort inquiétant rapport de Champagny à Napoléon et ses instructions à Saint-Marsan. Selon le ministre des Relations extérieures français, une alliance avec la Prusse ne servirait à rien en cas de guerre avec la Russie et mieux valait se préparer, à la première alerte, à envahir puis détruire ce pays peu sûr afin de ne laisser aucune force derrière soi au moment d'aller combattre les armées du tsar. Peu importe ici que la fuite ait été une simple manœuvre destinée à effrayer Hardenberg (comme Sorel l'a écrit) ou que le rapport ait vraiment été rédigé par Champagny (comme le croit Driault) 40 . Elle eut pour effet d'affoler les responsables prussiens qui n'eurent dès lors de cesse que d'avoir rassuré les Français. Saint-Marsan fut reçu par le roi qui lui rappela à quel point il était attaché « à la cause de la France ». L'ambassadeur trouva même Hardenberg « très ferme dans le système français ». Ayant senti passer le vent du boulet, le chancelier d'État se rapprocha d'ailleurs de Talleyrand et lui demanda son soutien, action de relation publique que le prince de Bénévent se fit sans doute rémunérer, comme il en avait pris l'habitude. Le comte de Hartzfeld représenta Frédéric-Guillaume au baptême du roi de Rome, y complimenta Napoléon et se répandit en slogans pro-français. Il proposa au nom de son roi une convention offensive et défensive avec la France, pour peu que la guerre (et il ne pouvait s'agir que d'une guerre avec la Russie) ait lieu aux confins du royaume (c'est-à-dire en Pologne). De cette alliance ne pouvait que ressortir une reconnaissance définitive de l'existence du royaume de Frédéric-Guillaume, ce qui, en ces temps de remodelage de la carte continentale, n'était pas une mince avancée. Les Français prirent connaissance des propositions prussiennes, les classèrent dans un dossier et ne répondirent pas. Ils se contentèrent de prendre acte des bonnes intentions de Berlin. Pour la signature d'un accord, on verrait plus tard. L'empereur fit dire à ses interlocuteurs : « La situation de l'Europe n'est pas telle qu'on le croit relativement entre la France et la Russie. » Champagny et Saint-Marsan devaient ajouter que l'empereur avait été « très sensible » aux ouvertures prussiennes et demandait à ses diplomates de les approfondir 41 .

De l'occupation d'une partie de son territoire (les places de Glogau, Kustrin et Stettin devaient abriter des contingents français jusqu'au remboursement de la dette) à la menace d'une désastreuse reprise de la guerre, de l'étranglement financier à la tutelle politique, Napoléon avait parfaitement joué des armes de la contrainte, face à un ancien ennemi méprisé en lequel – et on ne saurait lui donner tort sur ce point – il n'avait aucune confiance. À l'été de 1811, alors que l'orage grondait à l'est de l'Europe, il avait commencé à faire entrer la Prusse dans son système.







L'allié autrichien

En épousant Marie-Louise, Napoléon était devenu le gendre d'un souverain qui, depuis son avènement, avait été le plus souvent dans le camp des ennemis de la France. Il venait d'écraser ses armées à Wagram et de réduire ses États par le traité de Schoenbrunn. Pourtant, en apparence, la diplomatie autrichienne prit immédiatement le pli de l'alliance familiale, comme au temps où Choiseul pour Louis XV et Kaunitz pour Marie-Thérèse entreprenaient le rééquilibrage de l'Europe au profit de leurs souverains. Réciproquement, les Français firent aussi des efforts : puisqu'il y avait renversement d'alliance, autant que celle-ci soit mieux réussie qu'avec le tsar. Schwartzemberg à Paris et Otto à Vienne étaient en première ligne des compliments officiels, des réceptions magnifiques et des promesses amicales. On raconta que l'ambassadeur d'Autriche était tellement bien avec Napoléon que celui-ci envisagea de le marier à la veuve du maréchal Lannes et à lui trouver un royaume en Allemagne. La rumeur se révéla fausse, mais, tout de même, elle était significative du réchauffement des relations franco-autrichiennes. Quant à l'ambassadeur de France à Vienne, on tenta de le rassurer sur le peu d'influence que conservait l'ancien parti de la guerre. Mais Otto était un diplomate chevronné et bien informé. Il savait que la « coterie russe », autour de l'envoyé du tsar, Razoumowsky, ou du Corse Pozzo di Borgo (passé au service de la Russie en 1804), voire de la princesse Bagration, maîtresse de plusieurs membres éminents du corps diplomatique viennois et « proche » de Metternich, s'employait à conserver la flamme de la résistance à Napoléon : « Cette société est, à peu d'exceptions près, ennemie de la France et le sera toujours, écrivait Otto dans un de ses rapports. Vienne a offert le dernier retranchement à la féodalité qui s'y défendra jusqu'à la mort. Tous les parchemins de l'Allemagne et de l'Italie entassés dans cette capitale semblent former un rempart d'où, faute de combattants, les femmes et les enfants lancent leurs traits impuissants contre le géant français 42 . » L'attention d'Otto fut particulièrement attirée par la mission du diplomate russe d'Alopéus 43 , officiellement envoyé par le tsar à Vienne pour complimenter François Ier d'avoir si bien marié sa fille. En réalité, d'Alopéus multiplia les contacts avec les milieux récalcitrants à l'alliance française, promettant ici et là que, si l'Autriche se rangeait aux côtés de son pays en cas de guerre, les agrandissements territoriaux qui lui seraient consentis après la chute du système napoléonien seraient substantiels. Quelques mois plus tard, un aide de camp d'Alexandre Ier, Schuwalov, arriva à son tour à Vienne avec le même type de propositions. Ces avances furent écartées, certes, mais justifièrent une vigilance redoublée du représentant de la France. Cependant, si Otto connaissait bien les allées et venues officielles, il ignorait probablement que Metternich conservait des liens avec le gouvernement anglais. Le comte hanovrien Munster et le général Nugent, Irlandais au service de l'Autriche, lui servaient d'agents de liaison au sein d'un réseau animé à Vienne par un parent du Prussien Hardenberg. L'amitié retrouvée entre la France et l'Autriche n'était pas sans arrière-pensées, voire sans méfiance réciproque, ce qu'un agent du ministère français des Relations extérieures résuma en ces termes dans un de ses rapports de synthèse : « On ne peut sous aucun rapport se fier au gouvernement autrichien, à l'empereur, à ses ministres personnellement, à l'esprit de la nation en général 44 . »

Pour évaluer le contenu de l'alliance, Metternich en personne avait longuement séjourné à Paris à l'époque du mariage de Napoléon et Marie-Louise. Tout se passa en apparence au mieux des intérêts du beau-père de l'empereur, au moins autour du tapis vert où furent évoqués la remise d'une grande partie de l'indemnité de guerre, des facilités pour lancer un emprunt autrichien en France, la signature d'accords commerciaux indispensables à une Autriche à présent privée d'accès à la mer (liberté de commerce autrichien par Trieste, moyennant une redevance ; autorisation d'exporter les grains de Hongrie vers l'Illyrie, réglementation des échanges de sel), une convention pour la destruction des faux billets autrichiens qui avaient été fabriqués avant et pendant la guerre de 1809, l'indemnisation des dignitaires autrichiens spoliés lors des réorganisations successives de l'Allemagne (dont Metternich et Schwartzemberg eux-mêmes). Pendant les longues conversations que le ministre eut avec son hôte, il put, si l'on en croit ses Mémoires, se rendre compte du fait que, loin de vouloir simplement fonder sa dynastie et vivre en paix, Napoléon entendait poursuivre sa marche en avant et perfectionner son système, assurer plus que jamais l'empire des Français sur un continent dont l'Angleterre devait être définitivement exclue. Et comme la Russie devenait menaçante, l'alliance franco-autrichienne servirait à la contenir et, au besoin, à l'expulser, elle aussi, des affaires européennes, éventuellement en reconstituant un royaume de Pologne à l'établissement duquel le gouvernement de Vienne contribuerait par la cession d'une partie de la Galicie. C'est donc vers l'est que l'Autriche devait se tourner, pour s'agrandir dans les Balkans et, à terme, se réinstaller dans les provinces Illyriennes, que l'empereur des Français « offrirait » en compensation 45 .

Peu des choses qui avaient été convenues ou évoquées pendant le voyage de Metternich à Paris allaient se concrétiser : l'accord commercial fut rejeté par François Ier comme faisant la part trop belle à la France, et on ne parlerait plus avant longtemps du retour de l'Illyrie aux Habsbourg. À l'exception de l'annulation de l'indemnité de guerre et de la levée des séquestres sur les propriétés confisquées à son père en Allemagne, le chancelier revint à Vienne presque « les mains vides », et certains historiens autrichiens ne sont pas loin de l'accuser d'avoir alors trahi les intérêts de son souverain. Ainsi Victor Bibl : « [Metternich], qui avait combattu si passionnément les ambitions de Napoléon tendant à la domination du monde, venait de les consolider par l'alliance avec la fille de l'empereur 46 . » Ce jugement paraît exagéré. Le ministre avait-il tant de marges de manœuvre que cela ? Sans doute pas. On a tort d'oublier ici que l'Autriche n'avait quasiment plus d'armée, plus de finances (la banqueroute allait bientôt être constatée) et, pour l'heure, aucun allié prêt à se lancer dans une nouvelle aventure contre un Napoléon au sommet de sa puissance. Elle ne pouvait que faire le gros dos en attendant des jours meilleurs, sans prendre parti de façon irréversible dans le grand conflit que chacun pressentait entre l'Empire français et celui des tsars, ce que Metternich allait bientôt résumer par : « Il est nécessaire que non seulement le gouvernement français, mais encore la plus grande partie de l'Europe soit trompée sur mes intentions 47 . » Cette forme de « duplicité » était pour l'heure sa seule arme. On fera enfin remarquer qu'une alliance française n'était pas contraire aux principes des Habsbourg, pour lutter contre la Russie ou la Turquie, cherchant toutes deux une ouverture au centre de l'Europe, et la Prusse ambitieuse en Allemagne.

De retour à Vienne, Metternich présenta un rapport à François Ier qui mérite d'être lu avec attention. Outre qu'il constitue un bel exemple de réflexion par un des maîtres de la diplomatie du temps, il montre que le grand homme d'État, que l'on retrouve bien ici « aristocrate mondain viscéralement attaché à la société d'Ancien Régime 48  », avait compris que la guerre entre la France et la Russie était inévitable et que de son choix dépendrait le sort de l'empire des Habsbourg, pris dans un étau entre la montée du nationalisme allemand et les réformes prônées par un système napoléonien issu de la Révolution française. Partant, toute sa stratégie allait consister à permettre à l'Autriche de tirer des marrons du feu qui allait prendre, en penchant du côté du plus fort au bon moment. Et pour le moment, le plus fort était Napoléon :


Napoléon nous fournit une nouvelle matière à de mûres et sérieuses réflexions. La situation est neuve pour nous. Nous avons le choix des partis à prendre ! Napoléon nous présente trois alternatives : union de l'Autriche avec la Russie ; alliance effective de l'Autriche avec la France ; neutralité de l'Autriche.

Il m'est impossible de faire entrer la première alternative dans mes calculs. Les forces militaires de Votre Majesté seraient paralysées même avant qu'on en fît usage ; l'ennemi sera dans la capitale de l'Empire, la Galicie sera en pleine insurrection avant que nous ayons, sur quelque point en arrière, soixante-dix mille hommes en état de se battre. Dans une pareille situation, il est évident qu'on ne saurait espérer la réalisation de ce rêve si souvent caressé, mais toujours déçu, d'un soulèvement en masse qui n'est possible qu'à la condition d'avoir été précédé de succès considérables. Quant à l'avantage que Votre Majesté peut se promettre de la coopération de la Russie, et, dans l'hypothèse ci-dessus, du secours de la Russie, l'histoire des guerres antérieures montre ce qu'on peut espérer. […]

Consentir à toute réunion des forces militaires de l'Autriche avec celles d'une puissance dont le but exclusif est la destruction de l'ordre des choses qui a existé jusqu'à ce jour, et qui ne vise qu'à dominer seule, ce serait faire la guerre à des principes sacrés, immuables, et par conséquent aux intérêts directs de l'Autriche. […] Le jour où des troupes autrichiennes marcheront côte à côte avec les bandes françaises et confédérées, et prendront part avec elles à une guerre de destruction, […] nous descendrons dans ce cas au niveau des confédérés. […] Il n'y aurait vraiment que l'impossibilité d'agir autrement qui pourrait nous forcer à jouer ce rôle.

La neutralité dans tout ce qu'elle a de strict offre […] plus d'un danger sans aucun avantage. Il est incontestable qu'il y a un danger pour nous dans un trop grand affaiblissement de la puissance de la Russie, et qu'il y a danger égal dans la possession de la Galicie après le rétablissement du royaume de Pologne. Par une stricte neutralité, nous n'évitons ni l'un ni l'autre de ces périls.

Une fois la paix avec la Russie conclue […], la stricte neutralité ne nous donne aucun droit à des ménagements de la part de la France, et nous n'en sommes pas moins exposés à recevoir du cabinet russe les reproches les plus vifs. […]

Sauf meilleur avis, la conduite qu'il nous faudrait tenir serait, selon moi, la suivante :

1° Votre Majesté contribuerait au maintien de la paix entre la France et la Russie, autant que cela pourrait se faire, par les voies diplomatiques […].

2° Si la guerre est inévitable malgré les efforts de Votre Majesté, et si nous sommes assez heureux pour atteindre l'époque où elle éclatera sans être trop tourmentés par les sollicitations de la France, Votre Majesté devra saisir le premier moment favorable pour entamer des négociations relativement à la cession, moyennant dédommagement, d'une partie de la Galicie qui serait à déterminer, en tenant compte de la question militaire et de la question financière.

3° À titre de compensation, Napoléon offre toute l'Illyrie actuelle 49 .



Le jour même où ce rapport lui parvenait, François Ier valida par une « résolution souveraine » la proposition de son principal ministre : l'Autriche coopérerait avec la France mais sans aller jusqu'à la guerre avec la Russie ; si celle-ci éclatait, on éviterait autant que possible d'y prendre part ; et si la France l'emportait – hypothèse la plus vraisemblable –, on s'attablerait pour négocier des échanges territoriaux. Dès cette époque, Metternich ne rêvait qu'à un congrès permettant de stabiliser le continent. Cette politique prudente s'inscrivait parfaitement dans celle qui consistait à relever l'économie autrichienne par la réduction drastique des dépenses militaires (en dépit de l'abandon volontaire par Napoléon des limitations d'effectifs imposés après Wagram 50 ) et la réorganisation complète de la masse monétaire (avec une banqueroute à la clé), mais sans aucune envie de réformes plus prononcée tant il est vrai que le conservateur politique et social en chef de l'empire des Habsbourg ne se passionnait alors que pour les affaires extérieures.

La direction d'ensemble de sa politique était donc provisoirement fixée : par nécessité, plus que par goût, la France était son alliée.







La Suède, alliée hostile

Le 2 novembre 1810, le prince héritier de Suède, Bernadotte, fit son entrée solennelle dans Stockholm pavoisée. Élu par la Diète le 2 août, mollement félicité par l'empereur, il était, si l'on ose dire, le premier Napoléonide… à n'avoir pas été nommé par Napoléon. On peut même écrire sans risque que, si l'on avait demandé à celui-ci de désigner un homme pour succéder à Charles XIII, il n'aurait pas choisi le mari de Désirée Clary qu'il méprisait. Mais une fois la chose faite, la politique reprenait ses droits. La diplomatie française devait amener la Suède, avec laquelle on sortait de six ans de guerre, dans le système continental. La présence au sein de son gouvernement d'un prince français pouvait être considérée comme un atout pour y parvenir.

Bernadotte ne tarda pas à s'emparer du pouvoir dans son pays d'adoption, profitant de la faiblesse d'un roi finalement séduit par cet héritier qu'il n'avait pas vraiment choisi et qu'il laissa faire 51 . L'organisation complexe du gouvernement suédois facilita la tâche du nouveau venu. Pour être efficace, la coexistence d'un conseil d'État consultatif, de secrétaires d'État à portefeuille, d'officiers particuliers en charge des affaires militaires, indépendants les uns des autres, devait être complétée par un organe exécutif faisant le lien et tranchant les débats. Charles XIII avait de longtemps renoncé à jouer ce rôle. Bernadotte s'en saisit, après avoir écarté sans peine le commis qui s'était glissé dans la place, Lars von Engestroem, pour le confiner au ministère des Affaires étrangères. À la suite d'un accès de faiblesse du roi, il se vit même confier ses pouvoirs gouvernementaux, le 16 mars 1811. De même, il profita pleinement du titre de généralissime qui lui avait été conféré alors même qu'il était en route vers Stockholm. Et pour devenir encore plus suédois, Jean-Baptiste-Jules Bernadotte se convertit au luthéranisme et adopta le prénom de son père adoptif, Carl-Johan (Charles-Jean), composa sa maison avec des officiers du cru, se lia avec les grandes familles, apprit le suédois (sans grand succès) et se fit expliquer en détail la situation économique, politique, sociale ou militaire de cette Suède qu'il était appelé à gouverner. L'ancien ministre de la Guerre jacobin, ci-devant « sergent Belle-Jambe 52  », se fondit parfaitement dans son nouveau statut et ne put se voir reprocher de prôner à l'excès les principes de la Révolution française dans le royaume du Nord. Afin de montrer qu'il avait changé de patrie, mais aussi parce que Napoléon rappela brutalement à Paris tous ses aides de camp (se privant ainsi de moyens de pression ou, au moins, de courroies de transmission), il ne conserva presque aucun Français dans son entourage. Même sa femme, Désirée, disparut bientôt du paysage de Stockholm : ne pouvant s'adapter à sa nouvelle vie, elle rentra en France où elle allait passer douze ans avant de reprendre ses fonctions de reine.

En politique extérieure, Bernadotte hérita des frustrations des élites et du peuple suédois depuis le traité de Tilsit et la perte de la Finlande au profit de la Russie. Toute la diplomatie du pays était tendue vers l'objectif de récupérer cette province, voire davantage en cas de lutte contre le voisin danois détesté. L'attitude de Napoléon lors des négociations de paix n'avait pas non plus été magnanime. L'empereur avait exigé une application sans condition du Blocus, ce qui revenait à renoncer au commerce maritime. En juillet 1810, il obtint en plus la fermeture totale des ports suédois aux bateaux neutres, avant d'étendre cette mesure à tous ceux qui transportaient des produits coloniaux. Même soumis aux exigences économiques françaises, le royaume du Nord tardait à déclarer formellement la guerre à l'Angleterre, ce qu'exigeait pourtant, au nom de son maître, l'ambassadeur Alquier. La décision – évidemment dans le sens voulu par les Français – intervint le 17 novembre, à la suite d'un conseil auquel Bernadotte – qui venait seulement d'arriver dans sa nouvelle patrie – refusa de participer, prétextant ne pas connaître assez les affaires. En réalité, selon son principal biographe, il ne voulait pas s'engager sur un sujet où, par la force des choses, Charles XIII devrait capituler : il se ménageait pour des temps différents, lorsque son pays serait en mesure de résister aux volontés de Napoléon 53 . De son côté, l'empereur était bien décidé à ne pas relâcher sa pression à la fois sur la Suède et sur son prince royal, avec qui, d'ailleurs, il ne communiquait jamais directement, expliquant à Alquier : « L'empereur, ayant pour maxime de ne pas faire chez les autres ce qu'il ne fait jamais chez lui, n'entretient de correspondance avec aucun prince royal. L'empereur n'aime point à s'écarter légèrement de ce qui lui paraît devoir être l'ordre naturel des choses. Quand le prince sera devenu roi, l'empereur recevra ses lettres avec plaisir et y répondra dans les occasions déterminées par l'usage 54 . » Même avec la justification du protocole et de l'étiquette, les termes employés pour l'ambassadeur (qui, n'aimant pas non plus Bernadotte, ne manquerait pas de les répercuter) étaient un rien insultants.

La Suède avait donc choisi de prendre place avec réticence dans le système continental dirigé par l'Empire français. Elle ne pouvait pas faire autrement, de toute façon. Mais, alors qu'elle appliquait le Blocus en traînant les pieds (Göteborg resta un port de transit officieux de toutes les marchandises, anglaises ou neutres, sur la Baltique 55 ) et déclarait la guerre à l'Angleterre du bout des lèvres, son gouvernement tentait aussi d'établir une stratégie lui permettant d'une part de récupérer la Finlande ou d'acquérir la Norvège alors rattachée au Danemark et d'autre part de se retrouver du côté du vainqueur en cas de guerre. Le prince royal s'ouvrit maladroitement de ces projets à Alquier, lui proposant de mettre tous ses moyens dans une vraie guerre contre l'Angleterre (il parlait de 60 000 hommes qu'il aurait été bien incapable de lever 56 ) en échange de l'autorisation de conquérir la Norvège, en attaquant donc un solide allié de la France. Malgré un avis favorable de l'ambassadeur de France (qui adopta en la circonstance une position très osée), la réponse de Napoléon, via Champagny, fut une fois encore blessante :


J'ai lu avec attention les lettres de Stockholm. Il y a tant d'effervescence et de décousu dans la tête du prince de Suède, que je n'attache aucune espèce d'importance à la communication qu'il a faite au baron Alquier. […] Mandez à mon ministre à Stockholm que je n'attache aucune importance à l'ouverture que lui a faite le prince royal de Suède ; que je suis trop puissant pour avoir besoin de personne avec moi. […] Il doit cependant insinuer, sans que cela ait l'air de venir de Paris, que tant que l'alliance avec le Danemark subsistera, la France ne peut souffrir qu'il soit fait aucun tort à la Norvège 57 .



Alors que la politique aurait dû amener les deux hommes à se supporter, Napoléon et Bernadotte avaient transféré leurs vieilles haines intimes dans les relations franco-suédoises. Le premier aurait voulu que le ci-devant maréchal de l'Empire continue à lui obéir, y compris dans les affaires les plus importantes de son futur royaume, lui écrivant sur un ton excessivement blessant, comme par exemple : « Le maintien, l'observance ou l'adoption du décret de Berlin est […] plus dans les intérêts de la Suède et de l'Europe que dans les intérêts de la France. […] Si vous manquez à vos engagements, je me croirai dégagé des miens 58 . » Quant à Bernadotte, il commençait à se considérer comme celui qui pourrait régénérer la Suède en participant, le moment venu, à la revanche de l'Europe contre un empereur dont il savait (pour l'avoir pratiqué depuis dix ans) que les exigences ne s'arrêteraient jamais.

À la suite d'une banale rixe entre marins français et conscrits suédois à Stralsund, pendant l'été 1811, Napoléon prit la mouche. Il exigea à la fois des excuses, que la Suède rentre dans une attitude de petite puissance et qu'elle cesse de menacer le Danemark : « Que la cour de Suède prenne le ton qui convient à cette puissance et […] que les Suédois se conduisent comme le comportent leurs circonstances, sans verve et sans passion 59 . » Alquier (qui n'adressait plus la parole à Engestroem 60 ) transmit directement le message à Bernadotte qui s'emporta, prononça quelques paroles menaçantes… qui furent répercutées à Paris et provoquèrent en retour de nouvelles rodomontades. Bernadotte commença dès lors à concevoir (lui aussi) une politique « russe », parallèlement tout de même au respect formel du traité de paix de Paris avec la France.
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chapitre iii

L'ébranlement de l'économie

Les années 1810-1811 sont souvent présentées comme celles de « l'apogée » d'un Empire napoléonien aux limites formidables, affermi par la fin des spéculations dynastiques. Elles furent surtout marquées par une grave récession économique, avec son cortège de problèmes sociaux, à la fois crise de type moderne (le secteur financier et industriel sert de détonateur) et de type ancien (la dépression agricole entraîne le reste). Ces perturbations superposées, sensibles dès 1810, connurent leur paroxysme en 1811 et 1812. Leurs effets néfastes sur les affaires et la vie quotidienne allaient se prolonger jusqu'à la chute de l'Empire et avoir des conséquences politiques : elles affaiblirent l'adhésion au régime, jusqu'alors fortifiée par plusieurs années d'expansion et de relatif bien-être, et en détachèrent de larges pans de la bourgeoisie, préparant le lâchage final du régime par ses notables 1 . Un historien de l'économie napoléonienne écrit : « On peut affirmer qu'à partir de 1810, sauf quelques périodes momentanées d'espoir, il n'y eut jamais, jusqu'en 1815, de retour absolu à la confiance et d'équilibre parfait, ni dans les milieux bancaires, ni à la bourse de Paris, ni surtout dans la gestion des finances de l'État et dans la situation du Trésor 2 . » Dès lors, « on vécut dans une crise continue 3  », un ébranlement, caractérisé par un violent choc laissant l'Empire chancelant et au bord de la ruine. La réponse impériale fut un chapelet de mesures d'autorité, issues d'un raisonnement « classique » privilégiant la défense de l'ordre public et une sur-concentration du pouvoir (y compris, cette fois, économique) entre les mains du souverain. Lorsqu'on eut compris que, d'une part, l'État devait intervenir dans une économie de marché qui ne s'autorégulerait pas sans dommages sociaux irréversibles (comme c'est presque toujours le cas) et que, d'autre part, le Blocus continental devait être adapté aux périodes de moindre expansion du système napoléonien, les remèdes administrés se révélèrent tardifs, insuffisants ou inadaptés. Au final, le malade n'allait même pas mourir guéri.





La fin des « belles années »

L'avènement du Consulat avait coïncidé avec la fin de la dépression économique qui avait miné la confiance dans le Directoire. Après Brumaire, on était passé en quelques mois du marasme à l'embellie, sans qu'on puisse faire avec précision la part de ses causes entre l'action du gouvernement, l'effet mécanique de la conjoncture ou la tendance séculaire de l'économie française à la hausse des prix et des revenus. Si le Consulat avait su mettre en œuvre les réformes monétaires et fiscales indispensables à la bonne marche de l'État, à la maîtrise de l'inflation et au retour de la confiance, on ne saurait minimiser les effets bénéfiques de plusieurs bonnes récoltes et de la relance des échanges extérieurs due à la chaîne des traités de paix de 1802. Cette « relance » de l'économie avait évidemment été applaudie par les notables ou gens d'affaires qui avaient dès l'origine accordé leur confiance au nouveau régime 4 . Les salaires ouvriers avaient été orientés à la hausse pendant deux à trois ans, tandis que les revenus agricoles augmentaient. Ces tendances conjoncturelles s'inscrivaient elles-mêmes dans un cycle long de hausses, commencé vers 1735 : entre 1798 et 1817, la hausse des prix allait être supérieure à 20 %, tandis que la rente du sol augmenterait de 50 % et le salaire nominal de 37 %. Pour le ministre des Finances Gaudin, qui conserva son portefeuille pendant quinze ans, l'an X fut « l'année la plus heureuse 5  ». Cet état de grâce – « la chance historique de Bonaparte 6  » – n'avait duré qu'un temps, mais avait suffi à enraciner l'idée d'une compétence et d'un savoir-faire économiques transcendants du gouvernement. La récolte moyenne de 1802 (dont les conséquences se firent sentir l'année suivante) n'entraîna que peu de troubles frumentaires : l'agitation dans la Seine-Inférieure et la Somme (les magasins de grains furent pillés), seuls faits notables, fut circonscrite par d'énergiques mesures de police et l'approvisionnement de Paris (affaire toujours très sensible) assuré. Si bien que jusqu'en 1805, l'ensemble de l'économie française connut un essor affirmé 7 , en dépit de la rupture de la trêve avec Londres et grâce aux tendances protectionnistes du gouvernement qui continuait et amplifiait – mais avec plus de bonheur – la politique du Directoire.

La première dégradation de la situation fut concomitante à l'impressionnante série de faillites du printemps de 1805, alors que le numéraire manquait, que Barbé-Marbois s'échinait à sauver les finances de l'État (y compris avec la mauvaise solution de l'affaire des Négociants réunis). Le cercle vicieux qui aggrava cette crise « capitaliste » s'emballa autour de difficultés interagissantes : faillites, restriction du crédit, baisse de la demande et de la production, perte de confiance en la Banque de France et le papier-monnaie, refus obstiné de l'empereur de recourir au crédit, assèchement du Trésor pour préfinancer la campagne militaire au centre de l'Europe. La pénurie monétaire faillit emporter les bons résultats enregistrés sous le Consulat en débordant sur les activités industrielles. Elle démontra en tout cas que l'État ne pouvait plus s'en remettre seulement aux banquiers privés pour ses affaires et entraîna une reprise en main de la Banque de France. Contenue par l'action de Cambacérès (qui utilisa des méthodes apprises pendant les heures chaudes de la Révolution 8 ) et, surtout, par la victoire d'Austerlitz, cette crise-avertissement prolongea ses effets pendant deux bonnes années encore, l'industrie ayant été secouée et le ralentissement des exportations empêchant la production (notamment cotonnière, pivot du développement économique de la France de l'époque) de trouver des débouchés sur un marché trop étroit. Il fallut que l'État intervienne massivement, prêtant aux industriels, engageant un programme de travaux publics destiné à employer les ouvriers et dressant de hautes barrières aux importations. Heureusement, les conséquences industrielles et commerciales de la crise financière ne se doublèrent pas d'une défaillance agricole : les récoltes furent bonnes (et même excellentes en 1805 et 1806), le prix des grains resta abordable. Partant, il n'y eut quasiment pas de menace de disette, en dépit de la faible augmentation des volumes produits (environ 0,3 % par an), tandis que le rythme d'accroissement de la population était légèrement supérieur (environ 0,5 %) 9 .

Les décrets sur le Blocus continental et leur chapelet de mesures protectionnistes fouettèrent l'industrie française, masquant tous les inconvénients de la guerre économique mondiale que le gouvernement de Londres et Napoléon avaient déclenchée. L'Empire connut trois belles années économiques, celles de la « prospérité impériale » (Asselain) : hausse de la production (malgré le casse-tête de l'approvisionnement en matières premières), maîtrise de l'inflation, développement du marché intérieur et ouverture de l'ensemble de l'Europe aux marchandises françaises 10 , baisse des stocks, hausse des revenus et ainsi de suite. Les guerres aidèrent encore à ce développement industriel, croissance « dans » et « par » la guerre, et non « malgré » la guerre, fait remarquer François Hincker. Les commandes militaires, comme on s'en doute, furent en forte hausse : de 1805 à 1810, par exemple, celles passées à l'industrie sidérurgique grimpèrent de 5,8 à 9,4 millions de francs 11 . Mais il faut ici souligner que, parce que la guerre finançait la guerre (au moins pendant les campagnes militaires proprement dites), le gouvernement pouvait maintenir la pression fiscale à un bas niveau. S'il voulait faire perdurer cette situation en temps de paix, sachant que Napoléon restait hostile au papier-monnaie, il devait concentrer les hausses sur la fiscalité indirecte (taxes douanières, impôts sur le sel ou le tabac dont la régie des Droits réunis jouissait du monopole de l'achat, de la transformation et de la vente 12 ).

Cette relative prospérité induisait cependant des conséquences néfastes que la crise de 1810 révéla au grand jour. Une d'elles était qu'en raison du Blocus il fallait investir massivement dans les industries continentales pour qu'elles puissent satisfaire la demande en produits équivalents à ceux que fournissait l'industrie anglaise, notamment dans les cotonnades. D'importants capitaux étaient donc mobilisés dans une industrialisation forcenée que le moindre retour de conjoncture rendrait fragile. On peut ici citer l'exemple de Gand, qui passa d'une seule filature avec 220 ouvriers en 1801 à vingt-trois usines et 10 000 ouvriers moins de dix ans plus tard 13 . Le retour sur investissement était, dans ce schéma, forcément long, car, outre les « usines », on avait développé une multitude de points de production, jusqu'au domicile des artisans. Ces derniers achetaient les métiers ou les louaient à des patrons, avec l'espoir d'une rentabilité à moyen terme, soumise cependant au maintien d'une forte demande. Et c'est ainsi que tout un pan de la production vivait « à crédit ». Dans le même temps, confiants dans l'avenir du régime et dans les profits à en tirer, les hommes d'affaires avaient développé des activités de spéculation sur certaines denrées (y compris en s'adonnant à la contrebande, comme ce fut le cas de Martin, un des censeurs de la Banque de France !), d'agiotage (manœuvres visant à faire varier le prix des effets publics), de développement incontrôlé de l'escompte des effets privés et des hypothèques. Avant que le système ne devienne fou et ne tourne sur lui-même en négligeant de faire profiter de ses gains l'investissement productif, il avait généré des effets positifs – au moins pour les joueurs. En novembre 1807, Napoléon écrivit ainsi avec enthousiasme au ministre de l'Intérieur Cretet : « Tout est possible en France, dans ce moment, où l'on a plutôt besoin de chercher des placements d'argent que de l'argent 14 . » L'empereur ne se trompait pas totalement, mais ceux qui disposaient de fonds les dirigeaient vers les placements les moins liquides, tel l'immobilier qui garantissait certes un rapport de 4 % mais était difficilement réalisable en cas de besoin 15 . Les riches hommes d'affaires allaient bientôt pâtir de cette pratique davantage initiée par la vanité et la recherche du plus sûr profit immédiat que par un raisonnable calcul économique.

Mais n'anticipons pas et remarquons que, si la production industrielle française avait atteint, en 1800, 60 % de son niveau d'avant 1789, elle le dépassait de 50 % dix ans plus tard 16 , ce qui constituait un excellent résultat. Le cours de la rente à 5 % (en qui Napoléon voyait un baromètre de la confiance) passa de 62,6 en janvier 1807 à 82,2 en juillet 1810 17 . « La période 1807-1810 fut caractérisée par la prospérité et la croissance », conclut Albert Soboul 18 . Et, pour l'heure, peu importait, du point de vue gouvernemental, que les marchés des pays satellites ou ceux de la Prusse et de l'Autriche (appauvries par la défaite et l'occupation) commencent à se saturer de marchandises françaises, que le marché russe ne s'ouvre pas, que les produits coloniaux disparaissent des marchés en raison du Blocus et des taxes douanières 19 sans être vraiment remplacés, que le renchérissement des matières premières à transformer (notamment cotonnières) prépare aux industries de transformation des lendemains difficiles, que l'isolement technologique (surtout face à l'Angleterre, pays de l'innovation) finisse par faire stagner les gains de productivité, que le grand commerce maritime soit sur le chemin de la ruine, entraînant dans sa chute les activités de la façade atlantique et montrant l'inefficacité de la domination française sur les grands ports du continent pour le développement des échanges, ce qu'on appelait alors le « système des côtes »,… parfaitement inutile en ces temps de Blocus. Sur ce dernier point, si souvent évoqué par les historiens de l'économie de l'Empire, on reste frappé par la faillite des ports français, là même où l'on avait célébré la paix d'Amiens avec tant de ferveur. Un voyageur allemand, passant à La Rochelle, en 1809, a donné de la ville une vue saisissante :


Avant ces temps si néfastes, il régnait une grande activité à La Rochelle. […] Maintenant, c'est le silence de la mort : on parcourt les rues sans rencontrer âme qui vive ; l'herbe a ici autant de place que dans les champs ; la population, réduite de plus de moitié, demeure en général à la maison, parce qu'il n'y a rien à faire au-dehors. C'est presque dans la même situation où se trouvent les ports, autrefois florissants, du Havre, d'Ostende, Dunkerque et autres 20 .



Ces réalités, si elles ne leur échappaient pas, n'inquiétaient pas encore l'empereur et ses ministres. Des années plus tard, le ministre du Trésor, Mollien, allait prendre la posture du donneur de leçon : « On conçoit difficilement comment, avec sa haute sagacité, Napoléon n'apercevait pas l'étrange contradiction dans laquelle il tombait en persistant dans le blocus continental 21 . » Mais au cœur de l'action, en 1810, tout se passait comme si chacun – Mollien compris – pensait que le mouvement du système napoléonien permettrait de s'en sortir ad vitam aeternam, alors même que l'isolement de l'industrie française la rendait chaque jour un peu moins compétitive et que le mouvement, justement, se ralentissait après la victoire sur l'Autriche. Les réalités allaient bientôt rattraper le gouvernement impérial, par le biais d'une crise financière qui allait contaminer toute l'économie.







Les crises de 1810-1812

Dès le début de l'année 1810, les prémices d'une dégradation de la situation financière se firent sentir. À part en Espagne, la Grande Armée ne se battait plus et les commandes militaires fléchissaient, tandis que le renforcement du Blocus modifiait les conditions des échanges internationaux. Parallèlement, l'État jugeait moins nécessaire d'intervenir dans l'économie, y compris sur les facilités offertes aux industries les plus importantes. Dans un rapport du début de 1809, Cretet avait opiné qu'il était temps d'« avoir moins de sollicitude sur le sort des manufactures en général et surtout de celles du coton 22  ». Les barrières douanières restaient donc élevées. Dans le même temps, le Blocus se renforçait (on avait moins de possibilités de frauder) et on détruisait dans tous les ports les marchandises anglaises saisies (ce qui avait un impact négatif sur l'opinion qui manquait des denrées qu'elle voyait partir en fumée). Plusieurs signes avant-coureurs des difficultés à venir purent être relevés : échec de l'emblématique foire de Beaucaire de 1809 (24 millions de chiffre d'affaires, contre 27 millions l'année précédente), spéculation intense sur le coton (son prix tripla en quelques mois), baisse des prix des produits coloniaux transformés, avec pour corollaire le gonflement des stocks et l'asphyxie financière de ceux qui vivaient (souvent en jouant la hausse) de cette activité. De nombreuses banques et maisons de crédit avaient pris des risques qu'elles ne pourraient couvrir en cas de malheur. Fouché, encore ministre de la Police, multiplia les avertissements dans ses bulletins. Talleyrand, dans un long mémoire, proposa en vain de proroger les échéances des effets que les créanciers ne pouvaient rembourser, tandis que Mollien, qui fustigeait dans ses rapports l'excès de spéculation et l'abus du crédit facile, prédisait le retour à la normale, une fois que la « main invisible du marché » aurait châtié ceux qui l'avaient défiée. La crise permettrait d'assainir la masse de papier en circulation (il y en avait au bas mot pour 600 millions de francs en France, essentiellement d'origine privée) et d'éliminer les sociétés les plus faibles, y compris dans la banque (Mollien prévoyait qu'il ne resterait bientôt plus qu'une douzaine de maisons saines dans la capitale). D'ordinaire plus enclin à intervenir, Napoléon prit le parti de son ministre du Trésor et, comme lui, décida d'attendre des jours meilleurs en faisant confiance aux capacités d'autorégulation du marché. Il alla même publiquement – et à plusieurs reprises – dans le sens de Mollien, s'attaquant à « des gens qui n'ont que vingt mille francs et veulent faire des affaires pour quatre cent mille 23  ». Mais le souverain n'allait pas longtemps négliger le fait que, derrière la spéculation, il y avait des emplois et des salaires et, un peu plus loin, l'ordre public. C'est surtout en ce dernier terme qu'il jugeait les activités du commerce et de l'industrie : « L'ouvrier manque de travail, confia-t-il à Chaptal, il est alors à la merci de tous les intrigants ; on peut le soulever : je crains ses insurrections fondées sur le manque de pain ; je craindrais moins une bataille contre deux cent mille hommes 24 . » Pasquier confirme : « Ce qu'il redoutait par-dessus tout, c'était la misère famélique qui pousse aux séditions 25 . »

Le printemps de 1810 vit déferler une première vague de faillites : les acteurs les plus faibles coulèrent en quelques jours, surtout dans l'ouest de la France. La contagion gagna bientôt Paris et d'autres villes, preuve que le maillage financier et bancaire était ténu et concernait l'ensemble des places de l'Empire. Le bulletin de police du 24 mai tira la sonnette d'alarme : « Les nombreuses banqueroutes qui ont eu lieu dans le courant des mois d'avril et de mai ont jeté un grand désordre dans les affaires. L'effet de ces banqueroutes ne se borne point à Paris ; il se fait ressentir à la fois dans les villes de commerce les plus éloignées et y répand une grande consternation. Un nombre considérable de fortunes particulières a été ébranlé 26 . » Par contagion, l'Europe napoléonienne entra dans la plus grave crise économique du règne : de Brest à Leipzig, d'Amsterdam à Francfort, de Lyon à Rome ou Naples, chaque jour apportait son lot de mauvaises nouvelles, avec les faillites d'établissements, de manufactures, de maisons de commerce jusqu'alors réputées solides, sans parler de la banqueroute autrichienne de février 1811, à laquelle le gouvernement de Metternich avait répondu par la réduction des billets au cinquième de leur valeur. Comme des dominos alignés, une faillite en entraînait une autre, ce que Louis Bergeron a étayé avec l'exemple de Michel Simons, fournisseur de bois pour la marine, qui mit la clé sous la porte en novembre 1810, alors qu'il devait plus de trois millions à la maison Smeth d'Amsterdam ; la déconfiture de cette dernière entraîna celle de ses créanciers Tourton et Ravel qui ne purent s'en tirer qu'avec un prêt du gouvernement 27 .

La confiance était touchée, les prix commencèrent à baisser, le commerce se ralentit. Plus que jamais, on allait avoir besoin du crédit, tandis que les maisons spécialisées dans cette activité se refusaient à la moindre avance à leurs collègues en difficulté. Les agioteurs voyaient leur propre système se retourner contre eux. La Banque de France s'engagea dans un processus déflationniste qui allait leur être fatal, réduisant ses pratiques d'escompte (66 millions escomptés pour 150 millions présentés en novembre 1811 28 ), refusant de nombreuses traites et, au final, augmentant encore le désarroi des milieux d'affaires, avant que Mollien ne desserre l'étau (et encore, avec prudence), à la fin de décembre 1810. La Banque sortit sans heurts de la tourmente, mais le mal était fait pour l'industrie, assoiffée de crédit et noyée sous les stocks. De son côté, faisant confiance aux vues économiquement très « libérales » de Mollien, Napoléon ne voulut pas en faire davantage. Tout au plus consentit-il à quelques prêts ou avances du Trésor aux « maisons bien famées 29  » que l'on pouvait encore sauver, en priorité des manufactures employant de nombreux ouvriers. C'est ainsi que Richard Lenoir reçut 1,5 million, Gros-Davilliers 2 millions et Tassin d'Orléans près de 4 millions en plusieurs fois. Au total, l'État fit pour 12 à 13 millions d'avances 30 , dont le remboursement ne fut achevé, par les entreprises survivantes, que sous la Restauration.

La crise connut son apogée au début de 1811, Mollien prévoyant même le mois de février « plus orageux, plus fécond en faillites que le mois de janvier 31  ». Hélas, il ne se trompait pas : on ne pourrait ici citer tous les exemples de faillites, touchant Nantes, Lille, Amiens, Caen, Gisors, Gand, Marseille, Lyon, Paris, Pont-Audemer, Orléans, Mulhouse, etc. Si 31 bilans avaient été déposés à Paris en décembre 1810 (dont celui de la banque Fould), on en compta 61 le mois suivant et 61 encore en février. Bel exemple de ce que l'investissement immobilier avait eu d'insensé, le spéculateur Bidermann suspendit ses paiements et déposa son bilan, alors que ses actifs, impossibles à réaliser, dépassaient de 1,8 million de francs ses dettes 32 . Ce cas est celui d'une grosse affaire. Il ne doit pas masquer que le tissu des petites entreprises et des artisans fut aussi touché : rien que dans le faubourg Saint-Antoine, 40 entreprises et 14 artisans durent fermer leurs portes de juillet 1810 à mars 1811, mettant sur le pavé environ 200 ouvriers 33 . Pour l'ensemble de la capitale, début 1811, 1 400 entreprises textiles sur 1 700 avaient cessé de produire et près de 40 % des ouvriers étaient au chômage. Si le rythme des catastrophes se ralentit par la suite, les choses n'allaient pas rentrer de sitôt dans l'ordre. On connut une « stagnation absolue » (Mollien) pendant de nombreux mois. Malgré les mises au chômage, la surproduction et l'importance des stocks ne permettaient pas aux entreprises de profiter d'une quelconque pénurie qui aurait soutenu les prix. L'indice des prix de la toilerie passa, par exemple, de 156,7 en 1810 à 148,7 en 1811 et 144,2 au premier semestre 1812.

La crise financière avait débouché sur la crise économique. D'accord avec Mollien, Napoléon décida dans un premier temps de limiter l'intervention de l'État en faveur des entreprises asphyxiées. Selon le ministre du Trésor, l'empereur se serait exposé « à l'alternative d'épuiser et son domaine extraordinaire et le trésor public s'il [avait voulu] indemniser le commerce de toutes ses pertes, ou, s'il [avait restreint] ses largesses à un petit nombre de commerçants, de rendre plus amères les plaintes de ceux qui n'y auraient pas participé 34  ». D'ailleurs, aurait-il voulu aider tout le monde qu'il aurait eu les plus grandes difficultés à dégager les fonds pour le faire. Les finances publiques étaient elles aussi dans l'embarras, eu égard au refus de l'empereur d'augmenter significativement les impôts – qui, de plus, rentraient mal 35  –, au manque à gagner provoqué par la baisse générale de l'activité, à la fin des guerres qui empêchait de nourrir l'armée sur les pays conquis, au coût très élevé des opérations en Espagne (53 millions pour 1810 et 1811 36 ), au maintien des dépenses militaires à un niveau très élevé (près de 60 % des dépenses de l'État 37 ) et les difficultés à faire rentrer les contributions imposées aux pays vaincus. À l'occasion de son mariage avec Marie-Louise, Napoléon avait encore remis l'intégralité de la dette autrichienne non encore réglée, soit sans doute près de 100 millions. De même, la Prusse, imposée à 170 (Tilsit), puis 120 millions (Erfurt) devait encore les quatre cinquièmes de cette somme, qui n'allaient entrer dans les caisses françaises qu'au compte-gouttes 38 . Il fallut bien augmenter les impôts : des centimes additionnels furent prévus pour les impôts directs. Les droits de douane et sur le sel furent majorés, de même qu'un cortège d'impôts indirects. Selon les chiffres de Mollien, les contributions directes passèrent de 302 à 306 millions de 1810 à 1811 (+ 1,3 %), tandis que dans le même temps les droits de douane et sur le sel passèrent de 100 à 148 millions (+ 48 %) et que les autres impôts indirects passaient de 109 à 128 millions (+ 17 %) 39 . Affiché à 859 millions en 1810, le budget prévisionnel de l'État bondit à 1 103 millions l'année suivante, les dépenses militaires passant (pour la seule armée de terre, donc hors dépenses pour les fortifications et la marine) de 377 millions à 500 millions. Car en même temps qu'on avait à faire face à la crise économique, il fallait équiper une armée en vue d'un probable conflit avec la Russie. Une quadrature du cercle budgétaire, en quelque sorte, qui pourrait aussi pousser à la rupture avec le tsar, tant on espérait que, « la guerre payant la guerre », de nouvelles ressources pourraient être tirées des pays conquis. Les difficultés du Trésor n'empêchèrent pas le président de la section des finances du Corps législatif, le député hollandais Mollerus, de déclarer à la tribune : « L'état florissant des finances s'accroît chaque année 40 . » On ignore si les députés ou le public prirent la formule au sérieux.

Et comme si ces malheurs financiers et industriels ne suffisaient pas, le temps se mit de la partie. La récolte de 1810 ne fut pas fameuse en raison des intempéries du printemps : gel en mai et pluies en juin. On allait relever des difficultés d'approvisionnement – et même une famine en Corse – au moment de la soudure. Napoléon décida de limiter les exportations de blé, au moins de la France et de l'Italie, ainsi qu'il l'écrivit au vice-roi Eugène : « Voici ce je crois qu'on pourrait ordonner : […] que les magasins de blé qui sont très considérables rentrassent dans l'intérieur pour la consommation du royaume. Laissez la libre circulation entre la France et l'Italie 41 . » Prêt à sacrifier ses alliés, il échafauda encore un vaste projet européen essentiellement destiné à approvisionner la France : prélèvements de grandes quantités de blé en Allemagne et dans l'Ouest, puis acheminement de ces achats par canaux vers Paris et le Midi, de quoi mettre à disposition un million de quintaux payés par la direction des Vivres de guerre (dont le budget était bénéficiaire puisqu'on n'était presque pas en guerre) 42 . Quelques jours plus tard, l'empereur fit connaître son intention de créer des réserves de 50 000 quintaux de froment à Metz et Toulouse, toujours aux frais des Vivres de guerre 43 . Ces projets ne connurent pas d'exécution. Il envisagea même de confier les approvisionnement à de grandes compagnies privées : « C'est une chose honteuse que de voir un pays comme la France exposé à des disettes de blé, approuva Savary. On ne les connaît pas dans les déserts, ni dans les pays où le blé est apporté d'un autre hémisphère. Il n'y a cependant qu'une seule observation à faire pour s'en garantir ; mais il faut, pour qu'elle le soit de manière constante, qu'elle s'exerce par des intéressés, et non par des administrateurs qui ne soignent jamais que leur responsabilité 44 . »

Le printemps et l'été 1811 apportèrent un nouveau lot de catastrophes naturelles : violents orages, rupture des digues, inondations dans tout le pays 45 . Une partie de la récolte fut noyée. Les mois suivants furent chauds et secs. Ce que la pluie avait épargné fut brûlé par le soleil. On attribua ce malheur au passage d'une comète que les badauds avaient pu apercevoir depuis les ponts de Paris, en août 1810, à moins que ce ne soit celle découverte six mois plus tard par Honoré Flauguergues et qu'on put observer jusqu'en août 1812. Comète ou non, la récolte 1811 était quasiment perdue. En effet, si le vin de cette année fut un grand cru (ce qui n'était pas suffisant pour consoler les consommateurs), les céréales avaient brûlé sur pied. Dans le meilleur des cas, le déficit fut compris, selon les départements, du tiers au dixième, ce qui était fort inquiétant et provoqua des tensions sur les marchés dès l'automne, les boulangers manifestant pour obtenir sans attendre une augmentation du prix du pain, en prévision de celle du prix du blé. Dans certaines régions de l'ouest de la France, le prix de cette céréale essentielle augmenta de 70 % entre 1811 et 1812 46 . Dès la fin de la moisson, on nota des bousculades sur les marchés.

Ce qui devait arriver arriva : la disette commença à sévir dès le début de l'année 1812, ce qui était une première depuis l'avènement de Napoléon. Les prix du blé continuèrent à flamber. Les difficultés furent augmentées par les prélèvements autoritaires pratiqués sur des stocks déjà faibles pour maintenir l'approvisionnement de Paris. La capitale, remuante et déjà peuplée de nombreux ouvriers au chômage, devait être nourrie pour défendre l'ordre public. On parvint à y maintenir les prix autour de 50 francs « le sac de première qualité » ce qui, selon Savary, était un excellent résultat. Cela n'empêcha pas, en novembre 1811, le ministre de la Police de redouter des troubles et de s'en ouvrir par courrier à Napoléon, alors en voyage à Düsseldorf. Il n'eut droit qu'à quelques sarcasmes du maître : « Vous êtes des enfants à Paris ; vous perdez la tête par la peur que vous avez. […] La peur n'est jamais bonne à rien. Le mal est si peu de chose 47 . »

Il n'empêche que l'esprit public s'était considérablement dégradé dans l'Empire. L'alarme du duc de Rovigo n'était pas infondée.







La dégradation de l'esprit public

« Des digues de mécontentement […] s'élevaient, dans toutes les parties de l'Europe, contre la lésion des intérêts réels de toute espèce d'industrie, écrivit Mollien, après la chute de l'Empire. L'aggravation des rigueurs du système continental soumettait toutes nos manufactures à la plus rude des épreuves 48 . » Les industriels et les manufacturiers ne furent ni les seuls à subir les conséquences de cette récession ni les seuls à s'en plaindre. La crise économique suivie d'une crise frumentaire exceptionnelle finit par gâter en profondeur l'esprit public populaire, déjà ébranlé par l'hécatombe de la campagne de 1809. Traversant la France un an plus tard, le diplomate autrichien Lebzeltern constatait :


« Parti de Paris le 7 mai, arrêté près de vingt heures en route pour les réparations de ma voiture, arrivé à Gênes le 12 par Lyon et la riante vallée de Chambéry, à travers des provinces superbes, les pittoresques Échelles, la fertile Maurienne, le magnifique chemin du Mont-Cenis, j'ai été frappé de la dépopulation de la France ; la conscription annuelle y a dévoré génération après génération – rien que des vieillards décrépits, des femmes – la plupart veuves – ; des enfants – la plupart orphelins. Le plus grand silence partout. Une immobilité universelle ; mais ce n'est point le repos tranquille qui provient du contentement, c'est l'effet que la terreur et des angoisses perpétuelles ont produit sur tous les esprits […] ; quelque chose de sombre et sauvage, une résignation forcée qui avait succédé à bien des larmes. À Paris, la vanité effaçait bien des malheurs, mais, en province, ces illusions étaient depuis bien longtemps dispersées 49 . »



On s'étonnera moins, dès lors, que la population ait été si distante lors des festivités marquant le remariage de Napoléon et la naissance du roi de Rome. Il y eut même plus ennuyeux à cette occasion : la grève des ouvriers employés à Paris et à Versailles pour préparer les décors et bâtiments destinés à honorer la nouvelle impératrice. Même si cet événement spectaculaire ne fut pas directement lié à la crise qui commençait à sévir, il n'en est pas moins significatif d'une dégradation de l'opinion et du moindre respect que l'on commençait à vouer au gouvernement impérial.

En haut de la butte qui terminait les Champs-Élysées au milieu du carrefour dit « de l'Étoile », Napoléon avait décidé de faire élever un arc de triomphe monumental (50 mètres de haut) dont les plans avaient été confiés à Chalgrin. Lors du mariage avec Marie-Louise, seules les fondations et la pose de quelques pierres des piliers avait été réalisées. Cette esquisse d'arc ne dépassait guère les quatre à cinq mètres de hauteur. On décida néanmoins que la nouvelle impératrice entrerait dans sa capitale par l'Étoile et passerait sous une maquette en bois, grandeur nature du monument (qui n'allait être achevé qu'en 1836). Chalgrin ne disposant que d'un mois pour mener cette entreprise à son terme, il imposa aux charpentiers des rythmes de travail soutenus. Les artisans se mirent en grève et exigèrent que leur salaire soit quadruplé. Ils espéraient faire céder le gouvernement en le prenant à la gorge dans un moment aussi important pour le lustre de la dynastie en re-fondation. La réaction du préfet de Police, Dubois, fut immédiate : les charpentiers furent réquisitionnés au tarif habituel et menacés d'arrestation s'ils persistaient dans leur grève. Marie-Louise put donc contempler l'arc de triomphe de bois et de toiles tendues en entrant dans Paris. Quelques semaines plus tard, un incident semblable se produisit au château de Versailles que l'on restaurait, ainsi que le relata le bulletin du ministre de la Police : « Hier, les ouvriers maçons et tailleurs de pierre employés aux travaux du palais impérial et des deux Trianons formèrent une coalition, avec attroupement, pour faire enchérir le prix des journées, abandonnant les chantiers et ateliers. […] Les mesures nécessaires pour arrêter ce désordre et faire punir les moteurs, instigateurs et complices de cette sédition. Les principaux coupables sont saisis, et aujourd'hui une partie de ces ouvriers, qui avaient été entraînés par les chefs, ont repris leurs travaux 50 . » Ces actions revendicatives et catégorielles révélaient une ambiance dégradée dans certaines parties de la « classe » des ouvriers et des artisans. On n'en était qu'au début d'une fronde plus importante.

Avec la crise, les industries licenciaient leurs employés par milliers ou, dans le meilleur des cas, réduisaient sensiblement les salaires. On tenta bien parfois de forcer les ouvriers à travailler chez les agriculteurs, mais les catastrophes naturelles du printemps 1811 les renvoyèrent au chômage : les campagnes n'avaient pas besoin de bras supplémentaires pour une si piètre récolte. On ne citera ici qu'un florilège de ce que Savary eut à annoncer à Napoléon dans ses bulletins : cessation de paiement des maisons de commerce, difficultés des industries, montée de la mendicité rythment les rapports de l'automne et de l'hiver 1810 ; retrait des fonds bâlois de l'industrie mulhousienne provoquant la mise au chômage de 40 000 ouvriers sur 60 000 ; 12 000 des 60 000 ouvriers de Paris sans ouvrage au début de 1811, ce que le ministre de la Police ne jugeait pas inquiétant ; à Gand, faillite de deux établissements bancaires provoquant une centaine de licenciements immédiats, tandis que plusieurs fabricants de coton annonçaient leur fermeture prochaine (25 mars 1811) ; près de 30 000 ouvriers de la région de Nîmes étaient dits dans une « situation précaire » par le préfet du Gard (16 avril) ; les ouvriers lyonnais de la soie quittaient la ville, par ailleurs envahie par les mendiants ; la capitale des Gaules était « dans la plus grande misère » (16 mai) 51  ; le Mont-de-Piété de Paris avait vu les dépôts des ouvriers augmenter de 10 % depuis le début de l'année (9 mai) ; dans la Nièvre, des milliers d'ouvriers étaient licenciés par les forges ou les industries du bois; dans la Seine-Inférieure, on ne comptait plus, au printemps 1811, que 10 000 ouvriers au travail, contre plus de 100 000 deux ans plus tôt (9 mai); dans l'Ourthe, 4 400 licenciements avaient été enregistrés dans les manufactures d'armes, près de 40 000 dans toutes les autres industries (22 mai), etc. Afin de compléter l'appréciation de la catastrophe économique qui secoua la France, on donnera encore quelques chiffres ne figurant pas dans les bulletins de police, mais dans les rapports préfectoraux : dans le Nord, début 1811, 25 000 ouvriers sur 68 000 étaient au chômage ; sur 1 700 filatures françaises dénombrées dans les périodes fastes, 300 seulement étaient encore en activité en janvier 1811; rien qu'à Lyon, sur 14 000 métiers à tisser, seulement 6 000 produisaient encore en mai 1811, la petite ville de Clamecy enregistrant à elle seule 18 faillites, soit la quasi-totalité de ses entreprises 52 .

La population s'inquiéta encore de la décision prise par les autorités, à l'automne 1810, de réduire la valeur des petites pièces d'argent ou d'or et de tarifer en francs les espèces duodécimales qui avaient conservé cours forcé. La première mesure gênait l'ensemble des citoyens. La seconde avait des répercussions dans le monde agricole : avec le rabotage des valeurs (l'écu de 6 livres étant tarifé à 5,80 francs), le prix des fermages se trouva augmenté. Le gouvernement impérial, paradoxalement peu soucieux en l'espèce de l'opinion, n'avait pas eu peur d'agiter un nouveau sujet de mécontentement 53 . Il fallut pourtant appliquer la règle avec discernement, et ce d'autant plus que… les administrateurs préfectoraux s'emmêlaient eux aussi dans les calculs 54 . Napoléon lui-même convint qu'on avait eu tort de toucher à la monnaie. Il conseilla à Eugène de Beauharnais de ne pas appliquer ses décrets en Italie : « Rien n'est plus propre à agiter les esprits et à donner matière à la calomnie et aux émeutes populaires. Je ne crois pas que le moment actuel soit celui de toucher à ces questions, qui intéressent surtout les classes les plus pauvres de la population ; le blé est trop cher pour cela. Il faut ajourner cela et, en attendant, étudier la matière […] : même en France, ce que j'ai fait l'année passée a beaucoup agité pendant plusieurs mois. Il faut donc continuer à marcher comme on l'a fait jusqu'à cette heure, en attendant d'autres circonstances 55 . »

Même si les émotions locales n'avaient jamais entièrement disparues, celles qui se développèrent à partir de 1811 ne furent pas de la même nature. On manifesta contre l'augmentation des octrois, la collecte des impôts directs, la vie chère, les renvois d'ouvriers, la conscription. On pilla des marchés, on attaqua des péniches transportant des grains, tandis que la mendicité se développait et que les infanticides sur des nouveau-nés ou les abandons d'enfants se multipliaient 56 . La période fut également fertile en suicides. On en enregistra parfois plusieurs par jour, rien qu'à Paris. La prose policière ne permet pas de relier cette pratique à la crise socio-économique (la cause des suicides est indiquée par des mentions telles « tête faible », « aliénation », « mélancolie » ou « motif inconnu »), mais le phénomène est assez fort pour retenir l'attention.

L'accumulation des difficultés fut le détonateur d'une vague d'agitations qui put aussi « déraper » sur le terrain politique, sans qu'on puisse cependant aller jusqu'à parler, dès cette époque, d'un « divorce » entre les Français et le régime impérial. Mais, tout de même, les placards séditieux (à Marseille, en octobre 1810 : « Vive la Paix ; plus de guerre ; mais du pain. Ouvrez le port ! » ou encore : « Peuple souffrant sans pain et sans ouvrage. Tu dors !) », les libelles (contre la guerre d'Espagne, notamment), les émeutes contre la conscription – dont celle, très importante, d'Amsterdam, en mars et avril 1811 57 – se multiplièrent. On ajoutera aussi que la fronde des catholiques mécontents n'avait pas cessé.

La plus célèbre manifestation de cette dégradation générale de l'esprit public eut lieu à Caen, ville que Napoléon avait récemment visitée et dont il s'était montré « extrêmement content 58  ». Commencée par une bousculade à la halle au grain, le 2 mars 1812, une émotion frumentaire dégénéra en jets de pierres sur la préfecture et en pillage d'un grand moulin des environs de la cité normande. Un des manifestants, équarrisseur de son état, demanda même qu'on lui amène le préfet, pour qu'il l'écorche « comme un vieux cheval ». Le représentant de l'État, Alexandre Méchin, requit l'intervention de la troupe et expédia un rapport alarmiste (« Notre situation est critique ») au ministre de la Police. Ces premiers comptes rendus firent la part belle à la version d'une révolte politique : les responsables locaux avaient sans doute besoin d'un « complot » pour justifier de s'être à ce point laissé surprendre. Dès le 3 mars, Savary prescrivit la fermeté au préfet, ajoutant : « Je vous le répète, il faut beaucoup de fermeté. Ce n'est la faute de personne si la récolte de 1811 a été mauvaise. » Il annonçait l'arrivée sur place du général Durosnel, aide de camp de l'empereur, et de 4 000 hommes, dont les gendarmes d'élite de la garde impériale. Un commissaire de police, Fournier, fut aussi dépêché par Réal, conseiller d'État chargé du premier arrondissement de police. « L'autorité est bafouée, la propriété menacée, le désordre général. Il faut un exemple. Caen est choisi », relève Jean Tulard, après avoir remarqué que des événements semblables à ceux de la cité normande avaient eu lieu à Rennes et Charleville, sans entraîner les mêmes conséquences 59 . L'ordre fut rapidement rétabli – même si la tension persista durant des semaines dans tout le département –, et de nombreux objets volés lors de la mise à sac du moulin furent restitués. Mais cela ne suffit pas au préfet comme au gouvernement. Ce qui allait suivre fut annoncé par Méchin dans une lettre aux maires du Calvados : « Vous rappellerez à vos administrés qu'autant je m'empresse à accueillir des réclamations faites avec décence et mesure, autant je dois être sévère à l'égard de quiconque s'écarte des devoirs qui lui sont imposés, comme citoyen du grand Empire, et sujet du premier monarque du monde. » Caen fut mise en état de siège et une soixantaine de personnes arrêtées. L'empereur en personne donna de sévères instructions au ministre de la Guerre, Clarke, qui s'était vu transférer la responsabilité de la répression : « Écrivez au général Durosnel qu'après que la sentence de mort aura été prononcée et exécutée contre trois ou quatre moteurs de l'émeute, qu'une quarantaine d'autres seront exilés à 20 lieues de la ville sous la surveillance de la gendarmerie des communes où ils résideront 60 . » Le procès des coupables eut lieu en public, afin que la population puisse en tirer les leçons. Une commission militaire se réunit dès le 14 mars. Elle prononça huit peines de mort (six des condamnés furent fusillés huit heures plus tard), neuf prévenus furent condamnés à de la prison et vingt-cinq à une « surveillance spéciale de haute police », devant se rendre tous les huit jours devant le commissaire de police 61 .

Pour tenter d'éviter de massives et impopulaires interventions policières, la propagande gouvernementale mit tout son poids dans la balance. Napoléon en personne monta en ligne, faisant imprimer par les journaux ses déclarations rassurantes. Ce fut le cas en mars 1812, lorsque ayant reçu aux Tuileries des délégations de divers départements, il commanda au Moniteur un compte rendu de la cérémonie, avec extraits de ses déclarations. Apèrs avoir rappelé à la députation du Loir-et-Cher que « le gouvernement du plus grand empire du monde comporte avec lui des soucis que l'amour des Français peut seul effacer », il déclara à celle d'Indre-et-Loire : « Neuf années d'abondance succèdent (généralement) en France à une année médiocre. Mes peuples ne sauraient mieux me prouver l'amour qu'ils ont pour ma personne qu'en montrant le calme et la résignation que veulent les circonstances 62 . » Mais pour résoudre la crise, il fallait plus que des paroles, fussent-elles impériales.







De nouveaux outils de l'administration de l'économie

Même si Napoléon et Mollien furent tentés de « laisser faire, laisser passer », ils ne sacrifièrent pas l'ordre à la doctrine libérale. « C'est dans cette occasion que je vis déployer à l'Empereur une activité d'esprit que je ne lui connaissais pas encore », témoigna le toujours admiratif Savary 63 . Il ordonna d'agir dans trois directions principales : le maintien de l'autorité de l'État, le développement des commandes publiques pour remettre les ouvriers au travail et, finalement, l'assouplissement du Blocus. Aucune de ces mesures n'était originale, dans le contexte du temps. Mais on se doute aussi qu'avec un tel souverain ces orientations furent quotidiennement rappelées, suivies et évaluées afin de porter leurs fruits le plus vite possible.

Le rétablissement de l'autorité de l'État se caractérisa par un renforcement des mesures de police et de surveillance des « classes dangereuses ». Les préfets furent invités à ne tolérer aucun débordement. Si l'on n'empêcha pas les troubles sporadiques, le terrain fut tenu, la mobilité des gendarmes permettant de tuer dans l'œuf les velléités des meneurs. Nombreux furent ceux qui passèrent en justice : sans faiblesse, on les envoya en prison, voire, comme à Caen, devant un peloton d'exécution. On se montra de même sévère à l'égard de ceux qui poussaient les conscrits à l'insoumission, phénomène en fort développement : on les dirigeait vers des commissions militaires qui en firent fusiller quelques-uns, envoyèrent les autres aux travaux forcés et les conscrits dans divers centres de regroupement où ils regrettaient vite de ne pas avoir préféré le régiment. L'île de Ré fut un de ces lieux, si dur que l'empereur lui-même intervint pour que le régime disciplinaire soit assoupli.

Vu l'ampleur des difficultés, on ne pouvait évidemment se contenter de faire donner la troupe ou la police. L'organisation gouvernementale et administrative fut adaptée à la situation. Les questions économiques furent confiées à des organes spécialisés tandis que, pour enrayer la disette, on rétablissait une véritable « police des grains », comme sous l'Ancien Régime, ou une sorte de « Maximum », comme sous le gouvernement révolutionnaire.

Première mesure administrative, le 7 juin 1810, un décret revigora le Conseil général du commerce, en sommeil depuis 1804. Sa première réunion eut lieu, en août, sous la présidence du ministre de l'Intérieur, Montalivet. Les travaux des soixante-huit conseillers nommés par le ministre furent dirigés au jour le jour par leur vice-président, le censeur de la Banque de France Claude-Étienne Martin – dit « Martin fils d'André », car il était le fils d'André Martin. Ils aboutirent à plusieurs rapports qui déplurent beaucoup à Napoléon en ce qu'ils plaidaient pour une plus grande liberté du commerce et mettaient en cause la politique monétaire, du refus du papier-monnaie à la sévérité de la Banque dans son activité d'escompte. Quoi qu'il en soit, les demandes du Conseil général ne restèrent pas toutes lettre morte lorsqu'il fallut prendre des résolutions concrètes, preuve que même s'ils défendaient d'abord leur propre cause, les commerçants et les banquiers avaient réussi à convaincre l'empereur sinon de la pureté de leurs intentions, du moins de la compatibilité de leurs intérêts et de l'intérêt général. Dans l'ensemble, cependant, le jugement des contemporains et des historiens sur la politique de Napoléon vis-à-vis du commerce est sévère. Le Blocus continental est montré du doigt dans son dérèglement. À cet égard, le jugement de son ancien ministre de l'Intérieur, Chaptal, fut impitoyable :


Napoléon n'estimait point les commerçants. Il disait que le commerce dessèche l'âme, par une âpreté constante au gain, et il ajoutait que le commerçant n'a ni foi ni patrie. Cette opinion s'était naturellement formée chez lui par l'opposition constante que le commerce a manifestée à ses projets d'ambition et de conquêtes. Sous le règne de Napoléon, aucune classe n'a eu plus à souffrir que le commerce, qui ne prospère que dans la paix et sous des lois fixes et protectrices. Or Napoléon a été constamment en guerre, et ses lois variaient au gré de ses caprices, de sorte que les opérations du commerce n'ont jamais été calculées sur des bases solides et ont été constamment des jeux de hasard. Dans cet état de choses, il était difficile que le commerçant prît de la confiance, et c'est la raison du jugement sévère que Napoléon avait porté sur lui. Accoutumé à faire plier sous ses ordres, il s'indignait de la résistance qu'opposait le commerce à ses vues. Il eût voulu le diriger au gré de ses fantaisies. Tantôt il lui prescrivait un débouché pour ses expéditions sans avoir calculé ni les dangers, ni les besoins, ni les avantages des retours ; tantôt il lui traçait une ligne à suivre pour faire arriver les produits du dehors […] ; tantôt il désignait les seuls objets qu'il convenait d'importer et ceux qu'il fallait exporter ; en un mot, il prétendait le faire manœuvrer comme un bataillon et exigeait de lui une soumission aussi passive. Il a été même plus loin, car pendant quelque temps il désigna lui-même les seules maisons qui pouvaient expédier tel ou tel article dans tel ou tel pays, et prescrivait les objets qu'on devait importer en retour. […]

L'empereur n'avait jamais réfléchi sur la nature et l'importance des relations commerciales. Il ne savait pas que tout y est calcul et convenance, et qu'il n'y a pas d'opération qui ne demande la plus grande liberté pour celui qui la fait. Il ne savait pas que les besoins d'une place appellent les ressources de l'autre, que la différence des prix détermine seule les achats, et que le commerçant doit avoir soumis tout au calcul. D'après cela, aucune force étrangère ne doit ni s'immiscer dans son entreprise ni l'entraver. […]

On sera sans doute étonné de la persévérance qu'il a mise à maintenir des principes et un système si contraires aux vrais intérêts du commerce 64 .



Le 22 juin 1811, Napoléon décida de créer un ministère des Manufactures et du Commerce, premier ministère de l'Économie de l'histoire de France. Il ne fut pourvu qu'en janvier suivant et confié au directeur général des Douanes, Jean-Baptiste Collin de Sussy 65 . Ses compétences avaient été arrachées aux ministères de l'Intérieur, des Finances et de la Marine, voire des Relations extérieures pour ce qui touchait à certains aspects des traités de commerce et la correspondance avec les consuls à l'étranger. Il devait, en effet, administrer le commerce, les mouvements dans les ports ou les centres d'échanges et les manufactures. Il nommait les agents de change et les courtiers, encourageait la diffusion des progrès techniques et le développement de l'industrie. Il surveillait les importations et les exportations (domaines dans lesquels son expérience aux douanes était utile). Pour remplir ces tâches, il disposait d'un pouvoir réglementaire et de police. Quatre divisions de l'administration prélevées sur les services centraux des Finances (douanes) et de l'Intérieur (administration et balance du commerce, fabriques et manufactures, subsistances) lui étaient rattachées, de même que le Conseil général du commerce (dont il nommait désormais les membres) et le Conseil des prises 66 .

Le nouveau ministre prit encore la présidence du Conseil des subsistances, créé le 28 août 1811. Sa composition montre que, dans l'esprit du gouvernement, les affaires traitées par cet organisme consultatif étaient avant tout des affaires d'ordre public : présidé par le ministre de l'Intérieur puis par celui des Manufactures et du Commerce, il réunissait Pasquier, préfet de police, Dubois, son prédécesseur, Réal, conseiller d'État chargé du premier arrondissement de police et, tout de même, le général et conseiller d'État Jean-Philibert Maret, directeur général des Vivres au ministère de l'Administration de la guerre, dont l'expérience était de la première utilité 67 .







La police des grains

Même si Napoléon écrivit à Montalivet que « la liberté du commerce des blés est de principe 68  », l'État intervint très directement en ce domaine. Dans le cadre de cette « police des grains », les préfets avaient déjà été habilités à recenser les stocks et, dès le printemps 1811, comme évoqué plus haut, la création de réserves de blé dans les grandes villes avait été prescrite par décret. La capitale constituait le point central du système. Elle dépendait d'importations des départements voisins qui eux-mêmes connaissaient une baisse sensible de la production. Pour nourrir le peuple de Paris, il fallait soit acheter des tonnes de grains au prix fort (et, par cette forte demande, entraînés vers une plus forte hausse encore) afin d'en fournir à un prix acceptable aux boulangers, soit donner de l'argent aux fournisseurs de grains et de farine afin qu'ils s'en procurent sur les marchés hors du département de la Seine. Dans les deux cas, les finances publiques étaient mises à contribution. Elles l'étaient d'autant plus que les boulangers avaient compris que l'État était prêt à bien des concessions pour assurer les approvisionnements : le prix du pain ne cessa donc d'augmenter. Les autorités devaient, avec doigté, tenter de réguler la demande des professionnels et éviter que les habitants des banlieues ou communes éloignées ne viennent s'approvisionner dans la capitale en grains subventionnés. Au sein du Conseil des subsistances, un débat opposa les partisans du marché, tel Pasquier, aux dirigistes, tel Dubois. Les seconds reçurent finalement l'appui de Napoléon 69 . On interdit la fabrication d'eau-de-vie à base de grains 70 , on acheta du blé à tour de bras pour créer une réserve et on vendit la farine le plus cher possible afin que les bénéfices des boulangers restent raisonnables, sachant que le prix maximum que pouvait supporter le budget des consommateurs était de 20 sous (1 franc) les quatre livres. On parvint à maintenir les prix au-dessous de ce seuil, avec un plafond à 18 sous (90 centimes) atteint en mars 1812 71 .

L'étape suivante confirma le choix dirigiste de Napoléon qui n'avait pas longtemps supporté le « laisser faire » – si peu dans sa nature – prôné par une partie de son entourage. Alors que la guerre avec la Russie était désormais certaine, l'empereur voulut donner à ceux qui gouverneraient en son absence un outil juridique stable, réglant presque automatiquement les problèmes, sans faire appel à la décision et au courage politiques. Par deux textes des 4 et 8 mai 1812, le Maximum des prix du grain, qui avait été en son temps la pierre angulaire de la politique des subsistances du gouvernement montagnard, fut décrété 72 . Le premier texte obligeait les détenteurs de blé à déclarer leurs stocks et leur défendait de vendre le grain hors marché. Le second confiait aux préfets le soin de fixer un prix plafond pour les transactions sur le blé, à partir d'un prix de référence fixé par le gouvernement en fonction des cours de la région parisienne. Le premier prix plafond de référence fut fixé à 33 francs l'hectolitre.

Ces deux textes, promulgués par surprise, furent d'abord bien accueillis par l'opinion. Mais comme souvent, leurs effets pervers se dévoilèrent rapidement et aboutirent à une « guerre des taxes » entre départements. Dans ceux où le Maximum était élevé, on vit affluer les grains des départements voisins. À l'inverse, les départements où le Maximum était inférieur virent leurs marchés se vider 73 . Dernier avatar, certains organisèrent la pénurie sur les centres de négoce et développèrent un marché parallèle sur lequel les prix flambèrent jusqu'à 80 francs l'hectolitre. Quant aux préfets, très souvent partisans du libre échange et, en hommes des Lumières, adversaires des barrières intérieures, ils ne firent preuve d'aucun zèle pour combattre cette tentative de tourner la législation. Ils marquèrent même leur opposition au Maximum napoléonien dans leurs réponses à une enquête de Montalivet, à la fin de l'été. À Caen, Méchin – peu souple en la matière – fut rappelé à l'ordre pour avoir fixé le prix du blé à 33 francs, dans cette ville qui sortait à peine des émeutes du printemps : 100 000 francs furent mis à sa disposition pour acheter du blé en Belgique et le vendre à prix réduit 74 .

« Simple manœuvre psychologique dépourvue de toute efficacité économique 75  », les décrets de mai 1812 n'améliorèrent pas la situation. La crise allait d'ailleurs se calmer d'elle-même, grâce aux bonnes récoltes de 1812 et 1813. Elle avait duré trois ans pendant lesquels le gouvernement avait accompagné son dirigisme d'une politique d'aide aux indigents et de développement des commandes publiques.







L'aide aux indigents et les commandes publiques

Fournir du blé et contrôler le prix du pain était insuffisant pour soulager les indigents dont le nombre ne cessait de croître. Rien qu'à Paris, ils étaient près de 120 000 en 1811, soit plus d'un sixième de la population. Les dispositifs « classiques » d'aide furent vite débordés, comme ces dépôts de mendicité insuffisamment développés ou modernisés, en dépit d'un décret du 5 juillet 1808 l'ayant ordonné 76 . De même, le projet d'établir un système « tenant un peu de la banque et du Mont-de-piété 77  » permettant à l'État d'escompter en prenant en gage des marchandises en stock ne put voir le jour. La tentative de planification à moyen terme laissa la place aux mesures d'urgence. En mai 1811, l'empereur donna ordre de doubler ou tripler les sommes mises à la disposition des comités de bienfaisance de certains quartiers de Paris, Rouen et Lyon 78 . Au début de l'année suivante, la situation se tendit encore : « Nous sommes dans un cercle vicieux, il faut en sortir », constata Napoléon 79 . Un décret du 24 mars 1812 prescrivit d'offrir aux indigents, aux frais des préfectures, des soupes « à la Rumford », du nom de l'inventeur de la recette et, surtout, des fourneaux spéciaux qui permettait de la chauffer 80 . Cette version napoléonienne de la soupe populaire accueillit jusqu'à 20 % de la population dans certains départements, soit deux millions de rations journalières 81 , en dépit des critiques des indigents qui la trouvaient mauvaise ou inadaptée : « Le préjugé contre les soupes était encore tellement enraciné que des misérables vendaient à vil prix leurs bons [de soupe] pour acheter quelques onces de pain blanc. Il en était ainsi des pommes de terre ; les peuple les regardait comme une nourriture de cochons 82 . » En ces temps de disette, mieux valait de toute façon ingurgiter cette soupe aux légumes (pois, haricots, lentilles, pommes de terre, carottes, choux) épaissie au pain et « rehaussée » d'un morceau de beurre ou de saindoux que rien. Le décret du 24 mars 1812 fut accompagné d'une propagande préparatoire pour vanter les mérites de la recette. On alla jusqu'à prétendre qu'un riche Lyonnais, qui trouvait le potage excellent, ne servait plus rien d'autre dans ses dîners 83 . Quoi qu'il en soit, même avec son mauvais goût, cette soupe permit d'économiser des tonnes de pain (nourriture de base), donc de grandes quantités de grains. Il en coûta environ 17 millions aux finances publiques.

Dès le début de la crise, Napoléon avait lancé un programme de travaux publics, puis, à l'été de 1811, d'ateliers accueillant les ouvriers au chômage. Cette politique avait certes pour but d'embellir la capitale et les grandes villes, d'aménager (quais, canaux, routes, barrages) et d'occuper les ouvriers, tout en leur fournissant un revenu. À Paris, on poursuivit les chantiers de l'Arc de triomphe, du palais impérial de Chaillot, du palais de la Bourse ou les aménagements du Louvre ; on modernisa les abattoirs (Montmartre, Roule, Grenelle, Villejuif, Ménilmontant) ; on aménagea les quais, on poursuivit la construction de nouveaux ponts, on fit fabriquer des meubles pour les palais nationaux 84 . À Versailles, le château et les trianons reprirent vie lentement : Napoléon, Marie-Louise et le roi de Rome se rendirent sur place, le 17 juillet 1811, purent constater l'état d'avancement des travaux mais aussi le délabrement du parc abandonné depuis vingt ans et où les grandes eaux n'avaient plus joué depuis 1804 85 . En province, on commença les travaux d'une route de Nice à Rome ou d'autres voies moins stratégiques dans de nombreux départements ; on terrassa, on édifia des barrages ou des écluses. Lyon fut, en dehors de Paris, la grande ville dont Napoléon se soucia le plus : les travaux sur l'île Perrache furent amplifiés, tandis que des ateliers textiles étaient créés et financés par l'État pour fabriquer des tenues militaires, solution adoptée aussi à Paris 86 . D'importantes commandes furent passées aux chantiers navals de Cherbourg, Brest, Lorient, Bayonne, Gênes, Livourne, etc. 87 Et comme toujours, Napoléon y ajouta sa dose de volontarisme et d'autorité, pour que ses projets fabuleux puissent voir le jour, comme le montre une de ses lettres à Decrès : « On me mande d'Anvers qu'il manque 250 charpentiers pour compléter les ateliers. Je désire que vous me proposiez des mesures pour faire venir ces charpentiers, de gré ou de force, de Brest, ou du Havre, ou de Rochefort, ou de Dordrecht. Faites la répartition entre les différents ports, et donnez ordre que la désignation nominative en soit faite par les préfets maritimes, et qu'ils soient envoyés sans délai à Anvers. Au lieu de 250, vous pourriez en mettre 300 88 . » La générosité du gouvernement s'arrêtait où commençaient les nécessités de ne jamais retarder en rien les ordres du souverain.

Au total, près de 160 millions de francs d'argent public furent investis dans les opérations du gouvernement rien qu'en 1811 89 . Il était trop tard pour arrêter, voire ralentir significativement la spirale vicieuse et dévastatrice des faillites : l'État se substitua largement à l'initiative et à l'investissement privés. L'ensemble de ces travaux fut supervisé par les aides de camp et officiers d'ordonnance de l'empereur qui lui en rendaient compte régulièrement. De l'aide aux entreprises en difficulté à celle offerte aux indigents, en passant par la police des grains ou les grands travaux, le gouvernement impérial ne faisait que traiter les effets de la crise économique. C'était évidemment indispensable, mais insuffisant à plus long terme. Pour tenter d'agir sur les causes, Napoléon accepta de modifier plus en profondeur sa politique, avec l'assouplissement – voire la négation – de certaines règles du Blocus continental.







L'assouplissement du Blocus continental : 
 « La France avant tout »

Le Blocus avait été considérablement renforcé pendant l'année 1809. Les exportations anglaises avaient chuté et la guerre économique semblait devoir tourner à l'avantage de la France. La crise continentale de 1810 allait remettre en cause l'organisation du système d'embargo, sinon son principe, alors même que de l'autre côté de la Manche l'économie anglaise connaissait de grandes difficultés.

Pour le gouvernement napoléonien, le Blocus était autant une arme stratégique contre l'Angleterre qu'un système de protection douanière des frontières extérieures de l'Empire. Concernant sa nature première (assécher l'économie britannique), il avait d'abord produit des résultats encourageants qui avaient laissé espérer un rapide succès français. On a vu que les banquiers et les marchands d'outre-Manche, soutenus sans réserve par leur gouvernement, avaient réussi à s'en sortir et même à retourner à leur avantage certains aspects du Blocus, malgré ses conséquences sociales désastreuses 90 . Quant au système de protection, il nécessitait d'énormes efforts. Napoléon avait choisi d'étendre sans relâche ses lignes extérieures de douanes, ce qui a fait écrire à Jean-Pierre Bois que « ce curieux blocus [visait] non pas à encercler l'Angleterre, mais à enfermer le continent dans un système protectionniste rigoureux 91  ». Cependant, loin de réaliser un marché intérieur entre ses possessions et ses vassaux, il maintenait des droits élevés qui entravaient le commerce intérieur du continent. Enfin, sans même parler du coût des guerres qui, comme au Portugal et en Espagne, étaient des conséquences de la volonté de rendre le Blocus vraiment « continental », il avait fallu d'une part recruter des milliers de douaniers et d'autre part accepter le sacrifice du grand commerce français. Ces perturbations étaient encore accrues par la disparition du marché des produits coloniaux (dont l'indispensable coton). D'abord dopée par ces difficultés, l'industrie de l'Empire en avait bientôt subi les conséquences les plus néfastes. « Le café qui nous venait sous l'Ancien Régime des colonies françaises payait alors un droit de deux sols par livre, note Bertrand de Jouvenel. Il nous parvient [en 1810] de l'étranger et paye maintenant 30 sols. Les cotons qui, avant la Révolution, ne payaient aucun droit, payent à présent 12 sols par livre. Le thé, qui ne payait rien, paie trois francs 92 . » Les droits de douane, encore renforcés par un nouveau décret signé à Fontainebleau (18 octobre 1810) avaient atteint un niveau tel que toute l'économie avait flanché. La hausse des prix des produits coloniaux qui en avait découlé amplifia le choc de la crise financière.

Dès le mois de juin 1810, une note du conseiller d'État Defermon avait attiré l'attention de l'empereur sur les inconvénients induits par le Blocus et avait plaidé pour sa réorganisation. Dans le même temps, Montalivet présentait un rapport alarmiste sur le commerce maritime et la nécessité de l'encourager afin d'éviter sa destruction définitive. En résumé, chacun avait plaidé pour un aménagement du Blocus. Ils furent entendus puisqu'un décret (non publié au Bulletin des Lois) du 3 juillet 1810 93 réorganisa la politique du commerce extérieur afin de faire entrer des fonds dans les caisses de l'État et de relancer l'activité des ports.

Cet « acte de navigation » – comme on disait sous l'Ancien Régime – refondait le commerce maritime sur un système de licences, sorte d'autorisations d'exporter signées par l'empereur en personne 94 . Une certaine liberté était ainsi rendue aux commerçants français s'ils acquittaient des droits élevés. En contrepartie, ces facilités nouvelles leur étaient réservées : « Il ne sera plus donné de licences qu'à des bâtiments français », stipulait le texte. Une trentaine de ports (vingt sur l'Atlantique, neuf en Méditerranée) étaient désignés pour accueillir les vaisseaux bénéficiant de cette « fraude au Blocus » (B. de Jouvenel), soit deux cents licences par port. Les licences visaient à dégonfler les stocks français. L'assouplissement le plus spectaculaire concernait les ports du Nord autorisés à exporter (notamment des céréales) vers… l'Angleterre. « Il est sans nul doute nécessaire de faire du mal à nos ennemis, mais avant tout il faut vivre », aurait dit l'empereur 95 pour justifier cette mesure officiellement destinée à entamer les réserves en numéraire des Britanniques. Les exportations françaises reviendraient très cher aux importateurs anglais qui devraient soit puiser dans leurs réserves, soit faire appel au crédit qui, selon Napoléon, était le talon d'Achille de leur système économique. Cet objectif était d'ailleurs cohérent avec la finalité du Blocus qui, rappelons-le, était d'entraîner la faillite de l'économie britannique et non d'affamer le peuple.

Quant aux importations, elles n'étaient pas abordées au fond par le décret du 3 juillet (point de départ de ce qu'on a parfois appelé le « second » Blocus) et on semblait devoir se contenter de l'autorisation donnée aux corsaires de vendre leurs prises aux enchères, moyennant une taxe de 40 % à reverser aux autorités. Le 5 juillet 1810, cependant, trente permis d'importer furent accordés à des maisons de commerce de Bordeaux, Nantes et Marseille, afin que des bateaux américains puissent accoster dans leurs ports, chargés de coton. Les capitaines de ces navires devaient être en mesure de prouver (en produisant notamment des gazettes) qu'ils avaient quitté l'Amérique par les ports de Charleston ou New York et que, partant, leur marchandise venait des États-Unis et ne constituait pas une ré-exportation britannique. Une brèche était ouverte dans la « muraille » douanière théorique. Elle allait le rester puisque Napoléon écrivit deux semaines plus tard à Montalivet qui venait de lui soumettre la signature de trente permis supplémentaires : « Quand ces trente permis seront épuisés, on en donnera trente autres, de manière à avoir soixante ou quatre-vingts licences pour le commerce avec l'Amérique. » Il concluait, comme pour justifier une politique qu'il voulait encore plus étendue : « Vous voyez que ce vaste système tendra à alimenter mes ports, à faire de ce commerce un commerce d'exception, et à me faire un revenu considérable, système avantageux sous tous les points de vue 96 . » L'ambassadeur des États-Unis à Paris, Armstrong, fut informé par Champagny de la nouvelle politique française qui répondait en quelque sorte au Macon Bill voté par le Congrès américain interdisant l'importation des marchandises des belligérants n'ayant pas rapporté leurs mesures contre les neutres avant le 3 mars 1811. Le ministre des Relations extérieures fut même autorisé à écrire que, pour peu que les Américains fassent respecter leurs droits contre les Anglais, les décrets du Blocus continental pourraient être purement et simplement « rapportés 97  ». Le 2 novembre 1810, le gouvernement de Madison annonça le rétablissement officiel du commerce des États-Unis avec la France. La normalisation se fit par étapes, Napoléon prônant le pragmatisme : « Le mieux serait de gagner du temps, en laissant les principes de cette matière un peu obscurs, jusqu'à ce qu'on vît les États-Unis prendre un parti 98 . » Il n'eut pas tort : les relations entre l'Angleterre et son ancienne colonie se dégradèrent tant qu'après l'échec d'un appel de James Madison demandant aux Britanniques d'annuler leurs ordres du Conseil défavorables aux neutres, on en vint à se faire la guerre, en juin 1812, trop tard cependant pour que l'Empire français puisse en tirer profit.

Le choix de développer les licences et permis apparut si judicieux qu'il fut généralisé par étapes. Lors du conseil d'administration du commerce du 17 juillet 1810, Napoléon annonça à ses collaborateurs qu'il lui paraissait absurde que les Français soient pénalisés par le Blocus. Puisque les denrées coloniales se faisaient rares, il fallait bien laisser entrer les marchandises reconnues indispensables et ne plus chicaner les importateurs avec l'exigence d'un certificat d'origine. En laissant entrer les denrées, on pensait tuer la contrebande dont la répression par des moyens classiques était impossible, tant les tentatives de contournement de la loi étaient « systématiques 99  ». En fixant des ports d'entrée français, on liquiderait aussi la concurrence. Mais on ne répercuterait pas la baisse des prix. On dirigerait les sommes dégagées vers les caisses de l'État afin de financer l'effort de guerre. Ainsi, c'est l'Angleterre elle-même qui paierait, par exemple, le renforcement de la marine impériale. Enfin, comme tout se passerait sous le régime des licences signées de la main de l'empereur, le nouveau système reviendrait à confier à sa seule personne la régulation de l'ensemble du commerce extérieur de l'Empire. Conclusion de Bertrand de Jouvenel : « Tandis qu'il reçoit, lui, des denrées coloniales ennemies, tandis qu'il commerce avec l'Angleterre même indirectement, il entend que le reste de l'Europe continue à respecter intégralement ses prescriptions anciennes. Ainsi, la France abondant en denrées coloniales et le reste de l'Europe en étant privé, c'est le commerce français et non plus le commerce anglais qui les dispensera sur le continent. De sorte que la situation existant avant la Révolution se trouvera à certains égards rétablie 100 . »

Le « second Blocus », dont l'impact réel sur la conjoncture économique est difficile à évaluer, entra progressivement en vigueur à compter du 1er août 1810 101 . Son organisation fut précisée par les décrets dits « de Trianon », datés du 5 : officialisation du système des licences, ouverture des ports aux vaisseaux américains, hausse des droits de douane à l'entrée de l'Empire français. Une sorte d'accord tacite se fit jour avec l'Angleterre, malgré la continuation de l'état de guerre. Des licences dérogatoires furent accordées par l'empereur pour le café, le sucre, les tentures et même le coton dans les mois qui suivirent, alors que ces matières étaient en principe exclues des décrets de Trianon. De leur côté, les Britanniques accordèrent de plus en plus de licences et adoptèrent un système proche de celui des Français. Par exemple, le Conseil anglais allait tout à fait officiellement décider, le 12 mai 1812, de délivrer des licences d'importation-exportation très calibrées : en retour d'une cargaison exportée vers la France, une cargaison pouvait être importée. Ainsi se poursuivit la pratique hypocrite des échanges franco-britanniques, souhaitée et pratiquée par les commerçants anglais depuis des années et à présent admise par Napoléon. Qu'on en juge par quelques chiffres : les importations anglaises de produits français ou hollandais se montèrent à 75 millions de livres en 1811 (en nette baisse par rapport à l'année précédente, il est vrai), tandis que les exportations vers la France et la Hollande furent de 680 millions de livres 102 . Et le Times de se réjouir, le 24 mars 1812 : « Le commerce avec la France n'a jamais été aussi actif qu'il l'est à présent 103 . » Quelques semaines plus tôt, dans une note pleine de circonlocutions, Napoléon avait été obligé de préciser à ses ministres : « Sa Majesté considère ceci non comme un changement de système, mais comme sa suite. Le système a été la guerre, le résultat est la victoire 104 . »

Quasi-négation du Blocus continental, cette nouvelle politique impériale ne s'accompagna pas d'un abandon de la guerre commerciale à l'Angleterre qui demeura d'actualité… chaque fois qu'une dérogation n'autorisait pas l'entrée des denrées coloniales dans des ports triés sur le volet et dans l'intérêt exclusif du commerce ou du Trésor public français. Poreux sur les côtes françaises, le Blocus devait plus que jamais être hermétique ailleurs et toutes les consignes furent données pour que la pression sur l'entrée clandestine des marchandises britanniques soit augmentée. Les denrées frauduleusement introduites en Europe devaient être saisies (ce fut le cas, par exemple, à Francfort, le 18 octobre 1810, lors d'une saisie record), vendues au profit du Trésor, brûlées 105 ou taxées au tarif le plus fort. Les contrebandiers relevaient désormais de tribunaux spéciaux, à la justice expéditive, instaurés par un décret impérial du 18 octobre 1810.

Vaincus d'hier, adhérents à la Confédération du Rhin et États satellites se virent rappeler à l'ordre chaque fois que nécessaire. Les exemples abondent de décisions autoritaires unilatérales prises à leur encontre depuis Paris 106 . Même si l'analyse nous paraît optimiste, et dans tous les cas allait être moins vraie à partir des difficultés frumentaires de 1811, on peut comprendre dans quel esprit Albert Sorel écrivit : « La France souffre peu et profite beaucoup. Les inconvénients [du Blocus] pèsent sur les peuples annexés et sur les alliés. La France ne recueille que les avantages 107 . » En effet, toute marchandise suspecte devait être taxée, voire saisie dès le franchissement d'une frontière de l'Empire ou d'un État gouverné par un Napoléonide ou un allié, selon des principes tout entier contenus dans une lettre de Napoléon au vice-roi Eugène : « Mon principe est : la France avant tout. Vous ne devez jamais perdre de vue que, si le commerce anglais triomphe sur mer, c'est parce que les Anglais y sont les plus forts ; il est donc convenable, puisque la France est la plus forte sur terre, qu'elle y fasse triompher son commerce ; sans quoi tout est perdu 108 . » On imagine aisément à quel point les cours concernées furent ulcérées de constater que l'assouplissement du Blocus n'était pas applicable aux tiers. Et lorsque les autres puissances étaient autorisées à participer au système des licences, ce devait être au seul bénéfice de la France, comme le montre cette étonnante lettre – presque une lettre de trafiquant – de Napoléon à son ministre des Relations extérieures Maret : « Je ne ferai point de difficulté d'accorder à la Prusse des licences pour l'exportation […] à condition que le retour s'en fera en argent. Les droits seront au profit de la Prusse ; il n'y aura pour moi que le droit de licence que je percevrai pour l'expédition 109 . » L'empire des Français sur le continent devait s'affermir aussi par la domination économique la plus absolue, y compris en percevant au passage une partie des « bénéfices » des économies concurrentes.

Souple avec son pays, Napoléon se montrait dur avec ses satellites, ses vassaux et même ses alliés, jusqu'à donner, nous le verrons, un prétexte de rupture à la Russie. Mais en réformant le Blocus, il n'avait rien provoqué de moins qu'une « altération 110  » du système.
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chapitre iv

L'imbroglio religieux

En même temps qu'à une grave crise économique, l'Empire « à son apogée » devait faire face aux suites de la guérilla menée contre le pape, en représailles à la grève des investitures et à l'excommunication de Napoléon. Ce dernier n'imaginait pas de triompher dans ce domaine autrement que par une victoire totale, assortie d'une reddition sans condition de Pie VII et, à terme, le transfert du Saint-Siège à Paris. Il obtint finalement un succès mitigé et donc provisoire, n'atteignant ni le premier ni le second de ses objectifs. En se passant de l'accord formel de son adversaire et en brutalisant le clergé de l'Empire, il prit le risque d'un schisme ou, au moins, de voir se propager une fronde ecclésiastique susceptible de fragiliser son système et de gâter l'esprit public de larges couches de la population. Le régime napoléonien et son chef parurent dès lors « avoir oublié les principes sur lesquels il s'était fondé, notamment celui de la paix religieuse 1  ».





L'échec de la médiation autrichienne

Après son arrestation par les gendarmes du général Radet, Pie VII avait été conduit à Savone. Il y vivait à l'évêché, dans un relatif isolement, même si Napoléon avait insisté pour que les lieux ne ressemblent pas à une prison. Le prince Borghèse, gouverneur général des départements au-delà des Alpes, le faisait surveiller par le préfet du département de Montenotte, Chabrol de Volvic 2 , et garder par le général César Berthier – frère du maréchal –, officiellement commandant de sa garde d'honneur, assisté dans cette mission par le capitaine (puis colonel) Lagorsse, de la gendarmerie d'élite. On avait séparé le souverain pontife de ses collaborateurs, mais l'évêque de Savone, Maggiolo, pouvait le rencontrer quotidiennement : on n'avait rien à craindre de cet ecclésiastique favorable au gouvernement de l'Empire et dont le zèle fut entretenu par quelques dotations sonnantes et trébuchantes. Les autres visites étaient filtrées avec sévérité. Le préfet rencontrait son prisonnier (car il faut bien l'appeler ainsi) au moins une fois par semaine. Chaque fait marquant, chaque conversation étaient consignés dans des rapports expédiés aux ministres des Cultes et de la Police ou à Borghèse 3 . Évidemment, Pie VII n'était pas en cellule. Le blocus épistolaire n'était pas hermétique et il parvenait même à avoir des contacts avec l'extérieur, comme ces rencontres clandestines avec l'abbé de Lestrange, supérieur général des Trappistes 4 .

Chabrol devait amadouer le Saint-Père sur plusieurs points, notamment la bulle d'excommunication et les investitures canoniques des évêques. Les minutes des conversations entre les deux hommes apprirent aux ministres français que Pie VII n'était pas près de céder. Son leitmotiv était : « On peut traiter directement avec moi. Mais les préliminaires seraient de me renvoyer à Rome, de me donner plus de liberté car, dans ma position actuelle, la chrétienté et l'Église ne pourraient mettre aucune confiance dans ce qui serait accepté par moi, parce qu'on ne peut me considérer comme jouissant de la plénitude de ma volonté 5 . » Ainsi, l'ambitieux monarque et l'entêté souverain pontife restaient sur leurs positions, chacun dans son système de pensée (on pourrait dire sa vision du monde) et sa conception de son rôle historique, chacun ayant utilisé son arme la plus forte (excommunication-arrestation), chacun ne pouvant négocier qu'en acceptant de se déjuger, au moins partiellement. Il était urgent de trouver un tiers – et le plus neutre possible – qui puisse renouer le dialogue, dès lors que les démarches des ecclésiastiques envoyés à Savone (Fesch, Spina, Caselli) et de Chabrol ne pouvaient aboutir.

Au moment du mariage avec Marie-Louise, une tentative de médiation, conduite par l'ancien ambassadeur autrichien près le Saint-Siège, le comte de Lebzeltern, fut organisée. Elle reçut le soutien de Metternich et de Napoléon en personne. Le chancelier autrichien écrivit alors à l'empereur François qu'il avait peu d'espoir de voir cette démarche aboutir mais que, dans tous les cas, elle serait utile à l'alliance avec la France, ce qui semblait ici l'intéresser davantage que l'aplanissement des différends entre l'Église et sa « fille aînée » :


L'empereur [Napoléon], avec lequel j'ai beaucoup débattu la question religieuse, s'y est tellement embarqué, et si sûr de ne pas faire plier le pape à sa volonté, qu'il reviendra sur beaucoup d'idées, si Sa Sainteté veut, de son côté, céder sur quelques prétentions qui toutefois ne peuvent que très difficilement être abandonnées par la cour de Rome. Je crois qu'il ne sera pas impossible à un souverain pontife habile de rentrer à Rome sans certaines modifications, en sauvant les droits essentiels et imprescriptibles de sa dignité ; malheureusement, le pape s'est prononcé sur plusieurs points de manière à être obligé de se rétracter, et son attitude est par là même infiniment compliquée. Si la tentative ne réussit pas, Votre Majesté Impériale n'en aura pas moins joué le beau rôle, le rôle le plus digne du premier prince de la chrétienté 6 .



Lebzeltern arriva à Savone le 15 mai 1810. Il trouva le pape ferme dans ses résolutions morales mais prêt à une ouverture politique sur les bases énoncées plus haut. S'il était accessible aux concessions temporelles (il n'avait pas d'autre choix), il excluait cependant de négocier quoi que ce soit de sa puissance spirituelle dont il n'était qu'un dépositaire passager devant la transmettre à ses successeurs :


Le Saint-Père me montra de hautes piles de papiers à examiner et à expédier, n'ayant, pour le soulager dans cette besogne, qu'un de ses gens, simple copiste ou bien écrivant sous sa dictée, mais incapable de rédiger une pensée. Je me prévalus des rigueurs mêmes de cette position pour le conjurer de tenter tous les moyens possibles et honorables d'en sortir. Il m'expliqua […] qu'il y avait des difficultés que Dieu seul pouvait surmonter, mais que peut-être le ciel, dans sa miséricorde infinie, avait choisi l'Autriche pour les aplanir : voie qui de toutes, serait pour lui la plus consolantes […]. Je ne disconviens pas que Napoléon soit homme à revenir, par un mouvement brusque et spontané, sur ses résolutions à mon égard, mais ce ne sera jamais par suite de ses propres réflexions ou bien par suite de bons procédés de ma part. Vous voulez que je fasse le premier pas vers lui. Mais comment 7  ?



La position française avait été résumée dans une note, évidemment non acceptable en l'état par le pontife. Napoléon souhaitait rester « lié à la religion de Saint Louis », c'était le seul point positif mais, on l'avouera aussi, une simple déclaration d'intention. En effet, s'il acceptait que le pape soit l'évêque de Rome, il devait élire résidence à Paris. L'empereur exigeait en outre la reprise des investitures des évêques. Il vantait enfin sa « modération », car, disait-il, il aurait pu encore durcir les mesures prises et rayer le Saint-Siège de la carte. S'il ne l'avait pas fait, c'est parce qu'il était « généreux ». Selon lui, la nouvelle Église nécessaire à la stabilité de l'Empire se mettait parfaitement en place sans l'aide d'un successeur de saint Pierre bien isolé depuis qu'aucune puissance de taille n'envisageait de voler à son secours.

Après plusieurs séances de travail, Pie VII laissa entendre à Lebzeltern qu'il pourrait accepter d'une part de rentrer à Rome sans revendiquer de souveraineté temporelle sur les États romains et d'autre part de rapporter sa bulle d'excommunication. Une fois ces premières conditions remplies, on reprendrait la négociation sur les concordats français et italien, les investitures et autres points « durs » du désaccord. Il n'y avait pas à proprement parler de règlement du conflit dans la contre-proposition, mais simplement une offre indirecte de s'attabler pour aller au fond des choses. « Le pape désire avec ardeur et sincérité se rapprocher de S.M. l'empereur Napoléon, et il veut en même temps tous les moyens qui ne s'opposeraient pas aux principes qu'il juge toucher sa conscience, avec lesquels il ne peut transiger », écrivit Lebzeltern à Metternich à son retour de Savone, en juin 1810. Cette note fut transmise à Champagny que Lebzeltern rencontra à plusieurs reprises pour le convaincre que la situation avait favorablement évolué. Le ministre des Relations extérieures accepta de présenter le résultat des « négociations » à Napoléon sous un jour encourageant. L'Autrichien allait attendre la réponse de l'empereur pendant plusieurs mois. En octobre, on lui signifia que la partie française rompait les négociations et le remerciait, sans autre forme, de ses bons offices 8 . Il y avait de toute façon longtemps que la décision de Napoléon avait été prise : « Comme il paraît que le pape ne veut pas d'arrangement, avait-il écrit avec une certaine mauvaise foi à Bigot de Préameneu, je ne pense plus à ces affaires-là 9  ! » À son habitude, l'empereur pressé s'était refusé à discerner dans les propos du pape une ouverture pouvant déboucher sur une vraie discussion. La diplomatie napoléonienne ne pouvait se concilier avec la romaine qui, elle, se moquait des délais. Napoléon était trop impatient de faire plier cet adversaire comme il avait jusqu'alors fait plier les autres. Il était décidé à régler l'affaire sans compromis et par des mesures d'autorité. À partir de janvier 1811, il prescrivit à Borghèse de resserrer le dispositif d'isolement de Pie VII. Il fallait éviter que le souverain pontife « ne distille ses poisons dans l'Empire 10  ».







La mise au pas des États romains

L'autorité impériale, médiation ou non, n'avait cessé de s'imposer dans les anciens États romains, annexés à l'Empire par le sénatus-consulte du 17 février 1810, divisés en deux départements (Rome et Trasimène) et érigés en une trentième division militaire 11 . Dès ce moment, l'administration à la française (et par des Français) s'y était substituée, sans états d'âme et sans retenue, aux ancestrales institutions du Saint-Siège. Napoléon souhaitait que la situation soit rapidement « normalisée ». Il pressait le ministre de l'Intérieur, Montalivet, de hâter la mise en place définitive de ses institutions et de ses fonctionnaires 12 . La dîme et tous les privilèges furent supprimés, le Code civil (avec le divorce), la liberté et l'égalité des cultes proclamés, les bureaux de la Sainte Inquisition fermés, le développement des loges maçonniques facilité. Tournon, préfet de Rome, lança des études pour la réalisation de grands travaux d'embellissement (place Trajane, jardins du Capitole, nouveau Quirinal avec ses jardins du Grand César pour y accueillir Napoléon, etc.) et d'aménagement (comme l'assèchement des marais Pontins) afin d'employer les plus grand nombre possible d'ouvriers 13 . Napoléon voulait moderniser Rome, ainsi qu'il ressort de sa correspondance : « Je désire, écrivit-il à Bigot de Préameneu, que vous me prépariez un rapport sur ceux des couvents qui pourraient être démolis soit pour faire des places ou des marchés, soit pour ouvrir des communications […], soit enfin pour concourir à leur embellissement 14 . » La vente des biens de l'Église commença sur-le-champ mais fut un échec, faute d'acheteurs. La population restait attachée à ses prêtres, au caractère central dans la chrétienté des États romains et… aux retombées économiques de l'activité religieuse à laquelle l'empereur des Français voulait mettre brutalement fin. Rapidement, les laïques affichèrent leur soutien aux prêtres et chanoines. L'obligation pour les fonctionnaires, avocats, notaires et imprimeurs de prêter eux aussi serment rencontra l'hostilité quasi générale. Sur 1 200 avocats, 40 seulement accomplirent cette formalité à l'automne 1810. Dans certains villages, on vit fleurir des affiches appelant à l'insurrection pour sauver le pape. « On souffle dans les confessionnaux les feux de la guerre civile », s'inquiétait Antoine Roederer, préfet du Trasimène 15 . Savary reçut de fermes consignes : « Mon intention, écrivait Napoléon, est de finir ce qui se passe dans cette ville. Vous devez ordonner que tous ceux qui refuseraient le serment […] soient arrêtés […] et qu'on prenne des mesures vigoureuses pour sortir de cette ridicule situation 16 . » Un décret du 4 mai 1812, adopté malgré l'avis contraire de nombreux conseillers d'État, décida la confiscation des biens des non-jureurs, coupables de « félonie ». Plus bas dans la hiérarchie sociale, l'administration impériale rencontrait les mêmes difficultés. La conscription avait un très faible rendement : 24 conscrits sur 300 se présentèrent, par exemple, à Marino. Dans le même domaine, Roederer qui se réjouissait d'avoir réuni 140 jeunes gens en Ombrie dut déchanter : la plupart d'entre eux désertèrent entre Pérouse et Florence. Le brigandage se développait de façon inquiétante, sans qu'on sache s'il faut l'attribuer à une opposition politique ou au banditisme 17 . Mais la fronde « laïque » n'était rien à côté de celle qui se développait dans le clergé romain et qui allait s'étendre très largement en dehors des anciens États du pape.

En mai 1810, la fermeture des couvents et la dissolution des congrégations, la confiscation de leurs biens destinés à alimenter le Monte Napoleone, sorte de caisse créée pour rémunérer (chichement) les moines expulsés, furent décrétées, toutes mesures que n'auraient pas désapprouvé les premiers révolutionnaires et dont l'exécution fut soutenue par 10 000 soldats sous les ordres de Miollis et Radet. Le ministre de la Guerre, Clarke, fut associé à l'opération et la supervisa : « Comme mon intention est de supprimer les couvents, lui écrivit l'empereur, d'obliger les prêtres à prêter serment et de finir ces ridicules scènes de Rome, j'ai besoin d'y envoyer des forces convenables […]. Vous ferez connaître au général Miollis qu'il faut qu'il montre de la vigueur 18 . » Le gouverneur de Rome n'en manquait pas. Les moines et les religieuses, soit 15 000 personnes (dont près de 6 000 pour la seule Ville éternelle 19 ), furent priés – sans préavis ni ménagement – de quitter les ex-États pontificaux avant le 15 juin, en vertu d'un décret du 7 mai supprimant tous les ordres religieux, à l'exception des ordres charitables et enseignants qui bénéficiaient d'un sursis. Les plus récalcitrants furent arrêtés et renvoyés dans leurs régions d'origine, voire assignés à résidence en Corse ou dans le sud de la France. Le ministre de la Police fut même encouragé à accorder aux plus « fanatiques » des passeports pour qu'ils puissent s'établir en Amérique et ne plus jamais reparaître en Europe 20 . Les sanctions contre les évêques et les curés suivirent très vite. Le nombre des paroisses romaines fut autoritairement ramené de 80 à 20 pour la ville de Rome et à un curé pour 5 000 habitants en dehors des murs 21 . Tous les prêtres devaient prêter le serment requis par le Concordat 22 , ce que nombre d'entre eux se refusèrent à faire ou en assortirent la formule de réserves écrites. Le problème fut encore plus aigu avec le serment « civil », car les ecclésiastiques devaient jurer fidélité à l'empereur et s'engageaient, en résumé, à devenir des auxiliaires de la politique napoléonienne ou, le cas échéant, des mouchards de la police, y compris contre l'autorité du pape :


Je jure et promets à Dieu de garder obéissance et fidélité à l'empereur. Je promets aussi de n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun conseil, de n'entretenir aucune ligue qui soit contraire à la tranquillité publique ; et si, dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame quelque chose au préjudice de l'État, je le ferai savoir à l'empereur.



Dans le département de Rome, estimant que l'on pourrait faire rentrer les prêtres dans le rang par étapes, Tournon toléra un temps les réserves ajoutées au serment, avant d'être rappelé à l'ordre par Paris. Il exécuta donc les instructions impériales, rejoignant ainsi la pratique de son collègue Roederer, qui dans le Trasimène avait utilisé la force dès le début de l'opération. Dans les deux départements, 370 curés allaient être privés de paroisse 23 . En quelques mois, la seule Ombrie allait voir son clergé fondre de moitié 24 , Napoléon y trouvant un bon prétexte pour faire des économies. Le sort des évêques fut identique. Tout refus de serment ou tout serment conditionnel eut pour conséquence la suppression du diocèse. Le nombre de ces circonscriptions ecclésiastiques passa ainsi de trente à treize, par un décret du 18 juin 1810 25 . Comme moins de vingt ans plus tôt, à l'époque de la mise en œuvre de la constitution civile du clergé, les soldats français se mirent à chasser les « non-jureurs ». Voici un domaine où l'on se serait peu attendu à trouver Napoléon à ce point héritier de la Révolution. Le revers de la médaille fut qu'après cette épuration massive on eut du mal à reconstituer le clergé romain. En septembre 1812, il manquait 1 029 ecclésiastiques (sur 5 300) afin de pourvoir à tous les postes dans les ci-devant États romains 26 .

L'occupation des territoires pontificaux, l'arrestation du pape, la diffusion de la bulle d'excommunication de Napoléon avaient fait des ravages et dressé une bonne partie du clergé contre le gouvernement impérial. La fronde déborda même largement des deux départements romains, jusque dans les départements belges, rhénans, voire les diocèses du cœur de l'Empire. L'ensemble de la péninsule fut soumis au régime d'ordre voulu par Napoléon. De Milan à Naples, aucun manquement à la discipline impériale ne fut toléré. Des centaines de prêtres et de moines furent arrêtés puis exilés, comme par exemple Mancini, évêque de Fiesole (archevêché de Turin), les pères Leonardi et Pacetti, de Vérone et Venise, arrêtés pour avoir exprimé leur sympathie au pape. « Mon intention n'est pas de me laisser insulter par cette vermine », fulmina l'empereur en conclusion de l'ordre d'arrestation adressé au vice-roi Eugène 27 . Bientôt, le vicaire général de l'archevêché de Turin, Dani, prit le chemin de Fénestrelle, accompagné de trois chanoines 28 .

Le clergé de Rome saisit l'occasion de la naissance du fils de Napoléon pour marquer spectaculairement son désaccord avec la politique impériale. L'annonce de l'heureux événement ne provoqua aucune explosion de joie dans la Ville éternelle. Un rapport de Tournon fut publié au Moniteur du 8 avril 1811. Aucune manifestation populaire n'y était mentionnée, indice que, faute de mieux, le régime semble s'être contenté à Rome d'une autocongratulation :


Le canon du fort Saint-Ange nous a réveillés ce matin, et cent un coups de canon nous ont annoncé la naissance d'un prince ; en même temps, toutes les cloches de nos nombreuses églises saluaient le roi de Rome. Dès hier soir, cette heureuse nouvelle avait circulé dans la ville ; et qui n'éprouverait pas l'émotion la plus vive, en voyant la bénédiction divine se manifester par de tels signes en faveur de l'auguste famille impériale, et un hymenée formé pour la félicité de l'Univers, donner, dès la première année des fruits précieux.



Dans les semaines qui suivirent, le préfet put affiner son analyse et ne manqua pas cette fois de signaler que, si la population était tiède, les ecclésiastiques étaient, pour leur part, totalement froids. Ainsi, 57 chanoines sur 63 du chapitre de Saint-Jean de Latran, 57 sur 63 de celui de Sainte-Marie-Majeure et 62 sur 76 de celui de Saint-Pierre refusèrent de dire les prières prescrites, notamment le Domine Salvum fac Imperatorem, chanté à la fin des solennités pour appeler la protection divine sur l'empereur. Les chefs de ces chapitres furent arrêtés, pour mettre fin au « scandale », leurs complices furent déportés dans les semaines suivantes. Fenestrelle vit ainsi arriver le sacristain du pape et le valet de chambre du cardinal Doria 29 . Loin de calmer l'agitation ecclésiastique, ces mesures la firent redoubler, débordant toujours plus sur les territoires « italiens » de l'Empire. Dans ces conditions, l'adhésion du moindre prêtre aux principes du gallicanisme fut célébrée comme un triomphe par le ministre de la Police dans son bulletin quotidien 30 .

Nul doute que ces manifestations – qui finiraient bien par être connues à Savone où le valet de chambre du pape, Joseph Moiraghi, servait d'agent de liaison – encouragèrent le Saint-Père à persévérer dans son attitude.







Le Saint-Siège à Paris ?

« Le pape a profité de la liberté que je lui ai laissée à Savone pour semer parmi mes sujets la rébellion et le désordre », se plaignit Napoléon à Borghèse, dans une lettre où, une fois de plus, il ordonnait d'être plus sévère avec le captif : suppression de ses voitures, réduction de son indemnité, renvoi de certains domestiques remplacés par des Français, interdiction des visites et, au final, ordre de l'incarcérer dans la citadelle de Savone en cas de besoin 31 . Où serait mieux surveillé le pape qu'à Paris, au cœur de l'Empire, dans une ville parfaitement contrôlée par la police de Savary ? Le projet de transfert du Saint-Siège sur les bords de la Seine fut un projet sérieux, confirmé par Napoléon à ses ministres dès les semaines qui suivirent l'arrestation de Pie VII 32 , mais qui remontait peut-être à l'époque du sacre où la question aurait déjà abordée, certes de façon elliptique, en présence du pontife 33 . Il fut en tout cas clairement évoqué dans la correspondance avec Bigot de Préameneu, dès 1807 34 .

Le 10 janvier 1810, le ministre des Cultes informa Miollis que « le siège du gouvernement papal » était fixé à Paris. L'historien Victor Bindel justifie le projet en écrivant joliment : « Si saint Pierre arrêta la barque du pêcheur à Rome, pourquoi Pie VII, la livrant de nouveau aux flots sous la protection de l'empereur, ne la ferait-il pas accoster à l'île Saint-Louis ? Pourquoi le pape ne monterait-il pas sur l'antique vaisseau de Lutèce ? Fluctuat nec mergitur : la devise de Paris deviendrait devise de l'Occident catholique 35 . » On doit ici résumer les principales phases de ce projet qui n'avait que peu à voir avec un quelconque mythe apostolique.

La première étape consista à faire venir dans la capitale de l'Empire le plus grand nombre de cardinaux possible 36 et les « services » du Saint-Siège. Que le Sacré Collège (dont les dépenses furent déclarées « impériales » par le sénatus-consulte du 17 février 1810) soit ainsi « sous la main » du gouvernement pouvait avoir de multiples intérêts, à commencer par faciliter la surveillance des prélats… qui parurent d'ailleurs tous – sauf Consalvi et Di Pietro – à la cour. Mais Napoléon imaginait aussi pouvoir leur demander de prendre des décisions à la place d'un pape qu'il ferait considérer comme fou : l'épisode des « cardinaux noirs » lui montra qu'il ne devait pas y compter. De même, l'empereur pouvait se dire que, en cas de décès de Pie VII (l'homme était frêle et fatigué), il aurait la possibilité d'orienter le conclave, réuni à Paris, et d'en faire sortir un pape à sa main (Fesch ? Maury ? un Italien favorable à la France ?). Enfin, si le pape revenait à de meilleurs sentiments, on pourrait l'inviter à venir vivre dans la capitale où il serait dès son arrivée accueilli par ses cardinaux. Là, il s'installerait dans un palais pontifical, tel qu'il devait, aux termes du sénatus-consulte de réunion de Rome, en posséder un dans les « différents lieux de l'Empire où il voudrait résider ». Le choix s'était porté, par un décret du 8 novembre 1810, sur l'archevêché de Paris, non loin de Notre-Dame, cathédrale dont on n'avait cessé d'embellir les alentours depuis le début de l'Empire (destruction des maisons qui s'y adossaient, construction de quais, rénovation de la voirie). Dès la nomination de Fesch à l'archevêché (janvier 1809), le palais épiscopal, jusqu'alors en mauvais état, avait été l'objet de tous les soins du gouvernement, Bigot de Préameneu débloquant un crédit de 600 000 francs. En août 1810, Maury, successeur de Fesch, obtint une rallonge de 150 000 francs, notamment pour faire développer le jardin qu'il jugeait trop petit et impropre aux promenades méditatives. Un an plus tard, on remeubla et on agrandit, sous la conduite de l'architecte Poyet (150 000 francs supplémentaires), l'empereur faisant même acheter (pour 500 000 francs) plusieurs maisons voisines… afin de les faire abattre 37 . À l'été de 1812, le « palais du Pape à Paris », comme on l'appelait officiellement, fut prêt… au grand désappointement de Maury qui avait tant travaillé à le remettre en état et à l'embellir pour lui-même. On caressa même le projet de déplacer l'Hôtel-Dieu pour gagner encore de la place.

Pendant qu'on aménageait ce palais, on faisait venir à Paris, de gré ou de force, les administrations du Saint-Siège. L'opération commença dès l'automne 1809. Quatre cents voitures quittèrent Rome en une vingtaine de convois, chargées des archives pontificales (près de 4 500 grosses caisses scellées) qui furent transférées à l'hôtel de Soubise 38 . C'est là que, depuis un décret du 6 mars 1808, devaient être déposées et conservées, sous la responsabilité de l'archiviste Daunou, les archives de l'Empire soit les archives françaises, mais aussi celles prélevées en Espagne, dans les départements annexés d'Italie, de Hollande, d'Espagne (30 voitures envoyées par Kellermann, près de 500 devaient suivre), d'Allemagne (35 000 cartons !), voire d'Autriche où plus de trois cents caisses de documents avaient été enlevées lors de l'occupation de 1809 39 . Les archivistes romains suivirent bientôt leurs précieux documents. Fin janvier 1810, Di Gregorio, secrétaire de la Congrégation de la Propagande de la foi, quitta lui aussi la Ville éternelle sous bonne escorte : ce personnage considérable dans le fonctionnement – spirituel et financier – de l'Église emportait, avec lui la tiare (offerte par Napoléon en 1804 !), l'anneau du pêcheur (sceau permettant d'authentifier les brefs) et tout ce qui permettrait au pape de remplir son office à Paris. On fit encore émigrer les bureaux de deux tribunaux apostoliques, la Daterie (qui accordait les grâces pontificales) et la Pénitencerie (qui confessait à la place du pape et accordait les dispenses).

Au début de 1812, les acteurs (ecclésiastiques ou administratifs) et les ornements nécessaires étaient sur place ; le décor avait pris forme. Il ne manquait plus que Pie VII, le principal personnage de ce « Vatican à Paris ». Depuis qu'il était captif, on n'avait ménagé aucun effort pour le convaincre de venir y prendre ses quartiers de son plein gré. Sans aucun succès. Il déclara à Chabrol, lorsque celui-ci évoqua l'hypothèse : « L'empereur s'amuse, ce me semble, à faire bâtir des prisons pour les papes. On peut bien m'y traîner et m'y conduire par la force, mais j'y serai en prison, comme ici 40 . » Finalement, comme nous le verrons, on se résolut à employer la force pour lui faire quitter Savone et le diriger non sur Paris, mais sur Fontainebleau avec, plus tard, le projet de l'installer en Avignon. Mais avant cette nouvelle station de son calvaire, le Saint-Père allait traverser de nouvelles épreuves et Napoléon connaître de nouvelles déceptions.







Les investitures « gallicanes »

Puisque Pie VII s'obstinait à refuser les investitures des évêques nommés par l'empereur, ce dernier fit revivre une procédure qui permettait de se passer de cette « formalité ». L'histoire lui donnait en effet l'exemple d'une situation qu'il jugea équivalente : Louis XIV avait en son temps trouvé le moyen de faire plier Innocent XI pendant la querelle dite « de la Régale ». Se fondant sur une coutume carolingienne et des arrêts du parlement de Paris, le Roi-Soleil avait remplacé des évêques jansénistes sans tenir compte de l'opposition du pape : chaque chapitre pouvait en effet confier l'administration du diocèse à des évêques simplement nommés, qui devenaient ainsi administrateurs ou vicaires « capitulaires ». Du point de vue canonique, les arguments ne manquaient pas pour rejeter la validité de cette procédure : les conciles de Lyon II (1274) et Trente (1545-1563), les décrets pris par plusieurs papes (Boniface VIII, Alexandre V, Jules II, Clément VII, Jules III) interdisaient aux évêques d'administrer leur diocèse avant d'avoir reçu leur investiture ; quant aux archevêques, avant d'accepter un changement de diocèse, il fallait d'abord que leur « mariage » avec leur diocèse d'origine soit dissous par le souverain pontife 41 . Le gouvernement impérial, soutenu par des ecclésiastiques qui lui étaient favorables (tel Maury 42 ), décida de ne pas prendre en compte ces réserves et de s'en tenir aux pratiques gallicanes, proclamées doctrine officielle de l'Empire en février 1810. Napoléon alla même au-delà, en ordonnant que les vicaires capitulaires adoptent « le titre de leur siège dans tous leurs actes 43  ».

Plusieurs diocèses inaugurèrent cette procédure : les évêchés de Liège, Saint-Flour, Poitiers, Nancy, Aix-la-Chapelle et Asti, les archevêchés de Malines, Florence et Paris. Les résultats de l'opération furent contrastés. À Malines et à Liège, de Pradt et Lejeas furent tenus à l'écart des affaires du diocèse en raison de l'opposition du clergé à leur nomination. À Florence, Napoléon nomma d'Osmond, alors évêque de Nancy, partisan d'un gallicanisme pur et dur 44 . Pour la peine, il fut fait comte de l'Empire avant son départ pour l'Italie où il fut aidé, dans son installation, par Élisa Bonaparte, qui administrait la Toscane d'une main ferme. Aiguillonnée et soutenue par son frère 45 , elle fit enfermer à Fénestrelle trois chanoines qui avaient protesté et imposa le nouvel archevêque qui eut, dès lors, bien des difficultés à asseoir son autorité. À Asti, François-André Dejean, frère du ministre-directeur de l'Administration de la guerre, nommé évêque depuis le 9 février 1809, put enfin administrer le diocèse, malgré l'opposition du chapitre et après que le vicaire général et quatre chanoines aient rejoint leurs collègues de Florence à Fénestrelle 46 . Les choses furent moins compliquées pour Jaubert à Saint-Flour, Bragouse de Saint-Sauveur à Poitiers, Costaz à Nancy et Camus à Aix-la-Chapelle. Finalement, le coup de force de Napoléon fut payant seulement dans les diocèses français et allemands, tandis que l'Italie et la Belgique restaient deux points durs de la résistance des « Romains ». On n'en avait pas moins trouvé une solution au problème des investitures, de quoi dépasser la résistance du Saint-Père et l'amener, à terme, à revenir à la table des négociations, au moins sur ce point.

Restait à régler le cas de Paris. Napoléon y avait nommé son oncle Fesch, en janvier 1809. Celui-ci avait soumis son acceptation à la possibilité de cumuler les archevêchés de Paris et Lyon, tout en conservant encore ses fonctions de coadjuteur du prince-primat de la Confédération du Rhin – sans parler de son titre de grand aumônier –, exigences incongrues (et contraires au droit canon) à l'allure d'une échappatoire, même si l'on ne saurait totalement exclure que Fesch aimait sincèrement son diocèse lyonnais. Pie VII avait formellement exclu qu'une dérogation soit accordée au cardinal-oncle pour qu'il puisse cumuler deux sièges. Qu'à cela ne tienne, Napoléon avait obtenu que le chapitre de Paris l'autorise à prendre possession de l'archevêché parisien… ce que Fesch s'était abstenu de faire. Du point de vue du gouvernement impérial, une telle vacance, pour un archevêché aussi sensible et central était devenue intolérable. Le 20 août 1810, Bigot de Préameneu somma le primat des Gaules d'accepter de prendre en main l'administration du diocèse de Paris. Deux semaines plus tard, le cardinal annonça officiellement à son impérial neveu qu'il refusait le siège, au motif qu'il ne voulait pas abandonner ses ouailles des bords du Rhône et de la Saône. Tout était donc à refaire mais un candidat eut la bonne idée de se présenter pour suppléer Fesch : le cardinal Jean-Siffrein Maury, qualifié sans nuance – car le personnage est plus complexe que cela – par Lebzeltern de « plus intrépide et lâche apologiste de toutes les idées extravagantes de l'empereur 47  ».

On doit ici rappeler la carrière de ce prélat, sorte de caméléon politico-ecclésiastique de la plus surprenante espèce, que nous avons déjà croisé aussi bien lorsque nous étudions le Consulat que l'histoire de la fondation du système européen 48 . Ce fils de cordonnier, né au tournant du xviiie siècle, avait été ordonné prêtre en 1769. Ses talents oratoires lui avaient permis de se hisser jusqu'à la fonction de prédicateur du roi. Membre de l'Académie française en 1785, député du clergé aux États généraux, il s'était imposé comme un des grands défenseurs de la monarchie lors de la discussion de la constitution de 1791. À la séparation de la Constituante, il avait quitté la France et Pie VI l'avait nommé archevêque in partibus de Nicée, puis, en 1794, cardinal et évêque de Montefiascone, dans l'archevêché de Rome. Fuyant l'avancée des troupes françaises en Italie, il avait pu rejoindre Venise lors du conclave qui avait vu l'avènement de Pie VII, auprès de qui il fut accrédité par le comte de Lille, pour le représenter en tant que roi Très Chrétien. C'est Maury qui transmit au Saint-Père les protestations de « Louis XVIII » au moment de la négociation du concordat. Il apparaissait ainsi, à cette époque, comme un des principaux prélats de la contre-révolution, opposant au Consulat et à son chef. Son ralliement à l'Empire fut donc une surprise de taille 49 , en même temps qu'une victoire politique pour Napoléon qui l'invita à Paris, le nomma aumônier de son frère Jérôme, lui rendit son fauteuil à l'Académie (officiellement la classe de Langue et Littératures françaises de l'Institut) et lui conserva son rang de cardinal. L'occasion de l'employer se présenta donc lors de la défection de Fesch.

Maury accepta la nomination au siège de Paris, le 14 octobre 1810. Le 1er novembre, le chapitre métropolitain le reconnut comme administrateur capitulaire. Quelques jours plus tard, il reçut un bref de Pie VII (à qui il avait annoncé sa bonne fortune) lui interdisant d'accepter sa nomination et le tançant en termes vifs :


Nous n'aurions jamais cru que vous eussiez pu recevoir la nomination […] et que votre joie, en nous l'annonçant, fût telle que c'était pour vous la chose la plus agréable et la plus conforme à nos vœux ! Est-ce donc ainsi qu'après avoir si courageusement et si éloquemment plaidé la cause de l'Église catholique dans les temps les plus orageux de la Révolution française, vous abandonnez cette même Église, aujourd'hui que vous êtes comblé de ses dignités et de ses bienfaits, et lié si étroitement à elle par la religion du serment ? […] Qui vous a dégagé du lien spirituel qui vous unit à l'église de Montefiascone ? Qui vous a donné des dispenses pour être élu par un chapitre et vous charger de l'administration d'un autre diocèse ? Quittez donc sur-le-champ cette administration ! Non seulement nous vous l'ordonnons, mais nous vous en prions, nous vous en conjurons, pressé par la charité paternelle que nous avons pour vous, afin que nous ne soyons pas forcé de procéder, malgré nous et avec le plus grand regret, conformément aux statuts des saints canons 50 .



Le cardinal ne tint pas compte de l'interdit pontifical qui fut renouvelé, dans des termes encore plus durs, le 18 décembre. Il organisa même un brillant dîner pour son installation à l'archevêché 51 . Il tenta de jouer sur tous les tableaux, déclarant, aux chanoines de Notre-Dame qu'il était entièrement soumis au Saint-Père et, au gouvernement, qu'il lui était dévoué. Il ignorait encore que son prédécesseur au poste de vicaire capitulaire, l'abbé d'Astros (qui administrait l'archevêché depuis la mort du cardinal de Belloy, en juin 1808), était en possession d'une copie du bref du pape. Dès ce moment, ce prêtre rigoureux – par ailleurs cousin du directeur de l'Imprimerie et de la Librairie du ministère de l'Intérieur, Joseph-Marie Portalis – s'opposa par tous les moyens à Maury, commençant à diffuser le texte explosif en sa possession. La police fut évidemment informée de ces agissements. Napoléon s'inquiéta des dégâts que pourrait entraîner une plus vaste diffusion du bref et ordonna un nouveau renforcement de la sécurité autour de Pie VII : aucune lettre ne devait entrer ou sortir du palais épiscopal de Savone sans avoir été ouverte et analysée 52 . Quant à d'Astros, il fut arrêté à l'issue de l'audience solennelle du 1er janvier 1811, au cours de laquelle Napoléon, s'adressant aux chanoines, avait mis la main à l'épée et menacé de s'en servir contre les ennemis de l'Église gallicane. Tous ceux qui avaient eu des rapports avec le vicaire capitulaire furent pourchassés et arrêtés, tel l'abbé de Tournefort, grand vicaire de Metz, conduit à la prison de la Force. Les cardinaux « noirs » Di Pietro, Oppizoni et Gabrielli furent tirés de leur exil pour être détenus à Vincennes. Même la cousine de Champagny, madame de Raffin, vit les policiers débarquer chez elle et confisquer ses papiers 53 . Quelques jours plus tard, entourant Maury lors d'une audience solennelle, les membres du chapitre de Notre-Dame annoncèrent au souverain qu'ils avaient retirés ses pouvoirs à d'Astros pour les transmettre au cardinal.

Sur ces entrefaites, interrogé par Savary et Réal, l'abbé avait admis que toute sa correspondance secrète avec Savone était connue de son cousin Portalis. Tandis qu'il prenait le chemin du château de Vincennes (il y serait détenu plus de trois ans), le ministre de la Police courut chez l'empereur l'informer de ses découvertes : un haut fonctionnaire avait, par son silence, couvert les activités d'un conspirateur. Le 4 janvier, le conseil d'État étant assemblé, Napoléon s'attaqua directement à Portalis, dans une scène insoutenable pour tous ses collègues qu'a racontée, dans ses Mémoires, le préfet de police Pasquier :


Ayant commencé par s'informer si M. Portalis était là, l'empereur aussitôt lui demanda, dans les termes de la plus rude apostrophe : « Comment il osait se présenter dans cette enceinte, après la trahison dont il était coupable. » Puis, détaillant cette trahison qui consistait à avoir su et favorisé une correspondance rebelle avec le pape, avec un souverain étranger, il déclara que « jamais plus indigne perfidie ne s'était vue, qu'il n'en avait dans le cours de sa vie éprouvé aucune dont il ne se fût plus révolté, et cette perfidie partait d'un homme auquel il avait accordé une confiance particulière. Les paroles lui manquaient pour exprimer son indignation ». Ce que je rends ici en dix lignes fut, dans sa bouche, la matière d'une philippique qui dura plus d'un quart d'heures. À mesure qu'il avançait, le son de sa voix, son geste, sa physionomie prenaient un caractère plus effrayant, et, quand il eut fini, tout le monde resta muet d'épouvante. M. Portalis, accablé et comme anéanti, ne fut en état de balbutier que quelques paroles dans lesquelles il exprima la conviction de n'avoir manqué à aucun de ses devoirs, en ne trahissant pas un parent, un camarade d'enfance, qu'il s'était efforcé en même temps de retenir dans la voie dangereuse où il le voyait engagé 54 .



Le directeur de la Librairie fut chassé de la salle des séances et du conseil d'État, avant d'être exilé loin de Paris 55 . Par cette violente sortie, l'empereur avait voulu montrer à ses collaborateurs à quel point il s'occupait en personne des affaires religieuses, essentielles pour le maintien de l'esprit public : il écrivit alors qu'il avait chassé Portalis pour « que l'on soit bien convaincu de [son] intention prononcée de faire cesser cette lutte scandaleuse de la prétraille contre [son] autorité 56  ». L'heure était plus que jamais aux mesures énergiques et unilatérales. C'est à cette époque que l'empereur songea à une « excommunication laïque » du souverain pontife : un sénatus-consulte proclamerait l'interdiction de toute communication avec lui, les mesures gallicanes seraient érigées en principes constitutionnels en attendant l'avènement d'un pape plus conciliant (Napoléon n'envisagea pas, tout de même, de faire élire un antipape !). Le bibliothécaire Barbier fut mandé de livrer « le résultat de ses recherches sur la question de savoir s'il y a des exemples d'empereurs qui aient suspendu ou déposé des papes 57  ». Bigot de Préameneu, Regnaud de Saint-Jean d'Angély et l'évêque de Nantes, Duvoisin, parvinrent à persuader leur maître de renoncer à cette mesure qui reviendrait à proclamer le schisme 58 .







L'ultimatum au pape

Sur les instances de Bigot de Préameneu qui, avec quelques autres, voulait éviter que le seul pouvoir civil intervienne dans les affaires de l'Église, Napoléon songeait à réunir un « concile particulier », soit, en droit canon, une assemblée délibérante des ecclésiastiques d'un certain ressort, apte à débattre de questions tenant autant à la foi qu'à l'organisation de l'Église. Restait à définir le ressort qui serait retenu. Napoléon penchait pour un concile général de tous les pays intégrés à son système. Pour préparer cette grande réunion, il convoqua un comité ecclésiastique, sur le modèle de celui qu'il avait déjà fait travailler en 1809, dont les membres furent reconduits, à l'exception de l'abbé Fontana (emprisonné pour avoir facilité la diffusion du bref du pape) et de l'archevêque de Verceil, Canaveri (décédé). À Fesch, Maury, de Barral (archevêque de Tours), Bourlier (évêque d'Évreux), Mannay (évêque de Trèves), Duvoisin et l'abbé Émery (qui était pourtant « exilé » à Issy depuis sa démission forcée du séminaire de Saint-Sulpice, mais que Napoléon appréciait), on ajouta le cardinal Caselli et l'archevêque (nommé) de Malines, de Pradt.

Au nom de l'empereur, Bigot de Préameneu posa quatre questions au comité. La première concernait l'excommunication et sa validité au regard des principes du gallicanisme. Les trois suivantes avaient trait à l'investiture des évêques 59 . Les ecclésiastiques ne répondirent pas à la première question, afin de ne pas rompre avec le pape s'ils donnaient raison à Napoléon. En revanche, ils se penchèrent sur le thème des investitures canoniques avec attention et, dans l'ensemble, conclurent dans un sens qui aurait pu contenter le gouvernement. La situation des diocèses sans évêques les inquiétait et ils étaient d'avis qu'il fallait trouver une solution pour passer outre la « grève » du Saint-Père qui contrevenait aux dispositions du concordat (car il fallait un motif canonique au refus d'investiture). De plus, les brefs adressés aux cardinaux et aux chanoines de Paris et Florence pour dénier aux chapitres le droit de nommer des administrateurs capitulaires remettaient en cause une tradition gallicane à laquelle ils étaient très attachés. Après un long préambule rappelant les liens nécessaires qui devaient subsister entre l'Église de l'Empire et le pape (« qui en est le centre »), le « profond respect » qu'on devait à l'autorité du pontife et la concertation qu'il fallait privilégier, le comité conclut en proposant une modification du concordat visant à établir qu'en cas de retard dans l'investiture des évêques, un concile de province pourrait se substituer au Saint-Père. Le comité opinait que si Pie VII se refusait à cet amendement, on demanderait à un concile national de rétablir la Pragmatique Sanction de Bourges par laquelle, le 7 juillet 1438, Charles VII avait proclamé la supériorité du concile sur le pape. Il fallait donc, avant de passer à cette mesure ultime, donner une dernière chance à la négociation et vérifier si la partie romaine accepterait de réformer le concordat. En cas de refus, il faudrait convoquer un concile national (et non pas un concile « d'Occident », comme l'avait envisagé Napoléon).

Le 16 mars 1811, l'empereur rédigea une longue note pour expliquer aux membres du comité pourquoi il ne suivrait pas leurs conseils. Il les reçut et leur en fit donner lecture :


Le pape a entrepris contre mon autorité, en excommuniant mes ministres, mes armées et presque tout l'Empire, et ce pour soutenir des prétentions temporelles ; et cependant, dans l'état actuel de la religion catholique […], quels moyens ai-je pour mettre mon trône à l'abri de pareilles attaques ? Y a-t-il un moyen canonique de punir un pape qui prêcherait la révolte et la guerre civile ? […] Des bulles, des correspondances ont été imprimées par ordre du pape et répandues dans toute la chrétienté. Il n'a pas dépendu de lui que les scènes des Clément, des Ravaillac, des Damien ne se renouvelassent ; il n'a pas dépendu de lui que je sois abandonné de mes peuples, de mes armées, comme Philippe le Long. Je suis donc obligé de convenir que, si les foudres de Rome ont eu peu d'effet, je le dois aux lumières du siècle, et peut-être à ce que la religion a beaucoup perdu dans l'esprit des populations de toute l'Europe. Je sais qu'il faut rendre à Dieu ce qui est à Dieu, mais le Pape n'est pas Dieu […]. L'époque actuelle nous reporte au temps de Charlemagne. Tous les royaumes, principautés, duchés qui s'étaient formés en républiques des débris de son empire se sont renouvelés sous nos lois. L'Église de mon Empire est l'Église d'Occident et de presque l'universalité de la chrétienté. Je suis décidé à convoquer un concile d'Occident, où j'appellerai les évêques d'Italie et d'Allemagne, afin de régler, comme me l'ont témoigné un grand nombre d'évêques, une discipline générale pour que l'Église de mon Empire soit une par la discipline comme elle l'est par la foi 60 .



Partant, Napoléon demandait au comité ecclésiastique de lui indiquer les voies à suivre pour convoquer un concile d'Occident, lui permettre de régler le problème des investitures en parvenant à faire nommer les évêques par les archevêques (appelés dans le texte « métropolitains »). Les membres du comité étaient abattus et craignirent qu'on ne puisse décidément pas éviter le schisme. Ils ne dirent rien, pourtant. C'est alors que l'abbé Émery, interrogé par l'empereur, se permit de débattre avec lui, lui représentant que le gallicanisme de Bossuet ne prévoyait nullement que l'on humilie le pape à ce point et que, de toute façon, il doutait que Pie VII accepte la situation que l'on préparait parce qu'ils ne pouvait renoncer « à ses droits ». Le débat dura ainsi plusieurs minutes, dans le plus grand calme, Napoléon tolérant même qu'Émery opine un moment, parlant du pouvoir impérial, que « ce qui existe aujourd'hui peut ne pas toujours exister 61  ».

On doit croire que l'argumentation de l'ancien supérieur de Saint-Sulpice porta puisque, un mois plus tard, Napoléon accepta d'en passer d'abord par la négociation, mais, bien sûr, à ses conditions. Bigot de Préameneu organisa une mission composée de Barral, Duvoisin et Mannay. Les trois hommes se rendraient à Savone et informeraient Pie VII… du contenu de la lettre du 16 mars résumant les intentions du gouvernement impérial. En d'autres termes, le concordat était dénoncé et on en revenait même à la situation d'avant celui de Bologne, signé entre Léon X et François Ier (1516). Si le pape voulait éviter ce retour en arrière, il devait d'une part, investir sans condition les évêques nommés par Napoléon et d'autre part, accepter qu'à l'avenir tout retard de trois mois dans cette formalité entraîne la possibilité pour l'archevêque de se substituer à lui. Enfin, si le pontife voulait rentrer à Rome – sans toutefois recouvrer son pouvoir temporel –, il devait prêter serment à l'empereur et, à défaut, serait autorisé à s'établir à Avignon. L'ultimatum – car c'en était un – expirait le 1er juin 1811. D'ici là, un concile national – et non plus d'Occident, car on n'arriverait pas à convoquer rapidement les prélats de la Confédération du Rhin – serait réuni 62 . Ouvert aux évêques français et italiens, auxquels se joindraient ceux du grand-duché de Berg, il devait commencer ses travaux le 9 juin 63 , mais allait être repoussé d'une semaine, en raison du baptême du roi de Rome.

À partir du 10 mai, Barral, Duvoisin et Mannay furent à pied d'œuvre à Savone. Les entretiens se déroulèrent dans une ambiance favorable. Le pape se montra même impressionné par les nombreuses lettres de prélats que les envoyés de l'empereur avaient été autorisés à lui transmettre et par l'arrivée impromptue de Buonsignori, évêque de Faenza récemment nommé au patriarcat de Venise. On rédigea rapidement un projet d'amendement du concordat. S'il ne fut pas signé par un Pie VII malade et fatigué, ses interlocuteurs le considérèrent avec optimisme comme l'aboutissement de la négociation : il y était prévu qu'en cas de retard de six mois dans l'investiture d'un évêque nommé, l'archevêque pouvait se substituer au pape. Barral écrivit à Bigot de Préameneu : « C'est bien plus que nous avions espéré pendant plusieurs jours 64 . » Les envoyés de l'empereur quittèrent Savone le 20 mai, certains d'avoir réussi au moins une partie de leur mission et ainsi d'ouvrir la porte à la réconciliation. Mais pendant que les trois prélats remontaient vers Paris, Pie VII, qui avait repris le dessus et s'était rendu compte qu'on avait voulu le manœuvrer, convoqua le préfet Chabrol pour lui indiquer que la note qu'il n'avait pas signée n'avait aucune valeur. Il en revenait donc à sa position de départ : c'est à Rome, rétabli dans ses droits, qu'il discuterait des problèmes de l'Église de l'Empire. Le pontife adressa une lettre en ce sens au cardinal Fesch.

Il allait donc appartenir au concile de régler les problèmes de la chrétienté, sans son vicaire et selon les seules volontés de l'empereur. Du moins, c'est ce que pensait ce dernier.







Tempête sur le concile national

Le 17 juin 1811, la journée d'ouverture du concile national fut marquée par plusieurs faits qui auraient dû faire comprendre au gouvernement impérial qu'il ne manœuvrerait pas facilement les prélats, décidés à profiter de la force que leur donnait une telle réunion et à dire leur attachement aux traditions et à l'organisation de l'Église 65 . La veille, devant le Corps législatif, Napoléon avait mis le clergé au pied du mur, se posant en défenseur des vrais principes de la religion et évoquant le transfert forcé du Saint-Siège à Paris :


Les affaires de la religion ont été trop souvent mêlées et sacrifiées aux intérêts d'un État du troisième ordre. Si la moitié de l'Europe s'est séparée de l'Église de Rome, on peut l'attribuer spécialement à la contradiction qui n'a cessé d'exister entre les vérités et les principes de la religion qui sont pour tout l'univers, et des prétentions et des intérêts qui ne regardaient qu'un très petit coin de l'Italie. J'ai mis fin à ce scandale pour toujours. J'ai réuni Rome à l'Empire. J'ai accordé des palais aux papes à Rome et à Paris. S'ils ont à cœur les intérêts de la religion, ils voudront séjourner souvent au centre des affaires de la chrétienté ; c'est ainsi que saint Pierre préféra Rome au séjour même de la Terre sainte 66 .



Au matin du 17 juin, Notre-Dame accueillit une impressionnante procession de Suisses chamarrés et de chanoines précédant six cardinaux, huit archevêques et quatre-vingt-un évêques (sur cent quarante-neuf possibles 67 ). La messe du Saint-Esprit fut dite par le cardinal Fesch, primat des Gaules, à qui Napoléon avait confié, contre l'avis de plusieurs évêques, la présidence des opérations 68 . Le sermon avait été confié à Étienne de Boulogne, évêque de Troyes (le dernier à avoir été investi par Pie VII), aumônier de l'empereur et baron de l'Empire. Fesch lui avait demandé son texte et mollement exigé des suppressions. Boulogne n'en avait pas tenu compte. Partant, il affirma en chaire que l'Église devait obéissance au pape (« Ce siège pourra être déplacé, il ne pourra être détruit ») et que l'épiscopat devait en montrer l'exemple, faute de quoi il deviendrait une « branche desséchée et détachée du tronc » de la chrétienté.

La journée se poursuivit sur le même ton. Une fois réunis pour les travaux conciliaires proprement dits, les participants écoutèrent encore Duvoisin, l'évêque de Nantes, qui récita la profession de foi tridentine (en vigueur depuis 1564) lors de laquelle les croyants affirment leur foi dans « l'Église, une, sainte, catholique et apostolique ». Puis chaque prélat dut approuver individuellement l'ouverture du concile. À la formule traditionnelle, l'archevêque de Bordeaux, d'Aviau du Bois de Sanzay, ajouta qu'il jurait obéissance au souverain pontife. Le dernier « incident » ne fut pas moindre, mais correspondait au droit des conciles, fixé par Pie IV en 1564 : il fallait prêter serment. C'est Fesch qui donna lecture du texte, à genoux et la main sur les Évangiles :


Moi, cardinal Fesch, archevêque de Lyon, président du concile, j'accepte tout ce qui a été défini et établi par le saint concile de Trente ; je reconnais la sainte Église catholique, apostolique, romaine, mère et maîtresse de toutes les Églises ; je promets et je jure au souverain pontife romain, successeur de saint Pierre, prince des apôtres et vicaire de Jésus-Christ, une véritable obéissance ; je déteste et anathémise toutes les hérésies condamnées par les sacrés canons et les conciles généraux et particulièrement par le concile de Trente, suivant la formule prescrite par le souverain pontife Pie IV.



Même prévu par les textes de l'Église, ce serment, qui s'ajoutait aux autres incidents, fut jugé « fort intempestif 69  ». L'empereur ajourna la deuxième séance du concile au 20 juin. Le 19, il reçut Fesch, Duvoisin, Barral, Mannay et Buonsignori à Saint-Cloud, pour une audience d'intimidation… qui tourna à l'aigre lorsqu'il s'en prit à son oncle, lui reprochant d'utiliser le titre de primat des Gaules sans son autorisation (alors que l'usage de ce titre ecclésiastique n'en requérait pas) et l'accusant de viser la papauté (« Beau pape en vérité ! » lâcha-t-il avec mépris). Il est vrai que le cardinal-oncle ondulait d'un camp à l'autre, utilisant par exemple – et à plusieurs reprises – l'expression : « Afin que le concile ait l'air d'être libre 70 . » Cela ne pouvait plaire au palais impérial. Poursuivant sa diatribe, l'empereur qualifia de « traîtres » les cardinaux et évêques (« On est traître lorsqu'on prête deux serments de fidélité […] et à deux souverains ennemis »), avant de congédier ses visiteurs 71 .

À la reprise des travaux du concile, Bigot de Préameneu, flanqué de son homologue italien Bovara, vint à Notre-Dame lire un discours de Napoléon, préparé de longue date. Fesch, qui avait eu connaissance du texte, avait tenté d'en faire adoucir le contenu, le jugeant « nullement digne de l'empereur ni approprié à la circonstance ». Il n'avait pas été écouté. L'émotion des « pères du concile » fut vive en entendant cet exposé « d'une outrageante partialité » (Latreille). Napoléon y faisait le point sur le retard des investitures, se réjouissait de la nomination des vicaires capitulaires et de la « fermeté des chapitres » qui résistaient aux « projets sinistres » du pape. Il demandait au concile de l'aider dans cette voie. Jusque-là, il n'y avait rien de bien neuf. Mais l'empereur n'avait pu s'empêcher de joindre la menace d'un schisme à sa démonstration : « La religion catholique ne serait plus uniforme, ni dès lors universelle, s'il dépendait des papes d'en interrompre ou d'en intervertir le régime essentiel. Tout ce que les Anglais et d'autres peuples ont dit de l'incompatibilité de la religion catholique avec l'indépendance des gouvernements lui serait alors justement appliqué. » Puis, comme une réponse au serment conciliaire, « l'évêque de Rome » était remis à la place que le successeur de Charlemagne lui assignait : « Que le siège de Rome soit le premier, qu'il soit le centre de l'unité, mais que tous les sièges se transmettent, quand même celui de Rome aurait la volonté d'anéantir l'épiscopat. La religion est le bien de tous les peuples, de toutes les localités ; aucune localité, aucun homme, aucune dignité, aucun corps ne peut avoir le droit de l'obscurcir, de le faire tourner à son profit, en confondant les idées les plus simples du temporel et du spirituel 72 . » Le discours de l'empereur ne comportait aucune ouverture : c'était à prendre où à laisser. Maladroitement, il mettait les évêques devant un choix simple : leur soumission et le soutien aux projets du gouvernement impérial (donc leur rupture avec le pape) ou la sauvegarde d'une Église qui, même fortement teintée de gallicanisme, conserverait en son centre le successeur de saint Pierre. Compte tenu du risque de schisme que comportait la première solution, leur réaction était facile à prévoir. À suivre les affaires religieuses, pour leur importance dans le monde de l'époque, mais aussi pour ce qu'elles révèlent du caractère de l'empereur, on est tenté de donner raison à Pasquier lorsqu'il écrit : « Je ne crois pas qu'il se soit rencontré aucune circonstance dans la vie de Napoléon où il ait plus complètement méconnu le caractère et la position des hommes auxquels il avait affaire 73 . »

Le concile pouvait vraiment débuter ses travaux et, dans la ligne de ce qui s'était passé lors de son ouverture, il ne fit que multiplier les flèches contre la politique religieuse de l'Empire, dans une sorte de grande revanche du droit canon sur le fait accompli au nom d'un gallicanisme conquérant. C'est dans le respect des textes anciens et… du concordat qu'on demanda aux évêques nommés mais non investis de se retirer. Mgr de Boulogne alla même jusqu'à opiner que leur présence à Notre-Dame était un scandale, de même qu'elle l'était dans leur diocèse.

Lorsqu'il fut question de préparer une réponse au discours de l'empereur, une commission fut nommée, présidée par l'inévitable Fesch. On y relevait les noms de partisans supposés des solutions impériales (Fesch, Duvoisin), de « neutres » (Spina, Caselli, Barral…), mais aussi ceux d'opposants déclarés tels Boulogne ou Broglie. Un projet fut rédigé et présenté en séance plénière, le 24 juin. La réunion fut houleuse. De nombreux évêques demandèrent qu'on se rende d'abord à Saint-Cloud (où séjournait l'empereur) pour lui demander l'élargissement de Pie VII, préalable à toute autre délibération. L'assemblée se montra enthousiaste (il n'y a pas que les assemblées « révolutionnaires » qui s'enflamment) et il s'en fallut d'un rien que la motion soit adoptée. Fesch leva la séance avant que l'irrémédiable soit commis, non sans avoir affirmé que le vœu proposé recueillait l'assentiment général (ce qui, une fois encore, ne pouvait calmer la colère de son neveu), mais qu'il vaudrait mieux l'émettre à un moment plus opportun. Le concile pouvait enfin aborder le principal sujet de fond, celui des investitures. Compte tenu de l'ambiance qui avait présidé à son ouverture, le pire était à craindre.







La fausse reddition du pape

Le concile décida d'interrompre les séances plénières (appelées « congrégations générales ») et resta organisé en commissions afin de poursuivre la rédaction de l'adresse et travailler sur les investitures.

Le comité ecclésiastique qui avait préparé le concile remit un rapport, en y joignant la fameuse note non signée par Pie VII. La commission, de onze membres, travailla pendant une dizaine de jours sur cette base, dans un climat d'hostilité aux projets de Napoléon, ce que confirma un des premiers votes : par sept voix (dont celles de d'Aviau, Broglie et Hirn, évêque de Tournai) contre trois (Barral, Duvoisin, Mannay) et la surprenante abstention de Fesch, elle décida que la note attribuée au pape ne serait pas prise en considération et jugea qu'il n'appartenait pas, dans le droit canon, à un concile particulier de modifier les règles de l'institution des évêques. La confusion la plus complète régnait et nul ne savait sur quoi le concile allait déboucher. Le gouvernement était tellement inquiet qu'il multiplia les pressions personnelles sur les ecclésiastiques. Même le Corps législatif s'en mêla en adoptant une motion affirmant que la religion ne devait prétendre à « aucun empire sur la terre » et devait donner à l'obéissance « un caractère auguste ». L'empereur fit savoir qu'un comité de juristes travaillait chez le grand juge Regnier à un décret sur le pouvoir d'investir les évêques : il laissa même filtrer que les préfets pourraient devenir compétents en la matière 74 . Il menaça de dissoudre le concile et fit pression sur Fesch ou Duvoisin en toute occasion, ce qui finit par porter ses fruits. Les deux prélats proposèrent qu'afin d'éviter la rupture et le schisme, une dernière démarche soit tentée à Savone. Une note en ce sens, signée de tous les membres de la commission, fut transmise à l'empereur. Napoléon accepta, à la condition que le concile se déclare compétent pour modifier la procédure d'investiture : « Ceci ne répond pas à la question, martela-t-il en marge de la note. Elle est : le pape se refusant à l'institution, quel est le moyen pour parvenir à la transmission de l'épiscopat et pour qu'aucune église ne soit vacante plus de trois mois […]. Aucune députation au pape ne peut avoir lieu avant que la question soit décidée soit en principe général, soit sur l'application générale, sans cela, le concile se prolongerait à l'infini 75 . » Après un nouveau débat, la commission des onze finit par admettre la position de Napoléon, d'autant que celui-ci avait fait savoir qu'il était prêt à considérer que les investitures devaient avoir lieu dans un délai d'un an (et non plus de six mois). Le 8 juillet, l'envoi d'une délégation à Savone fut proposée aux conditions impériales, ce qui était admettre la compétence du concile pour les investitures. Il ne restait plus qu'à obtenir l'accord de la congrégation générale.

Celle-ci se réunit le 10 juillet. On assista à de nouvelles scènes d'opposition aux projets de l'empereur dont un discours enflammé de d'Aviau, qui le prononça en brandissant les actes du concile de Trente. Il osa même aborder le sujet de l'excommunication de Napoléon en justifiant, au regard du droit canon, la bulle de Pie VII. De leur côté, les rapporteurs de la commission, Hirn et Boulogne, soutinrent l'idée d'envoyer une délégation à Savone. Ils ajoutèrent néanmoins que, même si Pie VII lui donnait son accord, un « décret conciliaire » concernant l'investiture des évêques serait sans valeur au regard du droit de l'Église. Une nouvelle fois, le concile bascula et, une nouvelle fois, Fesch – qui n'avait pas su (ou voulu, la question est posée) empêcher que le travail de la commission soit remis sur le métier – leva la séance avant le vote.

Flanqué de De Pradt et de Savary (le ministre de la Police avait suivi tous les épisodes du concile avec la plus grande attention, ses rapports le montrent), l'oncle de l'empereur se précipita à Saint-Cloud où il trouva Napoléon décidé à mettre fin à cette affaire : non seulement il prononçait la dissolution du concile (le décret fut signé dans la soirée), mais il était décidé à punir ceux qui, de son point de vue, l'avaient fait échouer. En effet, il frappa vite et fort : Hirn, Boulogne et Broglie furent arrêtés et conduits à Vincennes (ils devaient y rester quatre mois avant d'être exilés en province) ; d'Aviau échappa au même sort en raison de son infirmité ; le journal hollandais Les Annales politiques et littéraires qui avait pris position en faveur du concile fut supprimé ; le ministre de l'Intérieur, Montalivet, reçut l'ordre de n'accepter aucune publication sur les affaires ecclésiastiques, même celles favorables à la politique impériale 76 . Les « pères du concile » étaient plongés dans l'inquiétude. Chacun « attendait les gendarmes 77  ».

De son côté, Napoléon paraissait décidé à utiliser unilatéralement les juristes qui travaillaient déjà à un projet de décret dont les dispositions étaient simples : si le pape tardait à investir un évêque, celui-ci pourrait en appeler à la cour impériale (cour d'appel) de son siège qui renverrait la décision à l'archevêque. La solution préfectorale avait été abandonnée, mais la nouvelle procédure n'était pas sans danger. Rien n'assurait en effet le gouvernement que les archevêques accepteraient d'investir. On risquait d'ajouter la « grève » de certains d'entre eux à celle du pape et, partant, de compliquer encore davantage un dossier qui l'était déjà passablement. Pour dépasser cette difficulté, sur les conseils de Regnier, Cambacérès et de « prélats amis 78  », l'empereur décida de se tourner à nouveau vers… le concile. Il n'était pas question, bien sûr, de revenir en arrière et de permettre que de nouvelles congrégations générales dégénèrent. Il s'agissait cette fois de faire adhérer individuellement tous les « pères » au projet de décret, ce qui permettrait ensuite de leur opposer leur signature en cas de problème. Dès le 17 juillet 1811, Bigot de Préameneu commença à recevoir tous les cardinaux, archevêques et évêques présents à Paris. Le lendemain, il avait déjà enregistré cinquante-sept adhésions aux projets gouvernementaux, soit la majorité du concile. Le 22 juillet, Napoléon ordonna à Fesch – qui s'était jusqu'alors abstenu – d'adhérer à son tour. Le 27, quatre-vingt-trois prélats furent réunis au ministère des Cultes. Ils reçurent le texte du décret et furent invités à le signer. Le 2 août, on compta quatre-vingt-deux adhésions individuelles. Bigot de Préameneu convoqua Fesch : aidé de plusieurs évêques sûrs, ils organisèrent une « congrégation générale » du concile (qui n'était donc plus dissous) pour le 5 août. L'oncle de l'empereur accepta de la présider.

La congrégation générale ne fut qu'une simple formalité. Par 80 voix contre 13, deux projets de décrets furent adoptés. Par le premier, le concile se déclarait compétent pour régler le problème de l'investiture des évêques. Le second prévoyait que, désormais, aucun diocèse ne pourrait rester vacant plus d'un an, l'archevêque ou, à défaut, le plus ancien évêque de l'archevêché pourrait se substituer au pape défaillant. Une délégation d'évêques devait être dépêchée à Savone pour faire approuver le texte à Pie VII. Composée de six, puis huit puis onze prélats (les cardinaux Lattier de Bayanne, Ruffo, Dugnani, Della Rovera et les évêques de Pradt, Duvoisin, Buonsignori, Mannay, Bourlier, Barral, Bertalozzi) et porteuse d'une lettre au Saint-Père signée par plus de quatre-vingts membres du concile, elle prit la route le 22 août. Les envoyés arrivèrent à leur rythme à Savone, si bien qu'il fallut attendre quelques jours pour que leur travail commence vraiment. Au même moment, Le Moniteur annonçait que la vente des biens confisqués à l'Église romaine avait commencé 79 , ce que l'on ne pouvait ignorer à Savone. Toutefois, contrairement à son attitude passée, Pie VII se montra conciliant. On prépara un bref validant les conclusions du concile. Le pape y acceptait l'investiture par les archevêques, à condition qu'elles soient prononcées au nom du Saint-Siège. Il insista aussi pour qu'on ajoute une phase remerciant les « pères du concile » d'avoir si fortement marqué leur attachement et leur soumission au souverain pontife et à l'Église romaine. Une fois de plus, les méandres des formulations compliquaient tout, en même temps qu'elles permettaient de marquer le territoire de chacun. Quoi qu'il en soit, le 20 septembre 1811, Pie VII apposa sa signature au bas du bref. Après tant d'affrontements, de dialogue de sourds, de menaces et d'anathèmes, Napoléon avait, en apparence, gagné la partie. « L'opinion générale est que [les affaires du pape] sont terminées à la satisfaction de Votre Majesté », écrivit même Cambacérès 80 . On en était loin en réalité. L'échec public du concile n'arrangeait pas les affaires du gouvernement. Bientôt circuleraient dans les salons des anecdotes ne donnant pas le beau rôle à l'empereur. « Je pourrais vous faire fusiller, aurait lancé celui-ci à Hirn. – Dans ce cas, avait répondu l'autre sans se démonter, ayez la bonté, Sire, de ne me le dire qu'un quart d'heure avant. » Où encore : « Vous oubliez que, conciles et prélats, je pourrais tous vous chasser », se serait entendu dire Mgr de Boulogne dont la réponse aurait frisé l'insolence : « Non, Sire, mais vous êtes trop prudent pour en venir là 81 . »

En déplacement dans les départements du Nord, l'empereur reçut le bref de Pie VII le 28 septembre. Alors que les observateurs et acteurs du conflit religieux s'attendaient à le voir satisfait et, en conséquence, à adoucir la situation du prisonnier, c'est tout le contraire qui se passa : il voulait une reddition sans condition et sans réserve. Il s'agaça des formules employées (notamment celle qui faisait de la religion catholique la « mère et maîtresse » des autres religions) et de la prétention du pape à parler en son nom propre, sans faire grande référence aux « travaux » du concile. Surtout, l'acceptation contenue dans le bref ne suffisait pas : il fallait à présent obtenir les bulles d'investiture des évêques nommés. L'empereur conditionna donc son approbation du bref – et son enregistrement par le conseil d'État, comme le prévoyait le concordat – à l'obtention des bulles. Bigot de Préameneu publia le décret inspiré par le concile sans aucune référence à l'approbation du saint-père (l'article la prévoyant fut supprimé) 82 . Il autorisa les évêques présents à Paris à retourner dans leurs diocèses, ce qui mettait définitivement fin au concile. Les prélats qui étaient restés à Savone depuis la « réussite » de leur mission de conciliation se virent prescrire d'obtenir rapidement les bulles d'investitures. Ils le firent sans zèle (à l'exception de Lattier de Bayanne ou Barral qui furent plusieurs fois la cible des douces colères pontificales), voire, au contraire, soutinrent discrètement le pontife dans son refus d'obtempérer. Le 17 octobre, d'ailleurs, celui-ci informa ses interlocuteurs qu'il ne délivrerait aucune investiture, et notamment pas dans les États romains dont se serait accepter l'annexion.







Le transfert du pape à Fontainebleau

Malgré le concile, le bref et l'espoir d'une solution négociée qu'ils avaient suscité, on en était revenu au point de départ. Puisqu'il en était ainsi, Napoléon « dévoila ses batteries 83  » et, le 3 décembre 1811, fit annoncer à Savone que le bref du 20 septembre avait été rejeté par une commission composée de ministres et de conseillers d'État. Il exigeait que le pape le modifie en supprimant toutes les expressions qui « blessaient » l'autorité impériale. Pie VII refusa fermement.

Pour confirmer la détermination de l'empereur, la pression policière et politique sur les milieux ecclésiastiques fut augmentée : la police arrêta une nouvelle fournée de prêtres romains qui furent dirigés vers la Corse ; à Vincennes, Hirn, Boulogne et de Broglie avaient été contraints de donner leur démission, procédure exceptionnelle qui avait d'ailleurs été utilisée par l'empereur quelques mois plus tôt, lorsque, de passage en Normandie, il avait exigé celle de l'évêque de Séez, Chevigné de Boischollet ; la compagnie de Saint-Sulpice (qui assurait la formation des prêtres) avait été dissoute en octobre 1811. Bientôt Fesch et Barral seraient exilés dans leur diocèse. L'année 1812 – que Napoléon voulait décisive pour la consolidation de son système – s'ouvrait sous le signe d'un nouveau durcissement à l'égard du Saint-Siège. Une lettre du pape exposant sa position (24 janvier) n'ébranla pas l'empereur. Il ne répondit pas directement à l'expéditeur (il jugeait « inconvenant » de correspondre avec lui), mais s'adressa aux évêques présents à Savone, d'ailleurs invités à quitter la ville s'ils n'obtenaient pas la modification du bref dans les trois jours. Après un long réquisitoire qui concluait à l'entière responsabilité du Saint-Siège dans les embarras de l'Église, l'empereur les mettait en garde : « L'espérance de prolonger, de délayer, de finasser que pourrait avoir le pape ne mène à rien et ne pourrait que l'égarer. De la simplicité, de l'abandon, une véritable espérance dans la loyauté de Sa Majesté sont le seul parti qui lui reste à prendre 84 . » Le pape fut informé de cette missive par le préfet Chabrol. Il refusa une fois de plus de modifier son bref. Le 23 février 1812, Napoléon fit communiquer au Saint-Père que, « le bref en date du 20 septembre n'ayant pas été ratifié, [il regardait] le concordat comme abrogé et ne [souffrirait] plus que le pape intervienne en rien dans l'institution canonique des évêques 85  ». L'impasse était totale.

Avant de se lancer dans son aventure russe, Napoléon ne voulait pas laisser la moindre indiscipline derrière lui. Ayant échoué dans une tentative (toujours menée par Chabrol) d'obtenir l'abdication du pape 86 , il décida de le rapprocher de Paris en l'installant à Fontainebleau. Alors qu'il était à Dresde, il donna l'ordre de transfert à Borghèse en précisant : « Je désire que le plus grand secret soit gardé 87 . » Savary fut chargé des modalités pratiques de l'opération. On avança un prétexte : Savone pouvait être à tout moment assaillie par des vaisseaux anglais. L'opération devait être conduite sans provoquer d'émotion populaire. Turin, Chambéry et Lyon devaient être traversées de nuit. Lagorsse accompagnerait le prisonnier (qui devait passer un manteau sombre sur ses habits pontificaux) jusqu'à Fontainebleau, des gendarmes en civil sécuriseraient la route, les cols seraient fermés sur le passage du petit cortège, le préfet Chabrol devrait rester à Savone et faire comme si de rien n'était. Le départ du pape eut lieu en pleine nuit du 9 juin 1812. Le voyage fut pénible : « Rien ne trahit mieux l'espèce d'effroi sacré qu'inspirait encore ce vieillard sans défense que le voyage inhumain qui lui fut imposé : véritable transfert d'un déporté, dépouillé du moindre attribut de sa dignité, plus séquestré que Pie VI en 1799, plus privé d'égards et de soins que dans l'enlèvement de 1809, au milieu d'un silence si bien observé que, cette fois, nul évêque ou fidèle ne peut même soupçonner son passage. Personne ne sut qu'au Mont-Cenis, sous la garde d'un maladroit commandant de gendarmerie [Lagorsse], avait failli mourir d'épuisement le pape du concordat, victime de la persécution déchaînée sur l'Église 88 . » La faiblesse du pape avait alarmé son entourage et ses gardiens. Lagorsse avait écrit à Savary pour demander des instructions. La réponse du ministre de la Police fut sans appel : « Le capitaine ne peut dans aucun cas rester au Mont-Cenis. En conséquence, il faut qu'il fasse faire un lit dans la voiture et qu'il y mette son médecin 89 . » Le voyage se poursuivit donc et, en dépit de l'état physique du pontife, Lyon fut traversée au grand trot.

Le 19 juin 1812, Pie VII arriva enfin à Fontainebleau. Dans quelques jours, Napoléon allait franchir le Niémen, sans avoir réglé le conflit religieux, mais en ayant empêché son adversaire d'agir.
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chapitre v

L'outre-mer hors du système

Largement européen, l'épisode napoléonien eut des répercussions dans le monde entier. Et nous ne parlons pas ici de la diffusion de la légende, postérieure à la chute de Napoléon. C'est bien en son temps que la politique impériale fit sentir ses conséquences hors des limites du Vieux Continent. Velléités coloniales, des Antilles à l'océan Indien en passant par l'Amérique du Sud, et guerres maritimes, le système poursuivit, en quelque sorte, l'objectif stratégique que le général Bonaparte avait esquissé dès son départ pour l'Égypte, en 1798 : « Le génie de la liberté qui a rendu la République, dès sa naissance, l'arbitre de l'Europe, veut qu'elle le soit des mers et des contrées les plus lointaines 1 . » Génie de la liberté en moins, les guerres napoléoniennes furent, comme celles de la Révolution, un conflit « mondial » avec comme principaux protagonistes la France et l'Angleterre. Pour l'empereur des Français, les opérations outre-mer se soldèrent par un cuisant échec. Le « Grand » Empire géographique est dans ce domaine fort mal nommé.





L'échec de la politique coloniale du Consulat

À son avènement, Bonaparte avait fait sien le projet de reconquérir l'empire colonial français, alors largement occupé par l'Angleterre, des Antilles (Martinique, Tobago, Sainte-Lucie, Saintes) aux Indes (les cinq comptoirs), en passant par l'Amérique du Nord (Saint-Pierre-et-Miquelon). La France ne conservait guère que le contrôle de l'île de France (Maurice), de la Réunion, de Saint-Louis du Sénégal, de la Guyane et d'une partie non insurgée de la Guadeloupe. Se laissant parfois influencer par un puissant « lobby colonial », au sein duquel brillaient Cambacérès, Forfait (alors ministre de la Marine et des Colonies), l'amiral Ganteaume, Barbé-Marbois (dernier intendant de Saint-Domingue, de 1785 à 1791), Talleyrand – sans qu'il soit besoin d'y ajouter Joséphine de Beauharnais, peu écoutée en matière politique –, le premier consul tenta d'abord une maladroite et sanglante reconquête des Antilles, qui, un temps favorisée par la paix d'Amiens et la neutralité de l'Angleterre (qui, elle-même puissance esclavagiste, avait intérêt à voir les révoltes d'esclaves matées), s'acheva dans la défaite à Saint-Domingue et le massacre des révoltés de Guadeloupe 2 . L'indépendance d'Haïti, nouveau nom de la partie française de Saint-Domingue, fut proclamée et le massacre des Français encore présents organisé par les nouvelles autorités. Sur le continent africain, l'île de Gorée, important centre de traite, fut prise, reprise et encore perdue. Saint-Louis du Sénégal fut menacée par les Anglais et attaquée par les tribus voisines. Ailleurs, un contingent français sous les ordres du général Decaen fut envoyé aux Indes, en mars 1803. Arrivé à Pondichéry en juillet, il se heurta aux Britanniques qui refusèrent de lui restituer les cinq comptoirs 3 , en dépit des termes du traité d'Amiens. Plutôt que d'affronter les Anglais (les deux adversaires ignoraient que la paix était rompue) et conformément à ses instructions, il reprit la mer et se replia sur l'île de France où il allait rester pendant plusieurs années. Tout aussi lointaine et infructueuse fut l'équipée australe confiée au capitaine de vaisseau Baudin qui dut se replier sur les possessions françaises de l'océan Indien, après trois années de navigation. Finalement, le seul succès du Consulat fut enregistré dans cette région du monde où se confirma la domination française sur les Mascareignes (Réunion, île de France et Seychelles). Ailleurs, l'échec fut cinglant, sur presque toute la ligne. Il fut cependant masqué pour la postérité par la vente de la Louisiane aux États-Unis, opération purement financière qui n'en a pas moins été élevée au rang de grand mythe de l'amitié franco-américaine 4 .

Sur le plan moral, la politique coloniale du Consulat fut marquée par un net retour en arrière avec, le 20 mai 1802, le rétablissement de l'esclavage, aboli sous la Convention. Le retour à l'Ancien Régime dans les possessions françaises d'outre-mer fut accentué par plusieurs textes postérieurs : maintien des tribunaux « existant avant 1789 » en en changeant la dénomination (loi du 18 juin 1802), remise en vigueur d'un arrêt du Conseil de 1783 organisant l'« exclusif » qui consistait à réserver les produits coloniaux au marché de la métropole (arrêté du 23 juin 1802), interdiction aux gens de couleur de pénétrer sur le territoire continental de la République sans une autorisation expresse (arrêté du 30 juin 1802). Dès lors, toute propagande favorable à la liberté des Noirs fut interdite par la police consulaire puis impériale. Seuls Grégoire et, depuis la Suisse, Mme de Staël ou Benjamin Constant persistèrent dans leurs écrits hostiles à l'esclavage. L'ex-évêque constitutionnel publia De la littérature des nègres, en 1808, mais vit interdire la publication d'un autre ouvrage, deux ans plus tard. Il fallut attendre la chute de l'Empire pour que le mouvement abolitionniste puisse lentement renaître 5 .

À la fin du Consulat, la France avait donc moins de colonies qu'en Brumaire an VIII et elle avait renoncé aux principes généreux initiés par la Convention, rentrant dans le rang des nations esclavagistes ordinaires. À ces deux échecs s'ajoutait un désastre humain : les inutiles – eu égard à leur résultat – campagnes coloniales firent plusieurs dizaines de milliers de victimes dans les combats, les massacres perpétrés de part et d'autre ou par la maladie. En homme du xviiie siècle et en monarque ambitieux pour son système, Napoléon ne pouvait en rester là. Il prolongea donc la « guerre mondiale » (en ce qu'elle se déroula sur tous les continents) initiée par la République. Il le fit de façon brouillonne, sans objectif stratégique identifiable, multipliant les projets grandioses sans jamais en mettre un seul à exécution. Il échafauda des plans d'offensives tous azimuts : « Les Anglais se trouveront en même temps attaqués en Asie, en Afrique et en Amérique » (1804) 6 ou : « L'Irlande, les possessions d'Amérique, Surinam, le Brésil, Alger, Tunis, l'Égypte, la Sicile sont des points vulnérables » (1808) 7 et encore : « Si les circonstances sont favorables, ayant une partie de mes troupes d'Espagne disponible, je compte faire l'expédition de Sicile ou celle d'Égypte dans la Méditerranée, et dans l'Océan l'expédition de la Martinique, de la Dominique, de Cayenne, de Surinam et de tout le continent hollandais » (1811) 8 . Et finalement, rattrapé par la réalité, il dut se contenter un jour de récompenser l'amiral Ganteaume pour avoir réussi à approvisionner la garnison de Corfou.







L'insuffisance des moyens maritimes

L'Empire français manquait de moyens pour mener à bien ses projets coloniaux ou « contrôler les échanges maritimes planétaires 9  ». La flotte fut d'abord accaparée par les opérations visant à contrôler la Manche pour permettre le passage de la Grande Armée, puis une bonne partie d'entre elle fut anéantie à Trafalgar. Or il fallait du temps pour reconstruire une marine capable de rivaliser avec la Royal Navy. Les seules forces navales françaises encore efficaces furent pendant plusieurs années celles de la guerre de course, relancée dès le décret de Berlin pour concourir à la croisade économique. Les résultats de la course furent significatifs, mais insuffisants : 387 prises en 1804, 519 en 1806, 619 en 1810, 371 en 1813, 450 en 1814 10 . Ces prises représentaient cependant moins de 1% du commerce britannique. On ne pouvait pour l'heure espérer mieux. Pour disposer d'escadres de ligne, il fallait en effet construire d'abord des bateaux, pour remplacer ceux perdus en 1805, certes, mais aussi les 20 vaisseaux, 50 frégates et 40 navires légers que coûtèrent les engagements des cinq années suivantes. La reconstruction de la flotte commença dès après Trafalgar, tâche énorme menée par l'amiral Decrès, ministre de la Marine et des Colonies pendant tout l'Empire 11 , avec le concours d'un conseil des Constructions navales (créé le 29 mars 1811, soit tardivement) et de préfets maritimes parfois sévèrement jugés par les historiens pour leur manque d'efficacité 12 . Les chantiers navals de Toulon, Gênes, Venise, Trieste, La Spezia, Brest, Lorient, Rochefort, Cherbourg, du Texel (en Hollande) et, surtout, d'Anvers se virent passer d'importantes commandes. On réduisit les délais de construction. Ainsi, si un trois-ponts comme Le Majestueux, lancé en 1802, avait nécessité près de huit ans de travail à l'arsenal de Rochefort, ses équivalents comme L'Austerlitz (lancé en 1808), Le Commerce de Paris (lancé en 1806), Le Wagram (lancé en 1810), Le Montebello (lancé en 1812) furent construits en mois de deux ans, à l'arsenal de Toulon 13 . Les délais furent donc comprimés, la lenteur habituelle de Rochefort par rapport à Toulon n'ayant pas ici une importance décisive.

Compte tenu du rythme soutenu avec lequel on procéda, on utilisa souvent du bois de mauvaise qualité qui rendait les bâtiments fragiles 14 . L'empereur se leurrait lorsqu'il écrivait à Decrès, en septembre 1812 : « Je pense qu'au mois d'août 1812 j'aurai cent quatre vaisseaux de ligne 15 . » Il rêvait même lorsqu'il confiait au même : « Il résulte de mes différents renseignements que j'ai en France 16 millions d'arbres ayant cinq pieds de tour, ou 480 millions de pieds cubes, ou de quoi faire 4 800 vaisseaux. Avec un seul ordre, je puis […] faire couper dans tout mon Empire une quantité de bois suffisante pour faire quatre mille huit cents vaisseaux, et cela sans porter préjudice à mes forêts 16 . » Finalement, sur un objectif global de 110 à 120 vaisseaux de ligne, seulement 72 furent achevés à la fin de l'Empire, chiffre nettement insuffisant pour faire face aux 125 vaisseaux, 145 frégates et 421 bateaux légers de la Royal Navy 17 . Quoi qu'il en soit, et presque avec fair-play, les Anglais reconnurent, par la voix de l'officieux Naval Register, que la flotte française avait désormais « une formidable apparence ». Un rien perfide – mais somme toute assez juste, on va le voir –, le rapport ajoutait : « Mais, jusqu'à présent, cette flotte n'a montré aucune des qualités nécessaires à la tâche infiniment délicate de se mesurer avec la puissance maîtresse des mers. Jamais, depuis le début de la guerre, la marine française n'a fait preuve de si peu d'audace et, dans les rares rencontres qui se sont produites, elle a prouvé qu'elle ne constituait pas encore un adversaire digne de ce nom 18 . »

En effet, même si Napoléon avait pu disposer des vaisseaux prévus à son programme d'armement, encore aurait-il été dans l'impossibilité de les faire servir correctement. À titre d'exemple, l'équipage d'un vaisseau de 120 canons (soit le plus gros prévu) ne comptait pas moins de 1 000 hommes, un vaisseau de 74 canons se « contentant » de 670 hommes. La « disette de matelots » (Ph. Masson) était telle qu'on en vint à incorporer des gens de mer de provenance et de nationalité diverses, toujours chichement prélevés sur les effectifs de la conscription. Il fallut attendre le décret du 2 mars 1808 pour que les équipages soient véritablement militarisés avec la création de cinquante bataillons de la marine impériale (devenus « équipages de haut bord » en 1810), composés d'hommes formés au combat en mer et à terre 19 . Comme toutes les armées napoléoniennes, celle-ci connut l'insoumission et la désertion, et les bataillons atteignirent rarement les 900 hommes prévus. À la fin de l'Empire, seulement 80 000 hommes servaient dans la marine française contre trois à quatre fois plus dans celle de l'Angleterre. Quant aux capitaines de vaisseaux, la « disette » tenait de la famine, non qu'on fût incapable de nommer des officiers pour commander les navires, mais parce que les hommes de valeur, issus de la marine royale, avaient émigré ou étaient trop âgés. Ceux qui restaient étaient peu formés, n'avaient pas beaucoup navigué. Les deux tiers des capitaines de vaisseau du Premier Empire recensés dans un récent dictionnaire spécialisé étaient issus de la marine marchande et atteignirent leur grade à plus de quarante ans 20 . « Il me manque des chefs qui aient du talent, du caractère, de l'énergie », se plaignait l'empereur 21 . Il fut contraint de promouvoir de très jeunes cadres : Duperré fut contre-amiral à trente-six ans, Roussin et Rigny reçurent un commandement à vingt-huit, Mackau fut capitaine de frégate à vingt-quatre. L'organisation tardive, en avril 1811, des écoles de marine de Brest, Anvers et Toulon ne pallia pas cette faiblesse rédhibitoire de la marine impériale : les élèves formés sur le modèle de Saint-Cyr allaient atteindre le grade de capitaine de vaisseau après plusieurs années d'école et de navigation. Ils feraient surtout les beaux jours de la Royale à la fin de la Restauration et sous la monarchie de Juillet 22 .

La conclusion fut tirée par Napoléon lui-même. Parallèlement à sa démarche volontariste qui consista à réclamer sans cesse des plans d'expéditions maritimes, de reconquête des colonies ou d'expéditions diverses, il avoua dans une dictée faite en conseil d'administration de la Marine, le 27 juillet 1810 que l'Empire français ne pouvait rien espérer sur les mers : « En temps de grande guerre la France ne peut rien sur mer ; elle doit se borner alors à avoir des escadres légères pour protéger son cabotage et pour le service de ses colonies 23 . » Cela étant, il considéra sans doute, après Wagram, que le temps de « grande guerre » était passé et que, dès lors, ses ambitions maritimes pouvaient à nouveau s'exprimer.







La fin des colonies françaises aux Antilles

L'un des objectifs coloniaux du régime impérial fut de reconquérir la partie occidentale de Saint-Domingue, traditionnelle plaque tournante du commerce colonial français. Le contrôle de l'île devait compléter un dispositif « antillais », puisque les Français étaient encore présents dans la partie orientale de Saint-Domingue (cédée en 1795), en Guadeloupe (et dans les îles alentour), en Martinique et en Guyane, ce que Napoléon rappela au Corps législatif, le 27 décembre 1804 : « Le courage français, secondé par la loyauté espagnole, nous conserve Santo-Domingo. La Martinique brave les menaces des ennemis, et, sous un gouvernement paternel, se rétablissent, plus durables et plus forts, les liens qui l'attachaient à la mère patrie. La Guadeloupe s'est enrichie des dépouilles du commerce britannique, et la Guyane prospère toujours sous une active et vigoureuse administration 24 . » Tout cela était très exagéré. L'avenir le prouva abondamment.

Au début de l'Empire français, Haïti était elle aussi gouvernée par un empereur, en la personne du général Jean-Jacques Dessalines, couronné à Port-au-Prince le 8 octobre 1804 sous le nom de Jacques Ier. Cet ancien esclave, né en Afrique vers 1750, avait été nommé général par Toussaint-Louverture lors de la première révolte d'Haïti 25 . Il avait ainsi pris part à la guerre menée contre les métis du sud de l'île (1800) et y avait démontré ses qualités militaires, mais aussi une grande cruauté. Après la soumission de Toussaint-Louverture, il s'était un temps rallié aux Français avant de conduire la deuxième phase de la révolte, contre Leclerc puis Rochambeau. Ayant réussi à unifier les différentes factions noires, il imposa la capitulation à l'armée française décimée par la maladie et fit proclamer l'indépendance d'Haïti, le 1er janvier 1804. Une fois empereur, il prépara la reconquête de la partie orientale de l'île, anciennement espagnole toujours aux mains des Français commandés par le général Ferrand. Les Haïtiens furent repoussés grâce à l'arrivée de l'escadre française de l'amiral Missiessy 26 . Jacques Ier mit sous l'éteignoir ses espoirs de conquête et se tourna alors vers l'administration de son « empire » de 27 000 km2. Il organisa le massacre des Blancs restés sur place, avant de s'en prendre aux métis puis aux petits agriculteurs qu'il ne rendit que rarement propriétaires, préférant les salarier au service de ses amis nantis de plus vastes domaines. C'est un empereur affaibli, car ayant perdu le soutien des forces vives d'Haïti, qui dut faire face à la révolte des métis du Sud, menée par trois anciens fidèles, les généraux Christophe (futur roi), Guérin et Pétion (futur président de la République). Le 17 octobre 1806, Jacques Ier termina sa carrière au combat du Pont-Rouge, tué à coups de fusil. La république fut proclamée et Alexandre Pétion fut élu président, poste qu'il devait occuper jusqu'en 1818, faisant face à la sécession de Christophe (devenu le roi Henri Ier) dans le Nord. Ce curieux personnage allait introduire le Code civil et l'éducation gratuite dans les territoires sous son contrôle. C'est finalement le successeur de Pétion, Jean-Pierre Boyer, qui viendrait à bout du royaume du Nord. Celui-ci sombra après le suicide d'Henri Ier, victime de la trahison de ses lieutenants, le 8 octobre 1820 27 .

Face à Jacques Ier comme face à Pétion, Napoléon ne resta pas inerte, son objectif restant de reprendre pied sur la partie occidentale de Saint-Domingue. L'insuffisance de ses moyens l'obligea à s'appuyer sur les États-Unis. Ceux-ci, ne voulant pas indisposer la France alors qu'ils tentaient de racheter les Florides à son alliée espagnole, se montrèrent ouverts aux avances françaises puisque, à deux reprises, le Congrès vota des lois interdisant le commerce avec Haïti. L'ambassadeur à Washington, le général Turreau (l'homme des colonnes infernales en Vendée), reçut à cette occasion des instructions énergiques de Talleyrand, visant à faire cesser aux Antilles le régime de cette « peuplade nègre armée » :


Il est devenu nécessaire de renouveler les représentations déjà adressées au gouvernement fédéral et d'insister de nouveau auprès de lui pour qu'il adopte enfin des mesures sévères et propres à prévenir de semblables communications entre une nation policée et des peuplades sauvages qui, par leurs mœurs féroces et leurs usages barbares, sont devenues étrangères au système de la civilisation ; non seulement la sûreté de la France, mais encore la sûreté de toutes les colonies européennes et celle même des États-Unis réclament sa cessation. Quel est en effet le résultat de ces rapports commerciaux ? De fournir à des hommes atroces les moyens de perpétuer leurs excès, de leur donner le pouvoir de signaler par de nouvelles cruautés, une haine constante et générale pour tous les hommes que la naissance, les mœurs distinguent d'eux ; de perpétuer enfin au milieu des Antilles un établissement de brigandage et de piraterie. […] L'existence d'une peuplade nègre armée et occupant les lieux qu'elle a souillés par les actes les plus criminels est un spectacle horrible pour toutes les nations blanches ; toutes doivent sentir qu'en la laissant subsister dans cet état, elles épargnent des incendiaires et des assassins, et il n'est pas de raison assez forte pour que des particuliers appartenant à un gouvernement loyal et généreux secourent des brigands qui se sont déclarés par leurs excès les ennemis de tous les gouvernements ; il est impossible de croire que les nègres de Saint-Domingue aient quelques titres à une protection et que les chances commerciales résultant d'un trafic aussi odieux balancent les raisons graves et décisives qui le prohibent entièrement 28 .



Le blocus décrété par les États-Unis, le 28 février 1806, fut inefficace, les marchands américains ne le respectant pas. Pis, ce furent les commerçants anglais qui tirèrent leur épingle du jeu, s'installant sans opposition à Port-au-Prince et dans les autres ports du pays. Ce n'est qu'à partir de décembre 1807, lorsque Jefferson instaura l'embargo sur les produits et le commerce de tous les belligérants européens, que l'étau économique se resserra sur Haïti. Quant aux opérations militaires au départ de la partie orientale, elles se révélèrent impossibles, faute d'effectifs suffisants. Installé solidement à Santo-Domingo, Ferrand ne disposait que de 2 000 hommes environ, déjà fort occupés à tenir le pays dont il voulait rassurer la population blanche, largement composée (cela allait avoir son importance) de sujets espagnols. Il tenta bien de faire venir de Cuba ou de Floride des unités qui s'y étaient réfugiées après la débâcle de 1803, mais il dut convenir que l'opération ne serait d'aucun rapport en termes d'effectifs et de capacité opérationnelle. Il perdit presque tout espoir lorsque l'amiral anglais Duckworth détruisit l'escadre française de Leissiègues (trois vaisseaux sur cinq envoyés par le fond), en rade de Santo Domingo, le 6 février 1806, pour un bien mince bénéfice : 500 soldats seulement avaient pu être débarqués. Enfin, les opérations clandestines qu'il fomenta – dont un projet d'enlèvement de Jacques Ier – ne donnèrent pas plus de résultat. Son autorité se réduisit comme une peau de chagrin à partir de l'arrivée à Santo-Domingo de la nouvelle de la souricière de Bayonne. L'avènement de Joseph à Madrid ne fut pas accepté par les populations d'origine espagnole qui se soulevèrent. C'est en tentant de mater l'une de ces révoltes que Ferrand, pris au piège dans une embuscade, se donna la mort pour échapper à la capture, le 8 novembre 1808. Le général Barquier prit le commandement et constata lui aussi que, faute de renforts, il ne pourrait pas renforcer la présence française sur la grande île des Antilles. Il s'enferma à Santo-Domingo, abandonnant le terrain aux révoltés blancs et aux envahisseurs noirs venus de la partie occidentale. Il dut capituler le 7 juillet 1809. « Cette brave garnison s'est défendue bien des années, et si on y avait envoyé un vaisseau, deux frégates et six cents hommes, on aurait sauvé cette importante colonie », devait regretter Napoléon 29 . Il voyait juste : la chute de Saint-Domingue était imputable à la faiblesse des moyens maritimes de l'Empire.







L'Amérique du Sud en route vers les indépendances

L'échec à Haïti symbolisait la décadence de la présence française aux Antilles où les soldats et les marchands du roi s'étaient installés au milieu du xviiie siècle. Pratiquement laissées à elles-mêmes après Trafalgar, ces positions durent faire face au blocus anglais, aux appétits américains, aux révoltes des populations noires, avant de tomber, les unes après les autres, entre les mains des ennemis de la France. Le tournant décisif fut l'occupation de l'Espagne et du Portugal. Ces deux pays avaient d'importantes possessions en Amérique centrale et du Sud qui servaient jusqu'alors de point d'appui aux maigres possessions françaises. Tout changea à partir de l'automne 1807, notamment la stratégie des Britanniques qui voulurent profiter des embarras des Bragance et des Bourbons pour renforcer leur propre présence aux Antilles, tandis que les habitants des colonies ibériques, habitués à ne plus communiquer ou commercer avec la mère-patrie en raison du Blocus, se prenaient de plus en plus à rêver d'indépendance.

Le premier signe des nouvelles ambitions anglaises avait d'ailleurs été donné bien avant l'affaire de Bayonne. Le 27 juin 1806, l'amiral Popham et le général Beresford s'étaient emparés de Buenos Aires, abandonnée par le vice-roi Sobremonte, tandis que l'ancien officier espagnol et révolutionnaire français Francisco Miranda soulevait une première fois le Vénézuela contre la métropole. La future capitale de l'Argentine fut reprise par les troupes de Jacques de Liniers, un émigré français au service du roi d'Espagne 30 , et Miranda dut abandonner Caracas. Un scénario semblable se reproduisit à Buenos Aires l'année suivante, ce qui obligea l'escadre anglaise à évacuer pour de bon le Rio de la Plata.

La situation en Amérique du Sud n'était pas propice aux ambitions françaises, qui allaient de pair avec la prise de contrôle de l'Espagne et du Portugal, puissances colonisatrices du sous-continent. Napoléon et Joseph allaient devoir faire face, sans avoir la possibilité d'intervenir en force, à la fois à des indépendantistes et à des partisans de Ferdinand VII ou de Maria-José-Luis de Bragance, régent du Portugal.

Après avoir été chassé de Lisbonne par Junot, ce dernier s'était installé à Rio, le 8 mars 1808, après une escale à Salvador. Il voulait poursuivre la lutte loin de ses bases. La colonie française la plus proche étant la Guyane, il se porta à l'assaut de ce territoire maigrement défendu pourtant par un contingent français, alors qu'à Paris Napoléon échafaudait des plans irréalistes d'invasion du Brésil 31 . L'annonce des abdications de Charles IV et Ferdinand VII d'Espagne augmenta encore l'agitation dans cette région du monde : Cuba, l'Argentine, la Nouvelle-Grenade (Colombie) et le Vénézuela refusèrent la souveraineté de Joseph Bonaparte, et des juntes loyalistes (favorables à Ferdinand VII) se constituèrent à Montevideo, La Paz, Quito, Caracas, Buenos Aires, Santiago ou Bogota qui œuvraient dans la lutte antifrançaise mais devinrent aussi des embryons de gouvernements indépendants 32 . Des députés des villes et provinces réussirent même à franchir l'Atlantique pour s'en aller siéger aux Cortès de Cadix où ils tentèrent en vain de prôner la spécificité des colonies américaines, afin d'éviter l'éclatement de l'empire colonial espagnol. En dépit de leurs positions libérales, les Cortès se refusèrent à prendre en compte les revendications élémentaires des créoles sud-américains dont, dès lors, les aspirations ne pourraient être réalisées qu'en rompant avec la métropole. Cependant, même ébranlées, les élites espagnoles d'Amérique du Sud parvinrent un temps à maintenir l'ordre, comme au Mexique où le prêtre Miguel Hidalgo qui avait lancé un appel à l'indépendance (septembre 1810) fut vaincu, arrêté et fusillé (juillet 1812), sort que connu également son successeur, José-Maria Morelos, deux ans plus tard. De son côté, dès le début de ses opérations ibériques, Napoléon avait ordonné qu'une expédition de secours soit envoyée à Liniers (avec lequel le gouvernement français avait des relations) pour l'aider à résister à un retour anglais et le convaincre de livrer le pays au nouveau roi d'Espagne. Charles-Henri-Étienne Bernard, ci-devant marquis de Sassenay, avait été désigné pour conduire cette mission. Après avoir reçu ses ordres de Napoléon en personne, il cingla vers Buenos Aires, à bord d'un bateau chargé d'armements. En Argentine, il travailla avec Liniers, avant d'être arrêté par les représentants de la junte de Séville et d'être détenu sur des pontons en rade de Cadix 33 .

Dans le même temps, les escadres anglaises redoublaient d'activité : à Londres, l'énergique Castlereagh était en effet décidé à desserrer l'étau par tous les moyens et partout. La suite n'est qu'une longue énumération de défaites et de capitulations françaises. La Petite-Terre (février 1808), la Désirade et Marie-Galante, à trente kilomètres de la Guadeloupe (mars 1809), s'étaient déjà rendues aux Anglais. Le 15 juillet, Caracas se souleva et le représentant français, Lamanou, fut fait prisonnier par les Anglais qui s'emparèrent des Antilles danoises, soit quelques morceaux insulaires épars. Le 12 janvier 1809, Victor Hugues capitula en Guyane face aux Portugais. Le 24 février, le drapeau tricolore fut amené à la Martinique par l'amiral Villaret-Joyeuse : affaire d'importance, la prise de l'île avait mobilisé pas moins de 16 000 soldats anglais face à 6 000 Français qui ne se rendirent qu'après une résistance acharnée au Fort-Desaix, surplombant Fort-de-France. Le 15 juillet, l'aventure française s'acheva aussi à Santo Domingo. Le 4 février 1810, la Guadeloupe fut prise à son tour, malgré la défense énergique (mais pas au point de mettre en péril ses plantations) de l'ancien conventionnel Victor Hugues et du général Ernouf, qui avaient eu à faire face aux troupes anglaises de Beckwith et à une guérilla nombreuse composée de Noirs et de métis déçus par le rétablissement de l'esclavage et ne pardonnant pas les massacres de 1803.

S'il exista jamais, le « rêve américain » de Napoléon, essentiellement « antillais » et accessoirement sud-américain, avait pris fin dans la défaite. En tout cas, l'empereur n'avait réussi ni à sauver ses colonies ni à faire main basse sur les colonies espagnoles qui, désormais, marchaient vers leur indépendance : Vénézuela (1811, avec la réussite de la seconde tentative de Miranda), Paraguay (1811), Argentine (1816), Chili (1818), Bolivie et Équateur (1819) Pérou (1821), pour ne citer que celles intervenues du vivant de l'empereur qui n'eut pour maigre consolation que d'avoir créé des conditions favorables à ces émancipations (engagées avant lui) en renversant les Bourbons et en n'ayant à opposer à ces mouvements que des positions françaises affaiblies 34 .







La perte des Mascareignes

L'archipel des Mascareignes (Réunion, île de France, Seychelles, Rodrigue, comptoir de Tamatave à Madagascar) semblait constituer une solide position française, sur l'unique route de l'Europe à l'Asie, après le passage du cap de Bonne-Espérance. Depuis son repli des Indes, en 1803, le général Decaen, nommé capitaine-général, administrait l'archipel depuis Port-Napoléon (ex-Port-Louis), principale ville de l'île de France 35 . Il avait implanté dans les deux principales îles une administration à la française, développant même le lycée colonial, créé pendant la Révolution et réorganisé en octobre 1803. Peuplé d'environ 20 000 Blancs, de 10 000 à 15 000 Noirs libres et de plus de 100 000 esclaves, l'archipel (que l'on appelait alors « le boulevard de la France dans l'océan Indien ») était défendu par une forte garnison s'appuyant sur les solides fortifications de l'île de France. Malheureusement, les Mascareignes étaient une forteresse déséquilibrée au milieu de l'eau, condamnée à n'être qu'une position défensive. Seule l'île de France était sérieusement fortifiée et bénéficiait des moyens du capitaine-général. Le reste tomberait aux mains de l'ennemi sans coup férir s'il lui venait l'envie de s'en emparer. Decaen ne disposait en effet d'aucune force maritime d'envergure pour le soutenir. Les quelques vaisseaux qu'il avait ramenés des Indes étaient insuffisants et la métropole ne pouvait lui venir en aide autrement qu'en lui envoyant des corsaires. C'est ainsi que l'on vit croiser dans les parages une escadre de course dans laquelle brillait le Revenant, commandé par le célèbre Robert Surcouf, qui vint taquiner, mais sans plus, la marine marchande britannique (une vingtaine de prises) 36 . Habiles pour les coups de main, ces marins aventuriers étaient peu utiles pour les offensives de grand style ou la simple défense des côtes.

Quoi qu'il en soit, les Mascareignes vécurent relativement tranquilles pendant plusieurs années. Ce ne fut qu'après la mainmise et, à plus forte raison, l'annexion de la Hollande par l'empereur que les choses s'animèrent et, très vite, se gâtèrent. L'ancienne République batave disposait elle aussi de positions enviables sur la route des Indes et de la Chine, ce qui n'avait pas échappé aux stratèges français. Même si Le Cap fut rapidement perdu, il y avait encore quelques joyaux à la couronne de Louis Bonaparte. Le 26 janvier 1807, celui-ci nomma le très francophile général Herman Willem Daendels au poste de gouverneur des Indes orientales néerlandaises ou Grandes Indes, dont Java était la capitale. Après dix mois d'un voyage épique, il prit possession des positions hollandaises en Indonésie, soit l'ensemble du pays sauf Bali et quelques principautés semi-indépendantes, telles Surakarta ou Jogjakarta. Daendels s'y montra si favorable aux intérêts français qu'il en a gagné le surnom de « Napoléon batave » chez les historiens javanais. Il installa une administration hiérarchisée, fit construire des routes et leva une armée 37 . L'empereur lui témoigna à plusieurs reprises sa satisfaction, écrivant par exemple : « Vous pouvez compter sur mon estime et le désir que j'ai de vous en donner la preuve 38 . » Grâce à ce Hollandais pugnace et autoritaire, qui se souciait peu des sentiments des Bataves orangistes nombreux sous sa juridiction, la France venait de gagner un point d'appui de plus pour menacer le commerce anglais avec les Indes. Londres ne pouvait le tolérer et mena, à partir de 1809, une grande offensive contre les positions franco-hollandaises. Loin de l'océan Indien, Saint-Louis du Sénégal tomba la première (13 juillet 1809), l'administrateur civil Degrigny, corrompu par les Anglais, sapant les efforts du commandant militaire Levasseur 39 .

Parti des Indes, un puissant corps expéditionnaire cingla sur les Mascareignes. La Réunion (que l'on avait rebaptisée « île Bonaparte » en 1806) était la première cible des Anglais. Rodrigue tomba sans résistance, offrant aux Britanniques une base de terre ferme pour préparer la suite des opérations. À partir du 20 septembre 1809, plusieurs débarquements anglais eurent lieu, dont le principal à la pointe des Galets. Une frégate française et une batterie d'artillerie furent prises, les entrepôts brûlés. Saint-Paul se rendit le 25 septembre. Le commandant de l'île, Desbrulys, se suicida pour des raisons mal connues : dans la lettre qu'il laissa, il parlait de sa crainte de déclencher une guerre civile entre les planteurs et les « Jacobins » de l'île qui le conduiraient à l'échafaud s'ils venaient à l'emporter 40 . La Réunion connut pourtant un répit : embarrassés par des émeutes aux Indes, les Anglais durent se priver d'une partie de leur escadre et de leur corps expéditionnaire, ce qui laissa au colonel Sainte-Suzanne le temps de réorganiser sa défense. Il ne put rien cependant lorsque l'offensive générale anglaise, menée par le colonel Keating, fut lancée. Le 9 juillet 1810, la capitulation de l'île « Bonaparte » (que Le Moniteur n'appela jamais ainsi lorsqu'il rendit timidement compte de ses malheurs) fut signée.

À Port-Napoléon, Decaen préparait déjà sa défense. Convaincu qu'il n'obtiendrait pas de renforts de France, même si Napoléon ordonnait à Decrès d'organiser d'utopiques expéditions de secours 41 , il tentait de lever des troupes et organisait la garde nationale. Il songea même à créer des bataillons noirs, projet auquel il renonça sur l'insistance des colons qui ne voulaient rien devoir à leurs esclaves 42 . Pour désorganiser les préparatifs de ses adversaires, Decaen ordonna des coups de main maritimes qui aboutirent à trois succès français, événements suffisamment rares en matière maritime pour être ici signalés. Le plus important fut celui dit « de Vieux Grand-Port », du 20 au 27 août 1810. Seule bataille navale de quelque importance remportée par la marine impériale, elle vit l'escadre du capitaine de vaisseau Duperré 43 battre celle du capitaine anglais Pym, soit sept frégates françaises défaire quatre frégates de la Royal Navy (deux furent détruites et deux prises afin d'être incorporées dans la marine française). Les Français firent en outre deux mille prisonniers… qui les embarrassèrent beaucoup. Encouragées par ce succès, le 13 septembre 1810, deux frégates françaises, l'Astrée et l'Iphigénie (une des frégates anglaises capturées), parties de Port-Napoléon pour attaquer des transports de troupes, mirent hors de combat la frégate anglaise L'Africaine avant de regagner leur havre. Cinq jours plus tard, la Vénus fit connaître le même sort à la frégate anglaise Ceylon. Ces petites satisfactions ne changeaient rien, cependant, à la situation générale toujours aussi délicate, surtout depuis la prise de l'îlot de la Passe qui coupait les relations maritimes entre Port-Napoléon et Port-Impérial (Mahébourg), les deux principaux points de défense côtiers. Le débarquement anglais fut massif : plus de 25 000 soldats, dont 3 000 étaient des Noirs « mis à disposition » par les royalistes français de l'île de la Réunion, attaquèrent les 1 300 hommes de troupe et les 3 000 gardes nationaux (peu enthousiastes) de Decaen. Ce général se battit juste ce qu'il fallait pour obtenir une capitulation acceptable : honneurs de la guerre pour les soldats, respect des coutumes et de la religion des habitants. L'acte fut signé le 2 décembre 1810. Le Moniteur en rendit compte le 20 février 1811 de façon originale : dans la rubrique « extérieur » fut reprise une lettre publiée par les journaux anglais qui parlait de l'événement. La convention de capitulation figurait en annexe. Un conseil d'enquête fut formé pour apprécier l'attitude de Decaen. Le général fut blanchi. Le conseil reconnut que la prise de l'île de France devait être imputée au « manque de troupes, d'approvisionnements et d'argent, que les circonstances n'ont pas permis à la métropole de lui envoyer 44  ». Quelque temps après la chute de la Réunion, des troupes britanniques mirent fin aux activités du comptoir français fondé en 1803 par Sylvain Roux à Tamatave, sur l'île de Madagascar. Les trente-deux soldats de la garnison n'opposèrent aucune résistance (19 février 1811). Les Seychelles, gouvernées depuis 1793 par Quéau de Quinssy, furent occupées en juillet 1811, en dépit des excellentes relations que le commandant des îles avait su maintenir avec les Anglais 45 . Les Mascareignes étaient perdues et les vaisseaux anglais ne furent pratiquement plus inquiétés sur l'ancien « boulevard français ». Les assureurs en tirèrent les conséquences en faisant sensiblement baisser les primes réclamées pour les cargaisons : elles passèrent de 25 % en 1800 à 6 % en 1810 46 .

Plus à l'est, les Anglais réglèrent de la même façon le sort de Java et des Grandes Indes. Daendels, épuisé, avait été rappelé en Europe et remplacé par Janssens, ancien gouverneur du Cap, lui laissant une armée de 20 000 hommes assez mal encadrée et qui n'avait jamais été renforcée des contingents promis par Napoléon 47 . Ils furent balayés en quelques semaines par les troupes venues des Indes. Batavia (Jakarta) tomba le 9 août 1811. Janssens se retrancha à Meester Cornelis avec ses soldats européens, les indigènes ayant déserté en masse. Il capitula le 18 septembre 1811.







Les Français exclus de la Méditerranée

Malgré les échecs répétés et la faiblesse congénitale de sa flotte, Napoléon mena sa politique « mondiale » comme si de rien n'était, comme s'il avait pu soumettre la réalité à sa volonté. « Toujours l'Orient et l'Occident en même temps, et pour finir, ni l'un ni l'autre », ironise Yves Benot 48 . Tout au long du règne, les projets se succédèrent à un rythme soutenu sur tous les océans du globe et bien sûr aussi en Méditerranée. Elle baignait la côte sud de l'Empire depuis l'Espagne jusqu'à l'Albanie. Quant à l'empereur, né en Corse, d'origine génoise, n'était-il pas un prototype de Méditerranéen ? Il alla jusqu'à confier à son frère Joseph que la maîtrise de cette mer était le « but principal et constant de [sa] politique 49  », tandis qu'il écrivait à Decrès : « L'escadre de la Méditerranée m'intéresse au-delà de ce que vous pouvez penser. C'est là surtout qu'une escadre peut m'être de la plus grande utilité 50 . » C'est ainsi que l'invasion de la Sardaigne (où s'étaient retiré les rois de Savoie en 1798) 51 , des régences du Magrheb et la reconquête de l'Égypte furent envisagées.

Les deux dernières opérations dépendaient du sort qui serait réservé à l'Empire ottoman, déjà « l'homme malade de l'Europe », avant même que l'expression ait été inventée. Depuis Tilsit, le partage de ses dépouilles avait été au cœur du dialogue franco-russe, à défaut d'avoir figuré formellement dans les traités. En février 1808, afin de retisser une alliance qui chancelait déjà, l'empereur des Français avait proposé au tsar une rapide campagne afin de s'emparer de Constantinople (vieux projet de la Grande Catherine) puis de marcher de conserve vers l'Euphrate. Alors, voyant les Indes directement menacées, les Anglais demanderaient la paix générale en position de faiblesse et le partage du monde conclu à Tilsit deviendrait plus que jamais réalité. Même si les intérêts britanniques étaient les premiers visés, la conséquence de la marche d'une armée que Napoléon voyait « russe, française, peut-être même un peu autrichienne 52  » sur Constantinople serait la destruction du pouvoir du Sultan. Si ce plan ne connut pas même un début d'exécution, les Russes en conclurent qu'ils avaient les mains libres contre la Turquie à laquelle ils ne se privèrent pas de faire la guerre. De son côté, Napoléon ne rompit pas avec une puissance si pratique pour menacer à la fois Moscou et Vienne sur leurs arrières. Seule la fin du règne de Sélim III relâcha cette alliance, l'empereur avouant tout de même à Talleyrand : « Mon système avec la Turquie chancelle et est au moment de tomber ; pourtant, je ne suis pas décidé 53 . » Même soucieux de ne pas rompre définitivement avec la Porte, l'empereur n'en garda pas moins l'œil sur ses dépendances de Méditerranée, à savoir les régences de Tunis et Alger, qualifiées à l'époque de « barbaresques 54  », et, bien sûr, l'Égypte.

Les régences, dirigées par un dey, vivaient presque indépendamment de Constantinople, ce qui ne les empêchaient pas de soutenir la Turquie en cas de besoin. C'est ainsi qu'elles s'étaient trouvées en guerre avec la France au moment de la campagne d'Égypte de 1798-1799. La République avait signé deux traités de paix directement avec Alger (28 décembre 1801) et Tunis (23 février 1802). Les razzias des pirates du Maghreb n'avaient pas cessé pour autant. C'est officiellement pour y mettre fin que l'amiral Decrès reçut plusieurs ordres visant à faire préparer des expéditions punitives pouvant déboucher sur l'occupation permanente des ports concernés, ce qui, selon Napoléon, « donnera[it] à penser à l'Angleterre 55  », Londres ayant en effet développé ses échanges commerciaux avec l'Afrique du Nord. Un débarquement fut envisagé dans la région de Sidi Ferruch 56 . Cette expédition n'eut pas lieu, de même que celle projetée sur les côtes marocaines (qui ne relevaient pas de l'Empire ottoman mais d'un sultan indépendant) : le rapport des forces maritimes restait toujours aussi défavorable à la France et les commerçants anglais commençaient à s'installer en différents points de la côte algérienne, provoquant un renforcement de la présence de la Royal Navy dans les parages.

Pas plus en Méditerranée que sur les océans, la marine impériale ne parvint à inquiéter sa rivale, la preuve en étant qu'aucune expédition ne put être organisée pour prendre la Sicile, ce qui était sans doute plus urgent et peut-être moins compliqué que d'envoyer des expéditions de l'autre côté de la mer : ici, l'occasion fut manquée par l'empereur lui-même, en raison de ses préventions à l'égard de Murat. Pour compléter l'échec de Napoléon, les Anglais s'emparèrent sans grandes difficultés (et avec la complicité du pacha de Janina) des îles Ioniennes que le traité de Tilsit avait rendues à la France 57 . Seule Corfou et sa garnison d'une dizaine de milliers d'hommes (dont un fort contingent d'Albanais, le tout sous les ordres du général Donzelot) parvinrent à résister, tout en subissant un sévère blocus 58 . Une expédition réussie de l'amiral Ganteaume pour ravitailler la place valut à ce marin des félicitations disproportionnées. Comme « marque éclatante » de la satisfaction de Napoléon 59 , il fut nommé inspecteur général des côtes de l'Océan… loin de cette Méditerranée sur laquelle le rôle des escadres françaises se réduisait de mois en mois.

Comme si cette réalité n'existait pas, Napoléon reprit son « rêve égyptien », interrompu en 1799 sur un échec militaire. Après la capitulation et l'évacuation des Français (1801), la Porte n'avait pas retrouvé facilement sa souveraineté sur le pays. Si un nouveau pacha s'installa au Caire, les Britanniques conservèrent Alexandrie jusqu'à la signature de la paix d'Amiens, tandis que les Mamelouks réclamaient le retour à la situation antérieure à l'arrivée de Bonaparte. Des troubles éclatèrent immédiatement après le départ des Anglais et les Mamelouks s'emparèrent du Caire en juin 1803 avant d'en être chassés un an plus tard. Après de complexes péripéties, marquées de double jeu, d'assassinats, de trahisons et de troubles renouvelés, la situation se stabilisa en mai 1805, avec l'arrivée aux affaires, acceptée par Constantinople, de Méhémet Ali, un soldat d'origine albanaise qui avait louvoyé pendant des mois avant de franchir le Rubicon (si l'on ose dire, au pays du Nil). Le nouveau pacha allait rester près de quarante-cinq ans au pouvoir, fondant la dynastie qui régna sur l'Égypte jusqu'au milieu du xxe siècle.

Bien que les ayant combattus à Aboukir, le nouveau maître de l'Égypte ne se montra pas défavorable aux Français. Il en enrôla quelques-uns dans son armée, mobilisa la population et ses troupes pour empêcher les Anglais de s'installer à Alexandrie et à Rosette (1807), ne crut pas un instant à la réalisation du projet de Paris de jeter 20 000 soldats sur la terre des pharaons (1808), fournit du blé pour le ravitaillement de la garnison de Corfou et, bien qu'informé de la nature exacte du travail de ce curieux agent commercial, ne sanctionna pas les menées du chef de bataillon Boutin, envoyé par Napoléon espionner son ancienne conquête (1811) 60 . Peut-être Méhémet Ali avait-il compris que les plans d'invasion de l'Égypte, toujours entretenus par les Français, ne pourraient être exécutés. L'empereur lui-même, s'il écrivait beaucoup sur ce thème, révélait à ses correspondants que l'organisation du projet prendrait du temps et que l'expédition ne pourrait pas avoir lieu avant 1812, soit deux ans après qu'il eut demandé à Decrès de tenir ses navires prêts et à Champagny d'activer ses réseaux de renseignement en Syrie et en Égypte 61 . Fort de ses convictions et des hésitations françaises, sachant qu'avec le refroidissement de ses relations avec la Russie, Napoléon n'avait nul intérêt à s'aliéner la Porte, Méhémet Ali poursuivit son aimable politique pro-française et tourna ses forces vers la consolidation intérieure et l'expansion extérieure de son pouvoir. Il élimina les Mamelouks lors du massacre de plusieurs centaines de leurs chefs et se lança, au nom de l'Empire ottoman, dans la conquête des lieux saints de l'islam, s'emparant de Médine, La Mecque et Djedda. À la chute de l'Empire, les réformes du pacha avaient fait entrer l'Égypte dans une forme de modernité. Le pays n'avait pas eu besoin d'un retour des Français pour y parvenir.







Ni invasion des îles Britanniques ni expédition irlandaise 
 pour la marine impériale

En 1810-1811 comme en 1803-1805, l'invasion des îles Britanniques par les Français aurait été la meilleure solution pour en découdre directement avec l'Angleterre et vider une querelle séculaire. On a dit plus haut que, compte tenu de l'état de sa flotte, Napoléon ne pouvait y compter avant de nombreuses années. Le projet de descente pouvait cependant être réactivé en cas de besoin ou de la survenue (très hypothétique) d'une occasion de la voir réussir. Le dispositif de Boulogne n'était pas démantelé mais ne survivait que sur le papier. Le port de cette ville abritait toujours la flottille de débarquement, ces fameux bâtiments à fond plat dont on doute encore qu'ils aient eu la possibilité de franchir la Manche par grosse mer. De petites garnisons avaient été stationnées dans les différents camps qu'elles entretenaient grossièrement. Sous les ordres du général Sainte-Suzanne, 4 000 hommes de la garde nationale donnaient ainsi l'illusion d'une activité menaçante pour la « perfide Albion », alors que leur rôle était surtout de surveiller les côtes de Boulogne à la Hollande. Le 31 août 1811, le maréchal Ney en fut nommé commandant en chef. Napoléon passa les troupes en revue trois semaines plus tard 62 . Le château « impérial » de Pont-de-Briques, qui avait servi de quartier général à Napoléon entre 1803 et 1805, conservé jusqu'en 1810, était cependant retourné à son propriétaire, Patras de Campaigno 63 .

Puisqu'on ne pourrait pas débarquer près de Douvres, Napoléon réactiva le vieux projet de prendre l'Angleterre à revers par une expédition en l'Irlande. Partant du postulat que les populations locales rejetaient l'occupation anglaise (complète depuis le xvie siècle) et se soulèveraient à l'arrivée des « libérateurs » français, il voulait renouveler – mais avec succès – les tentatives précédentes telles celle de l'amiral Thurot (1759) qui débarqua avec deux mille hommes près de Belfast avant d'être contraint de reprendre la mer, du général Hoche (1796) qui dépassa à peine Brest et vit sa flotte se disloquer dans la tempête ou celle du général Humbert (1798) qui, lui, avait réussi à prendre pied sur l'île avant d'être obligé de capituler. L'espoir de voir l'Irlande se transformer en « Vendée anglaise » était infondé. Depuis l'Acte d'union des 15 janvier et 28 mars 1800, le mécontentement des Irlandais de souche, notamment les catholiques (majoritaires) confinés dans des rôles secondaires au profit de l'aristocratie anglaise, était certes réel, mais on était loin d'une situation préinsurrectionnelle. L'échec de la révolte fomentée par Robert Emmet (juillet 1803) et le calme maintenu – grâce à la loi martiale – en dépit de la crise commerciale engendrée par le Blocus l'avaient montré 64 . Cela n'empêcha pas Napoléon de suivre les affaires irlandaises avec attention et de tenter de se servir de la situation des catholiques à des fins de politique intérieure (pour montrer à quel point il était attaché au respect des droits de tous les catholiques… alors même que ses différends avec le Saint-Siège enflaient), tout en mettant de l'huile sur le feu entre les autochtones et les Anglais. « Il faut faire beaucoup crier, surtout dans les journaux départementaux de Bretagne et de Vendée, du Piémont et de la Belgique, contre les persécutions qu'éprouvent les catholiques d'Irlande de l'Église anglicane. Il faut pour cela recueillir tous les traits qui puissent peindre cette persécution sous toutes les couleurs. J'engagerai M. Portalis à s'entendre secrètement avec quelques évêques, afin que [l']on fasse des prières pour demander la fin des persécutions […]. Il faut faire sentir la cruauté et l'indignité de l'Angleterre contre les catholiques d'Irlande, qui, depuis cent ans, sont dans un état de perpétuelle Saint-Barthélemy contre les catholiques », écrivit-il par exemple à Fouché en 1807 65 .

Même si une expédition en Irlande paraissait impossible, Napoléon voulut, comme toujours, plier la réalité à ses rêves. Quelques semaines après le baptême du roi de Rome, il demanda au ministre de la Guerre de rencontrer les Irlandais réfugiés à Paris et d'évaluer avec eux les chances de ranimer le parti anti-anglais dans leur île, en vue d'y débarquer « 30 000 hommes et 4 000 chevaux » et de tendre la main à l'insurrection. L'expédition serait confiée au général Vandamne, et, pour concentrer les forces promises, le camp de Boulogne devait être réactivé 66 . Le général irlandais Arthur O'Connor, un ancien des Irlandais unis réfugié en France, mit effectivement sur pied un réseau local de renseignement, renforcé par des agents venus de France. Dans le même temps, le régiment irlandais de la Grande Armée quittait l'Espagne pour rejoindre les dépôts de la côte atlantique. Le projet paraissait « chaud », d'autant que, dix jours après les premiers ordres, les effectifs théoriques de l'expédition avaient été portés par l'empereur à 60 000 soldats 67 . Enfin, le 25 juillet 1811, Decrès reçut des instructions plus précises encore… qui reportaient le projet à deux ans (soit à l'automne 1813), mais le rendaient énorme puisque 100 000 hommes devaient partir à la conquête des îles Britanniques en trois armées concentrées, dès septembre 1811, à Anvers (36 000 hommes), Boulogne (40 000 hommes) et Cherbourg (18 000 hommes). Plus de cent-dix vaisseaux de guerre transporteraient ces troupes outre-mer, emportant avec eux les péniches à fond plat 68 . On en était presque revenu à la stratégie des années 1803-1805. Les bureaux de la Guerre et de la Marine (dont les crédits furent augmentés jusqu'à atteindre chaque année de 15 à 20 % des dépenses de l'État) travaillèrent effectivement à la préparation de cette descente. Tout se passait comme si l'empereur voulait maintenir ses ministres et sa flotte sous pression ou, en tout cas, toujours actifs et imaginatifs pour préparer les jours où tout redeviendrait possible. De même, en effrayant les Anglais, il leur faisait dépenser encore et encore leur argent pour maintenir la Royal Navy en alerte. Car, alors que s'achevait l'année 1811, Napoléon savait déjà que sa prochaine campagne ne serait pas maritime, mais terrestre. Elle se déroulerait à l'est du continent, contre la Russie. L'idée d'une descente dans les îles Britanniques n'alla pas au-delà d'un projet.

De leur côté, les Anglais avaient pris certaines précautions. Conscients que l'envoi de troupes au Portugal et aux Indes affaiblissait la défense des îles Britanniques, ils y maintenaient un dispositif d'alerte et le système des milices mis en place précédemment. Par ailleurs, une bonne partie de la Royal Navy croisait au large tandis que les escadres se tenaient toujours prêtes à remonter à toutes voiles vers la Manche. Bizarrement, ces précautions furent étendues au Canada, alors qu'on n'a pas de traces notables d'un quelconque projet de l'empereur en direction de ces « arpents de neige 69  » arrachés à la France au traité de Paris. D'ailleurs, il n'est pas certain que les francophones de Nouvelle France aient été tentés par un retour dans le giron d'un pays qui les avait abandonnés sans regrets excessifs trente-cinq ans plus tôt. L'historien canadien Sylvain Pagé n'a en tout cas pas trouvé de preuves dans les archives d'un mouvement organisé des Québécois en faveur d'un tel destin. Tout au plus a-t-il découvert une pétition (datée de 1805) signée par onze particuliers 70 faisant connaître à Napoléon « les intentions bien prononcées du peuple canadien de retourner sous l'empire de la France et porter à nouveau le nom glorieux de Français ». Le texte fut remis aux « ministres » en septembre par Jean-Baptiste Noreau et son fils. Les deux hommes n'obtinrent jamais de réponse. Selon Sylvain Pagé, leur tentative était isolée et allait même « à contre-courant » de l'opinion générale au Québec 71 . Deux ans plus tard, le Bas-Canada (dont faisait partie le Québec) vit arriver un nouveau gouverneur, James Henry Craig, « francophobe avoué » (Pagé) qui se dit certain, dès son installation, que les Français allaient tenter une expédition vers la Belle Province, voire la Louisiane. Cette paranoïa, peu prise au sérieux à Londres, eut pour seul effet de renforcer la mainmise des anglophones sur l'administration et la presse francophones. Les relations se tendant de plus en plus entre les deux communautés, Londres rappela son représentant en 1811. Un an plus tard éclatait la guerre anglo-américaine, que l'historien William Turner a exagérément qualifiée de « phase nord-américaine des guerres napoléoniennes 72  ».







L'entrée des États-Unis dans le jeu diplomatique mondial

La vision « mondiale » de Napoléon prenait en compte l'irruption sur la scène commerciale (donc diplomatique) des États-Unis dont le volume des exportations était passé de 20 à 94 millions de dollars entre 1792 et 1801. Certes, il n'avait pas prévu que cette nation, considérée par les Français comme une « nation de boutiquiers », en viendrait un jour à être la première puissance mondiale, mais le volume de ses échanges la mettait au centre du problème crucial de l'attitude des neutres dans la guerre économique franco-anglaise. Il ne négligea jamais la jeune nation, tentant toujours de l'attirer dans une coalition antibritannique, sans toutefois nourrir un grand intérêt (et surtout pas d'admiration) pour l'expérience menée par les anciennes colonies anglaises. Dès lors, pendant tout le Consulat et l'Empire, la France et les États-Unis entretinrent des rapports contrastés. Ce n'est qu'en fin de période, en déclarant la guerre à l'Angleterre (juin 1812), que les seconds devinrent un allié objectif – mais seulement objectif – de l'Empire français.

Les Français de la fin du xviiie siècle regardaient l'Amérique en général et les États-Unis en particulier avec mépris et une sorte de condescendance « eurocentrique ». Ils leur semblaient être seulement un continent infortuné, au climat malsain et à la faune bizarre, habité par des hommes « égarés aux avant-postes de la sauvagerie 73  ». On ne leur accordait pas même les excuses de la « nouveauté », contestée notamment par Volney qui dénonçait « l'erreur romanesque des écrivains qui appellent peuple neuf et vierge, une réunion d'habitants de la vieille Europe, Allemands, Hollandais et surtout Anglais 74  ». Et François Furet observe : « L'Américain anglais demeure un Anglais, l'Américain allemand un Allemand, le Canadien français un Français. L'origine des États-Unis n'est plus une bénédiction de la liberté sur un peuple neuf, mais la pesanteur de l'histoire européenne 75 . » Quant à l'espace géopolitique américain, il semblait pour longtemps destiné à prolonger les conflits européens, notamment franco-anglais.

De l'autre côté de l'Atlantique, si l'on gardait largement les yeux tournés vers la Vieille Europe, on considérait que l'expérience commencée avec l'indépendance fonderait une nouvelle nation. Lors de son discours d'adieu, George Washington avait d'ailleurs conseillé de se détourner des querelles européennes : « L'Europe a des intérêts qui ne nous concernent nullement ou qui nous touchent de très loin. Il serait donc contraire à la sagesse de former des alliances qui nous exposeraient aux inconvénients qu'entraînent les révolutions dans sa politique 76 . » Les événements européens de la Révolution et de l'Empire jouèrent malgré cette mise en garde un rôle crucial – les élites n'avaient pas complètement coupé le « cordon ombilical » avec la mère-patrie – dans la formation de cette idée nationale. Partant, de nombreux historiens considèrent que la nation américaine se forma essentiellement au travers de ses relations extérieures et de divers repoussoirs. « De 1789 à 1812, écrit une historienne, le nationalisme aux États-Unis ne se limite […] pas à un “souci prioritaire de conserver l'indépendance, de maintenir l'intégrité de la souveraineté” ou à “l'exaltation du sentiment national” ; il doit également élaborer le caractère national, susciter le sentiment patriotique, forger ce qu'il pourra consolider et conserver. » Pour exister vraiment, la nation américaine dut se chercher un rôle extérieur et une reconnaissance par les autres nations 77 . Mais vers qui se tourner ? Vers l'ancien colonisateur ou vers la France ? Pour simplifier à l'extrême, les présidents George Washington et John Adams avaient plutôt choisi la solution anglaise ; leurs successeurs, Thomas Jefferson et James Madison, se montrèrent plus favorables à un rapprochement avec la France. Mais dans tous les cas, les relations des États-Unis avec l'Europe furent dominées par les problèmes nés de la guerre maritime et commerciale franco-anglaise. Aux yeux des Américains, Londres finit par se mettre dans son tort et conduisit son ancienne colonie à se lancer dans une nouvelle « guerre d'indépendance ».

Dès la rupture de la paix d'Amiens, les Anglais avaient commencé à saisir les bateaux américains chargés de cargaisons provenant des colonies françaises et espagnoles 78 . Ils prétendaient encore que les équipiers des bateaux américains d'origine britannique étaient des déserteurs qu'il fallait réintégrer dans la Royal Navy. Petit à petit, les relations entre Londres et Washington se tendirent. Mais Jefferson ne pouvait pas ranger son pays derrière Napoléon. D'une part, sa francophilie (qui ne fut une réalité, toute relative, qu'après l'achat de la Louisiane qui excluait la France d'Amérique du Nord) n'allait pas jusqu'à lancer aveuglément son pays dans une guerre. D'autre part, l'opinion américaine n'était pas sur ce point unanime, loin s'en faut. Le président était régulièrement mis en cause par la presse pro-fédéraliste (le parti conservateur, plutôt favorable à l'Angleterre). The Repertory de Boston écrivit, le 31 juillet 1805 : « Monsieur Jefferson et son cabinet ont une peur mortelle de la puissance de Bonaparte et cette frayeur n'a pu qu'augmenter depuis qu'ayant acheté la Louisiane, ils ont éprouvé la dure nécessité de lui adresser des hommages et des flatteries. » Puis le journal comparait Napoléon à Attila, ajoutant : « Le peuple français ne se lassera pas de s'agrandir et ne songera pas à secouer le joug. Le peuple n'est rien. L'armée est tout. » The Publick Ledger renchérissait, sur un ton que n'auraient pas renié les feuilles londoniennes : « En France, la législation est une moquerie 79 . » Jefferson fit le choix de la neutralité, ce qui ne voulait pas dire qu'il ne riposterait pas aux saisies anglaises. Une étape importante fut franchie lorsqu'une loi de non-importation des produits britanniques fut votée. Le président avait même refusé de soumettre au Congrès un projet de traité commercial négocié à Londres par ses envoyés James Monroe et William Pinkney, comme étant trop favorable à la Grande-Bretagne. Peu après, avait éclaté l'incident de la frégate Chesapeake (juin 1807), arraisonnée au large de la Virginie par un navire britannique. Quatre marins américains furent emmenés par les Anglais au motif qu'ils étaient déserteurs. Pourtant, un seul d'entre eux était effectivement sujet britannique (et fut d'ailleurs pendu). L'émoi soulevé par cette provocation fut énorme et contribua à faire pencher l'opinion contre l'Angleterre, à défaut de la rapprocher de la France. Le pays fut mis en « état de défense ». La guerre n'eut pas lieu mais l'incident incita Jefferson à affermir sa politique.

Le président des États-Unis considérait de toute façon que les intérêts de son pays étaient menacés à la fois par Londres et Paris. Car, après les Anglais, les Français avaient déclaré « de bonne prise » les bâtiments ayant fait escale dans un port anglais ou ayant accepté un contrôle de leur cargaison par la Royal Navy. Rares étaient les navires américains qui pouvaient échapper à cette classification. « Il n'y a pas de doute qu'il ne faille séquestrer tous les bâtiments américains, parce qu'il est certain qu'ils ont tous subi la visite des Anglais. Il faut dire au chargé d'affaires américain [à Madrid] que son gouvernement n'a qu'à maintenir l'indépendance de son pavillon », avait rappelé, par exemple, Napoléon à Murat 80 . Ne voulant pas la guerre, n'ayant pas les moyens militaires de faire respecter son pavillon, Jefferson choisit… de se retirer du jeu. Le 22 décembre 1807, l'Embargo Act entra en application. En résumé, il arrêtait net les échanges commerciaux des États-Unis avec l'extérieur, les navires américains ne pouvant plus se rendre dans un port étranger et les navires étrangers se voyant interdire les ports américains. Cette mesure avait plusieurs conséquences – en dehors de la baisse immédiate du commerce anglo-américain et du commerce extérieur américain tout court 81 . Sur le plan politique, elle était la confirmation éclatante de la neutralité des États-Unis. Sur le plan économique, elle mettait à l'abri les navires américains, en les retirant des routes maritimes et, à plus long terme, obligeait le pays à se doter de manufactures capables de transformer les matières premières sans compter sur les importations européennes, bien que ce ne fût pas l'ambition initiale de Jefferson dont la vision économique était essentiellement agraire. Pour les Européens, il pouvait devenir gênant car les exportations américaines avaient pris une place de choix dans l'économie du Vieux Continent. L'idée de Jefferson était donc empreinte d'un isolationnisme dynamique et visionnaire. Encore fallait-il que l'Embargo Act soit correctement appliqué. Ce ne fut pas le cas. À l'intérieur des États-Unis, en effet, le parti fédéraliste milita activement pour que la texte soit rapporté. En Nouvelle-Angleterre, pays commerçant et anglophile, les exportateurs mirent tout en œuvre pour tourner l'embargo. Quant aux producteurs de matières premières, ils furent mécontentés par un effondrement des cours du coton et du tabac. Dans ce contexte, l'administration fédérale, alors embryonnaire, ne put imposer les vues d'un exécutif divisé par la perspective de la fin du second mandat de Jefferson. Le Congrès – républicains compris – imposa au président un adoucissement de l'Embargo Act. Le commerce maritime fut à nouveau autorisé avec tout pays autre que la France et l'Angleterre, ce qui était d'une parfaite hypocrisie mais ménageait les apparences. Les États-Unis avaient fait leurs calculs : l'embargo coûtait plus cher qu'une guerre. Ils allaient à présent marcher dans cette seconde direction, avec un nouveau chef.

Le 4 mars 1809, James Madison – un des meilleurs amis de Jefferson et son ministre des Relations extérieures – devint le quatrième président des États-Unis.







« Oncle Sam 82  » allié de Napoléon ?

En trois ans, les relations entre les États-Unis et l'Angleterre se détériorèrent au point d'aboutir à la guerre. Nul n'y mit du sien pour ralentir cette marche au conflit ouvert. Londres se montra rigide, rappelant par exemple son ambassadeur, Erskine, coupable d'avoir tenté un rapprochement des points de vue. Madison ne fut pas en reste, prenant le parti des bellicistes qui entrèrent en masse au Congrès après le élections de 1810. Le 1er mai 1810, le Macon Bill décréta l'interdiction de l'entrée des marchandises de l'Angleterre et de l'Empire français tant que ces deux puissances ne seraient pas revenues sur leurs mesures contre les neutres. Tout se passa dès lors comme si les États-Unis avaient voulu en découdre une fois pour toutes avec l'ancienne puissance coloniale. Les raisons de le faire n'étaient pas seulement économiques : l'Angleterre occupait encore certains territoires attribués aux États-Unis par le traité de Versailles. Et, pour attiser encore un peu plus les dissentiments, on put compter sur la diplomatie impériale. Ainsi, comme on l'a vu plus haut, lorsque les États-Unis proposèrent un embargo sur les échanges avec les ennemis du pays européen qui lèverait le premier son blocus, Napoléon accepta sans attendre. La guerre américano-anglaise fut dès lors inévitable. Il ne manquait plus que quelques prétextes, accrochages maritimes, alliances entre les Indiens et les troupes anglaises mal ressenties à Washington 83 pour arriver finalement à l'ouverture des hostilités.

Les premières escarmouches eurent lieu en novembre 1811, au nord-ouest des États-Unis. Le Congrès décida la création d'une armée de 35 000 hommes dont moins de la moitié seulement allait se montrer opérationnelle, face à des troupes régulières britanniques inférieures en nombre, mais renforcées par quelques milliers d'Amérindiens. On le voit, le conflit n'allait pas mobiliser des armées de masse et, eu égard à ce qui se passait alors en Europe, les batailles n'allaient être que des escarmouches… mais l'importance de la guerre américano-anglaise, votée par le Congrès le 18 juin 1812, ne réside pas dans les opérations militaires 84 .

En entrant en conflit avec l'Angleterre, les États-Unis ne devenaient pas pour autant un allié formel de Napoléon. Celui-ci avait tort d'écrire – mais il est vrai que c'était dans une lettre destinée à impressionner le tsar – : « Les États-Unis sont au plus mal avec l'Angleterre et paraissent vouloir se rapprocher sincèrement et sérieusement de notre système 85 . » Certains membres du Congrès américain avaient même souhaité que l'on déclare aussi la guerre à la France et le Sénat n'avait repoussé cette proposition que de deux voix. Loin de se soucier d'apporter leur soutien à Napoléon contre l'Angleterre, les gouvernants américains avaient voulu ce qu'on appelle la « deuxième guerre d'indépendance » pour couper définitivement la jeune République de l'ancienne mère-patrie et souder la population autour de l'idée nationale américaine. « L'élan nationaliste allait permettre [aux Républicains] d'arriver à leurs fins : en exaltant l'Amérique contre l'ancienne métropole, [ils] se situaient dans la continuité de George Washington, Gouverneur Morris et John Adams, et répondaient de façon concrète aux aspirations identitaires de leurs concitoyens, écrit Marie-Jeanne Rossignol. À travers des actions militaires, l'Amérique allait montrer qu'elle pouvait exister et s'affirmer face aux nations d'un monde en guerre. La guerre devait donc, quelle qu'en soit l'issue, permettre aux Américains de se définir contre les autres pour se consacrer ensuite à eux-mêmes, une fois leur identité et leur souveraineté reconnues 86 . »

Si l'idée nationale américaine profita de la guerre avec l'Angleterre pour faire son chemin, les opérations militaires ne furent guère brillantes pour les troupes de Madison. Leur offensive vers le Canada (général Hull) fut repoussée et Detroit occupée par les Anglais (août 1812). Et si, sur mer, leur marine obtint quelques succès, ils n'eurent rien d'inquiétant pour la Royal Navy. Le printemps et l'été 1813 virent la réussite de la contre-attaque américaine, notamment dans la région des Grands Lacs : sur terre, les succès de Fort Stephenson et York (Toronto) et, sur le lac Érié, l'écrasement d'une escadre anglaise, rassérénèrent les armées américaines. Le 5 octobre 1813, la bataille de la Thames (rivière de l'actuel Ontario), près de Chatham, confirma ces succès. Les Américains ne purent cependant enlever le Bas-Canada : ils furent repoussés à Chateaugay, au sud de Montréal. À Londres, on décida de mettre en œuvre de plus grands moyens. C'était d'autant plus possible que la défaite de Napoléon, en Europe, libérait des troupes expérimentées et rendaient disponibles de nombreux vaisseaux : 14 000 hommes de troupes régulières furent acheminés, inversant sans appel le rapport des forces. L'offensive britannique de 1814 fut terrible. La flotte anglaise pénétra dans la baie de Chesapeake et y débarqua des troupes, en août 1814. Washington fut prise et ses bâtiments publics incendiés. Une telle adversité stimula la résistance. Baltimore soutint héroïquement le siège mené par les Anglais alors que les contre-attaques américaines permirent les victoires du lac Champlain et de Mobile (contre les Indiens alliés des Anglais). Le 8 janvier 1815, le général Andrew Jackson, futur président des États-Unis, remporta un succès décisif à La Nouvelle-Orléans. Ainsi, les États-Unis purent accepter des négociations en position moins inconfortable. La paix fut signée à Gand, le 24 décembre 1815. Elle consacra une sorte de statu quo 87 .

En diplomatie, dit l'adage, il n'y a pas d'amitié, il n'y a que des intérêts. C'est en ces termes qu'il faut aborder l'action extérieure des États-Unis durant l'épisode napoléonien, quitte à mettre au second plan le mythe de l'amitié et de la reconnaissance du Nouveau Monde envers les enfants de ses libérateurs. Car les hommes d'État américains de l'époque, tout pères fondateurs qu'ils furent, n'oublièrent pas de faire d'abord prévaloir les intérêts de leur nation en formation. Certes, sur l'ensemble de la période, les États-Unis pourraient sembler avoir privilégié Napoléon contre ses ennemis. Mais la vente de la Louisiane – qui « appartenait » si peu à la France – et la guerre de 1812 – fondée sur de tout autres motifs que de voler au secours de l'Empire – ne doivent pas masquer les incompréhensions, voire les conflits qui marquèrent les relations entre les deux pays. Si l'époque « napoléonienne » s'acheva dans la guerre pour les États-Unis, ce conflit régional n'eut aucune importance stratégique pour la France contre l'Angleterre car il se débuta trop tard, au moment où Napoléon se lançait à l'assaut de la Russie. Il n'y eut aucune coordination entre Paris et Washington. Déclenché deux ou trois ans plus tôt, il eût peut-être changé en partie le cours des événements : l'Angleterre aurait dû envoyer des troupes outre-Atlantique pour préserver le Canada – dont Jefferson, de sa retraite, avait, semble-t-il poussé à l'annexion en cas de victoire – et le Blocus aurait été renforcé par l'intervention de la marine américaine et la fermeture absolue du commerce américain aux ennemis de la France.

 


Malgré ses projets grandioses et les efforts importants consentis pour rattraper le retard maritime de l'Empire, Napoléon échoua dans sa politique coloniale. Les possessions françaises furent perdues, au paroxysme de la lutte contre l'Angleterre. Un seul chiffre suffirait à en montrer l'impact économique : les échanges de la France avec ses colonies, équivalent à 100 000 tonnes de trafic avant la Révolution, étaient tombées à 7 000 tonnes en 1813 88 . L'Empire français n'était finalement pas de taille à empêcher l'hégémonie d'Albion sur les mers et les océans. Dès Trafalgar, l'affaire était entendue et l'empereur le savait sans doute.

Mais on doit ici aussi souligner l'absence de vision « mondiale » de Napoléon. Contrairement à un homme comme Talleyrand, il ne perçut pas clairement qu'une alliance équilibrée avec les États-Unis aurait pu être de nature à inverser la conjoncture maritime défavorable. Lorsqu'en 1808 il écrivit à Champagny : « Dans la position où l'Angleterre met le continent [américain], je ne doute pas que les États-Unis ne lui déclarent la guerre 89  », il avait bien sûr raison. Mais sa diplomatie ne fit rien pour accélérer et accompagner ce mouvement si bien prévu. L'empereur, rarement enclin à traiter d'égal à égal – et moins encore avec des « boutiquiers » – laissa passer une très belle occasion de marcher main dans la main avec un pays ayant le même intérêt objectif que lui et, surtout, dont la puissance n'aurait pas pu gêner un Empire triomphant, si l'Angleterre avait été vaincue.
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chapitre vi

La patience anglaise et la rechute ibérique

Face à l'Empire napoléonien, l'Angleterre ne baissait pas les bras, malgré ses difficultés intérieures et la fin des hostilités à l'est du continent. Bien au contraire, elle poursuivait la lutte contre la France avec constance et, pourrait-on dire, méthode. La cour de St. James savait que la seule victoire qui compte vraiment est la dernière. Pour la préparer, elle gardait le cap autour de quelques nécessités opérationnelles et politiques : tenir face au Blocus, attaquer les intérêts français partout où ils pouvaient l'être, des colonies au continent européen lui-même, préparer de nouvelles alliances qui déboucheraient sur de nouvelles coalitions qui, le jour venu, permettraient de redéfinir un « équilibre européen ». Un historien britannique a écrit : « Après la défaite de l'Autriche, et pour longtemps, peu de choses pouvaient être tentées [contre Napoléon], le seul espoir étant de continuer la guerre dans la péninsule Ibérique, en espérant qu'éventuellement, les choses se retournent 1 . » Grâce à des hommes décidés (Wellington, Castlereagh) ou gagnés à cette cause (Liverpool), le front espagnol finit par s'imposer comme un front anglais, en dépit de l'existence de pouvoirs insurrectionnels espagnols et portugais.





La solidité et la détermination de l'Angleterre

Pour les Britanniques, faire face au Blocus était un combat de tous les jours. Leur économie connaissait des hauts et des bas. Après avoir évité l'effondrement dans les deux années qui avaient suivi le décret de Berlin, l'industrie s'était adaptée et avait même nettement augmenté sa production jusqu'au milieu de 1809 2 . La contrebande à grande échelle, le commerce avec les neutres et la domination des mers avaient pallié, petit à petit et tant bien que mal, les premiers inconvénients de l'embargo. L'exportation restait le moteur indispensable de la croissance anglaise : malgré le Blocus, un record fut même battu en 1810, avec 48 millions de livres à l'export, contre 38 millions en 1808 3 . Son renforcement après Wagram avait à nouveau bousculé des équilibres déjà bien relatifs. Pour résister, et dans la continuité de la révolution industrielle commencée dans la seconde moitié du xviiie siècle, l'industrie britannique accélérait sa mécanisation même si les capacités d'investissement étaient moindres, une bonne partie de la richesse nationale étant dirigée vers l'effort de guerre. Ce choix était synonyme d'un remplacement des ouvriers par des machines dans un contexte productif déjà tendu. Les filatures de coton, par exemple, furent presque toutes mécanisées avant la fin des guerres napoléoniennes, passant de 40 à 205 machines, multipliant par huit la force motrice disponible, de 453 à 3 713 chevaux 4 . La contrepartie de ce dynamisme des entrepreneurs se faisait sentir sur le plan social. Le fardeau devenait très lourd à porter pour les couches populaires. Le moral des populations des îles Britanniques faiblissait. Au début d'août 1810, au milieu d'une inquiétante récession générale, plusieurs faillites d'entreprises importantes furent enregistrées à Manchester et des centaines d'autres dans tout le pays, le Moniteur publiant même avec gourmandise la liste des 220 faillites de novembre 1811, tirée du journal anglais The Commercial Magazine 5 . Le 14 novembre, la chambre de commerce de Glasgow demanda bruyamment qu'il soit mis fin à la guerre. Des pétitions circulaient sur ce sujet et quelques manifestations de rue eurent lieu à Londres. À la Chambre des communes même, le député Brougham interpella le gouvernement :


Le Warwickshire, le Yorkshire, le Lancashire crient d'une voix unanime de rendre à leur industrie les moyens de soutenir leur existence. […] Que deviendront ces hommes ? Quel doit être l'état d'un pays inondé d'ouvriers sans ouvrage ? Les faits sont sous les yeux du Parlement. Si l'on ne révoque pas les ordres du Conseil, on déchaîne contre le pays ces hommes, je ne dirai pas mécontents, mutins, séditieux, mais affamés, et affamés au point qu'il faut leur donner du pain où les voir périr 6 .



Alors que le budget de l'État était mis à contribution dans des proportions croissantes pour financer les opérations maritimes ou terrestres, qu'un emprunt forcé et de nouveaux impôts venaient augmenter la pression fiscale, la situation sociale se dégrada, presque brusquement, culminant avec l'entrée en action de ceux que l'on a surnommés les « briseurs de machines », particulièrement – mais pas exclusivement – dans la région de Nottingham. Pour mettre fin aux troubles et à la contestation de sa politique, le gouvernement arrêta plusieurs mesures. Sous prétexte qu'on recommençait à craindre un débarquement français, il mit les classes « dangereuses » à contribution, qui pour s'engager dans l'armée, qui pour devenir marin, qui pour passer une partie de son temps en entraînement au sein des milices 7 . Parallèlement, une sévère législation fut adoptée par le Parlement, rendant passible de la peine de mort quiconque briserait des métiers. L'armée intervint à Manchester 8 . Les comtés de Chester, Lancaster et York furent sillonnés par des briseurs de machines et des pillards, bientôt assimilés aux premiers par les autorités : on condamna à mort vingt-trois personnes en application de la nouvelle loi. Au bout de quelques mois, cependant, l'opinion s'étant élevé contre la dureté de ces sanctions et les jurys se refusant de plus en plus souvent à prononcer des peines capitales, on en revint à des pratiques plus « classiques », comme la déportation dans les colonies disciplinaires d'Australie, légalisée dans les années 1780. « Les classes laborieuses demandaient de la protection contre leurs employeurs ; mais le Parlement prit fortement la direction opposée, et aucune mesure d'apaisement ne fut introduite », regretta un historien britannique du début du xxe siècle 9 .

Au même moment, l'Angleterre connut plusieurs bouleversements et crises politiques de taille, que l'oligarchie au pouvoir parvint à maîtriser, preuve d'une grande « maturité » du système politique existant… qui, on le sait, n'avait rien de ce parlementarisme idyllique parfois décrit mais assurait solidement le pouvoir à la classe aristocratique.

En octobre 1810, on fêta le jubilé de George III, monté sur le trône cinquante ans plus tôt. Depuis son avènement, ce monarque avait été progressivement dépouillé de ses pouvoirs, situation devenue une véritable coutume constitutionnelle (c'est-à-dire qu'elle avait acquis la force d'un texte écrit) à partir de l'avènement à la tête du ministère de William Pitt le jeune, en 1783. Ce changement institutionnel essentiel avait été encore facilité – et justifié, y compris aux yeux de ceux qu'on appelait les Fiends of the King – par la maladie mentale dont le roi souffrait, d'abord par intermittences, puis de façon continue. Le jubilé de 1810 s'était déroulé dans la certitude que cette « figure pathétique […] avec sa robe de chambre rouge, sa barbe et ses cheveux blancs, totalement aveugle, totalement sourd, se jouant à lui-même du clavecin et parlant, parlant, parlant d'hommes et de femmes morts depuis longtemps 10  » ne pourrait pas recouvrer ses facultés, encore altérées par la peine que lui causait le décès de sa fille préférée, Amélie. Le Premier ministre tory, Perceval, négocia avec l'entourage royal la mise en place d'une régence qui fut octroyée au prince de Galles, le 15 janvier 1811. En principe, la régence ne devait durer qu'un an, comme cela avait déjà été le cas en 1788, lors d'un précédent accès de folie du roi. Elle se révéla définitive. Le prince-régent – qui attendra jusqu'en 1820 pour devenir George IV – était âgé de quarante-huit ans. Il passait pour conservateur, bien que proche des Whigs et réputé favorable – à l'anglaise – à la Révolution française. S'abstenant de toute action politique directe depuis des années, il y avait peu de chances qu'il remette en cause l'abaissement du pouvoir direct du souverain sur les affaires politiques. Un de ses premiers actes prit la forme d'une capitulation – avant même d'avoir combattu – avec la confirmation du ministère Perceval auquel pourtant on le savait peu favorable. Il se fit représenter à la séance du discours du trône qui suivit, acceptant ainsi de se placer en retrait, ce que confirma le fond du discours : il s'en remettait, en quelque sorte, au Parlement et, le cas échéant, au soutien du peuple.

Pour le parti au pouvoir, l'escamotage de George III – qui, même nécessaire, représentait un risque – avait été un succès. Il eut encore l'occasion de montrer son savoir-faire un an plus tard. Le 11 mai 1812, Perceval fut assassiné d'un coup de pistolet, à l'entrée de la Chambre des communes, par l'agent de change Bellingham qui le rendait responsable de sa ruine 11 . En cette circonstance imprévue, les Tories montrèrent une fois de plus leur efficacité et leur unité dans les moments difficiles, en dépit des manœuvres de Richard Wellesley pour prendre la tête des affaires. Le régent appela Charles Hawkesbury, comte Liverpool, au gouvernement afin de continuer la politique de son prédécesseur. Malgré un débat tendu aux Communes, Liverpool obtint la confiance de ses pairs. Il allait profiter des succès de Wellington en Espagne pour provoquer et remporter les élections de septembre 1812. Ses marges de manœuvres s'en trouveraient élargies 12 .

Contre les mouvements populaires, contre le Blocus, contre la folie du roi et contre les imprévus de toute sorte 13 , le gouvernement et le système politique anglais avaient montré leur solidité. Elle leur serait fort utile dans leur lutte contre Napoléon.







La guerre « perpétuelle »

Avec ou sans Perceval, sous George III comme sous le prince-régent, l'Angleterre poursuivait, avec détermination et ténacité, la guerre contre l'empire des Français sur le continent. Une paix de compromis n'était pas envisageable, comme le note François Crouzet : « On était persuadé à Londres que la paix permettrait à la France de consolider sa domination […] et de l'étendre par de nouveaux empiètements, ainsi que de reconstituer sa marine, donc de menacer à nouveau l'Angleterre à l'avenir dans de meilleures conditions. […] La guerre perpétuelle apparaissait préférable à une paix carthaginoise 14 . » Pour le gouvernement de Londres, Napoléon serait tôt ou tard vaincu et son système abattu. Il fallait d'abord tenir puis si possible adopter un comportement offensif ou se tailler un empire colonial au détriment de la France, chaque fois que cela était dans les moyens de la marine ou de l'armée britanniques. Tel était en tout cas le choix de l'énergique Castlereagh, ancien secrétaire à la Guerre devenu secrétaire du Foreign Office à la fin du « règne » de Perceval et conservé à ce poste par Liverpool.

C'est cette conviction de voir un jour la victoire finale de l'« équilibre » sur le « système » européen qui permit à la cour de St. James de repousser plusieurs ouvertures françaises. La première concerna le sort des prisonniers de guerre. En principe, les belligérants s'arrangeaient toujours pour les restituer à leur pays d'origine, pour la simple raison qu'on ne savait qu'en faire et qu'ils coûtaient chers. Le temps de captivité était plus ou moins long, selon le grade (on libérait plus vite les officiers) et les circonstances de la capture (les vaincus de Baylen étaient détenus dans des conditions effroyables, sur des bateaux démâtés, les fameux « pontons » de Cadix), mais il était rare qu'on ne parvienne pas à s'entendre pour un élargissement, moyennant un « cartel », c'est-à-dire l'engagement que les hommes libérés ne seraient plus alignés sur le même front. Par ailleurs, il était d'usage de ne pas maltraiter les prisonniers, usage que la France respectait en principe, ce qui n'était pas le cas d'autres belligérants, dont l'Angleterre 15 . On connaît de nombreuses lettres de Napoléon ordonnant que l'on traite bien les prisonniers : « Les prisonniers sont tout entiers à la générosité de celui qui les a pris. Ces principes étant ceux du gouvernement français, il n'imitera jamais le droit odieux de représailles » ; « De tous temps, nous avons traité les prisonniers que nous avons eus. Je ne veux donc rien changer à cet égard » ; « Je ne puis voir qu'avec la plus grande surprise que les [prisonniers] meurent de faim. Cela est inhumain et impardonnable » ; « Je ne connais pas d'otage. Tout est prisonnier de guerre 16  ». On aurait du mal à trouver une position aussi généreuse et constante au sein du cabinet britannique. Wellington s'était même fait vertement reprocher d'avoir laissé libres les vaincus de Cintra, en 1808. Ayant reçu une lettre de prisonniers français se plaignant de leur régime de détention en Angleterre, Napoléon s'en était ému et, pour la première fois, avait menacé Londres d'appliquer la même méthode à ses ressortissants 17 . Pour éviter d'en arriver là, il proposa qu'on organise un échange général des prisonniers. Des négociations s'ouvrirent à Morlaix entre le diplomate français Moustier – futur ambassadeur au grand-duché de Bade et au Wurtemberg – et le Britannique Mackenzie. On ne parvint pas à s'accorder, les Anglais souhaitant s'en tenir à un échange homme pour homme, un Anglais contre un Français, sans faire entrer dans les calculs les Espagnols et les Portugais, ce que souhaitait Napoléon. Mackenzie refusa même d'étudier une solution globale ne concernant que les officiers 18 . Il rompit les négociations sans préavis, le 8 octobre 1810.

Ayant refusé de discuter des sujets secondaires, le gouvernement Liverpool ne voulut pas non plus parler de l'essentiel, à savoir la paix générale, qui serait forcément de compromis. À Morlaix, Moustier avait abordé l'hypothèse d'élargir les discussions. Le départ brutal de Mackenzie n'avait pas permis d'aller plus loin, ce que Napoléon regretta devant le Sénat : « J'espérais pouvoir établir un cartel d'échange de prisonniers entre la France et l'Angleterre, et par suite profiter du séjour des deux commissaires à Paris et à Londres pour arriver à un rapprochement entre les deux nations. Mes espérances ont été déçues. Je n'ai reconnu dans la manière de négocier du gouvernement anglais qu'astuce et mauvaise foi 19 . » On tournait ainsi « autour du pot » depuis l'automne 1806, lorsque les pourparlers les plus prometteurs avaient capoté 20 . La guerre perpétuelle entre deux conceptions de l'organisation de l'Europe devait se poursuivre.

Chaque adversaire ayant de bonnes raisons de vouloir vider intégralement la querelle, on ne fera pas grand cas de la tentative de négociation initiée, sur ordre de Napoléon, par Maret, en avril 1812, alors que, de part et d'autre de la Manche, on savait que la guerre entre la France et la Russie était imminente. La lettre du ministre français des Relations extérieures à son homologue britannique n'a pour nous qu'un intérêt : montrer la position de départ de son gouvernement dans chaque négociation. La réponse de Castlereagh montre à l'inverse quelles étaient les dispositions sur lesquelles on ne transigerait pas. Le 17 avril 1812, Maret écrivit donc :


Monsieur, S. M. l'Empereur et Roi, toujours animée des mêmes sentiments de modération et de paix, a voulu faire de nouveau une démarche authentique et solennelle pour mettre un terme aux malheurs de la guerre. La grandeur et la force des circonstances dans lesquelles le monde se trouve aujourd'hui placé déterminent Sa Majesté ; elle m'autorise, Monsieur, à vous entretenir de ses dispositions et de ses vues.

[…] Je m'exprimerai, Monsieur, d'une manière que Votre Excellence trouvera conforme à la franchise de la démarche que je suis chargé de faire, et rien n'en montrera mieux la grandeur et la loyauté que les termes précis du langage qu'il m'est permis de tenir. Dans quelles vues et pour quels motifs m'envelopperais-je de formes qui ne conviennent qu'à la faiblesse, qui seule a intérêt à tromper ?

Les affaires de la Péninsule et des Deux-Siciles sont les différends qui paraissent les plus difficiles à concilier ; je suis autorisé à vous proposer d'en établir l'arrangement sur les bases suivantes :

L'intégrité de l'Espagne serait garantie ; la France renoncerait à toute extension de ses limites du côté des Pyrénées ; la dynastie actuelle [celle de Joseph Bonaparte] serait déclarée indépendante, et l'Espagne régie par une constitution nationale des Cortès.

L'indépendance et l'intégrité du Portugal seraient également garanties, et la Maison de Bragance régnerait.

Le royaume de Naples resterait au roi de Naples. Le royaume de Sicile serait garanti à la Maison actuelle de Sicile.

Par suite de ces stipulations, l'Espagne, le Portugal et la Sicile seraient évacuées par les troupes françaises et anglaises de terre et de mer.

Quant aux autres objets de discussion, ils peuvent être négociés sur cette base, que chaque puissance gardera ce que l'autre ne peut lui ôter par la guerre. […]

S. M. l'Empereur et Roi ne calcule, dans cette démarche, ni les avantages ni les pertes que la guerre, si elle est longtemps prolongée, peut présager à son Empire. Elle se détermine par la seule considération des intérêts de l'humanité et du repos des peuples ; et, si cette […] tentative doit être sans succès, comme celles qui l'ont précédée, la France aura du moins la consolation de penser que le sang qui pourrait couler encore retombera tout entier sur l'Angleterre 21 .
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On ne doit pas, évidemment, se laisser abuser par la démarche de Napoléon. Le ton employé par Maret restait menaçant et les propositions françaises équivalaient à entériner pratiquement sans réserve les avancées du système napoléonien. Cette missive, expédiée à quelques semaines de la grande guerre contre la Russie, semble avoir été écrite pour l'opinion publique et la postérité. La réponse de Castlereagh ne le fut pas moins. Si les offres de son ennemi concernant Naples et la Sicile ne semblèrent pas le choquer outre mesure (les Britanniques méprisaient les Bourbon-Sicile, au-delà de ce qui est descriptible), si le retour des Bragance allait de soi (compte tenu des succès anglais au Portugal dont nous allons parler), il informa les Communes et bientôt son collègue français que l'Angleterre ne pourrait accepter comme roi d'Espagne que Ferdinand VII et comme Cortès que ceux réfugiés à Cadix 22 .

L'affaire était entendue. On irait jusqu'au bout de la guerre, jusqu'à ce qu'un des deux protagonistes demande grâce.







La forteresse portugaise

Appuyé sur de solides positions à l'intérieur, le gouvernement anglais continuait à montrer sa détermination à l'extérieur. Sa diplomatie tissait inlassablement une toile destinée à revitaliser des coalitions antifrançaises. Au besoin, elle utilisait des moyens peu avouables. C'est ainsi que la police danoise découvrit un complot pour assassiner le roi Frédéric VI, jugé trop proche de la France, ce qui n'est pas sans rappeler qu'en son temps la cour de St. James n'avait pas reculé devant l'assassinat d'un tsar pour parvenir à ses fins 23 . Sa marine s'attaquait avec le succès que l'on sait aux colonies des puissances parties au système napoléonien. Par ailleurs, depuis que l'empereur des Français avait laissé ses armées d'Espagne et du Portugal livrées à elles-mêmes, Londres considérait avec un intérêt croissant ce théâtre d'opérations, sans toutefois y consacrer encore d'immenses moyens. Une partie du personnel politique, notamment dans l'opposition (Grenville, Holland, Grey, etc.), considérait en effet que la guerre dans la péninsule coûtait trop cher pour de faibles résultats 24 . Ces critiques allaient être surmontées, et, en quelques mois, la péninsule allait devenir un véritable second front sur lequel l'Angleterre serait de plus en plus active.

Tandis qu'après la bataille de Talavera les 80 000 soldats anglais, espagnols ou portugais de Wellington s'étaient retranché derrières les lignes dites de Torres Vedras, donnant ainsi l'impression de ne se préoccuper que de la défense de Lisbonne, les dirigeants politiques et le chef militaire anglais s'interrogeaient sur les suites à donner à leur présence dans la péninsule Ibérique. Ils avaient bien analysé les intentions personnelles de Napoléon : contrairement à ce qu'il ne cessait de déclarer, il ne reviendrait pas combattre dans le sud de l'Europe. Wellington s'en disait persuadé, dès le début 1810, dans un courrier au colonel espagnol Alava : « Par les nouvelles que nous venons de recevoir de Londres le 20 décembre, il paraît que c'est l'intention de Buonaparte de venir lui-même en Espagne. […] Mais dans son discours au Sénat, il ne parle plus de conquêtes en Espagne, mais de moyens sages et de la modération. Il ne viendra pas ici pour cela 25  ». Quelle que soit l'identité du commandant français, Londres s'inquiétait toutefois de l'avenir de ses propres troupes (soit 30 000 soldats britanniques alors présents dans la péninsule) et des possibilités de les évacuer (avec éventuellement une partie des forces portugaises 26 ) si les prévisibles offensives françaises venaient à ébranler les positions de Torres Vedras. Aux Communes, la question était ouvertement posée de l'utilité de maintenir autant de soldats britanniques en position aussi périlleuse. Après la retraite précipitée de Moore et l'évacuation en catastrophe de La Corogne (1808), le désastre hollandais de Walcheren et Flessingue (1809), le gouvernement ne pouvait se permettre une nouvelle humiliation. De son côté, Wellington n'avait pas non plus l'intention de se faire hacher sur place. Si sa situation devenait trop défavorable, il n'hésiterait pas à évacuer le royaume des Bragance. La flotte du vice-amiral Berkeley croisait d'ailleurs à l'embouchure du Tage afin de faciliter cette fuite 27 . À la mi-mars 1810, le Premier ministre écrivit à son commandant en chef : « Une considérable inquiétude règne dans le pays au sujet de la sécurité de l'armée britannique au Portugal. […] Je ne veux pas dire par cette observation que vous seriez justifié à évacuer le Portugal avant que le pays ne soit attaqué en force par l'ennemi ; mais lorsque cet événement se produira, les chances de succès d'une défense sont considérées par tous, militaires et civils, comme si improbables que je ne pourrais vous recommander ce que nous pourrions appeler une résistance désespérée 28 . » En d'autres termes, les politiciens s'en remettaient à leur commandant en chef pour apprécier la situation et prendre les décisions adéquates. Londres n'allait pas regretter d'avoir confié son destin militaire à cet homme-là, en dépit de la méfiance initiale de Liverpool à son égard 29 .

Petit à petit, Wellington perfectionnait les fortifications de Torres Vedras. Il avait obtenu de la junte portugaise siégeant à Lisbonne (au nom du régent replié au Brésil) des réquisitions massives d'ouvriers pour abattre des arbres, ouvrir des carrières, convoyer les matériaux, construire ou creuser, le tout contre un maigre salaire (15 centimes par jour), sous les ordres exclusifs d'officiers britanniques et selon un régime proche des travaux forcés. Les principaux travaux de fortification (dont les finitions durèrent encore plusieurs mois) furent achevés à la mi-février 1810 : 40 kilomètres de défenses échelonnées sur trois lignes et appuyés sur 150 ouvrages (tours, forteresses, fortins, redoutes) équipés de près de 450 canons 30 . Wellington fut dès lors persuadé qu'il pourrait tenir et, s'il tenait assez longtemps, convaincre son gouvernement de lui envoyer des renforts permettant de contre-attaquer. Il l'écrivit à un correspondant espagnol : « Je crois vraiment que, si nous pouvons faire continuer la guerre sur la péninsule portugaise et espagnole, l'Europe ne sera pas perdue ; et je crois aussi que si nous pouvons nous maintenir au Portugal, la guerre ne finira pas dans la Péninsule. Je suis aussi d'opinion que la position que j'ai choisie pour [mener] la lutte est bonne 31 . » S'il échouait, les lignes serviraient de toute façon à couvrir le rembarquement. Et Wellington écrivit plus tard : « Il est certain que mon opinion seule a déterminé la poursuite de la guerre 32 . » Il n'avait pas tort. Bien renseigné sur ce qui se passait dans l'ensemble de la péninsule, il avait une bonne connaissance de la discorde régnant chez l'ennemi où, comme nous l'allons voir, les chefs ne s'entendaient pas.

Résister d'abord, contre-attaquer ensuite devint la doctrine de Wellington pour les mois à venir. C'est ainsi que, convaincu de ne pouvoir appliquer à court terme la seconde partie de ce programme, il resta sur ses positions et abandonna ses alliés espagnols à Ciudad Rodrigo, les laissant se faire enfoncer par les Français (juillet 1810), au risque de se le voir amèrement reprocher. Dans une lettre à son frère Henry (ambassadeur anglais en Espagne), il annonça bientôt que le Portugal entier était devenu une forteresse et que les Français viendraient s'y casser les dents : « En dépit du fait qu'ils ont d'importantes forces à nous opposer, cela ne leur sera pas suffisant pour qu'ils atteignent leur but. […] Le pays est devenu un désert et, derrière chaque mur, les Français trouveront un ennemi. Ajoutez-y que les armées britanniques et portugaise seront immédiatement prêtes à profiter de leurs fautes ou faiblesses 33 . »







L'échec de Masséna

Depuis le 17 avril 1810, le maréchal Masséna commandait l'armée française du Portugal, au grand désappointement de ses subordonnés, Ney et Junot, qu'il détestait et qui le détestaient de même. « Notre armée du Portugal fourmille d'éléments de discorde, nota le général Foy. Ney veut faire, mais il ne sait pas obéir ; il manque aux égards qu'il doit au prince [Masséna était prince d'Essling]. Junot, humilié avec raison de se voir en troisième, là où il était naguère le premier, Junot voudrait de tout cœur que l'expédition manquât. Reynier va bon jeu, bon argent, mais le prince ne l'aime pas 34 . » Malgré cela, la première offensive de Masséna avait été couronnée de succès. Ses lieutenants avaient pris Ciudad Rodrigo et Almeida. Pour la troisième fois, après Junot et Soult, Masséna était sur le point de conquérir le Portugal. Il ignorait que Wellington avait organisé les lignes de Torres Vedras (ce qui montre que l'espionnage militaire français avait mal fait son travail) et se voyait entrer rapidement dans Lisbonne.

Poursuivant sa marche, il prit Viseu (qui avait longtemps abrité le quartier général anglo-portugais) et commit l'erreur de s'y arrêter cinq jours, alors qu'il avait l'ennemi à sa portée 35 . Un conseil de guerre fut organisé afin de décider de la suite des opérations. Masséna était d'avis qu'il fallait poursuivre l'offensive et attaquer les Anglo-Portugais sur leurs positions avancées de Bussaco. Ney, Junot et Reynier, commandant les trois corps d'armée, s'y opposèrent. Leur chef trancha et, le 27 septembre 1810, avec 66 000 hommes, se lança à l'assaut des hautes collines sur lesquelles les forces adverses avaient pris position. La plupart des historiens militaires pensent que le prince d'Essling se montra en ces jours importants bien en dessous de sa réputation. Il n'écouta aucun conseil, perdit de précieuses heures (par exemple en refusant de recevoir un aide de camp de Ney venu lui demander des ordres), fut imprécis dans ses instructions. La journée fut un échec, même si Masséna la qualifia avec optimisme – et exagération – de « combat indécis » : avec seulement 52 000 soldats, Wellington fit mieux que résister et infligea de lourdes pertes aux Français avant de se replier, pour échapper à un tardif mouvement tournant 36 . Les Anglo-Portugais allèrent tranquillement se mettre à l'abri derrière les lignes de Torres Vedras, à la grande déception de la junte portugaise qui s'impatientait d'en découdre plus vivement et d'empêcher les exactions françaises dans le pays. En effet, ébranlée par son demi-échec de Bussaco, l'armée du Portugal marqua un temps d'arrêt avant de se replier à son tour, dévastant au passage la contrée, brûlant les villages, pillant les récoltes, massacrant les habitants et exécutant sans jugement les Portugais pris les armes à la main 37 . Wellington écrivit alors : « Je n'ai aucun doute sur les résultats de cette campagne 38 . »

Après quelques jours de repos, Masséna reprit sa progression vers Lisbonne, sous la pluie et par des routes transformées en rivières de boue. Le 5 octobre, la capture et l'interrogatoire de cavaliers anglais lui apprirent (enfin !) l'existence des lignes de Torres Vedras, sans lui en révéler la nature exacte. Le lendemain, ne laissant pratiquement pas d'arrière-garde afin de disposer d'un maximum de troupes, il quitta Coïmbre et s'avança dans la péninsule lisbonnaise. Immédiatement, deux coups de main audacieux des milices portugaises (ces bandes militarisées comptaient environ 80 000 hommes) le mirent dans l'embarras. Almeida fut isolée et assiégée, tandis que Coïmbre était occupée. Les 3 500 Français séjournant dans les hôpitaux de la ville furent faits prisonniers. La nouvelle fit l'effet d'une bombe dans les rangs de l'armée du Portugal, discréditant un peu plus Masséna aux yeux de ses subordonnés.

À partir du 10 octobre, tous les détachements français constatèrent qu'ils ne pouvaient plus avancer : chaque route, chaque point de passage entre des collines et de franchissement des petits cours d'eau était solidement défendu par des fortins, des redoutes, des tranchées. Le maréchal décida d'arrêter sa marche, sans tenter d'assaut. De façon fort crédible, il s'en justifia plus tard dans ses Mémoires :


Après avoir attentivement examiné les positions retranchées de l'armée anglo-portugaise, le maréchal jugea impossible de les enlever de vive force. En effet, depuis le départ de Coïmbre, des pertes considérables avaient fort affaibli l'armée. Les maladies engendrées par des pluies presque continuelles, les fatigues et les privations de toute espèce avaient causé des vides très sensibles dans les corps, et plus de 1 800 hommes étaient hors d'état de reprendre de longtemps leur service. Le mauvais temps avait plus gâté de munitions qu'on n'en aurait consommé dans une bataille rangée ; et d'ailleurs, on manquait d'artillerie de gros calibre. […] Ces considérations décidèrent Masséna à former le blocus des lignes 39 .



Plus bas dans la hiérarchie, le capitaine Marcel raconta à peu près la même chose, mais avec ses mots à lui :


Le 18 octobre [1810], le 69e et le 6e léger allèrent occuper le village de Villanueva où l'on resta un mois à végéter ; le vin était en abondance mais le pain si rare que, comme bien d'autres, je fus dix-sept jours sans en voir. On fit un peu de mauvais pain avec du maïs, mais ces ressources furent bientôt épuisées. Il y avait en même temps impossibilité d'attaquer l'ennemi, qui avait couvert de redoutes et de forts retranchements les deux lieues qui nous séparaient de la capitale du Portugal ; la montagne à pic qu'occupaient les Anglais, s'appuyait d'un côté à la mer et de l'autre au Tage, qui, grossi par les pluies, avait près de trois lieues de largeur. Il était inutile d'essayer de tourner la position. Il fallut donc se reporter en arrière pour pouvoir subsister, et notre corps d'armée occupa Torres-Novas, Ourem et Aldea de Cruz, où nous fûmes assez bien. Il n'y avait pas d'habitants, mais nous avions l'agrément de trouver des maisons propres, des bibliothèques françaises considérables et l'agrément de la chasse et de la pêche 40 .



En d'autres termes, on passa de la guerre de mouvement (celle pour laquelle les armées napoléoniennes étaient le plus faites) à la guerre de position (celle qu'avait recherchée Wellington). Masséna s'installa à son tour sur des positions fortifiées, entre Santarem et Thomar, dans une région (la vallée du Mondego) où les instructions données par les autorités britanniques de brûler les récoltes et de détruire les ravitaillements n'avaient pas été scrupuleusement suivies par les populations. Cela ne signifiait pas que l'on vivait dans l'oppulence, mais permettait de tenir quelques temps, comme s'en souvint plus tard un officier français :


Aucune distribution régulière n'était faite à l'armée et l'on ne vivait que de maraudes organisées militairement ; dans les commencements, elles étaient productives et permettaient de vivre convenablement ; mais ces ressources avaient fini par s'épuiser, dans un rayon très étendu et il fallait souvent parcourir des distances énormes pour trouver quelques subsistances 41 .



Jugeant que sa position pouvait devenir périlleuse, Masséna dépêcha le général Foy à Paris 42 pour expliquer la situation à Napoléon et obtenir des renforts : il n'avait plus guère que 41 000 hommes sous la main. Il lui en faudrait bien plus pour déloger les 70 000 retranchés de Wellington. Le 21 novembre 1810, Foy fut reçu par Napoléon. Il tenta de démontrer que les Anglais ne pourraient être rejetés à la mer sans un ultime effort. Il n'obtint que très partiellement satisfaction : quelques régiments prélevés sur le corps de Drouet d'Erlon furent détachés pour soutenir l'armée du Portugal.

Le 17 février 1811, à la suite d'un nouveau conseil de guerre houleux, Masséna décida un repli stratégique afin de resserrer ses lignes et d'attendre d'autres renforts, que Soult lui avait promis. Ces forces supplémentaires ne s'annonçant pas, il ordonna de poursuivre la retraite en direction du territoire espagnol. Avec deux jours de retard, Wellington emboîta le pas aux Français. S'apercevant que le général britannique s'était imprudemment avancé, Masséna prescrivit à Ney de le tourner par le sud, ce que le duc d'Elchingen refusa de faire, après une vive altercation. Le 13 mars, il se rattrapa en battant l'avant-garde anglaise à Redinha. Cette fois, c'est Masséna qui lui manqua : il ne se porta pas à son secours ce qui aurait peut-être permis de l'emporter plus nettement. Finalement, l'armée du Portugal ne parvint pas à distancer ses adversaires. Rejointe à Sabugal, elle y fut sévèrement battue, le corps de Reynier manquant d'être anéanti parce que Masséna n'avait pas soutenu sa retraite. « L'enfant chéri de la victoire » – qui, à cinquante-trois ans, se disait lui-même trop vieux – avait perdu la main.

Le 4 avril 1811, le Portugal était évacué. Masséna installa son quartier général à Salamanque et fit sa jonction avec l'armée d'Espagne du nord, une force de 60 000 hommes créée trois mois plus tôt par Napoléon sous les ordres de Bessières (bientôt remplacé par Dorsenne). Le duc d'Istrie refusa de mettre des renforts à disposition du prince d'Essling qui fut donc contraint de se débrouiller seul. Il reprit l'offensive au début du mois de mai, battit Wellington à Fuentes de Oñoro mais ne sut pas profiter de ce succès. L'occasion fut manquée ce jour-là de détruire une grande partie de l'armée anglaise et d'obtenir une victoire décisive dans la guerre péninsulaire 43 . Après une nouvelle retraite, Masséna fut remplacé par Marmont. Bessières lui remit une sévère lettre de Berthier : « L'empereur, monsieur le maréchal prince d'Essling, ayant jugé à propos de donner le commandement de son armée de Portugal à M. le maréchal duc de Raguse, l'intention de Sa Majesté est qu'aussitôt après avoir remis votre commandement, vous vous rendiez à Paris 44 . » La carrière militaire de Masséna, l'un des meilleurs généraux français de la Révolution et des débuts de l'Empire, était terminée.

Au-delà de ses propres erreurs, de sa prétention à tout décider seul, de sa manie du pillage et de son train de vie peu compatible avec le mouvement d'une armée en campagne (quatorze aides de camp, des fourgons et une maîtresse qui ne le quittaient jamais), on doit reconnaître que le prince d'Essling ne fut guère aidé par ses subordonnés et ses collègues. Si Junot – « sans inspiration, sans organisation, sans patience » 45 – était devenu impropre aux grands commandements et si Reynier exécuta les ordres (même à contre-cœur), Ney eut un comportement difficile à justifier en opérations. Détestant Masséna, il avait tout fait pour augmenter ses difficultés et plusieurs fois refusé d'obéir, si bien que le prince d'Essling avait dû le relever de son commandement (22 mars 1811) avant de le renvoyer à Paris… où il trouva en Berthier – autre ennemi de Masséna – une oreille attentive pour dénigrer son ancien chef  46 . Quant à Bessières, il ne fit pas preuve d'un meilleur sens stratégique en ne soutenant pas la dernière offensive de l'armée du Portugal, alors que Wellington s'était mis dans un mauvais cas. À Fuentes de Oñoro, par exemple, il n'ordonna pas à la cavalerie de la garde impériale de charger alors que la situation était sur le point de tourner en faveur des Français. Commandant d'une armée en Espagne du Sud, Soult aurait pu lui aussi porter assistance à son collègue mais n'en fit rien, prenant prétexte pour justifier son inaction de l'absence d'ordres formels de Napoléon ou de Berthier. Le duc de Dalmatie préférait, nous dit un espion de Savary, s'occuper « de spéculations et d'affaires propres à augmenter beaucoup sa fortune 47  ». Quoi qu'il en soit de l'incapacité des généraux français à coordonner leur action et de celle de l'empereur à diriger les opérations complexes de la péninsule Ibérique à plus de mille kilomètres de distance, les conséquences de l'évacuation du Portugal étaient désastreuses, ce que perçut sur le champ Roger de Damas, émigré français installé à Vienne : « C'est un revers de premier ordre pour l'armée française, dont l'influence sur l'opinion et la persévérance des espagnols est incalculable. Ce succès pour les Anglais relève à Londres le parti ministériel et doit doubler les efforts de la Nation en faveur de l'Espagne : ce qui ajourne très indéfiniment l'époque où Napoléon y sera le maître, s'il est dans sa destinée d'y parvenir 48 . » L'échec portugais allait rejaillir rapidement sur les positions françaises en Espagne.







Les pouvoirs en Espagne

Au début de 1810, la situation intérieure de l'Espagne s'était stabilisée. Soult, Augereau, Macdonald, Kellermann et Suchet avaient remporté les succès nécessaires. Quatre gouvernements militaires français avaient été créés au nord, en Catalogne (Macdonald), Aragon (Suchet), Navarre (Dufour) et Biscaye (Thouvenot), annexion de fait à l'Empire en prélude à une annexion « de droit » qui n'allait pas tarder. Joseph Bonaparte régnait sur le centre du pays, avec Madrid pour capitale, couvert par une armée du Midi commandée par Soult, directement sous les ordres de l'empereur. Pendant ce temps, Masséna remportait ses premiers succès au Portugal, tandis que ses collègues soumettaient systématiquement l'Espagne. Séville, Malaga puis Lérida étaient tombées entre les mains des Français (février-mai 1810). Macdonald avait battu les Anglo-Espagnols à Cervera (5 septembre 1810). Tortosa avait capitulé devant Suchet (5 janvier 1811) et Badajoz devant Soult, après un siège de deux mois (11 mars). À l'exception de la Galice, Valence, Tarragone (assiégée par Suchet) et Cadix (assiégée par Victor), tout le pays était entre les mains des armées de Napoléon, même si la guérilla endémique (et toujours aussi impitoyable) réclamait encore de grands efforts de maintien de l'ordre. La retraite de l'armée du Portugal allait – comme l'avait prédit Damas – gâter la situation dans l'ensemble de la péninsule. Débarrassé de Masséna, Wellington commença à tourner ses forces vers celles de Soult. Il prit Olivença, le 4 avril, avant de mettre le siège devant Badajoz. Soult dut dès lors quitter Séville pour remonter vers le nord. Le 16 mai 1811, il fut forcé de se replier après un accrochage avec les Anglais de Beresford à Albuera (30 km de Badajoz), perdant environ 7 000 hommes 49 . Bientôt rejoint par le corps de Marmont, il parvint à reprendre l'offensive et força Wellington à lever le siège. La suite de la campagne fut marquée par les succès de Suchet, vainqueur à Tarragone puis à Montserrat. Il fut fait maréchal de l'Empire, le 8 juillet 1811 50 . Nanti de ce prestigieux bâton, il poursuivit sur sa lancée, prenant à la place de Macdonald le commandement de toute l'armée du nord-est (Catalogne), s'emparant de Sagonte, remportant la victoire de Puebla de Benaguasil, avant de mettre le siège devant Valence, en septembre 1811 51 . Ainsi, les armées impériales poursuivaient une harassante pacification qui paraissait sans fin dès lors que chaque véritable engagement militaire se révélait indécis et que chaque succès était annulé par un revers.

Dans les états-majors comme à Paris, les pouvoirs de Joseph Bonaparte représentaient le cadet des soucis des responsables français. Le roi d'Espagne en concevait une vive amertume. Il menaça à plusieurs reprises de se retirer à la campagne si on ne faisait pas meilleur sort à ses propositions et à ses ambitions. On a dit plus haut qu'il sauva son trône et, de son point de vue, son honneur, lors d'une visite impromptue à Paris à l'occasion du baptême du roi de Rome. Il obtint une promesse de recevoir les subsides nécessaires à la poursuite de la guerre, de retrouver son autorité sur les généraux français dans toute la péninsule, de pouvoir nommer les fonctionnaires espagnols dans les quatre divisions du nord placées sous autorité française et, accessoirement, de pouvoir employer son cher Jourdan comme major-général. Fort de ces belles paroles, il regagna sa capitale, le 16 juillet 1811 52 . Rien ne changea réellement et ce roi au rabais dut se contenter d'exercer son autorité sur une petite partie seulement de son royaume, désormais assujetti à pas moins de quatre centres de décisions : le pouvoir royal, deux contre-pouvoirs insurrectionnels (un en Espagne, un au Portugal), le pouvoir militaire français, le pouvoir militaire anglais.

Même si l'on en était plus au système improvisé de 1808, le pouvoir de Joseph était celui d'un « gouvernement sans royaume 53  » qui, malgré la bonne volonté du monarque et de son entourage, se heurta à plusieurs difficultés. Peu nous importe ici que la législation et les institutions joséphines aient contribué à la modernisation de l'Espagne après le départ de Joseph, ainsi qu'une partie de l'historiographie ibérique tend aujourd'hui à le redécouvrir : les grandes réformes du règne de « don José Primero » ne parvinrent jamais à dépasser vraiment le stade de la fiction juridique. Sa première difficulté résida bien sûr dans le caractère fluctuant de l'ère géographique d'exercice de ses prérogatives : entre les soulèvements, les attaques et contre-attaques des différentes armées, il était impossible de stabiliser des institutions administratives ou judiciaires destinées à enraciner la nouvelle dynastie. Dans ces conditions, l'administration française de la guerre prit le plus souvent le pas sur les fonctionnaires « officiels ». Au besoin, elle les écarta sans scrupules tant l'autorité royale passait au second plan. Et on remarquera ici que l'exemple venait d'en haut : Napoléon ne prenait jamais la défense de son frère et, au contraire, lui donnait tort dans ses réclamations contre les militaires ou entretenait une correspondance parallèle avec ses généraux. Partant, l'application de l'abondante législation produite par les organes madrilènes (dont un conseil d'État qui fut établi avec soin) ne fut effective que dans une grande région entourant Madrid. Cette situation plongeait les finances royales dans des affres inextricables tant ses services étaient dans l'incapacité de recouvrer les impôts. « L'argent nous fait une rude guerre », soupirait le roi devant les tableaux démoralisants que lui fournissait son ministre des Finances Cabarrus. En 1809, la dette publique avoisinait les deux milliards de francs, soit trois années du budget de la France. Les 500 000 francs mensuels (qui tendirent à ne plus être que 250 000 à 300 000 francs) que Napoléon servit à son frère à partir du printemps 1811 n'étaient qu'une goutte d'eau, et ce d'autant plus que l'énorme charge du séjour de l'armée d'Espagne (soit plus de 350 000 hommes) incombait au budget royal. Enfin, dernière difficulté, Joseph eut beaucoup de peine à trouver les hommes qui lui étaient nécessaires pour remplir les hautes fonctions publiques. Les Espagnols avaient de moins en moins confiance en ce régime suspendu au bon vouloir de l'empereur et en grande difficulté sur le terrain. On dut avoir recours à une politique de naturalisation pour attirer des Français, voie qui déplaisait, on le sait, à Napoléon et ne pouvait non plus satisfaire les Espagnols eux-mêmes. La législation française se durcit sur ce point et devant la menace de perdre leur citoyenneté, de nombreux cadres renoncèrent à servir le roi Joseph, comme d'autres renonçaient à le faire à Naples pour Murat ou en Westphalie pour Jérôme.

Face au pouvoir royal se dressait un autre pouvoir d'apparence civile qui n'était pas en bien meilleur état : la junte centrale et, bientôt, les Cortès de Cadix. Les débuts de l'insurrection espagnole avaient été caractérisés par l'éclosion (presque) spontanée d'un bouquet d'organes politiques locaux, les juntas locales ou régionales qui avaient tenté de canaliser le mouvement populaire. Les notables civils et religieux avaient été surpris par le phénomène. Le tiers état avait largement eu accès à ces assemblées de combat et, parfois, le pouvoir de décider. La reprise en main n'avait pas tardé et le peuple avait été peu à peu écarté de ces instances ou noyé dans la masse des notables grâce à des cooptations ciblées. Une « junte suprême insurrectionnelle » destinée à fédérer les pouvoirs locaux s'était constituée à Cadix. Après des débuts hardis, une volonté de réforme affichée et une reconnaissance de la souveraineté de la nation, les 32 représentants de la noblesse et du clergé (sur 35 membres !) s'étaient surtout employés à canaliser les initiatives. Successivement influencée par le vieux ministre Floridabianca (né en 1728, il avait été Premier ministre de Charles III à partir de 1777) et Gaspar-Melchior de Jovellanos, poète réputé mais aussi « porte-drapeau du despotisme éclairé qui impliqu[ait] antidémocratisme intransigeant et extrême modération dans les réformes 54  », n'ayant pas de réelle influence politique (en dépit de l'adoption de nombreux textes de réforme modérée), intervenant à tort et à travers dans les affaires militaires et finissant par se heurter au commandement britannique, cette junte fut rapidement critiquée. Elle finit par se dissoudre à Séville, en janvier 1810. Elle avait pris deux mesures ultimes : la création d'une régence et la convocation de Cortès extraordinaires. La première décision (à l'adoption de laquelle les Anglais avaient fortement poussé) fut appliquée sur-le-champ : un Conseil de régence de cinq membres fut nommé, composé de l'évêque Pedro de Quevedo, Francisco Saavedra (ministre des Finances de la Junte centale), Antonio Escano (ministre de la Marine), Fernandez Esteban de Léon (comptable général des Indes) et du général Castanos (le vainqueur de Baylen). L'élection des Cortès (vote à trois degrés en principe, mais les désignations par les notables furent nombreuses) ne fut prescrite que quelques semaines plus tard, les régents ayant essayé de faire passer cette mesure à la trappe. Malgré la guerre, on parvint à faire désigner immédiatement une centaine de députés ou de suppléants qui, à partir de septembre 1810, rejoignirent Cadix protégée par la flotte anglaise (on siégea dans le théâtre de l'île de Leon), alors que la ville était encerclée et bombardée par les troupes de Victor. Au fur et à mesure, on atteignit un nombre de députés dépassant les 220. Le tiers état était pratiquement absent des travées. La confiscation du soulèvement populaire était achevée 55 . Une des premières mesures adoptée fut de reconnaître Ferdinand VII et d'en appeler à poursuivre la guerre contre les Français. Puis on vota pendant deux ans des mesures libérales (par rapport à la législation espagnole d'Ancien Régime) : politiques, avec la limitation du pouvoir royal et le transfert du législatif à la chambre, financières, avec le projet de vendre des biens nationaux et la suppression de la monnaie de papier, judiciaire, avec la proclamation de l'égalité devant la justice, agraire, avec une bien timide réforme de la propriété, etc. Évidemment, le roi Ferdinand, prisonnier, surveillé de près et, au fond, bien tranquille à Valençay, était hors jeu 56 . Quant au Conseil de régence (bientôt remanié dans un sens conservateur) et aux Cortès, ils discutaient et légiféraient sans grandes conséquences : les trois quarts du pays étaient placés sous l'autorité des « joséphistes » ou des généraux français. Et lorsqu'il arrivait que les armées anglo-espagnoles reprennent le contrôle d'une contrée, elles lui appliquaient un autre régime militaire, dominé par les Britanniques qui ne faisaient pas grand cas non plus du pouvoir de Ferdinand. Pour l'heure, donc, le travail de ces organes restait symbolique et, en quelque sorte, préparatoires de l'Espagne de la restauration.

Le point d'orgue allait en être l'adoption d'une constitution, le 18 mars 1812. Si ce texte libéral allait mettre un certain temps à être connu de l'opinion et serait abrogé au retour de Ferdinand VII, il deviendrait plus tard la « bête noire » de la Sainte-Alliance, invoquée par les progressistes dans la péninsule Ibérique certes, mais aussi en Italie, à Naples ou en Savoie. C'est contre ses partisans qu'aurait lieu, en 1823, l'intervention internationale – matérialisée sur le terrain par l'entrée en Espagne de 100 000 « fils de Saint-Louis » – destinée à rendre leurs droits intacts aux Bourbons d'Espagne. Le texte de 1812, proclamait la liberté d'opinion, réduisait les privilèges provinciaux, créait une chambre élue (mais tout de même réservée aux propriétaires). Tout en reconnaissant le caractère inviolable et sacré du roi, il annihilait ses pouvoirs législatifs et, en matière exécutive, le flanquait d'un conseil d'État. On aurait pu rapprocher cette constitution, sinon de la « joséphiste », au moins de la politique qu'avait tenté de mettre en œuvre l'aîné des Bonaparte. Son adoption promettait de toute façon des lendemains difficiles au pouvoir royal 57 .

La péninsule Ibérique restait une zone d'opérations de guerre qui, plutôt calme jusqu'à la fin de l'été 1811, allait s'animer vigoureusement par la suite. Dès lors, des deux côtés, des pouvoirs d'exception conduits par des militaires s'étaient établis et parfois consolidés contre les autorités civiles. Les conseils de régence espagnol et portugais, qui ne gouvernaient qu'une petite partie de leurs territoires respectifs, s'accommodaient mal de la brutalité avec laquelle les Britanniques se conduisaient, y compris à l'égard des populations civiles qui avaient fini par les détester. Wellington devait composer avec ces pouvoirs alliés qu'au fond, il avait pour mission de placer aux affaires, mais sans brûler les étapes. Seuls des succès obtenus sous son commandement pourraient lui permettre de se libérer de cette contrainte qui limitait sa liberté d'action. Les vues de la cour de St. James étaient identiques, mais avec le cynisme qu'autorisait l'éloignement : l'Angleterre devait avoir les coudées franches dans la péninsule, les régences n'ayant pas d'autres choix que se ranger sous sa bannière 58 .







Été 1811 : les forces en présence


[image: 008]
Fin juillet 1811, l'ensemble des forces impériales opérant dans la péninsule Ibérique fut placé sous le commandement de Berthier, major-général de l'armée d'Espagne. Le maréchal n'était pas présent sur le théâtre des opérations. Comme son maître, il se contentait d'analyser les rapports qui lui parvenaient et d'envoyer des ordres écrits qui mettaient plusieurs jours pour arriver à destination. Ce retard représentait souvent un temps suffisant pour voir les situations se modifier. Partant, les maréchaux et généraux de terrain avaient chacun une large marge d'appréciation et de décision, sans qu'un pouvoir supérieur puisse vraiment coordonner les initiatives et – on a vu à quel point cela pouvait être important – apaiser les querelles de chefs. Marbot a raison de stigmatiser ce mauvais choix d'organisation dans ses Mémoires :


L'anarchie la plus complète régna parmi les maréchaux et chefs des divers corps de l'armée française. Chacun se considérant comme indépendant, se bornait à défendre la province occupée par ses propres troupes, et ne voulait prêter secours, ni en hommes ni en subsistances, à ceux de ses camarades qui gouvernaient les contrées voisines. En vain le major général [Berthier] et l'empereur lui-même adressaient-ils les ordres les plus péremptoires pour prescrire aux commandants supérieurs de s'entraider selon les circonstances, l'éloignement les rendait indisciplinés ; aucun n'obéissait et chacun prétendait avoir besoin des ressources dont il pouvait disposer. […] Je pourrais citer une foule d'exemples d'égoïsme et de désobéissance qui perdirent l'armée française dans la péninsule ; mais il faut avouer aussi que le tort principal appartint au gouvernement […]. On ne peut s'expliquer comment, après la victoire de Wagram, la paix conclue dans le Nord et son mariage fait, Napoléon n'ait pas senti combien il importait à ses intérêts de retourner dans la péninsule, afin d'y terminer la guerre en quittant les Anglais !… Mais ce qui étonne le plus, c'est que ce grand génie ait cru à la possibilité de diriger, de Paris, les mouvements des diverses armées qui occupaient à cinq cents lieues de lui l'Espagne et le Portugal, couverts d'un nombre immense d'insurgés, arrêtant les officiers porteurs de dépêches et condamnant ainsi les chefs français à rester sans nouvelles et sans ordres pendant plusieurs mois ! Était-il possible que la guerre ainsi dirigée produisît de bons résultats 59  ?



Pas moins de six armées étaient constituées dans la péninsule Ibérique, celles du Midi (commandée par Soult avec un effectif théorique de 90 000 hommes), du Portugal (Marmont, 50 000 hommes), d'Aragon (Suchet, 51 000 hommes), du Nord (Dorsenne, 100 000 hommes), de Catalogne (Macdonald, 30 000 hommes) et, enfin, du centre (Joseph, 25 000 hommes). Le roi ne commandait donc qu'une faible composante de l'armée d'Espagne : si sa garde royale (2 500 hommes) était composée de soldats français, le reste de l'armée du Centre n'avait qu'une valeur militaire très moyenne, avec une division espagnole (5 000 hommes placés sous les ordres du général Hugo) et des contingents disparates fournis par la Confédération du Rhin (Bade, duché de Francfort, Westphalie, etc.) 60 . Heureusement, elle n'avait pas une importance stratégique de premier plan.

L'effectif total engagé en Espagne par Napoléon dépassait les 350 000 hommes. Face à ces troupes, les Anglo-Hispano-Portugais pouvaient aligner seulement 30 000 Anglais, 80 000 Espagnols et 20 000 Portugais. Cela ne signifie pas que la masse impressionnante des soldats impériaux pouvait submerger le pays malgré un avantage numérique écrasant : presque trois contre un. La maladie, les blessures et la désertion avaient considérablement éclairci les rangs : on comptait 20 000 absents de leur corps à l'armée du Midi, 12 000 à celle du Portugal, 7 000 à celle d'Aragon, 11 000 à celle du Nord, 6 000 à celle de Catalogne 61 . Mal équipés, mal nourris (on mangeait « jusqu'aux ânes » 62 ), les 291 000 soldats aptes à mener des opérations n'avaient pas fière allure. Pour ne rien arranger au moral des troupes, la solde – dont Napoléon avait fini par accepter que le budget de l'Empire en prenne une partie en charge – connaissait des retards considérables 63 .

La fin de l'année 1811 fut cependant favorable aux armes impériales, chaque chef d'armée tentant de pacifier sa partie de territoire. Au nord, le général Baraguay d'Hilliers reprit le fort de Figueras à des guérilleros qui s'en étaient emparé par surprise (17 août) tandis que Dorsenne battait les troupes régulières espagnoles à San Martin de Torres, entrant dans Astorga (25 août). L'armée du Nord put tendre la main à celle du Portugal : Marmont et Dorsenne attaquèrent vivement Wellington autour de Ciudad-Rodrigo, débloquèrent cette ville assiégée mais laissèrent les Anglais se replier vers le Portugal sans pouvoir les détruire. L'armée d'Aragon fut tout autant en réussite (prise de Montserrat, victoire de Cuenca, siège de Sagonte). Lorsque Macdonald fut rappelé à Paris, Suchet cumula son commandement avec celui de l'armée de Catalogne. Il fut vainqueur à Puebla de Benasaguil (1er octobre) et Sagonte (25 octobre), mit le siège devant Valence (26 décembre). Seule ombre au tableau, l'Espagnol Castanos et l'Anglais Hill surprirent le corps français de Girard à Arroyo-Molinos (26 octobre), enfonçant un coin entre l'armée du Portugal et celle du Midi, assez inactive pendant tous ces événements. Quoiqu'il en soit (car ce dernier incident fut sans conséquence), l'année 1811 s'achevait par de nouveaux succès. Et comme l'opinion française semblait tiédir à l'égard du conflit péninsulaire, les préfets furent invités à claironner partout que tout allait bien :


Des malveillants et des oisifs, et même des échos des journaux étrangers à la discrétion de l'Angleterre, répandent trop facilement toute espèce de faux bruits, écrivait Napoléon au ministre de l'Intérieur. Les contredire dans nos journaux a des inconvénients et n'a d'ailleurs pas la dignité convenable. Je désire que, toutes les semaines, vous fassiez une circulaire aux préfets pour leur faire connaître la vérité sur les bruits qui courent, et pour diriger leur langage et leur opinion. Vous leur recommanderez de garder vos dépêches pour eux, et de s'en servir pour tout ce qui peut influer sur l'opinion publique de leur département.

Je désirerais que votre circulaire eût pour but : 1°  ;de faire connaître notre système contre l'Angleterre […] ; 2°  ;de faire connaître l'état prospère des finances de la France […]. Le troisième point doit rouler sur les affaires d'Espagne. Les armées françaises y sont dans le meilleur état et abondamment approvisionnées […]. Du reste, les affaires vont bien 64 .



L'empereur ne mentait pas tout à fait et 1812 commença même avec une excellente nouvelle : la reddition de Valence. Suchet se rendit maître de la ville avec doigté et put y établir un pouvoir civil espagnol, ce qui lui valut le surnom de el Hombre justo. Il fit 18 000 prisonniers, saisit 2 000 chevaux, 393 canons et 42 000 fusils 65 et lança ses troupes vers le sud, en direction d'Alicante. Ailleurs, de grands succès furent remportés sur les insurgés, au prix de massacres et d'exécutions nombreuses. Des villages furent rasés et leurs populations passées au fil de l'épée, expression noble qui ne rend qu'imparfaitement compte de réalités décrites sans fard par certains soldats dans leurs Mémoires, comme cet épisode peu glorieux raconté par le sergent Lavaux :


Nous allâmes attaquer les brigands dans un petit village où ils étaient retranchés. À la première attaque, nous perdîmes vingt-quatre voltigeurs. Nous étions parvenus à rentrer dans le village, mais il nous fallut en sortir car les brigands s'étaient retirés dans les maisons et faisaient feu par les croisées. Le général nous fit placer dans les jardins, nous ordonnant de n'épargner personne, ni femmes ni enfants. Il fallait voir quel horrible carnage nous faisions ! La plus grande partie des habitants s'y étaient cachés et, dans ma marche, c'est-à-dire au poste où j'étais placé, j'avais trouvé plusieurs dames et demoiselles à qui, par pitié, j'avais conservé la vie. Mais d'autres voltigeurs survinrent après moi, qui les passèrent toutes au fil de la baïonnette. Plus loin, j'en avais trouvé d'autres qui cachaient leurs maris ; elles se couchaient par terre avec, sous elles, leurs hommes. Je m'aperçus qu'elles cachaient quelque chose ; je leur ordonnai de se lever ; elles s'y refusèrent. Je leur présentai le canon de mon fusil en faisant semblant de vouloir les tuer ; elles me demandèrent pardon si piteusement que je ne pus le leur refuser. Plusieurs de mes camarades qui poursuivaient aussi ces brigands […] découvrirent les malheureuses qui continuaient à rester couchées, et, sans pitié, les tirèrent par les jambes. Ils virent alors des hommes qui avaient encore leurs fusils entre les bras. Ils n'eurent pas longtemps à vivre. Tous furent passés au fil de la baïonnette. […] On parvint à entrer dans le village. On brûlait, on égorgeait tout ce qui s'y trouvait. […] Le chef de ces brigands s'était retiré dans une grande maison sur la place. On décida de l'attaquer. […] On résolut de mettre le feu à la maison. Notre colonel fit apporter des étoupes en quatité avec du bois bien sec. On se glissa le long des murs, et on parvint à s'approcher de la forteresse. On lança sur les balcons toutes ces étoupes et du bois, et on y mit le feu. […] Le feu gagna le magasin à huile, et il se produisit un incendie qui dévora bientôt une partie du village. Il y avait là quarante brigands 66 .



En appuyant et en coordonnant ses mouvements, l'armée d'Espagne aurait peut-être pu, à ce moment précis, établir le pouvoir de Joseph sur l'ensemble de son royaume (mais il aurait encore fallu rallier les populations). C'est le contraire qui allait se passer. Préparant sa guerre contre la Russie, Napoléon délaissa de plus en plus les détails du second front, tout en restant (trop) interventionniste sur les grandes décisions qu'il ne pouvait donc étayer par une bonne connaissance des informations de terrain. Pis, il affaiblit les capacités opérationnelles de ses armées par quelques ponctions de troupes (60 000 hommes furent dirigés sur l'est européen, dont la garde impériale) et de chefs (Victor, Latour-Maubourg, Montbrun …), alors même qu'il avait écrit à son frère : « Dans aucun cas, je ne retirerai aucune troupe d'Espagne et j'en enverrai de nouvelles 67 . »







La contre-offensive de Wellington

Après la série de succès des troupes napoléoniennes, les armées anglaises, espagnoles et portugaises étaient partout sur la défensive. À l'est, face aux Français qui prenaient leurs quartiers d'hiver en dispersant leurs cantonnements dans les campagnes, Wellington avait regroupé le gros des forces britanniques. Il ne se tirait pas si mal de son automne difficile. Il avait certes subi des revers et, jusqu'à Londres, on lui reprochait l'échec du siège de Ciudad-Rodrigo. Mais la chance lui avait souri : l'indécision de Marmont – qui ne l'avait pas poursuivi – avait permis de se replier en bon ordre. Les montagnes séparant l'Espagne du Portugal le protégeaient à présent des velléités françaises. Cela ne signifie pas qu'il pouvait attendre et rejouer l'affaire de Torres Vedras. Par nécessité, il devait attaquer et sortir du Portugal pour plusieurs raisons. La première était le manque de vivres : le pays était exsangue, ravagé par ses « défenseurs » autant que par ses envahisseurs, alors qu'il y avait des dizaines de milliers de ventres de soldats à remplir 68 . La seconde raison était la dégradation de ses relations avec les régences de Cadix et de Lisbonne. Dans ces deux villes, on lui reprochait les rigueurs de l'occupation, le peu d'attention qu'il portait aux armées espagnole et portugaise et, en filigrane, son inactivité. Les mauvaises relations entre les militaires anglais et espagnols s'exprimèrent par exemple lorsqu'à Peniscola, le commandant espagnol capitula devant Suchet en indiquant clairement qu'il préférait rendre la place aux Français plutôt qu'aux Anglais 69 . Dernière raison d'agir, une offensive partie du Portugal en direction de Ciudad-Rodrigo obligerait les Français à se renforcer à cet endroit et à dégarnir leurs dispositifs là où ils avaient le vent en poupe.

Wellington profita d'une réorganisation en cours des armées françaises pour passer à l'action 70 . De nombreuses unités impériales étaient en mouvement. C'est ainsi que Marmont avait dû envoyer deux divisions vers Valence, déplacer son quartier général et plusieurs divisions supplémentaires vers le sud. Quelques jours plus tard, le maréchal retira une partie de ses effectifs de Ciudad-Rodrigo, ne laissant à son commandant, le général Barrié, que 1 800 hommes. Les Français ne se doutaient pas que l'armée anglaise marchait déjà sur eux. Le 7 janvier 1812, elle parut devant la place et se lança à l'assaut sans attendre. Les défenseurs parvinrent à repousser cette première tentative (marquée par l'explosion d'une mine qui fit des dizaines de morts anglais d'un seul coup). Wellington mit le siège et ordonna que tous les postes avancés (bien souvent des couvents fortifiés) soient pris, ce qui fut fait en quelques assauts sanglants. On bombarda systématiquement Ciudad-Rodrigo, des brèches furent pratiquées dans les remparts. Le 25 janvier, à la suite d'un assaut général, Barrié capitula, livrant aux Anglais un important matériel et plus de 150 pièces d'artillerie. Dans les heures qui suivirent la sortie de la garnison française (1 500 prisonniers), la ville fut livrée au pillage et incendiée 71 . Elle brûla pendant six jours. Malgré ces exactions, la régence de Cadix allait décerner à Wellington les titres de grand d'Espagne de première classe et de duc de Ciudad-Rodrigo. À Londres, on marqua aussi sa satisfaction en lui octroyant le titre de comte avec rente annuelle de 2 000 livres. Pour ne pas être en reste, la régence de Lisbonne le créa marquis de Torres Vedras. Quant à Marmont, il avait appris l'encerclement de Ciudad-Rodrigo le 15 janvier. La concentration de ses troupes était encore en cours lorsque Barrié se rendit. Le maréchal avait espéré que la résistance serait plus longue. Il s'était trompé, ce que Napoléon lui fit écrire sans ménagement par Berthier : « L'empereur ne me permet pas de vous dissimuler que la honte de l'événement retombe sur vous 72  » et plus tard : « La prise de Ciudad-Rodrigo est un échec pour vous 73 . » Le plus grave était que l'initiative avait changé de camp : 25 000 Hispanos-Portugais se positionnaient sur les passages des rivières et défilés menant au Portugal, pendant que Wellington continuait sa marche avec pour objectif de s'emparer de Badajoz, de chasser les Français de la région de Salamanque et de s'ouvrir la route du sud de l'Espagne. Il pouvait d'autant mieux l'envisager que Dorsenne, Marmont et Soult n'arrivaient pas à s'accorder sur les mesures à prendre et que, comme de coutume, les armées françaises allaient combattre pratiquement sans s'épauler. Ce fut donc presque sans opposition que 20 000 Anglais investirent Badajoz, à partir de la mi-mars, tandis que plusieurs autres corps les couvraient efficacement en direction de Soult et de Marmont.

Le commandant de Badajoz, le général Philippon n'avait sous ses ordres que 5 000 soldats français, hessois et espagnols, alors que la place était configurée pour 7 000 défenseurs. Son artillerie ne disposait pas des munitions suffisantes pour tenir un long siège, ses magasins ne renfermaient que cinquante jours de vivres. Les ouvrages fortifiés, endommagés par les Français au moment du premier siège, avaient à peine été réparés. Comme à Ciudad-Rodrigo, Wellington voulut en finir vite, afin d'empêcher les secours d'arriver, d'autant qu'il venait d'apprendre que Marmont avait (enfin !) pris l'offensive vers Almeida et que Soult remontait des lignes de Cadix vers le nord à la tête de 25 000 hommes. On bombarda donc Badajoz sans relâche jusqu'à l'assaut final, le 6 avril 1812, à la nuit tombée. Philippon se rendit le lendemain matin : il avait perdu 1 300 morts ou blessés mais avait véritablement « saigné » l'armée de Wellington qui déplorait près de 5 000 tués ou blessés 74 . Avec encore plus de rage et de cruauté qu'à Ciudad-Rodrigo dont, comparativement, le sac ne fut « qu'un jeu d'enfants » 75 , Badajoz fut livrée à la soldatesque qui pilla, assassina (certains bilans font état de 5 000 morts, ce qui paraît exagéré), incendia pendant plusieurs jours. « Aucune maison ne resta intacte, et aucune femme ne put se soustraire aux insultes ni aux mauvais traitements. […] Les soldats abrutis par l'ivresse faisaient feu sur tout le monde et même sur leurs camarades », révéla un officier scandalisé, dans une lettre au United Service Journal  76 . Tentant d'entrer dans la ville pour y mettre de l'ordre, Wellington en fut empêché par des hommes ivres. Déjà ébranlé par la boucherie à laquelle il venait d'assister, il laissa faire 77 . L'armée anglaise avait rejoint l'armée française dans la responsabilité des « malheurs de la guerre » d'Espagne.

En trois mois, Wellington avait réussi à renverser la situation. Apprenant la prise de Badajoz, Soult avait arrêté son avance, tandis que Marmont se rendait compte des conséquences de son imprudence : Salamanque, ville non fortifiée, était menacée, tandis que l'offensive au Portugal ne servait plus à rien. Toute la stratégie française était à revoir, tâche pour laquelle personne ne pouvait croire que Joseph Bonaparte, nouveau généralissime français, était fait.







Le « généralissime » Joseph Ier

Aucun des engagements pris devant son frère par Napoléon lors du baptême du roi de Rome n'avait vraiment été respecté au moment où commençait l'année 1812. Joseph s'était replié sur sa position boudeuse et pessimiste habituelle : « Ma présence ici n'est plus bonne à rien. Je dois donc désirer de quitter Madrid et l'Espagne avant que le spectacle plus prolongé de la misère publique et ses suites inévitables ne m'en chassent violemment », écrivit-il à l'ambassadeur Laforest pour les vœux du Nouvel An 78 . Tout à la préparation de la guerre contre la Russie, l'empereur ne daignait même plus s'adresser personnellement au roi d'Espagne, laissant ses envoyés se dépêtrer de ses protestations, baisses de moral et fausses menaces. Quant aux choses qu'il jugeait plus sérieuses, il ne se gênait pas pour les décider seul, et en tout cas sans prendre l'avis de Madrid. N'avait-il pas écrit, dès novembre 1810 : « L'Espagne appartient à l'empereur par droit de conquête 79  » ?

Une nouvelle preuve en fut administrée le 24 janvier 1812 avec la signature d'un décret prononçant la réunion de la Catalogne à l'Empire. Quatre départements étaient formés, le Ter (chef-lieu : Gérone), le Montserrat (Barcelone), les Bouches-de-l'Èbre (Lérida) et le Sègre (Puycerda). Le général Decaen, de retour de l'océan Indien, en était gouverneur militaire 80 . Deux intendants généraux étaient nommés (un pour le Nord, un pour le Sud) : les conseillers d'État Chauvelin et Gérando. Les préfets ne tardèrent pas à prendre leurs postes : Rojoux de Buxeuil dans le Ter, Achille Treilhard (fils du fameux jurisconsulte et frère d'un général combattant dans la péninsule) dans le Montserrat, Villeneuve-Bargemont dans les Bouches-de-l'Èbre, Rieul de Viefville des Essarts dans le Sègre 81 . Joseph venait de se voir confisquer sans plus de manières un morceau de son royaume (il est vrai jusqu'alors placé sous l'autorité des commandants militaires français). Il connut encore l'humiliation d'en recevoir la sèche communication de Laforest. Celle-ci ne devait donner lieu de sa part à « aucune note, à aucune démarche officielle », dès lors qu'elle n'avaient pour objet que de lui indiquer « dans quel sens [il aurait] à [s']en expliquer verbalement [s'il était] dans le cas de le faire 82  ». Au même moment, le roi apprit que l'empereur affectait à son domaine extraordinaire des terres espagnoles pour une valeur de 200 millions et que Suchet recevait le titre de duc d'Albuféra, avec 600 000 livres de rente, constituées par des terres érigées en fief de l'Empire dans la province de Valence 83 .

Autre souci de Joseph, Madrid avait faim. La récolte de 1811 avait été très mauvaise dans la péninsule et le ravitaillement de la capitale rendu difficile par la persistance de la guérilla. Les convois de grains étaient régulièrement attaqués (les guérilleros avaient faim, eux aussi) et les Anglais payaient cher les denrées volées à l'ennemi. Et quand bien même les autorités auraient voulu multiplier les commandes, leur fournir des escortes puissantes et intervenir en force dans l'organisation des échanges, elles se trouvaient empêchées de le faire en raison des difficultés du Trésor et la prohibition par Decaen de toute sortie de blés des départements français de Catalogne 84 . On dut se contenter d'organiser quelques soupes populaires et de cuire un peu de pain dans les cuisines royales pour le distribuer aux indigents. On ramassait chaque matin des dizaines de corps sans vie dans les rues de la capitale 85 . Il y eut environ 20 000 morts entre septembre 1811 et juillet 1812. Joseph restait quant à lui cloîtré dans ses palais, vivant comme « un roi fainéant […] sans avoir comme eux la foi qui leur faisait juger leurs humiliations méritoires aux yeux du ciel 86  ». Se tournant vers sa femme restée à Paris, il lui écrivait : « L'unité dans le commandement et dans l'administration ; un but fixe et certain offert à toutes les provinces, pourraient encore sauver nos affaires 87 . » Cette chance allait lui être donnée par Napoléon.

Certains historiens ont cru pouvoir parler de la « désinvolture avec laquelle étaient alors traitées les affaires d'Espagne 88  ». L'abondante documentation imprimée sur le sujet, les dizaines de lettres de l'empereur ou de Berthier montrent que l'expression est exagérée. Même chaotique, même coupée des réalités par les distances, la politique de l'empereur était rien moins qu'interventionniste et – y compris dans ses erreurs – appliquée. On fut bientôt conscient à Paris – mais avec quel retard ! – que la division de l'armée d'Espagne en grandes unités et autant de centres de décision avait été peu propice à mener une guerre cohérente. L'imminence de la guerre avec la Russie avait fait réfléchir. Ce qui était déjà difficile à trois cents lieues de distance devenait impossible à six cents. Tout à sa prochaine campagne, Napoléon envisageait de se désengager progressivement des affaires de la péninsule et de n'y intervenir que sur les grandes options stratégiques. Comme il l'avait promis près d'un an plus tôt, il se résolut à octroyer à Joseph ce que celui-ci réclamait. Les instructions relatives à cette décision furent données le 16 mars 1812 : tous les chefs français devaient se placer sous les ordres du roi d'Espagne dont le chef d'état-major restait Jourdan 89 . À Paris, Berthier était lui aussi déchargé du fardeau espagnol désormais posé sur les épaules de Clarke, le ministre de la Guerre.

Même si, avec ses 230 000 soldats 90 , Joseph jouissait toujours de la supériorité numérique, la situation militaire s'était retournée. La guérilla renforçait partout ses activités, soit par petits groupes d'hommes qui tendaient des embuscades et ne faisaient que rarement des prisonniers, soit par milices militarisées. Les incursions de ces dernières menaçaient les frontières pyrénéennes, l'intérieur des départements français de Catalogne 91 , voire ceux situés au-delà des Pyrénées 92 . Soult s'était princièrement installé à Séville, se contentant d'assurer ses positions sans bouger et faisant savoir au roi qu'il préférerait évacuer l'Andalousie plutôt que de se lancer dans des mouvements qu'il jugeait a priori aventureux. « Toute l'autorité du roi […] vint échouer contre la volonté opiniâtre du maréchal », regretta Miot de Melito, ministre de l'Intérieur de Joseph 93 . Marmont avait arrêté son offensive vers le Portugal. Suchet, Macdonald et Dorsenne, prétextant des ordres personnels de l'empereur, refusaient de se soumettre au commandement unique, le premier écrivant à Madrid : « Le roi a ses instructions, j'ai les miennes. S'il insiste pour que je lui envoie un seul régiment, je donne ma démission 94 . » Decaen se prévalait lui aussi d'instructions particulières et du nouveau statut des départements catalans pour ne tenir aucun compte des avis du roi d'Espagne 95 . Ce dernier échoua donc à faire rentrer dans le rang ces vieux guerriers raillant son « expérience » militaire qui se résumait à six semaines de service au camp de Boulogne. Nul ne le prenait au sérieux lorsqu'il ordonnait « d'exécuter ponctuellement les ordres reçus 96  ». Passant outre les remarques et résistances de ceux qui étaient désormais ses lieutenants, Joseph tenta de rééquilibrer ses forces, en vue d'une offensive qu'il prévoyait de mener contre Wellington au Portugal. Ses instructions furent exécutées de mauvaise grâce, ce qui rendait impossible le moindre effet de surprise et facilitait la tâche du général anglais qui s'empara donc, comme on l'a vu, de Ciudad-Rodrigo et Badajoz. Et tandis que les combats se poursuivaient, le roi d'Espagne ne renonçait pas à son utopie de mener une politique « de liberté, d'indépendance et d'intégrité de la nation 97  ». Il interprétait largement les instructions de son frère qui lui avait confié « la direction politique et militaire de toutes les affaires d'Espagne 98  ». Sans l'autorisation expresse de l'empereur, mais avec l'accord de Laforest, il annonça la réunion de Cortès concurrents de ceux de Cadix et appela dans la capitale des délégations de notables venues des villes contrôlées par les armées impériales. Le projet fit long feu, en raison des hésitations du roi (qui trouvait que les frais de route de 300 députés convoqués à Madrid grèveraient trop les finances publiques !) et, surtout, de la dégradation de la situation militaire.







La catastrophe des Arapiles

Après la prise de Badajoz, Wellington avait choisi de s'attaquer à l'armée du Portugal. Il savait les troupes de Marmont épuisées et isolées. Salamanque fut investie et tomba le 28 juin 1812. Marmont se replia et décida d'attendre le meilleur moment pour se battre à nouveau. Joseph se mit à la tête de l'armée du Centre et marcha vers celle du Portugal pour l'appuyer. Les deux ensembles (Joseph et Marmont) remontèrent insensiblement vers le nord, s'éloignant ainsi du dispositif de Soult et se privant de la possibilité d'être secourus par l'armée du Midi. Le duc de Dalmatie envoya cependant un petit corps pour soutenir Marmont. Ce dernier n'eut pas la patience d'attendre et attaqua 99 .

Le choc eut lieu le 22 juillet, aux Arapiles, du nom des collines dominant le lieu de l'affrontement, à dix kilomètres au sud-est de Salamanque. Marmont disposait d'environ 50 000 hommes, soit autant que Wellington 100 . Il prit l'offensive sans s'être assuré que les renforts qui approchaient (certes très lentement) pourraient lui parvenir avant la fin de la journée, ce que Napoléon allait lui reprocher amèrement 101 . Il semble bien pourtant que le duc de Raguse n'avait jamais cessé de solliciter le renforcement de son armée et que c'est Joseph qui le lui avait refusé 102 . Ce qui est sûr, c'est que le combat tourna à l'avantage des Anglo-Portugais dès les premiers coups de canon. Les blessures de Marmont puis de son successeur, le général Bonnet, ne contribuèrent pas à stabiliser le dispositif français 103 . Livrée à elle-même, l'armée du Portugal se replia après cinq heures de lutte. Le général Clauzel, qui conduisit une retraite en bon ordre, « sauva [l'armée] par d'habiles manœuvres 104  ». Ni Joseph (10 000 hommes) ni Soult (30 000 hommes sous Caffarelli) n'avaient pu secourir leurs collègues Marmont, Bonnet puis Clauzel qui laissèrent 5 000 à 7 000 morts ou blessés sur le champ de bataille et presque autant de prisonniers aux mains des Anglais.

« La victoire de Salamanque frappa les fondations de la domination française en Espagne ; ses effets se firent sentir aux quatre coins de la Péninsule », nota avec raison un historien britannique 105 . Si la bataille elle-même s'inscrivait dans l'alternance acceptable de victoires et de défaites qui marquaient ce front depuis l'entrée en jeu des Anglais, ses conséquences psychologiques allaient être énormes. Avec la défaite de l'armée du Portugal, le verrou qui protégeait le centre de l'Espagne venait de sauter. Le dispositif français était désorganisé. La route de Madrid était ouverte. Joseph rentra d'ailleurs précipitamment dans sa capitale qu'il savait désormais indéfendable. Il organisa son évacuation en direction de Valence où Suchet devait l'accueillir. Soult reçut aussi l'ordre d'évacuer l'Andalousie et d'abandonner par conséquent le siège de Cadix 106 . Le 8 août, le général Treilhard tenta sans succès d'arrêter les Anglo-Portugais à Majahonda, en avant de Madrid 107 . Trois jours plus tard, un long convoi militaire, des milliers de fourgons et plus de 20 000 civils quittèrent la ville. Au milieu de cette procession, entouré des dames dont il n'avait jamais su se passer, don José Primero voyageait le visage caché sous un capuchon de papier blanc. Le général Hugo a laissé de cet exode un récit détaillé et pathétique :


On vit alors sortir de Madrid, avec les troupes sous mes ordres, qui formèrent leur escorte jusqu'à Aranjuez, une quantité considérable de familles espagnoles et françaises. Le nombre de voitures, charrettes, fourgons, tartanes, qui arrivèrent avec moi dans le royaume de Valence, après que j'eus repris à Almanza, du général d'Armagnac appelé à un autre commandement, celui de ce grand convoi, montait à deux mille cinq cent trente-sept : celui des individus étrangers à l'armée passait vingt mille, et d'après le recensement général, fait à Alberique par ordre de M. le maréchal Suchet, il s'en trouvait un pareil nombre en voitures, ou monté sur des ânes, des chevaux et des mulets. […] Le convoi ne fut inquiété dans son mouvement ni par les Anglais ni par les guérillas espagnoles. Le pont d'Aranjuez, ayant été coupé, arrêta les troupes de l'armée anglo-portugaise qui voulait tenter la poursuite. L'escorte était composée des brigades de la garde du roi Joseph […] : elle se montait à vingt et quelques mille hommes. Cette escorte eut beaucoup à souffrir de la chaleur et du manque d'eau. […] Pendant une longue marche, du côté de Bonete, plusieurs soldats succombèrent à la soif, on les vit se reposer sur le bord du chemin, s'étendre sur le dos et périr dans les convulsions d'un rire effroyable, aux yeux de leurs camarades désespérés. […] Pour que notre voyage ressemblât davantage aux émigrations des peuples d'Asie, des femmes accouchèrent pendant le trajet 108 . »



Le 13 août 1812, Wellington fit son entrée à Madrid. Ses victoires, ajoutées aux difficultés internes des Cortès de Cadix (les libéraux essayaient de changer la composition de la régence) permettaient au commandant anglais de se poser en chef suprême des armées combattant les Français. Les Cortès allaient officialiser sa position à l'automne 109 . La journée des Arapiles avait donc d'immenses conséquences en modifiant tous les équilibres, au sein de la coalition anglo-hispano-portugaise comme dans l'affrontement franco-anglais. Pendant ce temps, à trois mille kilomètres de là, Napoléon marchait sur Moscou. Il n'avait pas fini de regretter de ne pas être retourné en Espagne.
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chapitre vii

Les Russes veulent-ils la guerre 1  ?

Depuis la fin 1810, Napoléon avait conscience que la dégradation de ses relations avec la Russie, qui dépassaient les simples accès de mauvaise humeur, pouvait conduire à un conflit armé. Le traité de Tilsit n'avait pas porté les fruits escomptés, de part et d'autre. Le pouvait-il d'ailleurs, dès lors qu'il avait été imposé par un vainqueur à un vaincu ? Quelles que soient les faveurs que l'empereur avait accordées à Alexandre Ier en dépit de sa défaite militaire, la paix et, surtout, les grandes lignes de l'alliance qui devait en découler avaient été dictées par les Français aux Russes avec pour objectifs de les embaucher dans la guerre contre l'Angleterre tout en les contenant à l'est du continent. Dès le congrès d'Erfurt, les relations entre Paris et Saint-Pétersbourg s'étaient refroidies, une des répliques du tsar à Napoléon faisant figure d'avertissement : « Vous êtes violent, moi je suis entêté. Avec moi, la colère ne gagne donc rien. Causons, raisonnons, ou je pars 2 . » L'empereur ne tint pas compte de ce refroidissement, se posant autant en vainqueur qu'en allié, poursuivant sa route pavée de faits accomplis ou de promesses à moitié tenues. De leur côté, les Russes ne furent pas plus « sincères ». « En dernière analyse, relève Steven Englund, les intérêts nationaux qui poussaient Napoléon à aller à la guerre étaient bien moindres que ceux qui animaient Alexandre 3 . » C'est sans doute pourquoi ce dernier retint sa main lors de la guerre austro-française de 1809, traîna les pieds pour appliquer le Blocus continental, fit la fine bouche pour placer sa sœur dans le lit impérial, n'accepta jamais l'existence du duché de Varsovie. Pour finir, sur fond de croisade idéologique renouvelée, il décida d'en découdre avec la puissance dominatrice d'un continent dont il risquait de plus en plus d'être exclu.





Deux ambitions incompatibles

La cause la plus profonde de la rupture entre la France et l'Empire des tsars découle d'une histoire plus ancienne et plus longue que celle de la seule période qui va de Tilsit à l'invasion de la Russie. Si, bien sûr, les prétextes directs expliquent l'enchaînement des faits qui conduisirent à la guerre, on ne doit pas perdre de vue les constantes de la diplomatie des deux puissances. Leur rivalité tenait, au fond, à une incompatibilité entre le système napoléonien et le désir des Russes d'être admis comme une puissance européenne. Ici, Napoléon fut un héritier de l'Ancien Régime, défavorable à la Russie : il fallait, disait-il, « affaiblir la Russie, l'écarter des affaires de l'Europe 4  ». Sa stratégie fut renforcée par l'idée que, parvenu au degré d'hégémonie qui était le sien, il avait le droit d'exclure tout acteur continental concurrent, préférant des alliés soumis tels les royaumes napoléonides, les États de la Confédération du Rhin et, depuis leurs cuisantes défaites, l'Autriche ou la Prusse. De son côté, Alexandre Ier ne pouvait accepter de se voir durablement barrer la route d'un développement (territorial ou économique) vers le centre ou l'ouest du continent. Et là, il était lui aussi un héritier : celui de sa grand-mère, Catherine II, chantre d'une européanisation concrète – économique, politique et territoriale – de son empire.

Grossièrement, on peut dire que l'ambition européenne avait gagné les élites russes à partir de la « Grande Ambassade » de Pierre le Grand (1697-1698) qui décida de visiter incognito la plupart des capitales occidentales… sauf Versailles au motif que Louis XIV était trop « ami des Turcs ». C'était la première fois depuis sept siècles qu'un prince russe de cette importance sortait de ses frontières 5 . À son retour au pays, le tsar prit des mesures d'occidentalisation de la cour, de l'armée et de son administration, lançant la construction de Saint-Pétersbourg, sur un site plus proche du théâtre européen que la lointaine, traditionaliste et « orientale » Moscou. « La vie en société, du moins celle des élites, a été modernisée par l'importation et l'imposition des formes de la vie de cour en Occident. Et dans le cas présent, on peut juger le succès presque complet », confirme un spécialiste de l'Ancien Régime russe 6 . En « européanisant » son entourage et son propre mode de gouvernement, Pierre le Grand avait tourné son pays vers l'extérieur et vers l'ouest, ce qu'Édouard Driault exprima au début du siècle dernier, dans son fameux Napoléon et l'Europe avec une incontestable condescendance mais un fameux sens du résumé :


[La Russie] conserva dans toute son histoire des caractères qui ne cessèrent de la distinguer des autres puissances européennes. Elle n'emprunta pas aux peuples de l'Occident ses premières institutions politiques ; l'autocratie a plus de ressemblances avec le gouvernement de l'ancienne Perse ou de la Chine. […] Cependant, à travers les temps modernes, elle chercha plutôt à reprendre le chemin de l'Europe. Les grands-princes de Moscou « rassemblèrent » sous leur sceptre les principautés et les villes du voisinage. […] La Moscovie s'étendit au xvie siècle sur la plus grande partie de la forêt russe, qui lui donna sa première unité politique. Mais ses frontières se heurtèrent ainsi à celles de puissants voisins, qui parurent d'abord lui être une barrière infranchissable, la Suède, la Pologne, la Turquie. La Russie chercha à atteindre la mer Baltique, la Vistule et la mer Noire. Ce furent dès lors ses limites. […] En s'étendant ainsi vers l'ouest et le sud-ouest pour entrer en contact direct avec l'Autriche et la Prusse, pour se trouver en compagnie des grandes puissances de l'Europe, la Russie avait le moyen d'y tenir une place importante 7 .



Tout au long d'un xviiie siècle qui fut celui de l'expansion de l'Empire, la Russie acquit donc le contrôle des côtes de la mer Noire (1774) et de la Crimée (1783), s'imposa en Transcaucasie contre les potentats locaux 8 , frotta ses ambitions à la mauvaise humeur de la Perse, imagina une conquête des Indes, s'aventura vers un lointain Orient des bords du Pacifique (la Compagnie de l'Amérique russe s'était même installée dans tout l'Alaska en 1799), mais garda toujours un œil sur la possibilité de s'étendre aussi à l'ouest, vers cette Europe qui désormais, représentait tant pour ses dirigeants nourris de la culture du Vieux Continent. Une partie de la Carélie et la Courlande furent annexées, en 1721 et en 1795, tandis que se développaient les ambitions danubiennes, voire allemandes 9 , de Catherine II qu'Alexandre avait reprises à son compte. En résumé, une fois la Suède écartée de sa route après la victoire de Poltava, la Russie n'avait plus guère que deux obstacles territoriaux à franchir pour prendre sa place en Europe : la Pologne et l'Empire ottoman 10 . Une première avancée importante fut sa participation aux partages de la Pologne de 1772, 1792 et 1795. Ils lui permirent de stabiliser sa présence en Lituanie et en Ukraine occidentale. Pour marquer plus encore son désir de participer aux affaires européennes en profitant de l'affaiblissement temporaire de la France en révolution, Paul Ier prit la suite de la croisade de sa mère pour qui la Sainte Russie devait combattre le mal absolu représenté par les démagogues parisiens, cette « peste française » qu'elle stigmatisait. Le tsar pensait ainsi s'acquitter définitivement d'un « droit d'entrée » dans le concert des vieilles nations occidentales. Commandés par Souvorov, ses soldats combattirent jusqu'en Lombardie et en Suisse, avant qu'un renversement d'alliance provoque un rapprochement franco-russe à son tour remis en cause par l'assassinat de Paul.

Avec environ 40 millions de sujets en 1810 dont la moitié seulement étaient slaves 11 , Alexandre Ier ne se considérait pas moins que ses prédécesseurs comme un monarque européen. « Le dos tourné à l'Asie, à la Turquie, à la Russie même, exagère un auteur russe, [il] ne songeait qu'à l'Europe, dont il aspirait à devenir l'arbitre 12 . » Cependant, malgré le volontarisme de son chef, la Russie restait confinée à l'est et, finalement, les avancées en Pologne (qu'elle avait dû négocier rudement avec ses « partenaires ») ne lui servaient à rien. Ni les Prussiens ni les Autrichiens ne tenaient à ce qu'une pointe soit poussée plus avant, et sûrement pas en Allemagne. Ils voyaient même d'un mauvais œil l'implantation russe en Europe centrale et dans les Balkans (le tsar y poussait les « glorieux peuples slaves » à la révolte), contrées sous domination ottomane dont la conquête permettrait l'accès à la Méditerranée 13 . Il s'ensuivit en tout cas d'incessantes guerres entre la Russie et la Turquie, la seconde obtenant toujours du soutien de l'une ou l'autre monarchie occidentale et, de façon quasi constante depuis Louis XIV, celui de la France, en dépit de périodes de refroidissement comme en 1788 (lorsque Louis XVI avait soutenu les Russes dans une énième guerre « orientale ») ou en 1799 (au moment de l'expédition d'Égypte). Napoléon avait repris à son compte la diplomatie traditionnelle et, dès la signature du traité de Paris du 25 juin 1802, s'était rapproché de son ancien adversaire, Sélim III. Cette attitude avait contribué à entretenir la francophobie de la cour de Saint-Pétersbourg, phénomène dont nous avons abondamment parlé précédemment 14 . « À l'égard de la Russie, rien n'est susceptible de discussion que la Turquie », avait écrit Talleyrand en 1805, autre manière de dire que le reste des affaires continentales ne regardait pas le tsar 15 , ce que Champagny allait confirmer, deux ans plus tard, dans ses instructions à Caulaincourt, nouvel ambassadeur à Saint-Pétersbourg : « L'empereur n'aime pas les Turcs, il a en aversion leurs mœurs, leur gouvernement, leurs préjugés ; il les trouve des barbares. Mais que font à la politique ses sentiments et ses goûts ? L'intérêt public doit passer avant ses affections, et il serait de son devoir de soutenir les Turcs, si les Turcs étaient la seule barrière à opposer à l'agrandissement immense d'un empire déjà sans bornes 16 . »

Signe que les diplomates français étaient sur la même ligne que leur maître, on doit citer ici les remarques que livra d'Hauterive, le numéro deux des Relations extérieures, dans un rapport qui lui fut commandé en octobre 1808. La Russie, pourtant alliée, y était présentée comme une puissance agressive et dangereuse :


La Russie est […] une puissance isolée parce qu'elle est inaccessible ; mais comme l'accès sur les autres États lui est incessamment ouvert, elle est par la nature de sa position toujours agressive et par conséquent toujours envahissante. Elle peut bien s'engager avec les autres États par les liens d'un intérêt commun ; mais ces intérêts ne sont jamais pour elle qu'accidentels, secondaires et temporaires, et, indépendante des liens fragiles et fortuits qu'elle aura formés, on la verra toujours s'affranchir et changer de rapports au gré du temps et des circonstances, où même par la mobilité seule de ses goûts et des vues personnelles de ses souverains. La Russie n'a pas besoin de ses amis ou de ses alliés pour se défendre, et le motif de ses agressions ne peut être tiré que de ses propres intérêts. […] Pour un tel État, les revers ne sont qu'une occasion manquée et un désavantage négatif. Elle ne perd rien ; ses vues ne sont que différées ; c'est ainsi que les peuples du nord ont envahi l'Empire romain, et c'est ainsi qu'il faut le dire, que l'Europe civilisée, si une politique forte, prévoyante et soutenue ne la préserve, sera un jour envahie par les Russes 17 .



Le retour sans masque à la politique traditionnelle de la France à l'égard des ambitions continentales de la Russie fut encore plus sensible après le mariage de Napoléon et Marie-Louise, événement qui, selon l'empereur lui-même dès ses premiers entretiens de 1810 avec Metternich, devait aboutir à un renversement d'alliance 18 . Fondée sur une constante de la diplomatie française, l'hégémonie du système napoléonien était par conséquent éminemment contraire à l'ambition européenne des tsars. L'empereur avait largement repris à son compte la politique de Louis XV, pro-polonaise et pro-turque dans sa forme et, au fond, très hostile à toute intervention russe à l'ouest 19 . Comme sa grand-mère, Alexandre Ier pouvait continuer à dire : « La grandeur de la France est une honte pour la Russie 20 . » L'empire des Français sur le continent le rejetait durablement sur ses positions orientales et le renvoyait à la position de peuple « barbare », comme on disait à Paris. Il avait tenté par plusieurs moyens de modifier cette situation. Par la guerre d'abord : Austerlitz et Friedland avaient montré les limites de cette option, faisant perdre à la Russie une partie de son poste avancé polonais. Par l'alliance ensuite : le traité de Tilsit devait permettre de dépouiller, en position de force, un Empire ottoman à la dérive, de réaliser sur la Suède la conquête de la Finlande et, éventuellement, de partager la domination continentale. Dès les premiers mois d'application de l'accord signé en 1807, à l'exception de l'affaire finlandaise, la déception du tsar et de son gouvernement fut vive.







La question d'Orient

Le traité de Tilsit avait été négocié aux conditions de Napoléon. Une fois l'émotion des défaites passées, une fois oubliée la situation critique dans laquelle il se trouvait après Friedland, Alexandre – aiguillonné par le lobby antifrançais de la cour – avait tenté de faire fructifier les menus avantages qui lui avaient été octroyés. Les Français avaient tardé à accéder à ses désirs, notamment au sujet du devenir des provinces européennes de la Sublime Porte. La déception du tsar avait été immense, comme s'il s'était attendu à ce que l'« amitié personnelle » ait pu faire renoncer l'empereur aux avantages gagnés par la guerre, au prix de tant d'efforts et de pertes. Après avoir pris, en imposant Tilsit, le risque d'affronter le parti antifrançais mené par l'impératrice-mère (« Ma plus cruelle ennemie », aurait dit Napoléon 21 ), il avait fallu « lâcher du lest », ce qu'Alexandre fit sans forcer sa nature indécise. La question d'Orient revint sur le devant de la scène.

Depuis l'échec du siège de Vienne, en 1683, la dislocation de l'Empire ottoman apparaissait inéluctable. Deux puissances étaient candidates à la reprise de ses dépouilles européennes : l'Autriche et la Russie. Le xviiie siècle avait vu la première s'installer dans toute la Hongrie, la Transylvanie (traité de Karlowitz, 1699) et le Banat (traité de Passarowitz, 1718), tandis que la seconde obtenait la Crimée (1783), une partie du Caucase et établissait ses frontières sur le Dniestr (traité de Iasi, 1792) 22 . Comme on devait s'y attendre, une fois assouvies les ambitions de chacune dans sa sphère d'influence, les intérêts devinrent divergents, voire antagonistes lorsque que les tsars (et tsarines) se proclamèrent défenseurs des orthodoxes et des slaves dans les Balkans comme dans certaines possessions des Habsbourg. Les frictions se multiplièrent, notamment au début de la Révolution française. L'Autriche commença à s'inquiéter de la progression russe. Elle fut rejointe par d'autres puissances (surtout l'Angleterre et la France) soucieuses d'empêcher la Russie – qui se projetait comme « troisième Rome » – de s'installer à Constantinople et dans les Détroits. La technique utilisée, tant à Londres qu'à Versailles, fut désormais de maintenir en vie l'Empire ottoman, et le plus longtemps possible, pour barrer à la Russie l'accès de la Méditerranée. Pendant la Révolution et les premières années de l'Empire, après que les alliances se soient temporairement modifiées ou retournées, on en était revenu à cette politique de base, si bien que parfois l'Angleterre et la France furent paradoxalement des alliés objectifs, notamment lorsqu'il s'agissait de sauvegarder l'emprise turque sur les Détroits.

Dans la complexe et cruciale question d'Orient, Napoléon ne pouvait se prononcer définitivement en faveur de la Russie ce qui aurait eu pour conséquence de le séparer de la Turquie et, surtout, de l'Autriche ce qui n'était pas souhaitable avant 1809 (pour ne pas précipiter la guerre) et peu concevable après 1810 (en raison des nouveaux liens unissant les Bonaparte et les Habsbourg). Bien qu'abordé à Tilsit, le partage de l'Empire ottoman n'y fut pas réglé, en dépit des interprétations optimistes des diplomates russes. Dans les mois qui suivirent, la Russie rongea l'os finlandais qui lui avait été lancé et, bon gré mal gré, déclara la guerre à l'Angleterre. Entre autres bénéfices attendus, le tsar espérait des contreparties sur la question d'Orient… ce que Napoléon ne voulait évidemment pas lui concéder. La carte ottomane fut dès lors alternativement lancée sur le tapis puis reprise.

Conformément aux articles secrets du traité, Alexandre avait dû signer sous médiation française un armistice avec la Turquie (24 août 1807) et avait commencé son retrait de Moldavie et de Valachie. Contrairement à ce qu'il avait promis, Napoléon n'obtint pas (mais joua-t-il le jeu à fond ?) la cession volontaire de ces provinces à la Russie par la Porte. Un complexe jeu quadrangulaire se développa : la Turquie, déçue par l'empereur des Français (passé du rôle d'allié à celui de médiateur) regretta sa rupture avec l'Angleterre et raidit son attitude, au fil de ses violentes révolutions de palais 23  ; la Russie continua à revendiquer la plus belle part des possessions européennes de l'Empire ottoman et un accès à la Méditerranée ; la France accepta en principe cette ambition russe sans rompre avec la Turquie et l'Autriche, tout en conditionnant son soutien au tsar à l'organisation d'une expédition contre les Indes britanniques.

Des négociations et des tractations secrètes s'ouvrirent tous azimuts 24 . La plus importante, pour notre sujet, eut lieu à Saint-Pétersbourg, entre Caulaincourt et Roumiantsev, ministre des Relations extérieures du tsar. On convint que l'expédition vers les Indes se ferait en échange d'un accès à la Méditerranée par la cession de Constantinople. Malgré l'accord donné par son ambassadeur, le relevé de négociation n'était pas acceptable par Napoléon qui n'avait aucun intérêt à faciliter à ce point la tâche à son « allié » russe tant que la paix générale n'était pas conclue 25 . L'entrevue d'Erfurt aurait dû permettre d'avancer : on sait qu'il n'en fut rien. Un mauvais accord fut tricoté afin d'éviter la rupture. Le tsar dut accepter la reprise des Sept-Îles (îles Ioniennes) et de Cattaro par la France, promettre de ne pas s'installer dans les Détroits en échange du droit d'annexer la Moldavie et la Valachie. La frontière de l'Empire russe serait ainsi portée sur le Danube. Malgré ce petit accord (ou à cause de lui), on se sépara, sinon fâché, au moins méfiant. Surtout désireux de s'assurer le soutien de la Russie dans sa prochaine guerre avec l'Autriche, Napoléon avait dû faire des concessions… dont le tsar ne pouvait se satisfaire, eu égard à son ambition méditerranéenne. L'empereur des Français avait aussi tendu un piège à son allié : en lui promettant les provinces danubiennes, il offrait un casus belli à l'Empire ottoman, de quoi occuper les armées russes dans les mois à venir 26 . En effet, lorsqu'on apprit à Constantinople que Napoléon avait « cédé » la Moldavie et la Valachie à la Russie, la déception puis la colère furent grandes. Comme souvent, l'allié français avait fait ses affaires sur le dos de la Porte. Celle-ci reprit contact avec l'Angleterre dont les navires furent bientôt les bienvenus dans les Dardanelles. Un traité d'amitié et d'alliance fut même signé avec le cabinet de St. James, fin décembre 1809. Quelques semaines plus tard, les timides négociations russo-turques échouèrent et la Porte déclara la guerre à la Russie. Dès lors, Napoléon pouvait penser avoir atteint son objectif : fermer la Méditerranée aux Russes et les jeter dans une guerre contre la Turquie. Comme Alexandre l'avait fait en 1809, il ne soutint que très mollement son allié, se contentant d'ordonner la saisie de quelques bâtiments turcs dans les ports illyriens ou italiens 27 .

Le conflit russo-turque allait durer plus de deux ans. L'armée russe des Balkans, commandée par Kamenski, passa à l'offensive en mai 1810 et s'empara de Silistra. Elle fut sévèrement battue quelques jours plus tard sous les murs de Choumla. Le 7 septembre, peu de temps avant de mourir (de maladie), Kamenski l'emporta à Batynia, prenant ainsi le contrôle de toutes les forteresses de la rive droite du Danube. L'arrivée de Koutouzov à la tête des forces russes, permit la percée décisive : victoire de Roustchouk (4 juillet 1811) et capitulation des troupes du grand vizir Ahmet-Bey à Slobodzié (36 000 prisonniers), le 7 décembre 1811 28 . Le conflit prit fin par la paix de Bucarest, signée en toute hâte le 28 mai 1812, soit quelques semaines avant le franchissement du Niémen par la Grande Armée. Cette fois, l'empereur avait perdu son pari : l'armée des Balkans devenait disponible pour défendre le territoire de la Sainte Russie. Ses tentatives de soutenir à nouveau la Porte – avec l'envoi à Constantinople d'Andréossy – avaient été fraîchement accueillies par le sultan et, au final, n'avaient servi à rien. Quant à Alexandre, s'il restituait la Moldavie et la Valachie (qui devenaient autonomes au sein de l'Empire ottoman), il se voyait accorder la Bessarabie (partie de l'actuelle Roumanie), le bas Danube et une grande partie de la Georgie, plus la libre circulation dans les Détroits. Il pouvait à présent envisager des expéditions en Méditerranée.







Les affaires polonaises

La « stratégie turque » de la France avait contribué à refroidir « l'esprit de Tilsit », tel que le tsar le comprenait. Napoléon avait en effet fait sien l'objectif de bloquer l'expansion russe sur le continent 29 . Pour y parvenir, il jouait au chat et à la souris avec la Sublime Porte et entraînait l'Autriche qui ne demandait qu'à jouer un rôle de « gendarme » du centre européen et des Balkans. De façon évidemment non concertée, l'Angleterre, peu enthousiaste à voir surgir les intérêts russes en Méditerranée, participait à l'opération. Dans le camp russe, pas plus à Tilsit qu'à Erfurt, on n'avait renoncé au projet européen des tsars. Et si on lui coupait la route du sud, Alexandre avait de toute façon un second fer au feu, un second front d'expansion, cette fois vers l'ouest, par la Pologne. Là aussi, cependant, il se heurtait aux projets napoléoniens.

À Tilsit, le vaincu avait accepté la création du duché de Varsovie, placé sous la tutelle du roi de Saxe, sorte de barrière à l'accession de la Russie au centre et à l'ouest européens. Partant, lors de la campagne de 1809, l'attitude des armées russes avait davantage consisté à empêcher les troupes de Poniatowski de s'emparer des territoires polonais sous occupation autrichienne qu'à soutenir la France et ses alliés contre l'Autriche. En cas de défaite de Napoléon, on aurait pu assister sans doute à un quatrième partage, tant Alexandre Ier souhaitait reprendre les territoires perdus. Sachant que les affaires polonaises constituaient un point douloureux chez leurs interlocuteurs russes, Napoléon et ses diplomates n'employaient jamais le mot « Pologne », même si l'empereur gardait toujours en main cette carte menaçante à double tranchant. Pour conserver la maîtrise du calendrier, il ne cessait de renforcer le duché. C'est ainsi que, par exemple, le ministre de l'Intérieur Montalivet rendit compte des événements de 1809 devant le Corps législatif en prenant soin de préciser : « Le duché de Varsovie s'est agrandi d'une portion de la Galicie. Il eût été facile à l'empereur de réunir à cet État la Galicie tout entière, mais il n'a rien voulu faire qui pût donner de l'inquiétude à son allié l'empereur de Russie. » Il ajouta encore : « Sa Majesté n'a jamais eu en vue le rétablissement du royaume de Pologne 30 . »

Ces professions de foi cyniques à l'égard des Russes autant que des Polonais ne suffisaient pas. Même si la tutelle franco-saxonne restait ferme, les élites du duché de Varsovie portaient en bandoulière leur nostalgie, leurs espoirs et leur passion nationale. Avec un tel caillou dans la chaussure, l'alliance franco-russe boitait. Pour tester la volonté de Napoléon, le tsar lui demandait de s'engager positivement à ne pas rétablir la Pologne, invraisemblable stipulation qu'un Caulaincourt entièrement séduit par la cour de Saint-Pétersbourg avait laissé inscrire dans un projet de traité que Napoléon avait refusé de signer 31 . Quelques mois plus tard, le tsar et Roumiantsev revinrent à la charge dans des termes différents mais avec l'identique intention de faire admettre à Napoléon que le royaume de Pologne ne serait jamais rétabli. L'ambassadeur Kourakine devait obtenir des garanties écrites et disposait dans ses cartons d'un projet de convention. Piqué au vif, l'empereur exprima ses idées dans une longue note remise à Champagny afin qu'il la mette en forme et la transmette à Roumiantsev via Kourakine, avec copie à Caulaincourt. Il renouvelait son refus de s'engager davantage sur l'avenir de la Pologne. C'est l'ensemble de sa politique qui, selon lui, devait tranquilliser le tsar :


La Russie veut être rassurée sur les intentions de l'empereur relativement au royaume de Pologne : ces intentions sont prouvées par les événements ; si l'empereur eût voulu rétablir la Pologne, à Tilsit, au lieu de faire la paix, il eût passé le Niémen ; si depuis, il avait eu cette intention, à Vienne, au lieu de prendre des provinces qui tenaient au cœur de la monarchie autrichienne, il eût réuni au duché de Varsovie toute la Galicie. À ces deux époques successives, il a prouvé que sa politique était toute française ; qu'il ne voulait pas prolonger la guerre ni verser le sang de ses sujets pour des intérêts qui n'étaient pas les siens, et, quelque part qu'il pût prendre au sort d'une nation partagée sans l'aveu de la France, l'empereur Napoléon, dans ces deux occasions, en a fait le sacrifice à la paix.



Napoléon renvoyait la balle à ses « partenaires » russes : si l'on voulait qu'il promette de ne pas rétablir le vieux royaume et de laisser la porte ouverte à une domination orientale de la Russie, Alexandre devait entrer franchement dans la lutte contre l'Angleterre et admettre l'hégémonie française sur le reste de l'Europe, notamment en promettant de ne jamais rétablir le royaume du Piémont, ce qu'évidemment ses interlocuteurs n'étaient pas prêts à faire 32 . La note ne fut pas transmise à Kourakine… qui piaffait d'impatience et harcelait Champagny. Fin juin 1811, le diplomate remit une note maladroite de Roumiantsev dans laquelle celui-ci affirmait que, puisque la France refusait de s'engager à ne pas rétablir la Pologne, c'est que son projet était bien de la rétablir. Pouvant désormais prendre la pause de l'offensé, Napoléon dicta pour Caulaincourt une note brutale, façon de faire comprendre au duc de Vicence qu'il devait, cette fois, ne pas reculer devant un affrontement avec ses hôtes pétersbourgeois :


L'empereur, Monsieur [c'est Champagny qui s'adresse à Caulaincourt], qui a, depuis plusieurs semaines, vu avec chagrin les soupçons injurieux sans cesse énoncés par la Russie, qui tantôt prétend qu'il fomente des troubles de la Pologne, tantôt le rend coupable d'articles de gazettes écrites à deux cents lieues de Paris, ou de brochures qui seront à jamais inconnues en France, ainsi que ceux qui les composent 33 , a été bien plus mécontent encore de cette phrase de la lettre de M. Roumiantsev, qui semble renfermer une accusation formelle. « Que prétend la Russie, a dit l'empereur, par un tel langage ? Veut-elle la guerre ? Pourquoi ces plaintes continuelles ? Pourquoi ces soupçons injurieux ? Si j'avais voulu rétablir la Pologne, je l'aurais dit et je n'aurais pas retiré mes troupes d'Allemagne. La Russie veut-elle me préparer à sa défection ? Je serai en guerre avec elle le jour où elle fera la paix avec l'Angleterre. […] Je ne veux pas rétablir la Pologne. Je ne veux pas aller finir mes jours dans les sables de ses déserts. […] Mais je ne peux pas me déshonorer en déclarant que le royaume de Pologne ne sera jamais rétabli, me rendre ridicule en parlant le langage de la Divinité, flétrir ma mémoire en mettant le sceau à cet acte d'une politique machiavélique, car c'est plus avouer le partage de la Pologne que de déclarer qu'elle ne sera jamais rétablie. Non, je ne puis prendre l'engagement de m'armer contre des gens qui ne m'ont rien fait, qui m'ont bien servi, qui m'ont témoigné une bonne volonté constante et un grand dévouement […]. » Ainsi et bien plus vivement encore s'est exprimé l'Empereur ce matin même. […] Au surplus j'aurai dans peu de jours une réponse à faire au prince Kourakine sur cet objet de tant de réclamations. L'empereur se prêtera à des changements, mais il ne flétrira point son caractère par un acte déshonorant 34 .



La note partit pour la Russie, tandis que Champagny demandait à Nesselrode, premier secrétaire de l'ambassade (qui assurait l'intérim de Kourakine, blessé lors de l'incendie de l'ambassade d'Autriche, le 1er juillet 1810), s'il avait les pouvoirs nécessaires pour amender le projet de convention. La réponse fut négative. Les diplomates français s'en frottèrent les mains : par cette intransigeance avouée, le tsar se mettait une seconde fois dans son tort (après avoir soupçonné ses partenaires français), même si l'on ne peut pas dire non plus que Napoléon avait joué franc-jeu, ainsi que l'a fait remarquer Albert Vandal : « Dans ce débat qui avait roulé sur une phrase, mais sur une phrase derrière laquelle se dissimulait une irrémédiable divergence d'intentions, Napoléon avait incontestablement pour lui le fonds même du droit […] seulement, il avait lui-même compromis la valeur de sa cause par la faute de ses procédés, tour à tour évasifs et violents, dépourvus successivement de loyauté, de convenance et de mesure 35 . »

Comme la question d'Orient, l'affaire polonaise contribuait à envenimer les rapports entre la France et son alliée. En tout cas, plus aucune approche russe ou ouverture française ne furent plus tentées sur le sujet. Le ressentiment fut si vif à Saint-Pétersbourg que Caulaincourt y vit la fin de la période faste de son ambassade, écrivant dans un de ses rapports : « J'ai joué ici le premier rôle […]. Aujourd'hui, tout est changé : ce qui est devoirs extérieurs, convenances envers l'ambassadeur, on l'observe toujours avec un extrême soin, et là-dessus, tout le monde se modèle sur l'empereur, mais intimité, confiance, crédit, rien de cela n'existe plus pour moi. Je ne persuade plus 36 . » Outre que le coup dut être terrible pour cet ambassadeur pris au piège des cajoleries, le signe d'une prochaine rupture était patent. Napoléon le comprit, qui fit renforcer les fortifications de Varsovie et livra des armes en quantité pour équiper les troupes du duché 37 . En retour, ces décisions suscitèrent une grande inquiétude à Saint-Pétersbourg, sentiment entretenu par les rapports alarmants de Nesselrode, qui parlait de menaces imminentes venues de Pologne contre les intérêts russes 38 .

En revanche, l'empereur voulut toujours que le bras de fer sur la question polonaise ne devienne pas public. C'est pour l'avoir ignoré qu'Hortense de Beauharnais fut tancée lorsque, croyant faire plaisir à son père adoptif, elle exhiba son fils aîné, Napoléon-Louis, lors d'un bal aux Tuileries, vêtu d'un uniforme polonais et portant des galons de capitaine. Après avoir assisté à une partie de la soirée et avoir déjà reproché à sa sœur Caroline d'avoir fait jouer une allégorie de l'annexion de Rome, il se tourna vers l'ex-reine de Hollande : « Et vous ? Qui vous a inspiré d'habiller votre fils en lancier polonais ? Savez-vous que, pour cela, je peux avoir la guerre par votre faute ? Déjà Kourakine s'en est plaint. Déjà, on dit que je veux faire votre fils roi de Pologne. Et de quel droit lui faites-vous porter l'épaulette de capitaine ? Il faut s'être battu pour l'avoir. […] Ma famille doit tout gagner, comme moi, à la pointe de son épée. Enfin, si pour faire votre fils beau, il vous faut un habit militaire, eh bien ! donnez-lui l'uniforme de lancier rouge de la garde hollandaise, et je suis bien bon encore de vous permettre l'épaulette de sous-lieutenant que votre fils gagnera, je l'espère, plus tard 39 . » Hortense avoua dans ses Mémoires qu'elle ne sut pas, sur le moment, si Napoléon était sérieux. Rassurons-la : la scène eut lieu en février 1812, alors que l'on marchait vers la guerre. L'ex-reine de Hollande et ses idées de costume ne sont pour rien dans le déclenchement de la campagne de Russie.

Que représentait la Pologne pour le tsar ? La réponse passe, une fois de plus, par les ambitions européennes de la Russie, même si l'on ne doit pas négliger le caractère sentimental de ce monarque « énigmatique » (Paléologue), meurtri d'avoir laissé échapper une partie de l'héritage de sa chère grand-mère Catherine II. Choqué par l'agrandissement du duché de Varsovie après la défaite de l'Autriche, il voyait croître à ses frontières une Pologne qui ne disait pas son nom, constituait un glacis l'empêchant de mener ses projets d'expansion vers l'ouest et, accessoirement, pourrait le menacer. Le duché était gouverné conjointement par les intendants français et la partie pro-française de la haute noblesse locale (Potocki, Poniatowski, Lubienski, etc). Les stratèges russes feignaient de s'inquiéter de la puissance de l'armée « varsovienne » (50 000 hommes, renforcés par les contingents de Davout) qui pourrait – mais était-il sérieux que de le penser ? – attaquer la Lituanie, dans le but de reconstituer une « grande » Pologne. Autre désagrément, des difficultés s'élevaient sans cesse concernant le statut des « sujets mixtes », ces nobles qui possédaient des terres des deux côtés de la frontière. Lorsqu'il fut convaincu qu'il faudrait régler le différend par les armes, le tsar tenta de masquer son ambition « purement russe » par de généreux projets pour une Pologne qu'il reconstruirait sous sa bannière, une fois la victoire obtenue. Sur le plan militaire, il envisagea de faire d'un duché de Varsovie conquis sa base de départ pour la « libération » de l'Europe. Quant aux projets institutionnels, si fumeux qu'on se demande si lui-même y croyait, il fit appel pour les promouvoir à son ancien ministre, le Polonais Adam Czartoryski. Il lui proposa d'abord une organisation séparée des provinces polonaises incorporées à l'Empire, avec Vilna (Vilnius) pour capitale (1810), puis la création d'un immense État polonais satellite, avec la Dvina, la Bérézina et le Dniepr pour limites (1811). L'opération serait précédée d'une offensive conjointe des armées russes et prussiennes, avec le soutien des Polonais eux-mêmes. Czartoryski fut chargé d'apporter secrètement la bonne nouvelle aux notables polonais 40 .

Le tsar n'ignorait pas que, sans affronter et défaire Napoléon, seul ou suivi par une nouvelle coalition, il n'assouvirait pas son désir d'influence à l'ouest et au centre de l'Europe, voire d'ouverture au sud, vers la Méditerranée. Il ne pouvait, évidemment se lancer dans la guerre pour des ambitions expansionnistes aussi claires, sachant que, dès lors qu'elles seraient exprimées, des puissances comme la Prusse, l'Autriche, la Turquie, voire l'Angleterre tenteraient de lui barrer la route. Il fallut des causes secondaires et des prétextes qui ne furent pas indépendants des raisons de fond mais constituèrent des facteurs de (sur-)concentration de différends plus profonds. Ce sont ces prétextes qui firent passer Alexandre Ier du rôle « d'ennemi insidieux à celui d'adversaire déclaré 41  ».







Le casus belli du Blocus

L'adhésion de la Russie au Blocus continental était, elle aussi, une mesure consécutive à la défaite russe de 1807. C'est contraint et forcé que le tsar avait accepté d'une part d'ouvrir son marché aux produits français (qui devaient remplacer les productions britanniques ou coloniales) et d'autre part de se priver des recettes de douanes et d'accepter une baisse de l'activité de ses ports. Sauf à ce que les produits français soient de meilleure qualité pour le même prix (ou moins chers) et que la marine marchande impériale parvienne à tout coup à bon port (si tant est qu'on choisissait la voie maritime pour livrer, ce qui était peu probable), le Blocus ne pouvait que perturber une économie russe très dépendante du commerce avec l'Angleterre. Depuis le début de la Révolution, les diplomates et les marchands anglais avaient profité de l'absence d'ambassadeurs et de commerçants français en Russie pour « tout envahir 42  ». Le premier envoyé de Napoléon auprès du tsar, Savary, l'avait répété à longueur de dépêches : « Notre commerce est ici dans l'avilissement, ou, pour mieux dire, n'existe pas. J'ai parcouru les magasins et je n'y ai pas vu pour 20 mille francs d'objets provenant de nos manufactures. Celui de l'Angleterre est dans l'état le plus florissant 43 . »

Dans ces conditions, lorsqu'en novembre 1807, la Russie entra dans le conflit contre l'Angleterre, aucune référence ou allusion au Blocus ne figurait dans sa déclaration de guerre. En ne s'engageant pas positivement sur ce point, le tsar se ménageait une porte de sortie, tant en politique extérieure (avec l'Angleterre) qu'intérieure (avec la bourgeoisie russe). Caulaincourt, assisté dans cette matière par le consul Jean-Baptiste de Lesseps, tenta de stimuler les échanges franco-russes mais la pente à remonter était trop forte. Napoléon lui-même en convenait, qui écrivit à son ambassadeur : « Jamais occasion plus belle ne se présentera de faire [renaître le commerce français vers la Russie]. De grandes difficultés s'y opposent : l'éloignement, la cherté des transports, l'incertitude du crédit, l'ignorance où l'on est en France des objets qui conviennent à la Russie, enfin la timidité avec laquelle on se livrera à ces spéculations lointaines, en grande partie nouvelles, et dans lesquelles on croira peut-être avoir beaucoup de chemin à parcourir. Cependant, il faut profiter de ce débouché que perd l'Angleterre 44 . » Malgré le volontarisme impérial, l'activité de Lesseps et une balance commerciale très favorable à la France (1,5 million de roubles d'exportations contre 0,25 million d'importations en 1809 45 ), la conquête commerciale de l'empire des tsars se révélait impossible sans exclure fermement l'Angleterre du marché. De telles conditions ne pouvaient être raisonnablement imposées à court terme à l'allié de Tilsit. Puissance « à moitié européenne, à moitié mondiale 46  », très liée au commerce britannique depuis le milieu du xviiie siècle, la Russie vivait aussi de ses échanges maritimes. Le dérèglement économique dû au Blocus ne pouvait que renforcer et justifier la résistance politique du tsar, aiguillonné en l'espèce par ses propres hommes d'affaires.

À partir de 1809, le Blocus continental fut de moins en moins respecté par la Russie. Ses ports étaient certes fermés au commerce anglais, mais, comme partout en Europe, le sort des bateaux neutres faisait problème. La Baltique était sillonnée de convois (souvent protégés par la Royal Navy) qui ne savaient où décharger leur cargaison. La plupart des bateaux concernés étaient réputés « neutres » (notamment américains), ce qui ne veut pas dire qu'ils l'étaient réellement : on arborait en Baltique le pavillon qui pouvait permettre de passer, même s'il n'était pas le sien. Les généraux français multipliaient les rapports pour signaler le passage de convois au large de Hambourg ou Dantzig. C'est ainsi qu'en 1809 les convois « anglais » comptèrent environ 2 800 navires entrant ou sortant de la Baltique. Ce chiffre passa à près de 5 000 l'année suivante, ce qui fit de cet endroit de l'Europe la « principale brèche » pour l'application du Blocus 47 . Le gouvernement du tsar autorisa un grand nombre de ces navires à s'ancrer dans ses débarcadères de Riga ou de Revel (Tallin). Les produits qu'ils y négociaient, souvent anglais, prenaient la route des grands centres de commerce, en Russie, certes, mais aussi en Allemagne 48 , sans qu'il soit possible aux gabelous de l'Empire, de la Confédération du Rhin ou du duché de Varsovie – alliance avec la Russie oblige – d'empêcher ce trafic. À l'automne de 1810, pourtant, Napoléon réagit en exigeant du gouvernement russe l'adoption de tarifs douaniers élevés pour les denrées coloniales, inspirés de ceux qu'il avait lui-même décrétés à Trianon le 5 août précédent. Il réclamait aussi une politique plus ferme à l'égard des neutres 49 . Il fit savoir à Kourakine qu'il était parfaitement informé des allées et venues comme de la nature des cargaisons traversant la Baltique. Il réclamait un acte fort, devant marquer un renouveau de la coopération franco-russe contre l'Angleterre. Il signala aussi à l'ambassadeur le passage d'un énorme convoi de six cents vaisseaux (en réalité la réunion fortuite de plusieurs convois qui avaient été bloqués à Goeteborg, en Suède, en raison du mauvais temps) et en demanda la saisie, mesure qui serait « très utile à la cause du continent et très nuisible à l'Angleterre 50  ». L'affaire était à ses yeux si importante qu'une lettre personnelle au tsar fut confiée au colonel Czernitchev, aide de camp du monarque qui, après avoir séjourné à Paris, rentrait à Saint-Pétersbourg :


Six cents bâtiments anglais qui erraient dans la Baltique ont été refusés dans le Mecklembourg, en Prusse, et se sont dirigés vers les États de Votre Majesté. Si elle les admet, la guerre dure encore ; si elle les séquestre et confisque leur chargement, soient qu'ils soient encore dans ses ports, soit que même les marchandises soient débarquées, le contre-coup qui frappera l'Angleterre sera terrible ; toutes ces marchandises sont pour le compte des Anglais. Il dépend de Votre Majesté d'avoir la paix ou de faire durer la guerre. La paix est et doit être son désir. Votre Majesté est certaine que nous y arrivons si elle confisque ces six cents bâtiments ou leur chargement 51 .



À un moment où le Blocus faisait des ravages dans les îles Britanniques, la saisie d'une flotte marchande telle que celle-ci aurait été un rude coup porté à l'Angleterre. La forte pression française força le tsar à agir. Mais l'autocrate le fit en finassant. C'est ainsi que 240 cargaisons furent confisquées, dont 137 dans les ports russes. Le reste du convoi, soit plus de la moitié des navires concernés, fut accueilli comme neutre ou s'égaya dans la Baltique. Nombre de capitaines mirent le cap sur les ports suédois où ils furent bien accueillis 52 . Le gouvernement suédois reçut dès la mi-novembre un ultimatum de Napoléon, le sommant de déclarer la guerre à l'Angleterre, ce qui fut fait le 17 novembre 1810. Charles XIII et Bernadotte promirent à l'ambassadeur Alquier que décidément leur pays entrait dans le système continental et fermait (enfin) ses ports au commerce britannique. On verra plus loin que tout cela ne servait qu'à gagner du temps.

L'affaire du grand convoi de la Baltique allait avoir d'importantes conséquences. En dépit des paroles rassurantes du tsar à l'empereur dans une réponse à la lettre du 23 octobre (« Les mesures contre le commerce anglais se poursuivent avec vigueur, les nombreuses confiscations exercées dans mes ports en font foi 53  »), Napoléon avait conclu dès ce moment que l'alliance anti-anglaise de Tilsit était morte. C'est à cette époque qu'il entreprit de verrouiller la Baltique par de nouvelles annexions. Le sénatus-consulte du 13 décembre 1810 et les textes qui allaient suivre devaient y contribuer au premier chef, avec au passage l'annexion du duché d'Oldembourg. Après la déception orientale et la « menace » polonaise, le gouvernement russe se sentit lui aussi rasséréné dans son intention, déjà bien avancée, de rompre à moyen terme les accords de juillet 1807. Il s'était senti humilié d'avoir dû obtempérer – même aussi imparfaitement – aux ordres de Paris. Dans le même temps, Roumiantsev et Kourakine informaient Caulaincourt et Champagny que leur pays ne pourrait accéder aux exigences françaises en matière de droits de douane. En coulisse, le gouvernement russe préparait même un oukase dont le contenu allait se révéler explosif.

Ce texte – qui fut publié le 31 décembre 1810 – contrevenait aux dispositions de l'article 27 du traité de Tilsit. « Si [cet] ukase s'applique à la France, cet article est violé », réagit immédiatement Napoléon 54 . Selon le traité, les relations de commerce entre la France et la Russie devaient s'établir, en attendant un accommodement postérieur (qui n'était jamais venu), selon les termes d'un vieil accord passé en 1787 : les produits français jouissaient de droits de douane modérés lors de leur entrée en Russie. Ce manque à gagner fiscal et les sorties de numéraire entraînées par les achats des produits de luxe français étaient compensés, sous l'Ancien Régime, par les exportations de matières premières (blé, lin, chanvre, etc.), si bien que l'avantage octroyé aux Français était indolore sur le plan macro-économique, tout en permettant à la bonne société de faire ses emplettes de dentelles, soieries, satins, velours, vins fins, etc. La reprise des affaires de 1807 avait confirmé le goût des Russes pour les produits de luxe français 55 , mais la compensation par les recettes d'exportation avait été faible. Officiellement, le gouvernement du tsar ne voyait pas d'autre raison à l'effondrement du rouble face au franc (alors que la politique monétaire menée depuis une dizaine d'années expliquait au moins autant la déconfiture) 56 . C'est en avançant ce motif que l'oukase du 31 décembre décréta que les importations de produits de luxe par terre (soit ceux provenant de l'Empire français et de ses alliés) seraient frappés de droits de douane élevés, tandis que ceux arrivant par mer (les produits anglais restaient interdits d'importation, mais tous les vaisseaux neutres pouvaient bénéficier de la mesure) se voyaient appliquer des droits simplement majorés. Les marchandises de contrebande saisies devaient être détruites si elles étaient frauduleusement entrées par terre et seulement confisquées si elles étaient entrées par mer.

La réforme des tarifs douaniers russes n'allait pas, c'est le moins qu'on puisse écrire, dans le sens qu'avait souhaité Napoléon. Le tsar venait de renoncer, en fait et même en droit, à appliquer un aspect fondamental des accords de Tilsit. Pis, il retournait le Blocus contre son inventeur en surtaxant les marchandises françaises (l'exportation des soieries lyonnaises vers la Russie allait s'effondrer en quelques mois) et en se montrant accueillant avec celles des neutres qui agissaient souvent pour le compte des marchands anglais. Alexandre refusa de revenir sur sa décision, malgré l'intervention de Napoléon. Albert Vandal a montré que sa décision n'était en rien une réponse à l'annexion de l'Oldembourg qui n'était pas connue à Saint-Pétersbourg au moment où l'oukase fut signé 57 . La mesure russe était donc bien unilatéralement agressive. Six mois plus tard, c'est encore plus officiellement que le Blocus fut enterré lorsque 150 navires de commerce anglais purent décharger leur cargaison dans les ports russes.







Les prétextes qui fâchent

Parmi les prétextes de l'affrontement franco-russe de 1812, deux faits méritent d'être abordés. Ils contribuèrent à aigrir encore davantage les rapports personnels d'Alexandre et Napoléon, qu'il s'agisse du mariage manqué avec la grande-duchesse Anne ou de l'annexion à l'Empire du duché d'Oldembourg. On négligera en revanche les petits agacements (nomination d'un ambassadeur déplaisant, difficultés protocolaires, tentatives – réussies – d'endormir la vigilance de l'ambassadeur Caulaincourt, etc.) qui contribuèrent eux aussi à dégrader le climat – par accumulation – entre les deux cours.

Le choix de l'alliance autrichienne (pas seulement matrimoniale) avait confirmé la rupture personnelle entre Napoléon et Alexandre, dont les signes étaient apparus au congrès d'Erfurt. Décidé à divorcer de Joséphine, l'empereur des Français avait dans un premier temps jeté son dévolu sur la jeune grande-duchesse Anne (Anna Pavlovna), née le 18 janvier 1795 et déjà promise au duc de Saxe-Cobourg 58 . Cette « candidature » avait été soufflée par la cour de Saint-Pétersbourg : elle figura dans plusieurs annexes des rapports de Caulaincourt et l'ambassadeur Tolstoï répandit le ragot à Paris 59 . C'est à Erfurt précisément qu'une première tentative d'approcher le tsar pour qu'il consente à l'union d'une de ses sœurs (sans doute Catherine) et de son grand allié avait capoté, notamment à cause d'une intrigue de Talleyrand qui avait dissuadé le Russe de donner trop vite une réponse positive. Le « dossier » n'avait pas été enterré puisqu'on avait continué à en espérer une issue favorable à Paris jusqu'à l'automne de 1809.

La clé d'un mariage éventuel entre Napoléon et l'une des sœurs du tsar était détenue par l'impératrice-mère, Maria Feodorovna, seule habilitée à marier ses filles, en vertu du testament de Paul Ier 60 . Alexandre en profita pour faire traîner les choses, en s'abritant derrière la nécessité d'obtenir le consentement de la douairière. Il argua en outre que sa sœur orthodoxe ne pourrait se convertir au catholicisme romain et que, par conséquent, il faudrait installer un pope et une église orthodoxe aux Tuileries 61 . Surtout, il laissa entendre que son accord était subordonné à une négociation sur l'avenir de la Pologne. Les deux conditions étaient inacceptables. Dès lors, on comprend mal le dépit que témoigna le tsar à Caulaincourt une fois le mariage autrichien décidé, ce qui lui valut une mise au point ferme : on lui fit remarquer, en substance, qu'il était trop tard pour se plaindre et qu'il n'avait à s'en prendre qu'à lui-même 62 . Quelques semaines plus tard, Napoléon refusa de ratifier le projet polonais du tsar, ce qui permit à l'ambassadeur en Russie du roi de Sardaigne, Joseph de Maistre, de tirer les conclusions politiques de l'affaire : « Cette nouvelle [du mariage autrichien] a jeté dans les esprits une terreur universelle : en effet, je ne vois pas de coup plus terrible pour la Russie. Elle a mal fait la guerre, elle a mal fait la paix, elle a mécontenté tout le monde, elle a ruiné son commerce ; maintenant la voilà devenue frontière de la France ayant contre elle une alliance naturelle qui se convertira bientôt en alliance politique offensive et défensive, et qui la réduit à rien 63 . » Alexandre Ier n'interpréta pas autrement le double échec du mariage et, surtout, du traité polonais. Il considéra alors la guerre comme « nécessaire et inéluctable 64  ».

Deuxième affaire grave qui allait gâter l'alliance franco-russe : l'annexion d'Oldembourg. Érigé en duché en 1773 par Joseph II, empereur du Saint Empire, ce petit État de 160 000 habitants, au bord de la mer du Nord, avait adhéré à la Confédération du Rhin en octobre 1808. Le duc en titre depuis 1785, Pierre-Frédéric-Guillaume, était placé sous la tutelle de son cousin, Pierre-Frédéric-Louis (qui n'allait lui succéder qu'en 1823). Ce duché intéressait le tsar à deux titres. Le premier était que son père Paul Ier avait été le premier duc. Il avait cédé sa souveraineté à son grand-oncle Frédéric-Auguste, de la famille des Holstein-Gottorp, alliée aux Romanov depuis le mariage de la fille de Pierre Ier, Anne 65 . Alexandre considérait que l'Oldembourg était un « fief » de sa couronne et qu'il était le « neveu » des souverains. Son intérêt redoublait encore par des liens de parenté renouvelés : le fils de Pierre-Frédéric-Louis, Frédéric-Georges, avait épousé la grande-duchesse Catherine, sœur du tsar, le 9 août 1809. Pourtant, le jeune homme n'était pas plus « Oldembourgeois » que cela : il n'habitait pas sa capitale mais à Tver, ville russe où son beau-frère l'avait nommé gouverneur, en même temps que directeur général des Ponts et Chaussées de l'Empire 66 . Mais le tsar aimait tendrement sa sœur Catherine avec qui il entretenait une relation épistolaire franche et soutenue.

Par le sénatus-consulte du 13 décembre 1810, la France décida une série d'annexions et de réorganisations de la carte allemande devant permettre de rendre plus efficace le Blocus continental. La Hollande, une partie de la Westphalie et du grand-duché de Berg, les possessions des princes de Salm rejoignaient l'Empire français. Pour compléter la maîtrise des rivages de la mer du Nord, le texte prononçait aussi la réunion des villes hanséatiques (Brême, Hambourg et Lubeck) et du duché d'Oldembourg 67 . L'annexion des possessions des « oncles » du tsar, contraire aux dispositions du traité de Tilsit 68 , s'accompagnait de précautions montrant que Napoléon voulait offrir des compensations aux Holstein 69 . On avait donc proposé au duc d'Oldembourg d'abord de conserver son trône, sous réserve de céder la souveraineté aux Français, ensuite de s'en aller régner sur le duché d'Erfurt. Pierre-Frédéric-Louis refusa l'une et l'autre option. Les troupes de Davout avaient déjà pris possession du duché : « Je vous ai fait connaître que j'avais fait offrir Erfurt au prince [sic] d'Oldembourg, avait écrit l'empereur au commandant de l'armée d'Allemagne. S'il n'en veut pas, tant pis pour lui. Le sénatus-consulte est formel et n'admet point de prince souverain dans l'Empire 70 . » Les assurances données par Caulaincourt que l'empereur « persistait dans l'alliance » en dépit de cette affaire où il estimait avoir fait « ce qui dépendait [de lui] en donnant au prince d'Oldembourg une exacte et réelle indemnité » ne furent pas entendues à Saint-Pétersbourg 71 .

La colère du tsar fut grande lorsqu'il apprit l'invasion de son « fief ». Il refusa pendant deux semaines de recevoir Caulaincourt (qu'il cajolait d'habitude) et envoya une note de protestation à toutes les cours européennes. Kourakine s'en fit l'écho à Paris. Mais, rappelons-le, cet événement ne fut pas décisif (puisqu'il ignorait l'entrée des troupes de Davout à Oldembourg et, qui plus est, l'arrestation du duc-régent dans son propre château) dans la décision de signer l'ukase du 31 décembre taxant les produits de luxe français. Cela étant, Alexandre tenait désormais un prétexte « personnel » et familial pour rompre l'alliance de Tilsit. À partir de ce moment, il prit la décision d'attaquer l'Empire français et ses dépendances.







Le rêve du tsar

« Votre empereur Alexandre est têtu comme une mule 72  », aurait déclaré Napoléon à Caulaincourt en constatant le demi-échec du congrès d'Erfurt. Il ne croyait pas si bien dire. On se rappelle en effet qu'avant la guerre de 1805-1807 le tsar s'était mis en tête de mener une véritable « croisade » pour libérer l'Europe de la Révolution française 73 . Trois ans après Tilsit, il se reprit à en rêver, avec cette fois comme programme de débarrasser le continent du Corse parvenu, nouvel « Attila sorti de l'enfer 74  ». Cet état d'esprit était encouragé par des facteurs intérieurs. Le parti anti-français ne désarmait pas, toujours regroupé autour de l'impératrice-mère et, à partir du début de 1811, de la grande-duchesse Catherine. L'aristocratie russe militaient ouvertement contre le Blocus et il se murmurait dans certains cercles qu'un coup d'État pourrait bientôt contraindre le tsar à tirer l'épée. Le souvenir de l'assassinat de Paul Ier était suffisamment vif pour faire réfléchir son successeur. Pour donner le change aux réformes de structures entreprises par son ministre Mikhail Spéranski (qui mécontentaient la noblesse puisqu'il était question de réformer le servage), Alexandre laissait entendre au parti de la guerre que ses armées préparaient activement la revanche.

Au début de 1811, la décision fut prise d'attaquer Napoléon. Un plan fut établi et caché à Roumiantsev, hostile à la guerre 75 . Il consistait à jeter par surprise les forces russes sur le duché de Varsovie, à y rallier la noblesse polonaise, à tendre la main aux forces prussiennes et à déferler sur la Confédération du Rhin. On trouve la trace de ce plan dans un Mémoire politique transmis au tsar par un de ses conseillers, l'émigré français Armand d'Allonville qui préconisait :


1°) Prendre l'offensive en se portant vivement sur le duché de Varsovie, en gagnant si possible la Silésie, d'occuper de concert avec la Prusse la ligne de l'Oder pour faire déclarer les princes de l'Empire ou exciter des insurrections dans le nord de l'Allemagne ;

2°) Dissoudre le gouvernement polonais, disperser ses corps d'armée, […] dévaster impitoyablement le duché, si on se trouvait contraint de l'évacuer ; […]

9°) [N']attaquer [Napoléon] qu'avec une supériorité accablante de forces et de situation.

Enfin, il ne faut pas perdre de vue que l'homme qu'on a en tête joint aux forces de l'ancienne France, accrue des conquêtes de la France nouvelle, celles du jacobinisme organisé qui fait l'essence de son gouvernement […] ; il ne suffit donc pas d'élever une digue fragile contre les efforts d'une aussi redoutable puissance, mais de la détruire 76 .



Tandis que les premières troupes russes, prélevées sur l'armée du Danube ou de Finlande, faisaient mouvement vers la frontière, qu'une levée de quatre hommes pour cinq cents âmes se préparait et que l'on fortifiait les rives de la Dwina, Adam Czartoryski fut reçu par Alexandre le 8 janvier 1811. On ne lui révéla pas, bien sûr, l'alinéa concernant la dévastation du duché en cas de défaite, mais il se vit confier la mission de sonder ses compatriotes sur leur éventuel ralliement. Il objecta que, pour que l'opération soit un succès, il fallait promettre un royaume, une constitution et l'ouverture de la nouvelle Pologne sur la mer. Alexandre accepta ces conditions, promit le regroupement de tous les territoires polonais, sauf la Biélorussie et l'est du Dniepr et de la Dvina. Czartoryski se mit au travail et d'autres émissaires prirent le chemin de Stockholm, Berlin et Vienne.

Czernitchev rencontra Bernadotte qui, bien qu'ayant fait déclarer la guerre à l'Angleterre, avait rassuré Saint-Pétersbourg en affirmant qu'il ne serait jamais « l'homme de Napoléon 77  ». Il renouvela cette promesse à l'aide de camp du tsar et l'assura que, le moment venu, il se rangerait aux côtés des Russes dans leur croisade libératrice. Mais l'ancien maréchal de l'Empire ne s'engagea pas plus avant. Mieux, à peine Czernitchev eut-il le dos tourné qu'il s'ouvrit de sa visite à l'ambassadeur de France, Alquier. S'appuyant sur cette marque de bonne foi, il en profita pour lui révéler son ambition d'annexer la Norvège (pour l'heure propriété du Danemark qui recevrait la Poméranie et le Mecklembourg en compensation) et, en échange, de mettre 60 000 hommes à disposition de l'empereur pour faire face à la menace russe. Un rapport d'Alquier, du 7 février 1811, informa Napoléon de la proposition du prince royal. La réponse de Napoléon (qui avait déjà refusé tout subside pour aider la Suède dans sa « guerre » contre l'Angleterre) fut méprisante, on l'a dit plus haut. Quoi qu'il en soit, et malgré cette « rebuffade extrêmement blessante 78  », Bernadotte choisit de poursuivre une politique raisonnablement pro-française… en attendant des jours meilleurs. Le tsar avait quoi qu'il en soit subi un revers dans son approche suédoise.

Il n'eut pas plus de succès à Vienne. Metternich avait en effet décidé de jouer à fond l'alliance avec la France. Il avait défait ce que son propre père, assurant l'intérim à la chancellerie pendant son long voyage à Paris pour le mariage de Napoléon et Marie-Louise, avait tissé avec l'ambassadeur russe Chouvalov, à savoir un échange entre la Galicie (qui serait agrégée à la Pologne russe) et une partie de la Valachie (prise aux Turcs). Du côté français, on se livrait aussi à un marchandage territorial. Napoléon et son ambassadeur Otto avaient évoqué avec Metternich la possibilité d'échanger aussi la Galicie, mais cette fois contre les provinces Illyriennes et, éventuellement, une partie de la Silésie si la Prusse se retrouvait dans le « mauvais » camp au cours de la prochaine guerre 79 . Mais l'Autriche entendait rester neutre le plus longtemps possible et « s'employer de tout son pouvoir au maintien de la paix ». Si une guerre entre la France et la Russie venait à éclater, faute de pouvoir se maintenir en dehors du conflit, Metternich fit savoir à ses interlocuteurs russes qu'il était impossible que François Ier « [leur] prêtât un concours actif […] dans un moment où [il] vivait sur un pied d'amitié avec la France » 80 .

Restait l'espoir de convaincre la Prusse, toujours meurtrie par sa défaite de 1806, encore partiellement occupée par les troupes françaises, réduite à demander des subsides et du grain pour passer deux mauvaises récoltes et incapable de régler sans lourds sacrifices son indemnité de guerre. Lentement, nous l'avons vu, elle se réorganisait et renforçait son armée, mais sans qu'il lui soit envisageable d'affronter seule Napoléon. Le tsar comptait sur la rancœur, la soif de revanche et la promesse de délivrer l'Allemagne de la domination française pour convaincre le ministre Hardenberg, le chancelier Beyme ou le roi Frédéric-Guillaume que le moment était venu de passer à l'action. L'entourage d'Alexandre s'était enrichi de conseillers prussiens : le colonel von Clausewitz, le général von Phull ou le comte von Dohna pour les militaires, en attendant que l'ancien ministre Stein vienne à son tour s'installer à Moscou. Tous lui parlaient de l'éveil du nationalisme allemand caractérisé par les écrits de Fichte, les poussées de fièvre de l'université de Berlin dirigée par le naturaliste Wilhelm von Humbolt et une fermentation « révolutionnaire » des esprits encouragée par une mystérieuse association, le Tugenbund 81 . Mais pour que le gouvernement prussien s'engage, il aurait fallu que le roi sente au moins que le parti de la guerre était majoritaire. Cela n'était pas le cas. La reine Louise était morte, les généraux de 1806 en retraite, Stein n'était plus là. L'indécis Frédéric-Guillaume était désormais entouré de ministres devenus modérés par réalisme tels Hardenberg, Kalkreuth ou Goltz. Alors que la tension montait entre la France et la Russie, la Prusse s'appliqua donc à maintenir une politique en apparence favorable à la première : les finances publiques furent saignées pour honorer les mensualités des dommages de guerre, le Blocus fut appliqué presque scrupuleusement, au moins par les autorités. L'affaire du rapport de Champagny proposant de démembrer le royaume en cas de guerre perdue contre la France acheva de convaincre le gouvernement de Berlin qu'il ne fallait pas déroger à cette ligne de conduite. Krusemark prit le chemin de Paris avec pour mission de signer une convention visant à resserrer les liens de son pays avec l'Empire français, tandis que Frédéric-Guillaume prenait la plume pour conseiller au tsar de maintenir la paix.

La puissance de Napoléon et la peur qu'elle inspirait avait tué dans l'œuf le projet de grande alliance européenne imaginé par Alexandre. Le coup de grâce lui fut donné par l'attitude des Polonais. La mission Czartoryski fut un échec complet 82 . Les élites polonaises, si elles doutaient de la volonté de Napoléon de rétablir le royaume, n'avaient pas confiance en l'entourage du tsar et, plus généralement, en quelque gouvernement russe que ce soit. L'ancien ministre fit des avances à Poniatowski qui les rejeta et s'empressa d'en informer Paris. De passage à Dresde pour se rendre au baptême du roi de Rome, il alerta le roi de Saxe, duc de Varsovie, du danger qui menaçait « ses » États. Il le confirma encore à Napoléon lui-même 83 . Davout et Bignon, le résident français à Varsovie, constatèrent bientôt les mouvements de troupes russes à la frontière. Cette fois, il n'y avait plus à en douter : les Russes préparaient la guerre.







Le contre-feu de Napoléon

La révélation tardive des menées russes eut sur Napoléon l'effet d'un électrochoc : il courait un grand danger puisque 200 000 soldats du tsar pouvaient tomber sur un peu plus de 50 000 Polonais dans le duché et autant de Français en Allemagne 84 . L'empereur n'était certes pas dupe du jeu du tsar (et si tel avait été le cas, l'oukase de décembre 1810 lui aurait ouvert les yeux), mais il ne pensait pas que la guerre fût si proche. À l'annonce des concentrations de troupes russes à la frontière du duché de Varsovie, sa réaction fut fulgurante : mise en alerte des armées « varsoviennes » et françaises les plus proches, préparation d'un plan de repli sur l'Oder, mais aussi renouvellement de l'équipe diplomatique gérant une crise qui ne cessait (et n'allait cesser) de s'amplifier.

Le 17 avril 1811, Maret remplaça Champagny aux Relations extérieures. « Je n'étais pas d'accord avec l'empereur sur les affaires de Russie », écrivit Champagny, dans ses trop courts Mémoires, pour expliquer sa disgrâce 85 . Le choix de Maret, ancien secrétaire d'État impérial, homme de confiance et de dévouement, montrait que désormais Napoléon suivrait personnellement les affaires du Département. La secrétairerie d'État fut confiée à Daru. Dans la foulée, Caulaincourt dut quitter Saint-Pétersbourg. L'ambassadeur demandait son rappel depuis plusieurs mois, mais ce fut surtout parce qu'il était devenu « tout à fait russe » et qu'il s'était montré incapable d'informer son gouvernement sur les armements du futur ennemi 86 que l'empereur le remplaça par le général Lauriston, présent auprès du tsar depuis février 1811 comme ambassadeur extraordinaire. Caulaincourt s'était laissé bercer par les déclarations d'amitié et les promesses entendues à la cour du tsar. N'avait-il pas écrit, parlant de son rappel : « Ici, on tient trop à conserver la paix, on est trop prononcé contre l'Angleterre pour que le maintien du système actuel et nos relations puissent se ressentir d'un changement d'individu 87  » ? Quinze jours plus tard, Alexandre signait l'oukase taxant les produits français et s'apprêtait à fondre sur le duché de Varsovie. L'ambassadeur s'était fait berner et ça n'est pas la posture « d'homme de paix » qu'il se donna dans ses (remarquables) Mémoires qui change quelque chose à l'affaire. Lauriston allait prendre le relais après l'audience de congé de son prédécesseur, le 11 mai 1811. À l'occasion du changement d'ambassadeur, Napoléon fit remettre au tsar une longue lettre dans laquelle il revenait sur les difficultés de l'alliance :


Je charge le comte Czernitchev de parler à Votre Majesté de mes sentiments pour elle. Ces sentiments ne changeront pas, quoique je ne puisse me dissimuler que Votre Majesté n'a plus d'amitié pour moi. Elle me fait faire des protestations et toutes espèces de difficultés pour l'Oldembourg ; lorsque je ne me refuse pas à donner une indemnité équivalente et que la situation de ce pays, qui a toujours été le centre de la contrebande avec l'Angleterre, me fait un devoir indispensable, pour l'intérêt de mon Empire et pour le succès de la lutte où je suis engagé, de la réunion d'Oldembourg à mes États. Le dernier ukase de Votre Majesté, dans le fond, mais surtout dans la forme est spécialement dirigé contre la France. Dans d'autres temps, avant de prendre une telle mesure contre mon commerce, Votre Majesté me l'eût fait connaître, et j'aurais pu peut-être lui suggérer des moyens qui, en remplissant son but principal, auraient cependant empêché que cela ne parût aux yeux de la France un changement de système. […] Des hommes insinuants et suscités par l'Angleterre fatiguent les oreilles de Votre Majesté de propos calomnieux. Je veux, disent-ils, rétablir la Pologne. J'étais maître de le faire à Tilsit : douze jours après la bataille de Friedland, je pouvais être à Vilna. Si j'eusse voulu rétablir la Pologne, j'eusse désintéressé l'Autriche à Vienne. […] Je le pouvais en 1810, au moment où toutes les troupes russes étaient engagées contre la Porte. Je le pourrais dans ce moment encore, sans attendre que Votre Majesté terminât avec la Porte un arrangement qui sera conclu probablement dans le cours de cet été. Puisque je ne l'ai fait dans aucune de ces circonstances, c'est donc que le rétablissement de la Pologne n'était pas dans mes intentions Si je ne veux rien changer à l'état de la Pologne, j'ai le droit aussi d'exiger que personne ne se mêle de ce que je fais en deçà de l'Elbe.



Après les justifications, Napoléon passait aux regrets qu'il concevait à ce changement dans les relations des deux empires et aux conditions nécessaires pour sauver sinon l'esprit de Tilsit, au moins l'entente entre la France et la Russie. Il le faisait sur un ton menaçant, évoquant rien de moins qu'une attaque de ses armées sur les frontières russes :


Toutefois, nos ennemis ont réussi. Les fortifications que Votre Majesté fait élever […], les protestations dont a parlé le prince Kourakine pour l'Oldembourg et l'ukase le prouvent assez. Moi, je suis le même pour elle, mais je suis frappé de l'évidence de ces faits et de la pensée que Votre Majesté est toute disposée, aussitôt que les circonstances le voudront, à s'arranger avec l'Angleterre ; ce qui est la même chose que d'allumer la guerre entre les deux Empires. Votre Majesté abandonnant une fois l'alliance et brûlant les conventions de Tilsit, il serait évident que la guerre s'ensuivrait quelques mois plus tôt ou quelques mois plus tard. […] Tout cela est sans doute bien fâcheux. Si Votre Majesté n'a pas le projet de se remettre avec l'Angleterre, elle sentira la nécessité pour elle et pour moi de dissiper tous ces nuages. Elle n'a pas de sécurité, puisqu'elle a dit au duc de Vicence « qu'elle ferait la guerre sur ses frontières », et la sécurité est le premier bien de deux grands États.

Je prie Votre Majesté de lire cette lettre dans un bon esprit, de n'y rien voir qui ne soit conciliant et propre à faire disparaître de part et d'autre toute espèce de méfiance et à réunir les deux nations, sous tous les points de vue, dans l'intimité d'une alliance qui depuis près de quatre ans est heureuse 88 .



Ancré dans son système de « négation étonnée 89  », le tsar répondit à cette lettre par une protestation d'amitié :


Votre Majesté, si elle veut être juste, reconnaîtra qu'on ne peut pas être plus scrupuleux que je l'ai été dans le maintien du système que j'ai adopté. Au reste, ne convoitant rien à mes voisins, aimant la France, quel intérêt aurais-je à vouloir la guerre ? La Russie n'a pas besoin de conquêtes et peut-être ne possède que trop de terrain. Le génie supérieur de Votre Majesté pour la guerre ne me laisse aucune illusion sur la difficulté de la lutte qui pourrait s'élever entre nous […]. Je répète que si la guerre a lieu, c'est que Votre Majesté l'aura voulue et, ayant tout fait pour l'éviter, je saurai alors me battre et vendre chèrement mon existence 90 .



Simultanément, Napoléon prescrivit des mesures militaires, avec le renforcement de l'armée d'Allemagne et des défenses du duché de Varsovie. Outre l'envoi de milliers de fusils au roi de Saxe, les troupes françaises d'Allemagne, placées sous le commandement de Davout (qui, après y avoir fait un passage, avait quitté Paris en grand équipage guerrier), commencèrent à se répandre en direction de la frontière, ce qui inquiéta, comme on s'en doute, le gouvernement russe. Kourakine s'en étant plaint, il fut (faussement) rassuré par Champagny (encore en poste) puis par l'empereur qui invoqua un projet de descente anglaise dans la Baltique pour justifier ses mouvements de troupes 91 .

Sans doute fort marri d'avoir été pris de court par la grande manœuvre du tsar auprès des cours européennes, Napoléon avait décidé de reprendre l'initiative et, puisque la guerre apparaissait inévitable, il allait la livrer à sa main, pourvu qu'un délai d'un an lui soit accordé pour se préparer. Malgré sa lettre du 28 février, il ne voulait plus rien accorder à un allié qui, de son point de vue, lui avait gravement manqué. L'idée de consolider définitivement son système par une grande et ultime guerre de l'ensemble de l'Europe contre la dernière puissance continentale qui lui résistât s'était imposée à lui. Quoi qu'il en soit des ambitions de Napoléon, on ne saurait cependant minimiser la responsabilité du tsar dans la dégradation accélérée des relations franco-russes.
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chapitre viii

La coalition franco-européenne contre la Russie

Puisqu'il fallait faire la guerre à la Russie, Napoléon la voulut européenne. Il bâtit en quelques mois une coalition regroupant la plupart des États continentaux. Ceux de la Confédération du Rhin et les Napoléonides n'eurent pas le choix. Avec l'Autriche et la Prusse, il fallut déployer une diplomatie dynamique, soit autant de promesses que de pressions. Seule la Suède de Bernadotte parvint à échapper à la mobilisation. Finalement, Napoléon réussit à former une armée des « Vingt-Nations » dans une union fragile mais réelle contre le géant de l'Est, pour mener ce qu'il appelait « la guerre suprême », celle qui devait parachever le système européen et forcer l'Angleterre à l'accepter. Des centaines de milliers de soldats convergèrent vers le duché de Varsovie et la Prusse-Orientale, face à l'immensité de l'empire des tsars. « J'aime plus que personne mon lit et le repos, mais je veux finir mon ouvrage, devait-il confier un jour, dans le traîneau les ramenant de Russie, à Caulaincourt. Dans ce monde il n'y a que deux alternatives : commander ou obéir 1 . » Il se rangeait évidemment dans ceux qui étaient nés pour commander.

Dans la montée des tensions entre la Russie et la France, même si l'engrenage fut mis en mouvement par Alexandre, il n'y eut pas simplement un « méchant » tsar qui provoqua la guerre et un « gentil » empereur qui releva le gant parce que son honneur le lui ordonnait. On doit ici rappeler la règle de bon sens mise en forme par Raymond Aron : « Pour qu'un dialogue, diplomatique ou belliqueux, demeure raisonnable, il faut que les deux interlocuteurs y consentent 2 . » Dans la marche vers la guerre, ni l'empereur ni le tsar n'élevèrent la raison au rang d'une ligne de conduite.





Alexandre et Napoléon choisissent la guerre

La réaction rapide de Napoléon apprenant les préparatifs contre le duché de Varsovie fit réfléchir le gouvernement russe. On s'inquiéta à Saint-Pétersbourg des mouvements de troupes en Allemagne ou de l'augmentation des effectifs de l'armée française, assez bien connus grâce à un efficace réseau d'espionnage animé à Paris par Nesselrode (secrètement accrédité par le tsar auprès de Talleyrand) et Czernitchev (qui avait corrompu des agents du ministère de la Guerre) 3 . Si la détermination d'Alexandre ne paraît faire aucun doute, son entourage était divisé. Les réformistes (Spéranski, Roumiantsev) souhaitaient pouvoir continuer leur travail de longue haleine pour moderniser la société. Une guerre pouvait signifier une remise en question de l'ouverture sociale et politique. Même chez les bellicistes, plusieurs écoles s'affrontaient. On doutait des capacités de l'armée à affronter celle de Napoléon si ce dernier n'était pas pris par surprise. Certains conseillèrent de passer à l'offensive avant que les Français aient regroupé leurs forces. Le tsar s'y refusa, preuve que les mesures prises par Napoléon après la menace d'invasion de la Pologne avaient servi de leçon. La tactique défensive de Wellington en Espagne avait fait école. Les stratèges russes, de Barclay de Tolly, un Balte d'origine écossaise nommé ministre de la Guerre début 1810, au Prussien von Phull, commençaient à penser qu'elle était la seule capable de contrer la force de frappe de la Grande Armée en mouvement 4 .

Les quelques avances diplomatiques tentées par le gouvernement russe n'eurent d'autre but que de retarder l'entrée en guerre afin de parfaire l'organisation de l'appareil militaire. On adressa à Paris, par l'inévitable Czernitchev, une offre inacceptable : si les Français désarmaient Dantzig, le duché de Varsovie et la ligne de l'Oder, offraient une compensation suffisante au duc d'Oldembourg, on pourrait à nouveau s'entendre et les zones frontalières finiraient par être démilitarisées. Encore en poste à Saint-Pétersbourg, Caulaincourt – bientôt rejoint par Lauriston – tenta d'en savoir davantage et d'ouvrir des conversations plus substantielles sur la base du mauvais accord d'Erfurt. Alexandre poursuivit sa stratégie de « sincère hypocrite 5  », persistant dans ses protestations d'amitié, évoquant la nécessité de « refonder » l'alliance, et pourquoi pas en disloquant le duché de Varsovie entre diverses puissances. On envisageait ni plus ni moins à Saint-Pétersbourg d'inviter les Français à un quatrième partage de la Pologne… ce que l'ambassadeur français ne rejeta pas a priori. Il n'ignorait pourtant pas que Napoléon n'avait aucune intention, ni surtout aucun intérêt à un tel revirement de sa politique polonaise. La menace de reconstituer la vieille nation était pour lui une arme dont il n'avait aucune raison de se priver sans de solides contreparties. Quant à l'annexion de l'Oldembourg, tout se passait comme si chacun prenait l'affaire au sérieux, alors que la réalité était différente : cet accroc au contrat de Tilsit était véniel.

Lorsque Caulaincourt rentra à Paris, l'empereur s'enferma pendant près de sept heures avec lui. Le duc de Vicence a largement rendu compte dans ses Mémoires de cet entretien d'une grande franchise 6 . Il en ressort qu'il s'évertua à dissuader son interlocuteur de faire la guerre à la Russie, plaida pour une meilleure compréhension des difficultés causées à l'économie de ce pays par le Blocus, tenta d'expliquer et de faire admettre les inquiétudes d'une partie de la cour de Saint-Pétersbourg devant les avancées françaises aux frontières de l'Empire. Il se montra surtout partisan d'abandonner la Pologne pour sauver l'alliance : « Ne jugez pas la Russie d'après ce que d'autres vous en disent ; ne jugez pas l'armée d'après celle que vous avez vue à Friedland, effondrée et désemparée ; menacés depuis un an, les Russes se sont préparés et affermis : ils ont calculé toutes les chances, même celles des grands revers ; ils se sont mis en mesure d'y parer et de résister à outrance. » Napoléon laissa Caulaincourt parler, l'invita même à livrer toute sa pensée. Mais il refusa net toute concession. Le duc de Vicence en conclut que, dans l'esprit de l'empereur, la seule issue serait la guerre. Il tenta sans grand espoir de placer un dernier mot : « La guerre et la paix sont entre vos mains, Sire. Je supplie Votre Majesté de réfléchir pour son propre bonheur et pour celui de la France qu'elle va choisir entre les inconvénients de l'une et les avantages bien certains de l'autre. » Napoléon répondit : « Vous parlez comme un Russe. » Il n'avait pas totalement tort. Même si les réflexions de Caulaincourt ne manquaient pas de bon sens, l'ex-ambassadeur apparaissait mal informé des événements récents, allant même jusqu'à nier la réalité des projets d'invasion du duché de Varsovie. « [Caulaincourt] s'abusait gravement, écrit Vandal, lorsqu'il montrait l'empereur russe prêt à rentrer de bonne foi dans le système […]. Le sacrifice même de la Pologne n'eût pas déterminé chez Alexandre un élan du cœur, un rappel de confiance qui se fût traduit par une reprise de coopération effective contre les Anglais 7 . » Et, c'est vrai, on voit mal ce qui aurait justifié de la part des Russes une volte-face humiliante, après en avoir tant fait pour se montrer indépendants du système français.

Quant à l'empereur, sa résolution était prise : après avoir tenté de l'éviter, il allait préparer la guerre. L'alliance de Tilsit était morte et le faire-part de décès fut remis sans formes excessives – c'est le moins qu'on puisse écrire – à l'ambassadeur russe. En pleine cérémonie du 15 août 1811, marquant le quarante-deuxième anniversaire de Napoléon, Kourakine fut pris à partie: « Quoi qu'en dise M. de Caulaincourt, l'empereur Alexandre veut m'attaquer ! » Et comme le diplomate tentait péniblement de détourner l'assaut :


Je ne suis pas assez bête pour admettre que ce soit l'Oldembourg qui vous occupe. On ne se bat pas pour l'Oldembourg ! Je vois clairement qu'il s'agit de la Pologne ; je commence à croire que vous voulez vous en emparer… Eh bien ! non, vous n'aurez pas un village, pas un moulin du grand-duché. Quand même vos armées camperaient sur les hauteurs de Montmartre, je ne vous céderais pas un pouce du territoire varsovien !… Je ne sais pas si je vous battrai, mais nous nous battrons. […] J'ai 800 000 hommes et, chaque année, j'en aurai 250 000 de plus. […] Vous comptez sur des alliés. Où sont-ils ? L'Autriche, à qui vous avez ravi 200 000 âmes en Galicie ? La Prusse, à qui vous avez enlevé le district de Bialystock ? La Suède, que vous avez mutilée en lui prenant la Finlande ? Tous ces griefs ne sauraient s'oublier ; vous aurez l'Europe entière contre vous ! Vous ressemblez à un lièvre qui a reçu du plomb dans la tête, et qui tourne et qui tourne sans savoir quelle direction suivre 8 .



Le rapport qu'envoya Kourakine au tsar sur l'incident fut modéré. Le diplomate ne voulait apparemment pas en rajouter alors que les relations entre les deux empires étaient déjà tendues. Mais d'autres lettres, venues de Paris et de Saint-Pétersbourg, montrèrent l'affaire en épingle, si bien que le gouvernement russe put se donner le beau rôle. C'est ainsi que, recevant Lauriston, Alexandre lui dit : « J'aurais bien voulu ne pas prendre garde à cette conversation, mais tous les salons de Saint-Pétersbourg en retentissent, et cette nouvelle circonstance ne fait que rendre plus ferme la détermination de ma nation, tout en ne provoquant pas la guerre, de défendre sa dignité, son indépendance, jusqu'à la mort 9 . »

De son côté, dans les jours qui suivirent sa sortie du 15 août, travaillant avec Maret, Napoléon dicta une note de laquelle il ressortait qu'on allait se battre entre Français et Russes – il parlait sans masque de « la guerre qui se prépare » dans ses lettres 10  –, mais que ce combat serait aussi celui de l'ensemble du système contre son seul contrepoids continental. Les buts de guerre seraient d'agrandir le duché de Varsovie et de priver la Russie de la Moldavie et de la Valachie (peut-être au profit de l'Autriche). Au-delà, cette bataille serait la dernière car elle permettrait d'asseoir à l'ouest une organisation purement « française » de l'Europe, en conservant l'Autriche, la Prusse et la Suède comme puissances d'appoint devant barrer la route à tout nouvel accès d'ambition de la Russie. Pour y parvenir, l'empereur allait se lancer dans une opération diplomatique et militaire d'une ampleur encore inégalée.







La Prusse dans la coalition franco-européenne

Avec Berlin, comme de coutume, la brutalité fut à l'ordre du jour et ce d'autant plus que la politique prussienne conservait ce flou qui l'avait tant desservie aux yeux des autres Européens depuis 1795. « La Prusse continuait à louvoyer dans la bourrasque, entre les vents contraires et la courants périlleux, redoutant également de sombrer dans la haute mer et de se briser sur la côte, en essayant d'atterrir, note Albert Sorel. Que l'on se reporte aux négociations de 1805, on aura la clé de celles de 1811 : ce sont les mêmes péripéties qui recommencent, plus graves, entre une Prusse démembrée, aux abois ; une France omnipotente, qui l'investit ; une Russie, en laquelle réside tout l'espoir du salut et de la réparation, mais qui vient de trop loin, trop lentement, comme les armées de secours qui n'arrivent que le lendemain du désastre 11 . » Le gouvernement de Berlin louvoya avant d'être acculé par les réalités. D'un côté, le 17 octobre 1811, Scharnhorst et Roumiantsev signèrent une convention secrète selon laquelle, au moment du déclenchement des hostilités, 80 000 soldats prussiens se retireraient dans une dizaine de forteresses préparées à les recevoir et harcèleraient les flancs de l'armée napoléonienne marchant vers les Russes. De l'autre côté, effrayé par la perspective d'une nouvelle guerre et convaincu que, sans aide massive du tsar, voire de l'empereur d'Autriche, il serait écrasé, Frédéric-Guillaume, poussé par Hardenberg, joua la carte de Napoléon. Il n'avait pas confiance en son allié russe qui ne lui promettait pas plus de six divisions pour le soutenir dans sa guerre des forteresses : le lâchage de Tilsit lui avait ouvert les yeux sur le réalisme en politique. Il savait aussi, depuis le rapport de Champagny sur l'avenir de la Prusse, qu'aucun cadeau ne lui serait fait s'il venait à manquer à la politique pro-française. L'armée de Davout, soit 50 000 hommes, campait à quelques jours de marche de sa capitale, aux environs de Brême, Hambourg, Hanovre et Francfort-sur-l'Oder, et, au sein même de sa cour, l'ambassadeur de France, Saint-Marsan, n'avait qu'une mission : « s'assurer que M. le baron de Hardenberg tient fermement aux nouveaux principes politiques qu'il a professés vis-à-vis de [la France] et qu'il en fera la règle invariable de sa conduite 12  ».

L'ambassadeur de France, bien que peu apprécié par l'empereur qui aurait voulu le remplacer par un militaire 13 , jouait pourtant sa partition sans concession, montrant toujours la méfiance et l'aigreur les plus visibles devant les projets prussiens. Il continuait à reprocher au roi de ne pas être intervenu aux côtés de Napoléon contre l'Autriche en 1809, d'avoir au contraire tenté de soulever l'Allemagne, de ne pas appliquer franchement le Blocus (ce qui était un peu injuste), de ne pas rembourser correctement sa dette (ce qui était exagéré). Lorsque des bruits d'un réarmement prussien se mirent à circuler, à l'été 1811, que l'on put constater d'importants travaux dans quelques forteresses (conséquence de l'accord secret signé à Saint-Pétersbourg), Saint-Marsan avertit le gouvernement prussien que, si le renforcement des régiments et des places ne cessait pas, Davout entrerait à Berlin 14 . Frédéric-Guillaume voulut rassurer Napoléon : « J'ose me flatter que Votre Majesté Impériale ne peut avoir un instant de doute sur la pureté de [mes intentions] 15 . » Mettant en partie ses actes en conformité avec ses écrits, le roi renvoya dans ses foyers le général Blucher, gouverneur de Poméranie farouchement antifrançais 16 . Malgré cela, la petite crise franco-prussienne dura encore plusieurs mois, les diplomates français soufflant le chaud et le froid 17 . Ces pressions réussirent à troubler – voire à effrayer – le gouvernement Hardenberg, préparant bien le terrain pour l'estocade, sous forme d'un traité d'alliance plaçant le royaume sous tutelle. L'accord fut même suscité par la partie prussienne qui fit les premières ouvertures 18 … auxquelles les Français tardèrent d'ailleurs à répondre. Comme pour excuser le renversement d'alliance prussien, l'historien russe Tarlé écrit : « La Prusse […] se croyait à la veille de sa perte. Le roi Frédéric-Guillaume III, qui ne s'était jamais distingué par sa bravoure, n'était pas le seul à le craindre. […] La situation paraissait absolument sans espoir 19 . » À cette époque, Hardenberg écrivit à Scharnhorst : « Notre salut ne dépend que de Napoléon. »

Des négociations s'ouvrirent. Commencées le 30 octobre 1811, entrecoupées d'incidents et des menaces de voir Saint-Marsan réclamer ses passeports ou Davout se jeter sur les places prussiennes, elles s'achevèrent par la signature de plusieurs conventions à Paris (Maret-Krusemark), le 24 février 1812. Ces textes plaçaient résolument la Prusse dans l'alliance française, si bien qu'on peut se demander – mais c'est facile quand on connaît la suite… – si Napoléon ne commit pas là une erreur. En obtenant pratiquement tout ce qu'il avait exigé de Berlin, il encourageait les Russes à l'attendre derrière le Niémen, alors qu'en cas d'adversité – voir de neutralité – prussienne, le tsar se serait peut-être aventuré à franchir ce fleuve et se porter sur Varsovie afin de tendre la main aux troupes de Frédéric-Guillaume. Mais comme l'histoire ne se refait pas, on doit ici se contenter de noter que, par les traités du 24 février, la Prusse promettait son assistance à la France pour toute guerre européenne (sauf en Italie, en Espagne et en Turquie) et la livraison de vivres (dont le paiement serait à valoir sur la contribution de guerre encore due), ouvrait son territoire au passage des troupes françaises (avec délégation de l'autorité locale aux généraux français) et mettait un corps de 20 000 hommes (à déduire du total de ses effectifs) à la disposition de Napoléon. En retour, celui-ci garantissait le territoire de la Prusse et promettait même quelques agrandissements dans les régions qui seraient conquises en Russie 20 . Les ratifications furent échangées dès le 5 mars 1812, alors même que les premières troupes françaises étaient entrées dans Berlin, provoquant une belle panique au sein du gouvernement qui ignorait encore la signature des conventions de Paris. Celles-ci furent mal accueillies par une partie de l'opinion et de l'armée prussienne qui rêvaient de revanche. Gneisenau écrivit alors que le peuple avait été « trahi et abandonné par son gouvernement 21  », preuve que l'agitation dans l'armée n'avait pas cessé.

Davout fit avancer ses troupes (qui, au passage, pillèrent tant en plus, sans respecter le moins du monde les autorités prussiennes 22 ) et prit position sur l'Oder et autour de Glogau où il devait attendre des contingents allemands, italiens et, bientôt, des renforts français 23 . Les Prussiens communiquèrent les informations sur les effectifs russes en leur possession 24 , tandis que Scharnhorst et Gneisenau étaient éloignés du gouvernement. Et comme pour s'excuser de ne pas respecter ses engagements antérieurs, le roi de Prusse tenta de rassurer le tsar : « Si la guerre éclate, nous ne nous ferons de mal que ce qui sera d'une nécessité stricte, nous nous rappellerons toujours que nous sommes unis 25 . » Quelques mois plus tôt, Napoléon avait écrit : « Le cabinet prussien est étrange; il regarde toujours ce qu'il a signé comme non avenu 26 . » Il ne se trompait guère même si, pour l'heure, il pouvait dire : « Je suis très bien avec la Prusse 27 . »







Metternich au rendez-vous

« La paix est sûre avec l'Autriche, il ne peut y avoir là-dessus aucun doute », avait écrit Napoléon dès l'automne de 1810, façon de signifier à ses lieutenants que l'alliance avec Vienne était verrouillée 28 . Comme on l'a vu plus haut, au moment de son long séjour à Paris pour le mariage impérial, Metternich avait opté pour une politique réaliste : en cas de guerre avec la Russie, mieux valait pour son pays se tenir le plus possible à l'écart et, si l'on ne pouvait pas rester neutre, s'engager aux côtés des Français. François Ier et la majorité de son entourage ne tenaient pas un autre langage, et la mode était de rappeler le souvenir de Choiseul et Kaunitz, les deux grands ministres de l'Ancien Régime qui avaient scellé une alliance franco-autrichienne après des décennies de rivalités et de guerres, elle aussi sur fond de politique matrimoniale et d'hostilité aux avancées russes. Malgré cette lune de miel prolongée, l'ambassadeur français, Otto, se méfiait du chancelier qu'il jugeait « finasseur », ce qui nous vaut ce portrait sévère mais à certains égards juste, signé Édouard Driault : « Il aimait les situations compliquées pour le plaisir de les débrouiller ou d'y essayer ; il n'avait pas de scrupules encombrants, pourvu qu'il eût le pouvoir et toutes les joies qui en résultent. Il se laissait aussi conduire par les événements, et peut-être serait-il erroné de définir sa politique ; il n'avait d'autre politique que de durer, et autant que possible avec lui de faire durer l'Autriche 29 . » Sincère ou non – là d'ailleurs n'est pas la question –, Metternich avait évalué la situation, à l'intérieur comme à l'extérieur : le moment n'était pas venu de « finasser » avec Napoléon. De toute façon, celui-ci ne l'aurait pas plus toléré du gouvernement de son beau-père que d'aucun autre. Les avances russes, portées à Vienne par d'Alopéus, au printemps 1810, étaient pourtant alléchantes : en échange d'une participation à une nouvelle coalition, François Ier étendrait sa couronne sur les Pays-Bas et le Milanais retrouvés. Mais Metternich savait que la Russie ne le laisserait participer ni au partage des dépouilles de l'Empire ottoman ni à celui du duché de Varsovie. Plus que jamais, en politique extérieure, il n'y avait que des intérêts. Ceux de l'Autriche n'étaient pas dans un encerclement de l'empire des Habsbourg par la Russie.

Aussi inquiet des menées russes que de la domination française, le gouvernement autrichien choisit définitivement son camp en novembre 1811, lorsqu'un envoyé du chancelier rencontra Otto pour lui proposer une alliance « réelle » entre les deux puissances. L'empereur des Français se frotta la main et ordonna le début immédiat des discussions, tandis qu'Alexandre tentait une dernière démarche pour empêcher la signature d'un traité 30 . Metternich fit savoir à la cour du tsar qu'à son avis la Russie n'avait aucune chance de gagner la guerre et qu'il valait mieux une négociation générale dans laquelle elle reverrait à la baisse ses ambitions sur les possessions ottomanes ou la Pologne. Dans le même temps, à Paris, l'ambassadeur Schwartzemberg fut reçu par Napoléon qui promit l'Illyrie, la Galicie, Trieste et même la Silésie prise à la Prusse au premier faux pas 31 . Des rapports qui lui parvinrent 32 et de ses propres convictions, Metternich déduisit que la neutralité serait impossible dans le conflit franco-russe. Déjà, les premières unités françaises se mettaient en marche vers l'est.

Le 14 mars 1812, Maret et Schwartzemberg paraphèrent le traité d'alliance ratifié le lendemain à Paris et dix jours plus tard à Vienne. Les deux empires y proclamaient leur union et se garantissaient mutuellement leurs territoires. Ils affirmaient vouloir maintenir la paix en Europe. S'ils échouaient dans ce louable but, ils se prêteraient assistance dans la guerre. Dans cette dernière hypothèse (et il ne pouvait s'agir que d'un conflit entre la France et la Russie), l'Autriche s'engageait à fournir 24 000 fantassins, 6 000 cavaliers 33 et 60 canons, commandés par un général autrichien nommé par François Ier mais placé sous les ordres de Napoléon. Des articles secrets stipulaient que le contingent autrichien ne pourrait pas être engagé contre l'Angleterre ou en Espagne ; que la Galicie serait rendue à l'Autriche qui en disposerait librement, y compris en en cédant une partie à une future Pologne. Dans ce dernier cas, elle recevrait des provinces Illyriennes en échange. Enfin, les puissances signataires tenteraient de gagner l'Empire ottoman – dont ils préserveraient les possessions – à leur cause.

L'historien américain Paul W. Schrœder a remarquablement résumé la politique de Metternich :


Metternich est parfois vu comme un implacable ennemi de la Révolution et de Napoléon, obligé à certains moments de mentir et de feindre l'amitié avec Napoléon pour survivre, mais envisageant toujours la possibilité de rétablir l'équilibre européen et un regain d'indépendance pour l'Autriche. C'est la propagande de Metternich. […] Il savait [en effet] séparer les intérêts de l'Autriche et les réalités de la politique internationale de son horreur de la Révolution. Lui et François Ier comprirent très bien que la guerre était par-dessus tout une révolution ; la grande crainte de l'Autriche à ce moment n'était pas la doctrine jacobine, mais bien plus la guerre et la défaite. […] L'Autriche de demain devrait vivre sous l'ombre de la France, en exploitant sa position stratégique pour convaincre la France qu'elle était un allié indispensable. En d'autres termes, et même si Metternich ne l'a jamais dit ainsi, l'Autriche aspirait à être […] vis-à-vis de la Russie ce que la Bavière avait été pour la France vis-à-vis de l'Autriche 34 .



Dans ses Mémoires, sans s'étendre d'ailleurs sur le traité de Paris (qu'il ne cite même pas), Metternich tenta de justifier son choix du moment : « La puissance de Napoléon pesait de tout son poids sur le continent tout entier. […] On était à la veille du revirement ; mais pour rendre hommage à la vérité, il faut dire que l'observateur de sang-froid n'éprouvait pas cette impression d'accablement que l'on ressent avant l'orage ; il ne voyait que le triste spectacle des princes et des peuples courbés sous les décrets d'un inexorable destin 35 . » Quoi qu'il ait pu en dire plus tard, l'homme d'État tenta, en 1812, de préserver le rôle, les intérêts et les appétits territoriaux de l'Autriche dans une Europe qu'il prévoyait napoléonienne. Il avait repris les grandes lignes de la politique de son pays au xviiie siècle : contrôler les avancées russes sur le front du partage des territoires ottomans comme en Pologne, freiner les appétits prussiens en Allemagne. Il fut donc au rendez-vous des projets français parce qu'ils s'intégraient aux siens et pouvaient rendre à l'Autriche son rôle de grande puissance du centre du continent.







La Suède manque à l'appel

Les relations franco-suédoises, devenues bonnes sur le papier, restaient en réalité mauvaises. Outre le ressentiment de Bernadotte à l'égard de Napoléon et l'attitude condescendante de ce dernier envers son ancien lieutenant, la politique de domination française était mal vécue à Stockholm où subsistait un parti de la revanche que le prince royal ne décourageait pas. Pour préserver le commerce du royaume, le Blocus était régulièrement tourné, tandis que la crise provoquée par l'agression de quelques matelots français à Stralsund – bientôt compliquée par l'arraisonnement en Baltique du corsaire français Le Mercure – prenait de l'ampleur, sans que le gouvernement de Charles XIII se rende compte de l'importance que l'on accordait à cette affaire à Paris. Après s'être laissé un temps endormir par les attentions dont il était l'objet, l'ambassadeur Alquier « sur-jouait » à présent son rôle d'offusqué, allant jusqu'à tenir des propos maladroits et menaçants dans ses conversations avec le prince royal ou les membres du gouvernement, ce dont le ministre Engestrœm se plaignit hautement dans une note sans fard… que le diplomate français refusa de recevoir. Il préféra faire une nouvelle scène à Bernadotte, le 26 août 1811, se permettant notamment de lui asséner : « Si vous avez si bien servi [la France], il me semble qu'elle vous a bien récompensé ; et j'oserai maintenant vous demander ce que vous avez fait pour elle, depuis votre arrivée en Suède. » Et Vandal de grommeler : « Le serviteur [se montrait] plus dur, plus exigeant que le maître 36 . » Alquier n'exagérait que sur la forme, mais on imagine sans peine que ses représentations avait un effet contraire à celui recherché, à savoir amener la Suède à une franche alliance avec la France contre la Russie, avec – peut-être – à la clé, la récupération de la Finlande. Lors de la scène du 26 août, l'ancien maréchal de l'Empire n'y était pas non plus allé par quatre chemins, finissant même par menacer de faire la guerre à la France si on « l'avilissait 37  ».

En signe d'apaisement, à la fin de l'été, Napoléon muta son ambassadeur à Copenhague 38 . Malgré ce désaveu, Alquier, à présent adversaire résolu de l'alliance avec le royaume du Nord, continua à s'occuper indirectement des affaires suédoises : le roi du Danemark, Frédéric VI, craignait les ambitions de son voisin en Norvège et avait besoin du soutien de la France. On aboutit logiquement à la signature d'une convention à Paris, le 7 mars 1812 : 12 000 à 15 000 soldats danois devaient se concentrer dans le Holstein et le Schleswig autant pour parer à toute tentative anglaise sur Hambourg que pour garder les arrières de la Grande Armée contre les velléités suédoises. Au moment où Napoléon allait entrer en guerre, il avait renoncé à compter sur le soutien de Stockholm.

La rupture fut formellement le fait du gouvernement français. Début janvier 1812, prenant prétexte de la continuation des échanges commerciaux entre l'Angleterre et la Suède, l'empereur donna l'ordre à Davout de pénétrer en Poméranie suédoise et d'y saisir les denrées coloniales qui y entraient en fraude 39 . Le commandant de l'armée d'Allemagne ne se fit pas prier et, en trois semaines, l'affaire fut entendue. Cette portion du territoire suédois fut placée sous administration militaire française 40 . Torval T. Höjer constate : « On ignore quels étaient les calculs d'ordre politique de Napoléon. S'il avait espéré que l'occupation de la Poméranie inspirerait à la Suède une crainte salutaire qui la ramènerait sur la voie de l'adhésion inconditionnelle à son système politique, il s'était totalement trompé 41 . » On ne peut que donner raison à l'historien suédois, même si l'on se rappelle qu'en 1810 la Poméranie n'avait été rendue à la Suède qu'en contrepartie d'une stricte application du Blocus. Quant aux conséquences de l'occupation française, si la réaction de Charles XIII et de Bernadotte fut au départ mesurée (en dépit de l'indignation de l'opinion publique), nul doute que le prince royal se sentit dès lors délié de ses serments, voire tout sentiment favorable à son ancienne patrie.

Malgré plusieurs lettres de sa femme Désirée, instrumentalisée par la diplomatie napoléonienne, lui demandant à la fois de se faire proclamer roi (en écartant Charles XIII) et de se réconcilier avec l'empereur (une voyante avait prédit cette réconciliation, selon la reine de Suède), toute la diplomatie de Bernadotte consista désormais à rechercher des soutiens hors de la sphère d'influence française. À Londres, encore qu'on ait trouvé excessives ses prétentions à recevoir à la fois des subsides, l'aide de la Royal Navy, des agrandissements territoriaux en Norvège et dans les Indes occidentales, le gouvernement de Liverpool lui ouvrit les bras et lui envoya un plénipotentiaire, Edward Thornton. Un pré-accord fut signé à Œbrero, le 3 mars. On allait le peaufiner pendant l'été 1812. La collaboration de la Suède serait négociée à un prix sensiblement inférieur à ce qu'exigeait Bernadotte. L'Angleterre ne s'engagerait à rien sur la Norvège et le reste, mais consentirait une avance de 500 000 livres dont 300 000 conditionnées à une offensive sur l'île danoise de Seeland 42 .

À Saint-Pétersbourg, on se réjouit évidemment de la brutalité de Napoléon qui pouvait permettre, au minimum, de neutraliser la Suède et donc, d'éloigner le danger d'une attaque par le nord-ouest. Réuni autour de Charles XIII, le Conseil des ministres avait décidé de dégager le pays du système napoléonien. Parallèlement, le diplomate Charles Lœwenhielm menait à bien des négociations avec le gouvernement du tsar. Un traité fut signé le 5 avril 1812, à Gatchina : la Suède pourrait annexer la Norvège et la Russie conserverait la Finlande ; une fois les Suédois maîtres de la Norvège, et seulement à ce moment, une diversion serait lancée conjointement par 25 000 Suédois et 20 000 Russes en Allemagne du Nord, la force combinée étant placée sous les ordres de Bernadotte 43 . L'Angleterre serait appelée à adhérer et à garantir cet accord, transformé en véritable alliance antifrançaise le 30 août suivant, en pleine campagne de Russie, par le traité d'Abo.

Finalement, Bernadotte – devenu suédois, ce qu'on ne saurait lui « reprocher » dès lors qu'on admet souvent que Joseph Bonaparte soit devenu espagnol ou Murat napolitain – avait agi habilement. Grâce aux Russes, il avait pour le moment dépassé les préventions anglaises sur la Norvège. En même temps, il n'avait pas rompu avec la France qui ne pouvait donc pas le considérer comme un ennemi, sauf à vouloir se mettre une deuxième guerre sur les bras. Le prince royal s'était même payé le luxe d'écrire personnellement à l'empereur pour l'assurer de son attachement et… lui proposer sa médiation dans la crise avec la Russie. Plus tard, il allait même proposer à Maret de devenir « son lieutenant dans le Nord », tout en poursuivant ses excellents contacts avec le tsar. Même si l'empereur ne répondit pas à ces offres baroques, il prescrivit de « traiter les Suédois en amis 44  ». Ces amis-là avaient bien préparé l'avenir en entrant dans un grand plan russo-britannique. Quel que soit le vainqueur de l'affrontement entre Napoléon et Alexandre, il y aurait des marrons (la Norvège ?) à tirer du feu soit pour payer la neutralité, soit pour rémunérer l'alliance.

Pour Napoléon, après la défaite turque et la paix de Bucarest, la défection suédoise était un second coup dur. Mais fort de la coalition qu'il avait réussi à réunir, il ne s'en inquiéta pas outre mesure, certain qu'il était de sortir vainqueur des opérations militaires qu'il préparait avec soin.







Un zeste d'espionnage et de coups bas

La guerre n'était même plus inévitable, elle était désormais souhaitée par les deux parties. Rien ne semblait devoir arrêter l'engrenage lancé par le tsar – pour des raisons défendables du point de vue russe – et animé par Napoléon – pour des raisons logiques du point de vue du système continental. Partant, tout ce qui arriva dès lors au premier trimestre 1812 ne fut que surabondant par rapport aux causes profondes et aux prétextes déjà accumulés. À Saint-Pétersbourg, on s'apprêtait à recevoir les premiers coups et à subir une invasion française. À Paris, on engrangeait les effectifs et on préparait fébrilement la mise en marche d'une des plus considérables armées jamais mises sur pied. De chaque côté, les espions s'activaient pour obtenir les meilleures informations sur l'ennemi. L'entourage de Lauriston et de Kourakine était peuplé d'agents de renseignement et les polices française et russe leur faisaient la chasse.

En juin 1810, Napoléon avait fait passer les crédits du renseignement de 120 000 à 150 000 francs. Tous les postes diplomatiques, et notamment Stockholm, Varsovie, Bucarest et bien sûr Saint-Pétersbourg, devaient partir à la pêche aux informations récapitulées à Paris sous forme de tableau par le Bureau de la statistique extérieure, dirigé par Lelorgne d'Ideville, un diplomate spécialisé dans le renseignement 45 . Le retour de Caulaincourt permit d'approcher les chiffres des effectifs et de la position approximative de l'armée du tsar. En mars 1811, Bignon fut envoyé comme résident à Varsovie. Sa mission était certes celle d'un administrateur du duché, mais il devait en outre s'occuper de topographie, afin que les cartes routières les plus précises puissent être dressées (la vente des cartes avait été interdite par le gouvernement russe), et du développement des réseaux d'espions à la frontière. Cela n'avait pas empêché la surprise de la préparation de l'offensive du tsar en Pologne, choc salutaire qui avait fait prendre conscience à Napoléon de l'imminence du conflit, mais aussi des faiblesses de son système de renseignement. Bignon, doté de nouveaux moyens, put recruter davantage de correspondants, sans toutefois parvenir à rendre ses réseaux vraiment efficaces 46 . Finalement, à l'entrée en Russie, les cartes des officiers français allaient se révéler insuffisantes en nombre et imprécises, autant que la connaissance des positions et des effectifs russes 47 .

Dans le même temps, afin de déséquilibrer l'économie du futur ennemi, les bureaux du ministre de la Police faisaient fabriquer de grandes quantités de fausse monnaie russe. Cette industrie (utilisée par tous les belligérants) avait été perfectionnée par Fouché qui en avait confié la direction à Desmarest, le chef de la police secrète. Aiguillonné par le successeur du duc d'Otrante, celui-ci avait encore amplifié la production, supervisée par Lelorgne d'Ideville : des graveurs, des imprimeurs (dotés de vingt-quatre presses, installées rue de Vaugirard et en d'autres lieux), le tout encadré par l'imprimeur en chef Fain, frère du secrétaire de l'empereur, sortaient des milliers de fausses coupures diffusées ensuite, le plus souvent de bonne foi, par des voyageurs, des commerçants ou stockés par l'intendance militaire pour, le moment venu, acquitter les achats de la Grande Armée en marche. Certains fournisseurs, y compris français, furent rémunérés en faux billets 48 . Cette inavouable activité allait s'achever lamentablement en 1813 (après que l'on eut encore fabriqué des coupures prussiennes et autrichiennes) lorsque… les hommes de la préfecture de police – qui n'étaient pas dans la confidence – se présentèrent dans un des lieux servant au trafic couvert par Savary, comme Pasquier l'a narré :


L'officier de paix et le commissaire de police, chargés plus spécialement de la surveillance des imprimeries, vinrent me dire un jour qu'il existait une imprimerie clandestine de très grande importance, car ils avaient acquis la certitude que des ouvriers étaient engagés sous la promesse du plus profond secret, pour un service de nuit qu'on leur payait extrêmement cher. Ils en avaient fait suivre plusieurs qui se rendaient, à la fin du jour, dans une maison isolée, située hors des barrières, dans la plaine de Montrouge. Cette maison, qu'ils avaient fait examiner soigneusement, avait toutes ses fenêtres du rez-de-chaussée garnies de grilles de fer très fortes, et les portes étaient construites de telle sorte qu'il serait difficile de les enfoncer.

Je n'hésitait pas à ordonner que la maison fût cernée au milieu de la nuit ; je délivrai un mandat de perquisition pour qu'aux termes des lois on pût s'en faire ouvrir les portes, aussitôt que le jour paraîtrait. Les agents de police, prévoyant qu'on résisterait, demandèrent à être soutenus par des gendarmes, tirés d'un nouveau corps qui venait d'être mis sous mes ordres. la résistance eut lieu, en effet ; il fallut enfoncer les portes, il y eut quelques blessés de part et d'autre, et le résultat fut la découverte d'une fabrication, organisée en grand, de faux billets de banque 49 .



Le ministre de la Police et ses complices firent ensuite disparaître les liasses non écoulées et on déménagea les presses, si bien que les vainqueurs, pourtant avides d'en savoir plus, ne purent rien obtenir en 1814, pendant l'occupation de Paris.

De leur côté, les Russes ne restaient pas inactifs, on s'en doute. L'ambassade de Paris avait notamment réussi, grâce à un habile chantage, à corrompre durablement un employé du ministère de l'Administration de la guerre, nommé Michel 50 . Celui-ci fournissait des tableaux précis des effectifs, la position et les mouvements des différents corps. Son « officier traitant » était l'aide de camp du tsar, le colonel Czernitchev 51 , qui profitait de ses hautes missions diplomatiques pour aller et venir dans toute l'Europe. Fort de ces informations de première valeur, il rédigeait des rapports d'une précision effrayante, ainsi que le montrent ses papiers qui ont été publiés au début du siècle dernier. Chaque mois par exemple, un tableau complet des effectifs français et polonais – subtilisé dans les bureaux de Berthier – prenait le chemin de Saint-Pétersbourg. Le colonel rédigeait aussi des rapports circonstanciés dans lesquels il analysait avec perspicacité la politique et la situation intérieure de la France. Enfin, ses commentaires militaires, étayés par des chiffres exacts, ne manquaient pas de pertinence, comme cette opinion de février 1812 :


Tous les renseignements qui [nous] parviennent prouvent clairement que le but et les vœux de Napoléon tendent uniquement à réunir assez de forces pour pouvoir nous porter de grands coups et décider l'affaire en une seule campagne ; il sent très bien qu'il ne peut rester plus d'une année absent de Paris et qu'il serait perdu si cette guerre durait deux ou trois ans ; aussi n'a-t-il rien négligé pour parvenir à ses fins et jamais ses préparatifs n'ont été aussi considérables, surtout sous le rapport de l'artillerie et de la cavalerie. Ses craintes et ses projets nous tracent en quelque sorte la conduite que nous devons tenir et démontrent combien nos moyens de défense doivent être grands et multipliés. Le moment est venu de chercher à populariser notre cause, à nous servir même de la religion et de tous ses prestiges pour atteindre notre but, enfin de ne plus épargner dans une position aussi difficile que la nôtre, les immenses ressources qu'offrent notre vaste empire et le dévouement des fidèles sujets de l'empereur 52 .



Très tôt informé du manège de Czernitchev (mais ignorant l'ampleur de l'infiltration), Savary l'avait placé sous surveillance 53 . L'empereur avait demandé à son ministre de ne pas intervenir pour ne pas provoquer un incident diplomatique. Le 25 février 1812, Napoléon en personne reçut Czernitchev, fit quelques allusions à peine voilées à ses activités d'espionnage et lui confia pour le tsar ses propositions pour éviter la guerre : observation du Blocus par la Russie, traité de commerce franco-russe, compensation territoriale pour le duc d'Oldembourg. Le lendemain, l'aide de camp du tsar quittait précipitamment Paris (il emportait encore l'état des effectifs de la garde impériale), ayant au préalable brûlé ses papiers. La police arriva sur place – un hôtel – peu de temps après et ne retrouva qu'une seule lettre émanant d'un certain « M. » qui promettait de nouveaux documents. On n'arrêta pas l'officier russe (qui aurait pu l'être grâce au télégraphe avant de quitter le territoire de l'Empire) mais on remonta facilement jusqu'à Michel. On démasqua un réseau étendu de commis corrompus qui détournaient les documents remis ensuite aux Russes avec l'aide du concierge de leur ambassade (arrêté lui aussi). Michel fut inculpé d'avoir « pratiqué des machinations ou entretenu des intelligences avec une puissance étrangère, en vue de lui procurer les moyens d'entreprendre une guerre contre la France ». En choisissant cette incrimination prévue par l'article 76 du Code pénal, on envoyait un signal au tsar : il s'était mis dans son tort et, une fois encore, avait été pris en flagrant délit de fomenter une attaque contre son allié de Tilsit, au mépris, selon Napoléon, « du droit des gens ». Une note dictée par l'empereur fut adressée par Maret à Kourakine :


Sa Majesté a été péniblement affectée de la conduite de M. le comte Czernitchef ; elle a vu avec étonnement qu'un homme qu'Elle a toujours bien traité, qui se trouvait à Paris non comme agent politique, mais comme aide de camp de l'empereur de Russie, accrédité par une lettre auprès de l'empereur, ayant un caractère de confiance plus intime que celui d'un ambassadeur, ait profité de ce caractère pour abuser de ce qu'il y a de plus sacré parmi les hommes. […] Sa Majesté se plaint que, sous un titre qui appelait la confiance, on ait placé des espions auprès de lui et en temps de paix, ce qui n'est permis qu'à l'égard d'un ennemi et en temps de guerre ; il se plaint que les espions aient été choisis, non dans la dernière classe de la société, mais parmi les hommes que leur position attache aussi près du souverain. […] Sa Majesté venait de donner au comte Czernitchef une grande preuve de confiance en l'entretenant longtemps et directement ; elle était bien loin de penser qu'elle ne s'entretenait qu'avec un espion et un agent de corruption. Je suis chargé de porter plainte auprès de Votre Excellence ; Sa Majesté ne doute pas que l'empereur Alexandre ne fasse justice d'un pareil manquement aux égards, aux procédés et aux lois de l'honneur 54 .



La note resta sans effet à Saint-Pétersbourg. Quant à Michel, il paya de sa tête sa trahison qui avait mis les Russes en possession d'informations de première importance 55 . On aurait du mal à évaluer en quoi elles les aidèrent à préparer leur stratégie de 1812, mais il est incontestable que celui qui connaît bien les forces et faiblesses de son adversaire dispose d'un coup d'avance et peut adapter sa marche 56 .

Le jour même où Napoléon recevait Czernitchev pour lui faire sentir qu'il savait tout de ses activités inamicales, Maret adressait à Lauriston une note sans équivoque : « L'empereur ne se fie à aucune négociation, à moins que les 450 000 hommes que Sa Majesté a mis en mouvement avec leur énorme train des équipages n'amènent le cabinet de Saint-Pétersbourg à de sérieuses réflexions, ne le ramène sincèrement au système mis en place à Tilsit, et ne remette la Russie dans la position d'infériorité où elle se trouvait alors […]. Votre unique but, Monsieur le Comte, doit être de gagner du temps 57 . »







L'ultimatum du tsar

Après avoir fomenté une offensive en Pologne et couvert les activités de son aide de camp, Alexandre Ier commit à l'égard de Napoléon un troisième acte belliqueux, définitif celui-ci, avec l'envoi à Paris d'une note – un véritable ultimatum – datée du 8 avril 1812. Ce fait est souvent ignoré par les études synthétiques sur le Premier Empire ou la guerre de 1812 58 . Il ne s'agit pas pourtant d'un texte formel ou banal envoyé à Paris. Même s'il n'exonère pas l'empereur des Français de ses responsabilités, il a le mérite d'éclairer la résolution russe d'en venir aux mains. Napoléon ne se « jeta » pas sur une Russie désarmée et alliée : faute d'un accord diplomatique négocié, il accepta de continuer la diplomatie par d'autres moyens, comme dirait plus tard Clausewitz, solution que son adversaire recherchait de toute façon.

Kourakine reçut ses instructions le 14 avril. Il tenta d'en parler avec l'empereur puis avec son ministre des Relations extérieures. Ne parvenant pas à se faire entendre par Maret, il lui fit passer une lettre détaillant la position de son gouvernement :


Il m'est impossible, Monsieur le duc, de différer davantage de rendre compte à l'empereur mon maître de l'exécution des ordres qu'il m'a donnés. […] Il m'est ordonné de déclarer à Votre Excellence, que la conservation de la Prusse et son indépendance de tout lien politique dirigé contre la Russie est indispensable aux intérêts de Sa Majesté Impériale [le tsar] ; pour arriver à un véritable état de paix avec la France, il faut nécessairement qu'il y ait entre elle et la Russie un pays neutre qui ne soit occupé par les troupes d'aucune des deux puissances ; que comme toute politique de S.M. l'empereur mon maître ne tend qu'à établir des rapports solides et stables avec la France, et que ceux-ci ne sauraient subsister tant que des armées étrangères continueraient à séjourner dans une telle proximité des frontières de la Russie, la première base de toute négociation ne peut être que l'engagement formel de l'entière évacuation des états prussiens et de toutes les places fortes de la Prusse […], d'une diminution de la garnison de Dantzig, de l'évacuation de la Poméranie suédoise, et d'un arrangement avec le roi de Suède. […]

Je dois déclarer que, quand les demandes énoncées ci-dessus seront accordées de la part de la France comme base de l'arrangement à conclure, il me sera permis de promettre que cet arrangement pourra contenir aussi de la part de S.M. l'empereur mon maître les engagements suivants.

Sans dévier aux principes adoptés par l'empereur de toutes les Russies pour le commerce de ses états et pour l'admission des neutres dans les ports de sa domination […], elle s'oblige, par un effet de son attachement pour l'alliance formée à Tilsit, à n'adopter aucun changement aux mesures prohibitives établies en Russie, et sévèrement observées jusqu'à présent contre le commerce direct avec l'Angleterre ; Sa Majesté est prête de plus à convenir avec S.M. l'empereur des Français et roi d'Italie, d'un système de licences à introduire en Russie, à l'exemple de la France ; bien entendu qu'il ne pourra être admis qu'après qu'il aura été reconnu ne pouvoir augmenter par ses effets le préjudice qu'éprouve déjà le commerce de la Russie.

S.M. l'empereur de toutes les Russies s'engagera aussi par cette convention à traiter, par un arrangement particulier, de certaines modifications que la France peut désirer pour l'avantage de son commerce dans le tarif des douanes de Russie de 1810.

Enfin, Sa Majesté consentira à s'engager de conclure un traité d'échange du duché d'Oldembourg contre un équivalent convenable. […]

Telles sont, Monsieur le duc, les bases qu'il m'a été ordonné de présenter ici, et dont l'admission, dans ce qui regarde l'évacuation des états prussiens et de la Poméranie suédoise, la réduction de la garnison de Dantzig […] et la promesse d'une négociation avec la Suède, peut seule rendre possible encore un arrangement entre nos deux cours 59 .



En d'autres termes, les Russes demandaient le repli de la Grande Armée – sorte de désarmement – en préalable à l'ouverture de négociations purement commerciales, comme si Tilsit n'existait pas. Autant dire qu'on savait déjà à Saint-Pétersbourg ce que serait la réponse française. Albert Vandal a fait remarquer qu'Alexandre en était arrivé « à une démarche d'éclat ; sous couleur de formuler des contre-propositions pacifiques, il manifestait l'incompatibilité des exigences respectives et provoquait la rupture ouverte 60  ». La récente signature du traité avec la Suède, les assurances reçues de Berlin, l'espoir de signer bientôt la paix avec la Turquie (des envoyés anglais et suédois travaillaient les autorités ottomanes pour y parvenir) et, sans doute, la mise au point par ses états-majors d'une stratégie capable d'endiguer un déferlement français l'avaient enhardi. À l'intérieur, il avait repris fermement le gouvernement en main, exilant le pacifiste Spéranski 61 et le remplaçant par des « Vieux Russes » (dont l'amiral Shishkov 62 ) qu'il savait favorables à une position ferme, voire offensive, face à la France. Enfin, sur le plan personnel, Alexandre achevait sa transformation mystique qui revitalisait ses rêves de croisade et de sauvetage de l'Europe de la menace « jacobine ».

Kourakine – partisan de la paix dont une contemporaine disait que « son bon cœur est plutôt un cœur faible » 63 – fut presque surpris du calme de la réaction de ses interlocuteurs : après un moment d'indignation (« On me met le couteau sous la gorge »), l'empereur parla encore de sauver la paix, de signer une trêve, de neutraliser, de démilitariser les rives du Niémen, voire de retirer ses troupes de Prusse. Sans doute au fait du sens de ces conversations, Eugène de Beauharnais écrivit dès lors à son épouse : « Les choses peuvent encore s'arranger ; les officiers vont et viennent de Paris à Saint-Pétersbourg, et on assure qu'il y aura une entrevue des Empereurs où l'on pourra s'entendre 64 . » Le vice-roi d'Italie s'illusionnait. Quelques jours plus tard en effet – le temps de s'assurer que les Russes n'étaient pas passés à l'offensive à l'Est –, Napoléon chargea son aide de camp, Narbonne, de porter au tsar une lettre antidatée du 25 avril, afin de ne pas avoir l'air de répondre directement à l'ultimatum :


Monsieur mon frère, ayant lieu de penser que Votre Majesté a quitté Saint-Pétersbourg, et que le comte Lauriston n'est plus auprès d'elle, je charge mon aide de camp le comte de Narbonne de cette lettre. Il sera en même temps porteur de communications importantes pour le comte Romanzof [Roumiantsev]. Elles prouveront à Votre Majesté mon désir d'éviter la guerre et ma constance dans les sentiments de Tilsit et d'Erfurt. Toutefois Votre Majesté me permettra de l'assurer que, si la fatalité devait rendre la guerre inévitable entre nous, elle ne changerait en rien les sentiments que Votre Majesté m'a inspirés et qui sont à l'abri de toute vicissitude et de toute altération 65 .



La mission de Narbonne était d'abord d'observer le dispositif russe aux alentours de Vilna et ensuite d'endormir le tsar en l'assurant que Napoléon était prêt à une discussion sur des bases plus raisonnables que celles de l'ultimatum. Les notes qu'il remettrait à Roumiantsev annonçaient la dernière tentative faite auprès du gouvernement britannique pour ouvrir des discussions 66 . Avec cette « invocation platonique à la paix générale 67  », Napoléon signifiait au tsar qu'il le considérait toujours comme son allié et l'informait en priorité des affaires de l'Ouest européen, conformément au traité de Tilsit qui interdisait aux deux partenaires de traiter séparément avec les Britanniques (article 3 du traité d'alliance). Et comme l'empereur voulait pouvoir conserver l'intitiative, y compris pour une offensive militaire, il fit dire à Kourakine qu'il attendait de lui l'ébauche d'un projet d'arrangement. Maret reçut l'ambassadeur. Sur le ton de la confidence, il l'informa que l'on était encore loin de la rupture et que les hommes de paix avaient encore une chance de changer le cours des choses. On parla même traité, ce qui rasséréna Kourakine qui, bien sûr, n'allait plus jamais en entendre parler, y compris lorsque, le 6 mai 1812, il tenta de forcer la porte du cabinet du ministre des Relations extérieures pour avoir des nouvelles. Finalement reçu dans l'après-midi, il obtint un rendez-vous de travail pour le 9 au matin.

Lorsqu'il fut enfin introduit chez Maret, celui-ci lui annonça que Napoléon avait quitté Paris le matin même et se dirigeait vers Dresde où il devait rencontrer les souverains des pays alliés, idée qui lui était venue, disait-on, pour faire plaisir à l'impératrice qui souhaitait revoir son père 68 . L'ambassadeur de Russie put, comme tout le monde, lire le communiqué qui parut au Moniteur : « L'Empereur est parti aujourd'hui pour aller faire l'inspection de la Grande Armée, réunie sur la Vistule. L'Impératrice accompagne S.M. jusqu'à Dresde, où elle espère jouir du bonheur de voir son auguste famille. Elle sera de retour au plus tard en juillet 69 . » La date prévue du retour de Napoléon n'était pas mentionnée. Le duc de Bassano suivit son maître dès le lendemain. Kourakine resta donc seul à Paris, embarrassé et inutile. Il demanda ses passeports, mais personne n'était plus là pour les lui délivrer.







L'Europe « napoléonienne » réunie à Dresde

Napoléon avait donc quitté Saint-Cloud le 9 mai 1812, accompagné de Marie-Louise. Avant de rejoindre la Grande Armée, il avait donné rendez-vous à ses alliés aux différentes étapes de son voyage et, enfin, à Dresde, capitale de la Saxe. Par Metz (le 10, avec une revue de plus de 10 000 hommes des troupes régulières et de la garde nationale 70 ), Mayence (le 11, rencontre avec les princes Auguste-Christian d'Anhalt-Kœthen et Louis de Hesse-Darmstadt), Aschaffembourg (rencontre avec Dalberg, prince-primat de la Confédération du Rhin), Wurtzbourg (le 13, entretiens avec le roi Frédéric de Wurtemberg et le nouveau grand-duc de Bade, Charles-Louis-Frédéric), Bayreuth (le 14, accueil par les fils du roi de Bavière), le couple impérial rejoignit le roi et la reine de Saxe à Freiberg. Les quatre souverains firent leur entrée solennelle à Dresde, au milieu des vivats de la foule et au son des cent un coups de canon requis par le protocole impérial, le 16 mai à midi 71 . C'est plus à une démonstration de force des puissances coalisées contre la Russie qu'à un véritable congrès (on n'avait pas grand chose à négocier) que Napoléon avait convié ses alliés. La réunion de l'Europe montrait l'isolement de l'Angleterre et de la Russie. Le fondateur du système s'installa au palais royal et y instaura l'étiquette la plus sévère, pratiquant les cérémonies du lever et du coucher, exigeant le port des habits de cour : la suite de la seule impératrice ne comptait pas moins de 180 personnes, l'empereur bénéficiant d'un service semblable et ayant autour de lui ses rutilants maréchaux et un impressionnant cortège de chambellans, conseillers d'État, ambassadeurs et généraux. « Il faut avoir vu Napoléon à Dresde, environné d'une cour de princes et de rois, pour se faire une idée du plus haut point que peuvent atteindre les grandeurs humaines », s'émerveilla le valet de chambre Constant 72 .

Pendant la quinzaine de jours que dura la réunion, tous les princes de la Confédération du Rhin parurent ou firent saluer l'empereur par leurs héritiers et leurs principaux ministres. Les Napoléonides, en revanche, furent tenus à l'écart : Murat avait rejoint la cavalerie de la Grande Armée et Jérôme resta à Varsovie (son épouse le représentait) pour apprendre un nouveau métier, celui de chef de guerre, car son frère envisageait de lui confier un commandement important pendant la campagne à venir. Le 18 mai, l'empereur d'Autriche, flanqué de son épouse, Louise, « notoirement hostile à Napoléon 73  », et de Metternich, fit à son tour son entrée solennelle dans la capitale saxonne. À partir de ce moment, les fêtes, grands dîners, réceptions, Te Deum, promenades des dames en ville, représentations théâtrales et même une chasse aux sangliers se succédèrent à un rythme soutenu. Chaque prince ou duc faisait sa cour au seul empereur des Français, parfois même avec une telle assiduité que Napoléon qualifiait cette attitude de « nigauderie allemande » 74 . Après quelques jours de « congrès », on annonça même l'arrivée du roi de Prusse qui, après avoir annoncé qu'il ne viendrait pas à Dresde, s'y était résolu après y avoir été convié de la manière « la plus obligeante et la plus amicale 75  ». Il était accompagné du Kronprinz, le prince héritier Frédéric-Guillaume 76 , réputé défavorable à l'agitation « révolutionnaire » en Allemagne et, partant, bien vu de Napoléon. Leur entrée se fit sans cloches ni coups de canon, nouvelle humiliation infligée à Frédéric-Guillaume qui, pour le protocole, n'était après tout que roi. C'est à peine si l'empereur lança un regard à Hardenberg, qui faisait partie de la délégation prussienne. En revanche, Maret ne manqua pas d'exercer de nouvelles pressions sur le principal ministre prussien, demandant la remise des places de Pilau et Spandau aux troupes françaises et le transfert de leurs garnisons (soit environ 2 000 hommes) dans le corps auxiliaire intégré à la Grande Armée 77 . On allégeait donc encore la Prusse de troupes aguerries qui seraient plus utiles en Russie que… sur les arrières des Français.

La politique ne fut bien sûr pas absente de cette brillante partie de campagne saxonne, mais elle avait peu d'enjeux. La décision de partir en guerre était irrévocable et les souverains présents étaient, de gré ou de force, partie prenante à cette armée des Vingt-Nations concentrée à quelques dizaines de lieues de là. Les entretiens particuliers se multiplièrent entre l'empereur des Français et ses alliés. Metternich fut reçu à plusieurs reprises et, dans ses Mémoires, affirme avoir conçu, dès ce moment, des craintes pour la suite. Les ayant exprimées, il se serait entendu répondre : « Mon entreprise est de celles dont la patience renferme la solution. Le triomphe appartiendra au plus patient. Je vais ouvrir la campagne en passant le Niémen. Elle aura son terme à Smolensk ou à Minsk […]. Je m'avancerai l'année prochaine jusqu'au centre de l'Empire, et je serai patient en 1813 comme je l'aurai été en 1812 78 . » Plusieurs décennies après les faits, il était fort aisé au chancelier d'État de dire qu'il avait alors tout prévu. La vérité, nous l'avons dit plus haut, était sans doute moins claire : agacée par le silence du tsar sur les offres de médiation transmises par Lebzeltern, tentée par une alliance guerrière qui pouvait lui rendre, sinon son lustre, au moins sa place dans le concert européen, la diplomatie autrichienne était prête à tenter l'aventure aux côtés de Napoléon. Sans doute Metternich comme Caulaincourt ou comme le diplomate saxon Watzdorff (qui revenait de Saint-Pétersbourg) exposèrent-ils à l'empereur qu'il serait fort difficile de faire plier Alexandre, mais ils ne pouvaient prévoir ce qui allait se passer.

C'est à ce moment que Napoléon décida de donner un tour nouveau aux affaires polonaises. Il n'avait plus à ménager le tsar et le gouvernement russe. Par ailleurs, les effectifs polonais mis à sa disposition représentaient plusieurs dizaines de milliers d'hommes, le potentiel de recrutement étant encore très important 79  : il fallait conforter l'idéal de ces hommes et souder leurs élites autour d'une nouvelle vision de l'avenir de leur pays. De même, la Pologne allait représenter, selon les cas, le terrain de la guerre (si les Russes prenaient l'initiative) ou une base arrière de première importance (si les Français attaquaient les premiers). Partant, le projet napoléonien pouvait être ambitieux et préparer le glacis antirusse de demain : on pouvait envisager de passer du duché de Varsovie à un véritable royaume de Pologne. On ignore si, à ce moment – et non dans ses déclarations postérieures –, Napoléon y pensa sérieusement. Ce qui est certain, c'est qu'il ne proclama pas positivement le rétablissement du royaume, ce qui peut-être lui aurait assuré le soutien du peuple polonais tout entier, y compris du côté russe du Niémen. De même, il déçut les « Varsoviens » en dispersant leur armée dans différentes armées, ne laissant directement à Poniatowski que le commandement d'un petit corps.

Malgré le flou du projet polonais de Napoléon, le roi de Saxe accepta de se dépouiller de la plus grande partie de ses pouvoirs au profit du Conseil des ministres, tandis que le poste de résident français était supprimé, l'archevêque nommé de Malines et grand aumônier, Mgr de Pradt, devenant ambassadeur de France (Talleyrand, un moment pressenti, avait été écarté 80 ). Une diète devait être convoquée pour proclamer une « confédération de Pologne » qui solliciterait la protection de l'empereur des Français. Des hommes tels Potocki, Poniatowski, le ministre des Finances Matuszewic, voire encore le père d'Adam Czartoryski (opposé politique de son fils car hostile à la Russie), devaient être associés au projet. En attendant, selon ses instructions, de Pradt devait exercer une « autorité réelle » sur l'administration et susciter une « insurrection » menant à la réunion de la diète 81 . Le renaissance de la Pologne, enfin programmée, devait donc être entièrement construite par des mains françaises pour le bénéfice des projets diplomatiques (et guerriers) français, mais en donnant l'impression que les Polonais eux-mêmes avaient pris l'initiative, débordant les intentions impériales. Le cas échéant, un prince français (Jérôme semblait tenir la corde 82 ) pourrait monter sur le trône, à moins qu'on y conserve Frédéric-Auguste, ce qui, compte tenu de la méthode adoptée, paraissait peu probable. Le diplomate saxon Senfft von Pilsach affirme dans ses Mémoires que son roi fut laissé dans la plus complète incertitude 83 . On parla aussi à Dresde d'une accession au trône de Ferdinand de Habsbourg, alors grand-duc de Wurtzbourg, voire de… Napoléon en personne, comme l'écrivit à son fils la comtesse Czartoryska. Poniatowski n'avait-il pas opiné, en 1807 : « C'est l'empereur que l'on demande pour maître. C'est par lui qu'on veut être gouverné 84  » ? Plus tard, à Sainte-Hélène, l'intéressé déclarerait à Las Cases : « Le vrai roi de Pologne, c'était Poniatowski », mais nous savons que la plus grande prudence s'impose lorsqu'il s'agit du Mémorial de Sainte-Hélène 85 …







La Grande Armée

Tandis que les souverains alliés entouraient Napoléon à Dresde, les corps de troupe finissaient leur concentration sur la rive gauche du Niémen. Jamais sans doute la Grande Armée ne le fut autant que lors de la préparation de la campagne de Russie 86 . Dès 1811, une réorganisation générale des effectifs et des régiments avait été lancée. On recrutait, on regroupait, on restructurait, on équipait et bientôt on mit en marche vers l'est des centaines de milliers d'hommes venus des quatre coins de l'Europe sous domination française. Rien qu'à feuilleter la volumineuse Correspondance de Napoléon Ier, on s'aperçoit à quel point celui-ci se pencha sur les moindres détails, tout en continuant à s'occuper des affaires économiques, sociales ou religieuses, du front espagnol ou des projets maritimes, de la fronde des Napoléonides ou du resserrement de toutes ses alliances. On serait tenté de suivre Méneval lorsqu'il décrit ainsi son maître : « Des facultés merveilleuses, produit d'une intelligence vive et pénétrante et d'une raison froide et sûre ; un génie secondé par l'étude, dont l'ardeur dévorante triomphait du temps et de l'espace, que les travaux les plus arides et les plus prolongés ne pouvaient lasser, qui puisait au contraire une nouvelle vigueur dans leur diversité ; un esprit vaste qui embrassait l'ensemble des questions les plus élevées et qui descendait dans les détails les plus minutieux 87 . » Dans le domaine militaire, à parcourir ces centaines de pages d'ordres, de lettres et de décisions, on est à la fois admiratif et incrédule. Admiratif devant l'ampleur et la diversité des questions abordées. Incrédule face à la faculté qu'eut cet homme de les traiter (et de les dominer) toutes à la fois et, peut-être, de la capacité de ses subordonnés à tout exécuter. De la couleur des vestes à la taille des fanions, de la qualité des poudres à la fabrication des armes blanches, des chaussures aux bonnets des grenadiers, mais aussi des mouvements des grandes masses aux quelques lieues à parcourir par tel ou tel unité, des cartes commandées au cabinet topographique dirigé par Bacler d'Albe aux ouvrages sur les campagnes malheureuses de Charles XII demandés à son bibliothécaire Barbier 88 , son esprit classa et utilisa des quantités phénoménales d'informations, mettant en place un immense puzzle qui, un matin de juin 1812, se retrouva assemblé sur les bords du Niémen. Des centaines de milliers de soldats, des dizaines de milliers de chevaux, des canons, des chariots, des ambulances et même des bœufs devant servir de nourriture aux hommes étaient prêts à se lancer à l'assaut de l'empire des tsars 89 .

L'effort d'intendance déployé en faveur de la Grande Armée était sans précédent, même s'il ne fut pas en tous points couronné de succès : bien des soldats partirent pour la Russie sans équipement, sans capote, sans shako, voire sans fusil et ne furent dotés qu'en route. En attendant ce grand départ, les zones de stationnement des différentes unités furent « asséchées », leurs ressources pillées, tandis que des convois parcouraient le continent d'ouest en est pour tenter de ravitailler et de sustenter ces centaines de milliers de ventres 90 .

Parmi tous les problèmes traités (notre but n'est pas de proposer une monographie détaillée de la préparation de la campagne de Russie), nous avons choisi d'aborder ici celui de l'eau-de-vie. Il n'était pas secondaire : les hommes marchaient et combattaient mieux lorsque l'alcool les avaient égayés, règle encore en vigueur de nos jours et qui, optimistes que nous sommes, nous laisserait penser que la guerre n'est pas instinctive chez les humains qui ont besoin de se cacher son horreur pour la « bien » faire. Plusieurs lettres de Napoléon, publiées dans la Correspondance ont trait au ravitaillement des soldats en eau-de-vie et, plus généralement, en boissons alcoolisées. Dès décembre 1811, il écrivit au ministre-directeur de l'Administration de la Guerre, Lacuée de Cessac : « Pour l'approvisionnement extraordinaire de 3 millions de bouteilles de vin et de 500 000 pintes d'eau-de-vie de France, vous me ferez un rapport particulier sur les moyens de se procurer à Dantzig cette ressource pour l'armée, soit en faisant venir de Bordeaux et de la Charente par des licences anglaises, soit en les transportant pendant l'hiver par Lubeck et la Baltique 91 . » Quelque temps plus tard, l'empereur s'adressa au vice-roi Eugène : « Mon fils, je m'occupe de faire réunir à Magdebourg une grande quantité d'eau-de-vie. Je désirerais que vous en fissiez acheter et transporter à Vérone 1 500 barriques ; chaque barrique contient 240 pintes, et chaque pinte donne 16 rations. Chaque barrique pèse environ 100 livres : on pourrait charger sur chaque voiture du 9e bataillon des équipages militaires qu'elle prendrait au passage à Vérone ; ce qui fait 1 200 barriques. […] Une grande quantité de denrées coloniales arrivent à Milan : qu'est-ce que ces voitures portent en retour ? Faites venir l'agent des douanes françaises. Ne pourrait-on pas faire porter des eaux-de-vie sur ces voitures 92  ? » Quelques jours encore, et ce fut Lacuée que Napoléon sollicita de nouveau : « Faites acheter, si elles [sic] ont de bonnes qualités, les 300 000 litres d'eau-de-vie qui sont à Strasbourg. […] Écrivez au prince d'Eckmuhl d'envoyer les caissons de ses régiments et de transports militaires pour prendre ces 1 200 barriques et les conduire à Magdebourg. […] Faites acheter 1 440 barriques d'eau-de-vie à Bordeaux. […] Faites acheter 1 440 barriques à Paris. […] Faites acheter à Cologne et à Francfort, si le prix est raisonnable et si elles sont de bonne qualité, une bonne quantité d'eau-de-vie. […] Mon intention est d'avoir 9 000 barriques d'eau-de-vie et d'avoir 34 millions de rations, pour les transporter à Magdebourg. […] J'encouragerai volontiers par quelque moyen l'arrivée à l'armée de 4 000 barriques de bon vin, que les officiers d'état-major et autres puissent avoir pour 50 sous ou 3 francs la bouteille, ce qui leur sera d'un grand soulagement 93 . » Finalement, la grandiose opération d'approvisionnement en eau-de-vie, comme quelques autres projets, fut un échec et l'empereur ordonna à Lacuée de revoir le programme à la baisse 94 .

En réalité, face à l'ampleur des problèmes à résoudre – tous les historiens de la campagne de 1812 l'ont souligné –, l'intendance ne suivit pas, en dépit des efforts colossaux consentis par les officiers et agents civils en charge du sujet. Il est vrai aussi que, conformément à son habitude, Napoléon pensait que la Prusse, la Pologne et les pays conquis fourniraient les ressources suffisantes pour approvisionner en vivres et en fourrage les troupes en marche. C'était méconnaître l'épuisement des régions où la Grande Armée avait été stationnée en attendant l'offensive, de même que l'extrême pauvreté des pays à conquérir dont les ressources avaient déjà été largement entamées par les troupes russes. Mais, comme toujours, on finirait bien par s'en tirer en se débrouillant, une fois épuisés les quatre jours de vivres que les hommes emportaient avec eux. Les réquisitions, les convois (les « magasins roulants », abandonnés depuis le début des guerres révolutionnaires) et l'appui de centaines de vaisseaux longeant les côtes de la Baltique feraient le reste. Sur ce point, on verra que Napoléon se trompait lourdement et on ne cherchera nulle part ailleurs une des causes du désastre de Russie.

Ces difficultés étaient le revers de la médaille de la formidable concentration de troupes sur les bords du Niémen. L'empereur des Français avait réuni sous ses ordres une des plus impressionnantes armées de tous les temps, qu'on appela « l'armée des Vingt-Nations ». Elle regroupait des contingents français, hollandais, italiens, suisses, espagnols, portugais, allemands, prussiens, autrichiens, illyriens, polonais, etc, impôt du sang européen pour une coalition au service du système continental. Combien étaient-ils au juste ? C'est très difficile à dire et les chiffres varient d'un historien à l'autre.

Les effectifs avaient été complétés au moyen de levées décidées par les sénatus-consultes des 9 février (40 000 hommes en principe destinés à la marine) et 20 décembre 1811 (120 000 hommes), ainsi que par une série de décrets appelant sous les armes des citoyens des départements nouvellement annexés, les enfants trouvés ou les hommes devant servir dans la garde nationale, réorganisée en 88 cohortes en mars 1812 95 . Un des plus récents historiens de l'armée napoléonienne estime que Napoléon disposait, en tout, d'un peu moins de 1,1 million d'hommes sous les drapeaux, hors contingents de ses alliés et troupes de marine, mais y compris 100 000 hommes de « troupes étrangères » dont il ne précise pas la nature. Cet effectif théorique est global, c'est-à-dire qu'il tient compte de troupes qui n'allèrent jamais « au front », comme les 22 000 gendarmes, 4 300 pompiers, 9 300 invalides, 89 000 gardes nationaux, 2 000 officiers des états-majors des places, etc. Par ailleurs, plus de 250 000 soldats continuaient à combattre en Espagne 96 . Les alliés des Français avaient, bon gré mal gré, fourni leurs contingents, comme l'Italie (27 000 hommes), Naples (30 000 hommes), l'Autriche (30 000 hommes), la Prusse (29 000 hommes), la Bavière (30 000 hommes), la Saxe (20 000 hommes), la Westphalie (25 000 hommes), le Wurtemberg (12 000 hommes), le Bade (8 000 hommes), les autres États de la Confédération du Rhin (environ 20 000 hommes), le duché de Varsovie (plus de 50 000 hommes), sans oublier ces quelques milliers d'Espagnols, de Portugais, de Suisses et autres sujets de l'Empire français. Napoléon n'allait pas emmener tous ces soldats en Russie. On estime en effet à 680 000 hommes (dont 356 000 Français), les effectifs concentrés au bord du Niémen 97 . Entre 400 000 et 450 000 soldats (dont une moitié de Français) allaient franchir le fleuve et envahir la Russie 98 . Les autres entreraient progressivement (ou pas du tout) dans le pays pour renforcer les communications ou venir en renfort.

La Grande Armée était organisée en trois groupements couvrant un front de 650 kilomètres, ce que l'on oublie parfois en ne considérant que l'offensive menée par l'empereur en personne. Le premier groupe d'armées était commandé par Napoléon. Il comptait 208 000 soldats sous Davout (1er corps), Oudinot (2e corps), Ney (3e corps) et Murat (cavalerie). La garde impériale, soit 19 800 hommes sous Mortier et Bessières, faisait évidemment partie de cette petite armée. Le deuxième groupe d'armées (68 600 hommes) était placé sous les ordres d'Eugène de Beauharnais. Il comprenait notamment le 6e corps, largement formé de soldats bavarois commandés par Gouvion Saint-Cyr. Le troisième groupement (80 000 hommes) avait été confié à Jérôme Bonaparte qui, en plus de ses 13 700 Westphaliens, avait autorité sur les Polonais de Poniatowski (34 600 hommes) et les Saxons de Reynier (18 500 hommes). Outre ces trois groupements, un 10e corps, formé des Prussiens de Yorck (29 000 hommes) 99 et d'autres Polonais (11 400 hommes), avait été confié à Macdonald, alors que les Autrichiens de Schwartzemberg (environ 30 000 hommes) n'étaient pas, en principe, soumis à un chef français 100 . En seconde ligne, le 9e corps de Victor (25 200 hommes) et le 11e corps d'Augereau (45 700 hommes) ne devaient monter au « front » que progressivement. La force de frappe proprement dite se montait donc à environ 455 000 hommes, sur un total disponible aux environs du Niémen, dans le duché de Varsovie et en Allemagne de 678 000 soldats.

Cette armée n'allait pas tarder à servir. Napoléon n'avait plus à ménager le tsar, ni en Pologne ni ailleurs. Le 26 mai, Louis de Narbonne avait paru à Dresde. Il arrivait de Vilna où il avait vu Alexandre. Napoléon s'était enfermé immédiatement avec lui et l'avait écouté en faisant les cent pas. La mission de l'aide de camp n'avait servi à rien : Alexandre n'avait été impressionné ni par les ouvertures faites à l'Angleterre ni par la note destinée à Roumiantsev (récemment frappé d'apoplexie et qui ne s'en remettait qu'avec peine). Il avait simplement affirmé qu'il ne souhaitait pas être l'agresseur (ce qui était oublier un peu vite son plan d'invasion de la Pologne et l'ultimatum transmis par Kourakine 101 ). On informa François Ier et les autres souverains de l'échec de la mission Narbonne, sans leur avouer, évidemment, que l'objet principal de celle-ci avait été de retarder l'éventuelle marche des armées russes par un semblant d'offre de dernière heure.

Napoléon quitta Dresde le 29 mai à quatre heures du matin, laissant Marie-Louise se diriger vers Prague où elle allait séjourner à l'invitation de son père. Les autres souverains rentrèrent chez eux. La partie diplomatique était terminée. Le lendemain, l'empereur entra dans Posen pavoisée :


On lui fit une réception aussi enthousiaste qu'en 1806, raconta un témoin polonais. Ce n'était partout qu'arcs de triomphe, illuminations, transparents avec devises, où s'exprimaient en traits de feu, les vœux et la reconnaissance anticipée d'un peuple trop confiant dans l'avenir. À l'entrée du faubourg, on avait érigé un premier arc de triomphe portant pour inscription : Heroi invincibili. Le héros jusque-là invincible y fut reçu et complimenté par le président Rose, chef de la municipalité, personnage non moins souple que grave. […] À l'entrée dans la rue qui mène au collège des Jésuites où allait descendre l'empereur, on lisait sur un deuxième arc de triomphe : Restauratori patriae ; sur la porte même du collège, en lettres lumineuses : Grati Poloni Imperatori magno. Les cinq grandes fenêtres de l'hôtel de ville étaient décorées des armoiries de la ville en transparent, écartelées alternativement des initiales de Napoléon, de Marie-louise, de l'aigle de France et de l'écusson du grand-duché de Varsovie. Sur la tour de l'église des Bernardins, que l'empereur pouvait voir de ses fenêtres, l'illumination figurait une gigantesque couronne de lauriers surmontant cette devise : Napoleoni magno Cesari et victori. Un ciel d'une sérénité méridionale concourait à l'éclat décevant de cette solennité : une foule immense parcourait les rues, plus éclairées qu'en plein jour par l'illumination universelle. Les populations des campagnes, accourues pour prendre part à la fête, bivouaquaient sur toutes les places, notamment sur celle qu'on appelait alors Napoléon et qui devait, avant la fin de l'année suivante, reprendre le nom de Frédéric-Guillaume ! Les vieux soldats, les « grognards », car nous en avions aussi parmi nos Polonais, demeuraient assez froids au milieu de l'entraînement général. Ils prétendaient que cet enthousiasme était factice en partie, et stimulé par les autorités qui voulaient jeter de la poudre aux yeux de l'empereur 102 .



Un autre type de poudre (pas celle dont vient de nous parler cet officier polonais) allait parler. L'empereur venait d'écrire à Berthier : « La saison des opérations militaires [va] commencer 103 . »
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DEUXIÈME PARTIE

La débâcle



chapitre ix

La marche vers Moscou

Napoléon était arrivé à Posen « un peu fatigué de la poussière 1 . » Cela ne l'empêcha pas de reprendre sans attendre ce métier de chef de guerre qu'il n'avait plus exercé sur le terrain depuis la difficile campagne de 1809. Compte tenu des forces dont il disposait, il n'envisageait pas une guerre longue. Deux mois, peut-être trois lui semblaient suffisants pour obtenir les succès essentiels et amener le tsar à traiter. Il l'avait confié à Metternich : son intention n'était pas à ce moment de se perdre dans l'immensité russe, mais d'obtenir au plus vite une ou deux batailles décisives qu'il gagnerait forcément, compte tenu de sa supériorité numérique. S'il n'obtenait pas de négociation à l'été 1812, il se disait prêt à rentrer passer l'hiver à Paris en laissant son armée sur place, quitte à reprendre la lutte au printemps suivant. Sage prévision qu'il allait avoir à plusieurs reprises l'occasion de remplir (à Vitebsk ou Smolensk, par exemple) et dont il n'allait rien faire, attiré vers Moscou par la stratégie russe car persuadé qu'une fois la capitale de l'ancienne Moscovie soumise, Alexandre solliciterait un arrangement.

Napoléon prit ses quartiers à Thorn puis Dantzig puis Koenigsberg et enfin Gumbinnen pour mettre au point les derniers « détails » de l'attaque enveloppante et de grande envergure qu'il projetait. Le 19 juin, sous une chaleur accablante, il se rapprocha encore du Niémen dont il explora les rives, déguisé en chasseur 2 . Quelques jours encore et il se lancerait dans « la plus gigantesque expédition qui [jamais] ne s'était vue 3  »… et dont son système ne se relèverait pas.
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La « seconde guerre de la Pologne »

Le 22 juin 1812, on lut dans les bivouacs une proclamation de l'empereur : « Soldats ! La seconde guerre de Pologne est commencée ; la première s'est terminée à Friedland et Tilsit […]. La seconde guerre de la Pologne sera glorieuse aux armes françaises, comme la première. » Napoléon ne mentait pas à ses soldats en leur annonçant une guerre de « Pologne ». Les termes de la proclamation reflétaient bien son plan. Il avait face à lui une armée de 280 000 hommes (sur un total général de 623 000 soldats pour les armées russes), disposée sur un front d'environ 600 kilomètres : 130 000 sous Barclay de Tolly étaient positionnés face à lui, le long du Niémen avec, à son aile droite, aux alentours de Riga un corps détaché commandé par Wittgenstein ; à gauche de Barclay, 65 000 soldats de Bagration faisaient face au groupe d'armées de Jérôme Bonaparte avec, en position de repli, un vaste camp retranché en cours d'installation autour de Borissov ; plus au sud encore, 80 000 hommes de Tormasov formaient l'armée de Volhynie ou armée de réserve, face à Reynier et Schwartzemberg. Le tsar avait été contraint de laisser d'importantes forces en Finlande (général Steinheil), pour le cas où la Suède basculerait du côté français, et en Moldavie, pour surveiller la frontière avec l'Empire ottoman (amiral Titchakov). Les Russes étaient donc en nette infériorité numérique.

La manœuvre projetée par Napoléon consistait à séparer puis à battre successivement les différentes armées du tsar. Macdonald devait marcher sur Mitau et Riga, tandis que la masse principale avancerait sur Kovno et Vilna. Jérôme et Poniatowski devaient attirer Bagration vers Varsovie, tandis que Reynier et Schwartzemberg, neutraliseraient Tormasov 4 . Dans l'esprit du stratège français, les Russes n'auraient que trois solutions : tenter de couvrir Saint-Pétersbourg et Moscou en réunissant leurs forces à Vilna, ce qui permettrait de les battre dans leur retraite ; concentrer leurs forces vers le sud, au-delà de Grodno, sous la pression de l'offensive française et se couper à eux-mêmes la retraite en s'adossant aux marais du Pripet ; contre-attaquer en Pologne, en présentant leur flanc. Dans les trois cas, ils seraient écrasés en une vingtaine de jours et quelques batailles rondement menées. Dans le schéma traditionnel de la guerre offensive napoléonienne, un tel plan (que les spécialistes comparent à celui de la campagne d'Ulm, en 1805) était réaliste, presque « classique ». Il ne dépendait en quelque sorte que des Russes de le voir réussir. Si, comme Napoléon le pensait, ils se battaient pour éviter l'invasion de leur territoire, ils avaient peu de chances de s'en tirer.

Barclay de Tolly était arrivé à la même conclusion. Et puisque le tsar lui avait interdit de prendre l'offensive à titre préventif, il avait adapté sa stratégie aux réalités nouvelles. Toute sa réflexion avait consisté à trouver la parade à cette fatalité de la défaite, en évitant l'affrontement frontal. Une solution avait été proposée par le Prussien von Phull : au lieu de contre-attaquer vers Varsovie (comme le souhaitaient certains généraux), il fallait laisser venir Napoléon et, comme Wellington à Torres Vedras, établir un camp retranché inexpugnable aux environs de Drissa. Cela entraînait l'évacuation volontaire de Vilna afin d'attirer l'envahisseur dans la bonne direction, l'obligeant à étirer ses communications et à s'épuiser dans des marches harassantes. Après s'y être opposé, Barclay s'était rallié à cette solution. Ces cogitations n'avaient guère été facilitées par l'état d'esprit de son état-major. Le Prussien (au service de la Russie) Wolzogen raconte :


Quand j'arrivais à [Vilna] le 17 juin, j'y découvrais la plus grande confusion. Il s'y ajoutait une insouciance qui se manifestait par mille sortes de divertissements parce que l'empereur [de Russie] écoutait tout le monde. Il y avait autant d'avis différents sur la guerre qu'il y avait de conseillers présents. Le comte Roumiantzev, ministre des Affaires étrangères, ne croyait toujours pas à un réel déclenchement des hostilités. Il espérait toujours pouvoir étourdir Napoléon « qui ne faisait que des démonstrations ». Le général Bennigsen, lui, voulait livrer bataille à Neu-Troki. Armfeldt, adjudant général de l'empereur (avant au service de la Suède), avait une mauvaise réputation d'intrigant et il avait à son tour une opinion différente. Le général Oppermann en avait une quatrième et le général baron Palucci une cinquième. Dieu sait ce que d'autres faiseurs pouvaient encore contribuer à accroître la confusion ! Seul Phull se cramponnait à l'idée consistant à respecter scrupuleusement les plans de campagne et de repli qui avaient été arrêtés. Le général Barclay approuvait en silence cette opinion 5 .



Le tsar trancha finalement en adoptant une solution mi-chèvre mi-chou : Barclay se replierait sur Drissa sans pour autant qu'on ait le temps d'y commencer de sérieux travaux de fortification ; Bagration essaierait de se réunir à lui le plus vite possible ; on éviterait soigneusement toute bataille rangée… et on reculerait. Compte tenu de sa désorganisation, des tensions qui le traversaient, de la présence de nombreux personnages étrangers aux affaires de la guerre, le commandement russe agissait par la recherche du compromis. Il n'était même pas unifié, chaque chef d'armée (Barclay de Tolly, Bagration, Tormasov et Titchakov) devait collaborer avec les autres, mais sans qu'il y ait de généralissime pour trancher d'autorité les différences de points de vue. Le tsar aurait certes pu jouer ce rôle, mais ses connaissances militaires étaient telles que les généraux parvinrent à le convaincre de rentrer à Saint-Pétersbourg (et d'y rester) dès les premiers jours du conflit.

Du 22 juin au 1er juillet 1812, le gros de la Grande Armée, soit environ 380 000 hommes, franchit un peu partout le Niémen sur des ponts provisoires ou sur des barques 6 . Dès ces premiers moments, les soldats constatèrent que les Russes refusaient le combat, comme l'a raconté dans ses Mémoires le capitaine François, l'un des premiers à avoir pris pied sur la rive droite :


Vers 10 heures du matin, trois compagnies de voltigeurs du 30e (je commandais la première) s'embarquèrent sur des barques et je mis pied à terre le premier sur la rive droite du Niémen, sans avoir éprouvé aucun obstacle. Les autres compagnies me suivirent. Nous avançâmes en ligne, tirant quelques coups de fusil sur les cavaliers russes qui étaient devant nous dans les broussailles. Nous les chassâmes. Pendant que les voltigeurs formaient une ligne, trois ponts furent jetés sur le Niémen et établis en moins d'une heure. À 11 heures, le 1er corps passa sur trois colonnes, une sur chaque pont. À midi, le général Pajol entra à Kovno que les Russes avaient évacué. Au fur et à mesure que le 1er corps s'étendait dans la plaine, nous, voltigeurs, nous avancions, les cavaliers russes opérant une retraite 7 .



De son côté, le vice-roi Eugène écrivait à Milan :


Comme je suis beaucoup en arrière […], malgré ma bonne volonté, je ne suis pas aux premières affaires, à moins que l'ennemi ne nous attende, alors par force nous nous réunirons ; mais il paraît au contraire qu'ils abandonneront le pays. Du moins c'est ce que nous annoncent tous les déserteurs et les espions 8 .



Le 24 juin, Napoléon s'installa à Kovno, tandis que les différents corps de troupes finissaient le franchissement du fleuve ou, déjà, avançaient sur la route de Vilna en deux colonnes commandées par Ney et un duo Murat-Davout. Le roi de Naples, comme à son habitude, voulait aller très vite avec sa cavalerie, ce qui lui valut plusieurs rappels à l'ordre. Alors qu'on s'attendait à devoir se battre devant la capitale de la Lituanie, il fut vite évident (et confirmé par les témoignages des habitants) que Barclay de Tolly abandonnait le terrain, si bien que l'armée « se répandit rapidement jusqu'à Vilna, dans le vide laissé à dessein par l'adversaire » (Quennevat). L'empereur entra dans la ville le 28 juin vers midi. Les Russes l'avaient évacuée en incendiant leurs magasins et en détruisant le pont sur la Vilia.

Pendant les dix-huit jours qu'il passa à Vilna pour regrouper ses forces et assurer les approvisionnements, Napoléon signa plusieurs textes qui détachaient la Lituanie catholique de la Russie orthodoxe et la rapprochaient du « royaume » de Pologne auquel elle avait été unie du xvie siècle à la fin du xviiie. Refusant cependant de se prononcer sur la création du royaume, malgré l'appel lancé par une délégation de nobles lituaniens, il forma un gouvernement local, confié à une commission exécutive présidée par le comte Soltan, nanti du titre très prisé localement de « maréchal de Lituanie », et composée de Charles Prosor, Joseph Sierakowski, du prince Alexandre Sapieha et du comte François Telski. Le secrétariat général de cette sorte de gouvernement provisoire était confié au professeur Kossakowski, de l'université de Vilna. L'ancien résident français à Varsovie, Bignon, devenu inutile dans le duché depuis l'arrivée de l'archevêque de Pradt, fut nommé commissaire impérial auprès de cette commission de toute façon sous tutelle militaire de Macdonald (puis, à son départ, du général hollandais Hogendorp). Le pays fut divisé en onze sous-préfectures ou districts 9 , chacun ayant à sa tête un « maréchal de district » choisi parmi les notables locaux, encadrés par des intendants français, généralement des auditeurs au conseil d'État. Au fil de l'avancée des Français en Lituanie et dans certains territoires ukrainiens, de nouveaux districts allaient être créés (Grodno, Minsk, Bialystock, etc.) 10 , regroupés en trois départements. Déjà de nombreux Lituaniens servaient dans la Grande Armée, comme les chevau-légers et les Tatars intégrés à la garde impériale. On décida de lever de nouvelles troupes : 3 bataillons de chasseurs, 5 régiments d'infanterie, 4 de cavalerie et un embryon d'artillerie. Par ailleurs, l'organisation d'une garde nationale (plus de 1 200 hommes pour la seule Vilna) et d'une gendarmerie fut décrétée 11 . Parallèlement, des commissions d'approvisionnement, placées sous l'autorité du général prussien von Ribbentrop, organisèrent des réquisitions et le transport des vivres ainsi collectées : 300 voitures allaient quitter Vilna le 10 juillet, 400 le 13, 300 le 14, etc. Rapidement, selon le mot de Macdonald, « le pays fut épuisé de voitures 12  ». Et ce que les Lituaniens ne donnaient pas de bon cœur, les soldats le prenaient de force. Dès l'entrée en campagne, les exactions avaient commencé. On pillait, on volait et on assassinait, comme c'est hélas le lot de toutes les armées en marche. Dans l'optique de sa politique « polonaise », Napoléon ne pouvait l'admettre, ce qu'il expliqua à ses hommes dans un ordre du jour : « Des crimes sont commis sur les derrières de l'armée par des traîneurs et de mauvais soldats qui déshonorent le nom français, et empêchent l'organisation des subsistances. » En conséquences, une commission fut créée à Vilna pour juger « prévôtalement » (synonyme, en l'espèce, de « sommairement ») les crimes de pillage. En complément, trois colonnes mobiles de cent hommes furent lancées dans les campagnes pour arrêter et déférer les maraudeurs 13 . Le désordre des arrières ne faisait que commencer.

Loin de vouloir jouer tout de suite la carte de la « grande » Pologne (quoi qu'il en ait dit plus tard), Napoléon avait surtout besoin du concours des peuples libérés pour soutenir l'effort de guerre 14 . Alors qu'il siégeait encore à Varsovie, Bignon n'avait pas dit autre chose dans le projet d'organisation transmis à Maret : « Le duché de Varsovie et son souverain continuent d'exister et d'être reconnus. […] Les ministres n'agissent qu'au nom du roi de Saxe ; les actes sont publiés en son nom. […] Mon plus grand embarras est de mettre dans les discours [des membres de la Diète], dans leurs actes, des bornes à l'éruption [des] sentiments. Ils iraient trop vite si on ne les arrêtait 15 . » On ne doit pas non plus interpréter autrement la réponse que l'empereur fit à des députés de la Diète qui, le 24 juin, sous la présidence de Czartoryski père (devenu « maréchal de la Diète »), avait proclamé la « Confédération de Pologne ». Comme quelques années auparavant, il laissait à la « providence » le soin de décider de l'issue des affaires polonaises : « Si vos efforts sont unanimes, vous pouvez concevoir l'espoir de réduire vos ennemis à reconnaître vos droits. […] C'est surtout sur l'unanimité des efforts de la population […] que vous devez fonder vos espoirs. […] Que la Lithuanie, la Samolgitie, Vitebsk, Polotsk, Mohilef, la Volhynie, l'Ukraine, la Podolie soient animés du même esprit que la Grande Pologne, et la Providence couronnera par le succès de la sainteté de votre cause. » Si Napoléon constatait le concours « unanime » des contrées « libérées » par la Grande Armée, tout serait possible lors de la signature de la paix. Au passage, sa réponse excluait la Galicie – qui resterait à l'Autriche – de la confédération polonaise 16 . « L'Empereur […] avait le souci de ménager l'avenir, du côté de la Russie, comme du côté de l'Autriche, de ne rien faire d'irréparable », relève justement Édouard Driault 17 . Il était de toute façon déçu par le comportement des Lituaniens qui ne montraient guère d'enthousiasme à l'égard de leur libérateur, si bien qu'il confia à Caulaincourt : « Ces Polonais ne sont pas comme ceux de Varsovie 18 . » De ce côté-ci du Niémen, les élites lituaniennes, réunies à la couronne de Pologne au xvie siècle et ayant longtemps conservé une administration propre, avaient bien intégré la société russe. Le regard tourné vers Saint-Pétersbourg, elles hésitaient – le mot est faible – autant à se rapprocher de la France qu'à se jeter dans les bras des « Varsoviens ».







Lettres d'empereurs

La guerre avait commencé, mais on ne se faisait pas encore trop de mal. On avait même un peu l'espoir d'éviter d'avoir à se battre. Le bruit s'était en effet répandu dans l'armée qu'un plénipotentiaire russe cherchait à rencontrer l'empereur. La rumeur était exacte. Le tsar avait, dès le 26 juin, envoyé son aide de camp (et ministre de la Police), le général Alexandre Balachov, porter une lettre à Napoléon. Reçu par Murat puis Davout et enfin confié à Berthier, le Russe attendait d'être reçu par Napoléon 19 . Celui-ci avait pris connaissance du message du tsar remis par Balachov qui désavouait la demande de passeports de Kourakine, promettait de négocier la reprise de la lutte économique contre l'Angleterre et proposait de s'entendre, mais sur une base inacceptable par la partie française :


Monsieur Mon frère, j'ai appris hier que, malgré la loyauté avec laquelle j'ai maintenu mes engagements envers Votre Majesté, ses troupes ont franchi les frontières de la Russie, et je reçois à l'instant, de Pétersbourg, une note par laquelle le comte Lauriston, pour cause de cette agression annonce que Votre Majesté s'est considérée en état de guerre avec moi dès le moment où le prince Kourakine a fait la demande de ses passeports.

Les motifs sur lesquels le duc de Bassano fondait son refus de les lui délivrer n'auraient guère pu me faire supposer que cette démarche servirait jamais de prétexte à l'agression.

En effet, cet ambassadeur n'y a jamais été autorisé comme il l'a déclaré lui-même, et aussitôt que j'en fus informé, je lui ai fait connaître combien je le désapprouvais en lui donnant l'ordre de rester à son poste. Si Votre Majesté n'est pas intentionnée de verser le sang de ses peuples pour un mésentendu de ce genre et qu'elle consente à retirer ses forces du territoire russe, je regarderai ce qui s'est passé comme non avenu et un accommodement reste encore possible. Dans le cas contraire, Votre Majesté me forcera à ne plus voir en Elle qu'un ennemi que rien n'a provoqué de ma part. Il dépend de Votre Majesté d'éviter à l'humanité les calamités d'une nouvelle guerre 20 .



À la lecture de cette lettre, Napoléon s'exclama : « Alexandre se moque de moi. Croit-il que je suis venu à Vilna pour négocier des traités de commerce ? Je suis venu pour en finir une bonne fois avec le colosse des barbares du nord […]. Depuis Erfurt, Alexandre a trop fait le fier. S'il lui faut des victoires, qu'il batte les Persans mais qu'il ne se mêle pas de l'Europe. La civilisation repousse ces habitants du nord. L'Europe doit s'arranger sans eux 21 . » Il ne reçut pas Balachov avant d'être installé à Vilna. Le 1er juillet, la rencontre eut enfin lieu, autour d'une bonne table, et n'eut pas d'autre résultat que la remise au Russe d'une longue réponse pour son maître 22 . Napoléon y refaisait l'historique des relations entre les deux puissances depuis Tilsit. Il reprochait au tsar de n'avoir pas tenté d'obtenir les aménagements de l'alliance qu'il souhaitait par la négociation, d'avoir refusé de discuter avec Lauriston des arrangements encore possible alors même que les deux armées se faisaient face : « Votre Majesté pourra dire beaucoup de choses, mais elle se dira à elle-même qu'elle a pendant dix-huit mois refusé de s'expliquer d'aucune manière. » Bien que se disant l'offensé, il ouvrait la porte aux négociations, possibles à tout moment, même si, à bien lire son texte, il exprimait son désir d'aller jusqu'au bout du conflit :


La guerre est donc déclarée entre nous. Dieu même ne peut pas faire que ce qui a été n'ait pas été. Mais mon oreille sera toujours ouverte à des négociations de paix ; et quand Votre Majesté voudra sérieusement s'arracher à l'influence des hommes ennemis de sa famille, de sa gloire et celle de son empire, elle trouvera toujours en moi les mêmes sentiments et la même amitié […]. Si Votre Majesté veut finir la guerre, elle m'y trouvera disposé. Si Votre Majesté est décidée à la continuer et qu'elle veuille établir un cartel [sur les prisonniers], Votre Majesté me trouvera prêt à tout. Si même Votre Majesté veut laisser établir quelques communications directes, malgré les hostilités, le principe ainsi que les formalités en seraient réglées dans ce cartel. Il me reste à terminer en priant Votre Majesté de croire que, tout en me plaignant de la direction qu'elle a donnée à sa politique, qui influe si douloureusement sur notre vie et sur nos nations, les sentiments particuliers que je lui porte n'en sont pas moins à l'abri des événements, et que, si la fortune devait encore favoriser mes armes, elle me trouvera, comme à Tilsit et à Erfurt, plein d'amitié pour ses belles et grandes qualités, et désireux de le lui prouver 23 .



Pour la postérité, chaque souverain avait donc écrit la lettre de paix qui s'imposait. Cela ne changeait rien à l'affaire. Le tsar voulait toujours en découdre et en appelait même à une sorte de guerre sainte contre l'envahisseur. Le 1er juillet, il avait décrété la levée en masse : cinq hommes sur cinq cents devaient rejoindre l'armée 24 . Le 6, une proclamation avait été diffusée, en appelant à toutes les classes sociales, de la noblesse au peuple, avec l'aide de Dieu et de son clergé :


Noblesse russe, c'est toi qui, dans tous les temps, sauvas la patrie ! Très saint synode et clergé, vos ferventes prières ont toujours attiré la bénédiction divine sur la Russie. Et toi, peuple russe, illustre postérité des vaillants slaves, tu as souvent fait trembler les tigres et les loups prêts à se précipiter sur toi ! Aujourd'hui que tous se réunissent et la croix dans le cœur, et le glaive à la main, aucune force humaine ne sera capable de vous résister 25 .



Le 11 juillet, alors que l'invasion avait largement commencé et que la Grande Armée avançait sans opposition, on afficha encore dans toute la Russie un texte enflammé :


Grande Nation ! L'ennemi a formé le projet méchant de détruire votre pays. Avec l'astuce dans le cœur et la séduction sur les lèvres, il vous apporte des fers et des chaînes éternelles ! Il achève par la guerre l'ouvrage de la trahison. Mais la Russie a pénétré ses vues ; elle a invoqué la protection de Dieu. Peuple russe, plus d'une fois tu as brisé les dents des lions et des tigres qui s'élançaient sur toi. Unissez-vous la croix dans le cœur, le fer dans la main ! Les moyens doivent être proportionnés au but ; le but, c'est la destruction du tyran qui veut détruire toute la terre. Que partout où il portera ses pas dans cet empire il vous trouve aguerris à ses fourberies, dédaignant ses mensonges, et foulant aux pieds son or 26 .



Pour sa part, sûr que dans deux mois, les Russes lui demanderaient la paix « à genoux », Napoléon n'attachait qu'une importance réduite à ces grandes déclamations que le clergé relayait, appelant les paysans à se soulever, à harceler l'ennemi et, surtout, à ne rien lui laisser lorsque les villes et villages seraient évacués. Il parut cependant agacé de la conviction que mettait le tsar à conduire cette guerre lorsqu'il déclara à Caulaincourt : « Mon frère Alexandre ne me ménage plus rien, je pourrais aussi appeler ses paysans à la liberté […]. Quand on n'est pas le plus fort, il faut être le plus politique, et sa politique doit être d'en finir 27 . »







Les Russes se dérobent, la Grande Armée s'épuise

Si Macdonald avançait vers Mitau et Riga qu'il prit après deux courts sièges, Barclay et Wittgenstein demeuraient insaisissables. On s'était certes battu à Dunabourg (Oudinot contre Wittgenstein) et devant Drissa (Ney contre Barclay), mais sans résultats significatifs. Quant à Bagration, il reculait en direction de Borissov, abandonnant Minsk. Ce faisant, il présentait son flanc, ce dont Napoléon s'était rendu compte. Il voulut donc le prendre en tenaille, le corps de Jérôme poussant les Russes en direction des troupes de Davout. Malheureusement, le roi de Westphalie effectua mollement sa part du travail, se contentant de suivre Bagration sans l'accrocher. Le Russe avait entre-temps compris où ses adversaires voulaient en venir. Il décida de changer de route et de piquer au sud, en abandonnant son projet d'aller tendre la main à Barclay vers Borissov. Il échappa ainsi à une cuisante défaite 28 . Les 9 et 10 juillet, non loin de Mir, les lanciers polonais de Rozniecki allaient même être défaits deux fois par les cavaliers du déjà légendaire Platov, hetman (chef élu) des cosaques du Don.

La responsabilité de Jérôme dans l'échec de la manœuvre était certes engagée (il avait agi, selon Napoléon, « à rebours des usages de la guerre 29  »), mais on doit mentionner à sa décharge que ses hommes étaient exténués. L'empereur leur avait confié une mission impossible : courir – au sens propre – derrière les troupes de Bagration (qui, au lieu de marcher sur Varsovie, comme l'avait pensé l'empereur, se repliaient vers l'intérieur du pays), sans ravitaillement ni repos. Napoléon ne trouva pourtant aucune excuse à son cadet qui, depuis le début de la campagne, avait multiplié les caprices et les disputes avec ses généraux. Il avait, par exemple, relevé de son commandement et laissé repartir pour la France le général Vandamme, un des meilleurs divisionnaires de la Grande Armée 30 . On s'interroge aussi sur les raisons qui poussèrent le grand chef militaire à confier un commandement aussi important à un homme inexpérimenté et sourd aux conseils. La situation tourna au burlesque quelques jours plus tard. Ayant appris qu'une fois accomplie la jonction de ses Westphaliens et du corps de Davout, il devrait se placer sous les ordres de ce dernier, Jérôme écrivit à son frère une lettre dans laquelle il se disait dans une situation « humiliante » et demandait l'autorisation de retourner à Cassel. Le 16 juillet 1812, « comme un enfant boudeur 31  », il prit la route de sa capitale avec sa garde royale… et ne fut pas sanctionné par Napoléon. Ce dernier tint sans doute compte de son lien de parenté avec le déserteur, mais, probablement, comprit aussi que Davout – qui n'avait pas accepté sans rechigner d'être placé sous les ordres d'un chef pareil 32 – avait poussé Jérôme à bout. Le départ de leur roi plongea les Westphaliens dans la « consternation 33  » et il y eut plusieurs jours de flottement dans leur mouvement, ce qui ne facilita pas la marche des opérations.

L'ennemi continuait à se dérober. Alors qu'on crut un moment que Drissa serait défendue, elle fut abandonnée. Wittgenstein mena les combats d'arrière-garde et de retardement nécessaires, résistant à Oudinot à Jaboukeno, le 29 juillet, ce qui nécessita l'entrée en ligne du corps bavarois de Gouvion Saint-Cyr pour rétablir la situation. Poursuivi cette fois par Napoléon lui-même, Barclay de Tolly recula jusqu'à Vitebsk où il espérait effectuer sa jonction avec Bagration et Platov, talonnés par Poniatowski et Davout, vainqueurs de son arrière-garde à Mohilev, le 23 juillet. Apprenant que ses deux compères ne seraient pas au rendez-vous, Barclay lança une nouvelle contre-attaque de retardement à Ostrowno. Il y gagna les vingt-quatre heures nécessaires pour évacuer (et incendier) Vitebsk et prendre la route de Smolensk. C'est finalement dans cette grande ville que les armées russes en retraite allaient se reconcentrer.

La Grande Armée ne les poursuivit pas immédiatement. Napoléon n'avait plus sous la main que 140 000 hommes en mauvais état. Il décida une nouvelle pause à Vitebsk où il arriva le 28 juillet et qu'il ne quitta que le 13 août 34 , le temps d'appeler à lui des réserves, de poursuivre les levées de troupes en Lituanie, de laisser souffler les hommes, de préparer la phase suivante et, prévoyant peut-être qu'il y aurait d'autres pauses à respecter, de mander au bibliothécaire Barbier de lui trouver « quelques livres amusants » pour meubler « les moments de loisir 35  ». En cinq semaines, on avait parcouru près de cinq cents kilomètres en territoire russe, sans vaincre. « Le besoin d'effets d'habillement et de souliers commence à se faire sentir », reconnut l'empereur 36 . Clausewitz expliqua plus tard pourquoi, de son point de vue, l'intendance eut, dès l'entrée en Russie, le plus grand mal à suivre, avant de ne plus suivre du tout :


Le ravitaillement d'une armée qui marche en avant et poursuit, présente toujours de grandes difficultés. Avant qu'on puisse établir des magasins en un point de sa route, l'armée qui continue à s'avancer a progressé, et une masse de voitures devient nécessaire pour le transport des vivres. Ces difficultés augmentent en proportion du manque de cultures ou du peu de population du pays traversé. L'armée poursuivante n'a que deux procédés pour se faciliter la chose : elle peut enlever à l'armée poursuivie quelques magasins, elle n'a pas besoin de rester aussi concentrée que son ennemie, peut donc se diviser davantage et vivre plus aisément sur l'habitant. Ces deux procédés étaient inapplicables en Russie : le premier, parce que les Russes brûlaient le plus souvent leurs magasins et même les villages et les villes qu'ils abandonnaient ; le deuxième parce que la population était trop clairsemée et qu'il n'y avait pas de chemins en dehors des très grandes routes. Bonaparte, cependant, pour ne pas se priver complètement de ce second procédé, fit toujours marcher son armée en trois colonnes, celles qui marchaient à droite et à gauche, en dehors de la grande route, se composaient le plus souvent d'un corps, c'est-à-dire de 30 000 à 40 000 hommes. Ce dispositif était cause, pour les colonnes latérales […] de grandes difficultés de marche. Elles n'arrivaient à leur campement le plus souvent que dans la nuit et après beaucoup de fatigues supplémentaires 37 .



Le théoricien allemand a été suivi sur ce point par de nombreux historiens qui ont pu constater que la Grande Armée fut pénalisée par des marches harassantes, le manque de vivres et d'eau, l'immensité d'un territoire qui comportait peu de villes et de villages, ainsi que le constata le soldat Jean-François Wilmar qui écrivit aux siens : « Je vous fais savoir que nous sommes à cinq cents lieues de chez nous. Je vous fais savoir que nous avons passé par de mauvais chemins […]. Je vous fais savoir que voilà un mois que nous n'avons pas entré dans aucune maison, nous couchons toujours en campagne 38 . » Le corps d'Eugène de Beauharnais, par exemple, était parti de Kroni le 1er juillet et était arrivé à Bivac, devant Vitebsk le 27, ayant marché quatre cent quatre-vingt-dix-kilomètres 39 . Celui de Davout, en marchant sur Minsk (occupée, après le départ du prince d'Eckmuhl, par les Autrichiens de Schwartzemberg), en avait parcouru quatre cents en quatorze jours. Toutes ses marches, courses et contre-marches s'étaient déroulées la faim au ventre, dans la poussière, sous une chaleur accablante entre le 23 et le 29 juin (les soldats en étaient réduits à boire leur urine), puis sous une pluie battante pendant une semaine (avec des nuits d'une exceptionnelle fraîcheur) et de nouveau sous la canicule. En se repliant, les Russes pratiquaient la politique de la terre brûlée, détruisant les maisons et les greniers à grains, incendiant les forêts, empoisonnant les points d'eau. « Tous les villages sont déserts, pillés, et on ne trouve aucune subsistance pour les hommes et pour les chevaux », rapporta le général de Latour-Maubourg, commandant le 4e corps de cavalerie 40 . Les convois s'embourbaient, cahotaient sur les mauvais chemins, bref, ne suivaient pas 41 . Pendant la semaine de pluie, plus de 10 000 chevaux périrent de coliques, de fatigue et de privations. Quant aux hommes, leur sort n'était pas plus enviable. Déjà des milliers de traînards et de déserteurs manquaient à l'appel (avant même l'arrivée à Vilna, on estime que 30 000 maraudeurs erraient dans les campagnes). Les fièvres et la dysenterie éclaircirent à leur tour les rangs (il y avait 3 000 malades dans les hôpitaux de Vilna 42 ). Les escarmouches provoquaient aussi des pertes importantes. Bientôt des hommes refusèrent de marcher ou se mutinèrent : les commissions militaires et les pelotons d'exécution ne chômèrent pas 43 . Le général Bro nota : « Nos auxiliaires, Badois, Bavarois et Wurtembergeois, commencèrent à regarder derrière eux ; et plusieurs de leurs officiers se plaignirent amèrement d'avoir été entraînés si loin de leur pays pour servir une cause qui leur était étrangère 44 . » Déjà les effectifs avaient fondu. Selon les chiffres établis par Gabriel Fabry à partir des archives militaires, le corps de Ney comptait, fin août, 9 000 hommes de moins qu'un mois plus tôt et celui d'Eugène, 12 000 hommes de moins. Reynier avait vu les effectifs de son 7e corps passer de 16 200 (15 juillet) à 13 400 soldats (31 juillet) 45 . Le général hollandais Van Dedom avait vu sa brigade tomber de 4 000 à 2 500 fantassins. Le général Saint-Germain, parti avec 3 111 cuirassiers, ne disposait plus que de 1 404 hommes. Les effectifs polonais de Kamenetsky et Zayontchek avaient chuté de 43 %, ceux de la division Morand de 26 %, ceux de Friant de 27 %, ceux de Ledru de 30 %, etc. La garde impériale (élargie à quelques corps auxiliaires depuis le début de la campagne) avait perdu presque 10 000 soldats 46 . Que les armées ennemies n'aient pas été mieux loties était une maigre consolation pour Napoléon. Le repos de Vitebsk – comme celui de Vilna – était nécessaire, même s'il occasionnait une perte de temps.

L'objectif de l'empereur était à présent de profiter du mouvement des troupes russes pour les empêcher d'atteindre Smolensk et les prendre à revers, ce que Quennevat a appelé « la manœuvre d'Iéna renouvelée ». Le 13 août 1812, plus de 170 000 hommes prirent l'offensive contre Bagration et Barclay, après avoir franchi le Dniepr. La stratégie de retardement des Russes reprit de plus belle. Le lendemain, en effet, Ney et Murat furent arrêtés pendant six heures à Krasnoë par une seule division formée en carré. Bagration avait deviné le plan français. Il envoya une autre division se barricader dans Smolensk, le reste de ses forces se retranchant à Dorogobousch. Allait-on enfin avoir cette bataille que Napoléon attendait depuis des semaines et qu'il avait préparée depuis le départ de Vitebsk en ordonnant la création d'hôpitaux ou en demandant aux corps d'armée de se hâter pour pouvoir participer au combat 47  ? Une fois encore, il n'en fut rien. Avec seulement 130 000 hommes, Barclay et Bagration préférèrent ne pas se mesurer aux forces qui avançaient vers eux. Si on se battit dans les faubourgs de Smolensk, le 16 août, c'est dans une ville abandonnée et incendiée que la Grande Armée entra le lendemain. Et la poursuite continua. Ney et Murat, courant derrière les Russes, les accrochèrent sévèrement à Valoutina le 19 août, mais une manœuvre malheureuse de Junot – ses bataillons avaient arrêté ceux de Ney en leur coupant la route 48 – empêcha la prise en tenaille de Barclay et Bagration qui, enfin réunis, échappèrent ainsi au piège. Ils avaient perdu environ 7 000 hommes dans l'opération et les Français à peine moins.

Deux bonnes nouvelles arrivèrent cependant au quartier impérial. Le 12 août, Reynier et Schwartzemberg avaient battu Tormasov à Gorodeczna 49 . Cinq jours plus tard, Gouvion Saint-Cyr (qui avait pris, en plus du sien, le commandement du corps d'Oudinot, grièvement blessé) avait corrigé Wittgenstein à Polotsk et gagné son bâton de maréchal de l'Empire. Les flancs de la Grande Armée étaient à présent couverts. On put, après cinq jours de repos à Smolensk, reprendre la route de Moscou où il faudrait décidément aller chercher la paix. Napoléon avait attendu en vain un signe d'Alexandre. Ne voyant rien venir, il déclara à Caulaincourt : « Alexandre voit bien que ses généraux ne font que des bêtises et qu'il perd son pays ; mais il s'est mis dans les mains des Anglais et le cabinet de Londres excite la noblesse et l'empêche de s'arranger. On le persuade que je veux lui prendre les provinces polonaises, qu'il n'aura la paix qu'à ce prix et il ne peut la faire, car les Russes qui ont tous des terres en Pologne, l'étrangleraient comme son père, dans un an, s'il cédait. Il a tort de ne pas s'adresser à moi en confiance 50 . » Quelques jours plus tard, Napoléon tenta une approche indirecte : Barclay de Tolly lui ayant demandé des nouvelles d'un de ses généraux prisonniers, l'empereur termina sa réponse en demandant au Russe de transmettre au tsar ses sentiments « d'estime et d'amitié 51  ». Rien n'y fit. Au sein de son propre état-major, Napoléon résista aux opinions de ceux qui, comme Caulaincourt, Murat ou Berthier, militaient pour qu'on arrête à ce moment la campagne de 1812 et qu'on attende le printemps 1813 pour reprendre la guerre. Entouré de 140 000 hommes (certains d'entre eux poursuivaient toujours les Russes à un train d'enfer : trois cents kilomètres en neuf jours), il avança, à partir du 25 août, sur la route conduisant, par Dorogobousch, Viazma et Mojaïsk, vers la capitale de l'ancienne Moscovie, « s'abandonnant à sa manie de courir les capitales 52  ».







Bataille sur les rives de la Moskowa


[image: 010]
« L'armée russe marche, fort mécontente et très découragée dans la direction de Moscou », se réjouissait Napoléon après son entrée à Smolensk, dans une lettre à Maret resté à Vilna 53 . Au sein du commandement russe, en effet, les dissensions étaient de plus en plus profondes entre les partisans du repli et ceux de la volte-face pour livrer bataille. Dès avant la retraite de Smolensk, les jours de Barclay et de sa stratégie paraissaient comptés. Un conseil de guerre réunissant les principaux chefs russes avait opté, contre son avis, pour une attaque surprise sur le centre de l'armée napoléonienne en marche. Une violente charge des cosaques de Platov et des hussards de Pahlen 54 avait permis de bousculer l'avant-garde de Murat, commandée par Sébastiani. Mais les Français s'étaient repris, rendant caduque le plan russe. De plus en plus stressé et nerveux 55 , Barclay avait donc annulé la contre-offensive et finalement abandonné Smolensk pour, disait-il, « sauver l'armée ». Après l'évacuation de la ville, Platov avait déclaré « qu'il ne porterait plus l'uniforme russe, car c'était devenu une disgrâce 56  », pendant que Bennigsen et Bagration menaient l'opération de déstabilisation de Barclay, chacun espérant se faire nommer à la tête des armées. Le grand-duc Constantin militait lui aussi pour qu'on défende enfin le territoire de la Sainte Russie. Et comme la décision de changer le général-ministre de la Guerre appartenait au seul tsar, on demanda au général anglais Robert Wilson, présent au quartier général comme observateur, de se rendre à Saint-Pétersbourg pour réclamer le départ de Barclay. Lorsque Wilson fut reçu par Alexandre, il s'aperçut avec soulagement que la décision avait déjà été prise de réorganiser la direction des opérations militaires depuis un conseil tenu la veille de l'évacuation de Smolensk. Le 17 août 1812, en effet, le vieux Koutouzov (soixante-sept ans), « vainqueur des Turcs » et fait prince héréditaire pour ce fait d'armes, fut nommé généralissime, avec autorité sur ses collègues. Le tsar n'aimait guère son nouveau commandant en chef, mais il avait été contraint de le nommer pour satisfaire l'opinion des élites pétersbourgeoises et moscovites, déçues par Bennigsen (que Koutouzov prit comme chef d'état-major), Bagration et autres généraux ambitieux. Le « vieux Russe » rassurait l'opinion. Barclay de Tolly perdait son portefeuille de la Guerre, attribué au prince Gortchakov, mais conservait le commandement d'une armée. À cause de ses origines allemandes 57 , Barclay n'avait jamais eu la confiance des Russes de souche. Avec Koutouzov commençait la vraie « guerre patriotique », presque religieuse, celle du « Petit Père » le tsar contre « l'Antéchrist » Napoléon 58 .

Avant de partir prendre son poste, Koutouzov avait promis à Alexandre de défendre Moscou. Il le répéta à son entourage et l'écrivit au gouverneur de la ville, le comte Rostopchine 59 . Sa première décision fut pourtant d'annuler les dispositions prises par Barclay de Tolly d'affronter la Grande Armée à Tsarevo-Zaïmichtche. Les Russes recommencèrent donc à reculer, tandis que toutes les réserves françaises continuèrent à avancer d'un cran, qui pour rejoindre la Grande Armée, qui pour se positionner sur l'interminable route entre Kovno et Smolensk afin de renforcer les communications. Maret fut chargé d'organiser ce roulement : « L'ennemi continue sa retraite sur Moscou. […] Réitérez les ordres à Dantzig et à Koenigsberg pour que tous les dépôts, matériel et personnel, tout ce qui est en état de se battre, filent sur Kovno pour se diriger d'abord sur Vilna et par suite sur Smolensk 60 . » Stationné à Berlin et en Prusse orientale, Augereau et son 11e corps n'échappèrent pas à la règle : « Vous ne devez retenir aucun hussard, aucun chasseur, aucun train d'artillerie ; faites tout filer 61 . » Partout, on cherchait à dégager de nouvelles troupes pour renforcer la masse principale. L'empereur d'Autriche fut requis d'envoyer 9 000 soldats de plus à Schwartzemberg 62 .

Russes et Français se frictionnèrent à Gjatsk, dans ce qui tenait plus à un combat d'arrière-garde qu'à une bataille. Ce fut à 120 kilomètres en avant de Moscou, près du village de Borodino (une dizaine de maisons de bois), non loin de la Moskowa, que Koutouzov décida d'arrêter sa retraite et de se préparer au choc. En quelques jours, il avait redonné le moral à ses hommes, s'était montré dans les cantonnements, simplement coiffé d'une petite casquette sans visière qui allait entrer dans la légende, avait prononcé les paroles qui convenaient à chacun. On parlait beaucoup de ce rapace survolant l'état-major lors d'une reconnaissance et on en concluait que le présage était excellent. Le bruit s'en répandit jusqu'à Saint-Pétersbourg : Joseph de Maistre en fit grand cas dans sa correspondance. On s'agenouillait devant l'icône de la Vierge de Smolensk, sauvée des flammes par Bagration trois semaines plus tôt et qu'on promenait en procession au milieu des soldats. Dans la soirée du 4 septembre 1812, du haut d'une colline, Napoléon aperçut pour la première fois le terrain où une grande partie de la campagne allait se jouer. Il attendait cette occasion depuis deux mois et demi et avait senti qu'elle allait se présenter puisque, une semaine plus tôt, il avait ordonné que l'on fournisse dix jours d'eau-de-vie à la garde impériale, signe habituel de l'imminence d'un grand combat 63 . L'événement tombait à point et pourrait finir la campagne, tandis que venait d'arriver au quartier impérial la nouvelle de la défaite des Arapiles. Le 5 septembre, ayant constaté que les Russes fortifiaient l'endroit et semblaient s'y installer pour se battre, l'empereur fut convaincu que la première vraie bataille de la campagne aurait lieu ici. Il était certain de la remporter, tant il méprisait les généraux russes et notamment Koutouzov, « le fuyard d'Austerlitz ». Il n'en prit pas moins avec soin les dispositions nécessaires pour s'assurer du succès. Il fit prendre d'assaut la petite redoute de Chevardino, un peu en avant de la ligne russe, afin d'en faire son poste d'observation. L'opération coûta des centaines de morts de part et d'autre. Dans la nuit du 5 au 6, les Russes reculèrent pour prendre leurs positions définitives, celles qu'ils allaient chèrement défendre le jour suivant.

La bataille de la Moskowa (que les Russes appellent « bataille de Borodino ») allait opposer, sur une ligne de dix kilomètres de long, deux armées épuisées mais avides de se battre. D'un côté comme de l'autre, les dispositifs choisis étaient très profonds, ce qui allait permettre aux Russes de se défendre avec acharnement et, en conséquence, explique le nombre élevé de victimes lors de cette journée. Napoléon disposait encore d'environ 124 000 hommes, dont 26 000 cavaliers, et 587 canons. Les forces de Koutouzov étaient légèrement supérieures, même si leur cavalerie était moins nombreuse (17 000 hommes). Elles disposaient de 637 canons. À ses 104 000 soldats réguliers, le généralissime russe pouvait ajouter un nombre difficile à établir de miliciens, soldats improvisés de la « guerre patriotique » (entre 10 000 et 30 000) 64 . Le généralissime russe entendait mener une bataille défensive : le terrain avait été truffé de fortins et de tranchées dont, un peu en avant du dispositif, une « grande redoute » (avec fossés, palissades et 21 pièces d'artilleries) et les « trois flèches » (du nom de la forme du fortin) édifiées sur une hauteur, près du village de Semeneskoïe. La position russe était forte. Contre l'avis de Davout qui aurait préféré une tactique plus subtile de contournement 65 , Napoléon avait décidé une attaque presque frontale : on s'emparerait d'abord des « flèches » avant de se rabattre sur la grande redoute, considérée comme la clé du dispositif de l'adversaire.

À deux heures du matin, le 7 septembre 1812, on lut aux troupes une proclamation de l'empereur qui, semble-t-il, manqua ce jour-là d'imagination puisqu'il termina la harangue comme il avait fini celle du lendemain d'Austerlitz :


Soldats ! voilà la bataille que vous avez tant désirée ! Désormais la victoire dépend de vous : elle nous est nécessaire. Elle nous donnera l'abondance, de bons quartiers d'hiver et un prompt retour dans la patrie ! Conduisez-vous comme à Austerlitz, à Friedland, à Vitebsk, à Smolensk, et que la postérité la plus reculée cite avec orgueil votre conduite dans cette journée ; que l'on dise de vous : Il était à cette grande bataille sous les murs de Moscou 66  !



« Chacun demeura pénétré des vérités que renfermaient ces paroles énergiques », nota ironiquement un des combattants de la Moskowa 67 . Le combat s'engagea à six heures du matin par un intense échange d'artillerie. Il fut immédiatement acharné, comme l'a conté, pour la légende, un officier d'ordonnance :


Dès le début de cette bataille, la plus sanglante que nous ayons jamais livrée, on comptait déjà plusieurs généraux hors de combat, ou tués. Nous attaquions de front, une ligne formidable hérissée de retranchements. Nos adversaires étaient abondamment fournis de ressources en tout genre, et avaient leur capitale à défendre, tandis que nous nous trouvions à huit cents lieues de notre pays, ne marchant depuis deux mois que sur une terre dévastée. Nos soldats n'avaient pas même un peu d'eau-de-vie pour ranimer leurs forces et les étourdir de leurs misères. On se battit avec une fureur égale que rien ne put ralentir. Notre garde impériale, préparée pour cette bataille comme pour les brillantes revues des Tuileries, resta constamment en réserve. Quel tableau dans son ensemble et dans tous ses détails ! Voyez ces troupes animées d'une ardeur qui ne laisse pas subsister un instant la pensée d'une défaite, ces cadavres étendus dans la poussière, ces blessés ramenés, ces mourants dont les derniers cris s'élèvent pour la patrie et pour l'empereur ; comptez ces soldats intrépides et impatients qui s'avancent pour remplacer les morts et tomber comme eux. Rien n'est touchant comme l'enthousiasme du soldat qui court au-devant de la mort. Il bénit la main qui l'y conduit. Il souhaite de longs jours à celui qui abrège sa vie. Et quel est le mobile qui donne à cet homme vulgaire cet élan sublime ? C'est à peine le vain espoir d'une récompense ; il n'y en a pas pour tous ; il n'a pas même l'attente d'un long souvenir : les noms des quatre cent mille soldats passeront-ils à la postérité ? Laisseront-ils des enfants dont le nom illustre sera regardé comme le plus noble des héritages ? Non, même une mort glorieuse sera suivie d'un éternel oubli, ou, s'ils échappent aux chances de la guerre, plusieurs d'entre eux trouveront peut-être la misère et l'oubli 68 .



Dès que trois coups de canon tirés par une batterie de la garde s'étaient faits entendre, marquant le début du combat, Davout s'était avancé vers les « flèches », soutenu par Ney 69 et Murat. Il s'en empara rapidement, tandis que le corps du vice-roi Eugène (qui fit preuve, tout au long de la journée, d'un remarquable courage physique) prenait la grande redoute. À dix heures du matin, pensant que le plus dur était fait, le roi de Naples fit demander des renforts à Napoléon qui les lui refusa : sur la gauche des Français, en effet, les masses d'infanterie russes étaient intactes et contre-attaquaient. On se battit donc pour défendre les points fortifiés dont on venait de s'emparer. La grande redoute fut reprise. Quelques instants plus tard, les Polonais de Poniatowski parvenaient à s'insérer sur les arrières de Koutouzov, ce qui obligea le généralissime à resserrer son dispositif en reculant. Il était une heure de l'après-midi, la Grande Armée paraissait être en bonne posture. Une division de la garde impériale avançait vers les « flèches » pour les sécuriser et préparer l'estocade. C'est alors que les cosaques de Platov parvinrent à leur tour à s'insinuer sur les arrières de l'armée « italienne » d'Eugène. Napoléon rappela sa garde et ordonna à près de 200 canons de pilonner le centre russe : en un jour, l'artillerie de Napoléon allait tirer 60 000 coups de canons et les Russes 50 000 70 . « Cette bataille fut, comme toutes nos grandes batailles, à coups de canon », renchérit un vieux grognard 71 . La cavalerie française chargea enfin et reprit la grande redoute, véritable exploit de Murat, salué par le général Marbot dans ses Mémoires : « On vit alors une chose inouïe dans les fastes de la guerre, un fort immense défendu par une nombreuse artillerie et plusieurs bataillons, attaqué et pris par une colonne de cavalerie 72  ! » Partout les Russes reculaient. Il aurait alors suffi, pour terminer la bataille, que l'empereur engage les 18 000 hommes de la garde qu'il avait en réserve. Il le refusa à ses lieutenants, convaincu qu'il y aurait une autre bataille devant Moscou et voulant conserver le plus possible de troupes intactes : « À huit cents lieues de la France, on ne risque pas sa dernière réserve. » Clausewitz a justifié une telle position : « Si Bonaparte avait eu la certitude d'écraser complètement l'armée russe, il est probable qu'il y eût consacré encore une partie de ses forces. Mais les Russes sont très braves, ils étaient encore en bon ordre et le terrain, bien qu'on pût le dire découvert pour la Russie, n'était pourtant pas vraiment favorable à la cavalerie ; la route de Moscou était si large que les Russes pouvaient la suivre en deux colonnes et emmener, en plus, leur artillerie. […] Nous avouons donc que le résultat de la bataille de Borodino ne nous paraît mériter, d'aucun des deux côtés, ni admiration ni étonnement 73 . »

La journée s'acheva sans avoir été décisive. Les Russes considérèrent – et considèrent parfois encore – Borodino comme une victoire (Koutouzov reçut le bâton de maréchal), ce qui est très exagéré, puisque, dans la nuit du 7 septembre, après avoir un moment hésité à reprendre le combat, Koutouzov décrocha et battit en retraite. Quoi qu'il en soit, à Londres, sur la foi de dépêches exagérées, le Morning Chronicle du 8 octobre 1812 annonça une victoire russe : les Français avaient été « taillés en pièces », Davout avait été blessé, Eugène et Ney faits prisonniers et Platov s'était lancé aux trousses de la Grande Armée en déroute. Mieux informé, le Statesman répliqua le lendemain : « Il sera difficile de deviner le motif de la publication de ces dépêches, dont la fausseté était si visible qu'elle ne pouvait échapper à l'observateur le plus superficiel 74 . »

La retraite russe s'effectua péniblement, mais dans l'ordre. « L'ennemi n'avait pas abandonné une charrette », remarqua Caulaincourt 75 . Quant à Napoléon, il avait été malade toute la journée :


On s'obstine à représenter l'empereur, le jour de la Moskowa, s'avançant plusieurs fois au galop au milieu des combattants ; j'affirme ne l'avoir pas quitté pendant cette journée, et ne l'avoir point vu galoper un seul instant. J'ajoute, puisqu'on me force à tout dire, que, la veille, quand il parcourait le champ où devait se livrer la bataille, on remarqua que, ayant mis pied à terre, il s'arrêta fort longtemps, le front appuyé contre une roue de l'un de nos canons. J'ajoute encore que, la nuit suivante, son aide de camp, Lauriston, qui lui-même me l'a raconté, l'aida à se placer sur le ventre des cataplasmes émollients. Ce qui est également certain, c'est que, pendant le combat, lorsque, après la prise de la grande redoute par Caulaincourt [le frère du grand écuyer], il crut devoir aller juger par lui-même de ce qui restait à faire, je le vis monter lentement et péniblement à cheval 76 .



L'empereur ne put organiser une poursuite en règle. De toute façon, la Grande Armée – ou ce qu'il en restait – était saignée à blanc et sa cavalerie épuisée. « En toute vérité, écrivit plus tard le prince héritier de Wurtemberg, Koutouzov n'avait pas plus de raisons de laisser Alexandre commander un Te Deum à Saint-Pétersbourg que Napoléon d'envoyer des communiqués de victoire à Marie-Louise 77 . » Le Te Deum fut pourtant chanté à Saint-Pétersbourg et l'impératrice des Français reçut son petit billet annonçant la victoire 78 , de même d'ailleurs que François d'Autriche 79 . De part et d'autre, les pertes avaient été importantes. Les bureaux de Berthier dénombrèrent 6 547 tués et 21 453 blessés. Douze généraux (dont le frère de Caulaincourt 80 ) avaient trouvé la mort et une trentaine d'autres étaient blessés (dont Davout). Environ 15 000 chevaux gisaient aussi sur le champ de bataille : la cavalerie de Murat ne s'en relèverait pas 81 . Dans l'autre camp, 44 000 Russes (dont environ 15 000 tués) avaient été mis hors de combat 82 , dont Bagration (grièvement blessé, il mourut trois semaines plus tard). Le spectacle était pitoyable. À la grande redoute, par exemple, « les abords, les fossés, l'intérieur de l'ouvrage avaient disparu sous une colline artificielle de morts et de mourants, d'une épaisseur moyenne de six à huit hommes les uns sur les autres 83  ».

Après quelques jours de repos, la Grande Armée reprit la route. « La paix est à Moscou », répétait Napoléon 84 .







Moscou ou la fin de la Grande Armée

Administrée par le comte Rostopchine, ancien ministre des Affaires étrangères de Paul Ier rentré en grâce en 1811 après dix ans d'exil intérieur, Moscou comptait environ 300 000 habitants au début du xixe siècle, ce qui en faisait la quatrième ville d'Europe, après Londres, Paris et Naples 85 . « Ville bizarre et gigantesque […]. Bâtie sans plan et sans uniformité, elle entasse pêle-mêle des églises et des chapelles gothiques, de chétives maisons de bois, des places vides couvertes d'herbes et de broussailles. Les rues sont sinueuses et mal pavées. Dans les faubourgs, on en trouve même qui sont garnies de poutres par-dessus lesquelles on place des planches 86 . » Citadelle de la vieille Russie, elle avait cessé d'être la capitale de l'empire des tsar en 1715, lorsque Pierre le Grand avait transféré le siège de son gouvernement à Saint-Pétersbourg. Elle demeurait cependant le symbole de la Sainte Russie, avec ses centaines d'églises et son clergé omniprésent, arrière-garde symbolique de l'ancienne Moscovie que les réformes pétroviennes n'avaient pas réussi à engloutir. Dans toutes les luttes pour le pouvoir qui avaient traversé la société politique russe – et elles furent nombreuses –, la possession de cette ville était un enjeu majeur. Napoléon ne l'entendait pas autrement, qui avait fait de la prise de Moscou un objectif stratégique devant conduire à la fin de cette guerre mangeuse d'hommes et de moyens. Désormais, il se contenterait de négociations équilibrées, ayant dissipé dans son esprit – s'il y crut jamais – l'illusion d'un tsar venant lui demander la paix à genoux. Par Mojaïsk (où l'on se saisit de milliers de blessés russes abandonnés par Koutouzov) et Krimskoïa, ce qui lui restait de la Grande Armée avançait sans difficulté vers cet espoir. Après plusieurs jours de marche, l'empereur comprit qu'il entrerait dans Moscou sans avoir à livrer une nouvelle bataille.

Les vaincus de Borodino, après s'être installé à Fili, à l'entrée des premiers faubourgs, avaient plié bagage et, traversant la ville sous le regard médusé des habitants dont des dizaines de milliers allaient bientôt leur emboîter le pas, avaient obliqué vers le sud, en direction de Taroutina (ou Taroutino). En effet, après de nouveaux débats au sein de son état-major – Bennigsen voulait une dernière bataille, Barclay de Tolly était contre –, Koutouzov s'était résolu à la retraite 87 . Il laissait Moscou entre les mains de son gouverneur, lequel avait lancé un appel à la résistance : 30 000 habitants de la ville s'étaient postés sur les collines devant la ville, avant, faute d'ordres, de rentrer chez eux 88 . Puisqu'on ne se battrait pas, il commença à faire réunir et emporter tous les moyens de lutte contre l'incendie, à évacuer les fonctionnaires et les habitants qui le souhaitaient en réquisitionnant 5 000 voitures, à faire ouvrir les portes des prisons à un millier de prisonniers à qui l'on promettait l'amnistie s'ils mettaient le feu à la ville, à envoyer ses policiers s'assurer que les stocks d'alcool flamberaient au moment de l'entrée des Français. Car, depuis le début de la « guerre patriotique », le nationaliste, mystique et xénophobe Rostopchine s'était imposé comme un partisan convaincu de la politique de la terre brûlée. Le jour où Napoléon franchissait le Niémen, il avait écrit au tsar : « Votre empire a deux défenseurs puissants, son étendue et le climat : l'empereur de Russie sera formidable à Moscou, terrible à Kazan, invincible à Tobolsk 89 . » Pour lui, Moscou ne devait pas profiter aux envahisseurs, quel que soit le prix à payer. Dans une lettre du 13 septembre, à la veille de l'arrivée des Français, il écrivit encore à Alexandre : « Je vous réponds sur ma tête, Sire, que Bonaparte trouvera Moscou aussi déserte que Smolensk. Tout a été emporté. Moscou entre ses mains sera un désert si le feu ne la consume – et pourra devenir son tombeau 90 . » Ainsi, malgré ses dénégations postérieures, Rostopchine fut bien l'incendiaire en chef de sa ville. Il tenta plus tard, sans succès (1823), de se disculper dans un petit texte publié à Paris 91 . Tous les autres éléments réunis par les Français sur place 92 , les Mémoires des contemporains 93 , la correspondance de Rostopchine lui-même et les analyses des historiens contredisent et accusent le gouverneur de Moscou. Dès le 17 septembre 1812, le général Mouton allait d'ailleurs écrire à sa femme : « La ville brûle, c'est la suite du système barbare de nos ennemis […]. Les Russes ont perdu la tête 94 . »

C'est le 14 septembre 1812, du haut du mont des Moineaux, que Napoléon aperçut Moscou. Vers midi, Murat et ses cavaliers y firent une entrée discrète et prudente. Rien à voir avec les tonitruants défilés qui avaient marqué l'entrée à Vienne ou Berlin. Au nom du roi de Naples, le général Sébastiani s'était engagé auprès du commandant de l'arrière-garde russe, Miloradovitch, à ce que la ville ne soit pas pillée. C'est pourquoi la garde impériale fut une des premières unités à y prendre position. L'empereur arriva à son tour et s'installa dans une auberge. Gouverneur provisoire de la ville, le général Durosnel dut dès ce moment combattre quelques incendies sporadiques qu'on parvint à maîtriser. Aucune délégation moscovite n'avait pu être trouvée pour remettre aux conquérants les clés de la ville qui s'était vidée. « Le silence le plus morne régnait dans cette ville sans habitants. Nous n'en rencontrâmes pas un seul », nota Caulaincourt 95 . Il ne restait plus que 45 000 habitants sur place 96 . On leur adressa une proclamation leur ordonnant de signaler les soldats qu'ils hébergeaient et de déclarer les vivres en leur possession. Le texte s'achevait par ces mots : « Les habitants paisibles de la ville de Moscou doivent être sans aucune espèce d'inquiétude sur le maintien de leurs propriétés et la sûreté de leur personne, s'ils se conforment religieusement aux dispositions de la présente proclamation 97 . » Ce n'est que le lendemain que l'on joua la scène de l'entrée solennelle, l'empereur chevauchant au milieu de la garde et allant s'installer au Kremlin (où les hommes du colonel Gourgaud allaient désamorcer une bombe destinée, a-t-on dit, à faire sauter l'état-major français). Dès ce moment, le pillage systématique de la ville, de ses échoppes et de ses palais par la soldatesque commença, suivi, dans la soirée, des premiers incendies allumés par les hommes de Rostopchine, même si l'on ne peut exclure que quelques foyers furent, ça et là, allumés par des pillards enivrés. Au Kremlin, Louis-Étienne Saint-Denis – le « mamelouk » Ali – s'était mis au lit :


Tout était calme dans le palais des tsars, tout était silencieux, chacun dormait profondément, quel que fût son lit. Dans le milieu de la nuit, je m'éveillai. Il était peut-être minuit ou une heure. Je n'entendais autour de moi que le bruit du sommeil, l'aspiration et l'expiration. J'ouvre les yeux, je me les frotte, je vois la pièce parfaitement éclairée. Cela me parut extraordinaire. Je me lève, je porte mes pas vers une des fenêtres pour voir d'où provenait la clarté. Je ne fus pas peu étonné de voir la ville en feu, du moins la partie du midi et celle du couchant, nos fenêtres donnant sur la Moskowa et du côté de l'ouest. C'était une belle horreur. Qu'on se représente une ville, je dirai grande comme Paris, livrée aux flammes, et être sur les tours de Notre-Dame assistant pendant la nuit à un tel spectacle. J'éveillai mes compagnons, disant à chacun qu'il ouvrît les yeux. En un moment, tous furent debout et allèrent regarder au travers des vitres l'immense incendie qui dévorait la ville 98 .



Largement construite en bois, comme on l'a vu, Moscou brûlait et le feu était attisé par un vent violent. À peine installés dans les maisons ou les palais, les soldats durent quitter leurs abris menacés. On lutta comme on pouvait contre les flammes. Les incendiaires arrêtés étaient exécutés sur place sans jugement. Et pendant ce temps, l'indiscipline gagnait les rangs des unités les moins bien tenues. À cinq heures et demie, le 16 septembre, Napoléon dut quitter le Kremlin : les flammes s'en approchaient et menaçaient de faire exploser les quelques quatre cents caissons d'artillerie qui y stationnaient. Traversant l'incendie, il se rendit au palais de Petrovskoïe, à une dizaine de kilomètres en dehors des murs. De là, il put, pendant deux jours, observer Moscou qui brûlait. Il ignorait encore que le drame de l'incendie n'était rien à côté de celui qui se jouait dans les rues, à savoir la déliquescence totale d'une armée privée d'autorité. Le pillage était devenu « hystérique et général 99  ». Tous les Mémoires des témoins de l'incendie de Moscou ont raconté ce second désastre dont la conséquence fut, ni plus ni moins, que la fin de la Grande Armée comme force disciplinée et, bientôt, comme force combattante. Mortier s'en ouvrit à Berthier dans un rapport : « Le pillage est à son comble dans tous les quartiers. Les corps d'armée qui avoisinent la ville viennent indistinctement à force armée prendre tout ce qu'ils trouvent. Les postes qui veulent maintenir le bon ordre sont souvent compromis […] si le désordre continue, bientôt les différents magasins que j'ai conservés avec tant de peine, deviendront la proie des pillards 100 . »

Parmi des dizaines d'autres, nous avons choisi ici trois extraits significatifs, touchant plusieurs niveaux hiérarchiques. Commençons par la version presque bienveillante du général Boulart :


L'embrasement paraissait général ; la ville ne formait qu'un seul foyer et cet horrible spectacle dura encore pendant deux jours. Cependant, les troupes du 1er corps d'armée, maréchal Davout, qui occupaient Moscou et les environs, se répandaient en foule dans la ville, s'introduisaient dans tous les lieux accessibles et surtout dans les caves, faisant butin de tout ce qu'elles pouvaient trouver et se livrant à tous les excès de la boisson. C'était une procession continue de soldats, portant à leur camp du vin, du sucre, du thé, des meubles, des fourrures, etc., et l'on était témoin de ce pillage ! et l'on n'y mettait aucune opposition ! Ne valait-il pas mieux en effet laisser faire que de laisser tout dévorer par les flammes ? Au moins, au milieu de tous les excès et de tous le gaspillage inséparables de ce désordre, tout n'était pas perdu ; la plus grande partie de ce qu'on enlevait aux flammes était profitable. D'ailleurs, après tant de fatigues, de privations et de dangers, le soldat était-il coupable de pourvoir à ses besoins, quand l'administration, depuis si longtemps, n'y pourvoyait pas ? Dans les grandes catastrophes, quand tous les intérêts sont gravement compromis, personne n'est indifférent à la conservation des siens ; c'est une espèce de sauve-qui-peut général 101 .



La moindre nourriture, la moindre pièce d'étoffe, les meubles, les chandeliers, les pendules, les tapis, tout était razzié et servait à un gigantesque marché au troc qui se déroulait sur les places ou dans les rues. Le fameux sergent Bourgogne en a été le témoin :


En jetant un regard sur la place où était bivouaqué le régiment, il me semblait voir une réunion de tous les peuples du monde, car nos soldats étaient vêtus en Kalmouks, en Chinois, en Cosaques, en Tartares, en Persans, en Turcs, et une autre partie couverte de riches fourrures. Il y en avait même qui étaient habillés avec des habits de cour à la française ayant, à leurs côtés, des épées dont la poignée était en acier et brillante comme le diamant. Ajoutez à cela la place couverte de tout ce que l'on peut désirer de friandises, de vin et des liqueurs en quantité, peu de viande fraîche, beaucoup de jambons et de gros poissons, un peu de farine, mais pas de pain 102 .



L'indiscipline n'épargna aucun corps de l'armée, pas même la garde impériale où servait le capitaine Jean-Roch Coignet :


Nous étions logés […] chez la princesse Galitzine, avec nos chevaux et nos domestiques. Le colonel en avait trois pour lui seul et il savait les employer. Il nous faisait aller dans les hôpitaux pour faire évacuer les malades ; lui jamais ; il restait pour faire ses affaires. Il partait le soir avec ses trois domestiques, muni de bougies. Il savait que les tableaux des églises sont en relief, sur une plaque d'argent. Il les faisait décrocher pour en prendre la feuille d'argent, mettait tous les saints et toutes les saintes dans le creuset et en faisait des lingots. Il vendait ses vols aux juifs pour des billets de banque. […] Le colonel nous fit voir ses emplettes et ses vols, car il était toujours en route avec ses trois domestiques. Il nous fit voir de belles fourrures en renard de Sibérie. J'eus l'imprudence de lui montrer la mienne et il exigea de moi de la changer pour une de renard de Sibérie. La mienne était en zibeline. Et il me fallut céder : je craignais sa vengeance 103 .



La pluie calma les incendies : 7 000 édifices, dont 578 maisons de briques ou de pierre, avaient disparu ou avaient été endommagés, sur un total de 9 500 environ. Les seuls dégâts immobiliers causés par l'incendie allaient être estimés à 3,5 millions de roubles, soit trois années de revenu de tous les habitants. Seuls 100 000 d'entre eux se réinstallèrent dans la ville dans les douze mois qui suivirent le désastre. La reconstruction allait prendre plusieurs années 104 . Dominant une ville presque en cendres, Napoléon put se réinstaller au Kremlin. La Grande Armée ressemblait à une horde déguisée et cuvant son vin. Elle était aussi affaiblie. Dans un rapport du 28 septembre, Berthier signala qu'il ne restait plus que 93 000 soldats en état de se battre, et encore 105 . Si le tsar ne demandait pas la paix, il n'y aurait qu'une solution : rebrousser chemin car Moscou ne serait pas en mesure de nourrir les hommes, de même qu'on ne pourrait pas garantir pendant plusieurs mois des centaines de kilomètres de lignes de communication en pays hostile ; enfin, il était certain qu'une attaque de Koutouzov mettrait la Grande Armée en difficulté.

Analysant cette campagne formellement victorieuse de Napoléon, Clausewitz, alors quartier-maître supérieur du 1er corps de cavalerie russe et qui fréquenta souvent l'état-major de Koutouzov, devait écrire : « L'armée française était arrivée trop faible à Moscou pour que l'entreprise pût réussir. À Smolensk elle avait déjà perdu un tiers de ses forces, à Moscou il ne lui en restait plus qu'un tiers ; elle devint ainsi plus faible que la principale armée russe 106 . » Les événements des jours suivants allaient encore l'affaiblir et rendre plus hypothétique la signature de la paix. Bientôt, Napoléon devrait renoncer à sa conquête. Et dans les pires conditions.
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chapitre x

La retraite de Russie

Napoléon resta à Moscou du 14 septembre au 19 octobre 1812, soit trente-cinq jours. Il y perdit sans doute un temps précieux, décidant d'abord d'aménager ce qui restait de la ville pour y passer l'hiver en position défensive 1 . « Le temps devient froid, il pleut presque continuellement. Nous passerons suivant toute apparence, un hiver aussi long que dur et désagréable », écrivait un général 2 . Puis Napoléon changea d'avis et décida de quitter la capitale de la Moscovie. Que ces jours aient été ou non gâchés (qui pourrait trancher ?), l'empereur avait de toute façon besoin de réorganiser la horde qu'était devenue la Grande Armée. Surtout, il attendait un signe du tsar. Il lui paraissait inconcevable qu'après avoir perdu plusieurs batailles et avoir vu brûler une ville aussi importante, son ennemi ne tente pas d'obtenir une paix honorable. L'ouverture espérée ne venant pas, le vainqueur de la Moskowa se résigna à abandonner le cœur traditionnel de la Russie pour ramener son armée, sinon en France, au moins sur des positions qu'il pensait prêtes à l'accueillir, à Smolensk ou, au pire, à Vilna. On sait ce qu'il advint de ce projet finalement chimérique : l'hiver engloutit une bonne partie de ce qui restait de la l'armée des Vingt-Nations et aucun havre n'avait été préparé ou ne se montra propice à en regrouper les débris. La retraite se transforma en déroute puis en fuite éperdue dans la neige, y compris pour l'empereur lui-même, forcé de regagner Paris où l'affaire Malet avait révélé la fragilité de la IVe dynastie.





Le repli

On ignore au fond si Napoléon crut vraiment qu'Alexandre allait lui tendre la main, après la dévastation du pays, la destruction de Moscou et tant de sacrifices consentis. Avait-il de toute façon un autre choix que d'attendre un signe de renoncement des Russes ? N'avait-il pas besoin de temps pour remettre de l'ordre dans les rangs ? C'est pourquoi, contre l'avis de ses principaux lieutenants, il fit comme si la possibilité de négocier maintenant était envisageable. Les contacts étant rompus avec son ancien allié, il tenta de les renouer par plusieurs initiatives indirectes qui furent interprétées comme autant d'aveux d'embarras, voire de faiblesse. La première eut pour cible l'impératrice-mère, par le truchement du conseiller d'État russe Ivan Toutolmine (qui était resté sur place à l'entrée des Français). Sachant que Maria Feodorovna était la marraine de l'hospice des Enfants-trouvés de Moscou, Napoléon en avait fait protéger les bâtiments. Recevant Toutolmine au Kremlin, il lui demanda d'écrire à la douairière pour l'informer de cet acte de générosité. Il fit ajouter un post-scriptum à la lettre : « L'empereur Napoléon gémit de voir notre capitale presque entièrement détruite par les moyens qui ne sont pas, dit-il, ceux qu'on emploie en bonne guerre. Il paraît convaincu que si personne ne s'interpose entre lui et notre auguste empereur Alexandre, leur ancienne amitié reprendrait bientôt ses droits 3 . » Une telle démarche, on s'en doute, avait peu de chances de réussir avec une femme qui, depuis plus de dix ans, menait le parti anti-français de la cour. Plus franchement encore, Napoléon confia à Ivan Iakovlev, un ami du grand-duc Constantin, une lettre pour le tsar. Il rendait compte à son « ami de Tilsit » de l'incendie de Moscou et se plaignait de la façon dont les Russes faisaient la guerre, feignant de croire qu'Alexandre l'ignorait :


Monsieur mon frère, […] la belle et surperbe ville de Moscou n'existe plus. Rostopchine l'a fait brûler. Quatre cents incendiaires ont été arrêtés sur le fait ; tous ont déclaré qu'ils mettaient le feu par les ordres de ce gouverneur et du directeur de la police : ils ont été fusillés. […] L'humanité, les intérêts de Votre Majesté et de cette grande ville voulaient qu'elle me fût confiée en dépôt, puisque l'armée russe la découvrait : on devait y laisser des administrations, des magistrats et des gardes civils. C'est ainsi qu'on l'a fait à Vienne, deux fois, à Berlin, à Madrid. C'est ainsi que nous-mêmes avons agi à Milan, lors de l'entrée de [Souvorov]. Les incendies autorisent le pillage, auquel le soldat se livre pour députer des débris aux flammes. Si je supposais que de telles choses fussent faites par les ordres de Votre Majesté, je ne lui écrirais pas cette lettre ; mais je tiens pour impossible qu'avec ses principes, son cœur, la justesse de ses idées, elle ait autorisé de pareils excès, indignes d'un grand souverain et d'une grande nation.



Puis Napoléon en venait à une offre de négociation :


J'ai fait la guerre à Votre Majesté sans animosité : un billet d'elle, avant ou après la dernière bataille, eût arrêté ma marche, et j'eusse voulu être à même de lui sacrifier l'avantage d'entrer dans Moscou. Si Votre Majesté me conserve encore quelques restes de ses anciens sentiments, elle prendra bonne part de cette lettre. Toutefois, elle ne peut que me savoir gré de lui avoir rendu compte de ce qui se passe dans Moscou 4 .



Cette lettre n'obtint pas plus de réponse que celle de Toutomine à Maria-Feodorovna. Napoléon allait tenter une ultime approche, le lendemain de son départ de Moscou. Il envoya Lauriston à Koutouzov, porteur d'une lettre de Berthier dans laquelle le major-général écrivait : « La dévastation de son propre pays est nuisible à la Russie autant qu'il affecte douloureusement l'empereur. Vous sentirez facilement, prince, l'intérêt que j'ai de connaître là-dessus la détermination définitive de votre gouvernement. » La réponse, du lendemain fut une ferme fin de non-recevoir, le généralissime russe précisant que le peuple était « aigri » et « prêt à s'immoler pour sa patrie 5  ».

L'empereur se trompait sur l'état d'esprit du tsar. « Quand il était arrivé à Napoléon de dicter à des souverains les conditions de la paix dans leurs propres capitales, ces capitales n'avaient pas été réduites en cendres », remarquera Mollien 6 . Dès le 18 septembre, Alexandre avait écrit à sa sœur Catherine que sa résolution était « inébranlable ». Lorsqu'il avait appris coup sur coup que Borodino n'était pas une victoire et que Moscou avait été livrée, il en avait certes fait le reproche à Koutouzov, mais cela n'avait pas, semble-t-il, entamé sa détermination. À la nouvelle de la destruction de la ville (qui lui fut portée par le colonel Michaud, un Savoyard au service de la Russie), il avait fondu en larmes, avant de se reprendre et de déclarer fermement : « Napoléon ou moi ; lui ou moi ; maintenant nous ne pouvons plus régner ensemble 7 . » Malgré son effroi face à la guerre dévastatrice que subissait son empire mais certain qu'il était le sauveur de l'Europe, il négligea la lettre de son ennemi 8 . Il fit au contraire publier dans les journaux une apologie de son généralissime, organisa une grande cérémonie religieuse et déconseilla aux élites pétersbourgeoises – prises de panique à l'idée que « l'Antéchrist » pourrait remonter vers le nord – de déménager leurs biens hors de la ville 9 . La situation de la Russie était certes inquiétante, mais Alexandre Ier avait décidé d'aller jusqu'au bout de la lutte, convaincu, disait-il, « qu'en se sauvant lui même, il [servirait] l'indépendance des souverains et de leurs royaumes 10  ». Raymond Aron remarque : « Humaine en tant qu'épreuve de volontés, la guerre comporte, par nature un élément psychologique qu'illustre la formule célèbre : n'est vaincu que celui qui se reconnaît tel. La seule chance qu'avait Napoléon de vaincre, écrit Clausewitz, c'était qu'Alexandre s'avouât vaincu après la prise de Moscou. Si Alexandre ne perdait pas courage, Napoléon à Moscou, apparemment vainqueur, était déjà virtuellement vaincu. Le plan de guerre de Napoléon était le seul possible, mais il était fondé sur un pari que la constance d'Alexandre fit perdre à l'empereur des Français 11 . » On en était là, en effet, en ce début d'automne 1812.

Sur le front diplomatique, Alexandre voyait ses atouts renforcés sur un point important : il s'était assuré le soutien de Bernadotte. Car, tandis que l'armée des Vingt-Nations s'enfonçait dans la plaine russe, les discussions entre la Suède, l'Angleterre et la Russie s'étaient poursuivies et étoffées. En attendant l'aboutissement de ces négociations complexes (car on ne doit pas croire que la volonté de lutter contre Napoléon suffisait à unir les trois pays), l'ancien maréchal de l'Empire multipliait les encouragements au tsar pour qu'il tienne bon et ne perde pas courage. Dès le mois d'avril, il aurait dit à Alexandre : « Traînez la guerre en longueur ; évitez les grandes batailles. […] En cas de revers, ayez de la persévérance. […] Napoléon finira comme Charles XII à Poltawa… D'ailleurs, quand Napoléon est bien battu, il perd la tête ; il serait capable de tout abandonner ou de se faire tuer 12 . » Si ces paroles furent prononcées, elles étaient au moins un bon conseil. Après les premières défaites russes, Bernadotte accepta l'invitation du tsar à le rencontrer. La réunion eut lieu à sur l'île d'Abo, en présence d'un envoyé anglais, Lord Cathcart. On écarta l'idée d'une offensive suédoise immédiate sur les arrières de la Grande Armée car Bernadotte ne voulait pas y aller seul alors que les Russes ne promettaient pas de renforts significatifs. De même, la conquête de la Norvège fut repoussée. Le 30 août, on signa un compromis qui complétait le traité de Saint-Pétersbourg. Peu en importent ici les détails techniques (invasion commune de l'île de Seeland, attaque du Danemark une fois les Français vaincus en Russie) qui ne se réalisèrent pas dans les termes indiqués. L'essentiel est que le tsar avait été impressionné par l'optimisme et la volonté de Bernadotte qui, dans son esprit, était devenu un vrai allié 13 . Lors de leurs entrevues, le prince royal aurait même évoqué avec l'autocrate les conséquences d'un renversement de Napoléon. Il se serait inquiété de qui recevrait alors le trône de France. Alexandre lui aurait répondu « avec une pointe d'emphase accompagnée d'une inclinaison de tête » : au plus digne. Fain – qui connaissait la suite au moment de la rédaction de son Manuscrit de 1812 – estime que le tsar venait de promettre une couronne au ci-devant maréchal de l'Empire 14 .

Les mauvaises nouvelles se succédaient à Moscou. On apprit d'abord la prise de Madrid (on connaissait la défaite des Arapiles depuis deux semaines) et l'abandon du siège de Cadix par Soult. Puis les convois français qui tentaient de rejoindre la Grande Armée commencèrent à être harcelés par les cosaques. Le manque de vivres se faisait sentir. Plus grave encore, l'armée de Koutouzov, que l'on croyait en détresse, se reformait. Cantonnée à Taroutina, à cent trente kilomètres au sud-ouest de Moscou, elle redevenait apte à la manœuvre et, en tout cas, au harcèlement, menaçant directement toutes les routes allant vers l'ouest. Celle de Moscou à Mojaïsk fut même coupée par la cavalerie russe, avant d'être dégagée, au prix de lourdes pertes, par la cavalerie de la garde impériale. Toujours aux avant-postes, car chargé de découvrir le lieu de repli des vaincus de la Moskowa, Murat s'inquiétait : « Ma position est affreuse ; toute l'armée ennemie est devant moi. Les troupes de l'avant-garde sont réduites à rien ; elles souffrent de la faim et il n'est plus possible d'aller fourrager sans courir presque la certitude d'être pris 15 . » Les isolés risquaient de plus en plus de se faire « cosaquer », comme on commençait à le dire 16 . Le roi de Naples parlait déjà de retourner dans son royaume et, malgré la guerre, entretenait des rapports au moins courtois avec l'ennemi. Il rencontra même aux avant-postes les généraux Bennigsen et Miloradovitch pour des conversations qui, probablement, ne furent pas que de salon. En tout cas, l'état d'esprit de Murat et de son état-major fut connu dans le camp adverse 17 .

Malgré cela, le 17 octobre, les Français furent assaillis à Winkowo : près de 2 000 hommes et 38 canons furent perdus. Au sud, Schwartzemberg craignait une offensive de Tormasov et Tchitchakov, qui avaient fait leur jonction. Au nord, le 20 septembre, 12 000 Suédois du général Steinheil étaient arrivés à Riga et avaient attaqué les Prussiens de Yorck (au demeurant peu combatifs), avant de rejoindre sans difficulté le corps de Wittgenstein : Gouvion Saint-Cyr était menacé d'une offensive majeure qui pouvait couper les communications de la Grande Armée. Sur les arrières, les alliés autrichien et prussien semblaient de plus en plus friables.

L'état-major français s'inquiétait et militait pour un départ de Moscou afin de se rapprocher sinon de la France, au moins des positions arrières qui, à Smolensk ou Vitebsk, avaient dû être à présent confortées. L'empereur s'y refusa longtemps. Trop longtemps peut-être. Il n'écouta pas Ney, Murat ou Davout. Il rabroua même sèchement Berthier 18 . Il n'entendit pas Caulaincourt, qui lui parla à plusieurs reprises de la rudesse de l'hiver russe 19 , se laissant abuser par un début d'automne relativement doux. Sur ce dernier point, la nature lui donna pourtant un premier avertissement. Le 13 octobre, le temps se rafraîchit subitement. Lors d'un conseil de guerre au Kremlin, seul Daru se prononça pour rester à Moscou afin de pouvoir mieux organiser l'évacuation des malades et des blessés 20 . L'empereur était désormais convaincu 21 . Berthier expédia les ordres de mouvement, comme celui-ci, au commandant de la ville de Gjatsk : « L'empereur ordonne qu'à dater de demain 15, vous ne laissiez passer aucun convoi d'artillerie pour Moscou et que vous les fassiez tous rétrograder de Gjatsk sur Smolensk 22 . » Le 19 octobre, Napoléon s'installa au petit château de Troiskoïe, sur la route de Kalouga, vers le sud 23 . Le lendemain, il se décida enfin pour la retraite, cachant sa décision à Paris, puisqu'il écrivit à Marie-Louise : « Je t'écris au moment où je monte à cheval pour visiter mes avant-postes. Il fait ici chaud, un très beau soleil. […] Mon intention est de prendre bientôt mes quartiers d'hiver et j'espère pouvoir te faire venir en Pologne pour te voir 24 . »

Le 23 octobre, à une heure trente du matin, évacuant à son tour Moscou dont il avait été le gouverneur pendant l'occupation, le maréchal Mortier fit sauter le Kremlin. C'est sur ordre de l'empereur qu'il accomplit cet acte de vandalisme parfaitement inutile puisqu'on imagine bien que Napoléon ne voulait pas revenir attaquer un jour cette ville qu'il abandonnait 25 . L'exécution fut confiée aux généraux Noury et Berthezène. L'explosion des charges placées dans les soubassements et dans les tours fut entendue à quarante kilomètres à la ronde 26 .







Le virage de Malo-Jaroslavetz

Compte tenu des renforts qui l'avaient rejoints depuis le 14 septembre, l'empereur disposait d'environ 100 000 soldats. Mais tous n'étaient pas en état de se battre. La Grande Armée comptait bon nombre de malades, blessés, égarés. D'autres s'accrochaient avidement à des charrettes transportant leur butin hétéroclite. Les colonnes étaient encore alourdies par la présence de centaines de Français qui, résidant dans l'ancienne capitale avant l'arrivée de la Grande Armée, fuyaient avec elle afin d'échapper aux représailles. On a parlé d'un convoi de 10 000 voitures s'étirant sur près de cinquante kilomètres 27 . Description du Polonais Krascicky, interprète au ministère des Relations extérieures :


Jamais on ne vit une armée en retraite offrir un spectacle plus burlesque ; les soldats avaient pris tout ce qu'ils pouvaient emporter. Les uns étaient couverts de châles, de belles fourrures de dames en satin et velours de toutes les couleurs, garnies de martres, zibelines, d'hermine, de renard, de petit gris, de toutes façons, les unes longues, les autres courtes, des bonnets de femmes ; d'autres s'étaient emparés dans les églises de tous les vêtements sacerdotaux, de grandes robes de popes (prêtres), de leurs cannes à pomme d'argent. Un grand nombre portaient sur leurs uniformes les riches livrées des domestiques, des cochers, qu'ils avaient trouvées dans les hôtels que le feu n'avait point entièrement consumés 28 .



Autre témoignage, en forme d'aveu, du général Boulart :


C'était un spectacle singulier, bizarre, que celui de cette armée, ne formant qu'une colonne, composée de la partie combattante des corps, dont l'accoutrement était déjà bigarré, puis de chariots, de charrettes, de voitures de luxe, mal attelées, chargées de femmes et d'enfants qui fuyaient Moscou. […] C'était une vraie caravane, ou plutôt ce devait être ainsi que marchaient ces armées si nombreuses des Perses, dans leurs expéditions contre les Grecs. Et moi-même […] ne me suis-je pas fait suivre par un très beau coupé tout neuf qu'un officier général, qui ne savait qu'en faire, me donna ! N'ai-je pas même fait la folie d'acheter des chevaux pour les y atteler ! Pauvre raison humaine, de quels égarements n'es-tu pas capable ! Cet élégant coupé contenait du sucre, du thé, des fourrures et quelques livres d'éditions magnifiques et, dans mon délire, je supposais que je pourrais ramener en France une partie de ces objets 29 .



La troupe napoléonienne n'avait pas fière allure. Certains avançaient en traînant les pieds : « Le militaire est furieusement fatigué, désire la paix fortement », écrivit Margarita, un des directeurs des estafettes de l'empereur, à son collègue Colincamp, tandis que l'auditeur au conseil d'État Billiotti (neveu du cardinal Maury), sachant que sa lettre serait lue par le cabinet noir, écrivit à sa sœur en fardant ses malheurs de mots optimistes : « Nous n'avons pas tout à fait l'air de marcher en conquérants. […] Tout le monde est content et plein de confiance et personne ne se plaint du manque de tout 30 . » L'indiscipline régnait dans certaines unités : « Les soldats n'obéissaient plus si le service commandé leur paraissait trop pénible », nota le général Bro 31 . On ne faisait plus confiance aux troupes espagnoles (les Russes promettaient de renvoyer les Espagnols qui se rendraient dans leur pays) ou allemandes. Avant même que l'hiver ne vienne l'achever, l'armée des Vingt-Nations entrait en agonie. Elle n'était pas totalement désorganisée mais largement en voie de désorganisation 32 , déjà environnée de cosaques et de paysans en armes qui multipliaient les coups de main. Dès le 21 octobre, Mortier avait écrit à Berthier : « Les paysans armés commencent à agir ; j'ai dû en faire fusiller plusieurs. » Deux jours plus tard, c'est Junot qui alerta le major-général : « Nous sommes ici entourés d'une nuée de paysans armés et mêlés de cosaques ; ils nous enlèvent chaque jour quelques soldats au fourrage, au moulin, en détachement d'escorte, etc. 33  »


[image: 011]
L'objectif de Napoléon était de regagner la grande région de Smolensk pour y prendre ses quartiers d'hiver 34 . Le chemin choisi permettrait d'emprunter une route différente de celle de l'aller – cent kilomètres plus au sud – en traversant des contrées où la terre brûlée et les pillages n'avaient pas sévi. L'armée avança donc vers le sud, comme si elle voulait attaquer Koutouzov. Parvenue à Kratchno-Pachra, elle bifurqua vers l'ouest pour gagner Dykasnowo, à travers la steppe, puis Borowsk, par la route. Une fois cette manœuvre réussie, Napoléon pensa avoir berné et distancé le vaincu de la Moskowa, qu'il laissait sur sa gauche. Il pourrait donc gagner Smolensk très rapidement et dans de bonnes conditions de ravitaillement, comme il l'avait prévu. C'était sans compter avec l'obstination de quelques généraux russes qui, contrairement à leur généralissime, pensaient qu'il fallait se mesurer le plus vite possible à leurs adversaires. C'est ce que firent Doctorov et Platov, avec environ 30 000 hommes, devant la ville de Malo-Jaroslavetz, le 24 octobre 1812. Ce point de passage obligé fut attaqué par Eugène de Beauharnais (25 000 hommes), qui eut besoin des renforts de deux divisions du corps de Davout pour en venir à bout après de violents combats. Heureusement pour les Français, Koutouzov se refusa à soutenir l'action de ses subordonnés. Victorieux, Eugène avait perdu près de 6 000 morts ou blessés. Doctorov et Platov avaient subi eux aussi de lourdes pertes, mais s'étaient placés à quelques lieux en avant de leurs adversaires, leur barrant la route de Kalouga. Accouru sur les lieux, Napoléon manqua de tomber aux mains des cosaques : les généraux l'accompagnant durent mettre l'épée à la main en attendant d'être dégagés par des cavaliers de la garde 35 . On s'installa ensuite à Gorodnia pour se concerter et choisir un parti. Le conseil de guerre fut quasi unanime : il fallait gagner Smolensk par le plus court chemin, sans tenter de forcer le passage. La route de l'aller présentait l'avantage d'être contrôlée par la Grande Armée, il fallait donc l'emprunter. Après deux jours de réflexion (que de journées perdues !), l'empereur suivit l'avis de ses généraux 36 . On remonta donc vers Mojaïsk en remplaçant une stratégie raisonnable par une sorte de fuite. Louis Madelin a analysé sans concession cette décision : « On a l'impression qu'à cette heure Napoléon, pour la première fois depuis le début de sa carrière, perdait la maîtrise des opérations. […] Il ne songeait plus qu'à échapper à un désastre, et cela était encore possible 37 . » On ne peut que rejoindre le grand historien dans ses conclusions : depuis l'entrée à Moscou, l'empereur courait derrière les événements, de l'attente d'une offre de négociation au choix de l'itinéraire de retour. De plus, il soumettait ses décisions à des conseils de guerre, ce qui ne lui était jamais arrivé, ou presque. Et Jean-Claude Quennevat de voir dans la décision de la nuit du 25 octobre « la faillite du système de guerre » de Napoléon : « La Grande Armée cesse d'être assaillante pour devenir bête traquée 38 . »

Pourtant, au quartier général russe, Koutouzov n'avait jamais été autant critiqué par ses subordonnés. On le trouvait timoré et on lui reprochait de ne pas avoir plus nettement fixé son adversaire afin de le battre à Malo-Jaroslavetz. Bennigsen s'en plaignit même par écrit au tsar 39 . Le général anglais Wilson se présenta même furieux chez le généralissime pour lui faire des représentations, notamment parce qu'il avait accepté de recevoir des émissaires français. Il s'entendit répondre par un Koutouzov en colère : « Je ne suis nullement convaincu que la destruction totale de l'Empire français et de son armée soit aussi avantageuse pour le monde. Son héritage n'irait pas à la Russie, ni à aucune autre puissance continentale, mais à celle qui domine déjà les mers et dont la domination deviendrait intolérable 40 . » Plus tard, son calme retrouvé, il confia à un autre interlocuteur, parlant des va-t-en guerre de l'état-major : « Nos jeunes têtes brûlées sont fâchées contre le vieillard qui a contrecarré leurs désirs. Ils ne semblent pas se rendre compte que les circonstances obtiennent plus que nos armes 41 . » Malgré sa prudence, ses hésitations et même ses erreurs, le vieux général avait raison, ainsi que le note un de ses biographes : « Il a imposé sa volonté à Napoléon comme aucun autre commandant ne l'avait jamais fait 42 . »

Tout, en effet, allait se liguer contre l'empereur des Français dans cette retraite. Le désordre avait atteint la plupart des unités et on ne respectait même plus le bon sens militaire. Excédé, Davout écrivit à Berthier dès le 28 octobre : « J'ai l'honneur de vous prier de donner les ordres nécessaires pour que les troupes qui marchent avant l'arrière-garde prennent des précautions pour ne pas incendier les villages, ce qui détruit toutes les ressources dont l'arrière-garde a si grand besoin. Elle devrait être seule chargée du soin de brûler les villages qu'elle abandonne 43 . » On arriva jusqu'à Mojaïsk sans être attaqué, avant de traverser le champ de bataille de la Moskowa où les soldats durent marcher au milieu des cadavres en décomposition de leurs camarades tués un mois et demi plus tôt. On commençait à se débarrasser des chariots trop encombrants. Napoléon faisait mener un train d'enfer à ses hommes, persuadé qu'ils trouveraient de bons quartiers à Smolensk. « La faim et la fatigue nous talonnent bien un peu, mais je pense qu'arrivés à Smolensk nous trouverons un peu plus d'abondance ; il n'y a plus que quelques jours de patience à avoir », écrivait Eugène de Beauharnais 44 . L'empereur ne se souciait de rien d'autre et reprochait même à ses lieutenants de se laisser entraîner par leurs adversaires dans des combats d'arrière-garde. Injustement, il écrivit ainsi à Berthier : « Le prince d'Eckmuhl retient le vice-roi et le prince Poniatowski pour chaque charge de cosaques qu'il aperçoit 45 . » En réalité, la conduite de Davout était exemplaire. Koutouzov, fidèle à sa tactique, n'attaquait pas, se contentant de suivre sa proie, de laisser aux cosaques ou aux paysans armés le soin de la titiller. Il ne tolérait que les coups de main bien préparés. Ainsi, le 1er novembre, les Russes de Miloradovitch attaquèrent les troupes d'Eugène à Viazma. Le vice-roi d'Italie, déjà fort éprouvé à Malo-Jaroslavetz, ne dut son salut qu'à l'arrivée des corps de Davout et de Ney. Miloradovitch dut battre en retraite. Deux jours plus tard, Platov parvint à enlever l'artillerie d'Eugène au passage de la Vopp, tandis que Baraguey d'Hilliers se faisait surprendre par Koutouzov en personne à Yelnya, perdant une brigade entière 46 . Placé à l'arrière-garde, Ney retenait autant qu'il pouvait Miloradovitch, permettant le passage du Dniepr à Dorogobousch. Malgré ces épreuves, la Grande Armée parvint à rejoindre Smolensk, les 8 et 9 novembre 1812. Depuis une semaine, un invité qu'on ne saurait qualifier d'« invité surprise » avait fait son apparition sur le théâtre des opérations : l'hiver russe arrivait, avec un bon mois d'avance sur ce qui s'était produit en 1811. Les premières neiges et les premiers frimas, le premier verglas aussi, qui empêchait le matériel roulant (dont les pièces d'artillerie) d'avancer. Quelques jours encore et l'observatoire de Vilna allait enregistrer les grands froids exceptionnels de ce mois de novembre 1812 : – 8° le 13, – 30° le 16, + 1,5° le 19, – 20° le 24, – 40° les 26 et 27 47 .







Le miracle de la Bérézina

Napoléon séjourna à Smolensk du 9 au 14 novembre. Le 6, on avait appris que la conspiration du général Malet avait mis Paris sens dessus-dessous pendant plusieurs jours 48 . Et tandis que l'armée se regroupait, d'autres mauvaises nouvelles affluèrent au quartier impérial. On eut d'abord confirmation que quelque chose était cassé dans la machine militaire : le pillage se répandit rapidement dans la ville qui aurait dû être préservée, si l'on souhaitait y passer l'hiver. Les soldats avaient faim, ils se mettaient à présent à se piller entre eux. On avait dû abandonner de nombreux blessés en route, sans parler des suicides qui ne manquaient pas de briser encore un peu plus le moral des survivants. « On a vu des individus tomber raides morts dans les feux des bivouacs », nota le chirurgien Larrey 49 . Le général Lejeune (qui, il est vrai, en rajoute toujours un peu dans ses Mémoires) a donné un récit poignant d'une des nuits qu'il passa à Smolensk :


Le soir du 10 [novembre], nous passâmes la nuit au bivouac. […] Nos feux furent bientôt entourés des feux de beaucoup de traîneurs qui vinrent s'y réunir. Leur aspect nous eût déchiré le cœur, si nous n'eussions d'avance été réduits à l'état de brutes, sans compassion. Tous ces malheureux, arrivant sans armes, étaient couverts de pelisses en soie, garnies de fourrures, et de vêtements de femmes de toutes les couleurs, qu'ils avaient sauvés des flammes de Moscou ou qu'ils avaient arrachés des voitures abandonnées. Ces vêtements, plus amples que ceux des hommes, les protégeaient mieux contre le froid. Beaucoup portaient les dépouilles de leurs camarades morts sur la route. Engourdis par la faim et le froid, ces malheureux venaient demander une petite place au feu de ceux auxquels il était resté la force d'en faire. Ceux-ci se montraient peu disposés à perdre la moindre part de ces rayons vivifiants, et les nouveaux venus restaient debout derrière les autres. Bientôt, ils fléchissaient sous le poids de la fatigue, ils s'affaissaient sur leurs genoux et on les voyait s'asseoir et involontairement s'étendre. Ce dernier mouvement était pour eux le précurseur de la mort ; leurs yeux décolorés s'ouvraient vers le ciel ; un rire de bonheur contractait leurs lèvres ; on eût pu croire qu'une consolation divine adoucissait leur agonie, que dénonçait une salive épileptique. Aucun de ces traîneurs n'attendait pour s'asseoir sur la poitrine de l'homme couché sur la glace, que celui-ci eût rendu le dernier soupir ; mais, à l'instant même où il étendait les membres avec une apparence de béatitude céleste, l'homme debout se faisait un siège de la poitrine haletante du mourant, et restait ainsi, reposé sur lui de tout son poids, devant le feu, jusqu'au moment où lui-même, hors d'état de se relever, cessait bientôt de vivre. La neige ne couvrait qu'en partie ce que ce spectacle avait d'affreux, et pourtant, il fallut s'en repaître pendant trente jours 50 .



Les Russes préparaient un mouvement d'encerclement. Au nord-est, Platov et ses cosaques poursuivaient les troupes exsangues du vice-roi Eugène qui mandait encore à son épouse : « Je m'empresse de te donner de mes nouvelles […] ; elles sont assez bonnes ; je dis assez car je souffre d'une jambe qui est un peu enflée ; je crois que c'est seulement de la fatigue : j'en ai éprouvé beaucoup tous ces jours-ci, car le temps est devenu si mauvais que, pour continuer ma marche, j'ai dû abandonner une partie de mon artillerie et presque tous mes bagages. Nous avons grand besoin de repos, et j'espère que cela ne tardera pas. Je crains bien que l'empereur ne soit pas content, j'ai pourtant fait tout ce qu'il était humainement possible 51 . » Au sud-est, Koutouzov s'approchait de Krasnoïe, en dépassant Smolensk. Tout au nord, Riga avait été abandonnée par Macdonald, très mal secondé par Yorck dont le duc de Raguse allait écrire : « Je m'étais aperçu déjà par ma correspondance d'un refroidissement marqué de la part de ce général et qui croissait avec les malheurs de la Grande Armée 52 . » On en était encore qu'au début des manœuvres du Prussien. Abandonnant encore Mitau, Macdonald regagnait le Niémen. Au nord-ouest, Wittgenstein poussait devant lui le corps d'Oudinot qui s'arc-boutait sur Polotsk où l'on ne cessait de se battre. Il dut bientôt abandonner cette position et se replier. Napoléon lui envoya le corps de Victor pour le soutenir. Devant à la Grande Armée, Vitebsk tomba aux mains des Russes. Au sud-ouest, enfin, l'inactivité volontaire de Schwartzemberg permettait à Tchitchakov de menacer Minsk. Si Wittgenstein et Tchitchakov parvenaient à faire leur jonction, la nasse se refermait. Pour conjurer ce danger, il fallait donc quitter Smolensk et, après avoir franchi la Bérézina à Borisov (que les Polonais de Dombrowski occupaient), s'installer quelque part à l'ouest de cette rivière. Le 14 novembre, la horde se remit en marche. Seulement 40 000 à 45 000 hommes étaient encore en état de combattre, avec seulement 127 canons (contre environ 500 au départ de Moscou). À Caulaincourt, Napoléon avait confié qu'il pensait rentrer bientôt à Paris pour reconstruire une armée et motiver l'arrière après l'affaire Malet 53 .

Sous la neige et par un froid de plus en plus vif, la Grande Armée allait subir plusieurs revers cinglants qui rendirent la situation désespérée. On fut d'abord pendant plusieurs jours sans nouvelles de l'arrière-garde de Ney, forte de 7 000 hommes. Ce dernier parvint, avec énergie, à en sauver 3 000, au grand soulagement de Napoléon qui croyait le « brave des braves » perdu et s'en disait « désespéré » 54 . Pendant plusieurs jours, dans la neige et avec une énergie intacte qu'il tentait de communiquer à ses soldats au bord de la rupture, faisant le coup de feu et échappant plusieurs fois à la mort où à la capture, le duc d'Elchingen allait réussir à ramener à Smolensk la poignée de combattants qui constituait désormais le 3e corps (15 novembre). Quelques jours encore, et il ferait face à 40 000 Russes de Miloradovitch, avec seulement 6 000 soldats, refusant de se rendre, car, fit-il savoir à son adversaire, « un maréchal de l'Empire ne se rend pas 55  ». Et l'empereur de commenter : « Quel homme ! Quel soldat ! Quel vigoureux gaillard 56 . »

Mais cette bonne nouvelle ne put faire oublier les mauvaises. Le 15 novembre, ayant laissé passer la garde impériale encore en bon état, Miloradovitch se jeta sur les troupes d'Eugène en avant de Krasnoïe. Une division fut sacrifiée pour permettre le passage des débris du 4e corps. Une fois encore, les Russes manquèrent une belle occasion d'anéantir leur ennemi, ce que Clausewitz a expliqué par l'état de l'armée de Koutouzov, elle aussi durement éprouvée par les marches et l'hiver :


Pour expliquer [cette manœuvre], nous n'avons qu'à faire observer que l'armée principale des Russes, partie forte de 110 000 hommes de Taroutina en comptait 40 000 en arrivant à Vilna. Les autres étaient morts, malades, blessés ou étaient restés en arrière à bout de forces. […] Lorsqu'à Krasnoïe [Koutouzov] s'enhardit enfin à foncer sur son adversaire, lorsqu'il voulut, avec la moitié de son armée, […] lui couper absolument la route en deçà du Dniepr, et tout d'un coup s'arrêta, en laissant s'échapper le formidable fuyard, au prix d'une meutrissure de peu d'importance, on ne crut voir dans cette action qu'un symptôme de faiblesse ou d'une dangereuse indifférence pour la gloire et le succès des armes russes. On raisonnait ainsi bien plus en chambre que sur le champ de bataille de Krasnoïe. Il faut se représenter l'hiver avec toute sa rigueur, les forces physiques et morales partout affaiblies, une armée conduite de bivouac en bivouac, souffrant des privations, visitée par la maladie et couvrant sa route de morts, de mourrants et d'hommes épuisés. On comprendra alors que tout ne se faisait qu'au prix des plus grandes difficultés et qu'il fallait les impulsions les plus fortes pour vaincre l'inertie de la masse. Koutouzov voyait que son armée fondait entre ses mains et qu'il aurait de la peine à en amener une portion quelque peu considérable à la frontière. Il pressentait que les résultats de cette campagne seraient immenses ; il prévoyait même la destruction totale de l'armée ennemie 57 .



Le « renard du Nord » poursuivait inlassablement sa patiente manœuvre et attendait le moment propice. De son côté, lorsqu'il quitta Orcha le 20 novembre, Napoléon savait qu'il était menacé d'encerclement par plus de 100 000 Russes : Wittgenstein (qui avait bousculé Victor à Trasniki-Baturé) et Tchitchakov (qui avait délogé Dombrowski de Borisov) n'allaient pas tarder à se rejoindre, tandis que Koutouzov lui barrait la route du sud. À Orcha, afin d'alléger les bagages de l'armée et de récupérer un maximum de chevaux, on procéda au « brûlement » des effets inutiles. Des voitures et les archives partirent en fumée, de même que le matériel servant à construire des ponts de bateaux, qui allait faire défaut lors du passage de la Bérézina. Approchant de Borisov – qui était devenu pour lui le seul point de passage possible de ce petit cours d'eau –, Napoléon ordonna à Oudinot et Victor, qui descendaient vers lui, de reprendre la ville. Sortant d'un conseil de guerre où il avait pu se rendre, Ney lança au général Rapp, en allemand, pour ne pas être compris : « Notre position est inouïe ; si Napoléon se tire d'affaire aujourd'hui, il faut qu'il ait le diable au corps 58 . » L'empereur prescrivit que les corps encore organisés pressent le pas, ce qui était rendu difficile par la multiplication du nombre d'attardés : « Les colonnes de traînards de tous les corps d'armée sont toujours très nombreuses, écrivait Davout. Il est impossible de remédier à cet embarras, attendu qu'ils se jettent dans les villages, à droite et à gauche de la route, et viennent ensuite nous rejoindre par toutes les directions. […] Il y a du désordre 59 . » Unis aux débris du corps de Dombrowski, Oudinot et Victor expulsèrent Tchitchakov de Borisov. L'amiral russe eut toutefois le temps d'incendier le seul pont disponible et de s'installer solidement sur la rive opposée. Mais, pour le reste, les généraux russes allaient se montrer trop prudents, ce qui les fit juger sévèrement par les historiens de leur pays, tel le général Apoukhtine : « On ne saurait guère reprocher à des chefs aussi notoirement incapables que Tchitchakov et Wittgenstein de n'avoir pas osé affronter tout seuls Napoléon 60 . »

Cette fois, en effet, la chance sourit à nouveau au conquérant menacé d'anéantissement. Grâce à des paysans, le général Corbineau avait découvert un gué, à Studienka, à vingt kilomètres au nord de Borisov. C'est là que les pontonniers du général Éblé se jetèrent jusqu'à la poitrine dans l'eau glacée et construisirent deux ponts d'environ 70 mètres de long que le corps d'Oudinot franchit en toute hâte pour établir une tête de pont sur l'autre rive. Tandis que la division Partouneaux faisait mine de vouloir franchir la Bérézina à Borisov (et fixait ainsi les corps de Tchitchakov) et que Victor couvrait les arrières face à Wittgenstein, l'armée se précipita sur les faibles ouvrages à chevalet qui se rompirent plusieurs fois, les pontonniers replongeant au milieu des glaces pour consolider leur ouvrage. Le principal est que la feinte de Napoléon allait fonctionner : pensant que son ennemi passerait par Borisov, Tchitchakov ne remonta pas vers le nord, alors même qu'il savait qu'il se passait quelque chose à Studienka. Ce ne fut qu'après plusieurs jours d'apathie qu'il se décida enfin à augmenter sa pression sur la Grande Armée en attaquant Oudinot, Partouneaux et Victor. Environ 16 000 Français, Polonais et Suisses 61 purent faire face à l'attaque, lors d'une véritable bataille au cours de laquelle on assista même à une puissante charge des mille cuirassiers du général Doumerc. Isolée à Borisov, la division Partouneaux fut empêchée de remonter vers Studienka et contrainte à la reddition. Grâce à la résistance héroïque de ces hommes, une grande partie des unités organisées gagnèrent la rive gauche, tandis que des milliers de traînards s'attardaient auprès des feux allumés dans les cantonnements, refusant de passer les ponts de nuit (alors qu'ils étaient libres). Le général Éblé avait déjà préparé la destruction des ouvrages qui fut ordonnée pour le 29 novembre à sept heures. Ce matin-là, une cohue incontrôlable se précipita vers les frêles constructions de bois : « La confusion fut si grande que les hommes et les femmes se précipitaient sur les ponts et qu'ils se renversèrent dans la Bérézina et furent engloutis dans les glaces. Non, personne ne peut se faire une idée d'un pareil tableau 62 . » Le corps de Victor parvint à se frayer un chemin et à passer sur la rive gauche. Lorsque, vers neuf heures, on mit le feu aux ponts, il restait de de 5 000 à 10 000 traînards sur l'autre rive: « Lorsque le pont se rompit, nous entendîmes un cri, un seul cri poussé par la multitude, un cri indéfinissable ! il retentit encore à mon oreille toutes les fois que j'y pense », écrivit la comédienne Louise Fusil, qui avait quitté Moscou dans les fourgons de la Grande Armée 63 . En dépit de l'abandon des traînards, l'empereur (« aussi impassible qu'au Kremlin ou aux Tuileries 64  » pendant l'action) avait sauvé ce qui pouvait l'être. En pleine retraite, avec des effectifs réduits et des possibilités de manœuvre limitées par le manque de cavalerie, il avait incontestablement remporté une victoire. La passivité de Tchitchakov y était certes pour beaucoup, mais la parfaite maîtrise des mouvements de troupe, l'excellente coordination (enfin retrouvée !) des chefs de corps avaient très largement contribué à sauver les principaux débris de l'armée. L'historien soviétique Tarlé, chantre de la guerre patriotique de 1812, a tiré son chapeau à Napoléon : « L'empereur lui-même et ses maréchaux estimaient, comme de nombreux écrivains militaires tant anciens que modernes l'estimaient et l'estiment toujours, que le passage de la Bérézina constitue un des plus beaux faits d'armes de Napoléon 65 . » Ce compliment mérité ne saurait cependant faire oublier la situation critique dans laquelle on se trouvait.

Napoléon n'avait plus guère que 15 000 soldats à sa disposition, environnés d'autant de traînards. Sa seule satisfaction était d'avoir mis un peu de distance entre lui et la meute (certes peureuse, mais tout de même) qui le poursuivait. La « terre promise 66  » était devenue Vilna où Maret reçut l'ordre de préparer la réception d'une « Grande » Armée décomposée, affaiblie et affamée :


L'armée est nombreuse, mais débandée d'une manière affreuse. Il faut quinze jours pour les remettre sous les drapeaux, et quinze jours, où pourra-t-on les avoir ? Le froid, les privations ont débandé cette armée. Nous serons à Vilna, pourrons-nous y tenir ? Oui, si l'on peut y tenir huit jours ; mais si l'on est attaqué les huit premiers jours, il est douteux que nous puissions rester là. Des vivres, des vivres, des vivres ! sans cela, il n'y a pas d'horreurs auxquelles cette masse indisciplinée ne se porte contre cette ville. Peut-être cette armée pourra-t-elle se rallier derrière le Niémen. Dans cet état de choses, il est possible que je croie ma présence à Paris nécessaire pour la France, pour l'Empire, pour l'armée même. […] Je désire qu'il n'y ait à Vilna aucun agent étranger. L'armée n'est pas belle à montrer aujourd'hui 67 .



La déroute était cette fois consommée. Un officier écrivit plus tard : « Le funeste passage de la Bérézina, ayant mis nos corps de réserve dans le même état que ceux qui avaient été jusqu'à Moscou, réalisa les fatales prédictions qui depuis longtemps nous avaient été annoncées. Et à l'exception de notre chef, à qui Dieu semblait n'avoir laissé vie que pour le livrer plus longtemps au remords et au désespoir, tout était accompli 68  ! » On avançait péniblement dans la neige, mais le plus vite possible. Même Berthier, Caulaincourt, Daru et Duroc allaient à pied, entourant la voiture de Napoléon autour de laquelle veillaient les restes de la garde impériale et ce qu'on appela « l'escadron sacré » du général Grouchy, formé de trois cents officiers montés prélevés dans différents corps 69 . Les soldats qui s'éloignaient de la colonne étaient pris ou massacrés par les cosaques. Il n'y avait plus rien à manger. Et pourtant, ces quelques milliers de rescapés parcoururent 250 kilomètres en dix jours !







Le départ de Napoléon

On a dit que depuis plusieurs jours Napoléon envisageait de rentrer à Paris pour reprendre en main le pouvoir dans sa capitale et tenter de lever une nouvelle armée pour les luttes futures. Il supportait difficilement l'idée que l'affaire Malet ait mis sa dynastie à mal. Il était préoccupé par les défaites espagnoles. Il piaffait d'impatience d'avoir des nouvelles. Il resta jusqu'à deux semaines sans en recevoir, ce qui n'était jamais arrivé depuis le début de ses campagnes. Il s'était ouvert par courrier de son projet de retour à Maret qui avait répondu, le 2 décembre :


Votre Majesté daigne me demander mon avis sur la question de savoir si, dans l'état des choses, sa présence est nécessaire à Paris, pour la France, pour l'Empire, pour l'armée même. Je ne crois pas, Sire, que l'intérêt de la France et de l'Empire l'exige. […] Dans l'état où se trouve l'armée de S.M., sa présence peut être la seule force d'opinion qui lui reste. Je ne la considérerais pas sans effroi abandonnée à elle-même 70 .



Quoi qu'en puisse penser le ministre des Relations extérieures, la décision de l'empereur était déjà prise. En restant à l'armée, il n'était rien d'autre qu'un homme de plus à errer dans la neige, au milieu de troupes de plus en plus chétives. En rentrant à Paris, il pouvait, allait-il dire, « tout réparer ». Peut-être aussi ne se sentait-il plus en sécurité au milieu de ses soldats transis. Les incursions cosaques étaient de plus en plus fréquentes et s'approchaient dangereusement du quartier impérial. Dans un ordre du jour du 24 octobre, Koutouzov avait, en quelque sorte, lancé ses cavaliers aux trousses de Napoléon qui devait être capturé 71 . On avait même joint un signalement, grossier et grotesque, au texte du généralissime :


Il est ordonné à tous les commandants de corps, aux chefs des régiments cosaques, ainsi qu'à tous leurs partisans qui voltigent autour de la Grande Armée française, commandée par l'empereur Napoléon en personne, de redoubler d'activité et d'attention dans l'exécution de ce qui leur est enjoint, afin que rien ne puisse échapper des débris de cette armée. […] Signalement de l'empereur Napoléon : la taille épaisse, les cheveux noirs, plats et courts, la barbe noire et forte, rasée jusqu'au-dessus de l'oreille, des sourcils bien arqués, mais froncés vers le nez, le regard atrabilaire ou fougueux, le nez aquilin avec des traces continuelles de tabac, le menton très saillant ; toujours en petit uniforme sans appareil, et le plus souvent enveloppé d'un petit surtout gris, pour n'être point remarqué, et sans cesse accompagné d'un mamelouk 72 .



Napoléon se trouvait dans une situation comparable à celle qu'il avait connue en Égypte, treize ans plus tôt. Il adopta la même solution, celle de faire irruption dans les affaires là où on ne l'attendait pas, se donnant l'impression de reprendre l'initiative. Même un de ses ennemis convint plus tard qu'il avait eu raison : « Les motifs [du départ de Napoléon] étaient raisonnables et finalement bénéfiques, même s'ils ne satisfirent pas tout le monde à court terme. Il ne s'agissait pas tant de motifs de sécurité personnelle que d'une mesure utile au bien-être de tous 73 . »

Dans un premier temps, se doutant qu'il ne pourrait pas longtemps cacher sa défaite à l'opinion française, il décida de la préparer à la mauvaise nouvelle. Alors que jusqu'à ce moment les informations envoyées à Paris multipliaient les demi-vérités, il rédigea un très long Bulletin de la Grande Armée, le XXIXe, empreint d'une franchise rare dans ce genre d'exercice, même si les termes en avaient été choisis pour informer sans alarmer :


Jusqu'au 6 novembre, le temps a été parfait, et le mouvement de l'armée s'est exécuté avec le plus grand succès. Le froid a commencé le 7 ; dès ce moment, chaque nuit, nous avons perdu plusieurs centaines de chevaux, qui mouraient au bivouac. Arrivés à Smolensk, nous avions perdu bien des chevaux de cavalerie et d'artillerie. […] Plus de 30 000 chevaux périrent en peu de jours ; notre cavalerie se trouva toute à pied ; notre artillerie et nos transports se trouvaient sans attelages. Il fallut abandonner et détruire une bonne partie de nos pièces et de nos munitions de guerre et de bouche.

Cette armée, si belle le 6, était bien différente dès le 14, presque sans cavalerie, sans artillerie, sans transports. Sans cavalerie, nous ne pouvions nous éclairer à un quart de lieue ; cependant, sans artillerie, nous ne pouvions pas risquer une bataille et attendre de pied ferme ; il fallait marcher pour ne pas être contraints à une bataille, que le défaut de munitions nous empêchait de désirer ; il fallait occuper un certain espace pour ne pas être tournés, et cela sans cavalerie qui éclairât et liât les colonnes. Cette difficulté, jointe à un froid excessif subitement venu, rendit notre situation fâcheuse. Des hommes que la nature n'a pas trempés assez fortement pour être au-dessus de toutes les chances du sort et de la fortune parurent ébranlés, perdirent leur gaîté, leur bonne humeur, et ne rêvèrent que malheurs et catastrophes ; ceux qu'elle a créés supérieurs à tout conservèrent leur gaîté et leurs manières ordinaires, et virent une nouvelle gloire dans des difficultés différentes à surmonter. […]

Dire que l'armée a besoin de rétablir sa discipline, de se refaire, de remonter sa cavalerie, son artillerie et son matériel, c'est le résultat de l'exposé qui vient d'être fait. Le repos est son premier besoin. […] Les généraux, les officiers et les soldats ont beaucoup souffert de la fatigue et de la disette. […] Les cosaques ont pris nombre d'hommes isolés, d'ingénieurs géographes qui levaient des positions, et d'officiers blessés qui marchaient sans précaution, préférant courir des risques plutôt que de marcher posément et dans les convois 74 .



Le Bulletin ne disait certes pas toute la vérité. Il était parsemé de faits d'armes attribués aux différents chefs de corps. Il ne donnait aucun détail sur le nombre de morts, de blessés et de prisonniers qui était considérable. Il enveloppait tout d'« un langage noble, grave, où les mots [avaient] une gradation savante, passant de la situation « fâcheuse » à l'« affreuse calamité », tandis que les deux aspects de la retraite sont montrés avec la sérénité d'un connaisseur d'hommes, d'un psychologue, d'une part ceux que « la nature n'a pas trempés assez fortement », ébranlés, ne rêvent que de catastrophes, les autres conservant leur gaîté, leurs manières ordinaires et ne voyant « qu'une nouvelle gloire dans les difficultés à surmonter 75  ». Enfin, pour rassurer le public, ébranlé par le bruit de la mort de l'empereur, fausse nouvelle ayant servi de socle à la conspiration de Malet, le Bulletin s'achevait par une phrase dans laquelle, contrairement à ce qu'on a pu lire çà et là, on ne saurait voir ni égocentrisme ni insensibilité de Napoléon au malheur de ses soldats : « La santé de Sa Majesté n'a jamais été meilleure. »

Le 5 décembre 1812, l'empereur arriva à Smorgoni, à 70 kilomètres de Vilna. Dans la soirée, après avoir consulté Caulaincourt, Berthier, Maret (qui l'avait rejoint) et Daru, il appela Ney, Mortier, Davout, Duroc, Lefebvre, Murat et Eugène. Leur consternation (voire leur désapprobation) fut grande lorsqu'il leur annonça son départ pour Paris 76 . Il tenta de les rassurer : « Je vous quitte, mais c'est pour aller chercher 300 000 soldats 77 . » Il emmenait avec lui Caulaincourt, Duroc, Fain, les généraux Lefebvre-Desnouettes et Mouton, le comte polonais Dunin Wonsovicz pour servir d'interprète, le valet de chambre Constant et le mamelouk Roustam 78 . L'opération « retour » devait se faire rapidement : on prépara trois voitures que devaient escorter deux cents cavaliers de la garde ; on organisa des relais avec des chevaux de réserve, au moins jusqu'à Varsovie où devaient se rendre sans tarder le général Lauriston et le ministre des Relations extérieures. L'empereur confiait le commandement au roi de Naples, avec la fonction de lieutenant général 79 . Ce choix était étonnant, alors que des hommes tels que Berthier, Davout ou Eugène de Beauharnais étaient présents 80 .

Formidable meneur d'hommes, chargeur hors de pair, cavalier à la réputation solide, Murat n'avait pourtant pas celle d'être un stratège et encore moins un organisateur militaire, la mauvaise gestion de la cavalerie pendant l'avancée vers Moscou l'avait montré. Il s'entendait mal avec les autres maréchaux. On cherche encore à expliquer ce qui poussa Napoléon à lui confier le soin de sauver ce qui restait de la Grande Armée. Certes, il était roi et, en ce sens, « le plus ancien dans le grade le plus élevé ». Frondeur, il aurait peut-être mal supporté d'être placé sous les ordres d'Eugène à qui, selon Caulaincourt, l'empereur ne voulait pas non plus accorder trop de pouvoir et de popularité. Napoléon ne voulait pas donner le commandement à Davout, mal en cour depuis qu'il avait donné des avis stratégiques (pertinents) contraires à ceux de son maître 81 , ou Berthier, tenu à l'écart depuis Moscou. Autre hypothèse, avancée avec d'autres par Jean Tulard, Napoléon « voulait peut-être éviter un retour du roi dans la péninsule italienne », le commandement ainsi offert constituant une « sorte de piège » pour le fixer dans le camp de son beau-frère 82 . Quoi qu'il en soit, la nomination de Murat déplut aux autres chefs de l'armée, Eugène allant même jusqu'à écrire à son père adoptif : « Il me serait pénible de n'être plus employé que pour la gloire d'un autre prince, surtout d'après les sentiments de cette personne à mon égard, sentiments que Votre Majesté connaît aussi bien que moi. J'ose donc lui demander un ordre pour retourner en Italie 83 . » La réponse de Napoléon fut laconique : « Faites votre devoir et reposez-vous sur moi. Je suis le même pour vous et sais bien ce qu'il vous faut. Ne doutez jamais de mes sentiments paternels 84 . »

Cela étant écrit, vers dix heures du soir, par un froid de moins vingt-huit degrés, l'empereur quitta la Grande Armée.







Vilna, la dernière catastrophe

Tenue secrète, la nouvelle du départ de l'empereur se répandait lentement dans les rangs. Elle acheva la démoralisation des soldats dont beaucoup proférèrent des « malédictions horribles 85  » contre Napoléon, ainsi résumées par l'officier Labaume : « Quoi ! disaient-ils entre eux, est-ce ainsi qu'il abandonne ceux dont il se disait le père ? Où est donc ce génie qui, au comble de la prospérité, nous exhortait à supporter patiemment nos souffrances ? Celui qui prodigue notre sang a-t-il peur de mourir avec nous ? Nous traitera-t-il comme l'armée d'Égypte, qui, après l'avoir bien servi, lui devint indifférente du moment qu'en la quittant il se fut éloigné du péril 86  ? » Sans leur chef, les débris de la Grande Armée poursuivirent leur route vers Vilna où le gouverneur de la ville, Hogendorp, disait-on, avait pris les mesures nécessaires pour assurer le ravitaillement et des cantonnements qui permettraient de se regrouper avant de repasser le Niémen. Avec les 100 000 rations qu'il avait en magasin, il n'aurait aucune peine à secourir les quelques milliers de malheureux qui se frayaient un chemin dans la neige pour le rejoindre. On marcha donc avec un seul espoir au cœur : celui de sauver sa vie. Ce qui était déjà difficile avec les raids des cosaques, le froid et la fain devint quasiment impossible avec l'épidémie de typhus qui commençait à se répandre. Murat faisait ce qu'il pouvait, mais, a noté le général Lejeune, « sa grande attention se bornait à ne pas tomber au pouvoir de l'ennemi 87  ». Ney et Eugène continuaient à se battre avec courage au milieu de leurs hommes. Le technicien Davout se désespérait d'autant de désordre. Berthier tentait de ranimer la flamme de ses officiers. Trois jours après le départ de l'empereur, le major-général lui décrivit une situation rien de moins que catastrophique : « Sire, je vous dois la vérité, l'armée est dans une débandade complète. Le soldat jette son fusil parce qu'il ne peut plus le tenir ; les officiers comme les soldats ne pensant qu'à se protéger contre le froid à qui reste à moins de 23 degrés 88 . » Quatres jours plus tard, nouveau rapport : « Le froid excessif et une grande quantité de neige ont achevé la désorganisation complète de l'armée. La grande route était couverte de neige, et si l'on s'en écartait involontairement, on tombait dans les fossés qui la bordent, ou dans des trous. […] Je dois le dire à Votre Majesté, toute l'armée est totalement débandée, même sa Garde qui, à peine, présente 4 à 500 hommes. […] L'armée ne forme qu'une colonne de plusieurs lieues, qui part au jour et arrive le soir sans ordre 89 . » Plus personne ne s'occupait de l'artillerie 90 . Il ne restait plus guère qu'une poignée de chevaux. Même les caissons transportant le « trésor » de l'armée furent progressivement abandonnés et pillés 91 .

Lorsque Vilna fut en vue, à partir du 8 décembre 1812, rien ne put empêcher les affamés de se ruer sur la ville. Les magasins furent pillés. Les bâtiments furent pris d'assaut, y compris les hôpitaux où l'on s'installa sans se soucier des blessés et des malades. Le reste de la troupe bivouaqua en plein air. L'épidémie de typhus explosa et se répandit jusque dans les villages environnants. « Cette maladie était si virulente que je n'exagère pas en disant que la moitié de ceux qui en étaient atteints mouraient », écrivit un médecin 92 . En trois jours, des milliers d'hommes (sans doute près de 10 000) périrent avant d'être jetés dans des fosses communes afin de limiter l'épidémie 93 . Et pour ne rien arranger, les Russes arrivaient et fournissaient un dernier effort : une fois les Français partis (ou chassés) de Vilna, Koutouzov voulait y prendre ses quartiers pour reformer les rangs et donner meilleure allure à son armée avant de reprendre la poursuite. Murat estima impossible de défendre la ville, contrairement à ce que Napoléon avait souhaité. Une nouvelle fois, il fallut quitter une position qui était censée permettre aux fuyards de se regrouper. L'évacuation en commença dès le 9 décembre. L'objectif était désormais le Niémen, à cent kilomètres de là. Environ 20 000 hommes, malades, blessés, traînards, furent encore abandonnés, tombant aux mains des Russes qui entrèrent à Vilna sur les talons des Français. « Je n'entretiendrai pas Votre Majesté des détails affligeants de pillage, d'insubordination, de désorganisation. Tout est à son comble », écrivit Berthier à Napoléon 94 . Du 12 au 15 décembre 1812, quelques milliers de rescapés repassèrent le Niémen. Après un dernier combat héroïque à Kovno, l'arrière-garde, toujours commandée par Ney, fut la dernière à traverser le fleuve. La campagne de Russie était terminée. Xavier de Maistre, qui servait dans l'armée du tsar, écrivit à son frère Joseph : « Les cadavres des Français obstruent le chemin qui, depuis Moscou jusqu'à la frontière, a l'air d'un champ de bataille continue. […] De tous côtés et dans tous les chemins, on rencontre des malheureux qui se traînent encore, mourant de froid et de faim 95 . »

Le 23 décembre 1812, Koutouzov, en grand uniforme et arborant toutes ses décorations, accueillit le tsar au bas du perron du palais des gouverneurs de Vilna. Les deux hommes s'enfermèrent pour une conversation dont rien ne filtra. Alexandre devait le sauvetage de son empire à un homme qu'il détestait et à qui il continuait à reprocher l'abandon de Moscou. Il n'y eut donc pas d'effusions. L'autocrate fit simplement porter l'ordre de Saint-Georges au vieux maréchal, ne daignant pas le lui remettre en personne. Le 24 décembre, lors d'une fête voulue sobre en raison de l'état de la ville, les trophées pris à l'ennemi furent présentés au tsar. Au milieu des drapeaux et pièces diverses, on avait placé le bâton de maréchal de Davout. Plutôt poussé par son anglophobie que par une francophilie qui, en l'espèce, aurait pu apparaître déplacée, Koutouzov prononça un discours au cours duquel il souhaita que le théâtre français puisse bientôt rouvrir ses portes à Moscou et que la langue de Molière reste la seconde langue de la Russie. Il avait ordonné que l'on traite bien les prisonniers et s'occupa même en personne du sort de l'actrice Louise Fusil dont il organisa l'évacuation par la Suède 96 . Un quiproquo et un complot (un de plus !) se développèrent immédiatement contre le généralissime. Ses adversaires – au premier rang desquels le général Wilson qui le qualifiait de « poltron » – prétendirent que Koutouzov ne voulait pas continuer la guerre contre Napoléon, alors qu'il ne souhaitait qu'une pause pour réorganiser son armée très éprouvée. Chauffé par son encourage, Alexandre ne voulait pas en entendre parler. Il écrivit à l'un de ses correspondants de Saint-Pétersbourg : « Il est fort difficile de se débarrasser du feld-maréchal, ce qui est fort nécessaire 97 . » L'empereur de toutes les Russies voulait continuer la lutte, mais sans le vrai vainqueur de Napoléon.







Essai de bilan humain de la campagne de Russie

Le bilan humain de la campagne de Russie est difficile à établir. Il ne se limite pas à dire : 450 000 à 500 000 hommes passèrent le Niémen en juin 1812, ils furent rejoints par environ 150 000 autres soldats en cours de route, quelques dizaines de milliers repassèrent le Niémen en décembre, donc il y eut 500 000 hommes perdus, sans distinguer les morts, les blessés, les prisonniers et les disparus. C'est pourtant ce que l'on peut lire assez souvent, notamment sous des plumes journalistiques. On laissera bien sûr de côté les exagérations d'Henri Guillemin (qui, manifestement, n'a pas travaillé sur les chiffres), selon qui « l'épopée est gluante de sang 98  » pour préférer, même si l'affirmation est sans nuance, l'estimation de Pierre Larousse : « 300 000 hommes ne repassèrent jamais le Niémen 99 . » Les bons spécialistes, même plus mesurés, hésitent aussi. Ainsi, s'appuyant sur un rapport russe dont les historiens de ce pays se méfient et qui fait état de 437 000 inhumations entre Moscou et Vilna, Émile Tersen a assené : « On admet généralement que 400 000 hommes de l'armée impériale ont péri ou disparu, ce qui revient au même 100 . » Même Georges Lefebvre a donné une estimation approximative où l'on retrouve le chiffre de 500 000 : « Napoléon avait perdu 400 000 [hommes], plus 100 000 prisonniers 101 . » Pour sa part, Jean Tulard ne tente aucun bilan dans son Grand Empire et, prudent, écrit ailleurs : « L'on évalue les pertes totales en morts, prisonniers ou déserteurs, à 380 000 soldats 102 . » On reconnaîtra à la décharge de tous (et, préventivement, à la nôtre) que les travaux précis font défaut, tant l'ampleur de la recherche est grande : il faudrait en effet la mener dans plusieurs pays, à partir de documents dont on est certain qu'ils seraient incomplets, d'autant que les archives de la Grande Armée avaient été brûlées à Orcha. Le désordre fut tel pendant la dernière partie de la retraite qu'on ne tint presque plus d'états des effectifs, en dépit des termes très précis parfois utilisés dans les rapports des bureaux du major-général… mais il fallait bien que les fonctionnaires continuent à « fonctionner ». On doit donc se contenter d'estimations grossières pour donner un ordre de grandeur. Quoi qu'il en soit, le bilan pour l'armée des Vingt-Nations se situe, évidemment, très en deçà des « fameux » 500 000 morts.

Entre 550 000 et 560 000 hommes entrèrent à un moment où à un autre en Russie, soit lors du franchissement du Niémen en juin 1812 (400 000 à 440 000), soit plus tard (150 000 à 160 000) – les corps de Victor (33 000 hommes), les divisions Durutte et Loison (27 000 hommes) et 80 000 soldats de diverses autres unités 103 . Entre les corps prussiens, autrichiens, saxons et westphaliens, voire des corps français rapatriés au fur et à mesure de la retraite, qui rétrogradèrent avant la fin de la campagne, environ 130 000 quittèrent la Grande Armée en cours de route, ce chiffre étant approximatif. Restent de 420 000 à 430 000 hommes. Si l'on accepte les estimations qui veulent que 25 000 à 30 000 hommes repassèrent le Niémen avec Murat (mais le Niémen n'était pas toute la frontière 104 …), il reste encore 395 000 à 400 000 soldats dont on peut fixer le destin. Évidemment, tous ne moururent pas. Koutouzov estima avoir fait 150 000 prisonniers, chiffre que certains historiens font monter à 190 000 105 . Restent encore 210 000 à 245 000 hommes. Enfin, l'historien russe Vladène Sirotkine a estimé que 50 000 à 60 000 hommes avaient réussi à se cacher après leur désertion, parfois recueillis par des paysans, des bourgeois ou des nobles russes 106 . Nous voici donc tombés à des chiffres plus bas que les chiffres traditionnels : la Grande Armée aurait donc eu à déplorer entre 160 000 et 185 000 morts pendant cette campagne. Afin de ne pas trop minorer ce chiffre obtenu après utilisation de chiffres déjà approximatifs, nous serions tenté de dire que la campagne de Russie fit environ 200 000 victimes du côté des envahisseurs, dont une moitié au combat et le reste de maladie, de froid et de faim 107 . Quant aux pertes russes, les récentes publications d'Oleg Sokolov tendent à les établir à 300 000 morts dont 175 000 au combat, ce qui paraît très important, mais, en l'état actuel des études disponibles, invérifiable 108 .

On doit ici dire quelques mots des prisonniers. Dans les deux camps, ils furent globalement maltraités, ce qui n'était pas dans la tradition de la guerre de l'époque mais commençait à s'imposer depuis la guerre d'Espagne. Le désespoir des envahisseurs et la rage des Russes de voir leur pays dévasté expliquent un tel comportement. Les 150 000 à 190 000 soldats de Napoléon qui tombèrent aux mains de leurs adversaires connurent peu de mansuétude, en dépit de nombreux épisodes de générosité contés par les Mémoires, textes qui sont par définition ceux de prisonniers qui parvinrent à survivre. Après avoir été rudoyés lors de leur capture, ils étaient dirigés vers l'intérieur du pays, parfois après avoir été dépouillés de leurs vêtements. Autant dire que ceux qui furent concernés par ce cruel traitement n'allèrent pas loin. Les autres furent dirigés vers les contrées les plus reculées, de la mer Blanche aux confins de l'Asie, en passant par la mer Noire et les rives de la Volga. On possède plusieurs récits de captivité par des chanceux qui échappèrent à ces mauvais traitements 109 . Insultés par les populations, affamés par leurs gardiens, ceux qui survécurent se virent autorisés, deux ans plus tard, à demander la qualité de sujets du tsar. À la première chute de l'Empire, Louis XVIII demanda le rapatriement qui fut proposé facultativement, par un oukase du 29 août 1814. Les candidats au retour furent moins nombreux que prévu. Et c'est ainsi que plusieurs milliers de Français s'installèrent et firent souche en Russie. Ils étaient plus de 3 200 à Moscou, en 1837. Selon la tradition, le dernier d'entre eux, Jean-Baptiste Savin (devenu Mikhaïl Andréevitch Savine) serait mort en novembre 1894, à Saratov, à l'âge canonique de cent vingt-trois ans 110 .

Quant aux prisonniers russes, leur sort fut tout aussi varié et, dans l'ensemble, peu enviable. Parfois emmenés en Pologne ou en Prusse, mais très rarement jusqu'en France, on en employa un grand nombre aux travaux de fortification ou à la construction de routes. Cependant, dès septembre 1812, les Français n'eurent plus les moyens de s'occuper de ceux qu'ils avaient pris. Ils en relâchèrent beaucoup les invitant, après avoir cassé leurs armes, à rentrer chez eux. Quant aux convois qui furent encore organisés vers l'arrière, ils furent marqués par une grande cruauté, les traînards étant systématiquement éliminés. Mais il y eut pire. On a signalé des cas de cannibalisme au plus fort de la retraite, sur des prisonniers russes morts d'épuisement 111 . À partir d'un certain point de haine, on assista même à des exécutions massives : 300 hommes enfermés dans une église qui fut ensuite incendiée, à Viasma ; files de prisonniers russes tués à coups de crosse ; 600 exécutions près de Smolensk ; 1 200 autres par le contingent portugais. Caulaincourt s'en plaignit à Napoléon qui resta indifférent à cette plainte, de même qu'il reprocha au commandant Curely de n'avoir pas tué Wittgenstein qui était à sa portée, lors d'une des batailles de Polotsk 112 .

Avec un tel bilan, auquel on ajoutera les pertes en chevaux, en matériel et celle de près de 1 000 pièces d'artillerie, il n'y avait plus de Grande Armée. Ni même plus d'armée du tout. Une fois passé le Niémen, les maigres effectifs purent prendre quelques semaines de repos, tandis que l'état-major s'installait à Koenigsberg. Petit à petit, les corps se reformèrent, mais avec des vides effrayants. La seule Vieille Garde – qui n'avait pratiquement pas combattu, en dehors de la bataille de la Bérézina – avait vu ses effectifs fondre de sept mille à mille quatre cents hommes. Et que dire des corps réduits à quelques poussières ou des milliers de malades qui emplissaient les hôpitaux et que l'on tentait de soigner ?

Depuis le 18 décembre, Napoléon était à Paris.
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chapitre xi

L'Empire dynastique menacé

Czernitchev avait raison lorsqu'il avait rapporté à son gouvernement que Napoléon prendrait un risque intérieur majeur si la guerre contre la Russie venait à se prolonger. Affaibli par la crise économique, rongé par l'agitation religieuse qui redonnait un bon terrain d'action aux lambeaux du parti royaliste, l'Empire était plus que jamais fragilisé. L'esprit public se dégradait à vue d'œil, ce que le rejet massif de la conscription qui commençait à sévir amplifiait. À quatre cents lieues de distance, l'empereur n'avait pas pu maintenir l'unité d'action, la cohésion et, pour tout dire, la force de son système intérieur. Habitués à n'agir que pour lui et par lui, ses hommes s'étaient retrouvés comme orphelins. L'affaire Malet surprit tout le monde, de la police, incapable de la prévenir, au gouvernement de Cambacérès, pris de cours pendant quelques heures. Même si le coup d'État n'avait que très peu de chances (voire aucune) de réussir, il avait révélé les failles de l'institution dynastique. Avec le désastre de Russie, c'était à présent tout l'édifice qui menaçait ruine.





L'organisation du gouvernement pendant la campagne de Russie

Avant de partir pour la Russie comme chaque fois qu'il quittait Paris pour une longue période, Napoléon avait soigneusement organisé le fonctionnement du gouvernement. L'Empire traversait une période de troubles et l'ouverture de la future campagne tombait mal, d'autant que les embarras espagnols (qui allaient tourner à la catastrophe après la bataille des Arapiles) filtraient très largement dans le public, déjà directement concerné par le conflit religieux.

Depuis 1810, de nombreuses mesures avaient été arrêtées afin de renforcer l'autorité des ministres en charge de l'ordre public. Celui de la Police contrôlait étroitement les théâtres, l'imprimerie et la presse. Il luttait contre la fronde religieuse, la recrudescence du brigandage et l'augmentation du nombre d'indigents. Il disposait des prisons d'État et des mesures d'éloignement des opposants. Pour remplacer dans les garnisons les soldats dépêchés à l'est de l'Europe, on avait levé les gardes nationales, composées des hommes de vingt à soixante ans qui devaient garder les frontières, les places fortes et assurer la sécurité intérieure 1 . Mais les hommes les plus jeunes, ceux qui composaient le « premier ban », se doutaient bien qu'après les avoir éloignés de leur pays natal, on finirait par les militariser. Enfin, les diverses décisions prises lors du Conseil extraordinaire du 19 avril donnaient d'autres outils pour contenir la crise économique qui faisait rage : le « Maximum » napoléonien sur les prix des grains allait entrer en vigueur. Mais ces décisions allaient-elles être suffisantes pour contrebalancer les mauvaises nouvelles de la péninsule Ibérique et l'incertitude de la campagne de Russie ?

Comme il en avait pris l'habitude, lorsqu'il fut à Dresde, Napoléon confia le pouvoir à Cambacérès, à charge pour lui de régler directement les affaires courantes et de rendre compte de tout au quartier impérial, en y envoyant des auditeurs au conseil d'État porteurs de dépêches et des courriers des ministres 2 . L'archichancelier devait s'appuyer sur le Conseil des ministres. Rappelons pour mémoire que le gouvernement comptait alors douze ministres, nombre maximum de l'épisode napoléonien. Dix restèrent à Paris : Savary (Police générale), Clarke (Guerre), Lacuée de Cessac (Administration de la guerre), Decrès (Marine et colonies), Regnier (Justice), Montalivet (Intérieur), Bigot de Préameneu (Cultes), Collin de Sussy (Manufactures et commerce), Gaudin (Finances), Mollien (Trésor public). Ils se réunissaient en Conseil autour de Cambacérès tous les mercredis et travaillaient en tête à tête avec lui autant que nécessaire. Deux ministres avaient accompagné l'empereur : Maret (Relations extérieures) et Daru (Secrétairerie impériale). Le premier s'installa à Vilna pendant la campagne. Le second suivit le quartier impérial. Quant à l'impératrice (qui rentra à Paris le 18 juillet 1812 après son séjour à Prague aux côtés de son père), elle n'était chargée que de représentation, son emploi du temps étant même réglé par Napoléon depuis son bivouac : « Tous les soirs, elle admettait les personnes, hommes et femmes, qui étaient portées sur la liste des entrées. L'empereur arrêtait cette liste 3 . »

L'annonce de l'entrée en guerre fut faite au Sénat par Cambacérès, le 3 juillet 1812. On donna lecture solennelle aux sénateurs d'un rapport de Maret qui constatait que l'empereur avait décidé « de soutenir par la force des armées l'honneur des traités [et] l'existence des États de ses alliés ». On révéla ensuite la signature des traités d'alliance avec l'Autriche et la Prusse, afin de montrer que la lutte qui s'engageait était celle de toute l'Europe contre les « barbares » orientaux. Le Sénat applaudit, nomma une commission spéciale qui rédigea une adresse de soutien. L'ensemble de ces documents fut publié au Moniteur du 4 juillet. Quatre jours plus tard, le journal officiel du gouvernement ajouta plusieurs pages de documents diplomatiques, lettres de Maret à Roumiantzev ou Kourakine, proposition de paix faite à l'Angleterre et rejet de cette offre par Castlereagh. Le même jour, fut publié le Ier Bulletin de la Grande Armée. Daté du 20 juin, il ne donnait aucune information sur les opérations militaires (et pour cause : elles n'avaient pas commencé). Ce n'est que le 10 juillet que parut le IIIe Bulletin qui rendait compte du franchissement du Niémen.

Pour Napoléon, le gouvernement devait fonctionner « normalement », c'est-à-dire comme s'il séjournait à Paris. Sa délégation à Cambacérès n'était pas absolue. L'archichancelier n'avait les coudées franches que pour les affaires banales ou urgentes. Le reste devait être visé par le souverain. Ainsi, durant ses huit mois d'absence, Napoléon signa bon nombre de décrets. Par exemple, à Vitebsk, le 7 août, il parapha une vingtaine de textes, puis un nombre aussi important à Smolensk le 24 août, dont un important décret sur le traitement des receveurs municipaux. On data ainsi de plusieurs villes russes les textes qui régissaient la vie administrative ou fiscale de l'Empire. Plusieurs autres furent signés à Moscou dont, par exemple, la décision de prélever des centimes additionnels dans certains départements pour la réparation et l'entretien de certaines routes 4 . En revanche, on est désormais certain que la charte à la « Comédie-française » (à l'époque « Théâtre-français ») ne fut pas étudiée et signée dans la vieille capitale de la Russie. Le décret du 15 octobre 1812, dit « décret de Moscou », fut probablement paraphé après le retour de Napoléon en France mais daté de Moscou à des fins de propagande 5 . Au fur et à mesure de la campagne, et particulièrement au cours de la retraite, les communications devinrent difficiles et l'empereur resta parfois pendant deux semaines sans recevoir ses estafettes de Paris. Le gouvernement eut donc à agir sans son avis, parce que certains dossiers ne pouvaient pas attendre. Il le fit dans une atmosphère qui, sans être devenue défavorable au régime, était fort différente de ce qu'elle avait été lors des précédentes campagnes.







Le lent effritement de l'esprit public

La crise économique et, surtout, frumentaire était loin d'être résorbée 6 . La soudure allait être difficile, certaines régions ayant épuisé leurs grains en moins d'une année, parfois six mois seulement. Des bousculades, voire des troubles plus sérieux eurent régulièrement lieu sur les marchés ou dans les villes qui manquaient d'approvisionnement (Montlhéry, Libourne, Clamecy, Bergerac, etc.). Les préfets appliquèrent avec rigueur – mais sans coordination « nationale » – les décrets de mai 1812 leur permettant de fixer les prix et de réquisitionner les stocks. Jusqu'au début des moissons, la situation resta tendue. Elle fut presque dramatique en juin et juillet : « Le peuple se nourrit de son, d'herbes trempées dans du lait et du sang de bœuf », écrivit par exemple dans son rapport du 20 juin 1812 le préfet du Cavados. Heureusement, dans de nombreuses régions, les récoltes furent bonnes, en tout cas par comparaison avec les années antérieures. Au fur et à mesure que parvenaient à Paris les prévisions optimistes des préfets, le gouvernement fut rassuré sur la question des subsistances 7 . Napoléon s'en félicita dans une lettre à Collin : « Je vois avec plaisir que les temps difficiles sont passés ; c'est une cruelle expérience que nous avons faite là. » Le ministre des Manufactures et du commerce reçut par la même lettre l'ordre de tirer les conclusions administratives de l'affaire (car les ratés avaient été nombreux) et de préparer des magasins, dépôts et centres d'approvisionnement qui avaient fait défaut au début de la crise 8 .

Ces problèmes déjà évoqués, qui réclamaient beaucoup d'énergie aux ministres et à leurs administrations, en cachaient d'autres qui laissaient pressentir la dégradation de l'esprit public, surtout (mais pas seulement) dans les régions fraîchement réunies à l'Empire. La campagne de Russie était devenue impopulaire, la conscription moins bien acceptée que par le passé. « La France entière […] demeura mécontente d'une guerre dont elle ne voulait pas », concéda la reine Hortense 9 . Et Fouché d'analyser plus finement : « Dans les classes intermédiaires et parmi le peuple, l'esprit public [n'était plus favorable à Napoléon]. Toutefois, le mécontentement n'y était point hostile. On aurait voulu garantir [l'empereur] de ses propres excès 10 . »

Alors que l'on avait besoin de soldats, l'insoumission et la désertion se développaient dans l'Empire. On comptait, en 1810, près de 165 000 individus en situation irrégulière par rapport aux lois sur la conscription 11 , chiffre qui ne cessa de croître dans les années suivantes et auquel il faudrait encore ajouter l'augmentation du nombre des mutilations volontaires pour échapper au recrutement 12 . Les manifestations de cette gangrène pouvaient prendre un tour violent et le gouvernement attribuait l'augmentation de la criminalité à ces insoumis et réfractaires qui, s'ils n'avaient pas tous pris le maquis ou formé des bandes criminelles, vivaient au moins d'expédients 13 . Pendant l'absence de l'empereur, les bulletins de police rendirent compte de multiples incidents relatifs à la conscription dont certains furent graves : on tira sur les gendarmes escortant sept réfractaires, à Vitré, le 12 mai 1812 ; un gendarme fut tué par un déserteur à Sainte-Ménéhould, quinze jours plus tard ; le 23 mai, à Morlaix, deux autres gendarmes furent laissés pour morts après avoir été battus par les insoumis qu'ils escortaient et deux autres furent grièvement blessés dans les mêmes conditions, le 25, à Châteauneuf ; le 3 juin, cinquante conscrits romains désertèrent d'un coup lors d'une marche pour rejoindre leur garnison ; des marins volèrent des bateaux et passèrent aux Anglais à La Rochelle (20 juin) et à Toulon (24 juin), etc. Cette vague de refus de la conscription et de la guerre – dont nous n'avons signalé ici que quelques événements marquants – fut remarquée par tous les préfets. Elle put parfois se doubler de manifestations de protestations, comme celle de cette foule qui, le 1er juillet 1812, parcourut les rues d'Amsterdam « en réclamant la paix 14  ». Quelques jours plus tôt, à Prazquiza (provinces Illyriennes), un détachement français escortant des conscrits fut violemment pris à parti. Une expédition punitive fut organisée contre les villages coupables par le général Gauthier : trois fauteurs de troubles furent jugés, condamnés, exécutés et leurs têtes exposées sur les remparts afin d'édifier les populations 15 . Ce qui était vrai pour l'armée régulière le fut aussi pour la garde nationale. Le gouvernement fit mener de vigoureux ratissages par la gendarmerie, notamment au moyen de colonnes mobiles. Il tenta aussi de remonter le moral des conscrits. On afficha beaucoup. Les curés furent invités à prêcher la bonne parole militaire. Les journaux se mirent de la partie, comme évidemment le Moniteur. Ainsi, celui du 7 août 1812 publia en intégralité une proclamation russe à l'attention des soldats français lancés à la conquête de l'empire des tsars et les appelant à la désertion : « Retournez chez vous, ou acceptez un asile en Russie ; vous y oublierez les mots de conscription, de levée […] et toute cette tyrannie militaire qui ne vous laisse pas un instant sortir de dessous le joug. » Le journal fit suivre ce texte de la Réponse d'un grenadier français, probablement composée dans les bureaux impériaux pour édifier non pas tant les combattants (qui ne lisaient pas le Moniteur) que ceux qui, à l'arrière, se préparaient à les rejoindre : « Vous parlez de conscription, de tyrannie militaire ! La conscription est une loi. […] La tyrannie est chez vous, que l'on bâtonne, et qui n'avez aucun emploi […]. Le temps n'est pas éloigné où nous rendrons la liberté à vos frères 16 . » Le même jour, le Journal de l'Empire publiait une adresse de Barclay de Tolly aux Allemands et, évidemment, la Réponse d'un Allemand  17 . Tous ces efforts ne parvinrent pas à inverser la tendance. Et le taux d'insoumission, qui avait considérablement baissé jusqu'alors, passant de 28 % à 13 % entre 1800 et 1810, remonta fortement jusqu'à dépasser les 45 % dans certains départements belges, de l'Ouest ou du Sud-Ouest 18 . Le taux de désertion suivit la même courbe ascendante. Cette situation préparait le franc rejet de la conscription auquel on allait assister dans les mois suivants.

Autre cause de l'effritement de l'esprit public, les affaires du gouvernement impérial ne s'arrangeaient pas non plus sur le front religieux. Depuis le 19 juin 1812, le pape était arrivé à Fontainebleau, au terme d'un pénible voyage et d'une nouvelle action de force du gouvernement napoléonien. En le rapprochant de la capitale de l'Empire, on espérait forcer le Saint-Père à reculer sur la « grève » des investitures, l'excommunication de l'empereur et, plus généralement, ses rapports avec l'État. Le doux et ferme Pie VII n'allait pas se laisser impressionner et la fronde religieuse se poursuivit.

Le bulletin de police égrena dès lors la litanie des petites affaires qui, accumulées, confirmaient l'inquiétante agitation : refus de certaines paroisses de procéder aux confirmations lorsqu'elles étaient faites par un évêque seulement nommé, prêches antigouvernementaux, placards séditieux à l'entrée des églises, refus de dire les prières pour l'empereur, etc. Les départements romains et belges étaient bien sûr touchés, mais ils n'étaient pas les seuls, comme le montrent les quelques exemples suivants. À Bastia, le vicaire refusa de prier pour le souverain 19 . Mêmes scènes à Lyon, diocèse du cardinal Fesch. À la bibliothèque de Toulouse, on s'inquiéta aussi de l'emprunt très fréquent de Acta Sanctorum du jésuite Bolland (xviie siècle) ; on y trouvait un passage extrait des « Miracles de sainte Zita » qui racontait comment, pendant cinq années, celle-ci avait été assaillie par deux démons : « L'un se nomme Napoléon, l'autre Soldanus. » Le livre fut retiré des rayons 20 . À Mayence, on plaça sous surveillance particulière la Gazette de littérature pour l'instruction de la religion catholique dont les articles professaient que Dieu était au-dessus de l'État 21 . Et, bien sûr, on ne compte plus les prêtres arrêtés, envoyés en exil ou enfermés dans des prisons d'État. Ces affaires découvertes et réprimées par la police étaient la partie visible d'une agitation qui se doublait à présent d'actions menées par des sociétés plus ou moins secrètes et structurées. C'est ainsi que le libraire lyonnais François-David Aynès poursuivait la publication et la diffusion de recueils tels La Correspondance authentique de la cour de Rome ou, à partir de 1811, les Lettres de notre Saint-Père le pape Pie VII concernant les élections capitulaires qui rappelaient que les évêques nommés par l'empereur n'avaient pas reçu l'investiture canonique. On vit aussi renaître l'Aa, ancienne association de lutte contre la déchristianisation très présente dans les séminaires, qui après avoir approuvé le concordat s'était détachée du régime impérial avant de lui devenir franchement hostile au moment de l'excommunication.

Plus inquiétant encore pour le régime, les Chevaliers de la foi regroupaient surtout des conspirateurs royalistes qui donnaient à leur mouvement politique une seconde jeunesse sur fond d'agitation religieuse. Cette association, créée en 1809-1810 par Ferdinand et Bénigne de Bertier, s'inspirait de la franc-maçonnerie pour son organisation. Un « grand maître » et un « conseil suprême » dirigeaient l'action des trois niveaux d'initiés : associés, écuyers et chevaliers. On compta dans ses rangs des hommes qui allaient être des figures de la Restauration (à partir de 1813, le futur Louis XVIII allait leur donner carte blanche dans leur action) comme les Bertier, le marquis de Rivière, Alexis de Noailles, Mathieu de Montmorency (qui fut grand maître) et Jules de Polignac 22 . On ne saurait exclure que quelques dignitaires du régime impérial aient fait partie des Chevaliers de la foi ou aient favorisé leur action. C'est ainsi que l'évasion de Jules de Polignac, au début de 1814, a pu être aidée par Savary qui était, par sa femme, parent de l'ancien complice de Cadoudal. Le cardinal Pacca, ancien pro-secrétaire d'État alors enfermé à Fenestrelle, accepta d'être le protecteur de l'ordre dont l'objectif était de réinstaller une monarchie religieuse en France. Accessoirement, les Chevaliers diffusaient les bulles du pape et agitaient les cures. Si bien que Ferdinand de Bertier s'autorisa à écrire : « Tous les écrits religieux et monarchiques qui paraissaient étaient encouragés et propagés par l'ordre. L'opinion des salons, particulièrement dans la haute société de Paris, était presque entièrement influencée, et souvent dirigée par l'ordre. Cette influence s'étendait sur quelques portions de la classe intermédiaire et de la classe populaire 23 . »

Dans le même temps, le gouvernement expédiait aussi les « affaires courantes » de la guerre avec l'Angleterre en faisant face aux coups de main audacieux de la Royal Navy sur les côtes françaises. À La Ciotat ou Arcachon, des petits groupes de soldats britanniques (nous dirions aujourd'hui des « commandos ») menèrent des opérations rapides contre les batteries côtières. Un semblable coup de main fut repoussé à Rome, le 28 juin 1813. Devant Lorient, le vaisseau Northumberland  24 canonna et coula deux frégates françaises, tandis que les concentrations navales au large de Flessingue faisaient redouter un nouveau débarquement dans cette région. Parfois encore, les bateaux anglais s'approchaient des côtes dans un autre but : jeter à terre des prisonniers de guerre français, généralement malades, afin d'en débarrasser les pontons ou les camps de détention d'Angleterre. On mit fin aussi au complot dit « du Midi ». Tout était parti d'un projet échafaudé dès 1811, avec de larges complicités anglaises : l'enlèvement le roi d'Espagne Charles IV, séjournant à Marseille, pour l'utiliser en Italie du Sud. Quelques complices furent arrêtés, comme l'ex-général Guidal (qui allait être fusillé au moment de l'affaire Malet). L'ancien directeur Barras fut incriminé, expulsé de Marseille et finalement installé à Rome… comme Charles IV d'ailleurs 25 . Ils furent tous mis sous les verrous entre avril et juin 1813. Six furent passés par les armes en décembre suivant 26 .







Les mauvaises nouvelles de Russie

Les nouvelles venant de Russie étaient de moins en moins bonnes. On fut très vite et presque naturellement inquiet en raison des délais qu'il fallait aux courriers pour atteindre le quartier impérial et, en sens inverse, la capitale. Cette seule incertitude suffit à faire naître des doutes sur la réussite de l'entreprise. « La France semblait tout entière en Russie, témoigna la reine Hortense. Les vœux, les craintes, les espérances, tout était là. Jamais la nation ne s'était vue si séparée de ses défenseurs et l'éloignement de la guerre en redoublait l'effroi. Que de plaintes contre celui qui l'avait transportée dans des régions si lointaines 27  ! » On fut assez bien informé des événements de Russie par plusieurs biais. D'abord, des correspondances privées arrivaient dans les familles et les soldats parvenaient à y décrire ce qu'ils ressentaient, voire ce qui se passait. On en a eu l'exemple plus haut avec la lettre de l'auditeur Billiotti à sa femme. Voici celle du fantassin Paul Close qui écrit : « Je vous annonce, ma mère, que nous avons beaucoup souffert dans notre campagne. Nous étions 3 500 hommes dans notre régiment. Nous sommes de retour à 42 hommes. Ainsi, vous devez juger si nous avons beaucoup souffert. Mais notre monde que nous avons perdu, ce n'est pas par la bataille, c'est par la misère et la froidure 28 . » Plus tard, dans les mois qui suivirent le retour des soldats et leur installation en Allemagne, le flot des lettres allait être encore plus important, terminant de démystifier la campagne de Russie aux yeux du public et contribuant sans doute à augmenter la lassitude des population ou la résistance à la conscription. Ainsi, Joseph Herbrandt allait écrire à sa famille : « L'année passée, comme je me trouvais en Russie, il faisait un froid si cruel que, dans toutes les rues, on trouvait des soldats couchés gelés 29 . » Dans la même veine, le maréchal des logis François décrivit, dès le 1er mars 1813, ce qu'il avait vécu, dans une lettre à son oncle, curé de Cosne, près de Longwy :


Je vous dirai que de mille hommes et 1 500 chevaux qui était le bataillon lors de notre entrée en campagne, il nous reste à présent deux officiers, les autres sont aux hôpitaux, malades et les pieds gelés. Trois maréchaux des logis-chefs, il y en a deux de morts, deux à l'hôpital et trois présents, dans les trois, il n'y en a qu'un de bien portant. […] Et 24 soldats qui restent maintenant au bataillon, tout le reste sont morts de faim et de froid et prisonniers. Je suis arrivé à Elbing tout nu, pas seulement un mouchoir pour mettre sur ma tête. J'ai été six semaines à manger de cheval, rien d'autre chose, pas une bouchée de pain. […] Il y a des régiments d'infanterie qui étaient forts de cinq mille hommes [chiffre exagéré de moitié] auparavant de la campagne, à présent sont encore vingt-cinq hommes ; bonheur à celui qui a pu se réchapper 30 .



Pasquier le confirme dans ses Mémoires : « Toutes les correspondances particulières qui arrivèrent de l'armée augmentèrent l'impression, si vive déjà, que l'on ressentait à Paris. Je me souviens d'une lettre de M. Baraguey d'Hilliers adressée à M. de Lavalette ; les plus grands malheurs y étaient prédits 31 . »

Pour le reste, une grande quantité d'informations était publiée, le plus souvent sans aucun commentaire, dans le Moniteur. Les Bulletins de la Grande Armée y avaient évidemment une grande place. On ne niera pas qu'ils étaient des outils de propagande destinés à montrer que Napoléon avait la situation en main et allait triompher. Cependant, pour les initiés, les difficultés de l'empereur furent détectables bien avant le XXIXe Bulletin, celui qui annonça le plus clairement la catastrophe. Ne doutons pas que les lecteurs cultivés et instruits du Moniteur aient su lire entre les lignes, de même qu'aujourd'hui notre lecture attentive des communiqués gouvernementaux nous permet de repérer, au travers des non-dits et de la « langue de bois », les ressorts ou les difficultés d'un dossier. Finalement, pour une certaine élite française de l'époque, l'expression populaire « menteur comme un bulletin » doit être nuancée, surtout pendant la campagne de Russie. Compte tenu du fait qu'il y avait peu de batailles à raconter, le quartier impérial fit du remplissage et, partant, finit par en dire plus qu'il ne souhaitait. Même pendant la marche vers Moscou, les bons interprètes de la propagande militaire comprirent que l'empereur était contrarié par la fuite des Russes et qu'il avait peu de remèdes pour contrer cette tactique inattendue. « Il y avait partout une avidité de nouvelles extrême et une sorte d'inquiétude qui portait naturellement à en chercher, explique Savary qui ajoute : On désirait une bataille décisive […] ; on voyait bien que l'empereur manœuvrait pour forcer l'ennemi à en venir aux mains ; mais on ne regardait plus les rapports de tous ces combats particuliers que comme le dédommagement donné à l'opinion d'une nation, gâtée jusque-là par les victoires. […] On remarquait [qu'] on n'avait encore pu réussir à engager l'armée russe, qu'elle avait échappé à Smolensk, qu'il n'y avait maintenant aucun calcul raisonnable à faire sur les résultats d'une marche en avant, car il n'y avait aucun moyen de mettre un terme à la retraite des Russes. On se nourrissait de ces idées ; tout le monde soupirait après un armistice d'où l'habileté fait toujours sortir la paix 32 . » À partir de Moscou, les Bulletins ne cachèrent plus totalement la réalité. Les XIXe, XXe et XXIe informèrent en détail l'Empire de l'incendie de la ville. Au milieu des accusations et des pièces saisies montrant que Rostopchine (sorte de « Marat » russe poussé au crime par le général anglais Wilson 33 ) était responsable de la catastrophe, on pouvait lire par exemple : « L'anarchie la plus complète a désolé cette grande et belle ville, et les flammes la consument », « Les trois quarts de la ville sont brûlés » 34 . Nul doute que certains lecteurs avaient déjà compris que l'on ne pourrait prendre ses quartiers d'hiver à Moscou. Autres exemples, pendant la retraite, entre deux petits accrochages décrits par le menu et glorifiant tel ou tel général, on pouvait apprendre que les cosaques environnaient les colonnes, que l'on manquait de chevaux qui mouraient par milliers, que Sébastiani avait perdu son parc d'artillerie, que tel autre s'était fait prendre cent caissons, que Gouvion Saint-Cyr était très pessimiste dans se rapports à Berthier, qu'il faisait de plus en plus froid, que les chemins étaient de plus en plus impraticables, etc 35 . Avant la parution du XIXe Bulletin, le 17 décembre, bien des lecteurs du Moniteur ou des autres journaux parisiens, bien des destinataires de courriers de proches engagés en Russie et la plupart des dignitaires avaient commencé à comprendre que la campagne de 1812 était un échec. « Ce serait trahir la vérité que de ne pas dire que l'inquiétude est générale ; voilà le sentiment du moment », révélait le préfet de la Dyle, à l'automne 1812 36 .







« L'attentat » du 23 octobre 1812

Avant cela, l'Empire avait connu et surmonté une grave crise politique et dynastique avec la tentative de coup d'État avortée du général Malet, que les journaux et actes officiels n'appelèrent pas autrement que « l'attentat » du 23 octobre. Cette tentative avait révélé la fragilité non pas tant du régime mais des fondations de la dynastie ce qui, pour l'avenir, revenait au même. Au demeurant, les faits, pour graves qu'ils aient été, n'avaient pas vraiment menacé le pouvoir napoléonien. Ils eurent pourtant des conséquences à court et moyen terme. Leur rôle dans la décision de l'empereur de rentrer à Paris fut important (sans être décisif), mais c'est surtout sa réflexion institutionnelle qui en fut influencée. Mais revenons à cette folle journée (exclusivement) parisienne du 23 octobre 1812 37 .

Toute l'affaire a germé dans la tête un rien dérangée d'un général renvoyé de l'armée : Claude-François Malet. Né à Dole en 1754, son début de carrière militaire avait été chaotique, marqué par son renvoi de la Maison du roi (dissoute en 1775) puis, bien que s'étant porté volontaire, de l'armée révolutionnaire (il fut licencié, comme tous les anciens mousquetaires, en 1793). Réintégré encore, il avait servi en Allemagne sous Moreau et rencontré le général Lahorie que nous retrouverons. Plus tard, élu au Conseil des Cinq-Cents, il fut invalidé et échappa de peu à la déportation grâce à l'intervention de Bernadotte. De retour sous les drapeaux, il fut promu général de brigade en avril 1799 mais dut attendre des mois pour que son brevet soit signé. Il commanda alors les divisions militaires de Bordeaux, puis Périgueux et enfin Angoulême où il se rendit si insupportable aux préfets, aux notables et aux autres militaires qu'il fut déplacé en Vendée. Il y déplut tout autant. Placé un temps en non-activité, il fut envoyé à Rome. Une fois de plus, il indisposa tous ses interlocuteurs, à commencer par l'ambassadeur Alquier qui dénonça ses malversations, car Malet – comme Alquier d'ailleurs – profitait de son poste pour faire ses affaires. En haut lieu, on donna raison au diplomate qui rendait de plus remarqués services que l'original militaire, mis à la retraite le 31 mai 1808. Se prétendant victime d'un complot, il se crut fondé à participer à une première conspiration où il remplaça au pied levé le général Servan, ancien ministre de la Guerre en 1792, subitement décédé. Les autres conspirateurs, étaient plusieurs généraux de seconde zone (Guillet, Guillaume…), des sénateurs (Garat, Grégoire, Destutt de Tracy, Volney, Lambrechts, Lanjuinais) et d'autres personnages connus (l'ex-président du Conseil des prises Jacquemont, l'ex-tribun Florent-Guyot et, peut-être, La Fayette et Benjamin Constant) entourés de la foule habituelle d'aventuriers et de personnages de bonne volonté que l'on rencontre dans ce type d'affaires. Ils se réunissaient dans une école secondaire, l'Athénée de la jeunesse, dirigée par un certain Lemare. On a vu aussi dans cette réunion d'hommes décidés mais prudents la main de la mystérieuse et républicaine Société des Philadelphes, sorte de maçonnerie formée, selon la police, par le « parti de Moreau » et ayant essaimé dans tout le pays 38 . Leur plan était simple : profitant de l'absence de l'empereur (alors à Bayonne), ils voulaient annoncer sa déchéance et instaurer une « dictature » formée par un gouvernement provisoire de neuf membres, trois militaires, trois sénateurs et trois « membres du peuple ». Par suite de la trahison de Guillaume, l'affaire s'éventa. Fouché la négligea, contrairement au préfet de Police Dubois qui ne manquait aucune occasion d'être désagréable à son ministre. Il mit sous les verrous le menu fretin et les officiers 39 , tandis qu'on étouffait un scandale en ne sanctionnant pas ou très faiblement les personnages les plus connus 40 .

Devenu le chef des Philadelphes « presque à l'insu de cette société 41  », Malet fut d'abord détenu à Sainte-Pélagie, avant d'être transféré à la maison de santé du docteur Dubuisson où il rencontra les frères Polignac, Bénigne de Bertier et un certain abbé Lafon, détenu pour avoir diffusé la bulle d'excommunication. Chez Dubuisson, une nouvelle conspiration prit forme. Comme la discipline y était souple, Malet et les autres recevaient des amis et leurs épouses, conservant ainsi de nombreux contacts à l'extérieur. L'ex-général se lia avec l'abbé Lafon. Ces deux hommes purent facilement préparer leur coup : comme en 1808, on annoncerait la mort de l'empereur, l'arrestation des dignitaires du régime et la nomination d'un gouvernement provisoire. On put même fabriquer un faux sénatus-consulte :


Séance du 22 octobre 1812.

La séance est ouverte à huit heures du soir, sous la présidence du sénateur Sieyès. Le Sénat, réuni extraordinairement, s'est fait donner lecture du message qui annonce la mort de l'empereur Napoléon qui a eu lieu sous les murs de Moscou, le 7 de ce mois. Le Sénat a décrété ce qui suit : […]. Le gouvernement impérial ayant déçu les espoirs des Français, qui attendaient de lui la paix et le bonheur, est aboli. […] Il est établi un gouvernement provisoire composé de quinze membres dont les noms suivent : MM. le général Moreau, président ; Carnot, ex-ministre, vice-président ; le général Augereau ; Bigonet, ex-législateur ; Destutt-Tracy, sénateur ; Florent-Guyot, ex-législateur ; Frochot, préfet de la Seine ; Jacquemont, ex-tribun ; Lambrechts, sénateur ; Montmorency (Mathieu) ; Malet (général) ; Noailles (Alexis) ; Truguet, vice-amiral ; Volney, sénateur ; Garat, sénateur. Ce gouvernement est chargé de veiller à la sûreté intérieure et extérieure de l'État ; de traiter immédiatement la paix 42 .



Une proclamation de la même eau fut rédigée et reproduite :


Bonaparte n'est plus ! Le tyran est tombé sous les coups des vengeurs de l'humanité. Grâces leur en soient rendues. Ils ont bien mérité de la patrie et du genre humain. Si nous avons à rougir d'avoir supporté si longtemps à notre tête un étranger, un Corse, nous sommes trop fiers pour y souffrir un enfant bâtard. Il est donc de notre devoir le plus sacré de seconder le Sénat dans sa généreuse résolution de nous affranchir de toutes tyrannies. […] Saisissez une si belle occasion de vous montrer dignes du nom français ; mourons s'il le faut, pour la patrie et la liberté ; et rallions-nous toujours au cri de Vive la Nation 43  !



Le trait de génie de Malet et de Lafon fut d'entraîner des complices sans que ceux-ci se doutent de rien : un étudiant du nom de Boutreux, l'ancien prisonnier d'État Rateau, un abbé Caamano, le général Guidal (détenu, rappelons-le, pour une conspiration dans le Midi) et le général Lahorie, alors enfermé à la Force, ami de Moreau, amant de Mme Hugo (qui l'avait hébergé aux Feuillantines) et parrain de son fils Victor 44 .

Dans la nuit du 22 octobre 1812, Malet et Lafon s'évadèrent et rejoignirent le trio Rateau-Boutreux-Caamano. Le premier leur communiqua le mot de passe de la garnison de Paris : « Conspiration 45  »! La suite est déconcertante. Malet (en uniforme de général et se faisant appeler Lamotte), Rateau (en aide de camp) et Boutreux (en commissaire de police) se rendirent à la caserne de la 10e cohorte de la garde nationale. Le chef de corps, le commandant Soulier, apprit coup sur coup la mort de Napoléon et la formation d'un gouvernement Moreau. Il mit ses hommes à la disposition de Malet-Lamotte. On se rendit à la prison de la Force où on libéra Guidal et Lahorie qui reçurent l'ordre d'aller arrêter le préfet de police Pasquier, le chef de la police secrète Desmarets, le ministre de la Police Savary, l'archichancelier Cambacérès et le ministre de la Guerre Clarke. Malet devait se charger personnellement du général Hullin, gouverneur de Paris 46 . Desmarets et Pasquier furent arrêtés sans coup férir, le second faisant même la connaissance de son successeur, un dénommé Boutreux. Quelques instants plus tard, le ministre de la Police fut réveillé en sursaut : sa porte venait d'être enfoncée et des soldats entraient dans sa chambre. Lahorie s'approcha de lui et lui lança : « Je t'arrête, tu es mon prisonnier 47 . » Après avoir tenté de haranguer les soldats venus l'arrêter (il savait l'empereur en vie car il avait reçu de lui une lettre postérieure au 7 octobre) puis de s'évader en courant dans les rues avant d'être repris, Savary rejoignit ses collègues à la Force. On peut imaginer la tête du concierge de la prison, Bault, lorsqu'on vint lui livrer, après le préfet et le chef de la police secrète, le ministre en personne.

La conspiration prit un tour encore plus encourageant pour Malet et ses complices à l'Hôtel de Ville, siège de la préfecture de la Seine. Là, le préfet Frochot reçut la visite du commandant Soulier qui l'informa des nouvelles de la nuit, lui révéla qu'il était pressenti pour le gouvernement provisoire qui viendrait bientôt se réunir chez lui. Sans trop poser de questions, Frochot ordonna que l'on prépare une belle salle afin que ces messieurs puissent siéger, ce qui allait lui coûter cher quelques semaines plus tard. Ailleurs encore, sur simple présentation du faux sénatus-consulte, le colonel Rabbe – un ancien de la commission militaire qui avait condamné le duc d'Enghien – et le capitaine Rouff mirent leurs bataillons à la disposition des conspirateurs. L'étape suivante était décisive : si Malet réussissait à entraîner Hullin, l'affaire pourrait réussir. Mais le gouverneur de Paris flaira immédiatement l'imposture. Se voyant démasqué, Malet lui tira un coup de pistolet au visage et s'éloigna 48 . Les généraux Doucet et Laborde, de l'état-major de Paris, venaient de recevoir un exemplaire du faux sénatus-consulte. Le second, qui connaissait Malet, comprit immédiatement qu'on tentait de renverser l'Empire et que ce général Lamotte n'était autre qu'un habitué des conspirations. Avec Doucet, il se jeta sur lui dès qu'il parut dans leur bureau. Arrivant place Vendôme où siégeait l'état-major de Paris, l'abbé Lafon apprit bientôt que le coup était manqué : il disparut, ce qui lui sauva la vie 49 . Il était neuf heures du matin.

Le ministre de la Guerre fut rapidement informé de ce qui s'était passé. On ouvrit la chasse aux conspirateurs : Lahorie (dans le bureau même de Savary), Guidal (que l'on retrouva ivre mort pour avoir trop fêté sa libération) et de nombreux autres furent appréhendés. Les autorités policières furent élargies de la prison de la Force. Averti de l'affaire vers sept heures du matin par le conseiller d'État Réal (qui était venu lui demander s'il avait effectivement donné l'ordre d'arrêter Savary), Cambacérès avait déjà pris des mesures, envoyé le secrétaire général du ministère de la Police retrouver son supérieur, convoqué Clarke, Moncey (premier inspecteur de la gendarmerie) et prit – quoi qu'on en ait dit – les décisions qu'il fallait, notamment en mobilisant les détachements de la garde impériale présents à Paris 50 . Il rassura aussi l'impératrice et, par écrit, les membres de la famille impériale. Dès neuf heures, le Conseil des ministres était assemblé aux Tuileries.

Le lendemain, le Moniteur rendit compte de l'événement en quelques lignes noyées en page deux au milieu des nouvelles régionales et de quelques décisions de justice : « Trois ex-généraux, Mallet, Lahorie et Guidal, ont trompé quelques gardes nationales, et les ont dirigées contre le ministre de la Police générale, le préfet de police et le commandant de la place de Paris. Ils ont exercé des violences contre eux. Ils répandaient faussement la mort de l'empereur. Ces ex-généraux sont arrêtés, ils sont convaincus d'imposture : il va en être fait justice. Le calme le plus absolu règne à Paris ; il n'a été troublé que dans les trois hôtels où les brigands se sont portés. »







Les « mystères » de l'affaire Malet

Le 28 octobre, après une enquête menée au pas de charge, et sur ordre exprès de Cambacérès d'en finir au plus vite, le premier conseil de guerre de Paris jugea Malet et vingt-trois complices. Le principal conspirateur joua crânement son rôle, revendiquant l'entière responsabilité de l'opération. Le général Dejean, qui présidait le conseil de guerre, lui ayant demandé s'il avait des complices, Malet répondit : « La France entière et vous-même, monsieur le président, si j'avais réussi. » Quant à Lahorie, il déclara, pour se justifier : « J'avais vu, le dix-huit brumaire, une révolution qui s'était faite de la même manière. » Le réquisitoire du capitaine Delon fut impitoyable et la cour le suivit. Quatorze condamnations à mort furent prononcées dont celles de Malet, Lahorie, Guidal, Rabbe, Soulier, Rateau. Sur proposition de Cambacérès et Savary, l'impératrice accorda un sursis à Rabbe (il fut libéré à la Restauration). On épargna aussi Rateau, peut-être parce qu'il était le neveu du procureur général près la cour d'appel de Bordeaux. Malgré une supplique de Mme Hugo, soutenue par le ministre de la Police, Lahorie ne bénéficia d'aucune clémence. Le 29 octobre, dans la plaine de Grenelle, en présence des hommes désarmés de la 10e cohorte de la garde nationale et du bataillon de Rabbe, le peloton d'exécution opéra, sous les vivats de la foule criant Vive l'empereur !51 

Mais l'affaire n'était pas pour autant terminée. Savary et Clarke se disputaient. Le premier reprochait au second d'être allé trop vite, sous-entendu : pour cacher l'entière vérité. La police poursuivit donc ses investigations, arrêtant des dizaines de personnes dont le seul tort était d'avoir croisé la route d'un conspirateur. Beaucoup restèrent en prison pendant des mois, sans être jugées. On perquisitionna même chez Rouget de L'Isle, cousin de Malet… qui n'habitait plus à l'adresse indiquée mais s'était retiré à Montaigu 52 . On inquiéta aussi Tallien, dont le seul tort avait été de s'être caché – justement pour échapper à ce genre de soupçon –, le 23 octobre. On mit la main sur Boutreux, éphémère préfet de police, et sur le prêtre espagnol Caamano, qui avaient réussi à prendre la fuite. Boutreux fut fusillé en janvier 1813. Caamano fut innocenté par le conseil de guerre.

Le 6 novembre 1812, les premières informations relatives à « l'attentat » parvinrent au quartier impérial. Elles furent complétées dans les jours suivants alors que la Grande Armée atteignait Smolensk. Dans la nuit du 14, l'empereur évoqua pour la première fois la possibilité de rentrer seul à Paris. Certes, l'Empire n'avait pas été mis en péril par la conspiration qui avait fait long feu. Cependant, Napoléon avait été frappé par le fait que, dans la fièvre des premiers moments, personne n'ait songé à proclamer le roi de Rome. Il y avait en effet de quoi s'alarmer. « Le roi ne meurt point en France », rappela-t-il dans une lettre à l'archichancelier 53 . Que pouvait-il faire de plus à des centaines de lieues de distance ? Dans ses premiers courriers, il prescrivit à Cambacérès de publier toutes les pièces relatives à l'affaire (ce que le Moniteur avait largement commencé à faire dès le 30 octobre) : « Il ne faut point de phrases, mais des pièces. […] Cette affaire n'est rien, mais ce n'est qu'en imprimant tout, et en ne déguisant aucune circonstance que le public sera convaincu que ce n'est rien 54 . »

L'empereur fut aussi agacé d'apprendre qu'à Paris la querelle se poursuivait entre les ministres de la Police et de la Guerre. Clarke se moquait de Savary qui, selon lui, s'était fait berner. Pour lui, il n'y avait pas d'autre mystère dans « l'attentat », même s'il pensait que des sénateurs étaient compromis dans l'affaire… mais qu'il ne fallait pas en faire plus car ils ne pouvaient être confondus. Cambacérès le soutenait, qui écrivit plus tard : « Ceux qui se croyaient plus clairvoyants que d'autres, ou qui étaient effrayés des conséquences que pouvaient avoir les désastres de Moscou, prétendirent que la conspiration avait des ramifications fort étendues 55 . » Savary et Pasquier prétendaient de leur côté qu'il était inadmissible que des unités entières se soient mises sous les drapeaux des conspirateurs : le ministère de la Guerre avait quelque chose à cacher, ce qui, de leur point de vue, était corroboré par la rage répressive d'un Clarke ne parlant que d'exécutions ou de dissolutions d'unités. Napoléon tenta de mettre de l'ordre dans cette cacophonie ministérielle provoquée bien plus par la haine entre dignitaires que par le désir de faire toute la lumière sur la tentative de coup d'État. Il écrivit à Cambacérès : « Je crains que le ministre de la Police ait tort 56 . » Puis, à Savary : « Vos querelles avec l'état-major de Paris me paraissent pitoyables, injustes et impolitiques 57 . »

Ceux qui soupçonnaient une plus vaste conspiration avaient-ils totalement tort ? On peut se poser la question, même si les recherches des historiens ne permettent pas de conclure que l'affaire Malet fut de grande ampleur, avec des complicités jusqu'au cœur de l'État. On dira ici qu'il est difficile de croire (mais il le faut bien, en l'absence de documents ou de témoignages contraires) qu'un homme comme Lahorie – qui soutint à son procès que Malet l'avait entraîné à son corps défendant en lui présentant ses faux documents – se soit laissé gruger à ce point 58  ; qu'il est incompréhensible que de faux documents aient été imprimés, tamponnés et reproduits sans attirer l'attention ou que la maison Dubuisson ait été à ce point ouverte à tous les vents. Autres questions : les Chevaliers de la foi furent-ils informés du complot comme l'a soupçonné Guillaume de Bertier de Sauvigny dans sa biographie de Ferdinand de Bertier 59  ? Qu'étaient devenus les Philadelphes après 1808, et s'ils subsistaient, furent-ils complices de Malet ? Quant au général, un jour ou l'autre de sa vie en contact avec Moreau, Bernadotte ou Fouché (qui avait tenté de le couvrir lors de sa tentative précédente), a-t-il utilisé les réseaux de ces hommes pour amplifier ses complicités, étant entendu qu'aucun des trois ne trempa dans « l'attentat » ? Moreau était toujours en exil aux États-Unis. Il est fort peu probable qu'il ait entendu parler du projet de Malet. Il n'en demeurait pas moins un ennemi résolu du régime napoléonien. Son aide de camp, Rapatel, jadis compromis dans la conspiration des « pots de beurre », avait quitté l'Amérique et s'était mis au service de la Russie. Pendant la retraite, il tenta de s'aboucher avec Macdonald qui rejeta ses avances 60 . Quant à Bernadotte, il serait bien sûr tentant de le soupçonner d'avoir appuyé Malet : il n'avait quitté la France que depuis deux ans et y avait conservé de puissants réseaux. N'avait-il pas en outre quelques vues sur le trône de France ? On résistera à cette tentation, car on n'a aucune preuve d'une intervention de l'ex-maréchal de l'Empire dans « l'attentat » du 23 octobre. On remarquera cependant que, dans ses Mémoires, qui donnent de très nombreux détails sur la Société des Philadelphes, Charles Nodier affirme que Lahorie était une sorte d'agent de liaison entre Moreau et Bernadotte, afin de réaliser « l'alliance merveilleuse de deux généraux républicains, dont l'un [était] banni et l'autre roi 61  ». Quant à Fouché – qui venait de perdre sa femme et en était très affecté –, il fut par la suite dédouané, dans un premier temps, de toute participation directe par son grand biographe, Louis Madelin 62 . Cela ne signifie pas qu'il n'aurait pas tenté de profiter de la situation si le coup d'État avait mieux réussi. Le duc d'Otrante ne s'en est pas caché dans ses Mémoires. Il est même allé un peu plus loin :


La conspiration de Malet n'a pas été comprise. Malet n'était pas un fou, c'était un audacieux. […] Il n'y avait pas de décret du Sénat, dites-vous ; mais êtes-vous bien sûr qu'il n'y eût pas dans le Sénat un noyau d'opposition qu'on eût pu faire agir selon les circonstances ? Je pose en fait que, sur cent trente sénateurs, près de soixante qui, d'ordinaire, marchaient sous la direction de M. de Talleyrand, de M. de Sémonville et sous la mienne, auraient secondé toute révolution, dans un but salutaire, à la seule manifestation de l'accord de cette triple influence. Or une telle coalition n'était ni improbable ni impraticable. […] Quant à Malet, instrument précieux, il eût cédé de son propre mouvement le commandement de Paris à Masséna, qui, ainsi que moi, vivait alors dans la retraite et dans la disgrâce […]. Admettez-en la supposition : à combien de calamités nouvelles la France n'aurait-elle pas été soustraite 63  ? »



Les mêmes remarques durent venir à l'esprit de Napoléon. Même si les sénateurs cités dans les documents de Malet se disculpèrent sans difficulté, l'empereur n'ignorait pas que, lors de la tentative de 1808, des ex-parlementaires et des sénateurs avaient été complices de Servan puis de Malet. « Si le mouvement s'était un peu prolongé, il se serait trouvé des sages pour conduire ces fous-là », déclara-t-il 64 . Déjà ébranlé par la catastrophe militaire, le régime était déstabilisé de l'intérieur. À l'extérieur aussi, « l'attentat » avait fait grand bruit. De Vienne, Otto écrivit par exemple à Maret :


Votre Excellence croira facilement que cet article [celui du Moniteur annonçant l'affaire Malet] a fait la plus vive sensation, et que les ennemis de la France font déjà mille conjectures sur les suites d'une conspiration échouée, dont néanmoins ils attendent les plus grands résultats. Comme depuis longtemps nous n'avons eu de relations directes des mouvements de nos armées, quelques agitateurs prétendent que nos troupes sont réellement exterminées, et que Sa Majesté l'Empereur n'existe plus 65 .



Pour Napoléon, décidément, il fallait rentrer à Paris.







La liquidation de l'affaire

Dans la nuit du 18 au 19 décembre 1812, une voiture s'arrêta à l'entrée des Tuileries, après être passée sous l'arc du Carousel, honneur seulement réservé à l'empereur. Un homme mal rasé, chaussé de bottes de fourrure, s'avança. Il fallut un moment à la garde pour reconnaître le général Caulaincourt. Il était suivi d'un autre homme qui se révéla être Napoléon en personne. Avec seulement treize jours de route, presque en secret, la petite caravane impériale n'avait pas perdu de temps. Elle avait galopé de Smorgnoni à Varsovie presque sans arrêt. Dans la capitale polonaise, le 10 décembre, l'empereur avait fait une scène violente à l'incapable de Pradt, reçu quelques notables et repris sa route. Le 14 décembre, à Dresde, il avait rencontré le roi de Saxe qui avait mis une voiture sur patins à sa disposition. Le 16, il était à Mayence, précédé chez Kellermann, commandant des troupes de la région, par l'officier d'ordonnance Anatole de Montesquiou :


Je trouvai le bon vieux maréchal en tête à tête avec sa nièce Mlle Magaut, et jouant au trictrac. Dès que l'on m'eut annoncé au maréchal, celui-ci s'écria :

– Enfin, monsieur de Montequiou, vous voilà donc. Y a-t-il assez longtemps que tous les journaux d'Allemagne vous annoncent et que l'on vous attend à Mayence. Voilà quatre jours que nous n'avons qu'un cri après vous. Où avez-vous laissé l'empereur ?

Je lui répondis d'un air fort grave :

– Monsieur le maréchal, je désire vous parler sans témoin.

– Parlez, parlez, monsieur, ma nièce n'est pas de trop.

– Tout le monde est de trop, monsieur le maréchal, quand il s'agit de ce que j'ai à vous dire.

Le maréchal se leva en me regardant fixement et avec un air d'inquiétude. Je pris une des bougies qui éclairaient le trictrac, et sans consulter Mlle Magaut, je montrai au maréchal une porte opposée à celle par laquelle j'étais entré et je me dirigeai vers elle en disant :

– Est-ce par ici ?

Le maréchal me suivit. Nous passâmes dans sa chambre à coucher. Quand j'eus refermé la porte derrière nous, le maréchal renouvela sa question d'une voix émue :

– Où est l'empereur ?

– Il est, lui répondis-je, dans cette ville, à la poste.

Le maréchal, trop agité, trop troublé, ne comprit pas.

– Mais, monsieur, reprit-il, je vous demande dans quelle ville, dans quel pays vous avez laissé l'empereur ?

– Il est à Mayence, monsieur le maréchal, à Mayence même, et il m'a chargé de vous dire de venir sur-le-champ le trouver très mystérieusement à la poste d'où il va partir pour Paris.

Le maréchal fut anéanti par cette nouvelle. Il balbutia quelques mots :

– À Mayence… mais pourquoi ?… et l'armée ?… Grand Dieu… Y a-t-il quelque malheur ?…

Et il voulait rentrer dans le salon pour avertir sa nièce de cet événement.

– N'en faites rien, lui dis-je, sortons sans bruit, vous et moi, par quelque escalier dérobé.

Alors, la consternation du maréchal augmenta visiblement. Cependant, il trouva, à la tête de son lit, l'escalier dérobé que je lui avais demandé. Je marchais devant lui en éclairant, avec le grand flambeau que j'avais pris sur la table de son salon, chaque marche de son petit escalier en colimaçon. Je déposai par terre sous la voûte le flambeau encore tout allumé ; le maréchal dit au portier surpris :

– C'est moi.

Et lui-même fut mon guide jusqu'à la poste où dans le stube l'Empereur, inconnu de tous et tranquillement assis près du poêle, attendait comme l'eût fait un simple voyageur.

Le maréchal eut quelques minutes d'entretien avec l'empereur et reçut quelques ordres. L'empereur se hâta de repartir, et je le suivis dans [une autre] voiture 66 .



Le 17 décembre, Napoléon était à Verdun. Les Parisiens apprirent dans le Moniteur du 20 décembre l'arrivée de leur souverain 67 .

Pendant toute la route du retour, émaillée par de nombreux accidents d'attelage, Napoléon avait longuement conversé avec Caulaincourt qui allait en tirer les pages les plus superbes de ses Mémoires, très souvent édités depuis en extraits sous le titre de En traîneau avec l'empereur 68 . L'affaire Malet avait été, comme on s'en doute, discutée : « Parmi ces militaires, ces fonctionnaires auxquels on annonçait ma mort, pas un n'a pensé à mon fils, confia Napoléon à Caulaincourt. L'idée du roi de Rome n'est même pas venue à Frochot. Une nouvelle révolution lui a paru plus simple que la conservation de l'ordre de choses établi. […] La France a besoin de moi pendant dix ans. Si je mourais, tout serait, je le vois, dans le chaos […] car je vois que tout ce que j'ai fait est encore bien fragile 69 . » En disant cela, Napoléon désignait déjà en Frochot la victime expiatoire des dysfonctionnements du gouvernement lors de la conspiration. De même, il promettait à son interlocuteur une certaine reprise en main dynastique. L'empereur aurait peut-être approuvé Gabriel Hanotaux qui a justement commenté : « L'événement n'est rien en lui-même : un pli sur l'onde. Mais ce qui passe l'imagination, ce qui plongea dans la stupeur ceux mêmes qui auraient dû les premiers ouvrir les yeux et agir, c'est l'étonnante simplicité de la machination et l'étrange crédulité et déférence qui l'accueille 70 . »

Dès le jour de son arrivée, Napoléon convoqua les princes et les ministres 71 . Il vit les dignitaires d'abord ensemble (rapide discours émaillé à plusieurs reprises du rappel de l'adage Le roi est mort : vive le roi !) 72 puis un par un. Il ne prit aucune sanction contre Savary qui raconta plus tard : « Lorsque je traversai la foule qui était à la porte du salon dans lequel était l'empereur, elle s'écarta comme pour laisser passer un convoi funèbre 73 . » Le ministre de la Police sauva son portefeuille, de même que Pasquier conserva la préfecture : il obtint même – au grand désappointement du maréchal Moncey – qu'on détache de la gendarmerie plusieurs centaines d'hommes pour créer une force de maintien de l'ordre spécifique à la capitale, sous ses ordres 74 . Savary en fut quitte pour devenir la risée des plaisantins et des railleurs de Paris. Il gagna dans l'aventure le surnom de « duc de la Force » et Fiévée avait déjà écrit à l'empereur qu'il était « le sujet de toutes les plaisanteries. En attendant les caricatures qu'on ne lui épargnera pas à Londres, on l'accable d'épigrammes à Paris ». Il ajoutait cependant : « On répète, comme de coutume : “Comment est-il possible que la police n'est rien su ?” C'est peut-être qu'il n'y avait rien à savoir. Quoi qu'il en soit de l'intérêt de la police de faire croire qu'elle sait tout, je l'ai déjà dit bien des fois, en général, elle ne sait rien, excepté les propos de salons. […] Pour moi, je suis loin d'accuser la police dans cette affaire 75 . » De « l'attentat », les ministres allaient encore entendre parler lors du conseil du mercredi 23 décembre, au cours duquel, l'empereur leur aurait lancé: « Eh bien ! Messieurs, vous prétendez et vous dites avoir fini votre Révolution ! Vous me croyiez mort, dites-vous, je n'ai rien à redire à cela… Mais le roi de Rome ! Vos serments, vos principes, vos doctrines !… Vous me faites frémir pour l'avenir 76 . » Si ces mots furent effectivement prononcés, on ne saurait dénier à celui qui les prononça une certaine clairvoyance.

Les sénateurs eurent droit aussi à leur leçon. Comme le président Lacépède promettait la fidélité de sa chambre et sa volonté de « périr » pour défendre l'Empire, Napoléon répondit :


Des soldats timides et lâches perdent l'indépendance des nations ; mais des magistrats pusillanimes détruisent l'empire des lois, les droits du trône et l'ordre social même. Lorsque j'ai entrepris la régénération de la France, j'ai demandé à la Providence un nombre d'années déterminées. On détruit dans un moment mais on ne peut réédifier sans le secours du temps. Le plus grand besoin de l'État est celui de magistrats courageux. Nos pères avaient pour cri Le Roi est mort ! Vive le Roi ! Ce peu de mots contient les avantages de la monarchie. Je crois avoir bien étudié l'esprit que mes peuples ont montré dans les derniers siècles, j'ai réfléchi à ce qui a été fait aux différentes époques de notre histoire. J'y penserai encore 77 .



Comme annoncé, c'est le pauvre Frochot qui paya les pots cassés. On admettra que son comportement du 23 octobre était coupable : il avait bien accueilli les conspirateurs, s'était mis à leur disposition et avait fait préparer la salle de réunion du gouvernement provisoire. On avait fusillé Soulier pour des raisons identiques. Certes, il n'était pas question de condamner à mort le préfet de la Seine, mais de faire un exemple « administratif » qui servirait de leçon à tous les dignitaires et agents de l'État. Napoléon confia au conseil d'État, corps d'origine de l'accusé, le règlement du cas Frochot. Le 25 décembre 1812, les avis des différentes sections du Conseil, tous défavorables au préfet de la Seine, furent publiés au Moniteur. On fit suivre ces textes de celui d'un décret destituant Frochot de ses fonctions de préfet et le chassant du conseil d'État. Il était remplacé à l'hôtel de ville de Paris par Chabrol de Volvic, l'ancien geôlier du pape.

Dans les semaines suivante, l'affaire Malet allait encore avoir des conséquences sur l'organisation du gouvernement et de l'État (sans même parler du mouvement préfectoral organisé au début du printemps suivant), avec la création des conditions juridiques d'une régence remise à l'impératrice.
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chapitre xii

L'ultime consolidation

La consolidation dynastique n'était qu'un des aspects de celle, plus large, que Napoléon entendait mener pour étayer son gouvernement. Il en avait toujours été ainsi, au retour de ses campagnes. Les absences de l'empereur distendaient les liens de fidélité, aiguisaient les appétits de ceux qui se voyaient un destin, réveillaient les oppositions attendant une bonne occasion d'agir. Mais, cette fois, la reprise en main (terme que nous avons si souvent utilisé) se faisait sur fond de désastre militaire et de doutes sur l'hérédité impériale. Napoléon n'agissait plus à présent en position de général victorieux. Pis, sa présence à Paris ne pouvait être que provisoire car il y avait une autre équipée militaire à mener, synonyme d'éloignement, donc de nouvelles menées politiques sur ses arrières. Il s'employa donc sans relâche, compte tenu du faible délai dont il disposait, à modifier la constitution pour rendre une régence possible, assurer le recours au roi de Rome en cas de malheur, remobiliser le personnel impérial et les Chambres. Il fallut encore trouver de l'argent et lever de nouveaux contingents. Sur un autre front, l'empereur voulut régler au pas de charge son différend avec le pape par une négociation directe, ce qui, dans son esprit, devait saper une opposition catholique de plus en plus dynamique. Et bien sûr, il fit face à la déprimante situation extérieure, les Russes tendant bientôt la main aux Prussiens et avançant vers le cœur de l'Allemagne.





Le renforcement constitutionnel de la dynastie

S'il avait finalement peu sanctionné ses collaborateurs, s'il n'avait pas tenté d'en savoir plus sur d'éventuelles complicités au sein du Sénat, Napoléon avait compris l'ampleur symbolique de l'affaire Malet : la délégation du pouvoir pendant ses absences, telle qu'elle s'était déroulée jusqu'alors, avait montré ses limites, même si les compétences et la fidélité de Cambacérès n'étaient pas en cause. La dynastie ne serait jamais mieux protégée que par elle-même, étant posé que les notables vont presque toujours dans la direction dictée par leur intérêt, qu'un serment en cache souvent un autre à venir. « L'attentat du 23 octobre » n'avait pas duré assez longtemps pour que la question des intérêts et, partant, de la fidélité soit posée aux élites. Mais dans le cas où une situation pareille se reproduirait, rien n'assurait qu'il en serait encore ainsi : « Sans doutes les hommes de l'Empire ont-ils perdu la force de conviction qui les a, pour certains, poussés à adhérer à la Révolution. Cependant, beaucoup d'entre eux ont été contraints par les événements si surprenants de la dernière décennie. Par sagesse ou sécurité, ils préfèrent assurer leurs intérêts personnels plutôt que de se battre pour des idées. Si l'Empereur est sur le trône, ils l'acclament, s'il est déchu, ils le critiquent 1 . » Pour assurer l'Empire dans ces temps difficiles, il valait mieux verrouiller le système dynastique.

La constitution de l'an XII avait prévu une régence en cas d'avènement d'un empereur mineur (titre IV). L'article 18 indiquait : « Les femmes sont exclues de la régence. » Le régent était désigné par l'empereur dans son testament ou, à défaut, était d'office « le prince le plus proche en degré, dans l'ordre de l'hérédité ». En d'autres termes, en 1812, le régent aurait dû être Joseph, ce qui, on s'en doute, ne pouvait contenter Napoléon, autant parce que son aîné était déjà roi qu'en raison de leurs relations difficiles. Il prit donc le chemin d'une réforme constitutionnelle avec pour projet d'aboutir à la fois à un couronnement anticipé du roi de Rome, et à la création d'une véritable régence au profit de Marie-Louise. Le conseil d'État fut chargé d'étudier les deux solutions ou, du moins, de fournir des éléments de réflexion. Comme il l'avait promis au Sénat dans un discours-avertissement, l'empereur voulait puiser ses solutions dans « les différentes époques de l'histoire ».

Le sacre d'un (ou plusieurs) héritier(s) du vivant de son (leur) père n'avait pas été rare dans l'histoire. Charlemagne, référence appréciée, comme on le sait, de Napoléon, avait fait couronner ses enfants, de même que Louis le Pieux, le roi d'Aquitaine Louis le Bègue, Hugues Capet, le fils de celui-ci, Robert le Pieux, Philippe Ier, Louis VI le Gros. Le dernier exemple était celui de Louis VII pour son fils, le futur Philippe II (Philippe Auguste), en 1179. Il y avait donc plus de six siècles que cette tradition avait disparu. Les conseillers d'État de Napoléon notèrent, dans leur rapport : « On ne trouve aucun règlement particulier sur cette cérémonie », façon élégante pour eux de se montrer tièdes envers la solution d'un couronnement anticipé du roi de Rome 2 que Napoléon n'élimina pas d'emblée, espérant même un temps faire présider la cérémonie par le pape en personne. Quant à la régence, sous l'Ancien Régime, aucun texte ne prévoyait qui devait l'exercer, soit en l'absence du roi (mais il s'agissait là d'une simple délégation de pouvoirs), soit en cas de décès de celui-ci et de minorité de l'héritier. Depuis le premier exemple de régence connu, celui du roi d'Orléans Childebert II placé sous la tutelle de sa mère (578), toutes les solutions avaient été mises en œuvre, de la régence d'un oncle du roi à celle de sa mère, en passant par un frère, une fille ou un gendre, avec parfois la création d'un Conseil assistant le gardien de la couronne pour le compte du monarque ou de son successeur mineur. Les cas les plus récents, en 1610, 1643, et 1715, avaient ainsi vu la mère du roi, dans les deux premiers cas, le premier prince du sang dans le troisième, être désignés. Dans les trois occurrences, cependant, le parlement de Paris s'était, d'une façon ou d'une autre, arrogé le droit de dire son mot, soit pour confirmer (1610), soit pour casser partiellement les décisions prises, comme non conformes à la loi fondamentale d'indisponibilité de la couronne (1643, 1715). À la mort de Louis XIV, par exemple, son testament avait été cassé et la régence du duc d'Orléans, qui était limitée, dans les dernières volontés du Roi-Soleil, par l'existence d'un Conseil, avait été transformée en régence absolue 3 . On relèvera en outre que ces régences étaient intervenues à la suite du décès du monarque. Il n'y avait pas d'exemple d'une authentique régence (avec transfert de souveraineté) du vivant d'un souverain, hors les cas de folie.

Toujours friand de synthèses puisées dans l'histoire, Napoléon s'orienta vers une double solution : la régence et la possibilité d'un couronnement anticipé, voire d'un couronnement de Marie-Louise. Il fallait pour cela modifier la constitution. Le conseil d'État fut rapidement consulté, un projet tout aussi rapidement rédigé sous la conduite de Cambacérès et un sénatus-consulte voté dès le 5 février 1813 4 .

Ce texte prévoyait deux types de régence : celle survenant à la suite de la mort de l'empereur et celle qu'il remettait pendant une absence à une personne habilitée de son choix au moyen de lettres patentes (art. 10). Le second cas posait peu de problèmes puisque la volonté de l'empereur devait expressément s'exprimer et qu'il jouissait d'une large faculté d'appréciation. Plus épineuse était l'hypothèse de la mort du souverain laissant un enfant mineur. Selon l'article premier de ce texte, si l'empereur mort n'avait pas pris d'autres dispositions, la régence revenait de droit à l'impératrice ou, à défaut, au premier prince héréditaire de la couronne, puis aux autres princes dans l'ordre de succession, puis aux grands dignitaires, soit, dans l'ordre l'archichancelier, l'archichancelier d'État, le grand électeur, le connétable, l'architrésorier, le grand amiral (art. 4). On prenait soin de préciser qu'un prince français assis sur un trône étranger « [n'était] pas habile à exercer la régence », ce qui éloignait, en l'état actuel de l'Europe napoléonienne, Joseph, Jérôme et Murat (art. 5). Le régent exerçait seul certains pouvoirs, mais toujours au nom de l'empereur mineur : nomination des grands dignitaires (avec l'accord du Conseil de régence) et des grands officiers, des ministres, des sénateurs. Mais pour le reste, il était assisté d'un Conseil qu'il présidait (avec voix prépondérante en cas de partage) composé « du premier prince du sang, des princes du sang […], des princes-grands dignitaires de l'Empire » (art. 19) et de tout autre membre que l'empereur y nommerait soit par testament, soit par lettres patentes. Au début de 1813, étaient donc membres de droit du Conseil de régence Cambacérès (archichancelier), Eugène de Beauharnais (archichancelier d'État), Joseph Bonaparte (grand électeur), Louis Bonaparte (connétable, dignité qui ne lui avait pas été retirée, mais l'ancien roi de Hollande vivait en Italie), Lebrun (architrésorier), Murat (grand amiral), Borghèse (gouverneur général des départements au-delà des Alpes), Talleyrand (vice-grand électeur) et Berthier (vice-connétable). Ce Conseil faisait office de Conseil privé (ce qui lui permettait de débattre à peu près sur tout) et délibérait à la majorité absolue des voix sur des sujets importants : déclaration de guerre, traités de paix, d'alliance ou de commerce, mariage de l'empereur mineur, etc. (art. 24). Lorsque la régence était confiée à l'impératrice, et si elle ne l'avait pas fait du vivant de son époux, celle-ci devait prêter serment de fidélité à son fils mineur, dans des formes très précisément expliquées par le sénatus-consulte (art. 32 et suivants). Un serment différent était réclamé à un régent (art. 35). Par ailleurs, le sénatus-consulte ouvrait la possibilité de procéder aux couronnements de l'impératrice et du roi de Rome, tous deux du vivant de leur époux et père. Pour l'un comme pour l'autre, des lettres patentes devaient être signées par l'empereur (art. 53 à 57).

Ainsi, tirant les leçons de l'affaire Malet, Napoléon pensait avoir mieux assis sa succession, au moins sur le plan constitutionnel. Ce faisant, il reconnaissait implicitement que les règles de succession contenues dans les constitutions impériales s'étaient révélées insuffisantes. Il lui restait à présent – et la tâche était bien plus épineuse – à lui assurer sa pérennité à court terme en resserrant les institutions autour du trône, en bâtissant une nouvelle armée et en reprenant l'avantage militaire face aux Russes qui continuaient à avancer, poussant devant eux les débris de l'armée des Vingt-Nations.







Le faux concordat de Fontainebleau

Puisque la fronde religieuse était le terreau sur lequel les opposants royalistes se refaisaient une clientèle, puisque l'hypothèse d'une consécration du pouvoir du roi de Rome était envisagée, Napoléon voulut régler son différend avec le Saint-Siège selon sa méthode habituelle, c'est-à-dire en allant vite et en concédant le moins possible au pape.

Toujours retenu à Fontainebleau, Pie VII reçut, à la mi-décembre, la visite de Mgr Duvoisin, l'évêque de Nantes, un proche du gouvernement impérial. Ce premier contact fut complété quelques jours plus tard par une lettre de Napoléon : « Peut-être parviendrons-nous au but tant désiré de finir tous les différends qui divisent l'État et l'Église. De mon côté, j'y suis fort disposé, et cela dépendra entièrement de Votre Sainteté 5 . » La réponse partit presque par retour du courrier et fut portée à Paris par le cardinal Joseph Doria : « La cordialité des expressions dont est remplie la lettre de Votre Majesté nous donne la consolante confiance que V.M. nous donnera une nouvelle preuve de son amour pour nous et pour l'Église, en nous ouvrant la route et en nous donnant les moyens pour obtenir un résultat si saint et si glorieux 6 . » L'ouverture n'était que formelle. Elle exprimait le désir de s'arranger, mais pas l'acceptation sans condition de tout ce qui avait été fait depuis l'occupation de Rome. Le Saint-Père le fit dire à Duvoisin qui, accompagné de quelques confrères, était revenu à Fontainebleau pour engager des négociations : il n'accepterait ni de vivre à Paris, ni d'approuver les quatre articles gallicans, ni d'investir les évêques selon les règles arrêtées par le concile national de 1811, ni aucune autre des propositions avancées par l'empereur sans les conseils du Sacré Collège qu'il souhaitait voir à nouveau réuni autour de lui 7 .

Convaincu qu'il pourrait débloquer la situation en discutant directement avec un Pie VII qu'on lui décrivait fatigué et moins combatif, l'empereur se rendit en personne à Fontainebleau, le 19 janvier 1813. Il allait y rester cinq jours au cours desquels il travailla en tête à tête avec un interlocuteur affaibli et démoralisé. Pour l'amadouer, Napoléon lui réserva le protocole d'un prince souverain 8 . Lors de ces réunions, si le ton monta parfois, jamais l'empereur ne frappa son interlocuteur, comme on peut le lire parfois et notamment sous la plume de Chateaubriand. Le pape lui-même l'écrivit au comte Paul van der Vrecken, le 27 septembre 1814 : « Je vous invite à dire en mon nom à tous ceux qui vous en parleront, que jamais [Napoléon] ne s'est porté à mon égard à un tel excès. Mais un jour, dans la douleur de la dispute […], il me prit par un bouton de ma soutane et me secoua si fort en le tirant que tout mon corps remuait 9 . » En revanche, sans lui donner un tour aussi théâtral que Vigny avec son Comediante ! Tragediante !  10 , Pie VII paraît bien – c'est lui qui le confia plus tard à l'évêque Gazzola – avoir lancé à son interlocuteur : « Oh, l'affaire a commencé par une comédie et veut finir par une tragédie 11  ! » Elle se termina surtout par la signature d'un protocole, le 25 janvier 1812. Ce jour-là, selon un témoin, le Saint-Père était fiévreux et alité, ce qui pourrait expliquer la facilité avec laquelle il accorda son paraphe 12 .

Ce court texte de onze articles 13 n'était destiné, d'après son préambule, qu'à « servir de base à un arrangement définitif », ce en quoi il n'était pas un vrai concordat. Quelques articles concernaient des problèmes protocolaires, réaffirmaient le droit du souverain pontife à régner « de la même manière et dans les mêmes formes que ses prédécesseurs » en France et en Italie (ce qui ne voulait pas dire grand chose dans le contexte de sa captivité). Dans ces deux pays, on lui accordait la jouissance de ses biens non encore aliénés. Par l'article 10, Napoléon rendait « ses bonnes grâces » aux cardinaux, évêques, prêtres, laïcs qui avaient « encouru sa disgrâce par suite des événements ». Le protocole ne comportait pas un mot sur l'excommunication qui, pour la partie française, n'existait pas puisque non enregistrée par le conseil d'État. Deux autres sujets essentiels étaient enfin abordés : celui du lieu de séjour du pape ; celui de l'investiture des évêques. Le lieu n'était pas fixé par le texte dont l'article 9 stipulait simplement : « La propagande, la pénitencerie, les archives, seront établis dans le lieu du séjour du Saint-Père. » Ce faisant, en admettant qu'il ne retournerait pas forcément à Rome (on avait évoqué une installation à Paris et à Avignon), Pie VII renonçait à son pouvoir temporel sur Rome, même si Napoléon tenta de le rassurer sur ce point dans les heures qui suivirent la signature 14 . Quant à l'institution canonique, l'empereur avait réussi à imposer « sa » solution : en vertu de l'article 4, si le pape n'investissait pas dans les six mois les évêques nommés, le métropolitain (archevêque) de la province se substituait à lui ; l'article 5 permettait toutefois au pape de nommer à sa guise dix évêques en France ou en Italie ; les autres stipulations concernant la liquidation du passé offraient des compensations ou restitutions aux anciens évêques romains, une réduction du nombre des diocèse, etc. Et pour finir, le onzième et dernier article proclamait la confiance du pape en les promesses de Napoléon : « Le Saint-Père se porte aux dispositions ci-dessus, en considération de l'état actuel de l'Église, et dans la confiance que lui a inspirée Sa Majesté, qu'elle accordera sa puissante protection aux besoins si nombreux de la religion, dans les temps où nous vivons. » On serait tenté d'écrire que, par les temps qu'on vivait alors, c'était plutôt l'empereur des Français qui était venu arracher le soutien de l'Église pour les besoins si nombreux de l'ordre et de l'esprit publics de son Empire.

« [Les clauses] étaient toutes entièrement dans l'esprit de la doctrine professée ouvertement par l'empereur sur la puissance temporelle des papes », a noté Cambacérès 15 . En d'autres termes, la signature du texte de Fontainebleau (que l'empereur appela sans attendre un nouveau « concordat ») était une excellent nouvelle pour le gouvernement impérial qui allait tenter d'en profiter sur-le-champ. Même si l'on était convenu qu'il ne serait pas publié en l'état, Napoléon avait gagné une manche importante dans le bras de fer qui l'opposait au Saint-Siège depuis tant d'années. Il s'évertua d'ailleurs à organiser des fuites quasi officielles afin d'en tirer avantage. Dès le 25 janvier, il ordonna à Bigot de Préameneu d'envoyer à Rome une estafette. Le général Miollis ne devait pas faire imprimer le concordat, mais était invité à s'en servir « dans ses conversations 16  ». Le même courrier informait le ministre que Pie VII allait s'établir à Avignon. Des lettres semblables prirent le chemin du royaume d'Italie et des préfectures françaises 17 . Dans le même temps, la pieuse Marie-Louise informait son père de l'heureuse issue des négociations : « L'empereur a arrangé aujourd'hui les affaires de la chrétienté avec le pape. Le pape paraît très content 18  », ce que Napoléon confirma en personne dans une autre lettre : « Ayant eu l'occasion de voir le pape à Fontainebleau, et ayant conféré plusieurs fois avec Sa Sainteté, nous nous sommes arrangés sur les affaires de l'Église. Le pape paraît vouloir s'établir à Avignon 19 . » La réponse de François Ier fut presque enthousiaste 20 .

Très vite, l'information se propagea dans les diocèses et fut accueillie avec joie. Aux Tuileries, on se frottait les mains. On dut bientôt déchanter.







La rétractation du pape

En application de l'article 10 du texte de Fontainebleau, l'empereur avait accepté que les cardinaux puissent venir reformer le Sacré Collège autour du souverain pontife, y compris les cardinaux « noirs ». Savary fit rapidement le nécessaire et l'on vit arriver à Fontainebleau vingt-cinq prélats (sur trente-trois vivants), dont les « meneurs » Pacca, Consalvi et Di Pietro, tirés de leurs lieux d'exil. Le pape n'était plus seul. Surtout, il était de mieux en mieux informé de la situation délicate de l'Empire. Il sortit progressivement de la dépression dans laquelle il avait sombré depuis des semaines : « Nous avons fini par nous rouler dans la fange », s'écria-t-il en recevant Pacca 21 . Il n'avait pas eu besoin de l'arrivée des cardinaux pour se rendre compte que, même sous forme de préliminaires, le texte allait trop loin et qu'il avait accepté d'aliéner l'œuvre de ses prédécesseurs. On a découvert aux Archives du Vatican, il y a une trentaine d'années, un écrit de Pie VII, sorte de testament, rédigé trois jours après la signature du « concordat » de Fontainebleau, soit bien avant l'arrivée des cardinaux. Le souverain pontife y « annulait, cassait, abrogeait » les actes qu'il avait eu la faiblesse de concéder à Napoléon 22 . Il persista dans cette voie les jours suivants, et, assisté cette fois des cardinaux (même si quelques-uns s'opposèrent à la rétractation qui était, disait-il, contraire à l'infaillibilité pontificale 23 ), il chercha le meilleur moyen et le meilleur moment pour le dire en position de force, mais dans des formes sinon acceptables, au moins inattaquables par le gouvernement. Napoléon donna lui-même le prétexte attendu en faisant publier au Moniteur l'accord de Fontainebleau, le 13 février 1813, qui plus est en l'affublant du titre de Concordat. Il avait rompu l'accord passé en considérant que la base de travail établie le 25 janvier était un texte abouti et applicable, ce que, manifestement, il n'était pas. Le pape travailla donc à une lettre de rétractation, dans le plus grand secret, en griffonnant chaque jour une partie sur de petits bouts de papiers que le cardinal Pacca cachait sous sa soutane afin d'échapper à la surveillance des gendarmes du commandant Lagorsse. Le 24 mars, il la fit parvenir à l'empereur, alors que partout, les autorités faisaient célébrer des Te Deum pour célébrer le nouveau concordat :


Sire,

Quelque pénibles que soient pour notre cœur l'aveu que nous devons faire à Votre Majesté, et le déplaisir qu'il pourra lui causer, la crainte des jugements de Dieu, dont notre âge avancé et le dépérissement de nos forces nous approchent chaque jour, doit nous rendre supérieur à toute autre considération, et à toutes les inquiétudes que nous éprouvons en ce moment.

Contraint par nos devoirs, et avec cette sincérité et cette franchise qui conviennent à notre dignité et à notre caractère, nous déclarons à Votre Majesté que, depuis le 25 janvier, jour où nous signâmes les articles qui devaient servir de base au traité dont il est question, les plus grands remords et le plus vif repentir ont déchiré notre âme, qui n'a plus ni paix ni repos. Nous avons reconnu, et une profonde et continuelle méditation nous fait chaque jour reconnaître davantage l'erreur dans laquelle nous entraîna le désir de terminer le plus tôt possible les affaires de l'Église, et celui de complaire à Votre Majesté. Une seule considération modérait un peu notre affliction, c'est que le mal que nous avions fait à l'Église par cette souscription pouvait se réparer dans l'acte postérieur de l'arrangement définitif.

Mais notre douleur s'est accrue excessivement lorsqu'à notre grande surprise, et contre ce qui avait été convenu entre Votre Majesté et nous, nous avions vu publier par l'impression, et sous le titre de concordat, ces mêmes articles qui n'étaient que des bases d'un arrangement futur.

Gémissant amèrement au fond de notre cœur du scandale que nous donnions à l'Église, instruite de leur contenu par cette publication, et convaincus de la nécessité de le réparer, nous nous abstînmes avec la plus grande peine de manifester sur-le-champ nos sentiments et nos réclamations, par le seul motif de vouloir procéder avec plus de prudence, et de ne rien précipiter dans une affaire de cette importance. […]

Nous ne pouvons […] dissimuler que notre conscience nous reproche encore d'avoir oublié totalement dans les articles nos droits sur les domaines du Saint-Siège, droits que notre ministère et les serments prononcés par nous à notre élévation au pontificat nous obligent de maintenir, de revendiquer ou de défendre, ce qui aurait dû au moins être exprimé par nous dans le texte même de cet écrit : mais la présente lettre à Votre Majesté présente un remède suffisant à notre oubli. […]

Lorsque nous aurons appris que Votre Majesté agrée ce qu'avec toute la confiance paternelle et la liberté apostolique nous venons de lui exposer, nous ferons avec un agréable empressement de promptes dispositions pour entreprendre une nouvelle négociation, dirigée vers la conclusion de l'accommodement définitif tant désiré. […]

Nous supplions Votre Majesté d'accueillir ces explications avec la même effusion d'âme que nous les lui avons exposées ; nous la prions, par les entrailles de Jésus-Christ, de consoler notre cœur qui ne désire rien de plus que de venir au-devant de cette conciliation, qui fut sans cesse l'objet de nos vœux ; nous la prions de considérer de quelle gloire sera pour Elle la conclusion d'un accommodement qui donnerait une véritable paix à l'Église, et qui pourrait être solidement maintenu même par vos successeurs.

Nous adressons à Dieu les vœux les plus ardents, pour qu'il daigne répandre lui-même sur Votre Majesté l'abondance de ses célestes bénédictions 24 .



La longue lettre du Saint-Père – dont une copie fut remise à chaque cardinal – et un bref l'accompagnant prononçant la nullité du texte du 25 janvier 25 firent l'effet d'une douche glacée sur le gouvernement impérial. On tenta de reprendre rapidement le fil de la négociation : Duvoisin et les évêques présents à Paris se rendirent en corps à Fontainebleau pour demander au pape de revenir sur sa décision (une rétractation de la rétractation !). Ils essuyèrent un échec. Le cardinal Maury n'eut, on s'en doute, pas plus de succès dans une démarche « personnelle », en réalité encouragée par l'empereur et son ministre des Cultes. Finalement, la réaction de Napoléon, très embarrassée, fut simple : sur le plan pratique, on ferait comme si de rien n'était ; surtout, on ne rendrait pas publique la rétractation ; dès lors, on ne disperserait pas le Sacré Collège.

L'empereur confirma d'abord qu'il considérait le texte de Fontainebleau comme un concordat : après le Moniteur, il parut dans le Bulletin des lois du 27 mars et devint par conséquent exécutoire, comme loi de l'Empire. Les nominations d'évêques allaient commencer sans attendre, étant entendu que si, dans les six mois, le pape ne les avait pas investis, les métropolitains le feraient. Un décret d'application de l'article 4 fut même publié dans les jours suivants 26 . Vinrent ensuite quelques mesures de police : poursuite de la chasse aux ecclésiastiques récalcitrants dans tous l'Empire, lancement d'une grande enquête de moralité sur les vicaires généraux afin de bâtir une Église gallicane détachée de Rome 27 en France et, pour Fontainebleau, nomination d'un commissaire de police, rappel du gouverneur du château, le général Saint-Sulpice, renforcement des pouvoirs du commandant Lagorsse, interdiction d'entrée dans la ville aux ecclésiastiques indésirables, arrestation et détention à Auxonne du cardinal Di Pietro, retour de Mgr de Boulogne au fort de Vincennes, interdiction à toute personne autre que les cardinaux d'assister à la messe du pape 28 . On ne voulait pas retomber dans les mêmes difficultés qu'avec la bulle d'excommunication qui, malgré l'interdiction, avait été diffusée sous le manteau. La nouvelle de la rétractation devait rester le plus longtemps possible prisonnière avec le pape à Fontainebleau.

Pour le public, l'Église et l'État étaient réconciliés. L'empereur, comme jadis le premier consul, restait l'homme de la paix religieuse. Il y avait là de quoi priver l'opposition royaliste sinon de ses troupes, au moins d'un argument pour recruter de nouveaux adeptes. Mais évidemment rien n'était réglé au fond (la nouvelle de la rétractation commença à se répandre à Rome dès la mi-mars). Cependant, Napoléon se contenta de ce faux succès et remit à plus tard la vraie négociation.







La mobilisation des Chambres

Enfermé pendant des heures dans son cabinet, en passant d'autres (interminables selon Fain 29 ) dans des Conseils, Napoléon travaillait d'arrache-pied à la consolidation des affaires intérieures et extérieures de l'Empire. S'il était apparu « fatigué et soucieux 30  » à son retour de Russie, l'activité lui avait redonné des couleurs. Il ne se ménageait pas et, une fois encore, surprenait son entourage par sa capacité de passer d'un sujet à l'autre. Il ne voulait pas repartir en campagne sans avoir assuré la tranquillité des arrières. Il multipliait les sorties, les soirées au théâtre ou à l'opéra (où son arrivée était toujours saluée par des tonnerres d'acclamations). On le voyait à la chasse ou en promenade. Il inspectait les travaux de Paris. « Il faut bien que je me donne du mouvement, et que les journaux en parlent, puisque ces imbéciles de journaux anglais répètent tous les jours que je suis malade, que je ne puis remuer, que je ne suis bon à rien », confia-t-il à Duroc 31 .

Comme il avait aussi besoin de donner à tous l'image de la nation rassemblée derrière lui, il se résolut à convoquer le Corps législatif, en vacance depuis une année. La date de la réunion fut d'abord fixée au 1er février, puis au 7, puis au 14 32 . Il fallut d'abord, en effet, compléter les effectifs de plusieurs séries départementales dont les députés devaient être renouvelés. Les sénatus-consultes et autres actes du Sénat se succédèrent à un rythme soutenu 33 . La session s'ouvrit finalement le 14 février. Napoléon y arriva en grande cérémonie et prononça un discours dans lequel, bien que reconnaissant la gravité de la situation, il n'admit aucune responsabilité :


Lorsque les barrières de la Russie ont été forcées et que l'impuissance de ses armes a été reconnue, un essaim de tartares ont tourné leurs mains parricides contre les plus belles provinces de ce vaste empire qu'ils avaient été appelés à défendre. Ils ont en peu de semaines, malgré les larmes et le désespoir des infortunés Moscovites, incendié plus de quatre mille de leurs plus beaux villages, plus de cinquante de leurs plus belles villes. […] Nous avons triomphé de tous les obstacles ! […] Mais la rigueur excessive et prématurée de l'hiver a fait peser sur mon armée une affreuse calamité. En peu de nuits, j'ai vu tout changer. J'ai fait de grandes pertes. Elles auraient brisé mon âme si dans ces grandes circonstances j'avais dû être accessible à d'autres sentiments qu'à l'intérêt, à la gloire et à l'avenir de mes peuples.



Quel pouvait être cet avenir ? Napoléon se posait en homme de paix, dont la bonne volonté était toujours contrée par les manœuvres anglaises. Cependant, il ne voulait pas la paix à tout prix. Sans doute pour l'obtenir faudrait-il encore combattre. C'est pourquoi il avait besoin du concours de tous, et notamment du Corps législatif :


Je désire la paix ; elle est nécessaire au monde. Quatre fois depuis la rupture qui a suivi le traité d'Amiens, je l'ai proposée dans des démarches solennelles. Je ne ferai jamais qu'une paix honorable et conforme aux intérêts et à la grandeur de mon Empire. Ma politique n'est point mystérieuse. […] Tant que cette guerre durera, mes peuples doivent se tenir prêts à toute espèce de sacrifices ; car une mauvaise paix nous ferait tout perdre, jusqu'à l'espérance, et tout serait compromis, même la prospérité de nos neveux. […] J'ai besoin de grandes ressources pour faire face à toutes les dépenses qu'exigent les circonstances ; mais, moyennant différentes mesures que vous proposera mon ministre des Finances, je ne devrai imposer aucune charge nouvelle à mes peuples 34 .



Le discours de l'empereur fut suivi de l'exposé sur la situation de l'Empire du ministre de l'Intérieur Montalivet : tout allait bien, l'économie était rétablie, l'esprit public était excellent. Vint l'intervention « du ministre des Finances » qui fut en fait un discours de Molé, jeune conseiller d'État plein d'avenir que l'empereur protégeait et préparait à un grand destin : pour lui aussi, tout était parfait, les comptes exacts et le déficit budgétaire quasi inexistant (seulement 32 millions officiellement annoncés pour 1812); les finances françaises étaient en bonne santé, contrairement à celles de l'Angleterre qui périclitaient. Le directeur des Ponts et Chaussées crut bon de finir son discours par un éloge de la guerre : « Si un homme du siècle des Médicis ou du siècle de Louis XIV revenait sur la terre, et qu'à la vue de tant de merveilles il demandât combien de règnes glorieux, combien de siècles de paix il avait fallu pour les produire, vous lui répondriez, messieurs : il a suffi de douze années de guerre et d'un seul homme 35 . » Le Corps législatif applaudit pourtant à ces belles paroles. L'adresse qui fut préparée et lue à l'empereur ne fit même pas allusion aux malheurs de la campagne de Russie. Les députés assurèrent Napoléon de leur dévouement et promirent une assistance « sans borne ». Dans sa réponse, l'empereur remercia, prit note et congédia le Corps législatif, non sans l'avoir informé qu'il l'appellerait un jour prochain à Paris : « Aussitôt que les soins de la guerre nous laisseront un moment de loisir, nous vous rappellerons dans cette capitale, ainsi que les notables de notre Empire, pour assister au couronnement de l'impératrice, notre bien aimée épouse, et du prince impérial, notre très cher fils. La pensée de cette grande solennité émeut mon cœur 36 . » Pour prouver sa bonne volonté, la Chambre vota (par 329 voix contre 26) le budget 1813 fixé, en dépenses à 1 150 millions de francs, soit 120 millions de plus qu'en 1812. Il n'y avait pas d'impôts nouveaux, sinon, de ci, de là, quelques centimes additionnels pour l'entretien des routes, en dépit des 232 millions de recettes nouvelles à trouver. Pour cela, on avait décidé de vendre des biens communaux, de transférer le produit des ventes à l'État et de dédommager les communes par de la rente à 5 % : ce gouvernement qui n'aimait pas l'emprunt venait d'y recourir de façon massive. Aucune fronde parlementaire ne s'était formée contre la politique impériale. À défaut d'être sûr de la sincérité du dévouement des législateurs, le gouvernement avait au moins obtenu leur silence.

Il n'eut pas beaucoup plus d'efforts à faire vis-à-vis du Sénat. Cette chambre avait la haute main sur les levées de conscrits, par le biais des sénatus-consultes. Il était donc important de ne lui laisser aucune marge de manœuvre, ni même de discussion. En ne souhaitant pas que l'on inquiète les sénateurs soupçonnés d'avoir trempé dans les conspirations de Malet, Napoléon leur avait donné un gage de sa bienveillance. Il en attendait à présent le retour, au moment où la patrie était en danger. Cambacérès, Maret et Regnaud de Saint-Jean d'Angély se chargèrent de l'obtenir. Ils firent adopter les textes nécessaires aux nouvelles levées. Le sénatus-consulte du 11 janvier mit 350 000 hommes à la disposition du ministre de la Guerre : 100 000 gardes nationales (celles du « premier ban », soit les hommes les plus jeunes, aptes à faire la guerre), 100 000 conscrits des classes 1809, 1810, 1811 et 1812, parmi ceux qui avaient échappé à l'appel et 150 000 appelés de la classe 1814 partiraient sous les drapeaux 37 . On y ajouta encore 180 000 hommes le 3 avril, soit 10 000 gardes d'honneur, 80 000 gardes nationales et 90 000 conscrits de 1814 38 . Une adresse à l'empereur accompagnait le vote du 11 janvier : « Le Sénat, organe des sentiments de la Nation, vous offre particulièrement en ce jour l'hommage de la fidélité qu'elle vous a juré et du bonheur dont elle jouira lorsqu'elle reverra le vainqueur de ses ennemis et le pacificateur du continent 39 . »

La mesure sur les gardes d'honneur était particulière et fut très vite impopulaire dans les couches sociales qui constituaient les soutiens naturels de l'Empire. Elle visait particulièrement à enrôler les enfants de la bourgeoisie jusque-là épargnés grâce au système du remplacement : quatre régiments devaient être constitués par des hommes désignés d'office par les préfets ou des engagés volontaires ; les dépenses d'équipement étaient très élevées, ce qui réservait ce corps aux fils de notables 40 . « Dans les circonstances du moment il était impossible de refuser la conscription, le patriotisme exigeait [cette levée], note Jean Thiry. Une assemblée libre l'eût votée avec enthousiasme, ce qui aurait eu pour le pays une heureuse influence ; le Sénat la vota avec soumission 41 . » Dans les jours qui suivirent l'adoption du second sénatus-consulte, afin d'affermir sa position dans une chambre qui se disait tout de même « l'organe des sentiments de la Nation », nouveauté prémonitoire et inquiétante, Napoléon y nomma Caulaincourt, Montesquiou, Champagny, Barbé-Marbois, Duroc, les général Gassendi (qu'il connaissait depuis le régiment de La Fère), Legrand et Chasseloup-Laubat, le diplomate Saint-Marsan (rappelé de Berlin), le magistrat Haubersart, l'évêque d'Évreux Bourlier, le cardinal Lattier de Bayanne et Ségur (le grand maître des cérémonies). Mais, face à l'opposition de Cambacérès, il ne put mener à bien le projet qu'il avait caressé de transférer au Sénat une partie des pouvoirs du Corps législatif 42 .







Lutter contre le découragement

Depuis le départ pour la Russie, quelque chose s'était brisé dans l'état d'esprit des populations, phénomène qui prenait les proportions les plus inquiétantes aux marches de l'Empire, dans les départements allemands et hollandais. Ailleurs encore, l'Ouest et le Midi étaient traversés de courants qui, autour d'un noyau royaliste 43 , s'épaississaient sensiblement. En Mayenne ou dans la Sarthe, on avait même formé des colonnes mobiles pour traquer à grande échelle les « brigands » 44 . On n'en était pas au rejet du régime, mais il faudrait que, le plus vite possible, il soit victorieux pour que les choses ne s'aggravent pas. Les rapports de police montraient que partout les oppositions relevaient la tête, encouragées par les mauvaises nouvelles de l'armée, l'appel à la résistance du clergé et la conspiration Malet : placards ou propos séditieux relevés en Belgique, à Rotterdam, à Strasbourg, agitation répandue en Italie, « esprit public froid et négatif » à Caen, etc. 45 . Si, pour l'heure, les masses restaient dans leur ensemble fidèles, en dépit d'une hausse brutale de l'insoumission, la bourgeoisie commençait à traîner les pieds. La grande crise économique lui avait confirmé que les bienfaits du régime napoléonien n'étaient pas mécaniquement acquis et que la politique de blocus rendait les affaires plus difficiles, alors même qu'on pouvait à présent douter qu'il puisse être fatal à l'Angleterre. Et puis cette bourgeoisie sentait venir le moment où ses fils, jusque-là épargnés, iraient eux aussi à la guerre. Mais, pour justifier son refroidissement, note Louis Madelin, cette classe « affectait naturellement de craindre bien autre chose ; elle se redécouvrait soudain libérale, révoltée par le despotisme 46  ». Un passage des Mémoires de Mme de Boigne sur les gardes d'honneur, illustre parfaitement ce que dit le grand historien : « L'arbitraire et son despotisme se faisaient sentir jusqu'au foyer domestique. […] On laissait entrevoir assez clairement que l'empereur voulait avoir entre les mains un certain nombre d'otages contre le mauvais vouloir. » Plus loin, et toujours sur les gardes d'honneur, la même écrira : « Si jamais troupe a souffert, c'est celle-là 47 . » Sans doute la dame n'avait-elle pas entendu parler des pontonniers de la Bérézina ou du 3e corps de Ney pendant la retraite de Russie. Sorel a raison : « Dès qu'il cesse de paraître l'instrument de salut public et de la fortune de tous, Napoléon devient le péril de chacun 48 . »

Si, en ce début de 1813, il n'était pas question de marchander son soutien aux défenseurs de la France menacée, le grand lâchage de l'année suivante se profilait. Au sein même du pouvoir, il avait déjà ses agents dont le chef de file était bien sûr Talleyrand. Le vice-grand électeur, qui, à ce titre, devrait un jour siéger au Conseil de régence, avait amplifié ses contacts avec les opposants, pris ses premières garanties jusque dans l'entourage du comte de Lille et tentait d'entraîner dans son sillage des hommes dont on aurait pu penser qu'ils étaient inébranlables dans leur fidélité à Napoléon. C'était par exemple le cas du ministre de la Police, Savary. Proche des milieux nobles par sa femme (« Vous ne surveillez pas assez […] les coteries bourboniennes », lui écrivait alors l'empereur 49 ), se croyant ami du prince de Bénévent, il affectait désormais une sorte de modération, demandait des grâces pour les ennemis du régime, ce qui jusqu'alors n'était pas apparu comme le trait principal de son caractère. Pis, à l'été 1812, il avait commencé à réorganiser sa fortune bâtie sur les conquêtes napoléoniennes, vendant ses droits sur les revenus de terre étrangères offerts autrefois par l'empereur 50 . Dans l'entourage direct de ce dernier, si Cambacérès restait fidèle, quelques craquements se faisaient entendre. Berthier, qui avait vu de près la décrépitude de la Grande Armée, n'avait plus le moral. Lebrun, à Amsterdam, ne maîtrisait plus le personnel français et le laissait quitter son poste sans réagir 51 . Caulaincourt, Sémonville et Pasquier militaient pour la paix. C'est encore Albert Sorel, qui commente : « Autour de [Napoléon], le silence, l'obéissance moins prompte ; point de conseils ou de critiques ; mais nul ressort, les cerveaux semblent vides. Tout retombe sur lui seul, la responsabilité de la catastrophe, les mesures de réparation et de revanche, et il sent que la foi a disparu. Tout le monde le blâme, le critique ; on dénonce ses fautes, on en invente au besoin, comme naguère les traits de génie. […] Les avisés pensaient que cela ne pouvait pas durer ; tout le monde en a désormais l'instinct, et bientôt avec les sacrifices nouveaux, viendra le désir que cela ne dure pas 52 . »

Napoléon ne se faisait probablement aucune illusion sur le dévouement des hommes nantis et, peut-être, sur ce qui commençait à se tramer. Il savait que la seule réponse possible, la seule façon de relancer la machine serait de remporter de nouvelles victoires et d'obtenir une bonne paix. Une autre tâche l'attendait sur les théâtres de la diplomatie et de la guerre. Il s'y était attelé avec sa fougue habituelle, reformant une armée… et, comme nous le verrons au chapitre suivant, surmontant son amertume à l'annonce des premières défections chez ses alliés. C'est largement par la guerre que l'Empire tentaculaire s'était formé. C'est la guerre qui devrait encore le sauver.







Marie-Louise, régente de l'Empire

Le moment était venu pour Napoléon de rejoindre la Grande Armée. Comme le permettait désormais la constitution, il prépara la régence de l'impératrice. On n'organisa pas de couronnement anticipé – fixé au 7 mars, il avait été reporté aux 15, 20 puis 23 –, ce qui aurait pu paraître déplacé dans une ambiance de crise économique et de guerre. Surtout, la rétractation du pape dans l'affaire de Fontainebleau empêchait de donner tout le lustre voulu à la cérémonie. Cependant, dans tout l'Empire, on fit prêter serment de fidélité au roi de Rome aux fonctionnaires publics et aux militaires : « Je jure fidélité au roi de Rome, héritier de l'Empire. » À Paris, la cérémonie eut lieu le 20 mars, jour du deuxième anniversaire de l'héritier du trône. Pour beaucoup des dignitaires qui jurèrent, ce serment n'était ni le premier ni le dernier.

Quant à la régence, l'ancienne archiduchesse, alors âgée de vingt-trois ans, n'avait évidemment aucune expérience des affaires d'État : il n'était pas dans les traditions des Habsbourg de préparer leurs cadettes à régner et dans les habitudes de Napoléon d'associer son épouse à l'exercice du pouvoir. Pendant les quelques mois qu'il passa à Paris, il donna des leçons particulières à Marie-Louise, tentant de l'initier un peu à son rôle futur, la faisant assister aux Conseils. Il la fit paraître en public à ses côtés le plus souvent possible, attribua à sa seule bonté les dons et gratifications diverses qu'il accordait, la traîna même à sa suite aux Invalides où il lui fit goûter la soupe des soldats. Mais la jeune femme avait peu d'aptitude et probablement peu de goût pour les affaires publiques, sans parler de ses complexes vis-à-vis des dames françaises et de sa crainte d'un peuple qui avait guillotiné sa tante. Plusieurs historiens ont par ailleurs souligné à quel point elle laissait son monde – à commencer par le peuple – « indifférent » (Masson). On avait remarqué que l'impératrice s'ennuyait dans ses fonctions de représentation comme lors de cette sortie précitée aux Invalides où elle ne trouva pas un mot aimable à dire à quatre centenaires, ayant combattu à Fontenoy, qu'on lui présentait. Le temps manqua donc pour la former. De toute façon, Napoléon n'envisageait pas de lui laisser tout le pouvoir. C'est Cambacérès, premier grand dignitaire, qui, comme par le passé, serait au centre du système en l'absence de son maître. Les Conseils qui préparèrent cette décision permirent d'une part, d'écarter les frères de l'empereur et, d'autre part, de définir avec précisions les limites de la régence.

Le 30 mars 1813, les lettres patentes furent signées. Marie-Louise prenait le titre de régente. Elle était habilitée à gouverner « en conformité avec les intentions et les ordres » de son époux, tels qu'ils seraient exprimés et communiqués aux grands dignitaires avant son départ 53 . La régente prêta serment le jour-même, au palais de l'Élysée, portes grandes ouvertes pour attester que la cérémonie avait été publique et le peuple convié. Les « intentions et ordres » de Napoléon furent consignés dans un ordre de service du 14 avril 1813, qui ne fut pas publié. Cambacérès et Champagny étaient chargés d'encadrer l'impératrice, sans jamais que l'empereur soit entièrement coupé des affaires et des décisions :


Les actes de la régence seront toujours faits en notre nom. La signature de la régente sera précédée de ces mots : Pour l'Empereur et en vertu des pouvoirs qu'il nous a confiés. Les actes de la régence seront visés par notre cousin le prince archichancelier, comme premier conseiller de la régence. Ils seront contresignés par le duc de Cadore, qui signera : Ministre d'État, secrétaire de la régence. Dans tout ce ui n'est pas de forme ou de petit ordre, les affaires seront envoyées à notre décision par le prince archichancelier […], à moins qu'il n'y ait urgence et utilité pour nos intérêts et ceux de l'État à prendre promptement un parti. Le ministre d'État secrétaire de la régence […] ne pourra soumettre à la signature de l'impératrice aucun acte qu'en présence de l'archichancelier. […] Et lorsque la nature du travail l'exigera, il se rendra chez l'archichancelier pour une étude préalable des affaires. Il adressera tous les jours au ministre secrétaire d'État, qui nous accompagne, un bordereau de tous les actes qui auront été signés et une notice de tout ce qui aura été fait.



Même dans ses fonctions de présidence du Sénat et du conseil d'État, Marie-Louise était parrainée par l'archichancelier. Le fidèle Méneval, nommé secrétaire des commandements de l'impératrice, nota, avec la délicatesse qui caractérise ses Mémoires : « L'ordre établi pour l'expédition des affaires était si bien réglé que l'intervention de la régente s'y faisait bien peu sentir. Elle était en réserve pour des circonstances extraordinaires 54 . » Et Napoléon exagérait délibéremment lorsqu'il écrivait à son beau-père : « L'impératrice est aujourd'hui mon premier ministre. » C'est en effet Cambacérès qui assurait la police des réunions, tirait les conclusions des débats, Marie-Louise devant se contenter de fixer les ordres du jour. Elle pouvait tenir des « cercles diplomatiques », mais ne pouvait y parler des affaires extérieures 55 . Et ainsi de suite : « La régence est purement nominative […], rien n'est changé des règles suivies jusque-là, lors des voyages civiles ou militaires de l'empereur 56 . » L'archichancelier devait écrire tous les jours à l'empereur pour « le tenir au courant des principales affaires de l'Empire ». La même obligation pesait sur le ministre de la Police, ses collègues ne devant écrire que pour les « affaires importantes de leur département ». L'empereur allait même réduire encore le travail de la régente au profit de Cambacérès, écrivant par exemple à Savary, quelques jours seulement après son départ pour l'armée : « Mon intention n'est pas que vous remettiez directement à l'impératrice vos mémoires sur les affaires de police. […] L'impératrice est trop jeune pour lui gâter l'esprit ou l'inquiéter avec les détails de police. Vous ne devez donc adresser qu'à l'archichancelier la copie des rapports que vous me remettez 57 . » Finalement, l'impératrice ne devait signer « que ce qui [était] de protocole ordinaire, c'est-à-dire ce qui n'était susceptible d'aucune difficulté 58  ». La solution de la régence n'avait qu'un seul intérêt : regrouper autour de Marie-Louise et du roi de Rome des dignitaires fatigués. Jamais il ne fut sérieusement envisagé que la nièce de Marie-Antoinette exerce la moindre autorité, ce dont au demeurant elle était incapable. Qu'on en juge par cette lettre qu'elle envoya plus tard à son époux, à la sortie d'un Conseil : « Tu te moqueras de moi si je te dis que toutes les fois que je vois ces messieurs s'échauffer dans une dispute, il me prend des peurs qui me donnent envie de me sauver 59 . » L'archichancelier avait tout de même de meilleurs titres et une plus grande expérience à faire valoir. C'est donc à lui que revint une fois de plus la tâche de gouverner le quotidien en l'absence de l'empereur.

Le 15 avril, Napoléon quitta Paris pour Mayence.
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chapitre xiii

La France en voie d'isolement

Tout n'était pas perdu pour Napoléon sur les théâtres extérieurs au retour de la campagne de Russie. Il avait certes à déplorer l'engloutissement d'une bonne partie de ses effectifs, mais il disposait encore de ressources suffisantes pour reconstituer ses régiments et présenter aux Russes – eux-mêmes affaiblis par la terrible année 1812 – une nouvelle Grande Armée capable de renverser la situation. Il lui restait en outre la possibilité de faire appel à ses alliés pour compléter un nouveau dispositif offensif : ni l'Autriche ni les États de la Confédération du Rhin ne semblaient a priori décidés à l'abandonner. Et quand bien même l'empereur eût à déplorer la défection prussienne et l'attitude belliqueuse de la Suède, en même temps que naissaient les doutes sur l'attitude de Vienne, on pourrait dire ici que la situation était grave mais non désespérée. Une fois assurés ses arrières, Napoléon pouvait se montrer raisonnablement confiant en l'avenir : le système était loin d'être à terre. Ce n'était même pas l'heure, de son point de vue, d'envisager des concessions pour se sortir des difficultés. Les armes allaient remettre les choses en place, comme cela avait été le cas depuis près de quinze ans.

C'était sans compter sur la lassitude de l'Europe, le désir de ses hommes d'État de profiter de l'occasion offerte par la catastrophe de Russie pour tenter de rebâtir un équilibre des puissances.





La Prusse se retire de l'armée des Vingt-Nations

Après le dernier combat d'arrière-garde de Kowno, les débris de la Grande Armée avaient repassé le Niémen. Mille cinq cents hommes de la garde impériale s'étaient établis à Gumbinnen pour protéger les rescapés qui tentaient, en petites bandes ou en rares escouades organisées de gagner Kœnigsberg 1 . Dans cette ville, plus de dix mille soldats étaient entassés dans les hôpitaux, les membres gelés ou touchés par les épidémies qui ravageaient encore les rangs. « Le nombre des membres gelés est immense. Les chirurgiens suffisent à peine à couper les phalanges des doigts de pieds et de mains qui sont gelés », relevait Berthier 2 . Nombreux furent ceux qui périrent, des anonymes, bien sûr, mais aussi des généraux connus comme Lariboisière, le commandant de l'artillerie de la Grande Armée, et Éblé, celui qui avait dirigé les pontonniers de la Bérézina. Mais on pouvait en apparence souffler : les Russes avaient arrêté leur poursuite une fois leur territoire évacué (seuls des escadrons de cosaques avaient franchi le Niémen) ; Kœnigsberg était couverte par plusieurs corps de troupes, dont les Prussiens de Yorck et les divisions de Macdonald qui se retiraient en bon ordre de Courlande ; marginalement, les généraux français commençaient à reformer des semblants de bataillons aux maigres effectifs, soit quelques milliers d'hommes en voie de redevenir des combattants. Le vice-roi Eugène, bientôt chargé de diriger les opérations, ne pourrait guère que constater ces difficultés : « Je trouve furieusement lourd le poids du commandement en chef. J'ai trouvé dans toutes les affaires le plus grand désordre ; chacun ne pensait qu'à se sauver, et on ne savait même plus où trouver les troupes. […] On ne pourra pas dire, j'espère, que c'est l'ambition de la gloire qui m'a fait prendre le commandement en chef, car c'est bien par dévouement à l'empereur 3 . »

Les espoirs de jouir d'un répit s'évanouirent dans les derniers jours de 1812 avec la défection des corps prussiens de l'armée des Vingt-Nations. La Prusse était entrée contrainte et forcée dans la coalition napoléonienne. Ses dirigeants avaient assuré le tsar que l'on se ferait le moins de mal possible pendant la guerre. Les contacts n'avaient jamais été rompus entre l'autocrate et Frédéric-Guillaume, ce dernier accréditant même le diplomate Schœler, en attendant que Stein ne représente officieusement à Saint-Pétersbourg le parti « patriote » allemand. À Londres, Gneisenau se chargeait de la liaison avec la cour de St. James. Dans le même temps, le roi de Prusse écrivait à Napoléon : « Je veux […] faire l'impossible pour prouver à Votre Majesté Impériale que je suis le plus fidèle de ses alliés 4 . » Malgré ces protestations d'amitié, les régiments prussiens s'étaient contentés d'un service minimum au sein du dispositif offensif de la campagne de Russie. Au retour, certaines des unités stationnées en Courlande avaient même refusé de marcher pour soutenir la retraite. À Berlin, Hardenberg était aux aguets. Il se tenait informé de la situation des forces de la coalition et prêchait la patience. À partir de novembre, il devint patent que la Grande Armée était vaincue et en pleine déliquescence. Le principal ministre prussien reçut à ce sujet des rapports concordants, notamment ceux de Henrich-Theodor von Schoen, ministre du Commerce et président de l'administration de la région de Gumbinnen, ville prussienne sous autorité française et, surtout, point de passage obligé des messagers ou des troupes en retraite. Le gouvernement de Frédéric-Guillaume apprenait ainsi que les populations de la région étaient au bord du soulèvement contre « l'arrogance française ». Schoen ajoutait : « Personne ne souffre plus ici cette prétention. La croyance dans l'invincibilité s'est éteinte sous les paroles de chaque soldat et de chaque juif qui vient de l'armée. […] Les Français eux-mêmes craignent d'être assommés dans une retraite 5 . » Ces mots n'étaient pas jetés en l'air. Une large partie de son entourage poussait Frédéric-Guillaume à se retirer à Breslau, en Silésie. De là, il appellerait les populations au soulèvement contre les troupes françaises, déclarerait la guerre à Napoléon et couperait la retraite des débris de la Grande Armée. Le ministère prussien étudiait cette possibilité d'« assommer les Français », depuis le début décembre 1812. Le roi estima pourtant cette solution prématurée. Le système napoléonien était blessé, certes, mais il gardait des possibilités de réaction. Une partie de la Prusse était encore occupée par les troupes françaises, dont Berlin où Augereau disposait d'environ 12 000 hommes. Toute action agressive pourrait entraîner des représailles rapides. Par ailleurs, les diplomates prussiens avaient peu confiance en la Russie depuis Tilsit : que se passerait-il une fois qu'on aurait laisser pénétrer les Russes au cœur de l'Allemagne ? Accepteraient-ils ensuite de se retirer ? Enfin, la perspective de s'allier plus tard avec l'Autriche était non seulement incertaine, mais aussi presque contraire à la politique extérieure traditionnelle de la Prusse 6 . Frédéric-Guillaume préféra donc temporiser, ce qui satisfaisait son caractère qui, selon Hardenberg, était très éloigné des « plans héroïques ». Il écrivit encore à Napoléon, le 31 décembre, pour l'assurer de son « constant attachement à [l']alliance et [à son] système 7  ». Il ignorait que Yorck avait signé un armistice avec les Russes et que ce n'était pas à Berlin qu'allaient être prises les décisions essentielles. Puisque le monarque était indécis, les éléments les plus avancés des élites prussiennes allaient décider pour lui et lui forcer – sans le violenter – la main.

À plusieurs reprises, Macdonald avait informé Murat et Berthier de ses doutes sur la loyauté du général Yorck dont le corps de 15 000 hommes servait sous ses ordres. Il était même allé jusqu'à demander son rappel. Selon lui, le Prussien ne jouait qu'à « sauver les apparences » 8 . Le duc de Tarente avait pourtant grand besoin de son soutien pour repasser le Niémen et gagner Kœnigsberg. Or, occupant l'arrière-garde, le général prussien, pratiquement jamais attaqué par les Russes, se contentait de marcher et de remplacer les Français dans leurs bivouacs. Arrivé à Tilsit, sur la rive gauche du fleuve, Macdonald voulut appeler le corps auxiliaire à ses côtés pour marcher en force vers Kœnigsberg en bousculant les troupes de Wittgenstein qui lui barraient la route. Pendant quatre jours, il fut impossible de joindre Yorck 9 . C'est finalement une lettre de celui-ci qui informa Macdonald de la situation réelle : il venait de signer un armistice avec les Russes. Yorck écrivait :


Les troupes prussiennes formeront un corps neutre et ne se permettront pas des hostilités envers aucun parti. Les événements à venir, suite des négociations qui doivent avoir lieu entre les puissances belligérantes, décideront de leur sort futur. Je m'empresse d'informer Votre Excellence d'une démarche à laquelle j'ai été forcé par les circonstances majeures. Quel que soit le jugement que le monde portera sur ma conduite, j'en suis peu inquiet. Le devoir envers mes troupes et la réflexion la plus mûre me la dictent. Les motifs les plus purs, quelqu'[sic]en soient les apparences, me guident. En vous faisant, Monseigneur, cette déclaration, je m'acquitte de mes obligations envers vous 10 .



En d'autres termes, Macdonald devait désormais s'en sortir sans le corps auxiliaire. D'ailleurs, dès le 31 décembre, sans en référer à celui qui restait son chef, le général prussien Massembach quitta Tilsit avec six bataillons d'infanterie et dix escadrons de cavalerie… pour rejoindre Yorck sur l'autre rive du Niémen. Le lendemain, une violente rixe opposa dans les rues de Kœnigsberg des recrues prussiennes aux soldats français. Sur le plan diplomatique, c'était aussi le premier pas vers un changement de camp de la Prusse. Le gouvernement de Berlin avait été mis devant le fait accompli. Toute l'opération avait été organisée depuis l'état-major russe, avec le soutien et les conseils de Stein. Depuis plusieurs semaines, des avances étaient faites à Yorck : on lui proposait d'être le héros de sa nation en frappant les Français dans le dos. Dans un premier temps l'envoyé du tsar, le gouverneur de Riga, le marquis italien Paulucci, fut éconduit. Informé de cette démarche, Hardenberg répondit mollement, ce qui revenait à laisser à Yorck une large marge de manœuvre. Le 24 décembre, se voyant coupé des troupes de Macdonald, le général accepta de rencontrer aux avant-postes son homologue russe Diebitch qui lui déclara que ses ordres étaient de le ménager et, en tout état de cause, de ne pas le traiter en ennemi. Deux jours plus tard, Paulucci revint à la charge et remit une copie de la lettre que le tsar venait d'adresser à Frédéric-Guillaume pour lui offrir de reconstituer son royaume, au moins tel qu'il était avant le traité de Tilsit. Un nouveau messager fut dépêché à Berlin pour demander des instructions. La réponse fut d'agir « selon les circonstances », en n'oubliant pas toutefois – cette précision formelle n'engageait à rien – que le roi était attaché à l'alliance française. C'est sans doute ce qui empêcha Yorck d'attaquer Macdonald (qui put dès lors se frayer un passage jusqu'à Koenigsberg) et le fit choisir la neutralité. Ses dernières hésitations (car il en eut) furent balayées lors d'un entretien avec Clausewitz, envoyé par le commandement russe. On ne doutera pas non plus de l'efficacité des interventions de l'entourage de Yorck, noyauté par les anciens du Tugendbund : son chef d'état-major (colonel von Roeder), son sous-chef d'état-major (major von Donnersmarck), son chef du génie (major Markoff), son commissaire général des guerres (Von Ribbentrop), le chef de l'infanterie (général von Kleist) et plusieurs officiers de haut rang figurent sur les listes de la fameuse société secrète allemande 11 . Le 30 décembre 1812, au moulin de Poscherun, près de Tauroggen (Taurage), la convention d'armistice fut signée : un petit territoire entre Memel et Tilsit était neutralisé ; les Prussiens pouvaient s'y installer sans être attaqués, en attendant les ordres définitifs de leur roi. « Le premier anneau de la grande armée cosmopolite était rompu ; le premier coup de la révolution nationale de l'Europe était porté, le système des alliances de Napoléon brisé », conclut Albert Sorel 12 .







Murat abandonne la Grande Armée

Sur le plan militaire, la défection prussienne allait obliger les Français à se retirer de Prusse-Orientale (en évacuant Kœnigsberg) et à s'installer derrière la Vistule. Murat en prit la décision dès qu'il reçut confirmation de la convention de Tauroggen. C'est là, entre Dantzig et Varsovie, que l'on attendrait l'arrivée du printemps et de la nouvelle armée que l'empereur levait en France. Berthier en informa Napoléon le 5 janvier : « Dans le cas où l'on serait forcé de repasser la Vistule, le roi n'aurait plus sur la Vistule que […] 10 000 à 12 000 combattants au plus. Le reste est dans les hôpitaux ou hors d'état de servir. Quant à la cavalerie et à l'artillerie, il n'en reste plus aux corps d'armée 13 . » Le major-général, malade et épuisé, n'était pas au bout de ses peines. En plus de ses soucis d'effectifs et de choix stratégiques, il devait faire face à un problème de commandement en chef.

Dès le départ de Napoléon, en effet, l'état-major français avait été traversé par des rivalités autour de la méfiance des maréchaux à l'égard de Murat. Celui-ci ne songeait qu'à rentrer dans ses États. Il les avait quittés au printemps en laissant la régence à Caroline, ce qui ne l'empêchait pas, à l'instar de son impérial beau-frère, d'exiger d'être informé de tout et de s'emporter contre les décisions d'une épouse dont il se méfiait, étant convaincu qu'elle tentait de l'écarter du pouvoir à son profit en s'appuyant sur le « parti français ». Il décréta même, depuis le cœur de la Russie, de nouveaux impôts, ce qui, selon l'ambassadeur d'Autriche à Naples, le comte de Mier, devait rendre Caroline impopulaire : « Pour détourner de plus en plus l'affection de ses sujets napolitains de son épouse, le roi profite de son absence et du moment où les rênes du gouvernement paraissent entre les mains de la reine pour créer de nouveaux impôts et mettre en exécution certaines mesures, ruineuses et odieuses pour le pays, qu'on sait dans le public avoir été rejetées par le roi, lorsque, dans le temps, ils lui ont été proposés par ses ministres. Tout cela, joint à l'idée que les Napolitains avaient déjà de la reine, qu'elle ne protégeait que les Français, lui fait beaucoup de tort dans l'opinion publique et fait désirer ardemment le retour du roi 14 . » Il y avait un rien de paranoïa dans l'attitude de Murat. Car si la reine avait, lors de la crise de l'année précédente, barré la route au parti « italien », elle gouvernait Naples avec mesure, respectant les règles du système de son frère mais revendiquant chaque fois que nécessaire son autonomie dans la politique courante. C'est ainsi que, par exemple, faisant respecter le Blocus, elle protesta contre les incursions des corsaires français ou que, reconnaissant les pouvoirs militaires du général Grenier, elle le réprimanda vertement lorsqu'il voulut s'occuper d'affaires de police 15 . Son époux ne lui en sut aucun gré.

La Grande Armée ne pouvait que pâtir d'avoir à sa tête un homme qui ne pensait qu'à la quitter en remettant son commandement à qui en voudrait. On a dit plus haut que la nomination du roi de Naples n'avait pas été bien acceptée par le vice-roi Eugène ou les maréchaux. Par son comportement, l'intéressé avait fini par donner prise à la critique. Les conseils de guerre devenaient houleux, on argumentait sur tout et Murat se montrait incapable d'imposer ses vues jugées brouillonnes tant par Berthier ou Davout que Macdonald 16 . Surtout, il se permettait de critiquer ouvertement Napoléon. Lors de la réunion du 17 décembre 1812, il serait même allé jusqu'à dire qu'il ne fallait plus servir cet « insensé », ajoutant : « La paix est nécessaire. Mais personne n'a confiance dans la parole de l'Empereur, et personne ne veut traiter avec lui, tandis que moi, j'aurais pu faire ma paix avec l'Angleterre. » Ce jour-là, Davout aurait vertement remis le roi de Naples à sa place : « Vous n'êtes roi que par la grâce de l'Empereur. […] C'est une noire ingratitude qui vous aveugle 17  ! » Sans révéler tous les détails de ces pénibles affaires, Berthier mettait Napoléon en garde à mots couverts, dans des lettres chiffrées, comme celle du 16 décembre : « Le roi de Naples est l'homme le plus incapable de commander en chef sous toute espèce de rapports 18 . »

Murat ne dissimulait pas sa hâte de retourner dans son royaume. Il en avait sollicité la permission de Napoléon quelques jours seulement après son départ et avait essuyé un refus. Il avait osé répondre : « Votre Majesté me dit que dans aucun cas, je ne dois quitter l'armée. Je lui ai écrit hier que rien au monde ne m'y ferait rester. Je sens chaque jour davantage combien la tâche d'un si grand commandement est au-dessus de mes forces 19 . » Et ainsi, presque quotidiennement, un courrier partait pour Paris, d'abord pour solliciter le congé tant espéré puis, devant les rejets réitérés de cette requête, annoncer que le retour à Naples aurait lieu quoi qu'en pense l'empereur. Le 7 janvier, Murat prévint son beau-frère qu'il laisserait le commandement à Eugène si « la maladie ou d'autres circonstances » l'obligeaient à abandonner l'armée 20 . Parallèlement, Caroline était elle aussi destinataire de missives plaintives et remplies de projets de retour. Elle tenta de fléchir son époux : « Quoi ! tu pourrais céder à une autre gloire d'aider l'Empereur à écraser les ennemis ! Tu pourrais faire une étourderie semblable à celle de quitter avant que l'Empereur t'ait désigné un successeur ? […] Non, mon ami, tu ne feras pas cela ! Tu resteras, j'en suis sûre ! […]. Je partage tes chagrins et tes maux, mais je t'engage pour cette gloire, dont tu es jaloux, je t'engage, dis-je, à la supporter encore. Ce ne sera pas long, je l'espère 21 . » Malgré leurs préventions à son égard, le major-général et Eugène tentèrent aussi d'empêcher le roi de mettre son projet à exécution, le suppliant d'attendre une autorisation formelle avant de partir. Rien n'y fit. Le prétexte d'une jaunisse fut saisi dans un courrier à Berthier : « Je vais m'acheminer sur les derrières de l'armée, et j'espère qu'à l'aide d'un traitement suivi et d'un peu de repos, je pourrai rétablir ma santé délabrée par tant de fatigues diverses, et être bientôt en état de reprendre mon commandement 22 . » Le roi de Naples annonça qu'il confiait l'intérim au vice-roi d'Italie. Nul ne fut dupe et d'ailleurs c'est vers Naples que galopa Murat. Berthier puis Eugène annoncèrent la nouvelle à l'empereur dans deux dépêches. Citons celle du vice-roi : « J'ai reçu l'inconcevable lettre [du roi de Naples] que j'envoie en original à Votre Majesté. Elle peut bien penser que j'ai refusé le commandement que n'a pas le droit de me donner le roi de Naples. Mais il persiste dans l'intention de quitter l'armée. […] Votre Majesté peut facilement comprendre dans quel état nous nous trouverons ici. Il est donc bien pressant qu'Elle veuille bien nous donner un nouveau chef. En attendant, Votre Majesté peut être sûre que le major-général et moi nous nous concerterons sur les mesures à prendre pour le meilleur service de Votre Majesté 23 . » De Fontainebleau, où il pensait avoir terminé « ses affaires » avec le pape, Napoléon expédia deux lettres courroucées, l'une à Caroline, l'autre à Murat. À sa sœur, il exprimait sa déception : « Votre mari est un fort brave homme sur le champ de bataille, mais il est plus faible qu'une femme ou qu'un moine quand il ne voit pas l'ennemi. » La colère et la menace furent pour le roi de Naples : « Je ne vous parle pas de mon mécontentement de la conduite que vous avez tenue depuis mon départ de l'armée ; cela provient de la faiblesse de votre caractère. Vous êtes un bon soldat sur le champ de bataille ; mais, hors de là, vous n'avez ni vigueur ni caractère. Je suppose que vous n'êtes pas de ceux qui pensent que le lion est mort. Si vous faisiez ce calcul, ce serait faux. Vous m'avez fait tout le mal que vous pouviez depuis mon départ […], mais ne parlons plus de cela. Le titre de roi vous a tourné la tête. Si vous désirez le conserver, conduisez-vous bien 24 . » Pour finir, Napoléon ne put faire autrement que de confirmer sa nomination à Eugène 25 , faisant insérer une phrase assassine au Moniteur : « Le roi de Naples, étant indisposé, a quitté le commandement de l'armée qu'il a remis entre les mains du vice-roi. Ce dernier a plus l'habitude des grandes administrations. Il a la confiance de l'empereur 26 . »

À la suite de Napoléon, la plupart des historiens ont blâmé le roi de Naples pour cette « désertion ». Les contemporains n'ont pas été tendres non plus, ainsi Caulaincourt, pourtant favorable, qui estima que Murat eut, pendant toute la campagne de Russie, une grande influence « sur nos succès et sur nos revers 27  ». On reconnaîtra que le départ de son poste d'un commandant en chef, surtout celui d'une armée en si mauvais état, apparaît au moins contraire aux règles habituelles. Même la fille de l'intéressé l'a reconnu dans ses Mémoires : « Il a mis trop de hâte à son départ pour lequel il eût dû attendre l'autorisation de l'empereur 28 . » Cela étant dit, on objectera ici que Murat (qui avait plusieurs fois demandé à être autorisé à quitter l'armée) n'était pas que général en chef. Il était roi et son royaume lui importait aussi. Sentant peut-être l'Europe napoléonienne vaciller, mais plus sûrement se croyant trahi par sa femme et interprétant le refus de l'empereur de le laisser rentrer comme une manœuvre visant à le priver de son trône, il estima qu'il lui fallait aller ressaisir son sceptre. Napoléon lui-même n'avait-il pas donné l'exemple de ces retours inattendus, en 1800 après Marengo, en 1808 en pleine campagne d'Espagne, en 1812 même ? N'avait-il pas aussi, en 1799, abandonné son armée en Égypte dans une situation tout aussi dramatique ? Que la personnalité du roi de Naples ait été celle d'un individu inquiet, jaloux, capricieux ou déçu par les mauvais traitements que lui avait fait subir son beau-frère, que sa décision de quitter son poste ait eu des conséquences militaires négatives ne change rien au fond du fait politique, ainsi que l'a relevé Jean Tulard : « Roi de Naples soucieux des intérêts de son royaume ou beau-frère, simple lieutenant de Napoléon : selon l'optique où l'on se place, le jugement à porter sur Murat pendant la campagne de Russie varie. Que Murat eût conservé son trône après 1815 et l'on eût parlé de réalisme ; son échec final l'a condamné à des appréciations moins flatteuse 29 . » On se doit donc – comme toujours en histoire – de prendre en compte l'ensemble des données si l'on souhaite expliquer le comportement du roi de Naples, en janvier 1813. Le 4 février, Murat fit son entrée solennelle dans sa capitale, sous les acclamations de la foule.

À quelques centaines de lieues de là, le mouvement rétrograde de la Grande Armée s'était poursuivi, sous la menace d'une entrée en guerre de la Prusse. Les troupes encore en état de marcher furent dirigées vers les places fortes de la Vistule et de l'Oder comme Stettin, Glogau, Spandau, Dantzig et Dresde où elles rejoignirent des garnisons qui n'avaient pas fait la campagne de Russie. Eugène ne disposait en tout que d'environ 75 000 hommes, soit 10 000 autour de Posen, 25 000 à Dantzig, 10 000 éparpillés dans les autres places, environ 30 000 autour de Berlin. La voie s'était ouverte devant l'armée du tsar qui hésitait encore à s'y engouffrer. Tandis qu'Alexandre – qui avait rejoint ses troupes et entendait désormais jouer un rôle majeur – voulait marcher résolument vers l'ouest, l'état-major tentait de le modérer. La retraite de Russie avait été très pénible pour les troupes russes et Koutouzov ne disposait guère que de 60 000 hommes en état de manœuvrer. On n'était pas certain qu'une entrée dans le duché de Varsovie n'entraînerait pas un soulèvement et les vieux Russes ne voulaient pas non plus entendre parler d'un rétablissement du royaume de Pologne, malgré les appels en ce sens d'Adam Czartoryski dans plusieurs lettres à Alexandre, lui suggérant de placer un grand-duc de sa famille sur le trône. Nesselrode (qui allait bientôt remplacer Roumiantzev à la tête du ministère), consulté sur ce point, se prononça très nettement contre l'abandon par la Russie des conquêtes de 1772 et 1795, arguant habilement qu'il fallait de toute façon prendre l'avis de la Prusse et de l'Autriche, parties prenantes des partages antérieurs. Mieux valait donc attendre avant de se prononcer et tenter de faire sortir les Allemands (au sens le plus large) de la coalition napoléonienne, en commençant par ceux qui, avec l'armistice de Tauroggen, avaient déjà fait un pas en ce sens.







La Prusse change de camp

La défection de Yorck avait été connue à Berlin dans les premiers jours de 1813. Frédéric-Guillaume avait joué la surprise en présence de l'ambassadeur Saint-Marsan (il est vrai que les troupes d'Augereau n'étaient pas loin), ordonné des poursuites contre son général et dépêché le prince de Hartzfeld à Paris, porteur d'une lettre pour Napoléon : « J'ai été vivement affecté et indigné des démarches que le général Yorck a osé se permettre 30 . » Au passage, le diplomate devait tenter d'obtenir : l'autorisation de réarmer afin que la Prusse puisse mieux soutenir l'alliance ; le remboursement de certaines sommes dues par la France aux termes du traité d'alliance de 1812 pour financer ces nouveaux armements ; la restitution des places sur l'Oder afin de calmer les populations. Rien de cela n'allait lui être accordé par Napoléon. On pourrait dire trivialement que la ficelle était trop grosse.

Deux semaines après l'envoi de Hartzfeld à Paris, son roi écrivait au tsar : « Il m'est impossible de témoigner à Votre Majesté aussi vivement que je le sens et ma reconnaissance des sentiments qu'elle m'a conservés et le plaisir que j'éprouve de me réunir à elle, à son système et à ses mesures, dont les circonstances les plus impérieuses ont pu me séparer pour des moments 31 . » Entre ces deux lettres, la situation en Prusse-Orientale avait suffisamment évolué pour que Frédéric-Guillaume ait enfin pris un parti. Il avait entendu les promesses du tsar de le rétablir, peut-être pas dans son royaume tel qu'il était avant Tilsit, mais au moins sur un territoire équivalent. Il sentait que, cette fois, s'il entrait en guerre à ses côtés, Alexandre ne l'abandonnerait pas. Il commençait aussi à se sentir « porté » par ses populations. En effet, depuis que les habitants des provinces prussiennes avaient vu passer les débris en haillons de la Grande Armée, elles n'avaient cessé d'exprimer leur haine de l'occupant. Les placards séditieux se multipliaient et on avait enregistré les premières émeutes, comme à Landsberg-sur-Warthe (une véritable « bataille rangée » entre la foule et la troupe), Neustadt, Munchemberg, etc. 32 . Cette agitation était organisée, entretenue et amplifiée par de multiples associations ou sociétés secrètes dont le Comité pour les affaires allemandes fondé et animé à Saint-Pétersbourg par Stein, Gneisenau, Clausewitz ou le philosophe Arndt 33 . Partout les Russes étaient accueillis en libérateurs et la personne de Frédéric-Guillaume associée à cette libération dans les vivats. Le soulèvement général de l'Allemagne n'était pas loin, soulèvement autant (sinon plus) antifrançais que « national », nous aurons l'occasion de la souligner.

La position du roi avait donc évolué vers un renversement d'alliance. Et comme la prudence imposait ici le double jeu, Hardenberg et ses ministres continuaient à rassurer Saint-Marsan et Augereau. À Paris, on n'avait pas d'autre choix que feindre de croire à la fable d'un Yorck ayant agi de son propre chef et que l'intention de le poursuivre serait suivie d'effets. On remarquait cependant avec inquiétude que si la convention de Tauroggen avait été dénoncée à Berlin, aucun contrordre n'avait empêché le corps prussien de rester neutre puis, ce qui était plus grave, de marcher aux côtés des Russes. Mais quoi qu'il en soit, si l'on voulait garder la Prusse dans l'alliance, il fallait réserver le meilleur accueil aux serments de Frédéric-Guillaume et ne rien faire qui le pousserait dans les bras de la Russie. C'est à la lumière de son impuissance qu'il convient, nous semble-t-il, d'analyser l'optimisme manifesté alors par Napoléon dans ses correspondances officielles, comme cette lettre à Jérôme de Westphalie : « La Prusse m'a donné les assurances les plus fortes, et que j'ai lieu de croire sincères 34  », ou cette autre au roi de Saxe : « Je reçois du roi de Prusse les preuves les plus réitérées de sa bonne foi 35 . » Faute de mieux, l'annonce de la défection du corps auxiliaire prussien fut utilisée à des fins de propagande, pour montrer qu'un nouvel effort en matière de conscription était justifié par la proverbiale « traîtrise » des Prussiens 36 . Un lot d'adresses de soutien parvint d'ailleurs au palais impérial, ce que Napoléon appela un « mouvement national 37  ». Par exemple, les conseils municipaux de Paris (12 janvier), Nanterre, Beauvais, Versailles, Dreux, Châteaudun, ou le conseil général de la Seine-Inférieure (13 janvier) votèrent des motions de soutien à l'empereur et exprimèrent « la profonde indignation qu'inspirerait au monde entier la lâche trahison du général Yorck 38  ». L'ambassadeur Krusemark fut reçu par l'empereur, écouté et autorisé à dire à son roi que tout pourrait être discuté – notamment la dette prussienne –, mais une fois la Russie vaincue.

Le masque prussien tomba par étapes, au fur et à mesure de l'avance russe et du recul français sur le terrain. Le tsar nomma d'abord Stein gouverneur des provinces qu'il allait libérer, avec rang de ministre d'État. Ainsi, avec habileté, les Russes poussaient Frédéric-Guillaume en avant, en créant une sorte de gouvernement concurrent de celui d'Hardenberg, avec à sa tête un « révolutionnaire » ou au moins un patriote allemand. Si l'on voulait le contenir, il fallait le battre sur son propre terrain : la lutte contre l'hégémonie française en Allemagne. Le danger fut immédiatement saisi à Paris, Napoléon écrivant à Jérôme : « L'empereur de Russie vient de nommer le baron de Stein ministre d'État ; il l'admet dans ses conseils les plus intimes, lui et tous les hommes qui, aspirant à changer la face de l'Allemagne, cherchent depuis longtemps à y parvenir par les bouleversements et les révolutions. Si ces hommes peuvent entretenir, comme ils s'efforceront de le faire, des intelligences au sein de la Confédération, et y souffler l'esprit qui les anime, des maux sans nombre et sans mesure peuvent fondre tout à coup sur elle 39 . » L'armée russe reconstituée et renforcée sans cesse de nouveaux contingents avait repris son avance. Yorck s'était rangé aux côtés du tsar avec ses troupes : son entrée à Kœnigsberg fut triomphale. Stein le rejoignit et lança un appel à l'insurrection, en même temps qu'il commença à diriger les provinces sous son autorité d'une main de fer, balayant les objections de Berlin, armant le peuple au sein d'une Landwehr que Frédéric-Guillaume allait d'ailleurs régulariser quelques semaines plus tard. Pendant ce temps, le roi ne cessait de recevoir des lettres d'amitié du tsar qui lui confirmait son intention de « payer le mal par le bien » et de « conserver ses États 40  ».

Afin de ne pas perdre de terrain, Hardenberg réactiva le projet d'évacuer la cour vers Breslau : à défaut d'entrer brutalement en guerre contre la France, on se séparerait d'elle par étapes ; le roi y gagnerait un peu d'indépendance… en même temps qu'une marche arrière resterait possible. Le 22 janvier 1813, entouré de sa garde et sous le regard impuissant d'Augereau qui n'avait pas d'ordres, Frédéric-Guillaume III se mit en route vers Breslau où il arriva trois jours plus tard. À partir de ce moment, le général von Bulow s'appliqua à diriger vers la Silésie tout ce que l'armée prussienne comptait de troupes régulières, ce qui fit écrire à Napoléon : « La Prusse, au lieu de concourir avec nous à défendre son territoire et à réparer la trahison du général Yorck, ne fait rien. Il y a deux mille hommes de cavalerie qui s'enferment dans les places de Silésie, comme s'ils avaient peur de nous, au lieu de nous aider et de couvrir leur pays 41 . »

À lire ce texte, on peut se demander si l'empereur ne fut pas, au moins un temps, dupé par le jeu prussien. Car le roi de Prusse avait fait plus qu'un pas supplémentaire vers l'alliance russe. Cette fois, il n'allait plus reculer… mais se ferait encore un peu prier. Le 28 janvier, il créa un comité militaire au sein duquel il nomma le revenant Scharnhorst : les premières décisions furent de mettre en alerte les troupes prussiennes partout où il s'en trouvait 42 . Le 3 février, un édit créa un corps de volontaires (pas encore une Landwehr, mais on s'en approchait) : tous les hommes de dix-sept à vingt-quatre ans pouvaient rejoindre cet embryon d'armée en s'équipant à leurs frais (pour les cavaliers, issus des milieux aisés) ou aux frais de la couronne (pour les fantassins, issus du peuple). Le succès de cet appel fut incontestable puisqu'on enrôla 8 000 volontaires en quelques semaines. Informé de tous ces mouvements, Napoléon écrivit à Eugène : « Il fait faire cesser le recrutement des Prussiens, et se contenter des troupes du général Bulow comme elles sont. Donnez partout vos ordres en conséquence 43 . » Il était trop tard pour agir : le mouvement « allemand » paraissait désormais irréversible et la cour de Breslau accélérait la mise en œuvre de sa nouvelle politique.

Knesebeck, jusqu'alors en poste à Vienne, fut dépêché d'urgence chez Alexandre, porteur d'instructions précises, en forme d'exigences : le roi était prêt à s'allier avec la Russie si celle-ci garantissait une offensive rapide pour libérer son territoire et jeter 150 000 hommes sur l'Elbe avant le 15 avril ; il exigeait que le traité futur mentionne expressément l'interdiction de signer une paix séparée avec la France ; il souhaitait retrouver ses possessions polonaises et ne rechignerait pas à quelques autres agrandissements territoriaux, pourquoi pas au détriment de la Saxe. L'accueil réservé à Knesebeck fut glacial. Les exigences prussiennes indisposèrent le tsar et son entourage : tout se passait comme si les Prussiens avaient gagné la guerre, alors qu'ils avaient participé à la campagne contre la Russie du côté des envahisseurs. On s'attabla pourtant pour négocier. Le 24 février, alors qu'aucun accord n'était en vue. Alexandre écrivit à nouveau à Frédéric-Guillaume, faisant, comme d'habitude, vibrer la corde sentimentale du monarque. C'est Stein en personne qui porta la missive à Breslau et, lors d'une audience dramatique, mit le roi face à ses responsabilités. Le 27 février, le monarque autorisa Hardenberg à signer le traité. Le lendemain, à Kalisch, Koutouzov apposa son paraphe au document.

La Prusse venait de retourner ses armes contre la France. Napoléon allait l'ignorer pendant plusieurs semaines : « Il ne paraît pas encore décidé que la Prusse veuille entrer en campagne contre nous », écrivait-il encore, le 14 mars 1813 44 .







Le traité de Kalisch et la déclaration de guerre

Le traité de Kalisch s'ouvrait par un préambule en forme de profession de foi, au sens propre de l'expression. Les signataires se référaient en effet à une « mission » qui leur avait été confiée « par la Providence » : regrouper autour d'eux tous les États qui voudraient « s'affranchir du joug que la France a fait peser sur eux depuis tant d'années » et « accomplir les destinées auxquelles tiennent le repos et le bonheur des peuples épuisés par tant de commotions et de sacrifices ». Le préambule s'achevait par une promesse d'âge d'or, bien dans le style mystique du tsar : « Le temps arrivera où les traités ne seront plus des trêves, où ils pourront de nouveau [sic] être observés avec cette foi religieuse, cette inviolabilité sacrée auxquelles tiennent la considération, la force et la conservation des empires. » Le roi de Prusse et le tsar prenaient la tête de la croisade contre la France révolutionnaire et napoléonienne, mais aux conditions d'Alexandre : « En ces journées, [il] devient le chef et l'arbitre incontestés de la coalition naissante. Il se voit déjà, tel saint Georges, si vénéré des Slaves, pourfendant le Monstre satanique. Son mysticisme en reçoit naturellement une impulsion plus vive ; ses billets à Galitzine et Kochélew ne sont qu'un hosannah : Gloire au Tout-Puissant ! Gloire au Père ! et au Fils 45 . »

Quant aux engagements concrets des signataires, ils consistaient en une alliance offensive et défensive visant à supprimer toute influence de la France en Allemagne du Nord : la Prusse mettrait son armée régulière à la disposition de l'alliance (80 000 hommes devaient être levés : on allait en réunir 110 000 46 ) et préparerait la mise en ligne de ses volontaires et de la Landwehr ; de son côté, la Russie engagerait 150 000 soldats. L'article 6 prévoyait que ni trêve ni paix ne pouvaient être signées sans un accord des deux parties. L'article 7, enfin, appelait les autres États européens (dont l'Autriche) à se joindre au traité. Quant à la reconstruction de la Prusse, elle était prévue par des articles secrets en termes vagues : on s'engageait simplement à lui redonner ses proportions statistiques, géographiques et financières d'avant 1806… ce qui laissait la porte ouverte aux projets russes en Pologne, moyennant des compensations sur les autres États allemands qui resteraient trop longtemps alliés à Napoléon 47 .

Pendant que l'on négociait à Kalisch, la situation de l'armée française en Allemagne s'était considérablement dégradée. Devant la poussée russe, Eugène avait poursuivi son repli vers l'ouest : après la Vistule, il avait franchi l'Oder. Le duché de Varsovie était entièrement occupé par les armées du tsar qui, le 9 février, avaient fait leur entrée dans la capitale où le représentant de Napoléon, l'archevêque de Pradt, avait été sèchement révoqué au début de l'année 48 . L'armistice signé par Schwartzemberg, le 30 janvier 49 , avait encore compliqué la situation : le corps de Reynier avait été disloqué (non loin de Kalisch, justement) et séparé de celui de Poniatowski contraint de se replier sur Cracovie. Sur ces entrefaites, l'agitation en Allemagne avait enflé, mettant en péril les positions françaises et renforçant Frédéric-Guillaume dans sa décision de changer d'allié. Le 24 février, Hambourg se souleva et l'ensemble des territoires côtiers annexés en 1810 avec elle. Après trois semaines d'émeutes, les cosaques firent leur entrée dans le grand port, les Français s'étant repliés sur Brême. Eugène devait encore resserrer ses lignes. Berlin avait dû être évacuée. Wittgenstein y fit son entrée le 11 mars, suivi, six jours plus tard par Yorck, accueilli comme on peut l'imaginer par la population. Un auteur allemand, sans doute optimiste sur la simplicité de la « guerre de libération allemande », note que « vingt-quatre ans après que la Révolution eut inscrit sur sa bannière la libération, l'émancipation, le changement », ce sont les cavalcades cosaques 50 qui allaient le réaliser, ce qui est, on l'a dit, aller vite en besogne. Mais le fait est là : petit à petit, la Prusse se libérait de la menace napoléonienne. Le tsar était à présent à Breslau, aux côtés de Frédéric-Guillaume III. Le 22 mars, le roi de Prusse rentra dans sa capitale. Il ne lui restait plus qu'à déclarer la guerre à la France, ce qu'il fit le jour même, en stigmatisant le refus opposé par Napoléon de revoir la dette prussienne (par le règlement d'une somme de 94 millions dépensés par le trésor royal en fournitures pour la Grande Armée) et d'évacuer les places de l'Oder. Même si la diplomatie prussienne n'avait jamais été avare de changements de cap, le roi prenait ainsi prétexte du non-respect par la France du traité du 24 février 1812. Hardenberg convoqua Saint-Marsan à Breslau et lui remit une longue note dont la péroraison annonçait la signature du traité de Kalisch :


La position dans laquelle la Prusse s'est trouvée à la suite […] des événements de l'automne et de l'hiver n'est ignorée de personne. Abandonnée à elle-même, sans espoir d'un secours efficace de la part d'une puissance à laquelle elle était liée, et dont elle n'obtenait pas même les objets de la plus stricte justice, qu'il ne tenait qu'à celle-ci de lui accorder, voyant les deux tiers de ses provinces épuisés et leurs habitants réduits au désespoir, que lui restait-il, si ce n'est de prendre conseil d'elle-même, pour se relever et pour se soutenir ? C'est dans l'amour et le courage de ses peuples et dans l'intérêt généreux d'une grande puissance qui compatit à sa situation, que le roi a dû chercher les moyens d'en sortir, et de rendre à sa monarchie l'indépendance qui seule peut assurer sa prospérité future.

Sa Majesté vient de prendre les mesures que d'aussi graves circonstances exigeaient, de s'unir par une alliance étroite à Sa Majesté l'empereur de toutes les Russies. Elle est persuadée que la France, comme l'Europe entière, appréciera les puissants motifs qui ont décidé ses démarches. Ces démarches ne tendent en dernier résultat qu'au but d'une paix fondée sur des bases équitables et propres à augmenter sa solidité. Elle a toujours été, et demeurera constamment les plus ardent des vœux du roi ; et, si la Providence bénit ses efforts, Sa Majesté se trouvera au comble du bonheur de pouvoir contribuer à en rendre le bienfait à l'humanité  51 .



Le 17 mars, Frédéric-Guillaume avait adressé à son peuple une proclamation l'appelant à rejoindre ses étendards et à méditer les exemples du passé, dont le Grand Frédéric était le symbole le plus récent 52 . La Befreiungskrieg (guerre de libération), prônée par Stein, pouvait commencer, non sans ambiguïtés, comme l'a signalé un historien de l'Allemagne : « À qui Frédéric-Guillaume adressa-t-il son fameux appel […] ? Était-ce à la nation allemande au sens large ou seulement à ses sujets prussiens ? Ceux qui allaient répondre à son appel représentaient un spectre d'opinions très large. Certains […] étaient en effet des nationalistes. D'autres, comme les féroces opposants aux réformes, […] étaient des patriotes prussiens plutôt que des nationalistes allemands. Ainsi, dans un certain sens, leur loyauté à la monarchie était ambiguë et contingente, n'étant unis que par le désir d'expulser Napoléon d'Allemagne 53 . » Quelques jours plus tard, Londres annonça qu'elle reprenait ses relations diplomatiques avec Berlin et un premier convoi d'aide (54 canons et des munitions pour 23 000 hommes à se partager avec les Russes) prit la mer en direction de la Baltique 54 , tandis qu'un édit royal étendait le recrutement de la Landwehr à toutes les provinces du royaume. Le 19, Stein, rentré en grâce, signa avec Nesselrode la convention de Breslau par laquelle le tsar et le roi de Prusse appelaient l'ensemble des peuples d'Allemagne à se soulever et leurs princes à rejoindre la nouvelle coalition, sous peine de perdre leurs trônes. Pour montrer qu'il ne s'agissait pas de paroles en l'air, l'armée prussienne entra à Dresde le 26 mars, obligeant le roi de Saxe à fuir sa capitale. Les troupes saxonnes n'avaient pas tenté de résister à l'envahisseur, ce qui avait valu ce commentaire de Napoléon : « Il est incroyable que le roi de Saxe abandonne ainsi son pays à quelques cosaques et n'utilise pas sa cavalerie, qui pourrait le défendre. Les Saxons se conduisent bien mal 55 . » On le verra, Frédéric-Auguste avait, si l'on ose dire, la tête ailleurs.

Une proclamation inspirée par Stein et signée par Koutouzov, commençait à être diffusée, sorte de programme politique des nouveaux alliés duquel le général russe – sans doute en accord avec le tsar – avait fait supprimer toute référence à des sanctions contre les anciens alliés de Napoléon et s'était permis un paragraphe généreux à l'égard de la France. On ne peut qu'être surpris par le ton de cet appel, qui fleure presque les principes de la Révolution française et, comme le préambule du traité de Kalisch, annonce des jours meilleurs, presque un âge d'or :


LL. MM. l'empereur de Russie et le roi de Prusse ne viennent que pour aider les princes et peuples d'Allemagne à recouvrer ces biens héréditaires des peuples qui leur ont été enlevés, mais qui sont imprescriptibles : leur liberté et leur indépendance. Honneur et Patrie ! Que tout Allemand encore digne de ce nom se joigne à nous avec promptitude et vigueur ! que chacun, prince, noble ou placé dans les rangs des hommes du peuple, seconde de son bien et de son rang, de son corps et de sa vie, de cœur et d'esprit, les projets libérateurs de la Russie et de la Prusse !

La Confédération du Rhin, cette chaîne trompeuse à l'aide de laquelle l'esprit d'usurpation garrota de nouveau l'Allemagne disloquée, ne peut plus être soufferte. S. M. l'empereur de Russie annonce par là les rapports qu'elle veut voir avec l'Allemagne régénérée et sa constitution. Plus les bases et les principes de cet ouvrage seront modelés d'après l'antique esprit du peuple allemand, plus l'Allemagne rajeunie, vigoureuse, unie, pourra reparaître avec avantage parmi les nations de l'Europe. […]

Que la France, belle et forte par elle-même, s'occupe à l'avenir de sa propspérité intérieure. Aucune puissance étrangère ne la troublera, aucune entreprise hostile ne sera dirigée contre ses limites légitimes. […] Que la France sache que les autres puissances […] ne déposeront les armes que lorsque les bases de l'indépendance de tous les peuples de l'Europe seront établies et assurées 56 .



Le 27 mars, une seconde note diplomatique fut remise par Krusemark à Maret, accompagnée d'une demande de passeports. La réponse française fut remise le 1er avril :


« La postérité jugera si une pareille conduite est loyale, digne d'un grand prince et conforme à l'équité et à la saine politique. […] Comment compter sur une paix solide avec une puissance qui se croit justifiée lorsqu'elle rompt ses engagements selon les caprices de la fortune ? Sa Majesté préfère un ennemi déclaré à un ami toujours prêt à l'abandonner. […] Aujourd'hui, monsieur le baron, que reste-t-il à la Prusse ? Elle n'a rien fait pour l'Europe ; elle n'a rien fait pour son ancien allié ; elle ne fera rien pour la paix. Une puissance dont les traités ne sont que conditionnels ne saurait être un intermédiaire utile ; elle ne garantit rien ; elle n'est qu'un sujet de discussion ; elle n'est point une barrière. Le doigt de la Providence est empreint dans les événements de cet hiver ; elle les a produits pour démasquer les faux amis et signaler les amis fidèles ; et elle a donné à Sa Majesté assez de puissance pour assurer le triomphe des uns et le châtiment des autres. […] J'ai l'honneur de vous adresser les passeports que vous m'avez demandés 57 .



En dépit de la volontaire hauteur de la note de Maret, la déclaration de guerre prussienne embarrassait les armées françaises. Reprenant un peu d'initiative, Napoléon décida d'abandonner encore du terrain pour attirer ses ennemis loin de leurs bases : « Dans la situation actuelle, écrivait-il, plus les Russes s'avanceront, laissant tant de places [occupées par les Français] derrière eux, mieux cela vaudra 58 . » Délaissant la ligne de l'Elbe, Eugène se retira donc derrière la Saale, théâtre de la fulgurante mais déjà lointaine campagne de 1806.







La Confédération du Rhin dans le doute

Napoléon ne s'était pas trompé, dans sa lettre précitée à Jérôme de Westphalie : l'arrivée de Stein dans l'entourage du tsar et les difficultés franco-prussiennes avaient un fort retentissement dans l'Allemagne tout entière. Tous les États étaient touchés par l'appel au soulèvement et même les départements français des rives de la Baltique ou de la rive gauche du Rhin n'échappaient pas à la fermentation qui se manifestait notamment par un refus souvent violent de la conscription. Les événements de Hambourg en furent le symbole paroxystique, mais le phénomène se reproduisit un peu partout. Alors qu'il était encore à Moscou, l'empereur avait demandé que le zèle des souverains de la Confédération soit stimulé, dans leur œuvre de reconstruction d'une force militaire capable de renforcer la Grande Armée : « En leur faisant connaître les grandes levées que je fais partout, vous leur ferez sentir l'importance de compléter leurs corps », écrivit-il à Maret 59 . Au fur et à mesure de la retraite, cette nécessité était devenue de plus en plus impérieuse. Certains des confédérés s'étaient fait plus que tirer l'oreille et à plusieurs reprises, des notes de relance avaient été adressées aux souverains par l'intermédiaire des ambassadeurs français 60 . L'empereur y était même allé d'une circulaire pour lutter contre la propagande russe et prussienne, expliquant en substance que la campagne de Russie n'avait pas été aussi catastrophique qu'on le disait et que, de nouvelles forces devant entrer en action en Allemagne, il s'attendait à ce qu'elles soient aussi composées de nouveaux contingents westphaliens, bavarois, wurtembergeois, hessois, etc. À chaque souverain, la même consigne avait été donnée : « Je demande à Votre Majesté […] de tout faire pour rétablir son contingent sur le même pied où il était avant la guerre. Le résultat des efforts communs sera, dans une seconde campagne, le triomphe de la cause commune, ou, si l'ennemi désire de prévenir cette campagne par des négociations, nous aurons, dans la grandeur de nos préparatifs, le gage certain d'une paix honorable et sûre, dont la première condition sera de maintenir tout ce qui existe, et de ne toucher en rien aux lois constitutrices de la Confédération, ni aux intérêts de ses souverains 61 . »

Les levées en pays allemands avaient été difficiles, marquées par une insoumission puis des désertions en grand nombre, lorsque la population ne s'était pas révoltée contre les conseils de révision. Par ailleurs, les unités n'étaient pas sûres et les risques de mutinerie bien réels. Pour les conjurer, on décida par exemple que le régiment formé dans le grand-duché de Berg – où des troubles assez graves furent réprimés par le maréchal Kellermann 62 – irait garder les côtes de la Manche à Cherbourg, au lieu de combattre avec le gros de l'armée 63 . Quelque temps plus tard, à plus grande échelle encore, le général Raglovich, commandant un important corps bavarois, refusa pendant plusieurs semaines de se réunir à l'armée française. Il fallut une forte intervention de Napoléon auprès du roi de Bavière pour que le trouble cesse 64 . Même la Westphalie de Jérôme n'échappa pas au phénomène : dans le Harz, des rebelles menacèrent de marcher sur la capitale, le roi envisageant même de l'évacuer, ce que Napoléon jugea « insensé », estimant que son frère marchait « en jeune homme 65  ».

La fragilisation politique de la Confédération était essentiellement liée à l'avancée des troupes russes et aux encouragements prodigués aux nationalistes allemands. Ainsi, se disait-on, Napoléon n'était pas invincible. Pis, il se retrouvait dans la position du vaincu impuissant à arrêter l'avance de ses ennemis et qui, par conséquent, livrait les territoires de ses amis malgré sa promesse de les protéger. Après avoir libéré la Prusse-Orientale et le Brandebourg, les Russes, toujours suivis de quelque unité prussienne et accompagnés des instruments de la propagande allemande, entrèrent en Mecklembourg-Schwerin. Le duc Frédéric-François Ier adhéra au traité de Kalisch le 16 mars. Il fut imité deux semaines plus tard par Charles II de Mecklembourg-Strelitz et les ducs d'Anhalt-Bernburg (Frédéric-Christian), Anhalt-Dessau (Léopold-Frédéric-François) et Anhalt-Koethen (Louis-Auguste). Ces petits princes mirent leurs frêles contingents (un peu plus de 3 000 soldats à eux cinq) à la disposition du tsar et du roi de Prusse. De même, le sénat de Hambourg insurgée leva une « légion hanséatique » de 1 200 hommes. Si les forces concernées n'étaient pas considérables, le symbole était fort. Ce contexte encouragea d'ailleurs les autres souverains de la Confédération à refroidir leur soutien à Napoléon, et ce d'autant plus que les coalisés promettaient de sanctionner après la victoire ceux qui seraient restés trop longtemps fidèles à leur « protecteur ». Partant, rares furent les membres de la Confédération qui n'hésitèrent pas, y compris parmi les vieux alliés de Napoléon. Ainsi, l'ambassadeur de France à Stuttgart, Moustier, signala la quasi-hostilité du roi Frédéric de Wurtemberg qui, d'après les traités, devait fournir un contingent de 12 000 hommes. On ne signalait pourtant aucune agitation pro-allemande notable dans le royaume 66 . Napoléon remplaça son ambassadeur par Latour-Maubourg : même en cas de doute, il ne fallait montrer aucune hostilité à l'égard d'alliés de cette importance et Moustier en paya le prix 67 . La suite montra d'ailleurs qu'il avait surestimé le péril. Le roi Frédéric allait être un allié relativement fidèle 68 .

L'occupation de Dresde et d'une grande partie de la Saxe fut un moment délicat du travail de resserrement des rangs de la Confédération. En effet, alors que le roi Frédéric-Auguste avait dû abandonner sa capitale, les deux partis retenaient leur souffle pour savoir vers qui pencherait ce souverain désormais sans territoire. Allait-il rester fidèle à Napoléon ou adhérerait-il aux accords de Kalisch ? La réponse à cette question était capitale. Sur le plan militaire, l'armée saxonne était l'une des plus puissantes de la Confédération. Elle disposait notamment d'une bonne cavalerie et occupait encore des places qui commandaient le cours de l'Elbe, dont Torgau, où 13 000 soldats saxons commandés par le général Thielmann s'étaient repliés. Par ailleurs, Frédéric-Auguste, en sa qualité de duc de Varsovie, pouvait avoir une influence sur le destin du corps polonais de Poniatowski qui dépendait nominalement de son commandement. Surtout, du point de vue politique, le ralliement de la Saxe aux Russo-Prussiens ne manquerait pas d'avoir un impact décisif sur le choix des autres princes allemands. Heureusement pour Napoléon, le roi connaissait les ambitions russes sur la Pologne et les appétits prussiens sur ses États. Mais comme l'armée française n'était pas encore opérationnelle, il était dans l'incapacité militaire de faire respecter ses positions et ses droits au trône « varsovien ». La promesse de Napoléon de le réinstaller bientôt dans sa capitale avait pour le moment peu de valeur 69 . Il décida donc de se tourner vers l'Autriche et de lui demander son soutien. Au bord d'un revirement politique majeur, comme nous le verrons, le cabinet viennois offrit ses bons offices. Une convention secrète fut signée à Torgau, le 20 avril. L'Autriche garantissait la possession de ses États héréditaires au roi de Saxe et s'engageait à lui trouver des compensations à la perte du duché de Varsovie. La Saxe devait désormais rester neutre, au moins en attendant la suite. La signature de Frédéric-Auguste restait inconnue de la partie française. Celle-ci commença toutefois à se douter de quelque chose lorsque Thielmann refusa l'entrée de renforts français à Torgau, tandis que le roi refusait de mettre à la disposition de la Grande Armée une division de cuirassiers dont il disposait encore. Lauriston fut dépêché auprès de Frédéric-Auguste qui reçut en outre une lettre de Napoléon dans laquelle l'empereur le sommait d'éclaircir sa position 70 . L'ambassadeur Serra informa encore le roi du désir de son allié de voir les cuirassiers en litige placés sous les ordres du général Reynier, sans quoi la France considérerait que la Saxe avait « changé de système 71  ». Effrayé par les menaces françaises et se sentant engagé du côté autrichien, Frédéric-Auguste quitta Ratisbonne, où il s'était réfugié, pour Prague, en territoire autrichien. Il préférait pour l'heure s'éclipser plutôt que choisir.

À quelques jours de l'ouverture d'une nouvelle campagne, le coup était rude pour Napoléon qui ne pouvait même pas l'amortir en se disant que Frédéric-Auguste avait choisi une « troisième voie » entre lui et les coalisés : bien que s'étant déclaré « médiateur », le gouvernement autrichien préparait tout bonnement lui aussi un renversement d'alliance.







Metternich « hésite »

Que la Prusse ait rejoint la coalition anti-napoléonienne était bien sûr une mauvaise nouvelle, mais, au fond, ce n'était pas une véritable surprise dans le contexte diplomatique des années 1792-1812. De plus, on pensait – à tort – à Paris que l'apport militaire de cette puissance ne serait pas décisif : depuis vingt ans, les armées françaises avaient toujours balayé cet adversaire arc-bouté sur ses vieilles certitudes frédériciennes ; et même si les gouvernements Stein ou Hardenberg avaient modernisé le pays et son armée, on ne croyait pas que cela avait été suffisant pour en faire un adversaire de taille. On savait le royaume de Frédéric-Guillaume financièrement exsangue et on sous-estimait sans les ignorer les sympathies allemandes dont il commençait à bénéficier. En revanche, un changement de cap de l'Autriche serait d'une toute autre gravité. Symboliquement, il affaiblirait le système tout entier, dès lors que, depuis 1810, celui-ci reposait en théorie sur l'entente entre Vienne et Paris. Militairement, il offrirait à la coalition une armée d'une autre trempe, héritière de celle qui, en 1809, avait fait chanceler les forces de Napoléon.

L'empereur était parti confiant en Russie. Le traité d'alliance puis l'entrevue de Dresde étaient pour lui le gage d'une entente solide, garantie par les liens familiaux découlant du mariage avec Marie-Louise et encore renforcés par la naissance du roi de Rome. De son côté, Metternich paraissait jouer à fond sa carte française, quitte à se mettre à dos une partie de l'opinion. C'est en tout cas ce qu'il continuait à déclarer à l'anglais John King au début novembre 1812 72 . Le chancelier commença à revoir sa position lorsque, quelques jours plus tard, arrivèrent les mauvaises nouvelles de la retraite de Russie, notamment celles accompagnant le XXIXe Bulletin de la Grande Armée, le tout venant s'additionner à l'émotion suscitée par l'affaire Malet. Il aurait alors déclaré à François Ier : « Avant tout, je veux rompre l'alliance avec Napoléon, je veux choisir la selle qui me plaira 73 . » C'était bien la moindre des choses que de ne se fermer aucune porte pour un homme d'État de cette trempe. « Pour la première fois depuis trois ans, l'Autriche [allait] pouvoir mener une politique authentiquement indépendante », note un historien 74 . Metternich allait la conduire avec prudence, décidant d'avancer masqué, affichant une fidélité inébranlable à l'alliance avec la France tout en ne refusant sa porte à aucun envoyé des rois de Prusse et d'Angleterre ou du tsar. Dans les mois à venir, son comportement allait être un modèle de rouerie, de duplicité et de cynisme, autour d'un axe fort : la recherche d'un nouvel équilibre continental et la restauration du rôle de l'Autriche dans le concert européen, dans la droite ligne au fond de ce qu'il écrivait dès 1807 : « Toutes les nations ont fait la même erreur, en attachant à un traité avec la France une valeur de paix, sans, en même temps, se préparer immédiatement à la guerre. Il n'en existe pas avec un système révolutionnaire ; et que Robespierre déclare la guerre éternelle aux châteaux ou que Napoléon la déclare aux puissances, la tyrannie est la même, et le danger n'en est que plus universel 75 . »

Trois directions étaient possibles pour l'Autriche : rester dans le camp de Napoléon, proclamer sa neutralité, faire la guerre à la France. Son principal ministre allait lui faire emprunter successivement les trois voies, ce que, probablement, il conçut dès la fin de 1812. Nous pensons que l'on peut accorder foi à ses Mémoires, lorsqu'il écrit :


Napoléon allait profiter de l'hiver pour entreprendre une nouvelle campagne, nous en avions la conviction. Nous ne pouvions pas l'en empêcher ; il était de notre devoir de nous préparer à frapper un coup décisif. Nous ne perdions pas cet objet de vue, et le cabinet évitait soigneusement, dans ses relations diplomatiques, de se trahir relativement à la marche qu'il comptait suivre dans un avenir prochain. Le rôle que l'Autriche allait remplir devait être décisif, cela ressortait de la situation générale et de la position géographique de notre Empire. Le problème à résoudre portait donc sur la question de savoir quand et comment il faudrait agir […]. Relativement à la gravité du moment, nous ne fûmes pas trop pressés de nous déclarer d'une manière définitive.



Ce qui importait au fond à Metternich était, rappelons-le, la place et le rôle que tiendrait l'Autriche dans l'Europe nouvelle qui sortirait de cette guerre, quel qu'en soit le vainqueur. Il se disait convaincu dans ses rapports à l'empereur François que, cette fois, on s'acheminait vers la paix définitive. À l'arrivée, il faudrait certes que la France rentre dans des limites acceptables pour fonder un nouvel équilibre européen (pour le moment, Metternich jugeait que cela était possible avec la dynastie des Bonaparte au pouvoir), mais encore que le nouvel ensemble germanique qui serait fondé ne soit pas dominé par la Prusse et que la Russie ne s'insère pas davantage dans les affaires du continent. Ce que ne dit pas Metternich dans cette partie de ses écrits postérieurs, c'est que son projet avait aussi un volet italien, son pays n'ayant jamais accepté d'avoir été exclu de la péninsule 76 . Afin d'obtenir ces résultats, mieux valait dans un premier temps observer « le déroulement naturel des faits ». Et Metternich de conclure ce brillant passage de ses Mémoires par une belle leçon politique : « J'ai toujours regardé comme une faute d'empiéter sur les droits du temps 77 . »

À quelques jours de son retour à Paris, Napoléon avait écrit à son beau-père pour lui signaler son passage à Dresde et renouveler ses sentiments d'amitié : « Je suis plein de confiance dans les sentiments de Votre Majesté. L'alliance que nous avons contractée forme un système permanent dont nos peuples doivent retirer de si grands avantages, que je pense que Votre majesté fera tout ce qu'elle m'a promis à Dresde pour assurer le triomphe de la cause commune et nous conduire promptement à une paix convenable. » En conséquence, l'empereur des Français demandait à son « frère » autrichien de porter de 30 000 à 60 000 hommes le corps auxiliaire qu'il mettait à la disposition de la Grande Armée 78 . Dès l'arrivée de ce message à Vienne, Metternich dépêcha le comte Bubna à Paris. Ses instructions étaient d'écouter, non de négocier, de s'informer des intentions françaises et des compensations que l'on pourrait éventuellement tirer d'un renforcement de l'alliance. Bubna fut longuement reçu par Napoléon, le 31 décembre 1812. Ce dernier déclara qu'il était prêt à la paix, mais que celle-ci ne pourrait être obtenue qu'avec l'aide de l'Autriche devenue « partie principale dans la guerre » et, comme telle, devant résolument réarmer. Pour sa part, il voyait l'avenir comme suit : les Bragance rentreraient au Portugal ; Murat et Joseph resteraient à Naples et à Madrid mais sans troupes françaises pour les soutenir ; l'Angleterre évacuerait la Sicile ; le duché de Varsovie serait conservé tel quel. Pour sa collaboration, l'Autriche serait payée de l'Illyrie 79 . Lorsque Metternich reçut le rapport de Bubna, il vit immédiatement les failles dans l'argumentation de Napoléon : puisqu'on lui demandait de réarmer, il n'allait pas s'en priver ; puisqu'on lui demandait de jouer un rôle décisif dans la recherche de la paix, il le jouerait. Il fut même conforté dans son projet par une maladresse de l'empereur des Français qui envoya à son beau-père une lettre mal conçue et mal rédigée. Son ton de défiance (il reprochait à ses interlocuteurs autrichiens de prendre leurs informations dans les bulletins russes) et le refus de toute négociation général pour la paix (comme s'il regrettait d'avoir trop parlé à Bubna) furent fort mal ressentis à Vienne :


« Je ne ferai aucune démarche pour la paix, parce que, les dernières circonstances ayant tourné à l'avantage de la Russie, c'est à ce cabinet à faire les démarches s'il juge bien la situation des affaires, que cependant je ne me refuserai point à celles que Votre Majesté veut faire. Tout ce qui peut prouver ma déférence à ses conseils et contribuer à lui faire jouer un rôle agréable me convient. […] Quant à la Russie, je ne me refuserai pas à une paix honorable pour toutes les parties belligérantes. Mais il est bien entendu qu'il n'est pas en mon pouvoir de revenir sur aucune des dispositions consacrées par nos lois constitutionnelles ; aucun des pays réunis par des sénatus-consultes ne peut être un objet de négociations, ni avec la Russie, ni avec l'Angleterre. Je céderai sur le traité de Tilsit, en ce qui peut compromettre l'entière indépendance de la Russie, mais je n'abandonnerai pas un seul village du duché de Varsovie et je ne souffrirai pas que la Russie reçoive aucun accroissement du côté de l'Autriche, de la Prusse, de la Turquie ou de la Suède. […] Je suppose que cette lettre et les sentiments que je confie à Votre Majesté resteront entre Elle et moi ; mais Elle peut, en conséquence de la connaissance qu'elle a de mes dispositions, agir comme Elle le jugera convenable dans l'intérêt de la paix. […] En parlant loyalement à Votre Majesté, je me crois fondé à espérer que s'il arrive que la Russie, entraînée par l'Angleterre, repousse des sentiments aussi modérés que ceux qui m'animent, Votre Majesté me donnera les 30 000 hommes d'augmentation que je lui ai demandés 80 . »



À la réception de ce courrier (qui avait été doublé d'une note de la même eau de Maret à Metternich), le chancelier autrichien se frotta les mains : sans le vouloir, Napoléon venait d'autoriser son pays à prendre des initiatives en vue de parvenir à la paix. Il put avancer un premier pion avec la réponse que François Ier adressa à son gendre : « Votre Majesté a justifié mon entière confiance dans ses intentions en acceptant l'entremise que je lui ai offerte 81 . » L'annonce de la mobilisation autrichienne (présentée comme une garantie de l'alliance) complétait la promesse de s'entremettre avec l'Angleterre et la Russie pour parvenir à la paix. Et de fait Wessemberg partit pour Londres et Lebzeltern pour le quartier général du tsar. Il ne fut plus question des 30 000 hommes « d'augmentation » réclamés par l'empereur des Français, Metternich fuyant même la question en prétendant ne pas être au courant des intentions de son maître lorsque l'ambassadeur Otto lui en demanda des nouvelles.

Avant même de participer à la refondation de l'équilibre européen, l'Autriche entendait protéger son présent. La première étape de ce plan consista à empêcher l'armée russe d'occuper la Galicie, afin de sauvegarder les possessions polonaises des Habsbourg. Pour cela, il fallait que les troupes de Schwartzemberg s'y installent et puissent y demeurer sans être attaquées. L'opération eut lieu en deux temps : repli et armistice. Le repli commença dès la mi-janvier, ce dont Napoléon fut prévenu par une lettre personnelle de François Ier 82 . Quant à l'armistice, il n'en fut informé qu'après coup. C'est le 30 janvier que Schwartzemberg le signa, à Zeycs. Il retirait ses forces du front, découvrant un peu plus les positions d'Eugène, provoquant la destruction du corps isolé de Reynier et obligeant la poignée de Polonais qui restaient à Poniatowski à se retirer vers Cracovie. Sorel remarque : « Zeycs présentait à un mois de distance le pendant et le complément de Tauroggen. […] L'Autriche avait recouvré la disposition de son corps auxiliaire en même temps que sa mobilité politique 83 . » Et c'est sans rire que François Ier écrivit à Napoléon, quelques jours plus tard : « Votre Majesté impériale sait ce que je pense de la défection de Yorck. […] De toutes les chances, les plus funestes sans doute sont celles qui tendent à dissoudre les liens sacrés entre les souverains et les peuples et placent, ainsi que la Prusse nous en offre dans ce moment l'exemple, le souverain à côté de son peuple 84 . » Mais il est vrai que, quant à elle, la cour de Vienne ne s'était pas laissée emporter par une vague populaire. Elle suivait une politique délibérée, non pas hostile à tout prix à la France mais ne rejetant pas non plus la solution d'une défection. « Tranquilles et inactifs en apparence, nous poursuivions dans l'ombre ce plan, que nous étions seuls à connaître », écrivit plus tard Metternich 85 . De son côté, lorsque Bubna vint lui annoncer que le corps de Schwartzemberg ne se conformerait plus à l'ordre de marche de la Grande Armée, Napoléon lâcha : « Monsieur, c'est une mauvaise pièce, c'est un premier pas vers la défection 86 . »

La tranquillité et l'inactivité autrichiennes n'étaient qu'apparence. Un véritable ballet diplomatique avait été enclenché. On procéda d'abord à un changement d'ambassadeurs entre Paris et Vienne : Schwartzemberg devait gagner Paris (il y arriva seulement le 7 avril) et Narbonne devait remplacer Otto à Vienne. Recevant le nouvel ambassadeur auprès de son beau-père, Napoléon lui aurait dit : « Faites vibrer la corde de la famille 87 . » Il ne devait rien dire qui pourrait fâcher ses interlocuteurs mais tenter d'en savoir plus sur leurs projets. Au-delà de ces conseils, Narbonne était surtout porteur de nouvelles propositions, preuve que Napoléon sentait la situation lui échapper : cette fois, on offrait la Silésie, en plus de l'Illyrie, projet que le chancelier autrichien caressait depuis des années. Pourtant, fidèle à sa ligne de conduite de ne se découvrir qu'en dernière extrémité, Metternich ne répondit pas clairement.

Dans la capitale des Habsbourg, on pouvait croiser des diplomates prussiens (dont Knesebeck à qui Metternich conseilla de hâter le départ de son roi pour Breslau), anglais, russes ou suédois. Le chancelier lui-même rencontra Hardenberg et le Russe Stackelberg. Les mots de neutralité et de médiation avaient été jetés sur le tapis, avec une procédure précise pour les mettre en œuvre : on devait d'abord faire des propositions de paix à Napoléon ; ces propositions devaient être favorables à la Russie et à l'Autriche ; si elles étaient rejetées, une fois l'offensive russo-prusso-suédoise (rappelons que les Suédois s'étaient rangés aux côtés du tsar à la fin de la retraite de Russie) lancée, l'Autriche proclamerait sa neutralité, avant de proposer sa médiation armée pour forcer la France à négocier ; elle entrerait en guerre plus tard, le cas échéant. À Londres, la proposition, portée par Wessemberg, fut accueillie fraîchement : on ne voulait pas parler de médiation alors que l'Autriche était encore l'alliée de Napoléon. Lebzeltern n'eut pas plus de succès avec le tsar 88 . Ce que voulaient les alliés, c'était une entrée en guerre immédiate de l'Autriche à leurs côtés. Conscient qu'il restait de grandes forces à la France et désireux de ne pas entrer sans contreparties dans le jeu de la Russie, Metternich ne voulait pas encore le risquer.

Seuls Metternich et l'empereur François savaient vraiment où ils voulaient aller. Ils cachaient si bien leur jeu que des complots s'ourdissaient en coulisse. La lutte contre la France était redevenue populaire et avait, selon Metternich, le soutien d'« une classe peu nombreuse, mais considérable par la situation des individus qui la composaient » et qui « poussait des cris de guerre 89  ». Quelques officiers échauffés, voulant forcer la main à l'empereur, comme leurs homologues prussiens l'avaient fait avec leur roi, furent arrêtés au moment où ils projetaient d'assassiner le chancelier. Plus grave, une vaste conspiration, bénéficiant de la complicité de l'archiduc Jean, le propre frère de François, et du soutien de John King, espion-diplomate anglais, fut démantelée. Dans la nuit du 8 mars 1813, on arrêta les meneurs et l'archiduc Jean dut venir demander pardon à l'empereur. Afin de montrer qu'il était en plein accord avec Metternich, François Ier l'éleva à la dignité (vacante depuis vingt ans) de chancelier de l'ordre de Marie-Thérèse 90 .

Pour l'Autriche, le moment de se prononcer approchait. Narbonne n'était guère optimiste sur la suite des opérations et l'écrivait dans ses rapports à Paris : « Tout semble présenter ici le même tableau que la Prusse avant la bataille d'Iéna 91 . »







L'Autriche s'institue « médiateur »

Les armements autrichiens allaient bon train : alors que seulement 60 000 hommes étaient sous les drapeaux au début de 1813, l'état-major prévoyait que, très vite, plus de 100 000 soldats (dont 20 000 cavaliers) seraient sur le pied de guerre. L'état-major espérait même atteindre les 180 000 hommes au début de l'été. D'ici là, il serait prudent de ne pas passer à l'offensive car le nombre ne voulait pas dire la force : il fallait équiper les troupes, ce qui était lourd à porter pour des finances publiques déjà mal en point. Traité en allié qui avait donné son accord, Napoléon était soigneusement informé par ses interlocuteurs autrichiens de l'avancée du recrutement et de la formation des unités. On lui cacha cependant que 30 000 hommes prenaient position en Bohême, aux frontières de la Saxe et de la Bavière et qu'on attendait dans le même secteur d'importants renforts. Narbonne découvrit le pot-aux-roses et en informa Paris. Autre indice de la direction que prenait la politique autrichienne, le comportement de l'ancien corps auxiliaire de Schwartzemberg, à présent commandé par Frimont, causait de vives inquiétudes. Réfugié en Galicie, ce corps représentait près de 40 000 hommes, idéalement placés sur les arrières des Russes. Avec les quelque 15 000 Polonais et Français de Poniatowski présents dans le même secteur, il était capable de reconquérir le duché de Varsovie. Or les Autrichiens se refusaient à tout mouvement et plaçaient les Polonais en lisière. On ne connut que plus tard le motif de ce comportement : à la demande de Metternich, les Russes s'apprêtaient à rompre l'armistice de Zeycs, donnant un prétexte à Frimont pour rejoindre le reste de l'armée autrichienne. Le 17 mars, en effet, à Kalisch, Lebzeltern et Nesselrode avaient établi une note commune, destinée « à rester à jamais secrète entre les deux cours ». Elle réglait le comportement des troupes russes et autrichiennes. Début avril, les Russes devaient faire mine de rompre l'armistice et les Autrichiens devaient reculer pour évacuer de nouveaux territoires polonais. Puis, « la retraite à peu près consommée, disait le texte, les généraux autrichiens et russes conviendront de nouveau d'une suspension d'armes » qui devait permettre aux premiers de se concentrer autour de Cracovie et de Sandomir, avant de rejoindre les États héréditaires des Habsbourg 92 . Au passage, une convention permettait à Poniatowski de rejoindre la Grande Armée en traversant la Bohême et la Moravie, ce qui libérait le duché de Varsovie de toute menace. Ces signes de déloyauté, ajoutés à bien d'autres indices tendirent encore un peu plus la situation. Et encore, on ignorait à Paris que Metternich avait déjà promis aux Russes de les rejoindre dans la coalition, informé les Prussiens de l'offre d'annexion de la Silésie que lui avait faite Napoléon et qu'il s'apprêtait à refuser et lancé ses diplomates dans des démarches auprès des souverains de la Confédération du Rhin pour qu'ils le rejoignent. Avec ces derniers, il avançait un argument essentiel : le tsar et le roi de Prusse en appelaient à leurs peuples contre eux ; l'empereur d'Autriche, lui, respectait les droits des souverains allemands et leur offrait en quelque sorte sa garantie. Même informé par Otto, Narbonne ou Poniatowski de l'état d'esprit à Vienne et parce qu'il espérait toujours entraîner les troupes de son beau-père dans la nouvelle campagne, Napoléon ne pouvait même pas froncer les sourcils, sous peine de perdre un précieux allié alors qu'en se montrant patient, on pouvait encore le faire évoluer dans la direction souhaitée. Tentait-il de cacher la vérité à ses collaborateurs ou croyait-il vraiment aux propos rassurants de Vienne, lorsqu'il écrivait à cette époque : « Quant à l'Autriche, il n'y a aucune inquiétude à avoir […] : les relations les plus intimes existent entre les deux cours 93  » ?

Le 7 avril, enfin, Schwartzemberg qui ne s'était pas pressé arriva dans la capitale française. Il était porteur d'une lettre de son maître à son gendre, pas plus précise que les précédentes 94 . Les discussions commencèrent dès le surlendemain. Napoléon ne reçut qu'une seule fois l'envoyé de son beau-père qui, n'osant pas heurter de front son interlocuteur, finit par concéder que le corps de Frimont continuait à dépendre du commandement français. L'empereur en fut très satisfait et aurait dit à Maret : « Cette déclaration conserve aux yeux de l'Europe la couleur de l'alliance 95 . » Sauf cette (fausse) assurance concernant Frimont, on n'avança pas d'un pouce en direction des points de vue français. Pis, Schwartzemberg, poussé dans ses derniers retranchements par Maret, finit par lâcher que « s'il fallait défaire un mariage pour donner la paix à l'Europe, l'Autriche n'hésiterait pas à le défaire, si on l'y forçait 96  ». C'était la version actualisée de la fameuse sentence de Kaunitz : « L'Empereur n'a pas de fille. »

Sur le point de rejoindre son armée et à bout de patience, Napoléon manda à Narbonne de transmettre une demande précise : l'Autriche devait rompre l'armistice de Zeycs et combattre aux côtés des Français. De son côté, il écrivit à François Ier pour l'informer que, dès son entrée en campagne, il « donnerait l'ordre » au général Frimont de dénoncer l'armistice 97 . Le cabinet de Vienne était mis au pied du mur. Metternich révéla sa position par petites touches : sortie de l'alliance, médiation armée, entrée dans la coalition si la France n'acceptait pas les conditions de paix qui lui seraient présentées. Quelles seraient ces conditions ? Rien de moins que de dissoudre la Confédération du Rhin, d'offrir à la Prusse la plus grande partie du grand duché de Varsovie 98 et à l'Autriche (comme convenu) l'Illyrie. Quant aux autres points (Hollande, Espagne, villes hanséatiques), il ne se prononçait pas et remettait leur règlement à des discussions franco-britanniques 99 . Le 23 avril, l'empereur François en personne reçut l'ambassadeur de France. Sur un ton ferme, il l'informa qu'il considérait comme caduc le traité d'alliance de mars 1812. En conséquence, le corps de Frimont n'obéirait plus à aucun ordre français (ce qui était déjà le cas depuis des semaines). Se considérant désormais comme un médiateur, il ne pouvait, dit-il, rester allié avec un des belligérants. Narbonne subodora même que des discussions avaient commencé avec le roi de Saxe. Il ne sut pas cependant (le lui révéler aurait été trop grave) que Lebzeltern avait obtenu l'accord du tsar pour une fausse médiation autrichienne et qu'un traité d'alliance était en cours de discussion au quartier général russe 100 .

François Ier confirma ses positions officielles dans une lettre personnelle à son gendre. Il l'assura que son « unique vœu [était] d'arriver à la paix » et qu'il lui subordonnait « toute autre considération ». Il terminait en faisant précéder ses traditionnels sentiments d'amitié par un coup de patte contre l'Angleterre (« Votre Majesté sait que je suis loin de subordonner la paix continentale aux lubies de l'Angleterre »), ce qui ne l'avait pas empêché, deux jours plus tôt, d'envoyer de nouvelles instructions à Wessemberg pour qu'il informe la cour de St. James (toujours réticente à la médiation) de l'intention de l'Autriche d'en arriver soit à la paix générale, soit à la guerre contre la France 101 .

Les derniers doutes de Napoléon venaient d'être balayés. Avec le retrait définitif du corps de Frimont, il avait perdu le seul point d'ancrage réel de l'Autriche à sa stratégie politique et militaire. Il était désormais entièrement à la merci des choix du cabinet viennois. Sa seule consolation était qu'au moins, pour le moment, il n'aurait pas à combattre l'armée autrichienne. Il lui fallait donc remporter quelques victoires décisives, ce qui donnerait à réfléchir à Vienne et, peut-être, inverserait la tendance. Et comme l'Allemagne commençait à faire défaut au système, c'est au cœur de l'Allemagne qu'il faudrait la faire rentrer dans les rangs.
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chapitre xiv

Des victoires en trompe-l'œil

En quelques mois, Napoléon réussit à reformer une armée digne de ce nom, en dépit de ses insuffisances structurelles (comme la faiblesse de sa cavalerie) et de l'inexpérience des recrues. Put-il croire, comme il le disait, qu'il « réparerait tout » ? Il repartit en guerre autant pour repousser les Russes et les Prussiens que pour éviter que l'Autriche ou les États de la Confédération du Rhin ne basculent dans la coalition. La victoire fut bien au rendez-vous, dans les plaines de Saxe. Il aurait pu espérer en tirer avantage, et notamment empêcher son beau-père de l'attaquer. Malheureusement pour lui, les succès obtenus ne servirent à rien d'autre qu'à accélérer un processus engagé bien avant la reprise des combats : emmenée par un tsar de plus en plus convaincu d'avoir une mission sur terre, un roi de Prusse se découvrant de la hardiesse, un prince royal de Suède revanchard et financée par une Angleterre qui voyait poindre son triomphe après quinze ans de guerre à mort, l'entente antinapoléonienne était au moins unie par son désir d'en finir avec le système continental. Mais le coup le plus rude ne vint pas des ennemis déclarés de l'empereur des Français. Par une diplomatie cynique mais ô combien habile, Metternich poussa un Napoléon affaibli à la faute. En pleine offensive victorieuse, il lui imposa un armistice qui déboucha sur une mascarade : le congrès de Prague.





La Grande Armée reconstituée ?

Pendant les quelques mois qu'il passa à Paris, Fontainebleau et Trianon à son retour de Russie, outre ceux qu'il consentit pour reprendre solidement en main le pouvoir et renforcer l'Empire dynastique, Napoléon déploya des efforts que certains historiens n'ont pas hésité à qualifier de « surhumains » pour reconstituer une nouvelle Grande Armée. Le Sénat lui en donna les moyens juridiques avec les sénatus-consultes concernant les levées. Mais une chose était d'avoir sur le papier puis dans les dépôts environ 140 000 conscrits, une autre était d'en faire des soldats équipés, disciplinés et aptes au combat. « Je n'ai pas encore des idées bien nettes sur la manière dont l'armée doit se réorganiser », écrivit Napoléon à Eugène, fin janvier 1813 1 . Moins de deux mois plus tard, l'organisation était détaillée dans un long décret 2 . Dans l'intervalle, même s'il se plaignit parfois d'être accablé de labeur à force d'entrer dans tous les détails 3 , il avait trouvé de l'argent, comblé les vides des effectifs, ratissé les campagnes pour trouver des chevaux. Bientôt, il quitterait Paris pour jouer son va-tout.

Avant même de se pencher sur le corps de bataille proprement dit, l'empereur constitua d'urgence quatre corps d'observation – sur l'Elbe, en Italie, sur le Rhin, plus un corps de réserve – pour soutenir la « Grande Armée » en déconfiture 4 . Ces troupes – qu'il (sur-)estimait à 300 000 hommes 5 – devaient couvrir la retraite et intervenir pour combler les vides sur le terrain. Comme il fallait s'y attendre – et comme bien des hommes concernés le redoutaient –, on puisa largement dans les rangs de la garde nationale pour constituer de nouveaux régiments, en tentant de justifier cette entorse au « contrat » de départ par les adresses qui parvenaient au Palais impérial pour réclamer la montée en ligne de ces cohortes qui n'auraient pas dû sortir du territoire de la France impériale. Pour les pétitionnaires, sincères ou non, agissant spontanément ou poussés par les autorités impériales, ces soldats figuraient la nation en armes, comme treize ans plus tôt 6 . Les sénatus-consultes du 11 janvier et du 3 avril rendirent possible la militarisation de ces troupes normalement sédentaires. Un décret du 5 avril, tout en confirmant le cadre départemental de la garde nationale, ouvrit officiellement la possibilité d'y prélever des éléments et de les mettre « temporairement » en activité. Plusieurs dizaines de milliers d'hommes rejoignirent ainsi, dès la mi-janvier 1813, le corps d'observation de l'Elbe, autour de Magdebourg, sous les ordres de Lauriston 7 . Les bataillons issus des cohortes des départements allemands furent les premiers à pied d'œuvre. Au total, 92 000 gardes nationaux allaient servir dans l'armée en 1813 8 . Le même schéma fut appliqué au corps d'observation d'Italie, commandé par le général Bertrand, gouverneur des provinces Illyriennes. Il fut renforcé des gardes locales et d'un contingent napolitain exigé de la reine Caroline : en mars, une partie de cette troupe reçut l'ordre de remonter vers Nuremberg 9 . Jamais, bien sûr, les effectifs escomptés ne rejoignirent l'Allemagne et, tandis qu'Eugène rétrogradait de plus en plus, leur utilité militaire fut dans un premier temps symbolique, en montrant aux populations des colonnes de troupes fraîche montant au « front ».

Le moins qu'on puisse écrire est que, pendant la préparation de la campagne de Saxe, Napoléon jongla avec les chiffres, les triturant, leur faisant dire ce qu'il désirait, les rectifiant au moment où les valeurs réelles lui étaient révélées. Le premier à être étourdi par cette activité fut le ministre du Trésor, Mollien. Il était chargé de mettre en application un budget 1813 de 1 263 millions de francs dont 673 millions pour les dépenses de l'armée de terre et 143 millions pour la marine. Les armées « mangeaient » donc 65 % des dépenses de l'État 10 . Le ministre ne nous dit pas dans ses Mémoires s'il fut surpris à la réception de la lettre suivante : « Le budget de la Grande Armée pour 1812 était de […] 87 millions. Je suis fondé à penser qu'il y a eu là-dessus une économie de 45 millions, desquels il faut ôter la perte du Trésor de 10 millions ; il resterait donc une économie de 30 à 35 millions. Il est urgent d'avoir sur cela des renseignements positifs 11 . » En d'autres termes, selon Napoléon, la campagne de Russie avait presque produit des économies pour les finances publiques et il voulait à présent les utiliser. Ce calcul sommaire était abusif et, après avoir cru disposer des fonds nécessaires, l'empereur fut contraint de réduire certaines dépenses et de puiser dans sa réserve suprême, le Domaine extraordinaire. Il renonça, pour lui et l'impératrice à 44 millions devant lui être servis sur la liste civile 12 et tira plusieurs millions du Domaine, dont 7 rien que pour la garde impériale 13 . Il fit acquitter 300 000 francs de gains non réclamés de la loterie au bénéfice des ministères de la Guerre, du Trésor et des Finances 14 . Il demanda encore l'accélération de la vente des biens des communes prévue au budget 15 . Mollien remarqua : « Ce serait se méprendre sur son discernement et sur sa prévoyance que de croire qu'il prenait toujours alors pour lui-même une grande part dans les illusions qu'il essayait encore de répandre autour de lui ; mais avec la rare facilité qu'il avait d'embrasser et de balancer à la fois tant de combinaisons et de plans divers, il pouvait bien, en janvier 1813, se permettre encore l'espérance de quelque nouveau regard de la fortune qui lui avait été si longtemps fidèle, et de quelques-uns de ces miracles de succès qu'il avait dus plus encore à son génie qu'à la fortune 16 . » Finalement, l'empereur dut concéder : « On manque d'argent à la Grande Armée, ce qui me fait beaucoup de tort 17 . » Des bons à tirer sur le Trésor remplacèrent le numéraire, afin d'anticiper les rentrées produites par les ventes communales (soient 236 millions pour les budgets 1812 et 1813) L'État avait commencé à vivre à crédit par cette sorte d'emprunt forcé sur les maigres finances locales.

Hors ce besoin d'argent, les questions à traiter étaient infinies. On manquait de cadres : on rapatria de l'Est européen tous ceux qui avaient été blessés afin qu'ils se refassent plus vite une santé au pays (« Après six semaines de séjour en France, tout cela reprendra son énergie ordinaire 18  »), on accéléra les promotions de Saint-Cyr, on grada les sous-officiers qui avaient dix ans et plus de service 19 . La conscription et l'appel à la garde nationale ne suffisaient pas à augmenter les effectifs : on en préleva en Espagne où, pourtant, la situation de Joseph n'était pas brillante 20  ; on fit de même dans la marine, même si Napoléon assura Decrès qu'il ne voulait « diminuer [ses] armements nulle part 21  », tandis qu'on envisageait d'armer les populations pour défendre les côtes 22 . On testa même un nouveau fusil mis au point par l'armurier parisien Pauly, et qui était capable de tirer vingt-deux coups en deux minutes. Malgré les démonstrations d'usage, dont une en présence de l'empereur, la nouvelle arme n'équipa pas la Grande Armée 23 . On manquait d'artillerie : on réquisitionna des pièces partout, jusqu'à reconstituer un parc imposant. Et comme il fallait une grande quantité de poudre, on se servit encore dans les arsenaux de la marine 24 .

Une des difficultés les plus graves, car elle allait avoir une conséquence stratégique essentielle, fut de reconstituer une cavalerie. Les armées de ce temps étaient, dans les opérations comme dans leurs déplacements, entièrement dépendantes des jambes des soldats, certes, mais peut-être encore davantage de celles des chevaux. Il en fallait des dizaines de milliers pour la cavalerie, l'artillerie et son train, le matériel d'accompagnement, le transport du ravitaillement et bien d'autres services encore. Il fallait les ferrer, les soigner, les nourrir : par exemple, un cheval de cavalerie lourde en campagne nécessitait quotidiennement 9 kg de foin, 9 kg de paille, 8,5 litres d'avoine. Le cheval était non pas précieux, mais indispensable. Or les trois quarts des chevaux de l'armée de 1812 avaient péri avant d'avoir atteint Moscou. La campagne de Russie avait englouti le plus clair de la gent chevaline française de qualité, soit la presque totalité des 180 000 bêtes qui avaient franchi le Niémen 25 . Début 1813, on pouvait trouver des hommes capables de devenir cuirassiers, dragons ou hussards, mais ils manquaient de montures. Dès avant le retour de Napoléon, la reconstitution de la cavalerie avait commencé, mais ne donnait pas les résultats escomptés, comme le signalait le ministre de la Police dans ses bulletins 26 . Le nombre de chevaux retenus après examen restait faible (en février : 8 retenus sur 72 à Liège, 22 sur 50 à Rouen, etc.). Certains propriétaires refusaient de vendre les leurs, notamment dans les départements « allemands ». Les réquisitions ne donnaient pas plus de résultat (en février : 251 chevaux manquant sur 819 requis en Côte-d'Or, 267 sur 533 dans la Drôme, 234 sur 766 dans l'Eure, etc.) 27 . « La saison avance, et il est indispensable de porter sur nos frontières le plus grand nombre de cavalerie possible », se plaignait Napoléon 28 . Un décret du 25 mars 1813 accéléra le « recrutement » des montures qui devaient être payées à crédit, au moyen de bons de caisse 29 . Pour la cavalerie, la levée devait être de 19 700 unités en France et 15 000 en Allemagne. L'empereur prévoyait que les citoyens les mieux pourvus lui en offriraient 15 000 supplémentaires et, en effet, le Sénat et le conseil d'État donnèrent des fonds pour acquérir respectivement 300 chevaux de cuirassiers et 100 chevaux de dragons 30 . Avec optimisme, on lança la fabrication de 200 000 harnachements 31 . Pour gagner des chevaux, l'empereur réduisit ses propres équipages, ce qui devait permettre d'« économiser » et donc d'affecter ailleurs près de 400 bêtes 32 . Des problèmes analogues subsistaient également pour les milliers de chevaux de trait nécessaires à l'artillerie et au charroi 33 . Un décret du 2 février 1813 réduisit encore le nombre des chevaux affectés au service des officiers et des fonctionnaires servant aux armées. On supprima une partie des voitures des généraux et celles destinées à porter leurs papiers : on devait désormais placer les caisses d'archives sur les chevaux de bât 34 . Bien des marchés signés en Prusse et dans le duché de Varsovie, voire en Allemagne ne se réalisèrent jamais, et pour cause. Napoléon sut très vite que la réalité ne rejoindrait pas ses désirs 35 . Un spécialiste a noté : « La France était si pauvre en chevaux […] que ces moyens extraordinaires ne purent donner que 29 000 chevaux. Encore n'étaient-ils pas en état d'entrer immédiatement dans les corps 36 . » À l'ouverture de la campagne, 17 000 cavaliers n'allaient pas avoir de monture 37 .

Malgré ces difficultés, début mai, Napoléon avait réussi à reformer une Grande Armée aux effectifs difficiles à connaître avec précision. La plupart des historiens évaluent à 200 000 soldats et 600 canons, y compris les contingents de la Confédération du Rhin, les effectifs directement commandés par Napoléon au début de la campagne de Saxe. En cas de succès, ils pourraient tendre la main aux 150 000 soldats assiégés dans diverses places en Prusse-Orientale ou dans le duché de Varsovie. La « performance » de l'empereur était impressionnante : il avait réussi à lever une puissante armée, pour l'heure numériquement bien supérieure à celle de ses adversaires. Mais cette armée, composée de gardes nationaux et de recrues n'avait pas très fière allure. Des cavaliers allaient à pied. Les conscrits grognaient (grognards avant l'heure !), si bien que Napoléon avait ordonné d'éviter dans un premier temps les déplacements trop longs et trop pénibles 38 que les hommes n'auraient pas supportés : « Les conscrits de 1813 […] sont incapables de résister aux fatigues et aux privations : impossible de dépasser une vitesse de 16 km par jour 39 . » Nombre de soldats manquaient des équipements de base, des baudriers pour sabres aux souliers, en passant par les bidons, les chemises, etc. 40 . Napoléon écrivit à Clarke, au moment d'un départ de recrues à la Grande Armée : « Si les soldats sont habillés, tant mieux, s'ils ne le sont pas, ordonnez que leur habillement soit envoyé pour leur arrivée à Mayence, ou bien faites-les habiller dans cette place 41 . » On manquait même des fusils, en dépit d'un marché de 300 000 armes passé avec les manufactures françaises 42 . Napoléon allait marcher à l'ennemi « avec des officiers et des soldats qui ne se connaissaient que depuis quarante-huit heures, des sergents et des caporaux nommés la veille 43 . » Ces soldats dépenaillés ne savaient pas trop où ils allaient. Certains pensaient toutefois que l'on allait ré-envahir la Russie, comme ce soldat de la garde écrivant chez lui : « On nous a regimenté, et de suite nous somme été abillé, pour faire le égersisse tres-vite pour partir pour la Russie 44 . »

Et pourtant, nous verrons bientôt qu'en quelques semaines cette armée aux faiblesses criantes (absence de cavalerie et de cadres, équipement insuffisant, etc.) allait s'améliorer, au point qu'un officier saxon, voyant passer des colonnes françaises s'étonneraient : « L'infanterie prouve combien il faut peu de temps à un Français pour prendre la tournure militaire 45  », ce qu'un historien militaire du Second Empire résuma avec les mots de son temps : « Entraînés dans le tourbillon des instructions, des exercices, des marches, les conscrits avaient séché leurs larmes, oublié le clocher du village, la famille éplorée, restée souvent sans ressources, sans pain ; ils avaient pris le pas des anciens, pensaient à peu près comme eux, si toutefois c'était penser, se sentaient au cœur le courage inné dans la nation française et marchaient gaiement à la rencontre des batailles 46 . »







La « nécessité inéluctable de la victoire 47  »

Même si les coalisés ne s'étaient pas encore clairement exprimés sur ce point, le principal enjeu de la campagne qui allait s'ouvrir était le maintien de la dynastie des Bonaparte sur les trônes westphalien, espagnol, napolitain et, surtout, français. Si la Russie et la Prusse étaient des ennemis déclarés et s'il fallait évidemment arrêter leur avancée en Allemagne, l'Autriche pouvait être encore convaincue de rester un médiateur neutre, par quelques succès français. Pour appuyer les réalités de terrain, Napoléon avait demandé à Marie-Louise d'écrire souvent à son père : « Écris à papa François tous les huit jours ; donne-lui des détails militaires et parle-lui de mon attachement pour sa personne 48 . » La même équation s'appliquait à la plupart des membres de la Confédération du Rhin. En cas de malheur et pour bien fixer ses alliés dans son camp, Napoléon envisageait de les prendre sous son aile et de les installer dans les palais impériaux de Mayence et Strasbourg 49 . Il les exhortait à renforcer leurs contingents, mais sur un ton moins impérieux que par le passé, sauf bien sûr lorsqu'il s'adressait à son frère Jérôme à l'égard de qui il multipliait les reproches 50 . Alors que la Saxe chancelait et paraissait devoir se joindre – pour commencer – à la médiation autrichienne, l'empereur devait montrer que ses promesses de défendre ses vieux amis allemands n'étaient pas vaines. Rétablir Frédéric-Auguste III sur son trône était une priorité si l'on voulait rester crédible dans une Allemagne traversée par une vague nationaliste (en tout cas anti-française) sans précédent. Dans le même ordre d'idée, la reconquête du Mecklembourg montrerait qu'on ne rompait pas impunément l'alliance. Napoléon écrivit, au début d'avril au roi de Saxe qu'il espérait être « dans peu de jours à Dresde 51  », lui réclamant au passage la mise en ligne de son armée, toujours concentrée et neutralisée à Torgau. Il ne reçut pas de réponse précise et apprit bientôt que le roi avait ordonné à Thielmann de rester sur ses positions et de ne sortir de sa neutralité sous aucun prétexte 52 .

Plus au nord, face aux appétits suédois, l'allié danois réclamait plus que des assurances. Napoléon les avait renouvelées dans une lettre à Frédéric VI au début de l'année : « J'ai garanti à Votre Majesté la Norvège et l'intégrité de ses États ; rien au monde ne peut lui en faire perdre la moindre partie. […] Je connais toutes les intrigues que l'Angleterre, la Russie et la Suède font jouer autour de Votre Majesté ; mais je connais aussi son caractère et la loyauté de sa nation, et je suis sans inquiétude sur la persévérance dans le système qu'elle a suivi jusqu'à ce jour, conformément à ses intérêts et à la vraie politique de ses peuples 53 . » Il fallait à présent tenir parole et y mettre les moyens militaires, d'autant que Frédéric VI, approché par des diplomates anglais et russes, pouvait faiblir. Les projets de la Suède sur la Norvège furent largement évoqués et débattus dans les journaux français 54 , tandis que l'empereur rassurait ses généraux : « Vous avez tort d'avoir des inquiétudes sur les Danois 55 . » Quoi qu'il en soit, le Danemark était dans une situation proche des confédérés allemands et avait besoin d'être rassuré de la même manière.

À Stockholm, Bernadotte avait convaincu – sans trop de peine – le roi Charles XIII et son principal ministre Engestroem que la meilleure façon de conquérir la Norvège était de se trouver du bon côté au moment où la nouvelle organisation de l'Europe serait définie par les vainqueurs de Napoléon. Bien travaillé par le représentant anglais Cathcart et poussé par un tsar impatient de le voir respecter sa signature, il se préparait à tirer les conséquences des traités signés pendant l'été 1812. Il le fit d'autant mieux que les défaites françaises, l'agitation allemande et le changement de cap de la Prusse risquaient de diminuer la valeur relative de l'alliance russo-suédoise. Ses troupes ne partiraient certes pas immédiatement à la conquête de la Norvège, mais elles viendraient s'agréger à celles de la coalition en Allemagne. Un investissement à moyen terme, en quelque sorte. Un geste symbolique fut accompli dès novembre 1812, avec la reconnaissance de la junte de Cadix… au détriment de Joseph Bonaparte, beau-frère du prince royal. Le gage devait être suffisant puisque non seulement l'Angleterre confirma ce qui était déjà écrit dans un traité du 3 mars 1812, à savoir que la Norvège était « suédoise ». Elle débloqua un million de livres sterling afin que l'armée suédoise puisse être portée à 30 000 hommes bien équipés. Un traité semblable – subsides en moins – fut signé avec la Prusse. Même si l'état de guerre n'avait pas été officiellement constaté entre le royaume du Nord et la France, les premiers contingents suédois, forces supplétives de l'armée russe, étaient déjà à pied d'œuvre, on l'a vu, sur les côtes baltes, le reste s'apprêtait à descendre vers l'Allemagne par le Holstein. Après un dernier accès de fièvre qui vit le gouvernement suédois menacer de quitter la coalition si le tsar ne renonçait pas à un projet de rapprochement avec le Danemark et fut encore aggravé par une querelle austro-suédoise, toujours au sujet de la Norvège, Bernadotte rejoignit son armée le 26 avril 1813 56 . Aucun doute n'était plus permis : Napoléon aurait à combattre son ancien lieutenant.

Le 15 avril 1813, l'empereur avait quitté le château de Saint-Cloud, vers quatre heures du matin. Onze jours plus tard, il arriva à Erfurt. Il avait reçu en chemin les nouvelles de l'affaire de Torgau, avec la neutralisation de près de 20 000 Saxons, et du départ de Frédéric-Auguste pour Prague. « Il y a du mystère là-dessous », écrivit-il au roi Frédéric du Wurtemberg 57 . Puis, ayant reçu une vague lettre justificative du roi de Saxe qui protestait de son maintien dans l'alliance – ce qui était alors difficile à croire –, il lui répondit : « La lettre de Votre Majesté m'a fait de la peine. Elle n'a plus d'amitié pour moi 58 . » Même s'il ne désespérait pas de faire ramener à lui son allié 59 , il décida de rompre les relations avec la Saxe jusqu'à nouvel ordre. La victoire était plus nécessaire que jamais.







Une fulgurante campagne de printemps

Napoléon était redevenu chef de guerre. Il disposait bien des 200 000 hommes annoncés 60 et les renforts ne cessaient d'affluer. Les corps français d'Eugène, soit 62 000 hommes (le reste était enfermé dans des places), avaient été contraints de reculer derrière l'Elbe. Ils étaient soumis à une rude pression des troupes russes et prussiennes 61  : l'état-major des coalisés, débarrassé du temporisateur Koutouzov, à l'article de la mort 62 , avait décidé de se montrer plus actif. Une seconde armée, dite du Main, avec Napoléon à sa tête, soit 140 000 hommes, se concentra, entre le 25 et le 28 avril, aux environs de Weissenfels. Eugène était à présent à portée de commandement de l'empereur. Ces forces combinées s'emparèrent sans coup férir des passages de la Saale. L'empereur voulait s'appuyer sur cette rivière, avancer en masse vers Leipzig, s'installer solidement sur l'Elbe et réoccuper Dresde. Face à lui, environ 100 000 coalisés placés sous les ordres de Barclay de Tolly, « général en chef des armées combinées ». La supériorité numérique des Français était à nouveau incontestable. Elle s'exprima très rapidement.

Le 1er mai 1813, 155 000 Français franchirent la Saale. Leipzig fut occupée par une avant-garde commandée par Lauriston. Quelques accrochages opposèrent les troupes françaises à leurs adversaires. Lors d'un banal échange d'artillerie, le maréchal Bessières, commandant la cavalerie de la Grande Armée, fut tué net par un boulet de canon. « J'ai éprouvé bien de la peine de la mort du duc d'Istrie, écrivit l'empereur à Marie-Louise ; c'est un coup sensible pour moi. Il était allé aux tirailleurs sans bonne raison, un peu par curiosité, le premier boulet l'a tué raide 63 . » On s'attendait, au quartier impérial, à pouvoir dérouler le plan mis au point pour tourner l'ennemi et l'écraser dans une tenaille. Pour l'attirer dans un piège, Napoléon avait volontairement dégarni ses lignes de communication. Finalement, on fut très rapidement contraint de se battre. En effet, le 2 mai, les colonnes françaises furent violemment prises à partie aux environs de Lutzen, à 25 kilomètres de Leipzig. L'affrontement se transforma en bataille rangée, les unités ne montant en ligne que progressivement : 85 000 Français affrontaient 140 000 Russes et Prussiens, sous les ordres d'un tandem Wittgenstein-Blucher, en présence d'Alexandre Ier et de Frédéric-Guillaume III. Napoléon fut rassuré ce jour-là sur les capacités combattantes de ses conscrits qui, selon un « vieux de la vieille », luttèrent avec « acharnement 64  ». Les recrues de Ney perdirent pourtant à plusieurs reprises du terrain, Napoléon allant en personne, à la tête d'une partie de sa garde, les encourager à reformer les rangs et à remonter au feu. « L'ardeur que les conscrits présentaient au début de l'action tombe vite, constate un historien des guerres napoléoniennes ; un grand nombre d'entre eux portent ou soutiennent les blessés, et arrivés à l'ambulance, n'ont pas le moindre enthousiasme ni ne demandent à retourner au feu ; mais les gendarmes les injurient et les forcent à faire demi-tour, appuyant fréquemment leurs exhortations de vigoureux coups de plat de sabre 65 . » Vers cinq heures du soir, la bataille semblait perdue lorsque l'entrée en ligne des corps de Macdonald, Bertrand et Lauriston décida du premier grand succès de Napoléon dans cette campagne, succès incontestable mais incomplet. Le manque de cavalerie empêcha de poursuivre les vaincus qui purent se replier en bon ordre. Trente mille hommes (dans les deux camps) avaient été tués, blessés ou faits prisonniers. Le fameux général Scharnhorst avait trouvé la mort dans le village de Gross-Gorschen, Blucher avait été blessé. Au lendemain de son entrée en campagne, Napoléon tenait sa première victoire qu'il célébra par une proclamation plagiant une fois encore celle d'Austerlitz : « Soldats, je suis content de vous ! Vous avez rempli mon attente 66 . » Plus sobrement, le général Bertrand écrivit à sa femme : « Nous avons eu une belle bataille qui libère […] probablement la Saxe. Il paraît que l'ennemi s'attendait à gagner la bataille mais il est en pleine retraite 67 . » Dans la troupe, la violence de cette journée avait marqué les combattants, comme ce fusilier de la garde qui écrivit à un ami : « Vous ne devez pas ignorer les sanglants combats où je me suis trouvé. Exemple à la bataille de Lutzenne [sic] qui sans contredit est le combat le plus sanglant 68 . » Une bordée de lettres signalant le résultat de la journée prit le chemin des capitales de l'Empire et des souverains amis 69 . Ignorant la direction prise par les vaincus, Napoléon divisa ses forces en deux colonnes principales. Lui-même marcha directement sur Dresde, tandis que Ney se dirigeait vers Berlin. Conscient de leur infériorité numérique, les coalisés avaient décidé de rétrograder et de préparer un « nouveau Borodino » (Quennevat). Ils choisirent les environs de la ville de Bautzen, à 50 km à l'est de Dresde. Cent mille hommes sous Blucher commencèrent à y préparer de solides positions défensives.

Le 8 mai 1813, l'empereur des Français fit son entrée dans la capitale saxonne. Aux notables locaux, il fit de sévères représentations, menaçant de traiter la Saxe en pays conquis, puis les rassura : Frédéric-Auguste pourrait bientôt rentrer chez lui. Un messager lui fut dépêché à Prague pour l'inviter à reprendre sa place dans l'alliance sans finasser. Il devait mettre son armée en ligne aux côtés des Français et déclarer qu'il était toujours membre de la Confédération du Rhin 70 . La réponse parvint à Dresde le 10 mai. Le roi de Saxe se pliait à toutes les conditions posées. Torgau ouvrit ses portes à Ney : Reynier prit la tête de 12 000 hommes du corps de Thielmann, ce dernier préférant rejoindre l'état-major des coalisés. Dans le même temps, la cavalerie saxonne quittait Prague et se dirigeait vers les environs de Dresde. Comme si tout était oublié, Napoléon écrivit à son allié : « J'éprouve une vraie satisfaction à réinstaller Votre Majesté dans sa capitale 71 . » Il se porta au-devant de lui, l'embrassa et le fit entrer en grande pompe dans Dresde. Et comme si de rien n'était, le roi de Saxe – qui avait toujours eu de bons sentiments pour Napoléon et de grands intérêts politiques à l'accompagner – reprit sa place dans le système. Il livra même des informations sur l'attitude autrichienne et mit l'empereur en garde 72 .

Les 20 et 21 mai 1813, eut lieu la bataille de Bautzen, dont la seconde journée est parfois appelée « bataille de Wurschen ». La première fut consacrée à la mise en place des dispositifs (avec la prise de quelques positions stratégiques) et à de violents échanges d'artillerie. Apprenant que ses adversaires s'installaient à cet endroit, Napoléon avait suspendu la marche sur Berlin et demandé à Ney de le rejoindre. On attendait donc que ses bataillons soient en ligne. Ils le furent dans la nuit : 100 000 Français, Italiens, Napolitains, Wurtembergeois, etc. faisaient face à 92 000 Russes et Prussiens. Dès l'aube, on recommença à s'entretuer : tous les témoins ont souligné l'âpreté des engagements que l'on peut notamment expliquer par la présence dans les rangs des coalisés de milliers de volontaires prussiens qui faisaient de cette guerre « nationale » une affaire personnelle. Tout au long de la journée, les Français conservèrent l'initiative, enlevant de vive force les redoutes fortifiées. Une manœuvre de revers de Ney mit les hommes de Blucher dans l'embarras, si bien que, en fin d'après-midi, alors que l'orage grondait, la retraite fut ordonnée. Elle se fit en bon ordre, Ney n'ayant pas réussi à la couper, comme Napoléon le lui avait ordonné. Chaque armée avait perdu de 10 000 à 15 000 tués ou blessés 73 , ce qui était très grave pour les coalisés qui ne disposaient plus guère que de 75 000 à 80 000 soldats. Une fois encore, la faiblesse de la cavalerie française empêcha de poursuivre les vaincus qui se replièrent sans autres dommages. « Cette mémorable retraite couvrit de gloire l'armée russe par l'admirable régularité et l'ordre avec lesquels elle s'exécuta, sans précipitation ni confusion », témoigna un émigré français au service de la Russie 74 . Le lendemain de la bataille, à Makersdorf, un boulet russe tomba au milieu de l'état-major de Napoléon. Le fidèle Duroc, grand-maréchal du palais, duc de Frioul et confident de toujours, fut mortellement blessé. L'empereur passa la soirée assis devant sa tente, dans une triste méditation et le « silence le plus morne 75  ». Après Bessières, il venait encore de perdre un proche. C'est encore à Marie-Louise qu'il confia sa peine : « Tu auras appris le fatal boulet qui, hier, devant Gorlitz m'a tué d'un seul coup le grand-maréchal et le général Kerneger. Juge de ma douleur ! Tu connais mon amitié pour le duc de Frioul 76 . »

En trois semaines, les Russo-Prussiens avaient subi deux cuisants revers – sans même évoquer les combats secondaires qui leur avaient été défavorables – et reculé de près de trois cent cinquante kilomètres. Au quartier général du tsar, on parlait de se retirer derrière la Vistule. On se déchirait entre Prussiens et Russes, l'adjoint de Blucher, Muffling, allant même jusqu'à dire que l'armée russe était tombée « en quenouille 77  ». Le 27 mai, la Grande Armée atteignit la Katzbach et l'Oder. Oudinot marchait sur Berlin. La situation s'était retournée et le désastre de Russie commençait à être effacé. C'est alors que Napoléon commit ce que Jomini – général d'origine suisse qui passa à l'ennemi quelques jours après Bautzen – a appelé sa « plus grande erreur […] pendant sa carrière de général en chef 78  ».







L'armistice de Pleiswitz

La reprise des opérations militaires n'avait pas ralenti les activités diplomatiques. Du côté des coalisés, on attendait l'entrée en lice effective de la Suède en espérant que la médiation armée autrichienne aboutirait à l'adhésion du gouvernement de Metternich au traité de Kalisch. Ce dernier espoir n'était pas vain. Le tsar avait reçu de nouvelles promesses dans une lettre de François Ier : « Nous sommes arrivés à l'époque la plus importante des temps modernes. C'est aux généreux efforts de V.M.I. et à sa persistance que l'Europe doit déjà les chances de repos qui font essentiellement l'objet de nos soins 79 . » La duplicité de « papa François », poussé par son principal ministre, était incontestable. La virtuosité de Metternich, qui avait réussi à « bloquer » toute réaction française ne l'était pas moins. Mais Vienne estimait que son armée n'était pas prête et voulait continuer à jouer la comédie de la neutralité. Des émissaires prirent le chemin des quartiers généraux des belligérants. Tandis que Bubna se dirigeait vers celui des Français, Stadion se rendait, en futur allié, à celui du tsar. Il eut de fructueuses discussions avec Nesselrode, posant les conditions de l'entrée en guerre de son pays : rétablissement des frontières de l'empire des Habsbourg telles qu'elles étaient avant la défaite de 1805, notamment en Italie ; reconstitution de la Prusse telle qu'elle avait été prévue à Kalisch ; dissolution de la Confédération du Rhin et fin du duché de Varsovie. Nesselrode ajouta que son souverain souhaitait la séparation de la Hollande de la France, le rétablissement des Bourbons en Espagne et le retrait total des Français d'Italie. On tomba d'accord sur l'entrée en guerre pour la fin du mois de mai, prévision que les victoires françaises bouleversèrent, sans remettre en cause le fond de l'accord.

Dans le même temps, Bubna proposait à Napoléon un projet d'arrangement sur la base de l'abandon par la France de tous les pays annexés à la droite du Rhin en 1810 et du duché de Varsovie. Comme rémunération de ses services dans la médiation, l'Autriche recevrait les provinces Illyriennes. Les propositions étaient plus favorables que celles que Stadion avait négociées avec Nesselrode. « Ainsi, note Sorel, tout est calculé pour attirer Napoléon dans le piège : propositions édulcorées de l'Autriche afin de l'induire à la médiation et au congrès ; exigences croissantes, au congrès, afin de le jeter hors de lui-même et de l'amener à rétracter cette acceptation 80 . » Bien sûr, l'empereur n'était pas totalement dupe de la manœuvre (des lettres autrichiennes avaient été interceptées et le roi de Wurtemberg lui avait confirmé le double jeu de Vienne 81 ), mais il pensait pouvoir agir bientôt en position de force. Agacé par les manœuvres de Metternich, il tenta même à son tour de le doubler. Il voulut s'adresser directement au tsar, afin de tenter d'insérer un coin dans le camp des coalisés. Caulaincourt demanda à être reçu par Alexandre et n'obtint qu'un refus sec. Nesselrode lui fit savoir qu'il devait faire passer ses communications… par l'entremise du gouvernement autrichien, médiateur du conflit. La tentative napoléonienne avait fait long feu. Deux jours plus tard, la victoire de Bautzen ne modifia guère la situation, malgré la panique du roi de Prusse, la faiblesse des effectifs coalisés et le manque de munitions qui commençait à se faire sentir. Le tsar se tourna une nouvelle fois vers Vienne pour le tirer de ce mauvais pas. « Mon parti était pris, écrivit plus tard Metternich. Il s'agissait d'arrêter Napoléon dans sa marche en avant et de fixer l'empereur Alexandre et le roi Frédéric-Guillaume sur la résolution que prendrait l'empereur mon maître 82 . » Il ne s'agit certes pas d'un modèle de rectitude morale, mais la contre-manœuvre autrichienne fut habile. Le « médiateur » fit savoir à Napoléon que seul un armistice pouvait permettre de discuter des conditions d'un règlement général. L'empereur accepta la proposition et commit donc « sa plus grande erreur ».

On peut certes s'étonner que le vainqueur ait ainsi accepté de freiner l'élan que lui avaient donné les succès de Lutzen et Bautzen. Mais on doit aussi faire observer que l'acceptation d'un armistice se fondait sur quelques éléments qui permettent non d'infirmer, mais d'amender le jugement de Jomini. La première raison – sans doute la principale, d'ailleurs – était d'ordre militaire. Malgré les victoires, la Grande Armée n'était pas dans une situation confortable. Le manque de cavalerie empêchait les journées de devenir décisives, il fallait se donner le temps de la reconstituer. Les jeunes soldats étaient épuisés et mal nourris : on comptait par exemple 30 000 malades au sein du troisième corps, fort d'un peu moins de 50 000 soldats 83 . Les chefs eux-mêmes montraient de la lassitude. Les morts de Bessières, Duroc et autres généraux étaient du plus mauvais effet sur le moral. « Nous y resterons tous », aurait murmuré le grand maréchal à Marmont, quelques instants avant de mourir. Napoléon lui-même avait été atteint : la disparition de fidèles l'avait attristé, de même qu'il avait noté que Lutzen et Bautzen avaient été des hécatombes, comparativement aux batailles des années précédentes. Enfin, on attendait des renforts qui tardaient. La suspension provisoire des hostilités leur donnerait le temps de rejoindre le gros des forces. L'armistice permettait de gagner du temps pour mieux gagner la guerre. La seconde raison qui explique l'acceptation de l'armistice est que l'on commençait à craindre que l'Autriche entre véritablement dans la guerre, ce qui aurait pour effet de renverser brutalement la suprématie numérique. Si l'on voulait éviter d'avoir à combattre trop tôt les contingents de François Ier, il fallait s'attabler et espérer que la discussion aboutisse. La dernière raison qui poussa Napoléon à souhaiter une pause était que les nouvelles de France n'étaient pas bonnes. L'esprit public et la confiance chancelaient, les Te Deum et les salves d'artillerie célébrant les victoires en Saxe n'ayant pas inversé la tendance. Les « aboyeurs de paix » (Massin) n'hésitaient plus à se découvrir dans leur correspondance avec le souverain. À l'une de ses lettres, Savary, par exemple, reçut une réponse cinglante : « Le ton de votre correspondance ne me plaît pas ; vous m'ennuyez toujours des besoins de paix. Je connais mieux que vous la situation de mon empire et cette direction donnée à votre correspondance ne produit pas bon effet sur moi. […] Ces matières ne vous regardent pas ; ne vous en mêlez pas 84 . » Après l'armistice, Cambacérès fut chargé de mettre bon ordre dans les propos de salons et de couloirs : « Tous les bavardages des ministres sur la paix font le plus grand mal à mes affaires ; car tout se sait, et j'ai vu plus de vingt lettres de ministres étrangers qui écrivent chez eux qu'on veut la paix à tout prix à Paris, que mes ministres me le mandent tous les jours. C'est ainsi qu'on peut rendre la paix impossible. […] Il faudrait qu'au lieu de ce ton pacifique, on prît un peu un ton guerrier. On a à Paris des idées bien fausses, si l'on croit que la paix dépend de moi 85 . »

Le 26 mai 1813, le jour même où il apprit l'entrée à Hambourg de troupes suédoises (la guerre allait être officiellement déclarée à la Suède quelques jours plus tard 86 ), Napoléon accepta qu'un armistice soit négocié, à condition qu'il soit suivi d'un congrès. En attendant, les opérations continueraient : Davout reprit Hambourg et commença à punir les notables locaux en leur imposant d'énormes contributions. À Liegnitz, Caulaincourt rencontra le Russe Schuwalov et le Prussien Kleist. Avec le premier, le duc de Vicence – qui, disciple et dupe de Talleyrand, rêvait d'apporter la paix à l'Europe – eut des conversations approfondies dans lesquelles il opina, ni plus ni moins, qu'il fallait résoudre la crise au besoin sans l'accord formel de l'empereur 87 . L'armistice fut signé le 4 juin 1813, à Pleiswitz 88 . Il suspendait les hostilités jusqu'au 20 juillet, plus un délai de six jours pour le dénoncer, fixait les lignes de front telles qu'elles seraient établies à la date du 8 juin.

Le texte était muet sur la réunion d'un congrès, mais l'intention de Napoléon était bien qu'il ait lieu. Prague avait déjà été proposée par les Autrichiens pour l'accueillir. Rentrant à Dresde après avoir reçu le texte de Pleiswitz, il aurait dit : « Si les alliés ne veulent pas de bonne foi la paix, cet armistice peut nous être fatal. » On n'aurait su mieux lire l'avenir, mais il est vrai que Fain rapporta cette réflexion douze ans après les faits 89 .







Le piège du congrès

Les coalisés ne se laissaient pas endormir par la signature de l'armistice. Dès le 12 juin, Hardenberg, Stadion et Nesselrode se réunirent pour élaborer une position commune en vue du congrès, tout en y ajoutant des exigences inacceptables : la France devait abandonner le duché de Varsovie, restituer l'Illyrie à l'Autriche, rétablir les villes hanséatiques et remettre Dantzig à la Prusse ; si Napoléon acceptait, on devait le pousser à la rupture en exigeant ensuite la dissolution de la Confédération du Rhin et la reconstitution de la Prusse dans ses frontières de 1805, ce qui entraînait notamment la fin de la Westphalie. Ces « bases » devaient être communiquées à Napoléon par un émissaire autrichien. L'empereur aurait jusqu'au 20 juillet pour les accepter. Reçu par le tsar, Metternich le rassura sur sa définition de la médiation autrichienne : « Si [Napoléon] le décline, l'armistice cessera de plein droit, et vous nous trouverez dans les rangs de vos alliés ; s'il l'accepte, la négociation montrera, à n'en pouvoir douter, qu'il ne veut être ni sage ni juste, et le résultat sera le même. En tout cas, nous aurons gagné le temps nécessaire pour pouvoir établir notre armée dans les positions […] d'où nous pourrons prendre l'offensive 90 . » Le 14 juin, à Reichembach, la Prusse et l'Angleterre signèrent un traité par lequel elles s'engageaient mutuellement à poursuivre la lutte contre le système napoléonien. La Russie y adhéra le lendemain. Les deux puissances continentales acceptaient de ne pas signer la paix sans l'accord de Londres qui débloquait deux millions de livres sterling pour asseoir cette stipulation (article 8 du traité). Habilement, l'Angleterre venait de s'octroyer la possibilité d'ajouter des clauses aux accords futurs, tel par exemple l'abandon de la Hollande et de l'Espagne. Pour finir, le 27 juin, l'Autriche allait signer avec la Prusse et la Russie un second traité de Reichembach par lequel elle acceptait de prendre à son compte le programme maximum des autres puissances et, en cas de reprise des hostilités, ajouterait le recouvrement de ses anciennes possessions d'Italie à la liste de ces exigences. Avant même qu'il ait débuté, le congrès de Prague ne devait être « qu'une comédie de mauvaise foi, uniquement destinée à rejeter sur Napoléon l'odieux de la poursuite de la guerre 91  ». Si l'armistice était une erreur, le congrès était un piège.

Napoléon put l'entrevoir lors d'une conversation qu'il eut à Dresde avec Metternich, le 26 juin 1813. Il existe deux versions principales de la joute verbale qui opposa l'empereur au chancelier. La première, favorable au monarque, émane de Fain, qui n'était pas là mais utilisa le témoignage de Maret. La seconde a été écrite par Metternich lui-même et, évidemment, il s'y donne le beau rôle 92 . Ce qui est certain, c'est que l'entrevue fut orageuse. Les deux interlocuteurs ne se ménagèrent pas, l'étiquette étant un moment mise de côté. « Vous voulez la guerre, vous l'aurez », aurait lancé Napoléon en guise de préambule. Et comme Metternich lui faisait remarquer qu'il était encore temps de faire la paix aux conditions autrichiennes en acceptant un congrès, il fut obligé de suivre l'empereur dans son cabinet de travail et d'écouter l'énumération de ses forces. Perdant son calme, le vainqueur de Bautzen menaça, tempêta, devant un chancelier flegmatique et ironique. Selon Fain, à bout d'arguments, il l'aurait ainsi apostrophé : « Combien l'Angleterre vous a-t-elle donné pour me faire la guerre ? » L'orage s'apaisa et, reconduisant son visiteur, Napoléon lui dit qu'il était convaincu que l'Autriche ne lui ferait pas la guerre, qu'il y avait encore une chance de faire la paix. Selon ses Mémoires, Metternich aurait alors laissé tomber : « Vous êtes perdu, Sire, j'en avais le pressentiment en venant ici ; maintenant que je m'en vais, j'en ai la certitude », réplique qu'il ne prononça sans doute pas. Elle ne figure ni dans la version de Fain ni dans le rapport du même jour à François Ier où le chancelier se contenta d'écrire : « Cette longue séance a été un bizarre mélange d'objets hétérogènes, une série de démonstrations d'amitié alternant avec les sorties les plus violentes. » De toute façon, il n'était pas venu à Dresde pour rompre avec la France. Il séjourna donc encore quelques jours dans la capitale saxonne. Il revit Napoléon le 30 juin pour un entretien beaucoup plus calme et presque technique. L'empereur acceptait officiellement la médiation autrichienne qui devait s'accomplir à Prague, à partir du 10 juillet. L'armistice allait être prolongé jusqu'au 10 août à minuit.

Metternich avait obtenu le premier rôle pour l'Autriche dont dépendait à présent la suite des opérations politiques et même militaires. De son côté, après l'espoir des victoires du printemps, Napoléon – qui n'avait pas d'autre solution – entrait dans le piège que les coalisés lui avaient tendu.
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TROISIÈME PARTIE

L'Europe contre le système napoléonien



chapitre xv

L'été 1813

Alors que les beaux jours étaient revenus, la situation de l'Empire français s'était à peine améliorée. Les victoires de Saxe avaient été en quelque sorte annulées par la menace de plus en plus réelle de voir l'Autriche rejoindre la coalition. Par ailleurs, tandis qu'on se battait au nord-est, le sud du système continental vacillait. En quelques mois, l'Espagne allait être perdue, tandis que Murat ne savait pas résister à la tentation de sauver seul son trône de Naples, y compris en jouant contre Napoléon. Comme il fallait s'y attendre, le congrès de Prague se solda par un échec. La rigidité des positions françaises permit au piège tendu par Metternich de se refermer. Il fallut donc, encore et toujours, faire la guerre. Sur ce terrain aussi, l'édifice se mit à branler sur ces bases. La belle victoire de Dresde ne servit à rien car ses effets furent annihilés par les cinglantes défaites des troupes que l'empereur ne commandait pas en personne. Cet été 1813 fut décisif dans l'histoire de la chute de l'Empire napoléonien.





L'étau se resserre en Espagne

L'année précédente, le 13 août 1812, les Anglais étaient entrés dans Madrid, en chassant Joseph, sa cour et son armée. Le roi s'était réfugié à Valence sous la protection de Suchet. Il y resta trois semaines, avant de se rapprocher de la frontière française, en direction de Saragosse. De là, pensait-il, il pourrait envisager une contre-offensive, en s'appuyant sur des troupes reconcentrées. Le siège de Cadix avait été levé, Grenade et quelques autres villes abandonnées. L'armée d'Andalousie commandée par Soult remontait vers le nord, en étant soumise aux incessantes attaques de la guérilla à présent organisée en petites armées locales, avec infanterie, cavalerie, voire même artillerie. À un moment délicat où il y aurait sans doute eu mieux à faire, les dissentiments des commandants français éclatèrent à nouveau. Un courrier du duc de Dalmatie à l'empereur fut ouvert parce que Joseph pensait – c'est du moins ce qui fut dit – y trouver des nouvelles d'Andalousie. Il découvrit – ou eut la confirmation – que Soult travaillait à le discréditer, se plaignant au maître de l'inaptitude du roi à commander et allant jusqu'à l'accuser de trahison. Il fut un temps question de mettre le maréchal aux arrêts, ce que l'ambassadeur de France Laforest empêcha de justesse. Joseph se contenta d'écrire à son frère (à de multiples reprises) pour lui demander une sanction contre l'indélicat subordonné. Napoléon allait partiellement accéder à la requête en rappelant le maréchal à ses côtés pour la campagne en Allemagne, la nécessité d'avoir près de lui des chefs de valeur prévalant en l'espèce sur le désaveu 1 .

En attendant, il fallait continuer la guerre et tenter de regagner le terrain perdu. Un conseil de guerre du 3 octobre 1812 décida de passer à l'action, en s'appuyant sur Valence et en profitant de l'attentisme de Wellington, dont les troupes harassées n'avaient pas meilleure allure que celles de ses adversaires. Une nouvelle algarade entre Soult et Joseph faillit faire échouer l'opération, le premier ne cédant qu'à la menace d'être destitué. Soutenu par Jourdan et Suchet, le roi avait eu raison de tenir bon et d'imposer ses projets de reprise du terrain perdu. Le mouvement français fut couronné de succès, les lignes anglo-espagnoles enfoncées et, le 2 novembre 1812, « don José Primero » put, une nouvelle fois, rentrer dans sa capitale. Ne se contentant pas de l'occuper, il lança ses forces à la recherche de celles de Wellington. Le général anglais avait quitté Madrid deux mois plus tôt, la laissant aux mains de ses alliés espagnols pour, lui aussi, tenter une offensive, mais presque à l'opposé du gros des troupes de Joseph. Fidèle à sa stratégie de harcèlement, il était remonté vers le nord mais s'était cassé les dents sur la vieille citadelle de Burgos, bien défendue par le général Dubreton et trois bataillons d'infanterie. Le siège avait duré trente-trois jours, avant que la division Souham ne vienne dégager les 2 000 hommes de la garnison qui avaient résisté à plus de 30 000 assiégeants (19 septembre). Wellington avait jugé plus prudent de se retirer – une fois de plus – au Portugal.

Le chassé-croisé continuait : à chaque offensive anglaise et retrait français succédaient une contre-offensive et un repli britanniques. Une fois encore pour les troupes anglo-espagnoles, la retraite fut « pire que le siège 2  » et s'effectua dans des conditions désastreuses. Rejoint par les troupes ayant évacué Madrid, Wellington et ses 70 000 soldats reculaient, talonnés par 90 000 Français qui avaient le vent en poupe et recherchaient l'affrontement décisif. Comme le général Moore face à Napoléon en 1808, Wellington était menacé d'anéantissement. Mais l'état-major de Joseph continuait à se déchirer : Jourdan voulait attaquer de front, Soult militait pour un grand mouvement tournant. On perdit un temps précieux en négociations internes avant que le roi ne tranche en faveur du duc de Dalmatie, en dépit de ses préventions à l'égard d'un homme qu'il jugeait un « dangereux intrigant » 3 . On fut au contact près des gués d'Alba de Tormes, à proximité des Arapiles, de triste mémoire, le 12 novembre 1812. Wellington préféra ordonner la retraite qui se fit cette fois en bon ordre, en dépit d'un pilonnage en règle de l'artillerie du général Ruty et quelques accrochages qui ne permirent pas de transformer l'affaire en une grande bataille. Les Anglais se réfugièrent – on serait tenté d'écrire : comme d'habitude – à Ciudad-Rodrigo. Ce demi-échec provoqua un tollé dans le camp anglo-espagnol. La régence se fit un plaisir de critiquer le commandement britannique, rejetant sur lui les échecs de Burgos et Alba de Tormes, ce qui était très exagéré, les troupes espagnoles ayant été engagées en première ligne dans ces actions 4 . Les reproches vinrent aussi de Londres, voire du sein même de l'armée britannique d'Espagne, l'officier John Mills écrivant à un de ses proches : « Si jamais un homme s'est détruit, [Wellington] l'a fait ; pour ces deux derniers mois, il s'est comporté comme un fou. La réputation qu'il avait acquise ne le soutiendra pas 5 . » L'accusé – qui en avait vu d'autres – fit le dos rond, profita du soutien de ses amis et de ses frères en Angleterre, et prépara avec patience sa revanche, relevant ses unités, remontant les moral des populations (il fut acclamé à Cadix et Lisbonne, nommé chef de toutes les armées espagnoles par la régence), remotivant ses officiers.

Pendant ce temps, laissant Soult sur le terrain, Joseph était rentré à Madrid. Après un mois et demi de campagne euphorique, il fut accueilli dans sa capitale par les nouvelles du désastre de Russie et retomba dans ses angoisses. Coupé de l'empereur, de ses conseils, voire de ses ordres, désormais convaincu que la tournure générale des événements annonçait la fin du système, il n'avait plus la force de tout recommencer : recrutement de fonctionnaires, levée des impôts, réorganisation de l'État. Comme une rengaine, il rejoua celui qui voulait descendre du trône et se contenter d'une vie bourgeoise sur ses terres de Mortefontaine. Et si on ne consentait pas à ce retrait (dont, en soi, l'idée était profondément impolitique, eu égard à l'importance de l'enjeu à l'échelle de l'ensemble du système napoléonien), il désirait installer sa cour à Burgos, plus près de la France, loin de Madrid qui ne voulait pas de lui. Napoléon coupa la poire en deux et lui accorda un repli sur Valladolid. Le 2 mars 1813, Joseph salua à peine Soult qui rejoignait l'armée d'Allemagne et laissait de (trop) lourdes responsabilités à Jourdan. Quelques jours plus tard, c'est Laforest qui s'éloigna pour aller prendre les eaux à Bagnères. Dans le même temps, tout à la préparation de la campagne de Saxe, Napoléon avait rappelé de nombreux généraux – et parmi les meilleurs –, des cadres d'artillerie et des régiments d'élite (15 000 hommes environ) pour renforcer la Grande Armée. Miot de Melito nota dans ses Mémoires : « On affaiblit ainsi numériquement ceux qui restaient en Espagne, en même temps qu'on les énervait, en leur enlevant les sous-officiers et les vétérans 6 . » Il n'y avait plus d'argent non plus : l'empereur envoya bien 24 millions, mais avertit qu'il n'y aurait rien d'autre en précisant que « toute l'armée d'Espagne doit vivre dans le pays 7  ». On laissait le roi seul et presque nu, flanqué d'un chef d'état-major au ressort brisé. Le 17 mars 1813, une nouvelle caravane royale quitta Madrid laissée à la garde des 10 000 hommes du général Leval et avec Hugo comme gouverneur. Cette fois, le fondateur de la dynastie espagnole des Bonaparte ne reviendrait plus.

L'installation de ce « parti en fuite 8  » à Valladolid eut lieu le 23 mars. En dépit des succès de novembre, et parce qu'une nouvelle fois, la situation militaire se dégradait sur des fronts très éloignés les uns des autres, ordre avait été donné à tous les corps français de rétrograder vers les Pyrénées, faisant de Madrid une place-pivôt, au bout du dispositif 9 . Seul Suchet devait rester sur ses positions dans les départements français de Catalogne. Environ 80 000 hommes, soit les armées du centre (général Drouet d'Erlon), du Portugal (Reille), du Midi (Gazan), devaient tenir la Vieille Castille. Joseph disposait de 50 000 soldats autour de Valladolid. Quelques semaines encore, et les généraux Leval et Hugo encadrèrent l'ultime évacuation de Madrid, achevée le 28 mai. La régence espagnole prit naturellement la place des Français. On dansa, on illumina, on organisa des corridas, sous l'œil goguenard des officiers britanniques 10 . La constitution de 1812 fut proclamée et on exigea que les fonctionnaires et les notables prêtent serment. Les éléments réactionnaires s'agitaient en coulisse pour limiter les effets de cette bouffée d'enthousiasme et de liberté populaire. La « restauration du despotisme 11  » s'annonçait. En tout cas, les forces traditionnelles de la vie politique espagnole y travaillaient déjà.

De Paris, aiguillonné par Napoléon (« Je vois avec la plus grande peine que [le roi] ait perdu deux mois […] où les Anglais étaient dans l'impossibilité de rien faire 12  »), Clarke poussait Joseph à l'offensive en direction du Portugal afin de « jeter les Anglais à la mer 13  ». Une fois encore, Paris intervenait, à trois cents lieues de distance pour dicter la conduite des affaires en Espagne, sans tenir compte du fait que, malgré les effectifs théoriques de son armée, le roi n'avait plus les moyens de mener une politique aussi hardie. Il allait être facile ensuite de lui imputer seul la responsabilité de la catastrophe. Wellington résolut d'ailleurs la question en attaquant le premier, et sur tous les fronts : 50 000 Anglo-Siciliens débarqués près de Valence avancèrent vers la Catalogne pour fixer Suchet, 40 000 hommes marchèrent sur la Navarre tandis qu'avec plus de 70 000 Anglo-Portugais le généralissime se portait sur la droite du dispositif de ses adversaires afin de les forcer à se battre pour ne pas être coupés de la ligne des Pyrénées. Pour la première fois depuis le début de la guerre péninsulaire, Wellington disposait de la supériorité numérique. Il était décidé à ne plus jamais retourner au Portugal, ainsi qu'il le confia à ses officiers, préférant s'appuyer sur Santander, où il avait fait établir ses magasins, plutôt que sur Lisbonne. Alors ce général réputé pour ses qualités défensives réussit une sorte de guerre-éclair qui lui permit de s'emparer de Salamanque (26 mai), Zamora (31 mai), Burgos (13 juin). Il passa l'Èbre le 17 juin, regroupa ses forces et appela encore 20 000 Espagnols sous son commandement. Partout, l'armée française avait battu en retraite, minée par les « dissidences dans le Conseil du roi 14  », encombrée par un immense convoi composé de centaines de voitures emportant les biens acquis ou pillés, les effets des afrancesados qui l'accompagnaient, les archives, le garde-meuble, derniers vestiges de cet « État en déroute 15  ». Joseph avait quitté Valladolid pour Burgos (2 juin) puis Burgos pour Vitoria (19 juin). Il se trouvait à présent en pays basque, à 35 lieues de la frontière française. Comme si la guerre nationale avait soudain été remplacée par l'ancienne « guerre des princes », il y retrouva son « amie » la marquise de Montehermoso 16 et laissa à un Jourdan malade le soin de regrouper ses forces dispersées sur des centaines de kilomètres. C'est alors que Wellington le contraignit à accepter le combat.

 








Une digue rompue : Vitoria

Le 20 juin 1813, 67 000 Français et 73 000 Anglo-Espagnols se faisaient face, dans une plaine vallonnée de 10 km de long sur 18 km de large. La bataille était proche, mais cette fois les Français la redoutaient. Deux mois de retraite avaient brisé le moral des soldats. L'état-major débattit. Reille voulait qu'on se retire vers Saragosse pour rejoindre Suchet. Jourdan oscillait entre la retraite et un combat plus au nord. D'autres opinaient qu'on devait attendre pour engager l'action que les divisions de Clauzel (la fantomatique armée du Portugal) et Foy, détachées pour contenir la guérilla, aient rejoint le gros des troupes : avec leurs 27 000 hommes, on inverserait le rapport des forces. Ayant expédié des ordres en ce sens et même dépêché de simples paysans pour demander à Clauzel de marcher plus promptement, Joseph était convaincu – sans l'avoir vérifié – que les renforts arrivaient. Il trancha en faveur de la bataille immédiate. Il commit l'erreur d'adopter des positions exposées au feu de l'artillerie anglaise placée sur des hauteurs, ne fit pas sauter des ponts qui allaient permettre à ses adversaires de le rejoindre plus vite, étendit trop sa ligne et offrit ainsi des points faibles 17 . Enfin, les convois du roi furent placés sur une route essentielle en cas de retraite : le moment venu, elle allait être obstruée et les troupes ralenties. Jourdan, affaibli par la fièvre, ne fit aucune remarque sur ces points et même laissa le roi persister dans ses erreurs.

Ce qui devait arriver arriva donc. Le 21 juin, la bataille ne dura que quelques heures. Malgré l'avis contraire de Jourdan, Joseph décida de renforcer sa droite qui venait d'être attaquée et pliait. Ce faisant, il dégarnit un point stratégique : les ponts sur le Zadorra, ceux qu'on avait « oublié » de détruire. Les Français qui les défendaient furent assaillis. Reille résista sur ce point pendant deux ou trois heures avant de lâcher prise : un pont situé plus au sud et qui n'était pas gardé (!) avait permis aux Anglais de passer et de le prendre à revers. Vers dix heures du matin, la route de Bayonne fut coupée et, avec elle, la retraite de l'armée d'Espagne. Attaqués sur trois côtés, les Français reculèrent dès le début de l'après-midi. Vers trois heures, Joseph donna l'ordre de la retraite générale. Elle se fit en désordre. Les bagages furent abandonnés. L'artillerie laissée sur place. La plupart des régiments n'arrêtèrent leur marche rétrograde qu'une fois franchies les Pyrénées. Les pertes étaient de part et d'autre limitées. Wellington déplorait 740 tués, 4 174 blessés et 266 disparus 18 . Les Français avaient perdu 700 hommes. 4 000 autres avaient été blessés 19 . 2 500 avaient été capturés, ce qui était peu, compte tenu de la façon dont s'était effectuée la retraite : les soldats anglais, « pillards émérites 20  », avaient préféré se livrer au pillage de Vitoria plutôt que d'appuyer la poursuite. Il en manquerait encore plus de 12 000 à l'appel une semaine après la bataille 21 . Les Français avaient encore perdu 120 canons, 415 caissons, 2 millions de cartouches 22 . La route de Bayonne étant occupée, on avait tenté de fuir en traversant des labours ou des marais où les chariots et les pièces d'artillerie s'étaient embourbés. Même la solde de l'armée, le trésor royal et les papiers du roi étaient tombés aux mains de l'ennemi 23 . Attaqué par des hussards anglais, Joseph avait réussi à échapper à la capture 24 . Il écrivit deux jours plus tard à sa femme : « Ma chère amie, avant-hier l'armée a été attaquée dans la position de Vitoria, avant d'avoir pu être rejointe par les troupes de l'armée du Portugal […], après avoir été affaiblie par le départ de deux immenses convois auxquels il a fallu donner une escorte. On s'est battu tout le jour avec acharnement : notre perte en morts et blessés a pu être égale, mais nous avons perdu tous nos équipages et l'artillerie par la difficulté des chemins ; nous avons cependant sauvé tous les attelages. » Il n'osa pas écrire immédiatement à son frère, réservant ses rapports à Clarke, mais demanda à la reine Julie d'intercéder pour lui : « Si l'empereur est de retour, dis-lui qu'après avoir établi sur la frontière les armées et rallié celles du nord et d'Aragon, je me rendrai à Mortefontaine où je pense que j'aurais dû me retirer depuis l'affaire de Salamanque [les Arapiles], comme je te l'écrivais alors. Écris-moi la réponse de l'empereur 25 . »

Même si la journée de Vitoria avait été peu meurtrière par rapport à celles qui s'étaient déroulées au nord-est de l'Europe, la victoire de Wellington était totale. « Cette campagne a été un succès comme aucun autre quant à la conception et à l'exécution, écrivit un général britannique. Si lord Wellington analyse ses opérations à partir de ce qu'il a fait de brillant, il ne retiendra pas Burgos et fera de Vitoria son sommet 26 . » Du côté français, on n'allait pas cesser d'entendre la même plainte que celle de cet officier qui écrivit dans ses Mémoires : « À quoi tient la destinée d'une armée ! Si nous eussions été commandés par un chef habile et ayant l'autorité complète, le désordre de Vitoria eût été facilement évité. Mais le maréchal Jourdan était âgé et malade, et le roi Joseph était tout à fait nul 27 . » Depuis le 27 mai, les armées françaises d'Espagne avaient perdu près de 7 000 morts, blessés ou prisonniers 28 . Cette bataille perdue constituait aussi un cinglant échec politique pour le système napoléonien. Le 28 juin 1813, Joseph repassa la frontière et fixa son quartier général à Saint-Jean-de-Luz. L'Espagne paraissait perdue. En l'apprenant, Napoléon tenta de parer au plus pressé. Jourdan fut suspendu et renvoyé dans ses terres. Soult quitta l'Allemagne en hâte pour retourner sur un front qu'il connaissait bien : « J'espère qu'il rétablira les affaires », écrivit l'empereur à Savary 29 . Quant au roi, il devait résider « selon les circonstances » à Burgos, Vitoria, Saint-Sébastien, Pampelune ou, au pire, Bayonne 30 . Cambacérès fut prié de l'empêcher de venir à Paris. Napoléon concluait : « Toutes les sottises qui ont eu lieu en Espagne sont venues de la complaisance mal entendue que j'ai eue pour le roi 31 . » C'était oublier que c'est l'ensemble de l'affaire espagnole qui avait été mal gérée, y compris par lui, ce qu'un biographe de Joseph a, nous semble-t-il, fort bien pointé : « Rien de plus incohérent, de plus inexistant même, que la politique menée par l'empereur de 1808 à 1812 en ce qui concerne l'Espagne. À toutes les questions posées par son frère, il opposait un silence méprisant, qui en réalité dissimulait son embarras et lui permettait, au regard de la postérité, de rejeter les échecs sur le roi. Les promesses qu'il ne tenait pas, les menaces qu'il n'exécutait pas, ses ordres contradictoires donnent une piètre idée de sa façon de gouverner un pays par personne interposée 32 . » Quoi qu'il en soit, l'aîné des Bonaparte venait de renoncer de facto à son trône. Cambacérès, sur ordre de Napoléon, lui envoya le sénateur Rœderer. Ce vieil ami du roi lui signifia qu'il ne commandait plus l'armée d'Espagne et qu'il devait désormais résider à Bayonne 33 . Mais comme le souverain déchu ne servait plus à grand-chose, il fut finalement autorisé à s'installer à Mortefontaine, sous le nom de « comte de Survilliers ». Dans une lettre à la reine Julie, il s'illusionna encore sur la situation qu'il laissait à ses successeurs : « Je laisse l'armée plus forte du double que celle que j'avais à Vitoria 34 . » Il arriva dans son domaine le 30 juillet 1813, presque assigné à résidence, avec interdiction de se rendre dans la capitale… ce qu'il fit tout de même pour aller visiter le cardinal Fesch ou quelque maîtresse. Las, l'empereur ordonna à Savary de ne pas trop en faire dans sa surveillance et de fermer les yeux tant que Mortefontaine ne deviendrait pas un « centre d'intrigues ».

Dès son arrivée, Soult avait préparé une contre-offensive ne visant pas tant à la destruction des forces de Wellington qu'au désenclavement des corps français bloqués dans plusieurs places. Ce faisant, il pourrait augmenter ses effectifs et repartir une nouvelle fois à la conquête du nord de l'Espagne. Le 25 juillet 1813, 40 000 hommes avancèrent par les cols de Roncevaux et de Maya, avec pour objectif de « libérer » Saint-Sébastien et Pampelune. Les verrous que les Anglais avaient installés à Roncevaux sautèrent et les Français marchèrent sur Pampelune où le général Cassan tenait bon avec environ 3 500 hommes. Ailleurs, l'offensive fut bloquée. C'est devant Pampelune que tout espoir fut perdu, alors que les premières journées de la campagne avaient été couronnées de succès. Après d'âpres combats où s'illustrèrent les contingents portugais de Wellington qui repoussèrent les sorties de Cassan, Soult dut battre en retraite alors qu'au nord-ouest Saint-Sébastien tombait. Laissant la garnison de Pampelune à son sort, le commandant en chef de l'armée d'Espagne installa ses maigres effectifs sur les Pyrénées, du côté français. Le reste de cette campagne de la dernière chance fut constitué de coups de main manqués sur quelques points stratégiques. Autour de Bayonne, 70 000 hommes se concentrèrent. À l'est, le corps de Suchet avait été contraint de retraiter depuis la Catalogne. À la fin de l'été 1813, l'Espagne « napoléonienne » n'existerait plus et les corps français allaient être réduits à défendre cette fois le « sanctuaire national ».







Premiers contacts de Murat avec la coalition

Le retour de Murat dans son royaume avait mis Napoléon en fureur autant qu'il l'avait inquiété. Il connaissait bien son homme et le savait capable de tout pour conserver sa couronne. Vexé par les dures lettres de reproches qui lui avaient été adressées (il avait demandé des sanctions contre le rédacteur de la note du Moniteur mettant en cause ses capacités de commandement 35  !), le roi de Naples avait poursuivi en privé ses critiques contre son beau-frère, tout en conservant une apparence de fidélité dans tout ce qui était officiel. Il était politiquement encerclé. D'un côté, les Anglais avaient entièrement dans leurs mains les Bourbons de Naples : en leur rendant le pouvoir, ils s'assureraient sans frais la domination sur la moitié de la péninsule italienne et un bel accès à la Méditerranée. De l'autre, Caroline Bonaparte et le « parti français » n'étaient pas loin. Enfin, Murat savait que Napoléon avait toujours eu la tentation de réunir Naples à l'Italie. Pour sauver son trône, il devait donc jouer serré. Il tenta sans succès d'obtenir des garanties de l'empereur : « Sire, ne permettez pas que l'on doute de votre confiance en moi plus que de mon attachement pour vous et la France. Je sais et j'ai toujours déclaré hautement que mon existence politique ne peut être soutenue que par la puissance de l'Empire […]. Daignez, Sire, de votre côté, faire connaître que la protection de l'Empire ne doit jamais me manquer 36 . » Dans le même temps, il se montrait coopératif. On lui réclamait des troupes, il ordonna de les lever. Sans broncher, il adressa ses escadrons au corps d'observation d'Italie que Bertrand formait et que le vice-roi Eugène, libéré du poids de la Grande Armée, allait bientôt diriger. Mais il commençait aussi à entrevoir qu'un règlement général en Europe pouvait aboutir à sa déposition et au retour des Bourbons, comme au temps de l'« équilibre européen » du xviiie siècle, quelle que soit l'issue de la guerre en Allemagne. L'ambassadeur Durant de Mareuil l'écrivit à Maret : « Le roi est tourmenté de sa position, froissé d'une indifférence qui succède à l'aigreur, inquiet des combinaisons qu'il croit qu'on lui dérobe parce qu'elles lui sont contraires », avant de conclure, dans un rapport suivant : « En interprétant les réticences du roi, je crois que sa pensée secrète était la crainte de se voir abandonné dans une négociation définitive, il songeait à pourvoir lui-même au soin de la conservation 37 . » L'ambassadeur avait vu juste. Une longue lettre du 12 avril à son beau-frère n'ayant obtenu aucune réponse, Murat avait décidé de s'occuper lui-même de son destin.

Après n'avoir pas répondu à une nouvelle demande d'envoi de troupes napolitaines en Italie du Nord, il envoya un homme de confiance, Guiseppe Cerculi, auprès de l'état-major anglais en Sicile, le 22 avril 1813. Il proposait d'échanger la reconnaissance de son royaume contre une intervention de 40 000 Napolitains sur les arrières d'Eugène 38 . La démarche était osée. Elle représentait incontestablement une infidélité à Napoléon. Elle fut pourtant considérée comme irrecevable en l'état par les Britanniques. Le général en chef anglais, Bentinck, répondit le 16 mai que, selon son gouvernement, les Bourbons devaient recouvrer leur trône. Toutefois, si Murat livrait Gaète en gage de bonne volonté et déclarait la guerre à la France, on lui trouverait un royaume équivalent. Le roi rejeta évidemment la contre-proposition et poursuivit les discussions sur ses bases à lui, à partir du 29 mai 1813. Une nouvelle issue à ses crises d'angoisse venait de se refermer.

Les tractations avec Bentinck avaient transpiré jusqu'à se retrouver dans les colonnes du Morning Chronicle de Londres : « Nous apprenons avec la plus grande surprise par des avis reçus de Sicile […] qu'il paraît y avoir quelque apparence d'arrangement amical et de commerce entre lord W. Bentinck et les ministres de Murat à Naples […]. Il serait curieux de voir un autre maréchal français [après Bernadotte], élevé au trône, se ranger au nombre de nos amis et de nos alliés 39 . » Durant de Mareuil écrivit à Paris que Murat était « au bord de l'abîme » et qu'un mot de l'empereur pourrait le remettre sur le droit chemin. Une fois de plus, ce mot ne vint pas et « les Napolitains [virent] leur roi déchirer fébrilement ses mouchoirs tout en passant la revue de ses troupes 40  ». Ayant appris par le Moniteur le départ de l'empereur aux armées, il proposa encore ses services dans une longue lettre qui s'achevait par une supplique : « Je sollicite de V.M. une déclaration franche de ses sentiments à mon égard. […] Ce sera doubler mes forces pour son service. […] Si, comme j'ose l'espérer, vous me manifestez vos vues, je les suivrai religieusement. Si vous me laissez sans instructions, je me verrai forcé d'agir suivant les circonstances, et rempli du désir constant de rencontrer les vôtres, je serai au désespoir de n'y point réussir 41 . » Par le mépris qu'il affichait pour le roi de Naples – à rapprocher de celui qu'il avait manifesté pour le roi d'Espagne –, l'empereur le poussait aux solutions les plus folles, comme celle… d'écrire directement à Marie-Louise pour lui demander d'intercéder pour lui. Aux sollicitations de plus en plus pressantes d'Eugène et de Clarke de fournir des troupes, il répondit en disant qu'il ne pouvait obtempérer, mais qu'on le trouverait à la tête des armées si quoi que ce soit était tenté en Italie par la coalition. Il s'aboucha encore avec le parti « italien » et plus précisément la Charbonnerie, société secrète qui avait des liens avec tous les belligérants, pour proposer son concours dans la lutte pour l'indépendance d'une Italie unifiée, du nord au sud. Enfin, comme l'Angleterre ne voulait rien entreprendre dans sa direction, il envoya des signaux à l'Autriche, inventant en quelque sorte la médiation de Vienne, avant que l'idée en soit apparue clairement à Metternich. L'ambassadeur d'Autriche à Naples, Mier, avait observé l'effondrement moral du roi avec appétit. En accord avec son chancelier, il n'avait pas fermé la porte à la conservation du trône de Naples par les Murat. Bien sûr, rien n'était dit clairement, tout était suggéré et il fallait savoir lire les courriers aussi bien qu'interpréter les silences. Le roi de Naples n'en était plus capable, multipliant les contacts et les propositions parfois contradictoires avec les ennemis (Angleterre) ou les alliés chancelants (Autriche) de Napoléon… tout en acceptant finalement de mettre son épée au service de celui-ci.

Car l'empereur savait, et pas seulement parce qu'il avait lu le Morning Chronicle. Durant, Eugène, voire le ministre des Affaires étrangères napolitain, Gallo, l'avaient mis en garde contre les manœuvres de son beau-frère. À Vienne, Narbonne avait dénoncé les menées de l'aide de camp de Murat, le prince Cariati, reçu par Metternich et qui ne rencontrait « que nos ennemis 42  ». Le silence de l'empereur était tactique. Il faisait volontairement monter l'inquiétude du roi, faisant même publier de fausses informations au Moniteur – l'île de Ponza aurait volontairement été livrée aux Anglais par les Napolitains – afin de lui faire craindre une réaction violente. Dans la même veine, il avait écrit à Maret : « Donnez l'ordre à mon ministre à Naples, dans le cas où l'on y arrêterait nos corsaires et où l'on avilirait le moindrement mon pavillon, de quitter sur-le-champ cette ville. Avant de se retirer, il devrait remettre une note pour faire connaître au cabinet napolitain que toutes ses menées me sont connues et que, s'il faisait la plus légère insulte à mon pavillon, il s'en repentirait un jour 43 . » C'est une fois les premiers succès de la campagne de Saxe enregistrés et la volte-face de l'Autriche devenue quasi certaine que Napoléon agit. Par une lettre du 15 juillet à sa sœur (et non au roi), il se découvrit : il n'ignorait rien des négociations secrètes et allait en tirer les conséquences 44 . La panique gagna la cour de Naples. Le roi et la reine conférèrent, le Conseil des ministres opina : Murat devait partir pour Dresde et se tenir près de l'empereur. Puisqu'il y allait avoir un congrès, le mieux serait en effet de ne pas en être éloigné au cas où les affaires de Naples viendraient à être évoquées.

Murat prit la route quelques jours plus tard. Le 4 août, alors qu'il se trouvait près de Florence, une dépêche de Cariati lui parvint : Metternich l'informait que s'il voulait garantir son trône – ce à quoi l'empereur François n'était pas a priori défavorable –, il lui fallait s'arrimer à l'Autriche. Un message semblable arriva chez Mier qui se présenta à Caroline pour le lui communiquer. Selon la version habituelle, la reine aurait déchiré la note de l'ambassadeur autrichien : son mari avait pris un parti et devait s'y tenir. Murat, lui, n'avait pas déchiré la dépêche de Cariati. Elle le confortait dans sa décision de se rapprocher sinon du théâtre guerrier, au moins du tapis vert où, croyait-il, allait se jouer l'avenir de son trône.

Le 14 août 1813, à Dresde, c'est sans animosité apparente que Napoléon ouvrit les bras au meilleur cavalier de l'Empire.







En attendant le congrès

Le 30 juin 1813, au moment où Metternich s'apprêtait à quitter Dresde, Napoléon l'avait rappelé pour lui dire qu'il acceptait la médiation autrichienne, la réunion d'un congrès et la prolongation de l'armistice jusqu'au 10 août. Le plan du chancelier avait parfaitement réussi : la nouvelle date limite des négociations laissait à l'état-major autrichien le temps de parfaire l'organisation de l'armée. Il eut pourtant les plus grandes difficultés à faire admettre son idée aux belligérants qui souhaitaient reprendre la lutte sans attendre, avec des troupes autrichiennes qui entreraient immédiatement en ligne. Le tsar aurait même qualifié le chancelier de « valet de Napoléon 45  ». Ne croyons pas un seul instant que Metternich ait voulu éviter de nouvelles défaites aux coalisés en les persuadant de s'attabler. Le délai obtenu de Napoléon n'était destiné qu'à ménager les intérêts de l'empire de Habsbourg, soit d'une part à enfler encore un peu plus le rôle de l'Autriche dans la négociation et d'autre part à permettre aux préparatifs militaires de se terminer. Bon gré mal gré, parce qu'ils avaient besoin de l'intervention de Vienne, le tsar et le roi de Prusse prirent leur mal en patience et acceptèrent le congrès. Ils ne se prononcèrent officiellement que le 26 juillet, en signant la convention de Neumarkt. « Ainsi, juge Albert Sorel, ce délai que Napoléon consentait par condescendance envers l'Autriche et en vue de s'en procurer l'alliance, ou du moins de s'en assurer la neutralité, l'Autriche l'employait, d'accord avec les alliés, à préparer l'agression formidable des trois armées réunies contre Napoléon 46 . » Cependant, si l'entrée en guerre de l'Autriche en cas de rejet de ses propositions par la France ne faisait plus aucun doute, les coalisés restaient divisés sur ce qu'on allait tenter d'imposer à la France. Les bases de la paix établies par Nesselrode, Hardenberg et Stadion restaient en discussion malgré l'accord du 12 juin et le traité de Reichembach. Au départ, Metternich ne voulait vraiment se battre que sur la dissolution du duché de Varsovie et le retour à la Prusse de la région de Varsovie et de Dantzig, le retour de l'Illyrie à l'Autriche et le rétablissement des villes hanséatiques. Il rechignait à soutenir pleinement les deux autres points, à savoir la dislocation de la Confédération du Rhin et le rétablissement du territoire prussien d'avant Tilsit. Bien sûr, Berlin n'était pas de cet avis : Hardenberg et, surtout, Stein entendaient jouer le premier rôle dans la réorganisation de l'Allemagne sous domination prussienne. La Russie se trouvait presque naturellement à l'écart de ces désaccords germaniques et risquait fort de devenir le « dindon » du congrès. Dans les tractations qui avaient accompagné l'armistice, Metternich avait tenté de rassurer le tsar : si Napoléon déclinait les points préliminaires auxquels on ajouterait l'évacuation des places de l'Oder et de Dantzig toujours défendues par ses troupes, ce serait la guerre ; s'il les acceptait, on ferait monter les enchères et le résultat serait le même. Alexandre ne se contenta pas de cette vague promesse : dans les conditions proposées, il ne servait à rien à son pays d'avoir souffert l'invasion, la perte de Moscou et tant de dévastations. Il ne voulait pas être privé des bénéfices de sa victoire. On ne pourrait pas exclure si facilement la Russie du jeu diplomatique européen. À Londres enfin, on estimait de même que les quatre principales conditions autrichiennes étaient insuffisantes : la Hollande, l'Espagne et Naples ne devaient pas rester dans l'orbite française. Le gouvernement Liverpool se méfiait de l'Autriche, comme l'explique Paul Schroeder : « La réaction des Britanniques aux efforts autrichiens de médiation fut plus froide que celle de la Russie et de la Prusse ; [ils] voyaient dans l'Autriche un ennemi potentiel. Castlereagh lui-même était convaincu que les négociations de Metternich pouvaient aider Napoléon à rétablir son emprise sur l'Europe. Beaucoup ne retenaient que la vision traditionnelle d'une Autriche lente, timide, incompétente et peu fiable, et tous craignaient les liens familiaux des Habsbourg avec Napoléon 47 . » Après Vitoria, Castlereagh fit savoir qu'il ne traiterait pas à moins que le maximum. Le gouvernement de Londres voulait que l'on soit implacable avec l'Empire français.

Et que faire de la Suède qui lorgnait sur la Norvège ? Bernadotte, fort de son « invasion » du Holstein et de la Poméranie suédoise, se rendit auprès du tsar et du roi de Prusse, le 9 juillet. Il participa aux conférences d'état-major, dès lors qu'il était réputé bien connaître la stratégie de son ancien maître. On arrêta le plan de Trachemberg, du nom de la place de Silésie où l'on se trouvait. À l'expiration de l'armistice, toutes les armées coalisées devraient avancer vers l'ennemi. Son camp principal, c'est-à-dire la région de Dresde, devait être l'unique objectif 48 . Au passage, le prince royal se porta quasiment candidat au trône de France, si l'on décidait d'en expulser Napoléon 49 . Des encouragements lui étaient prodigués de Londres, par le truchement de Mme de Staël qui avait rencontré le prince-régent. Bernadotte avait lui-même écrit à La Fayette : « Si nous tombions d'un nuage, Moreau, vous et moi, au milieu de la place Vendôme, nous serions d'abord un peu embarrassés de nos personnes, mais qui sait s'il n'en résulterait pas une révolution 50 . » Bien qu'ancien des armées révolutionnaires, Bernadotte prônait le retour de la France aux anciennes frontières, ce qui ne pouvait laisser aucun coalisé indifférent. Néanmoins, son souhait de voir le territoire de son ancienne patrie préservé d'une invasion ne fut pas vraiment entendu. Les coalisés avaient d'autres soucis que de préserver l'avenir politique de l'ancien maréchal de l'Empire. De toute façon, on était encore loin des frontières françaises.

Après de houleux débats, les gouvernements prussien, russe et autrichien admirent qu'on inviterait des observateurs anglais et suédois au congrès de Prague. On n'était pas d'accord sur grand-chose au sein de la coalition, si ce n'est que l'occasion était unique de pouvoir se débarrasser du système continental. Ce plus petit dénominateur ne donnait aucune marge de manœuvre supplémentaire à Napoléon. Finalement convaincu que la paix ne pourrait être obtenue que par le retour des principales puissances « à leurs anciennes limites 51  », Metternich finit par adapter sa position : il proposait désormais le retour de l'Autriche à ses frontières de 1805, la fin de l'influence française en Allemagne, en Italie (y compris à Naples… mais Murat pouvait ne pas être considéré comme sous influence française) et en Hollande, le rétablissement des Bourbons en Espagne. Ces principes avaient été inscrits au second traité de Reichembach entre l'Autriche, la Prusse et la Russie. Napoléon n'en serait pas informé. L'heure n'était pas encore aux grands marchandages et au remodelage de l'Europe, même si l'on voulait en jeter les premières bases. Il s'agissait avant tout de gagner du temps et de préparer l'entrée de l'Autriche dans la lutte. L'une des grandes réussites du chancelier avait été de faire admettre à ses (futurs) alliés qu'il lui fallait un peu de temps. De même, il avait convaincu son empereur de la nécessité d'entrer dans la guerre. Lorsqu'il fit signer ses instructions par François Ier, il prit bien soin de se faire donner les pleins pouvoirs. À la question « Votre Majesté est-elle invariablement résolue à remettre aux armes de l'Autriche et de toutes les autres puissances coalisées le soin de faire triompher les bonne cause ? », l'empereur d'Autriche répondit certes évasivement, mais sa lettre de mission était en réalité un blanc-seing 52 .

De son côté, l'empereur des Français sentait le danger. Il avait mis Marie-Louise dans la confidence et comptait bien que l'impératrice dénoncerait l'attitude de Metternich à son père. Le 1er juillet, il lui avait écrit : « Metternich que j'ai vu me paraît fort intrigant et fort mal conduire papa François. » Le 6, il ajouta : « La paix se ferait si l'Autriche ne voulait pêcher en eau trouble. L'empereur est trompé par Metternich qui s'est vendu pour de l'argent aux Russes ; c'est d'ailleurs un homme qui croit que la politique consiste à mentir 53 . » En même temps, Napoléon ne se pressait pas pour envoyer ses représentants au congrès, arguant que la Russie et la Prusse n'avaient pas officiellement accepté la prolongation de l'armistice. C'est à peu près tout ce qu'il pouvait faire. Il manda cependant Narbonne à Prague, mais seulement en qualité d'ambassadeur auprès de la cour de Vienne. L'attitude autrichienne était son seul espoir (le tsar l'avait confirmé en refusant de recevoir Caulaincourt), aussi s'était-il évertué à jouer la modération avec son beau-père : « Je désire la paix. Si les Russes sont aussi modérés que moi, elle se fera promptement. Si au contraire, ils veulent me porter à des concessions que repoussent mon honneur et les intérêts de mes alliés, ils ne réussiront à rien. Votre Majesté connaît les sentiments que lui porte, j'espère qu'Elle ne se laissera pas entraîner à une guerre qui ferait le malheur de ses États et accroîtrait les maux du monde 54 . » Le 3 juillet, François Ier répondit par deux lettres. Dans la première, il assurait son gendre qu'il ne pourrait trouver un médiateur « plus dévoué à la cause de la paix et plus ami des intérêts de la France » que lui. Dans la seconde, il prenait note de l'engagement pris par la France de respecter la trêve jusqu'au 10 août 55 . L'ensemble était d'une froideur à peine tempéré par quelques vœux polis sur la santé du « très cher beau-fils ». Si les dernières illusions de Napoléon sur l'attitude de François Ier et de Metternich existaient encore à ce moment, elles s'effondrèrent d'un coup.

Napoléon avait décidé que Caulaincourt et Narbonne le représenteraient à Prague. Il pensait que ce choix serait « agréable à l'Autriche et à la Russie 56  ». Il reçut le premier à plusieurs reprises pour discuter avec lui de sa mission. Le duc de Vicence estimait que le temps pressait, que, malgré Lutzen et Bautzen, la France n'abordait pas la négociation en position de force. Selon lui, il fallait faire des efforts et des concessions pour obtenir la paix. L'empereur le suivit sur cette voie et lui indiqua qu'il était prêt à abandonner le duché de Varsovie et à accéder aux demandes de la Russie et de la Prusse. Quant à l'Autriche, dit-il, elle n'avait « aucun droit ». Il ne souhaitait donc pas lui céder l'Illyrie. Caulaincourt était d'un avis contraire sur ce dernier point et émit en outre l'avis qu'il fallait abandonner les positions sur l'Elbe car elles menaçaient trop Berlin, accepter la dissolution de la Confédération du Rhin. C'était aller trop loin et trop vite au goût de l'empereur qui se refusait à ces « sacrifices » qui impliquaient le retrait de la Westphalie et la fin de l'alliance avec la Saxe ou la Bavière. Et comme Caulaincourt évoquait encore la Hollande, les villes hanséatiques et autres points d'ancrage du système continental, Napoléon se fâcha et lui lança : « Vous êtes plus dur que Metternich ! ». Sa crainte était qu'une concession en entraînerait une autre, jusqu'à l'abandon de l'Italie et de la rive gauche du Rhin. On se revit le lendemain. La nuit avait peut-être porté conseil : le maître était prêt cette fois à donner l'Illyrie à « papa François », comme salaire de sa « trahison ». Puis on se sépara, l'empereur partant pour Mayence où l'attendaient Marie-Louise et les souverains de Bade, Francfort, Hesse, Isembourg et Nassau.

Le 26 juillet, Caulaincourt reçut ses instructions. Elles le navrèrent. Napoléon lui demandait de « ne pas pousser la marche des négociations » et de défendre bec et ongles l'uti posseditis ante bellum, c'est-à-dire avant 1812. Surtout, on ne devait rien donner à l'Autriche, en partant du principe que le médiateur n'avait pas à être récompensé pour ses bons offices : « L'intention de l'empereur est de négocier avec la Russie une paix glorieuse pour cette puissance et qui fasse payer à l'Autriche, par la perte de son influence en Europe, le prix de sa mauvaise foi et la faute qu'elle a commise en violant l'alliance de 1812 et en ramenant ainsi l'une vers l'autre la France et la Russie 57 . » En d'autres termes, le plénipotentiaire n'était pas autorisé à s'engager sur un recul du système. Tout se passait comme si Napoléon n'avait rien compris à la situation, ce que Narbonne allait confirmer dans ses notes personnelles : « La France ne peut neutraliser l'Autriche qu'en lui donnant aujourd'hui plus que nos ennemis lui promettent pour demain 58 . » Certes, la « mauvaise foi » de l'Autriche était patente. Mais c'est Metternich qui distribuait les cartes (parfois d'ailleurs en forçant un peu la main à l'empereur François) et le panache des instructions à Caulaincourt n'enlevait rien au malaise de la délégation française. D'ailleurs, le ministre autrichien avait bien diagnostiqué l'état d'esprit de l'empereur, lorsqu'il écrivait à Stadion : « M. de Caulaincourt […] m'a confirmé que depuis mon voyage à Dresde […] l'empereur Napoléon est dans l'illusion la plus complète sur la véritable position des choses 59 . »

Et Lebzeltern de conclure au sujet de ce qu'il appelle le « malencontreux engagement » contracté en 1810 et renouvelé en 1812 : « Il fallait se libérer [de l'alliance avec la France] avec adresse et décence. Le prince de Metternich, grâce à son incontestable habileté et à sa manière supérieure de poser les questions, parvint à nous en dégager en temps opportun 60 . » Le temps était en effet venu.







L'Autriche déclare la guerre à la France

Le congrès de Prague s'ouvrit le 29 juillet 1813. En principe, on disposait de seulement onze jours pour parvenir à la paix. Caulaincourt et Narbonne représentaient la France, Wilhelm von Humboldt la Prusse, Anstett – un Français originaire d'Alsace au service du tsar depuis de nombreuses années – et, en deuxième rideau, d'Alopeus la Russie, Metternich l'Autriche. À part l'empereur François, aucun des coalisés n'avait dépêché un diplomate de premier plan, preuve que l'on ne voulait pas donner trop d'éclat à la réunion. L'Angleterre était là en observatrice, avec Cathcart. Bernadotte n'était pas loin.

Malgré Lutzen et Bautzen, la France apparaissait en position de faiblesse pour plusieurs raisons. La première était l'engagement de l'Autriche d'entrer quoi qu'il arrive dans la guerre. La seconde était que la bataille de Vitoria la plaçait dans une position délicate sur le front sud. La troisième était que ses alliances avec la Confédération du Rhin étaient fragilisées et que les coalisés connaissaient les hésitations de Murat. Enfin, les instructions de Caulaincourt et Narbonne ne leur permettaient pas de négocier vraiment. D'ailleurs, on tarda encore à entrer dans le vif du sujet pour des raisons de protocole et de pratique diplomatiques. Metternich, représentant du médiateur, avait proposé qu'on n'organise pas de séance plénière, mais que chaque puissance s'adresserait à l'autre par son intermédiaire. Puis l'Autrichien feignit de s'étonner que les représentants français ne jouissent pas des pleins pouvoirs de négocier 61 . Caulaincourt et Narbonne tardèrent donc à être informés des exigences des belligérants. On leur concéda des échanges de notes, mais pas de négociation directe, pratique acceptée par la Prusse et la Russie, au nom de la confiance qu'elles avaient en la puissance médiatrice 62 . La comédie diplomatique était parfaitement réglée par un maître de ballet artiste en son genre. Il ne se découvrit que le 7 août, exigeant la dissolution du duché de Varsovie, l'indépendance des villes hanséatiques, la reconstruction de la Prusse, la création d'une Confédération germanique à la place de la Confédération du Rhin, la session de l'Illyrie à l'Autriche. Quant au sort de la Hollande et de l'Espagne, il était renvoyé à un congrès général postérieur, en présence des représentants de l'Angleterre. Garantie suprême, l'empereur des Français devait promettre de ne jamais tenter de bouleverser les équilibres ainsi établis. Le temps de lui transmettre – à Dresde où il était rentré – les conditions posées, et on perdit encore une journée.

À la surprise même de son entourage – mais il est vrai que Caulaincourt lui avait adressé une lettre où il le suppliait d'accepter cette base de travail –, après une interminable réflexion marquée par plusieurs conversations avec Bubna, Napoléon accéda à la plupart des demandes qui lui étaient faites. Il demandait cependant que le roi de Saxe soit indemnisé de la perte du duché de Varsovie, que Trieste ne soit pas incluse dans les cessions à l'Autriche, que l'on discute au fond sur les villes hanséatiques et que le territoire danois soit garanti. Dans son message, il donnait les pleins pouvoirs à Caulaincourt pour négocier. L'auditeur au conseil d'État Maussion partit pour Prague, tandis que Bubna emportait le même message directement à l'empereur d'Autriche. L'armistice allait certes toucher à sa fin, mais d'une part on avait prévu six jours de battement avant la reprise des hostilités et d'autre part les concessions françaises étaient substantielles, de quoi admettre un petit retard. Pourtant, afin que la comédie soit complète, le 10 août à minuit, Metternich annonça que le congrès était clos. Il l'écrivit aux représentants français : « C'est avec un vif regret que [je vois finir mes] fonctions de médiateur, sans emporter, d'un stérile essai d'arriver au résultat satisfaisant de la pacification des puissances belligérantes, une autre consolation que celle de n'avoir négligé de [mon] côté aucun moyen pour consommer une œuvre aussi salutaire 63 . » Il refusa de recevoir la réponse de Napoléon, arrivée quelques jours plus tard. Il tenait de justesse un prétexte pour mettre en application son vieux projet : engager l'Autriche en première ligne d'une réorganisation européenne. Le lendemain, Narbonne reçut la déclaration de guerre de l'Autriche :


Depuis la dernière paix signée avec la France, en octobre 1809, Sa Majesté Impériale et Royale apostolique a voué toute sa sollicitude non seulement à établir avec cette puissance des relations d'amitié et de confiance dont elle avait fait la base de son système, mais à faire servir ces relations au maintien de la paix et de l'ordre en Europe. Elle s'était flattée que ce rapprochement intime, cimenté par une alliance de famille, […] contribuerait à lui donner, sur sa marche politique, la seule influence qu'Elle soit jalouse d'acquérir, celle qui tend à communiquer aux cabinets de l'Europe l'esprit de modération, le respect pour les droits et les possessions des États indépendants, qui l'animent Elle-même.

Sa majesté Impériale n'a pu se livrer longtemps à de si belles espérances ; un an à peine était écoulé depuis l'époque qui semblait mettre le comble à la gloire militaire du souverain de la France […] que de nouveaux morcellements et déchirements de l'empire d'Allemagne vinrent réveiller les inquiétudes des puissances, et préparer, par leur funeste réaction sur le nord de l'Europe, la guerre qui devait s'allumer en 1812 entre la France et la Russie.

Le cabinet français sait mieux qu'aucun autre combien S.M. l'empereur d'Autriche a eu à cœur d'en prévenir l'éclat. […] Il n'en a malheureusement pas été ainsi. […] Sa Majesté n'en saisit pas moins le moment où l'épuisement réciproque avait ralenti les opérations actives de la guerre, pour porter aux puissances belligérantes des paroles de paix, qu'elle espérait encore voir accueillir de part et d'autre avec la sincérité qui les lui avait dictées. […]

En obtenant, de la confiance qu'elle avaient vouée à Sa Majesté Impériale, le consentement des puissances à la prolongation de l'armistice que la France jugeait nécessaire pour les négociations, l'empereur acquit, avec cette preuve de leurs vues pacifiques, celle de la modération de leurs principes et de leurs intentions. […]

La marche du congrès ne pouvait laisser de doutes […] ; le retard de l'arrivée de MM. les plénipotentiaires français, sous des prétextes que le grand but de sa réunion aurait dû écarter, l'insuffisance de leurs instructions sur les objets de formes qui faisaient perdre un temps irréparable […], toutes ces circonstances réunies ne démontraient que trop que la paix, telle que la désiraient l'Autriche et les souverains alliés, était étrangère aux vœux de la France. […]

L'Autriche sort de cette négociation, dont le résultat a trompé ses vœux les plus chers, avec la conscience de la bonne foi qu'elle y a portée. Plus zélée que jamais pour le noble but qu'elle s'était proposé, elle ne prend les armes que pour l'atteindre de concert avec les puissances animées des mêmes sentiments […].

En déclarant, d'ordre de l'empereur, à M. le comte de Narbonne que ses fonctions d'ambassadeur viennent de cesser à ce moment, le soussigné [Metternich] met à la disposition de S. Exc. les passeports dont elle aura besoin pour elle et pour sa suite 64 .



Le quartier impérial réagit à la déclaration de guerre, par l'envoi de contre-propositions plus avantageuses encore pour l'Autriche. Elles furent repoussées. Le 14 août, Narbonne quitta Prague 65 presque au moment où le tsar, le roi de Prusse, Hardenberg, le ministre anglais Charles Stewart (frère de Castlereagh), lord Cathcart et une vieille connaissance, Wilson, y arrivaient. Caulaincourt ne fut pas reçu par Alexandre qui lui fit dire par Metternich que les concessions de l'empereur des Français ne pouvaient permettre d'arriver à une pacification générale. Au même moment, dans un texte destiné au Moniteur, Napoléon tentait de réfuter un à un les arguments de la déclaration de guerre autrichienne 66 , écrivait à Marie-Louise que son père avait « voulu la guerre par une ambition et avidité démesurée 67  », avant de se réjouir dans une note à Maret de cette « clarification » de la situation : « L'Autriche médiatrice rendait toute conciliation impossible ; mais l'Autriche, en se déclarant en état de guerre, nous met tous dans une position plus vraie et plus simple. L'Europe est ainsi plus près de la paix [sic], car il y a une complication de moins 68 . »

Même si le ministre des Relations extérieures se voyait prescrire dans la même note de proposer à Metternich un nouveau congrès, Napoléon savait que la guerre allait reprendre très vite. Le 15 août en fin d'après-midi, il rejoignit la Grande Armée du côté de Bautzen.







La victoire de Dresde

De part et d'autre, on avait profité du répit de l'armistice pour se renforcer. Ce furent les coalisés qui en profitèrent le plus, selon Clausewitz qui nota que l'armée russe avait reçu des renforts, que l'armée prussienne avait été complétée, que la formation des jeunes engagés et des réserves avait été améliorée, que les fusils, les canons et les munitions qui faisaient défaut étaient arrivés d'Angleterre et d'Autriche 69 . Ajoutons qu'avec l'apport des contingents autrichiens et suédois, le rapport des forces s'était sensiblement modifié. Napoléon disposait d'environ 350 000 soldats dont plusieurs dizaines de milliers bloquées à Dantzig (de 25 000 à 30 000 hommes commandés par Rapp) ou occupant des villes allemandes (Davout à Hambourg, Girard à Magdebourg, Oudinot à Wittemberg). Sur ce total, environ 250 000 hommes étaient français, le reste étant constitué de contingents italiens, polonais ou allemands. La cavalerie, largement reconstituée, était forte de 40 000 hommes. L'artillerie comptait 1 200 pièces. Face à la Grande Armée, 540 000 coalisés (dont 60 000 cavaliers) se répartissaient entre une armée du Nord (110 000 hommes commandés par Bernadotte) qui descendait de la région de Berlin, une armée de Silésie (110 000 hommes sous Blucher), une armée austro-russe (230 000 hommes sous Schwartzemberg et Barclay de Tolly) concentrée en Bohême ; un peu en arrière du front, 60 000 soldats de Bennigsen restaient stationnés en Pologne et 30 000 Autrichiens s'étaient installés sur l'Inn, face à la Bavière 70 . Ces forces considérables avaient primitivement l'intention d'encercler l'armée de Napoléon, par la jonction des armées du nord et de Bohême dans la direction de Leipzig, d'une part, et l'armée de Silésie, à l'est des positions françaises. C'est alors que deux voix s'élevèrent au sein de l'état-major des coalisés pour déconseiller une telle manœuvre qui laissait trop d'espace entre les armées assaillantes. Ces voix étaient celles de deux généraux qui connaissaient bien Napoléon : Jomini, le Suisse qui venait de changer de camp pour une sombre histoire de promotion refusée, et le revenant Moreau, rentré d'Amérique après neuf ans d'exil. Ils réussirent à convaincre leurs collègues de resserrer l'encerclement et d'opérer la jonction de toutes leurs armées à Dresde. De son côté, comme chaque fois qu'il était en infériorité numérique, Napoléon choisit ce que les spécialistes d'histoire militaire appellent une « manœuvre sur position centrale ». En d'autres termes, il comptait s'appuyer sur une position de départ forte, adoptant ainsi une posture générale défensive et lancer des attaques violentes sur différents points du dispositif offensif de l'ennemi afin d'en battre les armées l'une après l'autre 71 . Gœrlitz, à 80 km à l'est de Dresde, devait être la posture centrale. La capitale de la Saxe devenait « centre d'opérations » : c'est là qu'on stockerait le ravitaillement et les munitions, à l'abri de fortifications dont Gœrlitz était dépourvue et d'un camp retranché commencé (mais non achevé) pendant la trêve 72 . Sans le savoir, les coalisés et Napoléon avaient rendez-vous à Dresde !

La campagne d'automne commença le 16 août 1813, soit vingt-quatre heures avant la date prévue. C'est Blucher, qui méritait bien en l'espèce son surnom de général « Vorwärts » (En avant !), qui attaqua le premier et refoula les corps de Ney et Macdonald sur Bunzlau. Accouru de Gœrlitz, Napoléon, fort bien secondé par Marmont, parvint, cinq jours après la rupture de l'armistice, à repousser cette offensive et à « reconduire » Blucher sur ses positions de départ. Une fois cette besogne accomplie, laissant à Macdonald le soin de poursuivre ce qu'il avait commencé, l'empereur rentra à marche forcée sur Dresde menacée par la grande offensive des coalisés : dans son malheur, Blucher avait obligé son adversaire à dégarnir les défenses de son centre d'opérations. Près de 180 000 hommes réunis sous les ordres de Schwartzemberg avançaient vers la place seulement défendue par 40 000 soldats de Gouvion Saint-Cyr. Si ce maréchal tenait quelques jours, l'empereur pourrait le laisser se débrouiller seul et tourner la droite des alliés pour leur couper la route de Prague. Grâce à une initiative du colonel Gourgaud, qui, ayant aperçu les feux ennemis autour de Dresde avait galopé jusqu'au quartier impérial 73 , on apprit que Gouvion Saint-Cyr ne résisterait pas aussi longtemps. Napoléon dut se résoudre à avancer directement sur Dresde. Suivi de la garde impériale, des corps de Marmont et Victor, de la cavalerie de Kellermann et Latour-Maubourg, ayant envoyé Vandamme sur Pirna pour tenter tout de même de couper la ligne de retraite de Schwartzemberg, il fit irruption dans la capitale de la Saxe au matin du 26 août 1813.

Alors que les coalisés venaient de partir à l'assaut des fortifications de Dresde, il virent avancer vers eux la vieille garde et purent même apercevoir Napoléon à sa tête. Quelques instants plus tard, ils eurent à subir une violente charge de la cavalerie française commandée par Murat. Schwartzemberg recula et prit position pour livrer bataille le lendemain. Napoléon avait pris l'ascendant sur son adversaire, impressionné par ce qu'il venait de subir dans la journée du 26, étant passé d'une attaque qu'il croyait décisive à un repli craintif. Le 27 août, la Grande Armée termina le travail dans un combat acharné. « La pluie, qui avait tombé par torrents pendant la nuit, dura toute la journée. Le combat commença au point du jour », se rappela un combattant 74 . Ney, Murat et Victor bousculèrent l'infanterie autrichienne, faisant d'un coup plusieurs milliers de prisonniers. La journée fut notamment marquée par le brillant comportement de la Jeune Garde qui combattit à la baïonnette. Les quelques régiments prussiens présents furent hébétés par le feu roulant d'une centaine de canons avant d'être enfoncés par Marmont. Gouvion Saint-Cyr sortit de Dresde et s'empara de plusieurs positions capitales. En début d'après-midi, Schwartzemberg ordonna la retraite, tandis que Moreau, mortellement blessé par un boulet français sous les yeux du tsar, était évacué. Un général de Napoléon nota, sans affection pour l'ancien rival de Bonaparte qui ne pourrait décidément jamais prendre sa revanche : « Hors des champs de bataille, par la faille de son caractère, Moreau montrait souvent une grande faiblesse. […] Quand [il] eut les deux jambes emportées par un boulet qui tua son cheval du même coup, le premier cri du général fut une imprécation sur le bonheur de Bonaparte ! La haine qu'il éprouvait pour Napoléon l'avait donc seule déterminé à souiller la fin d'une belle carrière [en combattant avec les ennemis de la France] 75 . »

La victoire de Dresde était nette : 27 000 coalisés avaient été tués, blessés ou faits prisonniers, alors que la Grande Armée ne déplorait que 800 tués et 7 500 blessés. Murat, Victor, Gouvion Saint-Cyr et Marmont se chargèrent de la poursuite, rendue très difficile par le terrain détrempé. La campagne d'automne avait fort bien commencé pour Napoléon qui, rentrant à Dresde, tomba dans les bras du roi de Saxe 76 . Il ne restait plus qu'à compléter la manœuvre en coupant la route aux fuyards. C'est alors que la machine se détraqua.







Le retournement

La victoire de Dresde ne servit pas à grand-chose. Elle fut en tout cas annulée par de cinglants revers essuyés par les lieutenants de Napoléon. Le premier avait eu lieu dès le 23 août, à Gross-Beeren : Oudinot, qui marchait sur Berlin avec 65 000 hommes, avait été assailli par 90 000 soldats de l'armée commandée par Bernadotte et sévèrement battu, obligeant le corps de Davout qui descendait des environs de Hambourg à arrêter sa marche ; surtout, 10 000 Saxons et Bavarois avaient profité de la bataille pour passer à l'ennemi. Trois jours plus tard, sur les bords de la Katzbach, au sud-est de Bunzlau, Macdonald – à qui Napoléon avait demandé de poursuivre les Prussiens pendant qu'il rentrait à Dresde – avait été culbuté par Blucher, laissant 20 000 tués, blessés et prisonniers sur le champ de bataille. Enfin, Vandamme ne parvint pas à couper la retraite des vaincus de Dresde qui passèrent pourtant très près de lui le 28 août. Le 30 août, cependant, à Kulm, il attaqua le corps d'Ostermann qui s'était retranché face à lui pour couvrir la retraite. Alors que l'on se battait depuis quelques heures, les Prussiens de Kleist surgirent dans le dos de Français qui, pris entre deux feux, lâchèrent pied, se rendirent ou se replièrent en désordre, laissant sur le champ de bataille 6 000 morts et blessés et environ 7 000 prisonniers dont Vandamme lui-même. Seuls 5 000 hommes avaient réussi à échapper au désastre 77 . En dix jours de campagne, l'empereur avait certes remporté une grande victoire, mais ses généraux avaient subi trois lourdes défaites. La Grande Armée avait été amputée de plus de 40 000 hommes. Malgré cette adversité, l'empereur des Français n'abandonnait pas son projet de prendre Berlin, devenu une sorte d'objectif – inatteignable – de sa campagne. Alors que Blucher refusait le combat contre lui – Jomini avait conseillé de battre en retraite lorsque Napoléon était là et de rechercher la bataille lorsqu'il n'était pas là 78  –, il chargea Ney de marcher sur la capitale prussienne. Le 6 septembre, le « brave des braves » fut nettement battu à Dennewitz, perdant 15 000 hommes, dont de très nombreux Saxons qui se débandèrent à la première difficulté. Et comme l'armée de Bohême – celle de Schwartzemberg et Barclay – avait repris sa marche vers la Grande Armée, celle-ci se reconcentra à nouveau autour de Dresde.

Dans l'entourage de Napoléon, les maréchaux grognaient et recevaient des lettres de Bernadotte pleines d'avances et de témoignages d'amitié. Quant à Napoléon, il était irrité, nerveux, comme s'il se rendait compte qu'il y avait de moins en moins d'issue purement militaire possible alors que ses adversaires se refusaient à négocier. Sur le terrain, des altercations avaient parfois éclaté entre le maître et ses généraux. Sébastiani l'avait vertement repris lorsqu'il avait traité ses troupes de « canaille » à la suite d'une charge mal exécutée et il avait fallu que Caulaincourt et Macdonald interviennent pour que l'incident ne dégénère pas. Plus grave, à Muglitz, selon un officier saxon qui l'accompagnait, Napoléon aurait giflé un autre général 79 . Plusieurs autres scènes pénibles et bruyantes eurent lieu au quartier impérial, ayant pour acteurs Ney, Oudinot ou Murat. Ce dernier écrivit alors : « Tout va mal, l'armée veut la paix, l'empereur seul combat l'opinion générale 80 . » Des bruits de complot circulaient à Dresde, peut-être alimentés par la conspiration de Tours, celle de gardes d'honneur ayant projeté d'assassiner Napoléon à la première occasion 81 . En Saxe, les soupçons de l'empereur se portèrent sur Murat qu'il traita publiquement de « traître ». Berthier tenta de s'interposer en faveur du roi de Naples. Napoléon lui aurait lancé en hurlant : « Et vous aussi, de quoi vous mêlez-vous, vieil imbécile, taisez-vous 82  ! » Frédéric Masson, qui évoque ce « complot des généraux », n'a pas apporté de preuve formelle pour étayer son intuition. Quelques jours plus tard, ce fut au tour de Macdonald d'être la cible d'un empereur de plus en plus irascible : « Qu'avez-vous fait de l'armée que je vous avais confiée ? » Le duc de Tarente eut le courage de répondre : « Sire, vous n'avez plus d'armée ; il n'y a plus que des malheureux mourant de faim ; allez parcourir ces montagnes, vous y trouverez vos soldats par centaines, morts de misère ; vous avez tout perdu ; vous n'avez plus qu'à songer à la paix 83 . » Le valet de chambre Constant allait commenter plus tard :


Le temps était malheureusement passé où la seule indication des intentions de l'empereur était regardée comme un signal de victoire ; les chefs de l'armée, jusqu'alors soumis, commençaient à réfléchir et se permettaient même de désapprouver des projets dont l'exécution les effrayait […] ; les généraux qui avaient échappé aux désastres de Moscou et aux dangers de la double campagne d'Allemagne étaient fatigués, et peut-être pressés de jouir de leur fortune et de goûter enfin du repos au sein de leur famille. Quelques-uns allaient jusqu'à accuser l'empereur de vouloir traîner la guerre en longueur. […] Et ces plaintes ne se bornaient pas à des confidences secrètes, on les proférait publiquement, souvent même assez haut pour qu'elles vinssent jusqu'aux oreilles de l'empereur 84 .



Le commandement de la Grande Armée n'avait plus le moral. L'été 1813 s'achevait pour les Français sur un goût amer. Diplomatiquement, nombre d'entre eux – Caulaincourt en tête – pensaient que Napoléon avait manqué une occasion de faire la paix à Prague. Sur ce point, compte tenu du projet initial de Metternich, on peut dire que les torts étaient partagés. Quant au règlement des différends par les armes, malgré Dresde, il tournait nettement à l'avantage des coalisés. Stratégiquement en effet, ils étaient déjà vainqueurs : Berlin était sauvée, la doctrine Jomini s'était révélée pertinente, la supériorité numérique de la coalition était chaque jour plus écrasante. Surtout, lorsqu'on dressait le bilan de ces deux semaines de campagne, Napoléon n'avait pas bougé de Dresde.
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chapitre xvi

La fin de l'Allemagne napoléonienne

Le moment de la grande explication militaire en Allemagne était venu. Les coalisés allèrent à la bataille sans buts de guerre bien définis, mais avec la ferme conviction qu'il fallait mettre fin à la domination napoléonienne. Pour le reste, on verrait plus tard. Sur le terrain, l'empereur des Français était comme pris au piège dans la région de Dresde, alternant marches et contre-marches, s'épuisant à tenter de donner de l'air à son armée. Pour finir, tous les belligérants se retrouvèrent à Leipzig, pour une homérique et décisive bataille de quatre jours. Elle s'acheva par une déroute française, accompagnée de l'effondrement quasi immédiat de la Confédération du Rhin. Par un ultime effort, la Grande Armée parvint à se mettre à l'abri derrière le grand fleuve qui, disait-on depuis des décennies, constituait une des limites naturelles de la France. On ne peut guère trouver mieux ici que le mot de Talleyrand : c'était « le commencement de la fin ».





Les traités de Tœplitz

Après les doutes qui les avaient étreints et malgré leurs habituelles querelles qui, en d'autres temps, auraient fait éclater leur alliance, les coalisés avaient été revigorés par les revers essuyés par les lieutenants de Napoléon. L'aide de camp du tsar, le colonel Butturlin, devait écrire plus tard : « La bataille de Kulm a changé en cris de joie la désolation qui commençait à se répandre dans les vallées de Bohême 1 . » Cela étant, tandis que l'heure de l'hallali paraissait proche, on était loin d'avoir réalisé un accord politique entre Russes, Prussiens et Autrichiens. La fin de l'hégémonie française, sur laquelle tout le monde se réunissait (« Les rois se sont bien donnés rendez-vous sur la tombe de Bonaparte », remarque joliment Jacques Bainville 2 ), ne signifiait pas la naissance immédiate d'une Europe nouvelle. Le mythique « équilibre » européen, dont on parait l'avant-Révolution des plus belles vertus, n'avait jamais été compris par tous de la même façon. Il était davantage une neutralisation de puissances hésitant à se faire la guerre que la paix universelle rêvée par les philosophes. D'ailleurs, la seconde moitié du siècle précédent n'avait pas vu les conflits armés disparaître. « Paix à l'ouest, guerres à l'est », a résumé Lucien Bély 3 . L'équilibre (ou ce qu'on appelait ainsi) n'avait fait disparaître ni la rivalité austro-prussienne, ni la poussée russe vers l'ouest, ni les appétits austro-prusso-russes en Pologne ou les conflits russo-turcs. La Révolution et l'Empire n'avaient fait que « précipiter » les vieux différends. L'actualité de 1813 offrait de nouveaux exemples de ces divergences. La question de l'Allemagne était au cœur de celle de l'avenir de l'Europe. Si l'on était d'accord pour enterrer sans cérémonie la Confédération du Rhin, Prussiens et Autrichiens avaient des raisons historiques et politiques de vouloir prendre la place de la France dans le concert des États survivants de l'ancien Saint Empire, tandis que les liens familiaux du tsar lui donnaient de son point de vue des « droits » à intervenir dans les affaires. La question était encore plus ardue en ce qui concernait la Pologne. Personne, certes, ne voulait remettre en cause les partages précédents… mais chacun des acteurs des dépeçages successifs tentait d'agrandir sa part du gâteau. Quant à l'Italie, l'Autriche voyait dans la fin du système napoléonien une belle occasion d'y retrouver ses anciennes positions, voire davantage, tandis qu'un débat feutré avait commencé sur ce qu'il adviendrait du royaume de Naples. On n'osait encore parler de l'avenir de la France, ce qui était aborder le délicat problème du maintien sur le trône de Napoléon et de sa dynastie, certes, mais aussi celui du devenir des premières conquêtes de la Révolution, notamment la rive gauche du Rhin. Ni les buts de guerre ni les cartes d'une nouvelle Europe n'avaient été clairement dessinés. Et encore n'avait-on pas pour le moment intégré l'Angleterre aux discussions, ce qui ne manquerait pas le moment venu de provoquer une nouvelle redistribution territoriale et des couronnes en Hollande, en Espagne, en Italie mais aussi en Allemagne où la question du Hanovre et des villes hanséatiques ne laissait pas Londres indifférente. Lord Aberdeen avait été envoyé auprès des souverains alliés par Castlereagh. Ses instructions étaient adoucies par rapport aux positions de départ de son gouvernement (subsides contre guerre à outrance). Castlereagh l'autorisait en effet à adhérer à une paix imparfaite car, écrivait-il sans rire « il n'a jamais été dans la pratique du gouvernement britannique d'essayer de dicter à d'autres États la persévérance dans une guerre 4  ». Le ministre anglais allait revenir, une fois la victoire certaine, à son intransigeance habituelle.

Enfin, les coalisés n'allaient pas tarder à avoir à gérer le « problème Bernadotte ». Ses premiers succès militaires l'avaient conforté dans son ambition de pouvoir succéder à Napoléon. « La France est au plus digne », avait-il lancé à Pozzo di Borgo à la bataille de Gross-Beeren 5 . À un autre, il aurait déclaré : « Si je ne pouvais ne m'en prendre qu'à Napoléon, cela serait bientôt fait. Bonaparte est un coquin. Il faut le tuer. Tant qu'il vivra, il sera le fléau du monde. Il ne faut plus d'empereur. Ce titre n'est pas français. Il faut à la France un roi, mais un roi-soldat. La race des Bourbons est une race pourrie qui ne remontera jamais sur l'eau ; quel est l'homme qui convient mieux que moi aux Français 6  ? » Bernadotte était d'ailleurs devenu une cible privilégiée de la propagande impériale. On avait appris à Paris que, par le traité d'Oebrero (3 mars 1812), l'ex-maréchal s'était fait promettre par les Anglais la cession de la Guadeloupe à titre personnel. L'information fut révélée aux Français par le Moniteur. Elle suscita une vague d'adresses hostiles à Bernadotte, elles aussi imprimées dans le journal officiel du gouvernement. L'empereur fit même voter spécialement le sénatus-consulte du 14 octobre 1813 stipulant que la paix avec la Suède ne se ferait pas tant que son prince n'aurait pas formellement renoncé à cette clause. Et Metternich de confirmer : « Le prince royal avait des vues sur la couronne de France, cela est hors de doute. » Le ministre tirait par ailleurs la leçon des dissentiments au sein de la coalition : « Pour assurer le succès de l'alliance autant qu'il était au pouvoir de ceux qui dirigeaient cette grande entreprise, il fallait avoir l'œil sur les alliés non moins que sur l'adversaire 7 . »

Seul un congrès général pourrait accoucher d'une solution satisfaisante – ou au moins négociée – pour tous les coalisés. Le réunir aurait été prématuré ; aussi les diplomates décidèrent-ils d'avancer par étapes, en donnant la priorité à la recherche de solutions pour les problèmes immédiats. On profita de la trêve de fait qui suivit Kulm et Dennewitz pour commencer à travailler à l'Europe future. On se retrouva à Tœplitz, ville où Schwartzemberg avait établi son quartier général. Lors de colloques parfois houleux, les souverains et leurs ministres ébauchèrent cette « quadruple alliance » qui allait mettre Napoléon à genoux. Le tsar parut mener les opérations. Il fit promettre à nouveau à ses alliés que la lutte engagée irait jusqu'au bout : « Je me rappelle un discours que Napoléon m'a tenu dans nos entretiens d'Erfurt : à la guerre, c'est l'obstination qui fait tout ; c'est par elle que j'ai toujours vaincu. Eh bien ! Je lui prouverai que je n'ai pas oublié ses leçons 8 . » Il ajouta que l'on se battait non contre une nation, mais contre un homme qui probablement –, mais ni Alexandre ni ses alliés ne furent si nets – devrait perdre sa couronne. Il énonça encore des principes généreux sur la libération des pays que l'on allait traverser pour marcher sur la France, dès que la Grande Armée serait vaincue. Les deux textes qui furent signés le 9 septembre 1813 étaient deux traités bilatéraux, entre la Russie et l'Autriche d'une part, la Russie et la Prusse d'autre part.

Ces traités, dont le plus gros du dispositif devait rester secret, confirmaient l'engagement de Kalisch de ne pas traiter séparément. Même si l'Angleterre ou la Suède n'y étaient pas partie, ils énonçaient que les accords conclus par la Russie, la Prusse et l'Autriche avec des tiers gardaient toute leur validité. Les puissances non signataires seraient d'ailleurs invitées à participer à la négociation du traité de paix qui interviendrait à la fin de la guerre, ce qui permettrait d'évoquer, outre ce qui était immédiatement arrêté, des sujets non abordés comme l'avenir de la Hollande ou de l'Italie, voire de la Norvège. Les buts de guerre et les engagements pris étaient grossièrement brossés : le retour de l'Autriche et de la Prusse à leur échelle de 1805, c'est-à-dire sans forcément recouvrer exactement les territoires perdus mais leur équivalent ; la dissolution de la Confédération du Rhin et l'indépendance d'États tampon entre la Prusse et l'Autriche ; la restitution du Hanovre à la famille de Brunswick-Lunembourg ; un partage du duché de Varsovie entre la Russie, la Prusse et l'Autriche ; la restitution à leurs souverains antérieurs des pays annexés en Allemagne du Nord en 1810 et des pays possédés par des princes français en Allemagne.

Le vainqueur « moral » de la négociation de Tœplitz paraissait être le tsar : ses principes généraux avaient été jugés recevables et gravés dans des préambules ou articles sans portée pratique. Mais le vainqueur diplomatique était une fois de plus Metternich. Avec ces accords, la Prusse ne pourrait pas dominer une Allemagne pourtant bouillonnante d'un nationalisme tourné vers elle, le sujet italien serait traité plus tard et presque à part, l'Autriche aurait son morceau du duché de Varsovie tout en recouvrant sa puissance d'avant Austerlitz. Il avait obtenu cela simplement en acceptant l'interdiction de la paix séparée… solution qui, de toute façon, ne pouvait plus l'intéresser. En deux mois, après avoir vu ses propositions rejetées aussi bien par les Britanniques que les Russes, l'homme d'État avait réussi à imposer son pays comme meneur politique d'une coalition dont lui-même se disait le « ministre ». Avec son cynisme habituel, il pouvait bien laisser le tsar mener le rêve romantique, tout en confiant à son conseiller Joseph Hudelist : « La différence dans la situation des gouvernements est celle-ci, à savoir que la Russie commande à la Prusse selon son bon plaisir, tandis que nous, nous avons l'intention de manœuvrer la Russie, et nous le ferons 9 . »

Pour compléter Tœplitz, les alliés signèrent encore un chapelet d'accords. Le 20 septembre, à Londres, un traité de subsides et d'émission de papier-monnaie fut paraphé entre l'Angleterre, la Russie et la Prusse. Le 9 octobre, un traité préliminaire d'alliance interdisant les négociations isolées allait unir l'Autriche et l'Angleterre.







La France qui doute

À Paris, Cambacérès avait beaucoup de mal à rester en contact avec l'empereur. Les courriers étaient souvent interceptés par des partisans et, de toute façon, il recevait les dépêches avec retard. Les officiels étaient avides de nouvelles. Les autres savaient que, le moment venu, le Moniteur publierait l'information du gouvernement, souvent dictée par l'empereur depuis son quartier général : il faudrait donc l'interpréter et savoir lire entre les lignes. La régente était placée sous la tutelle de l'archichancelier qui lui cacha le plus longtemps possible la déclaration de guerre de l'Autriche 10 . Elle l'apprit bien sûr et, sans doute ébranlée, n'en montra rien. On ignore si elle goûta les lettres de son époux commentant l'événement et rendant Metternich responsable de la situation. Alors que, sur le théâtre des opérations, Napoléon était stressé car il sentait la situation lui échapper, il apparaissait dans ses courriers à Marie-Louise le plus souvent détaché et faisait presque preuve d'humour, comme lorsqu'il écrivit, après la victoire de Dresde : « J'ai bien rossé le prince Schwartzemberg et l'empereur Alexandre. Les troupes de papa François n'ont jamais été aussi mauvaises ; elles sont mal tenues, toutes nues 11 . » Remplissant avec application et ennui ses obligations de représentation – en dépit d'un refroidissement dû à la fraîcheur inattendue de la fin de l'été 1813 –, l'impératrice partit même pour un voyage officiel de plusieurs jours à Cherbourg pour marquer la fin des travaux de l'avant-port. La Normandie l'acclama.

Tout paraissait fonctionner normalement dans le gouvernement impérial, sous la houlette de Cambacérès. En tout cas, le numéro deux du régime sauvait les apparences, alors même qu'il était informé des difficultés que traversait l'Empire. Sa tâche était écrasante. Elle devint délicate lorsque l'empereur lui demanda de faire adopter des sénatus-consultes pour de nouvelles levées. Ce furent d'abord 30 000 conscrits des départements du Midi qui furent appelés pour renforcer l'armée de Soult, cantonnée près de Bayonne 12 . Le Sénat adopta le texte le 24 août 1813, par cinquante voix contre une et un vote blanc. Un mois plus tard, il fallut retourner devant les sénateurs, cette fois pour demander une levée de 280 000 hommes : 120 000 sur la classe 1814 et les classes antérieures, 160 000 sur la classe 1815. Selon Napoléon, l'effort demandé à l'Empire ne représentait qu'une partie des 900 000 hommes qu'il estimait disponibles pour la conscription 13 . Une séance solennelle fut organisée, avec carrosses, costumes de cour et accueil grandiose de l'impératrice qui lut un texte écrit par Napoléon : « Associée depuis quatre ans aux dangers les plus intimes de mon époux, je sais de quels sentiments il serait agité sur un trône flétri et sous une couronne sans gloire. Français, votre Empereur, la Patrie et l'Honneur vous appellent 14 . » Le sénatus-consulte fut adopté le 9 octobre par 58 voix, contre 6 votes négatifs et trois bulletins blancs. Si le résultat mathématique était net, Cambacérès avait senti une sourde protestation dans les rangs sénatoriaux. Il en prévint Napoléon : « Il n'est pas aussi facile qu'autrefois de composer et de diriger les commissions du Sénat 15 . »

L'archichancelier savait que le rejet – parfois violent – de la conscription était de plus en plus fréquent, sauf dans les départements de l'est de l'ancienne France qui s'attendaient à subir des incursions ennemies. Ce facteur de dégradation de l'esprit public pouvait profiter à des mouvements structurés, d'origine républicaine ou royaliste, mais aussi favoriser des actes d'opposition au sein même des institutions, comme ce fut le cas lorsque de nombreux conseils généraux écrivirent à Paris pour se plaindre. L'archichancelier justifia presque ce mouvement : « Il y a une sorte de refroidissement et un mécontentement occasionné par les réquisitions et par d'autres mesures 16 . » Dans la Sarthe et en Mayenne, de petites émeutes eurent lieu pour résister aux levées. Par prudence, afin de ne pas énerver son imprévisible population, on décida d'exempter la capitale de l'effort national : « Le département de la seine ne fournira rien […] attendu qu'il ne peut même pas compléter les contingents qui lui ont déjà été précédemment assignés 17 . » Au trouble profond que provoquait la conscription s'ajoutait la circulation des mauvaises nouvelles parvenant à Paris par des lettres particulières. Les cérémonies, les Te Deum et les articles du Moniteur ne suffisaient plus à calmer les inquiétudes. Avec tact, Cambacérès ne le cachait pas à Napoléon : « Nous sommes ici dans une tranquillité proche de l'apathie, le public attend avec confiance les événements qui se préparent, et se repaît, en attendant, de quelques faux bruits, inventés par l'oisiveté plutôt que par la malice 18  », ou encore : « Tout va bien à l'intérieur de l'Empire. Je ne parle point à V.M. de l'Espagne, pour ne pas la fatiguer avec des redites 19 . »

Les élites continuaient à douter, car la campagne de Saxe n'était pas de nature à faire oublier la catastrophe de Russie et à redonner l'espoir. Au sein du gouvernement, les « aboyeurs de paix » n'avaient pas renoncé. En coulisse, Talleyrand se donnait beaucoup de mal pour revenir aux affaires, sans savoir pour l'heure dans quel sens aller. La tournure des événements ne lui déplaisait pas : n'ayant jamais cru au système continental, il pensait que l'empereur, rentré dans des limites convenables, pourrait devenir l'équivalent des rois de France 20 . À l'autre bout de l'Empire, afin qu'il ne puisse pas nuire dans la capitale, Fouché venait d'être nommé gouverneur de l'Illyrie. Quant aux gens d'affaires, souvent bien informés, ils ne semblaient plus avoir une confiance absolue dans le régime impérial. La rente à 5 % ne cessait de baisser : elle valait 77 francs au début d'août, 72 au début de septembre et seulement 63 au début d'octobre 1813. Dans le même temps, Cambacérès notait que « l'échange des billets à la Banque de France [était] multiplié et tumultueux 21  », si bien que l'encaisse de l'établissement tomba de 23 à 15 millions. Charles de Rémusat décrivit dans ses Mémoires cette bourgeoisie « un peu froide, un peu incrédule, frondeuse au besoin sans être hostile, accueillant les médisances, mais redoutant ensemble le pouvoir et ses ennemis, plus prête à être instrument que dupe, plus docile que confiante. [On] aimait la satyre plutôt que l'opposition, et l'établissement impérial était plus critiqué que l'empereur 22  ». En d'autres termes, la lassitude enflait, voire même un peu plus, si l'on en croit Pasquier : « Dans la haute société, le langage, qui était depuis quelques années, on ne saurait plus mesuré, devint tout à coup violent et amer 23 . »

La population restait dans son ensemble soumise, voire résignée, même si quelques foyers d'agitation subsistaient. L'inquiétude tenait à la guerre, certes, mais la rechute économique du printemps 1813 jouait aussi son rôle. Faute de débouchés vers les pays belligérants, la surproduction avait entraîné une baisse des ventes et, bientôt, une nouvelle vague de chômage. Quelques placards séditieux étaient apparus dans Paris. La capitale, enserrée dans une surveillance policière redoublée, n'avait cependant pas connu de troubles importants 24 . Ailleurs, les départements romains s'agitaient toujours sur le thème du serment à prêter aux autorités. On y relevait aussi une hausse du « brigandage », ce qui, depuis la Révolution, désignait une opposition armée au gouvernement. En Provence, l'agitation royaliste s'amplifiait. Un débarquement de huit cents soldats anglais, entre La Ciotat et Marseille, était venue l'appuyer : Cassis avait été incendiée et une vingtaine de bateaux marchands enlevés 25 . Comme pendant la Révolution, les Chevaliers de la foi rêvaient à un grand débarquement libérateur en Bretagne et leurs complices réactivaient leurs réseaux dans l'Ouest, comme La Frégéolière dans le Maine. La région de Bordeaux voyait renaître les sociétés philanthropiques du Directoire, encouragées par deux agents du prétendant, Perrin et Préfaut de La Tour. Dans le Nord aussi, les royalistes ressortaient du bois : près de Lille, une insurrection paysanne allait éclater en novembre 1813, sous l'impulsion de Louis Fruchart. Des scènes semblables eurent lieu en Haute-Saône à la même époque. Ce royalisme était encore résiduel. La proclamation à ses « sujets » lancée par le comte de Lille depuis Hartwell 26 , le 1er février 1813, était presque passée inaperçue du peuple. Le futur Louis XVIII savait que son retour sur le trône dépendrait du succès de la coalition. Il avait voulu avancer ses premiers pions en attendant que « la Divine Providence [brise] l'instrument de sa colère », promettant « union, repos et bonheur des peuples », la conciliation des intérêts de tous, garantissant la conservation des grades tout en s'engageant à supprimer la conscription 27 . Dans l'ancienne aristocratie, notamment celle qui s'était ralliée à Napoléon, un tel programme eut cependant un certain écho. « Louis semblait désormais être la principale caution d'un statu quo que l'Empereur bouleversait avec sa manie de conquête », remarque Philipp Mansel 28 .

La France doutait. Mais elle attendait encore beaucoup du génie militaire de Napoléon. Les élites et le peuple pensaient qu'une ou deux belles victoires permettraient de parvenir à une paix honorable. La campagne qui se jouait autour de Dresde devrait en fournir l'occasion, se disait-on. C'était ignorer que, malgré Lutzen, Bautzen et Dresde, la situation militaire de l'empereur avait tourné au casse-tête.







La nasse de Dresde

Napoléon poursuivait ses opérations dans la région entourant sa position centrale de Gœrlitz. Le 8 septembre, la nouvelle de Dennewitz arriva au quartier impérial. L'empereur l'accueillit avec calme. Il comprit que ses affaires étaient compromises. Parce qu'un ordre venant d'un ministre affolerait moins Paris que si le maître en personne l'avait donné, Maret écrivit à Clarke de préparer la mise en état de siège des places du Rhin, autre façon de dire que l'on croyait possible la défaite et un repli vers le sanctuaire national. Il fallait en tout cas surseoir à la marche sur Berlin, qui aurait sans doute élargi le champ de manœuvre. Des centaines de milliers d'hommes se trouvaient concentrés dans un périmètre relativement restreint, entrant en contact presque quotidiennement. L'armée de Schwartzemberg approchait de Dresde, à nouveau menacée. Ordre fut donné aux corps français de la région de se serrer contre la capitale de la Saxe. Macdonald et 70 000 hommes devaient couvrir la ligne de la Spree, au nord-ouest. Ney, démoralisé par sa défaite et de plus en plus inquiet de l'état d'esprit de ses corps bavarois ou saxons, devait regrouper ses forces à Torgau. Dresde devenait la position centrale. C'est de cette place que quelques opérations furent lancées. Elles ne permirent que le desserrement de l'étreinte sur la Grande Armée, sans bataille décisive.
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Ainsi, le 10 septembre, Napoléon contraignit Schwartzemberg à reprendre le chemin de la Bohême. Le général autrichien avait ordonné la retraite dès l'apparition de l'empereur face à lui. Celui-ci regrettait que chaque fois qu'il arrive sur un point chaud du front, ses adversaires « [s'enfuient] à toutes jambes et dans toutes les directions 29  ». Poursuivant sa marche avec 60 000 hommes, il s'approcha de Tœplitz où, le 17 septembre, il fut bientôt face à 130 000 Autrichiens, Prussiens et Russes. Il préféra ne pas tenter sa chance dans une situation aussi délicate et, une fois de plus, rentra à Dresde. Il en informa Gouvion Saint-Cyr : « Je me suis donc arrêté au parti de m'en tenir au jeu de va-et-vient 30 . » Et ainsi de suite durant tout le mois de septembre 1813, les armées coalisées jouèrent une sorte de cache-cache avec leur adversaire. Vers le 20, Napoléon s'en prit à Blucher sur la haute Spree : le Prussien le fit avancer puis prit la poudre d'escampette. Napoléon repassa l'Elbe et rentra à Dresde. Et pendant qu'il avançait vers le nord, Schwartzemberg réapparaissait au sud : Murat fut chargé de contrer son avance. C'est ce que les historiens militaire appellent des « marches et contre-marches ». L'empereur était plus simplement pris dans la nasse de la grande région de Dresde et ne parvenait pas à en sortir, ce qui faisait écrire au royaliste Damas : « Les dernières nouvelles laissent toujours Napoléon à Dresde, ce qui n'est pas concevable : qu'y peut bien faire et vouloir encore cet homme, dans la situation des choses, pressé par trois armées qui épient sa retraite, manquant absolument de vivres et de fourrages, entouré sur les derrières de partisans ennemis qui enlèvent ses convois, étant enfin dans la plus évidente pénurie 31  ? » Plus tard, Fain nota : « Toutes les combinaisons de a position de Dresde se trouv[èrent] à peu près épuisées 32 . » À ce moment, Napoléon était « aux abois 33  ». Il avoua à Marmont : « L'échiquier est bien embrouillé » tout en ajoutant : « Il n'y a que moi qui puisse s'y reconnaître 34 . »

Dresde était devenue une position d'autant plus dangereuse que le rapport des forces militaires continuait à se dégrader au détriment de l'empereur. La Grande Armée ne comptait plus en Saxe que 250 000 hommes (dont près de 90 000 malades), contre plus de 500 000 chez les coalisés qui disposaient d'immenses réserves en seconde ligne. Le moral des troupes épuisées était au plus bas. Exemple du dénuement de certaines unités, de 10 000 à 12 000 hommes du corps de Macdonald n'avaient même plus de fusil 35 . On avait tant marché, qu'on manquait cruellement de chaussures de rechange 36 . Gouvion Saint-Cyr écrirait plus tard : « À cette époque, [les affaires de Napoléon] déclinaient avec une rapidité alarmante ; les nombreux partisans de l'ennemi faisaient sur les derrières des ravages affreux […] ; rien ne pouvait plus passer pour la subsistance des troupes et le remplacement des munitions des parcs […]. Les magasins se trouvaient tellement dégarnis, que des troupes qu'une ration complète n'aurait pu maintenir en santé, vu les fatigues extraordinaires, étaient réduites depuis le commencement de la campagne à une demi-ration, que souvent encore on ne pouvait leur fournir 37 . » La situation politique en Allemagne continuait elle aussi à se déliter, ce qui ne manquerait pas d'avoir des conséquences militaires. Les troupes de la Confédération du Rhin se débandaient à chaque accrochage difficile. Des régiments entiers, simulant la reddition, étaient passés à l'ennemi. Dans l'alliance franco-allemande, si le roi de Saxe restait ferme – mais il est vrai qu'il vivait avec Napoléon dans sa capitale –, les autres souverains n'attendaient qu'une bonne occasion pour prendre parti en faveur des coalisés. Deux d'entre eux, et non des moindres, franchirent le pas courant septembre.

Le 17, en dépit de l'opposition du principal ministre, le francophile Montgelas, mais avec l'autorisation du roi Maximilien-Joseph, le général bavarois de Wrède (qui naguère s'était illustré à Wagram contre les Autrichiens) signa un armistice et entama sans attendre des négociations pour parvenir à un traité. En échange de garanties pour sa couronne et ses États, Maximilien-Joseph proposait une entrée en guerre contre la France. Comme en diplomatie, les intérêts passent toujours avant les amitiés, le roi de Bavière renonça d'un coup à sa politique pro-française et oublia que, par deux fois, Napoléon était venu à son secours contre l'Autriche, son principal prédateur. Les soldats bavarois devinrent neutres, mais on savait depuis l'exemple autrichien que la neutralité n'était qu'une étape sur le chemin de la belligérance. Le plus important de ses membres (3,5 millions d'habitants) venait de se mettre en réserve de la Confédération du Rhin, en attendant d'aller plus loin… ce qui fut fait le 8 octobre, par la signature du traité de Ried. Le roi conservait sa couronne et ses États, y compris les agrandissements consentis par Napoléon, sous réserve de menues rectifications de frontières. En contrepartie, il acceptait la dissolution de la Confédération et mettait ses troupes au service de la coalition. La décision de Maximilien-Joseph fit l'effet d'une bombe et contribua à dégrader encore un peu plus le moral au quartier impérial, « ajout[ant] aux inquiétudes et au mécontentement 38  ». Autre allié de vieille date, le roi de Wurtemberg avait lui aussi entamé des négociations qui seraient bientôt accélérées par l'entrée des troupes bavaroises sur son territoire.

Maintenu avec la plus grande partie de ses forces dans le Sud, Napoléon ne pouvait plus faire grand-chose pour contrer les avancées des alliés dans tout le nord de l'Allemagne. Davout allait bientôt être contraint de s'enfermer dans Hambourg. Les corps de Kellermann et Augereau n'avaient guère de marge de manœuvre, ne pouvant pas trop s'éloigner de la Grande Armée pour le cas où l'on aurait besoin d'eux autour de Dresde. Le royaume de Westphalie, symbole de l'Allemagne napoléonienne, n'avait plus que quelques semaines à vivre. Les alliés s'approchaient de Cassel… au galop, puisque ce furent 4 000 cavaliers commandés par notre vieille connaissance Czernitchev qui portèrent les premiers coups, poussant devant eux des soldats westphaliens peu combatifs. L'affolement gagna la cour, le gouvernement et la population. Selon un rapport de Reinhard, ambassadeur de France, Jérôme lui aurait dit qu'il envisageait de rester et de tenter de sauver son trône, sous-entendu : en changeant de camp à son tour 39 . Dans ses Mémoires, le cadet des Bonaparte a farouchement nié cette hypothèse, affirmant que ce fut au contraire Czernitchev qui lui fit une offre qu'il rejeta avec hauteur : il était roi par la grâce des victoires de son frère et ne se maintiendrait pas « sous le coup des revers 40  ». On ne peut, en effet, soupçonner le plus jeune frère de Bonaparte d'avoir voulu « trahir » : le rapport de Reinhard est bien flou. De toute façon, ses adversaires ne lui laissèrent pas le temps de négocier quoi que ce soit. Des troupes envoyées par Bernadotte s'étaient emparées de Brunswick, Czernitchev était à quelques heures de marche de Cassel. Après avoir lancé un appel au secours à Augereau et Kellermann qui ne purent l'aider, Jérôme décida de quitter sa capitale laissée sous les ordres du général Allix. Comme Joseph en Espagne, il n'oublia pas d'emporter ses bagages, ses collections et son trésor. Le 30 septembre, il s'installa au château de Montabauer, sur la rive droite du Rhin. Après une belle résistance, Allix capitula et Czernitchev proclama que le royaume de Westphalie avait cessé d'exister. La population fêta le départ d'un roi qu'elle avait tant acclamé à chacune de ses entrées. Les demeures des Français furent consciencieusement pillées, tandis que l'état-major russe saisissait les caisses publiques et de nombreuses œuvres d'art. Le 3 octobre, cependant, apprenant l'approche des bataillons de Kellermann, Czernitchev jugea plus prudent de se retirer. Allix put rependre son commandement. Il rappela le roi qui était à présent à Coblence. Le 16 octobre, on illumina et on fêta le retour de Jérôme à Cassel. L'alerte avait été chaude. Mais, pour les coalisés, la chute du royaume napoléonide n'était que partie remise.

Napoléon sentait l'Allemagne lui échapper de plus en plus. Au sens propre comme au figuré, il lui était vital de sortir de la nasse de Dresde.







Sortir du piège : le chemin de Leipzig

En Saxe, les coalisés harcelaient et fatiguaient la Grande Armée contrainte de revenir sans cesse s'appuyer sur le petit triangle Bautzen-Dresde-Torgau. Leur but ultime était de l'attirer vers l'est afin de lui couper la route du côté de Leipzig et la forcer à accepter une bataille décisive pour rétablir ses communications avec le Rhin. Dans ses Matériaux historiques destinés à l'étude de la stratégie, Clausewitz résuma : « Le but des alliés, en prenant l'offensive, était de livrer bataille avec leurs forces principales au gros des forces de l'ennemi, et de remporter la victoire qui aurait pour résultat immédiat le départ de l'adversaire de son centre d'opérations […]. Une victoire décisive amenait les alliés sur le Rhin et peut-être même plus loin 41 . » La manœuvre allait réussir en plusieurs temps.

Dans une première phase, Blucher joignit ses unités à celles de l'armée de Bernadotte (que le Prussien n'appelait pas autrement que « le traître »). Informé de l'approche de cette force, et en attendant d'aller corriger l'armée de Bohême qui était son premier objectif depuis que la marche sur Berlin avait dû être abandonnée, Napoléon se porta vers l'impossible duo, pendant que 40 000 hommes sous Murat devaient contenir Schwartzemberg. Au passage, de nouvelles hésitations aboutirent à une erreur à moyen terme. Napoléon avait en effet décidé d'abandonner Dresde au cours des opérations car il la jugeait à présent indéfendable. Le roi de Saxe approuva le projet et quitta lui-même la ville, à la suite de l'empereur. Les ponts furent brûlés et les 33 000 hommes de Gouvion Saint-Cyr furent bientôt prêts à quitter leurs positions… ce qu'ils ne firent pas puisque Napoléon changea d'avis quelques jours plus tard 42 . Ces sept divisions bien commandées allaient lui manquer lors de la bataille décisive, ne servant finalement qu'à menacer le flanc de Schwartzemberg s'il battait en retraite vers la Bohême, hypothèse qui n'allait jamais se réaliser. En laissant tant de soldats à Dresde, Napoléon avait, en quelque sorte, renoncé à fonder sa stratégie sur l'offensive. Il était comme retenu dans les mailles de la nasse de Dresde, ce qui fait écrire à Jacques Garnier : « En d'autres temps, il aurait renoncé à tous les objectifs qui devenaient pour lui secondaires (l'occupation de Dresde et de Hambourg) et […] se serait lancé toutes forces réunies sur l'un des trois principaux groupes de ses adversaires (l'armée de Silésie de Blucher, l'armée de Bohême de Schwartzemberg ou l'armée du Nord de Bernadotte). C'est donc avec des forces amoindries qu'il va affronter les alliés 43 . »

L'empereur n'était pas le seul à hésiter ou à commettre des erreurs. Impatient, Blucher s'était avancé trop vite, devançant sans prudence les forces de Bernadotte. Napoléon pensa pouvoir le battre en premier. Il dirigea vers lui trois colonnes, soit 120 000 hommes environ. « Il est possible que cela donne lieu à une bataille, dont je tiens le succès pour certain, et qui aurait une grande influence sur les affaires », écrivit-il à Cambacérès 44 . Le 9 octobre, près de Duben, un petit combat tourna à l'avantage des Français. Le général prussien échappa à l'écrasement et se replia en hâte pour rejoindre le prince royal de Suède, laissant la route de Berlin quasiment libre. Napoléon voulut s'y engouffrer et remonter sur la capitale prussienne d'où il tendrait la main aux garnisons assiégées. Les troupes de Bertrand et Reynier s'engagèrent sans attendre dans la direction de la capitale prussienne. Le projet était audacieux et contrecarrait le plan de l'ennemi (mais cela, évidemment, l'empereur l'ignorait). L'état-major rechigna et on s'autorisa même à venir le dire au maître. Les généraux pensaient qu'il ne fallait pas s'éloigner du Rhin et prendre le risque d'en être coupé par une offensive bavaroise 45 . C'est alors qu'on palabrait que de mauvaises nouvelles arrivèrent du sud-est. Murat n'arrivait pas à contenir Schwartzemberg, très supérieur en nombre, et reculait. La marche sur Berlin ne pouvait plus avoir lieu, l'offensive contre Blucher avait été inutile. Sans le savoir encore, les coalisés avaient réussi à préparer un affrontement décisif. La Grande Armée fit de nouveau demi-tour et, à partir du 12 octobre, marcha sur Leipzig 46 où, réunie aux forces de Murat et à d'autres corps appelés dans cette direction, elle ne devait faire face, selon les prévisions de Napoléon, qu'à la seule armée de Bohême. L'équilibre numérique serait rétabli, le temps d'écraser les coalisés et, plus tard, de reprendre le chemin de Berlin, sans risquer d'être attaqué dans le dos. Marmont et 20 000 hommes furent laissés en arrière pour empêcher Blucher et Bernadotte de rejoindre l'armée de Bohême. Hélas pour Napoléon, le général Vorwärts, toujours avide d'en découdre, avança vivement vers Marmont qu'il assaillit, le 15 octobre, à seulement quinze kilomètres de Leipzig. Si Napoléon voulait que son plan réussisse, il lui fallait attaquer sur l'heure, avant que les 60 000 hommes de Blucher ne débouchent sur le champ de bataille et que la triple tenaille mise en place par ses adversaires (Blucher, Schwartzemberg, mais aussi Bernadotte qui arrivait) ne se referme sur lui.

Le 15 octobre 1813, ne pensant avoir affaire qu'à l'armée de Bohême, soit 120 000 hommes, Napoléon prit ses dispositions pour une bataille prévue le lendemain. Il avait sous la main où à portée de commandement un peu plus de 160 000 hommes, dont 22 000 cavaliers. Son intention demeurait de faire porter le gros de son effort contre Schwartzemberg en laissant Marmont contenir Blucher. L'armée de Bohême devait être coupée de ses bases, forcée de marcher en direction de celle de Silésie vers Magdebourg. Si tel n'était pas le cas et qu'elle parvenait à rebrousser chemin, Gouvion Saint-Cyr, toujours à Dresde, à 95 km au sud-est, la prendrait de flanc et parachèverait la victoire. Le choc principal devait avoir lieu près de Wachau, petite localité au sud de Leipzig, sur un front de 15 à 20 km, sur une plaine triste et presque sans relief. Malheureusement pour lui, au fur et à mesure de l'arrivée des renforts coalisés, l'empereur perdit sa supériorité numérique. Dès le 16, il allait avoir face à lui 220 000 hommes, passant, dans les deux jours suivants, à plus de 360 000. Mais on ne pouvait plus reculer car la Grande Armée était enveloppée par le dispositif adverse. Les deux groupes d'armée formés par Napoléon, au sud contre l'armée de Bohême et au nord (dont Marmont) contre celle de Silésie allaient subir chacune d'énormes pressions des assaillants, la réserve générale, placée entre les deux groupes ne devant en principe servir que contre Schwartzemberg.







La « bataille des Nations »

Le 16 octobre au matin, commença ce que la plupart des historiens appellent la bataille « des Nations », terme que l'on pourrait longtemps discuter. Il est en effet simpliste de considérer d'une part que les souverains alliés « représentaient » leurs nations soudain réveillées par eux et d'autre part que Napoléon était resté le fils de la Révolution conduisant la Nation française en armes. Comme la plupart des historiens non allemands, l'Américain Steven Englund opine dans le même sens et très directement : « Leipzig fut le point d'orgue d'une campagne qui, à la base, était une croisade de l'Europe des souverains contre Napoléon, et qui devrait plutôt être appelée la seconde (après Austerlitz) bataille des Trois Empereurs, car elle représente le triomphe de l'appel de Metternich aux intérêts dynastiques et non l'appel du baron Stein à l'esprit national allemand 47 . » Pour ce qui était de l'immédiate réalité, sur un espace restreint, plus de 600 000 hommes allaient combattre pendant quatre jours, ce qui fait probablement de cette bataille de Leipzig – au moment où nous nous situons dans l'histoire – la plus grande de tous les temps 48 .

La première journée fut légèrement à l'avantage des Français. Elle commença par une attaque de Schwartzemberg soutenu par 200 canons. Le généralissime allié tenta à six reprises de s'emparer des villages de Dœlitz, Wachau et Libertvolkwitz, défendus par Lauriston, Victor et Poniatowski, le « Bayard polonais », nommé maréchal de l'Empire après la bataille 49 . En début d'après-midi, Macdonald s'empara d'une des rares hauteurs du champ de bataille et y enleva de nombreuses pièces d'artillerie. C'est alors que Napoléon décela ce que le Bulletin de la Grande Armée appela « le moment décisif 50  » : il lança la Jeune Garde (16 000 hommes) dans la mêlée depuis Wachau et Libertvolkwitz, tandis que Drouot faisait tonner environ 80 pièces. Un combattant russe devait écrire : « Il paraissait impossible qu'il puisse y avoir de la place entre les boulets et les balles qui pleuvaient sur nous 51 . » La réserve autrichienne tenta de reprendre l'initiative : elle se heurta à la Vieille Garde et aux cavaliers d'un Murat plus vaillant que jamais. Vers trois heures et demie de l'après-midi, Schwartzemberg ordonna le repli, abandonnant ses positions de départ. Cette journée, dite « bataille de Wachau », avait souri à Napoléon mais n'avait pas été décisive. Elle eût pu l'être si d'une part Ney avait envoyé les renforts nécessaires sur le point faible des coalisés au bon moment, ce qu'il ne fit que trop mollement, et si d'autre part Marmont, échappant à la pression de Blucher ainsi qu'il lui avait été ordonné 52 , avait débouché sur le champ de bataille pour appuyer l'avancée de la Grande Armée et mettre l'armée de Bohême en déroute. Mais dans la nuit du 15 au 16 octobre, Schwartzemberg avait demandé à son collègue prussien d'attaquer les Français dès l'aube, afin de les fixer devant lui. C'est ce qui fut fait et explique le caractère insatisfaisant de la « victoire » de Wachau qui avait coûté sans doute 15 000 morts, blessés ou prisonniers à la Grande Armée, soit environ 10 % de son effectif.

Le dimanche 17 octobre se passa sans combats notables. Les deux armées étaient fatiguées et chaque état-major essayait de renforcer ou de remettre de l'ordre dans son dispositif. Après avoir un temps pensé à battre en retraite et même essayé sans succès d'obtenir l'ouverture de négociations 53 , Napoléon se décida à tenter sa chance le lendemain, dans une sorte de « coup décisif » comme il en avait tant réussis tout au long de sa carrière. Mais cette fois, l'opération fut de plus en plus difficile au fur et à mesure que les heures passaient. Profitant du resserrement des positions françaises autour de Leipzig, Blucher était désormais directement en ligne contre la Grande Armée. Plus grave, l'armée du Nord, celle de Bernadotte, prenait elle aussi position. Napoléon allait se battre à un contre trois, face, à 185 000 hommes de Schwartzemberg au sud, 70 000 hommes de Bennigsen (arrivés de Pologne) à l'est, 25 000 hommes de Blucher au nord, appuyés par 85 000 soldats de Bernadotte. « Toutes les armées du nord de l'Europe s'étaient donné rendez-vous sur le terrain qui entoure Leipzig », exagéra à peine Jean-Baptiste Barrès 54 . En cas de retraite, seul l'ouest restait ouvert, en traversant trois rivières, la Pleisse, la Lippe et l'Elster, avec, pour les corps de l'aile est (Marmont, Reynier, Sebastiani et Macdonald), plus de 10 km à parcourir avant d'y arriver. Dans de telles conditions, malgré la bravoure des soldats, les attaques et contre-attaques qui allaient marquer la terrible journée du 18 octobre, Leipzig ne pouvait être une victoire. Certains épisodes la transformèrent même en catastrophe.

L'action commença vers dix heures du matin, par l'avance des coalisés vers les lignes françaises qui soutinrent la charge facilement au sud, plus difficilement au nord. À cet endroit, les premières unités de l'armée du Nord arrivaient sur le champ de bataille : pour la première fois, Bernadotte en personne combattait des Français. L'engagement était terrible et déjà les combats très meurtriers. Sur plusieurs points, la Grande Armée avait pris l'avantage, ouvrant des brèches dans les lignes adverses. C'est à ce moment que se produisit un fait décisif : les troupes saxonnes du corps de Reynier passèrent à l'ennemi, retournant même leurs armes contre les Français. Macdonald témoigne :


Je vis […] l'ennemi rétrograder et le corps du général Reynier, formé sur deux lignes, se porter en avant ; la première était composée du contingent saxon, la seconde de Français. Je fis préparer mes troupes pour les porter en avant ; mais quelle ne fut point ma douleur en voyant cette première ligne s'arrêter sur la position que l'ennemi venait de quitter, se retourner et faire feu sur la seconde ! Jamais l'histoire n'a signalé une semblable trahison. […] Étonnée, surprise, la seconde ligne lâcha pied et fut poursuivie immédiatement par cette première ligne 55 .



Cette défection avait été fomentée par les officiers saxons – dont certains étaient membres du Tugendbund – depuis plusieurs jours, dans le plus grand secret. S'estimant malmenés par leurs chefs français qui, c'est vrai, se servaient d'eux le plus souvent pour les besognes pénibles sans même leur assurer une nourriture et des bivouacs corrects, ils avaient caché leur résolution à leur commandant, le général von Zeschau (qui resta fidèle à Napoléon) et pris des contacts avec les officiers autrichiens et allemands de Bernadotte. Environ 3 000 hommes, avec leur artillerie, tournèrent leurs armes contre les Français. Marmont fut obligé de se replier vers les faubourgs de Leipzig, tandis que Napoléon en personne venait colmater la brèche, avec 5 000 cavaliers et 20 pièces d'artillerie. À peu près au même moment, c'est la cavalerie wurtembergeoise qui changea de camp : avec l'autorisation des souverains alliés, 600 hommes se mirent à l'abri des lignes adverses 56 . À partir de ce moment, une obscure mêlée s'engagea sur tout le front, accompagnée d'une « épouvantable canonnade » (Garnier) 57 .

Parmi cent, on peut ici donner quelques témoignages de soldats ayant participé au carnage (car c'en fut un). C'est d'abord Marbot qui décrit avec dédain une grande charge des 20 000 cosaques et des baskirs (armés d'arcs !) qui s'abattit sur la cavalerie du général Sébastiani… et l'obligea à reculer :


En un clin d'œil, les barbares entourèrent à grand cris nos escadrons, contre lesquels ils lancèrent des milliers de flèches, qui ne nous causèrent que très peu de pertes, parce que les baskirs, étant totalement irréguliers, ne savent pas se former en rangs et marchent tumultueusement comme un troupeau de moutons. Il résulte de ce désordre que ces cavaliers ne peuvent viser horizontalement devant eux sans tuer ou blesser ceux de leurs camarades qui les précèdent. Les baskirs lancent donc leurs flèches paraboliquement. […] Enfin, les baskirs n'ayant aucune autre arme, c'est la troupe la moins dangereuse qui existe au monde. Cependant, comme ils arrivaient sur nous par myriades et que plus on tuait de ces guêpes, plus il en survenait […] 58 .



À un autre point du champ de bataille, Barrès faisait partie du corps de Marmont. Après la volte-face des Saxons, son unité fut en grande difficulté :


[…] Notre mince colonne fut sillonnée par les boulets ennemis. Les officiers et les soldats tombaient, comme des épis sous la faux du moissonneur. Les boulets traversaient nos rangs depuis le premier jusqu'au dernier, et enlevaient chaque fois trente hommes au moins, quand ils prenaient la colonne en plein. Les officiers qui restaient ne faisaient qu'aller de la droite à la gauche de leur peloton, pour faire serrer les rangs vers la droite, tirer les morts et les blessés hors des rangs et empêcher les hommes de se pelotonner et de tourbillonner sur eux. Le maréchal Marmont et le général Compans ayant été blessés, nous passâmes sous les ordres du maréchal Ney qui vint nous encourager à tenir bon. Enfin, après plusieurs heures de cette formidable canonnade, nous fumes contraints de nous retirer 59 .



Au village de Plaffendorf, un témoin raconta comment l'hôpital qui abritait des blessés des deux armées prit feu. Cet incendie provoqua la mort de centaines d'hommes :


Il était terrible de voir ces malheureux essayer de se sauver. De nombreux Russes bravèrent à plusieurs reprises les flammes pour pénétrer dans les bâtiments en feu et secourir leurs blessés. Quelques-uns de ces braves furent étourdis par la fumée et furent victimes du feu. […] L'incendie de l'hôpital français de Plaffendorf est la chose la plus horrible que j'ai jamais vue 60 .



Dans toute la journée du 18 octobre, les Français se comportèrent bien, le soldat Ballut, de la garde impériale nous le rappelle :


La nouvelle circulait que les munitions allaient manquer. Nous avions chacun 100 cartouches qu'on se promettait de ne pas brûler qu'à coup sûr, et nos baïonnettes. L'Empereur […] allait d'une colonne à l'autre et prodiguait les encouragements. Dans ces moments pénibles, nous lui étions dévoués plus que jamais. Pas un homme des nôtres qui redoutât la mort. Nous l'avions vue de si près en revenant de Moscou qu'elle ne nous effrayait plus. […] Nous eûmes bientôt les Prussiens devant nous. Ils se montrèrent enragés et chargèrent quatre fois. Nos feux roulants les arrêtèrent. Renforcés, ils croyaient pouvoir crever la muraille, quand l'empereur fit avancer une grande batterie qui foudroya les coalisés. […] Enfin, nous avons bien tenu une journée, sans avoir eu le temps de manger ; et ma compagnie ne comptait que 6 morts et 17 blessés 61 .



Alors que la nuit arrivait, que les armées pensaient pouvoir camper sur leurs positions et se préparer à vivre une quatrième journée de bataille, plusieurs dizaines de milliers d'hommes avaient encore été tués ou blessés. La Grande Armée avait fort bien résisté aux coups du sort successifs de la journée, ce qui fit écrire plus tard au général Petiet : « L'armée ennemie, qui ne put pénétrer dans un mur d'airain, donne elle-même les éloges de la vaillance française. La nuit vient et couvre notre gloire de son ombre 62 . » Au quartier impérial installé dans une auberge de Leipzig, on n'était pas du même avis. Si les Français et les rares alliés qui leur restaient n'avaient pas été écrasés, leur situation n'avait pas été améliorée, il s'en fallait de beaucoup. Ils restaient très inférieurs en nombre, enveloppés sur trois côtés et, surtout, ils commençaient à manquer de munitions, notamment pour l'artillerie. Napoléon décida qu'il valait mieux battre en retraite. Il la voulut immédiate. Les régiments commencèrent leur marche dans l'ordre, franchissant l'unique pont sur l'Elster, à hauteur de Lindenau : en raison d'un terrible malentendu dans la transmission des ordres, le génie n'avait pas augmenté les points de passage. La Grande Armée devait se diriger sur Erfurt où elle se réunirait. Les corps de Marmont et Macdonald, ce dernier avec sous ses ordres les Polonais de Poniatowski, devaient couvrir la retraite. Des ordres étaient partis pour Dresde : Gouvion Saint-Cyr devait quitter la ville, marcher sur Magdebourg et y attendre Davout. Puis, les deux maréchaux devraient délivrer les garnisons assiégées sur l'Oder et ramener ainsi 120 000 hommes en France. Cette manœuvre – qui montre que c'est bien vers la France que l'empereur voulait se retirer – n'allait jamais avoir lieu.







De la défaite à la catastrophe

Avant de franchir le Rhin, il fallait sortir de Leipzig. Les régiments passèrent l'unique pont sans désordre pendant toute la nuit. L'affaire n'avait rien à voir avec la Bérézina et laissait entrevoir une retraite réussie. « L'arrière-garde était en train de sauver l'armée 63 . » Au matin du 19 octobre, Napoléon prit congé avec effusion du roi de Saxe. Il lui écrivit encore quelques heures plus tard : « J'envoie à Votre Majesté le bataillon saxon de ma garde. […] J'ai chargé le général de Gersdorf de lui réitérer l'assurance de tous mes sentiments qui sont inébranlables et de la peine que j'éprouve des embarras où Elle va se trouver 64 . » Des combats de rue avaient éclaté un peu partout en ville lorsque l'empereur quitta Leipzig. Voyant le corps d'Augereau en difficulté, Macdonald lui envoya une brigade de soldats hessois qui servait sous ses ordres. Au lieu d'aller soutenir les Français, ces hommes ouvrirent le feu sur eux, ce qui fit basculer un repli jusqu'alors méthodique en une immense confusion 65 . Le pont fut submergé de fuyards, les maréchaux eux-mêmes devant se frayer un chemin à coups de sabre. Le colonel du génie Montfort avait préparé des mines pour faire sauter le pont. Il se rendit au quartier général pour recevoir de nouvelles instructions, laissant un caporal et quatre sapeurs derrière lui, avec ordre de mettre le feu aux poudres si l'ennemi apparaissait… ce qu'ils firent en apercevant les premiers Prussiens. Une formidable explosion sonna le glas de plusieurs corps qui n'avaient pas encore franchi la rivière, soit environ 20 000 hommes. Parmi eux, ce fut le sauve-qui-peut. Criblé de balles, Poniatowski se noya en jetant son cheval dans les eaux de l'Elster. Augereau, Victor et Macdonald purent passer sur un pont de fortune jeté par quelques officiers inventifs 66 . Sur l'autre rive, 12 000 soldats et 80 canons tombèrent finalement entre les mains des coalisés. Vers deux heures de l'après-midi, les combats cessèrent. Le tsar, le roi de Prusse et le prince royal de Suède (ce dernier froidement reçu à son arrivée à l'état-major allié) entrèrent dans Leipzig. Blucher fut nommé feld-maréchal de toutes les armées prussiennes par Frédéric-Guillaume. Metternich reçut le titre de prince de François Ier. Barclay de Tolly fut fait comte par Alexandre. Frédéric-Auguste de Saxe, qui, malgré ses hésitations du printemps, était resté attaché à l'alliance française, fut fait prisonnier et emmené en captivité dans la région de Berlin, tandis que le prince Repnine était nommé gouverneur du royaume. Quant à Bernadotte, dont les atermoiements avaient fini par indisposer ses alliés, il dut bientôt reprendre la route du nord pour y conduire les troupes marchant sur Hambourg. Gneisenau écrivit, dans la soirée : « La grande bataille est gagnée ; la victoire est décisive. […] La confusion est incroyable. Toutes les mesures ont été prises pour poursuivre l'ennemi aussi durement que possible. Nous voulons détruire les restes de son armée. » Quant à Blucher, un des grands hommes de Leipzig, il mandait chez lui : « Nous avons eu deux grandes, magnifiques journées ; le 18 et le 19, le grand colosse est tombé comme un arbre dans la tempête 67 . » Le tsar reconnut dans la victoire une aide la Providence : « Dieu tout-puissant nous a accordé une victoire, à la suite d'une bataille de quatre jours. […] L'Être suprême a prouvé que, devant lui, rien n'est fort, rien n'est grand ici-bas, que ce qu'il veut relever lui-même 68 . »

Au moment où les vainqueurs défilaient sur la grand place de Leipzig, l'empereur des Français accueillait Macdonald en larmes (des larmes de rage, car il n'avait pas pu sauver ses soldats au passage de l'Elster) et étudiait ses cartes. Bertrand et Mortier avaient assuré le passage de la Saale, près de Weissenfels. Il n'y avait plus rien à craindre pour aujourd'hui. « Allez vous reposer », ordonna-t-il au duc de Tarente 69 .

Pour Napoléon, de lourde mais glorieuse défaite, la bataille « des Nations » s'était transformée en catastrophe après l'explosion du pont. Après quatre jours de bataille, la Grande Armée était saignée à blanc, en dépit des prodiges tactiques d'un empereur qui, malgré les revers ponctuels et les défections, avait gardé la tête froide. « Leipzig restera dans l'histoire la première grande bataille des temps modernes, écrit Quennevat. On n'avait jamais assisté à un combat aussi long ayant mis aux prises autant de soldats 70 . » Le tout s'était déroulé sur un terrain relativement étroit, avec des centaines de pièces d'artillerie déversant le fer sur les hommes. On ne s'étonnera pas dès lors que les bilans soient lourds. Comme souvent dans les batailles napoléoniennes, les chiffres des pertes réelles sont difficiles à établir. Ceux vers lesquels les historiens convergent sont de 70 000 morts, blessés ou prisonniers du côté de la Grande Armée, sans parler des 15 000 à 20 000 Allemands passés à l'ennemi, contre 54 000 morts et blessés chez les coalisés 71 . On ajoutera que 150 canons et 600 fourgons avaient été perdus. Les alliés s'étaient lancés à la poursuite des vaincus. Le 20 octobre, ce furent encore 2 000 rescapés de Leipzig qui tombèrent entre leurs mains. Le lendemain, Oudinot fut bousculé à Freibourg par Yorck qui priva encore de 2 000 soldats, morts, blessés ou prisonniers, l'armée napoléonienne. Puis ce fut au tour de la garde impériale et du corps de Bertrand de se faire frictionner à Kœsen où ils ne parvinrent pas à détruire un pont qui allait permettre aux Autrichiens de continuer la poursuite. Évitant Weimar déjà occupée par Platov et où la population avait accueilli les cosaques dans la liesse 72 , Napoléon s'installa à Erfurt le 23 octobre. Dans les heures qui suivirent, avec l'autorisation de son beau-frère mais à sa demande, Murat quitta l'armée pour rentrer à Naples, officiellement pour aller y lever des renforts. Quelques mouvements de couverture des positions furent lancés, marqués par quelques escarmouches retenant le flot des coalisés. Mais pour combien de temps ? Il était urgent de repasser le Rhin pour mettre un obstacle autant naturel que psychologique entre la meute des poursuivants et la Grande Armée. Cambacérès en fut averti : « La trahison aussi inconcevable qu'inattendue de la Bavière a dérangé tous mes projets et m'oblige à rapprocher la guerre de nos frontières 73 . » Mais, avant cela, un dernier effort allait être demandé à des hommes exténués. En effet, l'armée austro-bavaroise du feld-maréchal de Wrède tentait de couper la retraite des Français, au confluent du Main et de la Kinzig, à 25 km de Francfort, près de Hanau. C'est à cet endroit qu'on en vint aux mains, le 29 octobre. Dans un suprême sursaut, après plusieurs jours de marche sous la neige, les 60 000 soldats français bousculèrent sans ménagement leurs 50 000 adversaires. L'empereur laissa encore 7 000 morts, blessés ou prisonniers sur le terrain, soit autant que ses adversaires. De Wrède ordonna la retraite. « Pauvre Wrède, se serait écrié Napoléon pendant la bataille, j'ai pu en faire un comte, mais je n'ai pu en faire un général 74  ! » La route de Francfort était dégagée et les débris de l'armée sauvés.

Pour masquer le désastre, vingt drapeaux pris à l'ennemi furent envoyés en grande pompe à Paris où le grand maître des cérémonies, Ségur, concocta un protocole de circonstance (si l'on ose dire), dérisoire consolation du terrible échec des deux époques de la campagne de Saxe 75 . Les causes de cet échec décisif n'ont cessé d'être débattues. Il y en a de factuelles : la défection des alliés allemands en est une des principales. Il y en a de psychologiques, et on citera ici le découragement des lieutenants de l'empereur. Il y en a de militaires : la faiblesse de la cavalerie française, la mauvaise transmission de certains ordres, etc. ; mais on ne saurait nier qu'en choisissant de n'agir que dans la région de Dresde Napoléon commit une erreur stratégique majeure. « La campagne de l'automne 1813 ne fut en aucune façon une pièce maîtresse de la stratégie napoléonienne, écrivit un analyste de cette campagne. […] Il imagina sans cesse de nouveaux plans pour finalement n'en exécuter aucun avec énergie, indépendance et suite dans les idées 76 . » Mais surtout, dans l'ensemble, on est frappé par le changement de ton des relations entre souverains et entre États à ce moment de l'épisode napoléonien. D'une part, les coalisés surent employer tous les moyens (ceux d'une guerre totale, y compris avec des entorses aux codes traditionnels d'honneur et de respect de la parole donnée) pour parvenir à dépouiller la France de ses alliés et à parvenir à l'inversion des forces. D'autres part, l'empereur des Français ne perçut pas cette radicale modification des pratiques. Alors qu'il s'était lui-même acheminé – on serait tenté d'écrire : par une sorte « d'embourgeoisement » – vers une forme de guerre des princes, les souverains alliés y avaient renoncé et s'étaient adaptés à la guerre des nations, sans que cette constatation emporte d'ailleurs de décisives conséquences sur l'observation des systèmes politiques prussien, russe ou autrichien. La Révolution française, dont Napoléon n'était plus en matière internationale qu'un lointain héritier, recevait en pleine face ses propres méthodes. À défaut de l'avènement des nations, on avait affaire à l'emploi des méthodes de la guerre des nations.







La mort de la Confédération du Rhin

Le 2 novembre 1813, avec 70 000 hommes dont à peine 30 000 en unités constituées et des milliers de malades du typhus qui contamineraient les hôpitaux et les villes du nord-est de l'Empire 77 , Napoléon repassa le Rhin et s'installa à Mayence. À Cambacérès, qui savait « décoder » ses messages, il écrivit : « Je suis arrivé à Mayence. Je tâche d'y rallier, d'y reposer et d'y réorganiser l'armée 78 . » Le lendemain, il mentit à Marie-Louise. C'était la loi du genre : « Il me paraît que l'on s'alarme trop à Paris. Mes troupes ont une supériorité décisive sur l'ennemi et il sera battu plus vite que lui ne le pense 79 . » Quant à Savary, sorte de commode souffre-douleur, il reçut son habituelle volée de bois vert : « Vos alarmes et votre peur à Paris me font rire ; je vous croyais digne d'entendre des vérités. Partez du principe que mon infanterie, mon artillerie et même ma grosse cavalerie ont une telle supériorité que je ne crains rien 80 . » Au même moment, le jeune soldat Auguste Paruit écrivait à ses parents :


Enfin ma bonne mère, après un voyage de huit jours, semé de dangers continuels, aussi malheureux qu'il pouvait l'être, nous voici arrivés ici, nus comme un petit Saint Jean, entièrement dépourvu de tout, et n'ayant échappé au naufrage qu'avec le strict nécessaire pour nous couvrir. N'importe ; malgré ce dénuement, il faut s'estimer trop heureux : ce privilège sera refusé au plus grand nombre de nos compagnons d'infortune qui iront passer leur hiver dans les glaces du Nord. Le Rhin met désormais une barrière infranchissable entre nous et nos irréconciliables ennemis. […] Pendant toute la route, tout espoir semblait perdu de revoir la patrie. […] Le 30 octobre, nous voici arrivés sur les bords du Rhin, et, à midi, protégés par les batteries de la tête du pont, et respirant enfin. Huit jours sans se déshabiller 81  !



Napoléon laissait derrière lui dans les différentes places d'Allemagne et de Pologne 33 000 hommes de Gouvion Saint-Cyr à Dresde, 28 000 hommes de Rapp à Dantzig, 40 000 hommes de Davout à Hambourg, et encore 8 000 à Glogau, 9 000 à Stettin, 4 000 à Custrin, 6 000 à Erfurt, 25 000 à Magdebourg, 2 000 à Wurtzbourg, etc., soit en tout près de 190 000 soldats. Le 11 novembre, Gouvion Saint-Cyr capitula, moyennant une convention l'autorisant à rentrer en France avec ses troupes. Cette convention ne fut pas respectée par les coalisés 82 . Le 21 novembre, le général Grandjean allait rendre la place de Stettin, soit 8 000 prisonniers de plus. Huit jours plus tard, Rapp faisait de même à Dantzig. Depuis le 7 novembre, l'empereur avait quitté Mayence et avait galopé vers Paris. L'Allemagne napoléonienne était à l'agonie.

Le 26 octobre, son ancrage westphalien sombra. Dix jours plus tôt, Jérôme était rentré à Cassel. Il avait commencé par se quereller avec le général Allix. Ce dernier avait appliqué un régime militaire à la capitale du royaume, faisant arrêter et condamner ceux qui s'étaient trop vite ralliés aux coalisés. L'ambassadeur de France, Reinhard, qui était allemand 83 , jugeait ces méthodes contre-productives et avait convaincu le roi de se séparer d'Allix. Défendu désormais par 8 000 hommes du général Rigaud, le gouvernement westphalien s'était réfugié au château de Napoleonshœhe (devenu ensuite Wilhelmshohœhe) où la nouvelle de Leipzig le frappa de plein fouet. Jérôme décida d'évacuer les lieux et prit la route de Cologne. De là, il espérait rejoindre Paris et continuer à servir son frère. Mais Napoléon ne l'entendit pas ainsi. Exaspéré non seulement par l'abandon de Cassel, mais encore par le fait que la reine Catherine séjournait à Paris et achetait des terres pour que son époux puisse venir y jouir de sa fortune, il décida de sanctionner son cadet. Dans une lettre aujourd'hui perdue, mais dont on connaît le ton par une autre lettre de Maret à Reinhard, il lui fit de violents reproches et l'assigna à résidence au château de Bruhl, propriété de Davout sur la rive gauche du Rhin. Maret écrivait : « L'empereur ne veut pas donner à Paris le spectacle d'un roi détrôné qui, dans son malheur, n'a pas laissé la consolation d'avoir laissé des amis dans le pays qu'il a gouverné. […] Le roi n'ayant jamais voulu suivre les conseils de l'empereur ni faire aucune des choses qui importaient si essentiellement à son intérêt et à celui de sa couronne, ses entrevues avec Sa Majesté ne sauraient être que pénibles et sans objet. […] Ce qu'il y a de mieux, c'est que ni le roi ni la reine ne fassent parler d'eux. Moins ils feront de bruit, mieux cela vaudra 84 . » Le malheur n'ayant donné au cadet des Bonaparte ni sens de la mesure ni même conscience des réalités, il refusa d'obéir. Il fit à Reinhard une scène où la violence le disputait au caprice 85 . Paris en fut bientôt informée et, de guerre lasse, Napoléon autorisa Jérôme à prendre résidence à Compiègne.

La Confédération du Rhin s'écroulait comme un château de cartes. Le 2 novembre, le duc Louis de Hesse-Darmstadt rejoignit la coalition. Le même jour, par le traité de Fulda, Frédéric de Wurtemberg en fit autant. Et ainsi de suite pour la plupart des membres du Rheinbund : Nassau (traité du 24 novembre), Saxe-Cobourg (24 novembre), etc. Le grand-duc Charles de Bade chercha bien à faire accepter sa neutralité par les alliés réunis à Francfort. Il n'obtint qu'une mise en demeure de rejoindre la coalition. Le 20 novembre, son ministre Reitzenstein signa un acte par lequel son gouvernement acceptait la dissolution de la Confédération et s'engageait à fournir un contingent contre la France. Le 2 décembre suivant, l'ancien électeur de Hesse-Cassel retrouva ses droits sur ses territoires westphaliens. Depuis le 13 novembre, date de l'entrée des coalisés à Dusseldorf, le grand-duché de Berg n'existait plus.

À l'exception du roi de Saxe, du duc de Francfort et prince-primat de la Confédération, Dalberg 86 , du prince Philippe-François de Leyen et du prince Charles d'Isembourg, dont les territoires étaient soumis aux dures lois d'une occupation militaire, tous les alliés de l'Empire français s'étaient débandés. Il n'y avait plus d'Allemagne napoléonienne. En reculant derrière le Rhin, la Grande Armée avait repris, dans ce secteur, ses positions de 1799 87 . Cependant, la fin de la domination française n'allait pas permettre à Stein de mener à bien son rêve « nationaliste » : les Autrichiens y voyaient trop d'inconvénients. C'est avec un optimiste sens de l'anticipation qu'un historien allemand écrit : « À la fin d'interminables combats et de l'année 1813, le résultat fut : la libération de l'Allemagne 88 . » En effet, le centre de l'Europe allait encore être pour des décennies un champ d'affrontements politiques, notamment entre les Habsbourg et les Hohenzollern. Le lendemain de la victoire de Leipzig, le tsar convoqua Metternich et lui suggéra de nommer Stein à la tête de l'administration de tous les territoires allemands « libérés ». Le nouveau prince s'y opposa vivement, mais en vain. Pour lui, dès lors, le « gouvernement central » qu'on confia au chef du parti « révolutionnaire » allemand ne pouvait être que provisoire. Il en aurait raison le moment venu. Comme le regretta Arndt, le Rhin était « fleuve allemand mais non frontière de l'Allemagne 89 . »
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chapitre xvii

La France enveloppée

L'armée française s'était repliée derrière le Rhin et les Pyrénées. L'Allemagne avait quitté le système napoléonien. L'Espagne était quasiment perdue, à l'exception de quelques places fortes et d'une partie de la Catalogne. Au-delà des Alpes, le royaume d'Italie, attaqué par les Austro-Bavarois, n'était pas loin de sombrer. Plus au sud, Murat s'apprêtait à changer de camp. Dès le désastre de Leipzig, le sort de l'empire des Français sur le continent était réglé. Restait pour les coalisés à s'entendre sur l'Europe qui sortirait de leur victoire. Napoléon, quant à lui, ne pouvait faire plus que de tenter de sauver ce qui pouvait encore l'être, c'est-à-dire pas grand-chose de plus que les limites naturelles de la France. Mais, cette fois, les alliés ne lui laissèrent aucun répit. Il n'allait pas disposer du temps nécessaire à la reformation d'une nouvelle armée, pas plus que ses timides ouvertures diplomatiques ne lui permettraient d'obtenir un nouveau délai. Réunis à Francfort puis à Bâle, les souverains coalisés, même en désaccord sur de nombreux points, s'entendaient sur celui d'en finir avec l'empereur des Français. Au sein de leurs conseils, l'Angleterre se posait de plus en plus comme un interlocuteur de poids. Le gouvernement Liverpool, emmené en ce domaine par Castlereagh, donnait successivement son soutien aux Autrichiens et aux Russes, avec pour seul objectif le retour à l'équilibre européen.





Quels buts de guerre pour les coalisés ?

Un des objectifs fixés à Tœplitz avait été atteint : la Grande Armée avait reculé vers ses bases les plus arrières. Chez les alliés, on se demandait ce qu'il fallait faire à présent. Faute d'un accord général, on avait laissé dans l'ombre le détail des buts de la guerre. Le moment délicat de satisfaire à cette obligation était venu. En d'autres termes, les alliés devaient déclarer d'une part jusqu'où ils étaient prêts à aller pour parvenir à la victoire et d'autre part les conditions qu'ils mettaient à l'ouverture de négociations de paix. Comme l'enjeu n'était pas seulement la défaite de la France – chaque puissance avait bien d'autres arrière-pensées –, il fallait s'accorder sans trop se dévoiler. Les souverains étaient réunis à Francfort, entourés d'autant de diplomates que de généraux. Jusqu'alors relativement maître du jeu, Metternich était inquiet : il craignait de voir la Russie s'emparer de l'ensemble de la Pologne (la Galicie était entre leurs mains depuis le retrait de Schwartzemberg), s'impliquer encore plus fortement dans les affaires balkaniques avec l'assentiment d'une Prusse dédommagée sur le dos de la Saxe et dominant l'Allemagne. Sur ce dernier point, la nomination de Stein à la tête des territoires « libérés » était un signe qui ne rassurait pas le gouvernement de Vienne. La Prusse entendait bien remplacer la Confédération du Rhin par un ensemble germanique dont, au mieux, elle accepterait de partager la protection avec l'Autriche. Pour le moment, Metternich ne voulait entendre parler ni d'un roi de Prusse empereur d'Allemagne ni d'une double domination. L'une et l'autre solution finiraient par conduire à des tensions, ce qui était incompatible avec sa conception de la future Europe post-napoléonienne. Surtout, puisqu'on avait l'occasion de revenir sur les bouleversements engendrés par la Révolution et les conquêtes de l'Empire français, pourquoi ne rendrait-on pas aux Habsbourg leurs anciennes positions en Allemagne comme en Italie au nom de la séculaire prééminence de l'empereur de Vienne sur feu le Saint Empire romain germanique ? Pour faire contrepoids à l'alliance objective entre Frédéric-Guillaume et Alexandre, Metternich cultivait les Bavarois – ces vieux ennemis de l'Autriche aujourd'hui bien utiles – et rappelait à ses interlocuteurs russes les plus ouverts – car le gouvernement du tsar n'était pas unanime – la faiblesse du gouvernement prussien dans les grands moments. Pour lui, il fallait une « masse » allemande unie contre l'extérieur (c'est-à-dire contre Napoléon) mais divisée à l'intérieur 1 . Dans la même veine, le renforcement de la position de Metternich commençait à intéresser les Anglais qui, il est vrai, n'avaient pas encore affiné leurs propres projets. S'ils étaient décidés à mettre fin au système français, leur conception de l'équilibre européen s'accommodait mal de la montée en puissance de nouveaux États. On ne faisait pas la guerre à Napoléon pour offrir la domination continentale à la Prusse, et encore moins à la Russie. Sans prudence, lord Aberdeen devint un partisan des idées autrichiennes. La position de Metternich était momentanément affermie.

Une fois de plus, on évita à Francfort d'aborder de front les sujets susceptibles de diviser la coalition. On déporta donc le débat sur le dénominateur commun : la lutte contre l'Empire français et le devenir de son chef. Sur ce dernier point, on mit aussi du temps à s'accorder. François Ier et Metternich ne souhaitaient pas détrôner Napoléon : ils voulaient rendre à la France une puissance acceptable pour les autres États, mais admettaient qu'un Bonaparte reste sur le trône. Après tout, le futur Napoléon II était le petit-fils de l'empereur d'Autriche. « Lorsqu'on pense à quelle hauteur l'Autriche pourrait s'élever si elle embrassait les intérêts du fils de Napoléon, la postérité ne s'expliquera pas qu'une résolution pareille ne soit pas même comptée aujourd'hui comme possible », devait gémir dans quelques semaines plus tard le chevalier de Gentz 2 . Car les Anglais et les Russes étaient hostiles à une telle mansuétude, autant parce qu'ils aspiraient à « punir » Napoléon que parce qu'ils ne voulaient pas offrir à l'Autriche un avantage aussi important qu'un Habsbourg régnant sur la France. Les Britanniques n'avaient jamais reconnu l'Empire et pensaient que la seule façon de parvenir à un équilibre en Europe était de faire rentrer la France dans ses anciennes limites, sans Napoléon. Les Russes exprimaient la position du tsar qui avait fait promesse de débarrasser le monde du « fauteur de guerre ». Évidemment, ni les uns ni les autres ne pouvaient inscrire la déchéance impériale dans leurs buts de guerre publics. Le chancelier autrichien tenta d'en profiter pour régler seul le problème. Prétendant vouloir répondre aux propositions faites par l'empereur des Français à Merveldt en pleine bataille de Leipzig, il fit venir le baron de Saint-Aignan, ambassadeur auprès de la Saxe (et beau-frère de Caulaincourt) qui avait été capturé après la défaite française. En présence de Nesselrode (qui se porta garant pour Hardenberg) et d'Aberdeen, il le chargea de se rendre à Paris et de proposer la paix à Napoléon, moyennant le retour de la France à ses « limites naturelles » : le Rhin, les Alpes et les Pyrénées 3 . En d'autres termes, la France devait abandonner l'Italie, morceau de choix que se réservait l'Autriche. À ce prix, il était sous-entendu que Napoléon conserverait son trône. Le 9 novembre 1813, Saint-Aignan partit pour le quartier impérial. Le lendemain, Metternich écrivit à Caulaincourt pour lui dire que les conditions proposées étaient les plus généreuses que la France pourrait obtenir.

Était-ce un nouveau piège concocté par Metternich ? L'historien autrichien Victor Bibl ne le pense pas, qui cite une lettre postérieure d'un membre de la délégation anglaise à Francfort, le comte Munster : « Aberdeen a récemment été trompé par le ministre qu'il croyait avoir été son ami 4 . » De son côté, Metternich laissa entendre dans ses Mémoires – donc après coup – qu'il était sûr que Napoléon refuserait les propositions et que, comme après Prague, on serait légitime à poursuivre la guerre jusqu'au bout. Même si les faits militent peu pour un retour de Metternich à la « sincérité » en si peu de temps, son attitude évolua devant les réactions de ses alliés. Un débat s'engagea en effet à Francfort sur l'affaire des « limites naturelles ». Hardenberg écrivit le soir même du départ de Saint-Aignan que la proposition faite par Metternich était une « folle chose » 5 .

Les Anglais non plus ne voulaient pas entendre parler du plan Metternich avec des frontières françaises pareillement imprécises. Subjugué par le ministre autrichien, Aberdeen était allé trop loin. Lord Cathcart, lui aussi présent à Francfort, le lui fit remarquer dès qu'il apprit son engagement. Ce fut pire encore lorsque la nouvelle arriva à Londres. Castlereagh désavoua purement et simplement son diplomate : il était hors de question que son gouvernement accepte une domination française sur Anvers dont l'arsenal devrait être détruit 6 . À la mi-décembre, lord Liverpool exigerait même de l'Autriche un engagement formel concernant la frontière franco-hollandaise. Le ministre de François Ier le concéderait en oubliant ses propositions à Saint-Aignan, ce qui explique peut-être la façon dont il raconta l'affaire plus tard : pour la postérité, mieux valait paraître cynique à l'égard de Napoléon que faible devant les exigences anglaises.

À son arrivée dans la capitale, Saint-Aignan se rendit directement chez Caulaincourt puis chez Napoléon 7 . Le gouvernement débattit, Mollien et Savary se prononçant nettement pour une acceptation de la proposition des alliés. Ils furent appuyés par Berthier qui connaissait mieux que quiconque l'état de l'armée 8 . Instruit par l'affaire de Prague, Napoléon se méfia : les nouvelles dont Saint-Aignan était porteur n'avaient rien d'officiel, tenant sur une simple feuille griffonnée – et non signée par les représentants alliés – lors de l'entretien avec Metternich. Sur ordre de l'empereur, Maret rédigea une réponse évasive : la France acceptait tout au plus qu'un congrès soit réuni à Mannheim où elle serait représentée par le duc de Vicence. Le ministre ajoutait : « Une paix sur la base de l'indépendance de toutes les nations, tant du point de vue continental, que sous le point de vue maritime, a été l'objet constant des désirs et de la politique de l'Empereur 9 . » C'était tenter – mais la ficelle était grosse – d'enfoncer un coin entre l'Angleterre et les autres coalisés. Le 25 novembre, Metternich demanda qu'avant l'ouverture de la négociation, Napoléon se prononce positivement sur les propositions faites à Saint-Aignan, dont d'ailleurs il ne rappelait pas les termes dans son courrier. Renversant son front, il demandait cette fois aux Français de définir eux-mêmes les bases de la paix. Le 2 décembre, par la voie de Caulaincourt, nouveau ministre des Relations extérieures, le gouvernement impérial accepta les « sacrifices demandés », sans plus de précision, si l'Angleterre acceptait d'en faire de son côté sur mer. Les deux interlocuteurs jouaient au plus fin, ce qui était bien imprudent de la part des Français, avec un interlocuteur aussi retors que Metternich. On s'en aperçut vite. Quelques mois plus tard, dans un rapport au gouvernement provisoire, La Besnardière (un des principaux agents du ministère des Relations extérieures) écrirait : « Si, dès l'instant qu'on lui proposa [les bases de Francfort], Napoléon eût fait partir un plénipotentiaire avec pouvoir de les signer, les Alliés (et eux-mêmes l'ont avoué depuis), n'auraient su comment se rétracter, et peut-être même n'en auraient pas eu l'idée 10 . » On avait donc peut-être perdu une belle occasion de faire la paix. Le 4 décembre, prétextant ne pas avoir reçu de réponse à sa lettre du 25 novembre (elle n'arriva que le lendemain) et voulant reprendre l'initiative, Metternich fit signer aux coalisés ce qu'on a appelé la Déclaration de Francfort, qui éliminait la garantie des « limites naturelles », la remplaçait par la promesse vague d'une étendue de territoire « telle la France n'en avait jamais connu sous ses rois » et, surtout, raccommodait les alliés autour d'une prose imprécise. Ce texte, antidaté au 1er décembre 1813, allait être diffusé en France sous forme d'affiches et de tirages particuliers, afin de montrer aux populations que c'était Napoléon qui avait refusé la main tendue. Metternich avait réussi à imposer aux alliés une déclaration modérée, ouverte à une négociation finale avec Napoléon et ménageant les susceptibilités de la population. Quoi qu'il en soit, le public à qui elle était destinée n'allait pas en savoir plus sur les buts de guerre de la coalition. Rien de précis ne figurait dans la Déclaration :


Le gouvernement français vient d'arrêter une nouvelle levée de 300 000 conscrits : les motifs du sénatus-consulte renferment une provocation aux puissances alliées. Elles se trouvent appelées à promulguer de nouveau, à la face du monde, les vues qui les guident dans la présente guerre, les principes qui font la base de leur conduite, leurs vœux et leurs déterminations.

Les puissances alliées ne font point la guerre à la France, mais à cette prépondérance que pour le malheur de l'Europe et de la France l'Empereur Napoléon a trop longtemps exercée hors des limites de son Empire.

La victoire a conduit les armées alliées sur le Rhin. Le premier usage que LL. MM. II. et RR. ont fait de la victoire, a été d'offrir la paix à S.M. l'Empereur des Français. Une attitude renforcée par l'accession de tous les souverains et princes de l'Allemagne n'a pas eu d'influence sur les conditions de la paix. Ces conditions sont fondées sur l'indépendance de l'Empire français, comme sur l'indépendance des autres États de l'Europe. Les vues des puissances sont justes dans leur objet, généreuses et libérales dans leur application, rassurantes pour tous, honorables pour chacun.

Les souverains alliés désirent que la France soit grande, forte et heureuse, parce que la puissance française, grande et forte, est une des bases fondamentales de l'édifice social. Ils désirent que la France soit heureuse ; que le commerce français renaisse ; que les arts, ces bienfaits de la paix refleurissent, parce qu'un grand peuple ne saurait être tranquille qu'autant qu'il est heureux. Les puissances confirment à l'Empire français une étendue de territoire que n'a jamais connu la France sous ses rois, parce qu'une nation valeureuse ne déchoit pas pour avoir à son tour éprouvé des revers dans la lutte opiniâtre et sanglante où elle a combattu avec son audace accoutumée

Mais les puissances aussi veulent être heureuses et tranquilles. Elles veulent un état de paix qui, par un juste équilibre, préserve désormais leurs peuples des calamités sans nombre qui depuis vingt ans ont pesé sur l'Europe.

Les puissances alliées ne poseront pas les armes sans avoir atteint ce grand et bienfaisant résultat, noble objet de leurs efforts. Elles ne poseront pas les armes avant que l'état politique de l'Europe ne soit de nouveau raffermi, avant que des principes immuables n'aient repris leurs droits sur de vaines prétentions, avant que la sainteté des traités n'ait enfin assuré une paix véritable à l'Europe11 



Le 10 décembre, Metternich répondit enfin à Caulaincourt : il l'informait qu'il lui fallait… consulter ses alliés sur les nouvelles propositions françaises et qu'il ne manquerait pas de lui faire connaître les suites de cette démarche. Évidemment, cette consultation n'allait rien donner. Le tour était joué. Une fois de plus, l'Autrichien (qui devait alors affronter la mauvaise humeur des ministres prussien, russe et anglais) refermait sèchement la porte. Il est vrai aussi que Napoléon avait – lui aussi – voulu ergoter.







Les Français évacuent la Hollande

S'ils n'osaient encore entrer en Alsace et en Lorraine, les alliés s'infiltraient déjà fortement, sur la rive gauche du Rhin, en Hollande et en Belgique. C'est de l'ancien royaume de Louis Bonaparte que naquit l'agitation qui allait engloutir le régime français dans ces contrées et les rendre, en quelque sorte, à l'influence anglaise.

Depuis le rattachement à l'Empire, les Bataves avaient de leur point de vue bien des choses à reprocher à l'administration impériale. L'historien hollandais John Joor estime que ses concitoyens luttaient pour la « tradition », ce qu'il appelle « une politique morale [contre] la modernité 12  ». Ils trouvaient la mainmise française lourde, interventionniste jusque dans leur vie quotidienne (Joor la qualifie d'« asservissante »). Et c'est vrai, l'étude des mouvements protestataires enregistrés dans les documents de police montre une population réactive autant à la lourdeur des impôts 13 qu'au changement des fêtes nouvelles ou des jours de marché. Surtout, à cause du Blocus continental, l'économie du pays avait été mise à genoux. D'innombrables manufactures avaient fermé. L'activité des ports avait été réduite à rien. Les Bataves ne supportaient pas plus la conscription que les autres peuples du Grand Empire. Les levées étaient souvent accompagnées de violentes émeutes, dont certaines de grande ampleur, comme à Amsterdam ou Groningue en 1811, Rotterdam, Leyde, La Haye ou Zaandam, en avril 1813. Ces mouvements de mauvaise humeur étaient sous-tendus par une francophobie traditionnelle dans le pays. « L'esprit public en Hollande est antifrançais […]. Cet esprit est depuis 150 ans enraciné dans la Hollande », notait déjà le conseiller Réal, deux ans plus tôt 14 . On écrivait depuis Amsterdam au ministre de l'Intérieur Montalivet : « L'opinion publique est triste et abattue 15 . » L'empereur, lui, affirmait : « Il paraît qu'en Hollande vous avez beaucoup trop de frayeur 16 . » La réalité se montra bientôt plus noire encore que ce que craignaient les autorités : la grogne, les attitudes frondeuses, les placards et propos séditieux augmentèrent au rythme des défaites en Allemagne. On arrêta deux officiers de la garde nationale, Maas et Jongh, qui avaient échafaudé un complot visant – à la manière d'un Malet – à arrêter le gouverneur et architrésorier de l'Empire Lebrun : les deux hommes furent jugés et exécutés, plusieurs de leurs complices furent condamnés à de lourdes peines de prison. À la mi-février 1813, des troubles éclatèrent à Beyerland, près de Dordrecht, à l'occasion du tirage au sort des conscrits. La troupe ouvrit le feu sur la foule, tuant six personnes. L'affaire eut un grand retentissement dans tout le pays et contribua à gâter encore un peu plus l'esprit public. Aux quatre coins du pays, on attaqua des fonctionnaires et on manifesta contre le régime. Des bandes armées commencèrent à circuler et à se frotter aux soldats. L'Oldembourg voisin était sens dessus dessous et une masse de 7 000 paysans agissait contre les Français, désarmant les douaniers, brisant les emblèmes impériaux. Au printemps, les familles des fonctionnaires français (dont celle de Lebrun) commencèrent à quitter le pays, ce qui rendit furieux Napoléon qui écrivit sans ménagement à son ancien collègue du Consulat : « Le bruit se répand ici que vos filles et vos nièces quittent Amsterdam et vont jeter l'alarme dans toute la Hollande. Je ne puis croire à pareille imprudence. Ayez soin qu'aucun Français ni aucune Française ne quittent Amsterdam, et que l'on ne montre aucune inquiétude 17 . » L'exode prit momentanément fin. Avec seulement 5 000 hommes de troupes régulières à sa disposition pour défendre les côtes et les frontières autant que pour maintenir l'ordre, Lebrun était dans une situation délicate. Elle devint périlleuse au moment des troubles de Hambourg et de l'avancée des coalisés en Westphalie. La garde nationale hollandaise était animée de sentiments hostiles. Les partisans de la maison d'Orange se montraient presque à visage découvert : l'un des meneurs, le comte de Bentinck fut arrêté, condamné à mort puis gracié par Napoléon. Malgré la répression, le calme n'allait pas revenir de sitôt. Les bandes augmentèrent leur recrutement. Les particuliers sortirent leurs vieilles armes, des milliers de placards appelant au soulèvement furent affichés, tandis que des villes refusaient d'envoyer des députations à Paris pour assurer l'empereur de leur dévouement 18 . À l'automne, la position de Lebrun – lui-même surmené et affaibli par l'âge et la maladie – était devenue intenable. L'approche des troupes coalisées enhardissait les orangistes qui le défiaient jusque sous ses fenêtres. Selon le gouverneur et le général Molitor, qui commandait les troupes françaises, au moins 20 000 hommes supplémentaires seraient nécessaires pour conserver la Hollande dans l'Empire.

Afin d'aller affronter les alliés qui approchaient, Molitor quitta la capitale batave avec le gros de ses forces, laissant l'architrésorier de l'Empire bien seul. La révolte d'Amsterdam commença le 15 novembre. Elle avait été soigneusement préparée par un capitaine de la garde nationale, Antoine-Reinhard Falck 19 . Son supérieur, le colonel Van Brienen, était gagné au complot. Des paysans se répandirent dans la ville, envahirent les auberges, allumèrent des incendies, sous l'œil complice des 1 500 gardes nationaux. Amsterdam leur appartint en quelques heures. Les premières cocardes orange furent arborées. Lebrun décida de se retirer sur Utrecht, puis rentra à Paris. Le 17 novembre, l'agitation gagna La Haye. Le 19, les Français évacuèrent Rotterdam. Avertis, les Prussiens de Bulow forcèrent leur marche et entrèrent en Hollande. À Londres, depuis le mois de septembre, Castlereagh avait arrêté son choix : le prince d'Orange devait sinon monter immédiatement sur le trône, au moins exercer le pouvoir. Jusqu'à cette époque, les alliés ne s'étaient pas clairement prononcés sur le sort de la Hollande. Les Autrichiens pensaient même qu'on pourrait, après la paix, la laisser dans la zone d'influence de la France : le pays ne se trouvait-il pas sur la rive gauche du Rhin, fleuve constituant une limite naturelle ? On ne l'entendait pas ainsi à Londres et on avait réussi à convaincre la Prusse qu'il fallait donner leur autonomie aux Pays-Bas. Les orangistes furent reçus par le gouvernement britannique, cajolés et enrôlés. Le 5 novembre, Castlereagh mit ses alliés au pied du mur par un simple mémorandum 20 .

Le 30 novembre 1813, avec le soutien de l'Angleterre qui « craignait que vingt ans de domination soit un encouragement à créer une république sur le modèle français 21  », le prince Guillaume d'Orange, fils du dernier stadhouder et lui-même admirateur de Napoléon, rentra dans son pays avec le titre de « prince souverain des Pays-Bas » (version internationale) ou de « souverain dirigeant » (souverain vorst, version hollandaise). Il s'installa à Amsterdam où il commença à gouverner, avec la bénédiction de lord Liverpool (et sous la protection d'une garde anglaise), de Frédéric-Guillaume III (son beau-frère) et d'Alexandre Ier (qui lui donnera plus tard la grande duchesse Anne pour épouse). À part quelques places fortes et ports (Bréda, Berg-op-Zoom, Flessingue) défendus par le général Charles Lebrun, fils aîné de l'architrésorier, la Hollande était perdue pour l'Empire français. L'Angleterre avait pris pied dans le sanctuaire marchand de l'Europe, sur cette façade de la mer du Nord si essentielle à son commerce. Elle n'allait pas lâcher cette position de sitôt. 

À peine plus au sud, les anciennes « provinces belgiques » (annexées en 1795) connaissaient, à un niveau moindre, la même agitation. Aux troubles dus à la conscription, à la fiscalité, aux réquisitions et, en Flandre, au comportement des hommes de la marine impériale s'ajoutait la fronde contre la politique religieuse de l'Empire. Le préfet de Jemmapes stigmatisait « les curés et les vieilles bigotes qui ne se piquent pas d'encourager les conscrits et qui, au contraire, leur soufflent à l'oreille des bruits et des conseils propres à les tiédir 22  ». Un complot antifrançais se préparait ici aussi, fomenté autour d'un industriel de Chimay, le baron d'Hartemberg. Selon un témoin de la chute de cette Belgique française, la conspiration fut devancée par l'entrée des forces coalisées et devint donc inutile 23 . Une foule de réfractaires se cachait dans les forêts de Houthulst et des émeutes éclatèrent dans le département de la Lys. Le 21 novembre 1813, le préfet de la Dyle écrivit : « Nous nous attendons d'un jour à l'autre à l'insurrection des Belges 24 . » Pourtant, faute d'un vrai meneur, cette insurrection n'éclata pas et les éléments de la conspiration Hartemberg ou les insoumis cachés attendirent l'avancée des cosaques sur Bruxelles pour se dévoiler et harceler les troupes françaises.

Le nord de la France était découvert et les coalisés commençaient à pénétrer en Belgique. À l'est, la ligne du Rhin et du nord des Alpes ne pourrait pas être tenue longtemps. Quant au front sud, il était dans une situation calamiteuse en Espagne et très inquiétante en Italie. Si peu présent depuis vingt ans sur les théâtres d'opération continentaux, ce furent les Anglais qui, les premiers, pénétrèrent sur le « sanctuaire national ».







La prudente offensive de Wellington au sud

La guerre « d'Espagne » était perdue. Le roi Joseph vivait retiré à Mortefontaine, tout en refusant de se voir « dépouiller » [sic] de son trône. L'armée de Soult (75 000 hommes) avait repassé les Pyrénées, ne laissant que quelques poches de résistance de l'autre côté de la montagne, dont plusieurs places encore bien tenues. Seuls les 15 000 soldats de Suchet restaient bien établis en Catalogne 25 . Le moment était venu pour Wellington de poursuivre ses adversaires dans leur propre pays : il disposait, à l'ouest, de 100 000 hommes environ, soit 45 000 Anglais, 15 000 Portugais et 40 000 Espagnols, et, à l'est, de 70 000 Anglais, Siciliens et Espagnols. Il militait pour une entrée immédiate en France, tandis que son gouvernement hésitait encore sur la conduite à tenir. Vingt ans plus tôt, en effet, c'est de l'invasion de son territoire que la République avait tiré un surcroît de légitimité et par la levée en masse qu'elle avait renforcé ses armées. Par ailleurs, l'armée anglo-espagnole était composée d'unités très disparates, allant de bataillons parfaitement disciplinés à d'autres dominés par des pillards anglais et des Espagnols avides de revanche dont les actions pourraient provoquer une réaction violente des régions envahies. Le général en chef lui-même s'en inquiétait. Il se résolut donc à rompre les liens qui l'unissaient à la régence et donna sa démission du commandement en chef de l'armée espagnole 26 . Libéré de l'obligation d'emmener à sa suite toutes ces troupes habitées par la haine (ses propres soudards lui étaient déjà bien suffisants), il ordonna le franchissement de la Bidassoa, rivière frontière avec la France, non loin d'Hendaye, à environ 25 000 hommes, le 7 octobre 1813. Le reste de l'armée devait s'engager à sa suite. La terre de l'ancienne France était foulée pour la première fois par les forces de la coalition. Ce que le commandant anglais redoutait se produisit d'ailleurs dès les premiers jours de la campagne : les villages français occupés furent dévastés et de nombreux habitants massacrés. De sévères représentations furent adressées au général espagnol Longa et un de ses hommes fut pendu, pour des faits commis à Ascain 27 . Quelques jours plus tard, la plupart des troupes espagnoles furent renvoyées dans leur pays, tandis que le général en chef ordonnait que les réquisitions soient payées comptant… ce qui surprit agréablement les autochtones habitués à ne recevoir de Soult que des bons payables on ne sait quand 28 . Cela étant, la population allait rapidement déchanter. Le rude hiver 1813-1814 verrait s'installer dans les campagnes une misère noire, encore aggravée par la continuation des opérations militaires. Le préfet des Hautes-Pyrénées, Joseph d'Arbaud-Jouques, écrirait, le 6 décembre, au ministre de l'Intérieur Montalivet : « La population [touche] aux dernières limites de la plus affreuse misère, si voisine du désespoir 29 . » Des files de réfugiés 30 prirent le chemin du nord, traînant dans des charrettes quelques valeurs rapidement ramassées et poussant devant elles des restes de troupeaux. À Bayonne, on en accueillit environ 3 000 venus de Saint-Jean-de-Luz, avant que le commandement ne demande aux femmes, aux enfants et aux hommes de plus de quarante ans de rentrer chez eux 31 . Les autres furent incorporés dans la garde nationale.

Sans véritables instructions 32 , et plutôt que d'aller à la rencontre des Anglais, Soult décida de s'installer solidement sur une ligne de défense Bayonne - Saint-Jean-Pied-de-Port. Il comptait sur la menace que faisaient peser les dernières garnisons de la péninsule Ibérique sur les arrières des Anglais pour rendre ceux-ci moins offensifs. D'ailleurs, depuis la Bidassoa, Wellington avançait en territoire français sans se presser et avec une extrême prudence. Malheureusement pour le duc de Dalmatie, la place de Pampelune capitula à la fin du mois d'octobre. Elle était la plus importante menace dans le dos de ses adversaires qui purent ainsi diriger plusieurs milliers d'hommes supplémentaires vers la frontière française. Lorsque, le 10 novembre, Wellington lança une puissante offensive sur les avant-postes français, Soult fut obligé de les replier. La Nivelle fut franchie par les Anglais. Wellington installa son quartier général à Saint-Jean-de-Luz. Le mauvais temps rendant difficile la poursuite des opérations, on s'observa de part et d'autre pendant plus d'un mois. Les nouvelles venues de Francfort laissant entendre que Metternich se montrait disposer à négocier avec Napoléon, le général anglais ne voulut prendre aucun risque, en attendant l'issue finale de cette tractation. Pendant ce temps, Suchet tergiversait. Soult lui avait demandé d'attaquer en direction de Saragosse afin de menacer les lignes de communication de l'adversaire. Il n'en faisait rien. Quant à l'empereur, il avait décidé d'affecter les levées de conscrits du sud-ouest (classes 1814 et 1815) à des régiments stationnés à Bordeaux, Toulouse et Perpignan. Cette hypothétique armée de réserve devrait soutenir les opérations futures des ducs de Dalmatie et d'Albufera 33 .

Le 10 décembre 1813, les Anglais passèrent une nouvelle fois à l'attaque. La Nive fut franchie sans difficulté et deux divisions avancèrent vers Bayonne. Elles furent arrêtées par près de 50 000 Français, tandis que 35 000 autres se jetaient sur l'aile droite anglaise entre Villefranque et Mouguerre. Les pertes furent énormes de part et d'autres, ce qui fit écrire à un ancien officier : « Le maréchal […] fit sans doute tout ce qui dépendait de lui pour couvrir nos frontières méridionales, mais il est certain qu'il livra dans les Pyrénées, sur la basse Nive et sur la Nivelle, des combats meurtriers dont le vulgaire ne comprit ni le but ni l'utilité, et qui nous coûtèrent beaucoup de monde 34 . » Si, finalement, les Français avaient reculé, Bayonne était sauvée. Cette « bataille de la Nive » (ou de Saint-Pierre-d'Urube) aboutit à une neutralisation du front jusqu'en février 1814… ce qui allait donner à Napoléon l'occasion d'affaiblir l'armée de Soult en y prélevant plusieurs divisions d'élite en les remplaçant – et encore, pas intégralement – par des conscrits 35 . Obligé à se séparer en outre de ses troupes allemandes, soit 3 000 hommes désarmés en application d'un décret de décembre 1813, le maréchal allait rééchelonner ses lignes le long de la Bidouse et de l'Adour, tout en laissant à Bayonne une pointe fortifiée face aux Anglais, sous les ordres de Thouvenot. 

À Saint-Jean-de-Luz, Wellington s'adonnait à la chasse à courre, préparait sans fébrilité l'ultime attaque et recevait en grandes pompes les envoyés de « Louis XVIII », dont le duc d'Angoulême – fils aîné du comte d'Artois et époux de Madame Royale, fille survivante de Louis XVI – en personne.







Les difficultés d'Eugène en Italie

L'empereur des Français était aussi roi d'Italie. Le centre et le nord de la botte, terres dominées par la France depuis le milieu des années 1790, étaient essentiels au système, pas seulement par le symbole. La péninsule jouissait d'une assiette fiscale non négligeable (en dépit des difficultés à lever les impôts), de ressources agricoles qui ne l'étaient pas moins et, par une conscription pas plus populaire ici qu'ailleurs, permettait de lever des contingents importants. En 1812, l'armée des Vingt-Nations avait compté près de 70 000 Italiens. Plus de 40 000 n'étaient pas rentrés au pays. Un an plus tard, en Saxe, 28 000 soldats italiens combattirent encore dans la Grande Armée. Les quatre cinquièmes furent tués, blessés ou fait prisonniers 36 . « Pour autant que nous puissions en juger, note un spécialiste, les habitants du royaume, informés des événements de Russie avec un retard de vingt à vingt-cinq jours à cause des lenteurs des communications, ne semblent pas y avoir réagi de façon inattendue : confiance pendant l'été, inquiétude à l'automne, pessimisme après les désastres de l'hiver 37 . »

Après la retraite, la péninsule n'avait pas plus échappé que le reste de l'Empire aux levées supplémentaires, y compris au sein des classes les plus jeunes : 15 000 hommes de la classe 1813 en septembre 1812 et janvier 1813, 15 000 hommes de la classe 1814 en février 1813. Le royaume vit dès lors croître la contestation. Les banqueroutes et faillites se multiplièrent en raison du Blocus continental 38 , tandis que le régime policier insupportait les Italiens. Baromètre de la confiance à Milan comme à Paris, la rente à 5 % s'effondra. On n'oubliera pas non plus que le conflit avec la papauté avait contribué à séparer la population du gouvernement impérial et royal : l'annonce du « concordat » de Fontainebleau ne fut pas prise au sérieux, la rétractation de Pie VII étant connue presque aussitôt. En coulisse, des sociétés secrètes s'agitaient et préparaient « l'avenir » qui ne pouvait être pour elles que la proclamation d'une Italie unifiée, sous Eugène (pourquoi pas ?) ou sous Murat (déjà fort intéressé par cette perspective). C'est pour cette cause, par exemple, que le fameux écrivain Ugo Foscolo, auteur en 1797 d'un Bonaparte libérateur, s'engagea dans l'armée, en décembre 1813. Sur la scène officielle, en revanche, les notables et les élites n'avaient pas forcément la même vision. Ce sont ces groupes d'intérêts plutôt que de conviction qui allaient faire l'Italie post-napoléonienne.

Au final, l'effet des défaites de Russie puis d'Allemagne fut désastreux dans l'opinion comme parmi les notables. Malgré la relative popularité du vice-roi Eugène, elles préparèrent le retour en force de la diplomatie autrichienne dans la péninsule. Car si, dans un premier temps, Metternich avait paru se contenter d'une reprise de contrôle de l'Illyrie, l'appétit lui était venu en mangeant et son projet de voir les Habsbourg reprendre pied en Italie avait non seulement fait son chemin mais était devenu un de ses buts de guerre de plus en plus avoués. Napoléon l'avait bien senti lors des entretiens de Dresde et l'avait jeté à la face de son interlocuteur, dans une de ses inutiles diatribes. Une fois l'Autriche entrée dans la guerre, la route sembla ouverte à ses ambitions. Sous prétexte d'offensive militaire, l'armée autrichienne pourrait pénétrer très profondément dans le royaume. L'en faire sortir serait ensuite une autre affaire. L'Angleterre, autre acteur méditerranéen (le paradoxe n'est qu'apparent), ne considérait pas cette ambition comme a priori inacceptable. Elle préférait une Italie réorganisée en plusieurs États sous la houlette de Vienne à une Italie sous influence française. Quant à Naples, nous le verrons, son avenir politique allait vite redevenir négociable, à l'aune des besoins militaires. Castlereagh fit donc verser un subside « italien » à l'Autriche, ce qui équivalait au moins à un blanc-seing provisoire. Absente de la diplomatie européenne pendant les premiers mois qui avaient suivi la défaite française en Russie, Albion affirmait de plus en plus sa présence au sein de la coalition.

Les troupes autrichiennes, bientôt renforcées de contingents bavarois, avancèrent sur des territoires très diversement conquis par les méthodes françaises. L'Illyrie vivait en plein désordre et était presque sans défense. La Vénétie n'avait jamais totalement accepté le régime napoléonien 39 . Les premiers combats eurent lieu dès la fin août 1813. L'armée italienne d'Eugène (de retour dans le royaume depuis le 18 mai précédent) comptait environ 36 000 autochtones, le plus souvent des conscrits sans expérience dont certains n'avaient même pas de fusil, et un peu moins de 20 000 Français. Murat, théoriquement rentré à Naples pour préparer une armée nouvelle devant défendre la péninsule, n'envoya aucune troupe, alors même que Napoléon comptait sur au moins 30 000 hommes 40 . En octobre, l'Illyrie, prise entre le feu des troupes autrichiennes et de la marine anglaise, fut perdue, la débâcle entraînant avec elle Fouché, le gouverneur des provinces. Seules quelques places résistèrent pendant quelques semaines. Les premiers soulèvements populaires éclatèrent au Tyrol, en Illyrie et dans l'ancienne république de Venise. La cité des Doges elle-même fut mise en état de siège, le 3 octobre, sous les ordres de l'énergique général Séras. Eugène prit l'offensive dans les premiers jours de novembre. On se battit à Borghetto, Belluno Veronese, Ala, Avio, Caldiero, Salo, Vago, etc. La région de Rivoli et Arcole, rendue célèbre par les exploits de Bonaparte en 1796 et 1797, fut à nouveau le théâtre des chassés-croisés de troupes. À la fin de 1813, malgré quelques victoires et de bons résultats au regard de ses faibles moyens, Eugène se replia sur la ligne de l'Adige qu'il devait tenir à tout prix. « Le vice-roi ne doit pas quitter l'Adige sans une bataille », ordonna Napoléon 41 . Les positions italiennes étaient belles et fortes, articulées autour de Vérone et bénéficiant d'un puissant appui avec la place de Mantoue. Si les Austro-Bavarois voulaient franchir le barrage, il leur faudrait se battre durement. Les coalisés tentèrent alors de circonvenir Eugène qui reçut la visite du prince de Thurn et Taxis, envoyé par son beau-père le roi de Bavière. On lui proposait « un sort avantageux » en Italie, et pourquoi pas d'être roi d'une partie de ce pays, en échange d'une volte-face. Bien qu'ayant compris « l'irrémédiabilité de la défaite de Napoléon, [Eugène] n'acceptait pas de le trahir 42 . » Il déclina l'offre, ainsi qu'il le révéla à sa sœur Hortense : « Un parlementaire autrichien demande avec insistance, à nos avant-portes, de pouvoir me remettre lui-même des papiers très importants. J'étais justement à cheval ; et je m'y rends, et je trouve un aide de camp du roi de Bavière qui avait été sous mes ordres à la dernière campagne. Il était chargé, de la part du roi, de me faire les plus belles propositions pour moi et pour ma famille. […] Il y avait un grand assaisonnement de protestations d'estime, etc. Tout cela est bien séduisant pour tout autre que moi 43 . »

Le vice-roi proposa au contraire qu'on signe un armistice, puis qu'on ouvre une négociation, en lien avec l'empereur 44 . Informé de cette réponse, Napoléon l'approuva, en même temps qu'il tentait de rassurer le gouvernement royal, promettant par exemple à Melzi de former « une armée de 100 000 hommes », ajoutant : « Des circonstances imprévues ont rendu critique le moment actuel ; mais tout est en train de se réparer 45 . » L'empereur faisait preuve d'un optimiste difficile à partager.







Murat adhère à la coalition

Murat avait poursuivi ses contacts avec les Autrichiens, y compris sur les champs de bataille où il avait combattu en 1813 (avec son brio habituel) sous les ordres de Napoléon. Le secrétaire de la légation napolitaine à Vienne, Schinina, lui avait fait passer la promesse de Metternich de reconnaître sa couronne, à condition qu'il abandonne la cause française. Dans la même veine, le prince Cariati avait été fort bien reçu à Prague, tandis que le roi de Bavière tentait lui aussi de prendre langue avec le beau-frère de l'empereur par l'intermédiaire de Pescara, secrétaire de l'ambassadeur de Naples à Munich 46 . Le roi n'avait pas donné suite à ces ouvertures car d'une part les grandes manœuvres précédant Leipzig avaient commencé et d'autre part il estimait qu'une simple reconnaissance était insuffisante. Il avait cependant renvoyé Schinina à Naples, auprès de la reine Caroline pour tenter de la convaincre que la solution proposée était, au moins, une base de départ pour une négociation plus ambitieuse, avec comme préalable l'abandon du « parti français ».

À son retour d'Allemagne, Murat avait passé quelques jours à Milan et à Rome. Dans ces deux villes, il avait eu des contacts avec des partisans de l'unité italienne – notamment des Carbonari – qui lui avaient laissé entendre que lui seul pourrait les aider atteindre leur objectif : il était considéré comme le porte-drapeau idéal de la cause. Le roi-cavalier, dont le fil qui le reliait à l'empereur n'avait jamais été aussi ténu, ne demandait qu'à y croire. C'est sans doute pendant ce trajet, entrecoupé de ces conférences, que sa résolution fut définitivement prise. Pour promouvoir l'unité italienne, il fallait qu'il reste roi de Naples. Pour rester roi de Naples, il fallait être du bon côté au moment de la paix générale. Et comme il avait vu de ses yeux le désastre de Leipzig, il ne faisait aucun doute dans son esprit que Napoléon serait vaincu. Il arriva dans sa capitale le 5 novembre 1813. Là, il trouva une situation bien plus compatible avec ses nouveaux projets que quatre mois plus tôt. La reine était désormais tout à fait favorable à la politique de son mari, c'est-à-dire prête à se désolidariser de la cause de son frère. Elle avait accueilli les nouvelles portées par Schinina avec gourmandise et, comme régente, avait entamé des pourparlers avec l'ambassadeur d'Autriche, le comte de Mier, discussion facilitées par les relations intimes qu'elle entretenait désormais avec lui. « À quoi tiennent les grands revirements politiques ! » s'exclame Jean Tulard 47 .

Dès ce moment, une stratégie de retrait de l'orbite impériale fut mise en œuvre : ordre du jour aux armées annonçant que plus jamais les troupes napolitaines n'iraient combattre dans le nord de l'Europe, communication au conseil d'État du désir du roi de sortir du Blocus continental, envoi de Schinina en Sicile pour sonder les Anglais. Le 8 novembre, on en vint au fait entre Murat et Mier, à l'abri des regards et des oreilles du représentant de la France, Durant de Mareuil. L'ambassadeur autrichien fut invité à informer son gouvernement des bonnes intentions de son interlocuteur. Le roi en rajouta même en proposant que ses troupes se rapprochent du royaume d'Italie comme alliées du vice-roi, avant de se découvrir et de le combattre. En échange, il souhaitait bénéficier des avantages que sa volte-face apporterait à la coalition. Sans perdre une journée d'ailleurs, les régiments napolitains marchèrent sur Rome, tandis que Mier regagnait Vienne. Murat écrivit à l'empereur pour lui annoncer qu'il prendrait bientôt la tête de 40 000 hommes pour se porter aux côtés d'Eugène, ajoutant que si une contre-offensive autrichienne avait lieu et mettait Rome en danger, le mieux serait de proclamer l'unité et l'indépendance de toute l'Italie : « Je n'ai plus d'espoir de conserver la couronne que je tiens de V.M. que d'après la détermination que je viens de lui indiquer. Je ne dois pas cacher à V.M. que mon retour a produit sur l'esprit de mes peuples un changement favorable, parce que l'on est généralement persuadé qu'il ne me reste qu'un parti à prendre que celui d'obtenir des puissances belligérantes la paix et la neutralité. Ce parti répugne à mon cœur, parce que je veux être utile à V.M. jusqu'au dernier moment, parce que je suis convaincu que, si les ennemis pouvaient se déterminer à m'accorder la paix, ce que je ne crois pas, ils me feraient payer très cher un jour mon imprudence 48 . » La dernière phrase était encourageante, comme d'ailleurs le ton général de la lettre. Napoléon dut en être rasséréné puisqu'il ordonna à Clarke que partout les troupes napolitaines soient reçues en alliées 49 .

Dans la soirée du 30 novembre 1813 arriva à Naples un acteur inattendu : Joseph Fouché. Chassé d'Illyrie, il avait été dépêché auprès de Murat par l'empereur pour lui donner tous « les conseils que peuvent exiger les circonstances 50  ». L'envoyé impérial connaissait le couple royal depuis des années et entretenait avec lui de bonnes relations (qui avaient d'ailleurs compromis les Murat en 1808). Pendant plus de deux semaines, le roi, la reine et l'ancien ministre se virent quotidiennement, tenant Durant de Mareuil à l'écart de leurs conférences. Rapidement, le vieux routier des affaires politiques comprit où ses interlocuteurs voulaient en venir. Caroline l'aurait accueilli par ces mots : « Monsieur le duc, vous venez trop tard. Le cœur du roi est à l'empereur, mais son imagination est séduite. » Fouché se garda de l'écrire dans ses premiers rapports 51 et, probablement, encouragea les Murat, avec qui il resta en communication jusqu'au moment du changement de camp. Il allait leur conseiller : « Évitez de trop vous lier aux Autrichiens. Ayez une forte armée ; elle est votre seule garantie 52 . » Le duc d'Otrante quitta Naples le 17 décembre. Ce n'est que trois jours plus tard qu'il fit partir de Rome ses rapports défavorables au couple royal. Il faudrait encore plus d'une semaine à ces révélations pour parvenir à Paris. Ce délai salutaire mettait les souverains momentanément à l'abri des colères impériales.

Malgré ces précautions, Napoléon se méfiait de longue date de son beau-frère. Les rumeurs de complot qui avaient circulé à Dresde ne lui avaient pas fait changer ses sentiments. Il était à présent alerté par le fait que les troupes napolitaines pénétraient dans Rome, exigeant du général Miollis que des fusils leurs soient livrés 53 et lui intimant de ne plus accepter de recevoir d'ordres d'Eugène de Beauharnais 54 . Mieux, Murat envisageait à présent la formation d'une armée unique sous son commandement, entre Sienne et Florence. Quelques jours plus tard, l'empereur écrivit à sa sœur Élisa : « Les intentions du roi me paraissent extravagantes. […] S'il nous déclare la guerre, la France n'est pas encore morte, et une trahison aussi infâme, si elle pouvait exister, retomberait sur son auteur 55 . » Mais que pouvait faire Napoléon, à deux mille kilomètres de là, alors que tout se délitait en Italie, ayant lui-même sur les bras des problèmes diplomatiques et militaires insolubles ? Rien, sans doute, sinon menacer, ce qui ne pouvait plus effrayer un Murat qui avait le dos au mur.

À partir de ce moment, les choses allèrent très vite. Entouré de courtisans, de comploteurs et de généraux qui lui répétaient sans relâche qu'il était l'espoir de l'Italie, Murat bascula. Dans une lettre presque prémonitoire, le 21 décembre, il adressa ses vœux de Nouvel An à Napoléon, terminant par ces mots : « Sire, je vous aimerai toute ma vie, mon attachement à Votre Majesté sera toujours indépendant des événements politiques 56 . » Dix jours plus tard, le comte autrichien Neipperg arriva de Vienne avec un message clair de son gouvernement : pour conserver son trône, le roi de Naples devait entrer en guerre contre la France. Et comme l'anglais Bentinck avait réaffirmé la position britannique (retour des Bourbons à Naples, occupation anglaise de la Sicile) et que Napoléon n'avait pas répondu aux lettres de son beau-frère lui proposant d'établir sous une nouvelle forme un royaume d'Italie, il ne restait plus au roi de Naples qu'à faire confiance aux Autrichiens. Il chargea son ministre Gallo de négocier sur-le-champ les termes d'un traité. Le texte fut signé dans la nuit du 7 au 8 janvier 1814. Ratifié par Murat dans la foulée, il fut expédié à Bâle où se trouvait Metternich. Celui-ci, après s'être concerté avec Castlereagh (désormais présent au quartier général des coalisés), demanda des changements qui furent communiqués à Naples et définitivement approuvés le 12 février 1814. On donna cependant au texte la date du 11 janvier 57 car Murat s'était publiquement découvert dès la première signature.

Selon le traité, l'union « la plus intime » régnait désormais entre le roi de Naples et l'empereur d'Autriche. Les deux souverains s'engageaient à rechercher les moyens d'assurer à l'Europe et « aux peuples d'Italie » une paix durable « fondée sur l'indépendance et l'équilibre des puissances ». Un article secret prévoyait que l'Autriche s'entremettrait pour établir « l'amitié et la bonne intelligence » de Naples avec ses propres alliés, y compris le roi de Sicile qui recevrait « une indemnité convenable ». Le texte patent stipulait encore que l'Autriche garantissait à Murat et ses héritiers la souveraineté pleine et entière du territoire actuel de son royaume, augmenté à la paix de 400 000 âmes prises sur les États romains, pour solde de tout compte. En retour, Murat renonçait à toute prétention sur la Sicile. Il s'engageait à lancer 30 000 hommes vers l'Italie du Nord, troupes qui ne pourraient pas servir au-delà des Alpes, c'est-à-dire dans l'ancienne France. Parallèlement, des discussions s'engagèrent avec les Anglais. Un armistice fut signé le 26 janvier. Il ne fut ratifié par Castlereagh, après modifications, que le 20 février.

L'annonce de l'accord austro-napolitain provoqua à Naples une grande joie populaire et la stupeur des officiels. Tandis que l'on acclamait le roi devant son palais, Agar remit sa démission de ministre des Finances (il la reprit quelques jours plus tard) et Perignon quitta la ville sans s'attarder avec les quelques soldats français dont il disposait. Quelques jours plus tôt, le maréchal s'était rendu auprès des souverains pour les supplier de ne rien signer avec les ennemis de l'Empire. Se tournant vers Caroline, il lui avait lancé : « Et vous, Madame, vous, sœur de l'empereur, si ce fatal traité doit se conclure, bien malgré vous je n'en doute pas, sans doute vous partirez avec l'armée française ; sans doute la sœur de Napoléon ne restera pas ici au milieu de ses ennemis et protestera-t-elle par son départ contre toute alliance avec eux, si elle n'a pu l'empêcher. » La reine avait simplement répondu, en s'inclinant devant son mari : « Monsieur le maréchal, vous ne l'ignorez pas, le devoir d'une femme est dans l'obéissance 58 . » Le 14 janvier 1814, soit six jours après la signature du traité non encore ratifié par François Ier, mais convaincu que Durant de Mareuil en connaissait déjà l'existence et avait averti Paris, Murat écrivit une longue lettre à Napoléon 59 . Le texte était un mélange de justification embarrassée, de panache, de naïveté et d'aveu. Le roi de Naples reconnaissait avoir voulu surtout sauver son trône et le faire garantir par les vainqueurs de la guerre :


« Sire,

Je viens de conclure un traité avec l'Autriche. Celui qui a combattu si longtemps près de vous, votre beau-frère, votre ami, a signé un acte qui semble lui donner une attitude hostile contre vous. C'est vous en dire assez. Votre Majesté peut apprécier dès lors et la nécessité à laquelle je cède et les déchirements que j'éprouve. Il serait inutile de rappeler le passé. Votre Majesté a toutes mes lettres sous les yeux, celles surtout des 23 novembre et 25 décembre[il y est question de l'unité italienne]. J'étais alors faussement persuadé qu'en agissant dans le sens que j'avais indiqué, on pouvait assurer l'indépendance d'une grande portion de l'Italie, peut-être de l'Italie tout entière.

Dans l'espoir d'une réponse précise et toujours attendue, j'avais fait marcher mes troupes et j'agissais conformément au système proposé. Mais Votre Majesté s'est tue pendant deux mois entiers ou ce qu'elle m'a écrit ne pouvait ni me rassurer ni me diriger. […]

Il a donc fallu me résoudre à traiter et à consentir presque malgré moi à ma conservation, à celle de ma famille, à celle de ma couronne, et cependant, malgré l'évidence de toutes ces considérations, j'hésitais encore quand je reçus le rapport de la commission sénatoriale et la réponse de Votre Majesté au Sénat [voir infra]. J'y vis que la paix était le vœu général de la France comme celui de Votre Majesté, que pour la donner au monde vous consentiriez à renoncer à toute conquête. L'Italie n'était donc plus rien pour Votre Majesté. […] J'ai senti qu'il n'y avait plus un instant à perdre ; ma position devenait tous les jours plus difficile et les coalisés plus exigeants. […]

Si la neutralité eût été possible, je l'aurais acceptée avec transport, mais on ne me permettait pas de rester spectateur d'une lutte dans laquelle toutes les puissances de l'Europe prenaient une part active. Il a donc fallu signer un traité avec ceux qui sont encore vos ennemis. Au milieu de ce changement apparent, mon cœur est toujours lui-même. Non, je ne combattrai point contre la France et contre vous. […]

Et toutefois, Sire, cette paix particulière aura le bon effet de consolider mon trône, de me faire reconnaître par l'Europe entière et d'assurer mon indépendance fondée sur l'intérêt même des autres puissances.

Ou je me trompe ou le résultat ne peut être sans quelque intérêt pour Votre Majesté elle-même 60 . »



La bonne tenue de cette lettre fut annulée quelques jours plus tard par une proclamation de Murat à l'armée napolitaine. Il y affirmait : « L'empereur ne veut que la guerre. […] Il n'y a plus que deux bannières en Europe ! Sur l'une, vous lisez : religion, morale, justice, modération, lois, paix et bonheur. Sur l'autre : persécutions, artifices, tyrannie, guerre et deuils dans les familles. Choisissez 61  ! » Une seconde adresse fut rédigée pour tous les peuples de la péninsule. Le lendemain, le roi prit la route du nord : son objectif était d'arriver le plus vite possible sur le Pô pour y devancer ses nouveaux alliés. Au moment de la paix, pensait-il, on ferait jouer l'uti posseditis et lui, Murat, se retrouverait à la tête d'un vaste royaume d'Italie. Ce qu'il ignorait encore c'est que, déjà, Castlereagh et Metternich discutaient ensemble de la meilleure façon de ne pas appliquer les accords en cours de signature.

À Paris, Napoléon fut plus qu'ébranlé par l'annonce de la signature du traité d'alliance. « La conduite du roi de Naples est infâme et celle de la reine n'a pas de nom. J'espère vivre encore assez pour venger moi et la France d'un tel outrage et d'une ingratitude aussi affreuse », lâcha-t-il dans une lettre à Fouché 62 . Il n'était plus temps pour l'empereur de consentir la moindre autocritique, d'analyser ce qui, dans son comportement vis-à-vis de son beau-frère, avait pu provoquer une lente dérive, désir de revanche certes favorisé par l'ambition désordonnée de Murat, ce qui encore une fois n'explique pas tout. On ne s'étendra pas non plus ici sur le fait que, d'un certain point de vue, le roi de Naples avait réussi (provisoirement) un joli coup en passant par les Autrichiens pour obliger les Anglais à accepter de le reconnaître. Ce qui importait pour le système napoléonien – sorte de peau de chagrin qui se rétrécissait sans même qu'aucun des vœux de l'empereur soit exaucé – était que cette « trahison » – l'empereur qualifia Murat de « traître extraordinaire 63  » – signifiait aussi la fin de l'Italie napoléonienne. Bientôt Eugène serait pris à revers et écrasé entre Autrichiens et Napolitains. Pour tenter de prévenir ce malheur, le vice-roi reçut l'ordre de se retirer vers les Alpes 64 . Il devait se tenir prêt à les franchir et à se joindre à Augereau, envoyé commander la vallée du Rhône.







À l'assaut du dernier bastion

L'ancienne France était enveloppée mais les coalisés hésitaient encore à pénétrer franchement sur ce « sanctuaire » que la nation armée avait défendu avec acharnement vingt ans plus tôt. Ils risquaient « de retrouver, en face d'eux, la France de 1792, commandée par le génie même de la guerre 65  ». Le baron Fain nota encore : « Les alliés, étonnés de la jactance de nos journalistes, redoutaient une guerre nationale et même une bataille 66  ! » Comment s'y prendre pour aller chercher Napoléon dans ses derniers retranchements ? Telle est, en substance, la question que se posa l'état-major allié dès que la Grande Armée eut franchi le Rhin. Les Autrichiens, par les voix de Schwartzemberg et Radetzky, proposèrent d'éviter le choc frontal, dans les départements allemands ou en Lorraine, en s'insinuant sur le flanc du dispositif français par la Suisse. Lyon devait être prise et l'aile gauche assurée. Dans ce plan, Blucher devait passer le Rhin plus au nord et se diriger avec prudence vers les Ardennes et la Lorraine. Le général prussien, avide d'en découdre, souhaitait pouvoir marcher droit sur Verdun, comme en 1792. Les Russes étaient peu favorables à la proposition autrichienne, Alexandre Ier ayant promis à son ancien précepteur, le Suisse La Harpe, et au général Jomini (lui aussi originaire de Suisse) que leur pays ne serait pas envahi. Il souhaitait par ailleurs que l'on prenne Paris le plus vite possible. Passer par la Suisse était trop « technique », alors que la supériorité numérique des alliés pouvait leur permettre de s'en prendre directement à ce qui restait de l'armée napoléonienne. Il souhaitait donc que l'on passe le Rhin de Mulhouse à Mayence, sans violer le territoire helvétique.

Les 19 et 26 novembre, eurent lieu à Francfort des réunions militaires décisives auxquelles fut convié Metternich. Le tsar répéta qu'il ne souhaitait pas que la Confédération helvétique soit traitée en ennemie, position suffisamment vague pour ouvrir des perspectives aux projets autrichiens. Capo d'Istria, un Grec au service de la Russie, et l'Autrichien Lebzeltern furent dépêchés sur place. Ils rencontrèrent les meneurs du parti réactionnaire regroupé autour du comité dit « de Waldshut » dont l'objectif était un retour pur et simple à l'ancien régime. Le Landaman Reinart et la Diète – dont une délégation fut reçue à Francfort – finirent par proclamer la neutralité de la Confédération 67 . Napoléon fut bien forcé de l'accepter, dans une lettre au Landaman, le 14 décembre 1813 : « Faites connaître aux dix-neuf cantons qu'en toute occasion, ils peuvent compter sur le vif intérêt que je leur porte, et que je serai toujours disposé à leur donner des preuves de ma protection et de mon amitié 68 . » En réalité, les Français avaient perdu la partie dans la Confédération. Forts de cette proclamation de neutralité, les Autrichiens de Schwartzemberg pénétrèrent sur le territoire suisse quelques jours plus tard. Le tsar fut mis devant le fait accompli. Bâle capitula sans résistance, ce qui permit aux « envahisseurs » de se rendre rapidement maîtres du pays et de s'ouvrir un autre accès à la frontière française, en passant le Rhin par des ponts intacts. Les territoires voisins, annexés à l'Empire, furent évacués. Le préfet du Simplon, Rambuteau, quitta son département sans retard. Son collègue du Léman, Capelle, fit de même quelques jours plus tard 69 . Bubna entra à Genève le 30 décembre 1813.

Metternich venait de remporter un nouveau succès sur un terrain où on ne l'attendait pas, celui des opérations militaires. On n'oubliera pas cependant de noter que derrière ce joli coup stratégique se cachait la perspective de la reconstruction de l'Europe : le ministre ne souhaitait nullement y voir figurer une Confédération helvétique « révolutionnaire », avec des La Harpe à sa tête. L'invasion des cantons avait ainsi une double utilité. Il n'en fut pas moins fier du mauvais tour joué au tsar et l'écrivit à sa maîtresse, Wilhelmine de Sagan : « [Gentz] te contera un jour ce qu'a été cette culbute, que j'ai fait faire au dernier boulevard de la France. Moi seul, contre l'avis de mon cher emp[ereur] A [lexandre], moi, au risque de me brouiller avec lui, de brouiller l'Europe en cas de non-réussite – et cependant osant tout prendre sur moi 70 . » Ce que le ministre autrichien ne pouvait ignorer, c'est qu'il venait d'indisposer le tsar qui, alors que la victoire – « sa » victoire, grâce à l'aide de la Providence – était proche, n'avait plus à être prudent avec son partenaire. Lors d'une discussion vive concernant l'invasion de la Suisse, Alexandre avait prévenu le ministre autrichien : « C'est le succès qui couronne toute entreprise ; c'est à lui de justifier ce que vous avez fait. Comme souverain allié, je n'ai pas à vous en dire davantage ; mais comme homme, je vous déclare que vous m'avez fait un mal irréparable 71 . » Et comme la satisfaction des rêves de l'autocrate était le cadet des soucis de Metternich, les différends entre les deux hommes n'allaient cesser de s'amplifier… ce qui allait permettre aux Anglais d'arbitrer. Les souverains alliés s'installèrent à Bâle où Castlereagh allait les rejoindre le 18 janvier 1814. Tous les acteurs étant réunis, on pouvait commencer à se disputer sur l'avenir du gouvernement de la France. Le tsar – suivi sur ce point par le roi de Prusse qui lui était inféodé et le suivait partout – voulait entrer le plus vite possible à Paris et – pourquoi pas ? – y remplacer Napoléon par Bernadotte 72 . L'empereur d'Autriche et Metternich penchaient pour un arrangement avec Napoléon, la mise en place d'une régence avec Marie-Louise et, plus tard, l'avènement du roi de Rome. Le gouvernement anglais voulait que l'on se débarrasse de l'empereur et qu'on le remplace par les Bourbons. Les deux derniers se rejoignaient au moins sur un point : les opérations militaires ne devaient pas aller trop vite.
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chapitre xviii

Périls et réveil des oppositions

Le 9 novembre 1813, Napoléon arriva à Saint-Cloud. Il reprit naturellement sa place au cœur des affaires, recevant ses ministres, travaillant avec Cambacérès, présidant les conseils, passant des revues, causant avec l'impératrice et l'emmenant à l'Opéra, envoyant dix ordres à la fois 1 . Comme un an plus tôt, il fallait reconstruire une armée et, comme après chaque absence, resserrer la discipline dans l'entourage. À l'évidence, l'empereur était de plus en plus affaibli à l'extérieur. Malgré les divergences de vue, la coalition ne se disloquait pas et même, au contraire, se renforçait autour d'un objectif qui commençait à poindre à défaut d'être déjà commun : le renverser. Mais l'empereur était aussi affaibli à l'intérieur, dans le cercle des notables comme dans la population. Dans les hôtels particuliers parisiens, on préparait l'avenir. Dans les villes et villages de l'ancienne France, on se divisait entre partisans et adversaires de la guerre, entre conscrits répondant à l'appel et réfractaires. Le Corps législatif joignit bientôt sa voix à celle de ces oppositions dispersées et encore largement souterraines. En six mois, la situation de l'esprit public s'était irréversiblement dégradée. À Saint-Cloud ou aux Tuileries, l'empereur était presque seul à croire possible un renversement de la situation. Avec une rare énergie, il tenta de colmater les brèches, fit taire momentanément les oppositions, pensa liquider deux de ses plus grandes erreurs en libérant Ferdinand VII et le pape, changea son gouvernement pour étayer la dynastie. Mais il n'eut le temps ni de lever une armée digne de ses projets pour défendre le sanctuaire national ni de retourner la situation diplomatique.





Feuilles de calculs et régiments de papier

Napoléon projetait une nouvelle campagne non pas tant pour vaincre ses ennemis (la disproportion des forces ne permettait pas de l'espérer), mais pour les placer dans une situation militaire telle qu'ils seraient obligés de traiter à des conditions acceptables pour l'Empire français. Comme au début de 1813, les deux problèmes principaux auxquels il se heurta furent de trouver de l'argent et des hommes. Dans les deux domaines, il réutilisa les méthodes tentées quelques mois plus tôt. Les résultats furent – et pour cause – plus mauvais qu'avant la campagne de Saxe. La France ne s'était pas enrichie et les conscrits ne s'étaient pas multipliés comme par miracle pendant que la Grande Armée se débattait dans le guêpier de Dresde…

Pour lever des fonds, on commença par faire appel à la technique des centimes additionnels, c'est-à-dire ceux que l'on prélevait en sus de chaque franc versé par les contribuables : cinquante centimes sur la contribution foncière, cinquante sur les droits réunis, cinquante sur les tabacs, les postes et les octrois des villes. Les impôts sur le sel et la contribution mobilière furent doublés. Ces augmentations devaient rapporter, selon les calculs de l'empereur, environ 500 millions 2 . Cet effort devait faire « voir la bonté de la situation [des] finances 3  ». Et comme il fallait du temps pour collecter ces contributions et les faire parvenir dans les caisses du Trésor public, les besoins courants furent partiellement assurés par le Trésor de la couronne et le Domaine extraordinaire : dix millions pour payer les fournitures de guerre, neuf millions supplémentaires pour équiper la garde, etc. 4 Le retrait de 15 millions de francs des réserves détenues aux Tuileries fut l'occasion d'une cérémonie officielle que l'empereur voulut bruyante afin de faire croire que cela ne représentait qu'une petite partie de ses réserves. Il les annonçait à 200 millions 5 , alors qu'elles ne dépassaient guère les 75 millions 6 . Près de 150 millions de bons de caisse (ce crédit que Napoléon honnissait, mais dont il usait sans compter depuis des mois) furent distribués aux fournisseurs en guise de paiement. Le budget 1814 devait se monter à 1 157 millions en dépenses contre 1 125 millions en recettes théoriques. Le déficit prévu n'était donc que de 32 millions soit 2,8 %, ce qui était proprement incroyable et en réalité impossible 7 . Une fois de plus, l'empereur jonglait avec des chiffres sur des feuilles de calcul qui ne correspondaient en rien à la situation réelle. Jacques Wolff a montré que le premier semestre de 1814 avait seulement rapporté 77 millions de recettes, contre 548 millions de dépenses 8 .

Quant aux hommes, Napoléon avait depuis Mayence détaillé ses intentions dans une longue lettre à Clarke : aux 150 000 recrues promises par la conscription, il voulait en ajouter 100 000 des classes 1804 à 1807. Il imaginait même lever 200 000 hommes sur la classe 1815, ce qui, sur le papier, porterait ses effectifs à 500 000 soldats, tous Français 9 . Regnaud de Saint-Jean d'Angély se présenta devant le Sénat, le 12 novembre, avec un projet révisé et plus réaliste. Il demanda la levée de 300 000 hommes (ceux qu'évoquerait la déclaration de Francfort), dont 150 000 immédiatement, pris dans les classes 1811, 1812, 1813, 1814 et 1815. Les 150 000 conscrits restants devaient être placés en réserve et n'être incorporés qu'une fois les frontières de l'est franchies. Napoléon fit dire aux sénateurs qu'il renonçait à lever plusieurs centaines de milliers d'hommes qui, selon lui, auraient pu être appelés sur des classes remontant jusqu'à… l'an II. Ces « exemptés » devaient intégrer la garde nationale 10 . Après les feuilles de calcul financières, l'empereur faisait manœuvrer des régiments de papier : 900 000 Français devraient être bientôt sous les armes. Ils le seraient seulement sous sa plume. Les vrais régiments, eux, manquaient de tout, ce que le maître concédait parfois : « Il est difficile d'être plus mal en fusils que nous le sommes 11 . » Fin décembre, par exemple, les dépôts de la 1re division militaire (Paris) détenaient 6 500 fusils pour 9 200 hommes, le 153e régiment de ligne comptait un peu plus de 1 000 hommes pour 142 fusils, le 115e 2 300 hommes pour 289 fusils, le 5e léger n'avait que 545 soldats et 150 fusils, etc. Le problème n'était pas moindre pour les armes blanches : 202 sabres pour 234 hommes au 1er régiment de chevau-légers, 187 sabres et 349 hommes au 17e dragons, 92 sabres et 154 hommes au 8e cuirassiers, etc. Enfin, on n'avait pas plus de chevaux que l'année précédente : le grands dépôt de Versailles en comptait 6 284 pour 9 786 cavaliers 12 . Montalivet fut prié de faire venir de province des ouvriers spécialisés et de les mettre à la disposition de l'Administration de la guerre pour fabriquer des effets indispensables, notamment au sein des manufactures d'armes de Paris et Versailles 13 . Dans le même temps, un décret du 15 novembre prescrivit de désarmer toutes les troupes étrangères encore au service de la France (précaution politique) pour remettre leur armement aux troupes nouvellement levées (solution pratique) 14 . On supposera qu'au fond de lui Napoléon savait que ces projets relevaient plus d'un volontarisme voulu communicatif que de réalités tangibles. Il fallait soutenir le moral… avant d'essayer de se débrouiller sur le terrain.

Environ 70 000 hommes avaient repassé le Rhin en novembre. Il n'y avait quasiment pas de réserve en France et la conscription des mois d'octobre à décembre 1813 donna à peine les résultats escomptés. Si bien qu'en janvier l'empereur n'aurait en tout et pour tout que 150 000 hommes sous la main au nord-est, et encore, beaucoup d'entre eux seraient bloqués dans des places de Belgique, de Hollande, du nord, de Lorraine et des Ardennes. On n'oubliera pas que, par ailleurs, les rangs étaient ravagés par le typhus qui faisait des milliers de morts. Dans le Midi, il restait encore environ 50 000 soldats à Soult. En Italie, les 30 000 à 40 000 soldats d'Eugène (chiffres optimistes) aux prises avec des adversaires deux fois supérieurs en nombre. Si bien que le déficit entre les prévisions de l'empereur et la réalité allait être supérieur à 300 000 hommes. Il aurait fallu à Napoléon deux ou trois mois de plus pour approcher – seulement approcher – ses prévisions optimistes, délai que les coalisés ne lui accordèrent pas, puisqu'ils passèrent à l'offensive dans les derniers jours de décembre 1814.







La lassitude de la population

Que pensait le peuple de la situation ? Il est difficile de le dire avec précision et seuls de vagues indicateurs ou quelques témoignages postérieurs permettent d'approcher le sentiment populaire. Ce qui apparaît peu contestable – nous l'avons plusieurs fois souligné – est que, depuis plusieurs années, la crise économique et le poids de la conscription avaient fini par détacher du régime une partie de ses soutiens urbains et même paysans, surtout dans les régions où l'adhésion était déjà fragile. Fin 1813, la personne de l'empereur semble avoir souffert de ce phénomène. On continuait certes dans quelques d'endroits à crier ensemble À bas les droits réunis ! et Vive l'empereur !, mais on ironisait ailleurs sur la dernière victoire de Napoléon que les journaux venaient d'annoncer 15 . La fin de l'année 1813 et les mauvaises nouvelles qui se succédèrent ne modifièrent pas la situation. Cambacérès écrivit : « On était fort revenu de l'admiration que Napoléon avait longtemps inspirée. Les malheurs qu'il éprouva à Leipzig indisposèrent contre lui la plus grande partie du public, et détruisirent le prestige de gloire dont il avait été constamment environné 16 . » Même la menace d'invasion ne fournit pas l'occasion d'un sursaut, à l'exception de quelques levées sporadiques de partisans dans les départements du Nord-Est. En général, on ressentit plus de la terreur qu'on ne fut électrisé par la perspective de voir le sanctuaire national violé par l'ennemi, notamment les terribles cosaques de Platov. Ceux-ci étaient présentés depuis la retraite de Russie comme des « soldats féroces » ou des « brigands avides » n'ayant d'humain « que les bras et les jambes ». À présent, ces « barbares » se lançaient à l'assaut de l'Empire français, comme leurs lointains prédécesseurs avaient envahi l'Empire romain 17 . Les récits des exactions, des réquisitions et de la faillite du papier-monnaie en Allemagne, complaisamment diffusés par les feuilles gouvernementales eurent l'effet inverse de celui recherché. Au lieu de bander les énergies, elle encouragea l'exode devant l'invasion. Après le Midi, l'Est et la vallée du Rhône connurent leurs colonnes de réfugiés. Lorsque les premières unités coalisées se présentèrent sur le territoire, aucune résistance des populations ne leur fut immédiatement opposée. Les efforts des relais de propagande habituels (proclamations préfectorales, journaux, sermons des curés) furent vains. L'empereur demanda même que l'on se borne à suggérer aux évêques que l'on avait besoin d'eux pour prêcher la bonne parole, de peur sans doute qu'ils n'en fassent trop ou ne profitent de l'occasion pour marquer leur opposition 18 . De même on commença à sentir l'indifférence au régime de nombreux fonctionnaires. Leur absence de zèle à prélever les nouveaux impôts décidés dans l'urgence atteste de leur relâchement.

Pour garnir ses places, Napoléon fit appel à la garde nationale. Composée d'hommes âgés de vingt à quarante ans ayant, pour l'une ou l'autre raison, échappé à la conscription, cette force redevint, au sens premier du terme, une garde « bourgeoise ». Tandis que des milliers de gardes nationaux rejoignaient l'Allemagne pour combattre au sein de la Grande Armée, un premier décret du 5 avril 1813 avait prévu la formation de cohortes dans les villes côtières afin de résister à d'éventuels débarquements anglais. Pour ces « sédentaires », recrutés dans les communes concernées ou leurs environs, on avait renoncé à une expatriation afin de ne pas découvrir l'un des points faibles de l'Empire. L'expérience ayant été un succès, elle fut étendue progressivement. Un décret postérieur, du 17 décembre 1813, généralisa les gardes « urbaines » dans les places fortes, mais aussi dans des villes ouvertes de moindre importance. Elles devaient effectuer un service de police et aider les autorités à maintenir la sécurité. L'enrôlement était obligatoire et ne pouvait faire l'objet d'un remplacement. Ainsi, les « bourgeois » se voyaient eux-mêmes confier la garde du territoire et des biens de leurs concitoyens. Ces cohortes commencèrent à se former en janvier 1814. Malgré la promesse de ne pas utiliser ce vivier pour renforcer les armées – la même promesse avait été faite l'année précédente sans être tenue –, on eut la plus grande peine à compléter des effectifs que les textes fixaient pourtant à un niveau bas. Dès leur création, les gardes « urbaines » rédigèrent des adresses enthousiastes au palais impérial. Mais un contemporain nota : « En cas d'agitation populaire, elles auraient protégé les personnes et les propriétés. Si l'ennemi se fût présenté, il était probable qu'elles l'auraient accueilli 19 . » Cette garde nationale sédentaire, soit 457 cohortes représentant sur le papier 175 000 soldats mal équipés et à la force combattante dérisoire, ne servit pas à grand-chose pendant la campagne de France. Les chiffres finaux de cette levée bourgeoise sont difficiles à établir, mais certains auteurs estiment que seuls 20 000 hommes rejoignirent leurs cohortes 20 . Dans le texte initial, Paris avait été exclu des villes pouvant bénéficier de la protection d'une garde bourgeoise. Napoléon jugeait en effet que la capitale devait être défendue par l'armée et qu'il serait trop dangereux de multiplier les possesseurs de fusils dans la clé de voûte de l'édifice impérial. Au préfet de police, Pasquier, qui lui avait demandé d'inclure Paris dans le décret du 17 décembre, il avait opposé un refus : « Qui me répondra de l'esprit dont [cette garde] sera animée ? Si cet esprit est mauvais, me trouverai-je bien d'avoir laissé s'organiser derrière moi une force pareille 21  ? » Finalement, l'empereur se laissa fléchir. Un décret du 8 janvier 1814 créa des cohortes parisiennes limitées à 30 000 hommes. Le chef de l'État en était le commandant en chef, avec comme aides-majors le gouverneur de Paris, Hullin, le premier inspecteur général de la gendarmerie, Moncey, le grand chambellan, Montesquiou, et le nouveau grand maréchal du Palais, Bertrand 22 .

Le refroidissement des esprits était général, ce qui eut bien sûr un retentissement important sur le rendement de la conscription qui n'était pas fameux, de toute façon, depuis le retour de Russie. L'insoumission atteignit des sommets, notamment dans les classes les plus âgées, les plus jeunes – surnommés les « Marie-Louise » car c'est l'impératrice qui avait signé le décret appelant par anticipation la classe 1814 – paraissent avoir rejoint leurs corps avec moins de difficultés. Là, ils se fondirent avec les « vieilles moustaches » qui les entraînèrent à leur suite dans une belle mais inutile campagne. Les séances de tirage au sort dégénérèrent parfois en émeutes, comme à Hazebrouck où le sous-préfet fut molesté et dut fuir pour échapper au lynchage 23 . Les placards hostiles se multiplièrent. « Tout est prêt pour une révolution », écrivait le préfet du Calvados, Méchin, au moment où il préparait les formalités de tirage au sort, en appelant à la gendarmerie pour assurer l'ordre. « L'insurrection de tout le département est à craindre », renchérissait son collègue du Maine-et-Loire, Hély d'Oissel 24 . Quelques semaines plus tard, on allait surseoir en Normandie à l'organisation de la garde nationale. Les réfractaires se réunissaient en bandes – parfois de plusieurs centaines d'individus –, se réfugiaient dans les forêts et se livraient au brigandage : attaques de diligences et de courriers, pillages dans les villages alentour pour trouver de la nourriture, combats contre les gendarmes ou les colonnes mobiles que l'on avait fini par former. Ce phénomène endémique depuis l'instauration de la conscription reprit à des niveaux que l'on n'avait plus connus depuis les débuts du Consulat. Ces hommes – certains auteurs parlent de 50 000 « brigands » – étaient à présent ouverts à toutes les tentations politiques, notamment les milliers de ceux qui hantaient les bois de l'ancienne « Vendée militaire ». Leur sort était semblable à ceux qui, en 1792-1793, avaient rejeté la levée en masse et avaient été récupérés par la contre-Révolution. Même phénomène au sud de la Durance, dans des régions « farcies de maquis 25  ». Le taux d'insoumission et de désertion atteignit environ un sixième des appelés en 1813, contre environ un dixième les années précédentes 26 .

Ainsi, écrit le préfet de police Pasquier, « la masse, politiquement fidèle, attachée encore au régime et à son chef, mais aigrie et effrayée, ne répond[it] nullement aux appels virils de Napoléon ». La France profonde était lasse. Elle souhaitait la paix et commençait à la croire possible : « Lorsqu'une négociation si importante s'engageait à Francfort et Saint-Cloud, lorsque tous les détails en étaient publiés en Allemagne, il était impossible que le public français, malgré le désir que l'on avait de lui en dérober la connaissance, ne vînt pas à en être informé 27 . » Comme le voulait l'état d'esprit du temps, la population attendait que ses élites lui montrent la voie. Le peu d'empressement des fonctionnaires, la frilosité de la petite-bourgeoisie face à l'entrée dans la garde nationale, l'affaiblissement de l'autorité fiscale ou de la répression de l'insoumission 28 étaient autant de signes annonciateurs d'un chamboulement, à moins qu'un miracle politique ou diplomatique ait lieu. Certains, dans la capitale, commençaient à penser sérieusement à l'avenir.







Les hésitations des élites impériales

Les défaites d'Allemagne, après celles de Russie, avaient renforcé les divers courants au sein de la société impériale, de la coterie des « aboyeurs de paix » aux complots royalistes, en passant par les républicains de tout poil. On répandait toute sorte de bruits à Paris. Tous allaient dans le même sens : l'empereur entraînait le pays sur la pente de ses seules ambitions et cette pente menait tout droit au chaos. On se servit pour cela de la déclaration de Francfort. Certains y voyaient la preuve des bonnes intentions des alliés et du refus de composer de Napoléon : « Les mots fascinateurs la limite du Rhin surgir[ent] à l'encre sympathique, entre les lignes ; la limite sacrée de Bâle à la Hollande se dessina sur la carte en un relief lumineux. On apprit que Napoléon la refusait, et ce fut désormais la plus indéracinable des légendes 29 . » Ceux qui connaissaient Napoléon savaient bien que l'homme irait jusqu'au bout. Ceux qui comprenaient la situation extérieure savaient encore que l'existence même de l'Empire était en jeu. Ceux qui réfléchissaient à la suite des opérations savaient enfin que, si l'on en venait à remplacer l'empereur, tout se jouerait entre une régence sous tutelle autrichienne et le retour d'un roi, Bourbon ou Orléans, voire un appel au ci-devant maréchal Bernadotte. Il était évidemment trop tôt pour se prononcer, mais peu d'hommes étaient capables de dénouer les fils complexes de la situation. Ni Cambacérès, ni Caulaincourt, ni Joseph Bonaparte, et encore moins les Savary et autres Clarke n'étaient de taille à prendre en charge les destinées du pays s'il arrivait malheur à Napoléon. On commença à se tourner vers le diplomate par excellence, l'ancien ministre des temps heureux de la domination française, « l'élève de Choiseul » héritier de l'équilibre « pacifique » de la fin de l'Ancien Régime, M. de Talleyrand, prince de Bénévent et vice-grand électeur de cet Empire agonisant. Jamais loin des affaires, il s'était montré jusqu'alors prudent (ce qui ne veut pas dire inactif) et avait flairé que Napoléon, malgré ses efforts, malgré son travail, malgré son génie militaire, n'en avait plus pour longtemps. N'ayant jamais poussé l'imprudence jusqu'à rompre, y compris avec ses ennemis, il conservait des contact aux quatre coins de l'échiquier politique intérieur et avec les gouvernements étrangers, ceux-là même qui préparaient l'hallali. « Votre empereur est un homme fini », confia-t-il à Mme de la Tour du Pin, en novembre 1813 30 . Son principal et récent biographe, Emmanuel de Waresquiel, pense qu'à ce moment le prince de Bénévent n'avait pas encore arrêté sa position pour l'après-Napoléon. Il était encore loin de souhaiter le retour des Bourbons (il n'allait s'y résoudre que fort tard), en dépit des canaux de communication qu'il avait conservés et amplifiés dans l'entourage du comte de Lille, futur Louis XVIII. L'apercevant à son lever au lendemain de son retour, Napoléon – qui n'était pas dupe – lui lança : « Que venez-vous faire ici ? Je sais que vous imaginez que, si je venais à manquer, vous seriez chef du conseil de régence. Prenez-y garde, Monsieur, on ne gagne rien à lutter contre ma puissance. Je vous déclare que, si j'étais dangereusement malade vous seriez mort avant moi. » Ce à quoi le vice-grand électeur répondit avec ironie : « Sire, je n'avais pas besoin d'un pareil avertissement pour que mes vœux ardents demandent au ciel la conservation des jours de Votre Majesté 31 . » Talleyrand cachait son jeu, réfléchissait, écoutait, consultait et se préparait à retrouver un rôle de premier plan dans les mois à venir. Il savait qu'il pourrait éventuellement s'appuyer sur le malaise des dignitaires du régime.

Les « aboyeurs de paix » étaient toujours à l'œuvre. À son retour de Leipzig, Savary avait franchement expliqué à l'empereur que tout devait être fait pour parvenir à un arrangement avec la coalition 32 . Mollien – qui savait à quoi s'en tenir sur la situation des finances –, Berthier, Lavalette (le major-général et le chef du cabinet noir !) y allaient de leurs confidences autorisées pour appuyer dans le même sens. Caulaincourt, témoin de tout et aveuglé par l'admiration qu'il vouait à Talleyrand, laissait accréditer l'idée (qui n'était pas fausse) que l'on avait manqué à Prague et bientôt dans la négociation de Francfort de la souplesse qui fonde les grands accords. Tous rendaient Maret responsable de l'échec diplomatique, l'un d'eux parlant dans ses mémoires de « l'influence néfaste de M. de Bassano 33  ». À travers ce fidèle parmi les fidèles, c'est l'empereur en personne qu'on attaquait : la part française dans l'échec des récentes discussions avec les alliés était totalement imputable au souverain et tout le monde le savait. D'ailleurs, sur le fond, si l'on en croît les « Mémoires » de Maret, consultés avant leur disparition par son principal biographe, Ernouf, le ministre n'avait cessé de conseiller à l'empereur la modération et même l'acceptation des propositions de Metternich (rive gauche du Rhin, Alpes, Pyrénées) 34 . Le ministre des Relations extérieures n'avait pas écrit lui-même les réponses vagues et les contre-propositions données aux coalisés. Il passait pourtant pour être l'homme de la guerre, alors qu'il n'était qu'un greffier appliqué de la pensée et des hésitations de son maître.

Napoléon recula devant la fronde qui couvait. Le 20 novembre 1813, il procéda à un large « remaniement ministériel ». Le « fusible » Maret sauta : il fut remplacé aux Relations extérieures par Caulaincourt (après que Talleyrand eut refusé le portefeuille) et redevint secrétaire d'État impérial. Le reste fut plus qu'un toilettage : Regnier, malade, remit définitivement le portefeuille de Grand Juge ministre de la Justice au jeune Molé (pur produit de l'école administrative impériale) qui en était formellement chargé depuis juin ; le conseiller d'État Costaz remplaça Molé à la direction des Ponts et Chaussées ; Lacuée laissa à Daru la direction de l'administration de la Guerre et retourna siéger au conseil d'État, à la tête de la section de la Guerre ; Lacuée et Regnier furent tous deux nommés ministres d'État ; le second allait bientôt prendre, dans des conditions controversées, la présidence du Corps législatif 35 . À onze heures du soir, le même jour, les nouveaux ministres et Costaz virent prêter serment. Seul manquait Maret qui boudait. Napoléon le vit quelques instants plus tard et le persuada de continuer à le servir 36 . En appelant Caulaincourt au ministère, l'empereur voulait autant complaire aux alliés que calmer les doutes de son propre gouvernement. Il se trompait sur les deux fronts, la déclaration de Francfort et la suite des conciliabules de salons le prouvèrent sans appel.







Le réveil des sénateurs et des législateurs

En rentrant de la campagne de Saxe, l'objectif de Napoléon, compte tenu de la gravité de la situation, était d'en appeler à la France entière pour se dresser contre l'envahisseur. Et en attendant que les populations viennent se ranger en masse sous ses aigles, il décida de passer par les Chambres constitutionnelles pour montrer l'union de la nation. L'affaire n'allait pas de soi et il le savait. De Mayence, il avait écrit à Cambacérès de bien tenir son monde et de préparer les sénateurs, les législateurs et les conseillers d'État au rôle qu'il leur faudrait bientôt tenir : « Dites un mot aux conseillers d'État et sénateurs pusillanimes. On me dit de tout côté qu'ils montrent une grande peur et peu de caractère. […] Il faut des conscrits et de l'argent ; mais la France en fournira encore moins que les autres puissances 37 . » Jusqu'alors, il avait suffi que le maître demande pour que cette petite foule politique sans réel pouvoir exécute. Au Sénat venu le complimenter pour son retour à Paris, l'empereur décrivit succinctement l'enjeu de la lutte que se livraient la France et l'Angleterre : « Toute l'Europe marchait avec nous il y a un an ; toute l'Europe marche aujourd'hui contre nous. C'est que l'opinion du monde est faite par la France et l'Angleterre. Nous aurions donc tout à redouter sans l'énergie et la puissance de la nation. La postérité dira que, si de grandes et critiques circonstances se sont présentées, elles n'étaient pas au-dessus de la France et de moi 38 . » Ce que Napoléon ignorait encore, c'est que la « question des relations entre les deux pouvoirs, l'exécutif et le législatif, [revenait] sur le tapis, pour cause de péril public, comme à la veille du 18 brumaire 39  ». Des députés et des sénateurs, informés des difficultés de l'Empire, commençaient en effet à se dire que leurs organes pouvaient seuls faire entendre raison au maître qui tenait – et depuis longtemps – ses collaborateurs pour quantité négligeable. Ces hommes n'étaient pas des traîtres. Ils avaient la certitude que, face à l'Europe coalisée, d'autres voies existaient que la lutte à outrance. Parmi eux, il était même des révolutionnaires ou plus simplement des républicains qui voyaient dans les malheurs de l'empereur une bonne occasion de remettre en selle des idées ou des principes pour lesquels ils se battaient encore une décennie plus tôt, soit il y a peu de temps à l'échelle d'une vie d'homme.

Dans les jours qui suivirent le retour de Napoléon, le gouvernement invita les sénateurs à se rendre complice d'un petit coup de force destiné à s'assurer complètement de la docilité du Corps législatif. Molé présenta un projet de sénatus-consulte qui, pour éviter d'avoir à réunir les collèges électoraux en pleine guerre afin de pourvoir les sièges vacants – deux cinquièmes du total –, stipulait que la Chambre pourrait siéger dans la configuration qui était alors la sienne. Une seconde disposition prévoyait que le président du Corps législatif serait directement nommé par l'empereur, sans que la Chambre lui ait au préalable soumis une liste de candidats, comme c'était le cas auparavant. Le texte ne passa qu'à quelques voix de majorité, le sénateur Cornet se permettant même un discours à tonalité libérale. Le sénatus-consulte fut promulgué le 15 novembre 1813. Cinq jours plus tard, à l'occasion du remaniement, Napoléon nomma le président du Corps législatif, Montesquiou, au Sénat. Le « perchoir » était libre et c'est Regnier qui, d'ordre de Napoléon, vint s'y poser. L'élévation d'un homme vieillissant et malade, qui plus est non membre du Corps législatif, indisposa les parlementaires, comme en témoigne Cambacérès : « La faculté de choisir pour la présidence quelqu'un qui [était] étranger au Corps législatif était une innovation humiliante, qu'il était impolitique de donner à des hommes dont le gouvernement pouvait avoir besoin. Ces considérations et d'autres que firent valoir après moi quelques membres du Conseil [privé] demeurèrent sans succès 40 . » On allait bientôt s'apercevoir que l'archichancelier avait raison (mais il est vrai qu'il composa ses Mémoires en connaissant la suite). L'ancien ministre de la Justice, homme de confiance, n'avait plus assez de force pour saisir fermement les rênes d'une Chambre devenue remuante 41 .

Vint le jour de l'ouverture de la session. Le 19 décembre 1813, le chef de l'État prononça un grand discours devant les législateurs, certes, mais aussi les sénateurs et conseillers d'État admis à assister en corps à l'événement :


D'éclatantes victoires ont illustré les armes françaises dans cette campagne ; des défections sans exemple ont rendu ces victoires inutiles. Tout a tourné contre nous. La France même serait en danger sans l'énergie et l'union des Français. Dans ces grandes circonstances, ma première pensée a été de vous appeler près de moi. Mon cœur a besoin de la présence et de l'affection de ses sujets. […] J'ai ordonné qu'on vous communiquât toutes les pièces originales qui se trouvent au portefeuille de mon département des Affaires étrangères. Vous en prendrez connaissance par l'intermédiaire d'une commission. Les orateurs de mon Conseil vous feront connaître ma volonté. Rien ne s'oppose de ma part au rétablissement de la paix. Je connais et je partage tous les sentiments des Français ; je dis : des Français, parce qu'il n'en est aucun qui désirât la paix au prix de l'honneur. C'est à regret que je demande à ce peuple généreux de nouveaux sacrifices : mais ils sont commandés par ses plus nobles et ses plus chers intérêts. J'ai dû renforcer mes armées par de nombreuses levées ; les nations ne traitent avec sécurité qu'en déployant toutes leurs forces. […] Sénateurs, conseillers d'État, députés des départements au Corps législatif, vous êtes les organes naturels de ce trône ; c'est à vous de donner l'exemple d'une énergie qui recommande notre génération aux générations futures. Qu'elles ne disent pas de nous : ils ont sacrifié les premiers intérêts du pays ! ils ont reconnu les lois que l'Angleterre a cherché en vain, pendant quatre siècles, à imposer à la France !

Mes peuples ne peuvent pas craindre que la politique de leur empereur trahisse jamais la gloire nationale. De mon côté, j'ai la confiance que les Français seront constamment dignes d'eux et de moi 42 .



Les présents applaudirent, comme il était d'usage, puis chaque chambre nomma une commission pour examiner les documents diplomatiques, ainsi que le gouvernement le proposait. Une fois cet examen – une formalité – effectué, et conformément à la tradition, des adresses seraient rédigées et votées.

La commission sénatoriale était composée de Fontanes, Talleyrand, Beurnonville, Saint-Marsan et Barbé-Marbois. Elle se borna à une « profession symptomatique et timide 43  ». L'adresse lue par Fontanes lors de la séance du 29 décembre fut conforme à ce que le palais impérial attendait. La Chambre haute demandait certes que l'on parvienne le plus vite possible à la paix, mais elle n'oubliait pas de renouveler l'expression de son dévouement et son admiration pour l'empereur : « Les empires comme les hommes ont leurs jours de deuil et de prospérité ; c'est dans les grandes circonstances qu'on reconnaît les grandes nations. […] Nous combattrons pour notre chère patrie, entre les tombeaux de nos pères et les berceaux de nos enfants. Sire, obtenez la paix par un dernier effort digne de vous et des Français, et que votre main tant de fois victorieuse laisse échapper ses armes après avoir signé le repos du monde. Tel est, Sire, le vœu du Sénat, tel est le vœu de la France, tel est le vœu et le besoin de l'humanité 44 . » Malgré le désir de modération des rédacteurs de l'adresse, une vive discussion s'éleva au Sénat. Des voix discordantes s'élevèrent, contestèrent même la modération du texte. Certains auraient voulu que l'on pousse un peu plus l'empereur dans ses retranchements. Sans excès, mais avec une vivacité qu'on ne leur connaissait pas, les sénateurs se mirent à débattre, sous les yeux étonnés de l'archichancelier. Homme habile et adroit en ce genre de circonstances, Cambacérès réussit à emmener la chambre là où il voulait : le texte de la commission fut finalement adopté.

Le gouvernement n'était pas au bout de ses peines. Comme on s'y attendait, une épreuve plus rude l'attendait devant le Corps législatif. Les députés des départements étaient chauffés à blanc et justifiaient leur mauvaise humeur par la désignation d'office de leur président. La précaution d'avoir placé Regnier au perchoir montrait bien que Napoléon et Cambacérès avaient senti vers quels embarras ils se dirigeaient. Une nouvelle maladresse du gouvernement mit le feu aux poudres. Regnaud de Saint-Jean-d'Angély avait été chargé d'accompagner la communication des pièces diplomatiques d'un discours de circonstances. Il y confirma que l'empereur souhaitait la paix et ajouta qu'il était prêt pour y parvenir « à de grands sacrifices ». Cette dernière révélation ne figura pas, le lendemain, dans le compte rendu publié par le Moniteur. Napoléon avait jugé que son insertion pourrait gêner les négociations en cours et l'avait faite supprimer. Les législateurs feignirent de n'en pas croire un mot, s'émurent et désignèrent cinq commissaires hostiles, tous proches des anciens Girondins pendant la Révolution : Lainé (d'ailleurs député de Bordeaux), Raynouard, Gallois, Maine de Biran et Flaugergues. On apprit très vite que Lainé entendait saisir l'occasion de son discours pour attaquer les choix impériaux. L'empereur demanda à Cambacérès et Caulaincourt de raisonner l'orateur en lui faisant valoir qu'un long débat desservirait le pays en pleine débâcle extérieure. Leurs interventions furent vaines.

Le 29 décembre, deux textes (rapport de Lainé et adresse rédigée par Raynouard) arrivèrent en séance. Il s'agissait de deux brûlots d'opposition (mal) camouflés sous les habituels compliments et dithyrambes. Se félicitant des qualités du « héros du xixe siècle » qui avait éclairé de son génie les quatorze dernières années, Lainé se réjouissait de le voir en appeler aux « représentants de la Nation », qualité que l'empereur n'avait jamais – au grand jamais – reconnue aux législateurs. Lainé souhaitait que soient mis en balance « la gloire du Prince » et « l'intérêt pressant de la conservation de ses peuples ». Il opposait pratiquement l'un et l'autre, ce qui était inédit en ces lieux. Mais ce n'était pas tout. Le député de Bordeaux considérait que le Corps législatif était à présent « l'arbitre » entre le monarque et le peuple, ce qui obligeait les repésentants à « apporter la vérité au pied du Trône ». Parlant des négociations manquées de Francfort, il accusait ni plus ni moins Napoléon de les avoir fait échouer : « Ici, nous devons l'avouer, l'ennemi, porté jusque sur les bords du Rhin, a offert à notre auguste monarque une paix qu'un héros, accoutumé à tant de succès, a pu trouver bien étrange. Mais si un sentiment noble et héroïque lui a dicté un refus avant que l'état déplorable de la France eût été jugé, ce refus ne peut être réitéré sans imprudence lorsque l'ennemi franchit déjà les frontières de notre légitime territoire ». À ceux qui croyaient en avoir déjà beaucoup entendu, Lainé réservait la partie la plus inouïe de son discours. Selon lui, l'Europe ne voulait que « réprimer l'activité ambitieuse, si fatale, depuis vingt ans, à tous les peuples de l'Europe. […] Les Pyrénées, les Alpes et le Rhin renferment un vaste territoire dont plusieurs provinces ne relevaient pas de l'heureux empire du lys, et cependant, la royale couronne de France était brillante de gloire et de majesté entre tous les diadèmes ». L'orateur déchaîné réclama encore « qu'en échange des sacrifices exigés de la nation, les bases des libertés politiques soient clairement établies ». Il crut habile de stigmatiser les dilapidations et les abus commis par l'armée, y compris sur le territoire national, accusant notamment Masséna « d'avoir pillé la maison de campagne d'un citoyen de Marseille ». Plus loin, il critiqua « une guerre barbare et sans but ». Enfin, il se montra plusieurs fois blessant envers l'empereur : « Les monarques français se sont glorifiés de tenir leur couronne de Dieu, du peuple et de leur épée, parce que la paix, la morale et la force en sont, avec la vérité, les plus fermes soutiens », ou : « Nous avons pour première garante des desseins pacifiques de l'empereur l'adversité, ce conseil véridique des rois. » Et comme Regnier tentait de calmer son monde, lançant à l'orateur : « Ce que vous dites là est inconstitutionnel », Raynouard se paya le luxe d'une belle réplique tout droit venue des assemblées révolutionnaires : « Il n'y a rien d'inconstitutionnel que votre présence 45  ! » Jamais, en quatorze ans, on n'avait entendu choses pareilles ni assisté à un tel déchaînement parlementaire, pas même lors des séances houleuses du Tribunat qui avaient accompagné l'adoption du concordat, de la loi sur la Légion d'honneur ou du Code civil. Dans une ambiance survoltée, le Corps législatif vota l'impression du discours de Lainé, par… 223 voix contre 31 ! Il se sépara en se donnant rendez-vous au lendemain, jour où l'on devait travailler sur l'adresse de Raynouard, qui promettait d'être aussi offensive.

La stupeur et la colère se succédèrent au palais impérial. « Au lieu d'aider à sauver la France, le Corps législatif concourt à précipiter sa ruine. Il trahit ses devoirs, je remplirai les miens 46  », déclara le souverain, brandissant la menace d'une dissolution, possibilité que la constitution ne lui donnait pas, ajoutant : « Lorsqu'on a du linge sale, on ne va pas appeler tout le monde pour le voir laver […]. La France a plus besoin de moi que je n'ai besoin de la France 47 . » Raisonné par Cambacérès, Napoléon décida finalement de respecter la constitution. Le Conseil privé et le conseil d'État furent convoqués sur-le-champ. L'empereur leur donna lecture d'un décret qui interdisait la publication du rapport Lainé (Savary en avait fait saisir les épreuves chez l'imprimeur) et prorogeait le Corps législatif 48 . Le 1er janvier, une délégation de législateurs un peu penauds vint prendre congé. Le maître ne manqua pas de leur faire la leçon, dans un discours dont on peut reconstituer la trame comme suit :


Messieurs les députés, je vous ai appelés autour de moi pour faire le bien ; vous avez fait le mal. […] Les onze douzièmes parmi vous sont bons ; les autres sont des factieux. Retournez dans vos départements. […] Vous avez cherché à m'humilier. […] Vous avez cherché à me barbouiller aux yeux de la France ; c'est un attentat. Vous êtes représentants du peuple ? Ne le suis-je pas ? J'ai été appelé quatre fois par lui, et j'ai eu les votes de cinq millions de citoyens. […] Qu'est-ce que le trône, au reste ? Quatre morceaux de bois dorés recouverts de velours. Le trône est dans la nation, et on ne peut me séparer d'elle sans lui nuire. […] J'ai un titre, vous n'en avez pas. Qu'êtes-vous dans la constitution ? Vous n'êtes rien 49 .



Lainé et ses quatre collègues furent invités à quitter Paris et à retourner dans leurs départements. Le chef de file du scandale prit donc la route de Bordeaux où il allait poursuivre ses activités d'opposition et participer bientôt à la « révolution royaliste » en Aquitaine. Quand à l'empereur, cet épisode parlementaire humiliant l'avait alerté sans faire varier son comportement. Il pensait que la moindre concession le mènerait à sa perte. Il n'avait plus confiance qu'en son propre jugement. Ceux qui lui résistaient ne pouvaient être que des traîtres, ce qui a fait écrire à Emmanuel de Waresquiel qu'il était « obsédé par cette idée de trahison, sans s'apercevoir que la question [n'était] plus là et qu'elle [arrivait] trop tard. À ce compte-là, [c'étaient] toutes les élites qu'il [avait] créées qui [s'apprêtaient] à le trahir 50  ».

L'affaire du Corps législatif marquait un réveil brutal des oppositions « constitutionnelles » jusqu'alors restées en retrait. Sentant proche le temps des grandes catastrophes, les républicains voulaient marquer leur territoire et se poser en alternative, pas forcément d'ailleurs pour remplacer l'Empire par une république, mais plus probablement pour contraindre un chef de l'État affaibli par la défaite militaire à composer avec ses Chambres revendiquant une part de la souveraineté nationale. De même certains d'entre eux – Lainé en faisait partie – avaient-ils aussi senti que l'hypothèse d'un retour des Bourbons commençait à gagner des partisans.







Le prétendant à l'affût

On a souvent dit que les frères de Louis XVI, absents de France depuis vingt ans, étaient oubliés. C'est vrai, rares étaient ceux qui auraient reconnu Provence ou Artois. Il n'en est pas moins vrai que, à un moment où l'Empire était de plus en plus synonyme de guerre, l'idée que les Bourbons étaient au fond des hommes de paix n'était pas un atout négligeable, en tout cas une bonne base de communication – comme on dirait aujourd'hui – pour leurs partisans. Dans le chaos des années 1812-1813, il était facile d'avancer que tout au long de la seconde moitié du xviiie siècle, les rois avaient gouverné la France et joué un rôle en Europe en ne se servant pas des armes à des fins de conquête. La paix blanche d'Aix-la-Chapelle, signée par Louis XV en 1748, si elle avait alors donné naissance à l'expression « bête comme la paix », appuyait l'équation : La royauté = la paix, ce que Napoléon ne parvenait pas à obtenir. Même la guerre de Sept Ans pouvait être oubliée : le territoire avait été préservé et, comme on avait dit alors, la France pouvait « vivre sans Québec ». Le retour du roi pouvait signifier la fin de la guerre, du Blocus et, surtout, de la conscription, tout en garantissant le respect des acquis de la Révolution que le comte de Lille avait paru promettre dans sa déclaration du 1er février 1813, que l'on commençait à distribuer sur tout le territoire 51 .

À Hartwell, le comte de Lille et son entourage commençaient à croire qu'avec la proximité de la défaite la IVe dynastie était menacée et qu'un retour de la « légitimité » devenait possible. Pour y parvenir, il fallait avant même de songer à gagner les élites et l'opinion française recevoir le soutien des souverains coalisés. La chose n'était pas facile et les démarches à accomplir délicates : les partisans du roi n'avaient pas intérêt à précipiter leur mouvement alors que le pays faisait face à l'invasion, faute de quoi ils pourraient apparaître comme des suppôts de l'étranger. D'un autre côté, ils ne pouvaient pas non plus rester inertes. Les émissaires dépêchés auprès du tsar (Alexis de Noailles puis La Ferronays), du roi de Prusse (comte de Bruges) et même de Bernadotte (comte de Bouillé) furent mal accueillis et le résultat de leurs ambassades décevant. Aucun des monarques continentaux ne souhaitait, d'une part, se priver d'éventuelles possibilités de négociations avec Napoléon et, d'autre part, s'engager aussi tôt sur les solutions dynastiques pour la France d'après la victoire. Bernadotte n'avait pas intérêt à se couper lui-même l'herbe sous le pied, s'il voulait pouvoir tenter sa chance à Paris. Quant à Alexandre Ier, il jugeait ses anciens hôtes de Mitau « incapables », non seulement au sens que les infirmités de « Louis XVIII » ou les maladresses du comte d'Artois les empêcheraient de régner mais aussi parce que les Bourbons ne lui semblaient pas être les souverains les plus appropriés politiquement pour succéder, le cas échéant, à Napoléon. Aussi, lorsque le futur Charles X et le duc d'Angoulême s'étaient présentés spontanément en Poméranie suédoise, en juillet 1813, l'autorisation de rejoindre le quartier général allié leur avait été refusée. La question de l'avenir des Bonaparte n'était pas encore officiellement à l'ordre du jour, même si le tsar avait déjà décider de se débarrasser de Napoléon : « Lui ou moi » avait-il dit, et ses avances à Bernadotte (ou au moins le non rejet de celles de l'ex-maréchal) montraient que ce n'était pas une vague promesse.

Les bonnes relations du prétendant avec la famille royale et l'oligarchie britanniques lui permettaient en revanche de nourrir de sérieux espoirs du côté anglais, malgré la prudence d'un Castlereagh qui écrivait à Wellington, en septembre 1813 : « Le duc de Marlborough s'est avancé en France sans avoir l'intention de détrôner Louis XIV. Pourquoi agirions-nous différemment ? » Il ajoutait cependant : « D'un autre côté, si vous déclinez les offres de coopération des royalistes, vous allez les tourner contre vous 52 . » Sur le terrain, le général anglais finit par se persuader, au rythme de ses conversations avec les notables pyrénéens et autres agents royalistes, qu'un retour des Bourbons pouvait être une solution acceptable par son gouvernement à qui il écrivait : « Je puis seulement vous dire que si j'étais un prince de la maison de Bourbon, rien ne saurait m'empêcher de m'avancer […] sur le territoire de la France, et si la Grande-Bretagne se rangeait à ses côtés, je suis sûr qu'il réussirait 53 . » Par prudence politique plus que par conviction personnelle, il accueillit donc fort bien le duc d'Angoulême dans son quartier général du sud-ouest de la France. Dès ce moment, c'est dans cette région que les menées royalistes devinrent les plus actives car elles pouvaient déboucher sur des opérations concrètes de soutien à la marche des Anglo-Espagnols. À Bordeaux, Taffard de Saint-Germain préparait des insurrections royalistes, en lien avec les Chevaliers de la foi et les envoyés du comte de Lille, tels Préfaut de La Tour ou La Rochejacquelein. Un soulèvement sur les arrières de Soult serait de nature à aider militairement Wellington. Celui-ci fut informé du projet, lui accorda son soutien et en informa lord Liverpool, lui-même assez tôt favorable à l'idée d'une restauration. On recevrait bientôt à Paris un inquiétant rapport : « [On assure] que lord Wellington jetait avec profusion, dans les contrées qui avoisinent son armée, des manifestes au nom de Louis XVIII, et un autre manifeste en son nom où il invite les Français à reconnaître celui qu'il désigne sous ce nom 54 . » Ailleurs, les sociétés royalistes avaient repris espoir et tentaient de gagner les notables à leur cause. La propagande était leur seul moyen d'action pour le moment (un énième projet de débarquement sur les côtes de l'Ouest fut enterré par les coalisés), mais ils tentaient de préparer l'heure où, la victoire des alliés aidant, il leur faudrait agir à visage découvert, profiter de la stupeur (et de l'instinct de conservation) des élites impériales pour prendre de vitesse les vainqueurs en leur imposant une solution royale. L'agitation reprenait dans l'Ouest d'où Boissy d'Anglas écrirait bientôt qu'il ne fallait pas laisser « l'esprit de brigandage et de révolte se propager dans ces départements jadis le théâtre de tant de malheurs et de tant de crimes », conseillant « d'employer pour cela les forces suffisantes. Il ajoutait cependant : « Chaque jour le mal devient plus grand. […] C'est moins à la vérité dans ce moment une insurrection générale qu'il faut combattre qu'une sorte de brigandage généralisé 55 . »

Nul ne pensait que la population se soulèverait pour élever « Louis XVIII » au trône. Mais plus les affaires avançaient, plus il était évident qu'elle ne le ferait pas non plus pour aider Napoléon à s'y maintenir. « En attendant que les circonstances fissent naître une occasion, on pouvait se livrer à un utile travail de propagande : rappeler l'existence des princes légitimes, susciter, réchauffer les dévouements par des conversations, encadrer les bonnes volontés, saisir toutes les occasions pour exciter le mécontentement contre le régime impérial et en souligner les faiblesses 56 . » Ce travail allait bientôt porter ses fruits chez des élites impériales, inquiètes et désorientées.







Ferdinand VII et le pape libérés

Napoléon ne voulait pas partir au combat en laissant derrière lui trop d'ennemis. En septembre 1792, dans des circonstances identiques, on avait vidé les prisons que l'on disait peuplées de traîtres en exécutant systématiquement les détenus. On n'en était bien sûr plus là en 1814, mais le souci de l'empereur était de la même nature. Les Chambres reprises en main où, on le verra, la régence réorganisée, une tranquillité « institutionnelle » relative fut instaurée dans Paris où le peuple, grossièrement, soutenait l'empereur. On envisagea sans suite d'éloigner, voire d'arrêter Talleyrand. Sur le plan des difficultés extérieures, enfin, Napoléon tenta de liquider les deux plaies du règne en se débarrassant de deux « hôtes » prestigieux et encombrants : Ferdinand VII et le pape.

Afin de se donner davantage de chances d'empêcher l'ennemi de déferler sur le « sanctuaire national », Napoléon tenta une opération de la dernière chance afin de libérer l'armée d'Espagne des pressions anglaises et de lui permettre de participer le cas échéant à la défense du Rhin. La première étape en fut la libération et le retour dans son pays de Ferdinand VII, toujours en confortable résidence surveillée à Valençay, le château provincial de Talleyrand. La seconde devait être, en contrepartie, une paix signée avec le successeur de Joseph Bonaparte, ce qui entraînerait le retrait du contingent espagnol du sud-ouest de la France et la coupure des communications de Wellington avec la péninsule. Après l'Allemagne et la Hollande perdue, Napoléon abandonnait de son plein gré l'Espagne. Accessoirement, il pensait que cette concession serait de nature à amadouer le gouvernement anglais qui faisait du retour des Bourbons à Madrid une des conditions de la paix 57 . Le plan était audacieux, avait peu de chance de réussir, mais il fallait au moins le tenter. Comme à chaque fois qu'il y avait une mauvaise nouvelle à transmettre et à faire accepter par Joseph, c'est son ami le sénateur Roederer qui, dès la mi-novembre 1813, fut chargé de lui présenter le projet. « Don José » exigea des compensations en Italie puis, apprenant que ses conditions étaient rejetées par l'empereur, refusa de renoncer officiellement à un trône qu'il avait pourtant abandonné quelques mois plus tôt, se payant même le luxe d'écrire à son frère : « Tant que la dynastie de V.M. régnera en France, l'Espagne ne pourra être heureuse que par moi ou par un prince de son sang 58 . » Un rendez-vous secret entre les deux frères ne donna pas plus de résultat, l'empereur s'agaçant même de la proposition de son aîné de jouer les bons offices auprès de son beau-frère Bernadotte. Une ultime démarche de Roederer n'aboutit pas davantage. Ce faisant, Joseph obligea l'empereur à se passer de lui pour mettre en œuvre son scénario.

Laforest, ancien ambassadeur à Madrid, fut chargé de porter incognito 59 une proposition en plusieurs points à Valençay : retour de Ferdinand à Madrid, traité de paix, retour de « son » armée derrière les Pyrénées, mais aussi versement d'une indemnité à Charles IV et une clause secrète prévoyant un mariage de Ferdinand avec… la fille de Joseph, Zénaïde, alors âgée de douze ans. Le diplomate français emportait avec lui une lettre personnelle – et extraordinaire par les motifs justifiant la recherche d'un arrangement – de l'empereur à celui qu'il continuait à appeler le prince des Asturies : « Mon cousin, les circonstances politiques actuelles me portent à désirer la fin des affaires d'Espagne. L'Angleterre y fomente l'anarchie, le jacobinisme et l'anéantissement de la monarchie, de la noblesse, pour y établir une république. Je ne puis qu'être sensible à la destruction d'une nation si voisine de mes États, et avec laquelle j'ai tant d'intérêts maritimes communs 60 . » Si le roi adhérait au traité, le texte devait être porté à la régence qui le ratifierait. Une fois cette importante formalité remplie, la route du retour s'ouvrirait. Ferdinand VII signa le 11 décembre 1813. Le duc de San Carlos prit en secret la route de Madrid. Pour tromper la vigilance des Britanniques, il devait passer par la Catalogne. Le général Palafox – ancien défenseur de Saragosse – fut lui aussi envoyé par une autre voie vers la péninsule Ibérique, avec une copie du traité. Leur mission aboutit à un double camouflet. Pour l'empereur d'abord, puisque la régence invoqua le traité signé avec l'Angleterre en 1809 pour refuser la négociation d'une paix séparée. Pour Ferdinand ensuite : les Cortès proclamèrent qu'ils n'accepteraient son retour que s'il reconnaissait la fameuse constitution libérale de 1812. Ferdinand n'en sut rien avant de prendre la route de son royaume, pratiquement « chassé » de Valençay, le 13 mars, avec ordre de rentrer dans son pays en passant par la quartier général de Suchet qui, dès lors, évacuerait la Catalogne et scellerait la fin définitive de « l'aventure espagnole ».

Le 23 mars 1814, par le Perthus, Ferdinand VII arriverait à Figueras. Pour ne pas avoir à prêter serment à un texte qu'il désapprouvait, il allait longuement séjourner à Valence (16 avril) pour regrouper ses fidèles libérés eux aussi par la France (l'abbé Escoïquiz, le duc de l'Infantado, etc.) avant de rentrer à Madrid sous les cris orchestrés de « Vive Ferdinand, à bas la liberté ! ». Le 11 mai 1814 serait publié le décret signé le 4, qui déclarait « nuls, d'aucun effet ni valeur » la constitution de Cadix et les décrets qui l'avaient suivie 61 . « L'usurpation libérale » (J.-R. Aymes) s'achèverait. Dès la fin de 1813, la page napoléonienne de l'histoire espagnole était écrite et la révolution complète : l'Espagne allait quasiment revenir – et pour quelques décennies – à son point de départ.

Le départ du pape de Fontainebleau fut tout aussi rapidement décidé et organisé. Le retour du Saint-Père devait gêner les Autrichiens et, surtout, les Napolitains de Murat qui prétendaient occuper la Ville éternelle, y compris avant la signature du traité d'alliance avec la coalition. De toute façon, après le fiasco du « concordat » de Fontainebleau, le gouvernement impérial n'avait plus grand-chose à espérer : Pie VII et les cardinaux attendaient, comme tout le monde, l'issue de la guerre pour reprendre d'éventuelles négociations. « Si l'on ne peut faire autrement, on laissera replacer le pape à Rome ; mais il faut qu'il reconnaisse le concordat du 25 janvier 1813 et les arrangements faits depuis en France pour le clergé », écrivit l'empereur à Caulaincourt 62 . Les dernières tentatives pour faire plier Pie VII échouèrent. Madame de Brignolle, proposée par Talleyrand parce que sa famille avait toujours soutenu la cause pontificale, fut poliment éconduite. L'évêque de Plaisance, Fallot de Beaumont, connut le même sort. Le pape fit savoir qu'à moins de recouvrer sur-le-champ sa souveraineté sur Rome, il n'entrerait pas en négociation. Mieux valait dès lors le renvoyer chez lui plutôt que risquer le voir libéré par les alliés. Bigot de Préameneu fit porter par Fallot de Beaumont une offre de restitution « de Rome et des ci-devants États romains […] actuellement annexés à l'Empire français » que Napoléon préférait « voir entre ses mains […] plutôt qu'entre celles de tout autre souverain, quel qu'il soit 63 . » Cette fois, c'est le pontife qui fit la fine bouche. Puisqu'il avait décidé de ne pas négocier, il ne négocierait pas, y compris si on lui donnait une partie de ce qu'il demandait depuis des années ! Rentrer dans ses palais romains n'était pas suffisant : il voulait qu'on rediscute aussi du Concordat. Ce fut presque dès lors comme si l'empereur le suppliait d'accepter de rentrer à Rome.

Mais Napoléon ne souffrait pas longtemps ce genre de chicanes. La nouvelle du traité signé par Murat avec les Autrichiens était parvenue à Paris et il fut désormais question de jeter un chat dans les jambes des protagonistes de la péninsule Italienne. Puisque le pape ne voulait pas rentrer chez lui de son plein gré, on l'y forcerait. Et pour commencer, on l'éloigna de la région de Paris. Fallot de Beaumont avait à peine quitté Fontainebleau que Savary recevait l'ordre d'enlever une fois de plus Pie VII et de le reconduire à Savone. Lagorsse le fit monter en voiture dans la nuit du 22 au 23 janvier 1814. Par Limoges, Brive, Carcassonne, Montpellier, Fréjus et Nice, soit un interminable périple qui évitait de traverser des zones où l'ennemi pouvait faire irruption, le gendarme conduisit à Savone celui que l'on avait rebaptisé « l'évêque de Dimales » afin de ne pas attirer l'attention. Cette précaution fut totalement inutile et le pape traversa le Languedoc au milieu d'une foule se prosternant sur son passage. « L'enlèvement » fut bientôt dénoncé à Paris par un placard anonyme. Le Saint-Père arriva à Savone à la fin de février. Il fut transféré à Parme un mois plus tard et remis aux avant-postes napolitains 64 . Entre-temps, les cardinaux avaient été eux aussi élargis, Pacca et Consalvi reprenant leurs places autour du souverain pontife. La captivité de ce dernier était terminée et avec elle la grande crise entre l'Empire et le Saint-Siège. Le 24 mai 1814, alors que Napoléon serait vaincu, Pie VII ferait son entrée triomphale à Rome, coupant la route aux ambitions de Murat sur cette partie de l'Italie. Consalvi obtiendrait bientôt la restitution intégrale des États romains et une restauration complète des pouvoirs temporels du Saint-Père 65 . Mais les États romains entreraient affaiblis dans un xixe siècle italien marqué par les rêves d'unité.

En raison des circonstances de la libération presque à la sauvette de Ferdinand et Pie VII, Napoléon ne put évidemment régler le fond des deux problèmes qui avaient le plus rongé le système continental. Tout juste parvint-il à solder deux situations personnelles inextricables qu'il avait lui-même créées. Dans le contexte de cette fin d'année 1814, le prince des Asturies et le souverain pontife étaient devenus un fardeau dont on s'allégea. Ni le traité de Valençay ni le renvoi du pape en Italie ne permirent de retarder l'inéluctable mise en pièce de ce qui restait de l'Empire.







Sénateurs « au front » et levée en masse

Les soubresauts politiques n'empêchaient pas Napoléon de préparer la défense du territoire. Compte tenu de la disproportion des forces, il apparaissait clairement que la ligne du Rhin ne pourrait pas être tenue. La chute de la Hollande encourageait Blucher à marcher résolument vers Paris. Dès le retour de l'empereur, on se préoccupa d'équiper les places du nord-est, comme Luxembourg, Metz, Thionville, Phalsbourg, Belfort et Sedan 66 . Le maréchal Kellermann devait défendre les débouchés des Vosges autour de Phalsbourg, Raon, Sainte-Marie-aux-Mines et le Bonhomme. Augereau fut nommé à la tête d'une armée qui, de Lyon, devait remonter sur le flanc de Schwartzemberg. Le 26 décembre, alors que les Autrichiens entraient en Suisse, la garde impériale et l'artillerie de réserve furent dirigées sur Reims puis, quelques jours plus tard, sur Langres 67 . Le même jour Napoléon décréta la création de commissaires extraordinaires qui devraient diriger les opérations de défense dans les divisions militaires. Et comme il était question de resserrer les rangs autour du régime, ces postes furent confiés à des sénateurs ou à des conseillers d'État. Leur mission était d'accélérer les levées d'hommes et de chevaux, l'habillement, l'équipement et l'armement des troupes, l'approvisionnement des places, l'organisation de la garde nationale. Dans les pays menacés d'invasion, ils devaient proclamer la levée en masse et prendre toutes mesures pour s'opposer à l'avancée de l'ennemi 68 . Furent nommés : Beurnonville (Mézières), Chasset (Metz), Colchen (Nancy), Roederer (Strasbourg), Valence (Besançon), Saint-Vallier (Grenoble), Ganteaume (Toulon), Pelet (Montpellier), Caffarelli (Toulouse), Garnier (Bordeaux), Boissy d'Anglas (La Rochelle), Canclaux (Rennes), Latour-Maubourg (Caen), Montesquiou (Rouen), Villemanzy (Lille), Ségur (Dijon), Chaptal (Lyon), Cochon de Lapparent (Périgueux), Sémonville (Bourges), Lecouteulx de Canteleu (Tours), Pontécoulant (Bruxelles) et Monge (Liège). Lefebvre aurait dû devenir commissaire extraordinaire à Mayence. Il déclina la proposition et fut remplacé par Otto. Chacun reçut une lettre close l'invitant à rejoindre son poste le plus rapidement possible 69 .

Dès le jour de leur nomination, les commissaires furent reçus et harangués par l'empereur : « Annoncez à nos départements que je vais conclure la paix, […] que je leur demande uniquement les moyens de rejeter l'ennemi hors du territoire, que j'appelle les Français au secours des Français, que je veux traiter, mais sur la frontière, et non au sein de nos provinces désolées par un essaim de barbares 70 . » Après avoir acclamé Napoléon, les commissaires extraordinaires prirent sans tarder le chemin de leurs divisions militaires. Leur action allait dans l'ensemble se révéler efficace et utile, en dépit du caractère désespéré de la situation : « Tous ces hauts dignitaires étaient riches ; ils n'aspiraient plus qu'à jouir de leurs situations acquises, et se voyaient avec terreur ramenés aux jours de tourmente et d'efforts. Ils n'avaient plus la foi. Sans doute, au moment de leur départ, quand ils n'ont pas encore mesuré toute la difficulté de leur tâche, ils protestent de leur dévouement à l'empereur ; ils sont flattés de la confiance que leur témoigne Napoléon et, par conscience, ils promettent de s'en montrer dignes. […] Ils mettent toutes leurs espérances dans la conclusion d'une paix prochaine 71 . »

Quant à la levée en masse, elle fut organisée par un décret du 4 janvier 1814. Elle concernait neuf départements directement menacés par l'invasion où l'armée ne suffirait pas à retenir les coalisés : Bas-Rhin, Haut-Rhin, Vosges, Mont-Blanc, Isère, Côte-d'Or, Jura, Doubs, Haute-Saône. Des corps francs et des bandes de partisans devaient être levés. On renonça à étendre la mesure au département des Forêts (Luxembourg) d'où l'on recevait des rapports peu encourageants, confirmés par le sénateur Chasset dès son arrivée sur place : « M. l'auditeur de Courchamp est revenu hier soir de Luxembourg. Il a confirmé ce que nous avions prévu pour la levée en masse. Cette mesure ne conviendrait pas au département des Forêts. Tous les habitants sont fort tranquilles et la moindre étincelle pourrait les agiter et leur faire tourner ensuite leurs armes contre les Français 72 . » Le décret du 4 janvier ordonnait encore l'insurrection des douaniers, gardes champêtres et forestiers, gendarmes, militaires pensionnés 73 . Cette mesure allait avoir peu d'effets même si des bandes de partisans se formèrent effectivement sur les arrières des envahisseurs pendant leur marche. En réalité, « la France avait peur 74  », notamment des cosaques. Chacun se disait que les Russes voudraient venger le sac de leurs campagnes et l'incendie de leur capitale historique. « La soumission des habitants encourage les alliés » écrirait bientôt Caulaincourt, chargé de tenter une dernière démarche diplomatique 75 . Avec un même effet, mais dans une démarche inverse, la large diffusion de la déclaration de Francfort, rassurait aussi les populations qui se disaient qu'après tout, une « paix dans l'honneur » était possible.

Napoléon voulait, dirait-il, retrouver « ses bottes et sa résolution de 93 76  ». Il le fit pour sa part, mais il allait lui manquer l'élan qui avait soulevé la nation contre l'invasion vingt ans plus tôt. Les commissaires extraordinaires ne le dissimulèrent pas : « La paix est le plus grand bienfait que l'empereur puisse accorder à ses peuples » ; « Le peuple [demande] la paix à grands cris » ; « On ne respire que pour la paix », etc. 77 Dans ses Mémoires, Cambacérès dressa en quelques lignes le tableau politique de la France en janvier 1814 : « Au-dedans, les peuples accablés et mécontents demandaient à grands cris la paix et n'osaient plus l'espérer. Les hommes que la puissance de l'empereur avait longtemps opprimés s'agitaient et renouaient des complots qui avaient été ajournés. » C'est en sachant cela que l'empereur des Français partit rejoindre ses armées. La partie était, sauf miracle, impossible à gagner. À ce moment, Napoléon n'avait sous la main qu'environ 60 000 hommes pour manœuvrer. Il s'en consolait d'une formule qui a fait la fortune de l'imagerie napoléonienne : « 60 000 hommes et moi, cela fait 160 000 » !
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chapitre xix

La campagne de France

La campagne de France de Napoléon a suscité l'admiration, voire le lyrisme de générations d'historiens et d'écrivains d'histoire chantant « le génie de l'empereur et l'héroïsme de ses admirables soldats [qui forcent encore] l'admiration de l'Europe tout entière et [justifient] celle de la postérité1 ». Même l'historien militaire Hubert Camon, d'ordinaire plus mesuré, estime qu'elle est « la plus admirable campagne de l'empereur : à aucun moment, Napoléon n'a été plus grand, et aucun général n'a été aussi grand2 ». Ce moment bref (deux mois) de l'épisode napoléonien s'acheva pourtant par une défaite. Définitive. Alors, pour expliquer cette issue, les mêmes historiens ont conclu que seule la trahison avait pu terrasser le surhomme. Les hommes petits, à savoir ses maréchaux, Talleyrand, voire Caulaincourt et même son frère Joseph le poignardèrent dans le dos. Il y a dans cette idée une simplification. Le savoir-faire militaire de l'empereur fut certes à son sommet durant cet épisode mythique. Bien sûr, il remporta des victoires là on l'on ne s'y attendait pas. Mais on doit admettre qu'il y avait peu d'espoir qu'après une première défaite les coalisés refluent de l'autre côté du Rhin, comme après Valmy. Le sort de l'Empire ne se jouait plus alors seulement sur les champs de bataille. Les chancelleries alliées avaient définitivement pris la main, autour d'un tsar, d'un Metternich ou d'un Castlereagh impitoyables. La guerre n'allait même plus apparaître comme la continuation de la politique par d'autres moyens. Compte tenu des forces en présence, les hésitations des envahisseurs – car elles existèrent – furent balayées par de simples additions. 60 000 à 80 000 hommes ne pouvaient durablement barrer la route à plus d'un demi-million, d'autant que la machine militaire française était détraquée : dénuement et inexpérience des troupes, transmissions défaillantes, lassitude des chefs. La savante manœuvre de Napoléon allait échouer, écrit Bainville, « par épuisement de l'enthousiasme, le dégoût de la guerre, l'extinction de la confiance, enfin par le sentiment que tout est inutile par ce que c'est la fin3 ».





L'INVASION ET LA RETRAITE DES MARECHAUX

Sur le papier, Napoléon disposait encore de 29 400 hommes dans les places de Hollande, 22 500 en Belgique et 33 700 dans les places du nord de l'ancienne France, 39 700 dans les places de la Meuse et de la Moselle (dont 12 700 à Metz). Le reste représentait 120 000 hommes répartis entre ce qu'on n'appelle plus que par commodité la « Grande » Armée et les corps de Soult (face à l'Espagne) et Augereau (dans la région de Lyon)4. Face à lui, les armées alliées qui enveloppaient le nord de la France se répartissaient entre : l'armée « de Bohême », 200 000 hommes sous Schwartzemberg, autour de et en Suisse ; l'armée de Blucher sur la rive droite du Rhin, soit 65 000 hommes ; l'armée de Bulow (environ 40 000 hommes) en Hollande5, sans oublier les quelque 100 000 à 150 000 soldats de Wellington dans le Midi (toutes les troupes alliées d'Espagne seraient bientôt susceptibles de passer en France) et les 75 000 hommes de l'Autrichien Bellegarde en Italie.

On pouvait donc s'attendre de toute part à un déferlement des régiments alliés. Il n'en fut rien. Les considérations politiques plus haut évoquées, les dissensions entre les gouvernements de la coalition et la crainte d'une levée en masse du peuple français retinrent le bras des généraux. Finalement, ils se décidèrent pour quelques offensives de moyenne envergure, plus manœuvrières que décisives. C'est ainsi qu'il faut analyser l'invasion de la Suisse et, le 1er janvier 1814, le franchissement du Rhin entre Coblence et Mayence, par environ 60 000 hommes commandés par Blucher. L'opération fonctionna d'ailleurs parfaitement puisque les maréchaux de Napoléon, menacés sur leur flanc par la formidable masse de Schwartzemberg marchant sur Belfort (Victor avait abandonné Strasbourg et s'était replié sur Saverne) et dont les fronts étaient percés par Blucher qui voulait se faufiler entre les places fortes, décidèrent d'évacuer en bon ordre les bords du Rhin et de se replier sur l'ancienne frontière de la France. « L'ennemi est entré dans les Vosges comme dans un salon, avec la certitude qu'il ne rencontrerait aucun obstacle », écrivait le sénateur et commissaire extraordinaire Colchen à Montalivet6.

Quelques combats sporadiques d'arrière-garde furent la seule défense offerte à ces quatre départements « allemands », français depuis vingt ans et considérés par les gouvernements successifs comme partie intégrante du territoire. Globalement, la population avait été ici insensible à la propagande nationaliste des amis de Stein : elle aida les Français dans leur marche rétrograde et, dans l'ensemble, accueillit froidement les soldats de Blucher7. Les fonctionnaires non indigènes se replièrent, laissant leurs collègues autochtones s'arranger avec l'occupant qui, d'ailleurs, les maintint en poste. Le baron Sers, sous-préfet de Spire, raconta son départ instantané lorsqu'il apprit que le Rhin avait été franchi. Marmont l'avait laissé sans troupes et toute résistance était impossible :


Le 1er janvier 1814 au matin, j'étais déjà en uniforme pour aller faire des visites de nouvel an, lorsqu'on vint m'apprendre […] que l'ennemi avait passé le Rhin, à Manheim ; bientôt la générale battit. Je fus consterné. […] Je me transportai chez le maire pour lui recommander nos malades. J'allai à l'hôpital arrêter le départ de ceux qu'il avait été question de mettre en route ce jour-là ; je vins ensuite chez le général Curto demander des détails. Il n'en savait aucun. [Il] allait rejoindre le maréchal ; il m'offrit de me laisser la gendarmerie, la douane et les employés des droits réunis, pour m'escorter. Je remerciai, bien sûr que je n'avais rien à redouter de la part des habitants. Je rentrai à la sous-préfecture, où je n'avais pris aucune mesure pour mettre à l'abri mon mobilier. Je fis emballer les objets les plus précieux, et je partis vers deux heures pour me rendre à Landau dans ma voiture, conduit par un cocher suisse que j'avais depuis quelque temps, emmenant un petit orphelin de quinze ans que j'avais aussi à mon service8.



Poussant devant eux les corps français, les alliés commençaient à pénétrer dans l'ancienne France dont ce furent « les terribles étrennes de 1814 » (Madelin). Strasbourg fut investie par Wittgenstein, Besançon et Auxonne par Schwartzemberg, tandis que de Wrède marchait sur Lyon. Au nord, laissant Mayence assiégée, Blucher poussait vers Metz et Nancy. À Dole, Chalon-sur-Saône et Bourg-en-Bresse, les gardes nationales se battirent avec courage. Ce furent des exceptions à la résignation générale. Épinal, Chaumont, Langres, Mâcon ou Dijon amenèrent leur pavillon devant une poignée de cavaliers ennemis.

L'avance des coalisés restait toutefois prudente. Schwartzemberg tenta de rassurer les populations par une proclamation reprenant les termes de la déclaration de Francfort. Mais, comme les autres, cette guerre allait être marquée de réquisitions et d'exactions qui confirmèrent la population dans ses craintes de voir les « hordes barbares » se venger des guerres précédentes, celles qui avaient vu l'armée napoléonienne dévaster sans plus de scrupules l'Allemagne, la Pologne ou la Russie. Henri Houssaye, dans son irremplaçable étude de la campagne de 1814, a dressé, à partir des rapports d'enquête de la restauration, une liste impressionnante d'inutiles vexations et brimades imposées par les occupants aux villes et aux villages français :


À Soissons, 50 maisons furent entièrement brûlées, à Moulins 60, à Mesnil-Sellières 107, à Nogent 160, à Busancy 75, à Château-Thierry, à Vailly, à Chavignon, plus de 100, à Mesbrecourt, à Corbény, à Clacy, toutes ! Fidèles aux traditions moscovites, les cosaques commençaient par briser les pompes. […] Les hommes étaient frappés à coups de sabre et de baïonnette. Dépouillés, nus et attachés au pied du lit, ils devaient assister aux violences exercées sur leurs femmes et leurs filles ; d'autres étaient torturés, fustigés, chauffés jusqu'à ce qu'ils révélassent le secret des cachettes. Les curés de Montlandon et de Rolampont (Haute-Marne) furent laissés morts sur place. À Bucy-le-Long, les cosaques grillèrent les jambes d'un domestique […] ; celui-ci persistant à se taire, ils lui emplirent la bouche de foin et y mirent le feu. À Nogent, Hubert, marchand de drap, tiré aux quatre membres par une dizaine de Prussiens, fut quasi écartelé ; une balle bienfaisante termina ses souffrances. À Provins, on jeta un enfant sur des tisons pour faire parler sa mère. […] Des septuagénaires, des filles de douze ans furent violées. Pour le seul canton de Vandœuvre, on évalue à 550 les personnes des deux sexes mortes des suites de violences et des coups […]. À Château-Thierry, les Russes de Sacken commencèrent le pillage pendant la journée du 12 février […]. On compta dix-sept morts […]9.



Ce sont ces excès, plus que les décrets impériaux sur la levée en masse, qui allaient provoquer la formation de bandes de paysans armés agissant sur l'arrière de l'ennemi. Pendant les batailles mêmes, on allait voir la population se joindre aux soldats, comme à Montereau où les habitants accueillirent les colonnes ennemies en jetant des tuiles du haut des maisons ou à coups de vieilles pétoires de chasse, transformant la ville entière « en un champ de carnage10 ». Le même Houssaye, puisant cette fois dans les rapports russes et prussiens, a dressé la liste de ces petits ou hauts faits, comme ces dizaines de cosaques brûlés vifs dans une grange par la propriétaire des lieux, ces cavaliers russes ou autrichiens tirés comme à la chasse par des paysans. Ailleurs, ce furent les bûcherons des Vosges qui se jetèrent sur les cosaques et les massacrèrent11. Cependant, on ne doit pas exagérer ces actes de soulèvement qui, pour avoir existé, ne furent pas significatifs de l'état d'esprit des Français face à l'invasion, ce que le général Marbot a tenté d'expliquer dans ses Mémoires :


Plusieurs écrivains militaires ont exprimé leur étonnement de ce que la France ne s'était pas levée en masse, comme en 1792, pour repousser les étrangers, ou bien qu'elle n'ait pas imité les Espagnols en formant dans chaque province un centre de défense nationale. On répond à cela que l'enthousiasme qui avait improvisé les armées de 1792 était usé par vingt-cinq ans de guerres et les trop fréquentes conscriptions anticipées faites par l'empereur, car il ne restait dans la plupart de nos départements que des vieillards et des enfants. Quant à l'exemple tiré de l'Espagne, il n'est nullement applicable en France, qui, ayant laissé prendre trop d'influence à la ville de Paris, ne peut rien quand celle-ci ne se met pas en tête du mouvement, tandis qu'en Espagne, chaque province, formant un petit gouvernement, avait pu agir et se créer une armée, lors même que Madrid se trouvait occupée par les Français. Ce fut la centralisation qui perdit la France12.



Au début de l'offensive des coalisés, une vigoureuse attaque combinée de Victor (14 000 hommes) et Mortier (12 000 hommes) aurait pu mettre Schwatzemberg, qui n'avançait qu'avec 30 000 hommes, en difficulté. Il n'en fut rien, les deux maréchaux préférant poursuivre leur mouvement rétrograde et rejoindre Ney dans la vallée de la Moselle. Les Autrichiens purent dès lors marcher sans encombre sur Bar-sur-Aube, par Langres et Chaumont. C'est dans cette petite ville qu'ils avaient donné rendez-vous à Blucher13. Victor, Marmont, Ney et, à présent, Macdonald (par les Ardennes) reculaient sous la pression. Ils atteignirent Vitry-le-François vers le 24 janvier, avec environ 30 000 soldats, ayant essaimé des garnisons dans des places comme Metz (Durutte) ou Thionville (Hugo). Autre conséquence de ces premières manœuvres, le corps d'Augereau stationné dans la grande région de Lyon était quasiment coupé du reste de l'armée. Après quelques jours de campagne, alors qu'il débouchait sur le plateau de Langres, Barclay de Tolly écrivit à Saint-Pétersbourg : « Nous voici donc presque au bout de nos peines. Puisse Dieu nous accorder de toucher bientôt au but, car nous avons tous grand besoin de repos14. » Il lui restait plus que 270 km à faire pour arriver à Paris et, compte tenu de l'avance facile des premiers jours, il pouvait penser en effet que les choses iraient vite.

C'était oublier que Napoléon, lui, n'avait pas encore pris son offensive.







NEGOCIATIONS ?

Napoléon savait sa situation périlleuse, presque désespérée. Même s'il affectait publiquement une grande confiance, voire de l'entrain à l'approche de la nouvelle campagne, il mesurait la disproportion des forces. La marée humaine qui allait déferler sur le territoire ne pourrait pas être vaincue si les événements diplomatiques n'aboutissaient pas à la dislocation de la coalition. Sa carte était bien sûr autrichienne. Il pensait encore que François Ier pourrait s'ouvrir à lui, ne serait-ce que pour sauver le trône de son petit-fils. Marie-Louise n'avait pas rompu le contact avec son père et lui écrivait souvent. Les réponses n'étaient jamais agressives à l'égard du gendre : « Pour ce qui regarde la paix, sois persuadée que je ne la souhaite pas moins que toi, que toute la France et, à ce que j'espère, que ton mari. Ce n'est que dans la paix qu'on trouve le bonheur et le salut15. » À la mi-janvier, Metternich fit savoir à Caulaincourt que, lord Castlereagh étant arrivé au quartier général allié, il était plus que temps d'engager des négociations. Les ministres alliés allaient s'installer à Châtillon-sur-Seine, en Côte-d'Or, et pourquoi ne pas les y rejoindre pour discuter ? Le 16, Napoléon signa les instructions de son ministre. Elles étaient imprécises mais lui donnaient peu de latitude. Dans la lettre qui les accompagnait, l'empereur demandait surtout de « tout écouter, tout observer », de « savoir ce que veut Metternich ». Sur le fond, le ministre devait refuser un retour de l'Italie à son statut d'avant la Révolution mais pouvait accepter son indépendance avec toutefois le maintien de la souveraineté française sur l'île d'Elbe, de celle d'Élisa Bonaparte sur Lucques et, éventuellement, l'installation de Joseph en Toscane. La Hollande pourrait quitter l'orbite française, mais sans pour autant entrer dans celle de l'Angleterre. La France abandonnerait ses positions en Allemagne (pouvait-elle faire autrement ?) mais exigerait une indemnité pour Jérôme. Napoléon pensait encore que Caulaincourt devait s'appuyer sur l'Autriche. Cette puissance ne pouvait être aussi jusqu'au-boutiste que l'Angleterre et la Russie : « Il n'est pas de l'intérêt de l'Autriche de pousser les choses à bout ; encore un pas et le premier rôle lui échappera16. » Une autre lettre fut préparée pour Metternich. Elle suggérait une suspension d'armes pendant la négociation :


Les retards qu'éprouve la négociation ne sont du fait ni de la France ni de l'Autriche, et ce sont néanmoins la France et l'Autriche qui peuvent le plus souffrir. […] Les conséquences d'une bataille perdue par les alliés ne pèseraient sur aucun d'eux autant que sur l'Autriche, puisqu'elle est en même temps la puissance principale et première entre les alliés et l'une des puissances centrales de l'Europe. En supposant que la fortune continue d'être favorable aux alliés, il importe sans doute à l'Autriche de considérer avec attention quelle serait la situation de l'Europe, le lendemain d'une bataille perdue par les Français au cœur de la France, et si un tel événement n'entraînerait pas des conséquences diamétralement opposées à cet équilibre que l'Autriche aspire à établir, et tout à la fois à sa politique et aux affections personnelles et de famille de l'empereur François. […] J'ai pensé que, dans l'une et l'autre chance, l'intérêt de l'Autriche était que les choses n'allassent pas plus loin et ne fussent pas poussées à l'extrême17.



Napoléon avait vu relativement juste. Certes, en proposant un congrès, Metternich lui tendait un nouveau piège pour gagner du temps, mais, cette fois, pour des raisons internes à la coalition. Les divergences entre Russes, Anglais et Autrichiens étaient chaque jour plus vives, tant sur la tactique à suivre que sur ce qu'il conviendrait de faire après la victoire. Metternich entendit le tsar lui annoncer qu'il avait décidé de chasser Napoléon du trône et de le remplacer par un « prince » qui serait choisi par la nation. Autant dire que l'autocrate continuait à soutenir la candidature de Bernadotte. Le ministre autrichien l'informa que son souverain n'accepterait jamais une telle solution18. Castlereagh fit aussi connaître la position de son gouvernement : elle était défavorable à Bernadotte. Devant tant d'adversité, le tsar finirait par lâcher son protégé, niant même avoir jamais pensé à lui pour remplacer Napoléon. Pour l'heure, le prince royal de Suède se gardait bien d'ailleurs de paraître sur le territoire de son ancienne patrie. Il opérait au nord de l'Allemagne, échouant à faire capituler Davout à Hambourg. Il allait lentement se rapprocher des frontières, entrant à Cologne le 10 février 1814. De cette ville, il lancerait une proclamation aux Français dans laquelle il se poserait en garant de l'indépendance nationale. Sans plus. Il finira lui aussi par démentir avoir rêvé au trône de France.

On n'en était pas encore là, à la mi-janvier 1814, tandis que Caulaincourt prenait contact avec les alliés. La fin des hostilités ne semblait pas être un objectif démesuré. Schwartzemberg écrivait à cette époque à sa femme : « Nous devrions faire ici la paix, c'est mon avis19. » Metternich proposa une conférence au sommet des puissances coalisées en préalable aux négociations avec Caulaincourt. Il résuma dans une note la position de son gouvernement. Pour l'Autriche, les frontières futures de la France devaient être compatibles avec l'équilibre européen. On ne devait pas humilier le vaincu et même l'inviter à participer à la reconstruction politique du continent. Dans ce schéma, Napoléon ne constituait pas a priori un obstacle à la paix mais les puissances devaient le dire clairement et, le cas échéant, annoncer leur projet. À la réception de ce document, le tsar se fâcha et il fallut une démarche du Prussien Hardenberg pour éviter la rupture20. Alexandre finit par accepter la réunion du congrès de Châtillon. Il quitta cependant Langres pour ses armées, bien décidé à vaincre Napoléon avant que les négociations aient abouti. C'est le sens du contre-mémoire – probablement rédigé par Pozzo di Borgo – qu'il adressa à ses alliés : « Personne ne saurait décider, lorsque la guerre dure encore, si le but de l'alliance est atteint […]. La probabilité d'atteindre le but dépend de la victoire. […] Les bases dont on a parlé à Francfort d'une manière non officielle ne sont pas celles auxquelles on voudrait se tenir strictement aujourd'hui. […] Aucune transaction antérieure entre les alliés ne les oblige nullement envers leurs ennemis. […] Cette manière de voir n'implique ni ne blesse la question de la dynastie, mais si la Providence convertissait les événements et la popularité de Napoléon en instruments de destruction contre son existence politique, ni la justice ni les intérêts de l'Europe n'auraient à souffrir d'un tel résultat21. » En d'autres termes, si les Français réclamaient un autre souverain, le tsar s'engageait à le leur donner.

Caulaincourt avait quitté Paris et s'était rendu à Lunéville, puis Nancy, puis Saint-Dizier, tuant le temps pendant des jours avant qu'on accepte de le rencontrer. Il ignorait tout des débats internes à la coalition et pouvait à bon droit penser qu'on le faisait attendre à dessein. Ce n'est que le 20 janvier qu'il fut autorisé à rejoindre Châtillon. Il y resta encore huit jours dans l'inaction. Enfin, le 5 février, le congrès put s'ouvrir. Stadion représentait l'Autriche, Razoumovski la Russie, Humboldt la Prusse, Castlereagh, Aberdeen et Charles Stewart l'Angleterre. On passa encore une journée à vérifier les pouvoirs, avant d'entrer dans le vif du sujet – enfin ! –, le 7 février 181422.

Depuis dix jours, Napoléon était entré en campagne. Quelques bonnes victoires, pensait-il, faciliteraient la tâche de son ministre des Relations extérieures.







JOSEPH BONAPARTE, GARDIEN DE LA DYNASTIE ET DE LA CAPITALE

Avant de quitter sa capitale, l'empereur avait remis la régence à Marie-Louise23, toujours parrainée par Cambacérès. Mais il avait aussi étonnamment remis en selle son frère Joseph. Après l'affaire du traité de Valençay, les relations entre Napoléon et l'ex-roi d'Espagne s'étaient considérablement dégradées. En réponse à une lettre que le second lui avait écrite pour lui proposer de venir l'aider dans sa tâche, le premier avait même brutalement répondu :


J'ai reçu votre lettre. […] Vous n'êtes plus roi d'Espagne ; je n'ai pas besoin de votre renonciation, parce que je ne veux pas de l'Espagne pour moi, ni je n'en veux pas disposer ; mais je ne veux pas non plus me mêler des affaires de ce pays que pour y vivre en paix et rendre mon armée disponible.

Que voulez-vous faire ? Voulez-vous, comme prince français, venir vous ranger auprès du trône ? Vous avez mon amitié, votre apanage, et serez mon sujet, en votre qualité de prince du sang. Il faut alors faire comme moi, avouer votre rôle, m'écrire une lettre simple, que je puisse imprimer, recevoir toutes les autorités et vous montrer zélé pour moi et pour le roi de Rome, ami de la régence l'impératrice.

Cela ne vous est pas possible ? N'avez-vous pas assez de bon jugement pour cela ? Il faut vous retirer à 40 lieues de Paris, dans un château de province, obscurément. Vous y vivrez tranquille, si je vis. Vous y serez tué ou arrêté si je meurs. Vous serez inutile à moi, à la famille, à vos filles, à la France ; mais vous ne serez pas nuisible et ne me gênerez pas. Choisissez promptement et prenez votre parti. Tout sentiment de cœur et hostile est inutile et hors de saison24.



Comme Joseph se rallia à la première solution, Napoléon décida de lui pardonner ses incartades. Il le rassura d'abord sur ses prédicats et sa position dans la maison impériale. Il devenait officiellement le « roi Joseph », un roi sans royaume, mais redevenu proche de son frère25. Quant à son rôle dans la régence, il fut d'abord limité. Le 21 janvier, il fut nommé « conseiller militaire » de l'impératrice, ce qui, compte tenu des résultats qu'il avait obtenus lorsqu'il commandait des armées, frisait le ridicule. Cambacérès était réduit au rang de « conseiller civil ». Quelques jours plus tard, Napoléon nomma Joseph son « lieutenant » et lui remit le commandement des troupes et de la garde nationale de Paris26, capitale dont il avait écrit : « Dans aucun cas n'admettre l'abandon de Paris […]. Ne jamais faire aucun préparatif pour abandonner Paris et s'ensevelir sous ses ruines s'il le faut27. »

En nommant Joseph, Napoléon voulait laisser derrière lui un homme sinon de confiance, au moins associé à sa fortune et qui, il n'en avait jamais douté, l'aimait. En plus de ses missions militaires – dans lesquelles il allait échouer –, l'aîné des Bonaparte aurait du monde à surveiller, au sein même du gouvernement comme dans les lieux d'agitation habituels. La capitale était pleine d'espions, agents étrangers, hommes de Bernadotte ou des Bourbons, auxquels ont faisait timidement la chasse. Les confidences des uns ou des autres, les jugements sans appel sur l'avenir de l'Empire parvenaient parfois au palais impérial. Le 16 janvier, l'empereur avait adressé une fois de plus de durs reproches à Talleyrand. Selon Savary, seule l'absence de Maret dans l'antichambre de l'empereur – le secrétaire d'État aurait dû régler les détails de l'arrestation – sauva le prince de Bénévent du cachot de Vincennes28. Et pourtant, le 23 janvier, conformément aux textes constitutionnels, le vice-grand électeur fut reconduit au Conseil de régence : « On s'explique mal une telle marque de confiance, alors que, le matin même, il lui avait encore fait une scène épouvantable – la dernière – devant tous les ministres », note Emmanuel de Waresquiel29. Une véritable langueur s'était emparée des dignitaires qui ne voulaient plus s'engager, le ministre de la Police en tête. De Savary, Jean Tulard écrit : « [Il] a perdu son énergie de soldat […]. Rien [dans les rapports] sur les conversations qui réunissent rue Saint-Florentin, au domicile de Talleyrand, Montesquiou, Dalberg, Pradt, Louis et Jaucourt […]. La police ignore, ou ne veut pas savoir, que Chateaubriand, ami de Pasquier, fait imprimer en plein centre de Paris son réquisitoire contre Napoléon. Elle recherche avec mollesse les frères Polignac évadés de la maison de santé de Vincennes. Sait-elle les liens de Jules Pasquier, frère du préfet, avec les Chevaliers de la foi30 ? » Malgré sa bonne volonté, le roi Joseph n'allait pas parvenir à tenir son monde.

Au milieu de tant de préparatifs d'avenir, la démarche de Lazare Carnot, disgracié depuis des années, mérite ici d'être signalée. Il adressa une lettre à Napoléon : « Aussi longtemps que le succès a couronné vos entreprises, je me suis abstenu d'offrir à Votre Majesté des services que je n'ai pas cru lui être agréables ; aujourd'hui que la mauvaise fortune met votre constance à une grande épreuve, je ne balance plus à vous faire l'offre des faibles moyens qui me restent : c'est peu, sans doute, que l'offre du bras d'un sexagénaire, mais j'ai pensé que l'exemple d'un soldat dont les sentiments patriotiques sont connus pourrait rallier à vos aigles beaucoup de gens incertains sur le parti qu'ils doivent prendre, et qui peuvent se persuader que ce serait servir leur pays que de l'abandonner. Il est encore temps, Sire, de conquérir une paix glorieuse et de faire que l'amour d'un grand peuple vous soit rendu. » L'offre fut acceptée – mais on ne lui fit pas la publicité qu'aurait souhaitée Carnot. L'organisateur de la victoire fut nommé gouverneur d'Anvers où il allait tenir jusqu'à la mi-avril31.

Le 23 janvier 1814, les officiers de la garde nationale de Paris furent convoqués aux Tuileries pour être reçus par l'empereur et l'impératrice. Une fois l'assistance assemblée dans la salle des maréchaux, le roi de Rome apparut dans les bras de Mme de Montesquiou. Napoléon le posa à terre et s'avança avec son fils au milieu des officiers pour leur parler : « Je compte partir cette nuit pour aller me mettre à la tête de l'armée. En quittant la capitale, je laisse avec confiance au milieu de vous ma femme et mon fils, sur lesquels sont placées tant d'espérances. […] Je partirai avec l'esprit dégagé lorsqu'ils seront sous votre garde. Je vous laisse ce que j'ai au monde de plus cher après la France. […] On ne manquera pas de chercher à ébranler votre fidélité à vos devoirs, mais je compte sur vous pour repousser ces perfides instigations32. » Une immense ovation résonna dans le palais, avant que l'empereur ne quitte la salle pour recevoir ses ministres et dignitaires chez lui. Cette fois, il coupa court aux effusions : « Au revoir, messieurs, nous nous reverrons peut-être. » La soirée d'adieu réunit, autour de Napoléon, Marie-Louise en pleurs et la reine Hortense33. Ayant une dernière fois embrassé le roi de Rome, qu'il ne reverrait plus, l'empereur prit quelque repos. Il quitta les Tuileries, le 25 janvier 1814, à trois heures du matin.







LES OPERATIONS MILITAIRES

La campagne de France s'engagea sur un cuisant échec. Au moment où l'empereur quitta les Tuileries, les colonnes alliées marchaient presque tranquillement vers Paris34. « Il s'agit de tomber bien réunis sur quelque corps ennemi et de le détruire », fit dire l'empereur à ses maréchaux35. Blucher, le plus avancé, pouvait atteindre la capitale en quelques jours avec son armée de Silésie. Après avoir franchi la Marne à Saint-Dizier, il avait abandonné la route qui va de Paris à Toul et obliqué sur Brienne afin de se débarrasser du corps de Mortier qui gênait ses flancs. C'est donc le Prussien qu'il fallait attaquer d'abord. Arrivé à Châlons-sur-Marne le 25 janvier au soir, Napoléon n'attendit pas d'avoir concentré ses forces et, avec 34 000 hommes seulement, se dirigea vers Saint-Dizier où il ne trouva pas Blucher, alors à dix lieues au sud. On courut donc à sa rencontre et, dans la soirée du 29 janvier, aux alentours de Brienne, terre qui avait vu trente ans plus tôt naître la carrière de Bonaparte, les premiers combats éclatèrent. Surpris, le Prussien recula jusqu'à La Rothière où il attendit les renforts que Schwartzemberg, qui n'était qu'à cinq lieues, dirigeait vers lui36. On attendit deux jours avant de combattre car Napoléon voulait réunir un maximum de troupes. Il ne pouvait guère s'attendre à mieux que d'avoir, le 1er février, 40 000 Français à opposer à 100 000 coalisés qui attaquèrent vers une heure de l'après-midi. Sous la neige, les masses adverses annihilant tous les efforts français37, on s'entretua jusqu'à la nuit, moment où Napoléon décida de décrocher en laissant 6 000 morts, blessés ou prisonniers sur le terrain. La défaite aurait pu être encore plus lourde, voire définitive, si Schwartzemberg avait réussi à s'emparer du pont de Lesmont-sur-Aube, seul point possible de retraite.
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Napoléon se replia sur Troyes, talonné par l'armée de Bohême. Furieux du manque de coopération de Schwartzemberg à La Rothière, Blucher avait décidé de poursuivre seul sa marche vers Paris, rejetant les 7 000 hommes de Macdonald sur Épernay puis Dormans et Château-Thierry, détachant enfin 15 000 soldats de Sacken et Olsufiev pour qu'ils aillent s'installer à Meaux. Le feld-maréchal n'avait laissé que le petit corps russe de Wittgenstein pour assurer la liaison avec son collègue autrichien. Vingt lieues, puis trente allaient bientôt séparer les deux armées, ce que Napoléon perçut tout de suite comme une chance à saisir. Une vive manœuvre de Mortier arrêta net l'avance de Schwartzemberg. Alors commença « cette prodigieuse opération dans laquelle l'armée de Silésie [allait] être, à proprement parler, détruite » (Camon). Fidèle à sa tactique de battre ses ennemis l'un après l'autre – elle était de toute façon obligatoire ici –, l'empereur choisit de se rapprocher de Blucher qui, apprenant l'arrivée des Français, rappela Sacken et Olsufiev. Le 10 février, à Champaubert, le second fut anéanti (1 900 prisonniers, dont le général en chef, 21 canons et 200 voitures récupérés, les pièces d'artillerie, inutilisables par les Français, furent jetées à la rivière) grâce à une manœuvre conjointe de Marmont et Ney. Après la bataille, l'empereur, ivre de joie, tint devant Marmont des propos incroyables : « À quoi tient le destin des empires ! Si demain nous avons sur Sacken un succès pareil à celui que nous avons eu aujourd'hui […], l'ennemi repassera le Rhin plus vite qu'il ne l'a passé, et je suis encore sur la Vistule38. » Le lendemain, Sacken fut effectivement attaqué et battu près de Montmirail, Napoléon en personne commandant la manœuvre, à un (15 000 soldats) contre deux (30 000). Après une brillante charge de la division Friant et de la cavalerie de Grouchy, Ney effectua l'attaque décisive. Les Russo-Prussiens laissèrent environ 4 500 hommes sur le terrain et les Français 2 000. La poursuite s'engagea – sur la Marne et non sur la Vistule ! – mais une marche un peu molle de Macdonald permit aux battus de repasser la rivière pour se mettre à l'abri. Quelques jours plus tard, Blucher repartit de l'avant avec environ 20 000 hommes et, pensant que Napoléon avait obliqué au sud pour s'en prendre à Schwartzemberg engagea le combat contre Marmont. Quelques heures plus tard, il dut faire face à une armée napoléonienne supérieure en nombre qui remporta la bataille de Vauchamps (14 février). En moins d'une semaine, le Prussien avait reculé de cent vingt kilomètres et perdu environ 20 000 hommes. Les équipements commençaient à lui manquer et le ravitaillement devenait difficile. Les fourrageurs prussiens mirent la région de Reims en coupe réglée, rudoyant les habitants qui n'avaient pas fui et réquisitionnant à tour de bras. Cependant, compte tenu des formidables réserves des alliés, le rude choc des premiers jours de campagne serait rapidement surmonté.

Le moment était venu pour Napoléon de se tourner vers Schwartzemberg. Beaucoup moins hardi que son collègue prussien, celui-ci avançait avec prudence, poussant devant lui les troupes d'Oudinot et de Victor, si bien qu'au lendemain de Vauchamps son avant-garde approchait de Fontainebleau et ses lieutenants occupaient Montereau, Valjouan et Provins. L'empereur envoya Macdonald au secours de Victor, tandis que Mortier et Marmont devaient contenir Blucher. Il se porta lui-même sur Montereau. Oudinot et Gérard rudoyèrent les Russes à Mormant, tandis que des troupes venues d'Espagne et placées sous les ordres de Victor battaient les Bavarois à Valjouan. Malheureusement, Victor ne put se rendre maître des ponts de Montereau où le prince Eugène de Wurtemberg se retrancha. Le 18 février, une nouvelle journée de combats permit à Napoléon de l'emporter encore. Au cœur de l'action, reprenant son métier d'artilleur, il pointa lui-même un canon et aurait lancé à ceux qui le suppliaient de se mettre à l'abrI: « Le boulet qui me tuera n'est pas encore fondu. » Les Wurtembergeois se replièrent en laissant plusieurs milliers de prisonniers et toute leur artillerie. « La déroute est à son comble », écrivit ce soir-là Eugène de Wurtemberg. Cependant, malgré la défaite, il avait permis, par sa résistance, un repli parfait de Schwartzemberg. Furieux du manque de mordant de Victor, l'empereur le destitua, le remplaça par Gérard et lui confia un commandement secondaire. L'armée de Bohême reculait tout en restant hors d'atteinte, abandonnant Sens pour se regrouper autour de Troyes. Le 24 février, la ville fut évacuée sans combattre par Schwartzemberg : il avait reculé de cent soixante-dix kilomètres en dix jours et retraitait sur Chaumont. Une fausse négociation d'armistice s'était engagée à Lusigny, avec Flahaut comme représentant de l'empereur des Français. Elle ne donnerait rien : le général autrichien, ébranlé, voulait surtout gagner du temps.

En trois semaines et une demi-douzaine de combats, Napoléon avait provisoirement sauvé Paris. Il n'avait pas, cependant, remporté de victoire décisive. À chaque engagement, il avait bénéficié de circonstances favorables et d'erreurs de ses ennemis qui se coordonnaient mal. De plus, la présence de la garde impériale à ses côtés lui permettait de disposer des meilleurs soldats du monde, ce que ses adversaires apprenaient peu à peu à leurs dépens. Mais des autres parties du front n'arrivaient que de mauvaises nouvelles : l'évacuation de Bruxelles et l'avancée de Bulow et Wintzingerode vers Lille, les difficultés de Soult dans le Sud-Ouest et celles d'Eugène en Italie, l'inactivité d'Augereau autour de Lyon. Mais on ne pouvait pas non plus renoncer à un élément important de propagande pour remonter le moral des dignitaires et des habitants de la capitale qui avaient été fort inquiets à l'annonce de la défaite de La Rothière. Outre les trente coups de canon « réglementaires » à chaque succès, on leur offrit une fête martiale, après Montereau. L'empereur écrivit à Clarke :


Je vous envoie quatre drapeaux, deux prussiens, un autrichien et un russe. Deux doivent être arrivés avec quatre prisonniers, ce qui fait six. Il y en a quatre autres russes que je ne trouve pas, mais on en a pris dix bien comptés. Vous les présenterez à l'impératrice. […] Ensuite, on les portera aux Invalides. On va chercher les quatre autres drapeaux russes, mais, si on ne les trouve pas, vous ferez prendre [aux Invalides] quatre drapeaux russes pour y suppléer. […] Il me semble convenable qu'il y ait une revue de la garde nationale devant laquelle passeront les drapeaux avec la musique militaire. Vous direz que ces drapeaux ont été pris à la bataille de Montmirail, à celle de Vauchamps et au combat de Montereau39.



La cérémonie prescrite eut lieu le 27 février 1814. Au même moment, l'infatigable Blucher reprenait une fois encore l'initiative sur le terrain. Il avait appelé à lui, autour de Soissons, les corps de Bulow et Wintzingerode afin de porter ses forces de 40 000 à 100 000 hommes et de se jeter sur Paris. Allant à la rencontre de ces renforts, il corrigea Marmont à Sézanne et prit La Ferté-Gaucher. Napoléon dut à nouveau modifier le sens de sa marche. Laissant à Troyes les corps de Macdonald, Oudinot et Gérard, il marcha sur les arrières des Prussiens qui lui échappèrent près de La Ferté-sous-Jouarre. Marmont et Mortier les poursuivirent mais négligèrent d'assurer une bonne défense de Soissons. La ville ouvrit ses portes à Blucher qui put y accueillir le duo Bulow-Wintzingerode. Toujours indifférent à la disproportion des forces, l'empereur se lança à la poursuite de l'armée de Silésie, fit attaquer le plateau de Craonne où il remporta une nouvelle victoire, le 7 mars. Blucher se retira sur Laon. Là, dans la nuit du 9 au 10 mars, il anéantit le corps de Marmont. Le pari de l'empereur était perdu. Il est vrai qu'on avait rarement vu une armée de 100 000 hommes être poursuivie par des troupes aussi inférieures en nombre sans qu'une volte-face inverse l'initiative. Abandonnant Soissons qu'il avait reprise, l'empereur courut sur Reims, à soixante kilomètres de là. Il en délogea 15 000 Prussiens commandés par l'émigré français Saint-Priest (tué lors du combat) en les privant de la moitié de leur effectif.







NACH PARIS !

Reims fut la dernière grande victoire de la campagne de France. La bataille suivante marqua le renversement de la situation militaire. Le plan général de Napoléon était toujours de préserver Paris en empêchant, par ses coups de main, l'ennemi de s'en approcher. Il avait même décidé de voir encore plus grand : marcher résolument vers l'est, tendre la main aux garnisons de Metz et Strasbourg (ce qui le renforcerait considérablement) avant de revenir en puissance vers Blucher et Schwartzemberg. Mais le généralissime autrichien avait arrêté son repli et marchait de nouveau vers la capitale, délogeant Macdonald et Oudinot de Troyes, passant la Seine à Nogent et approchant à moins de cent kilomètres du cœur de l'Empire, soit quatre jours de marche. Après quelques jours de repos à Reims, Napoléon décida de surseoir à l'exécution de son plan et de remonter vers Troyes afin de tomber sur les arrières de Schwartzemberg. Le 19 mars, son chemin croisa celui des coalisés à Arcis-sur-Aube. Dès qu'ils apprirent qu'ils avaient affaire à l'empereur, au lieu de se replier comme ils l'avaient fait pendant la campagne d'Allemagne, ils concentrèrent un maximum de forces aux alentours de la patrie de Danton. Schwartzemberg avait arrêté sa marche sur Paris pour s'expliquer avec son adversaire, en présence de deux prestigieux spectateurs : le tsar et le roi de Prusse. La bataille dura deux jours, les 20 et 21 mars. Les forces en présence le deuxième jour furent de 27 000 Français contre 100 000 coalisés. Après avoir étonnamment résisté et même mis leurs adversaires en difficulté, les Français « fanatisés » (Quennevat) et voyant Napoléon combattre au milieu d'eux à la tête de la Vieille Garde (« J'ai tout fait pour mourir à Arcis », dirait-il plus tard40) ne durent qu'à des erreurs de Schwartzemberg de ne pas être totalement exterminés (ils ne perdirent finalement « que » 4 000 à 6 000 hommes). Ainsi, le maréchal autrichien ne fit pas attaquer l'unique pont qui permit à ses adversaires d'évacuer le champ de bataille. L'ouvrage fut détruit par Oudinot une fois la dernière unité mise en sécurité de l'autre côté de l'Aube. L'empereur alla s'installer à Saint-Dizier, à mi-chemin des places d'Alsace et de Lorraine sur lesquelles il voulait s'appuyer.

C'est à ce moment que se produisit l'événement qui allait tout changer : l'état-major allié décida qu'on marcherait sur Paris sans plus se soucier des menées de Napoléon. On attribue généralement cette décision à l'interception d'une lettre qui aurait révélé le plan de l'empereur de se porter vers les places assiégées à l'est pour attirer le gros des forces coalisées loin de la capitale. Ainsi, la défaite du « héros » pendant la campagne de France serait dû – outre aux « trahisons » – à un coup du sort qui dégagerait sa responsabilité et laisserait intacte la réputation de son génie militaire. Le 23 mars, en effet, on remit à Blucher un billet de Napoléon à Marie-Louise, intercepté par les cosaques. Copié et traduit – avant d'être courtoisement envoyé à l'impératrice –, le texte circula rapidement au quartier général des coalisés. Une phrase pouvait attirer l'attention : « L'armée ennemie s'est mise en bataille pour protéger la marche de ses convois sur Brienne et Bar-sur-Aube. J'ai pris le parti de me porter sur la Marne et sur ses communications enfin de la pousser plus loin de Paris et de me rapprocher de mes places41. » À lire cette phrase, on se demande ce qu'elle put bien apprendre aux alliés qu'ils ne savaient déjà par leurs observations sur le terrain et par d'autres papiers interceptés, dont une lettre de Berthier à Macdonald indiquant les positions de l'armée. On est loin de la « révélation du plan » de Napoléon. Nous pensons en tout cas que ce n'est pas cette lettre à usage intérieur – « Si je m'éloigne de Paris, c'est pour mieux la sauver », disait en substance Napoléon – qui fit adopter aux coalisés l'importante décision de marcher directement sur la capitale sans plus se soucier des mouvements de la Grande Armée. Les intentions de Napoléon étaient à ce point « secrètes » que l'on en discutait ouvertement dans Paris, ainsi que le montre le Journal de Mme de Marigny, la sœur de Chateaubriand, qui écrit à cette époque : « L'empereur marche du côté du Rhin ; on dit qu'il veut débloquer Metz42. »

Le changement de cap des alliés fut bien plus une conséquence de la « victoire » finale du tsar dans les discussions stratégiques et les luttes internes à la coalition. Toujours le 23 mars, on remit à Alexandre Ier un paquet dont il perçut immédiatement l'importance. Il contenait une lettre de Savary (?)43 à Napoléon dans laquelle le ministre de la Police informait son maître que la fermentation était à son comble et qu'une révolution était à craindre si les coalisés s'approchaient trop près de la capitale. Cette information corroborait les propos tenus quelques jours plus tôt à Alexandre par le baron de Vitrolles, envoyé par Talleyrand : en prenant Paris, disait celui qui était encore directeur des Bergeries impériales, on contrôlerait toute la France. Cette idée allait dans le sens souhaité par l'allié prussien (le désir frénétique de Blucher d'avancer nach Paris !). Gneisenau avait écrit à Stein dès la fin janvier : « En occupant Paris, nous paralysons toutes les forces vives du gouvernement, et la paix est entre nos mains44. » Alexandre Ier profita de cette circonstance pour demander un conseil de guerre. Celui-ci se réunit à Sommepuis, le 24 mars. On décida de marcher directement vers la capitale de l'Empire en se contentant de contrôler les mouvements de Napoléon. Schwartzemberg ne se laissa pas convaincre facilement et il fallut que le tsar aille le voir au bivouac pour obtenir la signature de l'ordre. Sans perdre un instant, deux colonnes alliées – Blucher par La Ferté-sous-Jouarre et Schwartzemberg par Sézanne et Coulommiers – commencèrent à converger vers Paris.

La situation militaire et politique en fut radicalement changée. Marmont et Mortier furent défaits à La Fère-Champenoise et les gardes nationaux du général Pacthod écrasés près de Vatry, malgré une magnifique défense en carré. La route était ouverte aux colonnes des coalisés qui avançaient comme à la parade, notamment l'armée de Bohême dont Schwartzemberg ne voulait à aucun prix distendre les rangs. Paris n'était plus qu'à cinq jours de marche. Distancé par les coalisés, Napoléon décida d'abord de poursuivre l'exécution de son plan vers l'est, persuadé que l'ennemi voulait le défaire afin de ne pas laisser de danger sur les arrières. Oudinot était déjà à Bar-le-Duc, Durutte tentait une sortie à Metz. Le 28 mars, pourtant, une lettre de Lavalette serait arrivée au quartier impérial : « La présence de l'empereur est nécessaire s'il veut empêcher que sa capitale soit livrée à l'ennemi. Il n'y a pas un moment à perdre. » Si cette lettre exista, elle ne fit que corroborer les autres informations (rapports, lettres ennemies interceptées, récits de prisonniers français évadés, etc.45) montrant que l'ennemi marchait sur Paris.

Alors, une fois encore, Napoléon modifia ses projets. Puisque les alliés l'avaient voulu ainsi, on se battrait sous les murs de Paris qu'il voulait à présent rejoindre avec le plus de troupes disponibles. Que Joseph tienne quelques jours et tout serait possible.







CONGRES DE SOURDS A CHATILLON

Pendant que se déroulaient les opérations militaires, le congrès de Châtillon-sur-Seine poursuivait ses travaux. Les conférences s'ouvrirent le 5 février 1814, quatre jours après la défaite de La Rothière. Caulaincourt n'était pas en position de force, d'autant moins que, comme ils en avaient pris l'habitude, les diplomates alliés se servaient surtout de cette négociation pour gagner du temps et resserrer leurs propres rangs. Le duc de Vicence avait obtenu, non sans peine, les pleins pouvoirs46. Au général Rumigny, qui faisait la navette entre le quartier impérial et la petite ville de Côte-d'Or, Belliard, adjoint de Berthier, avait dit : « Dites, je vous prie au duc de Vicence que nous n'avons plus d'espoir qu'en lui. Dites-lui que nous n'avons plus d'armée. […] L'empereur prétendra peut-être exagérer ses forces, mais assurez le duc de Vicence que ce que je vous dis est la vérité. Personne ne peut le savoir mieux que moi47. »

Le 7 février, Caulaincourt entendit les conditions posées par les alliés. L'approbation du retour de la France dans ses anciennes limites (celles de l'Ancien Régime) était exigée : les « limites naturelles » de Francfort étaient désormais de l'histoire ancienne. Toutes les conquêtes de la Révolution devaient être abandonnées. De plus, les Français ne participeraient pas au nouveau découpage de l'Europe. La marque du gouvernement anglais sur ces propositions était écrasante : Castlereagh, bien décidé à jouer le rôle principal de la pièce (alors que son pays n'avait joué qu'un rôle secondaire l'année précédente en Allemagne), avait annoncé à ses collègues que même si l'empereur accédait aux conditions posées comme préalable à la paix, il ne signerait rien qui puisse lui donner voix au chapitre lors de la redéfinition de la carte. Le duc de Vicence tenta de poser des questions, de demander des précisions et d'argumenter. Ses interlocuteurs refusèrent de lui répondre sur le fond, le ramenant toujours à une question simple : acceptait-il le retour aux anciennes limites ? Stadion le poussa à signer tout de suite, invoquant ses pleins pouvoirs. Caulaincourt n'osa franchir le pas et demanda un délai de réflexion, le temps de consulter son souverain. Dans le même temps, il écrivit à Metternich qu'il souhaitait sa présence et celle de Nesselrode au congrès, pensant trouver du soutien auprès d'eux contre Castlereagh48. Évidemment, le ministre autrichien n'avait aucune intention de venir se salir les mains dans cette fausse négociation, préférant tenter de conserver une marge de manœuvre pour plus tard. Parlant de l'envoyé de Napoléon, Stadion écrivit à son ministre : « C'est un homme anéanti du malheur de la circonstance49. »

Reprenant ses esprits, Caulaincourt demanda à La Besnardière de rédiger un protocole reprenant les « bases de Francfort ». Les représentants des alliés lui firent savoir qu'ils n'avaient pas connaissance de ces bases et que, de toute façon, elles ne figuraient pas dans leurs instructions. Le plus cynique fut Razoumovsky : le tsar, qui rêvait d'obtenir la paix à Paris et d'y imposer ses solutions pour la France, lui avait demandé de faire achopper les négociations. Et comme les nouvelles du front étaient bonnes pour les coalisés (La Rothière, prise de Troyes, route vers la capitale ouverte), il n'y avait aucune raison de revoir la situation ou de concéder quoi que ce soit. C'est bien à tort que l'on a parfois reproché à Caulaincourt de n'avoir pas signé sur le champ l'acceptation de l'offre des « anciennes limites » qui, a-t-on pu dire, aurait « sauvé l'Empire de Napoléon50 ». Lui-même d'ailleurs était lucide sur le piège tendu, écrivant à l'empereur : « J'ai affaire ici à des hommes qui ne sont rien moins que sincères ; se presser de leur faire des concessions, c'est les encourager à en demander de nouvelles sans que l'on puisse prévoir où elles s'arrêteraient51. » Napoléon manda à Caulaincourt de ne pas accepter les anciennes limites (c'est donc lui qui prit la décision). Plus que son maître, le ministre des Relations extérieures commençait à cerner le jeu autrichien : Metternich ne se souciait plus désormais que de l'avenir de son pays dans la nouvelle Europe et peu lui importait celui de la dynastie des Bonaparte, fût-elle alliée aux Habsbourg. Décidément – mais Napoléon et Caulaincourt auraient dû le savoir – « l'empereur [d'Autriche] n'avait pas de fille ».

Le 10 février, alors même que le congrès n'avait pas vraiment commencé – mais on aura compris qu'il ne s'agissait pas dans l'esprit des alliés d'une négociation –, on annonça à Caulaincourt que, à la demande du tsar, les discussions étaient suspendues. Aberdeen et Stadion tentèrent bien de passer outre, mais le représentants russe se montra intraitable. Pendant sept longues journées, on laissa le plénipotentiaire français livré à sa solitude et ses angoisses, quasiment sans nouvelles non plus du quartier impérial, les lettres de Maret qui lui étaient destinées étant parfois retenues par les autorités autrichiennes. Pendant cet entracte, les ministres de la coalition se réunirent à Troyes. La situation militaire avait évolué : Napoléon avait remporté ses premières victoires et des mouvements insurrectionnels avaient éclaté dans l'Est. On devint soudain moins tranchant sur bien des sujets. Ainsi, Anglais, Prussiens et Autrichiens s'accordèrent pour déclarer que l'on pourrait traiter avec Napoléon et que le détrôner n'était pas un des buts de la guerre. Les Russes refusèrent de se prononcer sur ce point, préférant attendre d'être à Paris pour arrêter leur position. Les quatre puissances reconnurent cependant que si un « mouvement national » venait à rendre impossible le maintien de Napoléon sur le trône, on aviserait. On confirma enfin l'exigence du retour de la France aux anciennes limites, y compris en cas de retraite provisoire derrière le Rhin. Un texte très dur fut préparé, sorte de capitulation sans conditions que Caulaincourt devrait prendre ou laisser. Ce que les alliés ignoraient, c'est que, depuis le 12 février, lendemain de Montmirail, Napoléon avait retiré ses pleins pouvoirs au duc de Vicence. Maret le lui avait écrit en ajoutant : « Il ne peut y avoir de paix raisonnable que sur les bases posées par les alliés eux-mêmes à Francfort. Toute autre paix ne serait qu'une trêve52. » Quant à l'empereur, il était allé jusqu'à écrire à son ministre : « Je suis prêt à cesser les hostilités et à laisser les ennemis rentrer tranquillement chez eux, s'ils signent les préliminaires basés sur les propositions de Francfort53. » Dans le même temps, il s'illusionnait : « La fortune étant revenue de mon côté, je suis maître de mes conditions54. » Autant dire que, dès ce moment, bases de Francfort contre résolution de Troyes, la paix négociée fut impossible. La suite défila comme il fallait s'y attendre : présentation du projet allié à Caulaincourt par Castlereagh (17 février) et violent rejet par Napoléon de ces propositions deux jours plus tard, avec à la clé une lettre insultante à Caulaincourt accusé d'être « influencé par des impostures55 ».

Le 21 février 1814, dans une nouvelle tentative de diviser la coalition, Napoléon s'adressa directement à son beau-père pour le prendre à témoin de sa bonne volonté et des mauvaises manières qu'on lui avait fait subir à Châtillon, en revenant sur les bases de Francfort dont aucun souverain allié ne pouvait dire qu'elles n'avaient pas existées :


Je propose à Votre Majesté de signer la paix, sans délai, sur les bases qu'elle-même a posées à Francfort, et que moi et la nation française nous avons adoptées comme notre ultimatum. Je dis plus, ces bases seules peuvent rétablir l'équilibre de l'Europe. Si on était parvenu à imposer d'autres conditions à la France, la paix aurait été de peu de durée. Les plénipotentiaires des alliés à Châtillon ont présenté une note dont la connaissance porterait en France l'exaltation et l'indignation au plus haut point : c'est la réalisation du rêve de Burke, qui voulait faire disparaître la France de la carte de l'Europe. […] Toutefois, ces espérances, ces projets sont au-dessus de la puissance de la coalition. […] Je demande à Votre Majesté d'éviter les chances d'une bataille ; je lui demande la paix, une paix prompte, fondée sur la déclaration que le prince de Schwartzemberg a publiée, sur la déclaration des puissances alliées du 1er décembre, insérée dans le Journal de Francfort, et sur les bases qui ont été offertes par le prince de Metternich, le comte Nesselrode et lord Aberdeen au baron de Saint-Aignan56.



Cette lettre eut peu de résultat, pas plus que les interventions épistolaires de Marie-Louise auprès de son père. La réponse officielle de François Ier éluda la question des bases de Francfort mais accorda un délai à Caulaincourt, toujours à Châtillon, pour répondre aux propositions faites sur le principe des anciennes limites57. Mais la démarche de Napoléon eut une conséquence beaucoup plus dommageable. Afin d'arrimer l'Autriche à leur alliance, les coalisés se réunirent à Chaumont à la demande du tsar dans le but d'établir une position commune. Le 9 mars 1814, un traité (daté du 1er) fut signé. Largement influencé par les idées de Castlereagh – il l'appelait « mon » traité –, qui avait été frappé par les dissensions au sein de la coalition, il fondait une « quadruple alliance » contre Napoléon. En obtenant la signature de ses alliés, le ministre anglais avait rempli une part importante de sa mission : ses instructions visaient en effet à obtenir une vraie et durable alliance contre l'ennemi commun58. Le tsar était content, l'empereur d'Autriche certain d'avoir son mot à dire dans la nouvelle organisation de l'Europe. Le roi de Prusse pouvait espérer des avancées en Allemagne. Le gouvernement britannique était sûr désormais qu'il ferait rentrer la France dans le rang et récupérerait ses positions en Hollande. Le traité de Chaumont était d'abord dirigé contre l'ennemi du moment : maintien par chaque puissance de son effort de guerre, augmentation des subsides anglais, engagement mutuel de ne pas signer de paix séparée et, implicitement, retour de la France à ses anciennes limites. Au-delà, le texte stipulait que, pour une durée de vingt ans, les signataires s'engageaient à se prêter assistance en cas d'une nouvelle attaque de la France. Des clauses secrètes prévoyaient que les petits alliés comme la Suède, le Portugal, la Hollande, pourraient adhérer au traité. Enfin, les arrangements généraux relatifs à la fin de la présence française en Allemagne, en Hollande, en Italie ou en Espagne étaient confirmés59.

Ces épisodes diplomatiques prouvaient que la coalition, en dépit de ses désaccords, restait solide et que l'Autriche en faisait désormais pleinement partie. « Chaumont rendait absolument certain que les alliés resteraient ensemble et ne perdrait pas la guerre », jubile un auteur anglo-saxon60. Le programme des vainqueurs pour le nouvel équilibre européen était quasiment écrit. La France, considérée comme un trouble-fête depuis la Révolution, serait remise et maintenue à la place d'une moyenne puissance, surveillée par les autres. Si l'on osait, on écrirait que la messe diplomatique fut définitivement dite à Chaumont. Seul restait incertain le sort réservé à Napoléon et au roi de Rome. Cela, c'est la marche des opérations militaires qui le préciserait. Partant, la réunion de Châtillon avait encore gagné en inutilité. Caulaincourt fut congédié par les alliés, le 19 mars 1814.







DEFAITES MILITAIRES ET REVOLUTION ROYALISTE DANS LE SUD-OUEST

La Champagne (au sens large) ne fut pas le seul théâtre d'opérations pendant cette campagne de 1814. On se battit en Italie, en Belgique et dans le Nord où le général Maison réussit même quelques contre-attaques. Mais c'est dans le Sud-Ouest et autour de Lyon qu'eurent lieu les épisodes les plus marquants.

Dans le Midi, Wellington n'avait plus face à lui qu'une faible armée, commandée par un maréchal Soult dont des mois de défaite avait éteint la flamme et la combativité. Napoléon l'avait privé de nombreux régiments d'élite (au moins trois divisions), les remplaçant par des conscrits inexpérimentés, voire des gardes nationaux. La mauvaise qualité de ces troupes n'était même pas compensée par leur nombre, encore respectable. Soult appuyait son dispositif, de l'embouchure de l'Adour à Saint-Jean-Pied-de-Port, sur les fortifications de Bayonne. Au début de février, les Anglo-Espagnols décidèrent de dépasser l'obstacle avant de le réduire. Tandis que le général Hope fixait Bayonne, son collègue Hill attaqua à l'est en direction d'Orthez, en passant par Saint-Palais et en bousculant le rideau défensif français appuyé sur la Joyeuse, affluent de l'Adour. Menacé d'être tourné, Soult dut dégarnir Bayonne qui fut dès lors investie par Hope. Les Français concentrèrent leurs forces autour d'Orthez où ils comptaient livrer bataille. L'affrontement eut lieu le 27 février 1814 et aboutit à la débandade de l'armée du duc de Dalmatie, qui perdit 467 morts, 1 939 blessés et 1 082 prisonniers, sur un effectif d'environ 30 000 hommes61. Côté anglais, moins de 2 000 hommes étaient hors de combat. Wellington avait été légèrement blessé par balle, ce qui ne l'avait pas empêché de diriger de bout en bout la manœuvre. Il continua à avancer avec prudence sur les talons des vaincus. Il ralentit même sa marche afin d'attendre des renforts venant d'Espagne. Il passa ainsi huit jours à Saint-Sever et neuf à Aire-sur-Adour. Abandonnant Bordeaux à son sort, Soult se replia vers Toulouse où il espérait opérer sa jonction avec une partie de l'armée de Suchet remontant de Catalogne.

Hors les opérations militaires, le front du Sud-Ouest fut marqué par un événement d'une portée incalculable : la « révolution du 12 mars », à Bordeaux. Dans cette ville, les royalistes étaient passés « de la propagande à l'action62 ». Depuis le mois de janvier, Louis de La Rochejacquelein, un des anciens chefs vendéens, avait réussi à coordonner l'action des divers réseaux favorables au prétendant et à attirer à lui les notables mécontentés par les années de Blocus qui avaient ruiné le port. Le maire et comte de l'Empire, Jean-Baptiste Lynch, avait adhéré à ce parti des mécontents avec trois de ses adjoints. Depuis des mois, il était en contact avec les Polignac et les Chevaliers de la Foi. Bientôt rejointe par Taffard de Saint-Germain, nommé commissaire (clandestin) du roi, la faction avait appris la défaite d'Orthez et la décision de Wellington d'envoyer plusieurs milliers d'hommes s'emparer de la capitale de l'Aquitaine (découverte par Soult). Le duc d'Angoulême suivait à peu de distance. À l'entrée du général Beresford, Lynch se porta à sa rencontre et, dans un geste théâtral, arracha son écharpe tricolore. Il la remplaça par une cocarde blanche. L'entrée d'Angoulême fut saluée par une foule hurlant, comme les conspirateurs royalistes le lui avaient appris : Vive le RoI!, Plus de guerres ! Plus de conscription ! Plus d'impôts vexatoires !. Un comité royaliste fut porté à la tête de l'administration de la ville. Le législateur Lainé, récent héros de la fronde parlementaire, y siégea. Beresford avait pour instruction de ne pas se mêler des affaires intérieures françaises… tout en laissant faire les royalistes. Ferdinand de Bertier était arrivé sur ces entrefaites au quartier général de Wellington pour le maintenir dans sa résolution. Il y parvint63. Les napoléoniens et les républicains eurent beau s'agiter à leur tour dans les jours suivants, l'empereur ordonner (en vain) de former une « Armée de Garonne » sous les ordres de Suchet64, l'occupation anglaise permit de conserver ce succès politique des royalistes qui allait avoir de grandes conséquences pour la suite : « À défaut d'être déterminante, la révolution royaliste de Bordeaux est un signe que les alliés déclaraient attendre avant de se prononcer, le détonateur d'un processus que rien ne pourra plus par la suite arrêter65. » De Paris, Talleyrand analysa justement la situation pour la duchesse de Courlande : « Les nouvelles d'aujourd'hui qui intéressent viennent de Châtillon ou de Bordeaux. De Bordeaux, il paraît que Louis XVIII a été proclamé à l'entrée des Anglais […]. Quarante-huit heures décident une foule de questions. Si la paix ne se fait pas [à Châtillon], Bordeaux devient quelque chose de bien important dans les affaires : si la paix se fait, Bordeaux perd de son importance. Il la perdrait de même si l'empereur était tué, car nous aurions alors le roi de Rome et la régence de sa mère66. » C'est à ce moment que Vitrolles prit le chemin du quartier-général du tsar puis de Nancy où séjournait le comte d'Artois. En Vendée, des projets d'insurrection générale prenaient corps. Partout, les royalistes relevaient la tête et se dévoilaient. Seule une attaque de goutte empêcha le futur Louis XVIII de se rendre à Bordeaux, comme il le projetait67. Lorsque la nouvelle de la « révolution royaliste » arriva au quartier-général des coalisés, alors à Dijon, elle impressionna tous les présents qui, il est vrai, ne demandaient qu'à l'être tant ils ne savaient que faire de Napoléon. Les alliés n'étaient pas loin d'adopter la cause des Bourbons. Le 28 mars, lors d'un dîner, Metternich et Castlereagh portèrent un toast en l'honneur du maire de Bordeaux.

La campagne de Wellington continua à se développer en direction de Toulouse. La Garonne fut franchie début avril et l'attaque de la ville – défendue par plusieurs redoutes sur les hauteurs – commença le 10. 42 000 Français faisaient face à 52 000 Anglo-Espagnols, tâche qui, compte tenu des positions occupées par les premiers, n'était pas insurmontable. On se battit pendant deux journées avant que Soult n'ordonne pourtant la retraite. Les pertes, encore aujourd'hui discutée par les historiens, se montaient à environ 3 200 morts, blessés ou prisonniers français et 4 500 morts ou blessés coalisés68. L'entrée de Wellington à Toulouse fut ponctuée de cris de Vive le RoI!. La campagne du sud-ouest s'achevait par une nouvelle défaite française. Un armistice fut signé le 18 avril lorsque fut confirmée la nouvelle de la chute de Napoléon.







DEFAITE DES ARMEES DU NORD, DE LYON ET D'ITALIE

Après la perte de la Hollande, il n'y avait pas eu de soulèvement anti-français en Belgique où le corps de Molitor put se replier. Mais cette unité, minée par la désertion des contingents allemands et hollandais, était en voie de désintégration. Tandis que le corps de Macdonald – encore présent dans le pays – commençait à se retirer vers la France pour participer à la défense de l'Est, le général Decaen, nommé à Bruxelles, se montra incapable, compte tenu des circonstances, de reconstituer ses effectifs. Arrivé le 6 décembre, il ne parvint à réunir qu'environ 2 000 hommes bientôt rehaussés par deux divisions de la Jeune Garde venues de France. On vida les places fortes inutiles, on ramassa les conscrits belges qui n'avaient pas déserté et on forma, de bric et de broc, une « armée du nord », en réalité le 1er corps de la Grande Armée. Le commissaire extraordinaire à Bruxelles, Pontécoulant, n'en écrivait pas moins à son collègue Villemanzy, à Lille : Nous sommes au moment d'évacuer la Belgique. L'ennemi nous presse de tous côtés et d'une manière sérieuse. […] C'est un plan d'invasion contre lequel il n'y a aucun remède avec le peu de forces que nous avons icI »69. Déjà, en effet, les coalisés avaient pris l'offensive : 40 000 Prussiens, Anglais, Russes et Hollandais (on avait récupéré 10 000 soldats de l'ancienne armée) sous Bulow et Wintzingerode descendaient des Pays-Bas ou entraient en Belgique par l'Est, en provenance de Dusseldorf. Lorsque les premiers cosaques s'infiltrèrent, Decaen ordonna l'évacuation de Breda et Willemstad, faisant reculer son dispositif. Bruxelles et Liège furent menacées. Furieux, Napoléon destitua son général et le remplaça par Maison. Celui-ci ne fut pas plus heureux. Il dut se replier de partout et, pour éviter de se faire enfermer dans Anvers (et connaître ainsi le même sort que Davout à Hambourg), il abandonna cette ville, ne lui laissant que 10 000 défenseurs ayant Carnot à leur tête70. Ce faisant, il n'exécutait pas les ordres de Napoléon71 qui voulait que l'on se maintienne absolument dans le symbolique grand port de la mer du Nord. Il ne put même pas défendre Bruxelles qu'il abandonna le 2 février et qui fut occupée, dix jours après Liège (dont la région fut dévastée par les cosaques72). La Flandre fut rapidement submergée. Le sud du pays connut le même sort, les coalisés étant souvent accueillis comme des libérateurs par la population73. La Belgique était perdue et, tandis que Bulow pénétrait dans l'ancienne France, le duc Charles-Auguste de Saxe-Weimar commença à administrer le pays pour le compte de la coalition. Maison s'installa à Tournai avec l'intention de s'enfermer dans Lille, ce qui mit Napoléon dans une colère noire : « […] je suis mécontent du général Maison, qui fait des bêtises. Que le ministre de la guerre lui demande de ma part s'il a peur de mourir »74. Il exigea une contre-offensive et Maison s'exécuta. Courtrai fut réoccupée puis à nouveau abandonnée. Quelques jours plus tard, l'armée du Nord tenta de marcher sur Gand, obligeant les alliés à lever le siège de Maubeuge. Malgré ces succès relatifs, Maison était submergé par le nombre : l'armée de Bernadotte venait de pénétrer en Belgique. Et comme le général français était un ancien aide de camp du ci-devant maréchal de l'Empire, une reddition dans l'honneur lui fut proposée. Maison ne céda pas plus à cette sollicitation qu'à la promesse de recevoir du roi le bâton de maréchal que lui aurait faite alors l'entourage du comte de Lille75. C'est pendant son offensive sur Gand qu'il apprit la prise de Paris et la chute de Napoléon. Ce n'est qu'à ce moment-là qu'il se retira dans Lille en attendant la suite des événements.

Au sud-est, l'empereur avait confié le commandement d'une « armée de Lyon » à Augereau. Le duc de Castiglione faisait certes face à la Suisse d'où Bubna le menaçait au premier chef. Mais il était aussi remarquablement placé sur les flancs de Schwatzemberg. Qu'il parvienne à se débarrasser du premier et le second pouvait se voir pris en tenaille entre la Champagne et le débouché de la vallée du Rhône, de même qu'une partie de l'armée de Lyon pourrait venir renforcer celle de l'empereur dans la région de Dijon76. Ce qu'un historien a qualifié d'« ultime espoir de Napoléon77 » fut un nouvel espoir déçu. Arrivé sur place début janvier 1814, Augereau ne put remplir sa mission, non d'ailleurs parce qu'il fut incompétent ou indolent, mais parce que, comme tous ses collègues, il devait faire face à des effectifs très supérieurs aux siens. Il ne disposa jamais de plus de 30 000 hommes (dont des renforts venus de Catalogne), dispersés sur un vaste territoire, mal équipés et démoralisés. Face à lui fut constituée une « armée du Sud », sous les ordres du prince Philippe de Hesse-Hombourg, forte de plus de 60 000 soldats. Malgré les succès de Lons-le-Saulnier (28 février), au fort de l'Écluse (1er mars), il dut se replier sur Lyon où sa situation se dégrada rapidement. Le général Musnier fut battu à Mâcon (11 mars) et Augereau lui-même à Saint-Georges-de-Reneins. Le 20 mars 1814 eut lieu à Limonest une des plus importantes batailles de la campagne de France, par les effectifs engagés : 25 000 Français contre 50 000 coalisés. Augereau fut battu et recula jusqu'à Valence. Lyon fut occupée le lendemain. Cette fois, l'armée de Lyon était définitivement coupée de la Grande Armée. Elle fut encore battue à Romans (2 avril), avant qu'une suspension d'armes ne soit négociée par le duc de Castiglione, après la chute de Napoléon.

Dernier lambeau du Grand Empire, l'Italie napoléonienne s'écroulait elle aussi sous les coups conjugués des forces autrichiennes, anglaises et, désormais, napolitaines. Murat déclara officiellement la guerre au royaume d'Italie le 15 février 1814. Replié autour de Mantoue, Eugène de Beauharnais tentait de sauver à la fois son armée et ses chances de conserver pour lui-même la couronne. L'empereur, qui avait d'abord envisagé de lui faire passer les Alpes pour combattre dans la vallée du Rhône, l'autorisa à poursuivre la lutte dans le royaume. Il put s'y maintenir, espérant toujours s'entendre avec Murat. Le 8 février, il avait même infligé une défaite (nette mais insuffisante) aux Autrichiens de Bellegarde, sur les bords du Mincio. Ces « finasseries » (Pillepich) prirent fin avec plusieurs débarquements anglais sur les côtes de la péninsule. Il fallut reprendre le combat. Les 6 et 7 mars, pour la première fois, le roi de Naples combattit avec succès l'armée d'Eugène à Reggio Emilia : le corps du général Severoli fut écrasé mais autorisé à rejoindre ses lignes. Les positions de chacun des belligérants se découvrirent d'un coup : Murat revendiqua les territoires conquis jusqu'au Pô, Metternich exigea le retour de l'Autriche dans ses possessions d'avant 1800, la famille de Savoie réclama qu'on ne l'oublie pas, le pape rentrait dans ses États et faisait comme si rien ne s'était passé, tandis que l'Anglais Bentinck termina une de ses proclamations par un : « Italiens, n'hésitez plus, soyez Italiens » qui avait surtout l'intérêt immédiat de brouiller les cartes78. La cause d'Eugène était perdue. La Lombardie était submergée. Bientôt, on apprendrait l'abdication de Napoléon, la signature d'un armistice entre le vice-roi et le maréchal autrichien Bellegarde à Schiarino-Rizzino (16 avril), l'entrée des coalisés à Milan (18 avril) puis à Mantoue (15 mai). Dans ses ultimes lettres aux acteurs de la fin de son rêve carolingien, Napoléon avait distribué les bons et les mauvais points. À Eugène, il indiquait qu'il avait « fait son devoir79 ». À Joséphine, il confiait, amer : « Ils m'ont tous trahi, oui, tous ; j'excepte de ce nombre ce bon Eugène, si digne de vous et de moi80. »

La fin du royaume d'Italie fut chaotique. L'armistice mit fin à la résistance armée sans résoudre ses problèmes d'avenir. Par le traité de Fontainebleau, Napoléon allait renoncer pour lui et ses héritiers aux trônes de France et d'Italie. À Milan, nombreux furent ceux qui militèrent pour prolonger l'expérience de l'indépendance commencée avec la Cisalpine, presque vingt ans plus tôt. Évidemment, aucun accord ne se dégagea sur la voie à suivre pour y parvenir. Le parti anti-français agit. Le vieux Melzi tenta de le prendre de vitesse. Se croyant soutenu par une partie de l'armée et les élites milanaises, il proposa de réunir les collèges électoraux et d'envoyer une députation à l'empereur d'Autriche pour lui demander, en même temps que la fin des hostilités, la confirmation de l'existence du royaume avec Eugène sur le trône. Il ne fut pas suivi par le Sénat qui opina pour l'envoi de délégués à tous les souverains alliés et se contenta d'exprimer, sans plus, ses « sentiments d'admiration » pour le fils adoptif de l'empereur. Le 20 avril 1814, Eugène écrivit aux souverains alliés pour revendiquer la couronne. Au même moment, l'émeute grondait à Milan, le Sénat fut envahi et tous les emblèmes rappelant le régime français saccagés. Le ministre des Finances, Guiseppe Pina, fut lynché par la foule en colère. Le lendemain, le conseil municipal de Milan se déclara en session permanente et nomma une régence collégiale composée de vieux patriciens et présidée par Carlo Verri. Les collèges électoraux se réunirent le 22 avril. Ils décidèrent de remplacer la presque totalité du personnel dirigeant, firent arracher les armoiries du royaume et les remplacèrent par la cocarde milanaise, rouge et blanche. Des délégations furent envoyées à Bellegarde, Bentinck et Murat, réclamant la confirmation de l'indépendance. Ce dernier sursaut ne servit à rien. Le 28 avril 1814, les Autrichiens entrèrent à Milan, le 15 mai à Venise. Bellegarde prit la tête de la régence provisoire, tandis que le conseil municipal de Milan et les collèges électoraux se sabordaient. Conformément aux articles secrets du traité de Paris, le « régent » proclama la réunion de la Lombardie à l'Autriche. L'ancienne république de Venise était occupée et allait connaître le même sort. Et Alain Pillepich de conclure : « C'était bien la fin du royaume d'Italie sous quelque forme que ce fût. Comment aurait-il pu en être autrement alors que le chancelier autrichien Metternich avait des idées claires et que les Milanais n'en avaient pas81. »

Ainsi s'acheva l'épisode napoléonien en Italie et commença à s'écrire une nouvelle page de l'histoire de la péninsule.
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chapitre xx

La déchéance et l'abdication de Napoléon

Le sort du système continental était scellé depuis longtemps. Restaient aux coalisés à s'entendre sur ce qu'ils allaient faire de la France réduite à des frontières compatibles avec un nouvel équilibre européen… qui restait à définir avec précision. Comme l'avait voulu le tsar, c'est à Paris qu'ils allaient y réfléchir. Restait aussi à fixer l'avenir de l'empereur des Français. La cause des Bourbons gagnait chaque jour en crédibilité. La cote de Bernadotte s'était effondrée et le prince-royal de Suède avait de facto retiré sa candidature. Mais Napoléon faisait encore peur. Avec la chute de sa capitale, il fut marginalisé sans être négligé. Réfugié à Fontainebleau, il vit ses dernières chances fondre au gré des revirements des chefs militaires et autres « trahisons » inhérentes à ce genre de situation, tandis qu'il ne put intervenir sur le fond de l'affaire : non seulement sa famille fut exclue du concert des dynasties européennes, mais il ne fut que spectateur du plus incroyable des retours, celui de ce comte de Lille qui, quelques mois plus tôt, n'était plus rien. Alors, l'empereur parut accepter de quitter la scène en devenant roitelet. La place était nette pour les liquidateurs de son système.





Paris pendant la campagne de France

Dès le début de la campagne de France, Paris avait vécu dans l'angoisse de connaître le sort de Moscou. On s'imaginait que les Russes voudraient venger la destruction de leur ancienne capitale et faire subir à celle de l'Empire cette « exécution militaire » promise vingt-deux ans plus tôt par le duc de Brunswick. L'angoisse des Parisiens était accrue, comme on l'imagine sans peine, par la difficulté des approvisionnements. Les nouvelles du front furent donc attendues avec impatience et la moindre rumeur fut commentée dans les rues et les salons. Alors que, parfois, on percevait au loin le bruit du canon – car certains engagements eurent lieu à dix ou quinze lieues des barrières –, la ville vécut un véritable régime de « douche écossaise ». L'annonce de la défaite de La Rothière qu'on ne put cacher longtemps provoqua un début de panique, augmentée par la traversée des convois de blessés et l'arrivée des premiers réfugiés. Marie-Louise envisagea d'aller se recueillir à Sainte-Geneviève et fit réciter des prières de quarante heures pour la sauvegarde et le salut de Paris, attitude que Napoléon réprouva dans une lettre à Cambacérès : « Je vois qu'au lieu de soutenir l'Impératrice, vous la découragez. Pourquoi perdre ainsi la tête ? Qu'est-ce que ces Miserere et ces prières de quarante heures à la chapelle ? Est-ce qu'on devient fou à Paris 1  ? » Avec son frère Joseph, il fut encore plus direct : « Faites donc cesser ces prières de quarante heures et ces Miserere ; si l'on nous faisait [aux armées] tant de singeries, nous aurions tous peur de la mort. Il y a longtemps que l'on dit que les prêtres et les médecins rendent la mort douloureuse 2 . » Puis le canon tonna encore à Paris, mais cette fois pour annoncer les premières victoires. La rente, qui avait baissé jusqu'à 47 francs après La Rothière, atteignit en quelques jours les 55 francs 3 . Sur la terrasse des Tuileries, la foule voulut faire un mauvais sort à un imprudent qui avait déclaré que les affaires se termineraient plus vite si l'ennemi entrait dans Paris 4 . Le succès de Château-Thierry (12 février) attira des milliers de personnes devant les grilles du palais impérial pour acclamer Marie-Louise et le roi de Rome. Les scènes de liesse se reproduisirent les jours suivants lorsqu'on annonça d'autres victoires. Puis arrivèrent de mauvaises nouvelles, comme l'échec de Macdonald à Bar-sur-Aube. Le moral retomba. Et ainsi de suite, pendant les trois premiers mois de l'année. Sous la plume de Cambacérès écrivant à l'empereur, cela donnait par exemple : « Les inquiétudes des Parisiens, qui s'étaient renouvelées avant-hier, à cause de la marche de l'ennemi sur Meaux et sur Lagny, se sont calmées dans la journée d'hier. On a su que l'ennemi était en retraite et V.M. en mesure de l'atteindre 5 . » On se jetait sur les journaux, même si on connaissait leur partialité, ce que confirme Mme de Marigny : « Le compte rendu des gazettes sur les crimes commis par les armées coalisées est fort exagéré. Le maire de Soissons, voyant son nom au pied d'un rapport qu'il n'a pas fait, est venu à Paris, craignant les ressentiments des ennemis qui pourraient le punir comme calomniateur 6 . » La moindre lettre particulière venant des zones de combat était décortiquée, commentée, colportée avec les exagérations d'usage. L'archichancelier – apparemment pas mieux informé que les autres – conjecturait même dans ses lettres : « Le canon a tiré sur le midi, ainsi que V.M. l'avait prescrit. Ce signe d'allégresse publique n'a pu que produire de bons effets. Notre satisfaction aurait été plus complète, si nous n'avions appris l'évacuation de Troyes, et que l'on se repliait sur Nogent. […] On disait assez ouvertement que le mouvement rétrograde qui vient de s'opérer était le résultat d'un défaut d'accord et d'harmonie entre les ducs de Reggio et de Tarente 7 . » Les proches du gouvernement n'en savaient effectivement guère plus que les autres sur les résultats de la campagne. Le préfet de Police Pasquier se rendait ainsi chaque matin chez le directeur des Postes, Lavalette, pour examiner les lettres ouvertes par le cabinet noir (c'est-à-dire toutes celles qui venaient de la zone des combats) et tentait de suivre la progression des armées sur une carte. Lors de ces réunions matinales, il croisa parfois Bourrienne, l'ancien secrétaire du Premier consul, qui, une fois faite sa moisson d'information courait chez Talleyrand afin qu'il n'en perde pas une miette 8 . Du bas au haut de l'échelle sociale, en dehors de ceux qui tricotaient des solutions d'avenir, on n'avait pas grand-chose d'autre à faire que parler, ainsi que le regretta Savary dans ses Mémoires, expliquant du même coup pourquoi il renonça à tenter d'endiguer le flot de paroles qui déferla dans Paris :


Il y avait des réunions partout, depuis les salons jusqu'aux boutiques et aux lieux publics, ce n'était qu'un colportage continuel de tout ce qui pouvait le plus détériorer le peu d'espoir qui restait peut-être encore. […] Que l'on se figure les contes vrais et faux qui circulaient aussi dans un tel état de choses, qu'on y ajoute les propos des halles et marchés, des rues, des places publiques et des oisifs, et l'on aura une juste idée de la situation dans laquelle était Paris. La surveillance était inutile, parce que l'action des surveillants ne pouvait être suivie d'aucun effet. Les mesures coercitives eussent fait éclater une insurrection ; et c'était bien le moindre soulagement que l'on pouvait donner à tant de monde qui souffrait, que de lui laisser le droit de se plaindre. Il y avait plus de motifs qu'il n'en fallait pour justifier des arrestations ; mais pour être juste, il aurait fallu arrêter tant de monde que les prisons, eussent-elles été doubles, n'auraient pas suffi pour contenir tout ce qui aurait plus ou moins mérité d'y être enfermé 9 .



Les dignitaires et les bourgeois parisiens ne furent pas les derniers à prendre leurs dispositions pour le jour inéluctable où l'ennemi tant redouté occuperait la capitale. Si des flots de réfugiés se pressaient aux barrières, nombreux étaient ceux qui fuyaient en sens inverse. Un grand nombre de boutiques fermèrent tandis que le Mont-de-Piété était pris d'assaut pour obtenir du liquide contre des biens que l'on ne parviendrait pas à évacuer. La préfecture de Police reçut jusqu'à 1 300 demandes de passeports en une seule journée 10 . Un prisonnier anglais qui séjournait à Paris témoigna :


Dans le cours du mois de janvier, [la] confiance que les Français avaient dans la toute puissance de leurs armes commença à s'affaiblir en présence des dangers qui croissaient sans cesse. On témoignait la crainte que l'armée alliée n'arrivât jusqu'à Paris, et beaucoup de personnes emballaient leurs effets les plus précieux pour les envoyer dans les départements les plus reculés de France. En même temps, un grand nombre d'habitants des villages, des fermes et des maisons de campagne des environs venaient, avec une partie [de] leur mobilier, chercher un asile dans la capitale. Il en résultait que les boulevards de Paris, ainsi que toutes les routes qui y aboutissaient, étaient encombrés de chars et de charrettes. Le duc de Rovigo lui-même envoya ses filles et son beau mobilier de son propre hôtel de la rue Cerutti dans le voisinage de Toulouse. Les Parisiens de toutes les classes faisaient […] des approvisionnements de farine, de riz, de pois, de fèves, de pommes de terre, de porc salé, de harengs, etc. 11 .



Le gouvernement du roi Joseph tentait de donner le change. Le lieutenant de l'empereur multipliait les revues au Carrousel (12 000 hommes, par exemple, le 27 mars), faisant acclamer son frère par les soldats réguliers et la garde nationale. Secondé par Moncey, il tentait de renforcer la garnison et les défenses de la capitale, enrôlant dans l'artillerie les élèves de Polytechnique, activant le travail dans les ateliers d'armes, réquisitionnant les chevaux, les chaussures ou les fusils de chasse 12 . Conformément aux ordres de son frère, il essayait encore de tenir l'impératrice « gaie », ce qui lui a valut plus tard le soupçon (non assorti de preuves) d'avoir tenté de la séduire 13 . Les conseils de régence et des ministres se réunissaient avec régularité et expédiaient les affaires courantes comme si de rien n'était. Marie-Louise était présente et, d'ordre de l'empereur, on évitait devant elle les sujets délicats concernant l'ordre public ou l'avancée des coalisés. On s'appliquait à respecter les procédures, chaque projet étant renvoyé pour avis au conseil d'État avant de revenir pour adoption aux conseils gouvernementaux. Chaque matin, l'impératrice se rendait à la messe, entourée de Joseph et Cambacérès. On continuait à faire sa cour et son service, ce qui revenait souvent au même. Mais tous ces hommes savaient ou au moins se doutaient que le péril était immense, que les batailles gagnées n'étaient plus que des combats de retardement, que les exigences des alliés à Châtillon condamnaient pratiquement le régime. Ils connaissaient aussi l'esprit public de la capitale. Les intrigues allaient bon train. Les comités royalistes ne prenaient même plus la peine de se cacher, surtout après l'arrivée de la nouvelle de la « révolution » de Bordeaux. Ainsi, le 20 mars 1814, « on jette des proclamations de Louis XVIII dans les carrefours, les boutiques ; on les placarde, mais la police les fait arracher », nota Mme de Marigny 14 . Le conseil municipal de Paris, largement composé d'anciens émigrés, ne masquait plus ses positions. Le faubourg Saint-Germain, quartier de l'ancienne aristocratie, jubilait presque. Rue Saint-Florentin, Talleyrand réunissait autour de lui ses amis comme l'abbé de Montesquiou 15 , Dalberg, de Pradt, le banquier Louis et quelques autres. Animal politique de haute volée, le prince de Bénévent voulait d'abord être informé et, petit à petit, se persuadait que le régime était condamné, sans retour. Précisons ici que le lieutenant général et l'archichancelier ne cachèrent rien à leur maître, leur correspondance, publiée notamment par Pierre Vialles 16 et Jean Tulard, l'atteste. C'est ainsi que l'archichancelier lança à son maître un véritable appel au secours, le 11 mars 1814 :


Le mal est grand, et s'accroît chaque jour. Nous sommes au milieu de la misère, entourés de gens usés ou irrités. Ailleurs, c'est encore pire ; les rapports officiels et la correspondance particulière sont d'accord et établissent qu'on ne peut plus se défendre, que l'abattement est général, que des signes de mécontentement se manifestent sur divers points et que nous touchons au moment des plus sinistres évènements si la main de V.M. ne vient promptement à notre secours. Que V.M. daigne ne pas supposer que c'est la peur qui me fait parler ! Ce sentiment pourrait être excusé par le danger des circonstances. Mais des considérations plus importantes me prescrivent de mettre aux pieds de V.M. l'espression vivement sentie, des maux de l'État et de l'impossibilité où est la France de soutenir plus longtemps la crise dans laquelle nous sommes 17 .



Les troupes coalisées approchaient de Paris. Elles avaient marché vite, poussant devant elles les corps de Marmont et Mortier. À Bondy, leur état-major constata que l'on était presque à court de munitions. Pour peu que Paris se défende et résiste quelques jours, Napoléon aurait le temps de surgir sur leurs arrières. Il fallait donc se hâter.







Paris capitule

La capitale était directement sous les ordres du gouvernement. Le commandement devait donc être exercé par l'impératrice, secondée par le lieutenant de l'empereur, Joseph Bonaparte. Le maréchal Moncey commandait les troupes. Il ne disposait dans ses dépôts que d'environ 20 000 soldats réguliers, effectif duquel il fallait déduire plusieurs milliers de malades et les conscrits non formés. Les seules unités vraiment combattantes étaient les 1 200 hommes de la Vieille Garde, un millier de gendarmes montés, quelques compagnies de vétérans, les pensionnaires des Invalides et les sapeurs-pompiers (unité réorganisée et militarisée après l'incendie de l'ambassade d'Autriche, en 1810). Quant à la garde nationale, si elle disposait de ses officiers, elle était encore en cours d'organisation et comptait moins de 12 000 hommes, loin des 30 000 prévus. Cette petite armée, de moins de 25 000 combattants, était à peine équipée, manquait de fusils (plusieurs milliers de gardes nationaux n'avaient que des piques), de chevaux et d'armes blanches. L'artillerie se montait à 186 pièces dont beaucoup ne pourraient être servies : on créa un parc au Champ-de-Mars pour en stocker environ 130 18 . Enfin, pour achever de brosser le noir tableau de la situation militaire, aucun ouvrage extérieur de défense digne de ce nom n'avait été préparé. On comptait sur le mur de l'octroi, qui n'avait aucune utilité militaire, pour protéger la place. On espérait que Marmont et Mortier viendraient bientôt soutenir la défense de la ville. Mais jusqu'au bout, le gouvernement refusa d'armer la population. On craignait trop qu'une bataille dans Paris ne donne une bonne raison aux alliés de détruire la capitale ou au peuple de soulever.

Un conseil extraordinaire fut convoqué aux Tuileries, le 28 mars 1814. Autour de Marie-Louise et Joseph prirent place Cambacérès, Lebrun, Regnier (président du Corps législatif et ministre d'État), Lacépède (président du Sénat), Talleyrand, Champagny (faisant fonction de secrétaire d'État), Boulay de la Meurthe, Merlin de Douai, Lacuée, Muraire, Defermon (ministres d'État) et les ministres titulaires d'un portefeuille. On y débattit d'une question essentielle : l'impératrice et le roi de Rome devaient-ils quitter la ville ? Clarke opina que la situation militaire était intenable et qu'il valait mieux que la régente s'éloigne. Boulay proposa au contraire de diriger Marie-Louise et son fils sur l'Hôtel de Ville et d'appeler le peuple à les protéger. Savary et Regnier se rangèrent à l'avis de Boulay. Selon les témoins, le président du Corps législatif s'adressa même à Marie-Louise dans des termes touchants. Talleyrand ne prit pas la parole et « n'exprima son opinion que par un abaissement de tête qui disait tout ce qu'on voulait 19  ». Le conseil pencha pour la résistance.

C'est alors que Joseph Bonaparte prit la parole en exhibant deux lettres que son frère lui avait adressées et dont, selon Pasquier, Cambacérès avait été lui aussi destinataire. La première était datée du 8 février. L'empereur y demandait que l'on soutienne un siège, ajoutant (déjà !) : « D'ailleurs, nul n'est tenu à l'impossible, je ne peux plus payer aucun officier ». Mais il écrivait aussi que s'il se rapprochait de la Loire, il souhaiterait avoir l'impératrice et le roi de Rome auprès de lui. Enfin, il ajoutait, au milieu de considérations sans cohérence :


S'il arrivait bataille perdue et nouvelle de ma mort, vous en seriez instruit avant ma maison : faites partir l'Impératrice et le roi de Rome pour Rambouillet […], ne laissez jamais l'Impératrice et le roi de Rome entre les mains de l'ennemi. […] les alliés aimeraient mieux de tout finir en les conduisant prisonniers à Vienne. Je suis surpris que vous ne conceviez pas cela ! […] Quant à mon opinion, je préférerais qu'on égorgeât mon fils plutôt que de le voir jamais élevé à Vienne comme un prince autrichien, et j'ai assez bonne opinion de l'Impératrice pour être persuadé qu'elle est de cet avis 20 .



La seconde lettre, plus récente et plus claire, confirmait la première :


Mon frère, conformément aux instructions verbales que je vous ai données et à l'esprit de toutes mes lettres, vous ne devez permettre que, dans aucun cas, l'Impératrice et le roi de Rome tombent entre les mains de l'ennemi. Je vais manœuvrer de manière qu'il serait possible que vous fussiez plusieurs jours sans avoir de mes nouvelles. Si l'ennemi s'avançait sur Paris avec des forces telles que toute résistance devînt impossible, faites partir dans la direction de la Loire la Régente, mon fils, les grands dignitaires, les ministres, les officiers du Sénat, les présidents du conseil d'État, les grands officiers de la couronne, le baron de La Bouillerie et le trésor. Ne quittez pas mon fils, et rappelez-vous que je préférerais le savoir dans la Seine plutôt que dans les mains des ennemis de la France. Le sort d'Astyanax prisonnier des Grecs m'a toujours paru le sort le plus malheureux de l'histoire 21 .



Joseph contourna donc le conseil, ne trahissant en rien la pensée de Napoléon. L'impératrice et le roi de Rome quitteraient Paris pour Rambouillet puis les bords de la Loire. En sortant du conseil, Talleyrand aurait pris Savary par la manche : « Eh bien ! Voilà donc la fin de tout cecI; n'est-ce pas aussi votre opinion ? » 22 . La nouvelle du prochain départ de Marie-Louise consterna les hauts fonctionnaires, en même temps qu'elle désola des hommes comme Boulay ou Champagny qui imaginèrent même de la forcer à rester. Le ministre de la Police refusa son concours. Quant à l'intéressée, elle devait écrire à son époux : « Je t'écris encore un mot avant que de partir. On le veut décidément, il n'y a que M. Boulay et le duc de Cadore qui sont contre ce projet, et moi en troisième 23 . » Elle ne tenta rien pourtant pour passer outre la décision du conseil, craignant à la fois de désobéir à son époux et de subir, en cas d'insurrection parisienne, le sort de Marie-Antoinette, une des hantises de la jeune femme. Le lendemain du conseil, Marie-Louise et son fils, suivis de Cambacérès, quittèrent les Tuileries dans un cortège de dix berlines encadrant le lourd carrosse du sacre recouvert d'une toile. Le préfet Antoine Rœderer croisa le cortège de l'impératrice au moment où il s'approchait de Paris :


En arrivant à Sèvres, j'aperçus les voitures de l'Impératrice qui se retirait. […] Sa Majesté était en grand gala, dans une voiture de cérémonie, ayant des écuyers aux portières, les gens, les pages, les officiers, les gardes en grande tenue. Des détachements de la cavalerie et de la garde impériale l'escortaient. À un quart d'heure de là venait Cambacérès également en grand train.

En rentrant à Paris, j'y trouvais des visages forts différents de ceux que j'avais laissés [la veille]. La place Louis XV [sic] était déserte et le jardin des Tuileries fermé. On passa la journée à conjecturer sur ce qui allait se passer, sur la distance où était l'Empereur, celle de l'ennemi qui n'était pas douteuse. Les boulevards étaient couverts de paysans qui fuyaient avec leurs effets et leurs bestiaux 24 .



La dynastie n'était plus représentée à Paris – et encore, plus pour longtemps – que par Joseph. L'ancien roi d'Espagne avait pris une grave décision en forçant la décision du départ de sa belle-sœur mais, répétons-le car la légende de sa « trahison » ou de sa « poltronnerie » est tenace, il n'avait pas mal interprété les décisions écrites de l'empereur. En dépit des ordres de son frère, fut-il pourtant la dupe de Talleyrand, qu'il croyait son ami et qui lui aurait dit que son nom pourrait peut-être rouler sur le tapis de la succession ? Si l'affaire est vraie, on ne prendrait que peu de risques à parier que le prince de Bénévent n'en croyait pas un mot. Tenta-t-il « quelque chose » du côté de son beau-frère Bernadotte ? Il lui dépêcha bien, mais au nom de l'empereur, un messager, le médecin Franzemberg. Tout porte à croire que sa mission était de convaincre le prince royal d'intercéder en faveur de Napoléon. Joseph ne tenta pas d'en profiter en jouant une carte personnelle. De toute façon, Bernadotte refusa l'ouverture 25 . Ces conjectures, même si elles étaient avérées, n'auraient de toute façon rien changé à l'affaire : personne ne songeait au roi Joseph pour remplacer son frère, même comme régent 26 .

Le départ de Marie-Louise ne changeait rien non plus aux affaires militaires : on allait se battre pour Paris 27 . Marmont et Mortier étaient arrivés dans les environs de Charenton et prenaient lentement position. Moncey voulait en découdre, en dépit de ses faibles moyens. Malheureusement, ces chefs savaient que la lutte serait non seulement inégale mais aussi inutile : moins de 40 000 hommes aussi médiocres ne pourraient pas défendre un si grand périmètre contre plus de 100 000 soldats réguliers. Une proclamation de Joseph fut placardée : « Citoyens de Paris, une colonne ennemie s'est portée sur Meaux, elle s'avance par la route d'Allemagne ; mais l'Empereur suit de près à la tête d'une armée victorieuse. Le conseil de Régence a pourvu à la sûreté de l'Impératrice et du roi de Rome. Je reste avec vous. Armons-nous pour défendre cette ville, ses monuments, ses richesses, nos femmes, nos enfants, tout ce qui nous est cher. Conservons l'honneur français 28  ! » En dépit de manifestations populaires et presque a contrario de cette proclamation, on n'arma pas le peuple, préférant conserver les faibles ressources en fusils ou en piques pour les troupes régulières et la garde nationale.

Trois colonnes alliées s'approchaient : Blucher vers Saint-Denis, Schwartzemberg sur Bondy et Neuilly-sur-Marne. Marmont et Mortier devaient défendre les alentours directs et Moncey l'intérieur de la capitale. Les hauteurs de Montmartre et Belleville, les collines de Romainville et Pantin devaient permettre aux Français de s'accrocher au terrain. Le 30 mars, l'attaque commença. Vers cinq heures du matin, Marmont accrocha les Russes et les Wurtembergeois à Belleville, Romainville et Pantin, parvint à les contenir et même, par moment, à les faire reculer. Dans le même temps, Mortier était en grandes difficultés à Aubervilliers, tandis que Moncey rameutait des volontaires et les élèves des écoles à la barrière de Clichy où l'on se battait sans merci. Installé à Montmartre, Joseph voyait les régiments coalisés déferler sur la plaine Saint-Denis. Après avoir réuni un conseil de guerre 29 qui ne masqua pas son pessimisme, il fit savoir aux maréchaux que, s'ils ne pouvaient tenir, il les autorisait à entrer en négociation avec Schwartzemberg, à livrer Paris et à se retirer sur la Loire. « Sans instructions précises pour cette circonstance imprévue, [il] n'osait prendre sur lui de prolonger la défense contre toute apparence de succès », a justifié plus tard Lavalette 30 . On ne pourra en effet suivre ici des auteurs qui, emportés par leur « napoléonisme » et une lecture imprudente des Mémoires d'Outre-Tombe sans pitié pour le lieutenant de l'empereur, estimèrent que l'ex-roi avait « trahi » son frère. On était sans nouvelles de l'empereur depuis quatre longues journées et la responsabilité d'accepter une inutile bataille destructrice jusque dans Paris était très lourde à porter. Les ordres précités de l'empereur – plus récents et précis que ceux prescrivant de se faire « ensevelir » sous les ruines de la capitale – stipulaient bien qu'on pourrait l'évacuer si « l'ennemi s'avançait […] avec des forces telles que toute résistance devînt impossible ». Le risque était sur le point de se réaliser.

Vers quatre heures de l'après-midi, Marmont envoya des aides de camp au généralissime autrichien pour ouvrir des négociations. Bientôt informé d'une possible arrivée de Napoléon (son avant-garde était à Juvisy) qui demandait que l'on tînt bon, le duc de Raguse tenta d'obtenir une trêve de vingt-quatre heures. Ayant pris les affaires en main, le tsar – qui s'était installé au château de Bondy – la fit refuser et menaça de livrer Paris aux rigueurs de la guerre. Il exigea une reddition pour le lendemain matin à neuf heures, acceptant finalement que les défenseurs évacuent la ville. Vers deux heures du matin, après une longue journée de bataille qui avait vu la mise hors de combat d'environ 9 000 hommes en tout, les aides de camp de Marmont (qui n'avait pas voulu le faire lui-même) signèrent avec les comtes Orlov (aide de camp du tsar) et Paar (représentant Schwartzemberg) la capitulation de Paris.

La signature avait eu lieu dans l'hôtel parisien du duc de Raguse où, pendant la soirée et le début de la nuit, Talleyrand et ses amis avaient eu le temps de l'influencer. L'heure du prince de Bénévent venait en effet de sonner.







Le « coup d'État » de Talleyrand

Dans la nuit du 30 au 31 mars 1814, une délégation parisienne, composée des préfets Chabrol et Pasquier, du chef de l'état-major de la garde nationale, Allent, de deux adjudants-commandants et d'une poignée de membres du conseil municipal, se présenta au quartier-général du tsar, à Bondy. Elle fut reçue par Pozzo di Borgo puis Nesselrode. On lui communiqua une proclamation de Schwartzemberg invitant « la ville de Paris » à aider les alliés à trouver « une autorité salutaire » qui puisse « cimenter l'union de toutes les nations et de tous les gouvernements avec [la France] ». En d'autres termes, si Paris – c'est-à-dire ceux qui, demain, la contrôleraient – en décidait ainsi, Napoléon serait remplacé par « l'autorité salutaire ». On approchait du dénouement de la lutte à mort entre le tsar et l'empereur et c'est le généralissime autrichien qui en était l'augure. Apprenant la capitulation signée par Marmont, l'autocrate avait déclaré à un proche : « Ainsi, la Divine Providence a permis, dans sa Sublime Ingéniosité, que cela se fit par moi… Par moi 31  ! » Il n'était pas décidé à abandonner son rôle central. Il reçut bientôt la délégation et confirma : « Je n'ai qu'un ennemi en France, et cet ennemi c'est l'homme qui m'a trompé, qui a abusé de ma confiance, qui a trahi avec moi tous les serments, qui a porté dans mes États la guerre le plus inique et la plus odieuse 32 . » On dirait aujourd'hui qu'Alexandre « en rajoutait » un peu, mais il avait de toute façon raison comme a raison un vainqueur. Sur le chemin du retour, les préfets parisiens croisèrent… Caulaincourt. Le duc de Vicence avait été envoyé d'urgence par Napoléon à Paris. Trouvant la capitale désertée par les autorités car conformément à ses instructions, Joseph avait quitté Paris et ordonné aux dignitaires du régime d'en faire autant, il avait décidé lui aussi de se rendre à Bondy. Il était porteur de larges instructions de l'empereur :


Nous ordonnons au duc de Vicence, notre Grand Écuyer et notre ministre des Relations extérieures, de se rendre près des Souverains alliés et du général en chef de leurs armées, pour leur recommander nos fidèles sujets de la capitale.

Nous l'investissons, par la présente, de tout pouvoir pour négocier et conclure la paix, promettant de ratifier tout ce qu'il fera pour le bien de notre service.

Au besoin, nous l'investissons aussi des pouvoirs militaires, pour être l'administrateur et le commissaire de cette bonne ville près du général en chef des alliés.

Ordonnons en conséquence à toute autorité de reconnaître le duc de Vicence en ladite qualité, et de le seconder en tout ce qu'il fera pour le bien de notre service et de notre peuple 33 .



Pasquier informa Caulaincourt des mauvaises dispositions du tsar. Puis chacun reprit son chemin. Nesselrode vint à la rencontre de l'envoyé de l'empereur et lui conseilla de rebrousser chemin, sa mission étant inutile : « Il fallait traiter à Châtillon ; l'empereur Napoléon s'est toujours refusé à faire la paix : aujourd'hui, les souverains ne veulent plus traiter avec lui ». Invoquant son ancienne faveur, du temps où il était ambassadeur à Saint-Pétersbourg, Caulaincourt réussit à convaincre son interlocuteur de le conduire tout de même auprès de son souverain. Ce dernier, aimable sur la forme, ne céda pas un pouce de terrain, réclamant « un nouvel ordre des choses » qui garantisse la paix. Caulaincourt n'eut pas plus de chance chez Schwartzemberg – qui se refusa à intercéder en faveur du roi de Rome – et rentra à Paris 34 . Le sort de Napoléon était scellé et, en principe, les coalisés voulaient le voir descendre du trône. Le tsar et Castlereagh l'avaient finalement emporté. L'Autriche n'avait que mollement résisté puisque, malgré ses atermoiements, le ministre anglais avait signalé dans un rapport à lord Liverpool, dès le 22 janvier, que Metternich était « réconcilié avec la ligne politique que nous suivons ». De toutes les solutions débattues (Napoléon, Bernadotte, les Bourbons, la régence), le gouvernement autrichien – et même François Ier – avait fini par se dire qu'il valait mieux choisir celle qui ne les entraînerait pas dans le labyrinthe des problèmes politiques français 35 . Metternich confirma dans ses Mémoires : « La restauration des Bourbons et le retour de la France dans ses anciennes limites semblaient à l'empereur François et à son cabinet la seule solution possible, car elle seule pouvait garantir une paix durable : toute paix reposant sur un autre principe que la légitimité eût été précaire. Sur ce point fondamental, l'Autriche était parfaitement d'accord avec le gouvernement britannique 36 . »

Les Parisiens n'avaient pas vu de troupes étrangères depuis le départ de la garnison espagnole, en 1594, au moment de l'entrée dans la capitale d'HenrIIV. En fin de la matinée du 31 mars, ce triste spectacle fut offert à une foule compacte, massée sur les boulevards. Suivons cet événement côté russe, avec le témoignage du lieutenant-colonel Ivan Jirkevitch :


Le 31 mars, m'étant levé de bon matin, après avoir revêtu mon uniforme, je me rends à cheval à Bondy. […] Vers huit heures, l'empereur Alexandre sort sur le perron, il monte sur son cheval gris et, entouré de sa suite à laquelle se sont joints de nombreux officiers, il se dirige vers la porte de Pantin où est déjà rassemblée une foule innombrable. En route, il est rejoint par le roi de Prusse et sa suite [Metternich et Castlereagh étaient bloqués à Dijon, l'empereur d'Autriche loin du front]. À ce moment, notre troupe, composée de pas moins de deux mille généraux et officiers à cheval qui entourent leurs monarques, présente un spectacle vraiment grandiose. Au fur et à mesure que nous approchons de Paris, la foule augmente. les fenêtres, les toits des maisons et tous les trottoirs sont emplis de masses mouvantes qui crient et agitent des mouchoirs à notre passage. Après avoir passé la barrière de Pantin, nous traversons le faubourg Saint-Martin et nous suivons le boulevard jusqu'aux Champs-Élysées. L'armée défile devant le tsar et le roi de Prusse. Les cavaliers bavarois et prussiens marchent devant, suivis de la cavalerie légère. Ensuite viennent les grenadiers autrichiens puis les nôtres, suivis de la garde du tsar, de la garde prussienne et, enfin, de notre division de cuirassiers 37 .



Les Alliés étaient dans Paris et, comme indiqué plus haut par Schwartzemberg et le tsar, ils paraissaient chercher dans la ville une nouvelle « autorité » pour la France. En réalité, le mouvement de changement de pouvoir était déjà bien engagé. C'est ce qu'on a pu appeler le « coup d'État » du 31 mars 1814, dont l'âme fut Talleyrand.

Le prince de Bénévent, virtuose de la manœuvre souterraine, avait pour une fois décidé de se découvrir et de prendre un vrai risque personnel. Les départs de l'impératrice et Cambacérès puis de Joseph et des ministres lui dégageaient la voie. Déjà bien introduit par ses divers émissaires auprès des alliés, il lui suffirait de rester dans la ville abandonnée par ses autorités pour, presque naturellement, ramasser le pouvoir. Il feignit donc de s'éloigner, dans la soirée du 30 mars, mais fut arrêté à la barrière de Passy, point de sortie sciemment choisi car gardé par des gardes nationaux prévenus par ses amis. On vérifia ses papiers. Le chef de poste l'informa (comme prévu) que les barrières étaient fermées et qu'il ne pourrait pas sortir de la capitale. « Très poliment invité à retourner chez lui, il s'exécuta sans se faire prier 38  », et le tour fut joué. Grâce à cette comédie, Talleyrand pourrait prétendre qu'il avait vainement tenté de se conformer aux ordres de l'empereur d'évacuer la capitale et que seule l'opposition de gardes armés l'avait empêché de rejoindre les autres dignitaires. Une fois refoulé, il se rendit chez Marmont, l'engagea à capituler rapidement pour éviter qu'un éventuel retour de Napoléon influe sur les événements, eut enfin une conversation en tête à tête avec Orlov. Il saisit immédiatement l'intérêt de la proclamation de Schwartzemberg. On cherchait une « autorité salutaire », il l'incarnerait et – son choix était fait – prêcherait pour les Bourbons (exit la régence ! exit Bernadotte qui disait désormais ne vouloir travailler qu'à « la prospérité de la presqu'île scandinave ») dans le cadre d'une monarchie constitutionnelle au sein de laquelle un ministre tel que lui pourrait obtenir un rôle digne de ses talents. Il prépara donc l'installation du tsar dans la capitale. Au matin du 31 mars, il parvint à convaincre Nesselrode venu lui rendre visite avant l'entrée officielle que le meilleur séjour possible serait… l'hôtel Talleyrand de la rue Saint-Florentin. Le temps de renvoyer à ses illusions déçues le pauvre Caulaincourt passé aux nouvelles et, vers cinq heures du soir, il alla à la rencontre de son hôte. « Face au tsar […], il ne représente que lui-même. Il est encore pour quelques heures le grand dignitaire d'un régime qu'il va mettre à mort. Il n'a aucun mandat pour parler au nom des Bourbons qu'il va défendre », note Emmanuel de Waresquiel qui ajoute : « Il n'a sans doute jamais été aussi persuasif que ce jour-là 39 . » En effet, il sut parler le langage de ses interlocuteurs : retour de la légitimité pour tous, rejet du despotisme pour le tsar, constitution pour l'intérieur. Puis, le prince proposa de régler la procédure : on utiliserait le Sénat dont certains membres se réunissaient déjà et ne demandaient qu'à être utiles ; par une habile pirouette juridique on s'appuierait sur cette assemblée jouissant du pouvoir constituant dérivé depuis l'invention des sénatus-consultes pour changer le régime. Pour s'assurer de la réussite du plan, il le conduirait lui-même à la tête d'un gouvernement provisoire.

Le tsar donna son accord : sur la procédure et sur le choix des Bourbons. L'autocrate avait été impressionné par les cris de Vivent les Bourbons ! qui avaient parfois retenti lors de sa traversée de Paris. Il s'agissait en réalité d'agitateurs royalistes qui avaient parfois payé des badauds pour crier. Mais peu importe : par le semblant de mobilisation royaliste, Paris avait sanctifié ce changement que tout le monde finit par accepter, faute d'autres solutions possibles. Les alliés n'avaient nullement l'intention d'organiser un plébiscite pour s'assurer de la sincérité de ce qu'ils voulaient bien considérer comme un appel. Seule la politique réelle comptait désormais. Le « coup d'État » du prince de Bénévent venait de réussir.







La déchéance

Les acteurs principaux étaient en place et la pièce écrite. Il ne restait plus, pour la jouer, qu'à faire entrer en scène les seconds rôles et les figurants. Le Sénat fut convoqué (illégalement, mais qui s'en soucie lors d'un coup d'État ?). Avant d'entrer en session, quelques sénateurs furent invités à dîner par Alexandre Ier. À la fin du repas, il porta un toast à Louis XVIII. Soixante-quatre sénateurs (sur quatre-vingt dix présents à Paris) gagnèrent le palais du Luxembourg, le 1er  avril en milieu d'après-midi. Dans la matinée, on avait affiché sur les murs de Paris une proclamation qui indiquait sans équivoque la voie à suivre :


Les souverains alliés […] déclarent que si les conditions de la paix devaient renfermer de plus fortes garanties lorsqu'il s'agissait d'enchaîner l'ambition de Bonaparte, elles doivent être plus favorables lorsque, par un retour d'un gouvernement sage, la France elle-même offrira l'assurance de ce repos. Les souverains alliés proclament en conséquence qu'ils ne traiteront plus avec Napoléon Bonaparte, ni aucun membre de sa famille ; qu'ils respectent l'intégrité de l'ancienne France, telle qu'elle a existé sous ses rois légitimes ; ils peuvent même faire plus, parce qu'ils professent toujours le principe que, pour le bonheur de l'Europe, il faut que la France soit grande et forte ; qu'ils reconnaîtront et garantiront la constitution que la nation française se donnera. Ils invitent par conséquent le Sénat à désigner un gouvernement provisoire qui puisse pourvoir aux besoins de l'administration et préparer la constitution qui conviendra au peuple français 40 .



Le tsar et Talleyrand ne pouvaient être plus clairs dans l'assignation de sa mission au Sénat impérial : Napoléon était renversé, les Bourbons rappelés mais seraient soumis à une constitution que la chambre haute – ainsi rassurée sur son avenir – préparerait. À ces conditions, la paix ne serait pas trop sévère pour les vaincus. « En vertu de cette volonté si formellement exprimée par un vainqueur tout puissant et contre lequel il paraissait désormais impossible de lutter », les sénateurs ne pouvaient que s'incliner, s'excusa presque plus tard Pontécoulant 41 . Quant au gouvernement provisoire, sa composition fut sans surprise. Après un habile discours du prince de Bénévent qui accepta une motion visant à maintenir le Sénat et le Corps législatif dans la prochaine constitution, on nomma Talleyrand, ses amis Jaucourt (sénateur), Dalberg (neveu de l'ancien prince-primat de la Confédération du Rhin et conseiller d'État) et Beurnonville (général, diplomate et sénateur). L'abbé de Montesquiou, conseiller et tête de pont du comte de Lille, compléta cette équipe. On se sépara sans avoir prononcé le nom des Bourbons mais les activistes royalistes continuaient à parcourir les rues avec des drapeaux blancs et à donner l'illusion que la masse souhaitait la restauration. On commençait à répandre l'anecdote survenue pendant la bataille à la barrière de Clichy : le duc de Fitz-James était sorti des rangs de la garde nationale et avait crié : « Le service demandé est contraire à l'institution de la garde nationale » ; lui et ses camarades avaient formé les faisceaux et refusé de combattre 42 . C'était montrer que la bourgeoisie parisienne voulait elle aussi « son » roi. Les républicains et les impériaux étaient abasourdis et, après avoir abandonné le terrain, ils se ralliaient progressivement au gouvernement provisoire. Plusieurs sénateurs arrivèrent d'ailleurs en cours de séance, le 1er avril, tandis que le conseil municipal de Paris motionnait pour la déchéance.

Le 2 avril, sous la présidence de Barthélemy (élu au perchoir à la hussarde), le Sénat revint en séance. Lambrechts, opposant de toujours au régime impérial, proposa sans plus de façon la déchéance de Napoléon. Quelques sénateurs quittèrent la salle en guise de protestation mais n'empêchèrent pas le passage au vote. Il fut positif et Lambrechts chargé d'en rédiger les motifs. On leva la séance pour se rendre à l'audience du tsar qui reçut son monde avec une bienveillance calculée. Il confirma qu'il soutenait le Sénat dans son intention de déchoir l'empereur et de s'atteler à la rédaction d'une constitution. Sans attendre la fin du travail de Lambrechts, Barthélemy avait informé le gouvernement provisoire de la déchéance. Talleyrand et ses collègues firent immédiatement publier au Moniteur une proclamation qui déliait les armées de leur serment 43 . Enfin, le 3 avril à midi, Lambrechts vint lire le texte qu'il avait préparé. Une commission composée de Barbé-Marbois, Fontanes, Garat et Lanjuinais fut nommée pour le rapporter. Son conclave dura jusqu'à quatre heures de l'après-midi, le temps d'opérer de menues modifications et de proposer le vote d'un texte qui ne brillait pas par la reconnaissance envers Napoléon ni par la modération des propos. Il n'en était pas moins habile, puisqu'il se fondait sur la constitution et le serment de l'empereur, que celui-ci, selon les sénateurs, n'avait pas respecté. Si, sur le plan moral, il était parfois d'une bassesse presque écœurante, il se fondait sur une base juridique crédible, sinon incontestable. N'avait-on pas agi de même en Brumaire ? La règle des renversements de régime n'est-elle pas immuable, qui exige que l'on fustige le régime remplacé ? Sur ce point, Lambrechts n'avait pas retenu sa plume, c'est le moins qu'on puisse écrire :


Le Sénat,

Considérant que dans une monarchie constitutionnelle, le monarque n'existe qu'en vertu de la constitution ou du pacte social ; que Napoléon Bonaparte, pendant quelque temps d'un gouvernement ferme et prudent, avait donné à la Nation des sujets à compter pour l'avenir sur des actes de sagesse et de justice ; mais qu'ensuite, il a déchiré le pacte qui l'unissait au peuple français, notamment en levant des impôts, en établissant des taxes autrement qu'en vertu de la loi, contre la teneur expresse du serment qu'il avait prêté […] ; qu'il a commis cet attentat aux droits du peuple lors même qu'il venait d'ajourner sans nécessité le Corps législatif […] ; qu'il a entrepris une suite de guerres en violation […] de l'acte des constitutions […] qui veut que la déclaration de guerre soit proposée, disputée et décrétée et promulguée comme des lois ; […] qu'il a constamment violé les lois constitutionnelles par son décret sur les prisons d'État ; qu'il a anéanti la responsabilité des ministres, confondu tous les pouvoirs et détruit l'indépendance des corps judiciaires ;

Considérant que la liberté de la presse établie et consacrée comme l'un des droits de la Nation a été constamment soumise à la censure et à l'arbitraire de sa police […] ; que des actes et rapports entendus par le Sénat ont subi des altérations dans la publication qui en a été faite ;

Considérant qu'au lieu de régner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français, aux termes de son serment, Napoléon a mis le comble aux malheurs de la patrie, par son refus de traiter à des conditions que l'intérêt national obligeait d'accepter et qui ne compromettaient pas l'honneur français ; par l'abus qu'il a fait de tous les moyens qu'on lui a confiés, en hommes et en argent ; par l'abandon des blessés sans pansements, sans secours, sans subsistances ; par différentes mesures dont les suites étaient la ruine des villes, la dépopulation des campagnes, la famine et les maladies contagieuses ;

Considérant que par toutes ces causes, le gouvernement impérial établi par le sénatus-consulte du 28 floréal an XII a cessé d'exister et que le vœux manifeste de tous les Français appelle un ordre de choses dont le premier résultat soit le rétablissement de la paix générale, et qui soit aussi une époque d'une réconciliation solennelle entre tous les États de la grande famille européenne, le Sénat déclare et décrète ce qui suit :

Article 1. – Napoléon Bonaparte est déchu du trône et le droit héréditaire établi dans sa famille est aboli.

Article 2. – Le peuple français et l'armée sont déliés du serment de fidélité envers Napoléon Bonaparte.

Article 3. – Le présent décret sera transmis au Gouvernement provisoire de la France, envoyé de suite à tous les départements et aux armées, et proclamé incessamment dans tous les quartiers de la capitale 44 .



Soixante-six sénateurs votèrent ce texte. Quatre y adhérèrent par écrit dans les jours suivants 45 . Ceux qui, depuis quatorze ans, s'étaient montrés les complices constitutionnels du régime napoléonien et en avait recueilli les fruits (y compris sous forme de prébendes), abandonnaient Napoléon. Une fois le fait constaté, on peut suivre Jean Thiry dans son analyse de la situation politique, militaire et diplomatique et le fait que le Sénat ne pouvait faire autrement qu'agir : « [Il] était le seul corps politique capable de donner une parure légale à tout ce qu'il était nécessaire de faire pour protéger la France contre les suites fâcheuses de la défaite. La déchéance de Napoléon devait être prononcée : elle ne pouvait l'être que par le Sénat 46 . » Cependant, pour ne pas être en reste et dresser une seconde barrière « représentative » sur la route de la restauration, Talleyrand avait laissé les membres du Corps législatif présents à Paris se réunir. Soixante-dix sept députés signèrent l'acte voté par le Sénat. Comme une réaction en chaîne, de nombreuses autres institutions allaient faire de même, comme le conseil municipal de Paris, la Cour des comptes, l'Université impériale, le tribunal de commerce ou la cour de cassation 47 .

Afin que le gouvernement provisoire ait désormais les coudées franches pour poser ses conditions au retour du roi à Paris, il ne restait plus qu'une hypothèque à lever : qu'allait-on faire de Napoléon ?







La dernière illusion

Parvenu à une vingtaine de kilomètres de Paris au moment où il en avait appris la reddition, Napoléon avait pris la direction de Fontainebleau. Il s'était installé dans le château couvert par les débris de la Grande Armée (environ 40 000 hommes dont la garde impériale), y compris le corps de Marmont (12 000 hommes) qui avait pu sortir de la capitale. Sa première réaction avait été de dépêcher Caulaincourt auprès des alliés pour négocier une paix sans conditions qui lui permettrait de sauver son trône. Mais il était trop tard pour ces aménagements. La décision des souverains coalisés et la création du gouvernement Talleyrand valaient fin de non-recevoir à toutes les initiatives de l'empereur. Dans l'ombre, des forces donnaient déjà pour diviser son état-major et convaincre notamment Marmont de passer avec armes et bagages à l'ennemi, ce qui aurait mis Fontainebleau à la merci d'une offensive. Nul n'était épargné par les approches des agents du gouvernement provisoire et des Bourbons : « Des écrits tentateurs et de fréquents émissaires essayaient de corrompre en détail l'armée qui restait à l'empereur », témoigna Anatole de Montesquiou 48 . L'adresse du 2 avril, délivrant les soldats de leur serment, circulait largement dans les rangs. Si les hommes semblaient ne pas y attacher d'importance, les officiers supérieurs, qui avaient tout à perdre, y puisaient les premières raisons d'une volte-face imminente. Dès son installation à Essonnes, le duc de Raguse avait reçu la visite de Charles de Montessuy, son ancien aide de camp devenu agent royaliste, qui lui avait porté la promesse de conservation de ses grades et titres s'il se ralliait au gouvernement provisoire 49 . Des messages de la même eau lui parvinrent de Beurnonville, de Pasquier ou du général Dessolle, nouveau chef de la garde nationale de Paris. C'est vers Schwartzemberg que Marmont se tourna, avouant sa tentation de rejoindre le nouveau pouvoir, à condition que le sort de l'empereur soit garanti 50 . Le généralissime autrichien promit tout ce qu'on lui demandait. Fort de cette convention secrète qui prévoyait la défection de son corps d'armée, Marmont s'enquit de l'avis de ses subordonnés, tout en leur révélant que, pour sa part, sa résolution était prise. Si les généraux Fabvier, Lucotte et Bourdesoulle exprimèrent leur refus d'entrer dans le jeu du gouvernement provisoire, Souham s'y montra favorable. On en resta là, à Essonnes, en ce matin du 4 avril 1814, car pendant qu'on discutait, Caulaincourt, Ney et Macdonald s'étaient fait annoncer. Ils se rendaient à Paris pour négocier une abdication conditionnelle de l'empereur. Marmont décida de les accompagner, laissant le commandement à Souham 51 .

Au château de Fontainebleau, Napoléon avait en effet cédé aux instances de ses proches et, est-on tenté d'écrire, aux réalités. Il avait d'abord annoncé qu'il lancerait bientôt un assaut sur Paris. Mais au conseil de guerre du 1er avril, auquel assistaient Maret, Berthier, Lefebvre, Oudinot, Ney et Moncey, il n'avait pas réussi à imposer sa volonté. Les maréchaux opinaient pour un repli sur la Loire où attendaient l'impératrice, le roi de Rome et le reste du gouvernement. Une brève inspection du corps de Marmont – au cours de laquelle l'empereur ne fit aucun reproche au duc de Raguse pour la capitulation de Paris – sembla relancer le plan d'offensive. Napoléon y travailla les 1er et 2 avril 52 . Au soir de cette seconde journée, il accueillit Caulaincourt qui rentrait de Bondy et Paris. Le duc de Vicence ne cacha pas la vérité à son maître. Il lui révéla non seulement que le gouvernement provisoire et le Sénat préparaient sa déchéance, mais encore que le tsar faisait de son départ de la « scène du monde » une condition de base aux arrangements futurs. « J'aime mieux quitter le trône que signer une paix honteuse », lâcha l'empereur au cours de la conversation. Il ajouta même, avec une amère ironie : « Les Bourbons seuls peuvent s'arranger avec une paix dictée par les cosaques. Talleyrand a raison : eux seuls peuvent accepter l'humiliation qu'on impose aujourd'hui à la France, car ils n'ont point de sacrifices à faire. Ils la retrouvent telle qu'ils l'ont laissée 53 . » Mais avant de laisser la place il annonça à Caulaincourt qu'il tenterait tout de même l'option militaire. Déjà ses ordres étaient donnés : Ney devait se rapprocher d'Essonnes, Macdonald devait ramener toutes ses troupes à Fontainebleau, Drouot devait tenir prête son artillerie. Le duc de Vicence constata cependant que les vieux chefs militaires traînaient les pieds pour retourner au combat.

Le 4 avril, après une revue au cours de laquelle les troupes avaient acclamé l'empereur, les maréchaux Ney, Lefebvre, Moncey le suivirent dans son cabinet sans y avoir été invités. Maret, Bertrand, Caulaincourt, Berthier et quelques généraux assistèrent à la scène incroyable qui suivit. Ney commença par évoquer les « nouvelles de Paris », c'est-à-dire sa déchéance. Et comme Napoléon, pensant les remotiver, leur annonçait qu'il allait écraser l'ennemi « dans » la capitale, le prince de la Moskowa répliqua : « La situation est désespérée, c'est un malheur de n'avoir pas conclu la paix plus tôt. Et maintenant, il n'y a plus que l'abdication. » L'empereur argumenta, ce qui voulait dire qu'il avait perdu la partie, car si sa résolution avait été inébranlable, il aurait fait taire (ou arrêter) Ney et ordonné de se mettre en marche vers la capitale. Oudinot et Macdonald étaient arrivés entre-temps. Le second confirma l'opinion de son collègue et aurait déclaré, à l'issue d'une tirade qu'il rend interminable dans ses Mémoires : « Quelque parti que l'on prenne, c'est assez de cette malheureuse guerre, sans allumer la guerre civile 54 . » Berthier et les autres restaient silencieux, ce qui voulait tout dire. Ce n'était pas la première fois depuis le début de la campagne de France que les maréchaux tentaient de convaincre leur chef de changer de stratégie. Le 21 février, à Nogent, Ney (déjà) et Oudinot avaient parlé de paix : le tout s'était terminé par une réprimande et une invitation à déjeuner. À Saint-Dizier encore, une petite fronde de l'état-major avait décidé un retour de l'armée vers Paris. Mais, cette fois, à Fontainebleau, le débat était presque houleux et en tout cas sans retenue, premier acte de ce qu'on appelle parfois très sévèrement la « trahison des maréchaux ». Ces hommes de guerre pensaient sans doute à leur avenir en demandant l'abdication, mais on ne peut leur dénier, sans autre forme de procès, ni la lucidité militaire, ni la compréhension de la situation politique, ni même – lâchons le mot – un certain sens de l'intérêt général. À bout d'arguments, Napoléon menaça ses subordonnés de « faire appel à l'armée ». Ney lança : « L'armée ne marchera pas ! » Et comme l'empereur affirmait : « L'armée m'obéira ! », le prince de la Moskowa serait alors passé à la dernière menace : « L'armée obéira à ses chefs. » Le dénouement était proche : « Que voulez-vous donc ? » Oudinot et Ney répondirent d'une seule voix : « L'abdication », Lefebvre croyant opportun d'ajouter : « Voilà ce que vous avez gagné à ne pas suivre les conseils de vos amis quand ils vous engageaient à faire la paix 55 . » Napoléon prit une feuille de papier et rédigea une déclaration par laquelle il consentait à abdiquer une fois réglé le sort du roi de Rome et Marie-Louise : son départ était conditionné à la proclamation d'une régence. Caulaincourt, Ney et Macdonald iraient s'entendre sur la suite directement avec le tsar. Après quelques remarques des maréchaux et la rédaction d'instructions très larges, les plénipotentiaires se mirent en route, emmenant vers Paris le texte suivant :


Les puissances alliées ayant déclaré que l'empereur Napoléon était le seul obstacle au rétablissement de la paix en Europe, l'empereur Napoléon, fidèle à son serment, déclare qu'il est prêt à descendre du trône, à quitter la France et même la vie pour le bien de la patrie, inséparable des droits de son fils, de ceux de la régence de l'impératrice et du maintien des lois de l'Empire. Fait en notre palais de Fontainebleau, le 4 avril 1814 56 .



En route vers la capitale, Caulaincourt, Ney et Macdonald devaient informer Marmont de leurs démarches. C'est le duc de Raguse qui s'imposa dans la délégation. Compte tenu des conversations qu'il avait eues avec les envoyés du gouvernement provisoire et avec Talleyrand lui-même avant de quitter Paris, on peut se demander s'il ne voulut pas suivre ses collègues pour les influencer, sinon pour les surveiller. Il n'en ordonna pas moins à Souham de suspendre le mouvement convenu avec Schwartzemberg avant son retour.

L'arrivée de la délégation impériale rue Saint-Florentin mit le gouvernement provisoire en émoi. Et si le tsar venait à céder aux conditions de Napoléon ? L'autocrate pouvait ne pas vouloir risquer de nouvelle bataille ou même tenter de jouer un mauvais tour à ces Bourbons qu'il n'appréciait guère. Dessolle et de Pradt puis le roi de Prusse essayèrent de dissuader Alexandre de recevoir les envoyés de Napoléon. Peut-être un peu trop vivement. « Nul n'aura à se repentir de s'être fié à moi », finit-il pas déclarer. La façon dont il reçut seul son « cher Caulaincourt » et les maréchaux ne fit qu'enfler le vent de panique à l'étage au-dessous, où siégeaient Talleyrand et ses collègues, ainsi que l'a raconté Bourrienne, fraîchement nommé directeur des Postes : « Je puis vous assurer que le temps que les maréchaux commissaires de l'empereur restèrent avec l'empereur Alexandre, parut long à plus d'un membre du gouvernement provisoire ; aucun d'eux n'avait été admis à cette conférence. » À leur sortie, les quatre hommes ne révélèrent pas ce qui s'était dit, Macdonald refusant même d'adresser la parole à Beurnonville, tançant le vaincu de Baylen, le général Dupont, qui venait d'être nommé commissaire provisoire à la Guerre (« Depuis quand cherche-t-on à se venger d'une injustice personnelle aux dépens de son pays ? ») et finissant par lancer : « Mes camarades et moi ne reconnaissons pas le gouvernement provisoire 57 . » Caulaincourt, Macdonald, Marmont et Ney allèrent ensuite s'installer dans l'hôtel de ce dernier, une autre séance étant programmée pour le lendemain. Commentaire de Pasquier : « Nous avions assisté à une des scènes les plus extraordinaires dont l'Histoire ait gardé le souvenir. Un souverain arrivant des confins de l'Asie avait fait discuter froidement l'existence d'une dynastie fondée par le plus grand homme des temps modernes, et le rappel de la plus ancienne dynastie européenne, enlevée de son trône vingt-deux ans auparavant par la plus terrible des révolutions. Il avait mis fin à la discussion en disant : “J'aurais décidé demain matin à neuf heures” 58 . »

Les plénipotentiaires de l'empereur étaient sur le point de se rendre à leur rendez-vous lorsque arriva le général Fabvier porteur d'une nouvelle renversante. Le corps de Marmont, mis en route par Souham, était en marche pour traverser les lignes coalisées, privant ainsi Napoléon d'une de ses dernières armes. Le remplaçant de Marmont, pris semble-t-il de panique à l'arrivée d'une convocation à Fontainebleau, avait préféré appliquer la convention passée avec Schwartzemberg plutôt que d'encourir les foudres du maître qu'il soupçonnait (à tort) d'être informé de l'accord. Il était trop tard pour réagir. Caulaincourt, Ney et Macdonald se présentèrent rue Saint-Florentin en espérant que le tsar ne serait pas informé de la nouvelle. Il le fut pourtant en pleine réunion. Alexandre signifia à ses interlocuteurs que les négociations n'avaient plus lieu de continuer. Il les congédia en les assurant que Napoléon serait bien traité mais qu'il n'y aurait ni régence ni succession impériale. Il réclamait une abdication sans condition 59 . Quant à Marmont, après avoir couru à Versailles et empêché ses soldats… de faire demi-tour, il s'était précipité chez Talleyrand où il fut accueilli à bras ouverts, chacun se pressant autour de lui pour le complimenter 60 . Talleyrand se fendit même d'une lettre pour le féliciter d'avoir « si honorablement [sic] contribué » à ce « grand événement 61  ».

La dynastie des Bonaparte avait joué sa dernière carte, mais en la privant de l'atout de sa force militaire, Marmont et Souham l'avaient définitivement condamnée. Après la fin du système, la fin de l'Empire.







Les adieux de Fontainebleau

Napoléon savait cette fois que tout était perdu. Après la défection du corps de Marmont (« L'ingrat, il sera plus malheureux que moi », déclara l'empereur en l'apprenant 62 ), il adressa une proclamation à son armée dans laquelle il la remerciait pour « l'attachement qu'elle lui témoign[ait] ». Même s'il annonçait des négociations, il avouait que « la volonté de la nation seule pourrait le persuader de rester sur le trône 63  ». Au fond, il n'y croyait plus, malgré un accès d'optimisme au retour de Caulaincourt : il voulait appeler Soult, Suchet et Augereau auprès de lui, reprendre l'offensive, convaincre l'Autriche qu'elle avait intérêt à l'avènement du roi de Rome, continuer encore et encore à tenter sa chance. Il ne parvint pas à convaincre ses collaborateurs, les maréchaux poursuivant dans son dos leurs conciliabules. Il ne réussit sans doute pas à se convaincre lui-même. Dans la nuit du 5 au 6 avril, après une longue conversation avec le duc de Vicence, il admit l'évidence et demanda à son ministre des Relations extérieures de se préparer à avoir à négocier encore pour parvenir à une abdication honorable 64 . Caulaincourt lui révéla qu'il avait obtenu la promesse du tsar de lui faire attribuer la souveraineté de l'île d'Elbe, de préférence à la Corse ou Corfou dont lui parlait Napoléon. Ce dernier prépara une formule d'abdication et la retravailla avec Caulaincourt. Au petit matin, les chefs de ce qui restait de l'armée furent introduits. Les nouvelles du front étaient mauvaises : les armées coalisées resserraient leur étreinte autour de Fontainebleau et une attaque (qui serait décisive) était à redouter. L'empereur savait que des négociations directes avaient commencé entre ses subordonnés et le gouvernement provisoire 65 . Des lettres d'avertissement de généraux fidèles lui étaient parvenues et il se murmurait que plusieurs chefs de corps étaient décidés à ne pas obéir aux ordres si ceux-ci étaient de marcher sur Paris. Une dernière fois, Napoléon tenta d'entraîner les maréchaux réunis autour de lui dans son rêve de contre-offensive. Il n'eut pour toute réponse que des hochements de tête. Les toisant, il leur lança alors, dédaigneux : « Vous voulez du repos. Eh bien ayez-en 66  ! » De nouveau, il se retira un instant dans son cabinet et en ressortit avec l'acte d'abdication :


Les puissances alliées ayant déclaré que l'empereur Napoléon était le seul obstacle au rétablissement de la paix en Europe, l'empereur Napoléon, fidèle à son serment, déclare qu'il renonce, pour lui et ses héritiers, aux trônes de France et d'Italie, et qu'il n'est aucun sacrifice personnel, même celui de la vie, qu'il ne soit prêt à faire à l'intérêt de la France 67 .



Le document fut remis à Caulaincourt. Il ne devait être publié qu'après la signature d'un traité réglant le sort de l'empereur, de l'impératrice, de leur fils, des Napoléonides et diverses questions financières. Le duc de Vicence, Ney et Macdonald devaient conduire cette dernière négociation. Ils partirent pour Paris où le tsar les reçut sans attendre 68 . Les discussions durèrent plusieurs jours. Le tsar s'y fit représenter par Nesselrode. Castlereagh et Metternich n'avaient pas encore rejoint Paris et se gardaient bien d'y arriver trop vite. Quant au gouvernement provisoire, il attendait le comte d'Artois qui, depuis Nancy, cheminait vers la capitale. Les séances furent émaillées de plusieurs incidents. On fut même au bord de la rupture lorsque le bruit circula dans Paris que Napoléon avait quitté Fontainebleau et voulait reprendre la guerre. Il fallut toute la persuasion de Caulaincourt et Macdonald pour convaincre Alexandre de faire vérifier l'information. Elle se révéla fausse et l'on reprit sa place autour du tapis vert. Un autre jour, ce fut Napoléon qui envisagea de rompre : il fit demander par un courrier que le duc de Vicence lui rende le texte de son abdication, ce que l'intéressé refusa. Le protocole fut finalement signé le 11 avril 1814. On donna la même date au texte de l'abdication de Napoléon.

Pour ses principales dispositions, le traité confirmait l'abdication de Napoléon « pour lui et ses successeurs et descendants ». Le nouveau lieu de séjour du vaincu serait l'île d'Elbe qui formerait, « sa vie durant, une principauté séparée [et] possédée par lui en toute souveraineté et propriété ». Un détachement de 400 hommes « de bonne volonté » (c'est-à-dire volontaires) pourrait l'y accompagner. La France devait lui verser un revenu annuel de deux millions, lui servir un capital destiné à être employé en gratifications pour les fidèles et régler ses dettes. En revanche, les fonds du Domaine extraordinaire et les diamants de la couronne devaient revenir à l'État. Les puissances s'engageaient à faire respecter « par les Barbaresques » le pavillon elbois. Pour sa part, Marie-Louise se voyait remettre la souveraineté des duchés de Parme, Plaisance et Guastalla qui passeraient ensuite à son fils. Le reste de la famille recevrait aussi des pensions annuelles du gouvernement français : 300 000 francs pour Madame Mère, 500 000 francs pour Joseph, 200 000 francs pour Louis, 400 000 francs pour Hortense, 500 000 francs pour Jérôme, etc. Eugène de Beauharnais devait recevoir « un établissement convenable hors de France ». Par une déclaration solennelle, le gouvernement provisoire s'engageait à respecter le traité 69 .

Le 11 avril, dans l'après-midi, Caulaincourt et Macdonald (Ney n'était pas revenu) arrivèrent à Fontainebleau. Napoléon se montra déçu du traité qu'ils avaient signé, mais ne le remit pas en cause. Il s'inquiétait du sort de l'impératrice et du roi de Rome et protestait contre l'abandon de l'ancienne archiduchesse par le gouvernement de Metternich. Il ignorait encore que son épouse venait de quitter Orléans pour rejoindre son père qui n'avait aucunement l'intention de la laisser retrouver son mari. Dans la nuit du 12 au 13 avril, l'empereur tenta peut-être de se suicider en absorbant le contenu d'une fiole de « poison » (probablement un mélange contenant de l'opium) qu'il portait au cou depuis la retraite de Russie. On parvint à le sauver 70 . Le commandement de l'armée fut remis à Berthier (qui assura immédiatement le gouvernement provisoire de son dévouement). Napoléon resta confiné dans ses appartements, conversant avec Maret ou Caulaincourt, recevant quelques fidèles et les dissuadant de résister au nouvel ordre des choses. Il fut blessé d'apprendre, par une ultime lettre de son beau-père, que Marie-Louise et son fils se rendraient à Vienne 71 . Enfin arriva le jour du départ vers le sud, avec comme chaperons des commissaires alliés.

Le 20 avril 1814 à midi, scène légendaire, Napoléon s'adressa à la garde impériale dans des termes émouvants. Nous donnons ici dans une version différente de celle sans doute réécrite que l'on donne habituellement 72 . Elle est extraite d'un document original, malheureusement anonyme, peut-être écrit de mémoire par un témoin, à moins que l'on ne soit ici en présence d'un mélange de vrai (de nombreuses phrases correspondent à la version officielle) et de faux (aucun appel à respecter « le nouveau roi que la France s'est donnée » n'est mentionné dans la version officielle) :


Vieille Garde, je me sépare de vous, je vous fais mes adieux. Je vous ai toujours trouvés sur le chemin de la gloire ; vous n'avez jamais quitté le chemin de l'honneur. Je suis content de vous. J'ai fait vingt ans de guerres pour la France, pour le bonheur de cette chère patrie, mais toutes les puissances de l'Europe se sont armées contre moI: une partie de l'armée a trahi ses devoirs. La France elle-même a voulu de nouvelles destinées ; avec vous et avec les braves qui me sont restés fidèles, j'aurais pu entretenir une guerre civile en France pendant trois ans, mais elle était malheureuse et contraire au but que je m'étais proposé.

Soyez fidèle au roi que la France s'est choisi. N'abandonnez pas cette chère patrie trop longtemps malheureuse.

Ne plaignez pas mon sort, je serai toujours heureux lorsque je saurai que vous l'êtes.

J'aurais pu mourir, rien ne m'était plus facile mais je suivrai toujours le chemin de l'honneur.

J'écrirai ce que nous avons fait.

Je ne puis vous embrasser tous, mais j'embrasse votre général.

Pour tous, venez ! général (il l'embrasse). Qu'on m'apporte l'Aigle (il l'embrasse aussi et dit : que ces baisers retentissent dans le cœur de tous les braves 73 ).



Caulaincourt témoigne : « Ces vieux guerriers, qui avaient vu tant de fois couler leur sang sans éprouver une seule émotion, ne purent retenir leurs larmes en voyant l'empereur, leur général, leur père s'éloigner d'eux. Elles coulaient de tous les yeux. Jamais adieu n'en fit verser de plus sincères 74 . » Après avoir embrassé le général Petit et le drapeau, Napoléon monta prestement en voiture et s'éloigna. « Que ce fut touchant, renchérit Coignet ! On n'entendit qu'un gémissement dans tous les rangs. Je puis dire que je versai des larmes de sang de voir mon cher empereur partir pour l'île d'Elbe. Ce n'était qu'un crI: “Nous voilà donc délaissés, à la discrétion d'un nouveau gouvernement” 75 . »

Tandis que les coalisés s'apprêtaient, après l'avoir mis en pièces, à liquider le système continental, Napoléon, qui avait gouverné l'Europe, roulait vers sa nouvelle principauté, une île de cent vingt-deux kilomètres carrés et douze mille habitants.
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chapitre xxi

La liquidation du système napoléonien

Pour le gouvernement provisoire, la chute de Napoléon n'était qu'une étape qui avait pour principal intérêt de faire place nette avant de passer au palier suivant. Puisque la restauration des Bourbons était inéluctable, Talleyrand et ses collègues voulaient lui imposer des conditions : il n'était pas question de revenir purement et simplement à l'avant 1789, comme si la Révolution n'avait pas eu lieu ; Louis XVIII ne devait monter sur le trône qu'après avoir accepté une monarchie tempérée par les leçons de l'histoire récente. Ce principe était valable pour les institutions mais aussi pour les situations personnelles bâties dans les vingt-cinq dernières années. C'est sur ces bases qu'eut lieu la liquidation intérieure du régime napoléonien. En deux mois cependant, de la création du gouvernement provisoire à la proclamation de la Charte constitutionnelle, les libéraux furent à la fois rassurés sur les conséquences individuelles du retour de l'ancienne dynastie et progressivement écartés des institutions au profit de ceux qui, autour du nouveau roi, souhaitaient une restauration plus « intégrale ».

Quant à la liquidation extérieure, elle se fit elle aussi par étapes, mais dans un ordre qui, au final, ne pénalisa pas le royaume de France tel que l'entendirent les Bourbons. L'armistice et la paix de Paris réglèrent les conséquences de la défaite militaire dans des conditions inespérées, compte tenu du contexte. La France fut certes obligée de rentrer dans ses « anciennes limites », mais elle ne fut pas autrement sanctionnée. Rien à voir en tout cas avec ce qu'avaient subi en leur temps l'Autriche ou la Prusse après les victoires de Napoléon. Plus tard, à Vienne, le vaincu gagna même de haute lutte le droit d'occuper une place à la table des négociations. Une Europe différente et à maints égards nouvelle sortit de ce congrès historique dont – paradoxe notable – les conclusions furent hâtées par le retour de l'île d'Elbe.





L'échec de la constitution sénatoriale

Dès son installation, le gouvernement provisoire se mit au travail, à la fois pour gérer le quotidien (on n'ose parler d'« affaires courantes ») et pour préparer l'avenir. L'ambiance et les méthodes étaient particulières. On gouvernait de chez Talleyrand, rue Saint-Florentin. Vitrolles raconte :


Il est difficile de se faire une idée de ce qu'était le gouvernement provisoire ; il tenait tout entier dans la chambre à coucher de M. de Talleyrand, à l'entresol de son hôtel ; quelques expéditionnaires rassemblés sous la direction de Dupont de Nemours, le dernier et le meilleur des économistes, formaient les bureaux et Roux-Laborie était secrétaire général adjoint. La chambre de M. de Talleyrand était ouverte à tout ce qu'il connaissait, hommes et femmes, et les conversations de tout ce monde qui entrait et sortait étaient les véritables délibérations sur les affaires de l'État. Quelques publications plus ou moins spirituelles à insérer dans les journaux devenaient le grand travail, et cela s'appelait faire l'opinion. Ensuite, il arrivait qu'une idée parmi toutes celles qui passaient par la tête des allants et venants eût séduit le prince de Talleyrand, il en faisait un décret, et les membres du gouvernement le signaient de confiance, lorsqu'ils venaient à leur tour faire une visite à leur président 1 .



Pour préparer l'avenir, le gouvernement provisoire lança la rédaction, en théorie aux bons soins du Sénat, d'une constitution devant encadrer, quitte à lui forcer la main, le nouveau pouvoir royal. Le 2 avril, une commission fut nommée pour préparer un projet. Elle était composée de Lebrun, Barbé-Marbois, Destutt de Tracy, Émery et Lambrechts. Elle ne traîna pas puisque, dès le lendemain, elle fut reçue par le gouvernement Talleyrand, en présence de Nesselrode, Pozzo di Borgo et peut-être Hardenberg, représentants des occupants de Paris 2 . Un texte fut préparé et renvoyé au Sénat (que Talleyrand présidait, comme chef du gouvernement provisoire), le 5 avril. Le lendemain, par soixante-trois voix (soit la quasi-totalité des sénateurs présents), une « charte constitutionnelle » fut adoptée. Le Corps législatif y adhéra le lendemain. Ses principes – inspirés de ceux de la constitution de 1791 – étaient « délibérément libéraux 3  », tant en ce qui concernait la garantie des intérêts nés de la Révolution (libertés civiles et politiques, biens nationaux, cultes, etc.) que la marche des institutions (partage du pouvoir législatif entre le roi et les Chambres, responsabilité des ministres), moyennant quoi Louis XVIII (dans le texte « Louis Stanislas Xavier de France, frère du dernier roi ») était « librement » appelé au trône de France par « le peuple français ». Il n'était question ni de « légitimité » ni de continuité de l'ancienne monarchie au nom des lois fondamentales du royaume. On voulait refonder. C'est pourquoi l'article 29 de cette charte prévoyait : « La présente constitution sera soumise à l'acceptation du peuple français. […] Louis-Stanislas-Xavier sera proclamé roi des Français aussitôt qu'il aura juré et signé un acte portant : J'accepte la constitution ; je jure de l'observer et de la faire observer. » Le Sénat balayait le droit divin, plaçait la légitimité dans le peuple qui pouvait la déléguer et exigeait à ce titre un serment du « frère du dernier roi » (et non de l'oncle d'un roi qui aurait été l'enfant du Temple). « C'était beaucoup demander à un descendant de Louis XIV », estime Bertier de Sauvigny 4 . C'était en réalité demander l'impossible. Mais ni le roi ni les émigrés rentrés ou autres partisans du retour à la tradition monarchique ne pouvaient évidemment le déclarer sans précaution, d'autant que le tsar dont les armées occupaient Paris paraissait soutenir le texte du Sénat. Talleyrand et ses amis comptaient sur Alexandre « pour [le] maintenir, même par la force 5  ». La situation réclamait à la fois patience et habileté, ce dont le roi ne manquait pas.

Talleyrand avait remporté une « victoire à la Pyrrhus 6  ». Son projet constitutionnel provoqua une levée de boucliers chez les royalistes. Mais comme ils ne pouvaient pas l'attaquer de front, ils entreprirent de discréditer les sénateurs. Leurs ambitions, dit-on, n'étaient pas si pures. En effet, ils avaient voté leur maintien dans le futur régime, avec leurs titres et dotations. Cette disposition constituait un excellent point d'attaque pour gêner les libéraux. La constitution sénatoriale fut immédiatement qualifiée de « constitution de rentes »… et le public en fut ému. Les partisans du retour pur et simple à la « légitimité », qui avaient la main à Paris, en profitèrent pour attaquer le gouvernement provisoire. Les plus « ultras 7  » rejetaient en bloc l'idée même de constitution : « Toute constitution est un régicide », disaient-ils. D'autres – les plus nombreux – s'élevèrent contre l'impudence du Sénat napoléonien qui prétendait régir l'avenir alors que le régime était à terre 8 . Depuis quelques jours circulait le pamphlet de Chateaubriand De Buonaparte et des Bourbons. Dans cette offre de service au roi, le grand écrivain crachait sur la Révolution et l'empereur déchu (le « fils d'huissier d'Ajaccio ») et chantait les louanges de la « légitimité » :


Le roi […] représente l'idée de l'autorité légitime, de l'ordre, de la paix, de la liberté légale et monarchique. Les souvenirs de la vieille France, la religion, les antiques usages, les mœurs de la famille, les habitudes de notre enfance, le berceau, le tombeau, tout se rattache à ce mot sacré de roi ; il n'effraie personne ; au contraire, il rassure. Le roi, le magistrat, le père ; un Français confond ces idées. Il ne sait ce qu'est un empereur ; il ne connaît pas la nature, la forme, la limite du pouvoir attaché à ce titre étranger. Mais il sait ce que c'est qu'un monarque descendant de Saint Louis et de Henri IV. […] Choisissons entre Buonaparte, qui revient à nous portant le code sanglant de la conscription, et Louis XVIII qui s'avance pour fermer nos plaies, le testament de Louis XVI à la main 9 .



Bien sûr, ces écrits haineux, ces pamphlets et ces raisonnements lancés sur le papier étaient insuffisants. Les partisans de Louis XVIII et le prétendant lui-même ne s'en contentaient pas. Ils agissaient directement sur le terrain et auprès des alliés. À l'exception du tsar, ces derniers accueillirent l'initiative du Sénat avec scepticisme, pour ne pas dire hostilité : « Leur incertitude [n'était] pas uniquement due à leurs divergences de vue, elle [tenait] aussi à leur perplexité face à l'imbroglio français, entre la légitimité incarnée par les Bourbons, et une réalité héritée de la Révolution 10 . » Arrivé à Paris le 10 avril, Metternich comprit qu'une restauration soumise à de complexes préalables serait de nature à retarder le processus de normalisation de la vie politique française de même que les conditions faites à Napoléon – une autre erreur du tsar, selon lui – pouvait conduire, en lui offrant la souveraineté de l'île d'Elbe, à une nouvelle guerre « en moins de deux ans 11  ». Les Autrichiens n'étaient pas loin de souhaiter un retour pur et simple de Louis XVIII pour clarifier la marche des affaires. Les Anglais étaient sur la même ligne. Castlereagh, tout aussi mécontent du traité de Fontainebleau (l'Angleterre allait ergoter sur le titre d'empereur, à défaut de s'attaquer sur-le-champ à la souveraineté elboise de Napoléon), souhaitait un gouvernement fort en France afin d'une part de neutraliser les bonapartistes et les républicains qui finiraient bien par se réveiller et d'autre part de négocier une paix définitive que, selon lui, seul Louis XVIII pourrait signer 12 .

Alexandre Ier n'était plus seul à Paris. Ses alliés l'avaient rejoint (Castlereagh le 10, François Ier le 15) et tentaient de reprendre en main les affaires trop longtemps laissées à la seule appréciation des Russes et de leurs obligés prussiens. L'avenir d'une des plus vieilles monarchies du continent ne pouvait pas dépendre des seules idées du paradoxal « autocrate du Nord ».

Toutes les conjectures cessèrent avec l'arrivée dans la capitale du comte d'Artois. Nommé lieutenant général du royaume par son frère, il avait quitté Nancy le 5 avril et, souvent acclamé par la population, s'était approché lentement du théâtre parisien, pestant contre la constitution sénatoriale et envisageant de la désavouer avant même d'atteindre les barrières de Paris. Il entendait préparer le retour inconditionnel de son frère. Vitrolles et… Fouché l'avaient dissuadé de faire preuve de brutalité et même convaincu de composer avec Talleyrand. Le chef du gouvernement provisoire avait d'ailleurs lui-même fait un pas en imposant la cocarde blanche à la garde nationale et à l'armée. Sa religion était faite : il n'avait pas d'autre choix que d'aider les Bourbons à revenir, mais en évitant autant que possible de commettre des erreurs psychologiques et politiques pouvant se révéler désastreuses pour l'avenir. Le prince de Bénévent n'avait pas l'intention de mourir (pas même politiquement) pour la constitution sénatoriale, même si elle était un peu la sienne. Il ne souhaitait pas non plus lâcher trop tôt sur les principes libéraux qui composaient, depuis vingt-cinq ans, le fond de sa doctrine. Là s'arrêterait cependant sa résistance.

Le 12 avril 1814, Monsieur, frère du roi, fit donc son entrée dans Paris, moment dont José Cabanis a donné une description irremplaçable et savoureuse dont on ne peut hélas ne citer ici que des fragments :


Les armées ennemies occupaient Paris, quand un prince français y fit son entrée, plus très jeune, charmant. Pour inspirer confiance, il portait l'uniforme de la Garde nationale, dont il n'avait jamais fait partie, avec des épaulettes de général, qu'il n'était pas, et des décorations d'avant la Révolution qu'on avait oubliées. Celui-là savait saluer, souriant, affable, heureusement surpris d'être si bien reçu. […] Le comte d'Artois montait un beau cheval blanc, richement caparaçonné, et le montait avec une grâce parfaite, saluant sans se lasser. […] Dans le faubourg Saint-Denis, où le cortège s'engagea, il y eut peu de monde et peu de cris. Seuls les jeunes gens de l'escorte manifestaient leur enthousiasme. […] À mesure qu'on approchait des boulevards, la foule augmentait, jusque dans les rues adjacentes et à toutes les fenêtres, partout on improvisait des drapeaux blancs. […] On dira que “la population de Paris tout entière” fut “affamée de revoir un prince de cette auguste famille royale qui pardonne tout”. C'est évidemment faux. […] Le Paris royaliste était rassemblé, heureux sur le passage du prince. L'autre se taisait 13 .



Le comte d'Artois s'installa aux Tuileries où le gouvernement provisoire vint le rejoindre. Après une journée d'âpres négociations – au cours de laquelle le tsar intervint afin qu'on finisse par s'entendre et Fouché, de retour, joua en faveur des Bourbons –, Talleyrand admit que le pouvoir passe au frère du roi en attendant l'arrivée de celui-ci. Conformément aux principes qu'il avait appliqués depuis la chute de Napoléon, il en fit prendre acte par le Sénat : « Le Sénat défère le gouvernement provisoire de la France à S. A. R. Monsieur le comte d'Artois sous le titre de lieutenant général du royaume, en attendant que Louis Stanislas Xavier de France, appelé au trône des Français, ait accepté la charte constitutionnelle 14 . » Quoi qu'il en soit de cette réaffirmation de la « charte constitutionnelle », Artois était solidement installé dans la place. Il se refusa d'ailleurs à reconnaître la constitution sénatoriale, arguant que son frère ne lui en avait pas donné le mandat. Le glas sonnait pour le gouvernement provisoire, dédaigneusement qualifié par ses adversaires royalistes de « ministère de l'Entresol 15  », du lieu où il siégeait dans l'hôtel de la rue Saint-Florentin.

Le même jour, Soult était battu à Toulouse par Wellington, occasion de rappeler que la situation politique et militaire demeurait incertaine. Le 23 avril, un armistice fut (enfin) signé entre la France et les coalisés, sous la houlette de Talleyrand, à qui on reprocha beaucoup par la suite d'avoir entériné la clause du retour du royaume aux anciennes limites et concédé la remise aux vainqueurs d'une cinquantaine de places fortes encore occupées par l'armée française. Nous verrons plus loin que l'affaire n'est pas aussi simple.







La liquidation institutionnelle : Louis XVIII

La voie était libre pour Louis XVIII. Loin d'être rentré « dans les fourgons de l'étranger » comme on l'a dit, il se faisait au contraire prier (ou gagnait du temps) pour venir prendre possession de son royaume. De multiples démarches visaient à hâter son retour. Ni le comte de Bruges envoyé par Vitrolles, ni le duc de Liancourt envoyé par Talleyrand, ni les lettres venues de Paris ou des grandes villes qui se ralliaient à lui ne parvinrent à lui faire changer de stratégie : sûr de sa supériorité de naissance et de ses « droits 16  », il ne voulait rien avoir à faire avec la constitution sénatoriale ni négocier un pouce de son futur pouvoir. Ce faisant, il n'usurpa en rien le surnom de « Louis le Désiré » que lui accordaient ses partisans. Et s'il avait fallu trouver une raison supplémentaire de demeurer en Angleterre, une tenace crise de goutte et le manque d'argent auraient dissuadé le frère de Louis XVI de se mettre en route. Une accalmie dans ses souffrances et l'octroi d'un subside de 100 000 livres par le gouvernement anglais, de même que la nouvelle du bon accueil fait à Paris au comte d'Artois, décidèrent le départ de la caravane royale qui, après un arrêt à Londres pour saluer le prince-régent et honorer quelques réceptions d'adieu 17 , débarqua à Calais, le 24 avril 1814, après un exil de vingt-trois ans :


Debout sur la proue élevée du vaisseau, appuyé sur les fidèles compagnons de sa proscription, entouré de la France nouvelle qui s'était portée à sa rencontre, il tendait les bras au rivage et les refermait sur son cœur, en élevant ses regards au ciel, comme pour embrasser sa patrie. Il montrait à ses côtés Mme la duchesse d'Angoulême, cette fille de Louis XVI à qui la France redevait en amour et en pitié le sang de son père, de sa mère, de sa tante ; le prince de Condé, le duc de Bourbon, dont l'ombre du duc d'Enghien, leur fils et leur petit-fils, attristait la physionomie et changeait le retour en deuil visible sur leurs traits. Le peuple, immobile d'émotion, répondait à chaque geste par des acclamations et par des larmes. […] Les populations du nord de la France se pressaient sur toutes les routes et dans toutes les places de Calais. Ce pays froid, réfléchi, sensible, avait mieux gardé que les contrées légères de la France la mémoire de la monarchie et la piété pour la famille royale. […] Le roi retrouva sur toute sa route vers Paris, à Boulogne, à Montreuil, à Abbeville, à Amiens, le même peuple, le même attendrissement des visages, le même empressement des populations, la même unanimité d'espérance 18 .



En route, Louis XVIII reçut fort bien les maréchaux de Napoléon (Ney, Berthier, Marmont, Jourdan, Mortier, Oudinot et Victor) et fort mal Talleyrand. Il attendit en vain une délégation du Sénat. Peut-être se sentit-il soulagé en apprenant que « Buonaparte » avait quitté le sol de France, le 28 avril, pour voguer vers son petit royaume méditerranéen après un « chemin de croix 19  » à travers la Provence haineuse. À Pozzo di Borgo envoyé à sa rencontre par le tsar, le roi ne concéda pas l'abandon de la cocarde blanche au profit de la tricolore 20 . Puis il poursuivit son chemin vers « sa » capitale et la Restauration qu'il souhaitait. Il en précisa sans surprise les contours dans sa fameuse « déclaration » signée à Saint-Ouen, le 2 mai 1814 21 . Probablement rédigée par le roi en personne avec l'aide de ses conseillers habituels, Blacas, La Maisonfort et Vitrolles, ce texte envoyait la constitution sénatoriale aux oubliettes : s'il concédait ce qu'il fallait de phrases au libéralisme politique (Louis XVIII se disait « résolu d'adopter une constitution libérale »), il replaçait résolument le souverain au centre du processus constitutionnel. C'est le roi qui allait octroyer une constitution à ses sujets et non le « peuple français » ou ses prétendus organes qui allaient lui en imposer une de leur cru. Le projet des sénateurs était désormais considéré comme un travail portant « l'empreinte de la précipitation », tout en nourrissant la réflexion du roi car « les bases en étaient bonnes ». La liberté de la presse, celle des cultes ou des opinions, le consentement « libre » de l'impôt et l'existence de deux assemblées (ce qui était désigné par « gouvernement représentatif ») étaient stipulées, en même temps que promis le maintien des titres, décorations et propriétés (donc celles des anciens biens nationaux). On évoquait même la « responsabilité des ministres » et l'indépendance du pouvoir judiciaire par l'inamovibilité des juges. La constitution nouvelle serait élaborée par le roi – que la déclaration de Saint-Ouen n'appelait pas autrement que « Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ». Il se ferait aider par des membres du Sénat et du Corps législatif choisis par lui.

Parce que les allusions « libérales » qu'elle contenait n'étaient pas moins nombreuses que dans les constitutions impériales, la Déclaration pouvait faire naître un espoir dans la société politique abasourdie par la rapidité de la chute de Napoléon et du retour de la « légitimité ». Après l'orage de trois ans que venait de traverser le pays, Louis XVIII pouvait apparaître comme un réconciliateur, un père qui revenait panser les plaies de ses sujets et, surtout, faire la paix. C'est ainsi sans doute qu'allait être comprise une proclamation du 9 mai où l'on pouvait lire : « L'oppression sous laquelle la France était accablée a laissé après elle bien des maux, et nous en sommes vivement touché ; notre peine en est profonde, mais leur poids va chaque jour s'alléger ; tous nos soins y seront consacrés, et notre plus douce satisfaction croîtra avec le bonheur de nos peuples. » On ne prêta pas attention au paragraphe dont le style « Ancien Régime » masquait mal la position délicate du nouveau monarque, pris entre la nécessité de rassurer le personnel issu de la Révolution et de l'Empire et ceux qui, après l'exil, n'attendaient qu'une « restauration » au pied de la lettre : « Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut. En remontant sur le trône de nos ancêtres, nous avons retrouvé nos droits dans votre amour, et notre cœur s'est ouvert tout entier aux sentiments que Louis XII, le père du peuple, et Henri IV, le bon roi, ont jadis manifesté 22 . » Louis XII et Henri IV, en attendant les autres Capétiens, formaient le cortège d'une légitimité monarchiquement pure, c'est-à-dire débarrassée des mots de « nation », « peuple » (autrement que par le renvoi au « père ») ou de l'idée d'appel « libre » du Sénat.

Lourdement installé dans une calèche en compagnie des Condé et de la duchesse d'Angoulême, Artois, ses fils, les maréchaux et des généraux chevauchant à ses côtés, Louis XVIII fit son entrée – triomphale – dans Paris, le 3 mai 1814 :


Nous allâmes voir l'entrée du roi d'une maison dans la rue Saint-Denis. La foule était considérable. La plupart des fenêtres étaient ornées de guirlandes, de devises, de fleurs de lis et de drapeaux blancs. Les étrangers avaient eu la bonne grâce […] de consigner leurs troupes dans leurs casernes. La ville était livrée à la garde nationale. Elle commençait dès lors cette honorable carrière de services patriotiques si bien parcourue depuis ; elle avait acquis l'estime des alliés et la confiance de ses concitoyens. Les yeux étaient reposés par l'absence des uniformes étrangers. Le général Sacken, gouverneur russe de Paris, paraissait seul dans la ville. Il y était assez aimé, et on sentait qu'il veillait au maintien des ordres donnés à ses propres troupes. Le cortège avait pour escorte la vieille garde impériale […] son aspect était imposant mais glaçant. Elle s'avançait au grand pas, silencieuse et morne, pleine du souvenir du passé. Elle arrêtait du regard l'élan des cœurs envers ceux qui arrivaient. Les cris de Vive le roi ! se taisaient à son passage ; on poussait de loin en loin ceux de Vive la garde, la vieille garde ! mais elle ne les accueillait pas mieux et semblait les prendre en dérision 23 .



Laissons Vitrolles (comme en récompense de son activisme) poursuivre la narration du retour du roi :


L'entrée du roi, toute magnifique, était parfaitement réglée : la garde nationale formait la haie depuis la barrière jusqu'à Notre-Dame et aux Tuileries ; elle contenait la foule ; le respect qu'inspirait la présence du roi et de Madame [la duchesse d'Angoulême] arrêtait ces élans désordonnés, mais bien expressifs, dont nous avions été témoins à l'entrée de Monsieur le comte d'Artois. La canne à pomme blanche du grand maître des cérémonies avait présidé à tout, car le marquis de Dreux-Brézé était rentré dans ses fonctions du même droit que le roi revenait sur le trône. Avec toute l'importance de sa charge, il était venu m'entretenir de l'usage antique et solennel, suivi à l'entrée des Rois, de faire jeter au peuple, par les hérauts d'armes de la couronne, de petites monnaies d'or et d'argent qui portaient l'effigie du souverain. J'avais en toute hâte fait frapper à la monnaie des médailles […] et elles furent répandues en avant de la voiture de Sa Majesté. Le peuple les ramassait avec empressement, mais sans l'avidité qui amène les désordres. […] Observateur de cet enthousiasme de toutes les classes, de tous les âges, je n'en étais distrait que par la préoccupation de ce que Madame devait éprouver en ce moment. Elle pouvait apercevoir le sommet du donjon du Temple, et retrouver dans son cœur les souvenirs déchirants qu'il lui rappelait. Le 10 août tout entier l'attendait aux Tuileries. […] Jamais Paris ne s'était vu ému à ce point. J'avais vu l'entrée de Bonaparte aux Tuileries ; elle était froide, silencieuse et solitaire. Au retour de ses plus grandes victoires, je l'avais vu accueilli par la plus entière indifférence, recueillant tout au plus quelques applaudissements quand il assistait aux représentations théâtrales. À peine lorsqu'il passait à cheval sur les boulevards voyait-on quelques enfants courant à ses côtés et criant : Vive l'empereur. Ils n'étaient pas assez nombreux pour qu'il ne fût pas permis de supposer qu'ils gagnaient l'argent de la police. Nous jouissions sans restriction de ce triomphe de l'ancienne race de nos rois 24 .



Cette fois, les entrées émouvantes et solennelles avaient eu lieu. On put donc se mettre au travail pour préparer la nouvelle constitution, remettre le pays sur pied et rechercher un accord avec les vainqueurs de Napoléon. Ce programme, qui visait à détruire définitivement le régime impérial, ne pouvait être accompli sans la collaboration de ceux qui avaient bénéficié des largesses de « l'usurpateur ». On ne saurait dire ici qu'ils « trahirent » : on n'en était plus là depuis plus d'un mois. Ils se rallièrent simplement, aussi simplement que la vie continue tant qu'il reste une ambition et même un souffle. On ne s'étonnera donc pas que Barbé-Marbois, Fontanes ou Beugnot aient siégé dans la commission chargée de rédiger la charte, que les ministres ou anciens ministres comme Champagny, Molé, Mollien ou Savary, une fois terminée leur mission d'accompagner l'impératrice dans son repli sur la Loire, se soient précipités à Paris pour rechercher des places (qui ne furent pas forcément accordées), que les maréchaux Augereau, Berthier, Jourdan, Kellermann, Macdonald, Marmont, Masséna, Moncey, Mortier, Ney, Oudinot, Pérignon, Sérurier, Soult, Suchet et Victor aient accepté de nouvelles fonctions militaires ou à la cour, que la plupart des conseillers d'État, préfets, magistrats et fonctionnaires de tous grades aient continué à servir. C'est ce qu'on a coutume d'appeler, non sans raison parfois, la « continuité de l'État ». Même Cambacérès, une fois Marie-Louise hors du royaume (2 mai) avait écrit à Talleyrand : « Monseigneur, les princes grands dignitaires étant sénateurs, je crois devoir, en tant que besoin, déclarer que j'adhère à tous les actes faits par le Sénat depuis le 1er avril », lettre qu'il confirma quelques jours plus tard par une nouvelle déclaration. Lui n'allait pas être employé 25 , pas plus que Fouché qui avait pourtant déployé de gros efforts pour ne pas sombrer avec l'Empire. Toutefois, au plus haut niveau de l'État, lorsque le roi constitua son ministère, le 13 mai, à l'exception de Talleyrand (« seulement » ministre des Affaires étrangères et donc placé en lisière de ses ambitions), aucun haut dignitaire du régime défunt ne reprit de portefeuille : Dupont recevait celui de la Guerre, Louis les Finances, l'abbé de Montesquiou l'Intérieur, Dambray la Justice, Ferrand les Postes, Malouet la Marine, Blacas la Maison du roi et Beugnot la Police (symboliquement devenue une simple direction du ministère de l'Intérieur). Vitrolles devenait secrétaire du Conseil du roi auquel étaient admis les princes du sang. Il n'est pas temps pour nous d'étudier en détail cette Restauration, ce que nous ferons dans le troisième volume de cette étude. Ses erreurs et l'expression de ses contradictions furent postérieures à la courte période qui fut nécessaire pour détruire l'édifice étatique napoléonien (sans toucher à ses fondations administratives) et créer un nouveau régime.

Le tsar – fort mal reçu par Louis XVIII qui voulut lui faire sentir que les Romanov étaient une petite maison par rapport à celle des Bourbons – voulut d'ailleurs qu'on en finisse le plus vite possible. La France devait signer la paix (ce qui fut fait, comme nous le verrons, le 30 mai 1814), puis se mettre en état de négocier une place dans le nouvel équilibre européen. Dans ces perspectives, l'étape décisive fut, le 4 juin 1814, la présentation aux Chambres de la Charte constitutionnelle enfantée, parfois dans la douleur du débat, par une commission de vingt et un membres du Sénat et du Corps législatif, avec l'arbitrage suprême du roi. On pourrait déceler dans ce texte de soixante-seize articles, la même « empreinte de la précipitation » que stigmatisait la déclaration de Saint-Ouen 26 . Dans la nuit précédant la présentation, Beugnot avait rédigé, sur un projet de Fontanes 27 , un préambule qui, par les principes qu'il énonçait, constituait une rupture nette avec la situation antérieure : la Charte était octroyée, datée de la dix-neuvième année du règne de Louis XVIII 28 rappelé au trône par « la divine Providence » et se référait à l'œuvre de Louis le Gros, Saint Louis, Philippe le Bel, Louis XI, Henri II, Charles IX ou Louis XIV.

D'un libéralisme pour le moins contenu, la Charte proprement dite s'ouvrait pourtant sur un chapitre définissant le « droit public des Français ». Elle y proclamait l'égalité devant la loi, l'impôt et l'accès aux emplois, l'inviolabilité des propriétés (y compris celle des biens nationaux). La conscription était abolie. La liberté des Cultes était reconnue mais le texte constitutionnel rendait au catholicisme son rang de religion d'État. Plus loin, la Légion d'honneur et les titres d'Empire étaient garantis. La réaction était donc absente des principes. Les « ultras » allaient d'ailleurs reprocher ces « concessions » aux auteurs du texte, concession qui, selon eux, allaient en entraîner d'autres et, finalement, être fatales au régime : « [Le roi] réchauffa, réunit, fortifia ces débris de la Révolution qui, sous le nom de libéraux, firent une opposition constante à la royauté légitime, la dénigrèrent, la diffamèrent, rendirent sa marche difficile, quelquefois impossible 29 . » Et le baron de Frénilly se serait exclamé : « Adieu, mon parlement de Rennes, adieu mes pays d'états de la vieille constitution française ! plus d'assemblées locales, plus de vieux usages, plus de privilèges rétablis 30  ! »

En revanche, la machinerie des pouvoirs publics consacrait le rôle central du roi et ne tirait guère de conséquences pratiques de la déclaration de Saint-Ouen. Le monarque, « inviolable et sacré », disposait seul de la « puissance exécutive ». Il était le « chef suprême de l'État » et, à ce titre, commandait les armées, déclarait la guerre, faisait les traités de paix, d'alliance et de commerce, nommait à tous les emplois de l'administration. Il avait seul l'initiative des lois, sauf à accéder aux « supplications » des Chambres pour en proposer une d'origine parlementaire. Toute justice « émanait » de lui. Les ministres qu'il nommait étaient « responsables », sans que le texte dise devant qui, encore que l'insertion de cette disposition au cœur d'un article consacré au pouvoir du roi fasse penser que c'est devant celui-ci qu'ils l'étaient. Contrairement à ce qu'avait espéré Talleyrand, on n'instaurait pas un régime « à l'anglaise 31  » et le parlementarisme n'y figurait qu'en germe, par l'espoir d'une dégénérescence progressive de la légitimité purement monarchique au profit de celle des organes représentatifs. Dans le court laps de temps de la première Restauration, le régime fut loin d'être parlementaire en ce sens que l'exécutif ne fut point collégial et que la responsabilité des ministres ne fut pas engagée devant les Chambres. Les tendances à la « parlementarisation » ne se manifestèrent que dans les années suivantes, notamment parce que Louis XVIII, qui avait une conscience suraiguë mais démodée et à terme dangereuse de son rôle, se tint éloigné de la politique quotidienne. Pour l'heure, on était au contraire face à une « affirmation de l'unité du pouvoir d'État au profit du roi 32  ». Deux Chambres assumaient la portion congrue du pouvoir législatif : la chambre des pairs (nommés par le roi, sans limite de nombre) et celle des députés des départements (élus au suffrage censitaire). Comme l'a noté un constitutionnaliste, « la Charte organis[ait] donc non une quelconque séparation des pouvoirs, le roi participant à l'exercice de tous, mais une pluralité des organes 33  ».

Dotée de nouvelles institutions et d'un roi accepté par ses collègues européens, la France avait juridiquement tourné la page napoléonienne à l'intérieur. Restait désormais à l'Europe à se réorganiser et à renvoyer le système continental au rayon des (mauvais) souvenirs historiques.







L'armistice et le traité de Paris

Trois jours après que Napoléon eut quitté Fontainebleau, le comte d'Artois signa l'armistice du 23 avril 1814, négocié par Talleyrand. Ce texte dépassait largement son objet principal. Il préjugeait de ce que serait la paix future et ne se contentait pas d'organiser l'arrêt des hostilités. Ce faisant, le prince de Bénévent entendait d'une part bloquer toute aventure militaire (comme des réactions incontrôlables des armées de Soult, Augereau ou Suchet) en proclamant la fin des combats et d'autre part obtenir l'évacuation du territoire afin de pouvoir se présenter un jour devant l'Europe comme le représentant d'un pays non occupé donc indépendant. Pour atteindre ces buts, il accepta sans trop les discuter les conditions qu'on lui imposait. Les hostilités devaient cesser partout, et notamment dans le Sud-Ouest (une sortie de la garnison de Bayonne avait encore fait plus de 600 morts de part et d'autres) et en Italie (on ignorait encore que c'était déjà le cas). Les armées françaises devaient évacuer toutes les places qu'elles occupaient « hors des frontières françaises de 1791 ». Les ports devaient subir le même sort, avec remise aux alliés des vaisseaux de guerre qui y étaient mouillés. Après avoir envisagé de laisser à la France la Belgique, la rive gauche du Rhin et l'Italie (Prague, juillet 1813) puis ses « frontières naturelles » (Francfort, novembre 1813), les alliés avaient arrêté leur position sur les principes de Châtillon (février 1814). Ce lent étranglement territorial n'était imputable ni aux Bourbons ni à Talleyrand, mais aux erreurs successives de Napoléon, il est vrai poussé à la faute tantôt par Metternich, tantôt par le tsar. À aucun moment, on l'a vu, l'empereur n'avait accepté une vraie négociation, ou alors trop tard. On ne saura jamais ce qui serait advenu s'il avait ouvert des pourparlers à Prague ou après Francfort. Lui affirma toujours qu'il ne voulut pas le faire parce qu'une concession « en aurait entraîné une autre ». On ignore s'il avait raison, et pour cause. Ce que l'on sait, c'est qu'il ne joua à aucun moment la seule carte qui aurait permis à la France de conserver la rive gauche du Rhin.

Le 30 mai 1814, le traité de paix fut signé à Paris par Talleyrand qui avait été investi des pleins pouvoirs par le roi trois semaines plus tôt. Malgré les bases de l'armistice, la négociation ne fut pas aisée, en raison des dissensions entre les alliés. Un projet de convention fut remis aux Français par Castlereagh. Deux commissions furent créées : l'une pour les finances, l'autre pour les frontières. Le 12 mai, Talleyrand fit parvenir un contre-projet à Metternich. Il se référait à une promesse du tsar d'accorder quelques extensions territoriales à la France (manifeste du 31 mars 1814 34 ). Talleyrand parvint dès lors à marchander : il fallait accorder à la France des garanties pour sa défense et celles-ci ne pouvaient s'obtenir que sur des territoires conquis depuis la Révolution. Le ministre des Affaires étrangères et ses assistants (La Besnadière, Rayneval et Osmond) demandèrent des places en Belgique, au Luxembourg et en Sarre, soit un million d'âmes. Les alliés proposèrent un morceau de Savoie (ce qui répugnait à Louis XVIII, oncle par alliance de Victor-Emmanuel Ier) et la conservation des premières annexions révolutionnaires, celles de septembre 1791, soit le Comtat et Avignon. Alors une sorte de petit miracle diplomatique se produisit : avec la bienveillance des alliés qui voulaient fortifier le nouveau régime, les Français obtinrent des concessions et entrèrent dans une négociation presque égalitaire avec leurs vainqueurs ! Certes, toute prétention sur la Belgique fut rejetée, Castlereagh écrivant à Liverpool : « Je tiendrai pour mon devoir avant de quitter Paris de représenter au roi la nécessité, s'il veut que la paix dure, d'éteindre dans l'esprit de son armée, cette notion fausse que les Flandres sont nécessaires à la France 35 . » Mais comme « il fallait une paix qui fût acceptable à la majorité des Français, afin que le pays [redevienne] ce qu'il était au temps de Louis XVI, un élément de paix et d'équilibre 36  », on transigea sur d'autres points.

Après trois semaines de palabres, la France fut ramenée à ses frontières antérieures au 1er janvier 1792, avec quelques menus aménagements 37 . Elle conserva Avignon, le Comtat, Montbéliard et Mulhouse, une partie de la Savoie (dont Annecy et Chambéry), Philippeville et Marienbourg en Belgique (deux « enclaves » françaises depuis le traité des Pyrénées de 1659), Sarrelouis (place forte française depuis 1681) et Landau (française depuis les traités de Westphalie de 1648) en Allemagne, soit un peu plus de la moitié des « âmes » qu'elle avait demandées. Talleyrand n'obtint pas le même succès outre-mer. Dans ce dossier, il se heurta à l'intransigeance de l'Angleterre qui « se tailla dans les deux Indes ses indemnités et convenances 38  ». Albion obtint l'île de France (Maurice), Tobago, Sainte-Lucie, les Seychelles et Malte. L'Espagne récupéra la partie est de Saint-Domingue qu'elle avait pourtant librement cédée en 1795. La Guadeloupe (promise à la Suède), la Guyane (promise au Portugal), l'île Bourbon (la Réunion) et les établissements aux Indes furent sauvés ou rendus. Quant aux indemnités de guerre, à l'exception de 25 millions prévus dans une convention particulière du 28 mai pour payer les frais de marche des troupes alliées évacuant la France, le ministre de Louis XVIII parvint à les réduire à néant. Il sauva d'abord les œuvres d'art confisquées par la France depuis les débuts de la Révolution mais ne put en faire autant avec les dotations accordées à des Français hors des nouvelles frontières 39 . En revanche, la propriété des biens nationaux acquis dans les territoires rendus par la France fut garantie. Plus important encore, Talleyrand profita des exigences exorbitantes de la Prusse (170 millions) pour diviser les alliés. Le roi, qui se tenait informé des négociations et poursuivait ses discussions avec les souverains présents à Paris, intervint efficacement sur ce point, déclarant préférer se laisser enfermer aux Tuileries plutôt que de consentir à un tel sacrifice. L'Angleterre, la Russie et l'Autriche se désolidarisèrent de la Prusse et on n'en parla plus. Le traité stipula que, « voulant donner au roi de France un nouveau témoignage de leur désir de faire disparaître autant que possible, les conséquences d'une époque malheureuse », les puissances renonçaient à exiger des indemnités « à raison de contrats, de fournitures ou d'amendes quelconques imposées par le gouvernement français dans les différentes guerres qui ont eu lieu depuis 1792 ».

Le texte fut accepté en l'état par l'Autriche, la Russie, l'Angleterre et la Prusse 40 . Le préambule rappelait qu'il s'agissait de « mettre fin aux longues agitations de l'Europe et aux malheurs des peuples, par une paix solide, fondée sur une juste répartition des forces entre les puissances ». La France renonçait donc à toute prétention sur les territoires désormais considérés hors de ses frontières. L'article 32 prévoyait la prochaine réunion d'un congrès à Vienne pour réorganiser le continent, mais des articles secrets stipulaient déjà que le vaincu n'aurait pas son mot à dire sur le retour de la Lombardie et la mainmise sur la Vénétie de l'Autriche, la restauration du roi de Sardaigne, l'organisation de la Confédération helvétique, la création d'un royaume des Pays-Bas regroupant la Hollande et la Belgique, la réorganisation au profit de la Hollande et des États d'Allemagne de la rive gauche du Rhin. Le reste (Confédération germanique, Naples, Pologne, etc.) serait réglé à Vienne : comme ils le faisaient depuis un an, les alliés renvoyaient à plus tard le règlement des différends internes à la coalition. Le diplomate et historien anglais Duff Cooper, analysant les termes du traité de Paris, écrivit, en 1932 : « Quand on songe que pendant vingt ans les grandes puissances ont été, sauf lors de brèves accalmies, en guerre avec la France, que celle-ci a causé d'immenses dommages aux intérêts de l'Angleterre et de la Russie, qu'elle a infligé des humiliations terribles à la Prusse et à l'Autriche, on peut difficilement estimer les termes du traité comme draconiens 41 . » Et Vitrolles de nous le confirmer, presque à chaud : « Les puissances coalisées semblaient oublier, dans la joie et l'étonnement de leur succès, le droit de la guerre et des terribles représailles 42 . » Avec désormais 29 millions d'habitants, la France restait la nation la plus peuplée d'Europe. Elle conservait ses ressources et pouvait envisager de se reconstruire dans la paix. C'était au fond ce que souhaitaient les partisans de l'équilibre européen qui ne furent jamais sérieusement effleurés par l'idée de « détruire » le vieux royaume occidental… ce qui ne les empêcha pas de se servir de cette menace dans les négociations.

Au lendemain de la signature, Talleyrand écrivit à la duchesse de Courlande : « J'ai fini ma paix avec les quatre grandes puissances. Elle est très bonne ; faite sur le pied de la plus parfaite égalité et plutôt noble. » Commentaire de Waresquiel : « Clairement, il se place dans la perspective de l'Europe du xviiie siècle et des grands équilibres d'avant la Révolution. Si l'on ne sait pas cela, on ne comprend rien à cette paix de Paris qui a l'incroyable mérite d'avoir permis aux grandes puissances européennes de faire l'économie d'un nouveau conflit généralisé jusqu'en 1914. […] Pendant des décennies pourtant, des biographes du diplomate, de Lacour-Gayet à Madelin, vont se montrer extrêmement critiques, voir injustes à son égard, en se plaçant dans la perspective d'une historiographie républicaine, anti-allemande et revancharde, les yeux rivés sur la frontière belge, comme si “l'abandon” de Namur, de Tournai et de Charleroi avait été la cause de tous les maux de la France en 1914 et en 1940 43 . » Les souverains étrangers (qui se rendaient à Londres 44 ) et leurs troupes commencèrent à se retirer de Paris. Ils savaient que la Charte allait être adoptée (rassurés, ils ne voulaient pas gêner le roi dans un moment purement « national ») et étaient satisfaits de leur traité.

Le système napoléonien était anéanti, mais la France royale ne s'en tirait pas si mal. De plus, contrairement à ce qu'avaient toujours affirmé les alliés, elle participerait au futur congrès.







Les conditions et les circonstances de la paix

Ni « fourgons de l'étranger » ni responsabilité directe dans l'abaissement territorial de la France : le roi ne dut pas être mécontent d'avoir laissé Talleyrand se « salir les mains » avec l'armistice du 23 avril (formellement signé pourtant par le comte d'Artois) et le traité de paix du 30 mai 1814. Il n'y fut cependant pas défavorable car les concessions contenues dans ces textes découlaient à la fois d'une nécessité extérieure et d'une logique intérieure, ce que Sorel a bien résumé : « La nécessité d'imposer les limites naturelles commandait toute la politique extérieure depuis 1792 ; la nécessité de revenir aux anciennes limites commande la politique intérieure en 1814. La question des limites demeurait si intimement lié, depuis le début de la grande guerre, à la question du gouvernement intérieur de la France, les gouvernements issus de la Révolution s'étaient à tel point identifiés à la conquête et la conservation des limites naturelles [encore que Napoléon soit allé bien au-delà…], que détruire ces limites, c'était détruire ces gouvernements, et amener par le reflux même des choses, avec le retour aux anciennes limites, la restauration des Bourbons 45 . » En acceptant de renoncer aux conquêtes de la Révolution, Louis XVIII s'en tenait d'ailleurs à une position qu'il défendait depuis l'époque du Directoire : partisan de l'équilibre européen, il ne voulait rien d'autre qu'une monarchie et une France fortes dans leurs anciennes limites ; il estimait que son trône n'avait pas besoin des annexions de la Révolution pour être le premier d'Europe 46 . On le voit, les changements de 1814 ne peuvent être réduits au seul choix d'un nouveau souverain – Louis XVIII ou Napoléon ? – et à la comparaison de leurs personnalités – qui ne saurait être défavorable à l'empereur. Chacun représente plus que lui-même, à savoir une doctrine, une vision de la France et de l'Europe. On ne saurait d'ailleurs s'en étonner. Comme la France avait changé de régime politique, elle changeait de logique diplomatique et territoriale : la recherche de l'équilibre prenait le dessus sur le système, les anciennes limites le pas sur les limites naturelles.

Pourtant, nombre d'historiens ou mémorialistes français ont reproché au gouvernement provisoire et à son chef (« traître » idéal, « diable boiteux », voire agent à la solde de « l'étranger ») ces deux accords rapidement négociés et signés qui sont incontestablement son œuvre. Ainsi, Louis Madelin s'exclame péremptoirement : « Admettre tout de go que, de Dantzig à Mantoue, de Hambourg à Taragone, de magnifiques places fussent livrées avec tout ce qu'elles renfermaient de matériel précieux, c'était déjà payer cher le départ des étrangers ; mais livrer Anvers, Luxembourg, Mayence, Huningue, c'était préjuger une question qu'il n'appartenait nullement à Talleyrand de trancher 47 . » Le grand historien, emporté par son élan, oublie que la guerre était perdue et les garnisons des places au-delà du Rhin exsangues et vouées à la capitulation : que pouvaient faire quelques dizaines de milliers d'hommes éparpillés et sans communications entre les différents corps (sans parler des stratégies personnelles de leurs chefs respectifs) contre un demi-million de coalisés ? Quant aux autres places, il est vrai françaises depuis deux décennies, elles n'entraient pas dans les ambitions territoriales de la monarchie restaurée qui appliquait l'équation : à ancienne dynastie, anciennes limites. Madelin se laisse sans doute aussi influencer par la propagande bonapartiste et/ou revancharde de la fin du xixe siècle, que l'on pourrait symboliser par ce qu'écrivait Émile Ollivier dans L'Empire libéral : « Talleyrand sacrifia la France à l'Autriche : pour la préserver du contact avec la Prusse, il nous y condamna. Jusque-là, la Prusse, placée loin du Rhin, n'avait eu avec la France que des intérêts semblables [sic] ; de ce jour, elle n'en eut plus que de contraires 48 . » Dans leur logique, avec une telle paix, les Bourbons ne perdaient rien. On serait même tenté d'écrire sans ironie qu'ils avaient accompli leur programme. Dans le camp des vainqueurs, l'Angleterre ne voulait rien laisser à la France en Belgique, la Prusse entendait l'exclure d'Allemagne et l'Autriche de l'Italie. Le gouvernement provisoire était acculé. Il accepta la fin des combats et dut en payer le prix. Les places furent progressivement évacuées, parfois avec difficulté comme à Hambourg où Davout, après avoir fait tirer sur le drapeau blanc et mis à la porte les envoyés du roi, se retira seulement le 27 mai.

La position de la doctrine étrangère est souvent différente de celle des auteurs français. Il est vrai qu'eux sont vierges de toute nostalgie napoléonienne et de l'héritage des années de la Revanche : « En fait, l'armistice plaça la France sur la voie d'une paix bien meilleure qu'elle n'était en droit de l'espérer, estime Paul Schroeder. Dans les négociations de paix, Talleyrand marchanda pour les points d'honneur comme pour les plus importants, dans la bonne tradition du xviiie siècle 49 . » L'armistice et le traité posaient les bases d'un rapetissement de l'empire des Français sur le continent jusqu'à limiter, en gros, le royaume de Louis le Désiré à un territoire à peu de choses près équivalent à celui de Louis XVI. « L'orgueil des Français en fut blessé », assure Jean Tulard 50 , ce que confirme en nuançant André Fugier : « Le traité fut conclu assez vite. Il le fut à des conditions dont l'opinion française ne sentit pas toujours combien elles étaient favorables, et combien elles sentaient peu la vengeance à l'égard d'une puissance qui, si elle n'avait pas eu le monopole de l'esprit de guerre et d'agression, s'était, depuis vingt-cinq ans, attiré bien des haines 51 . » C'est par l'effet d'une sorte de sentiment anachronique et immodéré – en tout cas sourd aux réalités politiques et militaires du temps – que de nombreux auteurs ont vilipendé Talleyrand, certains l'accusant même – ce qui paraît un peu court – d'avoir renoncé à une âpre négociation par « flemme » (qu'ils confondent sans doute avec « flegme ») : « Son orgueil, sa nonchalance, son indifférence ne pouvaient que lui faire envisager avec horreur une pareille perspective 52 . » On ne prétendra pas bien sûr que le prince de Bénévent n'avait pas en tête ses intérêts propres (il était rien moins que désintéressé) ou son ambition de laisser sa marque dans la politique européenne. Cela étant, les concessions auxquelles il fut contraint étaient dictées par des circonstances dramatiques. La défaite militaire était incontestable, le territoire et la capitale occupés, la situation intérieure extrêmement complexe. L'armistice répondit d'abord à « un besoin impérieux d'en finir », notamment exprimé par les élites : « Au sein des classes aisées, éclairées, dominaient le désir de paix, le dégoût des exigences et des aventures du despotisme impérial, la prévoyance raisonnée de sa chute, les perspectives d'un autre régime politique 53 . » Quant au peuple, il lui faudrait quelques mois avant de s'exaspérer des erreurs de la Restauration et de regretter Napoléon. En avril 1814, on en était encore loin et nécessité faisait loi.

Face aux Français, les alliés ne faisaient qu'exiger l'application du programme fixé le 7 février 1814, à Châtillon et le 9 mars à Chaumont. Que pouvait faire le gouvernement provisoire ? Reprendre la guerre ? Mais avec quelles troupes, quels chefs et quelles chances de succès, en dépit de l'existence de corps d'armée en Italie, dans le Sud, voire enfermés dans les places d'Allemagne ? Poser ces questions, c'est déjà y répondre. Faire traîner la négociation ? Cela n'aurait sans doute rien changé car, en dépit de leurs divergences, les alliés offraient un front uni pour une stratégie en plusieurs phases : lever l'hypothèque française puis, libérés de cette contrainte, redistribuer les cartes en Hollande, en Allemagne, en Italie, dans le Nord, en Pologne ou dans les Balkans. Leurs désaccords portaient surtout sur le deuxième point, l'avenir le prouva abondamment. Un frêle gouvernement provisoire ne pouvait rien changer à leur détermination sur le premier. De plus, au sein des coalisés, les rapports de force et les positions de chacun avaient évolué. Idéaliste dans ses propos, le tsar était au fond réaliste : comme la domination en Pologne était un de ses objectifs majeurs, le sort territorial de la France l'intéressait peu. De plus, sa « générosité » tardive à l'égard de l'empereur vaincu avait affaibli sa position face aux Anglais, aux Autrichiens et même aux Prussiens. Il n'était plus seul à Paris et devait composer. Et comme il détestait Louis XVIII, peu lui importait le sort de son royaume à partir du moment où la France ne mettrait plus en péril la paix du continent. Il trouvait face à lui un Castlereagh déterminé et peu enclin, lui, à l'idéalisme : « Esprit borné, insulaire, complètement cristallisé par et dans l'empirisme politique de son gouvernement, Castlereagh ne comprenait rien à l'exaltation passionnelle et au bouleversement idéologique qui transfiguraient l'Europe. Il ne voyait dans le drame immense de son époque qu'un déséquilibre de forces nuisibles à l'Angleterre qu'il fallait éliminer, obligeant la France à rentrer dans ses anciennes limites : voilà tout, rien de plus, rien de moins 54 . » Quant à Metternich, entièrement tourné vers le projet (en cours) d'un retour de l'Autriche en Italie, il devait donner des gages à tous. Une fois « évacués » Marie-Louise et le roi de Rome, une fois l'empereur François à Paris, il travailla à faire définitivement oublier la collaboration entre les Habsbourg et les Bonaparte. Enfin, il s'évertua à « mettre de l'huile dans les rouages et à manipuler pour le meilleur intérêt de l'Autriche la rédaction des décisions prises pour l'essentiel par accord entre l'Angleterre et la Russie 55  ».

D'ailleurs, l'armistice et la paix furent-ils si défavorables à une France vaincue et ruinée par les dernières guerres (la dette publique impériale se montait à plus de 1 300 millions de francs dont 750 millions immédiatement exigibles 56 ) ? En se fondant sur le modèle napoléonien, les alliés auraient pu envisager une longue occupation, un démembrement du territoire et une indemnité de guerre colossale. L'empereur en avait montré maints exemples dans les dix années précédentes. Metternich l'a expliqué dans ses Mémoires : « La paix à conclure avec la France ne pouvait être envisagée que sous deux points de vue : ou bien elle serait dictée par le désir de se venger de la France, ou bien elle serait inspirée par le dessein d'établir un équilibre politique aussi parfait que possible entre les puissances 57 . » La seconde solution fut choisie, car une France forte était indispensable à l'équilibre européen. Les conditions étaient, selon le mot de Jacques Droz, « incroyablement douces 58  » en ce que d'une part on n'humiliait pas le vaincu et d'autre part qu'on ne prolongeait pas les conséquences de sa défaite pendant des années. Le lendemain de la signature de l'armistice, Castlereagh confirma à Bathurst (ministre de la Guerre anglais) l'état d'esprit dans lequel on avait travaillé : « Le but des alliés, en concluant cette convention, a été de soulager la nation française, aussi rapidement que possible, des inconvénients d'un état de guerre, qui heureusement n'est plus nécessaire, et de poser les fondations d'une paix dans laquelle l'honneur et les intérêts de toutes les puissances d'Europe, y compris la France, ont pu être conciliés 59 . »

Pour conclure sur l'action du chef du gouvernement provisoire, on ne peut décidément que suivre son plus récent biographe lorsqu'il écrit : « On [lui] a beaucoup reproché d'avoir agi trop vite en gâchant inutilement le seul moyen qu'il avait d'obtenir des alliés qu'ils acceptent les frontières du Rhin. Tout cela n'est que littérature. Tout le compromis d'avril [1814] tourne autour de cette équation : ancienne dynastie, anciennes frontières. Une fois engagé dans ce processus, Talleyrand ne pouvait ni ne voulait revenir en arrière, d'autant que les alliés en avaient fait depuis Châtillon la condition sine qua non du retour à la paix 60 . »







L'Europe réunie à Vienne

Nous ne manquons pas d'ouvrages et d'études sur le congrès de Vienne, l'une des plus grandes réunions diplomatiques européennes de tous les temps. Notre objectif n'est pas ici d'en examiner les détails, mais d'en envisager les conséquences au regard de la liquidation du système napoléonien. On ne pourra cependant éviter une présentation générale d'un événement qui a marqué les esprits et plusieurs décennies de l'histoire du continent. À cette approche politique s'ajoute le traditionnel débat franco-français sur le rôle de Talleyrand, dont l'action est approuvée par Waresquiel ou Lacour-Gayet, critiquée par Madelin 61 . Mais surtout, contrairement à ce que laisserait penser le titre fameux d'un film d'Erik Charell et Jean Boyer, Le Congrès danse (1931) 62 , on ne fit pas que s'amuser ou tuer le temps à Vienne. Henry Kissinger en a résumé les enjeux et les réussites :


La force est trop difficile à évaluer, et le désir de la justifier trop diversifié, pour qu'on puisse fonder sur elle la construction de l'ordre international. L'équilibre fonctionne mieux quand la reconnaissance de valeurs communes vient l'étayer. L'équilibre des forces bride la capacité de subvertir l'ordre international ; la reconnaissance de valeurs communes bride le désir de le faire. La puissance sans la légitimité rend l'épreuve de force tentante ; la légitimité sans la puissance suscite des gesticulations. L'alliance de ces deux éléments représenta le pari et la réussite du congrès de Vienne : il allait mettre en place un siècle d'ordre international que n'interromprait aucun conflit généralisé 63 .



Certes, les valeurs communes sur lesquels les diplomates travaillèrent de septembre 1814 à juin 1815 étaient, en apparence et pour simplifier, celles de la Contre-Révolution qui s'imposait partout sur le continent : coup d'État absolutiste à Madrid, retour du pape à Rome, reprise de l'occupation autrichienne en Italie, menées hégémoniques sous couvert de nationalisme allemand de la Prusse outre-Rhin, disparition du duché de Varsovie, etc. Même si ce phénomène « réactionnaire » ne pouvait faire abstraction des vingt-cinq années de bouleversements politiques et sociaux suscités par la prépondérance française, il dominait la vision politique du temps et s'imposa naturellement, ce qu'un historien ne peut que constater, comme l'a fait Eric J. Hobsbawn : « L'organisation de l'Europe après les guerres napoléoniennes ne fut ni plus juste, ni plus morale qu'une autre, mais, étant donné le propos résolument antilibéral et antinational (c'est-à-dire antirévolutionnaire) des hommes qui l'établirent, elle fut réaliste et raisonnable 64 . » Le couvercle devait être refermé sur la marmite où avaient bouillonné les promesses révolutionnaires. La politique des princes, concrète et immédiate, ne pouvait que remplacer les pulsions atomisées des « nationalismes » qui, de toute façon, n'émergèrent vraiment que dans la décennie suivante et furent plutôt encouragés par les résultats du congrès. Les diplomates de Vienne bâtirent une solution de compromis dans les relations interétatiques, triomphe d'un équilibre européen fondé sur la neutralisation mutuelle et autant que possible pacifique des puissances, soit le contraire de ce qu'avait été le système napoléonien. Ils se débarrassèrent sans difficulté des aspects idéologiques de leurs débats, à la mode « anglaise » serait-on tenté d'écrire. Dans une approche historique qui va du xviie siècle à nos jours, Jacques Droz remarque justement, en auteur qui connaît la suite : « La réalisation des hommes d'État réunis à Vienne n'a été ni fortuite ni arbitraire, mais exprime une conception nouvelle du droit public. Mais son infirmité réside en ceci, qu'étudiée en fonction des préoccupations d'Ancien Régime, elle laisse insatisfaites les revendications nationales et libérales, survivances de la poussée des forces révolutionnaires 65 . » Cet auteur, évidemment, savait au moment où il écrivait que, dix à quinze ans plus tard, le problème des « nationalités » se poserait. Les négociateurs de Vienne, eux, l'ignoraient. Et s'ils avaient des craintes à ce sujet, leur système idéologique redevenu dominant dans les relations internationales leur commandait d'en réduire le risque.

L'événement lui-même est connu. À partir du début septembre 1814, en application de l'article 32 du traité de Paris, Vienne fut prise d'assaut par des milliers de visiteurs dont quelques centaines de diplomates représentant la quasi-totalité des États européens. François Ier d'Autriche était l'hôte. Son empire était représenté dans les négociations par Metternich ou ses subordonnés, Binder, Radetzki, Wessemberg, Gentz. Après être rentré quelques jours à Saint-Pétersbourg puis avoir fait étape à Pulawy, chez son cher Czartoryski, le tsar était présent et conduisait en personne la délégation russe composée de Nesselrode, Pozzo di Borgo, Capo d'Istria, La Harpe et de dizaines de diplomates ou fonctionnaires. Il entendait diriger les débats et fit plusieurs fois reporter l'ouverture du congrès plénier afin que les quatre « grands » puissent rechercher un compromis sur leurs points de divergence. Frédéric-Guillaume III préféra quant à lui laisser Hardenberg, assisté de Humboldt, discuter les points techniques, se réservant les rencontres entre souverains. Castlereagh (remplacé par Wellington, en février 1815) représentait l'Angleterre et Talleyrand la France. Le premier était entouré de professionnels et de fidèles, tels son demi-frère Charles Stewart ou Cathcart. Le second avait avec lui notamment Alexis de Noailles, la marquis de La Tour du Pin, Dalberg et le précieux La Besnardière. La délégation espagnole était conduite par l'entêté Pedro Gomez Labrador, plénipotentiaire plein de morgue et animé par un esprit de vengeance contre la France. Le cardinal Consalvi représentait le pape. Enfin, il y avait deux délégations napolitaines : celle de Ferdinand IV et celle de Murat.

Pour distraire cette foule de passage, la capitale autrichienne avait ouvert ses palais et apprêté ses salles de bal. « Ainsi, chaque jour voyait une fête nouvelle succéder à la fête de la veille, sans que cette continuation de plaisir parût amener la satiété 66 . » Il fallait bien en effet donner de l'occupation aux curieux, aux mondains, aux accompagnants et même aux membres des délégations mineures qui n'avaient pas accès, loin s'en faut, au saint des saints de la négociation. Car, pour se prémunir des exigences multiples et discussions complexes entre plusieurs dizaines d'États autant que pour tenter de réduire leurs oppositions, les quatre principaux vainqueurs de Napoléon s'étaient réunis à plusieurs reprises soit à Londres lors de la visite des souverains après le traité de Paris, soit à Vienne en prélude à l'ouverture du congrès.

Dans la capitale britannique pavoisée, le tsar était apparu aux yeux du peuple comme le héros qui avait sauvé l'Europe, au grand désappointement du gouvernement Liverpool lequel ne pouvait savourer sa victoire qu'au sein de sa propre oligarchie. Alexandre et le prince-régent n'avaient pas sympathisé, c'est le moins qu'on puisse écrire. Comme Louis XVIII, le chef de l'État anglais avait commis quelques maladresses, sous couvert du protocole 67 . Le tsar y avait répondu par d'autres mesquineries, vite devenues grossières lorsqu'il s'afficha publiquement avec les leaders de l'opposition, ce qui avait peu à peu transformé son voyage en « fâcheuse équipée » (Paléologue). Le tout avait failli tourner à l'incident diplomatique sur fond de drame matrimonial puisque la partie russe entendait empêcher le mariage du prince d'Orange avec une princesse anglaise 68 . Et comme les discussions n'avaient pas lieu dans la rue (qui avait d'ailleurs refroidi son enthousiasme à l'égard du tsar), on s'était querellé sans faux-semblants autour du tapis vert, le ton montant entre Russes et Anglais au sujet de la Pologne, de l'Allemagne et de l'Italie, sous l'œil médusé mais attentif de Metternich. On s'entendit seulement sur le rattachement de la Belgique à la Hollande (convention du 12 juin) et sur le maintien sous les armes de 75 000 hommes par chaque puissance (convention du 29 juin). Air désormais connu pour rythmer les désaccords des anciens coalisés, on se sépara… en renvoyant la résolution des autres différends au congrès.

À Vienne, de nouvelles séances à quatre furent organisées. On piétina derechef, si bien que, comme d'habitude, on ne réussit à s'entendre que sur le dos de la France : un protocole du 23 septembre décida d'exclure ses représentants des discussions préliminaires. Sur intervention de Castlereagh (qui avait fait étape à Paris, sur le chemin de Vienne), on concéda que Talleyrand et Labrador seraient reçus à titre d'invités et autorisés à faire connaître « leurs opinions et leurs vœux ». Le représentant de la France venait juste d'arriver dans la capitale autrichienne. Il pouvait commencer son grand jeu, c'est-à-dire « la dislocation pacifique de la coalition » 69 . Il le fit sur la base des instructions qu'il avait rédigées et fait approuver par le roi avant de quitter Paris, texte d'une étonnante modernité, l'un des « chefs-d'œuvre de la diplomatie française » (Bertier de Sauvigny). Outre des objectifs précis concernant le redécoupage de l'Europe, elles contenaient un long développement sur le « droit public », formé par l'usage et les différents traités du passé. Les puissances devaient s'y conformer : « Il y a dans ce droit deux principes fondamentaux : l'un que la souveraineté ne peut être acquise par le simple fait de la conquête ni passer au conquérant, si le souverain ne la cède ; l'autre qu'aucun titre de souveraineté, et conséquemment, le droit qu'il suppose, n'ont de réalité pour les autres États qu'autant qu'ils l'ont reconnu 70 . » Le ministre devait accessoirement obtenir le rétablissement des Bourbons de Naples, sauver la couronne du roi de Saxe, cousin germain de Louis XVIII, et empêcher la Prusse de trop se rapprocher des frontières françaises.

Reçu par Castlereagh, Hardenberg, Humboldt, Nesselrode, Metternich et Gentz, en présence de Labrador, Talleyrand se battit pied à pied. « Que fait ici le droit public ? lui lança-t-on. – Il fait que vous y êtes », répondit-il. Entendant le terme alliés, il questionna : « Alliés contre qui ? […] S'il y a encore des puissances alliées, je suis de trop ici. » Il joua à l'Européen désintéressé (considérant que le sort de la France avait été réglé à Paris), tout en ne défendant que les intérêts de son pays : « Si je n'étais pas ici, je vous manquerais essentiellement. Messieurs, je suis peut-être le seul qui ne demande rien. De grands égards, c'est là tout ce que je veux pour la France 71 . » Il remit un mémoire dans lequel il exigeait que les huit puissances signataires du traité de Paris (dont le vaincu !) soient admises à régler les affaires du congrès. Non seulement, il mettait le « droit public » en avant, mais il jouait sur l'absence d'ambition de la France qui, dès lors, pouvait être… un arbitre. La démarche était pour le moins audacieuse, moins de six mois après la chute de Napoléon. Avec l'indispensable appui de Castlereagh, le ministre français obtint gain de cause, en apparence au moins car les conciliabules à quatre se poursuivirent. « L'intervention de Talleyrand a furieusement dérangé nos plans », devait cependant concéder Gentz 72 . La France fut aussi admise dans les commissions qui travaillèrent sur chaque sujet : commissions allemande, suisse, pour la Sardaigne et Gênes, pour le duché de Bouillon, de la traite des nègres, des voies navigables internationales, des préséances, de la statistique (celle qui comptait les « âmes » ; Talleyrand y obtint un siège à l'arraché) et de la rédaction des textes. Ce dispositif fit du congrès de Vienne « une sorte d'assemblée internationale qui [n'avait] encore connu aucun précédent, et dont le projet [dépassait] très largement les buts que s'assignaient les grands congrès internationaux des xviie et xviiie siècles 73  ». Les quatre principaux vainqueurs gardaient la haute main sur les décisions, mais la France pouvait jouer le rôle de cinquième puissance, ce dont elle ne se priva pas : « Les négociations poursuivies à Vienne […] furent longues et excessivement compliquées. On y rencontre des réunions des Quatre, des Six, des Huit. Mais le groupe dominant ne fut ni l'un ni l'autre de ces groupes là, ce fut la commission des Cinq. En d'autres termes, les Quatre qui avaient désiré et voulu tout faire sans la France, s'aperçurent qu'ils étaient incapables de rien faire sans elle 74 . »

Les marchandages préliminaires reprirent de plus belle et durèrent encore pendant des mois. Castlereagh accepta l'annexion de la Saxe par la Prusse, ce que Metternich conditionna à un accord sur d'autres points. Puis le ministre anglais annonça au tsar que son pays s'opposait à l'annexion du duché de Varsovie par la Russie (point dur des revendications du tsar), position sur laquelle vinrent se ranger Metternich et Hardenberg. Quelques jours plus tard, Alexandre ayant influencé Frédéric-Guillaume, la Prusse accepta la position russe. En représailles, Castlereagh et Metternich annoncèrent qu'ils n'acceptaient plus l'annexion de la Saxe, dont les troupes russes commençaient pourtant à se retirer en livrant leurs positions aux Prussiens. Au même moment, le grand-duc Constantin concentrait 70 000 hommes dans l'ancien duché de Varsovie et lançait des proclamations invitant les Polonais à le rejoindre pour défendre « l'intégrité nationale ». La coalition était mal en point.

On en était là lorsque, le 1er novembre, le congrès fut officiellement ouvert. La situation empira encore dans les semaines suivantes, si bien que l'on commença à parler de guerre entre les vainqueurs de Napoléon, Metternich s'étant à son tour opposé à l'annexion de la Saxe. Le ministre autrichien s'attira la haine (le mot n'est pas trop fort) du tsar et du roi de Prusse, ce dernier le traitant même publiquement de « gredin ». La crise au sujet de la Saxe et de la Pologne faillit dégénérer. Le 3 janvier 1815, en effet, un traité défensif « secret » – en réalité, pour faire pression sur la Russie, des fuites furent autorisées – fut signé entre l'Angleterre, l'Autriche et… la France, preuve que, malgré les difficultés, Talleyrand avait su jouer sa partition : « La coalition est dissoute, écrivit-il à Louis XVIII, et elle l'est pour toujours. Non seulement la France n'est plus isolée en Europe ; mais Votre Majesté a déjà un système fédératif tel que cinquante ans de négociations ne semblaient pas pouvoir parvenir à lui donner. Elle marche de concert avec deux des plus grandes puissances 75 . » La Bavière, la Hollande et la Sardaigne se dirent prêtes à adhérer au traité secret, « triomphe d'une de ces offensives diplomatiques où Metternich [était] passé maître. Une fois de plus, il [avait] isolé ses adversaires. […] Signée en octobre, une alliance avec la France dirigée contre la Prusse aurait soulevé les protestations horrifiées de l'Europe. En janvier, la même alliance est saluée comme salutaire à l'équilibre européen 76  ». Finalement, les tensions s'apaisèrent, l'inflexible Castlereagh fut remplacé par Wellington. Petit à petit, on parvint à des accords sur tous les sujets épineux. Le tsar (influencé notamment par le duc de Richelieu, alors gouverneur d'Odessa) finit par abandonner ses alliés prussiens sur la question allemande, s'estimant satisfait de ses avancées polonaises. On s'entendit même pour rayer de la carte de l'Europe le dernier royaume napoléonide, celui de Murat.

Le beau-frère de Napoléon occupait les Marches depuis sa campagne contre le vice-roi Eugène. Il se prévalait pour ce faire de ses accords avec les coalisés : le Saint-Siège lui devait « 400 000 âmes » promises en dédommagement de l'entrée en guerre contre le royaume d'Italie. Or on souhaitait à Vienne récupérer ce territoire pour parachever la reconstitution des États romains. Les représentants du roi de Naples firent savoir que leur maître était disposé à se retirer de ces territoires à condition que Pie VII le reconnaisse comme monarque légitime 77 . Consalvi renvoya les puissances à leurs contradictions : le Saint-Siège se prononcerait une fois que les congressistes de Vienne, dont l'Autriche, la Russie, la Prusse, la France et l'Angleterre, auraient reconnu Murat. C'était évidemment hors de question. La seule solution pour s'en sortir était de rendre Naples à Ferdinand IV et à Marie-Caroline, ce qui satisfaisait les rois de France et d'Espagne (parents de Ferdinand) et l'empereur d'Autriche (parent de la reine). Murat fournit un bon prétexte aux alliés pour rompre leurs accords. Le 4 mars 1815, Wellington communiqua au congrès la preuve que l'ancien maréchal correspondait secrètement avec l'île d'Elbe et avait même offert ses services à Napoléon. Et alors que ce dernier débarquait en France, Murat marchait avec son armée vers Rome et la Toscane. Il lança une proclamation aux Italiens pour qu'ils s'unissent derrière lui. Le 12 avril, l'Autriche lui déclara la guerre. Le 2 mai, l'armée napolitaine fut écrasée à Tolentino et les Bourbons rappelés sur leur trône. « Murat était devenu incompatible avec l'Europe, estima Metternich. Son renversement était indispensable 78 . »

Les derniers points durs se réglèrent en mars 1815, lorsqu'on apprit le débarquement de Napoléon et sa remontée vers Paris. Un fois encore, Talleyrand prit les devants et amena le congrès à réagir immédiatement en mettant le fauteur de troubles hors la loi 79 . Il approuva encore (cela figurait dans ses instructions) que Murat soit détrôné et que les questions italiennes soient réglées, alors même que l'empereur avait repris le pouvoir à Paris et que Louis XVIII était réfugié à Gand. Mais désormais Talleyrand fut tenu en grande méfiance par les congressistes. On lui renvoya même au visage la notion de « droit public » qui lui était si chère : le congrès refusa d'acter que Louis XVIII était le seul souverain légitime de la France. Le ministre du roi était confronté, on le reconnaîtra, à une situation inédite, comme le relève encore Waresquiel : « Il est à la tête d'une légation qui représente un roi en exil et un pays contre lequel les puissances avec lesquelles il négocie s'apprêtent à se battre 80 . » Dès lors, le congrès se hâta et la commission des quatre se remit à fonctionner en sous-main pour régler les derniers détails. Le 9 juin 1815, neuf jours avant Waterloo, les puissances européennes signèrent l'acte final du congrès de Vienne. Que l'empereur ait permis de débloquer la négociation sur la liquidation de son système est une (amère) ironie de l'Histoire, et non des moindres. Le second traité de Paris, consécutif à sa défaite, allait remettre ce travail en cause.







Les conditions négociées du nouvel équilibre

L'Europe fut donc réorganisée par la destruction de l'édifice napoléonien (déjà largement engagée) et un subtil marchandage, avec exigences maximales pour obtenir plus que le minimum, coup de bluff et menaces de guerre, fausses confidences et vraies disputes, agents secrets et secrets de polichinelle, portes qui claquent et poignées de main, soit la panoplie complète de toute grande négociation, diplomatique ou autre. Le bilan de l'empoignade n'en fut pas moins remarquable, compte tenu des différends subsistants. Et Henry Kissinger de commenter : « La postérité voudra faire du congrès de Vienne la tribune où s'affrontent réforme et réaction. En réalité, il en va autrement. Le problème consiste alors à créer des structures modifiables éventuellement non par la contrainte née de la force, mais de relations contractuelles librement établies 81 . » Le « retour à l'Ancien Régime européen » parfois évoqué par les historiens reste encore à démontrer si on entend par cette expression le retour aux formes antérieures à la Révolution française : ni les vieilles républiques aristocratiques italiennes (Venise, Gênes, etc.), ni les Provinces-Unies, ni le Saint Empire romain germanique ne furent rétablis. L'Europe de juin 1815 n'eut presque plus rien de commun avec celle de 1789. Compte tenu de ce qui venait de se passer sur le continent – un quart de siècle de déchirements et de brutalité –, les résultats du congrès, à court comme à long terme, allaient être quasi miraculeux.

L'avenir de la Saxe et de la Pologne était la clef de voûte du règlement général. La solution retenue pour la première question devait conditionner le sort de l'Allemagne tout entière et, par ricochet, celui d'autres contrées, sorte de « théorie des dominos » avant l'heure. Dans l'esprit des Prussiens, l'ensemble germanique aurait dû être divisé en grandes zones dépendant des quatre vainqueurs de Napoléon, et plus particulièrement d'elle-même, de l'Autriche et de l'Angleterre (à cause du Hanovre). Elle se réservait bien sûr la meilleure part de ce nouveau découpage des influences, au nom du « nationalisme allemand » dont elle se présentait comme le champion. Stein était même allé jusqu'à proposer une nouvelle vague de médiatisations devant aboutir à la survivance de quatre États seulement : Prusse, Autriche, Bavière et Hanovre. Contenter la Prusse dans ses ambitions – avec l'annexion pure et simple de la Saxe – aurait été prendre le chemin de cette solution dont nul ne voulait, à l'exception de la Russie qui pensait pouvoir obtenir toute la Pologne à l'issue du marchandage. C'est sur ces deux points que l'on avait frôlé la guerre. Le traité secret fit l'effet d'un électrochoc et redonna toute sa place à une négociation raisonnable, chacun en rabattant sur ses ambitions territoriales. Au bout de ces péripéties, on parvint à un compromis général sur une Allemagne restant éclatée entre pas moins de trente-neuf États ou villes libres et à une confirmation du partage de la Pologne, cette fois à l'avantage des Russes et au relatif détriment des Prussiens.

Par un traité particulier du 18 mai 1815, la couronne de Saxe fut sauvée mais Frédéric-Auguste ne conserva que 58 % de son territoire et 1 200 000 sujets 82 . Il cédait 860 000 âmes à la Prusse et au grand-duché de Saxe-Weimar. Toujours détenu à Presbourg, il fut mis devant le fait accompli et accepta la sanction, dont les termes lui furent présentés par Metternich, Talleyrand et Wellington en personnes. En outre, la Prusse recevait, à l'est, la Poméranie suédoise et un morceau de Posnanie polonaise pour relier le cœur de son royaume à Dantzig. Par un système complexe de partage des dépouilles de la Westphalie et d'échanges de territoires, Frédéric-Guillaume avançait encore ses pions en Allemagne occidentale : annexion du duché de Berg, de Coblence, d'Aix-la-Chapelle, de Trèves. C'était beaucoup et les appétits prussiens étaient largement apaisés, sans mettre en péril le principe d'équilibre. L'Autriche récupéra la Galicie, perdue en 1805, et la Dalmatie, prise par Napoléon en 1809. Elle retrouvait ainsi un accès à la mer. Elle redevenait, comme nous le verrons, la puissance dominante du nord de l'Italie. À l'exception d'un petit territoire autour de Cracovie érigé en république indépendante 83 , le reste de la Pologne passait à la Russie, le tsar devenant roi de Pologne (25 mai 1815), mais avec une administration distincte et largement assise sur du personnel polonais 84 . Création du système napoléonien avec la complicité d'un roi de Saxe à présent discrédité, le duché de Varsovie était, de toute façon, condamné depuis la défaite de la Grande Armée en Russie. La solution réglait durablement le problème des rivalités entre la Prusse, l'Autriche et la Russie dans cette partie de l'Europe. L'équilibre de la formule et les principes ayant présidé à la confection du traité allait éviter les affrontements, en dépit des multiples « crises polonaises » pendant des décennies. Au total, le tsar gagnait environ cinq millions de sujets dans les négociations. Car en plus de sa part de Pologne, on officialisa l'annexion de la Finlande et on lui offrit la Bessarabie danubienne.

L'Allemagne était largement réorganisée : on ne revint pas aux trois cent soixante États d'avant 1789. Seuls sept États supprimés par Napoléon furent rétablis, dont le Hanovre, l'Oldembourg et l'ancienne Hesse électorale. Nul ne voulait voir une puissance germanique s'emparer de l'hégémonie sur l'espace allemand. Compte tenu de la susceptibilité prussienne et de l'irritabilité autrichienne sur ce sujet, les négociateurs marchèrent sur des œufs, d'autant que le Wurtemberg et la Bavière ne voulaient pas être exclus de la recherche d'une solution globale. Ayant de longtemps compris que la recréation sous une forme ou une autre du Saint Empire était impossible, l'Autriche consentit sans peine à y renoncer. La Prusse ne put faire autrement que de prendre un engagement du même type. Le partage de la domination fut donc acquis. La Suède ayant obtenu la Norvège, elle accepta de se retirer de l'ensemble germanique, cédant la Poméranie et l'île de Rugen au Danemark qui en transféra immédiatement la souveraineté à la Prusse contre Lauenbourg. L'ancien fidèle allié de Napoléon pouvait ainsi regrouper cette nouvelle possession et le Holstein pour former un ensemble cohérent. Plus au sud, comme cela avait été le cas dans le passé, la Bavière devait servir d'État tampon. Elle céda le Tyrol et le Vorarlberg à François Ier, n'obtint pas Mayence qu'elle convoitait et qui alla à la Hesse-Darmstadt 85 . Maximilien-Joseph parvint à sauver une grande partie de ce que Napoléon lui avait offert et, à présent, le territoire bavarois représentait en gros le tiers de l'Allemagne. La nouvelle du débarquement de Napoléon obligea Metternich à abandonner sa stratégie de patiente reconstruction de l'Allemagne afin de parer au plus pressé et de refaire l'union contre l'évadé de l'île d'Elbe. Pour entraîner les États allemands dans une nouvelle guerre, il dut accepter hâtivement l'organisation de la Confédération germanique voulue par la Prusse. Le ministre autrichien obtint, lors d'une houleuse séance plénière, le 23 mai 1815, que la diète de cet ensemble siège à Francfort et soit présidée par un représentant de l'empereur d'Autriche, nouveau compromis entre le défunt Saint Empire et la Confédération du Rhin, sans domination, même symbolique, de la Prusse : chaque membre avait une voix. Partant, la critique émise par tout un pan de l'historiographie française ne tient pas : la Prusse ne mit pas « la main » sur l'Allemagne en 1815. « Qui aurait pu prévoir en l'an de grâce 1814 que l'unité allemande se ferait autour de la Prusse et non autour de l'Autriche et que cinquante ans plus tard, la menace pour la paix de l'Europe ne se situerait plus en France, mais de l'autre côté du Rhin ? » questionne à propos un historien d'aujourd'hui 86 . Et l'un de ses collègues allemands va dans le même sens lorsqu'il stigmatise l'immobilisme de la solution adoptée à Vienne : « La Confédération germanique n'est qu'un cadre où l'Autriche et la Prusse font la loi. […] Le traité de Vienne achève l'œuvre des traités de Westphalie qui avaient placé la nouvelle réalité constitutionnelle de l'Empire, basée sur l'autonomie des territoires, sous la garantie de la France et de la Suède (celle-ci étant à présent remplacée par la Russie, et l'Angleterre s'étant jointe à la France). La Prusse et l'Autriche s'entendant aussi pour qu'il n'y ait pas d'Allemagne unifiée car, si l'unification devait un jour se réaliser, ce serait forcément au profit de l'une et au détriment de l'autre 87 . »

Metternich parvint à mieux tirer encore son épingle du jeu en Italie. Certes, le royaume de Sardaigne était rétabli et Victor-Emmanuel pouvait rentrer à Turin. On lui offrit l'ancienne République de Gênes (divisée en départements français sous Napoléon), Nice et la plus grande partie de la Savoie. Mais les positions autrichiennes dans le Milanais et en Vénétie furent confirmées. Bellegarde avait parfaitement joué son rôle au profit des intérêts de son souverain dans les opérations militaires contre Eugène en occupant le plus de terrain possible. On parvint également à un compromis sur le duché de Parme. Il était destiné à Marie-Louise. L'ex-impératrice y régnerait avec le général Neipperg pour chaperon (et bientôt père de trois de ses enfants). Louis XVIII et Ferdinand VII élevèrent une protestation contre cette décision qui privait les Bourbons d'un de leurs anciens établissements péninsulaires. De plus, nul ne souhaitait voir le fils de Napoléon succéder à sa mère sur un trône européen. L'ancienne reine d'Étrurie, l'autre Marie-Louise, sœur du roi d'Espagne, accepta de patienter et, par une solution habile qui ne vexait personne, on confia en viager le trône de Parme à l'ex-impératrice. À sa mort, la parenthèse serait refermée, les Bourbons reprendraient leurs droits et le ci-devant roi de Rome ne serait plus qu'un petit duc viennois comme les autres. Au centre de la péninsule, les États du pape furent reconstitués par étapes. Le retour des Légations (Ferrare, Bologne et Ravenne), cédées à la France en 1797, se fit sans grandes difficultés. Le problème des Marches fut réglé une fois Murat éliminé, mais au passage l'Autriche préleva pour Naples les principautés de Bénévent et Pontecorvo. L'arrangement final (avec compensation territoriale au pape et financière à Talleyrand, ci-devant prince de Bénévent) fut signé le 12 juin 1815. Nul n'avait pensé à Vienne défendre un projet d'unité italienne, idée (révolutionnaire !) qui n'était pas mûre (l'échec de Murat le prouvait) et pour l'heure encore réservée à quelques groupuscules de faible influence. Partout dans la péninsule, les allégeances aux anciennes familles avaient presque naturellement repris vigueur, et même en Vénétie l'installation des Autrichiens n'avait guère suscité de remous 88 .

Quant à l'Angleterre, elle se félicitait d'avoir repris pied à sa manière sur le continent. Comme elle n'y avait pas d'ambitions territoriales, elle se contenta d'obtenir la transformation du Hanovre en royaume ayant à sa tête le prince-régent, futur George IV, et la création du royaume de Hollande, avec Guillaume d'Orange sur le trône. Le Hanovre fut toutefois agrandi de la Frise orientale et s'étendait désormais du Harz à l'Elbe. Il gagnait 250 000 âmes, essentiellement prélevées sur l'ancien royaume de Jérôme Bonaparte. Ce faisant, sans posséder à proprement parler ces territoires, l'Angleterre contrôlait un petit quart des côtes de l'Europe du Nord. En empêchant que l'on punisse la France trop durement, elle pensait avoir assis l'équilibre européen sur trois puissances moyennes (Autriche, Prusse, France), surveillées par elle à l'ouest et la Russie à l'est. Ainsi pensait-elle asseoir sa suprématie commerciale. Pour la compléter, en confirmation du traité de Paris, elle obtint encore, aux colonies, la Guyane, Tobago, la Trinité, Le Cap, Ceylan, l'île de France ; en mer du Nord, Heligoland ; en Méditerranée, Malte et les îles Ioniennes. La politique et le commerce ayant toujours été liés et interdépendants de Londres, le bilan de Castlereagh et de Wellington n'était pas mince, même si l'opposition au gouvernement lui reprocha amèrement le lâchage de la Pologne.
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Le 9 juin 1815 89 , l'acte final du congrès de Vienne fut signé par les participants au traité de Paris, sauf l'Espagne qui « inaugurait un siècle d'isolement par rapport à l'Europe 90  ». Les autres pays représentés y accédèrent quatre jours plus tard. Le texte comprenait cent dix articles reprenant l'ensemble des traités et accords particuliers signés pendant le congrès et mettait un terme définitif au redécoupage qu'avait tenté de construire Napoléon, à la suite des premières conquêtes de la Révolution. Vienne fut bien l'acte de décès d'un système – le système napoléonien – qui avait échoué. On officialisa sa disparition, tout en faisant plus. On tenta en effet de bâtir une nouvelle Europe, voire un monde nouveau, fondés sur de nouveaux partages, des redécoupages, certes, mais aussi des renonciations réciproques et l'espoir de changer en profondeur les relations internationales.

Les rédacteurs de l'acte, même manœuvriers, avaient tenté, parce qu'ils étaient aussi des hommes d'État, de guérir le continent de ses maux. Ils avaient vu l'Europe souffrir de vingt-cinq années de guerres. Ils croyaient sincèrement aux vertus de l'équilibre, garant de la paix. Ils rêvaient de rétablir l'équilibre tel qu'il était né des traités de Westphalie (1648) en l'adaptant à leur temps. Car ils n'ignoraient pas que les temps avaient changé, et pas seulement à cause de la Révolution française. Tout au long du xviiie siècle, la « société des princes » avait évolué : un droit plus rationnel, utilitariste, avait pris place à côté de la solidarité des grandes maisons. On avait accepté des échanges de couronnes, des changements de dynasties ou des autoproclamations impériales (celle de Pierre le Grand). La « légitimité » n'était plus le seul critère d'acceptation des États dans le concert des nations. La république américaine y avait été admise alors même qu'elle était née d'une révolution contre un monarque reconnu, qui plus est avec le concours et le soutien d'un Bourbon. Et que dire des bouleversements issus de la grande secousse de 1789 ? Non, décidément, le monde n'était plus le même et les signataires de Vienne en tinrent compte. L'article 6 du texte stipulait que les « réunions de souverains et leurs ministres consacrées aux grands intérêts communs » devaient désormais remplacer les relations interétatiques bilatérales et leur corollaire, la diplomatie secrète. Par cette profession de foi optimiste (qui échouera), les signataires de l'acte final étaient un peu idéalistes, ce qui pourra étonner, compte tenu de l'étiquette « réactionnaire » qu'ils arborent dans l'historiographie, notamment française, depuis deux siècles. Sur le reste, ils se trompèrent peu. À partir du grand marchandage de Vienne commença une longue période d'équilibre européen et une nouvelle forme collective de vie internationale, fondée certes sur les principes de l'époque (qui ne sont plus les nôtres) mais permirent un siècle sans autre conflit général. L'échec du système napoléonien constitue ici aussi une rupture, créatrice d'un nouvel ordre, de même que l'irruption (sous une forme ou sous une autre) du « droit public » atteste du succès relatif des principes issus de la Révolution. En acceptant de s'y conformer tout en verrouillant le découpage de l'Europe, les vieilles monarchies, victorieuses, se mettaient sur la défensive. On s'en apercevrait dans les décennies suivantes.

Quant à la France, dans la logique qui présidait désormais à ses relations extérieures, les conclusions du congrès n'étaient en rien défavorables au royaume. Gentz avait fort bien résumé ce qu'avait recherché son ministre pour mettre fin à vingt-cinq ans de prépondérance française : « Metternich ne veut diminuer la puissance française que jusqu'au point où elle cesserait d'être incompatible avec la tranquillité permanente de l'Europe 91 . » Le congrès ne fit que reprendre une antienne de la diplomatie européenne, globalement hostile à la puissance française depuis Richelieu. On excluait les Français d'Allemagne et d'Italie, et Londres obtenait une garantie après laquelle elle courait depuis vingt ans : l'exclusion de son rival continental de Belgique et de Hollande. Toutefois, comme puissance essentielle à l'équilibre (et ici la vision nuancée de Castlereagh puis de Wellington fut sans doute prépondérante), on ne la sanctionnait pas au-delà. Le retour de l'île d'Elbe et la restauration de Napoléon devait tout remettre en cause. Et de fait, après Waterloo, la France serait bien plus durement sanctionnée qu'en avril-mai 1814.




1 Mémoires et relations politiques du baron de Vitrolles, 1884, t. I, p. 325-326.

2 Mémoires du chancelier Pasquier, 1893, t. II, p. 316. Pasquier n'est pas sûr de la présence de Hardenberg.

3 E. de Waresquiel et B. Yvert, Histoire de la Restauration. 1814-1830, 1996, p. 45.

4 G. de Bertier de Sauvigny, La Restauration, éd. 1999, p. 46.

5 Mémoires et relations politiques du baron de Vitrolles, t. I, p. 358.

6 E. de Waresquiel, Talleyrand, le prince immobile, 2003, p. 454.

7 Le terme n'apparut que plus tard, au début de la seconde Restauration.

8 Sur ces débats, P. Rosanvallon, La Monarchie impossible. Les chartes de 1814 et 1830, 1994, chapitre premier, et S. Rials, « Essai sur le concept de monarchie limitée (autour de la charte de 1814) », Révolution et contre-révolution au xixe siècle, 1987, p. 88-124.

9 F.-R. de Chateaubriand, « De Buonaparte et des Bourbons », Grands Écrits politiques, 1993, p. 92-95.

10 E. de Waresquiel et B. Yvert, Histoire de la Restauration. 1814-1830, p. 48.

11 Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince de Metternich, 1880, t. I, p. 194.

12 A. d'Arjuzon, Castlereagh ou le défi à l'Europe de Napoléon, 1995, p. 301 et suivantes.

13 J. Cabanis, Charles X, roi ultra, 1972, p. 13-15.

14 Cité par G. de Bertier de Sauvigny, La Restauration, p. 49.

15 Marquis de La Maisonfort, Mémoires d'un agent royaliste, 1998, p. 235.

16 À La Maisonfort qui lui annonçait les événements de Paris et ajoutait : « Sire, vous êtes roi de France », Louis XVIII aurait répondu : « Ai-je jamais cessé de l'être ? »

17 P. Mansel, Louis XVIII, 1982, p. 181-182.

18 A. de Lamartine, Histoire de la Restauration, 1852, t. VII, p. 259-260.

19 D. de Villepin, Les Cent-Jours ou l'esprit de sacrifice, 2001, p. 22.

20 P. Ordioni, Pozzo di Borgo. Diplomate de l'Europe française, 1935, p. 127 et 294-295.

21 Le Moniteur, 3 mai 1814.

22 Proclamation du roi, 9 mai 1814, dans P. Rosanvallon, La Monarchie impossible. Les chartes de 1814 et 1830, p. 211-212.

23 Mémoires de la comtesse de Boigne, 1999, t. I, p. 370-371.

24 Mémoires et relations politiques du baron de Vitrolles, t. I, p. 172-176.

25 Voir P.-F. Pinaud, Cambacérès, 1996, p. 225.

26 Texte de la charte publié notamment par J. Godechot, Les Constitutions de la France depuis 1789, 1995, 223-239.

27 Mémoires du comte Beugnot, 1866, t. II, p. 257.

28 Voir l'explication sur ce choix de datation, à compter de la mort au Temple de « Louis XVII » dans les Mémoires du comte Beugnot (t. II, p. 253-255) : « Le Roi est mort, vive le roi ! […] C'était un principe puissant et conservateur que d'admettre qu'aussi longtemps qu'il restait un prince dans la ligne de successibilité, il y avait un roi en France ou pour la France. [Sinon], on retombait dans le principe de la souveraineté du peuple ; il n'y avait pas de milieu. Si Louis XVIII date ses actes du jour où il a été appelé au trône, il sanctionne ce rappel et reconnaît à une autorité le droit de le rappeler. »

29 F. de Bertier, Souvenirs inédits d'un conspirateur, 1990, p. 222.

30 D'après J. Bertaut, Le Retour de la monarchie, 1943, p. 20.

31 Voir son adresse au roi (Le Moniteur, 4 mai 1789) dans laquelle il aborde la question – sans brusquer Louis XVIII comme il se doit.

32 S. Rials, « Essai sur le concept de monarchie limitée », Révolution et Contre-Révolution au xixe siècle, 1987, p. 112.

33 D. Chagnollaud, Histoire constitutionnelle et politique de la France (1789-1958), 2002, p. 90.

34 Le tsar écrivait alors : « [Les alliés] respecteront l'intégrité de l'ancienne France. […] Ils peuvent même faire plus, car ils professent toujours le même principe, que pour le bonheur de l'Europe, il faut que la France soit grande et forte. »

35 Lettre du 15 mai 1814, citée par F. Ponteil, La Chute de Napoléon et la crise française de 1814-1815, 1943, p. 182.

36 G. de Bertier de Sauvigny, Metternich, p. 206.

37 Traité de paix signé à Paris, le 30 mai 1814, et traités et conventions signés dans la même ville le 20 novembre 1815, 1815.

38 A. Sorel, L'Europe et la Révolution française, t. VIII, p. 348.

39 Il parvint toutefois à s'arranger plus tard (et pour son compte) pour la principauté de Bénévent.

40 Il y eut quatre traités signés à Paris entre la France et la Russie, la France et l'Autriche, la France et la Prusse, la France et l'Angleterre. Les autres puissances adhérèrent au texte par des déclarations ou des traités particuliers : Suède (8 juin), Portugal (12 juin), Espagne (20 juillet).

41 D. Cooper, Talleyrand. Un seul maître : la France, nouvelle traduction, 2002, p. 258.

42 Mémoires et relations politiques du baron de Vitrolles, t. I, p. 142.

43 E. de Waresquiel, Talleyrand, le prince immobile, p. 464.

44 Louis XVIII les avait tous invités à un grand dîner aux Tuileries. Le tsar s'était décommandé au dernier moment, ce qui avait fait « une grande sensation » (J. Henry, Journal d'un voyage à Paris en 1814, 2001, p. 48).

45 A. Sorel, L'Europe et la Révolution française, t. VIII, p. 312.

46 Voir É. Lever, Louis XVIII, 1988, p. 211 et suivantes.

47 L. Madelin, Histoire du Consulat et de l'Empire, 2003, t. IV, p. 567.

48 É. Ollivier, L'Empire libéral, 1895, t. I, p. 70. On remarquera que la question du voisinage avec la Prusse n'inquiéta pas les contemporains, au moins jusqu'en 1866 (Sadowa). On n'en trouve en tout cas pas un mot dans les œuvres de Louis-Napoléon, et notamment pas dans Des idées napoléoniennes (1840) où, pourtant, la politique étrangère a une grande place.

49 P. W. Schroeder, The Transformation of European Politics. 1763-1848, 1996, p. 509.

50 J. Tulard, Napoléon ou le mythe du sauveur, 1987, p. 421.

51 A. Fugier, Histoire des relations internationales. IV. La Révolution française et l'Empire napoléonien, 1954, p. 301.

52 G.-A. Morlot et J. Happert, Talleyrand. Une mystification historique, 1991, p. 742.

53 P. Léon, La Guerre pour la paix. 1740-1940, 1950, p. 237.

54 G. Ferrero, Talleyrand au Congrès de Vienne, rééd. 1996, p. 112.

55 G. de Bertier de Sauvigny, Metternich, 1998, p. 206.

56 Comte Mollien, Mémoires d'un ancien ministre du Trésor public, 1898, t. III, p. 400 et suivantes.

57 Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince Metternich, 1880, t. I, p. 200.

58 J. Droz, Histoire diplomatique de 1648 à 1919, 1982, p. 264.

59 Cité par A. d'Arjuzon, Castlereagh ou le défi à l'Europe de Napoléon, p. 304.

60 E. de Waresquiel, Talleyrand, le prince immobile, 2003, p. 464.

61 Outre les développements sur le congrès dans les ouvrages généraux, signalons, récemment, en français : J.-A. de Sédouy, Le Congrès de Vienne. L'Europe contre la France. 1812-1815, 2002 ; Ch.-O. Zieseniss, Le Congrès de Vienne et l'Europe des princes, 1984. Plus ancien : G. Ferrero, Talleyrand au Congrès de Vienne, rééd. 1996 (première édition : 1940). La bibliographie étrangère, qui n'est pas « polluée » par les débats sur l'action de Talleyrand et ne centre pas son approche sur la France, nous paraît plus riche et plus stimulante, comme les travaux anciens de C. Webster, The Congress of Vienna (Londres, 1919), de H. Nicolson, Le Congrès de Vienne. Histoire d'une coalition. 1812-1822 (traduction française : 1947) ou récents de H. Kissinger, (Le Chemin de la Paix, 1972, édition américaine : 1957), Paul W. Schroeder (The Transformation of European Politics. 1763-1848 (1996), E. Kraehe, Metternich's German Policy. II. The Congress of Vienna (Princeton, 1963, rééd. 1983) ou D. Laven et L. Riall, Napoleon's Legacy : Problems of Government in Restoration Europe (Oxford, 2000).

62 Titre inspiré d'une remarque du prince de Ligne : « Le congrès ne marche pas, il danse. »

63 H. Kissinger, Diplomatie, 1996, p. 66.

64 E. J. Hobsbawm, L'Ère des révolutions, éd. 1988, p. 133.

65 J. Droz, Histoire diplomatique de 1648 à 1919, p. 273.

66 A. de La Garde-Chambonas, Souvenirs du congrès de Vienne. 1814-1815, 1901, p. 342.

67 On doit rappeler ici que la dynastie russe, agitée au fil des deux derniers siècles de luttes de palais ayant abouti à l'assassinat de plusieurs tsars, n'était « impériale » que par la volonté de Pierre le Grand. Même si les vieilles monarchies européennes avaient finalement accepté cette « promotion », elles continuaient à considérer les Romanov comme des souverains presque inférieurs.

68 M. Paléologue, Alexandre Ier. Un Tsar énigmatique, p. 204-205. Les fiançailles entre la princesse Charlotte et le futur roi de Hollande furent rompues le 16 juin 1814. Guillaume d'Orange finit par épouser la grande-duchesse Anne, sœur du tsar, en 1816. Pendant le séjour à Londres, la grande-duchesse Catherine – qui avait accompagné son frère – fit tout pour faire échouer l'union anglo-hollandaise. Metternich l'a stigmatisé, non sans humour, dans ses Mémoires (t. I, p. 324-325).

69 J. Orieux, Talleyrand ou le sphinx incompris, 1970, p. 598.

70 G. de Bertier de Sauvigny, La Restauration, p. 88. Les instructions figurent dans le t. II des Mémoires de Talleyrand. Sur l'organisation, le rythme de travail et les à-côtés du congrès, nous renvoyons le lecteur à la bibliographie indiquée plus haut ou aux biographies de Talleyrand, Metternich, Alexandre Ier ou Castlereagh.

71 Mémoires de Talleyrand, éd. 1989, t. II, p. 281.

72 Cité par C. Downer Hazen, « Le congrès de Vienne. 1814-1815 », Revue des études napoléoniennes, janvier-juin 1919, p. 64.

73 J.-P. Bois, De la paix des rois à l'ordre des empereurs, 2003, p. 408.

74 C. Downer Hazen, « Le congrès de Vienne. 1814-1815 », Revue des études napoléoniennes, janvier-juin 1919, p. 68.

75 Lettre du 4 janvier 1815, dans Mémoires de Talleyrand, t. II, p. 556.

76 H. Kissinger, Le Chemin de la paix, 1972, p. 214.

77 Rappelons qu'une tradition ancestrale voulait que les rois de Naples ne le soient pleinement qu'une fois reconnus par le pape. Cette formalité avait été refusée par Pie VII aussi bien à Joseph Bonaparte qu'à Murat.

78 Cité par G. de Bertier de Sauvigny, Metternich, p. 249.

79 Le retour de Napoléon et les Cent-Jours seront traités, comme la première Restauration, dans le troisième volume.

80 E. de Waresquiel, Talleyrand, le prince immobile, p. 493.

81 H. Kissinger, Le Chemin de la paix, p. 218.

82 Sur les affaires allemandes au congrès, voir O. Poidevins, La France et la tierce Allemagne à l'exemple de la Saxe entre 1814 et 1866, Friedberg, 2001, p. 34-51.

83 Elle le restera jusqu'en 1846, année de son annexion par l'Autriche.

84 Cette organisation disparaîtra en 1831, après la répression du soulèvement polonais.

85 Les troupes prussiennes ne s'installèrent à Mayence et Luxembourg, au nom de la Confédération germanique, qu'après la seconde chute de Napoléon.

86 A. d'Arjuzon, Castlereagh ou le défi à l'Europe de Napoléon, p. 340.

87 J. Rovan, Histoire de l'Allemagne, des origines à nos jours, 1994, p. 463.

88 Voir M. Broers, Europe under Napoleon, 1799-1815, Londres, 1996, p. 251-252.

89 L'accord général sur la Confédération germanique ne fut signé que le lendemain mais antidaté pour pouvoir être finalement inclus dans l'Acte. Il comptait onze articles.

90 J.-A. de Sédouy, Le Congrès de Vienne, p. 253.

91 Cité par H. Valloton, Metternich, 1965, p. 141.





CONCLUSION

Réflexions sur le système napoléonien

Les deux premiers volumes de cette histoire du Premier Empire sont consacrés à l'étude du système napoléonien « en mouvement ». Un homme d'État qui ne fut pas qu'un conquérant a formé, agrandi, organisé et finalement perdu une œuvre assez unique qui permit à une puissance moyenne à la fin de l'Ancien Régime, plus respectable à la fin du Consulat de dominer l'Europe en un laps de temps très court.





Charlemagne et Dioclétien

Dans les premières années de son règne, Napoléon se compara souvent à Charlemagne, qu'il appelait son « illustre prédécesseur 1  ». Par la suite, si la référence à l'empereur qui n'avait pas la barbe fleurie resta fréquente, on peut se demander si l'Empire ne changea pas d'orientation à la faveur des réorganisations territoriales et notamment des annexions de 1810 : « Je suis un empereur romain, aurait alors déclaré Napoléon à l'un de ses interlocuteurs. Je suis de la meilleure race des Césars, celle qui fonde. Vous qui savez si bien l'histoire, est-ce que vous n'êtes pas frappé des ressemblances de mon gouvernement avec celui de Dioclétien, de ce réseau serré que j'étends si loin, de ces yeux de l'empereur qui voit partout et de cette autorité civile que j'ai su maintenir dans un Empire tout guerrier 2 . » Jusqu'à cette époque, le projet de Napoléon pouvait apparaître d'inspiration carolingienne à la fois par ses références de départ, sa pratique de suzeraineté-vassalité et son développement autour d'un triangle Paris-Francfort-Milan. En 1811, on peut penser que l'Empire se tourna davantage vers un modèle romain. D'une part, il déborda des limites carolingiennes (l'Empire français représentait en gros deux fois la superficie de l'Empire d'Occident) et l'importance du triangle Paris-Francfort-Milan, sans être radicalement remise en cause, était amendée par les pensées stratégiques de l'empereur tournées vers le nord et le nord-ouest, dans la région de la Baltique. D'autre part, le souci d'unité et de gouvernement direct des provinces remplaça la vassalité symbolisée jusqu'alors par la mise en place des royaumes napoléonides : « Désormais, écrit Sorel, la conception du Grand Empire est romaine, comme la République d'où il sort. […] C'est l'Empire de Dioclétien pour l'administration, les codes, toute la mécanique du gouvernement, des auxiliaires étrangers, des barbares enrégimentés, des confins militaires. […] Charlemagne donne l'idéal légendaire ; Dioclétien les réalités, les instruments de l'État 3 . »

Après Wagram, l'Empire napoléonien prit donc, à bien des égards, les apparences de l'Empire romain : un prince pour clef de voûte, un espace conquis et organisé dans l'unité, une démarche tout à la fois autoritaire et progressiste 4 , et la situation privilégiée accordée aux Français, peuple central de l'ensemble ainsi constitué. On relèvera cependant que cette évolution n'était pas seulement due aux désirs du souverain. Certains de ses vassaux s'étaient montrés en dessous du rôle assigné par l'empereur, qu'il s'agisse de Louis Bonaparte (brutalement éliminé en 1810), de Joseph ou de Jérôme, tandis que Murat inquiétait par une pratique se voulant par trop « nationale italienne ». L'exemple de Louis avait été l'application éclatante du principe selon lequel les princes placés sur les trônes étrangers devaient continuer à travailler dans le seul souci de l'intérêt de leur patrie d'origine. « Je n'ai point de famille si elle n'est pas française », disait le maître à Roederer 5 . Les Napoléonides ne l'entendirent pas toujours ainsi. De leur reprise en main – vécue par Napoléon comme une nécessité pour son système – devait découler une plus grande unité politique. Symboliquement, un décret impérial du 22 juin 1811 décida que les rois frères (ou beau-frère) seraient désormais traités en « princes français » et non en souverains sur le territoire de l'Empire. Les circonstances et la force des choses militaient de leur côté pour ce resserrement du pouvoir. L'état de guerre avec l'Angleterre et le Blocus entraînaient l'obligation de contrôler directement les côtes, en retirant cette tâche essentielle aux petites puissances fussent-elles alliées et en instaurant une unité douanière.

L'œuvre unificatrice (cette « structure de majestueuse unité », décrite par André Fugier) et le changement d'attitude du souverain face aux Napoléonides (le renoncement à la confédération familiale) constituèrent un tournant dans la nature même du projet napoléonien.

L'organisation de plus en plus centralisée, avec la personne de l'empereur pour centre, ne fut pas sans conséquences sur l'organisation constitutionnelle et politique de la puissance dominante, sujet que nous n'avons fait qu'évoquer dans les deux premiers volumes et qui sera développé dans le troisième. On se contentera ici de faire remarquer que, en peu de temps, on passa de la « République impériale », telle que définit par la constitution de l'an XII à un Empire autoritaire et dynastique. « Par tempérament, Napoléon est un chef », écrit Frédéric Bluche qui remarque dès lors que, de plus en plus, la « force » occupa une place privilégiée dans le système, avec pour corollaire « le goût pour le règne du bon plaisir et une certaine forme d'arbitraire 6  ».







Empire et système napoléoniens

Le terme « empire », nous l'avons dit 7 , a deux acceptions. Il peut signifier « domination » (l'empire des Français sur le continent) ou avoir un sens institutionnel (l'Empire français). Comme s'il jouait sur le mot, Napoléon crut, en 1804, rassurer à la fois l'intérieur et l'extérieur. Pour l'intérieur, il prétendait préserver l'« empire » bâti par la République (rive gauche du Rhin, Italie du Nord) : il se posait en continuateur de l'œuvre révolutionnaire, particulièrement celle du Directoire et du Consulat à laquelle il avait tant participé depuis la première campagne d'Italie. Pour l'Europe, en devenant empereur des Français, il affirmait qu'il n'avait pas l'intention d'exercer son imperium sur d'autres que les Français. En matière d'expansion territoriale, la Révolution était finie. La France agrandie en appelait à présent à une nouvelle organisation européenne au sein de laquelle elle jouerait le rôle d'une grande puissance, non d'une puissance hégémonique.

Napoléon ne tint ni l'une ni l'autre de ces promesses. Celle de se contenter de régner sur les « Français » (qui étaient aussi, dès 1804, des Belges, des Hollandais, des Allemands et des Italiens) laissa en quelques mois la place au projet de créer le « système » européen avec pour cœur une entité impériale tentaculaire. Quant à celle de maintenir les gains territoriaux de la Révolution, la chute de l'Empire les réduisit à néant. Que les premières guerres lui aient été imposées ne change pas grand-chose à l'affaire : la première pierre du système fut posée dès le printemps 1806.

Formellement, cette construction napoléonienne se fondit parfaitement dans les définitions qu'ont esquissées les théoriciens de la notion d'empire.

Elle put d'abord jouir d'une étendue territoriale exceptionnelle et exerça une autorité sur des contrées dépassant de beaucoup les frontières de la « France » agrandie par les annexions successives de la Révolution. La conquête en fut un moyen essentiel, mais pas le seul. Pour devenir « système », le gouvernement napoléonien sut développer une diplomatie active, pas seulement coercitive, dont les propositions présentèrent parfois plus d'avantages que d'inconvénients pour les cocontractants. On pense ici par exemple aux États allemands qui voyaient dans la « protection » de l'empereur une étape décisive dans leur affranchissement des influences autrichienne, prussienne, voire russe. On pense encore à la Pologne qui espéra sa renaissance de la création du duché de Varsovie ou à l'Italie, dont les partisans de l'unité purent croire que le royaume napoléonide du Nord déboucherait sur la réunion de toute la péninsule sous une même autorité. On ne peut non plus nier que, par leurs alliances à éclipse avec la France, la Russie et l'Autriche aient espéré assouvir leurs propres appétits traditionnels, la première pour entrer définitivement dans le concert des acteurs européens, la seconde pour conserver le rôle d'une indispensable puissance centrale. Contrainte et promesses (souvent non dites) furent deux moteurs indissociables de la construction de l'empire napoléonien. De plus, si le vieil équilibre européen ne résista pas à la tempête révolutionnaire, c'est aussi peut-être parce que le carcan était devenu trop étroit pour les États du Vieux Continent – il n'est même pas besoin ici d'en appeler aux aspirations des « nations » –, trop heureux de trouver des occasions de s'en libérer.

Deuxième caractéristique de l'Empire, l'espace dominé fut organisé en plusieurs niveaux de dépendance à l'égard du centre : gouvernement direct pour la France et le royaume d'Italie, vassalité pure et simple pour les fragiles Napoléonides, protection et médiation pour les ensembles germanique et helvétique. Hors de l'espace napoléonien, les pressions menaçantes de l'ensemble devaient tenir en respect les velléités des puissances survivantes. Napoléon ne voulut jamais détruire les vieilles monarchies, de Vienne à Moscou, en passant par Londres et Berlin. Il voulut les dompter tout en les tenant hors de sa sphère d'action et leur faire admettre une prépondérance française provisoirement fondée sur la force mais qui, à terme, accoucherait d'un système apaisé au sein duquel l'Empire jouerait le rôle d'un animateur-régulateur dans le fonctionnement d'un ensemble européen remodelé.

Car l'Empire français entendait d'une certaine façon fusionner les peuples qui le composaient ou l'entouraient, créer une civilisation propre, au-delà même de ce qu'Albert Soboul a appelé « la civilisation de la France napoléonienne ». Les éléments de fusion ne manquèrent pas. Ce furent bien sûr le Code civil, l'organisation administrative uniforme, l'emploi du français comme langue de l'Empire. Mais l'intégration ne fut pas seulement juridique. Le Blocus continental créa une sorte de « marché commun » dont la faiblesse économique majeure fut qu'il était fondé sur un projet politique (vaincre l'Angleterre) et fonctionna en circuit fermé pour le seul profit des banquiers ou industriels français, c'est-à-dire sans véritable liberté des échanges. Répartition équilibrée des avantages en moins, l'idée avait cent cinquante ans d'avance. En tout cas, elle n'avait jamais été poussée jusqu'à ce point. Cependant, à cette vision moderne, en homme du xviiie siècle, Napoléon en ajouta une autre, plus traditionnelle, celle des princes renforçant leurs intérêts politiques communs par des liens familiaux. Ce fut vrai lorsque les Bonaparte virent s'asseoir sur les vieux trônes napolitain ou espagnol, mais aussi sur les sièges dorés de royaumes sans passé, comme la Hollande ou la Westphalie. Plus prosaïquement encore, on maria beaucoup dans l'Europe napoléonienne des princes : Jérôme avec une Wurtemberg, Eugène avec une princesse de Bavière, Stéphanie de Beauharnais avec un héritier badois, Stéphanie Tascher avec un Aremberg. C'est, on l'aura constaté, vers la Confédération du Rhin que les choix matrimoniaux s'orientèrent, comme si devait se constituer un « axe » franco-allemand. Mais alors qu'il aurait pu couronner cette œuvre, l'empereur ne s'imposa pas la règle à lui-même. La volonté de fusion aurait dû le faire opter pour une princesse allemande lorsqu'il répudia Joséphine, il choisit une Autrichienne, représentante d'une dynastie ne faisant pas partie du système.







Le système napoléonien pouvait-il réussir ?

« L'empire est voué à la mort », écrit Jean Tulard 8 . De son côté, Jean-Baptiste Duroselle, pour qui « tout empire périra », a expliqué leur chute autour de constatations dont plusieurs pourraient s'appliquer à l'édifice napoléonien 9 .

Une grande puissance est capable d'assurer sa sécurité à elle seule contre tout adversaire pris isolément. Ce fut le cas de l'Empire français qui fut vainqueur de toutes les luttes « bilatérales » et vainquit les petites coalitions : 1805, 1806, 1807, 1808, 1809 et même, à certains égards, le début de 1812 l'ont montré. Napoléon ne sut pas maintenir cette infériorité de l'adversaire au moment crucial, après la retraite de Russie. L'erreur fut d'autant plus lourde de conséquences que ses moyens militaires avaient été largement entamés par la catastrophe.

La conquête au détriment de petits ou moyens États, ou sur la périphérie des grands implique un système de compensations. C'est ce qu'assurément Napoléon n'appliqua pas. Certes, il donna quelques récompenses ou dédommagements à des alliés mineurs (Bavière ou Saxe, par exemple), mais ne voulut pas systématiser cette pratique à l'égard des autres puissances significatives, comme l'atteste notamment son jeu, irritant pour la Russie et l'Autriche, sur la question du partage des possessions européennes de l'Empire ottoman ou l'incertitude qu'il entretint sur ses projets polonais. Les satellites rejetèrent de plus en plus un mode de fonctionnement fixé unilatéralement par la puissance dominante. Les inconvénients de la réduction permanente de leur indépendance finirent par dépasser l'avantage d'appartenir au système. Celui-ci en fut fragilisé.

Si une grande puissance tente d'assurer son hégémonie, elle suscite contre elle de vastes coalitions qui finissent toujours par être victorieuses. Cette « règle » a toujours voulu que ceux qui ont tenté de remplacer l'équilibre européen par un autre système aient été brisés par les alliances des autres puissances. Louis XIV en avait déjà fait l'amère expérience. Écrasé par une ultime coalition qui réunit contre la France la plupart des États du continent, Napoléon suivit le Roi-Soleil sur la voie de la défaite, avec comme sanction supplémentaire la perte de son trône. Guillaume II et l'Allemagne connaîtront le même destin en 1918. Certes, l'Europe continentale ne parvint pas facilement à s'unir, preuve que l'Empire napoléonien fut un temps jugé utile par les puissances dans le cadre de leurs ambitions traditionnelles, qu'il s'agisse de l'antagonisme austro-russe au centre et à l'est, des rivalités germaniques en Allemagne, des visées dominatrices dans le nord, autour de la concurrence suédo-danoise, des guerres commerciales, etc. Partant, chaque puissance à son tour chercha longtemps les accommodements avec la puissance hégémonique, sorte de jeu du « plus malin » dans un environnement que Napoléon ne se lassa jamais de vouloir maîtriser à son profit. L'histoire (pas seulement celle du système napoléonien) nous l'a appris : on ne peut pas construire et unir l'Europe par la force hégémonique.

Aux trois commodes « lois » empiriques empruntées à Duroselle, on pourrait en ajouter une, découlant d'ailleurs implicitement des autres : les empires finissent toujours par mourir de leur économie et de leurs finances, lorsque celles-ci sont ponctionnées au-delà du supportable par les dépenses militaires 10 . La puissance de l'Empire français dépendait largement de sa force militaire et celle-ci des richesses mobilisables, produites ou confisquées. La part des ressources de l'Empire absorbées par le développement ou le maintien de l'hégémonie ne cessa de croître à la fois par la hausse des dépenses et la raréfaction des recettes. Il finit par être étouffé financièrement par l'érosion du « nerf de la guerre ».







L'ennemi économique mortel : l'Angleterre

La guerre économique connut son paroxysme avec le Blocus continental. Mais, sans marine, sans colonies, l'Empire français ne pouvait espérer mettre Albion à genoux. L'économie et les finances modernes d'une Angleterre ouverte au monde et commerçant avec lui ne pouvaient qu'asphyxier le circuit fermé du commerce continental. Mécaniquement, la guerre ne pouvait pas être gagnée par la défaite complète de l'Angleterre. Tout au plus pouvait-on la forcer à négocier un compromis qui aurait été de toute façon fragile.

L'Angleterre n'admettait pas, en effet, qu'un empire dominant remplace sur le continent le concert prétendument égalitaire des puissances moyennes qui, surtout, ne gênaient pas son commerce. Elle fut donc naturellement l'adversaire le plus implacable de l'Empire. Henry Kissinger le note : « Il est plus facile de définir négativement les objectifs de la politique anglaise, d'énoncer ce à quoi celle-ci s'oppose plutôt que ce vers quoi elle tend. S'il vient à tomber sous la domination d'une seule puissance, le continent représente une menace mortelle pour l'Angleterre 11 . » C'est pour éviter une telle domination que celle-ci était devenue l'« ennemi héréditaire » de la France. Les deux puissances étaient en guerre, avec des accalmies, depuis plus de cent ans : ligue d'Augsbourg (1688-1697), succession d'Espagne (1701-1713), guerre de Sept Ans (1755-1763), révolution américaine (1776-1783), Révolution française (depuis 1793) 12 . Rares étaient les conflits desquels les continentaux étaient sortis vainqueurs, ce qui aurait dû servir de leçon, ou au moins d'avertissement. L'erreur stratégique de Napoléon fut sans doute de ne pas rechercher un accommodement avec Londres. Même fragile, la paix d'Amiens (1802-1803) avait montré que cela n'était pas impossible. Un accord était envisageable en 1806, mais, grisé par le succès d'Austerlitz, Napoléon ne joua pas le jeu de la négociation offerte par un gouvernement anglais chancelant. Cette chance n'allait plus se représenter. Pis, avec l'instauration du Blocus puis l'invasion du Portugal et de l'Espagne, l'Empire français franchit, du point de vue britannique, un point de non-retour. Cette fois, la lutte serait une lutte à mort. « Cet Empire, tout en rivages, machine de guerre contre l'Angleterre, forme […] un tout dans l'esprit de Napoléon [qui] ne peut plus y distinguer l'essentiel, à savoir la France des frontières naturelles, de l'accessoire, Varsovie ou Cassel, Rome ou Hambourg », remarque justement Jean Tulard 13 .

Si les guerres napoléoniennes furent en dernière analyse des guerres franco-anglaises, ce furent les autres continentaux (habileté et obligation de Britanniques ne disposant pas d'armée) qui les menèrent sur terre par procuration. Guerres imposées, guerres provoquées, guerres de pure conquête ou de défense des acquis, continuation de la diplomatie par d'autres moyens ou agressions délibérées, ces conflits permirent aux Français de remporter des victoires « hallucinantes » (Hobsbawm). Mais ces triomphes contribuèrent aussi à affaiblir la Grande Armée par la démographie (les cadres de la Révolution vieillirent, y compris Napoléon), les pertes (de plus en plus nombreuses et cumulées), la division des forces sur plusieurs fronts (Espagne, zones côtières, Europe centrale et Russie) et l'hypertrophie caractérisée par l'armée des Vingt-Nations alourdie par ses convois, ses problèmes de langue et les dissensions entre chefs. L'apport anglais ne fut pas décisif militairement, sauf sur mer, mais il autorisa la puissance mercantile à revendiquer le rang de vainqueur. Compte tenu des épreuves par elle endurées et de son rôle fédérateur, cette place n'était pas imméritée.

Vu de Londres, le conflit franco-anglais fut essentiellement économique. Même si la bourgeoisie française avait elle aussi des vues sur le commerce européen ou mondial, le gouvernement impérial choisit une autre voie que celle empruntée par les Anglais : il voulait dominer l'économique (et rattraper son retard) par le politique et le territorial, ce qui rendait la tâche impossible et perpétuait les guerres. On ne cherchera pas ailleurs que dans la simplicité de ses buts et moyens cette « supériorité de l'Angleterre sur la France » débattue par François Crouzet dans un recueil d'essais sur la rivalité des deux nations 14 . Le projet anglais n'était pas moins hégémonique que celui de Napoléon. Mais il était d'une autre nature. L'Angleterre n'avait aucune ambition territoriale sur le continent. Elle souhaitait seulement pouvoir contrôler les affaires, éliminer un concurrent trop puissant et rétablir la liberté de commerce avec le marché européen. Pour cela, les grands ports occidentaux devaient rester ouverts et en tout cas échapper au contrôle de la France. Ailleurs, elle entendait éliminer systématiquement ses concurrents coloniaux : la destruction des empires français et hollandais des Antilles ou de l'océan Indien était un but de guerre primordial. Bien calée dans son île, rassurée sur la menace d'invasion par la supériorité incontestée de sa marine, Albion n'eut plus qu'à se montrer patiente et endurante. Antidémocratique, antidoctrinale et au besoin violente (à l'intérieur comme à l'extérieur), l'oligarchie britannique avait les meilleures cartes en main, pas moins de cynisme et plus de pragmatisme que son ennemi. Les forces qui se déchaînèrent sur le continent finirent par lui donner raison. Elle en encouragea l'émergence ou en aggrava les conséquences grâce à ses moyens financiers. L'Angleterre ne gagna pas la guerre « à l'économie » tant s'en faut, mais largement par l'économie.







D'autres adversaires

L'époque accoucha aussi d'adversaires à la taille de Napoléon. Notre courte liste ne compte que quatre personnages dont l'influence sur l'histoire du système napoléonien nous a paru primordiale : Pie VII, Alexandre Ier, Metternich et Talleyrand.

Le plus inattendu d'entre eux est peut-être le pape. Voici un des vainqueurs de Napoléon. Non pas dans la guerre, mais sur le terrain de la politique et de la force des idées. Le réconciliateur national du Concordat eut sans doute grand tort de s'en prendre à son partenaire de 1802. Il commit là une faute qui entama l'adhésion sociale au régime. En effet, malgré le contrôle de l'information, le penchant au gallicanisme ou le manque de courage de nombreux ecclésiastiques, l'opinion finit par connaître le conflit entre l'Empire et le Saint-Siège et, surtout, les violences faites au pape. L'échec public du concile national fut sans doute un tournant. Nombre des difficultés intérieures du Premier Empire trouvèrent leur origine dans la reprise de l'affrontement entre l'Église romaine et sa « fille aînée ». La grogne des fidèles fut une occasion pour les royalistes de se refaire une clientèle, parfois sur fond de brigandage. Le vieux pontife, sans « divisions », presque sans alliés, sut jouer de la contradiction fondamentale de l'Empire. L'empereur l'était notamment par la grâce de Dieu et, en même temps, il persécutait celui que les catholiques romains (largement majoritaires dans l'Empire) considéraient comme son représentant sur terre. Avec son remarquable entourage (Castlereagh n'appelait-il pas Consalvi « notre maître à tous » ?), Pie VII s'opposa donc sans violence et même sans haine à la remise en cause de droits qu'il détenait d'une lignée presque bimillénaire de papes et qu'il entendait transmettre intacts à ses successeurs. Ferme et doux, n'utilisant que ses armes morales (qui à l'époque n'étaient pas rien), il finit par faire plier l'empereur tout puissant, comme ses prédécesseurs Grégoire VII et Alexandre III avaient finit par vaincre les empereurs germaniques Henri IV (celui de Canossa) et Frédéric Barberousse. Plus tard, il se montra encore généreux, seul souverain européen à intervenir franchement pour que le sort de Napoléon (qu'il n'appelait jamais autrement que « mon fils ») soit adouci, et bienveillant, à l'égard de sa famille.

Dans la cohorte des souverains européens, rares furent ceux que la postérité a considérés à la hauteur de l'empereur des Français. Seul le tsar mérite de sortir d'un lot où les Frédéric-Guillaume de Prusse, François d'Autriche, sans même parler des George anglais font pâles figures. Dans la galerie des personnages, Alexandre Ier fut le plus implacable ennemi de Napoléon, comme l'Angleterre le fut au niveau des gouvernements. La générosité ou l'esprit « chevaleresque » du tsar sont une vue de l'esprit, sauf peut-être au moment de la signature du traité accordant au vaincu la souveraineté de l'île d'Elbe. Mais dès après l'incendie de Moscou (qu'on imagine le choc produit sur le souverain par la nouvelle de la destruction d'une telle ville !), sa décision était prise et il le dit alors : « Ce sera lui ou moi. » Il alla jusqu'au bout, son action décisive à la fin de la campagne de France l'atteste largement.

Moins implacable mais tellement habile et brillant, sachant s'adapter même en position de faiblesse, Metternich se révéla dans la terrible adversité née de la catastrophe autrichienne de 1809. Même si une telle appréciation n'entraîne pas une adhésion à ses principes, il est sans doute un des plus grands hommes d'État du xixe siècle, à la fois vainqueur de Napoléon et créateur du nouvel équilibre européen. Un Castlereagh, un Bernadotte, un Nesselrode, un Stein et tant d'autres ne pouvaient pas lutter à armes égales avec ce génie de la dissimulation et de la négociation, sans autre grande conviction qu'un conservatisme politique et social obtus. La diplomatie se rit des aspects purement « moraux » (c'est avec le recul des décennies que nous décrétons qu'il est plus moral d'avoir défendu les nationalités que de les avoir étouffées). Toujours à la recherche de la victoire des intérêts autrichiens, Metternich en est l'illustration la plus percutante.

Parmi les Français, le plus « visible » est pour nous Talleyrand qui ne fut pas que vénal, cynique et truqueur. Car la bête noire des napoléoniens militants eut aussi une vision des affaires intérieures et extérieures. À sa façon, il fut même un excellent auxiliaire de Napoléon jusqu'à Austerlitz, voire jusqu'à Tilsit. Les deux hommes se séparèrent ensuite sur leurs projets politiques inconciliables. Au fond, le prince de Bénévent était l'homme du système à l'anglaise, pour la constitution (monarchie libérale) comme pour l'organisation continentale (équilibre ou domination par des alliances plutôt que par la conquête). Il ne pouvait plus s'entendre avec l'empereur. Ne renonçant pas à ses aspirations, il lutta avec les armes offertes par les circonstances (il n'allait tout de même pas fomenter des émeutes !) et finit par imposer son point de vue sur la scène internationale bien plus qu'à Paris où la Restauration rejeta la solution d'une monarchie tempérée par la séparation des pouvoirs.







Du cercle vicieux du système en mouvement à un nouvel équilibre

Avec l'acte final du congrès de Vienne prit fin l'empire des Français sur le continent. Né au moment où les armées de la République entendaient « apporter la liberté au monde », cet empire paraissait à l'origine justifié par un désir humaniste de transformer l'organisation sociale d'une Europe dominée par les forces de « l'Ancien Régime ». Mais, dès la Révolution, la simplicité de cette analyse avait été battue en brèche par les arrière-pensées intérieures (Girondins contre Montagnards, théorie des frontières naturelles, besoins sonnants et trébuchants du Directoire, etc.) et, à l'extérieur, par le retour au premier plan de la politique traditionnelle, avec sa base de rivalités entre les puissances. Cette complexité, mélange doctrinal quasi-inextricable, se simplifia deux ou trois ans après l'accession de Napoléon aux affaires. L'obsession du « système européen » se substitua à l'aspiration à libérer les peuples. À la fin de l'épisode, on put même assister au spectacle pittoresque des puissances européennes feignant de ne voir en l'empereur des Français que le « destructeur des libertés auxquelles [elles] se proclamaient converties et dont [elles] assuraient devoir être désormais le plus fidèle soutien 15  ».

Pourtant, Napoléon n'abandonna pas totalement – au moins lors des premières guerres – les buts de la Révolution : libération de l'Allemagne, renaissance de la Pologne, unité pour l'Italie, voire entrée dans la modernité pour l'Espagne. Dans le même temps, la France napoléonienne chassait les Bourbons de Naples et de Madrid, reléguait les Habsbourg dans leurs territoires héréditaires, renvoyait les Hohenzollern à leurs études militaires, confinait les Romanov à l'orient de l'Europe. Enfin, comme les gouvernements révolutionnaires, il lutta pour exclure l'Angleterre des affaires continentales. C'est en quelque sorte lorsqu'il fallut bâtir du neuf sur l'ancien déstabilisé que le système dérapa : son principe de fonctionnement se confondit avec l'ambition de l'empereur des Français et les belles idées de 1792 passèrent définitivement à la trappe.

En deux phrases simplificatrices mais éclairantes, Metternich a fort bien analysé le système napoléonien : « La Révolution française a été avant tout sociale ; c'est là le caractère particulier qu'elle eut dès l'origine. Son caractère politique, qui trouve sa plus haute expression dans Napoléon, était nul au début 16 . » Le système fut donc politique, en ce sens qu'il fut surtout destiné à asseoir la prépondérance française en Europe et au-delà. Si la domination impériale s'accompagna d'exigences sociales, celles-ci s'estompèrent après le traité de Tilsit puis disparurent dans les festivités du mariage autrichien. Il est bien sûr délicat pour nous de dire ce qu'aurait dû faire Napoléon. Au demeurant, ce n'est pas notre rôle. On ne peut en revanche que constater qu'après Friedland seule l'Angleterre restait en guerre contre la France impériale et qu'à ce moment nulle autre puissance ne contestait sa domination sur la rive gauche du Rhin, voire l'Italie du Nord. Sans doute aurait-il fallu alors revenir à la « diplomatie savante du xviiie siècle 17  », certes mise en sommeil par les guerres révolutionnaires mais dont les experts et les héritiers ne manquaient pas dans les différents cabinets. Napoléon ne le voulut pas. C'est alors qu'il condamna son Empire à toujours aller de l'avant ou à périr. Il avait déjà manqué quelques occasions de faire admettre la nouvelle donne issue de la Révolution française et des premières années de son règne : en 1805, lorsque, après Ulm, Talleyrand lui proposa de se contenter d'un nouvel équilibre autour d'une alliance avec l'Autriche, et en 1806, lorsque l'Angleterre proposa franchement la paix. À Tilsit, il préféra un artificiel et fragile partage du monde avec le tsar plutôt que de tenter de profiter de ses victoires pour faire admettre les nouveaux découpages du continent et rendre aux vaincus leur dignité et les territoires qui n'étaient pas pour lui stratégiques dans un projet raisonnable. Il préféra se lancer dans la folle conquête du Portugal et de l'Espagne, ce qu'il reconnut plus tard être sa plus grande faute. Il ne fit aucun effort de paix en 1810, lorsque l'alliance avec Vienne aurait peut-être pu tenir la Russie en respect. En 1813 même, encore puissant bien qu'ébranlé par la catastrophe de l'année précédente, il préféra jouer sa chance sur les champs de bataille plutôt que d'accepter des concessions qui, quoi qu'il en pensât, ne lui auraient pas fait perdre la face.

Les quatre dernières années du règne de Napoléon ramenèrent le système à ce qui en était perçu par les autres puissances : l'organisation d'une domination sans partage au seul bénéfice des intérêts français. La réaction des autres acteurs ne tarda pas et l'ultime coalition se consolida autour de l'idée qu'il était temps de revenir à une forme d'équilibre européen, réputé avoir préservé la paix en Europe pendant la seconde moitié du xviiie siècle. Tandis que la Russie comprenait que le règne napoléonien lui fermait la porte de l'Occident et ruinait son économie, que l'Autriche – nostalgique de la puissance du Saint Empire – voyait en l'hypertrophie de la France un risque d'être rejetée aux marges orientales, que la Prusse n'en finissait pas de ruminer son humiliation d'Iéna, que les puissances moyennes, notamment allemandes, se croyant libérées des fringales territoriales de leurs vieux voisins germaniques, se lassaient du joug de leur pesant protecteur, l'empereur des Français, s'il perçut la montée des périls, ne modifia pas ses pratiques. Il reprit sa marche en avant, sans fixer clairement les limites de son appétit.

La prépondérance française était devenue insupportable aux autres acteurs, encouragés par l'Angleterre. Chacun son tour fut convaincu qu'il devenait impossible de recréer les conditions d'une vie internationale que nous dirions « multilatérale » et que le jeu « du plus malin » connaissait toujours le même gagnant et, surtout, les mêmes perdants. La notion d'équilibre est liée à celle d'indépendance des différentes entités étatiques et le système était trop hostile aux velléités d'indépendance, voire même de neutralité. C'est ainsi que se construisit la coalition finale dans laquelle le seul intérêt commun fut d'en finir avec l'Empire français et son animateur, de gagner la dernière guerre malgré les divergences. « Il se peut, écrivait Raymond Aron, que les alliés occasionnels soient, en profondeur, des ennemis permanents 18 . » C'est le spectacle qu'offrit l'alliance européenne contre Napoléon en 1813.

Même si l'empereur des Français ne fut pas toujours seul responsable des conflits, on doit ici constater qu'en définitive, puisqu'il fut vaincu, il n'eut pas raison au regard de l'Histoire. La construction impériale fut balayée et avec elle la prépondérance française. Un nouvel équilibre naquit de la catastrophe napoléonienne, à la fois fondé sur ce que les Anglo-Saxons appellent la balance of power et sur la conviction que le concert européen devait être administré en commun par les puissances, dans un sens conservateur et avec pour objectif de régler collectivement les conflits. Même portée par les idées antidémocratiques (le renforcement des États passait par celui des familles régnantes), ce principe avait de beaux jours devant lui.

De l'empire universel, il ne resta rien en 1814. Napoléon rendit la France plus petite qu'il l'avait prise. Mais, nous le savons, son héritage n'est pas le système européen. Il est ailleurs et plus profond. Nous le dirons à loisir dans notre troisième volume.
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AVANT-PROPOS

Ce troisième volume de la Nouvelle histoire du Premier Empire propose une réflexion sur les principes directeurs, le fonctionnement, les moyens et les buts du régime napoléonien. Respectée dans les volumes précédents1, la chronologie ne sera pas la seule ligne directrice de celui-ci.

Dans cette étude « transversale », nous consacrerons les deux tiers des pages qui vont suivre à une plongée dans la France impériale, qui couvrait la France actuelle mais aussi la Belgique, la Hollande, le Luxembourg, une partie de l'Allemagne, de l'Italie et des régions balkaniques. Après avoir décrit l'État napoléonien, sa place au cœur de l'organisation sociale et ses principes de fonctionnement, nous esquisserons les contours de la société de cette époque, de son socle paysan à son économie, en passant par sa structure et le positionnement fluctuant des grands courants politiques.

Nous reviendrons ensuite sur le projet napoléonien pour une Europe qui hésita longtemps entre la soumission et la résistance, en proposant une réflexion sur la diplomatie impériale, ses outils d'unification, ses limites et les forces centrifuges qu'elle déchaîna.

Avant cela, nous souhaiterions réaffirmer ici que notre démarche n'est sous-tendue ni par un parti pris critique systématique (qui serait pourtant à la mode de nos jours) ni par une volonté de réhabilitation du Premier Empire. Beaucoup de ceux qui ont lu nos deux premiers volumes ont eu la gentillesse de nous dire qu'ils avaient apprécié notre volonté de toujours dédramatiser et dépassionner, d'aborder les faits avec retenue et distance. Nous espérons que cet avant-dernier tome d'une série conçue il y a près de dix ans avec Denis Maraval2 ne les fera pas changer d'avis.


1 Nouvelle histoire du Premier Empire. I. Napoléon et la conquête de l'Europe. 1804-1810 (Fayard, 2002, 607 p.) et II. L'Effondrement du système napoléonien. 1810-1814 (Fayard, 2004, 681 p.). Un avertissement et une introduction détaillée figurent dans le premier volume.

2 Après Le Grand Consulat. 1799-1804 (Fayard, 1999, 627 p.) et les trois premiers tomes de la Nouvelle histoire du Premier Empire paraîtra le quatrième volume : L'Empire sans le système. Du congrès de Vienne à Waterloo.





PROLOGUE

Le prince et le temps

Des milliers de livres et des centaines de milliers de pages, témoignages sur le vif ou reconstitués, résultats de deux siècles de recherches, de visions froides ou romanesques ou épiques, de grande Histoire et de petites histoires, de monographies et de synthèses font de l'« homme Napoléon1 » le personnage historique qui a été le plus étudié, sondé et disséqué de son vivant comme après sa mort. Du moment où il fut chef d'État, on connaît son emploi du temps au jour le jour, le nombre de chapeaux que lui confectionna Poupart (entre cent soixante et cent soixante-dix) ou de culottes qu'il emporta à Sainte-Hélène (dix-neuf), la couleur de ses yeux (gris-bleu) et de ses cheveux (châtains), sa taille (entre 1,68 et 1,69 m) et mille autres détails encore. On sait que son sourire conquérait jusqu'à ceux qui ne l'aimaient pas ; que sa voix pouvait être douce puis impérieuse ; qu'il savait feindre la colère et pouvait se laisser parfois déborder par elle. Il mangeait vite, chantait faux, prenait des bains très chauds, montait moyennement à cheval, aimait l'opéra italien, ne fumait pas mais prisait, dormait lorsqu'il le voulait (environ sept heures par jour), plaçait sa main droite dans son gilet (geste banal pour l'époque mais qu'il a immortalisé), jetait par la fenêtre les livres qui l'ennuyaient, préférait une tenue modeste aux chamarrures qui l'auraient mis au même niveau que ses subordonnés. Il écoutait parfois avant d'ordonner. Il finit par ordonner sans avoir entendu ceux qu'il ne considérait plus comme ses conseillers mais des exécutants. Il détestait les longs discours, aimait que ses décisions fussent exécutées sans perte de temps. Il travaillait beaucoup sur tous les sujets sans en négliger aucun, entrant souvent dans le détail des innombrables dossiers qui transitaient par son cabinet. Il calligraphiait mal, prenait quelquefois un mot pour un autre mais dictait bien ce qu'il voulait écrire, parfois à plusieurs secrétaires en même temps. Il inspira l'adulation, l'enthousiasme, la crainte, la détestation ou la haine, jamais l'indifférence et encore moins le mépris. Il pouvait se montrer généreux ou impitoyable. Il ne disgraciait ses collaborateurs qu'avec peine, toujours en évitant l'humiliation et en accompagnant leur départ de quelques « douceurs ». Il se faisait mal aux têtes nouvelles. Il se maria deux fois, eut un fils légitime et au moins deux bâtards qu'il ne renia pas.

Orgueilleux et connaissant sa valeur, il était convaincu d'être le seul en France à savoir vraiment exercer le pouvoir. Il en jouait, disait-il, comme d'un violon.



En politique, il fut machiavélien. Sa réflexion n'était pas celle d'un particulier. Si lui-même se disait « grand pour les grandes choses, petit pour les petites », ses actes ne peuvent être appréciés à l'aune des sentiments domestiques, encore moins en leur appliquant les principes politiques ou moraux de notre temps. Si dans son intérieur il était « tout à fait bonhomme2 », il se devait d'être « prince » dès qu'il était Napoléon. Alors il n'était pas plus le « Petit Caporal » que le « bon Empereur », proche des hommes et des choses, dépeint par ses thuriféraires. Il n'était pas non plus un tyran assoiffé de conquêtes et de sang. Il était un homme d'État et de gouvernement, avec tout ce que cela peut impliquer : « Napoléon avait deux faces, écrivit Metternich. Comme homme privé, il était facile et traitable, sans être ni bon ni méchant. En sa qualité d'homme d'État, il n'admettait aucun sentiment, il ne se décidait ni par affection ni par haine. Il écrasait ou écartait ses ennemis, sans consulter autre chose que la nécessité ou l'intérêt de s'en défaire. Ce but atteint, il les oubliait et ne les persécutait pas3. »

Sa transfiguration en demi-dieu par les uns, en diable par les autres n'empêche pas que Napoléon était d'abord un homme. Comme tel, il fut influencé par son éducation, ses expériences (y compris intimes, qui nous seront toujours inconnues) ou des événements qu'il ne maîtrisait pas. Il était le produit d'une époque (la seconde moitié du xviiie siècle), de circonstances propices (la Révolution) et de sa propre habileté à en profiter. Il hérita de son temps la culture et le système de pensée : « [Il] était, par son tempérament et ses idées, un homme d'Ancien Régime », estimait Pierre Larousse4. Ressentant un goût très tôt prononcé pour le « progrès » ou les sciences exactes et, bien sûr, les affaires publiques, Napoléon était un « intellectuel fou d'histoire et de politique5 », s'inscrivant dans « cet éveil si vaste, si actif, si ardent de l'intelligence [qui avait été] celui de toute la France, entendons de toute la France moyenne6 ». Il illustre à merveille ce que Jean-Jacques Chevallier appelait « l'esprit du siècle », soit « quelque chose de complexe, composé d'apports multiples, souvent contradictoires entre eux7 ».

Si la Révolution et l'exercice des premières responsabilités affirmèrent sa personnalité et ajoutèrent à sa vision du monde, Brumaire et les années du Consulat façonnèrent le chef d'État. Né sous Louis XV, il était pourtant fils du grand choc des années 1790. Il arriva aux affaires à un carrefour d'époques. Sa formation philosophique et ses expériences politiques aidant, il revêtit sans peine le costume du promoteur de la « fusion nationale ». En ce sens, il fut plus l'homme des synthèses possibles – ce qui était déjà énorme – qu'un novateur. Comment dès lors s'étonner qu'une fois au pouvoir le réconciliateur apparaisse insaisissable et même paradoxal, tâtant de la légitimation divine tout en se proclamant représentant de la nation ; revendiquant sa filiation révolutionnaire mais cherchant à se voir reconnaître comme un pair par les monarques européens ; parlant de liberté et bâillonnant les oppositions ; se posant en émancipateur des nations et négligeant les peuples ; prônant l'égalité et multipliant les corps intermédiaires ; ressuscitant des formules de l'ancienne royauté tout en modernisant les pratiques gouvernementales ?

À la proclamation de l'Empire, Napoléon Bonaparte avait trente-quatre ans et déjà quatre années de pouvoir derrière lui, auxquelles il faut ajouter les expériences italienne et égyptienne, époques d'apprentissage autant que d'éclosion de capacités hors du commun. Il était jeune, et s'il ne constituait pas une exception parmi les souverains8, son cas était par essence différent : il n'était pas né avec une couronne dans son berceau et personne n'aurait pu prévoir son destin, pas même la diseuse de bonne aventure que Letizia Bonaparte raconta avoir un jour consultée. Il n'ignorait rien, d'ailleurs, de la singularité de sa position :


La France connaît mal ma position [...]. Cinq ou six familles se partagent les trônes de l'Europe, et elles voient avec douleur qu'un Corse est venu s'asseoir sur l'un d'eux. Je ne puis m'y maintenir que par la force ; je ne puis les accoutumer à me regarder comme leur égal qu'en les tenant sous le joug ; mon empire est détruit, si je cesse d'être redoutable. Je ne puis donc rien laisser entreprendre sans le réprimer. Je ne puis permettre qu'on me menace sans frapper. Ce qui serait indifférent pour un roi de vieille race est très sérieux pour moi [...]. Au-dedans, ma position ne ressemble en rien à celle des anciens souverains. Ils peuvent vivre avec indolence dans leurs châteaux ; ils peuvent se livrer sans pudeur à tous les écarts d'une vie déréglée ; personne ne conteste leurs droits de légitimité [...]. Quant à moi, tout est différent : il n'y a pas de général qui ne se croie les mêmes droits au trône que moi. Il n'y a pas d'homme influent qui ne croie m'avoir tracé ma marche au 18 brumaire. Je suis donc obligé d'être très sévère vis-à-vis de ces hommes-là. Si je me familiarisais avec eux, ils partageraient bientôt ma puissance et le trésor public. Ils ne m'aiment point, mais ils me craignent, et cela me suffit [...]. Au-dedans et au dehors, je ne règne que par la crainte que j'inspire9.



Pour parvenir et pour se maintenir, il dut faire preuve d'habileté, rechercher l'adhésion de certaines élites et provoquer celle d'une large frange de la population. Au-delà de ses préférences idéologiques, il déploya des qualités personnelles que n'auraient pas reniées ces chefs des « principautés civiles » décrits par Nicolas Machiavel.

« Admirateur de la République romaine, Machiavel appelle de ses vœux un régime de liberté. Mais, en tant que théoricien de la politique, c'est-à-dire technicien de la puissance, il suggère une manière de traiter les peuples qui ravale ceux-ci au rang de moyens, la fin étant le maintien au pouvoir des princes ou de la puissance de l'État », a analysé Raymond Aron10. Bien qu'il date de 151311, Le Prince semble avoir été écrit pour Napoléon. Celui-ci l'avait lu12, de même qu'il avait approfondi les autres écrits du Florentin, « un de ses auteurs favoris13 ». Et de fait, dans la pratique du pouvoir, il n'hésita jamais à exprimer ce que Machiavel appelait la virtù, terme que l'on ne peut se contenter de traduire par « vertu ». La virtù, en effet, n'est pas une morale mais un concept politique qui évoque à la fois les talents, la force de caractère, la chance et l'« adresse heureuse14 » de l'homme d'État. S'il n'était ni plus ni moins cynique que ne furent les dirigeants de son temps et de toutes les époques, la vie bien plus que la philosophie avait enseigné à Napoléon qu'un prince « qui veut se maintenir [doit] apprendre à ne pas toujours être bon ».



Il entraîna toute une génération dans des campagnes et des batailles de plus en plus meurtrières. Il n'avait pas peur de la guerre. De ce militaire de formation, elle était le métier. Les témoignages abondent sur son courage personnel au cœur de l'action. Très souvent en première ligne, conduisant des assauts en plusieurs occasions, il fut trois fois blessé, mais sans gravité : à la tête, au siège de Toulon (1793), au talon, devant Ratisbonne (1809), et à la jambe, à Essling ou Wagram (1809). Il subit encore une forte commotion provoquée par le vent d'un boulet à Saint-Jean-d'Acre (1799)15. Méprisant le danger, il ne tolérait pas la peur chez les autres. « La mort n'est rien, mais vivre vaincu et sans gloire, c'est mourir tous les jours », disait-il. Il considérait que la plus belle fin serait pour lui d'être frappé par un boulet. Mais il ajoutait : « Je mourrai dans mon lit, comme un sacré con16. »

On a parfois critiqué la froideur avec laquelle il envoya des centaines de milliers d'hommes à la guerre. « Une nuit de Paris réparera tout », aurait-il déclaré à la vue d'un champ de bataille encombré de cadavres. Une autre fois, retournant un mort du bout de sa botte, il aurait lâché : « C'est de la petite espèce. » Le Florentin avait écrit trois siècles plus tôt : « C'est lorsque le prince est à la tête de ses troupes, et qu'il commande à une multitude de soldats, qu'il doit moins que jamais appréhender d'être réputé cruel17. » On le vit cependant mélancolique, voire les larmes aux yeux, au soir de quelques grandes hécatombes. Il pleura ses vieux compagnons tués à son service, comme Lannes, son cher Duroc ou Bessières. On ne peut non plus contester qu'il ait voulu finir la guerre de 1809 en pleine offensive afin que le sang cessât de couler. Durant toute sa carrière, contrairement à certains de ses ennemis, il ordonna que l'on traitât bien les prisonniers. Ce principe souffrit deux notables exceptions : en Égypte, où il signa l'ordre de massacrer plusieurs milliers d'hommes à Jaffa, puis avec les captifs espagnols, en représailles au sort réservé aux Français dans la péninsule.

Comme tous les chefs de guerre, il eut donc une attitude personnelle ambiguë à l'égard des conséquences humaines de ses décisions. Il serait étonnant... de s'en étonner. La guerre faisait partie de ses moyens d'imposer sa politique et son « système ». Bénéficiant d'un outil militaire de premier plan, il en usa presque sans retenue.



« La perfection évangélique ne mène pas à l'Empire », devait écrire plus tard un autre grand Français18. Napoléon ne fut pas pour autant un tyran sanguinaire, sans être le moins du monde débonnaire. On compte peu d'exécutions purement politiques sous son règne, c'est-à-dire d'élimination physique d'opposants n'ayant pas utilisé la force contre son pouvoir. Et même dans ce cas, la sévérité ne fut pas toujours une règle absolue19. La mise à mort, voulue et assumée, du duc d'Enghien fut une exception car, là où les Terroristes avaient utilisé sans sourciller la guillotine, il préféra toujours la mise sous surveillance, l'éloignement à quarante lieues de la capitale ou la détention en prison d'État.

Napoléon disait lui-même qu'il était « tantôt renard, tantôt lion », ajoutant que « tout le secret du gouvernement consiste à savoir quand il faut être l'un ou l'autre20 ». Machiavel n'avait pas écrit autre chose : « Le prince [...] tâchera d'être à la fois renard et lion, car s'il n'est que lion, il n'apercevra point les pièges ; s'il n'est que renard, il ne se défendra point contre les loups ; et il a également besoin d'être renard pour connaître les pièges, et lion pour épouvanter les loups21. » Démarche normale d'un homme d'État de ce niveau, Napoléon savait donc décider sans trembler et imposer son point de vue. Il n'hésitait pas non plus à dissimuler, à ruser et à tromper : « Pour l'exécution des projets qu'il allait sans cesse roulant dans sa tête, l'artifice ne lui était guère moins nécessaire que la force », a noté Talleyrand, un expert22. L'ancien évêque n'avait pas moins lu et compris que son maître les conseils machiavéliens : « Un prince bien avisé ne doit point accomplir sa promesse lorsque cet accomplissement lui serait nuisible, et que les raisons qui l'ont déterminé à promettre n'existent plus : tel est le précepte à donner23. » L'empereur suivit sans doute ces recommandations, mais ni plus ni moins qu'un autre gouvernant dans sa position.

Comme Premier consul, il dévia peu d'une voie équilibrée au sein d'une sorte de dictature de salut public acceptée par les contemporains, soutenue par les élites dominantes et une population dont les luttes politiques n'étaient plus le pain quotidien. On ne redira jamais assez à quel point le génie de Bonaparte éclata dans ces années exaltantes de la reconstruction et de la réconciliation. Malgré les premiers succès du Directoire, tout restait à faire dans une France ravagée par dix ans de bouleversements désordonnés, d'hésitations doctrinales et de guerre civile. Il fallait de belles qualités de chef d'État et un esprit supérieur pour tenir la barre. Le Premier consul les possédait : il était encore un homme neuf – bien plus qu'un homme jeune – à qui tout semblait réussir. Dans les premières années de son gouvernement, il sut ajouter à ses qualités personnelles celle de savoir s'entourer et, jusqu'à un certain point, d'écouter les avis des collaborateurs les plus qualifiés sur tel ou tel sujet. Il eut aussi la chance de disposer d'une génération exceptionnelle. Les hommes dont il s'entoura étaient expérimentés, compétents jusqu'à la spécialisation, ouverts et habiles. Sorte de « chef d'État manager24 », il anima, impulsa, donna des moyens, rendit possible, trancha et récompensa dans un cadre que, de plus en plus, lui seul fixait.

C'est à ce moment que Rœderer dressa sur le vif un portrait élogieux de celui avec qui il travaillait chaque jour :


Il arriva sous son gouvernement une chose assez extraordinaire entre les hommes qui travaillaient avec lui : la médiocrité se sentit du talent ; le talent se crut tombé dans la médiocrité, tant il éclairait l'une, tant il étonnait l'autre. Des hommes jusque-là jugés incapables se rendirent utiles ; des hommes jusque-là distingués se trouvaient tout à coup confondus ; des hommes regardés comme les ressources de l'État se trouvèrent inutiles. Et toutes les âmes ambitieuses de gloire furent forcées de se contenter des reflets de sa gloire. Jamais conseil ne s'est séparé sans être plus instruit sinon de ce qu'il a enseigné, au moins de ce qu'il a forcé à approfondir [...]. Ce qui caractérise l'esprit de Bonaparte, c'est la force et la constance de son attention. Il peut passer dix-huit heures de suite au travail, à un même travail, à des travaux divers. Je n'ai jamais vu son esprit las ; je n'ai jamais vu son esprit sans ressort, même dans la fatigue du corps, même dans l'exercice le plus violent, même dans la colère [...]. Un jour, à deux heures du matin, dans un conseil d'administration, le ministre de la Guerre s'endormit ; plusieurs membres tombant de lassitude, il dit : « Allons, allons, citoyens, réveillons-nous ; il n'est que deux heures, il faut gagner l'argent que nous donne le peuple français » [...]. Il n'y a point de héros pour son valet de chambre, dit le proverbe. Je le crois, parce que les grands cœurs ne sont pas toujours de grands esprits. Mais le proverbe aurait tort pour Bonaparte. Plus on en approche, plus on le respecte. On le trouve plus grand que soi quand il parle, quand il pense, quand il agit [...]. Il y a plus dans cette tête et plus dans les grandes œuvres réunies dans deux ans de cette vie que dans toute une dynastie de rois de France25.



Puis Bonaparte se convainquit qu'il était le seul non plus à pouvoir, mais à savoir diriger l'État. Un premier basculement peut être constaté vers la fin de l'année 1802. On ne jurera pas, évidemment, qu'il n'ait pas eu auparavant des visées plus personnelles, mais les circonstances et de fortes résistances les contenaient. Avec les succès de cette « année sans pareille26 » (paix générale, amnistie des émigrés, Concordat, etc.), le lent changement de nature du pouvoir napoléonien s'accéléra, avec comme point de départ l'épuration du Tribunat. Ce fut la mise à mort politique de grands complices, ces idéologues qui avaient eu la faiblesse de se convaincre qu'il était des leurs. Le consulat à vie suivit presque naturellement, encore que le « prince » ait dû faire preuve de force et de caractère pour transformer la proposition initiale de prolongation de son mandat de dix années en pouvoir viager. La reprise de la guerre facilita la suite. À marche forcée, la République fut dotée d'un exécutif de plus en plus concentré, jusqu'au point où la proclamation d'un Empire alla presque de soi.

Pourtant, en 1804, le nouveau monarque apparaissait encore comme un modéré dans un contexte national et un environnement européen qui ne l'étaient pas. Cet empereur des Français était encore – et se considérait encore – comme celui de la République. Sa légitimité matérielle restait forte : nombreux étaient ceux qui pensaient comme lui que nul autre ne serait capable de diriger et de stabiliser le pays. Rares furent ceux qui, hors les mouvements marginaux d'opposition marquée, lui reprochèrent tant la proclamation de l'Empire que l'impitoyable répression de la conspiration de l'an XII. La paix intérieure et la résistance aux périls extérieurs valaient bien un aménagement constitutionnel « révolutionnarisé » par le sang d'un Condé. « Le gouvernement républicain ne pouvait, sans compromettre sa dignité, faire moins, lorsque l'on complotait publiquement l'assassinat de son chef, que de frapper de la foudre ceux qui avaient osé se lancer dans une telle entreprise », laissa écrire plus tard le proscrit de Sainte-Hélène27, comme en écho au conseil de Machiavel : « En faisant un petit nombre d'exemples de rigueur, vous serez plus clément que ceux qui, par trop de pitié, laissent s'élever des désordres28. »

L'Empire était fait et accepté. Son souverain était toujours ambitieux, travailleur, pétri d'idées d'ordre et d'exigences de rigueur. Mais il se libérait aussi de plus en plus des contraintes idéologiques, du poids de ses conseillers des débuts du Consulat et des « bavardages » de tribune. Il voulait désormais être servi, même lorsqu'on le conseillait. « Professeur d'énergie29 », il ne vivait et ne concevait son œuvre que comme un perpétuel mouvement vers l'avant. Ce fut vrai à l'intérieur, où chaque jour connut son bouquet de décisions renforçant le règne autoritaire et l'organisation de l'Empire. Ce fut vrai à l'extérieur, où il imposa l'idée d'un « système », centré sur la France (et bientôt sur sa propre personne), politique d'expansion continue de l'empire des Français sur le continent.

Marqué d'« intuitions géniales et d'erreurs graves30 », son règne ne fut pas un bloc. Les hommes, fussent-ils d'État, ne sont pas insensibles aux années et aux expériences. Napoléon n'échappa ni au temps qui passe ni aux évolutions personnelles. On pourrait grossièrement découper son cheminement individuel en quatre grandes phases, chacune retentissant, prolongeant ou réorientant la précédente. Elles attestent les changements de vision, l'affaiblissement de la perception des réalités, une sorte de satisfaction du travail accompli à l'intérieur, mais aussi l'absence de « buts de guerre », voire d'un projet stratégique extérieur bien arrêtés.



Jusqu'à la paix de Tilsit, l'empereur affermit son pouvoir en continuant à s'appuyer sur une dynamique de succès. Son autoritarisme est encore relatif. Après trois années difficiles (1804-1807) vient le temps de la stabilisation politique, financière, économique et diplomatique. Au risque de – brièvement – passer pour un napoléoniste militant, on peut dire qu'alors « Napoléon le Grand » n'a pas volé son qualificatif. Son autorité intérieure fait merveille, empêche la faillite de l'État, parachève l'organisation administrative. À l'extérieur, son génie militaire lui permet de triompher d'une coalition qui lui a imposé la guerre.

Avec Tilsit, on atteint l'apogée d'un Empire vainqueur sur tous les fronts :


Je pense qu'à aucune époque de sa carrière [Napoléon] n'a joui plus complètement, ou du moins avec une plus apparente sécurité, des faveurs de la Fortune [...], écrira Pasquier. Je le vois encore, tel qu'il était ce jour-là [au retour de Tilsit], vêtu de son costume d'apparat qui, bien qu'un peu théâtral, était cependant noble et beau. Les traits de sa figure, toujours calme et sérieuse, rappelaient les camées représentant les empereurs romains. Il était petit, et cependant l'ensemble de sa personne, dans cette imposante cérémonie, était en harmonie avec le rôle qu'il avait à soutenir. L'habitude du commandement et le sentiment de ses forces le grandissaient31.



Dans le même temps, l'empereur est à la croisée des chemins. Des choix qui sortiront de ce moment unique dépendent la nature et le devenir du régime, de son chef et de son « système ».

Les trois années suivantes en sont marquées. Napoléon fait les mauvais choix (mais nous avons, pour en juger, le confort de connaître la suite). Il lance l'Empire, toujours stable à l'intérieur, dans une politique d'expansion. C'est de l'extérieur que viendra la chute. La fuite en avant du Blocus continental – « conception incendiaire qui devint chez lui une idée fixe », écrivit Fouché32 – et les affaires de la péninsule Ibérique auraient pu l'avertir des dangers. Mais son projet européen est flou, il agit tel un parieur ou un prédateur impossible à rassasier : il bondit sur chaque occasion. Cette fois, il reste sourd aux conseils et, plus que jamais, s'empare de la politique étrangère. Ne voit-il pas qu'avec le Blocus il prédétermine toute ses décisions et limite sa propre liberté de choix ? Puisque, pour vaincre l'Angleterre, il faut dominer l'Europe, alors va pour la domination de l'Europe ! Ce faisant, il se lie les mains. Même les difficultés de 1809, avec la pénible victoire contre l'Autriche et le début de la grande crise économique, ne peuvent lui dessiller les yeux. Marmont donne de l'empereur au retour de Wagram un portrait dérangeant :


Le duc Decrès, ministre de la Marine, était mon compatriote ; nous avions des alliances communes ; j'avais navigué à son bord dans la traversée d'Égypte. C'était un homme de beaucoup d'esprit [...]. Il me vit bien satisfait, bien ardent dans mes récits. Après m'avoir laissé dire, il prononça ces propres paroles : « Eh bien, Marmont, vous voilà content, parce que vous venez d'être fait maréchal. Vous voyez tout en beau. Voulez-vous que moi, je vous dise la vérité, que je vous dévoile l'avenir ? L'Empereur est fou, tout à fait fou, et nous jettera tous, tant que nous sommes, cul par-dessus tête, et tout cela finira par une épouvantable catastrophe. » [...] Il me développa ses idées en me parlant de la bizarrerie des projets de l'Empereur, de leur mobilité et de leur contradiction, de leur étendue gigantesque, que sais-je ? Il me présenta un tableau que les événements n'ont que trop justifié [...].

Un jour, à Fontainebleau, Fesch disputait avec aigreur [sur les affaires du pape], comme cela lui était assez habituel : l'Empereur se fâcha et lui dit qu'il allait bien de prendre ce ton hypocrite, à lui, libertin, incrédule, etc. « C'est possible, c'est possible, disait Fesch ; mais cela n'empêche pas que vous ne fassiez une injustice, vous êtes sans raison, sans droit, sans prétexte ; vous êtes le plus injuste des hommes. » À la fin, l'Empereur le prend par la main, ouvre sa fenêtre et le mène sur le balcon. « Regardez là-haut, lui dit-il, voyez-vous quelque chose ? – Non, lui dit Fesch, je ne vois rien. – Eh bien, sachez donc vous taire, reprit l'Empereur, moi, je vois mon étoile ; c'est elle qui me guide. Ne comparez plus vos facultés débiles et incomplètes à mon organisation supérieure33. »



Napoléon a quarante ans. Il passe « ses jours et ses nuits » (Mme Durand) avec l'impératrice, prend soin de son fils, arrive en retard au Conseil. C'est la « griserie du pouvoir » (Jean Savant). Le système s'enraie au moment où son inventeur croit pouvoir vivre tranquillement : il a resserré l'ordre intérieur, est entré dans la famille des Césars, peut envisager de verrouiller l'Europe avec son nouvel allié autrichien et a assis son empire avec la naissance du roi de Rome. Il aspire à régner sur la moitié de l'Europe qu'il a conquise ou contrainte. Jean Savant se montre sévère : « Alors, son orgueil enfle. Ce monde qu'il range sous sa domination, à coups de mitraille, ce monde devient son bien : ce sera le patrimoine de son fils. Il divague. Sa merveilleuse intelligence, qu'est-elle devenue34 ? »

Son sentiment de supériorité n'a jamais été aussi ancré. Il nourrit un mépris (de) souverain pour ses contemporains : « Le génie de Napoléon reste incomparable. Mais, hélas ! son cœur... Et c'est d'après son cœur qu'il juge des hommes », note l'un d'eux35. L'empereur le confirmera lui-même à Caulaincourt dans le traîneau les ramenant de Russie : « En général, il estim[e] peu les hommes36. » Il pense sa machine parfaite. Tout au plus, mécanismes et engrenages ont-ils besoin de temps à autre d'un nettoyage ou d'un tour de vis.

Peut-on dire qu'il s'endort sur ses lauriers ? Un peu sans doute puisqu'il ne prend que tardivement conscience du marasme intérieur, n'agit que sur ses effets, en délaisse les causes. Hors de l'Empire, il ne se méfie pas de l'agitation en Allemagne, se console trop facilement des difficultés ibériques et ne voit pas monter l'impatience puis l'hostilité de la Russie. Même physiquement, il paraît changé. Un témoin le trouve alors « jaune, obèse, boursouflé », ajoutant : « J'attendais un dieu, je ne vis qu'un gros homme37. » On peut suivre ici l'historien Jacques Bainville lorsqu'il tente de comprendre :


On se le représente enivré de paternité, rêvant d'un empire qui ne sera jamais trop grand pour son fils. Et lui-même, il s'est souvenu de ce bref paradis, dans un soupir : « Ne m'était-il donc pas permis, moi aussi, de me livrer à quelques instants de bonheur ? » Peut-être en avait-il goûté les minutes parce qu'il avait le cœur lourd. Pendant ces mois où la catastrophe se prépare, on cherche à voir l'Empereur, à le pénétrer, à lever son masque de convention. Et peu d'hommes l'ont observé de sang-froid à ce moment où chacun commençait à penser à soi-même, où beaucoup lui en voulaient de risquer sa fortune et la leur. Toujours appliqué à montrer un front serein, à ne pas répandre le trouble qu'il ressent, il fait encore illusion pour la postérité. Ses réflexions intérieures n'ont laissé que de faibles traces. Il faut aller tout au fond pour découvrir ses hésitations, ses anxiétés, le combat qui se livre en lui avant de suivre son destin ou plutôt d'y courir, comme s'il savait que le désastre ne peut pas être évité et comme s'il était pressé de voir la fin38.



Le réveil est brutal. Il n'empêche pas la chute, la précipite même. Pour répliquer à la menace russe, Napoléon joue le tout pour le tout. Mais, cette fois, le pari n'est plus celui d'un homme que personne n'attend, ce qui lui a jusqu'alors permis de surprendre par sa mobilité. La réponse qu'il donne au tsar est pensée à la hauteur de la puissance et de la dimension qu'a atteintes le tentaculaire empire. On part, croit-on, pour la dernière guerre, la guerre « suprême », celle qui mettra fin à toute opposition à la prépondérance continentale française et fera plier une Angleterre dont l'empereur ne comprend pas pourquoi elle est encore debout : « Soyez sans inquiétude, aurait-il alors dit à Fouché. Regardez cette guerre de Russie comme celle du bon sens, des vrais intérêts, du repos et de la sécurité de tous39. » Vraie ou fausse, l'anecdote contée par l'ex-ministre de la Police résume bien ce que Napoléon ne cessa de répéter à un entourage rongé de doutes et d'inquiétude.

La grande coalition franco-européenne de 1812 contre les « barbares du Nord » est obtenue par la coercition, bien plus que par la mise en relief de buts communs. On a alors l'impression que l'empereur, trop puissant, n'a plus de diplomatie. Il ne joue plus avec les intérêts des uns et des autres, des uns contre les autres ou des uns avec les autres. Il ne reconnaît que la contrainte, qui évite les négociations et permet d'aller plus vite... tout en ne créant que des accords fragiles. L'alliance générale contre le tsar n'est que l'illusion de ce système fédératif si souvent annoncé et jamais mis en place autrement qu'au seul profit de la France. Les premiers craquements eux-mêmes ne sont pas entendus. Napoléon n'a pas eu la lucidité de comprendre que, de plus en plus, la guerre est devenue « nationale ». Loin de se soulever pour aider leurs « libérateurs », les sujets d'Alexandre, serfs compris, défendront leur « mère patrie » avec abnégation, acharnement ou fanatisme. Déjà averti en Espagne puis au Tyrol ou même en Autriche en 1809, le conquérant n'a pas su adapter sa stratégie militaire et diplomatique à l'émergence des nations jusques et y compris au sein des vieilles monarchies. Les coalitions antifrançaises ont su et sauront de mieux en mieux emprunter aux fils de la Révolution leurs atouts idéologiques (la nation) et leurs solutions techniques (la conscription). Désormais, Napoléon a oublié que Machiavel estimait que le prince « échouera si, la nature et les circonstances des temps changeant, il ne change pas lui-même de système », pour ne retenir de son œuvre que ce qui correspondait le mieux à son tempérament : « Il vaut mieux être impétueux que circonspect ; car la Fortune est une femme : pour la tenir soumise, il faut la traiter avec rudesse40. »

À la Moskova, ceux qui l'ont vu à Austerlitz, à Friedland ou même à Wagram ne le reconnaissent pas : Napoléon paraît apathique. La force de la masse militaire lancée du Niémen lui permet néanmoins d'atteindre Moscou. La retraite est un drame dans la carrière militaire du nouvel Alexandre, la légende seule faisant oublier les erreurs commises, la perte irrémédiable de l'armée et de la confiance en son chef. Le ressort est brisé, mais, vaincu en Russie, l'empereur ne veut pas négocier. Battu en Allemagne, où sa bonne étoile militaire a bien pâli, il refuse encore toute concession. Il bouscule (parfois au sens propre) des généraux qui doutent à présent de lui, renvoie les Chambres, prend en main toutes les commandes d'un empire peau de chagrin. « Partout où je ne suis pas en personne, on ne fait que des sottises », finit-il par dire. Il est bientôt seul à croire en l'impossible. Acculé en Champagne, il imagine toujours retourner la situation : « C'est à ne pas se croire éveillé que d'entendre pareilles choses », notera Marmont dans ses Mémoires41.

Il avait dit que, même si les Russes arrivaient sur les hauteurs de Montmartre, il ne céderait pas. Il tient parole et préfère tout perdre plutôt que de plier. Machiavel avait une fois de plus raison : « Un prince qui s'appuie entièrement sur la Fortune tombe à mesure qu'elle varie42. »
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PREMIÈRE PARTIE

Pouvoir et légitimité

On a souvent négligé d'étudier, voire de prendre au sérieux les Constitutions impériales1, au nom de l'idée que ces textes n'étaient que l'habillage formel du pouvoir personnel. C'est ainsi que les essais historiques comme les manuels de droit constitutionnel d'aujourd'hui, contrairement à ceux du début du siècle dernier, se limitent, lorsqu'il s'agit de décrire les règles de fonctionnement du gouvernement napoléonien, à des considérations générales ou à de brèves analyses mettant en exergue l'« absolutisme » ou le « césarisme » – parfois assorti du qualificatif « démocratisé » – du régime.

L'Empire fonctionna pourtant avec une Constitution et, chez l'empereur comme chez l'ensemble des acteurs, le sentiment qu'elle était sinon une loi sacrée, au moins un code de conduite contraignant et en tout cas un ensemble de prescriptions que nul ne prenait à la légère. Il nous paraît excessif de considérer abruptement que « les institutions napoléoniennes n'ont jamais acquis une véritable réalité2 » et plus encore de penser que la réglementation constitutionnelle était « assez factice3 ». Pour démontrer, presque par l'absurde, que l'État de droit – notion qui n'est pas invariante et n'était donc pas comprise à l'époque comme elle l'est deux siècles plus tard4 – avait commencé à prendre corps au sommet de l'organisation politique de la France, il n'est que de voir comment le chef de l'État et son entourage s'évertuèrent lors des crises auxquelles ils durent faire face à interpréter la Constitution, quitte parfois à la triturer, pour faire croire ou se convaincre qu'ils la respectaient. On n'oubliera pas non plus que ce fut en invoquant le texte fondamental et le non-respect par l'empereur de son serment constitutionnel que le Sénat proclama la déchéance en 1814. À défaut d'avoir été l'équivalent de « tables » intangibles et inviolables – ce qu'elles n'ont jamais été lors des grandes secousses, avant comme après l'Empire –, les Constitutions contribuèrent au moins à réguler la vie politique en jouant un rôle de garde-fou contre ce que Raymond Aron a sévèrement appelé les « buts irrationnels » de Napoléon5.

Le pouvoir napoléonien n'était pas exercé arbitrairement, mais en fonction de normes juridiques édictées précédemment. La loi fondamentale du Premier Empire était la fille d'évolutions engagées depuis 1789 : « En étudiant les institutions napoléoniennes, écrivait Jacques Godechot, il ne faut pas perdre de vue que Bonaparte, au début du Consulat, s'est trouvé en présence d'options irréversibles. Les “principes de 1789”, c'est-à-dire l'égalité de tous devant la loi, l'abolition du régime féodal (au sens où l'entendait la Constituante), le gouvernement constitutionnel et représentatif, ne pouvaient plus être abandonnés6. » Partant, autour de quelques choix d'organisation (concentration de l'exécutif, réorganisation de la représentation nationale, éclatement du législatif), il y eut une vie constitutionnelle sous Napoléon. Elle fut même animée. Connaître l'interprétation, l'application et l'évolution de ces « options irréversibles » en acceptant l'effort de se dégager de la pensée « libérale » – aujourd'hui dominante mais qui ne l'était pas à l'époque – permet de mieux comprendre la marche d'un État napoléonien qui s'inscrit à sa place (mais elle ne saurait lui être refusée) dans la marche vers la « juridicisation » de l'exercice du pouvoir en France.



CHAPITRE PREMIER

Le gouvernement

C'est en parlant de Napoléon que Germaine de Staël estima que « l'on ne peut arriver à un grand pouvoir qu'en mettant à profit la tendance de son siècle7 ». L'avènement de ce personnage qu'elle admirait au moins autant qu'elle le détestait intervint bien dans un contexte favorable à ses idées. Selon le mot de Marcel Prélot, qui resserre sans la démentir la maxime staëlienne, Napoléon Bonaparte ne fut que « l'interprète prédestiné des tendances de son époque8 ». Au moment de sa chute et, quels qu'aient été ses succès sur d'autres fronts, le Directoire était un régime en échec dans le domaine institutionnel. Une trop stricte séparation des pouvoirs (cause juridique) avait rendu inévitables les soubresauts alimentés par la lutte pour leur survie des « Thermidoriens » (cause politique). Après chaque renouvellement des conseils, immanquablement, le blocage des institutions engendrait un coup d'État. Après les événements de vendémiaire an IV, qui rendirent possible l'installation du régime directorial, ceux de fructidor an V et floréal an VI ne permirent aucune stabilisation, à l'inverse de ce qu'on appela alors « la révolution de Brumaire », préparée de longue date par Sieyès et exécutée avec Bonaparte. Dans ce contexte, la question de l'organisation constitutionnelle était restée entière depuis 1795, en dépit – ou en raison – du règlement par la force des difficultés. Les vainqueurs de Brumaire estimèrent, comme une large fraction des milieux éclairés, que seule une réforme de l'exécutif permettrait d'en sortir. Ils n'étaient pas les premiers révolutionnaires à voir les choses ainsi. Le statut des organes de gouvernement occupait le cœur des débats depuis les premiers jours de la Révolution et rares étaient ceux qui croyaient possible une stabilisation sans un renforcement de leurs prérogatives.




Une « logique » constitutionnelle : le renforcement de l'exécutif

Depuis 1789, on avait expérimenté diverses formules, si bien que certains auteurs ont pu se demander si la Révolution française ne pourrait se résumer à une « révolution de l'exécutif9 ». Aucune solution n'avait pu survivre au milieu de la tempête, du monarque constitutionnel aux directeurs, en passant par les comités de la Convention. Chaque échec confirmait que la stabilisation devait passer par l'assouplissement de la tutelle absolue du législatif sur l'exécutif, dans une sorte de rééquilibrage du balancier institutionnel. La mise au rancart de la Constitution de 1793, l'organisation et la pratique gouvernementales du Comité de salut public montrent que même les plus avancés avaient fini par se plier à cette exigence fonctionnelle. Avec la Constitution directoriale, un grand pas avait été franchi sur le papier et, pour une bonne part, dans les esprits : la suprématie du législatif, un temps caressée par les optimistes, avait succombé sous les coups de boutoir des réalités politiques. « Je ne connais qu'une Constitution démocratique, affirmait alors Thibaudeau sans plus de référence à la nature du régime, c'est celle qui offrirait au peuple la liberté, l'égalité et la jouissance paisible de ses droits10. » Des formules aussi creuses – et Thibaudeau n'était pas le seul à les employer – faisaient fi des subtilités constitutionnelles. Dans les mois qui suivirent, alors que la Constitution de l'an III était entrée en vigueur, les publicistes les plus en vogue entrèrent dans le vif du sujet. On vit ainsi Benjamin Constant publier De la force du gouvernement actuel et de la nécessité de s'y rallier11, tandis que Barrère, dans De la pensée du gouvernement, affirmait que la République ne pouvait s'affermir sans un gouvernement fort12. Sur un mode plus indirect mais en poussant dans le même sens, Mme de Genlis en appellerait bientôt à l'avènement d'un « nouveau Charlemagne » dans les trois volumes de son conte « historique et moral », Les Chevaliers du Cygne ou la Cour de Charlemagne. Une chose était dès ce moment certaine : le modèle anglais d'équilibre des pouvoirs était rejeté comme inadapté à la spécificité française. Bonaparte lui-même l'écrivit d'Italie à Talleyrand, dans une lettre célèbre et fondamentale : « La Constitution anglaise n'est qu'une charte de privilèges : c'est un plafond tout en noir mais brodé d'or13. » Quoique favorable au régime « anglais », mais sentant que l'heure d'y venir n'avait pas encore sonné, le ministre n'avait pas contredit son correspondant.

Malgré les changements mis en œuvre dans les équilibres constitutionnels, le régime de l'an III engendra une autre difficulté. L'exécutif et le législatif étaient tous deux devenus puissants mais restaient strictement séparés, aucune soupape ne permettant de réduire les conflits pouvant survenir entre eux : les conseils étaient inhabiles à contrôler et, qui plus est, à renverser le Directoire tandis que celui-ci ne disposait d'aucune influence sur la confection de la loi (pas même l'initiative) ni de l'arme de la dissolution. Il ne restait plus que les empiètements de l'un sur les compétences de l'autre (ce qui se produisit souvent), le bras de fer puis le coup de force pour trancher, d'autant que les élites directoriales – en gros, des révolutionnaires modérés – n'étaient pas prêtes à l'alternance politique, qu'elle profitât aux monarchistes ou à l'extrême gauche.

C'est notamment pour lutter contre cette instabilité et pour résoudre la question de l'alternance – en la rendant impossible – que Sieyès fomenta l'opération de « régénération » qui allait aboutir au coup d'État de Brumaire. Mais de même qu'en 1789 il n'avait pas « inventé » la théorie de la souveraineté nationale dans Qu'est-ce que le tiers état ?14, l'ex-abbé n'était pas le seul promoteur des idées du « mouvement brumairien ». Son projet des années directoriales s'inscrivait dans le débat sur la recherche d'un gouvernement fort, très vivace au sein des sociétés politiques, administratives ou économiques. Cette réflexion n'était pas complètement étrangère au reste de l'opinion, qui voyait dans l'émergence d'un chef l'espoir de mettre fin aux guerres extérieures et aux déchirements intérieurs dont la responsabilité était imputée, à tort ou à raison, aux sautes d'humeur de chambres bavardes et changeantes. À l'arrivée, la Constitution de l'an VIII allait être « une transaction entre les aspirations de Sieyès et des autres brumairiens d'assemblée et une oligarchie parlementaire surtout cooptée et les propres vues de Bonaparte15 ». Cette transaction ne pouvait que tenir compte de cette ambiance politique qui tendait au resserrement et à la « libération » de l'exécutif. Pour les révolutionnaires modérés, monarchistes sans roi, idéologues, mais aussi hommes d'affaires et sans doute une part difficile à évaluer (mais probablement majoritaire) de la population éclairée16, il n'était pas question d'enterrer la Révolution, mais de combattre l'« anarchie », désormais symbolisée par ces néojacobins qui s'approchaient du pouvoir grâce à leur maîtrise des processus électoraux. Il ne suffisait certes pas d'une nouvelle Constitution pour sauver la République, mais « la République n'en avait pas moins besoin d'une nouvelle Constitution17 ».

Bonaparte appartenait à ces militants du pouvoir fort, comme nous le rappelle la lettre précitée à Talleyrand, sorte de premier jet de son projet constitutionnel :


Dans un gouvernement où toutes les autorités émanent de la nation, où le souverain est le peuple, pourquoi classer dans les attributions du pouvoir législatif des choses qui lui sont étrangères ? [...] Le pouvoir du gouvernement, dans toute la latitude que je lui donne, devrait être considéré comme le vrai représentant de la nation, lequel devrait gouverner en conséquence de la charte constitutionnelle [...]. Il aurait toute la partie de l'administration ou de l'exécution qui est par notre Constitution confiée au pouvoir législatif. [...] [Le] pouvoir législatif, sans rang dans la République, impassible, sans yeux et sans oreilles pour ce qui l'entoure, n'aurait pas d'ambition et ne nous inonderait plus de mille lois de circonstance qui s'annulent toutes seules par leur absurdité, et qui nous constituent une nation sans lois avec trois cents in-folio de lois18.



Trop compliqué, trop imbu de sa science et, pour tout dire, trop théoricien, Sieyès ne resta pas longtemps l'homme providentiel. Un mois après le coup d'État, il fut relégué à la présidence du Sénat. De ses idées constitutionnelles19, il resta l'ossature du texte de l'an VIII. Bonaparte l'avait laissé influer sur les sujets secondaires à ses yeux, ce qu'on pourrait appeler trivialement la « tuyauterie » législative. Il avait en revanche imposé ses vues sur les dispositions qui lui conféreraient le pouvoir réel : face à un législatif divisé, le gouvernement serait concentré entre les mains du premier des trois consuls. L'histoire constitutionnelle du régime napoléonien pouvait commencer, sans qu'on puisse, à ce stade, la dissocier de sa filiation révolutionnaire. Le gouvernement pouvait en appeler à la modération, « toujours la compagne de la force et le garant de la durée des institutions sociales [...] imprimant un caractère auguste aux gouvernements comme aux nations20 ». Il n'y avait rien de « contre-révolutionnaire », ni même de « réactionnaire » dans une telle profession de foi.

Au moment de l'entrée en vigueur du texte de l'an VIII, les trois consuls avaient adressé aux Français une proclamation qui s'achevait par une forte formule : « Citoyens, la Révolution est fixée aux principes qui l'ont commencée. Elle est finie21. » Le dernier terme a fait couler beaucoup d'encre et certains ont pu en conclure que la Révolution était terminée, sens que nous donnons aujourd'hui au mot finie. Or le Dictionnaire de l'Académie française de 1798 donne comme définition de ce mot : « En parlant de tableaux, on dit qu'un ouvrage est fini, pour dire qu'il est parfait. On le dit aussi des ouvrages d'esprit [...]. Il est aussi adjectif, et signifie qui est limité, borné [...]. Il se prend aussi substantivement, surtout dans les arts, en parlant des ouvrages terminés avec soin22. » On s'aperçoit bien que, dans le langage du temps (et encore aujourd'hui, par exemple dans l'expression « produit fini »), fini voulait moins dire terminé que parfait. Il ne s'agissait donc pas de renier la Révolution, mais de reconnaître ses bornes – en latin aussi, finire veut dire borner –, « dans les principes qui l'avaient commencée », ceux de 1789. Ces principes étaient parfaits ou finis. On ne voit pas dès lors pourquoi, sinon pour des raisons pratiques ou, plus probablement, des arrière-pensées idéologiques – pour « annoncer ses couleurs », comme écrivait François Furet –, une grande partie de l'historiographie traditionnelle arrête la Révolution à brumaire an VIII. Et si l'on veut utiliser une périodisation simplificatrice, après la Constituante, la Législative, la Convention et le Directoire, le Consulat et au moins une partie de l'Empire constituent une quatrième période de la Révolution23.

Datée du 13 décembre 1799 (22 frimaire an VIII), la nouvelle Constitution entra en vigueur douze jours plus tard. Elle fut approuvée par un plébiscite dont les résultats furent proclamés le 7 février 1800. Ce texte allait rester le socle des institutions françaises pendant quatorze ans, tout en subissant de profonds changements. La première grande réforme, le 4 août 1802 (16 thermidor an X), outre qu'elle accorda à Bonaparte un pouvoir viager et lui permit de désigner son successeur, procéda à une vaste réorganisation du processus électoral, du mode de désignation des membres des Chambres et des pouvoirs du Sénat. Le sénatus-consulte du 18 mai 1804 (28 floréal an XII) instaura au sommet de la République un empire héréditaire, « changeant les formes du gouvernement, non la nature du régime24 ». Il y eut encore jusqu'en 1814 une trentaine de sénatus-consultes réformant de près ou de loin la Constitution, souvent sur des points de détail, mais aussi parfois sur des questions touchant aux équilibres fondamentaux, comme la suppression du Tribunat (19 août 1807)25 ou l'organisation de la régence (5 février 1813)26.

Cette organisation constitutionnelle, avant comme après la proclamation de l'Empire, était articulée autour de principes déjà présents sous la plume de Bonaparte dans sa lettre à Talleyrand et désormais affinés. Le pouvoir de gouvernement était exercé par un organe resserré (l'empereur seul) qui agissait dans son domaine de compétences, élargi au fur et à mesure des réformes, sans autre contrôle que celui de la nation dont il était un représentant et ayant à sa disposition une administration hiérarchiquement soumise. La confection des lois était du ressort de deux Chambres (Corps législatif et Tribunat), élues grâce au système des listes de confiance puis des collèges électoraux et qui n'intervenaient quasi pas dans les affaires exécutives : « Le gouvernement n'est plus, comme jadis, une émanation directe du Corps législatif ; il n'a plus avec lui que des rapports éloignés », se réjouissait Napoléon27. Enfin, un Sénat conservateur – au sens de « conservateur de la Constitution » – servait d'arbitre constitutionnel et, après l'an X, disposa de larges prérogatives relevant autant du pouvoir constituant dérivé28 que d'un pouvoir « supra-législatif » en cas de besoin. Le gouvernement constituait le cœur et le moteur de ce système : « Le grand ordre qui régit le monde tout entier doit gouverner chaque partie du monde, déclara Napoléon au Conseil d'État ; le gouvernement est au centre des sociétés comme le soleil : les diverses institutions doivent parcourir autour de lui leur orbite, sans s'écarter jamais. Il faut que le gouvernement règle les combinaisons de chacune d'elles de manière qu'elles concourent toutes à l'harmonie générale. Dans le système du monde, rien n'est laissé au hasard ; dans le système des sociétés, rien ne doit dépendre des caprices des individus29. »






La « dictature exécutive »

À l'origine, la puissance de l'exécutif était tempérée par l'existence de chambres législatives, du Sénat et de conseils entourant le chef de l'État. Chaptal, qui n'aimait ni Napoléon ni ce que devint le régime, écrivit pourtant, avec un brin d'optimisme : « Il est difficile assurément de concevoir une Constitution qui présente plus de garanties pour les droits du peuple. Il est difficile de moins laisser à l'arbitraire du chef du gouvernement. La limite du pouvoir est tracée sans confusion30. » D'autres que lui pensèrent que le texte donnait aux Chambres non seulement une large liberté d'appréciation en matière législative, mais aussi, par le débat, un pouvoir d'empêcher l'exécutif d'agir à sa guise. Dans cet esprit, le Tribunat s'opposa longtemps au Code civil ou à la création de la Légion d'honneur. On connut quelques discussions budgétaires animées au Corps législatif et le Conseil d'État parvint à amender nombre de projets gouvernementaux. C'était oublier que, sans rejeter totalement la séparation des pouvoirs, les constituants avaient opté pour une « structuration de l'édifice étatique autour d'un pouvoir, doté d'un statut prééminent31 », conception déjà retenue en 1791, au profit de l'Assemblée, et en 1795, au profit du Directoire. À force de persévérance et de fermeté32, après plusieurs années d'exercice, Napoléon put non seulement imposer une conception toujours plus favorable à l'exécutif en dominant les trois grands pouvoirs, exécutif, législatif et, à certains égards, judiciaire. Il n'y parvint pas en employant la force brutale, mais par une marche pragmatique et progressive vers la concentration de la légitimité sur la tête du seul souverain. Il profita aussi des abdications successives du personnel politique, jusqu'au cœur des oppositions, qu'il s'agisse de la retraite en désordre des idéologues ou du ralliement de larges pans du parti monarchiste après le sacre puis le mariage avec Marie-Louise. Comme il eut l'occasion de le dire au président du Corps législatif, Fontanes, venu lui présenter quelque hommage de sa chambre : « La France a besoin d'une monarchie modérée mais forte33. »

Sur le plan du droit positif, les réformes successives, les élargissements de compétences, l'irruption de l'exécutif dans des domaines qui n'étaient pas à l'origine les siens furent toujours le fruit d'une démarche juridiquement correcte en apparence. L'absence de déclaration des droits ou même d'une simple profession de foi sur la nature du régime dans la Constitution, qui revenait à ne pas définir les principes directeurs du gouvernement, permettait tous les changements dès lors qu'on se contentait de respecter les formes. Les Constitutions napoléoniennes étaient des textes techniques et non philosophiques. Les constituants s'étaient voulus modestes et avaient renoncé à faire de leurs travaux une « entreprise globale34 » embrassant tous les aspects de la vie de l'État ou de la société. Dans ce cadre, le règne napoléonien fut une marche ininterrompue et presque sans encombre vers ce que le doyen Hauriou appela une « dictature exécutive35 ».

Au départ, les constituants de l'an VIII n'avaient pas non plus renoncé au principe de collégialité de l'exécutif qui avait déjà prévalu après le 10 août 1792 (gouvernement des comités), en 1793 (Constitution « montagnarde » jamais appliquée) et en 1795 (Directoire). Le régime consulaire36, avec ses trois consuls, ne dérogeait donc pas a priori à la solution privilégiée depuis la chute de Louis XVI. Mais, nous le savons, le triumvirat consulaire était inégalitaire : le premier des trois jouissait de pouvoirs supérieurs et avait préséance sur deux collègues dont le pouvoir d'empêcher se limitait à énoncer leurs désaccords puis à... les faire figurer sur un registre37. « Je n'eus pas besoin de me livrer à une longue méditation pour reconnaître qu'il faudrait abandonner la partie, ou vivre de bonne intelligence avec le Premier consul [...]. Le consul Lebrun avait de son côté fait les mêmes réflexions », devait écrire Cambacérès38. La proclamation de l'Empire et l'hérédité mirent fin à la fiction juridique de la collégialité. On en vint à la concentration du « gouvernement » entre les mains d'un seul39. Désormais, nulle autre institution que l'empereur ne pouvait exercer ce pouvoir, pas même la réunion des ministres ou quelque conseil appelé à l'entourer et à l'éclairer.

Le texte fondamental confiait en effet le gouvernement au seul chef de l'État et non à un « corps exécutif », comme par le passé. Toutefois, l'idée de séparation de l'exécutif, du législatif et du judiciaire n'étant pas remise en cause, le mot gouvernement ne désignait que le pouvoir exécutif. À de nombreux points de vue, il n'y avait rien de choquant pour les contemporains à remettre ces compétences à un seul homme : historiquement, la France avait connu un exécutif monocéphale pendant des siècles ; techniquement, l'expérience réussie de l'inégalitaire trinité consulaire était encourageante ; humainement, l'aptitude de Bonaparte à gouverner n'était plus à démontrer. Les États-Unis, république admirée, avaient eux aussi opté pour un exécutif concentré : « Le pouvoir exécutif sera confié à un président des États-Unis », disposait – et dispose encore – l'article II de la Constitution du 17 septembre 1787. On justifiait l'exercice concentré du pouvoir de gouvernement par la référence à la dictature romaine qui permettait de confier, en cas de crise, l'autorité suprême à un homme d'exception, tout en maintenant les autres institutions. C'est ainsi qu'en 458 av. J.-C. Cincinnatus aurait quitté sa charrue pour devenir dictateur puis, ayant vaincu les Èques, serait retourné dans sa ferme sans rien réclamer de plus. Mais Bonaparte n'était pas Cincinnatus. Il était César, le dictateur qui voulait être roi et y parvint, lui. Dans une société baignée de références antiques, ce type de comparaison pouvait devenir raison.

La personnalité, les réussites et l'action de Napoléon Bonaparte firent le reste. « J'ai toujours commandé [ ;] dès que j'ai eu le commandement, je n'ai plus reconnu ni maître ni loi40 », devait-il expliquer un jour, dans une version pragmatique et sans détour sémantique de le formule « Tout homme qui a du pouvoir est tenté d'en abuser » de Montesquieu. Partant, il bénéficia à son avènement et jusqu'à la catastrophe de Russie du soutien d'une large frange des élites politiques, administratives et économiques, sans parler de l'adhésion populaire. Quant à ceux qui doutaient de lui, la force de ce « gouvernement » disposant d'une armée fermement conduite à la soumission et d'une police à la réputation terrible ne pouvait qu'inspirer la prudence. En cas de besoin, les souricières politiques tendues par le chef de l'État, remarquablement épaulé en bien des occasions par Cambacérès, permettaient autant les mises à l'écart qu'elles pouvaient encourager le retour dans le rang... toujours dans le respect apparent des formes et sans effusion de sang. C'était déjà un beau progrès par rapport aux expériences précédentes.

L'empereur fut donc le seul « gouvernant » en son empire. Selon Mollien, il disait que « le métier de roi était trop facile pour lui et qu'il avait pris celui de Premier ministre41 ». Les textes lui donnaient deux grandes missions : pourvoir à la sûreté intérieure et à la défense de l'Empire. Pour les remplir, il disposait d'un large pouvoir de nomination et de révocation42, de la plénitude des compétences réglementaires, de la direction des dépenses et recettes de l'État avec toutefois le frêle garde-fou d'une loi de finances annuelle ; il commandait l'armée et la garde nationale, négociait et (à partir de l'an X) ratifiait les traités. En matière législative, il jouissait encore de l'initiative et promulguait les lois. Le moins qu'on puisse écrire est donc que ce chef de l'État n'était pas dépourvu de prérogatives.

Grâce aux circonstances, à son habileté et à sa virtù, Napoléon finit par instaurer la dictature exécutive. Mais cette dictature était mal assurée, car, refusant de se faire épauler par les autres institutions autrement qu'en les soumettant, elle ne pouvait s'appuyer que sur des éléments éloignés de la réalité du pouvoir (le « peuple ») ou philosophico-politiques (la nation) ou encore fragiles (le principe monarchique).






Napoléon, premier représentant de la nation

La légitimité est « ce qui confère au pouvoir sa justification et sa validité43 ». Cette notion est par définition hétérogène et évolutive : « Elle dépend du système de valeurs de la société considérée. Elle n'est pas une réalité objective, comme le blanc et le noir, le chaud et le froid. Elle est une croyance. Un système politique, un gouvernement est légitime parce que la plupart des citoyens le tiennent pour légitime44. » Les fondements du pouvoir changent donc en fonction des idées reconnues ou en vogue à chaque époque. Si la théorie politique ou juridique n'est pas la seule voie de la légitimation, elle en est comme la toile de fond qui freine l'action et oblige le pouvoir à se justifier, comme l'expliquait Georges Burdeau dans un maître essai :


Il arrive un moment, dans les sociétés politiques, où les qualités personnelles d'un chef, si considérables soient-elles, sont impuissantes à justifier l'autorité qu'il exerce. La conscience politique des gouvernés, devenue plus exigeante, refuse d'admettre que toute l'organisation de la Cité repose sur une volonté individuelle. La coïncidence entre les actes du chef et les besoins de la masse, et même l'assentiment généralisé que rencontre son action ne suffisent plus à fonder sa puissance au regard du groupe. D'autre part, les inconvénients du pouvoir individualisé deviennent intolérables, notamment l'instabilité qu'il provoque dans l'exercice de la fonction gouvernementale [...]. Par l'adoption d'un principe de légitimité, le chef régulièrement investi se trouverait revêtu d'une autorité indiscutable ; la bonne marche des affaires ne serait plus tributaire de sa fortune et l'ordre social tout entier ne pourrait que tirer profit de la stabilité politique ainsi acquise45.



Napoléon n'échappa pas à cette nécessité d'assurer la durée de son pouvoir par la quête d'une légitimité acceptée ou acceptable par son temps. Il s'adapta pour cela à des circonstances particulières et complexes. Il vécut en effet à un carrefour entre deux époques. On sortait de mille ans de légitimité monarchique, de droit divin amendé par les lois fondamentales du royaume. « Un jour seul ne fait pas d'une république de 500 ans une monarchie héréditaire, ni d'une monarchie de 1 400 ans une république élective », devait écrire plus tard Louis Napoléon Bonaparte46. On n'était pas encore totalement entré dans l'ère de la souveraineté populaire ou nationale, notions qu'on ne séparait pas aussi clairement qu'aujourd'hui. De même, l'époque napoléonienne était encore celle d'une société politique issue des Lumières sans être le moins du monde entrée dans l'ère de la rationalité : Georges Burdeau nous rappelle encore que « la première libérait l'esprit pour le rendre maître des choses, découvrait en l'homme des valeurs qu'il s'agissait ensuite d'imposer aux mécanismes sociaux », tandis que la seconde « asservit au contraire à la pesanteur existante et érige en valeurs les procédés qui la soutiennent47 ».

Pour continuer à se présenter comme l'homme de la synthèse entre l'ancienne et la nouvelle tradition politique, Napoléon dut donc faire appel à toutes les formes disponibles de légitimité. Dès 1804, il fit reposer son pouvoir sur plusieurs théories. Et d'abord, se considérant bien sûr comme un organe de l'État mais désirant aussi – et cette conception à la fois juridique et politique pourrait être qualifiée de « moderne » – garder un lien très fort avec l'entité devenue souveraine depuis la Révolution, il revendiqua une qualité de premier, voire d'unique représentant de la nation. « Je suis national », disait-il dès le Consulat, façon pour lui de se placer au-dessus des partis, certes, mais aussi de se rapprocher de cette nouvelle entité, révérée et mystérieuse, qu'était la nation.

Le concept de nation avait émergé dans les écrits politiques d'avant la Révolution. Un auteur a récemment rappelé, après une étude approfondie du catalogue de la Bibliothèque nationale, que 895 ouvrages parus en langue française entre 1700 et 1789 contenaient dans le titre le mot « nation », contre 105 avant 1700, ce qui montre que le thème avait été utilisé et débattu48. À l'origine il n'y avait pas d'antinomie entre la nation et le monarque qui l'incarnait. Mais la signification du premier terme se modifia insensiblement, sous la pression des événements. Entre autres dérives, on vit ainsi Mably estimer qu'à l'origine les rois francs représentaient la nation mais que le système féodal avait dévoyé ce principe. Plus directement, les parlements avaient revendiqué une qualité de représentants de la nation afin de rivaliser avec l'autorité royale. Pour la monarchie, « le développement, dans le vocabulaire du mot Nation prit au xviiie siècle une tournure alarmante. La Nation, on se mit à en concevoir l'existence indépendamment du monarque qui était censé l'incarner49 ».

Dans les débats de 1789, l'idée de nation se précisa, même si, sur le plan théorique, on ne distinguait pas nettement ce concept de celui de peuple. La nation était en quelque sorte devenue cette « communauté de rêves » dont allait parler André Malraux un siècle et demi plus tard50... ce qui n'apportait rien – ou si peu – dans le domaine pratique et institutionnel. Partant, si la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen avait gravé dans les tables de la Révolution modérée que « le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la nation51 », si personne, hors les plus purs contre-révolutionnaires, ne contestait que la souveraineté fût « nationale », les conséquences pratiques en restaient ouvertes et variées. C'est pour des raisons techniques et des nécessités « politico-sociales » que l'on finit par découpler la nation et le peuple. Techniquement, l'entité « nation » ne pouvait s'exprimer elle-même, et son mode d'expression ne pouvait être simplement l'addition permanente des opinions de tous les citoyens. Elle devint en quelque sorte à la souveraineté du peuple ce que le Saint-Esprit avait été à la volonté divine. C'est au nom de la nation que la Constitution de 1791 instaura un suffrage censitaire et la séparation des citoyens actifs et passifs : il fallait bien justifier l'exclusion du processus électoral d'une grande partie de la population52. La dissociation du peuple (somme des citoyens) et de la nation (entité transcendante) se révéla fort utile. Le système représentatif, à peine amendé par le recours au plébiscite, s'installa dès lors dans le droit public français, ce que Rœderer expliquait en ces termes sous le Directoire :


Dans une révolution, le peuple, pour ainsi dire en personne, dispose en maître de son bien, de lui-même ; sous une Constitution, tout est entre les mains d'un régisseur préposé par le maître pour mettre tout en sûreté et tenir tout en règle, malgré les fantaisies du maître lui-même [...], les diverses volontés sont soumises à une direction combinée qui les conduit vers l'intérêt commun53.



Lors de la préparation de la Constitution de l'an VIII, Sieyès avait formulé ce que tout les brumairiens – dont Bonaparte – pensaient : « La démocratie brute est absurde54. » Puisque les révolutionnaires modérés avaient clairement opté pour un système représentatif, encore renforcé en l'an III, le principal souci des constituants fut de garantir aux organes de l'État leur légitimité nationale et de veiller à ce qu'ils n'agissent à l'avenir que dans l'intérêt de la nation. Ce que recouvrait ce terme ne fut pas défini, si bien que l'on pût continuer à utiliser les mots de « peuple », « nation », « souveraineté du peuple », « volonté de la nation » et d'autres encore sans leur attribuer un sens ni même une définition précis. « Pour Bonaparte comme pour Sieyès, remarque Steven Englund, quels qu'aient été leurs sentiments initiaux, le terme nation était devenu une abstraction propre à être manipulée55. » Ils ne s'en privèrent point, comme l'avaient fait leurs devanciers et comme le feraient nombre de leurs successeurs.

Contrairement au mot « peuple » sans cesse utilisé, le mot « nation » n'apparaissait que trois fois dans les Constitutions impériales et seulement dans le texte de l'an VIII, à propos des pensions aux militaires que la « nation française » s'engageait à verser (art. 86) ; à propos de l'exclusion des émigrés que la « nation française » confirmait (art. 93) et de la vente des bien nationaux que la « nation française » garantissait (art. 94). Aucun organe n'était désigné comme un « représentant de la nation », ce qui fit écrire à Necker dans ses Dernières vues politiques et de finances (1802) : « La première circonstance dont on est frappé en examinant cette Constitution, c'est que, dans un gouvernement intitulé républicain, aucune partie réelle des pouvoirs politiques n'a été concédée à la nation56. » Sur ce sujet, Napoléon s'était lentement forgé une idée, ébauchée dans sa lettre à Talleyrand de 1797 : « Le pouvoir de gouvernement [...] devrait être considéré comme le vrai représentant de la nation57. » Il s'employa à faire admettre progressivement ce principe, autant par prudence que parce que lui-même n'avait pas les idées claires. Dans les premières années du Consulat, il s'appuya surtout sur ce que Frédéric Bluche a appelé sa « légitimité matérielle et relative », revenant à affirmer : je suis au pouvoir parce que je suis le plus apte, celui qui mérite le plus d'y être, celui qui gouverne comme le peuple a envie de l'être58. Sans fausse modestie, il déclara que, dans les circonstances du temps, personne d'autre que lui, « pas même Louis XIV », ne pouvait gouverner la France, reprenant à son compte ce qu'avait déclaré Boissy d'Anglas au moment de l'adoption de la Constitution de l'an III : « La France doit être gouvernée par les meilleurs59. » Quelques années après la chute de l'Empire, Pasquier, parlant d'un homme « si nécessaire », n'était pas loin de tenir le même discours : « À Dieu ne plaise que je fasse l'apologie de ce système, mais on avait réduit la France à s'y réfugier. Son bonheur voulut que celui auquel elle avait laissé prendre un pareil pouvoir fût de force à porter le fardeau60. » Même l'austère Rœderer s'émerveillait des capacités de ce gouvernant hors du commun : « Il y a plus de savoir dans cette tête, et plus de grandes œuvres dans deux ans de cette vie, que dans toute une dynastie de rois de France61. » On aura compris cependant que, par son caractère contingent, une telle légitimité restait fragile : les adversaires du chef de l'État seraient fondés à contester qu'il fût encore le « meilleur » lorsque la situation intérieure ou extérieure s'améliorerait. Ce qui était vrai à un moment pouvait ne plus l'être à un autre. Si nombre d'acteurs acceptèrent bien volontiers qu'après Brumaire Bonaparte confisquât le pouvoir à Sieyès, parce qu'ils ne voyaient pas d'autre solution que de demander au vainqueur de l'Italie et de l'Égypte de les aider à sortir de l'impasse intérieure et extérieure, ils risquaient de le trouver encombrant et se dire que son temps était passé, que l'on n'avait plus besoin du dictateur de salut public qu'avait été à l'origine le Premier consul. Cincinnatus serait alors renvoyé à sa charrue. Et s'il y avait les goûts ou les ambitions d'un César chez Bonaparte, on pourrait au besoin susciter des vocations de Brutus.

On l'oublie parfois, Bonaparte dut batailler ferme pour conserver son pouvoir contre les généraux qu'il isola dans des ambassades ou des commandements éloignés, contre les idéologues qu'il confina au Tribunat puis élimina avec la réforme de 1802, contre les royalistes qui pensaient que la stabilisation du pays ouvrirait la porte au retour d'une royauté apaisante, contre les « libéraux » qui souhaitaient un régime d'équilibre entre l'exécutif et le législatif, contre les Jacobins, qu'il frappa sans pitié, jusqu'à les faire disparaître du tableau politique. Il retrempa aussi sa légitimité matérielle avec le consulat à vie. La reprise de la guerre en mai 1803 permit de redorer encore la statue de l'homme providentiel. Mais ce qui avait été vrai avant la rupture de la paix d'Amiens pouvait le redevenir ensuite, l'attrait de Moreau pour la conspiration Cadoudal-Pichegru le montre. Pendant dix ans, le pouvoir allait aussi se servir du péril extérieur pour asseoir sa légitimité. Mais que se passerait-il en cas de défaite militaire ? La légitimité matérielle était nécessaire mais insuffisante. Conscient du problème, Napoléon avait commencé à prendre ses précautions en imposant l'idée qu'il était un représentant élu de la nation, qualité que lui conféraient notamment les plébiscites. Il le fit si bien que l'idée d'une « élection » de l'empereur par l'appel au peuple passa sans autre forme de justification dans la doctrine bonapartiste au xixe siècle : « Napoléon est le chef suprême de l'État, l'élu du peuple, le représentant de la nation62. » Le pouvoir de Napoléon et, au-delà, sa légitimité ne reposèrent pas sur la votation populaire, mais beaucoup sur « l'apathie politique du peuple dont l'indifférence [était] de plus en plus marquée depuis l'an II63 ». Mais on reconnaîtra aussi, avec René Rémond, « que ni les dispositions constitutionnelles ni les pratiques administratives n'auraient pu produire des effets si décisifs sur la vie politique si elles n'avaient trouvé de secrètes connivences dans les dispositions de l'esprit public64 ».

Sur le terrain de sa représentativité nationale, qui refondait et renforçait sa légitimité, Napoléon avança par paliers. À quelques semaines de la proclamation de l'Empire, dans un message au Sénat, il rappela que « la souveraineté réside dans le peuple français, en ce sens que tout, tout sans exception doit être fait pour son intérêt, pour son bonheur et pour sa gloire65 ». C'était déjà dissocier une souveraineté passive (celle du peuple) de l'action des gouvernants. Puis, lors d'un Conseil privé tenu quelque temps avant le sacre, répliquant à Lebrun qui affirmait que le Corps législatif était le seul organe « représentant », il fit un pas de plus : « Nous sommes tous les représentants de la nation. Le premier représentant, c'est l'Empereur. L'Empereur, le Sénat, le Conseil d'État, le Corps législatif et le Tribunat composent toute la machine gouvernementale66. » Mais Napoléon ne pouvait aller trop vite dans une direction que son entourage, encore constitué de révolutionnaires certes modérés mais sourcilleux, n'aurait pas appréciée. Dans un discours du 27 décembre 1804, il parla encore de « ce trône sur lequel la Providence et la volonté de la Nation [l'avaient] fait monter67 ». Dans son exposé sur la situation de l'Empire qui suivit, le ministre de l'Intérieur Montalivet confirma : « Le peuple français a manifesté sa volonté libre et indépendante ; il a voulu l'hérédité de la dignité impériale [...]. Dès ce moment, Napoléon a été au plus juste des titres empereur des Français. Nul autre acte n'était nécessaire pour constater ses droits et consacrer son autorité68. » Charles Durand remarque : « Le discours et l'exposé posent donc comme base essentielle de la monarchie impériale son origine plébiscitaire et populaire69. » Le lien entre la nation et l'empereur continuait à se tisser au travers de l'idée parfois évoquée d'un « pacte » matérialisé par le mode de désignation et le serment constitutionnel – d'où toute idée de souveraineté du peuple ou de la nation avait disparu –, considéré « comme un maillon de plus à la chaîne qui [était] censée lier Napoléon à un principe démocratique70 ». Il ne restait plus qu'à franchir le pas faisant de l'empereur le seul représentant de la nation. Ce fut fait dans les années suivantes.

Le 20 novembre 1808, Joséphine reçut une délégation du Corps législatif venue la remercier pour l'envoi par l'empereur de drapeaux pris à l'ennemi pendant la campagne d'Espagne. Dans sa réponse au discours de Fontanes, qui conduisait les législateurs, l'impératrice remarqua, sans doute innocemment, que « l'un des premiers gestes de l'Empereur [...] avait été pour le Corps législatif qui représente la nation ». Apprenant l'épisode alors qu'il marchait sur Madrid, Napoléon fut fort mécontent des propos de son épouse. Le 15 décembre, Le Moniteur inséra une note corrective :


Sa Majesté l'Impératrice n'a point dit cela ; elle connaît trop bien nos Constitutions, elle sait trop bien que le premier représentant de la nation, c'est l'Empereur, car tout pouvoir vient de Dieu et de la nation. Dans l'ordre de nos Constitutions, après l'Empereur, vient le Sénat, après le Sénat, le Conseil d'État ; après le Conseil d'État est le Corps législatif ; après le Corps législatif viennent chaque tribunal et fonctionnaire public dans l'ordre de ses attributions71.



Napoléon définissait ainsi lui-même une sorte de préséance au sein des représentants de la nation. Il occupait la première place et fixait la leur aux autres organes, plaçant le Sénat72 et surtout le Conseil d'État à un rang qui n'était pas justifié par leur mode de désignation et le Corps législatif à une place peu avantageuse, en dépit de la fiction de son élection par le peuple. À suivre l'empereur, la qualité de représentant de la nation ne dépendait nullement de l'élection mais d'une investiture que lui seul dispensait. Ce disant, il affirmait presque être lui-même la nation ! André Palluel-Guillard a eu raison d'écrire qu'il fut « l'incarnation manifeste de l'individu-nation ». Le même auteur ajoute que « l'idée nationale est bien un des fondements essentiels de l'entreprise napoléonienne » qui n'est donc pas « un entracte dans la construction nationale française73 ».

Le Corps législatif était particulièrement visé par le communiqué du 15 décembre : l'empereur haïssait les assemblées bavardes et houleuses, celles qui avaient fait la Révolution en se réclamant du peuple-nation. Jamais il ne toléra que les législateurs lui disputent le titre de représentant. C'est ainsi qu'il bondit lorsque, le 29 décembre 1813, dans une adresse hostile, le député Lainé se réjouit de le voir en appeler aux « représentants de la nation74 ». La réponse fut cinglante, lors d'une audience où avaient été convoqués ceux que l'on appelait les « députés des départements » :


Vous séparez dans votre rapport le trône de la nation [...]. Apprenez que le trône sans la nation n'est rien que quatre morceaux de bois recouverts d'un morceau de velours. La nation est dans le trône, le trône est dans la nation ou sans cela il n'y a pas de monarchie [...]. Vous êtes représentants du peuple ? Ne le suis-je pas ? [...] Vous cherchiez dans votre adresse à séparer le souverain de la nation ; mais je suis le seul représentant du peuple [...]. J'ai été appelé quatre fois [sic] par lui, et j'ai eu les votes de cinq millions [sic] de citoyens [...] Aucune assemblée locale de citoyens ne vous a choisis. J'ai un titre, vous n'en avez pas. Qu'êtes-vous dans la Constitution ? Vous n'êtes rien75.



À quelques jours de la fatale campagne de France, la boucle était, si l'on ose dire, bouclée, au moins pour ce qui concerne la qualité de représentant de la nation. Mais cette légitimité issue de la Révolution ne fut pas la seule que Napoléon mit en avant. Il se chercha encore des racines historiques et monarchiques.






Une monarchie statutaire

Onze ans plus tôt, le « rasoir national » avait désacralisé la royauté, tandis que les nouveaux postulats semblaient renvoyer le principe héréditaire aux oubliettes. Cela n'empêcha pas que, dès son avènement, Bonaparte fût poussé par Fontanes, Rœderer, Lucien Bonaparte, Talleyrand et d'autres à établir une monarchie héréditaire. Il ne pouvait toutefois prétendre succéder à Louis XVI, que les révolutionnaires appelaient le « dernier » roi. Il dirigea ses pensées vers la dignité d'empereur, pour devenir le successeur de Charlemagne. La propagande s'ébranla pour en faire accepter l'idée par le plus grand nombre. C'est David qui ouvrit la voie sur son célèbre tableau Le Premier consul franchissant les Alpes au col du Grand-Saint-Bernard, peint en 1801 : chevauchant un coursier cabré, Napoléon montre du doigt le col à atteindre ; aux pieds du cheval sont gravés dans la pierre les noms de Bonaparte, Hannibal et Karolus Magnus. Bientôt, Bonaparte ordonna que la statue du vieil empereur fût placée au sommet d'une colonne « à la Trajan » au centre de la place Vendôme. Il laissa circuler (lorsqu'il ne les sollicita pas) les écrits qui le comparaient à Charlemagne : s'il n'avait guère goûté le Parallèle entre César, Cromwell, Monck et Bonaparte, publié en novembre 1800 sous l'égide de son frère Lucien, il ne réagit pas négativement au Parallèle de Bonaparte avec Charlemagne, publié par Jean Chas trois ans plus tard76, et accueillit même avec faveur l'étude Le Pouvoir législatif sous Charlemagne, par Bonnaire de Pronville77. Petit à petit, il fut ainsi considéré comme un « nouveau Charlemagne » acceptable. Le 10 janvier 1804, parlant du Code civil, Fontanes déclara au Corps législatif : « [Charlemagne], comme celui qui nous gouverne, écrivait dans le tumulte des camps les lois qui devaient maintenir la paix des familles, et méditait de nouvelles victoires en ouvrant de paisibles assemblées du Champ-de-Mars. » Pour finir, il félicitait le chef de l'État d'avoir réussi dans une œuvre législative « vainement conçue par Charlemagne ». Cette intervention fut publiée au Moniteur du 13 janvier. La référence historique était trouvée. Elle fut complétée par des références à l'Ancien Régime et à la monarchie traditionnelle dont Napoléon se voulait le successeur légitime, par un changement de dynastie et après la « parenthèse » révolutionnaire. Le thème est suffisamment connu pour ne pas faire l'objet ici de développements théoriques. On se contentera de rappeler, comme aboutissement symbolique de cette logique, qu'un décret du 20 février 1806 fit de Saint-Denis la « sépulture des empereurs », qui viendraient donc dormir de leur dernier sommeil au milieu des membres des dynasties précédentes. Des travaux furent immédiatement entrepris pour aménager la crypte abîmée sous la Révolution et créer quatre chapelles – une par « race »78.

Quant à l'idée d'empire, elle n'effrayait pas une société pétrie de références romaines. Le mot n'avait pas d'implication péjorative. Il était à la fois une référence institutionnelle (encore qu'il n'y eût pas d'empereur à la tête de l'Empire ottoman) et territoriale (domination sur un territoire donné79). Au moment de la fête de la Fédération, il s'était même trouvé de respectables révolutionnaires pour proposer que Louis XVI revienne du Champ-de-Mars avec le titre d'« empereur des Français ». Finalement, lorsque le principe de fonder une nouvelle monarchie fut admis, la titulature impériale alla presque de soi. Proclamé au palais du Luxembourg le 18 mai 1804 et accepté par un plébiscite durant l'été suivant, l'avènement de la quatrième dynastie rappela l'ancienne Rome : le Sénat et le peuple – senatus populusque – avaient joué le premier rôle. Selon l'article premier du texte de l'an XII, Napoléon était « empereur de la République ». Ainsi s'achevait le duel entre les deux Rome. La République romaine avait été le modèle des républicains les plus avancés avant que la dictature romaine appelée de leurs vœux par les opposants au Directoire ne s'imposât sous le Consulat. Après César, Auguste : la vogue de l'Empire romain s'imposait, simultanément au « retour des barbares80 » dans l'imaginaire avec Charlemagne, les abeilles ou la loi salique. L'Empire français se postait au carrefour de l'histoire de la France et de l'Europe.

On peut toutefois se demander si la page de la monarchie traditionnelle avait vraiment été tournée dans les esprits du temps, de l'inconscient collectif de la masse ou du conscient politique de quelques-uns. Ne pensait-on pas alors, comme l'écrirait le ministre des Finances, Gaudin, que l'hérédité « a l'avantage éminent de préserver en général l'État des convulsions qu'amène trop souvent une magistrature suprême élective81 » ? Dans les réflexes intellectuels et politiques d'hommes qui n'avaient pas tous voulu la mort du roi, voire la proclamation d'une république, une décennie avait-elle été suffisante pour effacer des siècles de royauté ? Sans doute pas pour Napoléon lui-même et pour une grande partie de son entourage. En 1804, lors du Conseil privé déjà évoqué, il exprima cette idée : « L'Empereur, qui est le chef de tous, est héréditaire parce qu'il faut choisir entre les inconvénients et qu'il y a moins d'inconvénients à ce qu'il soit héréditaire qu'électif, sans quoi il serait électif82. » Il ne varia pas sur ce point, jusqu'à Sainte-Hélène où il devait confier à Montholon : « L'étude de l'histoire m'avait appris que l'élection d'un chef de l'État ou d'un conseil de gouvernement est un germe de décadence [...]. Si les États-Unis étaient au centre de l'Europe, ils ne résisteraient pas deux ans à la pression des monarchies83. » On ne jurera pas non plus qu'outre son analyse historique ou « sociologique » il ne se soit laisser guider par l'orgueil et la perspective grisante d'être le fondateur d'une dynastie qui réalisait en sa personne la fusion de deux mondes, fusion résumée par la formule officielle : Napoléon, empereur des Français, « par la grâce de Dieu et les Constitutions de la République ». Il ne restait plus, pour que la fusion fût parfaite et la grande entreprise originale, qu'à rapprocher les deux termes de la formule. Et d'abord, en faisant disparaître celui de « République ». Ce fut fait à partir de septembre 180784. Nombre d'auteurs l'ont fait remarquer, la plupart pour estimer que Napoléon renonça dès lors à l'héritage révolutionnaire. On peut rectifier cette analyse en remarquant que le mot « république » n'appartenait pas au langage napoléonien, y compris avant l'accession de Bonaparte au pouvoir. Il lui préférait celui de « France » (« Mon droit est dans la volonté de la France85 ») ou de « nation », voire, plus rarement, celui de « peuple ». Qu'il ait conservé comme source de sa légitimité les « Constitutions » est le signe qu'il continuait à accepter le caractère statutaire, régi par le droit public86, de son pouvoir. Quant à la « grâce de Dieu » ou à l'intervention de la « divine Providence » invoquée dès les semaines suivant le vote du sénatus-consulte de 1804, si elle ne consista pas dans l'esprit de l'empereur à prétendre que c'est Dieu qui l'avait choisi pour régner87, elle justifia le sacre par le pape et, très vite, la rédaction d'un catéchisme que nous disons « impérial » (décret du 4 avril 1806), pratique inspirée de celle des empereurs romains d'Orient puis d'Occident. Préparé depuis 1803 par l'abbé d'Astros, en vertu de l'article 39 du Concordat (en réalité un des articles organiques), il était un texte applicable à tous les diocèses, destiné à apprendre le dogme aux enfants préparant leur première communion. On y avait inclus les leçons vi et vii – dont la seconde comprenait quarante-cinq lignes à savoir par cœur –, qui étaient de la plume de l'évêque Bernier et constituaient la partie « impériale » du catéchisme. Il y était notamment affirmé que c'est « Dieu qui créé les empires et les distribue selon sa volonté », établissant « [Napoléon] notre souverain, [le rendant] ministre de sa puissance et de son image sur la terre ». On en déduisait le truisme suivant : « Honorer et servir notre empereur est donc honorer et servir Dieu lui-même88 ». Ce faisant, Napoléon pratiqua « l'osmose entre le christianisme dont il se [fit] le restaurateur et le culte de sa personne89 », avec, par exemple, la restitution des églises au culte ou les cérémonies religieuses en présence de la famille impériale, décisions qui masquèrent mal cependant les mauvaises relations entre le Saint-Siège et l'Empire. Toutefois, contrairement aux empereurs romains, Napoléon ne prétendit pas être lui-même un Dieu. On peut aussi avancer une hypothèse : l'appel au droit divin permettait aussi de mettre hors du champ purement politique, en la démarquant de la souveraineté de la nation, tout un pan de la légitimité impériale.

On le voit, la légitimité monarchique de Napoléon était aussi complexe que sa légitimité nationale : « S'appuyant sur une légitimité populaire dérivée du principe démocratique et sur une légitimité monarchique tendant à retrouver le droit divin, tout comme son régime paraît tenir de l'Ancien Régime et de la Révolution, Napoléon [souffrit] de n'avoir pas su instaurer une légitimité nouvelle qui ne soit pas faite d'éléments contradictoires juxtaposés90. » Finalement, la seule qui lui resta fut sa légitimité « matérielle ». Si bien que, lorsqu'on fut d'avis que son rôle historique était accompli, lorsqu'on jugea qu'il n'était plus l'homme de la situation, il se trouva un organe constitutionnel, le Sénat, pour estimer qu'il convenait de proclamer la déchéance. On doit ici rappeler les grandes lignes de l'acte voté le 3 avril 1814, qui invoque la rupture du pacte passé entre la quatrième dynastie et la nation par le sénatus-consulte de l'an XII et le serment constitutionnel :


Considérant que, dans une monarchie constitutionnelle, le monarque n'existe qu'en vertu de la Constitution ou du pacte social ; que Napoléon Bonaparte, pendant quelque temps d'un gouvernement ferme et prudent, avait donné à la nation des sujets à compter pour l'avenir sur des actes de sagesse et de justice ; mais qu'ensuite, il a déchiré le pacte qui l'unissait au peuple français [...] ;

Considérant qu'au lieu de régner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français, aux termes de son serment, Napoléon a mis le comble aux malheurs de la patrie [...] ;

Considérant que, par toutes ces causes, le gouvernement impérial établi par le sénatus-consulte du 28 floréal an XII a cessé d'exister [...], le Sénat déclare et décrète que Napoléon Bonaparte est déchu du trône et le droit héréditaire établi dans sa famille est aboli [...]91.



Selon les Constitutions, l'empereur était une institution puissante. Il était le gouvernement et, comme tel, disposait de l'ensemble des prérogatives exécutives. Il était bon qu'il fût placé au sommet de l'édifice étatique, sans quoi « la France [aurait eu] à craindre le retour des maux dont elle [avait] souffert92 ». Il était un représentant de la nation et fondait son action sur le serment constitutionnel. Il ajouta à ces qualités « républicaines » une bonne pincée de « droit divin », sous prétexte de mieux opérer la fusion entre les principes révolutionnaires (tout pouvoir procède de la nation) et les postulats anciens (le monarque est investi par Dieu). La construction doctrinale pouvait paraître habile et solide. Elle le fut en effet tant que les succès furent au rendez-vous. La fragilité de l'édifice éclata après le désastre de Russie. Le trône de Louis XIV n'avait pas été mis en péril par les traités d'Utrecht et Rastadt. Nul n'avait mis en cause la légitimité de Louis XV après la guerre de Sept Ans. L'Empire napoléonien, lui, s'effondra en 1814. Car finalement, derrière les motifs juridiques de l'acte de déchéance (l'empereur n'avait pas respecté son serment), ce fut bien sa légitimité « matérielle » qui fut mise en jeu et donc la seule qui compta : on estima qu'il n'était plus l'homme de la situation. Même parée des ornements de la nouvelle monarchie, soutenue par les principes de la souveraineté nationale ou installée au cœur d'une Constitution qui avait pu paraître solide, il avait manqué à l'institution impériale ce qui fonde vraiment les dynasties : le temps.






Les statuts

Même si l'édit de Moulins (1566) et l'édit d'Union (1588) en constituaient une petite part écrite, les lois fondamentales de l'Ancien Régime tenaient essentiellement de la coutume. On leur avait aggloméré de nouvelles règles au fil des siècles, sans jamais en avoir établi une liste précise. Si les lois de succession93 et d'inaliénabilité du domaine furent peu contestées, d'autres firent problème. « Chacun érigeait en lois fondamentales ce qu'il avait intérêt à promouvoir à cette dignité », observait Marcel Marion94. C'est ainsi que Louis XV rejeta, au nom des « lois fondamentales de l'État », les prétentions des parlements à participer au gouvernement (1766) ou que le parlement de Paris, s'appuyant sur la même base juridique, tenta d'imposer des limitations à l'autorité royale à la veille de la Révolution (1788). « La vocation [des lois fondamentales du royaume] est d'assurer l'unité, la perpétuité et l'indépendance du royaume ; elles constituent une protection pour la monarchie elle-même et non pour les sujets, et fondent la légitimité du souverain », rappellent des historiens du droit95. À l'inverse de ce qu'on avait connu jusqu'en 1791 (et la constitution de la monarchie constitutionnelle), les statuts de l'Empire français et de l'empereur n'étaient pas coutumiers mais inscrits dans des textes, au premier rang desquels le sénatus-consulte de 1804.

• L'Empire était héréditaire dans la descendance de Napoléon. La loi « salique », introduite au xive siècle et invoquée en 1316 pour écarter de la succession la princesse Isabelle de France (reine d'Angleterre), était conservée. La dignité impériale se transmettrait – dès sa mort96 – dans la descendance directe, naturelle et légitime de Napoléon, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture, à l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur descendance. Au moment du vote du sénatus-consulte, l'empereur et l'impératrice n'avaient pas d'enfants. On ignorait lequel des deux époux était stérile, mais on était en droit de penser que Napoléon ne pouvait pas enfanter, Joséphine ayant eu deux enfants, Hortense et Eugène, de son mariage avec Alexandre de Beauharnais. La formule de l'adoption fut donc développée à l'article 2 du sénatus-consulte. Elle était limitée au seul règne de Napoléon et seuls les fils ou petits-fils de ses frères entraient dans le champ de l'adoption dynastique. Cette solution excluait par exemple Eugène de Beauharnais mais rendait possible l'adoption du premier fils d'Hortense et de Louis Bonaparte, Napoléon Charles, né en 1802 et choyé depuis par son oncle. Le bambin (qui figure sur le tableau du Sacre par David) passa d'ailleurs toujours pour l'héritier présomptif, ce qu'Hortense dit avoir compris dès les jours qui suivirent son accouchement : « L'ordre que [Bonaparte] avait rétabli faisait chérir [l'enfant] chaque jour davantage et semblait annoncer déjà le désir de fixer dans sa famille le pouvoir suprême97. » Napoléon Charles mourut du croup en mai 180798. Au moment de son décès, l'empereur savait qu'il pouvait avoir des enfants : Eléonore Denuelle de La Plaigne venait de mettre au monde un petit Léon. Le divorce impérial fut dès ce moment inévitable. Le remariage de Napoléon avec Marie-Louise et la naissance du roi de Rome mirent fin à toutes les spéculations : la IVe dynastie allait se perpétuer dans la descendance directe et légitime de l'empereur.

• À défaut de descendance de Napoléon, la dignité impériale passait successivement à Joseph Bonaparte et sa descendance puis, à défaut, à Louis Bonaparte et sa descendance. Seuls leurs enfants naturels et légitimes, selon le même principe de primogéniture, pouvaient, après les deux frères de l'empereur, prétendre à régner. Joseph n'eut que des filles : Zénaïde (née en 1801) et Charlotte (née en 1802). Quant à Louis, outre Napoléon Charles (qui n'aurait pu succéder à son oncle du vivant de son père que par le mécanisme de l'adoption), il eut encore deux garçons : Napoléon Louis (né en 1804) et Louis Napoléon (né en 1808, futur Napoléon III). Restait le problème posé par Lucien et Jérôme Bonaparte, les deux autres frères de Napoléon. Brouillé avec l'empereur, le premier ne fut jamais dynaste, pas plus que sa nombreuse descendance. Il dut même attendre 1815 pour devenir prince français, sans que cette dignité lui donnât aucun droit à la succession impériale. Quant à Jérôme, qui avait accepté dans des circonstances peu glorieuses de mettre fin au mariage qu'il avait contracté aux États-Unis avec Elizabeth Patterson (un enfant, Jérôme Napoléon était né après la séparation des parents), il ne fut jamais officiellement intégré à la succession sous le Premier Empire. Napoléon l'envisagea pourtant et un sénatus-consulte fut même adopté, le 24 septembre 1806. L'empereur prescrivit cependant de ne pas le publier au Bulletin des lois avant qu'il eût été soumis au peuple, ce qui n'eut jamais lieu. Le texte ne fut pas promulgué et les descendants de Jérôme ne furent rendus successibles que par les textes du Second Empire99. De toute façon, après son remariage avec Catherine de Wurtemberg (22 juillet 1807), celui qui fut roi de Westphalie n'eut son premier fils, Jérôme, qu'en 1814100. Il ne fut, sous l'Empire, « que » prince français. Mollien refusa même dans un premier temps de lui régler le traitement attaché à ce titre, car la somme n'avait pas été prévue au Budget. Il fallut une intervention personnelle de l'empereur pour que la question fût tranchée en faveur de son jeune frère101.

• À défaut de descendance de Napoléon, Joseph et Louis, le Sénat nommait un nouvel empereur, sur proposition des titulaires des grandes dignités de l'Empire. Ce choix devait être ratifié par le peuple lors d'un plébiscite.

Ainsi, pas plus que sous les rois, la succession impériale n'était laissée au hasard ou aux circonstances politiques. La couronne restait indisponible : l'empereur la recevait à titre viager et ne pouvait en disposer, à moins de modifier la Constitution. En principe, la réciproque aurait dû être vraie : on ne pouvait en priver le souverain. Ces idées, venues des anciennes lois fondamentales et que la Révolution avait écartées en 1792, volèrent en éclat en 1814. Le Sénat vota la déchéance et l'empereur abdiqua102.

• La famille impériale devait se conformer à un statut constitutionnel. Le texte de l'an XII limitait strictement la famille impériale aux successibles. Tous portaient le titre de « prince français » et étaient soumis à de nombreuses obligations : leur mariage requérait le consentement de l'empereur sous peine de privation de leur droit à accéder au trône ; l'éducation des jeunes princes était définie par un texte solennel pris sous forme de sénatus-consulte ; leur état civil était tenu sur des registres particuliers, un code de conduite devait être rédigé par Napoléon. En contrepartie de ce régime dérogatoire au droit commun, les princes français émargeaient à la liste civile. À l'origine, les sœurs de l'empereur ne faisaient pas partie de la famille impériale stricto sensu. Elles devinrent « altesses impériales » dès 1804, par la volonté de l'empereur, sans doute las de leurs jérémiades et des manifestations de leur jalousie à l'égard de Joséphine et d'Hortense, cette dernière étant déjà princesse car épouse du prince Louis. Elles ne furent cependant pas comprises dans la Maison impériale puisqu'elles sont absentes du statut publié au Moniteur du 1er avril 1806, faisant de Napoléon « le chef et le père commun de sa famille », à savoir les princes cités dans l'ordre de l'hérédité, leurs épouses et leurs descendances103.

• En cas de minorité de l'empereur, une régence était prévue. La majorité d'un prince était fixée à 18 ans (au lieu de 21 ans dans le Code civil et 14 ans sous l'Ancien Régime depuis une ordonnance de 1374). S'il n'avait pas l'âge requis au moment de monter sur le trône, la régence était soigneusement définie par la réforme de l'an XII : le régent était le prince le plus proche en degré dans l'ordre de l'hérédité (donc Joseph) ou désigné par l'empereur du temps de la minorité de son successeur parmi les princes français (Joseph ou Louis). Si aucun prince n'était apte à devenir régent, le Sénat désignait l'un des titulaires des grandes dignités. Les compétences du régent étaient limitées par la Constitution : il ne pouvait ni faire adopter de sénatus-consulte organique ni nommer à de grandes dignités ou places de grands officiers ; pour le reste de ses actes, il devait au préalable prendre l'avis d'un Conseil de régence ; etc. Jusqu'en 1813, les absences de l'empereur ne donnèrent pas lieu à la mise en place d'une régence. Il continuait à gouverner, quel que fût le lieu où il se trouvait. C'est ainsi que nombre de décisions furent prises par lui de Vienne, Berlin, Finckenstein, Madrid ou Moscou. Les affaires courantes étaient confiées à l'archichancelier Cambacérès au moyen d'un simple « ordre de service ». Le texte de l'an XII fut profondément remanié par le sénatus-consulte du 5 février 1813104. Rédigé, adopté et promulgué dans l'urgence de l'affaire Malet, ce texte prévoyait deux types de régence : celle consécutive à la mort de l'empereur et celle qu'il remettait lui-même pendant son absence à une personne habilitée de son choix au moyen de lettres patentes. La seconde était facile à mettre en œuvre. C'est l'hypothèse de la mort du souverain laissant un enfant mineur qui fit l'objet des soins minutieux de Napoléon. La régence revenait désormais de droit à l'impératrice ou, à défaut, au premier prince héréditaire de la couronne, puis aux autres princes dans l'ordre de succession, puis aux grands dignitaires, soit, dans l'ordre, l'archichancelier (Cambacérès), l'archichancelier d'État (Eugène), le grand électeur (Joseph), le connétable (Louis), l'architrésorier (Lebrun), le grand amiral (Murat). Un prince français assis sur un trône étranger « [n'était] pas habile à exercer la régence », ce qui éliminait Joseph et Murat. Le régent exerçait seul certains pouvoirs : nomination des grands dignitaires (avec l'accord du Conseil de régence) et des grands officiers, des ministres, des sénateurs. Il restait en revanche assisté de ce Conseil qu'il présidait (avec voix prépondérante en cas de partage) pour les autres décisions105. Tous les actes du régent étaient pris au nom de l'empereur mineur, ce qui rappelle encore le droit de l'Ancien Régime selon lequel, depuis le xive siècle, « il n'y avait pas de régence en France ».

• L'empereur était entouré de grands dignitaires et de grands officiers. Les grands dignitaires étaient inamovibles, jouissaient des mêmes honneurs que les princes français, étaient membres du Conseil privé de l'empereur et, pour certains d'entre eux, du Grand Conseil de la Légion d'honneur. Ils pouvaient présider, par délégation de l'empereur, le Sénat et le Conseil d'État. Leurs fonctions étaient définies avec précision par la Constitution, telles que résumées dans le tableau suivant.

Les grands dignitaires de l'Empire




		Année de création	Fonctions constitutionnelles	Titulaires
	Grand électeur	1804	Exerce les fonctions de chancelier pour la convocation du Corps législatif, des collèges électoraux et des assemblées de canton ; la promulgation des sénatus-consultes portant dissolution du Corps législatif ou des collèges électoraux.

Préside le sénat en l'absence de l'empereur lors des séances de nomination des sénateurs, législateurs et tribuns.

Porte à la connaissance de l'empereur les réclamations des collèges électoraux.

Reçoit les serments des présidents de collèges électoraux et d'assemblées de cantons.

Présente les députations solennelles des corps constitutionnels lors de leurs audiences chez l'empereur.

Préside le collège électoral de Bruxelles.

	Joseph Bonaparte
	Archichancelier de l'Empire	1804	Assiste l'empereur dans les matières administratives et judiciaires.

Exerce les fonctions de chancelier du palais impérial, pour la promulgation des sénatus-consultes organiques et des lois.

Préside la Haute Cour impériale, les sections réunies du Conseil d'État et du Tribunat dans les matières relevant de sa compétence.

Assiste aux mariages et naissances de la Maison impériale, au couronnement de l'empereur, dont il signe le procès-verbal.

Reçoit le serment de certains magistrats, présente leurs délégations à l'empereur, signe les brevets des fonctions civiles administratives.

Préside le collège électoral de Bordeaux.

	Cambacérès
	Archichancelier d'État	1804	Assiste l'empereur dans les matières diplomatiques.

Exerce les fonctions de chancelier pour la promulgation des traités et la déclaration de guerre.

Présente les ambassadeurs français et étrangers à l'Empereur.

Reçoit le serment des agents diplomatiques autres que les ambassadeurs.

Préside le collège électoral de Nantes.

	Eugène de Beauharnais
	Architrésorier	1804	Assiste l'empereur dans les affaires financières.

Vise les comptes et recettes de l'État, reçoit tous les travaux de la compatibilité publique et arrête le Grand Livre de la dette publique.


Préside les sections réunies du Conseil d'État et du Tribunat dans les matières relevant de sa compétence.

Présente les députations relevant de sa compétence.

Reçoit le serment des membres de la comptabilité nationale, des administrations des Finances et des principaux agents du Trésor public.

Préside le collège électoral de Lyon.

	Lebrun
	Connétable	1804	Assiste l'empereur dans les affaires militaires.

Pose la première pierre des places fortes, remet des drapeaux, passe des revues.

Peut présider le conseil de guerre qui juge un général.

Reçoit des serments, installe les maréchaux, signe certains brevets.

Présente les officiers reçus en audience par l'empereur.

Préside le collège électoral de Turin.

	Louis Bonaparte
	Grand amiral	1804	Assiste l'empereur dans les affaires de la marine.

Peut présider la cour martiale qui juge un amiral.

Reçoit des serments, signe des brevets.

Présente les officiers de marine reçus en audience par l'empereur.

Préside le collège électoral de Marseille.

	Murat
	Vice-connétable	1806	Remplace le connétable dans ses fonctions, Louis étant roi de Hollande.	Berthier

(nommé en 1807)


	Vice-grand électeur	1806	Remplace le grand-électeur dans ses fonctions, Joseph étant devenu roi Naples.	Talleyrand

(nommé en 1807)


	Vice-grand Amiral	1808	Remplace le grand-amiral dans ses fonctions, Murat étant devenu roi de Naples.	Cette grande dignité ne fut jamais pourvue.
	Gouverneur général des provinces au-delà des Alpes	1808	Dans les départements au-delà des Alpes, il porte à la connaissance de l'empereur les réclamations formées par les collèges électoraux ou les assemblées de canton ; reçoit divers serments et présente les généraux et fonctionnaires publics au souverain lorsque celui-ci est présent ; préside le collège électoral du département de Gênes.	Camille Borghèse
	Grande-duchesse de Toscane	1809	Dans trois départements de Toscane (Taro, Ombrone et Méditerranée), elle exerce les mêmes fonctions que le gouverneur général des départements au-delà des Alpes. Elle est d'ailleurs à la tête d'un « gouvernement général de Toscane ».	Élisa Bonaparte





L'article 48 de la Constitution créait en outre trois types de grands officiers : les maréchaux de l'Empire (seize au maximum, non compris quatre maréchaux de l'Empire sénateurs106), les inspecteurs et colonels généraux de l'artillerie et du génie, des troupes à cheval et de la marine (soit huit titulaires à l'origine, dix à partir de 1811107), les six grands officiers civils de la couronne108.

Les grands officiers de l'Empire


		Titulaires
	Maréchaux de l'Empire	Berthier, Murat, Moncey, Jourdan, Masséna, Augereau, Bernadotte, Soult, Brune, Lannes, Mortier, Ney, Davout, Bessières (1804)

Victor (1807)

Macdonald, Marmont, Oudinot (1809)

Suchet (1811)

Gouvion Saint-Cyr (1812)

Poniatowski (1813)

Grouchy (1815)


	Inspecteurs et colonels généraux	Colonel général des hussards : Junot (1804)

Colonel général des dragons : Baraguey d'Hilliers (1804), Nansouty (1813)

Colonel général des cuirassiers : Gouvion Saint-Cyr (1804), Belliard (1812)

Colonel général des chasseurs : Marmont (1804), Grouchy (1809)

Premier inspecteur général de l'artillerie : Songis (1804), Sorbier (1810)

Premier inspecteur général du génie : Marescot (1804) puis Dejean (1808)

Inspecteur général des côtes de la Méditerranée : Decrès (1804)

Inspecteur général des côtes de l'Océan : Bruix (1804) puis Ganteaume (1805)

Inspecteur général des côtes de la mer du Nord : Verhuel (1811)

Inspecteur général des côtes de la mer de Ligurie : Émeriau (1811)


	Grands officiers civils de la couronne

	Grand aumônier : Fesch (1804)

Grand maréchal du Palais : Duroc (1804), Bertrand (1813)

Grand chambellan : Talleyrand (1804), Montesquiou-Fezensac (1807)

Grand écuyer : Caulaincourt (1804)

Grand veneur : Berthier (1804)

Grand maître des cérémonies : Ségur (1804)





Comme les grands dignitaires, les grands officiers étaient inamovibles. Pourtant, en 1808, le général Marescot, l'un des organisateurs du passage du Grand-Saint-Bernard, nommé premier inspecteur général du génie en 1804, fut destitué pour avoir négocié la capitulation de Bailén109. Quatre ans plus tard, le général Baraguey d'Hilliers fut suspendu en attendant qu'une commission d'enquête se prononçât sur sa conduite en Russie ; il mourut avant la fin de la procédure et fut remplacé comme colonel général des dragons par Nansouty. Gouvion Saint-Cyr, enfin, abandonna sa position de colonel général des cuirassiers lorsqu'il fut élevé à la dignité de maréchal de l'Empire (27 août 1812).

Les fonctions de grand officier n'étaient pas seulement honorifiques. Les maréchaux servirent aux armées, même si leur dignité militaire ne leur octroyait aucun droit à commander : Brune (en disgrâce), Jourdan (au service de Joseph) ou Moncey (commandant de la gendarmerie impériale) ne furent presque pas employés comme chefs de corps ou d'armées par Napoléon. Les inspecteurs des côtes remplirent une vraie fonction dans leur zone géographique, de même que les colonels généraux eurent souvent un commandement dans leur arme. Quant aux grands officiers civils, ils dirigeaient chacun une partie de la Maison de l'empereur, tâche qui pouvait être lourde, comme celles du grand maréchal du Palais, cheville ouvrière de la vie de cour, gestionnaire des résidences impériales110 et de la Maison, ou du grand chambellan qui, outre ses fonctions d'introducteur à la Cour, coiffait la surintendance des Spectacles de Rémusat et le cabinet de l'empereur.

• L'empereur était-il irresponsable ? Napoléon considérait n'avoir de comptes politiques à rendre qu'à la nation. En d'autres termes, aucun organe constitutionnel n'était en droit de lui en demander. De même, toute justice était rendue en son nom, ainsi que le stipulait l'article premier de la réforme de l'an XII. Il ne pouvait donc pas comparaître devant une juridiction de droit commun, au civil comme au pénal. Toutefois, il ne semble pas absurde de penser que sa comparution devant la Haute Cour impériale créée par le titre XIII de la Constitution était envisageable. Cependant, dans la liste des cas qui devaient être soumis à cette juridiction (qui sera étudiée plus loin), seul celui en rendant justiciables les membres de la famille impériale pour leurs délits personnels aurait pu être invoqué. Pour tous les autres, l'empereur ne pouvait relever de la Haute Cour, la liste des justiciables étant donnée avec précision. On fera ici remarquer que, bien que formellement membre de la famille impériale, Napoléon en était le chef et le « père », ce qui en faisait un membre bien particulier, peut-être hors du champ commun. Et à supposer que quelqu'un eût pu en avoir l'idée, on n'aurait pu poursuivre un empereur dont l'existence même était une fonction, à raison de délits personnels accomplis en dehors de sa « responsabilité d'office ». L'irresponsabilité et même l'inviolabilité de l'empereur paraissent dès lors établies.



La Constitution de l'an VIII et ses réformes successives allèrent donc au bout de la logique de concentration du pouvoir exécutif. Le gouvernement, c'était l'empereur et lui seul. Acceptable par la plupart des révolutionnaires modérés, cette solution était à la fois une réponse à l'éparpillement du pouvoir par l'aboutissement d'un processus presque irrésistible d'agglomération et de libération de l'exécutif, solution d'ailleurs conforme aux goûts comme aux habitudes de travail de Napoléon. Celui-ci ne cessa de renforcer sa mainmise en jouant à la fois sur ses légitimités et le fonctionnement quotidien d'un mécanisme de pouvoir que l'on avait imaginé complexe et protecteur, mais qui finalement ne le fut pas.
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CHAPITRE II

Les auxiliaires constitutionnels
du gouvernement

La concentration de l'exécutif était tempérée dans la Constitution napoléonienne par l'existence d'organes auxiliaires du « gouvernement ». Différents conseils s'assemblaient autour du chef de l'État pour l'épauler. Le plus célèbre et le plus écouté était le Conseil d'État, qui subsiste encore aujourd'hui. Mais d'autres formations étaient appelées à l'éclairer : conseils privés, Conseil des ministres ou conseils d'administration. Ces institutions servaient à la réflexion et au débat « interne », non à la décision. Après avoir conféré avec eux, l'empereur gouvernait sans autre entrave. Les ministres assuraient le relais de son action. On les a souvent considérés comme de menus accessoires d'une autocratie. Ils furent plus que cela, si bien que certains auteurs ont pu estimer de façon plausible que « le système ministériel moderne, qui avait commencé à se décanter, à partir de la tradition de l'Ancien Régime, dans la première phase de la Révolution, est sorti également des mains [de Napoléon] dans sa forme définitive que tous les pays sans exception [ont imité] par la suite1 ».




Le Conseil d'État

La Constitution de l'an VIII créait un Conseil d'État, plus ou moins inspiré de l'Ancien Régime2. Ses compétences étaient très étendues, allant de l'assistance à l'exécutif au contentieux des administrations, en passant par certains aspects juridictionnels et judiciaires. Son champ d'action et d'intervention ne cessa d'ailleurs de s'étendre tout au long de la période, sans pour autant qu'il y gagnât du pouvoir ou de l'influence.

Présidé par l'empereur ou, en son absence, par l'archichancelier Cambacérès ou l'architrésorier Lebrun, le Conseil était composé au maximum, depuis la réforme de l'an X, de cinquante membres3 nommés par le chef de l'État. Il était organisé en cinq sections : Guerre, Marine, Finances, Législation, Intérieur. Une section du Commerce fut instituée par la réforme de l'an XII, mais elle ne vit jamais le jour. En revanche, par une simple note d'avril 1806, l'empereur créa une commission de cinq conseillers devant traiter des affaires (essentiellement budgétaires) des communes. À la même époque, une seconde commission permanente (deux conseillers, quatre maîtres des requêtes et quatre auditeurs) vit le jour pour instruire les pétitions4. Enfin, au début de 1810, le conseiller d'Hauterive (qui était aussi l'un des principaux agents du ministère) fut mis à la tête d'un « office des Relations extérieures » qui accueillit trois diplomates alors extérieurs à la Haute Assemblée : La Besnardière, Otto et Dalberg.

Chaque section ou commission examinait les textes et affaires relevant de sa compétence et transmettait son avis à l'empereur, qui revenait en discuter devant l'assemblée générale du Conseil. Celle-ci siégeait dans l'aile nord des Tuileries. Emmanuel de Las Cases, qui fut maître des requêtes, a laissé, dans le Mémorial de Sainte-Hélène, une description de la salle des séances :


La salle du Conseil d'État aux Tuileries, lieu ordinaire des séances, était [...] une très belle pièce allongée. À l'une de ses extrémités, vers l'intérieur du palais, était une grande et belle porte qui servait de passage à l'Empereur lorsque, suivi de sa cour, il se rendait le dimanche à sa tribune pour y entendre la messe. Cette porte ne s'ouvrait, le reste de la semaine, que pour l'Empereur, quand il arrivait à son Conseil d'État. Les membres de ce Conseil n'entraient que par deux petites portes pratiquées à l'extrémité opposée.

Dans toute la longueur de la salle, à droite et à gauche, était établie [...], pour le temps du Conseil seulement, une longue file de tables assez éloignées du mur pour y admettre un siège et une libre circulation extérieure. Là s'asseyaient hiérarchiquement les conseillers d'État, dont la place se trouvait d'ailleurs désignée par un carton portant leur nom. À l'extrémité de la salle, vers la grande porte d'entrée et transversalement à ces deux files de tables, il en était placé de semblables pour les maîtres des requêtes ; les auditeurs prenaient place sur des tabourets ou des chaises, en arrière des conseillers d'État.

À l'extrémité supérieure de la salle, en face de la grande porte d'entrée, se trouvait la place de l'Empereur, sur une estrade élevée d'une ou deux marches. Là était son fauteuil et une petite table recouverte d'un riche tapis, et garnie de tous les accessoires nécessaires [...].

À la droite de l'Empereur, mais au-dessous de lui et à notre niveau, le prince-archichancelier, sur sa petite table séparée ; à sa gauche, le prince-architrésorier, qui y assistait fort rarement ; et enfin, à la gauche encore de celui-ci, M. Locré, rédacteur des procès-verbaux du Conseil [...].

Des huissiers, même pendant les délibérations, parcouraient silencieusement la salle pour le service des membres du Conseil. Chacun de ceux-ci, d'ailleurs, se levait à son gré, et circulait extérieurement, pour chercher auprès de ses collègues les renseignements particuliers dont il eût pu avoir besoin [...].

Quand le nombre suffisant de membres était arrivé, l'archichancelier, qu'on y trouvait toujours le premier, et qui présidait le Conseil en l'absence de l'Empereur, ouvrait la séance, et entamait alors ce qu'on appelait le petit ordre du jour, ne contenant que les affaires de simples localités et de pure forme.

Une heure plus tard, d'ordinaire, le tambour battant au champ dans l'intérieur du palais, nous annonçait l'arrivée de l'Empereur. La grande porte s'ouvrait, on annonçait Sa Majesté : tout le Conseil se levait, l'Empereur entrait, précédé de son chambellan et de son aide de camp de service, qui lui présentaient son fauteuil, recevaient son chapeau, et demeuraient à la séance en arrière de lui, prêts à recevoir et à exécuter ses ordres.

L'archichancelier présentait alors à l'Empereur le grand ordre du jour, contenant la série des objets en délibération. L'empereur les parcourait et nommait tout haut l'objet qu'il lui plaisait de déterminer. Le conseiller d'État chargé de ce rapport en faisait lecture, et la délibération commençait. Chacun pouvait prendre la parole. Si plusieurs se présentaient à la fois, l'Empereur en désignait l'ordre : on parlait de sa place et assis ; on ne pouvait pas lire, il fallait improviser5.



Les débats étaient généralement libres, mais avec des bornes dues à la patience limitée de l'empereur. Si celui-ci confia plus tard au général Bertrand : « J'écoutais beaucoup et je laissais aller tant qu'on voulait6 », certains témoins tempèrent : « Il écoutait patiemment et attentivement ; il interrogeait volontiers et souvent, principalement Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, Defermon et Treilhard, mais surtout l'archichancelier ; quand la discussion avait duré quelque temps, il prenait la parole. Il parlait longtemps, sans beaucoup de suite dans les idées [...]. Les procès-verbaux du Code civil lui font plus d'honneur que les séances auxquelles j'ai assisté7. »

Le Conseil d'État était chargé « de rédiger les projets de loi et les règlements d'administration publique, et de résoudre les difficultés qui s'élèvent en matière administrative » (art. 51). En conséquence de cette fonction, des membres qu'il déléguait défendaient les projets de loi devant le Corps législatif (art. 53). En matière juridictionnelle, les articles 71 et 72 lui permettaient d'autoriser les poursuites pénales contre l'un de ses membres ou un ministre et l'article 75 lui donnait la faculté d'autoriser les poursuites judiciaires « contre les agents du gouvernement autres que les ministres [...] pour des faits relatifs à leurs fonctions ». Dès l'origine, en plus de ses attributions constitutionnelles, Napoléon prit l'habitude de soumettre au Conseil les projets de décrets et arrêtés les plus importants. Un arrêté consulaire du 25 décembre 1800 lui donna, ainsi qu'à ses ministres, la faculté de l'interroger sur l'interprétation « du sens des lois », partant de l'idée que le principal rédacteur était à même de savoir ce qu'il avait voulu dire. Enfin, le Conseil fut encore chargé du contentieux administratif par le jugement en appel des décisions des conseils de préfecture instaurés dans les départements ou le jugement en première et dernière instance des recours pour excès de pouvoir contre les autorités administratives. Il dut aussi trancher les conflits de compétences entre divers niveaux d'administration locale. Dans tous ces cas, il devait être saisi par l'empereur ou par un ministre : les autres citoyens ne pouvaient pas déposer de recours. Avec la réforme de l'an XII, il fut impliqué dans la procédure de contrôle de constitutionnalité : si le Sénat décidait qu'il n'y avait pas lieu de promulguer une loi, l'empereur devait assembler le Conseil qui donnait un avis consultatif sur les suites à donner à l'opinion sénatoriale. Nouvelle extension de compétences, un décret du 11 juin 1806 confia au Conseil la possibilité de proposer à l'empereur des poursuites judiciaires ou des sanctions administratives contre les agents de l'État dans les affaires de haute police administrative (suites administratives à donner à l'inculpation pénale d'un fonctionnaire), de donner un avis sur les contestations relatives aux marchés passés par les ministres, sur des décisions de la Comptabilité nationale et du Conseil des prises. Dans ces domaines aussi, le Conseil était saisi par l'empereur « lorsqu'il le jugeait convenable », ce qui ne dépassa pas une dizaine de cas en huit ans, les affaires les plus connues étant les procédures disciplinaires engagées contre le consul général aux États-Unis, Louis André Pichon, pour des dépenses injustifiées, le conseiller d'État Portalis, coupable de n'avoir pas dénoncé la diffusion clandestine de la bulle d'excommunication de Napoléon par son cousin l'abbé d'Astros, et le préfet de la Seine, Frochot, après l'affaire Malet8. Enfin, tout au long du règne, de nouveaux terrains d'intervention furent encore ouverts au Conseil par divers textes législatifs ou réglementaires en matière d'expropriation, de réception des bulles pontificales, de création de tribunaux de commerce, etc.

Dès sa création, le Conseil d'État vit se développer sa compétence administrative et contentieuse. La seconde ne fut pas négligeable et Pasquier écrivit que la création d'un comité du contentieux au sein du Conseil « fit époque dans l'histoire du gouvernement impérial9 ». En dépit de leurs limites (servilité, opacité, présence des représentants des ministres au comité du contentieux, saisine facultative, etc.10), ces compétences constituent les prémices d'une justice administrative se démarquant de la justice retenue (mais aussi de l'ordre judiciaire, ce qui a subsisté). Car même si la décision finale était prise par le chef de l'État, « on ne connaît pas d'exemple que Napoléon ait refusé de signer des arrêts contentieux soumis à son approbation11 ».

Cela étant, c'est surtout la compétence infralégislative et administrative du Conseil d'État qui doit retenir l'attention. Sa création visait d'abord à renforcer la qualité du travail de l'exécutif sans diluer ses prérogatives. Il était une assemblée de techniciens dont les avis ne liaient pas le chef de l'État : « Une délibération du Conseil d'État ne peut produire par elle seule d'effet juridique positif. Il faut pour cela qu'elle soit approuvée par le chef du gouvernement12. » Le Conseil ne pouvait pas non plus s'autosaisir d'une question et ne décidait rien (sauf pour les poursuites des ministres, mais le cas ne se présenta jamais). Il se contentait de conseiller, notamment en débattant avec l'exécutif.

Avec l'affermissement du pouvoir personnel, le Conseil d'État devint un outil administratif bien maîtrisé, ne ralentissant pas la fluidité des décisions. Lorsque l'affaire traitée touchait de près à des sujets politiquement sensibles, l'empereur indiquait souvent dans quel sens un avis devait être donné, ce qui limitait d'autant les débats et, au fond, simplifiait la tâche de tous13. Pour le reste – soit tout de même la grande majorité des dossiers –, la Haute Assemblée était autorisée à jouer un rôle d'aiguillon, notamment en section, lors du travail avec les ministres : « Ces sections devenaient alors pour les ministres des surveillants assez gênants, quelquefois fort sévères et dont ils ne supportaient le contrôle qu'avec un dépit mal déguisé14. » Nombreux sous le Consulat, les échanges, débats et contestations furent plus rares mais se poursuivirent sous l'Empire. Par exemple, les conseillers résistèrent autant qu'ils le purent à la décision d'organiser le couronnement à Notre-Dame (ils préféraient le Champ-de-Mars ou les Invalides) ou lors de la discussion du Code d'instruction criminelle (ils obtinrent le maintien du jury aux assises). Il y eut même quelques conversations vives entre Napoléon et ses conseillers, Treilhard lui lançant un jour : « Je tiens à mon opinion autant que vous », sans provoquer le courroux du maître. On relèvera aussi que l'opposition du Conseil ne fut pas toujours l'élément d'une lutte contre l'« autocratie ». Ainsi, la Haute Assemblée rejeta cinq fois un projet de jugement des litiges en cas d'expropriation par les tribunaux judiciaires : elle estimait, contre l'avis de Napoléon, que cette compétence devait revenir à une autorité administrative, qui expédierait les affaires plus rapidement et en faveur des intérêts de l'État. L'empereur tint bon et imposa son point de vue, en l'espèce plus « libéral » que celui du Conseil.

Assemblée nombreuse, discuteuse et peuplée d'anciens révolutionnaires, le Conseil d'État se vit opposer un concurrent en l'an X, avec la création du Conseil privé, organe restreint placé directement auprès du Premier consul puis de l'empereur. Une partie – mais seulement une partie – de la discussion législative et constitutionnelle lui échappa puisque c'est directement dans le cabinet du maître que furent discutés les sénatus-consultes les plus importants, dont celui de l'an XII proclamant l'Empire. « Malgré sa docilité prouvée, [le Conseil d'État] était encore trop indépendant », note un constitutionnaliste15. La logique de resserrement du pouvoir frappa ainsi une des plus belles trouvailles des institutions napoléoniennes.






Les conseillers d'État

Le conseiller Pelet de la Lozère a témoigné que si Napoléon aimait « être maître de décider », il voulait pour cela « s'entourer des lumières nécessaires pour décider en connaissance de cause ; il pensait avec raison que l'arbitraire ne peut être justifié et maintenu que par le bon usage que l'on en fait. De là le soin qu'il apporta dans l'organisation et la composition de son Conseil d'État, seule institution qui éclairait sa marche dans l'administration intérieure16 ». Pasquier confirme : « Dans le Conseil d'État se trouvaient réunis des hommes qui, pour ne pas être placés aux premiers rangs, n'en rendaient pas moins les plus utiles services17. » Dès l'origine, la Haute Assemblée fut peuplée de remarquables sujets, tous spécialistes de leur partie, formés aux débats de la fin de l'Ancien Régime et de la Révolution, venant d'horizons divers, « des gens instruits, bons travailleurs et de bonne réputation », disait Napoléon18. On est en effet frappé par la qualité des hommes qui y siégèrent sous le Consulat et l'Empire. Parmi les cent seize personnalités nommées avant les Cent-Jours19, certaines sont encore connues aujourd'hui d'un large public, tels Portalis, Molé, Mollien, Boulay de la Meurthe, Chaptal, Fourcroy, Pasquier ou Daru. La quasi-totalité des autres a, d'une façon ou d'une autre, marqué l'Histoire. On en donne la liste ci-après, classée par année de nomination20.

Conseillers d'État du Consulat et de l'Empire (hors Cent-Jours)


	Année de nomination	
	1799	Bénézech, Berlier, Boulay de la Meurthe, Brune, Caffarelli, Champagny, Chaptal, Cretet, Defermon, Dejean, De Vaisnes, Dubois des Vosges, Duchâtel, Dufresne, Emmery, Fleurieu, Fourcroy, Ganteaume, Jollivet, Lacuée, Lescalier, Marmont, Moreau de Saint-Méry, Petiet, Réal, Redon, Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, Regnier, Rœderer
	1800	Barbé-Marbois, Bernadotte, Joseph Bonaparte, Français de Nantes, Gouvion Saint-Cyr, Miot, Najac, Portalis, Shée, Thibaudeau, Truguet
	1801	Bérenger, Bertin, Bigot de Préameneu, Bourrienne, Bruix, Dessoles, Dumas, Forfait, Sainte-Suzanne (Bruneteau de)
	1802	Bourcier, Collin (de Sussy), Dauchy, Dubois (Louis Nicolas), Dupuy, Galli, Gau, Jourdan, Laumond, Muraire, Pelet de la Lozère, Ségur, Treilhard
	1803	Begouën
	1804	Louis Bonaparte, Clarke, de Loë, Frochot, Lavalette, Mollien, Montalivet, Siméon
	1805	Corvetto, Daru, Hauterive, Jullien, Mounier
	1806	Bergon, Beugnot, Gassendi, Jaubert, Maret (Jean Philibert), Merlin de Douai
	1807	Albisson, Faure, Laforest, Saint-Marsan
	1808	Portalis fils
	1809	Chaban, Giunti, Molé, Neri Corsini, Vincent-Marnolia
	1810	Andréossy, Appelius, Chauvelin, Gogel, Malouet, Pasquier, Pommereul, Quinette de Rochemont, Van Maanen
	1811	Bartolucci, Chasseloup-Laubat, Delamalle [de La Malle], Gérando, Le Camus de Neville, Louis, Van der Heim
	1813	Costaz, Dulauloy, Duvoisin, Henrion de Pansey, La Besnardière, Mannay, Otto



Il y avait trois types de conseillers : en service ordinaire, en service extraordinaire et à vie. Les premiers étaient ceux qui siégeaient à un moment donné au Conseil, sans avoir en principe d'autre fonction. Les seconds étaient des conseillers ordinaires chargés d'une mission particulière, comme les directeurs de grandes administrations ou quelques préfets mais aussi les généraux et amiraux exerçant un commandement. Les conseillers étaient « à vie » lorsqu'ils avaient exercé consécutivement cinq années de service ordinaire. C'est ainsi que les effectifs du Conseil proprement dit – soit les conseillers en service ordinaire – furent variables : trente-cinq membres en 1806, trente et un en 1813 (vingt-trois autres étaient alors en service extraordinaire), par exemple. Enfin, quelques conseillers (deux en 1803, quatorze en 1813) n'étaient affectés à aucune section comme le préfet de police de Paris (Dubois puis Pasquier), le président de la Cour de cassation (Muraire), le directeur général des Vivres de guerre (Jean-Philibert Maret) ou le directeur général de la Caisse d'amortissement (Bérenger).

En principe, chaque conseiller en service ordinaire était affecté à une section. Choisis par le chef de l'État, les fonctions de président de section furent stables sous l'Empire, Derfermon et Regnaud de Saint-Jean-d'Angély étant indéracinables aux Finances et à l'Intérieur. Les deux hommes étaient des fidèles de Napoléon, l'ayant connu avant son accession au pouvoir. Le premier régnait « despotiquement » (Pasquier) sur sa section. Il est vrai que ses compétences financières étaient immenses et qu'il exerçait par ailleurs tant de fonctions (missions spéciales comme la liquidation de l'affaire des Négociants réunis, direction de la liquidation de la dette publique, intendant général du Domaine extraordinaire après 1810, etc.) qu'il avait sans doute l'impression de perdre du temps dans chaque débat ou discussion. Quant à Regnaud, il avait été l'homme de confiance de Bonaparte à l'armée d'Italie, où il dirigeait les journaux créés dans la péninsule. Lui aussi cumulait les fonctions : secrétaire d'État de la Famille impériale, président de l'Académie de législation, membre de l'Académie française (en réalité la classe de Langue et Littérature françaises de l'Institut), etc.

Présidents de section du Conseil d'État (1800-1814)


	Guerre	Lacuée (1800-1801), Brune (1801-1802), Lacuée (1802-1810), Andréossy (1810-1813)
	Marine	Fleurieu (1800-1805), Ganteaume (1805-1810)
	Finances	Defermon (1800-1814)
	Législation	Boulay de la Meurthe (1800-1802), Bigot de Préameneu (1802-1808), Treilhard (1808-1810), Boulay de la Meurthe (1810-1814)
	Intérieur	Rœderer (1800-1802), Regnaud de Saint-Jean-d'Angély (1802-1814)



Les présidents de section ne furent pas les seuls à être largement employés en service extraordinaire. On retrouva ainsi des conseillers d'État dans les administrations, parfois à des postes de grandes responsabilités, tels Collin de Sussy, directeur général des Douanes, Mollien et Bérenger, directeurs successifs de la Caisse d'amortissement, Rœderer et Fourcroy, directeurs de l'Instruction publique, Cretet, Montalivet et Molé, directeurs des Ponts et Chaussées, Portalis, directeur des Cultes, Laumond, directeur des Mines, Lacuée et Mathieu Dumas, directeurs des Revues et de la Conscription, Jaubert, gouverneur de la Banque de France, Pasquier, préfet de Police, etc. Par ailleurs, puisqu'il les nommait, Napoléon révoquait aussi des conseillers d'État. C'est ainsi qu'en 1802 il s'était par exemple débarrassé de Rœderer, en le nommant au Sénat, « chez ses pairs conscrits » selon lui, ad patres selon le président « débarqué » de la section de l'Intérieur. La destination la plus habituelle des conseillers disgraciés sans avoir vraiment démérité ou admis à prendre du repos en raison de leur âge resta la Chambre haute : outre les deux Messins Rœderer et Emmery sous le Consulat, Sainte-Suzanne, Fleurieu, Dupuy, Petiet, Redon, Shée, Chasseloup-Laubat, Gassendi, Saint-Marsan et Louis Philippe de Ségur en surent quelque chose sous l'Empire. Il y eut aussi cinq cas de mise à la retraite sans solution de repli, signe de colère du monarque, pour Forfait, Galli, Van der Heim, Le Camus de Neville et Malouet. Enfin, l'empereur chassa spectaculairement du Conseil Portalis fils en 1810 et Frochot en 181221. Comme l'a écrit Henry Puget, « le Conseil d'État menait à tout22 ».

Dès l'origine, Napoléon voulut alimenter le vivier de compétences qu'était le Conseil d'État et renforcer ses capacités de travail, sans augmenter le nombre de conseillers. Dirigés par leur secrétaire général Locré, homme compétent et organisé qui avait par le passé occupé les mêmes fonctions au comité de législation de la Convention et au Conseil des Anciens23, les services administratifs de l'institution (une trentaine d'employés sous le Consulat, deux cents à la fin de l'Empire) ne pouvaient servir à la soulager. Le chef de l'État créa donc deux nouvelles catégories de membres : les auditeurs (1803) et les maîtres des requêtes (1806). Ce faisant, « l'Empereur s'attachait la jeunesse, prise dans toutes les classes, en lui offrant des occasions d'agir, de se produire et d'exercer une autorité », estimait Mme de Rémusat24.

À l'origine, les auditeurs assistaient les conseillers d'État. À partir du décret du 26 décembre 1809, certains d'entre eux, placés en « service extraordinaire », furent détachés auprès des ministres, des administrations, des ambassades ou des préfets sans passer par le Conseil d'État. Cette pratique avait été inaugurée par un décret du 27 octobre 1808 détachant neuf auditeurs à la direction générale des Ponts et Chaussées25. Dans la séance du Conseil du 21 novembre 1809, Napoléon précisa : « Le but de l'institution [des auditeurs] est de mettre sous la main de l'empereur des hommes d'élite, qui lui soient sincèrement dévoués, qui auront prêté serment entre ses mains, qu'il verra d'assez près pour pouvoir apprécier leur zèle et leurs talents, qui se formeront pour ainsi dire à son école, et qu'il pourra employer partout où le besoin les rendra utiles26. » Il y eut en tout quatre cent soixante auditeurs. En 1813, ils étaient deux cent cinquante-neuf en fonction, dont cent quatre-vingt-dix-neuf en service extraordinaire. Ils étaient en principe choisis après une audition par une commission mais en pratique cooptés sur recommandations. Deux textes exigèrent toutefois que les candidats disposent d'un revenu propre de 6 000 francs (1809) et soient titulaires d'une licence en droit (1813). La voie était donc réservée aux fils de familles aisées, n'en déplaise à Mme de Rémusat.

Alors que les auditeurs étaient en principe de jeunes débutants dans la carrière, les maîtres des requêtes étaient plus âgés et se voyaient confier des travaux plus importants. Autorisés à prendre la parole lors des séances du Conseil, ils rapportaient les affaires contentieuses puis, après 1810, furent introduits dans les sections et chargés de missions extérieures. Il y eut soixante-douze maîtres des requêtes en tout, seize d'entre eux ayant été auparavant auditeurs. Une dizaine devinrent conseillers dès l'Empire, tels Pasquier, Molé ou Portalis fils. L'idée de Napoléon était de former les futurs « hauts fonctionnaires », administrateurs de demain, en les obligeant à se frotter aux petits détails des grands sujets dès leurs premières années d'exercice : « Leur éducation finie et leur âge venu, ils eussent, un beau jour, relevé tous les postes de l'Empire ; forts de nos principes et des exemples de leurs devanciers27. »

Doté de larges compétences, formé d'hommes de premier plan, proches de l'empereur et jouissant de sa confiance, le Conseil d'État fut une pièce maîtresse de l'État napoléonien, à la fois chambre de réflexion et de mise en forme, organisme de contrôle de l'administration, réservoir de compétences, mais aussi, avec le système des auditeurs en « pépinière », une haute école de formation28. Indépendant des ministères et même de l'empereur dans sa gestion et son fonctionnement, le Conseil d'État servait sans que ses membres fussent à chaque instant obligés de renoncer à leurs convictions, la forme collégiale permettant d'amortir les regrets et humiliations. Sans doute la solidité et la pérennité de cette institution tiennent-elles aussi à ces caractéristiques.






Les ministres et le « gouvernement »

Dans les dispositions concernant l'exécutif, les ministres n'avaient droit qu'au troisième rang constitutionnel, derrière l'empereur et le Conseil d'État. Autant dire que leur rôle n'était pas celui auquel s'attendraient ceux que cent cinquante ans de parlementarisme nous ont habitués à voir attribuer aux titulaires de portefeuilles, acteurs puissants de la vie de la vie publique, membres d'un cabinet collégial et solidaire. Par leur statut, les ministres napoléoniens se rapprochaient plus de ceux de l'Ancien Régime que de ceux des périodes postérieures, même si, avec la Révolution, la fonction ministérielle avait évolué. Ils étaient des agents administratifs individuels, sans participation directe au « gouvernement », apanage du seul chef de l'État. Gaudin le confirma plus tard : « Le ministère [des Finances], comme les chefs de l'armée, comme le Conseil d'État lui-même, recevait l'impulsion de l'Empereur qui était l'âme de son gouvernement. C'est ainsi que l'on a pu dire, sans qu'aucun amour-propre ait le droit de s'en offenser, que les ministres étaient ses premiers commis29. » Un ministre de Louis XIV n'aurait sans doute pas dit autre chose... ce qui ne l'empêchait pas pour autant de jouer un rôle important dans la marche des affaires.

Le texte de l'an VIII consacrait aux ministres treize articles sur quatre-vingt-quinze. Les sénatus-consultes de l'an X et de l'an XII leur ajoutèrent encore sinon des compétences, au moins des prérogatives complémentaires : accès aux séances du Sénat (sans voix délibérative), du Conseil d'État (avec voix délibérative) et à divers conseils. Les dispositions constitutionnelles avaient comme objectif de limiter leurs pouvoirs propres en contenant leurs prétentions à intervenir dans la définition de la politique du « gouvernement ». Ainsi, ils étaient nommés et révoqués par l'empereur. Leur responsabilité politique n'était engagée que devant lui. Leur responsabilité personnelle les rendait passibles de la Haute Cour impériale pour les actes commis dans l'exercice de leurs fonctions et devant les tribunaux ordinaires pour « les délits personnels emportant peine afflictive ou infamante ». Seule leur responsabilité politique devant le souverain fut mise en œuvre, Napoléon congédiant (toujours avec ménagement) ceux qui étaient incapables ou épuisés et, bien sûr, ceux qui le desservaient.

Selon l'article 54 de la Constitution, « les ministres [procuraient] l'application des lois et des règlements d'administration publique », ce qui confirmait leur statut d'agent du « gouvernement ». Et si l'article 55 prévoyait que tous les actes de l'empereur devaient être contresignés par un ministre, cela ne les transformait pas en actes conjoints et n'entraînait nullement un processus de codécision : le contreseing était ici une formalité d'authentification et la preuve que le ministre avait pris connaissance de l'acte, pas un transfert de responsabilité, comme c'est le cas en régime parlementaire. Un ministre de Napoléon ne devait jouer que son rôle constitutionnel (appliquer la loi et les règlements) sans rien créer : « La loi a souvent besoin d'un développement qui est un règlement. Il y a là-dessus des limites que l'usage seul peut faire connaître ; mais les ministres ne peuvent jamais agir qu'au nom du gouvernement [...]. Il s'en faut de beaucoup que les ministres aient le droit d'expliquer la loi. Ce serait un droit funeste qui détruirait l'administration30. » Dès lors, « les ministres se renfermaient dans leurs attributions respectives, tous conservant sous un tel maître l'attitude de premiers commis attentifs et dociles, dirigeant la partie dont ils étaient chargés par leur maître dans un système uniforme dont la base commune était sa volonté et son intérêt. Chacun recevait le même mot d'ordre : promptitude et soumission31 ». Sur ce point, Gaudin avait raison : Napoléon ne considéra jamais les ministres autrement que comme des « commis » de haut niveau. Il les accabla de travail, les tança, les bouscula (parfois au sens propre32), les corrigea et, une fois usés, les changea. Apprenant que son ministre Cretet était épuisé, il déclara : « Rien de plus juste, un homme que je fais ministre ne doit plus pouvoir pisser au bout de quatre ans [...]. C'est un honneur et une fortune éternelle pour sa famille33. » Stendhal a décrit l'état physique de son cousin Daru rentrant chez lui, le soir, avec les yeux rougis et « la physionomie d'un bœuf ».

En revanche, puisqu'ils parlaient au nom de l'empereur, les ministres devaient être respectés et obéis. Napoléon le rappela notamment dans une lettre à sa sœur Élisa : « Les ministres parlent en mon nom ; personne n'a le droit de paralyser, d'arrêter l'exécution des ordres qu'ils transmettent [...]. Il n'y a pas en France d'autorité supérieure à celle d'un ministre [...]. Vous êtes sujette et, comme tous les Français, vous êtes obligée d'obéir aux ordres des ministres34. » À Fontanes, grand maître de l'Université, qui avait tendance à se comporter comme un ministre qu'il n'était pas, il écrivit encore : « Tout ce qui existe dans l'Empire est sous la surveillance de mes ministres [...]. Le ministre n'est que l'expression directe de mon autorité [...]. Il n'existe aucune forme d'égalité entre qui que ce soit et mes ministres35. »

Malgré leur subordination et leur autonomie réduite, les titulaires de portefeuille restaient donc des personnages importants. Outre son soutien lorsque leur autorité était mise en doute, Napoléon compensait sa dureté envers eux par un traitement échelonné entre 100 000 et 400 000 francs, de nombreuses dotations, des avances pour se loger somptueusement, des décorations et diverses fonctions de représentation. Tous furent titrés, à l'exception de Portalis et de Forfait, morts avant l'instauration de la « noblesse » d'Empire : deux barons, quatorze comtes, neuf ducs et cinq princes. Machiavel conseillait déjà à son prince : « Il faut aussi que, de son côté, le prince pense à son ministre, s'il veut le conserver toujours fidèle ; il faut qu'il l'environne de considération, qu'il le comble de richesses, qu'il le fasse entrer en partage de tous les honneurs et de toutes les dignités, pour qu'il n'ait pas lieu d'en souhaiter davantage ; que, monté au comble de la faveur, il redoute le moindre changement36. »






Douze portefeuilles, trente-deux titulaires

Pendant la Révolution, il y eut généralement six ministères : Intérieur, Affaires étrangères, Guerre, Finances, Justice, Marine. La Constitution du Directoire en fixa le nombre de six à huit, chaque département ne pouvant voir le jour qu'avec l'autorisation des Conseils législatifs. C'est ainsi qu'un septième portefeuille fut créé, celui de la Police générale. Les Constitutions napoléoniennes n'imposaient à l'exécutif aucune limitation. Napoléon put adapter « l'équipe » ministérielle aux besoins et, surtout, à l'extension des interventions de l'État. Aux sept ministères devenus traditionnels, il en ajouta progressivement cinq autres : Trésor public (1801), Administration de la guerre (1802), Secrétairerie d'État (créée en 1799 mais devenue ministère en 1804), Cultes (1804), Manufactures et commerce (créé en 1811, pourvu d'un ministre en 1812).

De 1800 à 1814, les douze portefeuilles furent confiés à trente-deux personnalités différentes37.

Ministères et ministres du Consulat et de l'Empire (1799-1814) (hors intérims)




	Ministères	Principales compétences	Titulaires
	Secrétairerie d'État	Institué dès 1799 mais considéré comme un ministre à part entière en juillet 1804, le secrétaire d'État a les fonctions d'un secrétaire général : tout le travail et toute la correspondance des ministres passent par lui ; il prépare les conseils et suit le travail ministériel au quotidien pour le compte de l'Empereur.	Maret (novembre 1799- avril 1811) Daru (avril 1811- novembre 1813) Maret (novembre 1813- avril 1814)
	Intérieur	Ministère tentaculaire qui dirige notamment la correspondance avec les préfets, la surveillance administrative, l'application des lois dans les départements, les arrondissements, les cantons et les communes ; la comptabilité des collectivités ; la gestion des maisons d'arrêt, des hospices ; la construction des infrastructures ; l'encouragement à l'agriculture, les haras, bergeries, etc. ; l'instruction publique, les musées ; la surveillance administrative des théâtres, de la presse et des sociétés savantes ; la statistique ; etc.	Laplace (novembre- décembre 1799) Lucien Bonaparte  (décembre 1799- novembre 1800) Chaptal (janvier 1801- août 1804) Champagny (août 1804-  août 1807) Cretet (août 1807-  septembre 1809) Montalivet  (octobre 1809-avril 1814)
	Police générale	Ce ministère exerce les fonctions habituelles d'une telle institution (sûreté des citoyens, prévention et lutte contre le crime) et est aussi chargé de la « haute police de l'État » avec le contrôle politique des journaux, théâtres, lieux publics ; la surveillance des individus suspects ; la poursuite des malfaiteurs. Ministère supprimé entre 1802 et 1804, ses compétences furent confiées pendant cette période au ministre de la Justice.	Fouché (novembre 1799- septembre 1802, puis  juillet 1804-juin 1810) Savary (juin 1810- avril 1814)
	Justice	Organisation et surveillance de l'ordre judiciaire, correspondance avec les tribunaux, les professions juridiques ; délivrance des lettres patentes ; expédition du Bulletin des lois ; présidence de la section du contentieux du Conseil d'État et de la Cour de Cassation ; discipline de la magistrature. Le ministre est appelé Grand Juge ministre de la Justice.	Cambacérès (novembre- décembre 1799) Abrial (décembre 1799- septembre 1802) Regnier (septembre 1802- novembre 1813) Molé (novembre 1813- avril 1814)
	Finances	Propose et exécute les lois et décrets sur l'assiette, la répartition et le recouvrement des contributions directes et sur la perception des contributions indirectes ; gère la poste aux lettres, les Douanes, les différentes caisses financières, l'enregistrement et les différentes régies ; liquide la dette publique ; surveille les banques ; prépare et fait exécuter la loi de Finances.	Gaudin (novembre 1799- avril 1814)
	Relations extérieures	Maintien et exécution des traités ; correspondance avec les ambassades et autres représentations hors de l'Empire ; correspondance avec les puissances étrangères ; correspondance avec les représentants des puissances accrédités auprès de l'empereur.	Reinhard  (novembre 1799) Talleyrand  (novembre 1799- août 1807) Champagny (août 1807- avril 1811) Maret (avril 1811- novembre 1813) Caulaincourt  (novembre 1813- avril 1814)
	Guerre	Est responsable de la levée, de l'organisation, de l'inspection, de la discipline, de la police et des mouvements de troupes ; gère le personnel, les emplois, les récompenses militaires, les soldes traitements, indemnités et retraites ; est chargé des prisonniers de guerre.	Berthier  (novembre 1799- avril 1800) Carnot (avril- octobre 1800) Berthier (octobre 1800- août 1807) Clarke (août 1807- avril 1814)
	Marine et Colonies	Est compétent pour l'organisation, l'armement et l'équipement de la flotte, la construction de navires, la fortification des côtes et des ports, le recrutement des marins, l'administration du personnel ; surveille aussi la pêche et plus généralement la circulation des bâtiments battant pavillon français ; administre les colonies.	Bourdon de Vatry  (novembre 1799) Forfait (novembre 1799- octobre 1801) Decrès (octobre 1801- avril 1814)
	Trésor public	Créé en 1801, ce ministère exécute les lois de Finances, règle les dépenses et en facilite le service quotidien.	Barbé-Marbois  (septembre 1801- janvier 1806) Mollien (janvier 1806- avril 1814)
	Administration de la guerre	Créé en 1802, il est responsable des vivres, des fourrages, des remontes, des hôpitaux, de l'équipement (sauf les armes), des convois, etc. ; surveille les commissaires des guerres. Le ministre est dit « ministre-directeur » de l'administration de la Guerre.	Dejean (mars 1802- janvier 1810) Lacuée (janvier 1810- novembre 1813) Daru (novembre 1813- avril 1814)
	Cultes	Créé en 1804, il veille à la bonne application des lois, accorde les diverses autorisations qui en découlent, administre le personnel ecclésiastique.	Portalis (juillet 1804- août 1807) Bigot de Préameneu  (janvier 1808- avril 1814)
	Manufactures et Commerce	Créé en 1812, il dirige et administre le commerce, les mouvements dans les ports, centres d'échanges, manufactures, industries ; surveille l'activité économique et les échanges.	Collin de Sussy  (janvier 1812- avril 1814)






La première génération des ministres était « née politiquement » sous le Directoire et souvent (mais pas exclusivement) issue des sphères administratives. Logiquement, ce furent les hommes qui avaient aidé Napoléon à conquérir le pouvoir qui l'y accompagnèrent d'abord. À ce moment, le jeune chef d'État appela auprès de lui des politiques susceptibles de lui apporter le soutien (ou le silence) de certains partis (Fouché, Talleyrand, Chaptal, Laplace, Carnot) ou des techniciens de haut vol (Gaudin, Forfait, Carnot, Barbé-Marbois, Mollien). Une fois que son pouvoir s'affermit et qu'il considéra ne plus avoir besoin que d'exécutants, il élimina les fortes têtes (Carnot, Chaptal, Fouché et Talleyrand) pour mettre en place ses hommes, en deux temps. Une première vague fut celle des grands serviteurs de l'État qui lui étaient réputés favorables, comme Portalis, Champagny, Regnier ou Bigot de Préameneu. Dans une seconde phase, aux alentours de 1810, une génération formée sous l'empereur monta en première ligne, soit Savary, Molé, Daru, voire Maret, promu aux Relations extérieures, avant d'y être remplacé par le fidèle Caulaincourt38.

Bien que leurs compétences constitutionnelles aient été faibles, les ministres furent l'un des principaux rouages de l'Empire. Napoléon ne pouvait pas tout faire seul et il avait besoin de cette équipe pour faire fonctionner l'État. Il fallait bien que Gaudin eût une certaine latitude pour gérer le casse-tête des Finances ou Mollien celui de la Trésorerie ; que les ministres de l'Intérieur pussent répondre avec rapidité et compétence aux masses de questions soulevées chaque année par leur département ; que le ministre des Cultes, celui de la Police, celui de la Justice eussent la possibilité et les capacités d'agir dans une multitude d'objets qu'il aurait été parfaitement contre-productif de faire remonter au souverain ; et ainsi de suite avec tous les portefeuilles. Que les ministres aient pu avoir du poids, Napoléon le reconnut lui-même en les choisissant avec soin et en les entourant d'organismes concurrents qui représentaient autant de limitations de leur liberté d'action : le Conseil d'État filtrait leurs idées, des directeurs généraux de l'administration allaient parfois (même si ce fut rare) travailler directement avec l'empereur, Cambacérès et quelquefois Lebrun prirent au besoin les titulaires de portefeuille à part pour leur faire connaître la pensée du maître ou les inviter le cas échéant à reprendre le droit chemin. Car, nous ne cesserons de le dire, l'empereur n'évolua pas dans un univers politique aseptisé. Les courants politiques et les préférences de chacun subsistaient. Il dut parfois tenir compte des rapports de force qui s'établissaient dans son entourage pour choisir ses ministres. Un Berthier n'avait pas le même poids qu'un Fouché ou un Talleyrand, l'appel à Carnot sous le Consulat puis aux Cent-Jours n'était pas seulement dû au respect qu'éprouvait Napoléon pour l'organisateur de la victoire mais avait une signification politique.

Dans la même veine, certaines formes d'opposition perdurèrent dans l'exécutif. Tout commença d'ailleurs dans les premiers jours du Consulat provisoire avec l'opposition Bonaparte-Sieyès. L'auteur de Qu'est-ce que le tiers état ? fut éliminé presque en douceur et envoyé ronger son frein au Sénat, non sans une substantielle indemnité. Il se posa pour plusieurs années en chef de l'opposition, ce qui fit écrire au Premier consul : « Après s'être essayé à la destruction de toutes les Constitutions depuis 1791, il veut encore s'essayer contre celle-ci39. » Mais Sieyès était plus un homme d'influence qu'un leader ou même un conspirateur dans l'âme. « Sans être peureux, [il] avait peur de tout », estima Napoléon40. Il se contenta donc de parler beaucoup, de réunir des coteries et ne fut plus guère dangereux. On ne peut en dire autant d'hommes comme Talleyrand et Fouché. Tout séparait le grand seigneur d'Ancien Régime du « mitrailleur de Lyon », mais ce sont leurs désaccords avec Napoléon qui finirent par les réunir, au moins pour un temps. Au paroxysme de cette alliance objective paradoxale, ils allèrent même très loin lorsque, pendant que l'empereur était en Espagne, ils envisagèrent son remplacement, « en cas de malheur », par Murat41. Le retour rapide du chef de l'État (janvier 1808) tua dans l'œuf cette tentative dont l'échec fut pourtant sans grandes conséquences pour les deux principaux « comploteurs » : Fouché conserva son portefeuille pendant deux ans encore et Talleyrand – qui avait perdu celui des Relations extérieures quelques mois plus tôt – dut seulement rendre sa clef de chambellan. On allait retrouver les deux hommes dans la plupart des affaires qui visèrent à la déstabilisation du régime jusqu'en 1814. Songeons à la comédie d'Erfurt, où l'ancien ministre des Relations extérieures conseilla à Alexandre Ier de résister à Napoléon non pour le plaisir de trahir, mais parce qu'il estimait que la politique extérieure de l'empereur conduisait à la catastrophe. Songeons encore aux manœuvres de Fouché levant la garde nationale et en confiant le commandement à Bernadotte au moment du débarquement anglais de Walcheren42.

Si l'empereur ne frappa pas trop fort ceux qui le desservaient ainsi, ce fut pour des raisons politiques (les réseaux des deux hommes étaient immenses) mais aussi parce qu'il n'aimait pas s'entourer de têtes nouvelles... ce qui en l'espèce fut sans doute un grand tort. Mais ce chef d'État dont on a si souvent voulu faire un tyran procéda toujours de la sorte lorsqu'il se sépara d'un ministre, y compris si celui-ci avait résisté à sa volonté ou joué une carte personnelle. Rares furent ceux qui rendirent leur portefeuille sans recevoir de compensations. On sanctionnait mais on ne persécutait pas, les exemples de Bourdon de Vatry (1799), Lucien Bonaparte (1800), Chaptal (1804), Barbé-Marbois (1806), Talleyrand (1807) et même Fouché (1810) le prouvent. Seul Lazare Carnot refusa de jouer ce jeu, préférant rester en marge du régime après son départ du ministère de la Guerre.

Dans l'ensemble, les titulaires de portefeuilles de l'Empire furent loin d'être des seconds couteaux. Gaudin fut pendant quinze ans (!) un grand ministre des Finances. Mollien n'a rien à lui envier au Trésor. Dejean, Lacuée, travailleurs de l'ombre, Cretet et Montalivet, tenant à bout de bras leur département, Portalis, vivant presque son ministère dans sa chair de chrétien, le Grand Juge Regnier, nanti d'une expérience que bien peu de nos gardes des Sceaux pourraient revendiquer (même si l'homme était terne), sans parler de Fouché ou Talleyrand, n'étaient pas n'importe qui. Même Decrès, Savary ou Maret ont ajouté à l'attachement à Napoléon des qualités que les contemporains ou les historiens ne leur ont pas toujours reconnues. De plus, ces ministres accomplissaient leur mission sans grands moyens humains pour les assister. Certes, le renforcement de l'intervention de l'État provoqua un développement de leurs administrations centrales, mais elles restèrent modestes et sans commune mesure avec celles des régimes suivants. Chaque ministère ne regroupait que quelques dizaines de collaborateurs. Le plus tentaculaire d'entre eux, celui de l'Intérieur, ne disposait à Paris que d'un peu plus de deux cents employés en 1807, celui de la Marine et des Colonies de seulement cent soixante, celui des Cultes d'une soixantaine, celui des Relations extérieures de quarante-quatre, etc. On estime que toutes les administrations centrales de l'État n'employaient pas plus de 4 000 personnes sous l'Empire, contre moins de 1 000 au début de la Révolution et près de 7 000 à la fin du Directoire, mais seulement 2 500 sous la Restauration43. Tous les ministères se composaient d'un secrétariat général et de plusieurs divisions, dont une chargée du personnel et une autre de la comptabilité. Les divisions étaient elles-mêmes organisées en bureaux. Un chef de division, équivalent d'un directeur actuel, gagnait la somme rondelette de douze mille francs par an44. Le ministre disposait en outre d'un « bureau particulier », parfois appelé « atelier » : cet embryon de cabinet, formé de trois ou quatre collaborateurs de confiance, était plus un secrétariat particulier qu'un organe politique.

Si, dans la marche de l'État napoléonien, il ne faut pas mésestimer le rôle des ministres, dans celle de l'exécutif, on ne doit pas négliger l'importance du secrétaire d'État impérial. Cette institution avait été créée par l'arrêté consulaire du 25 décembre 1799. Son titulaire prit rang de ministre à compter du 10 juillet 1804. Successivement occupée par Maret (décembre 1799-avril 1811, puis novembre 1813-avril 1814) et Daru (avril 1811-novembre 1813), la fonction recouvrait en gros celles de nos secrétaires généraux de la présidence de la République et du gouvernement. « Avec un autre souverain, sous un autre régime, le secrétaire d'État serait l'homme le plus important de l'Empire », a écrit Frédéric Masson45. Tout le travail des ministres et leur correspondance avec le chef de l'État passaient en effet entre ses mains. Il réglait le fonctionnement de l'exécutif, assistait à tous les conseils, dont il rédigeait les comptes rendus et suivait l'exécution des décisions. Le rôle était d'importance, d'où le choix de fidèles pour le tenir. Les deux titulaires du poste durent développer de multiples compétences pour être à la hauteur de leur tâche, comme l'a rappelé un témoin : « Placé fréquemment entre [l'empereur] et les ministres à portefeuille, il lui fallait un grand fonds de modération et de réserve pour se faire pardonner par ceux-ci quelques empiètements presque forcés sur leurs attributions. Ce poste exigeait en même temps beaucoup de flexibilité dans l'esprit, des connaissances très variées et une grande facilité de travail46. »

À la catégorie des ministres « à portefeuille », Napoléon ajouta celle des ministres d'État nommés à vie, reprise d'une dignité créée sous Louis XIII pour honorer les grands serviteurs du roi. Il définit ainsi cette catégorie hybride : « La simplicité de notre administration veut [...] que nous ne confondions pas les ministres ayant un département et les ministres d'État, leur rang n'est pas le même, et s'il s'introduisait là-dessus le moindre doute, cela tendrait à mettre du désordre dans l'administration [...]. Je ne considère donc l'institution de mes ministres d'État que comme une grande récompense [...]. Mes ministres d'État peuvent et doivent être, pour le travail, sous les ordres de mes ministres, comme le sont les conseillers d'État chargés d'une branche de l'administration47. » Sous Napoléon, les ministres d'État ne furent admis au Conseil des ministres qu'après 1813, alors que sous l'Ancien Régime leur dignité découlait de leur participation au Conseil des Affaires (Louis XIII), au Conseil d'En-Haut (Louis XIV), puis au Conseil d'État (Louis XV et Louis XVI). En revanche, ils eurent accès à d'autres cénacles, comme le Conseil privé ou, par deux fois, les 12 et 17 janvier 1813, aux « conseils extraordinaires de cabinet » qui travaillèrent à la réforme de la régence. Quinze ministres d'État furent nommés, de 1800 à 1815 : Regnaud de Saint-Jean d'Angély, Defermon, Lacuée (1807), Treilhard (1808), Cretet, Lacepède (1809), Fouché (1810), Otto, Champagny, Regnier (1813), Boulay de la Meurthe, Bigot de Préameneu, Chaptal, Daru et Merlin de Douai (Cent-Jours).

Napoléon créa par ailleurs des démembrements des administrations centrales, à la tête desquels il nomma des « directeurs généraux », souvent pris au sein du Conseil d'État. Leur activité couvrait des pans entiers du travail d'un ministère et en faisait des super-chefs de division, la liste des directions générales créées sous le Consulat et l'Empire suffisant à s'en convaincre : Trésor public (devenue ministère en 1801), Cultes (devenue ministère en 1804), Douanes, Liquidation de la dette, Caisse d'amortissement, Forêts, Droits réunis (soit les contributions indirectes), Postes, Instruction publique, Ponts et Chaussées, Musée, Imprimerie et Librairie, Comptabilité des communes, Revues et Conscription, Vivres de guerre. L'empereur veilla toutefois à ce que ces hauts fonctionnaires ne se prennent pas pour des ministres, auxquels ils étaient clairement subordonnés48.

Les directions générales de l'Administration et leurs titulaires


	Ministère de rattachement	Direction générale	Année de création	Directeurs généraux
	Intérieur	Cultes	1800*	Portalis père
	Intérieur	Ponts et Chaussées	1800	Crétet (1800-1806) Montalivet (1806- 1809) Costaz (1809) Molé (1809-1813)
	Finances	Liquidation de la Dette	1800**	Defermon (1800- 1810)
	Finances	Trésor	1800***	Dufresne (1800-1801) Barbé-Marbois (1801)
	Finances puis Manufactures et Commerce (1812)	Douanes	1801	Collin de Sussy (1801- 1812) Ferrier (1812-1814)
	Finances	Enregistrement et Domaines	1801	Duchâtel
	Finances	Caisse d'amortissement	1802	Mollien (1802-1806) Bérenger (1806-1814)
	Intérieur	Instruction publique	1802****	Rœderer (1802) Fourcroy (1802-1808)
	Intérieur	Musées	1802	Denon
	Intérieur	Postes	1804	Lavalette
	Finances	Forêts	1805	Bergon
	Finances	Octrois et Administration des communes puis Droits réunis en 1807	1805	Français de Nantes
	Administration de la Guerre	Revues et Conscription	1806	Lacuée (1806-1810) Mathieu Dumas  (1810-1812) Hastrel (1812-1814)
	Administration de la Guerre	Vivres de guerre	1808	Maret frère
	Intérieur	Comptabilité des communes	1810	Quinette
	Intérieur	Mines	1810	Laumond
	Intérieur	Imprimerie et Librairie	1810	Portalis fils (1810) Pommereul (1810- 1814)


* Devenue ministère des Cultes en 1804  ** Supprimée en 1810  *** Devenue ministère du Trésor public en septembre 1801  **** Supprimée en 1808.



À titre d'exemple, disons quelques mots d'une direction générale particulière, qui avait un impact sur le quotidien de l'ensemble des citoyens, celle des Postes. Nous dirons plus loin comment elle collabora avec le ministère de la Police pour surveiller les correspondances. Pour le moment, intéressons-nous à son organisation administrative et son action de chaque jour. Dirigée par Lavalette, ancien aide de camp de Bonaparte devenu conseiller d'État, elle gérait à la fois la poste aux lettres et les postes-relais (poste aux chevaux). Son administration centrale n'avait rien à envier à celle d'un ministère avec, en 1812, une demi-douzaine d'auditeurs détachés auprès d'elle, et plusieurs divisions et bureaux administrant les affaires générales, l'affranchissement, le routage de la presse et la surveillance du réseau des relais disséminés le long des routes. Au début du Consulat, 877 employés travaillaient pour la poste aux lettres à Paris : ils traitaient et distribuaient plusieurs dizaines de milliers de plis et d'imprimés chaque jour, par l'intermédiaire d'environ 300 facteurs49. L'administration centrale était démultipliée dans les départements. L'acheminement du courrier était un monopole, affermé, de l'État depuis le xviie siècle. D'abord confié à une administration collégiale puis placé sous l'autorité de Lavalette, le service était assuré dans près de 2 000 bureaux locaux et un service de transport idoine (malles-poste, chaises de poste, soit un parc de 372 véhicules en 1813, courriers à cheval le cas échéant). Les délais d'acheminement et de distribution étaient relativement brefs, compte tenu des moyens de transport du temps : plusieurs services par semaine, 86 heures de voyage entre Paris et Bordeaux pour une malle-poste. En complément, un service d'estafettes quotidien était entretenu pour les dépêches gouvernementales en direction des grandes villes de l'Empire. Quant à la poste aux chevaux – que l'on peut faire remonter au règne de Louis XI –, elle comptait environ 1 500 relais confiés à des maîtres de poste privée, mais largement placée sous la coupe de l'État : ils devaient assurer en priorité tous les services postaux, portaient l'uniforme et percevaient les droits, dont ils conservaient une partie pour leur rémunération. Les relais permettaient aux attelages et aux cavaliers de changer régulièrement de chevaux (un postillon ramenait le cheval fatigué au relais où il avait été emprunté).






L'empereur en ses conseils

« Lorsqu'un ministre se mêle de ce qui ne le regarde pas, il bouleverse l'administration », écrivait Napoléon50. Partant, il n'y eut pas sous son règne de « cabinet » collégial. Cependant, la Constitution, la tradition et les méthodes de travail de l'empereur institutionnalisèrent la réunion autour de lui de divers conseils : conseils privés, Conseil des ministres et conseils d'administration51.

Organes non permanents et à la composition variable, les conseils privés furent créés par l'article 57 de la réforme de l'an X. Il en était de trois types : le conseil privé « ordinaire », le conseil privé intervenant dans la procédure de la grâce et le conseil privé au cours duquel se décidait la remise en liberté d'individus détenus dans des prisons d'État.

Le conseil « ordinaire » examinait les projets de sénatus-consultes et la ratification des traités de paix ou d'alliance. Il était composé du chef de l'État, de deux grands dignitaires52, deux ministres, deux sénateurs, deux conseillers d'État et deux grands-officiers de la Légion d'honneur. Le secrétaire d'État impérial assistait aux séances et rédigeait le compte rendu. Ce conseil se réunit soixante-cinq fois entre 1802 et 1814. Parmi les grands dignitaires, Cambacérès siégea le plus souvent, présidant même neuf fois les réunions en l'absence de Napoléon ou lorsque, le 15 décembre 1809, fut abordée la question du divorce impérial. Devenue régente, Marie-Louise assura quatre présidences, mais elle fut alors assistée par l'archichancelier. En général, le président et le chancelier du Sénat représentaient leur chambre. C'est ainsi que Lacepède siégea à cinquante-huit reprises et Laplace trente fois. Les conseillers d'État participant étaient le plus fréquemment des présidents de section, Regnaud et Defermon totalisant respectivement cinquante et une et vingt et une séances. Les ministres étaient en principe ceux dont les secteurs de compétence étaient concernés. Les ministres de l'Intérieur (vingt-cinq fois) et de la Justice (vingt-quatre fois) furent le plus fréquemment conviés. Les grands officiers de la Légion d'honneur furent souvent des sénateurs, quelquefois des maréchaux ou des généraux. Les soixante-cinq conseils privés examinèrent cent treize projets, dont seulement six furent abandonnés à l'issue de la discussion. Charles Durand observait que, si les comptes rendus ne font pas état de débats, les exemplaires originaux des textes ayant été discutés portent souvent des ratures et des rajouts, signe que l'on avait au moins discuté et travaillé sur les contenus. Le conseil privé « ordinaire » se posa dès l'origine en rival du Conseil d'État : il se substituait à la Haute Assemblée pour la préparation des sénatus-consultes. Avec cette institution moins nombreuse et composée à façon, Napoléon disposait en effet d'un cadre mieux maîtrisé pour discuter et rédiger à sa main les textes les plus importants ou devant rester le plus longtemps possible confidentiels : « Si je viens communiquer au Conseil d'État ce qui aura été arrêté en conseil privé, c'est ouvrir une nouvelle discussion. Il faut bien donner pour cela deux ou trois jours. Dès lors, il n'y aura plus de secret53. »

Le conseil privé des grâces avait été institué par l'article 86 de la réforme de l'an X. Si cet article disposait que le chef de l'État avait le droit de faire grâce, il ne pouvait l'exercer qu'après avoir entendu « dans un conseil privé », le Grand Juge ministre de la Justice, deux ministres, deux sénateurs, deux conseillers d'État et deux juges de la Cour de cassation. Très critiquée avant la Révolution, la possibilité pour le souverain de commuer ou même de remettre les peines avait donc été rétablie avec prudence, le constituant faisant mine de l'encadrer par une procédure (faussement) collégiale et « technique ». En effet, l'empereur n'était pas tenu de suivre l'avis du conseil. De même, il se passa des avis du conseil privé dans les affaires de justice militaire. Ici aussi, la grâce fut largement utilisée à des fins de propagande : elle concernait d'ailleurs le plus souvent des personnalités en vue, des notables ou des militaires de haut rang, rarement des sans-grade et des petits délinquants. On manque pour l'heure de renseignements et de statistiques sur les grâces impériales54. On sait, en revanche, que Napoléon pratiqua, à l'égard des crimes politiques, bien plus que pour ceux de droit commun, une politique de clémence destinée à être connue du grand public et à servir son « image ». Ce fut le cas par exemple lors de la conspiration Pichegru-Cadoudal. La grâce de certains condamnés fut annoncée dans Le Moniteur du 25 juin 1804 et accompagnée d'un commentaire de l'empereur qui annonçait : « Nous avons voulu [...] faire ressentir, dans cette circonstance, les effets de cette clémence que nous avons toujours eue en singulière prédilection. » Parfois, les condamnés étaient moins chanceux, comme ce Perrée que le bourreau de l'Isère avait « manqué ». L'ayant appris, Napoléon – qui se trouvait alors en Pologne – avait mandé à Cambacérès d'étudier son cas et de lui proposer sa grâce. L'archichancelier fut bientôt contraint de répondre : « Il n'est plus temps de participer à la clémence de Votre Majesté pour le nommé Jean Perrée [...] : cet homme, après avoir été manqué par l'exécuteur, a subi son jugement comme cela devait l'être puisque aucune autorité autre que celle de Votre Majesté n'a le droit de suspendre l'exécution d'un arrêt de mort, confirmé par la Cour de cassation55. » Cet épisode se reproduisit souvent, sans que l'empereur eût la possibilité d'intervenir, ce qui infirme la légende selon laquelle la grâce était accordée à celui qu'un quelconque incident avait soustrait à la mort lors d'une première intervention de l'exécuteur. Ce fut par exemple le cas à Gênes, le 18 février 1807 : « Deux assassins, condamnés à mort, ont été exécutés le 17 février et un troisième le 18, rendit compte Fouché. À cette troisième exécution, la pluie ayant gonflé le bois, le glaive n'a pas produit son effet. Des cris de grâce ont été entendus et il y a eu un moment de tumulte. L'escorte a rétabli l'ordre. L'exécuteur a terminé son opération avec beaucoup d'efforts et de lenteur56. »

À côté des grâces subsistait la possibilité d'accorder des amnisties collectives. Cette faculté relevait de la législation de droit commun. Elle aurait dû être pratiquée par voie législative. En profitant de l'absence d'une définition précise du domaine de la loi par la Constitution, l'empereur préféra procéder par décret. C'est ainsi qu'à l'occasion de son mariage avec Marie-Louise il signa un texte, examiné et débattu par le Conseil d'État, qui prévoyait la libération des détenus ayant purgé leur peine mais qui étaient maintenus en détention en attendant qu'ils eussent payé leur amende, la remise de certaines petites dettes contractées auprès de la Ville de Paris et l'amnistie des déserteurs ou réfractaires en fuite ayant commis leur infraction avant le 1er janvier 1806. Ces derniers devaient se présenter aux préfets, chargés de leur remettre une nouvelle feuille de route en les affectant à des corps stationnés dans leurs régions d'origine57.

Un décret du 3 mars 1810 créa un troisième type de conseil privé en instituant une réunion annuelle au cours de laquelle l'empereur déciderait ou non la remise en liberté d'individus détenus dans des prisons d'État. Ce conseil devait être composé de plusieurs conseillers d'État, des quatre chefs des arrondissements de police et de deux agents chargés au préalable de visiter les lieux de détention. Une réunion eut lieu en 1810, trois en 1811 et deux en 181258.

La réunion d'un Conseil des ministres n'était pas prévue par la Constitution. Napoléon rétablit pourtant cette institution supprimée par la Révolution. Si les réunions furent rares sous le Consulat, elles devinrent systématiques à partir de 1804. Tous les ministres devaient y être présents en personne. Ils ne pouvaient se faire représenter. En cas d'absence ou de maladie, leur place restait vide. L'empereur présidait les séances lorsqu'il était à Paris. Cambacérès, seul ou flanquant Marie-Louise en 1814, le suppléa pendant ses absences. Le Conseil des ministres avait lieu le mercredi à une heure de l'après-midi, dans le cabinet des Grands Appartements des Tuileries :


La table ronde était dressée ; il y avait autant de chaises que de ministres ; le fauteuil de l'Empereur tournait le dos à la cheminée, la chaise du ministre secrétaire d'État y faisait face. Les ministres introduits, l'Empereur s'asseyait ; chacun prenait place et la séance commençait. Chaque ministre vidait à tour de rôle son portefeuille sur la table et faisait en présence de ses collègues les différents rapports de son département. Dans bien des cas, après un exposé sommaire, on ne donnait lecture que du projet de décret qui contenait les conclusions. L'Empereur provoquait toujours l'avis de ceux des autres ministres qui pouvaient avoir des connaissances relatives à l'affaire ; lui-même il disait ce qu'il pensait dans ce premier aperçu, et quand l'affaire était bien entendue, on passait à une autre. Dans cette réunion intime, l'Empereur s'attachait surtout à résoudre tous les doutes, à fixer toutes les incertitudes qui pouvaient embarrasser les ministres [...]. La force de son gouvernement devait être dans l'unité du système dont il était l'âme et le plus important de ses soins était de maintenir cette unité entre lui et ses ministres59.



On dispose de peu d'informations sur ce qui se passait dans les Conseils des ministres. Les archives ne contiennent que des bribes d'informations et en tout cas presque aucun compte rendu à l'exception de la période avril 1811-février 181460. On y traitait à la fois des projets de loi avant leur envoi au conseil d'État, des nominations et dossiers individuels, mais aussi de petits objets comme... l'entretien du gazon de l'esplanade des Invalides. Tous les sujets n'étaient donc pas essentiels à la marche de l'État. Rendant compte de la réunion du 3 novembre 1813, Cambacérès écrivit à son maître : « Le travail n'a présenté rien de bien important61. » Les « tours de table » étaient rares : pendant les années 1811-1814, l'empereur ne soumit à la discussion générale que deux sujets. Cela ne veut pas dire que le Conseil n'était pas une étape importante du processus de décision. Mais il était une étape formelle62.

À l'issue de la séance, les ministres ne repartaient pas toujours avec des réponses à toutes leurs questions. Les documents de travail étaient collectés par le secrétaire d'État et la décision finale n'intervenait que plus tard. La délibération « intime », comme écrivait Fain, se transformait alors en décision du « gouvernement » signée par Napoléon. Celui-ci confirma à Las Cases qu'il se donnait à la fois le temps de la réflexion et une grande liberté : « Parfois, quelques-uns des objets, bien qu'arrêtés, passaient au cabinet avant la signature, pour y être revus ou modifiés63. »

Les conseils d'administration permettaient à Napoléon d'aborder des sujets concrets, en s'entourant du ou des ministres concernés, accompagnés de leurs directeurs, chefs de division et du commis chargé de la comptabilité. Des conseillers d'État pouvaient être invités à siéger dans ces réunions qui furent habituelles dès les premières semaines du Consulat. Il se tint ainsi en principe un conseil d'administration de la Guerre, de l'Intérieur, et des Finances par semaine, respectivement les lundi, jeudi et dimanche à onze heures. D'autres conseils (commerce, subsistances, Ponts et Chaussées, travaux publics, marine, artillerie, fonds courants du Trésor, etc.) avaient lieu une fois par mois ou à un rythme irrégulier, en fonction des matières et des sujets. Les débats y étaient tolérés puisqu'on allait au fond des questions, les réunions pouvant durer jusqu'à six ou sept heures. Régulièrement, un ordre de la secrétairerie d'État donnait le programme des réunions à venir. Par exemple, celui du 11 janvier 1808 précisait :


Les ministres amèneront les chefs de division et de bureau qu'ils croiront pouvoir être utiles pour donner des renseignements. Les chefs de division et de bureau apporteront dans leurs portefeuilles toutes les pièces et états concernant la matière du conseil. Ils se tiendront dans la salle du trône. Il est à désirer que rien ne soit omis à cet égard, l'intention de Sa Majesté étant de rendre ses décisions en conseil d'administration, et de faire établir, dans les procès-verbaux qui seront dressés, la situation précise, à la date du conseil, des divers exercices, des divers crédits et des divers services [...]. L'intention de Sa Majesté est que tous les rapports, mémoires et états soient écrits sur un papier d'un format semblable à celui des comptes des finances. Ces pièces, réunies aux procès-verbaux, doivent former pour chaque conseil, un volume qui restera dans le cabinet de Sa Majesté pour être toujours sous sa main et aider sa mémoire. Sa Majesté invite les ministres à mettre le plus d'ordre et de clarté dans ce travail64.



La technique des conseils d'administration fut généralisée : en campagne, avec des conseils du génie ou de l'artillerie, en voyage, avec des conseils « régionaux » à Turin, Dantzig, Dusseldorf, etc. À chaque réunion étaient conviés les spécialistes d'une question, sans considération de grade ou de rang. On discutait, on débattait même. Les techniciens y étaient fort écoutés, ce qui fit écrire à Fain : « En faisant passer ainsi presque tous les chefs de service pendant des heures entières par cette rude épreuve, Napoléon apprenait aussi bien les hommes que les choses ; voilà le secret de tant de bons choix qu'il savait faire65. » Mais il n'abandonnait pas pour autant ses prérogatives : la décision finale lui appartenait.




1 E. Garcia de Enterria, Révolution française et Administration contemporaine, 1993, p. 45.
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CHAPITRE III

Le peuple

Dans les Constitutions napoléoniennes, la source du pouvoir continuait à résider dans la nation qui « s'exprimait » au travers des choix du peuple. Les constituants en avaient tiré les conséquences en rejetant le système censitaire au profit du suffrage universel. Pour la première fois, l'ensemble des citoyens aurait donc pu contribuer à la désignation de représentants et le régime de l'an VIII être considéré comme un régime « représentatif », au sens que l'on donnerait à ce mot dans la seconde moitié du xixe siècle. Mais, comme souvent dans les textes constitutionnels, la technique, les réalités sociales et les nécessités politiques édulcorèrent la générosité doctrinale. Il fallait en effet rendre possible la mise en œuvre des principes en tenant compte du niveau culturel et de la conscience politique des citoyens. Sans doute suffisants pour les notables, il furent jugés encore trop peu développés pour les masses : « Pour empêcher que la loi du nombre l'emportât en toutes circonstances, fait remarquer Bernard Chantebout, le moyen imaginé par les classes possédantes [aurait pu être] l'instauration du suffrage censitaire. Mais, en marge de celui-ci, d'autres moyens beaucoup moins voyants – suffrage à plusieurs degrés et inégalité des représentations – ont toujours concouru au même résultat, et parfois ont paru suffisant pour y parvenir1. » Le Consulat et l'Empire utilisèrent l'un et l'autre moyens, si bien que le peuple fut progressivement exclu du processus de dévolution du pouvoir sans heurter les grands principes. La nation fut invitée à s'exprimer par d'autres voies. Le plébiscite, instrument de démocratie directe, fut soigneusement remisé après 1804, sans perdre cependant sa force évocatrice dans la définition de la légitimité du pouvoir. Quant à l'élection des représentants au sein des chambres législatives, après avoir été stérilisée, elle fut bientôt maîtrisée par l'exécutif et ses alliés, à travers des collèges électoraux.

Avec la fin des grandes consultations populaires et un système de désignation restreint, le peuple, toujours chéri mais peu consulté, quitta la scène politique jusqu'en 1848 au profit des seuls notables, « corps intermédiaire de l'État2 ». Napoléon n'en fut pas gêné, car, selon lui, la représentation nationale était parfaitement assurée... par sa propre personne et, à un niveau moindre, pas quelques autres organes constitutionnels.




Le rejet du système censitaire et le suffrage universel

Les Constitutions napoléoniennes n'étaient pas précédées d'une déclaration des droits. Aux déclamations philosophiques et solennelles liminaires, les constituants préférèrent des mesures techniques disséminées dans le corps des textes. C'est ainsi que les titres premier (« Des droits de cité ») et VII (« Dispositions générales ») de celui de l'an VIII accueillirent des dispositions concrètes pouvant faire office de principes généraux de fonctionnement de la République.

En matière de citoyenneté et de droits civiques, le titre premier définissait le système électoral et une conception de la citoyenneté. Cette dernière déterminait la faculté d'exercer les « droits de cité », dont le principal était la désignation des législateurs. Tous les citoyens mâles âgés de vingt et un ans révolus, nés et résidant en France depuis au moins trois ans, étaient appelés à participer aux opérations plébiscitaires et électorales. Pour ce faire, ils devaient être inscrits sur le registre de leur commune de résidence3.

Les femmes étaient exclues du droit de vote, solution rarement contestée à l'époque, y compris par les intéressées elles-mêmes4, en dépit de quelques exemples ou tentatives marginales qui ont pu être relevés lors des élections aux États généraux de 1789 ou de quelques scrutins révolutionnaires5. Le ministre de l'Intérieur, Cretet, rappela à cet égard en décembre 1807 que « les femmes françaises [avaient] des droits civils et non des droits politiques6 ». Un historien d'aujourd'hui fait de son côté remarquer que « la revendication des droits politiques des femmes est très minoritaire. Même pour les militantes présentées comme “féministes”, la demande de participation s'inscrit souvent à l'intérieur du partage des rôles masculin/féminin, dans une sphère publique peu distincte de la sphère privée7 ». On a pu estimer après coup que le droit de vote du père était un droit de vote « familial »8. Aucune déclaration ou document officiels contemporains ne le confirment : l'exclusion des femmes du droit de suffrage apparaissait alors normale, presque naturelle.

Signalons encore que, jusqu'au décret du 17 janvier 1806, les domestiques restèrent exclus de la citoyenneté – comme ils l'étaient depuis le début de la Révolution – au motif que leur assujettissement à un maître les empêchait d'exprimer un vote libre. Ils furent ensuite réintégrés dans le corps électoral.

Malgré ces exclusions et en raison du rejet du système censitaire, « jamais un droit de suffrage aussi large n'avait été accordé depuis le début de la Révolution9 », ce qu'illustre le tableau de la page suivante.

Avec le suffrage universel, il y avait désormais environ 7,9 millions d'électeurs en France, contre 4,3 millions en 1791 et environ 6 millions sous le Directoire. Le plus étonnant est ici que de nombreuses voix s'élevèrent pour contester la solution retenue. Le suffrage censitaire avait la préférence des élites, qui estimaient que les propriétaires étaient les seuls citoyens à part entière, ce que Boissy d'Anglas avait déjà soutenu – cette fois avec succès – lors de la discussion de la Constitution de l'an III :


Nous devons être gouvernés par les meilleurs. Les meilleurs sont les plus instruits et les plus intéressés au maintien des lois ; or, à bien peu d'exceptions près, vous ne trouverez de pareils hommes que parmi ceux qui, possédant une propriété, sont attachés au pays qui la contient, aux lois qui la protègent, à la tranquillité qui la conserve et qui doivent à cette propriété et à l'aisance qu'elle donne l'éducation qui les a rendus propres à discuter avec sagacité et justesse les avantages et les inconvénients des lois qui fixent le sort de leur patrie10.



Le même débat avait eu lieu en décembre 1799 et la presse s'en était faite l'écho, notamment Le Moniteur, qui avait publié, sous forme d'un « Dialogue entre un patriote et un député », un plaidoyer pour le suffrage censitaire11. De même, un idéologue comme Rœderer en était

Citoyens et électeurs dans les Constitutions de la Révolution et de l'Empire




	Constitution	Conditions requises pour être citoyen français	Conditions requises pour être électeur
	1791	Sont citoyens français : ceux qui sont nés en France d'un père français ; ceux qui nés en France d'un père étranger ont fixé leur résidence dans le royaume ; ceux qui nés en pays étranger d'un père français sont venus en France et ont prêté le serment civique ; enfin ceux qui, nés en pays étranger, et descendant, à quelque degré que ce soit, d'un Français ou d'une Française expatriés pour cause de religion, viennent demeurer en France et prêtent le serment civique (titre II, art. 2) ; ceux qui, nés hors du royaume de parents étrangers demeurent en France, deviennent citoyens français, après cinq ans de domicile continu dans le royaume, s'ils y ont, en outre, acquis des immeubles ou épousé une Française, ou formé un établissement d'agriculture ou de commerce, et s'ils ont prêté le serment civique (titre II, art. 3). Le pouvoir législatif pourra, pour des considérations importantes, donner à un étranger un acte de naturalisation, sans autre condition que de fixer son domicile en France et d'y prêter le serment civique (titre II, art. 4).	Pour former l'Assemblée nationale législative, les citoyens actifs se réuniront tous les deux ans en assemblées primaires (titre III, chap. ier, section ii, art. 1). Pour être citoyen actif, il faut : être né ou devenu Français ; être âgé de 25 ans accomplis ; être domicilié dans la ville ou dans le canton depuis le temps déterminé par une loi ; payer dans un lieu quelconque du royaume une contribution directe au moins égale à la valeur de trois journées de travail, et en représenter la quittance ; n'être pas dans un état de domesticité [...] ; être inscrit dans la municipalité de son domicile au rôle des gardes nationales ; avoir prêté le serment civique.
	1793 (jamais appliquée)	Est admis à l'exercice des droits de citoyen : tout homme né et domicilié en France, âgé de 21 ans accomplis ; tout étranger âgé de 21 ans accomplis, qui, domicilié en France depuis une année, y vit de son travail ou acquiert une propriété ou épouse une Française ou adopte un enfant ou nourrit un vieillard ; tout étranger, enfin, qui sera jugé par le Corps législatif avoir bien mérité de l'humanité (art. 4).	[Le peuple] nomme immédiatement ses députés (art. 8).
	1795	Tout homme né et résidant en France, qui âgé de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de son canton, qui a demeuré depuis une année sur le territoire de la République, et qui paie une contribution directe, foncière ou personnelle, est citoyen français (art. 8). Sont citoyens français sans aucune condition de contribution, les Français qui auront fait une ou plusieurs campagnes pour l'établissement de la République (art. 9).	Les citoyens français peuvent seuls voter dans les assemblées primaires et être appelés aux fonctions établies par la Constitution (art. 11). Nul ne peut être nommé électeur [dans une assemblée électorale élue par les assemblées primaires] s'il n'a pas 25 ans accomplis, et s'il ne réunit pas aux qualités [de citoyen français] l'une des conditions suivantes : dans les communes au-dessus de 6 000 habitants, celle d'être propriétaire ou usufruitier d'un bien évalué à un revenu égal à la valeur locale de 200 journées de travail ou d'être locataire soit d'une habitation évaluée à un revenu égal à la valeur de 150 journées de travail, soit d'un bien rural évalué à 200 journées de travail ; dans les communes au-dessous de 6 000 habitants, celle d'être propriétaire ou usufruitier d'un bien évalué [...] à 150 journées de travail, ou d'être locataire soit d'une habitation évaluée [à] 100 journées de travail, soit d'un bien rural évalué à 100 journées de travail ; et dans les campagnes, celle d'être propriétaire ou usufruitier d'un bien évalué [à] 150 journées de travail ou être fermier ou métayer de biens évalués [à] 200 journées de travail (art. 35).
	1799	Tout homme né et résidant en France qui, âgé de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de son arrondissement communal, et qui a demeuré depuis pendant un an sur le territoire de la République, est citoyen français (art. 2). Un étranger devient citoyen français lorsque, après avoir atteint l'âge de 21 ans accomplis, et avoir déclaré l'intention de se fixer en France, il y a résidé pendant dix années consécutives (art. 3). La qualité de citoyen français se perd : par la naturalisation en pays étranger ; par l'acceptation de fonctions ou de pensions offertes par un gouvernement étranger ; par l'affiliation à toute corporation étrangère qui supposerait des distinctions de naissance ; par la condamnation à des peines afflictives ou infamantes (art. 4). L'exercice du droit de citoyen français est suspendu, par l'état de débiteur failli, ou d'héritier immédiat, détenteur à titre gratuit de la succession totale ou partielle d'un failli ; par l'état de domestique à gages, attaché au service de la personne ou du ménage ; par l'état d'interdiction judiciaire, d'accusation ou de contumace (art. 6).	Pour exercer les droits de cité dans un arrondissement communal, il faut y avoir acquis domicile par une année de résidence, et ne l'avoir pas perdu par une année d'absence (art. 6).





partisan avec des nuances : pour lui, on ne devait pas réserver les droits de cité aux seuls propriétaires fonciers mais les élargir aux propriétaires de biens mobiliers, au motif que ceux-ci, « qui achètent les produits de la terre », ont plus d'intérêt que les autres à voir maintenir l'ordre social12. Même si on imagine que la définition du corps électoral aurait été dans ces conditions bien difficile, on continuait généralement à penser que le suffrage universel ne pouvait être instauré qu'une fois faite l'éducation du peuple. Revenu ici de ses convictions d'avant la Révolution – il avait été l'inventeur de la division entre citoyens actifs et passifs –, Sieyès n'avait pas suivi cette opinion et, d'accord avec Bonaparte, avait fait prévaloir le suffrage universel devant les commissions chargées de réfléchir à la nouvelle Constitution. Mais ne nous félicitons pas trop aveuglément de cette audace : les techniques de vote, les élections à plusieurs degrés et les listes de notables devaient permettre de limiter les caprices éventuels du plus large corps électoral jamais investi jusqu'alors par une Constitution française.






Citoyenneté et nationalité

Le choix d'une définition constitutionnelle de la citoyenneté ne se fit pas non plus sans débat. Bonaparte était en la matière un continuateur des révolutionnaires modérés qui souhaitaient conserver comme principe dominant le droit du sol. Grossièrement, ce principe était hérité de l'Ancien Régime, notamment d'un arrêt du parlement de Paris du 23 février 1515 :


À la veille de la Révolution, écrit un spécialiste, la « naissance sur le territoire » et le « lien de filiation » permett[aient] de déterminer la qualité de Français, à condition que la résidence présente et surtout future [en cas de naturalisation par le roi] soit fixée dans le royaume [...]. La naissance sur le sol de France, le jus soli, rest[ait] le critère dominant. Ainsi, lorsqu'il [venait] résider sur le territoire du royaume, un enfant né à l'étranger demand[ait] souvent au roi une lettre de déclaration de naturalité pour garantir sa capacité à succéder et confirmer ainsi sa qualité de Français, ce dont [pouvait] s'abstenir l'enfant né en royaume de France d'un parent étranger13.



Ainsi définissait-on le sujet bien plus que le citoyen, concept qui n'entraînait pas de conséquences dans le domaine des droits politiques. Il était surtout utile en matière de droits de propriété et de succession : le droit d'aubaine permettait de la sorte au roi de saisir la succession d'un étranger installé en France. Pour des raisons complexes, et notamment pour que tous les habitants de la France fussent soumis à la fiscalité commune et aux lois de la conscription, Napoléon restait donc partisan du droit du sol.

Il paraît peu plausible qu'en choisissant une telle solution il ait voulu éviter les contestations concernant sa propre nationalité. Certes, on n'attendit pas que Chateaubriand le présentât comme un « demi-Africain14 », Charles Nodier comme un « étranger perfide15 » ou, plus tard, Pierre Larousse comme un étranger « de race incertaine16 » pour railler ses origines corses : les royalistes et les caricaturistes anglais ne l'appelaient pas autrement que Buonaparte (parfois : Buona-Parte) afin de souligner ses origines méditerranéennes. Mais l'empereur se moquait de ces critiques, se considérant comme Français, qualité qu'on ne saurait lui refuser. En effet, même si l'on admet que le traité de 1768 ne transférait pas explicitement la souveraineté sur la Corse de Gênes à la France, les Bonaparte étaient français, au moins depuis que la Constituante avait déclaré que la Corse faisait partie de l'« Empire français » et que ses habitants étaient « régis par la même Constitution que les autres Français » (30 novembre 1789)17. De ce moment, comme tous les habitants des départements réunis à la République, les Corses furent considérés comme citoyens français, quelle que fût l'époque de leur naissance. S'il en était besoin, on ajoutera que ses choix personnels et sa carrière militaire montraient qu'après un temps d'hésitation Napoléon Bonaparte avait toujours considéré la France comme sa patrie, même si sa première éducation – les nombreux italianismes de ses écrits autographes le prouvent – avait été italienne. Pendant la campagne d'Italie de 1796, un dignitaire local lui ayant d'ailleurs dit qu'il pouvait être considéré comme étant du pays, il avait sèchement répliqué : « Je suis Français ! »

Sur la définition de la qualité de Français, Sieyès n'était pas du même avis que Napoléon. Pour l'ex-abbé, la citoyenneté était acquise par la naissance, par le droit du sang : hors les cas de naturalisation ou d'annexion, était français celui qui avait un père français. Le général eut gain de cause lors de la rédaction de la Constitution, mais son succès fut provisoire. La discussion fut relancée à l'ouverture des travaux du Conseil d'État sur le projet de Code civil. Selon Tronchet, rédacteur des articles relatifs à la nationalité, on devait adopter le droit du sang. Ce choix n'empêcherait pas la naturalisation des étrangers méritants18. Tronchet fit remarquer qu'une application stricte de la Constitution pourrait permettre au fils d'un non-Français né en France de devenir citoyen. Il n'avait pas tort, mais la Constitution avait prévu une sécurité : l'étranger demeurant en France devait attendre dix ans avant de pouvoir prétendre aux droits de citoyen et manifester son désir de se fixer définitivement dans le pays. C'est sans doute pourquoi, dans un premier mouvement, Bonaparte rejeta toute réforme constitutionnelle sur ce point. Il affirmait ne pas être choqué qu'un fils d'étranger fût considéré à la fois comme un citoyen et comme un Français et, partant, fût soumis aux mêmes obligations ou bénéficiât des mêmes droits que les autres. Soutenu par Portalis, il obtint une fois de plus le maintien du droit du sol. Le Code devait donc stipuler que « tout individu né en France était français19 ». Le Tribunat ne l'entendit pas de la même oreille. Le 1er janvier 1802, souhaitant rompre définitivement avec le système féodal – tout individu né sur les terres du roi devient son sujet – et faire de la nation française une famille – c'est la filiation donc le sang qui fonde la famille –, la chambre rejeta le titre II du Code, celui qui définissait la nationalité. Après d'autres, ce camouflet infligé à l'exécutif fut suivi de l'épuration du Tribunat et de la remise au pas des deux chambres législatives. Mais lorsque les mêmes articles revinrent en discussion, l'opposition resta très vive. On se dirigeait vers un nouveau rejet lorsque Bigot de Préameneu, conseiller d'État et orateur du gouvernement, convainquit Napoléon de composer... et même de reculer20. La version revue et corrigée de l'article 9 du Code fut donc la suivante : « Tout individu né en France d'un étranger pourra, dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français, pourvu que, dans le cas où il résiderait en France, il déclare que son intention est d'y fixer son domicile, et que, dans le cas où il résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission de fixer en France son domicile et qu'il s'y établisse dans l'année à compter de l'acte de soumission. »

Le droit du sang l'avait donc emporté, la nationalité devenant un attribut de la personne. « Cette réinterprétation du droit romain dans le jus sanguinis, au nom de la nation comme prolongement politique de la famille, [fut] une révolution durable. Elle [ouvrait] l'ère du droit moderne de la nationalité en France et dans toute l'Europe », note Patrick Weil21. La législation napoléonienne allait en tenir compte sans que Napoléon éprouvât apparemment le moindre regret de sa petite reculade. Un sénatus-consulte du 16 octobre 1803, renforcé par un autre du 19 février 1808, donna au pouvoir exécutif la faculté de naturaliser par décret les étrangers ayant rendu « de grands services à l'État ou [apportant] dans son sein des talents, des inventions ou une industrie utiles, ou [formant] de grands établissements22 ». En d'autres termes, l'accès aux droits de citoyen français était considérablement restreint : ceux qui n'avaient pas rendu de tels services ne pouvaient plus y prétendre. À partir de mars 1809, chaque postulant dut être confirmé dans ses droits par une décision spéciale de l'empereur dix ans après avoir opté pour la nationalité française. C'était revenir à la solution d'Ancien Régime en matière de naturalisation23. Notons toutefois que, pendant toute la période, on ne remit pas en cause le droit pour un étranger d'élire domicile en France, à condition qu'il présentât un passeport ou tout titre prouvant qu'il n'était pas un vagabond. Cela n'impliquait pas qu'il devînt automatiquement français. L'impact de ce changement de cap sur les « droits de cité » fut pourtant limité. L'article 7 du Code civil spécifiait en effet : « L'exercice des droits civils est indépendant de la qualité de citoyen, laquelle ne s'acquiert et ne se conserve que conformément à la loi constitutionnelle. » Ainsi, le droit du sang cohabita avec celui du sol. La distinction entre Français et citoyen n'eut cependant que peu d'impact pratique : les occasions de faire appel au corps électoral se firent en effet de plus en plus rares.






Le peuple partout puis finalement nulle part

Le Premier Empire revendiqua la qualité de régime représentatif. La souveraineté était « nationale », ce qui permettait de séparer le peuple proprement dit de l'entité appelée « nation ». En dehors des rares moments plébiscitaires, le premier était exclu du pouvoir de décision et même, dans la plupart des cas, de celui de désignation. Il n'en demeure pas moins que le discours napoléonien se référa en permanence au peuple non comme source de légitimité, mais comme objet de toute action publique et comme dispensateur de la confiance. Dans son serment, prononcé à l'issue de la cérémonie du sacre, l'empereur s'engageait à « gouverner dans la seule vue de l'intérêt, du bonheur et de la gloire du peuple français24 ». « Traitez bien vos peuples, car les souverains ne sont faits que pour leur bonheur », écrivait Napoléon à Stéphanie de Beauharnais partant pour le Bade où elle devait convoler avec Charles, l'héritier du grand-duché25. À Sainte-Hélène encore, il reprit ce leitmotiv : « Il faut servir dignement le peuple, et ne pas s'occuper de lui plaire. La belle manière de le gagner, c'est de lui faire du bien26. »

L'empereur se rappelait qu'une des causes de la dégénérescence de l'Ancien Régime avait été son incapacité à ouvrir des espaces de représentation du plus grand nombre et qu'une des causes des échecs successifs de stabilisation pendant la Révolution avait été de les ouvrir trop largement ou sans contrôler leur fonctionnement. Le peuple tel qu'il apparaissait dans le discours dominant était un peuple idéalisé. Il se distinguait de la « populace », pour laquelle, disait Napoléon, il ne fallait ni « caresses »27, ni prendre fait et cause28. C'était un peuple paré des plus belles vertus mais désincarné. Partant, les Constitutions lui laissèrent une large place, le sollicitèrent même pour approuver l'organisation des pouvoirs publics... avant de l'exclure de plus en plus du processus de décision au profit des notables payant le plus d'impôt, sorte de cens indirect qui donnait finalement raison à ceux qui, en l'an VIII, avaient protesté contre l'universalité du suffrage. « Que fait l'opinion des paysans aux questions politiques ? » s'interrogeait le maître29. C'est pourquoi l'intervention du peuple dans la marche des affaires fut d'abord encadrée, puis réduite, enfin annihilée... tout en conservant les principes généreux de départ, hommage sans conséquences pratiques aux idées démocratiques. Cela signifie-t-il que l'objectif de Napoléon fût de se débarrasser de toute forme démocratique ? Répondre par oui ou par non est bien sûr impossible.

Discutons au préalable l'idée reçue qui voudrait que Napoléon ait « tué » les élections, comme si celles-ci avaient été menées sans reproche pendant les dix premières années de la Révolution. L'enjeu de la discussion dépasse le cadre napoléonien. En effet, si l'on admet que les élections ont été le moteur de la Révolution, c'est le peuple lui-même qui, parce qu'il aurait exercé le pouvoir, aurait voulu en radicaliser le cours30, version « électorale » de l'optimiste fiction de la « Révolution imposée d'en bas » ou « des masses qui firent la Révolution »31. À suivre de telles opinions, on pourrait conclure que toute tentative de rationalisation des élections – par Napoléon ou par les régimes qui le précédèrent – fut une atteinte aux droits du peuple, voire une menée contre-révolutionnaire. Dans le contexte de la France des débuts du Consulat, une telle « logique » ne tient pas. On ne saurait d'abord qualifier d'exemplaires les élections des époques chaudes de la Révolution : faible participation, pressions et menaces, coups de force dans les assemblées électorales sont attestés et reconnus par tous les historiens, y compris les plus bienveillants32. Par ailleurs, les tentatives de canaliser les élections furent très nombreuses avant l'an VIII, à commencer par l'instauration du cens électoral qui – il faut le rappeler – fut supprimé par le régime napoléonien. On ne saurait condamner Napoléon sans tenir compte des précédents ou en se fondant sur ce qui allait se passer de nombreuses années après son règne. Cela étant, on n'affirmera pas non plus qu'il prôna le gouvernement par l'élection. Tel n'était pas d'ailleurs l'enjeu à l'époque. Seule la conception d'une Révolution française conduite par le peuple, fondée sur les professions de foi de la gauche révolutionnaire jamais suivies d'effets, pourrait faire juger « sévèrement » les choix napoléoniens. La réalité politique du temps explique, bien mieux que l'anachronisme, les choix des brumairiens. Ils considéraient que le peuple n'avait pas une éducation politique suffisante pour être invité à participer à la gestion des affaires publiques. Grâce aux manipulations que permet la théorie de la représentation nationale (ce fut même selon nous sa fonction du début de la Révolution jusqu'en 1848), les choix du régime napoléonien furent à la fois plus ouverts que par le passé dans la définition du corps électoral et plus restrictifs dans les solutions techniques. Telle fut en tout cas la position de départ.

Dans les Constitutions napoléoniennes, le peuple intervenait grâce à deux procédures distinctes. Par le plébiscite, il renforçait la légitimité du pouvoir gouvernant. Par l'élection, en revanche, il n'agissait que comme un rouage de la désignation, un passage rendu obligé par les idéaux en vogue depuis 1789. Ces deux rôles finirent par être engloutis, le régime s'évertuant à promouvoir « une citoyenneté sans démocratie33 », préférant le citoyen bénéficiaire des droits civiques et civils au citoyen électeur jouissant de droits politiques.






Le plébiscite

Le plébiscite34 était une technique mise en œuvre pendant les dix premières années de la Révolution pour faire approuver au peuple les réformes constitutionnelles. Même si, à l'époque qui nous intéresse, on ne faisait pas de différence entre les deux termes, nous le qualifierions aujourd'hui de référendum. Il ne s'agissait pas, en effet, formellement d'un vote pour un homme (c'est ainsi que l'on définit aujourd'hui péjorativement le plébiscite), mais sur une idée matérialisée par un texte35. Toutefois, même s'il était pour le peuple une façon d'adhérer à la partie politique du contrat social, on ne saurait nier que c'est évidemment le soutien de la personne du Premier consul qui était en cause, quelle que fût la question. Mais nul n'y trouvait à redire à ce moment-là.

Sous le Consulat et l'Empire, le plébiscite fut utilisé en l'an VIII, en l'an X et en l'an XII, avant d'être rangé au « magasin des accessoires » (Frédéric Bluche), d'où on n'allait le ressortir qu'en 181536. Tandis qu'en 1793 et 1795 on avait privilégié le scrutin public au sein d'assemblées électorales, le régime napoléonien fit du vote un acte politique individuel. Chaque citoyen répondait à une question en apposant sa signature sur le registre des oui ou sur celui des non. Il avait en outre la possibilité de rédiger une explication de vote. Les opérations duraient plusieurs jours, le temps pour l'information d'atteindre toutes les parties du territoire et, pour l'administration, de mobiliser et d'influencer les électeurs. Compte tenu de ces modalités, le régime prenait peu de risques et la victoire du oui était certaine. Le secret du vote n'était pas assuré (il ne l'était pas non plus pendant la Révolution et ne le serait qu'avec la loi du 29 juillet 1913) : dans ces conditions, seuls les opposants les plus courageux votaient non, les autres préférant s'abstenir. Cela étant, l'abstention n'était pas toujours, il s'en faut même de beaucoup, synonyme de vote négatif : certains ne jugeaient pas utile de voter, d'autres étaient malades ou absents de leur commune le jour du vote, les conditions météorologiques rendaient difficiles les déplacements (ce fut le cas en l'an VIII, plébiscite organisé en plein hiver), voire, dans certaines régions reculées, des citoyens ignoraient même qu'il y eût une consultation électorale. Le gouvernement cherchait donc à obtenir un bon taux de participation, véritable mesure de la qualité des résultats, ce qui explique par exemple, que ceux de l'an VIII et ceux de l'an XII aient été manipulés alors même que les oui l'avaient largement emporté37.

Le tableau de la page suivante donne les résultats des plébiscites constitutionnels, de 1793 à 1804. Le nombre de oui et de non correspond aux chiffres officiels, sauf pour le plébiscite de l'an VIII où nous avons donné en italique les résultats rectifiés par Claude Langlois dans une série d'articles parus dans les Annales historiques de la Révolution française38. Nous n'avons pas répercuté dans ces résultats les doutes qui subsistent sur le vote de l'armée : en 1804, par exemple, l'ensemble des votes militaires a été considéré comme positif et les effectifs surévalués, ce qui devrait réduire le nombre de oui d'environ 215 000 voix39. L'électorat est à chaque fois estimé, dès lors qu'il n'existait pas de listes électorales. On considère généralement que les électeurs représentaient un quart de la population. Les variations de leur nombre sont dues essentiellement aux réunions de territoires à la France (rive gauche du Rhin, Belgique, Nice, Savoie, etc.). Ces chiffres étant peu sûrs, le taux d'abstention et la part des oui par rapport aux inscrits ne peuvent servir que d'ordre de grandeur. Ils furent de toute façon ceux que le régime utilisa à l'époque et eurent donc au moins une valeur de propagande.

Les plébiscites constitutionnels (1793-1804) : résultats officiels arrondis et estimation de la participation




	Date	Question	Électorat (estimation)	Abstentions	Oui	Non	Part du oui par rapport aux inscrits
	1793	Adoption de la Constitution	7 000 000	73 %	1 866 000	12 766	26,6 %
	1795	Adoption de la Constitution	7 200 000	74 %	957 000	915 000	13,3 %
	1795	Décrets des deux tiers	7 200 000	94 %	263 000	168 000	3,7 %
	1800	Adoption de la Constitution	7 900 000	62 %	3 011 000	1 562	38 %
	1800	Idem rectifié, chiffres estimés	7 900 000	80 %	1 500 000	1562	20 %
	1802	Consulat à vie	7 900 000	55 %	3 568 000	9 074	45 %
	1804	Hérédité impériale	8 900 000	60 %	3 524 000	2 579	40 %



Les historiens modernes ont souvent considéré que les plébiscites napoléoniens étaient des éléments politiques négligeables non seulement pour la légitimité du gouvernement, mais aussi pour mesurer l'adhésion des citoyens. Ces consultations « truquées » constituaient selon eux une véritable « abdication » du peuple, auquel elles donnaient « l'illusion d'avoir voulu le régime qui, en réalité, leur était imposé40 ». La critique de manipulation des résultats est recevable, sans contestation possible. Celle qui considère que les citoyens auraient été privés du pouvoir paraît anachronique et, partant, mal intentionnée. Pour qu'il y eût « abdication », il eût fallu que le peuple se fût vu remettre le pouvoir par la Constitution. On n'en était pas là en l'an VIII, avec un texte qui privilégiait une démocratie passive et rejetait l'exercice direct du pouvoir par les citoyens. Et quand bien même on retiendrait sans nuance les critiques, l'impact contemporain des plébiscites – ce qui nous intéresse ici – ne fut pas négligeable. Les résultats bruts officiels et les taux de participation attestèrent aux yeux des contemporains que le régime napoléonien était soutenu par une grande majorité, sinon l'unanimité, des citoyens. Sur les trois plébiscites consulaires, il remporta un grand succès (an X), un succès acceptable (an XII) et connut un demi-échec (an VIII), mais l'opinion à l'époque ne ressentit sans doute pas ces nuances : « Il n'est pas sûr [qu'elle] ait mesuré en l'an XII la perte de voix subie par Napoléon, et pour deux raisons : l'apport de voix des populations annexées et le caractère assez spécial du vote des armées. Pour ces raisons, les Français ont pu, comparant les 3 572 329 oui de 1804 aux 3 653 600 oui de 1802, n'y voir qu'un tassement insignifiant compensé par la chute des votes négatifs : 2 569 au lieu de 8 000 ou 9 00041. »

En conséquence, les consultations plébiscitaires embarrassèrent les adversaires républicains du régime en réduisant à néant l'argumentation selon laquelle il était coupé du peuple de la Révolution. Pour les royalistes modérés, ils annulaient leurs derniers succès électoraux du Directoire et infirmaient l'idée selon laquelle les citoyens français espéraient le retour de leur roi. Pour ceux-là, « Bonaparte [asseyait] son pouvoir sur un consentement », remarque Gérard Gengembre42. Seuls les royalistes radicaux refusaient toute valeur aux plébiscites jugés contraires au principe traditionnel de dévolution du pouvoir : « Aucune Constitution ne résulte d'une délibération », écrivait un de leurs maîtres à penser, Joseph de Maistre, en 179643, ajoutant, l'année suivante, que ce qu'on appelait la « souveraineté populaire [aboutissait] à dessaisir le peuple de sa souveraineté44 ». Évidemment, la légitimation par le plébiscite s'estompa lorsque le régime n'en fit plus usage, c'est-à-dire pendant le plus clair des dix années du règne impérial.






Le système électoral

Autre moment d'expression du suffrage universel, les élections connurent une vie brève et peu mouvementée. Exactement comme l'avait prévu Sieyès et comme le souhaita toujours Napoléon. Le système électoral « réduisait le suffrage à n'être plus qu'un droit de présentation45 ». À l'origine, il était organisé autour de la constitution de listes « de confiance » successives, détaillée aux articles 7 à 9 du texte de l'an VIII : les citoyens d'un arrondissement communal désignaient un dixième d'entre eux pour former une liste « communale » ; ces derniers désignaient un dixième d'entre eux pour former une liste départementale ; les citoyens portés sur cette liste élisaient à leur tour un dixième d'entre eux pour former une liste nationale. La liste nationale comprenait ainsi de 6 000 à 7 000 noms, parmi lesquels étaient choisis les titulaires des grandes fonctions politiques ou administratives. Dès l'article 10, le texte annonçait qu'on ne voterait pas souvent dans la France de l'après-Brumaire : « Les citoyens ayant droit de coopérer à la formation de l'une des listes [...] sont appelés tous les trois ans à pourvoir au remplacement des inscrits décédés, ou absents pour toute autre cause que l'exercice d'une fonction publique. » Les articles 11 et 12 prévoyaient la possibilité de retirer des listes les personnes que les citoyens « ne jugeaient pas à propos d'y maintenir », décision qui devait être prise à la majorité absolue. En d'autres termes, après les premières élections, la convocation des assemblées électorales n'aurait pour but que de remplacer les morts et les exclus. Autant dire que la stabilité des listes était assurée. Sauf cas exceptionnel, on y entrait à vie.

Sans plus de précision, la Constitution fixait en l'an IX (soit postérieurement à septembre 1800) les premières élections destinées à confectionner les listes. Pendant la période transitoire, les nouveaux fonctionnaires publics seraient nommés. Les premiers législateurs et tribuns ne furent donc pas désignés par un scrutin populaire. L'organisation des premières élections aux listes de confiance fut réglée par un décret du 4 mars 1801 (quinze mois après l'entrée en vigueur de la Constitution !). La notion de candidature individuelle passa à la trappe : les citoyens allaient devoir choisir leurs élus sur des listes préparées par les administrations et sur lesquelles figuraient en priorité les nommés de la vague provisoire. Les élections de l'automne suivant eurent dès lors peu de succès, même si un auteur a estimé – tout en exprimant des réserves sur sa propre méthode – que la participation fut « en moyenne proche de 50 % », ce qui paraît élevé46. Peut-être fut-elle cependant « tirée » par l'élection simultanée des juges de paix, derniers fonctionnaires publics à être directement désignés par les citoyens... en l'espèce pour la première et dernière fois puisque la réforme de l'an X stipula qu'ils seraient désormais nommés pour dix ans par le chef de l'État sur présentation de deux candidats par l'assemblée cantonale.

Le système fut à peine appliqué qu'on jugea bon de le modifier, en profitant de l'entrée en vigueur de la réforme constitutionnelle de l'an X. Selon un schéma préparé par le troisième consul Lebrun et le conseiller d'État Rœderer sous la conduite de Bonaparte, le système des listes de confiance fut abandonné et remplacé par celui des assemblées cantonales et des collèges électoraux, institutions qui allaient subsister sous diverses formes jusqu'en 1848, créant des corps intermédiaires non permanents réservés aux notables. Les grandes lignes d'organisation de ces instances sont présentées dans le tableau des pages suivantes.

La réforme de l'an X voulait structurer l'organisation du corps électoral. Sur le fond, elle supprima le rôle de désignation des citoyens tout au plus autorisés à éclairer le choix du Premier consul en lui proposant deux candidats pour chaque poste. C'est surtout l'introduction du cens d'éligibilité qui mérite ici de retenir l'attention. Les administrations furent invitées à dresser et à publier les noms des citoyens les plus imposés de leur ressort et les assemblées de canton furent tenues d'y choisir leurs « représentants » dans les collèges électoraux. Le règne des notables était d'un coup constitutionnalisé : environ 70 000 personnes appartinrent dès lors aux collèges électoraux, sorte d'« aristocratie électorale fondée sur la richesse47 ». Lucien Bonaparte pouvait déclarer : « Les principes de notre nouveau droit électoral ne reposent plus sur des idées chimériques, mais sur la base même de l'association civile, sur la propriété qui inspire un sentiment conservateur de l'ordre public48. » Le système de vote restait en principe le suffrage universel, mais d'une part il était indirect et progressif et d'autre part des critères censitaires étaient introduits pour pouvoir être élu. Enfin, comme dans l'ancien système des listes de confiance, les élections étaient rares et ne servaient qu'à remplacer les sortants décédés ou empêchés.

Le régime « électoral » défini en l'an X resta celui de l'Empire. La réforme de l'an XII modifia légèrement le mode de désignation des sénateurs, tribuns et législateurs, et ajouta quelques membres de droit (issus de la Légion d'honneur) aux collèges électoraux, mais sans remettre en cause les règles générales qui ne furent d'ailleurs précisées qu'en 1806, par les décrets des 17 janvier et 13 mai. C'est seulement après cette échéance que les assemblées de canton furent convoquées pour la première fois. Entre 1804 et 1806, les listes communales en avaient tenu lieu au titre d'un régime transitoire de plus. Elles avaient élu les premiers collèges électoraux de département avec, semble-t-il, une participation respectable : 64 % dans l'arrondissement de Nice, 60 % dans celui de Lille, 52 % dans celui de Sceaux, 54 % dans celui de

Composition, organisation et fonction des collèges électoraux prévus par les Constitutions de l'an X et de l'an XII


		Assemblées cantonales	Collèges d'arrondissement	Collèges départementaux
	Composition	Tous les citoyens domiciliés dans le canton.	Nommés à vie par les assemblées cantonales

Un membre pour 500 habitants de l'arrondissement, sans dépasser 200 ni être au-dessous de 120.

Le Premier consul peut ajouter dix membres pris parmi les membres de la Légion d'honneur.

Après la réforme de l'an XII : les membres de la Légion d'honneur sont membres de droit.

	Nommés à vie, sur la liste des 600 plus imposés du département, par les assemblées cantonales.

Un membre pour 1 000 habitants du département sans excéder 300 ni être au-dessous de 200.

Le Premier consul peut ajouter dix membres pris parmi les plus imposés du département et dix membres pris parmi les membres de la Légion d'honneur ou les citoyens ayant rendu des services.

Après la réforme de l'an XII : les grands officiers, commandants et officiers de la Légion d'honneur sont membres de droit.


	Organisation	Le président est nommé pour 5 ans par le Premier consul. Quatre scrutateurs l'assistent, parmi lesquels figurent les deux personnes les plus imposées de l'assemblée.

L'assemblée ne se réunit que sur ordre du gouvernement et uniquement dans le cadre de ses compétences sous peine de dissolution.

	Le président est nommé pour chaque session par le Premier consul.

Deux scrutateurs et un secrétaire sont élus pour chaque session.

Le collège ne s'assemble que sur ordre du gouvernement et uniquement dans le cadre de ses compétences sous peine de dissolution.

	Le président est nommé pour chaque session par le Premier consul.

Deux scrutateurs et un secrétaire sont élus pour chaque session.

Le collège ne s'assemble que sur ordre du gouvernement et uniquement dans le cadre de ses compétences sous peine de dissolution.

Après la réforme de l'an XII : certains dignitaires du régime deviennent présidents de droit des collèges départementaux.


	Fonctions	Désignent deux candidats parmi lesquels le chef de l'État choisit le juge de paix du canton.

Désignent deux citoyens pour chacune des places de conseiller municipal des villes de plus de 5 000 habitants. Ils sont choisis sur la liste des cent plus imposés du département.

Nomment les membres du collège d'arrondissement et du collège départemental.

Toutes ces désignations ne peuvent intervenir que lorsque deux tiers des places concernées sont vacants.

	Désignent au choix du Premier consul deux citoyens pour chaque place vacante dans le conseil d'arrondissement.

Désignent au choix du Premier consul deux citoyens pour figurer sur la liste où sont choisis ensuite les membres du Tribunat et du Corps législatif.

	Désignent au choix du Premier consul deux citoyens pour chaque place vacante dans le conseil général.

Désignent au choix du Premier consul deux citoyens pour figurer sur la liste où sont choisis ensuite les membres du Sénat et du Corps législatif.





Dunkerque, mais seulement de 25 à 52 % dans les douze municipalités parisiennes. Après 1806, de nombreuses réunions des collèges d'arrondissement et départementaux furent convoquées par décret, le plus souvent par séries de départements, avec à l'ordre du jour le seul remplacement des membres décédés. Les assemblées de canton se réunirent ainsi par cinquième en septembre 1807, août 1808, septembre 1809, août 1810, septembre 1812 et novembre 1813. Les collèges électoraux s'assemblèrent, toujours par séries départementales, presque chaque année jusqu'en 1810, époque à laquelle Napoléon fit connaître à ses proches son intention de réformer le système en supprimant les collèges d'arrondissement avec comme objectif final de supprimer le Corps législatif et de le remplacer par un Conseil d'État renouvelé. Les défaites et l'opposition des conseillers d'État le firent renoncer à ces projets. « Ce n'est pas le moindre des paradoxes que de découvrir des assemblées électorales de l'Empire se réunissant avec une régularité remarquable, et procédant méticuleusement à de longues opérations qui ne mettent en compétition que des candidats à la candidature », remarque une historienne qui poursuit : « La popularité du régime doit se mesurer non seulement à travers les plébiscites, mais également par la participation aux assemblées primaires. Il serait faux d'affirmer, par exemple, qu'après le sacre Napoléon n'a plus besoin d'adhésion populaire. Tout au long de l'Empire, par conséquent, le régime a été conscient de la nécessité pour lui de conserver des formes de représentation le liant étroitement à la nation49. »

Même avec un enjeu politique limité, le système de désignation fonctionna, si l'on en croit le spécialiste de la question :


On a quelquefois avancé que le régime de l'an X n'avait pas eu d'application régulière, et que sa mise en vigueur tardive ne s'était traduite que par des convocations sporadiques [...], note en effet Jean-Yves Coppolani. Ces affirmations sont sans fondement. Certes, le calendrier des opérations électorales qui se déroulèrent de l'an X à 1814 ne fut pas d'une régularité sans faille : les principales causes en étaient les difficultés de la mise en place du régime lui-même, les annexions successives et les guerres. Dans les départements de l'Hexagone, le système de l'an X reçut, à quelques retards près, une application normale. La mise en place et le respect du calendrier électoral semblent avoir été l'un des soucis constants du ministre de l'Intérieur. Nous avons même retrouvé parmi ses archives, un tableau imprimé prévoyant minutieusement toutes les opérations électorales à effectuer dans l'Empire jusqu'en 183750.



Les ministres de l'Intérieur et de la Police générale surveillaient de près le déroulement des séances, veillant à ce qu'elles ne dégénèrent pas. Des comptes rendus détaillés étaient envoyés à Paris après chaque réunion. C'est ainsi par exemple que le préfet du Doubs, Jean Debry, dressa pour Champagny un tableau des élections de l'an XIII. Après avoir constaté que cinq sixièmes des électeurs s'étaient déplacés, il rassura son ministre : « Le mode fixé pour émettre les vœux n'a laissé que très peu de place à l'esprit de parti. » Partant, les choix avaient essentiellement porté « sur les propriétaires et les fonctionnaires actuels, les émigrés et les hommes de l'ancien parti exagéré [ayant] été également éloignés ». Il ajoutait : « Cette indication, je pense, dit assez que les choix ont été bons51. » Pour qu'elles se passent aussi bien, les élections devaient être préparées avec soin, ainsi que Savary le rappela, en 1813, dans une circulaire aux préfets :


Les assemblées de canton se composent, vous le savez, de tous les éléments qui constituent véritablement l'opinion publique : on y voit effectivement figurer toutes les classes de la société, depuis le citoyen le plus simple jusqu'à ceux qui marquèrent autrefois par leur naissance et par leur rang. Un fonctionnaire observateur est dès lors à portée d'examiner : 1°) dans quelle proportion se trouvent les votants des différentes classes ; 2°) quelle influence chacun y exerce. Il lui est facile de voir si les prétentions qu'avaient les classes ci-devant privilégiées à la prépondérance et à la direction de l'opinion sont toujours les mêmes [...]. D'autres personnages qui ont figuré dans la révolution soit par l'exagération de leurs principes, soit par leur haine prononcée contre toute innovation politique, et surtout contre le changement de dynastie ; ceux encore qui se sont faits remarquer par leur opposition à la réunion de leur pays à l'Empire français méritent également une attention particulière. Il est utile d'examiner s'il s'en présente dans une assemblée, dans quelle proportion ils s'y trouvent et quelle est leur influence. Voilà, Monsieur, des observations générales assez importantes pour qu'un préfet se donne le soin d'y réfléchir et les utiliser selon les localités. Vous concevez dès lors l'intérêt que je mets à vous les rappeler, combien j'attache de prix à un rapport fidèle [...]. Une lettre de bureau ne remplira pas mon attente : c'est votre pensée, c'est le résultat de vos propres observations que je réclame. Votre plume seule doit tracer et nuancer le tableau que je vous demande52.



À ce moment, le ministre de la Police générale indiquait des directions (pas de ci-devant, pas de républicains enragés, par d'opposants au rattachement à l'Empire), mais ne prescrivait pas une intervention directe du préfet. L'administration voulait tout savoir sur les « électeurs » du second degré, mais ne craignait pas les réunions : la composition sociale des assemblées cantonales les rendait inoffensives. On pouvait les laisser faire elles-mêmes leur chemin. L'autodiscipline sembla suffire au fur et à mesure que le régime s'affermit. De toute façon, comme les collèges ne faisaient que proposer des noms parmi lesquels l'exécutif ou le Sénat choisissaient ensuite celui qui serait amené à occuper une fonction publique, il subsistait un filtre décisif après le scrutin. À ce moment, le préfet ne manquait pas de donner son avis sur chacun des candidats, et ce de façon que la nomination finale fût réservée à ceux qui gêneraient le moins la marche des affaires. Par exemple, en 1806, après la présentation des candidats pour le Corps législatif par les collèges d'arrondissement, le préfet de l'Eure, Rolland de Chabaudouin, écrivait au sujet d'un des candidats que sa désignation éventuelle « ne saurait se fixer sans faire une critique tacite de la conduite du gouvernement ». Plus tard, il se contenta de noter, en face de certains noms, « mauvais esprit », ce qui était tout dire53.

Sans passionner les citoyens, les assemblées cantonales n'étaient pas autant une « comédie électorale » qu'on s'est plu à le dire. Si la participation ne fut pas toujours élevée (de 10 à 30 %), elle eut tendance à augmenter au fur et à mesure de la période54. L'absence de campagne électorale officielle et même de débat, le désintérêt des populations paysannes pour des joutes politiques qui faisaient perdre deux ou trois journées de travail expliquent une abstention que l'on ne peut sans précaution attribuer à une opposition au régime. Le constat est différent pour les collèges électoraux. Assemblées plus restreintes formées de notables et – de plus en plus – de fonctionnaires, elles eurent plus de succès : on peut penser que 60 à 75 % de leurs membres participaient aux opérations, avec au fil du temps une hausse du nombre de participants55. Leur préparation pouvait être houleuse. Chaque candidat à la désignation menait sa petite campagne privée. Barante a raconté celle de son père en Vendée. Cet ancien préfet (destitué par l'empereur) marchanda les voix avec le soutien du président du collège, Eugène de Beauharnais, et parvint à se faire désigner au deuxième tour... mais ne fut pas choisi pour siéger au Sénat56. Ces manœuvres si humaines pouvaient irriter le préfet, comme cela arriva en 1810 à celui des Hautes-Pyrénées : la famille Barrère, déjà représentée au Sénat avec Jean Dembarrère, visait à grand bruit à placer ses affidés au Corps législatif, ce que le représentant de l'État ne parvint pas totalement à éviter puisque le Sénat choisit Dauzat, proche des Barrère... comme tous les candidats qui avaient été proposés par le collège départemental57. « L'intrigue et la cabale agissent publiquement dans toutes les élections », notait de son côté Jullien de Bidon, préfet du Morbihan58.

Le système de l'an X fonctionna et étendit son action dans les départements réunis au fur et à mesure de l'expansion de l'Empire59. Ces élections firent partie du régime politique de la France et ne furent jamais négligées par les autorités.

Tout cela étant posé, le Consulat et l'Empire ne peuvent plus être rayés d'un trait de plume de l'histoire de l'acclimatation de la démocratie représentative en France. On ne prétendra pas pour autant que l'État napoléonien fut un modèle en la matière. On rejoindra plutôt l'opinion nuancée de l'historien américain Steven Englund, qui écrit : « Autant comme forme de régimes successifs que comme mythologie politique, le bonapartisme, très explicitement, est une des pousses de la démocratie inaugurée en 1789. La France nationale en version bonapartiste est démocratique dans sa façon de rechercher les faveurs de l'homme du peuple, à qui il est offert une grande sécurité contre les divisions, contre les désordres, sécurité supérieure à celle que chacune des deux premières Républiques pouvait garantir. Le prix payé en liberté contrarie surtout l'intelligentsia, sans détruire pour autant l'aspect révolutionnaire du régime impérial. Au contraire, grande est la force du discours républicain de l'Empire, reprenant en cela la rhétorique d'Auguste. Les louanges adressées à la souveraineté populaire, à l'égalité sont renforcées par le principe du plébiscite, ainsi que par la destruction définitive de l'ancienne société d'ordres60. » Partant, l'expérience impériale s'inscrit dans un processus lent et parfois laborieux, y compris sous nos cinq Républiques.
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CHAPITRE IV

La maîtrise du travail législatif

Alors que depuis 1789 le législatif avait été l'organe supérieur de l'agencement constitutionnel, les constituants de l'an III avaient tenté par une stricte séparation des pouvoirs de ne lui réserver que l'activité relevant strictement de la confection des lois. Le Consulat et l'Empire allèrent plus loin en le confinant dans un rôle d'organe technique. La Constitution de l'an VIII institua en effet deux chambres aux compétences bien délimitées, le Tribunat et le Corps législatif. Selon une formule qu'il faudra nuancer, la première discutait les lois sans les voter et la seconde votait les lois sans les discuter. Une réforme de 1807 supprima le Tribunat et concentra ces deux aspects de la procédure au sein du seul Corps législatif. On remarquera donc dès à présent que, pendant sept ans sur quatorze, il n'y eut qu'une seule chambre qui discuta et vota les textes, toujours d'initiative gouvernementale.

Ce législatif fut progressivement dompté par l'exécutif jusqu'à ne plus être qu'une chambre d'enregistrement. Il y eut bien sûr quelques velléités d'indépendance mais, au moins jusqu'au retour de la campagne de Russie, elles furent contenues sans difficulté par le gouvernement. Cela ne signifie pas pour autant que les rapports entre les deux grands pouvoirs furent toujours faciles.




Qu'est-ce que la loi ?

Parce qu'elle émanait de la nation et que son contenu était guidé par les impératifs de la raison, la loi avait été élevée par la Révolution au rang d'instrument juridique suprême et parfait, expression selon Pierre Rosanvallon d'une double utopie politique : « Elle est d'abord implicitement attachée à la figure d'un législateur démiurge, instituteur souterrain et souverain de l'ordre du monde. Elle est également liée à la perspective d'une saisie totale de la société par un pouvoir régulateur1. » Sans rejeter ces postulats, le Consulat et l'Empire fixèrent de facto des bornes à cette sacralisation. Tout en conservant son rôle de ciment de l'unité sociale, notamment grâce aux grands codes, la loi fut remplacée au sommet de la hiérarchie des normes par le sénatus-consulte, acte voté par le Sénat qui, d'ordinaire, n'intervenait pas dans l'activité « législative »2. La loi fut simultanément reléguée au rang d'un outil de gouvernement, au détriment de son rôle philosophico-juridique.

« La nation existe avant tout, elle est à l'origine de tout ; sa volonté est toujours légale ; elle est la loi même », avait écrit Sieyès dans Qu'est-ce que le tiers état ? L'idée fut reprise par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, pour laquelle « la loi est l'expression de la volonté générale ». Sur dix-sept articles, la grande Déclaration en comptait sept qui donnaient à la loi un rôle central. À l'époque de son adoption, un auteur proposa même d'appeler le royaume le « loyaume de France », car, écrivait-il, « nous nommons royaume un pays déjà régi souverainement par un roi ; le pays où seule la loi commande, je le nommerai un loyaume3 ». Cette conception quasi métaphysique affirmant que la qualité de son auteur garantissait la perfection et la supériorité de la loi avait été ébranlée avec la Terreur et ses suites : selon les Thermidoriens, la Convention, organe représentatif, avait été capable d'adopter des textes rejetés ensuite par la nation. Partant, la perfection de la loi ne dépendait plus forcément de son origine « parlementaire ». L'expérience avait montré, disait-on, que si la nation ne pouvait se tromper, elle pouvait être trompée par les factions. Les constituants de l'an III en tirèrent prétexte pour changer le mode de désignation des représentants (création d'une chambre « haute », cens électoral), mais n'osa pas transformer la procédure législative en y donnant un rôle important à l'exécutif. Le texte de l'an VIII franchit le pas. La Constitution devint la norme suprême... et cette Constitution laissait une large place au gouvernement.

Quant à la discussion sur l'objet de la loi, elle n'avait jamais été vraiment tranchée, en dépit de brillants débats de doctrine. La loi devait-elle se contenter de donner une forme juridique à des « droits naturels » dont la grande Déclaration avait tenté de dresser la liste ? N'était-elle que la mise en texte des mœurs, du climat, de la religion et autres réalités sociales à un moment donné et au nom de la raison ? Pour schématiser, devait-on suivre Rousseau ou Montesquieu ? La Constitution de 1791 avait fixé un domaine législatif très large. Celle de l'an III définissait un grand nombre de sujets comme étant de nature législative, sans exclure formellement l'intervention des conseils dans d'autres matières. Napoléon ne voulut pas participer à cette controverse. S'il s'essaya parfois à des exercices de philosophie juridique, ceux-ci ne lui paraissaient pas essentiels. Ils pouvaient même jouer contre l'efficacité du pouvoir. S'il donna son approbation sur la définition de la loi contenue dans le fameux discours de Portalis Qu'est-ce qu'un code civil ?, il ne fit siennes que quelques-unes de ses maximes. Pour le célèbre juriste, la vérité était dans une synthèse entre le droit naturel et celui créé par les hommes :


Le législateur exerce moins une autorité qu'un sacerdoce. Il ne doit point perdre de vue que les lois sont faites pour les hommes, et non les hommes pour les lois ; qu'elles doivent être adaptées au caractère, aux habitudes, à la situation du peuple pour lequel elles sont faites ; qu'il faut être sobre de nouveautés en matière de législation, parce que s'il est possible, pour une institution nouvelle, de calculer les avantages que la théorie nous offre, il ne l'est pas de connaître tous les inconvénients que la pratique seule peut découvrir ; qu'il faut laisser le bien, si on est en doute du mieux [...] ; qu'enfin, il n'appartient de proposer des changements qu'à ceux qui sont assez heureusement nés pour pénétrer, d'un coup de génie, et par une sorte d'illumination soudaine, toute la constitution d'un État [...]. Il ne faut point de lois inutiles ; elles affaibliraient les lois nécessaires ; elles compromettraient la certitude et la majesté de la législation [...]. L'office de la loi est de fixer, par de grandes vues, les maximes générales du droit ; d'établir des principes féconds en conséquences, et non de descendre dans le détail des questions qui peuvent naître sur chaque matière4.



Sous le Consulat et l'Empire, confirme Clémence Zacharie, « le pouvoir législatif [ne fut] appréhendé que dans sa dimension fonctionnelle, au détriment de toute considération organique ou matérielle. Il n'y [eut] pas de définition matérielle du contenu de la loi [...] ; la compétence législative [fut] donc déductive5 ». Napoléon avait une vision concrète, formelle et utilitariste de la loi : elle était un texte national adopté par les chambres législatives répondant « aux besoins de la vie6 », « adapté à la situation dans laquelle le peuple se trouve7 », établissant des principes « faisant un tout8 », descendant rarement dans les détails réservés aux textes réglementaires : « La loi doit se borner à poser un principe général. Ce serait en vain qu'on voudrait y prévoir tous les cas9. » Surtout, elle devait être « le type de la clarté10 ». Le chef de l'État voulait l'unification, la simplification et la rationalisation du droit. Loin d'être contre-révolutionnaire, cette volonté était partagée par les grands esprits qui l'entouraient. La codification en fut un des aspects les plus importants, mais l'œuvre législative en général s'en ressentit. Après l'activité considérable du Consulat, elle fut peu volumineuse sous l'Empire, chaque session annuelle des chambres n'aboutissant qu'à l'adoption de vingt à trente textes, souvent techniques, toujours courts11. Contrairement à ce qu'on pourrait penser a priori, les juristes de l'époque croyaient aux bienfaits de la rareté et de la stabilité des lois. Ils avaient en outre une grande foi en la jurisprudence.

Parce que chaque loi devait s'insérer dans un ordre juridique cohérent, la procédure d'adoption ne pouvait être laissée entre les mains de chambres nombreuses, houleuses et discuteuses, où la domination de telle ou telle « faction » resterait possible. Cette pensée n'était pas propre à Napoléon. Nombre de contemporains la partageaient, tel Pasquier qui écrivit dans ses Mémoires : « Lorsqu'il faut tout créer, quand il s'agit de refaire la législation et l'administration entières d'un grand État, ce n'est pas une nombreuse assemblée délibérante, ce n'est pas avec une discussion publique et souvent tumultueuse, qu'on peut espérer d'y parvenir. Cette discussion met nécessairement les passions en jeu ; ses résultats sont incohérents de leur nature, et on en ferait difficilement sortir un ouvrage de grande haleine12. »

Pour guérir le pouvoir législatif de l'inefficacité et de l'incohérence qui, selon les Brumairiens, l'avaient gêné depuis le début de la Révolution, le constituant de l'an VIII rendit plus complexe la procédure législative et l'écartela entre différents organes. Sieyès avait dit : « Il faut revenir aux idées de 178913 ». Napoléon allait le prendre au mot : la loi resterait un instrument essentiellement confectionné par la nation représentée, mais, se considérant lui-même comme un représentant de la nation, il allait s'imposer comme le principal acteur de l'activité législative.






Une procédure législative complexe

Contrairement à ce qui est parfois écrit, le régime de l'an VIII n'était pas « multicaméral14 ». Jusqu'en 1807, en effet, deux chambres seulement participaient au processus législatif : le Tribunat et le Corps législatif. Si le Conseil d'État et le Sénat étaient mêlés à l'adoption de la loi, ce n'était qu'à titre d'auxiliaires techniques ou constitutionnels, comme c'est d'ailleurs le cas aujourd'hui pour le premier et, toutes choses égales par ailleurs, pour le Conseil constitutionnel. Après la suppression du Tribunat, la procédure législative devint monocamérale puisque seul le Corps législatif réformé participa dès lors à la confection de la loi.

La procédure d'adoption de la loi par les chambres était organisée sur le principe d'un partage du travail entre le Tribunat qui discutait les projets sans les voter et le Corps législatif qui votait les projets sans les discuter. Cette formule, beaucoup raillée depuis, ne parut pas scandaleuse aux observateurs de l'époque. Ainsi, Chaptal écrivit :


On a beaucoup plaisanté sur un Corps législatif muet ; mais j'ai toujours regardé comme une grande idée celle d'avoir érigé le Corps législatif en un tribunal devant lequel les conseillers d'État et les tribuns discutaient contradictoirement la loi. On fermait la discussion du moment que l'opinion était faite, et on allait aux voix. Ce mode excluait le jeu des passions et l'influence des partis. Tout était raison et confiance. La tribune n'était point une arène ouverte aux factions, à l'orgueil, à l'amour-propre. Le Corps législatif ne pouvait ni diviser la France en partis ni fomenter des factions15.



Notons encore que l'idée selon laquelle le Tribunat et le Corps législatif étaient respectivement des assemblées de « bavards » et de « muets » peut être relativisée : d'une part, la réforme de l'an XII prévoyait une soupape de discussion au Corps législatif, lors de la réunion de comités généraux au cours desquels les députés avaient la possibilité de donner leur avis sur un texte ; d'autre part, la parole fut rendue aux législateurs après la suppression du Tribunat en 1807.

Le travail des chambres était totalement entre les mains de l'exécutif, qui fixait l'ordre du jour et le calendrier de travail comme dans certaines formes modernes de parlementarisme rationalisé : en déposant un projet, il indiquait la date à laquelle il souhaitait qu'il fût voté. L'indépendance des chambres législatives n'était que statutaire : elles réglaient elles-mêmes leur fonctionnement interne et géraient les biens qui leur étaient attribués. Pour le reste – soit le cœur de l'activité –, le gouvernement convoquait, ajournait ou prorogeait le Corps législatif à sa guise (an X, art. 75). Évidemment, aucune procédure de mise en cause de la responsabilité de l'exécutif (autre qu'une responsabilité pénale limitée devant la Haute Cour) n'était prévue. Napoléon et son entourage étaient fort opposés au « régime anglais », seul exemple contemporain de mise en cause de la responsabilité politique des gouvernants. Le « discours sur la situation de l'Empire », prononcé au nom de l'empereur devant les Chambres, le Conseil d'État et le Sénat réunis aux Tuileries, ne pouvait en tenir lieu même si chaque corps y répondait par une adresse. Même écrits avec soin et contenant parfois quelques sous-entendus, ces textes ne remettaient pas en cause l'existence du gouvernement ni ne permettaient d'influencer sa politique. Le rituel du « discours », largement relayé par les journaux, donnait au public l'impression diffuse d'une vie parlementaire avec un monarque venant presque rendre compte de ses actes devant des représentants de la nation. Chaque chambre avait droit, en outre, à sa propre « ouverture », qui était surtout l'occasion pour l'empereur de recevoir le serment des entrants, comme les nouveaux députés des départements au Corps législatif. « Cette ouverture du Corps législatif faisait toujours une belle cérémonie. La salle [était] décorée avec luxe, les costumes des députés étaient brillants, ceux de la cour qui environnait l'Empereur, magnifiques », témoigna Mme de Rémusat qui ajoutait : « Quoiqu'il mît toujours un peu de précipitation dans tout cérémonial, cependant la pompe qu'il aimait remplaçait assez bien cette dignité qui manquait, faute de calme, à presque toutes les scènes d'apparat16. » On peut donner ici un extrait du cérémonial de la journée du 16 juin 1811 :


Dimanche 16 juin, à six heures du matin, la garde impériale occupera tous les postes du palais du Corps législatif, sous le commandement de Son Exc. M. le grand maréchal du palais [Duroc], qui en aura la police. L'Empereur partira du palais des Tuileries le même jour à midi, pour se rendre au Corps législatif [Palais-Bourbon]. La marche sera ouverte et fermée par des corps de troupes à cheval. M. Le commandant de Paris [Hulin] sera à cheval à la tête du cortège. Le cortège marchera au milieu d'une haie de troupes, traversera le jardin des Tuileries, la place et le pont de la Concorde, et descendra au bas du perron du palais du Corps législatif [...]. Une salve d'artillerie annoncera le départ de S.M. des Tuileries, et son arrivée au palais du Corps législatif. Le président [Montesquiou] et vingt-cinq législateurs iront au bas du perron recevoir S.M. [...]. Lorsque le cortège arrivera dans la salle des séances, tous les législateurs se lèveront et se découvriront ; ceux de la députation iront prendre leur place [...]. Tout le monde sera découvert pendant la cérémonie. L'Empereur étant assis, le grand maître des cérémonies [Ségur] prendra ses ordres et les transmettra au prince vice-grand électeur [Talleyrand], qui demandera à S.M. la permission de lui présenter successivement les membres du Corps législatif nouvellement élus, et de les admettre à prêter serment [...]. Dès qu'un législateur sera appelé, il descendra au pied du trône. Le vice-grand électeur répétera son nom à S.M. Le législateur prêtera, debout et à haute voix, le serment. L'appel terminé, tous les législateurs nouveaux ayant prêté serment, l'Empereur prononcera un discours. Le discours de S.M. étant fini, elle se lèvera [...], remontera en voiture, et prendra avec le même cortège, le chemin qu'[elle] avait suivi pour venir au palais du Corps législatif17.



La procédure législative du Consulat et de l'Empire a une juste réputation de complexité. Chaque étape traditionnelle – initiative, adoption et promulgation – était parfaitement identifiée et distribuée entre le gouvernement et les chambres législatives. Nous n'en développerons ici que les grandes lignes.

• Le « gouvernement » disposait seul de l'initiative, avec pour unique obligation de présenter « un texte rédigé par articles » (an VIII, art. 25). Le Tribunat pouvait cependant émettre un « vœu sur les lois faites ou à faire, sur les abus à corriger, sur les améliorations à entreprendre dans toutes les parties de l'administration publique » (art. 29). Le gouvernement n'était pas tenu de donner suite. La suppression du Tribunat ne changea rien à l'organisation de l'initiative des lois. Dans la note qu'il fit insérer au Moniteur du 15 décembre 1808, par laquelle il déniait pratiquement la qualité de représentant aux législateurs, Napoléon évoqua au détour d'une phrase l'importance qu'il attachait à cette faculté dont seul l'exécutif disposait : « Le Corps législatif, improprement appelé de ce nom, devrait être appelé le Conseil législatif, puisqu'il n'a pas la faculté de faire les lois, n'en ayant pas la proposition. »

• La loi était discutée puis votée par les chambres législatives. Le projet était déposé devant le Corps législatif qui le transmettait au Tribunat. Après un débat avec des orateurs du gouvernement (conseillers d'État), cette chambre proposait l'adoption ou le rejet du texte tel quel, sans possibilité de l'amender, seul le gouvernement pouvant le modifier ou le retirer. Le Tribunat désignait ensuite trois orateurs qui allaient défendre sa position devant le Corps législatif. À l'origine, celui-ci n'avait pas le droit de débattre et devait se contenter de voter pour ou contre la proposition du Tribunat. S'il l'adoptait, le projet devenait un « décret du Corps législatif » propre à être promulgué comme loi de l'État. La réforme de l'an XII adoucit l'interdiction de débattre : si, en séance ordinaire, le Corps législatif devait se contenter de voter, il pouvait désormais se réunir en comité général à la demande de cinquante de ses membres pour qu'ils « discutent entre eux les avantages et les inconvénients d'un projet » (art. 82), sans qu'aucune délibération pût être prise à cette occasion. Signalons encore que les séances des chambres étaient publiques, sauf si un comité secret était décidé par le gouvernement pour les matières touchant à la politique extérieure. Afin d'éviter les débordements, les règlements des assemblées limitaient à deux cents le nombre de spectateurs. Napoléon souhaitait cependant que les journaux, au premier rang desquels Le Moniteur, rendent compte des séances, en expurgeant souvent les discours. Nul silence et encore moins de mystère n'entouraient donc les réunions des législateurs. Que le public s'en soit désintéressé est une autre histoire.

• Le chef de l'État promulguait la loi. Une fois un « décret du Corps législatif » adopté, le chef de l'État avait dix jours pour le promulguer, sauf si le Tribunat ou un sénateur (an XII, art. 70) avait saisi le Sénat pour qu'il exerçât son contrôle de constitutionnalité. Toute loi qui n'avait pas été promulguée dans les dix jours ne pouvait plus l'être : une seconde délibération du Corps législatif était nécessaire. La promulgation18 était suivie d'une publication au Bulletin des lois qui marquait l'entrée du texte dans l'ordre juridique.






Le Tribunat, son œuvre, sa mort

Selon Napoléon, le Tribunat constituait « une des parties les plus essentielles de l'organisation législative19 », même si, dès 1803, il estimait : « Avant peu d'années, on pourra réunir peut-être le Tribunat au Corps législatif20 ». Siégeant au Palais-Égalité (Palais-Royal), le Tribunat21 tirait son nom (proposé par Sieyès dès 1795 pour les Cinq-Cents) des tribuni plebis de l'ancienne Rome, magistrats plébéiens chargés de défendre les intérêts de leur classe. Là s'arrêtait la comparaison. Car si les tribuns romains jouissaient d'un droit de veto sur les décisions des magistrats exécutifs ou les décrets du Sénat, tel n'était pas le cas de la chambre napoléonienne. Elle avait simplement le droit de discuter puis de proposer au Corps législatif l'adoption ou le rejet du projet du gouvernement. Le Corps législatif ne se prononçait donc pas sur le texte lui-même mais sur la motion du Tribunat.

Au nombre de cent à l'origine, les tribuns ne furent plus que cinquante après la réforme de l'an X22. Âgés de vingt-cinq ans au moins, dotés d'un traitement annuel de 15 000 francs, ils étaient choisis par le Sénat sur une liste issue des propositions des collèges électoraux d'arrondissement. La durée de leur mandat fut deux fois modifiée. À l'origine, elle était de cinq ans, avec renouvellement par cinquième tous les ans. L'article 76 du sénatus-consulte de l'an X la fixa à six ans, avec renouvellement triennal par moitié. La réforme de l'an XII porta le mandat de tribun à dix ans, avec un renouvellement par moitié tous les cinq ans. Elle donna aussi au Sénat la faculté de dissoudre le Tribunat. Toute glose devient ici inutile puisque le Tribunat fut supprimé avant que cette réforme ait pu pleinement entrer en vigueur : le premier renouvellement quinquennal aurait dû intervenir en 1809.

Toujours en l'an X, l'organisation interne du Tribunat fut profondément remaniée. Alors qu'il formait jusqu'alors une chambre unitaire, son règlement intérieur le divisa en trois sections qui devaient discuter en leur sein les projets de loi et désigner chacune un orateur pour présenter leur position devant le Corps législatif. Toute discussion des textes en séance plénière fut désormais interdite. Après avoir réduit sa puissance, on divisait la chambre bavarde, qui payait au prix fort son opposition des premières années du Consulat. Le gouvernement contrôlait encore son calendrier : c'est lui qui fixait les dates et la durée des discussions pour chaque projet. Enfin, à partir de l'an XII, le président, auparavant élu par ses pairs pour deux mois, fut désigné par l'empereur pour deux ans. Napoléon choisit puis renouvela le modéré Jean-Pierre Fabre de l'Aude, un spécialiste de fiscalité.

L'histoire du Tribunat est celle d'une grande incompréhension entre un chef de l'État désireux d'avancer sans encombre sur une route tracée par lui seul et des parlementaires voulant conserver une vie politique au sein de leur chambre. Cent vingt-deux personnalités au total siégèrent au Tribunat entre 1800 et 1807. Les premières nominations y firent entrer essentiellement des députés des chambres de la Révolution, dont une moitié d'anciens des Conseils du Directoire. On avait cru bon d'y concentrer les intellectuels dont on ne voulait pas s'encombrer ailleurs. On ne s'étonnera donc pas que, selon l'expression du temps, le Tribunat ait « tribuné ». Puisqu'on leur donnait la faculté de se constituer sinon en organe législatif à part entière, au moins de pouvoir agacer le gouvernement, ces députés voulurent jouer ce rôle avec sérieux, en dépit de l'absentéisme qui fut l'une des plaies de cette chambre. L'intérêt du public pour leurs travaux resta par ailleurs très limité. Le musicien allemand Reichardt, de passage à Paris sous le Consulat, notait déjà : « Le Tribunat s'assemble au Palais-Royal, dans une petite salle qui ressemble à une ancienne chapelle privée. La galerie en bois destinée au public peut à peine contenir cent personnes ; hier, nous y étions neuf en tout23. » L'Anglais Yorke assista lui aussi à une séance :


Le président monta à la tribune, agita une sonnette, enleva son chapeau et annonça que la séance était ouverte. [Six] messieurs en gris firent entendre un bruit qui ressemblait aux sifflements d'un troupeau d'oies : c'étaient les huissiers qui réclamaient le silence. On lut d'abord l'ordre du jour, qui ne fut suivi d'aucune discussion. Après chaque proposition de loi, les tribuns s'avançaient à l'appel de leur nom vers la tribune et jetaient dans l'urne la boule qui représentait leur vote. Cette cérémonie se répéta un grand nombre de fois pendant plus de trois heures. Le président agita enfin sa sonnette et dit : « La séance est levée. » Tous s'en allèrent vers leurs vestiaires respectifs, où ils échangèrent leur beau déguisement contre des vêtements ordinaires.



Chambre réputée bavarde, le Tribunat le fut en effet, mais pas seulement : sous le Consulat, il proposa le rejet de nombreux projets du gouvernement. Il donna tant de fil à retordre à l'exécutif qu'il le contraignit plusieurs fois à y mettre bon ordre. La première fois, en 1802, par un magistral « coup d'État parlementaire », suivi de la réforme de l'an X, Bonaparte procéda à une épuration qui lui permit de mettre hors du jeu constitutionnel des hommes tels que Benjamin Constant, Jean-Baptiste Say ou Marie Joseph Chénier, coupables avec leurs amis de s'être opposés au traité de paix avec la Russie, au Concordat, au Code civil et à l'amnistie des émigrés24. L'opération eut lieu dans l'indifférence générale de la population. Seuls quelques salons protestèrent, avec Germaine de Staël comme égérie. Yorke nota encore :


J'ai assisté depuis à ce qu'on appelle ici un débat, mais ce terme n'a pas le même sens qu'en Angleterre : cela consiste ici en la lecture d'un discours par chacun des membres sur un sujet quelconque [...]. Naguère encore avait lieu après ces lectures une délibération d'environ un quart d'heure, mais on s'aperçut que c'était du temps perdu, car, depuis l'épuration de cette assemblée, les soi-disant tribuns ont pris l'habitude de penser tous de la même façon25.



Le régime se crut enfin tranquille : seuls deux projets d'intérêt local furent repoussés en l'an XI. Le Tribunat fut même un acteur de premier plan dans la création de l'Empire. C'est l'un de ses membres, Jean-François Curée, qui déposa la motion appelant le Sénat à fonder un régime héréditaire. Si l'on excepte la courageuse prise de position de Carnot, le projet fut adopté sans grandes difficultés. Mais ce succès formel fut accompagné de réserves, nombre d'orateurs ayant tenté de limiter la monarchie nouvelle, tel le tribun Grenier, qui avait déclaré :


Sans doute la France est et sera toujours une république, c'est-à-dire, d'après l'acception dans laquelle cette dénomination est ordinairement prise, un État dans lequel les citoyens jouissent des avantages de la liberté civile, où l'on ne voit aucune trace de féodalité, où l'on n'admet d'autres distinctions que celles des vertus et des talents, où l'on ne reconnaît d'autre volonté que celle de la loi, qui est la volonté de tous. Mais pourrait-on dire sérieusement qu'un tel État ne puisse pas exister avec une magistrature héréditaire26 ?



Même s'il était forcé de s'en cacher, Napoléon ne goûta pas de tels propos. Il comprit sans doute dès cet instant que le Tribunat resterait prompt à s'opposer. Sa sociologie n'avait pas été fondamentalement modifiée en dépit de l'exclusion des meneurs. Prestige intérieur et victoires extérieures obligent, l'opposition ne fut pas politique mais technique et c'est ainsi que certaines sections se regimbèrent, dès la session de 1805, contre des textes sur les tarifs postaux, les frais de justice, l'établissement de ponts à péage sur le Rhône ou les levées de conscrits. À chaque fois, le gouvernement put obtenir du Corps législatif le vote définitif des textes, contre l'avis d'une partie du Tribunat. Ces petits retards ne déstabilisaient pas la marche des affaires. Ils ne représentaient pas non plus un grand danger. Ils agaçaient en revanche un Empereur de moins en moins enclin à perdre son temps dans ces batailles « parlementaires ». Par exemple, lors de la session de 1806, les tribuns (et les législateurs) s'opposèrent... au changement de couleur de l'uniforme de l'infanterie. Pour économiser des frais de teinture, Napoléon voulait qu'il devînt blanc au lieu de bleu. La chambre bavarde s'enflamma : selon elle, le bleu était révolutionnaire, le blanc monarchique. Le projet fut abandonné. Il n'y avait pas, une fois encore, péril en la demeure. Le Tribunat était bien moins gênant qu'il l'avait été sous le Consulat. Il ne se privait d'ailleurs jamais de rédiger de vibrantes adresses à la gloire du souverain. Mieux, cet embryon d'opposition aurait pu être présenté comme la preuve peu coûteuse que le régime ne dérivait pas vers l'autocratie. Napoléon en décida autrement et recourut aux grands moyens : par le sénatus-consulte du 19 août 1807, le Tribunat fut purement et simplement supprimé et ses compétences attribuées au Corps législatif27. « Le Tribunat était absolument inutile et coûtait près d'un demi-million », se justifia plus tard l'empereur28.

Nul ne pleura cette chambre bavarde (les rapports de police ne signalent aucun mouvement ni protestation), et encore moins ceux qui, perdant leur siège, furent « recasés » dans d'autres institutions : Sénat, Conseil d'État, Cour des comptes, administrations. Onze furent dirigés vers le Corps législatif29. Sur les quarante-cinq derniers tribuns, seuls dix-huit furent invités à regagner leurs provinces pour s'y faire oublier.






Les législateurs de Napoléon

Le Corps législatif siégeait au Palais-Bourbon30. Appelés « députés des départements », ses trois cents membres devaient être âgés de trente ans au moins, portés à quarante ans par le sénatus-consulte du 19 août 1807 : « L'âge était un garant de la bonne conduite » nota Cambacérès31. Les législateurs étaient désignés par le Sénat sur une liste composée des candidats présentés par les collèges électoraux de département et d'arrondissement. Chaque département devait compter au moins un député, seul concession à la représentativité locale. Le mandat était de cinq ans, avec renouvellement par cinquième chaque année : à partir de l'an X, les départements furent classés en cinq séries, chacune passant à son tour en renouvellement.

L'article 32 de la Constitution de l'an VIII stipulait : « Le Corps législatif fait la loi en statuant par scrutin secret, et sans aucune discussion de la part de ses membres, sur les projets de loi débattus devant lui par les orateurs du Tribunat et du gouvernement. » Les législateurs constituaient donc une sorte d'assemblée de « sages » qui, après avoir entendu les arguments des uns et des autres, mais sans être autorisée à proposer les siens, tranchait en votant. Nous avons toutefois signalé plus haut que la règle qui faisait de la chambre votante une assemblée muette fut amendée en l'an XII, avec la possibilité de réunir des comités généraux qui, eux, pouvaient discuter mais non voter. Une session unique de quatre mois était prévue chaque année. Le chef de l'État pouvait convoquer des sessions extraordinaires en cas de nécessité. Lorsque le programme de travail était épuisé, les législateurs se séparaient. Le nombre de textes de lois à voter étant faible, les constituants n'avaient pas jugé utile de laisser siéger des députés désœuvrés. C'est ainsi que les sessions de l'Empire durèrent toutes moins de quatre mois, la plus courte étant celle ouverte le 16 juin 1811, qui dura mois de six semaines. Les législateurs n'avaient aucune autre compétence que de voter la loi, à l'exception de la rédaction et du vote d'une adresse au début de chaque cession, en réponse au discours sur la situation de l'Empire présenté par le souverain et ses ministres. Napoléon expliqua sa position sur ce point :


Un corps législatif est, par sa nature et sa composition, hors d'état de se mêler de l'administration et de descendre dans ses détails. Il ne faut donc soumettre au Corps législatif que des généralités, et les restreindre aux objets purement spéculatifs, tels que les lois du Code civil, des procédures, en y joignant cependant l'impôt qu'il doit toujours consentir [...]. Laisser au Corps législatif la faculté d'arrêter la marche du gouvernement dans les détails, et cela résulterait infailliblement de l'obligation de recourir à lui pour ces détails, c'est placer le gouvernement dans l'alternative cruelle ou de se laisser gêner à chaque pas et de se laisser ruiner ainsi peu à peu, ou d'en venir à une mesure violente qui ne serait pas suffisamment motivée par l'importance de la matière, et qui lui ferait perdre l'opinion et la faveur publiques32.



Un règlement intérieur draconien complétait l'appareil constitutionnel : les législateurs devaient toujours se tenir assis pendant les séances, leur place dans la salle était tirée au sort tous les mois, il leur était interdit de manifester par la parole et par le geste. Par ailleurs, toute réunion en section ou en commission fut interdite par la réforme de l'an XII (art. 87). Le souvenir des séances enflammées des dix premières années de la Révolution justifiait ce luxe de précautions qui, selon Napoléon, devait faire que « la tête de la Méduse ne se montre plus dans nos tribunes ni dans nos assemblées33 ». Les séances étaient mornes et d'un formalisme glacial, ainsi que le voyageur britannique Yorke les a décrites – non sans exagérer certains traits – en 1802 :


Maintenant que j'ai décrit cette assemblée [Yorke vient de raconter une séance du Tribunat], je vais vous en présenter une autre, bien plus étonnante encore : cette assemblée de Muets que l'on appelle le Conseil [sic] législatif, et où trois cents hommes d'élite se trouvent réunis pendant quatre mois tous les ans sans avoir le droit de dire un seul mot [...]. La salle dans laquelle ont lieu ces réunions muettes fut aménagée sous sa forme présente pendant le Directoire. Elle est pompeusement nommée le palais du Corps législatif et mérite vraiment ce nom de palais, étant l'une des salles les plus élégantes et les plus belles d'Europe. Elle est semi-circulaire, et les bancs où s'asseyent les membres sont placés en gradins [...]. Dans les arcades se tiennent des personnes qui ont obtenu des cartes d'entrée, et beaucoup plus haut est une galerie pour les spectateurs – et non pas « auditeurs », puisqu'ils n'ont rien à entendre [...]. Les tribuns et les orateurs du gouvernement spécialement désignés pour la discussion des lois prennent place en face du président, sur le premier banc en bas des gradins. Ils sont précédés, à leur entrée dans la salle, par des huissiers et les portes s'ouvrent toujours comme par magie et avec fracas. Les muets portent le même uniforme que les tribuns, mais leur broderie est dorée. Ils sont beaucoup moins débraillés que ces messieurs de la chambre basse34.



Une fois le Tribunat supprimé, le Corps législatif prit en charge l'intégralité des fonctions de discussion et de vote de la loi. Mais les textes encadrèrent de façon stricte la nouvelle procédure. C'est ainsi que trois commissions permanentes de sept membres furent créées pour tenir le rôle de débatteur au moment du dépôt d'un projet : Législation civile et criminelle, Administration intérieure et Finances. Hors les comités généraux, la parole était en quelque sorte intégralement rendue à vingt et un législateurs sur trois cents. Chaque commission, dont le président était nommé par l'empereur, désignait un rapporteur qui présentait le projet devant ses collègues réunis en séance plénière. Toutefois, si la commission législative était en désaccord avec le texte, une réunion de conciliation présidée par l'archichancelier ou l'architrésorier devait être organisée pour aplanir les différends. Lointaine ancêtre des commissions mixtes paritaires de la Ve République, cette procédure évitait dans la plupart des cas une présentation négative des projets par les orateurs de la commission compétente. Elle déplaçait le véritable débat en dehors des séances publiques.

À l'origine, le Corps législatif élisait son président et quatre questeurs tous les quinze jours. Il n'était pas question, en effet, de donner un poids quelconque à des députés qui ne devaient être que les administrateurs de la chambre et les garants de la bonne tenue des séances. Napoléon jugea que c'était encore trop. Dès 1802, Rœderer avait écrit dans un texte non dénué de modernité : « L'envie d'être président est une maladie dont on se préserve rarement dans une grande assemblée. Pour être président, on se fait courtisan de l'opinion qui prévaut ; on fait faux bond à son parti [...] pour gagner des voix dans le parti qu'on veut gagner : cela est d'expérience. Il faut donc régler par une loi la fixité de la présidence, et peut-être quelque chose de plus35. » La réforme de l'an XII donna la possibilité au chef de l'État de nommer le président pour la durée de la session en le choisissant sur une liste de cinq noms proposée par les députés. Enfin, un sénatus-consulte du 15 novembre 1813 supprima la formalité des cinq noms, le « quelque chose de plus » de Rœderer en quelque sorte : l'empereur put désormais nommer directement le président, y compris en le choisissant en dehors du Corps législatif, ce qu'il fit aussitôt en désignant Regnier, ancien Grand Juge ministre de la Justice. Trente-cinq personnalités se succédèrent au perchoir, dont trente-deux sous le Consulat36. Sous l'Empire, Napoléon choisit toujours un fidèle dans les cinq noms proposés tout en donnant une grande stabilité à la fonction puisqu'il n'y eut que deux présidents en près de dix ans : Louis de Fontanes, du 10 janvier 1804 au 24 janvier 1810 (époque de son entrée en fonction comme grand maître de l'Université), puis Élisabeth Pierre de Montesquiou-Fezensac, par ailleurs grand chambellan, du 24 janvier 1810 au 23 novembre 1813, date à laquelle il rejoignit le Sénat. On ignore si les législateurs sourirent lorsque, prononçant son discours d'adieu, Fontanes remercia ses collègues de lui avoir « renouvelé » leur confiance pendant tant d'années. Regnier fut le premier et dernier président nommé par l'empereur, du 23 novembre 1813 au 4 juin 181437.

Les services du Corps législatif étaient légers, comme l'étaient toutes les administrations de l'époque. Le président disposait d'un secrétaire de la présidence et les questeurs étaient assistés par un secrétaire général de la questure. Outre les indispensables commis qui réalisaient les tâches matérielles du quotidien et quelques bibliothécaires, les autres employés se limitaient, pour les séances, à deux secrétaires rédacteurs, deux ou trois messagers d'État et une douzaine d'huissiers. La chambre disposait du Palais-Bourbon (mais non de l'hôtel de Lassay alors occupé par l'École polytechnique) et se réunissait en séance plénière dans l'amphithéâtre construit à l'époque du Directoire pour le Conseil des Cinq-Cents, sous l'œil (certes de marbre, mais tout de même...) d'une statue de Napoléon, sculptée par Chaudet38.

La sociologie des 930 législateurs du Consulat et de l'Empire est connue grâce aux travaux d'Irene Collins et de Jean-Louis Halpérin39. La première vague, nommée en l'an VIII sous l'influence de Sieyès, fit une large place au personnel révolutionnaire modéré : sur 300 députés, 241 avaient appartenu aux Conseils du Directoire (144 aux Cinq-Cents, 97 aux Anciens) et 69 à la Convention (dont 17 régicides). Seuls 17 députés n'avaient jamais siégé dans une assemblée législative depuis 1789. On avait certes affaire à des apparatchiks de la Révolution mais surtout à des « survivants de la Plaine » (Halperin). Assez vite agacé par leur républicanisme sourcilleux, qui s'accompagnait des manières des anciennes assemblées, Bonaparte travailla à une « meilleure » composition du Corps législatif. Il profita pour cela du « coup d'État parlementaire » de l'an X, des renouvellements devant les dociles collèges électoraux et de la règle constitutionnelle qui voulait qu'un législateur sortant dût attendre une année avant de pouvoir être réélu (an VIII, art. 34). En 1806, les trois cents premiers députés avaient totalement disparu des travées. Sur l'ensemble de la période, seuls trente d'entre eux revinrent siéger, tous après 1807. Les places furent désormais occupées par les notables impériaux, issus de la magistrature (20 % des neuf cent trente députés de la période), du service de l'État (dix préfets, soixante-six sous-préfets, dix secrétaires de préfecture, quarante autres fonctionnaires) et, à un niveau bien moindre, de l'armée (moins de 10 %). La part des nobles d'Ancien Régime augmenta sensiblement tout au long du règne : seulement sept à l'origine et quarante-quatre en 1813. Ce que nos journalistes et communicants politiques appellent aujourd'hui la « société civile » était représenté par des propriétaires et quelques bourgeois, manufacturiers, maîtres de forges, de rares banquiers ou négociants, cette catégorie sociale ayant même tendance à se réduire. Enfin, quelques savants et littérateurs (Fontanes, Silvestre de Sacy, Lacretelle, Maine de Biran, etc.) complétaient les effectifs. La grande majorité des législateurs se composait donc d'hommes obscurs, qui le restèrent pour la plupart. Attachés à leurs départements, les provinciaux ne les quittaient généralement que pour le temps des sessions et ne jouaient par conséquent qu'un petit rôle sur la scène nationale.

D'abord arrimé à gauche ou au centre gauche, le Corps législatif dériva insensiblement vers la droite. Ainsi, si l'opposition qui allait s'exprimer lors des débats sur le Code d'instruction criminelle s'appuya sur les principes de la Révolution modérée, celle qui combattit deux ans plus tard le Code pénal le fit, selon ses leaders, pour éviter le retour de la justice révolutionnaire.






D'une relative soumission à la révolte

Chaque fois qu'il voulait faire adopter un projet, le gouvernement n'attendait pas la peur au ventre le résultat du vote, même si, sous la Consulat, il fut parfois contraint à batailler ferme. Après la réforme de l'an X, le Corps législatif ne fut jamais le phare de l'opposition institutionnelle. La majorité des députés soutenait le régime, eu égard au mode de désignation mais aussi sans doute à leurs convictions. Cela étant dit, l'unanimité ne fut pas la règle. On peut en donner quelques exemples : les articles du Code civil sur le divorce ne furent votés que par 100 voix contre 31 (1803) ; la loi sur l'échange des bois nationaux, rejetée par le Tribunat, ne fut adoptée que par 142 voix contre 123 (1804) ; l'expropriation d'un château en faveur de l'arsenal de Lorient passa par 167 voix contre 82, la loi sur le prytanée de Saint-Cyr par 170 contre 67, celle sur l'extension des compétences des tribunaux spéciaux par 195 contre 53, celle sur l'émission de billets par la Banque de France par 186 voix contre 70 et celle sur les prêts par 166 voix contre 60 (1807) ; il y eut 42 opposants à la loi Fourcroy sur l'instruction publique, 23 à une loi sur les forêts, en 1806, de 5 à 31 aux six textes constituant le Code de procédure civile.

Pendant toute la période, il y eut ainsi un contingent de cinquante à soixante législateurs pour s'opposer aux projets du gouvernement. Il ne s'agissait pas d'un groupe constitué mais de minorités de circonstance. S'ils se soumirent la plupart du temps, les députés n'abdiquèrent pas sur le plan des principes. On entendit même le président Fontanes terminer un hommage à l'empereur par ces mots : « Le Corps législatif n'est pas le théâtre de la faveur. L'hommage qu'il vous rend est aussi sincère que libre40 », façon de dire qu'il pourrait, s'il le voulait, remplacer l'hommage par la critique. Cela étant, on n'a pas toujours tort, sur le plan formel, de parler de « chambres d'enregistrement » à propos du Corps législatif de la seconde moitié de l'Empire. C'est bien d'ailleurs ce que voulait le souverain, qui écrivait : « Il est de mes principes de me servir des lumières de tous les corps intermédiaires, toutes les fois qu'ils suivront la même direction que moi. Mais toutes les fois qu'ils ne porteront dans leurs délibérations qu'un esprit de faction et de turbulence [...], leurs efforts seront impuissants, la honte leur en restera tout entière41. » Mais on sait aussi que, dans l'activité d'opposition « parlementaire », l'essentiel ne réside pas toujours dans les chiffres : en stratèges prudents, les adversaires du régime savaient qu'ils ne parviendraient pas à faire changer les choses contre un gouvernement solide, qu'ils risquaient l'épuration et l'exclusion s'ils manifestaient trop fort leur mécontentement. Souvent, au lieu de s'opposer, ils pinaillaient, sachant que Napoléon s'agaçait des arguties ou des débats traînant en longueur. Mais, de son côté, le chef de l'État n'utilisa jamais la force brutale pour contraindre les législateurs à adopter les lois. Le cas échéant, plutôt que d'aller à l'affrontement, il préféra contourner l'obstacle. C'est ainsi qu'il décida de transférer, dans les conditions que nous décrirons, la législation sur les appels de conscrits au Sénat.

La suppression du Tribunat donna une plus grande importance au Corps législatif. Au lieu d'avoir deux chambres infirmes, le régime n'en avait plus qu'une, un peu moins faible. Les législateurs n'en tirèrent dans un premier temps aucune conclusion de nature à inquiéter l'exécutif. La session 1807 se passa sans encombre, avec son lot habituel de boules noires, synonyme de vote négatif42. L'année suivante, en revanche, la réunion annuelle fut agitée. Le Code d'instruction criminelle était à l'ordre du jour, avec son lot de refonte des juridictions et, surtout, le projet de suppression du jury d'accusation pour ne laisser subsister que le jury de jugement. Le Conseil d'État en avait discuté pied à pied, rejetant cette partie de la réforme. Le conseiller Treilhard avait même eu une vive altercation avec Napoléon qui, finalement, avait accepté de composer. Cambacérès avait averti l'empereur – alors en Espagne – du danger : « Le code n'est pas universellement goûté43. » Les neuf projets de loi furent âprement débattus et la commission de la Législation civile et criminelle obtint des amendements. Le nouveau code fut adopté en séance plénière, mais jamais avec moins de soixante-dix votes négatifs pour chaque loi. Au cours de la même session, le gouvernement dut encore retirer un projet sur certains impôts indirects et... négocier avec les législateurs des régions viticoles pour qu'ils acceptassent des taxes sur les vins. Fontanes eut beau déclarer dans son discours de clôture du 31 décembre que ces résistances, « sagement manifestées », étaient « le plus bel hommage que l'on pût rendre au pouvoir44 », Napoléon fut fort mécontent et s'en ouvrit à Talleyrand : « Le Corps législatif est composé de beaucoup d'individus qui voudraient se rendre importants [...] et qui, ayant essuyé la révolution, se supposent encore en assemblée nationale45. » C'est à ce moment qu'eut lieu le fameux épisode au cours duquel l'impératrice qualifia les législateurs de « représentants de la nation ». Cette déclaration fit, on l'a vu, l'objet du démenti sec publié au Moniteur du 15 décembre 1808. Des désagréments du même type furent réservés à l'exécutif deux ans plus tard lorsque vint en séance le projet de Code pénal. Les sept lois furent votées, du 12 au 20 février 1810, avec soixante-quinze à quatre-vingts votes négatifs à chaque scrutin. Le gouvernement intima au Moniteur de ne pas s'étendre sur ces débats et, surtout, de ne pas donner de détails sur leurs résultats chiffrés. Après ce nouvel accès de fièvre, la session de 1811 se passa sans accroc. En raison de la campagne de Russie, le Corps législatif ne fut plus convoqué avant la fin 1813. C'est alors que Napoléon dut faire face à la plus rude fronde parlementaire du règne.

Jusqu'alors, il avait toléré les oppositions et s'était même montré assez légaliste. On ne pourrait citer aucun exemple de député sanctionné pour avoir pris son rôle trop au sérieux. Tout s'était passé comme si l'empereur avait fait sienne l'opinion que Rœderer avait émise, dès le Consulat, dans un rapport précité, consacré à l'opposition dans les chambres : « Ce n'est pas l'opposition qui est fâcheuse dans le Tribunat et le Corps législatif ; c'est la dispersion de la majorité. » Le conseiller d'État avait alors ajouté qu'à son sens une opposition était nécessaire pour « attester l'existence de la liberté publique » et « tenir les [autres] magistrats [publics] en respect ». Il ajoutait encore : « Un gouvernement ne peut contenir une opposition autrement que par une majorité. Tout autre moyen offenserait la liberté, effaroucherait ses amis. Tout autre moyen serait dangereux pour le gouvernement lui-même46. » Sans doute l'historien François Piétri eut-il dès lors raison d'estimer que, le plus souvent, l'empereur avait contrôlé les chambres en « ne [pesant] jamais sur elles par les moyens d'un dictateur ou d'un despote, en les brimant, en les molestant, ou seulement en les menaçant, mais en les dominant, en fait, de son autorité et de son prestige47 ».

Mais, après le désastre de Russie, son prestige était atteint. Avec l'affaire Malet, son autorité était menacée. C'est ce moment que choisit le Corps législatif pour se réveiller. Convoqués en hâte, harangués par Napoléon et fort mécontents de se voir imposer Regnier comme président, les législateurs désignèrent cinq commissaires hostiles au régime (Lainé, Raynouard, Gallois, Maine de Biran et Flaugergues) pour rédiger une réponse au discours de l'empereur qui, comme le voulait la tradition, ouvrait la session. Au même moment, une vive discussion s'élevait chez les sénateurs sur le contenu de leur propre adresse. Les législateurs y virent comme un encouragement. Le 29 décembre, deux brûlots arrivèrent en séance : un rapport de Lainé (député de la Gironde) et un projet d'adresse de Raynouard (du Var). Lainé se réjouissait dans son texte de voir l'exécutif en appeler aux « représentants de la nation », plaçant le Corps législatif en position de protéger « l'intérêt pressant de la conservation de ses peuples », fût-ce au détriment de « la gloire du prince ». Il accusait enfin Napoléon d'avoir à tort rejeté les offres de paix des coalisés pendant la campagne d'Allemagne. Selon lui, l'Europe ne voulait que « réprimer l'activité ambitieuse, si fatale, depuis vingt ans, à tous les peuples de l'Europe [...]. Les Pyrénées, les Alpes et le Rhin renferment un vaste territoire dont plusieurs provinces ne relevaient pas de l'heureux Empire du Lys, et cependant la royale couronne de France était brillante de gloire et de majesté entre tous les diadèmes ». L'orateur réclama encore « qu'en échange des sacrifices exigés de la nation, les bases des libertés politiques soient clairement établies ». Et ainsi de suite. Comme Regnier lui lançait : « Ce que vous dites là est inconstitutionnel », Raynouard répondit : « Il n'y a rien d'inconstitutionnel que votre présence48 ! » Et pour finir, le Corps législatif vota l'impression du discours de Lainé, par 223 voix contre 31 !

La réaction du palais impérial ne se fit pas attendre : interdiction de la publication, convocation des députés à une audience lors de laquelle Napoléon les tança, exil dans leurs départements de Lainé et de ses quatre collègues et enfin suspension du Corps législatif jusqu'à une prochaine réunion des collèges électoraux49. C'est à cette époque que Napoléon lança à Beugnot : « Tant que [mon épée] pendra à mon côté, et puisse-t-elle y pendre encore longtemps ! vous n'aurez aucune des libertés après lesquelles vous soupirez, pas même celle de faire à la tribune quelque beau discours à votre manière50. » On ne revit donc plus les législateurs au Palais-Bourbon sous l'Empire, sauf lorsque soixante-dix-sept d'entre eux se réunirent, le 3 avril 1814, pour adhérer à la déchéance de Napoléon votée par le Sénat.

Ainsi, le Corps législatif, organe considéré comme technique et non politique, avait tenté de se redonner un rôle dans une période délicate pour l'Empire. Il fut dissous de facto. Sa réputation d'être un organe inutile fut encore alourdie, après ces événements, par une accusation de « trahison ». C'est sans doute beaucoup, et beaucoup trop, pour une chambre qui, à la place que lui fixaient les textes constitutionnels, donna au pays tant de textes fondateurs de la France contemporaine.
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CHAPITRE V

Le Sénat, chambre constitutionnelle

Le Sénat conservateur était un corps de premier ordre dans l'ordonnancement constitutionnel du régime napoléonien. Il apparaissait au deuxième rang des institutions dans le texte de l'an VIII, derrière les citoyens et avant les chambres et les consuls1. Sa création était une interprétation du projet de Sieyès de créer un « jury de Constitution » (ou une « jurie constitutionnaire »2) destiné à freiner les atteintes aux texte fondamental. L'ex-abbé avait fait lui-même évoluer l'institution en « collège des conservateurs », sorte d'aristocratie de sages révolutionnaires capables de protéger les acquis politiques et destinée à représenter « l'unité, la dignité et la grandeur de la nation3 ». Sous la pression de Bonaparte, la formule fut rendue plus praticable. On adopta le nom de « Sénat » en souvenir de celui de Rome, sans copier l'institution antique, qui avait davantage de prérogatives. Celles de ce Sénat-là étaient cependant loin d'être négligeables. Son rôle évolua et se diversifia au fil du temps. Rouages prestigieux de la mécanique constitutionnelle, les sénateurs se muèrent en « soutiens et premiers conseillers [du] trône4 ». Puis ils le renversèrent.




Le Sénat, « législateur constitutionnel »

La Constitution de l'an VIII était muette sur sa propre procédure de révision. Le texte ne pouvait pas pour autant être tenu pour intangible. Tout au plus pouvait-on penser que la règle du parallélisme des formes imposait que les modifications fussent soumises au plébiscite, obligation pesante et parfois inutile pour les sujets secondaires. On a dit qu'après 1804 Napoléon ne pensa qu'une seule fois à organiser un plébiscite constitutionnel, lorsqu'il fut question d'intégrer Jérôme Bonaparte à la succession impériale. Il y renonça finalement. Quant à l'initiative de la révision, aucune piste ne pouvait être dégagée du texte ou de la (jeune) tradition républicaine. Sur le fond, les Constitutions de 1791 et 1795 avaient rendu la révision très difficile, voire impossible, tout en estimant que « la nation a le droit imprescriptible de changer sa Constitution5 ». En 1791, il fallait qu'un projet de révision fût voté dans les mêmes termes par trois législatures successives, soit six ans. En 1795, entre les trois votes nécessaires à trois ans d'intervalle et la réunion d'une assemblée de révision, il fallait compter une bonne dizaine d'années pour parvenir à toiletter seulement « quelques articles6 ». Dans ses réflexions préparatoires à la rédaction de la Constitution de l'an VIII, Sieyès estimait que le « collège des conservateurs » – qui allait devenir le Sénat – était apte à changer le texte fondamental7. Cette possibilité ne fut pas inscrite dans la version finale8. Les circonstances politiques permirent cependant de créer une procédure légère mais solennelle, librement inspirée du senatus consultum ultimum romain9 et en tout cas conforme aux yeux de l'exécutif à l'« esprit de la Constitution » tel que défini par l'ex-abbé.

Cette procédure avait été mise au point dès les premiers mois du Consulat. On se souvient qu'après l'attentat de la rue Saint-Nicaise (25 décembre 1800) le gouvernement avait dressé une liste de cent trente présumés coupables jacobins (en réalité innocents) et que l'arrêté consulaire du 4 janvier 1801 décida leur déportation en Guyane ou aux Seychelles. Devant la levée de boucliers que suscitait cette mesure, l'entourage de Bonaparte le convainquit de la faire régulariser, soit par la voie législative soit par la voie constitutionnelle. Conseillé, comme souvent en la matière, par Cambacérès, Bonaparte opta pour la seconde solution, avec une procédure impliquant le Sénat. En adaptant l'exemple romain, on inventa donc le « sénatus-consulte », terme qui aurait été proposé par Bonaparte lui-même10. Le texte fut voté le lendemain11. Pour agir, le Sénat ne put justifier d'une quelconque compétence conférée par la Constitution. Il remarqua que, « dans le silence de la Constitution et des lois sur les moyens de mettre un terme à des dangers qui menacent chaque jour la chose publique, le désir et la volonté du peuple ne peuvent être exprimés que par l'autorité qu'il a spécialement chargée de conserver le pacte social, et de maintenir ou d'annuler les actes favorables ou contraires à la charte constitutionnelle ; que, d'après ce principe, le Sénat, interprète et gardien de cette charte, est le juge naturel de la mesure proposée en cette circonstance par le gouvernement ». Puis, étudiant le fond du texte de l'arrêté décidant la déportation des jacobins, il en valida la constitutionnalité. Le tour était joué et un précédent créé. Un an plus tard, on allait encore s'apercevoir de l'utilité de la procédure du sénatus-consulte.

Au printemps de 1802, alors que le Tribunat résistait aux projets du gouvernement, Bonaparte envisagea son épuration. Pour éviter un coup d'État brutal, Cambacérès proposa de faire jouer un article de la Constitution (art. 38) qui prévoyait le renouvellement d'un cinquième des législateurs et des tribuns dans l'année, mais sans fixer de date précise ni de procédure de choix des sortants. Comment désigner les sortants en évitant un tirage au sort susceptible de désigner des amis du gouvernement ? Comment ne pas faire apparaître pour ce qu'elle était cette sanction contre les mauvais esprits ? Comment choisir ensuite les nouveaux membres alors que la liste nationale était incomplète, une vingtaine de départements n'ayant pas encore réuni leurs assemblées communales ? Considérant que, « dans les pays où l'action du gouvernement est réglée par une loi fondamentale, le grand art consiste à fortifier sa puissance, par des moyens puisés dans cette loi même12 », le deuxième consul proposa de confier la résolution de ces difficultés au Sénat. Conservateur de la Constitution, il devait pouvoir, par extension, en expliquer les dispositions lorsqu'une difficulté se faisait jour. Au besoin, il devait devenir « adaptateur » du texte fondamental par le biais d'un sénatus-consulte. Un tel texte fut donc voté, le 13 mars 1802. Les tribuns indociles furent privés de leurs sièges. La formule d'explication-adaptation de la Constitution ayant donné satisfaction, elle fut rapidement réutilisée : le 26 avril, le Sénat expliqua l'article 93 relatif aux émigrés pour permettre leur amnistie, puis, le 4 août, il adopta la révision organisant le consulat à vie.

La réforme de l'an X institutionnalisa la pratique des sénatus-consultes. Leur champ d'application était large : organisation des pouvoirs publics dans les colonies, suspension des jurys des tribunaux ou mise hors la Constitution des départements lorsque cette mesure était jugée nécessaire par le gouvernement, contrôle de la durée de la détention des conspirateurs contre la sécurité de l'État, annulation des jugements des tribunaux attentatoires à la sûreté de l'État, dissolution du Corps législatif et du Tribunat et, plus généralement, « tout ce qui n'[était] pas prévu par la Constitution et qui [était] nécessaire à sa marche ». Le texte ajoutait encore qu'un sénatus-consulte pouvait « expliquer les articles de la Constitution qui [donnaient] lieu à différentes interprétations13 ». La réforme de l'an XII spécifia encore que c'est par sénatus-consulte que devaient être désigné le nouvel Empereur en cas de l'extinction de la dynastie des Bonaparte, fixés le mode d'éducation des princes et l'organisation de la Haute Cour impériale ou annulées certains délibérations des collèges électoraux. Le pouvoir constituant dérivé tombait dans l'escarcelle du Sénat mais aussi, grâce à l'exclusivité de l'initiative dont il jouissait, dans celle du gouvernement.

Celui-ci d'ailleurs n'hésita pas à « forcer » parfois la procédure en contournant jusqu'au sénatus-consulte lui-même. Ce fut le cas en mars 1806, lorsque fut signé par Napoléon l'acte de reconnaissance de Joseph Bonaparte comme roi de Naples14. Le Sénat n'avait certes pas à interférer dans la « reconnaissance » d'un roi étranger, même nommé par Napoléon. Mais le texte de l'acte (catégorie juridique hybride) touchait aussi à des matières strictement constitutionnelles. Il spécifiait d'une part que l'empereur se réservait le droit de créer de nouveaux grands dignitaires « lorsqu[il le jugerait] utile », ce dont il ne se priva pas en nommant Talleyrand vice-grand électeur et Berthier vice-connétable, et, d'autre part, demandait aux sénateurs « d'inscrire l'acte dans [leurs] registres » et de lui donner ainsi une valeur quasi constitutionnelle, sans passer par un vote. Dans la foulée, Cambacérès15 fit inscrire sur les registres sept décrets réglant le statut de la famille impériale, la création des premiers titres nobiliaires (les « grands fiefs de l'Empire ») et les nominations de Murat comme grand-duc de Clèves et de Berg ainsi que de Pauline Borghèse (née Bonaparte) comme princesse et duchesse de Guastalla. Aucun de ces textes ne fut soumis au vote. Une catégorie juridique nouvelle était créée, celle des « décrets constitutionnels », pris par l'exécutif et simplement enregistrés par le Sénat. Cette procédure fut réemployée au moment de la proclamation de Louis Bonaparte comme roi de Hollande16. Elle montre que, au besoin, Napoléon aurait pu se passer de la procédure des sénatus-consultes, ce qu'il s'abstint toutefois de faire dans d'autres matières que celles évoquées ci-dessus.

principaux sénatus-consultes adoptés sous le Consulat et l'Empire (hors affaires militaires)


	1801	5 janvier : déportation des Jacobins à la suite de l'attentat de la rue Saint-Nicaise
	1802	13 mars : mode d'élection d'un cinquième du Corps législatif et du Tribunat

26 avril : amnistie des émigrés

8 mai : prolongation de dix ans du mandat du Premier consul

2 août : Bonaparte consul à vie

4 août : réforme constitutionnelle

26 août : deux sénatus-consultes relatifs au mode de réduction des membres du Tribunat

26 août : désignation des villes dont les maires assistent au serment du Premier consul

30 août : tenue des séances et cérémonial du Sénat

11 septembre : réunion du Piémont à la France

18 octobre : suspension du jury dans les tribunaux criminels de plusieurs départements


	1803

	5 janvier : création des sénatoreries

18 février : réunion de l'île d'Elbe à la République

16 octobre : admission des étrangers aux droits de citoyen français

18 décembre : organisation du Corps législatif


	1804	27 février : suspension des jurys pour le jugement des crimes de haute trahison

18 mai : création de l'Empire et réforme constitutionnelle

2 août : suspension du jury dans les tribunaux criminels de plusieurs départements


	1805	25 mars : admission du prince Borghèse aux droits de citoyen français

14 août : organisation du théâtre de l'Odéon

9 septembre : rétablissement du calendrier grégorien

8 octobre : réunion de Gênes, de Montenotte et des Apennins à l'Empire


	1806	22 février : intégration des grands officiers de la Légion d'honneur dans les collèges électoraux

24 septembre : désignation de Jérôme dans l'ordre de succession (jamais promulgué)

27 septembre : prorogation de la suspension du jury dans certains départements


	1807	19 août : organisation du Corps législatif (suppression du Tribunat)

12 octobre : réforme de l'ordre judiciaire


	1808

	19 février : admission des étrangers aux droits de citoyen français

20 mai : réunion du grand-duché de Toscane et des duchés de Parme et de Plaisance à l'Empire

10 septembre : suspension du jury dans les départements du ci-devant Piémont et en Corse

4 novembre : création du département du Tarn-et-Garonne


	1809	2 mars : érection du gouvernement des départements au-delà des Alpes en grande dignité

16 décembre : dissolution du mariage de Napoléon et Joséphine


	1810

	30 janvier : dotation de la Couronne

17 février : réunion des États romains à l'Empire

24 avril : réunion à l'Empire de nouvelles contrées de la rive gauche du Rhin

5 juin : création du département des Bouches-de-l'Escaut

13 décembre : apanage de Louis Bonaparte, ex-roi de Hollande

13 décembre : réunion du Valais à l'Empire

13 décembre : réunion de la Hollande et des villes hanséatiques à l'Empire


	1811	19 mars : création de deux nouvelles places de grand officier de l'Empire

19 avril : fusion des deux départements corses en un seul

27 avril : création du département de la Lippe


	1812	1er mai : réunion d'immeubles au domaine de la Couronne
	1813	5 février : organisation de la régence

19 février : douaire de Marie-Louise

3 avril : suspension pour trois mois de la Constitution dans la 32e division militaire (Hambourg)

1er juillet : prorogation pour trois mois de la suspension de la Constitution dans la 32e division militaire

14 octobre : organisation de la Guadeloupe

15 novembre : organisation du Corps législatif


	1814	3 avril : déchéance de Napoléon


Sources : Bulletin des lois (1800-1814), Jean Thiry, Le Sénat de Napoléon ; Clémence Zacharie, Le Sénat conservateur de l'an VIII, constituant secondaire. Nous avons exclu de cette liste les sénatus-consultes portant mesures individuelles (nominations des députés ou tribuns, etc.).



Le sénatus-consulte devint donc un acte juridique au potentiel et au champ politique immenses. La variété et l'étendue des domaines qu'il touchait faisaient presque du Sénat une chambre « supralégislative ». L'expérience directoriale avait montré qu'il fallait prévoir des mécanismes pour surmonter les crises entre les institutions et combler les lacunes des textes constitutionnels. De Constitution rigide, les textes napoléoniens passaient au statut de Constitution souple, et même très souple. Ce large pouvoir de révision était bien sûr encadré de telle sorte qu'il ne privât l'exécutif d'aucune parcelle d'autorité : c'est l'Empereur et lui seul qui avait l'initiative des projets. Une fois le projet transmis, le Sénat l'étudiait et le votait, à la majorité simple des présents lorsqu'il ne constituait pas une réforme constitutionnelle stricto sensu, à la majorité des deux tiers des présents dans le cas inverse. Dans ce dernier cas, le sénatus-consulte était dit « organique »17.






La préservation de la constitutionnalité

Le Sénat était le gardien de la constitutionnalité. Le texte de l'an VIII prévoyait en effet une sorte de contrôle de la constitutionnalité des lois, alors même que la Révolution avait érigé ce type de textes, expression de la volonté générale, en instrument par définition parfait et non susceptible d'être réformé après son adoption par d'autres institutions que les organes législatifs. Les textes napoléoniens remirent en cause, bien modestement il est vrai, ce principe « sacré ». Le Sénat pouvait en effet annuler tous les actes qui lui étaient déférés par le Tribunat ou par le gouvernement, lois comprises, avant leur promulgation18. Par ailleurs, la réforme de l'an XII ajouta que le Sénat pouvait s'opposer à tout texte voté par le Corps législatif visant à rétablir le régime féodal, à revenir sur l'irrévocabilité des biens nationaux, à porter atteinte à la dignité impériale et à celle du Sénat ou « n'ayant pas été délibéré dans les formes prescrites par les Constitutions de l'Empire, les règlements ou les lois19 ». C'était en quelque sorte élargir le bloc de constitutionnalité à des principes généraux issus de la Révolution alors même que la Constitution n'était pas précédée d'une déclaration des droits. L'empereur n'était toutefois pas tenu de suivre l'opinion du Sénat et pouvait tout de même promulguer les textes. Ces possibilités d'instaurer un embryon de contrôle de constitutionnalité ne furent pas mises en œuvre20, mais il y avait là un potentiel d'innovation juridique dont on ignore par définition sur quoi il aurait pu déboucher si le régime avait duré.

En complément, le Sénat était encore élevé au rang de gardien de certaines libertés publiques. La réforme de l'an XII créa en effet en son sein deux commissions spécialisées de sept membres : la commission sénatoriale de la Liberté individuelle et la commission sénatoriale de la Liberté de la presse. La première recevait communication des arrestations effectuées dans le cadre des conspirations contre l'État et vérifiait que le délai de dix jours prévu par les textes pour mettre en jugement les inculpés n'était pas dépassé. Après examen des plaintes qui lui étaient adressées, elle pouvait exiger leur libération ou leur présentation à une juridiction ; le ministre qui refusait d'agir était dès lors passible de la Haute Cour impériale. De son côté, la commission sénatoriale de la Liberté de la presse pouvait recevoir les plaintes en cas d'empêchement d'impression ou de circulation d'un ouvrage (et non en cas de censure) et pouvait demander au ministre de réformer sa décision ; le refus d'agir était lui aussi passible de la Haute Cour impériale. Dans son rapport sur le sénatus-consulte créant l'Empire, Lacepède constata :


Le dépôt sacré de la liberté individuelle et de la liberté de la presse est remis au Sénat plus spécialement que jamais. Et dans quelles mains pourrait-il être plus en sûreté ? Ne trouve-t-on pas dans le Sénat le nombre, qui, par la diversité des opinions, des affections et des intérêts, écarte de la majorité tous les germes de séduction ; l'âge, qui fait taire toutes les passions devant celle du devoir ; la perpétuité, qui ôte à l'avenir toute influence dangereuse sur le présent ; l'étendue de l'autorité et la prééminence du rang, qui délivrent des illusions funestes l'ambition satisfaite ?

La liberté sainte devant laquelle sont tombés les remparts de la Bastille déposera donc ses craintes ; l'homme d'État sera satisfait ; et les ombres illustres du sage L'Hôpital, du grand Montesquieu et du vertueux Malesherbes seront consolées de n'avoir pu que proposer l'heureuse institution que consacre le sénatus-consulte21.



La Commission sénatoriale de la liberté individuelle reçut 585 pétitions en dix ans. La plupart furent déclarées irrecevables comme ne relevant pas d'atteintes à la sécurité de l'État. Quelques cas furent portés à la connaissance des ministres, voire de l'empereur, leur laissant une large liberté d'appréciation sur les suites à donner. La commission devint ainsi une sorte de « commission des grâces22 ». Elle obtint quelques libérations. Dans ses archives figure la lettre que lui adressa le marquis de Sade de Charenton où il était enfermé :


Sénateurs,

Il y a quarante mois que je gémis dans les fers les plus injustes et les plus cruels.

Soupçonné [...] d'être l'auteur d'un livre immoral que je vous proteste n'avoir pas fait, on n'a cessé depuis [...] de me retenir dans différentes prisons sans jamais vouloir me laisser juger, seule chose que je désirasse, puisqu'elle était la seule qui pût faire éclater mon innocence.

M'efforçant à trouver la cause d'un acte aussi arbitraire, je l'aperçois enfin dans une affreuse coalition de mes parents, dont je n'ai jamais voulu partager, en révolution, ni les démarches ni les opinions ; furieux de mon attachement constant et soutenu tant à ma patrie qu'à ceux de mon gouvernement, désolés de l'ordre que je voulais mettre à mes affaires en satisfaisant tous mes créanciers à la ruine desquels ces malhonnêtes gens gagnaient, ils ont adroitement profité du faible instant de crédit offert par leur rentrée en France pour perdre celui des leurs qui n'avait pas voulu les suivre. De là l'époque de mes malheurs, de là leurs mensongères inculpations et mes chaînes.

Sénateurs : un nouvel ordre des choses vous rend les juges et les arbitres de ma destinée, de ce moment je vous implore, de ce moment je suis tranquille, puisque cette destinée si malheureuse se trouve maintenant confiée aux mains sacrées du génie, de la Sagesse, de la justice et de la raison23.



La supplique du divin marquis resta sans effet : il mourut en détention le 2 décembre 1814.

La commission ne poursuivit évidemment aucun ministre devant la Haute Cour impériale. Son importance, déjà faible, fut réduite à néant par le décret du 3 mars 1810 sur les prisons d'État, confiant au conseil privé l'examen des dossiers des individus détenus sans jugement. Le Sénat ne protesta pas, mais, dans l'acte de déchéance d'avril 1814, il reprocha à Napoléon d'avoir « constamment violé les lois constitutionnelles par son décret sur les prisons d'État24 ».

La commission sénatoriale de la Liberté de la presse ne fut pas plus efficace : on signale sur son activité un seul carton aux Archives nationales, contenant... huit dossiers25. Même si l'on peut supposer qu'il y eut plus de plaintes ou de pétitions, cette commission n'a pas laissé davantage de traces dans l'Histoire et en tout cas aucune dans les dossiers de la Haute Cour impériale devant laquelle elle ne renvoya aucun ministre. Quoi qu'il en soit, les sénateurs ne protestèrent, une fois encore, que dans l'acte de déchéance, en considérant que « la liberté de la presse établie et consacrée comme l'un des droits de la nation [avait] été constamment soumise à la censure et à l'arbitraire de [la] police [de Napoléon] ».






Le Sénat, acteur de la politique étrangère et de la conscription

Le Sénat fut associé à la politique étrangère par interprétation extensive de la Constitution. L'article 58 du texte de l'an X prévoyait qu'avant de promulguer les traités le chef de l'État devait en donner connaissance au Sénat. Cette prescription peu contraignante fut respectée et chaque présentation donna lieu à un rapport d'une commission sénatoriale. L'habitude fut ainsi prise d'expliquer aux sénateurs les divers aspects de la diplomatie napoléonienne et même de les y employer, comme, en décembre 1802, lorsque plusieurs d'entre eux participèrent à la rédaction de l'acte de médiation de la Confédération helvétique. La création du royaume d'Italie fut même l'occasion d'une séance solennelle présidée par l'empereur en personne. Sauf à la fin du règne, chaque fois qu'on les sollicita, les sénateurs eurent le bon goût de féliciter le gouvernement pour ses efforts de paix et de stigmatiser comme fauteurs de guerres les ennemis de la France, particulièrement l'Angleterre. Dans une telle ambiance, Napoléon associa le plus souvent possible la chambre haute aux opérations extérieures, non pour lui demander son avis, mais pour légitimer sa politique et utiliser du personnel compétent, dévoué et qui, compte tenu de la monotonie habituelle du travail sénatorial, ne demandait qu'à se dégourdir l'esprit.

Tout en poursuivant les séances d'information et en respectant l'obligation constitutionnelle de transmettre les traités, tout en envoyant des sénateurs en mission ou en recevant ses délégations lors de ses campagnes à l'étranger, l'empereur parvint surtout à faire endosser les levées de troupes par la chambre haute. Les conditions de la conscription et d'appel des jeunes gens sous les armes relevaient en principe de la loi. C'est le Tribunat et le Corps législatif qui étaient donc compétents : ils avaient déjà statué sur la conscription par plusieurs lois, comme celles du 8 mars 1800 mettant tous les Français de vingt ans au service du gouvernement et du 26 avril 1803 qui décrivait avec précision la façon dont seraient levés 60 000 conscrits de l'an XI et de l'an XII. Or, à l'automne de 1805, alors que la Grande Armée quittait Boulogne pour le centre de l'Europe et que Napoléon souhaitait accélérer les levées, les chambres législatives ne se trouvaient pas assemblées. Pressé mais aussi fort aise d'avoir à se passer des tribuns et des législateurs, il balaya les objections de Cambacérès qui souhaitait d'abord modifier la Constitution avant de faire voter les levées par le Sénat. « À quoi bon un Sénat, si ce n'est pour s'en servir ? » devait écrire plus tard un témoin26. Le 21 septembre 1805, les conseillers d'État Regnaud de Saint-Jean-d'Angély et Ségur expliquèrent aux sénateurs qu'il s'agissait d'une procédure exceptionnelle imposée par l'urgence. Deux sénatus-consultes furent votés sur-le-champ ; le premier levait 80 000 conscrits, le second mobilisait les gardes nationales aux frontières. La méthode était inconstitutionnelle, mais facilitait la marche du gouvernement. Elle devint quasi coutumière car régulièrement réutilisée, sans qu'il fût plus jamais fait appel au Tribunat et au Corps législatif.

Sénatus-consultes adoptés en matière militaire et de conscription


	1805	24 septembre : réorganisation des gardes nationales

24 septembre : levée de 80 000 conscrits


	1806	4 décembre : levée de 80 000 conscrits de la classe 1807
	1807	7 avril : levée de 80 000 conscrits de la classe 1808

7 avril : levée de 36 000 conscrits des classes 1806 à 1810


	1808	21 janvier : levée de 80 000 conscrits de la classe 1809

10 septembre : levée de 80 000 conscrits des classes 1806 à 1810


	1809	25 avril : levée de 40 000 conscrits pour créer des régiments de la garde impériale
	1810	13 décembre : levée de 120 000 conscrits de la classe 1811

13 décembre : levée de 40 000 conscrits des départements littoraux pour la marine


	1811	19 février : précisions sur la levée des conscrits de la marine décidée le 13 décembre précédent

20 décembre : levée de 120 000 conscrits pour la marine


	1812	13 mars : organisation de la garde nationale et appel de cent cohortes

1er septembre : levée de 120 000 conscrits sur la classe 1812


	1813	11 janvier : levée de 350 000 hommes

3 avril : levée de 180 000 hommes

24 août : levée de 30 000 hommes

9 octobre : levée de 280 000 conscrits

15 novembre : levée de 300 000 conscrits




Sources : Bulletin des lois (1805-1814) ; Alain Pigeard, La Conscription au temps de Napoléon ; Jean Thiry, Rôle du Sénat de Napoléon dans l'organisation militaire de la France impériale (1800-1814).








Les sénateurs de Napoléon

Le Sénat procédait à de nombreuses nominations en utilisant les listes de confiance, soit, à partir de l'an XII, les législateurs, tribuns, juges de cassation, commissaires à la comptabilité. Il participait en outre à son propre recrutement par cooptation.

Le mode de désignation et le statut des sénateurs furent modifiés au fil des réformes constitutionnelles. Leur nombre passa de quatre-vingts en l'an VIII à plus de cent vingt en l'an X avant de n'être plus limité à partir de l'an XII. Le pouvoir et la liberté de choix de Napoléon furent de plus en plus larges. De 1800 à 1813, il y eut cent quatre-vingt-quatre nominations au Sénat, dont quatre-vingt-quinze sous le Consulat.

Mode de recrutement des sénateursdans les Constitutions napoléoniennes




	An VIII	Soixante membres sont immédiatement désignés, puis deux nouveaux sénateurs seront désignés chaque année pendant dix ans jusqu'au nombre de quatre-vingts.

Le principe est la cooptation par le Sénat lui-même, sur une liste de trois candidats présentés respectivement par le Corps législatif, le Tribunat et le Premier consul. Pour lancer le processus, l'article 24 de la Constitution prévoit que Sieyès, Ducos (anciens consuls provisoires), Cambacérès et Lebrun (deuxième et troisième consul) nommeront la majorité du Sénat, qui se complétera ensuite lui-même.


	An X	L'article 61 prévoît qu'il sera procédé, dans le courant de l'an XI, à la nomination de quatorze nouveaux sénateurs pour arriver au nombre de quatre-vingts. Ces quatorze sont choisis par le Sénat sur présentation du seul Premier consul de trois personnes prises sur la liste des citoyens présentés par les collèges électoraux. Ce mode de désignation sera désormais le mode de droit commun.

Toutefois, l'article 63 prévoit que le Premier consul peut nommer directement au Sénat des citoyens distingués par leurs services et leurs talents, sans avoir à les choisir sur la liste fournie par les collèges électoraux, mais dans le respect des conditions d'âge et sans que le Sénat puisse avoir plus de cent vingt membres.

Les membres du Grand Conseil de la Légion d'honneur deviennent sénateurs de droit. Ils ne sont pas compris dans le chiffre de cent vingt.


	An XII	Deviennent sénateurs de droit les princes français et les grands dignitaires.

Les quatre-vingts membres d'origine sont renouvelés par l'empereur, qui choisit les nommés sur les listes établies par les collèges électoraux.

L'Empereur jouit encore de la faculté de nommer « les citoyens qu'il juge convenable d'élever à la dignité de sénateur ».

Le nombre de sénateurs, hors princes français, grands dignitaires et membres du Grand Conseil de la Légion d'honneur reste fixé à cent vingt. Il peut cependant être dépassé en fonction des nominations de l'empereur, dont la seule obligation est dès lors de proposer une loi pour augmenter les revenus de la chambre afin qu'elle puisse faire face à ces nouvelles dépenses.







Cette importante catégorie de dignitaires est mieux connue, notamment depuis les travaux de Vida Azimi27. Grossièrement, leur origine était bourgeoise, même si les nominations de l'Empire permirent l'entrée au Luxembourg de nombreux nobles d'Ancien Régime, tels Cossé-Brissac, Luynes, Montesquiou, Ségur. Les juristes (Rœderer, Emmery, Tronchet...) et les militaires (Kellermann, Ordener, Sérurier, Dejean...) formaient le plus gros contingent, mais on remarquera que les « savants » (comme Berthollet, Volney, Laplace, Monge ou Lacepède) ou les ecclésiastiques (Fesch, Caselli, Lattier de Bayanne, Cambacérès frère...) étaient bien représentés. Sur le plan de l'expérience politique, les anciens des assemblées révolutionnaires étaient légion, au moins au début. Toutes les anciennes chambres étaient représentées, de la Constituante (Grégoire, Emmery, Rœderer, Dupuy...) à celles du Directoire (Boissy d'Anglas, Cacault, Pontécoulant, Fargues, Cornet...), en passant par la Législative (Jaucourt, Lacepède, Curée, Pastoret...) et la Convention (Garat, Lemercier, Monge, Fouché, Cochon de Lapparent...). Les fidèles de l'Empereur vinrent peu à peu rejoindre l'aréopage sénatorial, à commencer par ses frères Joseph et Lucien, son financier Lecouteulx, puis Abrial, Caulaincourt père, Sémonville, Duroc et, enfin, les sénateurs de droit Louis et Jérôme Bonaparte, Murat, Eugène de Beauharnais, Cambacérès, Lebrun, Berthier et Talleyrand. Le Tribunat (Démeunier, Crassous...) et le Conseil d'État (Chaptal, Sémonville...) fournirent aussi leur lot. On relèvera enfin que dans les pays annexés à l'Empire se recrutèrent ce que l'on appelle par commodité (car, dans le système napoléonien, ils étaient français) les sénateurs « étrangers », venant des départements de Belgique (quatre), d'Italie (dix-huit), d'Allemagne (trois) et de Hollande (six) 28.

L'organisation de la chambre – qui disposait du palais du Luxembourg et d'importantes dotations – était définie par les textes constitutionnels et des délibérations prises par le Sénat lui-même. Le président du Sénat était, de droit, l'Empereur en personne, il pouvait déléguer cette fonction à un grand dignitaire. Les séances où ces hauts personnages étaient présents restaient cependant exceptionnelles. C'est pourquoi, pour les séances ordinaires, un président annuel était nommé par l'Empereur. François de Neufchâteau (mai 1804-mai 1806), Monge (mai 1806-juillet 1807), Lacepède (juillet 1807-juillet 1808 et juillet 1811-avril 1814), Saint-Vallier (juillet 1808-juillet 1809), Garnier (juillet 1809-juillet 1811), et Barthélemy remplirent cette fonction sous l'Empire, le dernier étant imposé sans l'aval impérial en avril 1814 pour conduire le Sénat au vote de la déchéance. L'Empereur nommait encore, sur proposition de la chambre, un chancelier (ce fut Laplace), deux secrétaires, deux préteurs29 et un trésorier. Ces responsables étaient tenus de travailler avec le chef de l'État, au moins une fois par trimestre, au sein d'un « grand conseil d'administration ». Le bureau du Sénat (ou « conseil particulier ») avait pour tâche principale de gérer le patrimoine de la chambre et d'assurer la bonne tenue administrative des séances. Le président n'avait pas un grand rôle politique mais avait rang protocolaire juste après les ministres. On avait droit au titre d'Excellence.

Le Sénat n'était pas soumis, comme le Corps législatif ou le Tribunat, au système des sessions. Il était permanent, ce qui ne veut pas dire qu'il s'assemblait tous les jours. Il fallait pour qu'une réunion eût lieu qu'elle eût été convoquée par l'Empereur. Celui-ci, comme on s'en doute, ne le faisait que lorsque les séances étaient justifiées par la nécessité d'étudier et de voter un texte. Partant, les sénateurs étaient souvent absents de la capitale, leur président leur accordant sans difficulté des congés. Les séances étaient entourées d'un formalisme et d'une pompe peu propres à exciter les esprits30. Le président faisait approuver l'ordre du jour avant que ne commençât l'étude des textes. Les orateurs du gouvernement, généralement des conseillers d'État, déposaient leurs pouvoirs puis prenaient la parole. Une commission spéciale était formée, qui revenait en séance, le plus souvent le jour même ou le lendemain, et déposait son rapport, sur lequel les sénateurs allaient devoir se prononcer. En raison du laconisme des archives, il est difficile de dire si les débats furent parfois enflammés, mais c'est peu probable. On passait ensuite au vote et l'affaire était entendue.






Les sénateurs, dignitaires et auxiliaires du gouvernement

Les sénateurs jouissaient d'un statut que Napoléon voulut dès l'origine en rapport avec l'importance politique de la chambre haute.

• Les sénateurs étaient inamovibles et en principes inéligibles à toute autre fonction publique. Toutefois, l'article 64 du texte de l'an X prévoyait des exceptions : un sénateur pouvait devenir ministre, membre de la Légion d'honneur, inspecteur de l'Instruction publique et « employé dans des missions extraordinaires et temporaires », ce qui ouvrait une porte que Napoléon ne cessa de franchir.

• Les sénateurs furent bien dotés et gratifiés. La Constitution de l'an VIII avait fixé le traitement des sénateurs au vingtième de celui du Premier consul, soit 25 000 francs annuels. Ils pouvaient le cumuler avec ceux versés à d'autres titres : sénatorerie, maréchalat ou généralat, grade dans la Légion d'honneur, fonction de cour, portefeuille ministériel, etc. Ils se virent encore octroyer des gratifications exceptionnelles au titre de missions particulières ou des dotations sur les pays étrangers. Enfin, ils reçurent tous des décorations, un titre d'Empire (comte au minimum). On leur rendit des honneurs, on leur confectionna un costume. En bref, les sénateurs furent dotés, dorés et emplumés. On fit même du Panthéon leur dernière demeure. C'est parce qu'ils étaient sénateurs que Jacqueminot, Démeunier, Sers, Durazzo, Béguinot, Bévière, Luynes, Choiseul-Praslin, Cretet, Garnier, Morard de Galles, Papin, Portalis, Rousseau, Lagrange, Resnier, Caulaincourt Père, Perrégaux, Cabanis, Tronchet, Vien, Fleurieu, Legrand, Thévenard, Bougainville, Cossé-Brissac et Petiet y furent inhumés, y compris pendant la première Restauration. Leurs dépouilles s'y trouvent encore31.

Le bagage financier, protocolaire et de prestige des sénateurs était donc fastueusement garni par le régime. Il est vrai que le potentiel de nuisance de la chambre haute, en dépit de toutes les précautions de procédure, restait élevé. Les ayant fait riches, Napoléon voulut attacher les plus marquants d'entre eux au régime, en augmentant encore leur fortune, avec la création des sénatoreries.

Dès le Consulat, le sénatus-consulte du 14 nivôse an IX (4 janvier 1803) créa en effet vingt-neuf sénatoreries, qui passèrent à trente-six sous l'Empire. Les sénateurs choisis par le chef de l'État devinrent en quelque sorte des « représentants en mission », à cela près qu'ils ne représentaient en l'espèce que le gouvernement et que leur mission était le contraire d'un blanc-seing. Les premières nominations intervinrent en juin 1804, soit après la proclamation de l'Empire. En échange de nouveaux avantages (dotation doublant le traitement, palais au chef-lieu), les heureux nommés acceptaient de séjourner trois mois par an dans leur ressort et d'y travailler pour le gouvernement (rapports divers, le plus souvent sur la base de questionnaires précis, surveillance des administrations), devenant ainsi des agents administratifs. Le but de cette institution n'était pas tant de donner une assise territoriale aux sénateurs (ce qui était contraire à l'esprit du régime) que d'utiliser des compétences pour un travail politique et administratif. Au final, même si l'on dispose de nombreux rapports – de qualité fort inégale d'ailleurs –, le bilan fut mince32. Il est en tout cas sévèrement apprécié par les historiens, de Jean Tulard (« Les sénatoreries n'ont joué aucun rôle dans la France napoléonienne33 ») à Vida Azimi (« Les fruits escomptés ne furent jamais cueillis34 »). Ces sénateurs « de terrain » ne s'implantèrent pas dans leur ressort, leurs rapports ne furent pas toujours à la hauteur des attentes et ils n'enracinèrent ni leur fonction ni – c'était plus grave – l'attachement au régime par de simples séjours dans les sénatoreries. Ils ne furent même pas reconnaissants envers la main qui les avait nourris : nombre d'entre eux votèrent la déchéance en 1814.


	Les sénatoreries et leurs titulaires
	Agen (Fabre de Lamartillière), Aix (Fouché), Ajaccio (Casabianca), Amiens (Tronchet puis Claude de Beauharnais), Angers (Lemercier), Besançon (d'Aboville), Bordeaux (Pérignon), Bourges (Garnier de La Boissière puis Sémonville), Bruxelles (Joseph Bonaparte puis François de Neufchâteau), Caen (Rœderer), Colmar (Kellermann), Dijon (François de Neufchâteau puis Lespinasse), Douai (Jacqueminot), Florence (Beurnonville puis Ferino), Gênes (Saint-Vallier), Grenoble (Abrial), Hambourg (vacante), La Haye (vacante), Liège (Monge), Limoges (Morard de Galles, Garnier puis Beurnonville), Lyon (Lecouteulx de Canteleu), Montpellier (Berthollet), Nancy (Vimar), Nîmes (Dubois du Bais), Orléans (Ducos), Paris (Lacepède), Pau (Lespinasse puis Sainte-Suzanne), Poitiers (Vaubois), Rennes (Cornudet), Riom (Garran-Coulon), Rouen (Rampoon), Rome (Hédouville), Toulouse (Démeunier), Trèves (Lucien Bonaparte puis Garnier), Turin (Harville).





Puisque les sénateurs devaient être les soutiens privilégiés du régime, ils furent appelés aussi à prendre sa défense dans le moment le plus difficile, c'est-à-dire lors de l'invasion de la France après la désastreuse campagne d'Allemagne. En décembre 1813, Napoléon décréta la création de commissaires extraordinaires qui devraient diriger les opérations de défense dans les divisions militaires. Ces postes furent confiés à des sénateurs ou, dans certains cas, à des conseillers d'État35. Leur mission était d'accélérer les levées d'hommes et de chevaux, l'habillement, l'équipement et l'armement des troupes, l'approvisionnement des places, l'organisation de la garde nationale. Les sénateurs nommés furent Beurnonville (Mézières), Chasset (Metz), Colchen (Nancy), Rœderer (Strasbourg), Valence (Besançon), Saint-Vallier (Grenoble), Garnier (Bordeaux), Boissy d'Anglas (La Rochelle), Canclaux (Rennes), Latour-Maubourg (Caen), Montesquiou-Fezensac (Rouen), Villemanzy (Lille), Ségur (Dijon), Chaptal (Lyon), Cochon de Lapparent (Périgueux), Sémonville (Bourges), Lecouteulx de Canteleu (Tours), Pontécoulant (Bruxelles) et Monge (Liège). Cette fois, leur action se révéla utile, même s'ils n'empêchèrent pas la défaite et si quelques-uns des sénateurs nommés eurent le temps de rentrer à Paris pour voter la déchéance : « Tous ces hauts dignitaires étaient riches ; ils n'aspiraient plus qu'à jouir de leurs situations acquises, et se voyaient avec terreur ramenés aux jours de tourmente et d'efforts. Ils n'avaient plus la foi36. »






Le Sénat, complice de l'exécutif et fossoyeur de l'Empire

La mémoire du Sénat napoléonien souffre de deux soupçons principaux : d'un côté il apparaît comme une chambre soumise, « un grand corps vide, sans vie, sans contact avec l'extérieur, un organe artificiel et précaire, car il ne tient pas son pouvoir de la nation »37 ; de l'autre les napoléonistes l'accusent d'avoir « trahi » l'empereur au moment de la défaite de 1814.

Entre les deux grands événements de la vie du Sénat napoléonien, soit la proclamation de l'Empire et la déchéance, l'histoire n'est pas totalement « blanche », même s'il ne viendrait à l'idée de personne de prétendre que la chambre constitutionnelle fut un organe d'opposition au cœur du régime. Il est vrai d'ailleurs que, de l'avis de tous les témoins, on s'ennuyait ferme en séance, l'abstentionnisme des sénateurs étant avéré. Hurlant avec les loups après l'Empire, le sénateur Pontécoulant écrivit ne s'être fait aucune illusion sur la chambre à laquelle il appartenait : « Sénat taciturne, institution bizarre composée avec un soin scrupuleux par le chef de l'État, des hommes les plus éminents et les plus éclairés du pays, pour ne leur demander, au lieu de discussions lumineuses et de conseils salutaires, qu'une approbation aveugle de tous ses actes et une obéissance servile et silencieuse38. » De son côté pourtant, dans une petite brochure qu'il publia quelques années après la mort de Napoléon, l'ex-sénateur Cornet tempéra la sévérité de son collègue. Il remarqua non sans raison que, au moins jusqu'à la proclamation de l'Empire, le Sénat essaya « non pas de mettre des bornes à la puissance consulaire, mais d'en tempérer l'action39 ». Sans doute pourrait-on opiner en effet qu'avec un autre monarque que Napoléon le Sénat aurait pu devenir un organe puissant, comme l'a écrit un auteur bonapartiste de la fin du xixe siècle :


Armé du droit d'interpréter la Constitution et d'annuler les actes inconstitutionnels, ayant qualité pour nommer les membres du Corps législatif et pour dissoudre cette assemblée, le Sénat, seul pouvoir indépendant de l'empereur et protégé par son inamovibilité, eût pu, avec le temps, arriver à exercer une action prépondérante et devenir la tête d'une sorte d'oligarchie qui eût mis le gouvernement en tutelle. Ce danger n'avait pas échappé à Napoléon. Par une sorte de prescience fatidique, il le disait dès 1804 : « Quelque jour, le Sénat profitera de la faiblesse de mes successeurs pour s'emparer du gouvernement, et, si l'occasion s'en présente, il pactisera avec les Bourbons aux dépens des libertés de la nation40. »



Les sénateurs ne jouèrent pas le rôle qu'ils auraient pu jouer, c'est incontestable. Probablement parce qu'à l'origine ils adhéraient sans réserve au régime et à sa politique, ils ne tentèrent que rarement de résister aux projets du chef de l'État. Bien sûr, il y eut toujours des individualités pour maugréer, mais, dans l'ensemble, la plupart des projets qui furent soumis à la chambre haute furent adoptés à la quasi-unanimité. Les accès d'indépendance furent rares et vite étouffés, dans une sorte d'autodiscipline qui évitait au gouvernement d'intervenir. Au demeurant, les quelques votes négatifs enregistrés sur chaque projet pendant les dix ans de l'Empire furent surtout des votes de « témoignage » sans conséquence, comme lorsque la salle de réunion bruit au moment de la suppression du Tribunat ou lorsque six sénateurs tentèrent de s'opposer au divorce impérial. On murmura encore sur les levées de troupes, mais pas au point d'inverser les majorités, comme l'a remarqué Mme de Rémusat : « On a su que le sénateur Lanjuinais et quelques autres avaient parfois, pendant la durée du règne, essayé au Sénat quelques représentations sur ces levées si dures et si multipliées ; mais ces observations s'évaporaient dans l'enceinte du palais sénatorial, et ne changeaient rien aux décisions prescrites d'avance41. » Même lors du vote du délicat sénatus-consulte de novembre 1813 appelant 300 000 hommes sous les drapeaux dans des circonstances où l'affaiblissement du régime aurait pu délier les langues, seuls dix sénateurs eurent le courage de déposer une boule noire dans l'urne. Compte tenu de l'usage qu'il fit de ses prérogatives, le Sénat napoléonien fut bien cette « institution mort-née » critiquée par Marcel Gauchet42 en ce que ses membres n'abusèrent pas de leurs compétences, c'est le moins qu'on puisse écrire, et en tout cas pas pour modérer les avancées de l'empereur.

La docilité du Sénat ne signifie pas que Napoléon ne se montra pas prudent. S'il n'hésita jamais à imposer sa volonté, il savait qu'il restait au sein de la chambre constitutionnelle le reliquat de ses adversaires et des tenants sincères de la Révolution modérée, tels Garat, Grégoire, Lanjuinais, Destutt de Tracy ou Volney. Lui-même avait ouvert les portes du Luxembourg aux ci-devant, dont beaucoup restaient des partisans de la monarchie, comme l'a noté Cornet : « Le Sénat a constamment renfermé dans son sein une minorité, je ne dirai pas royaliste (ce qui serait pénétrer trop avant au fond des cœurs), mais toujours imbue des droits et immunités des Français. Cette minorité a eu le même berceau que la monarchie, elle ne l'a point perdue de vue pendant l'interrègne, elle sera toujours sa compagne inséparable et sa plus sûre amie43. » Napoléon ménagea donc ses sénateurs et, nous l'avons dit, tenta de les amadouer par des prébendes. C'était aussi un signe (ô bien faible, on en conviendra) qu'il les craignait un peu ou, en tout cas, qu'il voulait être certain de leur soutien. Les véritables pressions venant de la Chambre haute ne se passèrent jamais ou très rarement en séance, ce que l'empereur confirma plus tard :


On a beaucoup accusé le Sénat ; on a beaucoup crié au servilisme, à la bassesse ; mais des déclamations ne sont pas des preuves [...]. Ce qu'on ignore, c'est que, dans presque toutes les grandes mesures, des sénateurs venaient, avant de voter, me produire à l'écart, et quelquefois très chaudement, leurs objections ou même leurs refus, et qu'ils s'en retournaient convaincus ou par mes raisonnements ou par la force et l'imminence des choses [...]. Qu'eût-on donc voulu du Sénat ? Qu'il eût refusé les conscrits ? Que les commissions de la liberté individuelle et de la presse eussent fait esclandre contre le gouvernement ? [...] Le vrai est que toutes nos circonstances étaient forcées ; les gens sages le savaient et savaient s'y plier44.



Les sénateurs durent donc se contenter de figurer l'un des piliers de la France des notables voulue par Napoléon. Formant sur le papier une chambre essentielle, ils se contentèrent du strict minimum en matière de contrôle du travail de l'exécutif, voire de travail tout court. De pouvoir « conservateur » de la Constitution, le Sénat se mua en « pouvoir neutre »45, au mieux en « adaptateur ». Cela ne signifie pas que les sénateurs étaient individuellement serviles : ils avaient simplement compris que la mainmise de Napoléon sur l'État ne leur permettait plus – au moins provisoirement – de le combattre. Ces hommes savaient que, dans la lutte pour le pouvoir, mieux vaut attendre le meilleur moment pour lancer une offensive. « Si opiniâtres que soient ces opposants, relève Annie Jourdan, leurs moyens sont forcément limités et leur opposition vouée au secret, puisque le monopole de la violence et de la publicité est entre les mains de l'empereur et de sa police. Il leur est donc impossible de freiner ou d'influencer Napoléon, qui dispose de tous les instruments de puissance. Les autorités constituées ne disposent, elles, d'aucun moyen pour parler à l'opinion publique ; la Constitution les a séparées de la nation. Difficile alors de parler de “servilité” ou de “docilité” des corps législatifs, ainsi que le font la plupart des historiens. L'acceptation volontaire ou forcée est certes motivée en partie par les intérêts – places, honneurs, titres, récompenses –, par la crainte – exil, destitutions, disgrâce, misère –, mais tout autant par l'impuissance46. » Il est en conséquence logique que les opposants aient patienté jusqu'aux revers de Russie pour tomber ouvertement le masque et recruter des alliés chez les indécis ou les opportunistes. Les napoléonistes ardents qui évoquent les « trahisons » de 1813 et 1814 oublient souvent les réalités tactiques, dont on ne voit pas pourquoi elles auraient été différentes lorsqu'elles concernaient le régime impérial. Les sénateurs attendaient simplement leur heure, y compris en profitant des prébendes et des positions que leur offrait Napoléon. Et, pour démentir la fable qui dit qu'un bienfait n'est jamais perdu, ceux qui avaient fait l'Empire le renversèrent, en 1814... expression pas si paradoxale, au fond, du principe de parallélisme des formes qui rendrait presque valide la révolte sénatoriale si elle n'avait été essentiellement guidée par les circonstances. Pris au piège de celui qui avait toujours voulu faire croire qu'il appliquait scrupuleusement la Constitution, Napoléon s'époumona en vain contre la chambre oublieuse dans une proclamation à ses soldats : « Le Sénat se fonde sur les articles de la Constitution pour la renverser [...] sans remarquer que, comme premier corps de l'État, il a pris part à tous les événements47. » Et Clémence Zacharie de noter que, avec l'acte de déchéance du 3 avril 1814, le Sénat était en quelque sorte « fidèle à la mission détenue dès l'an VIII, mais aussi à l'image qu'en eut Bonaparte durant tout le Consulat et l'Empire48 ». L'une des phrases finales de la réponse du Sénat au message par lequel, le 25 avril 1804, le Premier consul lui avait demandé « de faire connaître sa pensée tout entière » sur l'avenir de l'exécutif sonnait – mais on ne s'en apercevait que dix ans plus tard – comme un avertissement : « Il faut que la liberté et l'égalité soient sacrées ; que le pacte social ne puisse pas être violé ; que la souveraineté du peuple ne soit jamais méconnue ; et que dans les temps les plus reculés, la Nation ne soit jamais forcée de ressaisir sa puissance, et de venger sa majesté outragée49. »

Le changement de cap politique de la chambre haute surprit tout le monde et peut-être les sénateurs eux-mêmes qui, à l'automne de 1813, s'étaient une nouvelle fois montrés peu avares de leur soutien au régime impérial. Plutôt que de perdre la Révolution, la gauche et les monarchistes modérés préférèrent tenter d'en sauver ce qui était possible avec le projet de Constitution sénatoriale. Jean Savant les a appelés « les Brumairiens de Paris » – tandis qu'il nommait les maréchaux venus demander l'abdication les « Brumairiens de Fontainebleau » : la comparaison n'est pas mal vue quant à la proximité politique des complices du premier coup d'État et les dignitaires votant la déchéance en 1814. Ces hommes étaient d'ailleurs parfois les mêmes : Sieyès, Ducos, Lebrun et évidemment Talleyrand50. Bien sûr, par la même occasion, certains de ces dignitaires défendirent leur fortune – la Constitution sénatoriale fut qualifiée de « Constitution de rentes » par les royalistes –, mais on ne doit pas ramener leur action à celle de « patriciens dégradés » ne songeant « qu'à se conserver eux-mêmes », stigmatisés par un Fouché qui savait de quoi il parlait51. La situation militaire désespérée, le départ de Marie-Louise et de Joseph Bonaparte et l'entrée des alliés à Paris avaient créé un vide, ce dont la nature politique a horreur. Ils se tournèrent donc vers Talleyrand, le seul homme d'État alors capable de tricoter sans heurts une solution de rechange.

Par le jeu des circonstances politiques et sa déclaration de Saint-Ouen (3 mai), Louis XVIII imposa ses propres conditions. Il mit bien sûr du baume au cœur de ceux qui avaient contribué à chasser Napoléon de son trône, dix ans après l'y avoir placé : une pension de 36 000 francs annuelle leur fut accordée et quatre-vingt-quatre d'entre eux furent intégrés à la nouvelle Chambre des pairs. Une fois de plus, le Sénat se laissa faire. Une fois de plus, il n'était pas allé au bout de son combat. Cette chambre alourdie par les honneurs et les pensions n'était sans doute pas taillée pour le combat.
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DEUXIÈME PARTIE

L'État au centre de la société

Napoléon Bonaparte n'a pas inventé ni même redéfini la place prééminente de l'État dans la société française. Il a en revanche restauré son autorité après la descente aux enfers de la fin de l'Ancien Régime et les tâtonnements de la Révolution, rétablissant sa primauté sur tous les autres acteurs, confortant son institutionnalisation, achevant le mouvement de rationalisation de la grille administrative et de la centralisation des décisions.

Placé à la source et au cœur de tout mouvement politique, voire social ou économique, l'État devait entraîner et rythmer la marche de la société en la contrôlant, en l'animant et l'irriguant de ses impulsions ou décisions. Sa présence sur le territoire fut repensée et réorganisée. Quelle que fût la circonscription, aucun aspect de la puissance publique ne devait plus être délégué à des entités locales autonomes, toujours tentées par les particularismes et la vue courte des égoïsmes locaux. L'État devait y assumer directement la plupart des responsabilités, sans intermédiaire et par son principal moyen : une armée de fonctionnaires formant une pyramide au sommet de laquelle trônait et agissait l'empereur. Même si l'hypercentralisation nous paraît aujourd'hui d'un autre âge, elle correspondait aux besoins de l'époque, à cette nécessité de jeter au sol les fameuses « masses de granit ». Ce mode d'organisation permit l'instauration, le maintien et la défense de l'ordre et de la paix intérieurs, jouant ainsi un grand rôle dans l'achèvement de l'unité et de l'indivisibilité de la nation.

L'effort d'organisation administrative se doubla d'une volonté de rétablir en les contrôlant des corps intermédiaires que la Révolution avait dissous ou désorganisés. Certains furent créés de toutes pièces (parfois sur d'anciens modèles), comme la Légion d'honneur, les titres d'Empire, les listes de notables. D'autres furent restaurés ou rénovés selon les vœux du gouvernement, qu'il s'agît des Églises, de la franc-maçonnerie ou de l'armée, cette dernière étant habilement contrainte à se soumettre au pouvoir civil. Des corps pouvaient exister en dehors de l'État, mais ils ne devaient pas échapper à sa tutelle ou pour le moins au noyautage par la puissance publique.

Selon Napoléon, la place d'un État moderne ne pouvait être qu'au centre de la société. En cela, il apporta sa pierre à ce qui, peut-être, a fait la force de l'État en France : quelles que soient les tentatives de l'individualiser ou de le personnaliser, il demeure avant tout une entité institutionnalisée, indépendante de celui qui la dirige et même de sa mécanique constitutionnelle. Ce faisant, l'empereur créa sans le vouloir un antidote au système impérial, qui ne fut plus indissociable de l'efficacité et de la grandeur de l'État ou de son administration.

On ne prendra donc pas au pied de la lettre ce « L'État, c'était moi » livré à Las Cases par le proscrit de Sainte-Hélène1. Car même s'il déploya un formidable effort de personnalisation, l'empereur recentra durablement un État qui continua à exister après lui et sans lui sur les schémas qu'il avait définis.



CHAPITRE VI

La prépondérance du pouvoir civil

Même si Brumaire fut à bien des égards un coup de force parlementaire, Napoléon Bonaparte avait renversé le Directoire avec l'aide effective de la garnison de Paris. Une fois aux affaires, il resta un guerrier, passa des mois hors de France à la tête de ses armées, vécut dans les camps, porta le plus souvent l'uniforme de sa garde. Il employa nombre de militaires dans les fonctions les plus diverses, vécut entouré d'officiers supérieurs chamarrés et de « bonnets à poils » déjà légendaires en leur temps. Partant, le régime napoléonien est souvent qualifié de « dictature militaire », ce qui signifierait, si ces mots ont un sens, que Napoléon gouverna par le moyen, avec le soutien et au profit de l'armée. Cette opinion n'est pas la nôtre. Nous pensons au contraire que, malgré la concentration du pouvoir, la Constitution consulaire puis impériale eut comme effet – en dépit de son application parfois purement formelle – de donner le pouvoir à des civils, la pratique napoléonienne consistant même à en éloigner le plus possible les militaires. « Si l'armée et la guerre sont finalement indissociables de l'histoire consulaire et impériale, remarque Louis Bergeron, elles ne sont pourtant que des auxiliaires d'une expérience dans laquelle le général s'efface à n'en pas douter derrière le chef de l'État2. »

En d'autres termes, ce n'est pas l'armée qui gouvernait la France. Napoléon l'avait lui-même annoncé devant le Conseil d'État : « Dans tous les pays, la force cède aux qualités civiles [...]. J'ai prédit à des militaires qui avaient quelques scrupules que jamais le gouvernement militaire ne prendrait en France, à moins que la nation fût abrutie par cinquante ans d'ignorance. Toutes les tentatives échoueront, et leurs auteurs en seront victimes. Ce n'est pas comme général que je gouverne, mais parce que la nation croit que j'ai les qualités civiles propres au gouvernement ; si elle n'avait pas cette opinion, le gouvernement ne se soutiendrait pas3. » Même si l'empereur se servit de l'armée au cours des guerres et des campagnes (ce qui va de soi), mais aussi comme d'un « corps intermédiaire » ou comme force d'intervention pour le maintien de l'ordre intérieur, elle ne fut jamais un acteur faisant prévaloir une volonté politique autonome. Elle fut un « auxiliaire ». Napoléon Bonaparte s'appliqua scrupuleusement à toujours la soumettre au pouvoir civil, quels qu'aient été par ailleurs les avantages matériels et protocolaires octroyés aux soldats.




Le régime napoléonien : une dictature militaire ?

Que le régime mis en place par Napoléon ait été autoritaire ne souffre guère de contestation. Qu'on puisse le caractériser par le seul mot de dictature – même « plus utile que dangereuse », comme a pu l'écrire André Palluel-Guillard4 – paraît déjà excessif : les contre-pouvoirs, la force de certains principes et les circonstances elles-mêmes réduisirent les marges de manœuvre du chef de l'État. Selon Maurice Duverger, pour que l'on puisse caractériser un régime de dictatorial, il faut que trois conditions soient réunies : qu'il soit installé et maintenu par la force, notamment militaire ; qu'il soit arbitraire c'est-à-dire supprime les garanties de la liberté des citoyens ; qu'il ne corresponde pas à une structure politique estimée légitime par la majorité des citoyens5. Chacun de ces points, appliqué au régime napoléonien, pourrait faire l'objet de longues discussions qui conduiraient à conclure de façon au moins modérée.

Comme une partie de l'historiographie issue des études révolutionnaires, Georges Lefebvre a pourtant écrit que le pouvoir de Napoléon était « par son origine » une « dictature militaire », ligne proche de celle d'Albert Mathiez. Elle a été adoptée par Jacques Godechot qui intitule « La dictature militaire » une partie de ses développements sur le gouvernement napoléonien, sans expliquer ce choix ni donner de définition de ce qu'il entend par ce qualificatif ; tout au plus écrit-il au détour d'une phrase que l'entourage de Napoléon n'était qu'un « état-major civil » chargé de préparer ses décisions6. De son côté, Jacques Ellul donne comme titre au chapitre iv de son Histoire des institutions « La dictature militaire et l'apogée de l'État », sans expliquer à aucun moment la première partie de ce titre ni même aborder le thème de la dictature militaire dans les pages consacrées au régime napoléonien. Et comme elle est très influencée par les écrits britanniques ou américains du début du xixe siècle et que Lefebvre est un des rares historiens « napoléoniens » a avoir été traduit, l'historiographie anglo-saxonne fait sien ce lieu commun non démontré, et encore récemment7.

Nous ne pensons pas devoir prendre pour argent comptant la « déduction » de Georges Lefebvre. Admettre que c'est l'origine d'un pouvoir qui détermine sa classification dans un « type » est abusif. Une telle démarche fige toute réflexion sur la dynamique ou les contradictions du régime. Toutes choses égales par ailleurs, et pour utiliser exceptionnellement une comparaison anachronique, on pourrait considérer, à suivre le grand historien, que la prise du pouvoir par de Gaulle en 1958, parce qu'appuyée par l'armée d'Algérie, créa avec la Constitution du 4 octobre une autre « dictature militaire ». Cet exemple montre les limites et la stérilité du seul critère de l'« origine » du pouvoir. Lefebvre semble passer par pertes et profits la complexe organisation de l'État napoléonien, des institutions aux procédures, son inspiration par des révolutionnaires modérés, voire l'histoire même du régime qu'il a pourtant si bien étudiée par ailleurs dans son Napoléon. On peut même contester l'analyse du déroulement des journées de Brumaire qu'il propose. Coup d'État préparé par des civils, exécuté, au moins dans sa première phase, par des civils (convocation des Conseils à Saint-Cloud, démission des directeurs, premiers débats parlementaires) et conclue par un retour aux textes (votes des Conseils sur le décret créant le Consulat), la prise du pouvoir par Bonaparte et Sieyès se différencie fondamentalement d'un pronunciamiento. L'intermède militaire de l'évacuation des Conseils par la force changea plus le bénéficiaire final du coup d'État (Bonaparte au lieu de Sieyès) que sa nature profonde. Par la suite, si la dérive autoritaire ne peut être niée, l'armée ne joua qu'un faible rôle (et en tout cas toujours un rôle d'appoint) dans le renforcement de l'exécutif. On peut même dire que les généraux les plus remuants figurèrent parmi les premières « victimes » de la ferme prise en main du pouvoir par Bonaparte.

Sur la question de savoir si le Premier Empire fut une dictature militaire, une fois écartée la seule justification de son origine, on doit se demander, à partir de la définition de Duverger, si le régime fut maintenu au pouvoir par la force de l'armée. La réponse est négative. Jean Tulard a rappelé que, pendant tout le règne, l'armée n'intervint presque pas dans les affaires intérieures : « Bonaparte a précisément écarté les généraux qui gravitaient autour du Directoire, pour s'appuyer sur les notables8. » Plus tard, avec la monarchisation du régime, Rome finit par remplacer Sparte complètement9.

« Jamais sans doute l'armée n'a joué un rôle aussi faible en France et elle ne participa pratiquement pas au maintien de l'ordre, assuré par la gendarmerie et la police », estime de son côté Gilbert Bodinier10. Par l'arrêté du 8 germinal an VIII (29 mars 1800), la gendarmerie (institution militaire) fut placée sous la triple tutelle des ministres de la Police, pour tout ce qui concernait la sûreté des personnes et la tranquillité de l'État, et de la Justice, pour les affaires judiciaires, le ministre de la Guerre ne conservant ses pouvoirs que dans les domaines de la conscription et de la discipline militaire. « La gendarmerie doit obéir à quelqu'un [...], écrivait l'empereur. Elle doit être à la disposition des préfets, comme supérieurement chargés de la police des départements. Je ne saurais reconnaître dans la gendarmerie une autorité dans l'État [...]. Il est plus avantageux pour le bien du service, pour la considération de la gendarmerie, qu'elle soit sous l'autorité civile plutôt que sous l'autorité militaire11. »

On citera encore Frédéric Bluche qui, dans un ouvrage sur le bonapartisme, écrit :


Certes, Napoléon, par son caractère et son tempérament, aurait pu être enclin à accentuer l'aspect – voire l'essence – militaire de son pouvoir, d'autant plus que la gloire militaire avait été la condition déterminante de ses succès de brumaire an VIII. En des moments d'agacement, de colère, de crise ou de découragement, des phrases ont pu lui échapper, qui confortent cette hypothèse. Mais plus significatif et plus exact est l'exposé, rapporté par Thibaudeau, que Bonaparte fit lui-même de la question en 1802 au Conseil d'État. Le pouvoir est civil par essence. La raison l'impose. Un gouvernement militaire est impossible dans la France des Lumières. Il ne serait acceptable que par un peuple d'ignorants. « Ce n'est pas comme général que je gouverne, mais parce que la nation croit que j'ai les qualités civiles propres au gouvernement. » Ces qualités civiles consistent à ne voir « que le bien général ». À la différence du militaire soumis à la loi de la force, l'homme civil soumet tout « à la discussion, à la vérité, à la raison ». Voici donc réconciliées la dictature et les Lumières : la prééminence « appartient incontestablement au civil », affirme le Premier consul, dont Sieyès reconnaît que, « de tous les militaires, c'est encore le plus civil ». Le général ne disparaît pas mais il refrène son tempérament, il s'efface derrière le chef de l'État qui, lui, s'appuiera sur les notables civils12.



L'analyse de Bluche est confirmée autant par les faits que les témoignages des contemporains. C'est ainsi que, commentant les termes de la Constitution selon laquelle « la force publique [était] essentiellement obéissante13 », Rœderer déclara au Conseil d'État :


[La force publique] n'est point un pouvoir politique, c'est-à-dire un pouvoir de volonté, de direction, d'administration agissant et s'exerçant sur les citoyens ; mais c'est un moyen d'action de tous les pouvoirs, c'est un auxiliaire de tous les autres [...]. Une Constitution dans laquelle la volonté serait sans force, ou la force sans direction, ne serait pas une Constitution [...]. On ne voit rien dans ce que nous venons d'exposer qui établisse des rapports de subordination entre le militaire et les autorités civiles14.



Et c'est enfin Chaptal qui écrivit dans ses Mémoires :


Napoléon était sans cesse en garde contre l'ambition des généraux et le mécontentement du peuple ; et il était constamment occupé à étouffer l'un et à prévenir l'autre. On l'a vu, dans tous les temps, observer la plus grande réserve avec les généraux ; il les tenait toujours à une grande distance de lui ; il leur adressait à peine la parole et seulement sur des choses indifférentes [...]. Je n'ai jamais surpris l'Empereur faire l'éloge d'aucun général, et souvent je l'ai entendu critiquer vertement tantôt leur peu de talent, tantôt leur mauvaise conduite15.



Le Premier Empire ne peut être considéré comme une dictature militaire. « Le régime resta essentiellement civil », écrivit encore Albert Soboul, historien idéologiquement proche de Lefebvre16. Cela ne signifie pas que l'armée ou le modèle militaire ne lui servirent pas de toile de fond ou de schéma de fonctionnement, bien au contraire. On doit évaluer ce rôle politique et culturel de l'armée, mais en rappelant comment fut « tenu » ce corps intermédiaire d'un type particulier que Napoléon connaissait mieux que personne et dont il finit par se détacher pour mieux s'en servir.






Armée, guerre et légitimité

L'impact symbolique de l'armée sur la légitimité du régime fut sans cesse cultivé, et pas seulement par la présence de maréchaux ou de bonnets d'ourson dans l'immédiate proximité de l'empereur. En ce domaine, Napoléon n'avait rien inventé, il avait juste synthétisé les traditions de l'Ancien Régime et de la Révolution. La guerre – et son corollaire la maîtrise de l'outil militaire – continua à faire partie des attributs du souverain, malgré l'article 50 de la Constitution de l'an VIII qui réclamait une loi votée par les Chambres pour la déclarer. Au fur et à mesure du règne, les déclarations de guerre se limitèrent au vote sur un discours de l'empereur, sans autre formalisme et quasi sans débat, sinon la lecture d'une adresse d'approbation préparée par une commission convaincue d'avance. Le Premier Empire s'éloigna ainsi des solutions complexes élaborées pendant les premières années de la Révolution pour se rapprocher de celles de la monarchie traditionnelle, de ce « roi de guerre » disposant du pouvoir de mettre en œuvre « la manifestation la plus spectaculaire de l'inquiétant pouvoir de puissance et de mort de l'État17 ». Et Napoléon d'en appeler à cette « théologie de la guerre » propre à la monarchie, avec les Te Deum, les prêches des évêques, des prêtres, des pasteurs et des rabbins, dont l'un des beaux morceaux fut l'appel lancé chaque 2 décembre, à partir de 1806, et consistant à rappeler aux fidèles « le devoir imposé par Dieu à tous les citoyens de consacrer sa vie à son Prince et à sa Patrie18 ». Les grands militaires du passé furent encore appelés à illustrer la continuité entre les différentes dynasties, notamment celle des Bourbons. Les cendres de Turenne furent ainsi transférées aux Invalides dès le Consulat (22 septembre 1800), à la veille de la fête de la République19. Plus tard, pour célébrer le premier anniversaire de la prise de Dantzig, c'est le cœur de Vauban que l'on transporta dans l'ancienne église royale (26 mai 1808). L'hôtel impérial des Invalides devint d'ailleurs un haut lieu des célébrations nationales. C'est de l'esplanade que l'on tirait le canon pour annoncer aux Parisiens les grandes victoires ou les événements dynastiques, parfois avec une soigneuse mise en scène, comme le décrivit Metternich se souvenant de son ambassade à Paris : « J'eus l'occasion de me convaincre du soin infini que prenait Napoléon pour augmenter l'effet de ses victoires. L'annonce d'un succès était précédée de bruits de défaite savamment lancés ; les membres du gouvernement eux-mêmes faisaient semblant d'être tourmentés par les plus vives appréhensions, et tout à coup le canon des Invalides tonnait en l'honneur des victoires dont ils étaient déjà instruits20. » C'est dans l'église des Soldats que l'on déposait une partie des drapeaux pris à l'ennemi sur les champs de bataille, le reste étant souvent remis aux Chambres, sorte d'hommage des militaires au pouvoir civil. C'est dans la crypte que l'on commença à inhumer les généraux tués au combat à partir de 1813 : Baraguey d'Hilliers, Éblé, Lariboisière, Bessières et Duroc21.

La guerre fut aussi montrée en exemple aux citoyens, Napoléon lui-même, estimant que « le Français, naturellement chevaleresque et guerrier, [est] toujours entraîné, subjugué même par l'éclat de la gloire » et « pardonne tout au succès et à la victoire22 ». La guerre était théoriquement un outil d'ascension sociale. On avait vu des carrières se faire en quelques mois (parfois même en quelques jours) sous la Révolution. L'Empire voulut en maintenir le mythe. En réalité, les promotions éclair furent bien moins nombreuses que pendant la période précédente. Surtout, l'avancement était réglementé et soumis à des conditions d'ancienneté que les périodes de guerre, mais aussi un certain « favoritisme23 », permettaient d'amender. Si bien que, « comme dans la fonction publique, la barrière sociale se renforça entre troupe et officiers de grade inférieur, d'une part, sommet de la hiérarchie d'autre part – où le sentiment de caste se renforça24 ». La propagande prit le relais et les quelques exceptions à cette réalité furent montées en épingle pour maintenir l'illusion que chaque soldat avait dans sa giberne un bâton de maréchal. Le discours sur la guerre n'était certes pas la réalité de la guerre (il ne l'est jamais), mais il influença les contemporains et fit le lit du romantisme militaire postérieur.

Même s'ils concernaient aussi la vie civile25, c'est tout de même principalement sur les champs de bataille que se gagnaient la gloire de la nation et l'honneur personnel, valeurs essentielles dans la société napoléonienne. Les Salons de peinture furent ainsi envahis de tableaux représentant des scènes de bataille, ce dont se félicitait le critique Jean-Baptiste Chaussard :


Les batailles sont l'objet qui occupe principalement les pinceaux, et qui saisit d'abord l'attention. En effet, n'y a-t-il pas dans le luxe de notre gloire militaire de quoi enrichir tous les arts ? [...]. Le premier mérite de ces représentations est de créer à nos intrépides défenseurs, d'illustres émules. Le portrait de celui qui les conduits au combat, ou plutôt à la victoire, et du sein duquel s'échappent, comme d'un foyer brûlant, ces flammes de l'héroïsme, s'est multiplié sous le pinceau des artistes. Il semble le dieu de ce temple des Arts, et il en remplit toute l'enceinte26.



Par ailleurs, « les parades de la Garde et les défilés des soldats au son des fifres et des tambours, les bulletins de la Grande Armée religieusement lus et le cortège des vaincus traversant villes et villages, [disaient] le triomphe du nouveau César. En même temps, ils [faisaient] vibrer les cœurs, [frappaient] les esprits et les [imprégnaient] de la gloire des armes. Religieux sous l'Ancien Régime, républicain sous la Révolution, l'imaginaire public se militarise sous l'Empire27 ».

Pour reprendre encore un mot de Jean-Paul Bertaud, le théâtre devint un véritable « ministère de la Gloire28 », avec près de cent cinquante pièces « guerrières » jouées sous le Consulat et l'Empire. On y glorifiait l'empereur, bien sûr, mais aussi les phalanges nationales qui le secondaient pour apporter la liberté aux peuples de l'Europe, reliant ainsi – peu importait la réalité puisqu'il s'agissait de propagande – la dynastie nouvelle aux volontaires de la Révolution. Même constat à l'Opéra, où l'exaltation de l'héroïsme et la représentation de Napoléon en « dieu de la Guerre29 » étaient requises dans les œuvres représentées. Ailleurs encore, on assista à une « militarisation de l'espace » avec la construction d'arcs de triomphe et de monuments, les noms de victoire donnés aux ponts et quais de Paris, etc., comme si « l'héroïsme et la gloire [...] avaient pris la relève des passions politiques30 ». Et Annie Jourdan de constater : « Le moindre monument se référait aux plus beaux triomphes du règne afin d'encourager la nation à poursuivre et à multiplier les sacrifices, mais aussi afin de manifester le pouvoir du chef et de décourager les velléités contestataires ou belliqueuses des ennemis intérieurs ou extérieurs31. »

Cela étant, pour l'imaginaire des citoyens (le mot « patrie » dans le texte des prônes du 2 décembre l'évoque bien), l'armée devait rester celle de la nation, ne pas s'en distinguer et même se fondre en elle, ainsi que Napoléon l'exprima au Conseil d'État en mai 1802 : « L'armée, c'est la nation. [...] Si l'on distinguait les hommes en militaires et en civils, on établirait deux ordres, tandis qu'il n'y a qu'une nation32. » C'est, en substance, ce que déclara encore Fontanes à la clôture de la session du Corps législatif, le 22 janvier 1810, tandis que l'on venait de remettre à l'assemblée des drapeaux pris à l'ennemi :


Guerriers et législateurs, l'appareil militaire déployé dans cette enceinte paisible ; les soldats français portant les trophées de leur gloire aux députés des villes et des campagnes qui les ont vus naître ; les guerriers et les magistrats confondus ; la puissance des armes honorant celle des lois ; les nombreux drapeaux qu'on vient suspendre autour de cette statue [celle de l'empereur], où revivent les traits du vainqueur et du législateur de tant de nations : tout ce spectacle, à la fois héroïque et touchant, a déjà pénétré vos cœurs d'un enthousiasme involontaire.

Que peut ajouter la voix de l'orateur à l'émotion générale ? Comment exprimer tout ce qu'on éprouve de grand et de doux au milieu de cette imposante cérémonie ? Ils ne sont plus ces temps où les maîtres du monde s'arrogeaient seuls l'honneur des triomphes payés par les travaux, et quelquefois la vie de leurs sujets. Un grand prince appelle aujourd'hui son peuple au partage de sa gloire33.



C'est encore ce que la Victoire disait au héros dans la pièce Guillaume le conquérant, donnée à Paris en février 1804 : « Tu reçois aujourd'hui le prix de ta valeur et de celui des Français que tu commandes. » Au fond, l'armée napoléonienne était avant tout une armée nationale. Le recrutement resta fondé sur la loi Jourdan-Delbrel du 5 septembre 1798, modifiée sur des points de détail (concernant notamment le remplacement). Tout au long du règne, environ deux millions d'hommes passèrent ainsi sous les drapeaux, dont 1,6 million par les levées, ce qui ne représente qu'un peu plus du tiers de la population mobilisable mais suffisamment d'individus pour que chaque village, chaque famille se soient sentis impliqués dans les affaires extérieures et se soient attachés à cette phalange guerroyant aux quatre coins de l'Europe. La conscription était considérée comme « une loi vraiment nationale et propre à imprimer au peuple français un caractère de régénération », faisant de chaque Français un « défenseur de la patrie, ce qui [formait] entre tous un lien général et un lien particulier entre chaque citoyen et l'État34 ». Là s'arrêtait la réalité du caractère « national » de cette armée. Le remplacement était une première entorse à la règle : on pouvait payer un autre homme pour qu'il portât l'uniforme à la place de celui qui avait été tiré au sort, possibilité qui rassurait la bourgeoisie et dont elle ne se priva pas d'user. Les temps de service étaient si longs (nombreux furent ceux qui servirent pendant toute la période) que l'armée devint presque professionnelle35, sauf dans les dernières années du règne. Les cadres étaient de plus en plus formés dans des écoles spécialisées. Ces caractéristiques ne pouvaient qu'encourager l'empereur à conserver une mainmise absolue sur les maréchaux et les généraux. Elles la facilitaient aussi.






De l'armée de la Révolution à l'armée de l'Empire

On a souvent eu l'impression que la place de l'armée dans la société politique napoléonienne fut prépondérante, au motif que de nombreux généraux occupèrent des postes de responsabilité au sein des institutions et dans les administrations. L'appel à l'apparat militaire dans les grandes cérémonies, les préséances accordées aux officiers supérieurs (ils passaient devant les notables civils de leur ressort, privilège obtenu après d'incroyables épisodes et coups de force contre les autorités civiles36) ne font que renforcer ce sentiment. Il faut pourtant relativiser l'importance de ces faits, même si, parce qu'il y avait la guerre, l'armée peut apparaître comme l'un des piliers – plus symbolique qu'agissant à l'intérieur – du trône impérial.

Napoléon n'intégra dans les rouages actifs de l'État que les officiers supérieurs dont il était absolument sûr. Les autres furent cantonnés aux fonctions de commandement et invités à ne pas quitter leurs unités, éloignés dans des ambassades, utilisés à des fins décoratives et protocolaires ou dans des postes secondaires, parfois mis à la réforme ou à la retraite. On en veut pour preuve la façon dont fut composée la première liste des maréchaux de l'Empire : furent élevés, à côté des « fidèles », tels Berthier, Davout, Murat, Bessières ou Moncey, des opposants tels Augereau, Bernadotte, Brune ou Masséna, ce qui inspira au général Thiébault une pertinente remarque : « Napoléon avait l'air de récompenser d'éminents services, mais [...] il mettait entre les généraux de division, ses anciens camarades, et lui, un degré d'honneur qui les rabaissait d'autant37. » Car Napoléon n'eut pas tous les militaires derrière lui pendant son « règne », au moins avant d'avoir totalement extirpé des rangs et des esprits le virus politique que la Révolution avait laissé se développer.

Lorsqu'il avait accepté de devenir le « sabre » de Sieyès, nombreux étaient les généraux tentés sinon de s'opposer à Brumaire, au moins d'exprimer leurs réserves : certains pensaient qu'ils avaient autant de titres que le revenant d'Égypte à participer à la régénération de la République (Moreau, Augereau, Bernadotte, etc.), d'autres n'adhéraient pas au programme des brumairiens. Ce ne fut pas toute l'armée mais seulement la garnison de Paris qui seconda l'affaire de Saint-Cloud. Ailleurs, si l'on est peu renseigné sur ce que pensèrent les soldats, on sait que les officiers ne furent pas unanimes à applaudir l'avènement de Bonaparte38. Dans les semaines qui suivirent, le nouveau pouvoir dut procéder à une large épuration des cadres pour mettre fin à « l'autonomie partielle de l'armée à l'égard du pouvoir39 » dont, soit dit en passant, Bonaparte avait lui-même largement bénéficié en Italie. Les généraux peu sûrs, réputés proches des « néo-Jacobins » furent relevés de leurs fonctions en attendant que l'on trouvât une autre occasion de les employer. Plusieurs dizaines furent même chassés de l'armée et placés sous la surveillance de la police, d'autres, plus chanceux, furent admis au traitement de réforme ou à la retraite. Cette première vague ne suffit pas : après le traité de Lunéville et plus encore celui d'Amiens, il fallut mettre en demi-solde des milliers d'officiers. Devenue pléthorique et coûteuse en ces temps de paix, l'armée fut réorganisée, les régiments rétablis (à la place des demi-brigades, ce qui permit des « suppressions de postes »), les mutations destinées à « briser les clientèles » (Serman et Bertaud) furent nombreuses. Les derniers tenants du « jacobinisme » en firent les frais. « Ils ont essayé plusieurs fois ou de me culbuter ou de partager avec moi », expliqua Napoléon à Chaptal40. Ces hommes se trouvèrent livrés à eux-mêmes dans Paris et les grandes villes au moment même où quelques chefs prestigieux, au premier rang desquels le général Moreau, tentaient de s'opposer au consulat à vie et au concordat. Plusieurs manifestèrent de façon bruyante et déplacée leur opposition à l'accord avec le Saint-Siège lors de la cérémonie organisée à Notre-Dame en avril 1802. Le vote des militaires lors du plébiscite sur le consulat à vie fut loin d'être unanime, ce que les tripatouillages des résultats par le ministère de l'Intérieur – au motif dilatoire de ne pas divulguer les effectifs exacts des armées – ont pu masquer aux yeux des contemporains. Sur les registres des non, outre celles de Carnot, La Fayette ou Thibaudeau, on releva les signatures de nombreux généraux, dont Drouot, Mouton ou Masséna. C'est aussi à cette époque que fut découverte la conspiration dite « des Libelles » ou « des Pots de beurre » : plusieurs officiers de l'entourage de Bernadotte, commandant de l'armée de l'Ouest, firent circuler – dans des récipients servant au transport du beurre – des paquets de pamphlets appelant à se débarrasser de Bonaparte. Bien que démantelé avant d'avoir pu se développer vraiment, ce complot fut une nouvelle alerte. On sanctionna les coupables (sauf Bernadotte), on raya quelques autres des contrôles, on éloigna les demi-soldes de la capitale, on dépêcha les officiers supérieurs les plus remuants (Macdonald, Lannes, Brune, Victor, etc.) dans quelques ambassades à l'étranger.

Le chef de l'État n'en était pas pour autant débarrassé des frondes militaires. La conspiration de l'an XII lui permit cependant de sanctionner le plus dangereux de ses « rivaux ». Auréolé de ses victoires passées et d'une réputation de sobre républicain41, se sentant intouchable et affectant un imprudent mépris pour le Premier consul, le général Moreau se laissa compromettre – après avoir entretenu quelques contacts coupables avec les partisans du prétendant – en rencontrant Pichegru et Cadoudal. Même s'il refusa peut-être d'entrer dans le complot, il commit en l'espèce une lourde faute qui précipita sa chute. Arrêté, jugé, faiblement condamné puis contraint à l'exil, il dut quitter la scène42. Son procès provoqua une belle agitation à Paris : « La disposition générale des esprits faisait craindre que sa condamnation n'entraînât un soulèvement et la défection des troupes, écrivit plus tard Fouché. Sa cause devenait celle de la plupart des généraux. Lecourbe, Dessoles, Macdonald, Masséna et beaucoup d'autres se prononçaient avec une loyauté et une énergie menaçantes. Moncey déclara ne pouvoir pas même répondre de la gendarmerie. On touchait à une crise43. » L'agitation gagna même certaines villes de province, comme à Brest où le bulletin de police signala que « le procès Moreau a fait une vive impression parmi les militaires. Il a occasionné des murmures et même des propos séditieux44 ». Finalement, l'insurrection n'eut pas lieu et les troupes ne retournèrent pas leurs armes contre le régime. Avec l'élimination du vainqueur de Hohenlinden, l'opposition militaire était décapitée. Elle fut dès lors résiduelle. On saisit bien quelques exemplaires de la satire Allons planter nos choux, qui avait pour but d'exciter les officiers réformés45. La proclamation de l'Empire ébranla encore quelques consciences militaires : « Le système monarchique ne fut pas accueilli avec faveur par tout le monde dans l'armée. Les ambitieux croyaient y trouver plus d'avantages. D'autres, plus désintéressés, voyaient ce changement où la patrie n'avait rien à gagner », nota un officier46. On signala encore quelques protestations de taverne. La gravité de ces faits n'avait rien de comparable avec ce qui s'était passé au début du Consulat. Les généraux mécontents durent la plupart du temps se contenter d'expressions cachées de leurs mauvaises humeurs ou de leur opposition, tel l'amiral Bruix qui, un jour où l'on discutait de la tenue que devait porter une effigie de l'empereur, déclara aux dignitaires présents : « Faites-le tout nu ; vous aurez plus de facilité à lui baiser le derrière. »

Ne furent plus à déplorer que de petits accès de fièvre ou complots mineurs, pas toujours fomentés par des généraux républicains d'ailleurs47. Le général Desnoyers fut par exemple arrêté et destitué en 1804 pour être entré en contact avec le comte de Provence. L'ancien chambellan et chef d'escadron de la Garde Thiard de Bissy fut disgracié en 1807 pour avoir critiqué l'« absolutisme » de l'empereur. Le général Roquesante fut exilé à Orléans en 1813 pour avoir participé à des discussions royalistes, sort que connu un an plus tard le colonel Donadieu. Un des complots les plus importants fut cependant républicain. On y trouvait (déjà) le général Malet, qui y remplaça presque au pied levé le général Servan, subitement décédé. Cette tentative de 1808 fut démasquée par la police et les principaux conspirateurs furent mis sous les verrous48. La présence dans les papiers de la conspiration de noms de généraux prestigieux – dont Masséna – confirma l'empereur dans sa conviction qu'il fallait garder l'œil sur les grands noms militaires de la Révolution. Lorsqu'il quitta plus tard Paris pour la campagne d'Autriche (juste après avoir désamorcé les velléités de l'improbable couple Talleyrand-Fouché, qui avait pensé à Murat pour le remplacer), il emmena Masséna avec lui et se réjouit peut-être que Jourdan fût occupé en Espagne, où Augereau alla bientôt le rejoindre. Lorsque, quatre ans plus tard, éclata la « grande » affaire Malet, ce furent encore des généraux (Malet, Lahorie, Guidal49) qui menèrent ce qu'on appela alors l'« attentat du 23 octobre 1812 ». Dans le gouvernement provisoire inventé par les conspirateurs figuraient Moreau, l'amiral Truguet et même La Fayette. Mais ce fut aussi l'armée qui fit tout capoter, grâce à la perspicacité et au courage de l'état-major de la place de Paris. Même si, à cette occasion, quelques unités s'étaient fourvoyées, l'ensemble militaire avait fait preuve d'une belle fidélité à l'Empire, pourtant embourbé en Espagne et en Russie50. La reprise en main de l'appareil militaire avait donc réussi.

C'est grâce à l'épuration, à une discipline très stricte et à un lent renouvellement des cadres que l'empereur parvint à obtenir tant de sacrifices des hommes de troupe et des généraux. Cela ne veut pas dire que ces soldats avaient renoncé à leurs convictions ou à leurs sentiments politiques de départ pour devenir tous des « bonapartistes » forcenés. S'ils servirent et servirent souvent bien, à la chute de l'Empire, nombre d'entre eux revinrent à leurs premières amours. On les retrouva autour du roi certes, mais bien plus encore dans l'opposition : « Parler du bonapartisme des officiers n'a guère de sens. En fait, il n'est pas un sentiment politique. Le bonapartisme doit davantage qualifier un sentiment de sympathie, d'attachement des officiers envers Napoléon qu'une adhésion au régime mis en place. La plupart des officiers fidèles sont cependant des libéraux, ce qui explique leur carrière de girouette à partir de 181451. » Il est vrai aussi que l'armée fut « occupée » à autre chose que la politique pendant les dix ans d'Empire. Les hommes faisaient alors leur devoir, sans se préoccuper de la nature du régime. Comme il est naturel dans ces moments, les « grognards » grognèrent, surtout contre les épreuves endurées lors des campagnes de Pologne (1807) ou d'Autriche (1809). Mais ils n'allèrent guère au-delà. La guerre d'Espagne constitua un premier tournant : on ne se bouscula pas pour servir sur ce front cruel qui fut bientôt ressenti comme un front « disciplinaire » où l'on mutait les fortes têtes. Le second tournant fut celui de la Russie. À l'aller comme au retour, alors que les rangs se délitaient, les soldats, certes, mais aussi les officiers supérieurs montrèrent leur lassitude, parfois à la limite de l'insubordination. Le paroxysme de cette nervosité fut atteint pendant la campagne de Saxe. Les rangs des gradés, déjà bien éclaircis l'année précédente, furent de plus en plus frappés, les exemples de Duroc, Bessières ou Poniatowski n'étant que les plus connus. Alors, lassés par un quart de siècle de guerres, maréchaux et généraux se remirent à faire de la politique. Ils le firent d'abord sous couvert de donner des avis militaires, comme Macdonald qui, rencontrant l'empereur à Erfurt après la défaite de Leipzig, lui aurait déclaré : « On vous flatte et on vous trompe ; il en a été de même après la mort de Turenne et la déroute de son armée ; les courtisans disaient à Louis XIV que les troupes revenaient en deçà du Rhin en si grand nombre que, en supputant le tout, il s'en trouvait plus qu'il n'y en avait jamais eu dans cette armée52. » Les chefs allèrent au bout de la fronde au moment de l'abdication de Fontainebleau, en faveur de laquelle ils prirent position après le passage à l'ennemi du corps de Marmont, menaçant même, dans le cas de Ney, l'empereur de ne plus le suivre. Ils connaissaient la situation désespérée de l'armée. Ils voulaient éviter que le sort de la France au moment de la négociation ne fût encore plus terrible parce qu'elle se serait battue au-delà de ce que l'époque acceptait. Ils voulaient peut-être aussi sauver leurs positions. Ils poussèrent donc au départ de Napoléon et se rallièrent à son successeur, Louis XVIII. En cela, au bout de la période, on peut dire que l'opposition militaire avait changé de nature, non parce que les généraux étaient passés du jacobinisme au royalisme, mais bien parce qu'ils avaient abandonné les factions ou partis pour la défense du mythe de la patrie. L'armée était devenue nationale.

Quoi qu'il en soit, d'épurations en récompenses, en passant par le renouvellement des cadres, l'empereur réussit à rendre l'armée plus proche et dépendante du régime, l'évolution de ses sentiments étant « l'inverse de celle de la population » (Bodinier), ce que confirme la large désapprobation par la troupe de ce qu'on appelle la « trahison » des maréchaux de l'Empire, en 1814.

Durant tout son règne, fort des leçons tirées des complots du Consulat, Napoléon tint les militaires à l'écart du pouvoir tout en leur donnant paradoxalement une place centrale dans la société du pouvoir. Il les fit riches, les décora, voulut établir entre eux et lui un lien personnel au travers de la Légion d'honneur, assura même leur retraite en leur réservant des places dans la Police, les Haras, les Douanes ou la Poste. Il tenta aussi d'attirer ceux d'active vers le régime. La reprise des campagnes guerrières fut essentielle dans l'adhésion des hommes de tout grade. Elle fit sortir les gêneurs du territoire, comme déjà en 1800. Elle souda aussi les rangs autour de l'aventure, car on ne doit pas négliger que les soldats de la Grande Armée n'avaient souvent rien à envier à nos modernes baroudeurs. Elle permit enfin de renouveler les cadres et, comme dans le domaine civil, de faire monter en ligne de nouvelles têtes. Car, malgré les trente ans de Bonaparte qui l'ont parfois fait oublier, les généraux français du début du Consulat n'étaient plus des hommes jeunes : leur moyenne d'âge avoisinait cinquante ans. Il y eut donc, sous le coup des épurations et de la nécessité de remplacer les plus âgés, un ample mouvement qui aboutit à modifier profondément la sociologie de la caste des officiers. Cette politique eut un avantage : « En 1804, dans les camps, il rest[ait] peu d'officiers usés ou nuls53. » Comme dans les grandes administrations, au tournant du règne, une nouvelle génération, formée par le régime et qui lui devait son avancement, vint prendre sa place dans les rangs. Cette mécanique n'était pas seulement politique. Elle répondait à un réel manque de cadres dans une armée de plus en plus nombreuse et engagée sur plusieurs théâtres. Par ailleurs, alors que, sous la Révolution, les officiers d'origine bourgeoise représentaient moins de 10 % du total, ils en représentaient plus du tiers en 1814, ce qui était en quelque sorte enrégimenter les enfants des notables.

Origine sociale du corps des officiers sous la Révolution et l'Empire




	Origine sociale	Régiments de ligne

(1793)

	Infanterie et cavalerie

(1814)


	Nobles	9,4 %	1,9 %
	Ecclésiastiques	0,4 %	−
	Milieu militaire	2,2 %	10,3 %
	Bourgeois	7,6 %	34,4 %
	Officiers civils	2 %	8,8 %
	Professions libérales	23,1 %	4,2 %
	Marchands, fabricants	7,5 %	15,1 %
	Commis, employés	6,3 %	0,8 %
	Artisans	21 % 	8,3 %
	Salariés	1,5 %	0,3 %
	Cultivateurs	16,5 %	15,3 %
	Vignerons, jardiniers	2 %	0,5 %


Source : Gilbert Bodinier, « Du soldat républicain à l'officier impérial. Convergences et divergences entre l'armée et la société », Histoire militaire de la France. 2. De 1715 à 1871, p. 298.





Quant aux hommes du rang, il est bien difficile de connaître les détails de leurs opinions politiques. On ne peut que « sentir » qu'ils ont été dans leur ensemble – mais avec des nuances – fidèles au régime, malgré les épreuves et après les défaites. On ne doit certes pas grossir les sentiments véhiculés par les témoignages postérieurs, mais on relève une réelle motivation dans les correspondances aux familles qui ont été publiées. Le mythe du « soldat citoyen » s'était solidement installé dans les esprits : « Les troupes françaises souffrirent et se sacrifièrent pour le bien de la patrie et du foyer et il est certain que beaucoup, peut-être la plupart, nourrissaient un amour du pays et de la piété pour leur nouvelle société54. » Les spécialistes des affaires militaires notent cependant que le moral général se dégrada lentement à partir de la guerre d'Espagne, unanimement détestée. Ce phénomène s'amplifia à la suite des épreuves de la campagne de 1809. Ainsi, parmi bien d'autres, le colonel Gonneville témoigna de la lassitude des hommes dès les premières semaines du conflit ibérique : « Les soldats de la division Lapisse manifestaient tout haut les plus sinistres dispositions contre la personne de l'empereur, s'excitant mutuellement à lui tirer un coup de fusil et s'accusant de lâcheté de ne pas le faire. Lui entendait tout cela aussi bien que nous, et n'avait pas l'air d'en tenir compte55. » Même isolées, ces réactions tempèrent l'idée d'une unanimité d'adoration des « grognards ». Les soldats de Napoléon ne vivaient pas quotidiennement dans la gloire, ni même dans le feu des batailles. On passait des jours à marcher avant, parfois, d'apercevoir l'ennemi, ce qui ne voulait pas dire pour autant qu'on allait l'affronter. Cette vie – magnifiée par les Mémoires – était en réalité très difficile. Elle réclamait d'abord de bonnes jambes puis un bon moral et, éventuellement, du courage, encore que l'eau-de-vie, moteur méconnu mais essentiel des armées de l'époque, finît par en donner. Contrairement à ce que laissent penser les gravures, les armées napoléoniennes étaient mal équipées (les uniformes et même parfois les armes étaient distribués au fur et à mesure des livraisons), le service de santé était embryonnaire et peu efficace après les batailles, la solde souvent en retard car l'intendance avait du mal à suivre, se reposant sur les prélèvements et les pillages en pays conquis (voire amis). Les marques d'impatience, manifestées d'abord par quelques fortes têtes, se multiplièrent. On ne saurait non plus ignorer la hausse vertigineuse de la désertion et, surtout, de l'insoumission. Ce phénomène toucha les couches les plus profondes de la nation. Ainsi, en 1813, sur 175 000 appelés à former les cohortes de la garde nationale, seulement 20 000 hommes rejoignirent leur poste56. Pour gênants qu'ils aient pu être, ces phénomènes relevaient probablement plus de l'instinct de conservation que d'une position politique affirmée, car, quoi qu'il en soit, les « sans-grade » suivirent leur empereur dans son épopée extérieure, même en grognant.






L'armée dans l'État napoléonien

Même si le Consulat et l'Empire ne furent pas une dictature militaire, le modèle constitué par l'armée fut largement imité. Une partie non négligeable de son personnel passa même à l'administration civile. La signification de ce transfert ne doit cependant pas être surestimée : le nombre d'officiers ou d'ex-officiers exerçant des fonctions civiles ne devait pas être inférieur sous l'Ancien Régime. C'est d'abord parce que le corps des militaires était le seul à être organisé et discipliné, à avoir une véritable existence et une pratique des affaires que le Consulat y puisa largement pour combler les importants besoins de personnel administratif. Il est vrai aussi que la formation et l'expérience des militaires étaient uniques à l'époque : « L'état militaire, notait le général Marchand, est un des états où un génie vaste peut le plus facilement se déployer. Dans les hauts rangs, aucune connaissance n'est inutile ; dans l'état politique moderne, conduire une armée au combat est le moindre ouvrage d'un général en chef : il devient souverain du pays conquis57. »

L'habitude d'utiliser d'anciens soldats dans des fonctions civiles recouvrait du reste des réalités variées. Ceux qui en bénéficiaient n'étaient pas tous des guerriers endurcis devenus avides de pouvoir, il s'en faut de beaucoup. Souvent, ils n'avaient occupé que des postes subalternes dans les forces combattantes, avaient servi dans des fonctions d'administration militaire. Certains étaient déjà retraités. Dans ce dernier cas, on les utilisait pour des fonctions de maires ou de présidents de conseil général. C'est ainsi qu'en 1810, 14 % des maires étaient d'anciens soldats et 58 généraux en retraite étaient maires de villes de plus de 5 000 habitants (mais rarement de grandes villes : sept maires des cinquante plus grandes villes seulement, comme Morgen de Belloy à Amiens, Bourdonnaye-Blossau à Reims, Piot de Courcelles à Troyes). Cette formule servait à pallier le manque de compétences des notables locaux et/ou à placer des partisans du gouvernement dans ces fonctions de gestion non politique.

Quant au gouvernement de l'État, observons d'abord que, parmi les dix grands dignitaires de l'Empire, seuls Berthier (vice-connétable à partir de 1807) et Murat (grand amiral) étaient des officiers généraux, le grade de général de division de Joseph Bonaparte ne pouvant ici être pris en compte58. Quant aux ministres, sur trente-deux nommés, douze avaient eu comme premier métier celui des armes59. La tradition voulait de toute façon que les ministères de la Guerre, de l'Administration de la guerre et de la Marine fussent confiés à des gradés. Leurs carrières avaient parfois été chaotiques et quelques-uns étaient devenus des spécialistes de l'administration militaire ou civile, comme Carnot, Dejean ou Lacuée ; notons enfin que seulement six d'entre eux avaient exercé des commandements en temps de guerre pendant la Révolution et en retrouvèrent un sous le Consulat et l'Empire, régulièrement pour Davout, occasionnellement pour Berthier et Clarke, exceptionnellement pour Savary et Caulaincourt, jamais après 1801 pour Decrès. Au Conseil d'État, la première promotion, de vingt-neuf membres, ne comptait que cinq généraux, un contre-amiral et un officier de marine. Au Sénat, quarante et un militaires dont trente-deux qu'on pourrait dire « de carrière » siégèrent sur l'ensemble de la période, pour un total de cent quatre-vingt-quatre nominations. Au Corps législatif, seulement 10 % des députés furent des militaires, encore moins au Tribunat. Chez les diplomates, après la vague de nominations de militaires dans des ambassades du Consulat (dix-sept ambassadeurs et ministres plénipotentiaires sur vingt-neuf), les généraux furent moins nombreux sous l'Empire : onze sur trente. Quant aux préfets, si un certain nombre d'entre eux étaient d'anciens militaires (cinquante-trois sur environ trois cents), leur mode empirique de nomination en faisait bien plus des hommes du gouvernement que des hommes de l'armée. Au total, ces quelques exemples paraissent montrer que, si elle fut importante, il ne faut pas démesurément exagérer la présence des militaires dans les postes civils de premier plan.

Reste le modèle d'organisation. On passera rapidement sur le fait que la plupart des agents de l'État furent dotés d'un costume ou d'un uniforme, tradition que la Révolution avait institutionnalisée et qui ne relevait pas d'un désir de militarisation de la société. Un texte du 15 avril 1792 avait en effet reconnu la nécessité pour les agents de l'administration d'être dotés de signes distinctifs afin d'identifier au premier coup d'œil l'autorité dont ils étaient revêtus. La pratique s'était reportée ensuite sur le costume de tous les fonctionnaires publics. Dès le 24 décembre 1799, soit dans les premiers jours du Consulat, un décret avait réglé les tenues des principaux membres des institutions (consuls, ministres, conseillers d'État, sénateurs, etc.). Plusieurs dizaines de textes allaient compléter celui-ci, descendant dans les profondeurs des fonctions administratives : Ponts et Chaussées, administrations des Eaux et Forêts, de la Navigation, des Contributions directes, de la Comptabilité nationale, des Postes, de l'Université impériale, élèves des lycées, commissaires-priseurs60. L'Institut national protesta parce qu'il n'avait pas été doté d'un tel attribut et obtint satisfaction par un arrêté du 27 juin 180061. Cette uniformisation des tenues donnait certes un aspect organisé aux corps civils, mais plumes et broderies indiquaient surtout la place « sociale » de chacun.

Les emprunts au modèle militaire furent surtout sensibles au niveau de la structure administrative. L'art de la guerre et l'organisation des armées avaient très vite intégré le rationalisme des Lumières, qu'il s'agît du recrutement ou du commandement mais aussi de la soumission à l'État, beaucoup plus forte avec les forces « nationales » qu'avec les mercenaires de l'Ancien Régime. En ce sens, l'armée était un corps « moderne » avant l'heure qui pouvait, par l'exemple de ses pratiques, inspirer toute la société en voie de structuration.

Elle était présente sur tout le territoire de l'Empire au travers de sa propre organisation. Divisions militaires, commandements de départements ou de places, directions de l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie et du génie quadrillaient le territoire. Il y eut jusqu'à trente-deux divisions militaires couvrant chacune plusieurs départements. Un général de division commandait une division, un général de brigade un département. Leurs effectifs se composaient en temps de guerre de quelques compagnies régulières et des gardes nationales, soldées ou non.
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Insérer ici la carte des divisions militaires

(atlas Tulard)

Le modèle militaire fut également adopté pour l'organisation de certaines administrations civiles, parfois en le poussant très loin. Ce fut le cas des Douanes (30 000 hommes), dont certaines unités participèrent même aux dernières campagnes du règne (1814-1815)62 ou de l'administration des Eaux et Forêts, qui ouvrit grand ses portes aux soldats à la retraite, tandis que les fonctions (municipales) de garde champêtre étaient réservées aux vétérans. Mais il s'agit là d'exceptions dues à la mission particulière de ces administrations. Les autres services de l'État furent simplement soumis à des règles d'autorité et de hiérarchie : « L'influence de l'armée [...] tient aussi au fait que l'armée sert de modèle à l'organisation de la société, rappelle Jacques-Olivier Boudon. Si l'Empire n'est pas à proprement parler une dictature militaire, car les principaux collaborateurs de Napoléon sont des civils, il n'en reste pas moins que la société française est réglée sur un mode militaire et hiérarchisé qui place les Français sous contrôle, sinon sous les ordres, des représentants de l'État63. » Sur le plan interne de l'administration, cette centralisation fut caractérisée par une organisation hiérarchique (en pyramide) des services. Tout devait remonter à un sommet et remonter ensuite au sommet suivant. L'armée était certes organisée de la sorte, mais il est vrai aussi que, compte tenu des choix organisationnels du régime napoléonien, cette solution était la mieux adaptée. On la retrouvait d'ailleurs dans les services ministériels de l'Ancien Régime. On n'a jamais rien trouvé de mieux pour permettre au « chef » de savoir, de contrôler et de stimuler le travail de ses collaborateurs.

Ainsi, en dépit de quelques apparences, le Premier Empire ne fut pas une dictature militaire. On peut croire à la sincérité de Napoléon lorsqu'il écrivait : « L'autorité militaire est inutile et déplacée dans l'ordre civil64. » On peut même se demander jusqu'à quel point la généralisation de l'uniforme et de l'« esprit militaire » dans les institutions ne banalisait pas aussi la place de l'armée dans la société65. L'empereur semble avoir mérité l'appréciation de Rœderer, immédiatement après Brumaire : il était « le plus civil des généraux ».
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CHAPITRE VII

La pyramide administrative

Pour assister et renforcer l'exécutif dans son action, Napoléon, plus que tout autre avant lui, voulut faire de l'administration « le nerf de l'État1 ». Il la modernisa et l'organisa sur un schéma strictement pyramidal. Il est presque inutile de rappeler ici que l'État napoléonien correspond trait pour trait à la définition habituelle de l'État centralisé : « Partout où s'exerce la puissance publique, c'est au nom de l'État et sous son autorité2. » Une telle structure avait à bien des égards été souhaitée sous l'Ancien Régime et plus encore par la Révolution. La spécificité de la formule napoléonienne tient à son caractère général et à la volonté d'en tirer toutes les conséquences, soit le rejet de l'élection des administrateurs, la professionnalisation des fonctionnaires publics et la hiérarchisation absolue de l'administration. « La fonction publique, telle qu'on la connaît aujourd'hui, naît véritablement sous Napoléon, estime Jacques-Olivier Boudon. Sous la Révolution, l'officier d'Ancien Régime se mue en administrateur, avant de devenir, sous le Consulat et l'Empire, un fonctionnaire public3. » Désormais, les agents servaient un État sublimant les intérêts locaux et personnels. En conséquence, par étages successifs, toute décision publique procédait du chef de l'État : « La liberté politique, si nécessaire à l'État, disait Napoléon, ne consiste pas en cette sorte de multiplication de l'autorité4. » Cela ne veut pas dire qu'il réglait en personne les moindres questions mais que chaque réponse procédait de principes énoncés au sommet et était prise par des relais dépendants de lui. Cette centralisation s'appliquait à tous et partout, sans se soucier de la localisation ni de la nature de l'activité. Dans le droit-fil de la doctrine révolutionnaire de l'unité et de l'indivisibilité de la République, les particularismes locaux étaient relégués à une place plus que secondaire dans la marche de l'État.

Ce faisant, en stabilisant et en canalisant les idées de la Révolution, en simplifiant la grille, en uniformisant les réponses possibles aux grandes et petites questions, Napoléon créa une véritable « Constitution administrative » de la France contemporaine. En dépit des nombreux soubresauts de la Constitution politique, elle garantit la pérennité de l'État, tout en contribuant à la prospérité du pays. Un auteur du xixe siècle n'affirmait-il pas : « La France centralisée est la première puissance du monde5 » ?




Achever la centralisation et affermir l'unité française

En érigeant en règles d'or que l'administration ne jouissait d'aucune autonomie et qu'elle était un instrument de l'exercice du pouvoir de gouvernement auquel elle était hiérarchiquement subordonnée, Napoléon ne fut ni l'inventeur ni le premier promoteur de la centralisation. Il ne faut pourtant pas faire remonter l'héritage trop loin. La puissance acquise par le contrôle général des Finances et le secrétariat d'État à la Guerre6 l'atteste, l'Ancien Régime avait de longtemps tenté de remplacer l'organisation traditionnelle, décentralisée et entravée par les interventions juridictionnelles intempestives des parlements, par une forme « moderne », bureaucratique et plus efficace, ce qu'on a parfois appelé la « monarchie administrative ». Tel fut d'ailleurs le thème d'une des œuvres principales de Tocqueville, L'Ancien Régime et la Révolution, dans laquelle il chercha notamment à convaincre que « la centralisation avait pu s'introduire [...] au milieu des anciens pouvoirs et les supplanter sans les détruire7 ». En poussant sa démonstration, le grand auteur affirmait même que les réformes napoléoniennes ne furent qu'une sorte de « restauration » des pratiques administratives antérieures. Les historiens actuels contestent cet aspect du raisonnement de Tocqueville. Concédant que « la centralisation ou le désir de centralisation a longtemps passé pour une des évolutions les plus frappantes de l'ancienne monarchie », ils invitent désormais à se montrer prudent quant à l'ampleur des résultats effectivement obtenus à la veille de la Révolution8. En 1789 en effet, malgré plus de deux siècles d'efforts de la monarchie, les particularismes locaux, l'enchevêtrement de circonscriptions administratives (différentes pour chaque service), la coexistence d'agents anciens (ayant acheté des charges) et nouveaux (recrutés sur leurs qualités) subsistaient. Si les cahiers de doléances rendirent les intendants et une centralisation excessive responsables de tous les maux du pays, la réalité était plus nuancée.

Quoi qu'il en soit, depuis le milieu du xviiie siècle, la France avait été un « laboratoire administratif et financier9 » dans lequel les révolutionnaires n'eurent qu'à reprendre des expériences parfois réussies en les perfectionnant et en leur appliquant la doctrine de la nation souveraine et unitaire. Standardisant les organisations tout en tentant de leur conserver une souplesse d'action, la Constituante tenta de passer, selon une expression souvent utilisée, « de la diversité centralisée à l'unité décentralisée10 ». Il y avait dans cette démarche à la fois une volonté de rompre avec les spécificités provinciales tout en maintenant les libertés locales, véritable gageure dans le climat politique du temps. Afin de remplacer les anciennes provinces par un nouveau découpage, les départements furent créés par le décret du 22 décembre 1789. Chacun fut divisé en districts, cantons et communes. Ces circonscriptions s'administraient elles-mêmes, avec un conseil du département et un directoire. Ce choix ne fut plus guère remis en cause, sauf aménagements de détail, par les régimes qui suivirent11. Un représentant de l'État, le procureur général-syndic, était bien institué au niveau départemental, mais il n'avait ni autorité ni attributions précises, devant se contenter de solliciter, de négocier, d'exhorter des autorités jouissant, elles, de leur liberté d'action. Il n'est qu'à voir, pour s'en convaincre, la façon dont Pierre Louis Rœderer, procureur général-syndic de la Seine, ne put rien faire pour éviter les événements de juin et août 1792, en dépit de sa volonté de protéger la monarchie constitutionnelle contre la Commune, qui manipulait la rue.

Autre aspect important de l'œuvre révolutionnaire, la Constitution de 1791 déclara que toutes les fonctions administratives seraient électives, système qui allait perdurer dans son principe jusqu'à Brumaire. L'une des faiblesses de l'administration révolutionnaire allait résider dans la mise en œuvre concrète de ce principe, généreux mais inadapté à la France du temps. Le pouvoir central avait peu de prise sur les administrateurs locaux, tandis que ces derniers ne faisaient souvent preuve d'aucune neutralité, voire dans de nombreux cas se laissaient guider par l'électoralisme et sa conséquence, le favoritisme. L'acte d'administrer devint un acte « politique », parfois au sens terre à terre du terme, d'autant que les élus n'étaient pas tous capables d'assumer les responsabilités auxquelles ils avaient postulé : « Si des cadres compétents se trouvèrent dans les villes, par reconversion des hommes de loi, robins aptes à répondre à la gigantesque demande que représentaient 40 000 communes françaises, il n'en alla pas de même à la campagne », explique Michel Vovelle12. Par ailleurs, légitimés par l'élection, ces administrateurs étaient rétifs à collaborer non seulement avec le centre, mais aussi entre eux, au sein du même département, d'où de nombreux conflits entre les administrations départementales et communales, voire entre les administrations d'un même niveau. Avec les insurrections fédéralistes de l'été de 1792, toutes ces difficultés éclatèrent au grand jour dans des circonstances dramatiques.

Les révolutionnaires se rendirent évidemment compte des limites de ce système. Cependant, soit qu'ils aient voulu préserver les principes, soit qu'ils n'en aient pas eu la force nécessaire, rares furent ceux qui tentèrent de le réformer en profondeur. On préféra ajouter une instance supplémentaire, à côté des niveaux locaux existants, pour les superviser ou les gêner. La réaction la plus vigoureuse fut celle de la Convention, avec l'envoi dans les départements de représentants en mission qui, si l'on excepte ceux qui se livrèrent aux exactions que l'on connaît, parvinrent souvent à leurs fins. Les « agents nationaux » visèrent aussi à mieux soumettre l'action à une politique au moins cohérente, sinon unique. Mais cette solution tardive était comme un cautère sur une jambe de bois, « une politique d'exception, non l'aboutissement d'une pensée13 ». L'efficacité des représentants n'était pas garantie : elle dépendait toujours autant de données locales que de la personnalité du titulaire. Surtout, les agents du pouvoir central devaient évoluer au sein de divisions territoriales à l'organisation et aux compétences quasi inchangées.

La Constitution de l'an III tenta une première réforme et le fait que le mot « centralisation » soit apparu pour la première fois dans le Dictionnaire de l'Académie en 1798 n'est sans doute pas dû au hasard14. Le district fut supprimé. Seuls les départements, cantons et communes subsistèrent. L'instauration des commissaires du Directoire nommés par le pouvoir central auprès des administrations départementales, cantonales et municipales (pour les villes) apparut comme un pas décisif vers une reprise en main. « Le gouvernement doit être partout », avait dit Daunou au moment de l'élaboration de la Constitution. On plaça donc la nomination et la révocation des commissaires entre les mains de l'exécutif, dont ils devaient être l'organe. Mais on ne poussa pas la réflexion à son terme. Les commissaires devaient être choisis parmi les électeurs du département concerné, ce qui entravait leur neutralité. Surtout, ils avaient peu de moyens d'action : ils surveillaient les administrations et, le cas échéant, les dénonçaient à Paris. Enfin, pour que le système permît de préserver à la fois l'autonomie locale et la cohérence de l'action de l'État, il aurait fallu que le gouvernement soit fort. Or ce ne fut pas le cas pendant la plus grande partie du Directoire. On se déchira dans la capitale et on y prépara toujours les prochaines élections ou le prochain coup de force. « Il y eut bien sous le Directoire une administration, mais pas d'État », remarque Jean Tulard15.

À son arrivée au pouvoir, Napoléon mena le programme des directoriaux à son terme, dans le cadre d'une « table rase » autorisée par Brumaire. On aurait tort de simplifier sa démarche en disant qu'il se contenta de plaquer le « modèle militaire » sur l'administration. Les expériences de l'Ancien Régime et de la Révolution attestent que la pyramide hiérarchique n'était pas seulement l'apanage des régiments. Le rationalisme et la recherche d'efficacité y conduisaient ceux qui réfléchissaient aux meilleures formes d'organisation. Les brumairiens du premier cercle étaient loin d'être tous des militaires. Sans avoir jamais expérimenté cette hiérarchie – et pour cause – lors d'une campagne ou sur un champ de bataille, leurs convictions rejoignaient et influençaient celles du nouveau maître. Alors que la Constitution de l'an III s'était perdue dans les détails de l'organisation du territoire16, celle de l'an VIII resta sobre sur ce point. Elle n'hypothéquait pas, en tout cas, les choix futurs. L'article premier précisait simplement : « La République française est une et indivisible. Son territoire européen est distribué en départements et arrondissements communaux. »

Le principe d'unité et d'indivisibilité de la République était un héritage direct de la doctrine révolutionnaire. À l'origine, la notion d'unité visait à supplanter celle de l'indivisibilité de la couronne en en déduisant des conséquences idéologiques (unité nationale) et des principes d'organisation. Le royaume avait été « un » en la personne du souverain, ce qui n'entraînait aucune conséquence institutionnelle en dehors de sa personne : « La loi fondamentale de l'unité de pouvoir [rencontrait] donc des limites évidentes. L'unité de l'État [était] encore en devenir17. » L'unité nationale devint un objectif poursuivi par la Révolution dans plusieurs directions : constitutionnelle avec la création d'institutions ne relevant que de la nation, juridictionnelle avec la création d'un seul tribunal de cassation pour l'ensemble du territoire, administrative avec le découpage départemental uniforme, territoriale avec la proclamation du principe d'indivisibilité de la République. L'État napoléonien ne renia pas cette démarche multiple. Qui plus est, la solution centralisatrice répondait à l'une des grandes préoccupations du temps : « Un spectre hante la plupart des publicistes et des historiens du début du xixe siècle : celui de la dissolution sociale18. » Même si l'objectif du renforcement de l'unité nationale peut parfois être masqué par les moyens mis en œuvre pour l'atteindre (centralisation et autorité politiques, efficacité administrative), le constitutionnaliste Roland Debbasch n'en estime pas moins que, « poussée à son maximum, l'unité politique [allait] permettre l'achèvement de l'unité française19 ». On peut porter une telle conclusion au crédit de Napoléon, en la nuançant. Car si l'œuvre napoléonienne contribua grandement à faire de l'unité française une réalité, on ne saurait affirmer que plus rien ne restait à faire en 1814. Les particularismes, les patois préférés au français, les « pays », voire l'absence de conscience nationale ou patriotique dans certaines contrées subsistèrent encore pendant des décennies – ils subsistent encore parfois à certains égards aujourd'hui20.

En ce qui concerne la division du territoire, hors celle en départements et arrondissements communaux, le législateur, guidé par l'exécutif, avait les mains libres. L'unité d'organisation était sauvegardée. Le régime napoléonien abandonna le principe de l'élection des responsables locaux, ce que l'article 41 de la Constitution avait d'ailleurs explicitement prévu en disposant que le Premier consul nommait et révoquait à volonté les membres des administrations. Seuls les juges de paix, qui ressortissaient au pouvoir judiciaire, furent élus. En d'autres termes, tous les administrateurs exécutifs locaux devaient procéder de l'exécutif national dont ils devenaient les agents, en dehors de toute autre interférence. La centralisation était achevée.






Les « pouvoirs » locaux

La loi d'organisation des circonscriptions administratives fut promulguée le 28 pluviôse an VIII (17 février 1800), soit à peine trois mois après le coup d'État. Jusqu'en 1982, elle ne fut qu'amendée, parfois sensiblement, mais sans remise en question de son économie générale. Il en subsiste encore de larges pans, à commencer par le découpage administratif et l'institution préfectorale, qui a même été constitutionnalisée en 1958.

Le territoire fut divisé en départements, arrondissements communaux (simplement dénommés « arrondissements » par la suite) et communes. Le canton disparaissait en tant que circonscription administrative mais restait circonscription judiciaire puisqu'un juge de paix siégeait au chef-lieu de canton. Chaque circonscription était organisée autour d'un exécutif et d'une assemblée délibérante : préfet et conseil général pour le département, sous-préfet et conseil d'arrondissement pour l'arrondissement, maire et conseil municipal pour la commune. Les préfets, sous-préfets, maires et adjoints des communes de plus de 5 000 habitants étaient nommés et révoqués par le chef de l'État. Les maires de communes de moins de 5 000 habitants l'étaient par le préfet. On les renouvelait tous les cinq ans, généralement en reconduisant les mêmes hommes ou en puisant dans les conseils municipaux : les compétences n'étaient pas si nombreuses et la fonction en réclamait. Tous ces exécutifs étaient hiérarchisés entre eux, le préfet dirigeant au quotidien l'action des sous-préfets et des maires. Ce schéma général appliquait l'une des maximes les plus célèbres de Sieyès : « Délibérer est le fait de plusieurs, exécuter est le fait d'un seul. » On pourrait la préciser en disant que si délibérer resta le fait d'organes collégiaux, c'est bien décider et exécuter qui devinrent l'apanage des exécutifs.

Le département était la circonscription administrative de référence, avec une administration redéfinie par rapport à la période antérieure. Son chef-lieu pouvait accueillir en outre des unités déconcentrées des services de l'État : Enregistrement et Domaines, conservation des hypothèques, Postes, conservation des Eaux et Forêts, droits réunis, régie des sels et tabacs, police, etc. Il devenait ainsi une petite « capitale administrative ». On tenta parfois, mais empiriquement, de dépasser le cadre départemental, tout en le conservant comme base de regroupement. On créa ainsi des circonscriptions administratives compétentes pour plusieurs départements, sortes de « régions » avant la lettre. La gendarmerie et l'armée avaient adopté ce schéma depuis le débuts de la Révolution, respectivement avec les légions et les divisions militaires. Les administrations civiles, surtout fiscales, emboîtèrent le pas. Mais la logique ne fut pas poussée au point que les mêmes départements fissent toujours partie de la même entité de regroupement, ni que les mêmes villes accueillissent toujours ces services « régionaux ». Une exception plus remarquable doit être cependant signalée : celle de l'instauration de gouverneurs généraux chapeautant et surveillant les préfets des départements nouvellement annexés21.

L'Empire français compta jusqu'à cent trente-quatre départements en 1812 (dont quarante-cinq hors de l'ancienne France), contre quatre-vingt-trois en 1790, quatre-vingt-dix-huit en 1799 et cent huit en 1804.

Évolution du nombre de départements français sous le Consulat et l'Empire




	Année	Nombre de départements	Créations et suppressions
	1800	102	
	1801	108	Création de six départements piémontais
	1805	111	Création de trois départements dans l'ex-République ligurienne
	1806	110	Suppression du département du Tanaro (Piémont)
	1808	114	Création de trois départements toscans et d'un département parmesan
	1809	117	Création du Tarn-et-Garonne et de deux départements romains
	1810	120	Création de trois départements hollandais
	1811	130	Réunion des deux départements corses en un seul, création de six départements hollandais, trois hanséatiques, de la Lippe (Allemagne) et du Simplon (Suisse)
	1812	134	Création de quatre départements catalans
	1813	130	Perte des quatre départements catalans
	1814	87	Quarante-trois départements sont séparés de la France par le premier traité de Paris
	1815	86	Perte des Alpes-Maritimes par le second traité de Paris





Avec une superficie de 750 000 km2 et environ 44 millions d'habitants, tous considérés comme Français, un tel ensemble devait, pour résister aux forces centrifuges, être administré avec soin, efficacité et ponctualité. Napoléon ne concevait pas son Empire autrement qu'intégré et unitaire. La loi du 28 pluviôse an VIII fut donc partout mise en vigueur, les seuls territoires échappant à son application étant les provinces Illyriennes (qui pouvaient à tout moment constituer une monnaie d'échange avec l'Autriche en cas d'accord sur la Pologne)22 et les colonies.
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Insérer ici la carte du découpage départemental (idem que t. II, p. 28)

Les 134 départements français en 1812

À la tête de chaque département, le préfet représentait le gouvernement et, aux termes de la loi, était « seul chargé de l'administration23 ». Il dirigeait les services publics et correspondait directement avec les ministres concernés, même si son supérieur hiérarchique direct était celui de l'Intérieur. Il était responsable devant le gouvernement de l'exécution des lois et règlements. Il prenait pour ce faire des arrêtés applicables à l'ensemble du département, disposait de la police et, au besoin, de l'armée, ordonnançait les dépenses, surveillait la perception de l'impôt, était responsable des levées de troupes, représentait l'État en justice et agissait en son nom pour les actes de gestion. Il exerçait une tutelle absolue sur les actes des autorités « inférieures » et pouvait se substituer à elles en cas de défaillance. Il était aussi le représentant du département en tant que tel. Il informait les ministres des affaires départementales concernant leur portefeuille, était consulté pour toutes les celles concernant son territoire. Il exécutait encore les décisions du conseil général, préparait le budget du département et en ordonnançait les dépenses. Il agissait par l'intermédiaire de ses propres services, installés à la préfecture et dirigés par un secrétaire général. Il avait en outre auprès de lui un conseil de préfecture. Composé de trois à cinq membres (en fonction de la taille des départements) nommés et révoqués par le chef de l'État, celui-ci assistait le représentant du gouvernement dans la partie contentieuse de son activité : contestations fiscales, expropriations, réclamations en matière de travaux publics, etc. Toutes choses égales par ailleurs, le schéma de l'organisation départementale ressemblait à l'organisation constitutionnelle nationale : l'exécutif agissait, les organes collectifs ne devaient pas trop le gêner et le conseil de préfecture figurait un conseil d'État en petit.

L'arrondissement était une nouvelle subdivision qui couvrait plusieurs cantons, ces derniers (3 461 en 1801) devenant des circonscriptions électorales ou de justices de paix. Il y avait 329 arrondissements en 1801, 527 en 1813. Dotés de services légers, ils étaient administrés par un sous-préfet, sauf l'arrondissement qui englobait le chef-lieu du département, où fut systématiquement nommé, à partir de 1809, un auditeur au Conseil d'État faisant fonction de sous-préfet. En principe, les sous-préfets auraient dû être choisis sur les listes communales prévues par la Constitution de l'an VIII. Napoléon s'en dispensa dès l'origine, mais en respecta l'esprit en nommant la plupart du temps des notables locaux, sauf dans les départements belges, où ils étaient majoritairement originaires de l'ancienne France24. Les compétences propres des sous-préfets étaient limitées à la surveillance de la gestion des communes et à la bonne perception des contributions. Leurs arrêtés étaient soumis au contrôle préalable du préfet. Ils passaient le plus clair de leur temps à exécuter les ordres de celui-ci dont ils étaient au fond les collaborateurs territoriaux directs. Mais, même assujetti au principal représentant du gouvernement dans le département, le sous-préfet n'était pas un agent secondaire. L'un des plus célèbres d'entre eux fut Jean-Baptiste Drouet, le maître de poste qui avait tant concouru à l'arrestation de la famille royale lors de la fuite de Varennes, sous-préfet de Sainte-Ménehould pendant quatorze ans25.

Les communes retrouvaient leur administration propre, après en avoir été privées sous le Directoire. Il y avait 45 768 communes sur le territoire français de 1801, selon la Statistique générale publiée à cette époque, ce qui laisse penser qu'avec les annexions il y en avait probablement près de 60 000 dans les limites de 1812. Pour réduire ce nombre, le régime napoléonien mit en œuvre une politique de fusion volontariste : s'il n'y en eut par exemple que huit dans la Meurthe, on en compta cinquante-cinq dans l'Ourthe, quatre-vingt-dix dans l'Aveyron et près de deux cent cinquante en Moselle26. Tous les départements furent touchés par cette politique visant à réaliser des économies d'échelle et à pallier la rareté des compétences. Les objectifs furent cependant loin d'être atteints. À la fin de l'Empire, il subsistait encore près de 40 000 communes sur le territoire de l'ancienne France27.

Au sein de ces collectivités de base, la fonction de maire était rétablie. Il était « seul chargé de l'administration » de la commune28 : ordre public, gestion des biens communaux, état civil, voirie, préparation du budget, ordonnancement des dépenses, etc. Mais les marges de manœuvre de cet administrateur de terrain étaient réduites : les dépenses devaient être couvertes par les revenus des biens communaux, des centimes additionnels sur les impôts nationaux chichement accordés par les autorités supérieures et, le cas échéant, pour quelques milliers de localités, les octrois.

Le maire était assisté dans sa tâche par un (communes de moins de 2 500 habitants) ou deux (moins de 5 000) adjoints nommés par le préfet ou le chef de l'État. Il n'était pas un représentant de sa commune, ce « primus inter pares imaginé par l'Assemblée constituante29 », mais un fonctionnaire public soumis à l'autorité du sous-préfet et du préfet. Mieux valait parfois, car, pas plus que les gouvernements révolutionnaires, le Consulat et l'Empire ne parvinrent à mettre en place un personnel municipal de qualité : « Le point faible de la centralisation napoléonienne a été constitué par les maires, observe ainsi Jean Tulard. Être maire à l'époque de Napoléon, ce n'est pas du tout avoir l'espoir de devenir conseiller général, d'entrer au Sénat, d'être membre du Corps législatif. Être maire à l'époque de Napoléon, c'est s'exposer aux pires ennuis : la conscription, les impôts locaux et les délits forestiers30. » La pénurie des compétences explique sans doute pourquoi la plupart des études départementales concluent à une grande stabilité du personnel municipal entre 1790 et 1814.

Le préfet Lezay-Marnésia (Strasbourg) dressa pour son ministre un portrait sans concession de l'administration municipale dans son ressort :


L'administration primaire qui devait être la plus soignée de toutes est nulle ; aujourd'hui, les administrés ne sont conduits dans leurs communes que par des hommes qui n'en savent pas plus qu'eux, qui ne valent pas mieux qu'eux et dont la plupart ne consentent à remplir des fonctions qui, bien loin d'être simplement gratuites sont onéreuses et dangereuses, qu'à condition de se payer en abus ou par un dévouement dont ils sont la plupart du temps victimes. On ne veut rien croire de cela à Paris. On pense que rien n'est plus facile que d'être maire parce qu'il est facile, en effet, d'être mauvais maire, et l'on refuse de voir qu'étant chargés de l'exécution immédiate et de l'action directe sur les administrés, c'est dans leurs mains qu'est la véritable administration et d'eux que dépendent, en très grande partie, les bons et les mauvais sentiments des sujets. De ce funeste préjugé résultent de grands maux. Quand un maire est mauvais il faut le lui prouver et lorsqu'on l'a prouvé le gouvernement dit d'en choisir un meilleur comme si des hommes capables et dévoués se trouvaient à chaque pas31.



Le sous-préfet d'Annecy, Samuel Bernard, ne disait pas autre chose :


Malheureusement, les trois quarts des maires de mon arrondissement savent à peine signer leur nom. Beaucoup ne savent pas lire et les maires se mettent à plusieurs pour payer un secrétaire, mais ces secrétaires, soit par mauvaise volonté, soit qu'ils aient trop d'occupations particulières, ou plutôt parce qu'ils sont payés très inexactement, mettent dans l'exécution des lois beaucoup de négligence et de lenteur32.



Comme en écho, Rabusson-Lamothe, préfet de Haute-Loire, avait constaté :


Que peut-on attendre d'hommes la plupart du temps illettrés et peureux, placés dans des localités isolées, vindicatives et sauvages, ennuyés de leurs fonctions, les regardant comme une charge publique, demandant chaque jour d'en être débarrassés et qu'on est forcé de consigner en quelque sorte à leur poste, parce qu'il n'y a pas d'autre choix à faire, et qu'il est impossible de les remplacer33 ?



Dans leur travail, les préfets, les sous-préfets et les maires, fonctionnaires exécutifs, étaient assistés de conseils non élus : conseil général au niveau du département, conseil d'arrondissement et conseil municipal, présentés dans le tableau ci-après.

Les conseils locaux


		Composition	Rôle
	Conseil général	16, 20 ou 24 membres en fonction de la taille du département. Nommés pour trois ans.

En l'an VIII, ils devaient être choisis sur la liste départementale par le Premier consul. L'absence de liste permit à Bonaparte de nommer qui il voulait.

À partir de l'an X, ils furent nommés par le chef de l'État sur présentation par le collège électoral du département de deux candidats par siège.

	Lors de l'unique session annuelle de quinze jours, convoquée aux dates fixées par le préfet, il élit son président puis son bureau et étudie les dossiers qui lui sont soumis et qui concernent essentiellement la répartition des impôts, le vote du budget et des centimes additionnels départementaux qui l'alimentent.

Il peut adopter des vœux qui sont transmis au ministre de l'Intérieur.


	Conseil d'arrondissement	11 membres. Nommés pour trois ans (an VIII) puis pour quinze ans (an X).

En l'an VIII, ils devaient être choisis par le Premier consul sur les listes communales.

À partir de l'an X, ils sont nommés sur présentation de deux candidats par le collège d'arrondissement

	Lors d'une unique session annuelle, répartie en deux séries de séances ne pouvant excéder en tout quinze jours, il répartit les contributions entre les communes. Il écoute le compte rendu du sous-préfet sur l'emploi des fonds de l'arrondissement. Il peut émettre des vœux.
	Conseil municipal	10 conseillers pour les communes de moins de 2 500 habitants ; vingt pour les communes de 2 500 à 5 000 habitants ; trente conseillers au-delà.

Nommés pour trois ans (an VIII) puis pour vingt ans (an X) par le préfet, sur présentation de deux noms par les assemblées cantonales. Il y eut un grand renouvellement en 1812, par tirage au sort de la moitié de ceux qui avaient été nommés sous le Consulat.

	Lors d'une unique session annuelle de quinze jours, il délibère sur les affaires communale, la répartition des contributions et le budget.

Le préfet peut convoquer des sessions extraordinaires.





Le système des conseils mis en place par l'Empire ressemblait un peu au programme de Calonne, présenté à Louis XVI en 1786 : des assemblées locales (chez Calonne, les états provinciaux ou assemblées provinciales), entre les mains des propriétaires, répartissaient l'impôt sans le consentir, sous l'œil des préfets (chez Calonne, les intendants)34. Afin d'éviter les « assemblées générales » bavardes et houleuses de la période précédente, ces conseils aux membres triés sur le volet étaient essentiellement consultatifs : leurs réunions étaient courtes, convoquées par le préfet une fois par an pour quinze jours au maximum ; on donnait aux « conseillers » des dossiers ficelés ; les vœux qu'ils pouvaient émettre concernaient le plus souvent des sujets d'intérêt local ou, lorsqu'ils élargissaient leur champ de vision, consistaient en adresses laudatives à l'empereur. Tout au plus a-t-on voulu voir une marque d'opposition dans leurs hésitations à voter tout ce que le préfet avait inscrit au budget, notamment pour les fêtes impériales35. La contestation du régime par ces notables n'alla guère au-delà.






Les préfets de Napoléon

Même s'ils ont été beaucoup étudiés36, on doit dire ici quelques mots de synthèse sur les préfets. Ils constituèrent en effet l'un des rouages fondamentaux du régime napoléonien. Lorsque l'administration n'est pas bonne, elle « [tue] par sa racine l'ordre social », estimait l'empereur37. Dans son ressort géographique, le préfet était souvent le seul fonctionnaire d'autorité capable de montrer au plus grand nombre le pouvoir en action. Sa situation protocolaire en imposait : il était logé dans un bâtiment prestigieux, ses déplacements étaient entourés d'une certaine solennité et il portait un uniforme (comme du reste les sous-préfets, le secrétaire général et les principaux employés de la préfecture). Sur le fond, ses décisions avaient des conséquences directes sur la vie quotidienne des citoyens. Il disposait d'importantes prérogatives qui auraient dû demander, de la part du chef de l'État, une attention marquée dans le choix des personnalités. Ce ne fut guère le cas dans les premières années du régime et même ensuite. Le choix des trois cent six préfets nommés par Napoléon ne suivit jamais de règles particulières. Il les désigna toujours avec une grande liberté, privilégiant leur capacité à remplir leurs fonctions plutôt que leurs opinions, les changeant au besoin s'il jugeait s'être trompé. Selon l'empereur, la compétence primait : « L'attachement à ma personne est commun à tous les Français, et ce ne doit pas être un voile pour couvrir les irrégularités dans l'administration38. »

Pour les premières nominations, les 2 et 3 mars 1800, il fallut faire vite. Faute de connaître l'ensemble du personnel disponible, Bonaparte s'en remit aux propositions des hommes ayant le plus d'entregent, tels Cambacérès, Talleyrand, le général Clarke ou son frère Lucien. Il s'ensuivit une première liste bigarrée, puisée dans le personnel révolutionnaire, avec d'anciens membres des assemblées (près de 40 % des premiers nommés), d'anciens ministres (Delacroix, Cochon de Lapparent, Bourdon de Vatry, Milet-Mureau, etc.) et même un ancien directeur, Letourneur. La Révolution modérée était largement représentée, mais, par manque de compétences disponibles, on nomma aussi quelques individus plus marqués à gauche. Leur moyenne d'âge avoisinait quarante-cinq ans.

Le profil des préfets évolua par la suite. Plus du tiers de ceux de l'an VIII laissèrent la place dans les deux ans qui suivirent, preuve que l'on s'était souvent fourvoyé dans la première vague. Sous l'Empire, tout en restant empiriques, les nominations s'orientèrent vers ceux qui n'avaient pas participé à la Révolution autrement qu'en servant dans l'administration. Autre caractéristique, plus d'un tiers des préfets de 1812 étaient issus de l'ancienne noblesse. Les ci-devant comtes de Vaublanc, de Lezay-Marnésia (certes parent de Joséphine) et Chabrol de Volvic (il est vrai marié à une fille de Lebrun) ou même l'ex-duc de Cossé-Brissac furent par exemple nommés à Metz en 1805, à Montenotte en 1806, à Strasbourg en 1810 et à Dijon en 1812. L'historien américain Edward Whitcomb a bien montré cette progression en établissant que si les nobles représentaient un quart des préfets des promotions consulaires, ils furent 40 % du total dans la seconde partie de l'Empire. Simultanément, les années 1809-1811 furent, comme dans d'autres domaines, celles de la montée aux affaires d'une génération plus jeune, nourrie au sein du régime. Dans cette vague, à côté des Malouet fils (30 ans au moment de sa nomination dans l'Aisne), Chaillou (26 ans, Ardèche), Girod de Vieney de Trémont (30 ans, Aveyron), Périer (29 ans, Corrèze), Vischer de Celles (31 ans, Zuyderzee), des hommes tels que Chassepot de Chapdelaine (40 ans, Ariège) ou d'Angosse (36 ans, Landes) feraient presque figure d'anciens. En dépit de ces mouvements, la fonction de préfet fut relativement stable : en moyenne, chacun restait plus de quatre ans dans le même poste, deux fois plus que sous la IIIe République. L'exemple le plus fameux est celui de Bourgeois de Jessaint, nommé dans la Marne en 1800 et qui y resta jusqu'en... 183839. Sans aller jusqu'à ce cas extrême, nombreux furent les départements qui ne connurent que deux (Apennins, Ardennes, Arno, Cantal, Côtes-du-Nord, Drôme, Orne, etc.) ou trois (Aude, Corrèze, Dordogne, Meurthe, Morbihan, Léman, etc.) préfets pendant toute la période, hors les Cent-Jours.

Compte tenu des pouvoirs dont ils disposaient, les préfets furent soumis au contrôle permanent et étroit du ministre de l'Intérieur, des autres ministres, voire du chef de l'État lui-même. Si, en 1800, Lucien Bonaparte s'était contenté de leur écrire que « les idées générales devaient partir du centre40 », Montalivet exigeait douze ans plus tard que « le centre sache tout ce qui se fait ». L'empereur, qui avait l'indépendance de ses subordonnés en horreur, n'eut de cesse de bien tenir en main ces fonctionnaires puissants et géographiquement éloignés de lui. « L'autorité des préfets est considérable ; il y a à craindre l'abus plus que le relâchement », analysa-t-il41, ajoutant un autre jour : « C'est une grande erreur que celle qui fait considérer les préfets comme de petits ministres42. » Ils étaient donc tenus de multiplier les notes, rapports et comptes rendus (qui font aujourd'hui le bonheur des chercheurs), ne pouvaient quitter leur département sans autorisation, étaient sans cesse interrogés sur l'état de leurs finances, de leurs routes, des levées de conscrits ou de l'esprit public (un rapport complet tous les huit jours !). Selon le mot de Napoléon, il était inconcevable qu'ils se considérassent comme des « empereurs au petit pied43 ». Dès l'origine, ils furent donc invités à se « conformer littéralement aux arrêtés » et à ne jamais se mêler d'interpréter les actes du gouvernement44.

Furent-ils tous de grands administrateurs ? Le système fut-il aussi efficace que l'ont dit Louis Madelin ou Octave Aubry, par exemple ? Comme l'a remarqué Jean Tulard, les napoléonistes n'aiment pas qu'on le nie, tant les préfets « appartiennent, eux aussi, à la légende napoléonienne45 ». L'empereur déchu en fit d'ailleurs grand cas à Sainte-Hélène :


Comme ils n'avaient de force que par l'impulsion première, dont ils n'étaient que les organes, que toute leur influence ne dérivait que de leur emploi du moment, qu'ils n'en avaient point de personnelle, qu'ils ne tenaient nullement au sol qu'ils régissaient, ils avaient tous les avantages des anciens grands agents absolus sans aucun de leurs inconvénients. Il avait bien fallu leur créer toute cette puissance [.. .] ; je me trouvais dictateur, la force des circonstances le voulait ainsi ; il fallait donc que tous les filaments issus de moi se trouvassent en harmonie avec la cause première, sous peine de manquer le résultat46.



Napoléon n'avait pas tort. Globalement, et en comparaison avec les autres niveaux d'administration locale et avec ce qui s'était passé pendant les dix premières années de la Révolution, les préfectures fonctionnèrent bien sous son règne. Il faut pourtant relativiser – sans lui dénier ses qualités – le succès de l'institution.

Compte tenu de l'absence de véritable sélection, le niveau des hommes ne fut pas toujours satisfaisant. L'épuration des premières années ne guérit pas complètement le mal. L'examen de la notation administrative des préfets par le ministre de l'Intérieur47 est parfois édifiant sur le niveau et les travers de quelques-uns : Duval, dans les Apennins, était « plein de confiance en ses moyens », mais « les exagérait » ; Fauchet, dans l'Arno (Florence), laissait son administration « dans un désordre extrême » ; Maurice, dans la Creuse, regrettait « la carrière des sciences à laquelle, peut-être, il [était] encore plus porté qu'à celle des affaires » ; Jubé de La Pérelle, dans la Doire (Ivrée) manquait de ce « caractère » qui impose « plus de considération » ; Harmand, dans la Mayenne, était jugé « faible » et indécis ; Ladoucette, dans les Hautes-Alpes, manquait « des grands vues et des occupations fortes » exigées par ses fonctions, etc. Faute de meilleurs remplaçants, le régime toléra la médiocrité à la condition que les intéressés fussent probes. Et chez les bons préfets, l'absence de formation commune et sans doute aussi d'une définition de poste claire aboutissait à des conceptions très différentes de la fonction selon les individus. Certains ne quittaient pas leur bureau. D'autres étaient hostiles aux rapports et aux tableaux dont les services centraux étaient déjà friands. Ainsi, Vaublanc, préfet de la Moselle, nota-t-il dans ses Mémoires : « Les faiseurs de statistiques auront beau faire : un bon raisonnement vaudra toujours mieux que des chiffres, et même les chiffres ne seront utiles que lorsqu'ils serviront de base et d'appui à des raisonnements justes. Or des raisonnements demandent un style clair et méthodique, que ne comportent pas les tableaux48. » Partant, ce préfet-là se régala, si l'on en croit son propre témoignage, de contacts avec ses administrés et de tournées sur le terrain. Certains autres délaissaient de la même façon leurs bureaux, mais pour ne jouer que leur rôle de représentation. Ainsi, à Anvers, la table de Cochon de Lapparent était toujours fastueuse et les notables y étaient traités avec magnificence, ce qui était insuffisant « pour rallier le peuple flamand à la conscription et au catéchisme impérial49 ». Dans la même veine, le ministre de l'Intérieur jugeait sévèrement Chaillou, le préfet de l'Ardèche : « Son administration est soignée. On blâme le goût trop peu contenu qu'il a pour les femmes. On ridiculise l'espèce de faste, d'uniformes, de crachats et de cordons qu'il étale dans le village de Privas, chef-lieu de l'Ardèche50. » On reprochait encore à Bourgeois de Jessaint de ne pas dominer suffisamment ses bureaux en raison de ses fréquentes absences... ce qui ne nuisit pas à sa longévité dans la carrière.

Autre nuance, la centralisation, forte sur le papier, connaissait une limite incontournable : les distances. Les contrôles et la surveillance permanente ne s'exerçaient vraiment que sur les postes les plus proches de la capitale ou communiquant avec elle par le télégraphe optique qui ne reliait rapidement au palais impérial que les préfectures situées sur les grandes lignes de Paris à Strasbourg (créée en 1798), de Paris à Brest (créée en 1798), de Paris à Lille (créée en 1794) puis Bruxelles (1802), Boulogne-sur-Mer (1803), Anvers (1809) et Amsterdam (1810), de Paris à Lyon (1804) puis Turin (1805) puis Milan (1809). Hors ces cas, il fallait parfois plus d'une semaine pour que les ordres parvinssent dans certains départements. Dans de nombreux cas, les affaires ne pouvaient souffrir un tel délai, ce qui laissait donc au préfet une marge de manœuvre. À ce facteur d'éloignement du centre, s'ajoutaient les conflits entre ministres qui pouvaient gêner l'action du préfet. « Le morcellement de l'administration fut poussé à un degré inconcevable », se plaignit Vaublanc, tandis que Lezay-Marnésia écrivit au ministre Montalivet :


Une chose qui fait un mal extrême, c'est la divergence des mesures qui émanent des divers ministères. Pendant que l'un fait tout se qui est nécessaire pour calmer, un autre fait tout ce qu'il faut pour aigrir. Il est plus que temps, Monseigneur, qu'on donne à l'administration l'unité qui lui manque. La France a beau n'être qu'un empire, et n'avoir qu'un seul empereur, tant qu'il n'y aura point d'unité de mesures et de vue dans les ministères, il n'y aura point de véritable unité dans l'État51.



La manie du rapport et de la statistique commençait à étouffer l'administration en la détournant de sa mission qui est de régler les problèmes et non de tenter de les réduire en équations. De même, un des vices principaux de la centralisation, que déplora Stendhal, commençait à se faire sentir : « Un commis, nécessairement ignorant, entretenu à grands frais dans un coin du ministère, décidait à Paris et à deux cents lieues de la commune une affaire que trois délégués de village [auraient décidée] au mieux et en deux heures [...]. Paris voulait se charger de digérer pour la France. Il fallait faire faire toutes les affaires de France par des gens qui, eussent-ils été des aigles, les ignoraient nécessairement52. »






Les statuts particuliers et la spécificité du monde de la mer

L'uniformisation des structures administratives supportait trois exceptions dans les domaines de l'administration civile générale : Paris (à qui nous consacrons le chapitre xxii), le monde de la mer et les territoires non européens furent en effet dotés de statuts particuliers.

Avec le plus important kilométrage de côtes du continent, des ports faciles d'accès, des pêcheurs et marins par dizaines de milliers, des chantiers navals réputés et actifs, les activités liées à la mer représentaient un secteur essentiel de l'économie et de la vie du pays, sans même évoquer son importance en politique extérieure. Compte tenu de ses spécificités, le monde de la mer jouissait de régimes administratif, militaire et juridictionnel dérogatoires. Au sommet de l'édifice pyramidal, le ministre de la Marine et des Colonies concentrait dans ses bureaux de larges compétences. En matière militaire, il était le pendant de ses collègues de la Guerre et de l'Administration de la guerre pour les armées terrestres : levée, surveillance, discipline et mouvement des flottilles et escadres, de la gendarmerie maritime et des hôpitaux de la marine. Il avait la lourde tâche de conduire la politique de construction, réparation, entretien et armement des navires. Les inscriptions maritimes, l'administration des ports, des arsenaux, des approvisionnements et des magasins destinés au service de la marine, et encore les grandes pêches civiles (avec la police des bateaux et de leurs équipages) relevaient encore de son portefeuille. Il avait autorité sur les préfets maritimes et les commissaires des relations commerciales (consuls et vice-consuls) en poste à l'étranger, pour ce qui était relatif à l'administration commerciale53. Enfin, dans sa mission coloniale, il exerçait la surveillance et la direction des établissements et comptoirs français aux Antilles, en Amérique, en Asie et en Afrique.

L'administration centrale du ministère employait environ cent soixante agents. En dépit de ce faible effectif, le budget de la Marine était le deuxième de l'État (derrière celui de la Guerre et de l'Administration de la guerre), soit, selon les années, entre 15 et 20 % des dépenses54. L'hôtel de la Marine de la place de la Concorde connut trois locataires : Bourdon de Vatry, Forfait et Decrès. Le premier n'y séjourna que onze jours et fut réorienté vers l'administration préfectorale. Forfait lui succéda jusqu'au 1er octobre 1801, date de l'entrée en scène de Denis Decrès, qui resta en poste pendant douze ans et neuf mois55.

Le monde administratif de la mer ne s'arrêtait pas aux portes du ministère. Il fut enrichi sous le Consulat et l'Empire par la continuation ou la création de nombreuses instances qui, par leurs avis ou leurs décisions, complétaient ou accompagnaient l'action du ministre et rappellent à quel point les affaires maritimes étaient importantes dans la société française du temps : section de la Marine du Conseil d'État, conseil des Prises qui statuait sur la validité et la répartition des prises maritimes, divers « conseils de Marine » pour juger ou conseiller, conseil des Travaux maritimes, chargé de surveiller les travaux des ports, conseil des Constructions navales, etc. La Marine disposait aussi d'administrations déconcentrées placées sous l'autorité du ministre. L'institution la plus connue – encore qu'assez peu étudiée – est celle des préfectures maritimes créées en 1800 à Dunkerque, Le Havre (puis Cherbourg en 1812), Brest, Lorient, Rochefort, Toulon, puis à Gênes (1805), La Spezia (1808), Anvers et Amsterdam (1810), Hambourg (1811)56. Chaque arrondissement était placé sous l'autorité d'un préfet maritime qui exerçait les prérogatives du ministère dans son ressort. Sans prétendre à l'exhaustivité, signalons encore l'existence de l'inspection générale du corps impérial d'artillerie de marine présente à Brest, Toulon, Rochefort, Lorient, Anvers, Amsterdam, au Havre, à Gênes, Cherbourg, Boulogne, Rotterdam pour les parcs, Guérigny, Paris, Vierzon, Indret, Mazures, Nevers, Liège, Saint-Gervais, Rueil pour les fonderies ; des corps déconcentrés des officiers du génie de marine, des officiers du mouvement des ports, des officiers d'administration de la marine, avec leurs bureaux près des côtes, mais aussi à Paris, Grenoble, Angoulême, etc. ; de dix arrondissements forestiers de la Marine chargés de rechercher et exploiter les bois propres aux constructions navales, problème crucial s'il en fut en ces temps de construction forcenée ; de quinze grandes écoles et trente écoles secondaires de navigation, destinées à former des aspirants de marine ; de deux écoles de Marine, créées en 1810, formant les officiers sur le modèle de Saint-Cyr, sises à Brest et Toulon.

Quant aux territoires non européens de la République, ils n'avaient pas été inclus par la Constitution dans le découpage départemental. L'article 91 précisait : « Le régime des colonies est déterminé par des lois spéciales. » Bonaparte le justifia en écrivant aux habitants de Saint-Domingue : « Cette disposition dérive de la nature des choses et de la différence des climats57. » S'il promettait dans le même texte que les droits des citoyens et, partant, ceux des Noirs seraient respectés (promesse qui ne fut pas tenue), son souci principal ne se situait pas à ce niveau. Il lui importait surtout de reprendre en main les possessions françaises outre-mer afin de reconstituer l'« empire français » et de relancer le commerce colonial. Avant même de définir un statut pour ces territoires, il fallait dans la plupart des cas les reconquérir ou y rétablir l'autorité de la métropole. On leur appliqua donc dans un premier temps un régime militaire, avec l'envoi de commissaires ou de délégués du gouvernement. Puis vint le temps des corps expéditionnaires, de la répression et du rétablissement de l'esclavage58.

On se préoccupa aussi d'organisation administrative, point de vue qui retient ici notre attention. La loi du 17 mai 1802 confirma le caractère d'exception de la législation coloniale en confiant pour dix ans la définition du « régime des colonies » au seul pouvoir exécutif. Avant même cette décision, on avait eu un avant-goût de la direction que souhaitait prendre Bonaparte : un décret du 19 avril 1801 avait placé la Guadeloupe sous la coupe d'un « capitaine général », sorte de gouverneur disposant des pleins pouvoirs, ayant sous ses ordres un préfet colonial pour l'administration et un commissaire de justice pour les affaires judiciaires. Ce schéma était, aux titulatures des fonctionnaires près (capitaine général pour gouverneur, préfet colonial pour intendant), le même que sous l'Ancien Régime. On poussa le rétablissement des anciennes formes jusqu'à rétablir aux colonies le droit douanier ou commercial et les règles financières d'avant la Révolution. Petit à petit, le régime de la Guadeloupe devint l'organisation type et fut étendu aux autres colonies. Dans le même temps, le Premier consul demanda cependant au Sénat de réfléchir à l'adoption d'une « Constitution coloniale », tandis qu'une commission spéciale du Tribunat réfléchissait à un code particulier. Ni l'un ni l'autre projet ne vit le jour. Les révoltes, la guerre navale et la perte progressive des colonies les rendirent de toute façon inutiles. Si, en 1800, Napoléon pouvait espérer restaurer la domination française sur une partie des Antilles (Martinique, Guadeloupe, Tobago, Sainte-Lucie, Saintes), la Guyane, les cinq comptoirs des Indes, les Mascareignes, Saint-Louis du Sénégal et Saint-Pierre-et-Miquelon, il dut vite déchanter. Après Trafalgar, les communications devinrent très difficiles avec ce qui avait pu être maintenu. Puis, dans les années suivantes, les Anglais firent main basse sur toutes les colonies59.
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CHAPITRE VIII

Le pouvoir d'État en représentation

L'enracinement de la dynastie Bonaparte passait par la mise en scène soigneusement réglée du pouvoir, car si « le Français moyen du début du xixe siècle aurait eu du mal à définir la légitimité, [...] il l'aurait reconnue en la voyant1 ». Parce que la fin de l'Ancien Régime et la Révolution avaient vu naître l'« opinion publique », que l'on voulait croire éclairée – mais qui ne représentait que quelques dizaines de milliers de personnes – et qu'il était convaincu que les Français aimaient et respectaient la grandeur et l'apparat, Napoléon apporta le plus grand soin à cette sorte de dialogue à sens unique avec son peuple. Le cérémonial, la Cour, les voyages officiels et une partie de l'activité artistique devaient concourir à la légitimation de la monarchie impériale, notamment par la mise en scène d'un riche protocole adapté de celui de la royauté. Ce faisant, l'empereur entendait enraciner la IVe dynastie dans l'histoire. Mais avec la représentation souvent fastueuse du pouvoir, il voulait peut-être aussi donner le change aux idées « démocratiques » issues de la Révolution, ainsi que l'écrivit Guizot dans un pamphlet publié sous la Restauration : « En faisant pour nous de la politique un grand spectacle, [Buonaparte] nous réduisait soigneusement au simple rôle de spectateur [...]. Il s'était, en quelque sorte, chargé de nos plaisirs, mais à condition qu'il ferait seul nos affaires2. »




Les cérémonies impériales

Les cérémonies publiques sont indissociables de la vie sociale et de la légitimité politique. Elles étaient nombreuses sous l'Ancien Régime. Elles continuèrent à l'être pendant la Révolution. Elles le furent sous l'Empire et le restèrent ensuite.

La monarchie avait connu de multiples occasions de représenter le pouvoir en cérémonie : entrées dans les villes, mariages, funérailles, processions religieuses, sacres, Te Deum pour les victoires, etc. La Révolution avait créé ses propres codes et pratiques, les faisant évoluer en fonction des nécessités : il n'y avait pas grand-chose de commun entre la fête de la Fédération et celle de l'Être suprême ou entre cette dernière et les cérémonies plus sobres du Directoire. Ce qu'on appelle parfois sans nuance – eu égard aux types très divers de réalités qu'elle englobe – la « fête révolutionnaire » était essentiellement un acte de propagande, même si l'on pouvait y festoyer. Si ces rites avaient un contenu symbolique différent, leur fonction était la même que sous les rois. La personne du monarque était remplacée par « la nation », qu'il fallait figurer en statue, en acteur ou sous toute autre forme, pour tenter de créer une communion autour de l'événement.

Napoléon maintint la cérémonie au cœur de la représentation du pouvoir, en jouant d'abord sur les tableaux révolutionnaires avant de réhabiliter certaines formes de l'Ancien Régime. Il leur donna en outre souvent un tour militaire : lors du mariage avec Marie-Louise, solennité pourtant civile, on passa sous des arcs de triomphe au son du canon des Invalides, la garde impériale donna une fête en l'honneur des souverains après avoir manœuvré. Partant de la « nation » célébrant un grand homme par des obsèques ou des discours solennels (éloge de Washington en 1800, transfert des cendres de Turenne aux Invalides en 1801, etc.), le Consulat passa à la cérémonie mi-civile mi-religieuse en annexant Notre-Dame pour célébrer la double victoire diplomatique du traité d'Amiens et du Concordat avant de se diriger vers des figures monarchiques comme le sacre de 1804, même si la prestation du serment constitutionnel put servir d'alibi (on en avait encore besoin) et que, trois jours plus tard, la cérémonie de remise des drapeaux aux régiments – la « distribution des Aigles » – eut lieu au Champ-de-Mars, haut lieu révolutionnaire3. Mais à Notre-Dame, en dépit de la volonté de tenir le pape éloigné de la dévolution et de le confiner aux tâches de bénédiction, nul n'avait pu être dupe : Dieu et l'Église étaient de retour dans la représentation et la légitimation du pouvoir.

Par la suite, Napoléon se départit de toute mauvaise conscience et mit en scène les événements de la famille impériale sur un mode encore plus typiquement monarchique. Ainsi, à partir de 1805, on ne fêta plus le 14 Juillet4 : depuis deux ans, la journée était simplement fériée, sans manifestations officielles mais avec des illuminations, des représentations gratuites et un jour de congé dans les administrations. La commémoration de la proclamation de la République (21 septembre) avait, quant à elle, été engloutie deux ans plus tôt. Profitant de la coïncidence du jour de sa naissance avec la fête de l'Assomption (15 août), le Premier consul avait instauré cette journée comme fête officieuse à partir de 1803 tout en précisant : « Je ne voudrais pas qu'il y eût de procession pour ne point renouveler de souvenirs inutiles ; mais on pourrait très bien faire dire une grande messe avec un discours et les psaumes et oraisons propres à la circonstance. La commémoration de ce jour se bornerait là5. » Le 15 août devint fête officielle à compter d'un décret du 19 juin 1806. Grâce à l'entremise du cardinal Caprara, le Saint-Siège avait canonisé un martyr romain du nom de Neopolis, évidemment modernisé en « Napoléon ». On lui décerna le titre de « saint patron des guerriers » et les gravures populaires ne manquèrent pas de le représenter avec le visage de Napoléon Ier6. On fixa opportunément sa fête au 15 août, mais le décret prescrivant des festivités dans chaque commune précisa qu'on fêterait tout à la fois saint Napoléon, l'Assomption et, pour faire bonne mesure, le souvenir de l'« époque » où fut signé le Concordat, mettant ainsi au programme une nouveauté théologique, à mi-chemin entre la tradition catholique et la réconciliation nationale. À compter de ce jour, les fêtes civiles, officielles et fixes, furent liées aux événements du règne ou à ceux de la vie du souverain : anniversaire de l'empereur, anniversaire du couronnement et de la bataille d'Austerlitz (2 décembre)7. « Le prince doit, à certaines époques convenables de l'année, amuser le peuple par des fêtes », écrivait Machiavel8. Portalis, le ministre des Cultes, en avait expliqué les raisons et l'utilité dans un rapport à l'empereur, sorte de discours introductif au décret fixant les fêtes nationales :


Les solennités périodiques et nationales sont des monuments impérissables. Liées au cercle des saisons et des années, elles rattachent les grandes époques de la terre au cours inaltérable des cieux : elles sont de vivantes représentations des événements des temps anciens ; elles les rendent contemporains à tous les âges, et la patrie emprunte de ces institutions l'activité de sa force et de sa puissance ; elles ont sur les inscriptions mortes l'avantage du présent sur le passé.

Mais les cérémonies et les pompes civiles ne sont rien, si elles ne se rattachent aux pompes et aux cérémonies de la religion [...]. Les arts eux-mêmes manquent d'éloquence, s'ils ne s'adressent à cet instinct moral et religieux qui, dans l'homme, peut seul faire participer le cœur aux élans de l'imagination et aux conceptions de l'esprit.

Sire, deux grandes fêtes doivent être, au milieu de nous, les signes permanents des grandes choses opérées par votre génie [...]. Mais Sire, le principe salutaire de l'économie du temps doit présider à l'institution des fêtes : dispensées avec épargne, elles impriment à l'amour du travail une nouvelle impulsion ; elles renouvellent les forces, et communiquent à l'industrie nationale une activité particulière, en fournissant à la médiocrité aisée l'occasion honnête d'étaler un luxe innocent.

Que le jour de l'Assomption soit consacré à la première de ces solennités ! C'est celui de la naissance de Votre Majesté Impériale et Royale. Tous les bienfaits que la Providence destinait à la grande nation dans l'ordre éternel de ses décrets, tous les souvenirs glorieux, tous les souvenirs chers aux Français, viennent s'y rattacher. Que la célébration du jour de saint Napoléon ait lieu dans ce grand jour ! La fête patronale de V. M. I. et R. doit être celle de tout l'Empire.

La seconde de nos solennités sera célébrée le premier dimanche qui suivra le jour anniversaire de V. M. I. et R. ; elle sera environnée de tout l'éclat de vos victoires et de toute la grandeur auquel le nom français est parvenu sous vos auspices9.



Ainsi fut fait. Des programmes officiels furent fixés pour que les festivités fussent déclinées dans toutes les communes de l'Empire. On peut donner ici un exemple de ce qu'ils contenaient en citant l'arrêté commun pris par le préfet des Forêts, Jourdan, et le maire de Luxembourg, Servais, pour informer la population de ce qui devait se passer le dimanche 4 décembre 1804 :


Cette fête sera annoncée le samedi 3, à cinq heures du soir par trois salves d'artillerie [...] et au son des cloches de toutes les églises.

Dimanche 4, à sept heures du matin, l'annonce de cette fête sera répétée de la même manière.

À dix heures précises, le cortège, composé des autorités civiles et militaires, et des fonctionnaires réunis, conformément au décret impérial du 24 messidor an XII et en exécution du décret impérial du 19 février 1806, partira de la préfecture pour se rendre à l'église de saint Pierre, à l'effet d'y assister aux cérémonies religieuses, prescrites à l'article 8 de ce dernier décret. Ces cérémonies consistent en un discours sur la gloire des armées françaises et sur l'étendue du devoir imposé à chaque citoyen de consacrer sa vie à son prince et à sa patrie.

Après ce discours, un Te Deum sera chanté en actions de grâce.

Le soir, l'hôtel de la préfecture ainsi que celui de la mairie seront illuminés, et les habitants de la ville seront également invités d'illuminer les façades de leurs maisons, en signe de réjouissance de cet heureux événement. Cette fête sera terminée par un bal public et gratuit, qui aura lieu dans la grande salle de la mairie10.



La manière dont se déroulaient les événements se déclinait à l'infini, en fonction de la personnalité des responsables et des moyens locaux. Le biographe du préfet Cochon de Lapparent, nous a donné une relation enjouée des festivités organisées dans la ville d'Anvers pour la Saint-Napoléon de 1807 :


Le préfet s'est surpassé le 16 août 1807 dans une réception donnée à la préfecture à l'occasion des fêtes de la Saint-Napoléon. La veille avait déjà été consacrée à des festivités variées : lancement du navire Dantzick de 74 canons, Te Deum à la cathédrale, réjouissances populaires et banquet à l'hôtel de ville. Suivant l'Antwerpsche Gazette, jamais on n'avait vu une fête célébrée avec plus d'unanimité : soldats, habitants et étrangers, mêlés entre eux, buvaient ensemble la coupe de l'amitié. Le 16 août, c'était le préfet qui recevait quatre-vingts invités en deux tables de quarante couverts, chacune portant le buste de l'empereur. Au-dessus de la première table, on voyait la couronne du roi d'Italie ; au-dessus de la deuxième, la couronne d'or de l'empereur des Français, entièrement semblable, sauf la matière, à celle du sacre ; dans l'intervalle, les couronnes du roi de Naples, du roi de Hollande et du roi de Westphalie, avec des feuilles et des fleurs des pays respectifs. L'on remarquait, nous dit l'Antwerpsche Niewsblad, que leur langage éloquent était compris de tous les spectateurs [...]. Les douze panneaux des deux salons étaient ornés de tableaux allégoriques dessinés par les élèves de l'Académie et pourvus de devises appropriées. À l'heure des toasts, le préfet sut trouver la formule de circonstance ; levant son verre à la santé de l'empereur-roi, il souhaita : « Que Neptune le favorise autant que Mars et Minerve11 ! »



Outre ces fêtes « nationales », les naissances, baptêmes, mariages princiers ou impériaux, obsèques officielles, Te Deum chantés à l'occasion des grandes victoires militaires ou diplomatiques, poses des premières pierres des monuments constituaient d'autres occasions de faire défiler les corps constitués dans Paris. Le mariage de Jérôme avec Catherine de Wurtemberg (22 août 1807), de Napoléon avec Marie-Louise et, plus encore, le baptême du roi de Rome à Notre-Dame illustrent le faste déployé autour des Bonaparte pour que le bon peuple pût non pas prendre part à leur bonheur, mais être heureux comme eux et avec eux, comme jadis avec les Bourbons. L'effet fut souvent manqué en raison des conditions météorologiques ou des circonstances économico-politiques : le peu d'enthousiasme populaire le jour du sacre, la froideur de la foule regardant passer les cortèges du mariage autrichien et du baptême impérial ont été attestés par les témoins. La curiosité mettait certes des milliers de personnes dans la rue. Mais on assistait plus à un spectacle gratuit qu'on ne manifestait une opinion politique. Heureusement, à chaque fois, des soirées populaires étaient prévues, tenant plus du divertissement que de la cérémonie proprement dite. Alfred Fierro écrit, au sujet du mariage avec Marie-Louise :


Convaincu d'avoir été accepté dans le cercle de famille des vieilles dynasties de l'Europe, l'Empereur a lui-même organisé la mise en scène, qui s'en ressent : tous les monuments et ponts de la capitale sont illuminés, des arcs de triomphe et un temple grec de l'Hymen entre les deux tours de Notre-Dame contribuent à donner à cette fête un style pompeux. La fête donnée par la municipalité en l'honneur du mariage, le 10 juin, est davantage appréciée du peuple : les artistes du Théâtre de la Porte-Saint-Martin donnent une pantomime aux Champs-Élysées, L'Union de Mars et de Flore, avec cinq cent quatre-vingts personnes sur scène, du vin coulant à flots, des distributions gratuites de pain et de viande aux six mille bénéficiaires de la loterie12.



Et comme les cérémonies parisiennes ne suffisaient pas à toucher l'ensemble des citoyens ou des sujets, on les déclinait en plus petit dans toutes les communes, avec un lustre plus particulier dans les chefs-lieux de département : discours du maire ou du préfet, prise d'armes le cas échéant et inévitable Te Deum (voire une messe solennelle13), suivis des amusements permettant à la joie officielle de se muer en plaisirs collectifs. Ce fut le cas, par exemple, à Bar-le-Duc où le baptême du roi de Rome donna lieu, conformément à la circulaire du ministre de l'Intérieur, à une cérémonie religieuse suivie dans l'après-midi de jeux (mâts de cocagne, tourniquet, quilles) et d'un bal dans la soirée, à proximité d'un temple allégorique (illuminé de quatre cents lampions et orné, entre autre portraits, de celui du roi de Rome et d'une Minerve protectrice) et d'une pyramide de douze mètres de haut14. On trouverait des cérémonies du même type dans toutes les villes et village de l'Empire. Au moment du mariage avec Marie-Louise, on ressuscita même la coutume ancienne de doter un certain nombre de mariages entre de jeunes vierges locales et des soldats méritants. La fête impériale remplaça ainsi la fête révolutionnaire, dans les symboles utilisés (disparition progressive des autels de la patrie et des allégories de la période précédente au profit notamment des effigies de l'empereur), dans le choix des lieux de fête (on ne se rend plus au « temple » de la Liberté ou de l'Égalité, mais de plus en plus de la préfecture ou de la mairie à l'église) et dans leur programme (moins de discours, moins de banquets fraternels)15.

Parmi les fêtes, aucune n'avait autant de succès que celles célébrant les victoires de la Grande Armée ou mettant en scène les militaires, par fierté nationale autant que ferveur impériale. L'armée était donc invitée le plus souvent possible à rehausser de sa présence les grandes et petites occasions, lorsqu'elle n'était pas elle-même l'objet de la célébration. L'utilité de cette présence était immédiate : elle réunissait les citoyens autour des drapeaux, des conscrits issus du peuple et contribuait à donner au pays une « culture de guerre16 », encore plus nécessaire à ce moment que par le passé. Au retour d'Austerlitz, Friedland et Wagram, la Grande Armée défila dans Paris, tandis que les régiments étaient accueillis en grande pompe dans leurs villes de garnison. Aux Tuileries, des parades hebdomadaires, présidées par l'empereur lorsqu'il séjournait dans sa capitale, étaient organisées et attiraient une foule de Parisiens et d'étrangers. Cette pratique de faire défiler des troupes en ville était inconnue sous l'Ancien Régime : le roi passait parfois des revues, mais sur des champs de manœuvre dans les plaines de la région. Assistant à la revue du 22 septembre 1810, le Suisse Karl de Luterman en a laissé une relation insolite :


En disant que toutes ces troupes, deux bataillons d'infanterie légère française et quatre faibles bataillons portugais exceptés, appartenaient à la Garde impériale, il est à peine nécessaire de parler de la beauté des hommes et de leur tenue. Le coup d'œil me parut magnifique ; point de clinquant inutile, hors de la chamarrure ordinaire des tambours-majors et des musiques de régiment. À une heure, un roulement de tambour que l'écho, ou plutôt l'encaissement du château, rendait semblable à celui du tonnerre, annonça l'empereur. Son cheval blanc l'attendait sous l'escalier du château.

Il saute dessus assez pesamment et part au petit galop, suivi du prince de Neuchâtel [Berthier], du maréchal Bessières et du duc de Feltre [Clarke] et d'une dizaine de généraux. Après s'être arrêté un petit quart d'heure à l'aile droite des grenadiers portugais, où il fit des questions que je ne pus comprendre, il parcourut toutes les lignes et revint ensuite mettre pied à terre là où il était monté à cheval. Toute sa suite en fit autant, à l'exception du général Mouton, destiné à répéter les mots de commandement de l'Empereur aux exercices et manœuvres qui allaient commencer.

Ici, je dois faire mention d'une chose peu royale, peu impériale, qui se passa sous nos yeux, même sous les yeux des dames, qui remplissaient les appartements du général Duroc. Bonaparte avait pris un besoin et, sans se gêner, il vint (en quittant son cheval) le satisfaire au coin de la porte d'entrée. Je n'en dis pas davantage. Après ce galant épisode, je vis que S.M. dirigeait ses pas nonchalamment vers nous, le long du mur du château, se grattant le nombril et prenant du tabac, etc., etc. J'étais loin de penser, en le voyant approcher ainsi et s'asseoir sur une borne sous ma fenêtre, qu'il y fixerait sa station et que, pendant trois heures de suite, il n'en bougerait pas17.



La cérémonie impériale n'apparaissait donc pas fondamentalement différente de ses devancières dans ses objectifs, sinon dans sa mise en scène. Toujours à la recherche d'un enracinement dans la longue histoire du pays sans renier le passé récent, Napoléon fut ici encore contraint de composer et de créer des systèmes hybrides. Il en alla de même dans l'organisation de sa cour.






L'étiquette et la Cour

En entretenant autour de lui une cour somptueuse, Napoléon voulait donner du faste à son règne, à sa personne et à sa famille. Cette institution n'était ni futile ni le fruit de sa vanité : elle contribuait, aux yeux des élites françaises et étrangères reçues dans les palais impériaux18, à la légitimité de l'Empire. Les notables espéraient y être un jour invités puis admis, ce qui créait l'émulation. On vit même y accourir les nobles d'Ancien Régime, ce qui flattait l'orgueil du souverain tout en renforçant – du moins il le pensait – l'enracinement de sa dynastie. L'empereur estimait en outre que la Cour pouvait aussi contribuer à la fierté du peuple, sans qu'il pût avoir l'impression que l'on jetait l'argent par les fenêtres19. Loin de toute théorie de souveraineté nationale et sans l'investissement divin, on en revenait presque au « mystère » de la monarchie, mais avec une tenue plus stricte que sous les Bourbons et une étiquette relevant presque de la discipline militaire, ce qui en faisait une cour « froide et silencieuse20 ». Selon les propres mots de l'empereur à Las Cases, elle donnait de la « gravité » au pouvoir et évitait la « familiarité déplacée ». L'étiquette était strictement codifiée par des règlements, afin que « ceux qui pénétr[aient] dans le palais impérial [sussent] ce qu'ils [devaient] faire ou ce qu'ils [pouvaient] faire ; et ce qui [était] interdit21 ». Napoléon s'était inspiré de la cour de Louis XIV, dont il avait fait rechercher et adapter les textes et traditions. Il en élimina ce qu'il appelait les « prétentions dérisoires22 », exigea une gestion stricte des budgets et rigidifia les règles à dessein. La cour des Tuileries, de Saint-Cloud, de Compiègne ou de Fontainebleau n'était pas fréquentée, au moins sous le Consulat et au commencement du règne, par le même public qu'autrefois : il était donc nécessaire de contrôler les débordements des nouveaux riches issus pour la plupart de la secousse égalitaire de la Révolution. Le comportement déplacé de certains généraux lors du Te Deum de 1802 pour le Concordat et la paix d'Amiens ou lors du sacre avait à cet égard servi de leçon : des règles strictement appliquées créaient une distance – un fossé ! – entre l'ex-général Bonaparte et ses collègues. De même, comme c'est son rôle habituel, l'étiquette permettait à chaque courtisan de connaître son niveau dans l'échelle du pouvoir : « [Elle] est un moins pesant fardeau qu'un moyen de régulation et de pacification des tensions [...]. Elle est productrice de consensus : en tant que signe de reconnaissance et code de préséances tout le monde s'accorde sur sa nécessité23. » Un plaisant exemple de cette nécessité de mettre chacun à sa place est conté par le chambellan Rambuteau, à qui Napoléon demanda d'adapter l'étiquette après son mariage avec Marie-Louise :


L'empereur me dit un matin à son lever : « Personne ne doit être égalé à l'impératrice : dorénavant, vous ferez disparaître tous les fauteuils, hormis le sien et le mien. » Comme les reines d'Espagne, de Naples, de Hollande et la princesse Pauline étaient du voyage, je témoignai quelque incertitude. « Faites, me dit-il, Mme de Rambuteau et Mme la reine de Naples, c'est la même chose. » Toutefois, sur mon observation qu'on pourrait au moins marquer quelques nuances, car les dames du palais étaient parfois obligées de se contenter de pliants et de banquettes, il consentit à ce que des chaises fussent réservées pour les princesses. Je courus leur faire part de cet ordre et m'excuser à l'avance de leur exécution. Le soir, les reines d'Espagne et de Hollande se placèrent sur leurs chaises sans paraître y prendre garde. La reine de Naples me dit brusquement : « Monsieur, où donc est ma place ? » Je la lui montrai en ajoutant : « Ordre de l'empereur ». Elle me fit la grimace tout le reste du voyage24.



De l'habillement et de ses couleurs (à chaque emploi correspondait un uniforme ou un costume, ceux qui n'en avaient pas devaient revêtir l'« habit habillé à la française », comme sous l'Ancien Régime) aux préséances, en passant par le rôle de chacun, les formules à employer, les secteurs du palais que tel ou tel pouvait fréquenter, les deuils de cour (de trois mois pour l'empereur à trois jours pour les frères ou sœurs des princes) ou les divers cérémoniaux, les textes ne laissaient aucune liberté d'appréciation aux courtisans. Certains se prêtèrent au jeu, d'autres regimbèrent, mais la plupart des élites militaires, administratives et nobiliaires vinrent : « La manière dont les courtisans se pressent, se froissent, se marchent sur les pieds pour attraper un mot [de l'empereur], pour entrer les premiers est une chose comique dont on n'a aucune idée chez nous », notait un Autrichien de passage en 181025. Il n'empêche que l'utilisation des ambitions (que la nature humaine accompagne souvent de petites vanités), si elle ne fondait pas les fidélités dans le roc, occupait les dignitaires, rendait fiers ceux qui avaient une fonction, les paraient tous d'un titre, de plumes et de broderies supplémentaires, les rendant acteurs du spectacle du pouvoir.

Comme au temps du Roi-Soleil, lorsque l'empereur était dans l'un de ses palais, la journée s'organisait autour de sa personne. Il se levait le plus souvent à sept heures, faisait sa toilette soigneusement (il se rasait lui-même, ce qui n'était pas fréquent), se faisait habiller, passait dans son cabinet pour une première séance de travail avec son secrétaire. À neuf heures avait lieu le lever (ou, plus imposant, le grand lever du jeudi ou du dimanche), soit le moment où l'empereur passait de ses appartements privés aux appartements d'honneur pour s'entretenir avec des dignitaires et divers officiers ayant organisé l'emploi du temps de la journée. Alors commençaient les grandes entrées où étaient reçus les ministres, les grands officiers, les présidents des corps constitués, les administrateurs civils et militaires de la capitale. À ce moment, des présentations étaient possibles : par les ministres pour les corporations ou les députations départementales, par le chambellan de service pour les personnalités nationales, par leur ambassadeur pour les étrangers. Puis l'empereur se mettait au travail, recevait, se rendait à quelque visite officielle. Il déjeunait souvent seul, mais en présence de quelques invités admis à converser avec lui. Les activités de cour reprenaient vers six heures du soir, heure du dîner que Napoléon prenait en général avec l'impératrice ou, le dimanche, en famille. Venait ensuite la partie « publique » de la soirée : bals, concerts représentations théâtrales, ballets soit au palais, soit en ville. Un cercle se formait ensuite chez l'empereur, où n'étaient admis que des invités, certes nombreux mais triés sur le volet. L'impératrice tenait son propre cercle, où l'on pouvait jouer, mais sans miser d'argent. Vers dix heures du soir, elle rejoignait les salons de son époux, en faisait le tour en adressant à chacun un mot aimable : « La grâce et l'amabilité de Joséphine maintiennent quelque chaleur, mais non l'ignorance de la maussade Marie-Louise », relève une historienne26. Quant à Napoléon, il arpentait lui aussi les lieux, posant des questions sur un ton familier ou autoritaire, mais retenant aussi parfois pour une conversation plus longue des interlocuteurs qui l'intéressaient. On n'approchait pas le souverain facilement et lui-même restait toujours « empereur », suivant en cela le précepte machiavélien : « [Le prince] montrera toujours de l'humanité et de la magnificence, sans jamais compromettre néanmoins la majesté de son rang, majesté qui ne doit l'abandonner dans aucune circonstance27. » Le grand jour de la Cour était le dimanche : Napoléon lui consacrait sa journée, sauf pour quelque conseil d'administration ou réunion de travail. Le lever avait lieu dans la salle du Trône, la messe était dite, une revue avait lieu dans la cour du palais juste avant l'audience diplomatique. Un grand bal terminait généralement la journée. Son organisation était stricte, comme l'a décrit Mme de Boigne, admise aux Tuileries pour un tel événement :


On dansait dans la galerie de Diane et dans la salle des Maréchaux. Le public y était parqué suivant la couleur des billets ; le mien me fixa la galerie de Diane. On ne circulait pas ; la cour se transporta d'une pièce à l'autre. L'impératrice, les princesses, leurs dames, leurs chambellans, tout cela très paré, entra à la suite de l'empereur et vint se placer sur une estrade préparée d'avance. Après avoir regardé danser une espèce de ballet, l'empereur en descendit seul et fit la tournée de la salle [...]. Après avoir fait sa tournée, [il] se rapprocha de l'impératrice et toute la troupe dorée s'en alla sans se mêler le moins du monde à la plèbe. À neuf heures du soir, tout était fini ; les invités pouvaient rester et danser, mais la Cour était retirée. Je suivis son exemple, singulièrement frappée des façons impériales. J'avais vu d'autres monarques, mais aucun traitant aussi cavalièrement le public28.



Autre passage obligé, les chasses impériales se devaient d'être « une affaire de psychologie et de politique29 ». Bien que n'étant pas lui-même un grand chasseur – il blessa d'un plomb à l'œil le maréchal Masséna lors d'une chasse au perdreaux –, Napoléon veillait cependant à ce que cette activité de la Cour fût soignée et organisée. Il lui consacra une centaine de journées pendant son règne, à Saint-Cloud, Marly, Saint-Germain et dans la région de Rambouillet. C'est Berthier, grand veneur, à qui incombait l'organisation de ces journées. Il disposait d'un service de quatre cents personnes, trois cents chiens et quatre-vingts chevaux. Jean-François Robert en devint le peintre officiel à partir de 1810. On chassait le plus souvent à courre, rarement à tir, dans un « décorum tout bonnement extraordinaire » (Coulomb). Une des chasses les plus impressionnantes fut toute politique. Elle eut lieu à Erfurt, le 6 octobre 1808. Napoléon voulait renforcer son alliance russe au moment où s'engageaient les affaires d'Espagne. Il ordonna de préparer une chasse pour le tsar : « On mit huit jours à former des enceintes et à les remplir de gibier à l'aide de plusieurs centaines de traqueurs. Au signal donné par les deux empereurs, la chasse commence. Les trompettes placées dans les tribunes saluaient l'entrée des cerfs dix-cors. Les empereurs et leurs invités, les rois de Wurtemberg, de Bavière et de Saxe tirèrent de midi à quatre heures [...]. Bilan de la boucherie : quarante-sept cerfs, cinq chevreuils, trois lièvres et un renard30. »

Comme Mme de Boigne, un peu froissée de n'avoir été admise que dans le « public », on a souvent raillé la cour impériale, tenue pour l'institution d'un parvenu voulant singer l'Ancien Régime. La critique ne tient pas compte du fait que le système fonctionna. Les places y furent enviées, de même que les entrées, les présentations, la présence aux levers ou plus simplement sur le passage de l'empereur. « On y allait par devoir et par intérêt », écrivit Beugnot31. Si la Cour joua son rôle « social », on sera en revanche moins catégorique sur sa réussite en tant qu'instrument de légitimation. Les formes anciennes furent certes modernisées mais ne disparurent pas totalement, ce qui choqua aussi bien les anciens que les modernes. Par ailleurs, dans l'enceinte de la Cour, on abandonna insensiblement comme critère d'admission le mérite et les services rendus à l'État pour tenter de remonétiser le critère de la naissance, sans pour autant réaliser une véritable fusion des aristocraties républicaine ou impériale avec celle de l'Ancien Régime.






La Maison de l'empereur

Pour l'assister dans ses fonctions de cour et dans son quotidien, l'empereur disposait d'une Maison, composée d'une Maison civile et d'une Maison militaire. Elle était en principe financée par la liste civile (28 millions) et les revenus générés par la gestion de différents domaines de la Couronne32. L'empereur lui-même avait souhaité la diviser en ce qu'il appelait le « service d'honneur » et le « service des besoins »33. Ce dernier comprenait les fonctions qui faisaient vivre la Cour, au sens propre : écuries, bouche, palais impériaux, cabinet, vénerie, service de santé, etc. Si l'aspect financier de cette institution fera plus loin l'objet de développements particuliers, une brève description des fonctions existant en son sein permet de compléter l'approche du fonctionnement de l'exécutif napoléonien. Nous le ferons sous la forme d'un tableau (voir page suivante).

Signalons encore qu'on accolait à la Maison militaire, normalement composée de colonels généraux, d'aides de camp et de quelques services, l'ensemble de la garde impériale, financée par le budget de la Guerre, dont les effectifs passèrent de 10 000 hommes environ en 1804 à 56 000 hommes en 1812. Elle était organisée en « vieille », « moyenne » et « jeune » garde, et composée de soldats ou d'officiers soigneusement sélectionnés, soumis à une discipline de fer, mieux armés et soldés que les troupes ordinaires. Au sein de la Vieille Garde, par exemple, les deux unités devenues mythiques, le 1er régiment de grenadiers et le 1er régiment de chasseurs à pied, n'accueillaient que des hommes ayant cinq ans d'ancienneté de service et deux campagnes. Les grenadiers devaient mesurer au moins un mètre soixante-dix et les chasseurs au moins un mètre soixante-seize, ce qui pour l'époque constituait une haute taille. Chaque homme était équipé du fusil réglementaire mais marqué « manufacture de Versailles », ce qui garantissait une meilleure finition. La solde de ces fantassins était de 1,16 franc par jour contre 80 centimes dans la ligne.

Au sein de la garde, la Légion de gendarmerie d'élite assurait la surveillance des palais impériaux, l'escorte des hautes personnalités et la sécurité rapprochée de Napoléon. Elle était forte de sept cents hommes environ, à pied ou à cheval, tous coiffés d'un bonnet à poils avec visière de cuir. Elle fut commandée, de 1801 à 1810, par le colonel puis général Savary. Celui-ci n'hésitait pas à donner de sa personne dans ces missions. Un jour de chasse, le prince autrichien de Clary-et-Aldringen suivant l'empereur qui courait un cerf, galopa presque à sa poursuite : « J'étais si occupé à courir après lui pour ne pas le perdre de vue que Savary me dit une fois : N'allez pas si près de l'Empereur34  ! » Après sa nomination au ministère de la Police, celui qui avait été fait duc de Rovigo fut remplacé par le général Durosnel.

La Maison de l'empereur (Exemple de 1812)




	Maison civile


		Principales fonctions (dans l'ordre hiérarchique)	Principaux titulaires
	Aumônerie	Grand aumônier	Cardinal Fesch
	Palais

	Grand maréchal du Palais

Préfets du Palais

Gouverneurs des palais impériaux

	Duroc

Luçay (premier préfet)


	Chambellans	Grand chambellan

Chambellans

	Montesquiou-Fezensac

Rémusat (premier chambellan)


	Cabinet	Secrétaires du cabinet

Secrétaire interprète

Cabinet topographique

Bibliothécaire

	Fain, Mounier

Lelorgne d'Illeville

Bacler d'Albe

Barbier


	Écuyers	Grand écuyer

Écuyers

Pages

	Caulaincourt

Nansouty (premier écuyer)

Ségur (gouverneur des pages)


	Vènerie	Grand veneur	Berthier
	Cérémonies	Grand maître des Cérémonies	Ségur père
	Intendance générale de la Couronne	Intendant général

Intendant des bâtiments

Administrateur du mobilier des palais

Administrateur des forêts de la Couronne

	Champagny

Costaz

Desmazis

Perlet


	Service de santé	Premier médecin

Premier chirurgien

Premier pharmacien

	Corvisart

Boyer

Deyeux


	Musées et médailles	Directeur général	Denon
	Peintres	Premier peintre	David
	Trésor de la Couronne	Trésorier général	La Bouillerie
	Domaine extraordinaire	Intendant général

Trésorier général

	Defermon

La Bouillerie


	Domaine privé	Intendant général	Daru
	État de la famille impériale	Secrétaire de l'État de la famille impériale	Regnaud de Saint-Jean-d'Angély
	Maison militaire et Garde impériale
	État-major général	Colonels généraux

Aides de camp

	Davout, Soult, Bessières, Mortier

Le Marois, Rapp, Durosnel, Mouton, etc.


	Administration générale	Inspecteur aux revues

Commissaire ordonnateur

	Félix

Dufour


	Grenadiers à pied	État-major	Friant
	Chasseurs à pied	Colonel commandant	Curial
	Chasseurs à cheval	Colonel commandant	Lefebvre-Desnouettes
	mamelouks	Colonel commandant	Kirmann
	Chevau-légers lanciers	Colonel commandant	Krasinsky
	Gendarmerie d'élite	Colonel commandant	Durosnel
	Artillerie	Colonel commandant	Dulauloy
	Génie	Colonel	Kirgener
	Équipage des marins	Commandant	Ganteaume
	Train	Capitaine commandant	Gubert
	Hôpital de la Garde	Chirurgien en chef	Larrey



Source : Almanach impérial, 1813.

On doit dire encore quelques mots de la petite équipe qui entourait Napoléon dans son quotidien, le soulageant des tâches matérielles et préparant ses journées de chef d'État. Outre la domesticité, au sein de laquelle le plus proche serviteur était le valet de chambre Constant, il disposait d'un cabinet intégré à sa Maison. Son organisation fut modifiée à plusieurs reprises. Pour résumer, un secrétaire particulier dirigeait un service qui mettait les papiers en ordre, ouvrait la correspondance, préparait celle de l'empereur. Les hommes en poste, peu nombreux, n'avaient rien de dignitaires de premier plan, mais leur action était indispensable à la fluidité de l'ensemble. On ne leur demandait pas d'avoir du génie mais de l'organisation et une capacité de travail suffisante, c'est-à-dire bien supérieure à la moyenne. Cette petite équipe fut dirigée jusqu'en 1813 par le successeur de Bourrienne, Claude François de Méneval, avec le titre de secrétaire du portefeuille, à partir de février 1806. Ancien secrétaire de Joseph Bonaparte qui l'avait « cédé » à son frère, il fut donc fort proche du maître et le servit avec probité, exactitude et discrétion pendant onze ans. À son traitement de 24 000 francs, l'empereur ajouta un titre de baron et une nomination comme maître des requêtes au Conseil d'État. Épuisé par la tâche, Méneval fut nommé secrétaire des commandements auprès de Marie-Louise, fonction moins éprouvante. Il fut remplacé au cabinet impérial par les maîtres des requêtes Fain et Mounier35, qui y travaillaient déjà. Comme leur prédécesseur, ils furent faits barons. Le premier fut bientôt seul, Mounier étant réorienté vers l'intendance des bâtiments de la Couronne36. Fain devint alors secrétaire du cabinet. De son aveu même, Méneval et lui n'étaient que des « machines à écrire » sous la dictée du maître. Le secrétaire était assisté de deux commis-secrétaires qui étaient auditeurs au Conseil d'État. Un secrétaire-interprète, un directeur de cabinet topographique (le plus fameux fut, après 1806, Bacler d'Albe) et un archiviste complétaient l'effectif d'une machine légère qui ne comptait guère plus d'une vingtaine de collaborateurs, petites mains comprises. Un peu à part du cabinet évoluait encore un secrétariat de la chambre, un ou deux bibliothécaires (le plus célèbre est Barbier, qui était invité une fois par semaine à converser avec l'empereur au moment du déjeuner), une direction de la Musique (Le Sueur) et une autre des théâtres de cour (Paër).






Les voyages officiels : l'empereur à la rencontre de son peuple

Le pouvoir ne se donnait pas seulement à voir dans les cérémonies parisiennes ou les fastes de la Cour. Si tel avait été le cas, la dynastie serait restée éloignée des préoccupations politiques courantes des élites et des notables, censés être ses meilleurs soutiens. Partant, l'activité essentielle, le gouvernement, devait se percevoir nettement « sur le terrain ». Le port d'un uniforme par la plupart des fonctionnaires d'autorité, leurs tournées et leurs contacts avec les personnalités marquantes des départements, leur installation dans de beaux bâtiments, les honneurs qu'on leur devait faisaient aussi partie de cette représentation, ici palpable et accessible au quotidien par le plus grand nombre. Les entrées dans les villes des grands dignitaires, des ministres ou des sénateurs titulaires de sénatoreries étaient soigneusement réglées. Les audiences des administrateurs (du chef de division au ministre37, en passant par les préfets) étaient en principe ouvertes aux quidams : on déposait sa carte et on attendait, avec une chance d'être reçu. L'autorité ne devait pas être synonyme d'éloignement. Les journaux nationaux et départementaux étaient alimentés d'informations légales et administratives, certes, mais aussi de petits comptes rendus sur les activités de l'empereur, des ministres ou, en province, du préfet, comme pour les rendre familiers aux populations. On choisissait le style et le contenu des anecdotes dans un but pédagogique et exemplaire. Parfois, l'empereur alla même « à la rencontre » de son peuple.

Avec une vingtaine de déplacements en province, de 1804 à 1812, et des centaines de localités traversées, Napoléon eut, dès le début du règne, une volonté d'organiser des tournées dans les départements. Il se fit voir d'un grand nombre d'individus. À peine désigné empereur, il s'absenta de Paris pendant près de deux mois pour visiter la rive gauche du Rhin, avec au passage sa fameuse halte à Aix-la-Chapelle où il se recueillit sur les lieux qui avaient vu régner son « prédécesseur » Charlemagne. À la même époque, il profita de ses séjours au camp de Boulogne pour sillonner les environs, entrecoupant ses activités militaires de visites aux manufactures ou aux hauts fonctionnaires du cru. De même, à chaque départ en campagne, dès que cela était possible, il s'arrêtait dans des villes pour passer des revues, inspecter les fortifications, se mêler un moment aux notables. Enfin, quatre grands voyages officiels furent organisés (en plus de celui sur la rive gauche du Rhin déjà évoqué) : un dans le Sud-Est à l'occasion du couronnement italien, un voyage prétexte dans le Sud-Ouest au moment de la souricière de Bayonne et trois grandes tournées au nord de l'Empire, en 1810, 1811 et 1812. On peut imaginer que le rythme annuel de ce type d'événements était envisagé.

Principaux déplacements de Napoléon en province (1804-1812)


	Dates	Motif	Itinéraire ou principales localités visitées
	18 juillet-5 août 1804	Camp de Boulogne	Amiens, Boulogne (Pont-de-Briques), Calais, Dunkerque, Ostende.
	28 août-12 octobre 1804	Voyage officiel	Boulogne, Arras, Bruxelles, Aix-la-Chapelle, Juliers, Krefeld, La Haye, Rheinberg, Cologne, Coblence, Mayence, Kaiserslautern, Trèves, Luxembourg, Stenay.
	3 avril-12 juillet 1805	Couronnement italien	Troyes, Brienne, Semur, Chalon, Mâcon, Lyon, Chambéry, Modane, Turin, Asti, Alexandrie, Marengo, Pavie, Milan, Brescia, Vérone, Mantoue, Novi, Bologne, Modène, Plaisance, Gênes, Turin, Lyon, Roanne, Moulins, Nevers, Montargis.
	Août-septembre 1805	Départ pour la campagne de 1805	Bar-le-Duc, Nancy, Strasbourg.
	Janvier 1806	Retour de la campagne	Strasbourg, Épernay, Dormans, Château-Thierry, Meaux.
	Septembre 1806	Départ pour la campagne de 1806	Châlons, Verdun, Metz, Saint-Avold, Sarrebruck.
	Juillet 1807	Retour de la campagne	Bar-le-Duc, Épernay.
	16 novembre 1807-1er janvier 1808	Voyage officiel	Lyon, Pont-de-Beauvoisins, Chambéry, Milan, Brescia, Vérone, Vicence, Padoue, Stra, Fusine, Venise, Trévise, Palmanova, Udine, Pordenone, Stra, Vérone, Mantoue, Milan, Alexandrie, Turin, Lyon, Mâcon, Chalon.
	2 avril-22 juillet 1808	Voyage officiel et affaires d'Espagne	Orléans, Tours, Poitiers, Angoulême, Bordeaux, Langon, Bazas, Mont-de-Marsan, Dax, Bayonne.
	22 juillet-14 août 1808	Retour de Bayonne	Pau, Toulouse, Montauban, Moissac, Agen, Bordeaux, Fontarabie, Étauliers, Saintes, Rochefort, île d'Aix, La Rochelle, Niort, Fontenay-le-Comte, Napoléon (La Roche-sur-Yon), Montaigu, Nantes, Saumur, Tours.
	Septembre 1808	En route pour Erfurt	Châlons, Metz, Mayence.
	Octobre 1808	Retour d'Erfurt	Mayence, Phalsbourg, Sarrebourg, Lunéville, Nancy, Bar-le-Duc.
	Novembre 1808	Départ pour la campagne d'Espagne	Vendôme, Châteaurenault, Angoulême, Bordeaux, Mont-de-Marsan, Bayonne.
	Janvier 1809	Retour de la campagne	Bayonne, Bordeaux, Poitiers.
	Avril 1809	Départ pour la campagne de 1809	Bar-le-Duc, Strasbourg.
	Octobre 1809	Retour de la campagne	Strasbourg, Bar-le-Duc, Épernay.
	27 avril-1er juin 1810	Voyage officiel	Saint-Quentin, Cambrai, Bruxelles, Anvers, Breda, Bois-le-Duc, Bergen op Zoom, Middelburg, Flessingue, Anvers, Bruxelles, Gand, Bruges, Ostende, Dunkerque, Lille, Béthune, Boulogne, Montreuil-sur-Mer, Dieppe, Le Havre, Rouen.
	22 mai-5 juin 1811	Voyage officiel	L'Aigle, Argentan, Falaise, Caen, Cherbourg, Saint-Lô, Alençon, Chartres.
	19 septembre-12 novembre 1811	Voyage officiel	Montreuil-sur-Mer, Boulogne, Calais, Dunkerque, Furnes, Flessingue, Bath, Anvers, Wilhelmstadt, Gorée, Dordrecht, Gorkum, Utrecht, Zeist, Amsterdam, Nieuwe Diep, Le Helder, La Haye, Deft, Rotterdam, Utrecht, Zwolle, Loo, Nimègue, Wesel, Dusseldorf, Bonn, Cologne, Liège, Givet, Mézières.
	Mai 1812	Départ pour la campagne de Russie	Châlons, Metz, Mayence.
	Décembre 1812	Retour de la campagne	Mayence, Saint-Avold, Verdun, Château-Thierry.



Chaque voyage réclamait une organisation colossale. Le souverain ne se déplaçait pas sans une suite nombreuse. Il cheminait en berline ordinaire à huit chevaux, mais entrait dans les villes dans une berline d'apparat, qu'il fallait donc emporter. L'escorte était nombreuse. Des dizaines de voitures et des centaines d'employés étaient mobilisés : « Un premier convoi précédait à douze heures de marche la voiture de l'empereur pour préparer l'installation de l'étape. Un second, composé strictement à l'identique, suivait à douze heures. À l'étape, ce second convoi qui n'avait pas été utilisé passait en tête avec douze heures d'avance. Le premier convoi avait ainsi tout le temps nécessaire pour ranger, remballer, se réapprovisionner, payer (car on réglait toujours au comptant) avant de reprendre la route en queue. À l'étape suivante, ce serait l'inverse. Un troisième convoi (parfois plusieurs dizaines de voitures) transportait la suite et le personnel, et suivait comme il pouvait, non sans difficultés de marche et d'intendance38. » Même bref, chaque séjour de l'empereur dans une ville était un casse-tête pour les autorités locales. Il fallait trouver un lieu adéquat, l'aménager et souvent le meubler à grands frais, et ce pour quelques heures d'utilisation. Plusieurs fois chargé de préparer ces voyages, le préfet du palais Bausset en a laissé un témoignage qui montre que l'étiquette de la Cour restait intacte, même loin de la capitale ou des résidences proches de Paris :


Assez généralement, le logement de LL. MM. était préparé d'avance dans les hôtels des préfectures [...]. Les autres personnes qui accompagnaient trouvaient en arrivant toutes les indications nécessaires pour leurs logements. Une grande pancarte, sur laquelle était inscrits leurs noms et les adresses des maisons qu'ils devaient occuper, était affichée à la porte du vestibule [de la préfecture]. Le palais impérial était le point de réunion de toutes les personnes du voyage [...] ; en un mot, le même règlement d'étiquette en usage aux Tuileries était suivi dans les voyages39.



Parfois, on remettait à neuf les rues et les façades des bâtiments devant se trouver sur le chemin de l'empereur40. On devait faire tirer le canon (vingt et un coups), organiser les vivats, mettre le souverain en position d'être vu du plus grand nombre41. Observons par exemple le couple impérial, en route pour le couronnement de Milan, faire son entrée nocturne à Turin :


Je n'avais rien vu de ma vie de semblable, raconte un témoin. Le château de Stupinigi [où Napoléon venait de résider pendant neuf jours] est à trois milles de Turin. Le chemin qui y conduit est une seule ligne droite. On avait planté de chaque côté de la route des poteaux de quinze pieds de haut, et à dix toises de distance les uns des autres. Sur chacun de ces poteaux on avait placé des pots à feu dans lesquels brûlaient des matières inflammables, et dont la flamme s'élevait à plus de quatre pieds [...].

Le canon de la citadelle annonça le départ de l'empereur de Stupinigi. Je croyais le voir arriver ainsi que sa suite au grand galop. Pas du tout, les chevaux n'allaient qu'au pas. Sa voiture était précédée par celle des ministres et par quarante chevaux blancs superbes [...]. La superbe voiture du sacre faisait partie de ce fameux cortège. L'empereur et l'impératrice étaient tous les deux dans la même voiture et ne faisaient l'un et l'autre autre chose, sinon des saluts à droite et à gauche. La populace faisait retentir les airs de « vive l'empereur ! » « vive l'impératrice ! »

Lorsque le souverain fut à un quart de lieue de la ville, le maire de Turin se présenta à la portière de sa voiture et offrit les clefs de la ville à l'empereur sur un beau plat qui me parut être en or. Il lui fit un petit discours et, immédiatement après, toutes les cloches de la ville, le canon de la citadelle, annoncèrent son entrée par la Porte-Neuve. Les voitures se dirigèrent vers le grand théâtre. Leurs Majestés y entrèrent et furent se placer sur le trône qu'on leur avait préparé [...]. Ces grands personnages ne restèrent tous qu'une heure dans la salle. Ils remontèrent en voiture et s'en retournèrent coucher à Stupinigi42.



Souvent, l'empereur ne faisait pas que passer et il fallait aussi ménager des moments de travail sur les dossiers, ce qui, cette fois, ne tenait pas de la mise en scène. On peut imaginer les sueurs froides des organisateurs, au premier chef le préfet du département traversé ou visité. Venait ensuite le moment, non moins angoissant pour les autorités locales, de se faire rembourser leurs avances de fonds par le ministère de l'Intérieur. Ainsi, lorsque le préfet Vaublanc demanda la prise en charge des 4 094,53 francs d'aménagement de sa préfecture engagés pour le séjour impérial à Metz, du 9 au 11 mai 1812, il n'obtint du ministère que 2 923, 40 francs, le reste étant mis à la charge du budget départemental43. Et encore, on pourrait dire que le préfet de la Moselle avait eu de la chance : en route pour Dresde puis la Russie, l'empereur avait consacré sa visite aux choses militaires, inspectant des fortifications en bon état et passant une grande revue de plus de 10 000 hommes dans une plaine qu'on n'avait pas eu besoin d'aménager. Tel ne fut pas le cas de son collègue de Loire-Inférieure, Vischer de Celles, qui, avec les administrateurs municipaux, dépensa près de 100 000 francs pour la réception du souverain à Nantes, du 9 au 11 août 1808, dont 60 000 furent imputés aux finances communales déjà exsangues. Mais il est vrai que le caractère politique de cette visite des départements de l'Ouest, jadis hostiles, avait nécessité des restaurations de bâtiments partout dans la ville44.

Une fois l'empereur et sa suite logés, les festivités devaient, bien sûr, être à la hauteur de l'événement. Parmi d'autres, donnons ici l'exemple du voyage de Napoléon et Marie-Louise dans les départements du Nord, en 1810. Chaque ville traversée avait revêtu ses plus beaux atours, consacré de gros moyens aux fêtes populaires ou aux réceptions et mis sa population dans les rues. Anvers, le fameux « pistolet braqué sur le cœur de l'Angleterre », fut l'objet de toute l'attention du chef de l'État, mais la présence de la fille de l'empereur d'Autriche à ses côtés avait aussi pour but de renforcer la popularité du régime dans les anciens Pays-Bas autrichiens, de Gand à Ostende en passant par Berg op Zoom, Middelburg ou Bruges. Napoléon entra dans cette dernière ville (où il ne devait passer que la journée du 19 mai) sous un arc de triomphe, emprunta des rues décorées de sapins, de lauriers et de guirlandes. Les bourgeois avaient suspendu leurs plus beaux tableaux aux fenêtres, la garde nationale était sous les armes, les vivats avaient été parfaitement orchestrés par le maire (on ne disait plus le bourgmestre) Croeser et le préfet Chauvelin. Le déjeuner officiel, au cours duquel plusieurs notables locaux furent décorés, fut suivi d'une parade en ville. Lors de la réception à la cathédrale, le doyen se lança dans un discours qui impatienta l'empereur et que le grand maréchal du palais Duroc parvint à interrompre d'un regard impérieux. Après le Domine salvum fac imperatorem nostrum Napoleonem d'usage, le souverain se fit montrer les mausolées de Charles le Téméraire et Marie de Bourgogne, restaurés en 1806 et pour lesquels il allait faire encore un don de 10 000 francs quelques jours plus tard. Au pas de course, la visite se poursuivit : place du Marché, bassin du Commerce, quais et hangars, marché au poisson, etc. La journée continua, à cinq heures du soir, par une réception au cours de laquelle soixante demoiselles d'honneur et les organisatrices de la soirée furent présentées, avant que commençât un bal très attendu par les notables, autour d'un somptueux buffet. Marie-Louise y consentit quelques pas, en compagnie de Jérôme de Westphalie, qui accompagnait le couple impérial, tandis que Napoléon faisait longuement le tour de la salle, accordant quelques instants à ceux que lui présentaient le maire ou le préfet. Les chroniques locales disent qu'on ne parla que de commerce et de Blocus, ce qui est plausible. À dix heures et demie, les souverains se retirèrent et traversèrent encore la ville illuminée : Bruges voulait se montrer à la hauteur de ce qu'Anvers avait consenti quelques jours plus tôt. Napoléon et Marie-Louise se couchèrent vers onze heures et repartirent le lendemain matin vers dix heures, non sans avoir une fois de plus arpenté les rues du chef-lieu de la Lys pour rejoindre l'embarcation qui devait les mener à Ostende. On imagine qu'un événement pareil resta longtemps un souvenir agréable aux notables et à la population45, même s'il ne manqua pas non plus de laisser des traces sur les finances municipales.

Un des plus mythiques déplacements de Napoléon fut sa tournée italienne de novembre 1807 à janvier 1808. Le roi d'Italie venait à la rencontre de ses sujets pour la seconde fois. On se devait de l'accueillir somptueusement autant que dans la liesse. Le point d'orgue fut constitué par la visite de Venise, réunie au royaume après la paix de Presbourg. Napoléon y séjourna du 29 novembre au 8 décembre. Il y entra solennellement par le grand canal, entouré des vaisseaux formant la flottille de l'Adriatique. Pendant son séjour, il sillonna les lagunes, visita les hauts lieux de l'ancienne Sérénissime (où il n'avait pas pris pied lors de la campagne de 1797) et les îles composant autrefois un État qui avait dominé la Méditerranée. Il assista à une représentation à la Fenice, à des sérénades, à des régates colorées et à une messe, le tout sous les acclamations à chacune de ses nombreuses apparitions publiques, malgré le temps froid et maussade. Il travailla aussi et signa plusieurs décrets pour réaménager la ville et l'arsenal46.

De tels voyages officiels étaient aussi destinés à montrer qu'un passage de l'empereur s'accompagnait de décisions favorables aux contrées visitées, ce qui renforçait le bénéfice de ces « tournées » pour le régime en général comme pour les pouvoirs locaux en particulier : on s'était mobilisé pendant des semaines pour préparer l'événement, les villes avaient été toilettées, des dossiers avait été envoyés à Paris pour attirer l'attention sur tel ou tel projet en étant certain qu'il serait examiné. Le commerce avait été stimulé, même si les budgets publics avaient souffert. Les élites avaient été en contact rapproché avec l'entourage impérial. Quant aux populations, elles avaient été invitées à acclamer puis à faire la fête, ce qui n'était pas si fréquent. Surtout, on avait vu le souverain : si Hegel s'enthousiasma d'avoir vu passer « l'âme du monde » au matin de la bataille d'Iéna, que dire de l'impression que pouvait retirer d'une « rencontre » avec l'empereur le paysan ou le citadin moyen de France ? Et en sus, par ses questions, l'intérêt qu'il avait semblé porter aux visites proposées et les décisions qui avaient suivi, Napoléon s'était montré préoccupé par les mêmes sujets que ses interlocuteurs locaux.






L'art au service de la légitimité

Comme le discours officiel diffusé par les relais du pouvoir ou la presse gouvernementale, la cérémonie ou l'empereur en action, les arts furent mis à contribution pour la légitimation symbolique du souverain et de sa dynastie. Rien ne fut négligé dans la construction de l'« image » du Premier consul puis de l'empereur. C'est ainsi que le théâtre, l'opéra, les spectacles populaires et la littérature furent mobilisés soit spontanément – tout pourvoir attire sans peine ses flatteurs –, soit sur injonction. Des directions spécialisées au ministère de l'Intérieur ou de la Police générale veillèrent à l'orthodoxie, y compris en corrigeant les classiques47. Une des images emblématiques de ce mouvement est le grand acteur dramatique Talma, qui joua pour (et à) l'empereur. Lorsque, à Erfurt, il lança sa réplique : « L'amitié d'un grand homme est un bienfait des dieux », le tsar et Napoléon s'étreignirent sous les applaudissement des autres spectateurs, anecdote qui fit bientôt le tour de l'Europe... et croire au public que l'amitié franco-russe était solide, alors qu'elle était chancelante. Cette propagande devait susciter l'adhésion des « masses » et diffuser la gloire du règne.

Dans ce but, les œuvres de circonstance fleurirent et occupèrent la scène pendant tout le règne : le théâtre était la seule distraction du soir et attirait des foules captives que l'on pouvait édifier. Des auteurs bâclaient en quelques heures de petites pièces, destinées à distraire autant qu'à « informer » des actions du gouvernement. Chaque événement était ainsi récrit, mis en scène et joué pendant quelques soirs. Peinture et sculpture payèrent aussi leur tribut. Les œuvres se comptent par centaines, mettant en scène le Premier consul puis l'empereur, dans des attitudes empruntées aux héros antiques ou paré des symboles du pouvoir. Les Salons de peinture présentaient tous les deux ans le meilleur de cette production. « Mais si Napoléon prend la pose monarchique, il renouvelle les symboles. Et l'habitude est prise par les peintres de rendre compte de faits et gestes du souverain dans une facture réaliste. Le symbole ne réside plus dans l'attitude, l'appareil et l'apparat, mais dans la situation48 » : Bonaparte franchissant les Alpes sur un fier coursier se cabrant (David) alors qu'il passa le Grand-Saint-Bernard sur un mulet ; le même, sorte de chef thaumaturge, touchant les bubons des pestiférés de Jaffa pour répondre à l'accusation de les avoir abandonnés à leur sort (Gros) ; la bataille d'Eylau, sujet d'un concours remporté par Gros sur un thème imposé (« Sa Majesté visitant le champ de bataille pour faire distribuer des secours aux blessés, un jeune hussard lithuanien [...] lui dit : César, tu veux que je vive, eh bien ! qu'on me guérisse, je te servirai fidèlement comme j'ai servi Alexandre49 ») ; l'entrée sous les vivats à Berlin, alors que certains témoignages contemporains contredisent l'allégresse populaire montrée par le peintre (Meynier)50 ; l'idéalisation de la blessure au talon de Napoléon devant Ratisbonne (Gautherot), mais aussi Napoléon visitant l'infirmerie des Invalides (Véron-Bellecourt) ou la manufacture des frères Sévène (Isabey). Le chef-d'œuvre de référence de cette production reste, bien sûr, le célèbre tableau du Sacre, demandé à David qui s'y permit, à titre personnel mais aussi sur commande, de grandes libertés avec la vérité historique, la présence de Madame Mère au centre du tableau – alors qu'elle était à Rome, le 2 décembre 1804 – étant la plus célèbre mais pas la seule51. Tour à tour ou tout à la fois, le chef de l'État était ainsi un héros mythique, compassionnel, conquérant, glorieux, mais aussi un homme comme les autres et un gouvernant passionné par la vie économique, source du bien-être du peuple. On ne compte plus les sculptures, gravures, monuments de toile, de marbre et de papier à la gloire de celui que l'on appelait officiellement Napoléon le Grand à l'effigie déclinée en empereur romain (comme la statue de Chaudet placée en haut de la colonne Vendôme en 1808), en uniforme, en législateur (Napoléon en législateur, encore de Chaudet), en Mars pacificateur (Canova), en buste (la grande-duchesse de Toscane, Élisa, en fit fabriquer industriellement dans les carrières de Carrare52) ou en pied : « L'effigie de Napoléon se répandait ainsi à travers l'Empire sous des traits intemporels et de plus en plus idéalisés53. » On pourrait presque dire que le « corps de l'empereur » était symboliquement placé au cœur du système de légitimation. Ne tentait-on pas, par ce biais, de retrouver la tradition ancienne de sacralisation du « corps du roi »54 ?

La fonction de légitimation par les arts passait par l'histoire. « Mon intention est de tourner les arts vers les sujets qui tendraient à perpétuer le souvenir de ce qui s'est fait depuis quinze ans », écrivait l'empereur à Daru, en août 180555. Sans être totalement oubliée, la Révolution ne fut plus la seule référence. Si Charlemagne resta tout au long du règne un modèle – ce qu'illustre presque parfaitement le Napoléon sur le trône impérial d'Ingres qui est cependant une œuvre complexe puisque l'image carolingienne est complétée par un choix de représentation du sujet de face, fixant et dominant le spectateur, posture et regard traditionnellement réservés à l'image d'un dieu56 –, Rome et, plus généralement, l'Antiquité furent tout de même un passage privilégié. L'époque le voulait. François Guizot, alors jeune professeur, évoquait ainsi l'intérêt de ses élèves pour l'histoire, « même remontant aux barbares conquérants de l'Empire romain », qui semblait avoir pour eux « un intérêt pressant et presque contemporain57 ». Comme l'a remarqué Roger Dufraisse : « Napoléon Bonaparte n'eût pas été l'homme de son siècle s'il n'avait partagé la curiosité de celui-ci pour l'ancienne Rome58. » Ajoutons que les grands ouvrages de vulgarisation historique – ceux de Le Prévost d'Irey ou Koch – intégraient l'histoire contemporaine (celle de Napoléon) à la suite des faits antiques. Dans les lycées, « les élèves [étaient] invités à comparer les mérites des soldats de Napoléon à ceux d'Alexandre ou de César59 ». Partant, que l'art impérial se soit inspiré de l'Antiquité et que le « code iconographique » de cette période ancienne ait servi de référence étaient la moindre des choses. La transformation du Consulat « romain » en monarchie impériale eut aussi son impact sur la représentation artistique du pouvoir. On passa insensiblement de la « noble simplicité et calme grandeur du Premier consul » (comme dans les portraits en pied de Bonaparte par Ingres ou Gros) à la « majesté du costume impérial » (Ingres encore, Gérard et bien sûr David) ou au roi « guérisseur » (Les Pestiférés de Jaffa), tout en conservant « la simplicité du costume de grenadier60 » lorsque cela était nécessaire à la geste du vainqueur dépouillé et compatissant (Eylau de Gros) qui ne perdait jamais sa supériorité et devait garder un « calme tranchant avec l'agitation des autres protagonistes » (comme dans La Bataille d'Austerlitz de Gérard)61. Artiste en principe remuant et mal aimé du régime (il fréquentait trop les idéologues), Girodet illustre presque à lui seul cette évolution : il servit l'antique avec son Apothéose des héros français qui montre Ossian accueillant les généraux morts au champ d'honneur (1802) avant de s'assagir avec son Napoléon reçoit les clefs de la ville de Vienne à Schönbrunn (1807)62.

Les édifices nouveaux, de la colonne « à la Trajan » de la place Vendôme conçue par les architectes Gondouin et Lepère à la façade de la Madeleine de Vignon en passant par la Bourse de Brongniart ou les arcs de triomphe, évoquèrent des architectures romaine ou grecque, du moins l'idée qu'en avait le néoclassicisme. Les restaurations d'édifices anciens n'échappèrent pas à la règle, tel le Luxembourg, siège du Sénat arrangé par Chalgrin, le Palais-Bourbon, doté de sa façade à colonnes par Poyet, le collège des Quatre-Nations (où l'Institut s'installa en 1805) revu par Vaudoyer. Paris63 ne fut pas la seule bénéficiaire de cette influence : les architectures des bâtiments publics, voire de quartiers entiers de Bordeaux, Lyon, Nantes ou, bien sûr, cette ville de Napoléon (La Roche-sur-Yon) sortie de terre en témoignent encore. Dans les palais officiels ou les demeures privées, Percier et Fontaine appliquèrent le néoclassicisme à la décoration intérieure. Malmaison fut l'avant-première de ce qu'ils créèrent aux Tuileries, aux salles de réception du Louvre, Saint-Cloud, Compiègne, Fontainebleau ou Rambouillet. Ils firent école. Leur vision déborda même parfois sur les jardins, sauf à Malmaison justement, où Joséphine, plus éclectique que son mari, défendait sans peine sa liberté de faire vivre ses propres goûts : en 1808, elle fit d'ailleurs nommer François Fleury Richard, peintre « troubadour », premier peintre de l'impératrice, ce qui était un peu à contre-courant64. Sur la scène, les tragédies inspirées de l'antique furent privilégiées et même les créations s'inspirèrent des mythologies popularisées de la Grèce ou de Rome. À l'opéra, des œuvres comme Le Triomphe de Trajan de Le Sueur procédaient de la même volonté. Les grandes solennités comme le sacre (avec les « honneurs de Charlemagne », le costume à la romaine de l'empereur, etc.) et la distribution des aigles (emblème romain dessiné par Chaudet et fondu en bronze par Thomire), furent plus que teintées d'inspiration antique, sous la houlette de David, Isabey, Percier ou Fontaine. Ce faisant, Napoléon illustrait une légitimité « romaine » plongeant profondément ses racines dans un passé ancien qui parlait aux contemporains. Tout ce bric-à-brac antiquisant lui permit de se considérer, sans fausse modestie, « de la meilleure race des Césars, celle qui fonde ». Les grands hommes de l'histoire de France, y compris récente, furent eux aussi convoqués pour renforcer les fondations de l'Empire, qu'ils aient servi sous l'Ancien Régime ou pendant la Révolution. Pour cette dernière période, on préférait tout de même les grands morts tels Hoche, Marceau, Kléber ou Caffarelli. Tableaux et bustes furent accrochés ou exposés dans les grandes salles des palais. Les hommes du présent finirent par rejoindre les grands anciens : « On mesure l'évolution vers la glorification d'une œuvre, celle du génie moderne, entouré de ceux qui l'aident à exercer sa magistrature universelle », remarque Gérard Gengembre65. Enfin, plus directement, l'empereur toléra puis encouragea de plus en plus les œuvres le représentant, indice que, dans son esprit, sa légitimité « personnelle » prenait le pas sur les autres sources. Cette fois, il fallait élever le monarque au-dessus de ses contemporains et de ses prédécesseurs. Comme dans le domaine des cérémonies, on passa de la « commémoration à l'autocélébration66 », ce qui aurait fait dire à Lucien Bonaparte : « Mon frère s'intéresse seulement aux peintures dans lesquelles il est présent67. » Apocryphe ou non, cette formule ne doit pas être prise au premier degré : les faits la démentent. On ne prendra pas non plus comme principe permanent le refus de Napoléon de voir placer sa statue dans le char couronnant l'arc de triomphe du Carrousel : « Est-ce à moi de m'élever des statues ? » aurait-il alors déclaré68. Au moins au départ, tout fut une question de mesure : « Du sublime au ridicule, il n'y a qu'un pas », avait-il encore prudemment conclu. Il se laissa ensuite facilement convaincre de l'importance d'une présence de la représentation de son corps en majesté partout où c'était souhaitable. Son buste, sa statue ou son portrait trônèrent systématiquement dans les lieux officiels et, sans doute, chez de nombreux particuliers.
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CHAPITRE IX

La primauté de l'État
De la maîtrise
de quelques corps intermédiaires

Selon Napoléon, il n'y avait rien au-dessus du souverain dans l'ordre politique de l'Empire. Cette volonté se concrétisa au niveau constitutionnel, par la définition d'institutions concentrant le pouvoir entre les mains de l'exécutif et, au niveau administratif, par la centralisation. La pyramide napoléonienne était à la fois fondue dans – et couronnée par – l'entité étatique dont l'autorité s'écoulait sur la société en une cascade d'auxiliaires successifs, du ministre au maire de village, du chef de bureau d'administration centrale au commis local. Cette démarche fut poursuivie au sein de la société, hors du champ strictement public. Ainsi, après avoir maîtrisé et adapté la « démocratisation » dans les institutions, Napoléon redéfinit sur des bases semblables la reconstruction sociale, l'État devenant à la fois « producteur de sociabilité » et « appareil juridique de cohésion1 ». Napoléon suscita ou laissa se reconstituer des corps intermédiaires indispensables à la régulation de la société et à la stabilité du régime impérial pour entretenir un semblant de dialogue avec le peuple : « Un peuple n'est pas organisé parce que la Constitution a créé des pouvoirs, écrivait-il. Il faut au gouvernement des appuis intermédiaires, sans cela, un gouvernement n'a aucune prise sur la nation, aucun moyen de lui parler ni de connaître ses vœux. Il faut nécessairement des corps intermédiaires entre le peuple et les pouvoirs. Il est de mes principes de me servir des lumières de tous les corps intermédiaires, toutes les fois qu'ils auront les mêmes intentions et suivront la même direction que moi2. » Tout était dit dans cette définition, depuis l'utilité des corps intermédiaires jusqu'aux strictes limites que l'empereur leur assignait.




De la nécessité des corps intermédiaires

Dans cette conception, les corps intermédiaires ne devaient jamais se poser en rivaux de l'État – incarné ou non – comme l'avaient fait les parlements, les corporations, une partie du clergé ou la noblesse sous les trois derniers Louis, puis les clubs, les sections, les assemblées locales, voire les militaires, pendant la Révolution. Ils devaient lui être attachés, procéder comme dépendre de lui, ce en quoi François Furet a vu une version actualisée des idées que Mirabeau avait communiquées au roi en 1791 : « Au lieu de regretter la société aristocratique, cette noblesse, ces parlements, ces corps privilégiés qui ne cessaient d'entraver votre autorité, prenez acte, au contraire, de sa disparition pour enraciner la monarchie dans la société nouvelle en devenant le chef de la nation3. » À la fois nourri dans le sein de l'ancienne monarchie et enfant des Lumières, acteur et observateur avisé de l'histoire récente, homme des synthèses entre l'Ancien Régime (qu'il était loin de rejeter en bloc) et la Révolution (qu'il ne considérait pas non plus comme un bloc), Napoléon suivit ce conseil. Faisant le bilan de son règne, Pasquier nota :


L'ancienne France avait été détruite, et il fallait organiser la nouvelle. Dans celle-ci, tout était en germe et les éléments abondaient, mais rien n'était à sa place. Il a été facile de dire que le nouveau chef de l'État avait cet avantage que, nulle institution n'ayant pris racine en France depuis le commencement de la Révolution, il n'était gêné par rien et pouvait donner libre cours à ses conceptions ; mais je crois sincèrement qu'il se fût estimé plus heureux de trouver sous sa main quelque vieille institution, quelque habitude sociale cimentée par le temps, même quelque préjugé national ayant traversé les âges et sur lequel il lui eût été possible de s'appuyer et d'édifier. Il a plus d'une fois, c'est une justice qui doit lui être rendue, manifesté ses regrets à cet égard, en cela fort supérieur à la plupart des hommes de talent qui l'entouraient, dont l'éducation s'était faite au milieu de la Révolution et qui y avaient aussi puisé leurs préjugés niveleurs, avec lesquels on ne peut rien bâtir, qui ne sont propres qu'à détruire4.



Le dernier siècle de la monarchie avait été celui d'une lutte – exacerbée et ouverte – entre le pouvoir royal et les corps intermédiaires entendus au sens large : noblesse(s), parlements, Église, corporations, etc.5 Ces conflits sans cesse recommencés avaient finalement abouti à la défaite des deux camps, pareillement engloutis par la Révolution : exécution du roi, abolition de la royauté et proclamation de la République d'une part, abolition des privilèges et de la « féodalité », suppression des cours souveraines, Constitution civile du clergé et persécutions antireligieuses, loi Le Chapelier de l'autre. Pendant les dix premières années de la Révolution, les nouvelles structures, les principes juridiques énoncés dès 1789 et, surtout, les changements de cap politiques avaient rendu impossibles la formation et la consolidation de corps intermédiaires nouveaux et stables qui auraient pu favoriser un consensus sur l'organisation générale de l'État et amortir les chocs d'intérêts au nom de la nécessité supérieure de conserver l'unité de l'ensemble. La Révolution craignait les « sociétés-institutions » qui s'ingéraient dans le fonctionnement de l'État, leur préférant les « sociétés-libertés » qui agissaient dans le cadre de l'exercice de droits comme celui de se réunir et de s'exprimer. C'est pourquoi, par exemple, la Constituante avait à la fois proclamé la liberté de s'associer et l'interdiction des coalitions6. De cette réglementation révolutionnaire naquit ce que Robert Castel a appelé la « hantise de la dissociation sociale » : « Sentiment communément partagé que la Révolution a, en un sens, trop bien réussi, et qu'en abolissant tous les corps intermédiaires, elle a laissé un vide dangereux entre l'État et les individus atomisés. Terminer la Révolution en retissant des liens sociaux brisés, voilà la grande question du début du xixe siècle. Napoléon, que l'on ne s'attendrait pas à trouver en compagnie de Saint-Simon, de Mme de Staël, de Benjamin Constant, de Rémusat, de Royer-Collard, d'Auguste Comte, etc., l'exprime déjà [...]. Il s'y emploiera à sa manière7. »

Comme ses devanciers du Directoire, mais avec l'efficacité que lui donnaient la concentration du pouvoir et sa propre énergie, Napoléon voulut constituer (ou reconstituer) des sous-groupes organisés de la nation visant non à la diviser, mais à renforcer sa cohésion par la prise en compte et la canalisation de leurs intérêts ou ambitions spécifiques, dans le respect de la nouvelle définition de la place de l'État. Pour plus de sûreté, il y ajouta donc l'assujettissement de ces sous-groupes, afin qu'ils ne s'érigeassent pas en contre-pouvoirs. Sur ce point comme sur les autres, l'État napoléonien n'était ni libéral (pas de séparation entre l'État et la société), ni une réalité juridique formelle (pas de neutralité), ni un enjeu des luttes politiques (pas de compétition entre les pouvoirs). Il se voulait garant de l'ordre et régulateur du mouvement, dans une société où les tensions restaient fortes.

On connaît la fameuse déclaration du Premier consul au Conseil d'État, le 8 mai 1802 : « Il y a un gouvernement, des pouvoirs ; mais tout le reste de la nation, qu'est-ce ? Des grains de sable. [Nous] sommes épars, sans système, sans réunion, sans contact [...]. Croyez-vous que la République soit définitivement assise ? Vous vous trompez fort. Nous sommes maîtres de le faire mais nous ne l'aurons pas si nous ne jetons sur le sol de France quelques masses de granit8. » On peut bien sûr considérer que ces « masses de granit » furent surtout les grands corps et les codes. Mais la notion peut être étendue à quelques institutions constituant des corps intermédiaires au service du régime (sénatoreries, Légion d'honneur, « noblesse » d'Empire), mais aussi à des sous-groupes aux contours plus lâches comme la franc-maçonnerie ou la « notabilité » fondée sur la propriété9. L'appartenance aux premières était fondée sur le mérite (en théorie, la richesse ne devait en être que la conséquence) ou, au moins, le talent : les « capacités, distinction, service et ambition [furent] désormais des maîtres mots dans la société française10 ». Faire partie des seconds était un acte volontaire (pour la maçonnerie) ou découlait d'une position sociale. À côté de cette notabilité « instituée » et sans recréer des corporations, on organisa le contrôle par l'État de certaines professions comme celles de boulanger, boucher, sage-femme, pharmacien, herboriste, médecin, avocat, voire certains métiers du bâtiment. Dans une même démarche, Napoléon voulut enfin que la primauté de l'État s'imposât aux corps qui avaient traversé les orages de la Révolution. Ce fut le cas pour les cultes ou pour l'armée11.






La Légion d'honneur, échec d'un corps intermédiaire
et succès d'une récompense nationale

La Légion d'honneur fut chronologiquement la première institution structurante de grande ampleur projetée par Napoléon12. Elle visait à la fois à récompenser les talents civils ou militaires d'individus méritants et à les réunir dans un corps organisé, dirigé et inspiré par le chef de l'État. Si le second aspect (création d'un groupe) s'est aujourd'hui estompé, il était au cœur du projet initial, contenu dans la loi du 29 floréal an X (19 mai 1802). Il ne s'agissait pas seulement de distribuer des récompenses ou des médailles – celles-ci n'existaient pas d'ailleurs dans le schéma initial – mais de fédérer les talents. La Légion d'honneur fut donc avant tout une institution formelle, hiérarchiquement organisée et aux effectifs limités, dotée de moyens financiers importants sur le papier. Son instauration fut combattue par les anciens révolutionnaires dont l'attitude fut un des prétextes au « coup d'État parlementaire » de 1802, terminé par l'épuration du Tribunat.

La Constituante (30 juillet 1791) et la Convention (28 juillet 1793) avaient respectivement supprimé puis proscrit le port des décorations de l'Ancien Régime, au nom du principe d'égalité. Pendant les dix premières années de la Révolution, aucun projet visant à créer une décoration nationale n'ayant vu le jour13, seuls les militaires avaient continué, de façon empirique, à être récompensés pour leurs actions d'éclat, par le moyen d'armes de récompense nationale puis d'armes d'honneur. Le Directoire en avait fait une pratique courante. Bonaparte avait quant à lui codifié l'attribution des armes d'honneur des armées d'Italie puis d'Égypte. Il alla plus loin dès le début du Consulat, avec l'arrêté du 4 nivôse an VIII (25 décembre 1799) qui hiérarchisa les « actions d'éclat », le type d'arme remis (sabre, fusil, hache pour les marins, grenade pour les canonniers, etc.) et le supplément de solde versé. La procédure d'attribution fut de même précisée ; la décision finale appartenait au ministre de la Guerre. Entre deux mille et deux mille cinq cents armes d'honneur furent ainsi accordées, soit par intégration de celles distribuées en Italie et en Égypte, soit par remise de récompenses à des soldats d'autres armées14.

L'article 87 de la Constitution de l'an VIII avait un peu plus ouvert la porte à la restauration des décorations : « Il sera décerné des récompenses nationales aux guerriers qui auront rendu des services éclatants en combattant pour la République15. » Les décorations restaient donc confinées au domaine militaire. Bonaparte fit en conséquence préparer un projet de loi portant création d'une « Légion d'honneur », toujours officiellement réservée aux soldats... jusqu'à ce que Rœderer, président de la section de l'Intérieur du Conseil d'État, révélât aux chambres qu'elles devaient payer « aux services militaires comme aux services civils, le prix du courage qu'ils ont tous mérité16 ». Il n'y a pas que les militaires qui ont de l'honneur, devait en substance se justifier Napoléon à Sainte-Hélène. Il aurait pu citer aussi Machiavel qui écrivait : « Un prince doit se montrer amateur de toutes les vertus, en récompensant ceux qui les manifestent et honorer ceux qui se distinguent dans leur profession [...]. Il doit faire espérer des récompenses17. »

Lors de la discussion du projet, il participa à plusieurs séances du Conseil, dont quelques-unes furent houleuses. Il dut reculer sur plusieurs points, notamment celui de la création d'un signe distinctif (ruban ou médaille). Dix conseillers d'État sur vingt-quatre se prononcèrent contre le projet. Le Tribunat ne l'adopta que par cinquante-six voix contre trente-huit, suivi par le Corps législatif où cent dix boules noires furent déposées dans l'urne, contre cent soixante-six boules blanches. À l'extérieur des institutions, les idéologues et les généraux révolutionnaires raillèrent une institution qui, selon eux, blessait l'égalité. Le général Moreau la tourna même publiquement en dérision lors d'une soirée au cours de laquelle il décerna une « casserole d'honneur » à son cuisinier18, de même que plus tard, quelques jeunes gens de Langres remirent un « violon d'honneur » à un de leurs camarades qui était musicien19. La loi n'en fut pas moins promulguée. La fronde se poursuivit pendant quelque temps, Fouché estimant que « la décoration nouvelle [serait] pendant quelque temps sujet des sarcasmes et des querelles20 ». Il veilla à ce qu'on réprimandât les plaisantins et fit encore interdire la pièce Le Ramoneur prince, dans laquelle « les marques de distinction, cordons, etc., sont tournées en ridicule21 ». Puis la contestation se calma et disparut. La Légion d'honneur avait réussi son acclimatation au pays de l'égalité et du mérite.

Environ 6 000 légionnaires furent nommés entre la promulgation de la loi et la proclamation de l'Empire. Faute de décoration, on n'organisa aucune cérémonie d'intronisation, les titulaires se voyant simplement remettre leur arrêté de nomination. Ce n'est qu'après l'avènement de Napoléon Ier qu'une nouvelle avancée fut possible. Une décoration en forme d'étoile fut institutionnalisée par une loi du 11 juillet 180422. La première remise officielle des insignes eut lieu quatre jours plus tard à Saint-Louis des Invalides. Une autre cérémonie – grandiose – fut organisée le 16 août, en présence de dizaines de milliers de soldats, au camp de Boulogne. L'étoile à cinq branches – qui n'est donc pas une croix, même si, comme sous l'Ancien Régime, on la désigna très vite sous ce nom – suspendue à un ruban rouge entra ainsi durablement dans les mœurs élitaires françaises. Elle devint vite mythique, notamment aux armées. On y faisait son possible pour l'obtenir, comme l'attestent nombre d'écrits des anciens de l'épopée. « J'éprouvai une grande joie, lorsque j'attachai sur ma poitrine ce symbole de l'honneur si rare alors, si prodigué depuis », écrivit le chef d'escadron Dupuy, décoré en 1807, avec déjà sous la plume une critique qui n'a cessé d'être répétée depuis deux cents ans23. « Jamais récompense ne me causa autant de joie », s'exclama dans ses Souvenirs Jean-Baptiste Barrès, nommé en 1813, quelques jours avant la bataille de Bautzen24. La « croix » était devenue un accessoire recherché par les « braves ». Selon le capitaine François, ce désir si répandu lui aurait pourtant porté tort, un mois après la bataille de la Moskova :


L'empereur, passant la revue des proposés pour l'avancement et pour la décoration, demanda au colonel Buqueut où j'avais été blessé. Il répondit : « À Cewarino, et c'est un de nos anciens dromadaires d'Égypte. » L'empereur s'approcha de moi et me dit : « Que demandes-tu ? » Mon colonel ne me laissa pas le temps de répondre, il s'écria : « La croix ! » « Accordé », répliqua l'empereur. Ayant fait tant de campagnes, j'allais demander une dotation, qui m'aurait été accordée, mais mon colonel, quoique me voulant du bien, me fit du tort dans cette circonstance25.



Sous l'Empire, pour ne pas rappeler les précédents royaux, la Légion d'honneur ne fut jamais désignée comme un « ordre », en dépit du serment requis, à la République d'abord, à l'empereur par la suite, « comme les chevaliers des ordres royaux promettaient fidélité au roi26 ». Mais sans utiliser le mot, les dispositions de la loi du 19 mai 1802 arrivaient à peu près au même résultat. La Légion d'honneur était organisée en un Grand Conseil d'administration et en quinze puis seize cohortes régionales (art. 2). Quant aux légionnaires eux-mêmes, ils entraient dans une organisation pyramidale. La Légion était divisée en plusieurs grades auxquels étaient attachées des pensions : légionnaire (250 francs), officier (1 000 francs), commandant (2 000 francs), grand officier (5 000 francs). Le grade de grand aigle fut créé le 30 janvier 1805, chaque titulaire se voyant attribuer une pension fixée au cas par cas. À l'origine, le nombre de titulaires de chacun des grades était limité, mais les chiffres furent dépassés.

Le Grand Conseil était composé de sept « grands officiers » : les trois consuls, un sénateur, un législateur, un tribun et un conseiller d'État, tous désignés par leur corps d'appartenance. Les premiers élus furent Kellermann (Sénat), Lacepède (Corps législatif), Lucien Bonaparte (Tribunat) et Joseph Bonaparte (Conseil d'État). Un sénatus-consulte du 20 décembre 1803 supprima l'élection par les quatre institutions et permit au Premier consul de nommer directement les membres du Grand Conseil. Enfin, la réforme constitutionnelle de l'an XII (art. 36) disposa que les grands dignitaires de l'Empire composeraient désormais seuls le Grand Conseil. Cette institution nommait un grand chancelier et un grand trésorier27. Lacepède et le général Dejean furent désignés pour ces fonctions qu'ils conservèrent jusqu'à la chute de l'Empire28. Même si, selon la loi de 1802 (art. 5), le chef de l'État était le « chef de la Légion », ces deux hommes en furent les chevilles ouvrières. Ils avaient notamment en charge la gestion du patrimoine de l'institution, que Bonaparte avait voulu important afin que ses revenus couvrent les pensions des légionnaires. Dans son esprit, la Légion d'honneur devait jouir de son indépendance financière29. En ce sens, elle participait pleinement à la restructuration sociale : lutte contre l'individualisme, amélioration des conditions matérielles d'une élite sélectionnée par le mérite, création de relais du gouvernement.

« Proches du terrain », comme l'on dirait aujourd'hui, les cohortes devaient constituer la structure de regroupement et d'administration des légionnaires30. Ces derniers étaient appelés à jouer dans leurs régions un rôle d'exemple et de soutien de l'ordre social. Ce rôle pouvait être officiel : les membres de la Légion d'honneur étaient membres de droit des collèges d'arrondissement, les officiers intégrant même les collèges électoraux. Chaque cohorte avait à sa tête un grand officier « appartenant à l'armée » (soit un maréchal ou un amiral) et un conseil d'administration. Elle disposait de sa propre administration (installée dans des bâtiments prestigieux) et de biens fonciers dont elle devait tirer les revenus qui lui étaient nécessaires... ce qui ne fut pratiquement jamais le cas. Rares furent ainsi les cohortes qui purent, comme l'avait souhaité le fondateur, se consacrer pleinement à l'amélioration du commerce, de l'industrie et de l'agriculture, à la gestion d'hospices et au règlement des pensions des légionnaires. L'augmentation incessante du nombre de ceux-ci rendit l'équilibre financier impossible. Dès lors, les cohortes se contentèrent le plus souvent de participer aux festivités marquant les grands succès du règne et à l'assistance aux membres dans le besoin. Seule la XVe cohorte, installée à Chambord sous la responsabilité d'Augereau, connut un fonctionnement à peu près conforme au projet initial.

Les cohortes de la Légion d'honneur




	Cohorte	Siège	Chef de cohorte
	Ire	Château de Fontainebleau	Berthier
	IIe	Abbaye de Saint-Waast	Mortier
	IIIe	Abbaye de Saint-Pierre (Gand)	Bessières
	IVe	Château de Brühl	Soult
	Ve	Château de Saverne	Lefevbre
	VIe	Palais des États de Dijon	Davout
	VIIe	Ancien archevêché de Vienne	Ney
	VIIIe	Ancien archevêché d'Aix	Bernadotte
	IXe	Ancien archevêché de Béziers	Lannes
	Xe	Hôtel de Malte (Toulouse)	Decrès
	XIe	Ancien évêché d'Agen	Moncey
	XIIe	Abbaye de Saint-Maixent	Murat
	XIIIe	Château de Craon	Bruix
	XIVe	Abbaye du Bec-Hellouin (Eure)	Masséna
	XVe	Château de Chambord	Augereau
	XVIe	Château de la Vénerie (Turin)	Jourdan





Face à l'échec financier des cohortes31, Napoléon les supprima par un décret du 29 février 1809. Cette mesure valut enregistrement de l'échec de l'institution napoléonienne de la Légion d'honneur telle qu'elle avait été envisagée en 1802. Elle ne fut plus qu'une récompense nationale. Certes, elle dégagea bien une élite prestigieuse et Mollien la considéra comme « une de ces grandes et fécondes pensées qui, en un instant, sont comprises par les peuples32 ». Certes encore, elle fut conçue comme l'un des grands moyens de régénération sociale – jusqu'à figurer dans le serment constitutionnel de l'empereur, comme jadis la défense des ordres de Saint-Louis et du Saint-Esprit faisait l'objet d'un serment royal lors du sacre de Reims –, mais elle ne parvint pas à être un corps intermédiaire soutenant la France impériale. Sa pérennité et son dynamisme postérieurs ne peuvent masquer cet échec.

À la chute de l'Empire, la Légion d'honneur comptait environ 35 000 membres vivants, sur 48 000 décorations accordées (au lieu des 6 000 prévues à l'origine)33. Les militaires représentaient environ 87 % du total34. Parmi les civils, soit environ deux mille individus, l'écrasante majorité étaient des serviteurs de l'État : ministres bien sûr, mais aussi membres des assemblées, directeurs des administrations, ambassadeurs, cent cinquante préfets, cent trente-trois maires, etc. On relève tout de même que, hors fonction publique, la décoration échut à des savants (Vauquelin, Joseph Montgolfier...), des médecins (Corvisart, Dubois, Pelletan...), des écrivains (Silvestre de Sacy, Marie Joseph Chénier...), des artistes (l'orfèvre Biennais, l'ébéniste Jacob, le bronzier Thomire et, bien sûr, David, Gérard, Houdon, Moitte, Chaudet...), des industriels ou manufacturiers (Oberkampf, Delessert, Bauwens...)35. Le 12 mars 1812, Napoléon signa même le brevet du premier ouvrier décoré, Hubert Goffin, un mineur belge qui avait sauvé près de soixante-dix de ses camarades lors de l'inondation de leur mine, près de Liège. Sa « croix » lui fut remise en grande pompe par le préfet dès le 22 mars ; on y ajouta une pension exceptionnelle de six cents francs36.






La « noblesse » d'Empire

Les titres d'Empire furent créés par le sénatus-consulte du 14 août 1806 qui, outre qu'il confirmait les principautés établies les 30 et 31 mars précédents37, évoquait « les autres titres que Sa Majesté [pourrait] créer à l'avenir38 ». Sur cette base, deux premiers duchés furent créés, pour le maréchal Lefebvre (duc de Dantzig, 28 mai 1807) et le chancelier du royaume d'Italie Melzi d'Eril (duc de Lodi, 20 décembre 1807), premières étapes du projet plus vaste d'établir une nouvelle « masse de granit ». Elle aussi fondée sur les services rendus. Elle formait en quelque sorte une catégorie supérieure de notables attachés à l'État impérial et à la dynastie. C'est ce que l'empereur déclara au Sénat pour justifier la nomination de Lefebvre : « Que ce titre porté par les descendants leur retrace les vertus de leur père et qu'eux-mêmes ils s'en reconnaissent indignes s'ils préféraient un lâche repos et l'oisiveté de la grande ville aux périls et à la noble poussière des camps, si jamais leurs premiers sentiments cessaient d'être pour la patrie et pour nous39 ». Il allait se montrer encore plus précis sur ces objectifs à Sainte-Hélène : « [L'aristocratie] est le vrai, le seul soutien d'une monarchie, son levier, son point résistant [...]. De plus, je manquais d'intermédiaires40. » Napoléon ne voulait donc pas – au moins à l'origine – créer un ordre privilégié mais un corps intermédiaire. Il n'avait donc pas besoin que Fouché lui adressât cet avertissement par le truchement de son bulletin :


Ces titres, considérés comme récompenses des services rendus à la dynastie, paraissent une chose si naturelle qu'il ne s'élève pas une seule objection contre leur création. Les titres, considérés comme système d'une nouvelle noblesse et accordés à la seule propriété, paraissent une candidature exclusive à toutes les places et, sous ce rapport, ils blessent beaucoup d'amours-propres et font craindre pour l'avenir le retour des privilèges41.



Deux décrets du 1er mars 1808 organisèrent une dévolution plus systématique des titres. Selon le premier, pour rehausser « la dignité du trône et la grandeur de la nation », l'empereur pouvait désigner des princes, ducs42, comtes et barons. Par ailleurs, les membres de la Légion d'honneur disposant d'un revenu d'au moins 3 000 francs (ce qui n'était pas rien) deviendraient chevaliers43. Différence fondamentale avec la Légion d'honneur, qui était à l'origine strictement viagère, le second décret stipulait que les titres seraient transmissibles à la descendance, à condition pour le titulaire de former un majorat (constitué d'immeubles, titres de la Banque de France ou rentes de l'État) produisant des revenus de 200 000 francs pour les princes et ducs, 30 000 francs pour les comtes et 15 000 francs pour les barons. L'empereur pouvait constituer « de son propre mouvement » [sic] le majorat, mais la règle était que le récipiendaire le constituât personnellement44. Un Conseil du sceau des titres était instauré, présidé par Cambacérès et composé des sénateurs Garnier, Saint-Martin de La Motte et Colchen, des conseillers d'État d'Hauterive et Portalis fils (remplacé par Neri de Corsini après sa disgrâce). Le maître des requêtes Pasquier (puis le sénateur Fabre de l'Aude) et l'auditeur Dudon (puis son collègue Regnier, fils du Grand Juge) en étaient respectivement le procureur général et le secrétaire général. Ce conseil devait assister l'archichancelier dans l'étude de toutes les affaires et litiges concernant les titres et les majorats.

Le dispositif était désormais en place. En sept ans, 3 600 titres furent décernés (pour 3 263 personnes), soit 42 princes et ducs, environ 500 comtes, 1 550 barons et 1 500 chevaliers45, effectifs sept fois inférieurs à ceux de la noblesse de la fin de l'Ancien Régime46. Les militaires représentèrent 68 % du total, mais plus on gravissait l'échelle des titres, moins ils étaient nombreux47. Les fonctionnaires (13 %) et les magistrats (9 %) furent eux aussi bien titrés, ce qui plaçait les serviteurs de l'État largement au premier rang (90 %)48.

Princes et ducs de l'Empire, hors famille impériale




	Année	Titre
	1806	Princes-ducs  : Bernadotte (Pontecorvo), Berthier (Neuchâtel et Valengin), Talleyrand (Bénévent)
	1807	Ducs : Lefebvre (Dantzig), Melzi d'Eril (Lodi)
	1808	Prince-duc  : Cambacérès (Parme)

Ducs : Arrighi de Casanova (Padoue), Augereau (Castiglione), Davout (Auerstaedt), Duroc (Frioul), Kellermann (Valmy), Lannes (Montebello), Lebrun (Plaisance), Macdonald (Tarente), Marmont (Raguse), Masséna (Rivoli), Moncey (Conegliano), Mortier (Trévise), Ney (Elchingen), Savary (Rovigo), Soult (Dalmatie), Victor (Bellune)


	1809	Princes : Berthier (Wagram), Davout (Eckmühl), Masséna (Essling)

Ducs : Bessières (Istrie), Caulaincourt (Vicence), Champagny (Cadore), Clarke (Feltre), Fouché (Otrante), Gaudin (Gaëte), Junot (Abrantès), Maret (Bassano), Regnier (Massa)


	1810	Ducs : Dalberg*, Litta*, Oudinot (Reggio)
	1812	Prince : Ney (la Moskowa)
	1813	Ducs : Decrès*, Suchet (Albufera)
	1815	Duc : Girard (Ligny)


* Titre sans nom de « fief ».





Les titres impériaux ne constituèrent jamais une « noblesse », au sens d'un ordre qui aurait rappelé l'Ancien Régime. L'empereur considérait en effet la « noblesse féodale » comme « la seule offensante, la seule oppressive, la seule contre nature49 ». Sous l'Empire, il n'y avait ni privilèges attachés au titre ni même anoblissement, mais, comme le précisaient les décrets, « distribution de récompenses » sous forme de « titres décoratifs ». C'était, à en croire l'empereur et son entourage, une façon de respecter le principe d'égalité des citoyens, en amplifiant ce qui avait déjà été fait pour la Légion d'honneur :


La nation a éprouvé les plus heureux effets de l'établissement de la Légion d'honneur. J'ai créé différents titres impériaux pour donner un nouvel éclat aux principaux de mes sujets, pour honorer d'éclatants services par d'éclatantes récompenses, et pour empêcher le retour de tout titre féodal, incompatible avec nos institutions50.



Avec encore plus de force, Cambacérès confirma ces propos, le 11 mars 1808, lorsqu'il présenta au Sénat le texte des statuts :


Les prééminences qu'une telle institution établit, les rangs qu'elle détermine, les souvenirs qu'elle transmet sont l'aliment de l'honneur ; et cet honneur est en même temps le principe du gouvernement sous lequel la force du caractère national nous a ramenés. Il est donc urgent de remplir cette lacune de notre organisation politique [...]. Jamais les institutions dont il s'agit n'auront eu une source plus pure ; les titres ne serviront désormais qu'à signaler à la reconnaissance publique ceux qui se sont déjà signalés par leurs services, par leur dévouement, au prince et à la patrie [...]. Le nouvel ordre des choses n'élève point de barrières entre les citoyens. Les nuances régulières qu'il établit ne portent point atteinte aux droits qui rendent tous les Français égaux en présence de la loi ; elles confirment au contraire ces mêmes droits, puisqu'elles servent la morale, puisqu'elles guident l'opinion, qui s'égare souvent au défaut des démarcations fondées sur des motifs honorables. La carrière reste ainsi ouverte aux vertus et aux talents utiles ; les avantages qu'elle accorde au mérite éprouvé ne nuiront point au mérite encore inconnu ; ils seront au contraire autant de sujets d'espérance sur lesquels se dirigera une juste et louable émulation51.



« On donnait des titres, mais l'égalité la plus parfaite régnait partout », devait écrire en une idéalisation du passé confinant à la mauvaise foi la reine Hortense52. Afin de rendre conformes les décrets de mars 1808 et les principes égalitaires du droit des successions, l'article 896 du Code civil fut d'ailleurs réformé. L'empereur caressa même l'idée d'accorder à sa « noblesse » quelques fonctions ou prérogatives particulières au sein de l'organisation politique de son Empire, comme le montre une note dictée à Cambacérès, en juin 1810 :


Avec le temps, il faudra bien donner à ceux qui ont des titres une part quelconque dans l'exercice des droits politiques. On entend par ces mots qu'il y aurait nécessairement dans les corps électoraux, dans les conseils généraux, dans le Conseil législatif, dans le Sénat, un nombre déterminé de privilèges53.



Cette possibilité se limita à quelques avantages protocolaires (usage de prédicats, invitations et position à la Cour, etc.) ou sociaux (facilité d'éducation pour les enfants par exemple). Il n'y a avait pas là de quoi constituer un ordre privilégié, même si le principe d'égalité n'en sortait pas indemne54.

Sur le papier et dans les déclarations officielles, tout citoyen méritant pouvait espérer un titre. Pour les plus humbles, la probabilité d'y parvenir était à peine supérieure à celle du simple grognard de devenir maréchal : les fils de compagnons, ouvriers et domestiques représentèrent d'ailleurs à peine plus de 1 % du total des titrés et ceux issus des « classes populaires » moins de 20 %55, les bourgeoisies se taillant la part du lion, et même davantage. On ne s'en étonnera gère : l'empereur réserva les titres à ceux qui le servaient ou à ceux qui pouvaient avoir une influence sur leurs concitoyens. Dans la catégorie des premiers, outre les dignitaires et les proches, on octroya des titres en appliquant une sorte de barème : comte pour les conseillers d'État, les sénateurs ou les généraux, baron pour les maires de « bonnes villes », les maîtres des requêtes, les colonels, etc. Les serviteurs zélés de l'État furent les premiers servis. On notera toutefois que près de 80 % des titrés de l'Empire étaient roturiers sous l'Ancien Régime. Mais Napoléon voulut aussi que la nouvelle « noblesse » redorât le blason de l'ancienne et l'engageât à se rallier plus nettement au régime. « En révolution, déclara-t-il alors à titre de justification, on ne détruit que ce qu'on remplace ; ce qu'on supprime sans le remplacer n'est pas détruit pour autant56. » C'est ainsi qu'un peu plus de six cents ci-devant (soit plus de 20 % du total) furent titrés, parfois à un rang inférieur à celui dont ils étaient parés sous l'Ancien Régime. « Leur nom leur suffit », estimait le monarque.

En dépit de ses caractéristiques et des hésitations doctrinales de l'empereur, la création de 1808 était fondamentalement différente de celle qui existait avant la Révolution, comme l'a noté Louis Bergeron : « Entre noblesse d'Ancien Régime et noblesse d'Empire, la féodalité a bel et bien disparu : le titre cesse d'être attaché à une terre et à une famille ; il est exclusivement lié au service de l'État et porté par une seule personne [...]. Héréditaire comme le titre impérial lui-même, elle doit en garantir la pérennité57. » Mais, par sa nature bigarrée, la « noblesse » napoléonienne ne constitua pas un corps intermédiaire utile au régime. Comme les membres de la Légion d'honneur, les titrés prêtaient serment de fidélité « à l'empereur et à sa dynastie », relent « d'un héritage féodal, puisque le vassal doit à son suzerain un certain nombre d'obligations qui forment le service vassalique58 ». Mais là s'arrête la comparaison. La leçon des cohortes de la Légion d'honneur ayant peut-être servi et Napoléon ne voulant pas que les titrés se réunissent en une « noblesse » de mérite et de compétence qui aurait pu constituer un contre-pouvoir, aucune institution fédérative ne fut prévue. C'est pourquoi ces trois mille personnes n'eurent au fond pas d'intérêts communs à défendre. La sauvegarde de leur situation fut dès lors une affaire individuelle. Comme l'a montré Natalie Petiteau, leur principale préoccupation, à la chute de l'Empire, fut de faire valider leurs titres par la Restauration et, une fois obtenue cette faveur de Louis XVIII, de contracter de bonnes alliances qui firent que les élites nobiliaires se mélangèrent... pour intégrer les élites bourgeoises de la fin du xixe siècle et du début du xxe. Ce faisant, la « noblesse » d'Empire ne fut pas plus le rempart du régime impérial que la vieille noblesse issue de la féodalité n'avait été celui de la royauté.






L'annexion de la franc-maçonnerie

Le 5 décembre 1804, le Grand Orient de France et la Grande Loge écossaise signèrent un « acte d'union » qui faisait du premier la seule institution maçonnique française reconnue par le gouvernement. Par cet acte, que l'on a parfois appelé le « Concordat maçonnique », se poursuivit la prise de contrôle de la franc-maçonnerie, corps intermédiaire désormais consacré au soutien au régime59. Bonaparte avait très vite compris le profit à tirer d'une renaissance maîtrisée de l'activité des loges, malmenées puis interdites pendant les premières années de la Révolution, avant de réapparaître officieusement sous le Directoire. Mais comme il ne donnait jamais rien pour rien, la protection accordée avait été un donnant donnant : la reprise des activités devait s'accompagner d'une réorganisation et d'une tutelle. Se réunir, refaire le monde ou participer à des agapes conviviales ne devaient pas s'apparenter à la licence, au droit de critiquer ou de remettre en cause la réconciliation nationale. Parce qu'ils réunissaient et permettaient le dialogue entre des catégories sociales et politiques disparates, les ateliers devaient être au contraire un lieu de fusion.

Même si lui-même ne l'a probablement pas été60, Napoléon était entouré d'initiés, tels ses frères Joseph, Louis, Jérôme et Lucien61, et encore Lebrun, Fouché, Talleyrand, Regnier, Champagny, des sénateurs, des conseillers d'État, des préfets, des magistrats, des officiers – près de trois cent cinquante généraux de la Révolution et de l'Empire figurent dans les tableaux des loges du Grand Orient, dont Kellermann, Murat, Masséna, Brune, Mortier, Soult, Lannes, Pérignon ou Sérurier, etc.62 Mais c'est bien sûr Cambacérès qui fut le véritable « protecteur » de la franc-maçonnerie, dont il était membre depuis 177963. Proche d'Alexandre Louis Roëttiers de Montaleau, grand maître du Grand Orient à partir de 1799, il avait participé, dans les premiers rangs, à la réunion du 22 juin 1799 qui avait vu, en présence de cinq cents maçons, la Grande Loge se fondre dans le Grand Orient. De ce moment, la franc-maçonnerie française avait quasi retrouvé son unité, encore complétée par l'adhésion du grand chapitre d'Arras au Grand Orient, le 27 décembre 1801. Elle avait à peine été troublée par la création d'une loge écossaise, dans le courant de 1803, expérience immédiatement arrêtée par le nouvel acte d'union signé après le sacre.

L'unité des francs-maçons allait dans le sens de la politique consulaire de stabilisation des « grains de sable » de la société française. Grâce aux absorptions successives, le Grand Orient fut la seule obédience « officielle ». Le projet d'en donner la tutelle aux amis du gouvernement avait été concomitant à la prise du pouvoir. Sa réalisation prit plusieurs années. L'opposition à Brumaire avait été forte dans les loges, le préfet de police Dubois constatant par exemple dans un de ses rapports qu'elles étaient devenues « les points de réunion des factieux de tous les partis64 ». En dépit de quelques accès de fièvre qui, par définition, prenaient une place de choix dans les bulletins de police (ce qui ne doit pas conduire à surestimer leur signification), les frères finirent par se rapprocher franchement du pouvoir pour bénéficier de sa bienveillance. La paix de Lunéville fut fêtée dans les ateliers, au diapason de la joie populaire. Le Grand Orient organisa même une grande fête publique, avec concert donné par les musiciens les plus réputés. On ne cessa dès lors de louer le pouvoir. Pendant quinze ans, les succès du régime furent célébrés, la Saint-Napoléon fêtée, et l'empereur donna sans le savoir son nom à de multiples ateliers qui le qualifiaient de « frère » : Saint-Napoléon à Angers, Châteauroux ou Montargis, Saint-Napoléon de la Bonne Amitié à Lyon, les Amis fidèles de Saint-Napoléon à Marseille, mais aussi Joseph-Napoléon à Châlons, Sainte-Joséphine de la Franche Amitié à Saint-Étienne ou Marie-Louise de la Concorde à Lyon, etc.65.

Comme sous l'Ancien Régime, la franc-maçonnerie plaça à sa tête de hautes personnalités qui garantissaient sa tranquillité, sinon son indépendance. Le 30 septembre 1803 eut lieu la première désignation des officiers : Murat, initié en 1801, devint premier grand surveillant et Lacepède, le chancelier de la Légion d'honneur, second grand surveillant. Certains auraient voulu que le Premier consul acceptât la dignité de grand maître. Il la refusa. Après une année de discussions, on se rabattit sur son frère Joseph (initié en 1793), son autre frère Louis (initié en 1801), devenant grand maître adjoint. Cambacérès et Lebrun – dont la sincérité des motivations était moins sujette à caution – furent « élus » administrateurs généraux. Joseph fut installé le 9 novembre 1804. Comme l'a bien relevé François Collaveri dans son étude La Franc-maçonnerie des Bonaparte, le mot « soumission » devint dès lors un des leitmotive de l'activité maçonnique. On pourrait même parler d'une franc-maçonnerie officielle, puisque c'est l'archichancelier de l'Empire qui inspira et fit publier les Statuts de l'ordre maçonnique en France de 1806.

Les différents tableaux de loges publiés ou commentés depuis et les résultats d'une vaste enquête ordonnée par le gouvernement en 1811 montrent que les colonnes étaient majoritairement peuplées d'administrateurs et de militaires (qui, par définition, n'avaient aucun intérêt à s'opposer au gouvernement), même si la présence des négociants et des hommes de loi ne doit pas être négligée. Moins nombreux semblent avoir été les cultivateurs et même les « propriétaires » dans une France pourtant majoritairement rurale. Si la présence d'« ouvriers » est parfois signalée, elle reste suffisamment rare pour faire figure d'exception (comme à la Parfaite Union d'Albi). À partir du Concordat, les catholiques pratiquants commencèrent à déserter les loges (alors que la franc-maçonnerie était loin d'être athée, mais on peut dater de cette époque la montée en son sein d'un certain anticléricalisme) ; les bourgeois « voltairiens », les protestants et les juifs compensèrent ces départs. Ces phénomènes (y compris le retour des aristocrates) ne gênaient pas le gouvernement, dont ils élargissaient la base sociale sans la démocratiser. Redevenue nombreuse et institutionnellement soumise, cette maçonnerie sous contrôle intéressait le régime à deux titres : d'une part, elle fédérait ses membres autour de la célébration du gouvernement et les détournait de l'action politique ; d'autre part, elle participait à la remise en ordre sociale après le grand chamboulement des dix premières années de la Révolution, fusionnant au sein des mêmes ateliers les élites d'horizons différents voire opposés. Elle était devenue un outil de gestion de la masse des notables. « Avec le retour au calme, écrivait Portalis dans un rapport de 1807, on a vu renaître [les] loges. Il a été infiniment sage de les diriger puisqu'on ne pouvait pas les proscrire. Le vrai moyen de les empêcher de dégénérer en assemblées illicites et funestes a été de leur accorder une protection tacite, en les laissant présider par les premiers dignitaires de l'État. Votre Majesté, dont le génie embrasse tout, a donné par là à ces établissements une impulsion invisible, qui était seule capable de prévenir tous les dangers et tous les abus66. » On ne pouvait pas mieux dire. Cela ne signifie pas, bien sûr, qu'être initié était toujours synonyme d'être inconditionnel du gouvernement. Des opposants, et non des moindres, portèrent le tablier. Mais ils étaient en quelque sorte encadrés et confinés dans une institution privée de toute liberté réelle d'action autant que d'influence.

Bien tenue par le gouvernement, l'institution maçonnique finit par échoir à des responsables moins familialement liés à Napoléon. Soupçonné d'« écossisme », Louis Bonaparte fut contraint de se retirer, tandis que Joseph, roi de Naples puis d'Espagne, renonça de facto à exercer ses fonctions, confiant à Roëttiers de Montaleau un rôle de « représentant particulier ». Ce qu'André Combes a appelé l'« âge d'or » de la franc-maçonnerie française67 se déroula en réalité sous l'autorité de Cambacérès, qui devint grand maître adjoint le 13 décembre 1805. Le collège de l'Ordre, composé de cent quarante-huit grands officiers, ne compta plus que des dignitaires impériaux, comme le ministre de la Police Fouché, le secrétaire d'État impérial Maret et pas moins de vingt-quatre maréchaux et généraux. S'ouvrirent sous la protection de l'archichancelier dix années de développement des rites les plus divers, mais unifiés autour du culte de l'empereur au sein du Grand Orient. Cambacérès accepta de présider tous les rites, devenant notamment grand commandeur du Suprême Conseil et grand maître d'honneur du Suprême Conseil du trente-troisième degré du rite écossais (août 1806), grand maître d'honneur du rite Heredom (octobre 1806), grand maître de la mère loge du rite écossais philosophique (mars 1807), grand maître du rite primitif (mars 1808), grand maître du rite des Chevaliers bienfaisants de la Cité-Sainte (mars 1809). Il profita également de son rôle de « patriarche » (Pinaud) pour renforcer ses relations temporelles aussi bien avec les autres personnalités de l'Empire qu'avec ses innombrables correspondants étrangers. Il eut ainsi des échanges particuliers avec des ambassadeurs (y compris anglais, malgré l'état de la guerre) et des princes (comme l'oncle du tsar) aux quatre coins de l'Europe. Avec cette « douce fermeté » qui le caractérisait, il arrima la franc-maçonnerie au pouvoir napoléonien. Elle offrit bientôt, selon François Collaveri, le visage d'un « vaste réseau d'associations réparties sur l'ensemble du territoire national » qui, une fois mis sous tutelle, pouvait devenir « une manière de parti » inféodé au pouvoir impérial. Et Pierre-François Pinaud de commenter : « La maçonnerie impériale, comme tant d'autres institutions, brûle l'encens devant l'autel impérial ; elle n'a jamais été aussi brillante, jamais plus sonore et plus vide [...]. Cambacérès n'a pas été un novateur ni un meneur d'hommes, il a assumé son mandat de premier surveillant en obéissant aux consignes de Napoléon : surveiller et protéger toutes les maçonneries afin qu'elles servent la gloire de l'Empire68. » C'était en effet le prix à payer pour un développement sans précédent : alors qu'en 1800 on comptait environ 70 loges civiles, elles étaient 114 en 1802, 300 en 1803, 667 en 1810 (dont 626 en province) et près de 900 en 181469. À ce réseau parfaitement maillé, il fallait encore ajouter les loges militaires (environ 90 ateliers régimentaires ont été recensés) qui, au fur et à mesure des campagnes, essaimèrent dans l'Europe entière (on estime à deux cents le nombre de loges créées à l'étranger par les Français) et rencontrèrent des milliers de frères, y compris chez les vaincus. De même les Napoléonides protégèrent leurs franc-maçonneries « nationales ». Jérôme relança celle de Westphalie, dont le grand maître fut son ministre de la Justice, Siméon. Celui-ci enrôla ou initia tout ce que l'administration et l'armée comprenaient d'éléments profrançais. Même schéma en Italie ou à Naples, où Eugène de Beauharnais puis Murat furent grands maîtres. En revanche, Joseph connut l'échec en Espagne, où seules les loges militaires connurent un réel succès.



Les trois exemples que nous venons d'étudier montrent que, en dépit de ses efforts et de son imagination institutionnelle, le régime napoléonien ne put aller au bout de sa démarche de réorganisation de la structure sociale autour de quelques corps intermédiaires maîtrisés. S'il n'échoua pas dans leur installation et leur surveillance, il ne put en revanche les constituer en fers de lance de la restructuration. Pour y parvenir, il aurait sans doute fallu plus de temps, celui nécessaire à ce que prennent de telles greffes. Peut-être aussi aurait-il été souhaitable que la Légion d'honneur ou la « noblesse » concernent des catégories plus ouvertes que celles des hommes appartenant déjà au cercle des élites et des soutiens du pouvoir.
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CHAPITRE X

La primauté de l'État
Les « religions gendarmes »

L'empereur ne méconnaissait ni l'importance du fait religieux ni la nécessité de mettre fin au schisme révolutionnaire sans renoncer aux avancées obtenues depuis 1789. Il entendait rendre aux Français leur religion mais en intégrant les institutions religieuses dans l'organisation générale de l'État. « L'homme sans Dieu, je l'ai vu à l'œuvre en 1793 ! aurait-il déclaré à l'un de ses conseillers d'État. Cet homme-là, on ne le gouverne pas, on le mitraille ; de cet homme-là, j'en ai assez1 ! » Pour créer un homme nouveau, il fit en quelque sorte la synthèse des changements lents intervenus en France depuis le début du xviiie siècle et radicalisés par la Révolution, ce qu'on a pu appeler « les deux déchristianisations2 ». Insensiblement, en effet, les Français s'étaient émancipés moins de la foi que de l'emprise de l'Église. Le pouvoir avait été désacralisé par les idées du Lumières – la lutte contre les « préjugés » – et la mutation du concept de nation. Les révolutionnaires en avaient tiré les conséquences avec la Constitution civile du clergé puis, avec moins de réalisme, la grande campagne de déchristianisation de l'an II.

La démarche napoléonienne déborda le cadre du catholicisme, religion ultramajoritaire dans son empire, pour s'appliquer aussi au protestantisme et au judaïsme, dans ce qu'un auteur a pu appeler « l'ébauche d'une laïcité à la française3 » : pour les protestants (réformés et luthériens), la loi du 8 avril 1802 consacra l'égalité des cultes reconnus ; cinq ans plus tard, les juifs furent invités à s'assimiler à la société française. Mais le cœur de la question religieuse était constitué par les rapports entre l'État et l'Église catholique apostolique et romaine. Napoléon voulut reconstituer avec elle – et non avec l'ancien ordre du « clergé » – un corps intermédiaire rénové, dans une relation claire et apaisée avec un État dont la primauté dans les affaires temporelles ne devait pas être contestée.




L'Église catholique : acteur social et partenaire politique

Connaissant sa conception de l'organisation de la société autour des institutions étatiques, il n'est pas étonnant que Napoléon ait d'une part tenté de rétablir (ou toléré) ce qu'il jugeait socialement utile et d'autre part lutté contre ce qui était contraire à la primauté de l'État. Ce faisant, il rendit ce dernier relativement « neutre » dans les questions dogmatiques mais agissant et dominateur dans le domaine temporel. Comme il le lança un jour aux auditeurs du Conseil d'État, il ne voulait pas être un « empereur qui va à confesse » mais un souverain qui empêchait les « prétentions et les empiétements du clergé » sur les affaires publiques4. Les affaires cultuelles furent désormais administrées au sein d'un ministère des Cultes, successivement confié à Portalis et Bigot de Préameneu et dont les dépenses furent multipliées par quatre entre 1803 et 18125. Cette hausse était justifiée par la prise en charge des salaires des ecclésiastiques catholiques (voir tableau ci-dessus) et des pasteurs (deux cents environ) qui devinrent ainsi de quasi-agents de l'État. Bien que reconnus, les rabbins durent attendre la loi du 8 février 1831 pour toucher un traitement.

Traitements des ecclésiastiques catholiques en 1810


	Fonction	Nombre	Coût pour l'État en francs
	Cardinaux	6	180 000
	Archevêques	11	170 000
	Évêques	50	500 000
	Premiers vicaires généraux	92	24 000
	Vicaires généraux	120	180 000
	Chanoines	490	490 000
	Provicaire général	1	6 000
	Auditeur de rote	1	20 000
	Agent à Rome	1	1 200
	Curés de première classe	553	829 500
	Curés de deuxième classe	2 795	2 806 000
	Desservants	24 000	12 000 000
	Total	28 040	17 206 240
	Déductions pour les pensions		5 511 240
	à charge sur l'exercice		11 695 460


Source : Archives nationales, ministère du Trésor public, AF IV 1086.



Une « administration ecclésiastique » sous contrôle de l'État quadrillait le territoire aussi bien que l'administration territoriale et l'armée : neuf archevêques à la tête des provinces ecclésiastiques, cinquante-trois évêchés, une paroisse au moins par justice de paix dans l'ancienne France, un archevêque et sept évêchés pour la rive gauche du Rhin, deux archevêques et dix-sept évêchés pour les départements italiens, celui de Turin n'intervenant que sur des départements français, celui de Gênes ayant compétence sur l'ancienne Ligurie devenue française en juin 1805 et sur des diocèses du grand-duché de Parme voisin. Dans ces derniers cas, les ecclésiastiques n'étaient pas pris en compte dans le budget du ministère français des Cultes, ce qui explique certaines disparités entre les deux tableaux ci-dessus.

Les « provinces ecclésiastiques » et leurs titulaires


	Archevêché	Archevêques	Autres évêchés que celui du siège
	Paris	Belloy

Maury*

	Versailles, Meaux, Amiens, Arras, Cambrai, Soissons, Orléans, Troyes
	Bourges	MercyFallot de Beaumont

	Limoges, Clermont
	Lyon	Fesch	Mende, Grenoble, Valence, Chambéry
	Rouen	Cambacérès	Évreux, Sées, Bayeux, Coutances
	Tours	BoisgelinBarral

	Rennes, Le Mans, Angers, Nantes, Quimper, Vannes, Saint-Brieuc
	Bordeaux	D'Aviau de Bois de Sanzay	Angoulême, Poitiers, La Rochelle
	Toulouse	Primat	Cahors, Agen, Carcassonne, Montpellier, Bayonne
	Aix	Champion de CicéJauffret*

	Avignon, Digne, Nice, Ajaccio
	Besançon	Le Coz	Strasbourg, Autun, Dijon, Nancy, Metz
	Malines	Bessuéjouls de RoquelaureDufour de Pradt*

	Tournai, Gand, Namur, Liège, Aix-la-Chapelle, Trèves, Mayence
	Turin	Della Torre	Acqui, Asti, Casale, Ivrée, Mondovi, Saluces, Verceil
	Gênes	Spina	Albenga, Borgo Sanino, Burgnetto, Parme, Plaisance, Sarzane, Savone, Pontremoli


* Non investi par le pape.



En échange de la reconnaissance exclusive du catholicisme apostolique et romain (l'empereur qualifiait les « confessions » révolutionnaires ou les groupes refusant le Concordat de « sectes »6) et de la liberté du culte, le Saint-Siège et l'Église de France durent admettre la liberté de conscience et ne pas se mêler des affaires du gouvernement autrement qu'en le soutenant. Ainsi s'ouvrait, sans heurts avec la religion dominante, le processus de reconnaissance d'autres cultes par l'État

La redéfinition des rapports entre l'État et l'Église fut presque entièrement achevée à la fin du Consulat. Napoléon avait considéré que son interlocuteur ne pouvait être que le pape, ce qui provoqua l'ire des révolutionnaires, y compris parmi les complices de Brumaire :


L'opération la plus hardie qu'a faite Bonaparte [...] a été le rétablissement du culte sur ses anciennes bases. Pour bien juger de l'importance et de la difficulté de cette entreprise, il faut se reporter à cette époque où la haine la plus acharnée et le mépris le plus profond pesaient sur le clergé. L'idée de rétablir la juridiction du pape sur une classe de Français était tellement en opposition avec l'esprit public et l'opinion du temps que lui seul pouvait concevoir et exécuter ce grand œuvre7.



Si Chaptal a raison sur le climat qui entoura la recherche de la paix religieuse, il se trompe lorsqu'il estime que Napoléon rétablit les « anciennes formes ». Au contraire, il profita de l'ardent désir du Saint-Siège de voir rentrer la « Fille aînée de l'Église » dans son giron pour non seulement remodeler la relation entre Paris et Rome, mais encore obtenir le redécoupage rationnel des circonscriptions catholiques. Quoi qu'en aient pensé les hommes qui protestèrent contre le Concordat du 15 juillet 1801, il le fit sans abandonner l'essentiel des principes dégagés pendant les dix premières années de la Révolution, créant ce qu'on pourrait appeler une « Église administrative ». Les prêtres les plus traditionalistes et la plupart des réfractaires rentrés dans le sein de l'Église le comprirent bien, qui tentèrent d'enrayer le fonctionnement concordataire : contestation des actes exécutés par les constitutionnels ou perturbation des cérémonies qu'ils célébraient, refus des sacrements, obsèques secrètes, maintien des fêtes supprimées se poursuivirent pendant plusieurs années, y compris après la proclamation de l'Empire, ce qui fit écrire au préfet de la Nièvre, en juillet 1805 : « Il paraît que, depuis quelque temps, les ecclésiastiques, si soumis d'abord, affectent une indépendance également opposée aux lois et aux convenances sociales8. » Tolérant sur la renaissance des registres paroissiaux (enregistrement des mariages et baptêmes religieux), Napoléon confirma la compétence publique en matière d'état civil ou l'absence d'effets civils du mariage religieux, cette dernière mesure permettant de conserver le divorce. Il se montra par conséquent inflexible avec les prêtres qui refusaient la primauté de l'état civil en tentant de dissuader les fidèles d'aller déclarer leurs enfants en mairie, phénomène qui paraît avoir été résiduel en ancienne France mais très sensible dans les territoires italiens annexés9. Il ne revint pas non plus sur la prohibition des vœux perpétuels, mais ferma les yeux sur la renaissance des Frères des écoles chrétiennes, de quelques ordres hospitaliers et de la confrérie des Pénitents ou autorisa la recréation de congrégations de femmes enseignantes par le décret du 28 janvier 1809. Avant même le retour du calendrier grégorien (1er janvier 1806), il rétablit le dimanche mais limita à quatre les fêtes religieuses non travaillées (Noël, Ascension, Assomption et Toussaint10). Cela n'empêcha pas les fidèles de continuer à célébrer et chômer des fêtes qui n'avaient pas été retenues. Les autorités locales s'en plaignirent, si bien qu'en 1806 Fouché prescrivit aux préfets : « Rappeler l'exécution du Concordat11 » (8 mai 1806). Et René Rémond de noter : « Si aujourd'hui encore toute activité cesse en France le 1er novembre et le 15 août, c'est l'effet d'une décision personnelle de Bonaparte décrétant quelles seraient les fêtes auxquelles les fidèles seraient indirectement tenus d'entendre la messe sous peine de péché mortel. Elle illustre l'ambiguïté des rapports entre religion et société : elle assurait l'empire de la religion sur la société civile puisqu'elle réglementait l'usage du calendrier, mais c'était le fait de l'autorité politique dictant à l'Église comme aux fidèles leur conduite12. » Si Napoléon ne lui restitua pas les biens confisqués et vendus pendant la Révolution, il donna à l'Église les moyens de remplir sa mission en lui affectant des édifices cultuels, en lui concédant les biens non vendus (dont la gestion était assurée par les fabriques) et en salariant ses ministres, soit 28 000 personnes.

Pour bien marquer la primauté de l'État, Napoléon ne toléra aucune intervention de l'Église dans les affaires publiques : « Notre-Seigneur Jésus-Christ, quoique issu du sang de David, ne voulut aucun règne temporel, rappela-t-il un jour aux évêques de l'Empire ; il voulut au contraire qu'on obéît à César dans le règlement des affaires de la terre13. » En sens inverse, il exigea de la part des ecclésiastiques un soutien sans réserve à la dynastie, comme le montrent l'appel au droit divin et le catéchisme impérial, mais aussi la participation de l'Église à tous les grands événements intérieurs du règne, à Paris comme en province. Pragmatique, l'empereur confirma la promesse du Premier consul : sans énoncer comme l'Ancien Régime une obligation de catholicité du souverain14, il reconnut être lui-même catholique (il entendait d'ailleurs la messe dans ses palais) et plaça l'Église aux meilleurs rangs dans les cérémonies publiques.

L'État n'en était pas moins au-dessus de l'Église de France et même, avec l'expansion de l'Empire, au-dessus de la papauté : « Votre Sainteté demande que la religion catholique soit déclarée dominante en France, faisait écrire l'empereur à Pie VII. Elle l'est de fait puisque cette religion est celle de Sa Majesté, de tous les membres de la famille impériale et de la très grande majorité des Français15. » C'était évidemment peu par rapport à ce qu'espérait le souverain pontife. Un autre jour, Napoléon précisa encore devant le Conseil d'État : « L'empereur doit toujours être de la religion de la majorité », ajoutant cependant : « Le paradis a bien des chemins, et l'honnête homme a toujours su trouver le sien, depuis Socrate jusqu'à Quaker. Voilà ma profession de foi16. » Ce disant, il affirmait sinon la laïcité (le terme nous paraît prématuré), au moins la non-confessionnalité de l'État, ce qu'exprimait le Concordat en son article premier : « La religion catholique, apostolique et romaine sera librement exercée en France. Son culte sera public, en se conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera nécessaire pour la tranquillité publique17. » Le même texte instaurait pour les ecclésiastiques un serment par lequel ils juraient « obéissance à Dieu, sur les saints Évangiles » et « obéissance et fidélité au gouvernement établi par la Constitution de la République française ». Ils s'engageaient même à dénoncer les complots dont ils viendraient à avoir connaissance (article VI). Dans la même veine, tous les actes de l'Église (brefs, bulles, etc.) devaient être autorisées par le gouvernement (à travers le Conseil d'État) avant d'être rendus publics. Il n'y avait là rien de « révolutionnaire » dans les rapports entre l'État et la papauté : les états généraux de 1614 avaient déjà rappelé que le saint-père n'avait pas à intervenir dans les affaires du royaume (le roi ne tenait pas son pouvoir seulement de Dieu), sans parler de la déclaration et de l'édit dits « des Quatre Articles » faisant du gallicanisme une loi de l'État.

À l'inverse, les ecclésiastiques furent enrôlés dans l'appareil de propagande. À partir de 1805, ils furent invités à lire aux fidèles les bulletins de la Grande Armée. Dans un rapport au ministre de la Police du 20 novembre, on pouvait lire cette information : « Le préfet de Rennes expose qu'on ne peut faire connaître les bulletins des armées aux habitants d'Ille-et-Vilaine, presque tous illettrés, qu'en chargeant les ministres du culte, habitués à fixer leur attention et à les tenir en silence, de faire la lecture de ces bulletins ou de leurs extraits, dans l'église, au prône ou après la messe. Ils observent qu'avant la Révolution ils étaient pareillement chargés de la lecture des divers actes qui émanaient de l'autorité. » Fouché donna son autorisation, non seulement pour la Bretagne, mais pour la France entière. Il enregistra cependant quelques résistances. Un des articles organiques stipulait en effet : « Les curés ne feront au prône aucune publication étrangère au culte à moins qu'elle n'apparaisse de l'autorisation du gouvernement. » C'est en se fondant sur ce texte que l'évêque de Valence, Bécherel, demanda que la lecture eût lieu en dehors des églises, qui ne « doivent servir qu'à l'exercice du culte », ou que l'archevêque d'Aix, Champion de Cicé, exigea, aux obsèques du général Cervoni – tué à la bataille d'Eckmühl, le 22 avril 1809 –, que le général Dejean prononçât son discours à l'extérieur de l'église18, tandis que plusieurs préfets rendirent compte « des moyens évasifs employés par quelques prêtres pour se dispenser de lire publiquement dans les églises, avant ou après les offices, les bulletins des armées19 ». Le ministre de la Police prescrivit d'informer les évêques que, conformément au Concordat, l'autorisation expresse du gouvernement (c'est-à-dire l'obligation de lire les bulletins) leur était donnée.

Napoléon accorda bien sûr des « compensations » à l'assujettissement souhaité de l'Église catholique, mais toujours sous son étroit contrôle. Ce fut vrai avec les efforts consentis pour lutter contre la crise des vocations. La France du Concordat comptait environ 27 000 paroisses – contre 36 000 sous l'Ancien Régime –, ce qui ne permettait pas une couverture optimale du territoire. Le gouvernement laissa donc les évêques en créer 2 000 de plus en cinq ans. Cette concession n'était pas décisive, eu égard au « déficit » de curés, desservants ou vicaires : ils étaient 55 000 en 1789, seulement 25 000 au début de l'Empire et 30 000 en 181520. Certains diocèses se trouvèrent confrontés à des situations inextricables : en 1807, il mourut cent prêtres dans celui de Metz, contre dix ordinations21. Au total, il y eut, entre 1802 et 1814, 6 688 ordinations, soit l'équivalent... d'une seule année sous l'Ancien Régime22. Puisque l'Église devait devenir l'un des bras du maintien de l'ordre public et du soutien au gouvernement, le pragmatique chef de l'État ne pouvait rester indifférent à une telle situation. Jusqu'au basculement irréversible de ses relations avec le Saint-Siège, consécutif à son excommunication, il ferma les yeux sur l'ouverture des séminaires, l'extension de l'enseignement ecclésiastique au primaire et au secondaire ou le fait que les établissements régis par l'Église ne s'investissaient pas exclusivement dans la formation des prêtres : ces dérives bénignes comblaient les vides ecclésiastiques et rendaient service à l'État en compensant les faiblesses du système éducatif. Des bourses furent même accordées aux élèves se destinant à la prêtrise. Surtout, bien que le principe des vœux perpétuels fût contraire au Code civil, l'empereur laissa renaître les congrégations, tout en se défendant d'y voir un retour des ordres monastiques. Le principe d'action fut : « La volonté du souverain donne la vie à toute congrégation. De même, cette volonté la retire. Les congrégations naissent quand on leur permet de naître et meurent quand on les condamne à mort23. » Elles étaient étroitement surveillées par l'administration et l'empereur compléta le dispositif par la création d'un Petit Conseil au sein du Conseil d'État, composé du Grand Juge, du ministre des Cultes et de deux conseillers. Finalement, par un décret du 28 janvier 1809, une organisation contraignante fut décidée pour les seules congrégations féminines, placées sous l'égide de Madame Mère, « protectrice de toutes les maisons chrétiennes et de tous les hospices de l'Empire24 », l'autorité des évêques et la tutelle des préfets. Les congrégations d'hommes restèrent sans statut, ce qui permit de leur faire la chasse après 1811.

Passé de religion d'État à « religion de la grande majorité des citoyens français », le catholicisme romain était relégué au rang d'acteur social et de partenaire politique d'un régime autorisé à préciser les termes de sa soumission. Ce fut fait par la publication des fameux articles organiques du Concordat, promulgués unilatéralement par l'État et que Rome se refusa toujours à reconnaître. Ils furent à la racine de l'inextricable conflit entre l'Empire et le Saint-Siège : refus du gouvernement français de les négocier, « grève » des investitures d'évêques par le pape, menaces réciproques, invasion et annexion des États romains, excommunication de Napoléon, arrestation et détention du pape, échec du concile national puis du « Concordat » de Fontainebleau25. Cela étant, malgré la froideur puis la rupture des relations entre Rome et Paris, l'Église de France, heureuse de retrouver la liberté et la publicité du culte autant que partisane du gallicanisme, joua la carte impériale et accepta le rôle « religion gendarme » qui « bride les instincts et pèse sur les intentions26 ». Au moins jusqu'à l'excommunication et l'arrestation de Pie VII, elle se montra un allié docile du gouvernement, limitant ses interventions au domaine spirituel, sauf pour des mandements, lettres pastorales ou homélies favorables au régime et lus en chaire par des curés dont Napoléon disait qu'ils formaient la « classe la plus intéressante et la plus utile parmi le clergé27 ». La fidélité à l'empereur (on chantait à chaque messe le Domine salvum fac imperatorem), l'amour de la dynastie (exprimé par le catéchisme impérial), la nécessité de se soumettre à la conscription devinrent les thèmes récurrents de la parole ecclésiastique... avec peut-être pour objectif caché de rétablir progressivement et sans provocation une puissance à laquelle l'Église n'avait pas renoncé.






Les protestants reconnus

S'il était la religion de la « grande majorité des citoyens français », le catholicisme apostolique et romain n'était donc plus, par déduction, la seule religion reconnue en France. Les protestants, dès 1802, et les juifs, à partir de 1807, se virent eux aussi doter d'un statut. En contrepartie, leurs institutions furent réorganisées et invitées à soutenir le régime.

Il y avait environ 700 000 adeptes des religions réformées (500 000 calvinistes et 200 000 luthériens de la confession d'Augsbourg, ces derniers concentrés dans l'Est) dans la France des débuts du Consulat. Ils furent sans doute près de 900 000 dans l'Empire de 1810, chiffres imprécis ne pouvant être tenus que comme des ordres de grandeur. Ce qui est certain est que la situation de leur culte n'était guère brillante : on comptait entre 30 et 40 % de ministres de moins que dix ans plus tôt28. Certes, le règne de Louis XVI avait vu l'extinction de l'hostilité violente des catholiques contre les protestants, l'appel du protestant Necker au ministère constituant une preuve éclatante de la volonté du roi d'en finir. Mais la Révolution avait désorganisé le culte. Napoléon ne pouvait le laisser en déshérence, d'autant qu'il concernait une part non négligeable et bien intégrée de la population. Il en allait autant de la résolution d'un vieux problème français que de la préservation de l'ordre dans l'Empire, d'autant plus que les réformés étaient concentrés en des points précis du territoire comme les environs de Nîmes, Montauban, La Rochelle, Mulhouse ou Genève, ce qui augmentait leur puissance relative dans ces contrées. Le Premier consul s'en préoccupa dès son avènement. Les affaires s'accélérèrent après la signature du Concordat. Le ministre de l'Intérieur Chaptal se vit ordonner de recevoir « sans éclat » des représentants des communautés protestantes pour « concerter les moyens de maintenir le bon ordre, la liberté et l'indépendance des cultes29 ». Le travail commença immédiatement et fut poursuivi par Portalis. Un questionnaire fut soumis aux représentants des réformés : les questions en étaient si élémentaires et si précises qu'elles laissent à penser que le chef de l'État et ses ministres (en tout cas Chaptal) n'avaient que de très vagues connaissances du problème. C'était sans doute aussi l'occasion de faire formuler de façon claire par les pasteurs eux-mêmes certains points de dogme et d'organisation. Le 8 avril 1802 (18 germinal an X), après quelques mois de rencontres et de discussions – qu'on ne saurait appeler des négociations –, les articles organiques des cultes protestants furent publiés sous forme de loi à la suite de ceux concernant le catholicisme. Désormais, le protestantisme était reconnu par l'État, au même titre que la religion apostolique et romaine. Celle-ci devait d'ailleurs faire des efforts : ses processions étaient prohibées dans les villes où il y avait un temple, interdiction interprétée souplement par les autorités, sur demande soit des catholiques (comme Fesch à Lyon, pour la procession de la Fête-Dieu, solennité qui n'était pourtant pas reconnue par le Concordat), soit des protestants eux-mêmes en signe de bonne entente (comme à Montpellier), soit du gouvernement (comme à Marseille, sur ordre de Portalis).

En contrepartie de la reconnaissance, l'exercice du culte était réglementé et les institutions refondues, y compris en contrevenant aux traditions des réformés en matière de hiérarchisation des fonctions. Selon le mot d'André Siegfried, le protestantisme, Église d'opposition sous l'Ancien Régime, devenait « Église de gouvernement30 ». Le département devenait le cadre « administratif » de base, avec la création d'églises consistoriales regroupant au moins 6 000 fidèles. Chez les calvinistes, le pasteur-président devenait, dans chaque département, l'équivalent du curé des paroisses catholiques. Cinq consistoires calvinistes formaient un synode qui se réunissait en présence du préfet, le traditionnel synode national étant supprimé. Chez les luthériens, sept « assemblées d'inspection », avec à leur tête un « pasteur-inspecteur » et deux adjoints, un consistoire général de dix membres (dont trois nommés par le chef de l'État) siégeant à Strasbourg et un directoire de cinq membres (dont le président et deux membres étaient eux aussi nommés par le chef de l'État) chapeautaient les consistoires. Quatre-vingt-un consistoires calvinistes et trente et un luthériens furent ainsi créés. Ils n'irriguaient pas l'ensemble du territoire : le Gard calviniste comptait à lui seul dix-sept consistoires et les luthériens concentraient les leurs dans l'Est. En dépit de ces imperfections, la reconnaissance et la nouvelle organisation satisfirent la plupart des protestants qui, par exemple, envoyèrent une vingtaine de délégués au sacre de Notre-Dame31. Les ministres du culte furent, comme pour les catholiques, salariés par l'État et placés sous la tutelle d'un bureau particulier du ministère. Les réformés entrèrent nombreux dans les institutions impériales (Sers, Boissy d'Anglas, Jaucourt, Perrégaux, Pelet de la Lozère, etc.) et consolidèrent leur intégration dans la société française, largement commencée avant la Révolution dans le domaine industriel et bancaire. Quant à l'empereur, il fut toujours attentif à ce que les vieilles luttes ne renaissent pas, s'emportant par exemple un jour contre les rédacteurs catholiques du Mercure de France, auxquels il reprochait de vouloir reprendre « les poignards de la Saint-Barthélemy ». Il autorisa dès 1802 la création (ou le maintien) de deux facultés de théologie pour la formation des pasteurs (Strasbourg et Genève) puis une troisième à Montauban, en 1809, mais refusa d'en ouvrir une à Nîmes, sorte de « capitale » officieuse de la réforme. Daniel Robert en conclut que « Napoléon n'a pas soutenu ni favorisé les protestants. Il a – et ce fut à la fois nouveau et important – fait un effort sérieux pour les réintégrer autant que possible dans la communauté nationale ; les motifs politiques et des motifs plus nobles [concoururent] à l'y engager ».

En dépit d'une flambée de violence pendant la Terreur blanche (plus de cent assassinats de protestants à Nîmes, en novembre 1815), la question protestante, surtout posée par des catholiques d'ailleurs, n'allait plus être un facteur important des divisions nationales. Tout au plus peut-on relever sous l'Empire quelques incidents isolés dont voici quelques exemples : à Arvieux, dans les Hautes-Alpes, deux catholiques détruisirent une partie du temple en construction ; un maire de la Lys qui refusait le cimetière à une femme parce qu'elle était protestante fut suspendu ; plus grave, à Saint-Front en Haute-Loire, deux enfants furent enlevés à leurs mères protestantes, « le pistolet sur la gorge », pour être baptisés de force. À l'inverse, le président de la cour criminelle de Strasbourg, protestant, et ses coreligionnaires refusèrent de participer aux processions du 15 août au motif qu'il s'agissait d'une pratique catholique32. À l'échelle de l'Empire, il n'y avait pas là de quoi fouetter un chat.






Une volonté d'assimilation des juifs

La politique de Napoléon à l'égard des juifs a été diversement appréciée par les historiens qui se demandent encore si elle fut bénéfique, intermédiaire ou « infâme » : « Les charges véhémentes coexistent ainsi avec des appréciations enthousiastes les plus inattendues venant de tous bords33. » Quoi qu'il en soit, on peut dire que, sur les questions touchant à la religion du Livre et à ses communautés, l'empereur raisonna avant tout sous l'angle pour lui essentiel de l'ordre public : compte tenu du nombre et de l'implantation des communautés juives, il s'agissait en effet de questions circonscrites, presque marginales, mais il ne tolérait aucune entorse à ses principes d'organisation de la société autour de l'État. Contrairement à ce qu'ont pu conclure certains historiens de la question, il est douteux que l'empereur ait voulu nuire à une communauté qui ne présentait ni un grand danger ni une question insurmontable pour l'Empire. Si son désir fut de rationaliser l'émancipation proclamée par la Révolution et de la transformer en assimilation, il voulut surtout mettre fin aux difficultés qui opposaient les communautés et le reste de la société, dans le sens des mesures prises sous Louis XVI et ses successeurs révolutionnaires.

Malgré leurs professions de foi, une grande partie des hommes de l'an II se montrèrent hostiles aux juifs et pas seulement en raison de sentiments antireligieux : confiscation de l'argenterie de nombreuses synagogues, autodafés en Alsace, destruction de lieux de cultes dans l'Est, etc. L'exercice du culte ne reprit vraiment que sous le Directoire34. Une fois de plus, il serait abusif de critiquer la politique impériale au nom d'une vision idyllique de la politique des révolutionnaires. Napoléon était probablement aussi « antijudaïque »35 que la moyenne des Français de son temps. On peut trouver sous sa plume des épithètes défavorables ou méprisantes qui, « assemblées bout à bout [...], fourniraient la matière d'un petit catéchisme antisémite36 ». Elles sont hélas courantes dans les temps où nous nous situons. À l'inverse, l'empereur s'opposa aux doctrinaires catholiques qui souhaitaient réduire le judaïsme français en lui infligeant un « statut » fermé et contraignant37. Sur le plan des intentions, on pourrait au fond rattacher l'empereur à l'école qui, dans le sillage de l'abbé Grégoire, souhaitait l'émancipation avec contrepartie. L'abbé n'avait-il pas écrit, dans un texte célèbre, qu'il y avait « danger [à] tolérer les Juifs tels qu'ils sont à cause de leur aversion pour les autres peuples et de leur morale relâchée » et qu'on devait saisir le « possibilité de [les] réformer » en conciliant cette réforme « avec leurs lois, leurs mœurs, leurs préjugés38 » ? À la manière de Grégoire, le Premier consul déclara par exemple au Conseil d'État, en 1801 et 1806 : « C'est une nation à part, dont la secte ne se mêle à aucune autre » ; puis : « Le mal fait par les Juifs ne vient pas des individus mais du tempérament même de ce peuple39. » Mais là s'arrête la comparaison. Napoléon voulait aller vite, ses idées tenaient moins de l'humanisme que du sens pratique. Devenu sénateur, Grégoire finit d'ailleurs pas s'opposer aux choix impériaux.

Il y avait dans l'Empire environ 170 000 juifs, dont un tiers dans les limites de l'ancienne France40. Ils étaient pour la plupart regroupés en communautés compactes, sinon homogènes, dans des ghettos. Les principales communautés françaises se trouvaient en Gironde (2 131 individus, selon l'enquête préfectorale de 180841), dans les Landes (1 198), en Moselle (6 506), dans le Bas-Rhin (16 155) et dans le Haut-Rhin (9 915). À l'autre bout de l'échelle, les préfets n'en dénombrèrent que onze dans les Ardennes et dans le Finistère, une quarantaine dans la Marne ou la Seine-Inférieure et... un seul en Dordogne. Si des individus s'étaient relativement bien intégrés à la société (comme les Fould, banquiers parisiens d'origine lorraine, ou les Rothschild, passés en deux générations d'un statut de « juif de cour » à celui de financiers à l'échelle européenne) et avaient acquis une sorte de notabilité (quoique toujours soupçonneuse de la part des chrétiens et même des athées), l'ensemble de la communauté était mal considéré par les autres citoyens. L'idée de « peuple déicide » jouait sans doute son rôle, comme le montre un article de Bonald dans Le Mercure de France, le 8 février 1806 : « Les juifs ne peuvent être et ne deviendront jamais, quelque effort qu'ils fassent, des citoyens d'un pays chrétien tant qu'ils ne seront pas devenus chrétiens eux-mêmes42. » Mais ce rejet du peuple qui avait refusé de voir en Jésus un messie était complété, voire supplanté, par l'accusation – parfois fondée – d'usure, nombre de juifs pratiquant des métiers d'argent ou le commerce. C'est ici que s'imposaient pour Napoléon les questions d'ordre public.

Si, contrairement aux protestants, les juifs et leurs rabbins ne furent pas concernés par les articles organiques du Concordat, le gouvernement impérial s'empara du problème quelques années plus tard. Au moment de la grande crise économique de 1805, en effet, l'usure pratiquée par certains prêteurs juifs dans les régions de l'Est (en dépit de l'interdiction faite aux personnes physiques de pratiquer le prêt, promulguée en 1803), et singulièrement en Alsace, prit un tour inquiétant. Les autorités eurent vent d'un projet de pogrome, ce que Fouché porta au bulletin de police :


Au commencement de ce mois, on avait répandu dans le Haut-Rhin que les juifs devaient être tous massacrés, les 10 et 11 vendémiaire. Le préfet estimait que les juifs faisaient eux-mêmes circuler ces bruits pour fixer sur eux l'attention des autorités [...]. Par une lettre du 22 vendémiaire, M. le maréchal Moncey expose qu'aucun trouble n'a eu lieu aux jours indiqués (fêtes juives). Quelques individus, signalés comme complices de ce projet, ont été arrêtés et relâchés, s'étant justifiés complètement. Il existe cependant [...] un mécontentement général et une haine prononcée contre les juifs. On les accuse d'avoir ruiné plusieurs familles par des escroqueries de toute espèce43.



Napoléon fut directement saisi de ce dossier lors d'un passage à Strasbourg. Il demanda au Conseil d'État de travailler sur ces questions. Une véritable passe d'armes opposa au sein de la Haute Assemblée le rapporteur Molé (alors auditeur) et le président de la section de l'Intérieur, Regnaud de Saint-Jean-d'Angély. Fort de quelques déclarations de l'empereur qui réclamait de la rigueur et avait déclaré qu'il était « trop humiliant pour la nation française de se trouver à la merci de la nation la plus vile44 », le premier se crut autorisé à préconiser des mesures sévères contre les juifs en général et les usuriers juifs en particulier : « Les juifs expient leur crime [le “déicide”], j'en suis convaincu. Rien ne peut expliquer leur situation, même aux yeux de la raison, sans admettre la malédiction dont ils ont été frappés45. » Regnaud, depuis longtemps partisan de l'émancipation et qui arguait à juste titre que tout autre solution serait contraire au droit et au principe d'égalité proclamé par le Code civil, demanda un second rapport, cette fois à Beugnot. Recevant ce nouveau texte, l'empereur fit savoir qu'il ne l'acceptait pas plus que le premier et qu'il allait prendre personnellement cette affaire en main. Selon lui, tant Molé que Beugnot avaient donné de bonnes idées. La vérité était dans un balancement entre la sanction et l'ouverture : « Il y aurait de la faiblesse à chasser les juifs ; il y aura de la force à les corriger, on ne peut rien me proposer de pire que de chasser un grand nombre d'individus qui sont hommes comme les autres46. » Napoléon prit en conséquence deux mesures immédiates : publication d'un décret proclamant un moratoire d'un an sur les dettes contractées auprès des juifs dans l'Est (30 mai 1806), qui allait être prolongé à son échéance, et convocation à Paris d'une assemblée de notables juifs (15 juillet 1806)47.

Cette assemblée « laïque » de cent onze délégués désignés par les préfets après consultation des communautés se mit au travail dans les semaines suivantes, sous la présidence du Bordelais Abraham Furtado. Elle allait se séparer en avril 1807. Elle dut répondre à une série de questions précises destinées à établir les éléments communs entre les diverses communautés comme : est-il licite aux juifs d'épouser plusieurs femmes ? sont-ils hostiles aux mariages mixtes ? pensent-ils qu'ils doivent défendre la France, leur patrie ? etc. La simple lecture des questions montre qu'au fond les gouvernants savaient bien peu de choses des juifs et de leurs traditions, remarque que nous avons déjà faite au sujet des protestants. Ni Napoléon, ni Molé, ni les autres n'avaient la moindre connaissance de ce qu'était le Talmud48. Le rapport, remis à l'empereur par Molé, Pasquier et Portalis fils, lui permit au moins d'avancer dans sa connaissance du problème. Au même moment, la publication à Paris de Quelques observations concernant les Juifs en général et particulièrement ceux d'Alsace, d'un dénommé Poujol, défavorable aux juifs, fut interdite49.

À la fin de l'été de 1806, Napoléon ordonna au ministre de l'Intérieur Champagny de préparer pour le début de l'année suivante la réunion à Paris d'un « Grand Sanhédrin », institution disparue depuis mille sept cents ans50, recréée autant pour des motifs (et arrière-pensées) symboliques qu'en raison de l'absence d'autorité judaïque compétente pour édicter des règles générales s'imposant à tous leurs coreligionnaires. Soixante et onze personnes (comme dans les temps anciens), dont quarante-cinq rabbins, devaient y siéger afin de valider les réponses faites par l'assemblée des notables. « La convocation et l'organisation du Grand Sanhédrin furent un moment important, peut-être le plus important pour les juifs depuis la destruction du Temple par Titus », estime une historienne51. Un autre la qualifie d'« extraordinaire tentative césaro-papiste de réduction à l'unité, tempérée par le réalisme de l'empereur et du Conseil d'État », tout en estimant que « les représentants des juifs de France ont pris leur responsabilité [en acceptant de siéger]. Ils ont fait un choix parfaitement légitime, mais qui comportait un réel danger pour l'avenir, à une époque où ce danger n'était pas encore visible [...]. L'existence est un bienfait. Encore faut-il savoir l'utiliser52 ».

Le président du Grand Sanhédrin fut le grand rabbin de Strasbourg, David Sintzheim. La réunion dura un mois, du 9 février (2 Adar 5567, en calendrier hébraïque) au 9 mars 180753. L'assemblée adressa un message aux juifs d'Europe pour qu'ils envoient des délégués à Paris. Finalement, elle rendit une série de décrets commençant par une reconnaissance de la soumission des juifs aux volontés de l'empereur et de l'État :


Béni soit à jamais le Seigneur Dieu d'Israël qui a placé sur le trône de France et du royaume d'Italie un prince selon son cœur.

Dieu a vu l'abaissement des descendants de l'antique Jacob, et il a choisi Napoléon le Grand pour être l'instrument de sa miséricorde.

Le Seigneur juge les pensées, lui seul commande aux consciences, et son oint chéri a permis que chacun adorât le Seigneur selon sa croyance et sa foi.

À l'ombre de son nom, la sécurité est entrée dans nos cœurs et dans nos demeures ; et nous pouvons désormais bâtir, ensemencer, moissonner, cultiver les sciences humaines, appartenir à la grande famille de l'État, le servir et nous glorifier de ses nobles destinées.

Sa haute sagesse a permis que cette Assemblée, célèbre dans nos annales et dont l'expérience et la vertu dictaient les décisions, reparût après quinze siècles et concourût à ses bienfaits sur Israël54.



Fort des conclusions du Grand Sanhédrin, le gouvernement travailla encore une année avant d'agir et de publier les quatre décrets des 17 mars et 20 juillet 1808, « très bien accueilli par tous les juifs d'Europe55 », imposant des solutions proches de celles des articles organiques. Dix circonscriptions territoriales étaient créées, avec à leur tête un consistoire aux membres nommés par les préfets, dont le rôle était de maintenir l'ordre dans les communautés. Un consistoire central dont les membres étaient nommés par le ministre des Cultes voyait le jour à Paris et fut actif à compter du 17 juillet ; son président fut Sintzheim, jusqu'en 181256. L'ouverture de nouvelles synagogues n'était possible qu'après autorisation gouvernementale. À la différence de ce qui s'était passé pour les autres cultes, ces textes se mêlaient de doctrine : les rabbins et autres ministres du culte devaient enseigner les solutions adoptées par le Grand Sanhédrin ; chaque juif devait prêter serment de le respecter, sous peine d'expulsion du territoire de l'Empire (sorte de « privation de la nationalité » peu conforme au droit civil). Enfin, pour que les juifs puissent se fondre dans la population, exhortation leur était faite d'adopter des professions « utiles » (comme l'agriculture), de considérer la conscription comme un devoir sacré, de réciter des prières pour l'empereur et sa famille, etc. Un état civil « national » était également imposé. Napoléon décida d'appliquer la loi du 20 septembre 1792 imposant l'adoption d'un nom aux familles juives. Le décret du 20 juillet 1808 décida qu'une fois choisi celui-ci le serait pour toujours ; les patronymes identiques (Lévy, Isaac, etc.) devaient être évités. Quant aux prénoms, les choix devaient respecter les textes, qui n'autorisaient que les noms de saints et de personnages historiques. Le décret sur les noms eut peu de succès et peu de juifs en changèrent, et même lorsque ce fut le cas, « les juifs et leurs voisins chrétiens continuèrent tout naturellement dans l'usage courant à employer les anciens noms57 ».

Par ailleurs, le décret du 17 mars 1808, qualifié pour cette raison d'« infâme » par certains contemporains et une partie des historiens du judaïsme français, prônait, pour une période de dix ans58, « la réforme sociale des juifs » en réduisant voire en annulant les dettes à leur égard, en créant une patente spéciale (que les préfets devaient reconduire annuellement) pour ceux qui voudraient pratiquer le commerce, en réglementant les hypothèques qu'on pouvait leur accorder. Dans la même veine, les juifs étrangers ne pouvaient s'installer en France qu'à la condition d'acquérir une propriété rurale. Aucun juif, même français, ne pouvait plus s'installer en Alsace. Le remplacement des juifs aux armées était proscrit : à partir de 1812, ils purent cependant se faire remplacer par d'autres juifs59. Pour injuste et sévère qu'il puisse paraître, ce décret allait avoir à terme des résultats positifs pour l'assimilation des juifs, mais aussi sur la façon dont le reste de la population finit par les voir : en quinze ans, les plaintes pour usure disparurent presque totalement. « Ainsi qu'il appartient au génie, devait conclure plus tard Pasquier, [les idées de Napoléon], même fugitives, laissaient des traces profondes ; il est resté de ce grand mouvement deux actes importants : l'organisation en France de la société juive et la déclaration doctrinale du Grand Sanhédrin60. »

Controversée, la législation napoléonienne d'assimilation des juifs fut pourtant un succès, à moins de la juger à la lumière des deux siècles qui ont suivi (législation de Vichy et Génocide compris), ce qui n'est pas conforme à la méthode historique. Dans cet épisode, l'empereur avait agi en homme d'État, dans le moment historique où il vivait. Sa méfiance à l'égard des juifs n'avait aucun fondement religieux, c'est l'ordre public qui l'intéressait. Mais, plus que prendre des mesures de police, il voulait fonder une solution durable. En comparaison de la situation antérieure, ses choix constituèrent une étape d'un chemin qui allait se révéler long et difficile, dans une France toujours tentée par l'« antisémitisme ». En 1808 et après 1810, époque de l'assouplissement du décret « infâme », les juifs de l'Empire français étaient les seuls en Europe à bénéficier de la liberté de culte, d'un statut, de rabbins reconnus par l'État. Ils étaient « émancipés » avant d'être intégrés, expérience elle aussi unique en Europe, les intentions libérales de Frédéric-Guillaume III de Prusse et d'Alexandre Ier de Russie n'ayant guère été suivies d'effets concrets et généraux. La hiérarchie israélite en parut satisfaite à l'époque. Elle le montra tout au long du règne en encourageant ses coreligionnaires à soutenir l'Empire : « Par l'entremise de la Révolution française, écrit Pierre Birnbaum dans l'étude qu'il a consacrée aux prières prononcées dans les synagogues, les Juifs sont devenus des citoyens de la patrie ; en revenant à l'alliance verticale monarchique, ils préservent leur insertion dans la patrie [...]. De la monarchie des Bourbons à l'Empire napoléonien, les Juifs s'affichent comme les plus fidèles des sujets : nulle duperie dans cette allégeance puisque à leurs yeux – et [leurs] textes le démontrent amplement –, le monarque comme l'empereur ont été choisis par l'Éternel pour accomplir Sa volonté61. » Napoléon n'en demandait pas plus.

Les contreparties demandées ou imposées s'inscrivaient dans la ligne de la politique impériale d'organiser les cultes afin de les contrôler et de protéger l'ordre public en les soumettant à l'État. « En dépit de l'hostilité de Napoléon pour les juifs en général et de son décret infâme en particulier, on ne peut nier que son organisation de la vie juive, qui impliquait de placer le judaïsme sur le même pied que le catholicisme, représenta une tentative remarquable pour résoudre les problèmes des juifs dans le monde moderne », estime l'Israélien Simon Schwarzfuchs62, ce que Jacques Godechot exprime à sa façon par : « Dans l'ensemble, Napoléon a contribué, plus qu'en aucun autre pays, à l'assimilation des juifs de France63. » Même si ce fut au prix d'un abandon partiel et temporaire des principes d'égalité, de liberté des cultes et du commerce pour une partie de la population.
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TROISIÈME PARTIE

Ordre et autorité

Lorsqu'on évoque l'ordre sous le Consulat et l'Empire, on l'assimile le plus souvent à l'action de la police, des tribunaux, à la censure et aux autres manifestations de l'autorité. Ce faisant, on n'envisage que les conséquences attachées à une notion plus large qui embrassait l'ensemble des règles de droit et d'organisation sociale.

L'ordre napoléonien ne se réduisait pas à des considérations techniques sur sa défense et son maintien. S'il fut au cœur du programme social de Napoléon dans tous les domaines, sa face policière ou judiciaire était seconde : il ne se définissait pas comme le contraire du désordre mais comme un projet social. Celui-ci répondait, dans la société française du moment, à une sorte de consensus général. « Pour que la notion de consensus soit valable, écrivait Georges Burdeau, il convient de l'accepter dans son ambiguïté [...]. La notion de consensus est équivoque à raison de l'indétermination de son objet. Qu'est-ce qui est accepté ? Est-ce la société ? Et si oui, dans toutes ses structures ou seulement dans la sécurité globale qu'elle procure ? Est-ce le pouvoir ? Mais, dans l'affirmative, s'agit-il du pouvoir en soi comme condition de survie du groupe ou s'agit-il de telle ou telle de ses entreprises, de son programme, de ses objectifs1 ? » Le régime napoléonien fonda son action sur cette ambiguïté. Elle ne devait pas être éloignée des nécessités et attentes sociales puisque l'œuvre de structuration des années 1800-1814 lui a largement survécu.

Assurer l'ordre n'était pas qu'une affaire de police. Après les inévitables mesures répressives devant permettre le retour à la paix intérieure et affermir le nouveau régime, il fallait d'une part définir le contenu de ce qu'on appelait l'ordre public et d'autre part mettre en place l'appareil normatif devant servir à sa défense.

Jusqu'à l'adoption du Code civil, l'expression « ordre public » était peu utilisée pour désigner « l'instrument par lequel sont assurées, dans et par le droit, la défense des valeurs et des intérêts qui structurent et conservent l'organisation sociale2 ». C'est à partir du Consulat et de l'Empire que cette notion, aux contours désormais mieux définis, fut au cœur de l'action de l'État, dans la droite ligne de ce qu'écrivait Pierre Louis Rœderer en 1796 : « L'ordre, l'ordre ! Voilà l'objet de toute Constitution, la tâche de tout gouvernement, le principe de toute prospérité publique. L'ordre est la sagesse de la nature ; il est le produit des divers éléments qu'elle embrasse dans son immensité ; mais il assure aussi sa force, sa grandeur, son immensité même3. » Portalis officialisa plus tard ce programme dans un discours devant le Tribunat : « Le maintien de l'ordre public dans une société est la loi suprême. »

Nous avons déjà abordé dans les chapitres précédents nombre d'aspects de l'ordre napoléonien. Citons pêle-mêle, pour mémoire, la concentration de l'autorité au sommet de la pyramide politico-administrative, la primauté de l'État, la prépondérance du pouvoir civil ou la mise en œuvre des principes administratifs de centralisation, de hiérarchisation et de rationalisation. Mais le cadre étatique n'était pas seul concerné, ni même l'objet prioritaire des réflexions des brumairiens puis du personnel consulaire ou impérial. C'est de société dont il était question. On lui appliqua presque les mêmes recettes que dans le cadre strictement public : restauration de l'autorité, redéfinition des rapports familiaux ou privés des citoyens entre eux ou des citoyens avec l'État, des relations contractuelles civiles ou commerciales, protection du droit de propriété, etc. Comme l'a écrit Albert Sorel, après avoir « rassemblé la nation dans l'État », il s'agissait de « soutenir l'État centralisé par la nation concentrée, développer un être social plus cohérent, plus coordonné, mieux organisé4 ».

L'ordre public, sa définition d'abord et son affermissement ensuite, étant devenus le but de sa politique, le régime napoléonien se donna les moyens d'y parvenir, par des réformes en profondeur et par son action quotidienne. Et puisqu'il y avait primauté de l'État, celui-ci fut seul investi de sa définition, de sa réglementation et, conséquence logique, du monopole de la contrainte pour le défendre ou le faire respecter. L'historien Jean Lucas-Dubreton, favorable à Napoléon, appela cette époque « l'ère du sérieux5 ».



CHAPITRE XI

Ordre public, ordre social

L'un des fils conducteurs de l'œuvre sociale du régime napoléonien est la sacralisation du principe d'égalité. Cette revendication avait été le commun dénominateur des différentes générations de révolutionnaires. « Les Français, dit un jour l'empereur, ont encore plus besoin d'égalité que de liberté : c'est l'inverse en Angleterre, où la révolution n'a pas détruit les anciennes castes qui l'on faite au profit du peuple, comme au leur [...], à la différence de la noblesse française qui a péri pour avoir voulu, au commencement de la Révolution, séparer ses intérêts de ceux de la majorité qui l'avait faite6. » Révolutionnaire modéré, Napoléon pensait que les Français étaient plus attachés à l'égalité civile (soit l'égalité de naissance et l'égalité devant la loi) qu'à l'égalité ou à la liberté politiques. Selon lui – et son opinion était partagée par ceux qui l'assistaient au pouvoir –, la première était la conséquence la plus désirée de la Révolution, quitte à aboutir à la réduction du champ d'application des secondes. Partant, l'égalité civile fut un des piliers sur lesquels fut bâtie la société consulaire puis impériale, donnant finalement à la Révolution française ce caractère que les historiens marxisants, dans la lignée de leur obsession de la monocausalité économique, ont qualifié de « bourgeois », règlement de la « contradiction entre les rapports de production et le caractère des forces productrices7 ».

« La loi est une pour les citoyens », écrivit Napoléon, pour qui « la considération de la fortune ou de la naissance » n'y pouvait rien changer8. En théorie, ce principe ne fut pas enfreint par la création de la Légion d'honneur et de la « noblesse » d'Empire. Aucun privilège n'était en effet attaché à ces méritocraties et, en principe, seuls les meilleurs serviteurs de la patrie et de l'État y avaient accès. « Le principe d'égalité était trop inscrit dans son tempérament pour être sérieusement remis en cause par les conceptions élitistes de l'empereur », estime Frédéric Bluche9.

Tel était, grossièrement brossé, le projet social : autorité de l'État et égalité civile. Restait à mettre en place les conditions et les outils nécessaires à son application et à sa protection. Les grandes lois et les codes en furent le cadre.




Mettre fin au désordre

Avant d'installer ou de consolider un nouvel ordre social, le régime napoléonien dut mettre fin aux errements et aux tâtonnements, vrais (le plus souvent) ou supposés de la société du Directoire. Peu d'historiens ont contesté qu'en dépit de ses efforts et réussites le régime de l'an III, rendu impuissant par son instabilité politique, était sévèrement jugé par ses contemporains. Sans doute plus à raison qu'à tort, on se lamentait d'un désordre ressenti, tant dans les rapports sociaux qu'en politique, en administration ou en économie.

Si le coup d'État de Bonaparte et le Sieyès ne fut pas accueilli d'emblée avec enthousiasme10, la plupart des élites, entraînant les « masses », finirent par se rallier au Consulat, à l'exception des royalistes les plus légitimistes et des « républicains rigides » (Fouché). Les premiers pas du nouveau régime firent naître un réel espoir de parvenir à la paix extérieure, à la paix civile, à la remise à niveau des finances et, en général, au rétablissement du calme intérieur, après dix années de bouillonnement et, au quotidien, d'insécurité juridique. Ces objectifs ayant été atteints au printemps de 1802, Bonaparte en fut récompensé par le consulat à vie et un excellent résultat au plébiscite de l'an X. Le pouvoir avait certes dû frapper, à gauche comme à droite, se montrer souvent impitoyable avec ceux qui ne se coulaient pas dans le nouvel ordre des choses, mais il avait aussi pris des décisions immédiatement sensibles au plus grand nombre, du Concordat à l'amnistie des émigrés, en passant par les réformes judiciaires, administratives ou fiscales. Les complots avaient fleuri, dès les premiers mois du Consulat : royalistes avec celui de l'Agence anglaise (janvier-juin 1800) ou l'attentat de la rue Saint-Nicaise (24 décembre 1800), « jacobins » avec les petites tentatives qui fleurirent tout au long de l'année 1800, militaires avec la fameuse conspiration « des Libelles » (avril-juin 1802) et même internes au camp des brumairiens, avec les tractations et conciliabules au moment de la seconde campagne d'Italie, quand on chercha une solution de rechange à Bonaparte s'il lui arrivait malheur pendant la guerre11. La grande majorité de l'opinion ne voyait rien à redire aux mesures répressives qui avaient alors frappé les récalcitrants. « L'ordre bonapartiste, la remise en ordre du Consulat, reposent d'abord sur ce sentiment général qu'un pouvoir fort est devenu le meilleur instrument d'une consolidation des acquis révolutionnaires », estimait François Furet12. Ultraminoritaires étaient sans doute ceux qui n'auraient pas souscrit à l'opinion du Premier consul, qui écrivait à un de ses généraux que « c'est obéir à la loi et servir le peuple que de réprimer les mouvements séditieux13 » ou plus tard, au grand chancelier de la Légion d'honneur, Lacepède, qu'il ne faisait pas de différence « entre ceux qui défendent la patrie contre les ennemis extérieurs de l'État et ceux qui montrent du courage contre les ennemis de la société et de la tranquillité intérieure14 ». Même ambigu, le consensus était atteint.

En politique, on a toujours besoin d'un ennemi. Chaque étape de la montée du pouvoir personnel, du renforcement des mesures d'autorité et de l'étendue de la notion d'ordre elle-même fut présentée par le régime consulaire comme une réponse à une menace. Le danger probablement grossi que faisaient peser sur la République modérée les néo-jacobins (que l'on appelait « terroristes » ou, pis, « septembriseurs », pour rappeler les massacres de 1792) permit la mise en selle définitive du Consulat, y compris avec l'injustice que constitua la déportation de quelques dizaines d'entre eux après l'attentat royaliste de la rue Saint-Nicaise. La reprise de la guerre avec l'Angleterre favorisa la mainmise de l'exécutif sur la société et enclencha la monarchisation du régime. La grande conspiration royaliste de l'an XII suscita tant d'émotion qu'elle finit par justifier l'Empire et permit l'élimination de Moreau, en l'espèce bien pâle et imprudent « rival15 » de Bonaparte. La guerre continentale autorisa la montée en puissance du régime « policier » afin que l'arrière se tînt tranquille pendant que l'armée défendait les acquis extérieurs. Mais lorsque vinrent les grandes réformes autoritaires des années 1809-1811, il n'y avait cette fois plus de péril identifié et encore moins imminent, plus d'ennemi dangereux à invoquer et à combattre, ni au-dedans ni au-dehors. La conservation de l'ordre et l'affermissement du pouvoir personnel étaient devenus en eux-mêmes un programme de gouvernement, à mi-chemin de la défense de la société et de l'instinct de survie d'un régime toujours à la recherche d'une légitimité incontestable.

Napoléon tenta, sur le moment et plus tard à Sainte-Hélène, de justifier cette amplification du régime autoritaire. On lui concédera qu'avec un autre que lui la dérive aurait pu être plus forte. Plus dictateur que tyran, il savait proportionner ses coups aux buts poursuivis – sans pour autant que sa main tremblât au moment de frapper – autour d'une maxime simple : « Il n'y a qu'un secret pour mener le monde, c'est d'être fort, parce qu'il n'y a dans la force ni erreur ni illusion ; c'est le vrai mis à nu16. » Conscient du caractère contingent de sa légitimité, il disait régner par la crainte qu'il inspirait17. Il était en outre entouré d'hommes « des Lumières » qui, s'ils ne rejetaient pas l'ordre et l'autorité, exécraient l'arbitraire. Lui-même restait dans une certaine mesure imprégné de la philosophie du xviiie siècle. Convaincu qu'il était le seul à pouvoir gouverner, à légiférer et même à juger correctement, il pensait sans doute avec sincérité être capable de « veiller pour maintenir la liberté publique », ajoutant : « Je n'entends pas que les Français deviennent des serfs. En France, tout ce qui n'est pas défendu est permis, et rien ne peut être défendu que par les lois, par les tribunaux ou par des mesures de haute police lorsqu'il s'agit des mœurs et de l'ordre public18. » Prenons acte de ses propos épistolaires – qui étaient des ordres à exécuter et non des morceaux de philosophie politique – et sans chercher à rapetisser les motivations de Napoléon, n'oublions pas non plus l'avertissement lancé par Bertrand de Jouvenel dans un de ses essais :


Le commandement est une altitude. On y respire un autre air, on y découvre d'autres perspectives que dans les vallées de l'obéissance. La passion de l'ordre, le génie architectural dont notre espèce a été dotée se déploient alors. Du haut de sa tour, l'homme agrandi aperçoit ce qu'il pourrait forger avec les masses fourmillantes qu'il domine. Les fins qu'il se propose sont-elles à l'avantage de la société ? Il se peut. Sont-elles conformes à ses désirs ? Souvent. Aussi, le meneur se persuade aisément qu'il ne veut que servir l'ensemble, et oublie que son véritable mobile est la jouissance d'action et de dilatation. Je ne doute point que Napoléon ne fût sincère dans le moment où il disait à Caulaincourt : « On se trompe, je ne suis pas ambitieux... je suis touché des maux des peuples, je les veux heureux, et les Français le seront si je vis dix ans. » Cette affirmation mémorable illustre l'éternelle prétention du commandement qui se prend pour fin à se donner pour simple moyen au service de buts sociaux19.



Napoléon ne sut pas éviter cette dérive qui s'amplifia même avec le temps20. Le paradoxe est que l'autoritarisme politique ne le détourna pas du programme social qu'il s'était fixé et qui était le fondement du consensus.






La codification, instrument structurant de l'ordre social

La règle de droit fut l'outil de structuration sociale par excellence du Consulat et de l'Empire. Depuis la Révolution, souvent vue comme le règne de la philosophie, la catégorie des juristes avait perdu de son aura et de sa crédibilité. Rien de tel sous Napoléon, comme le souligne un auteur d'aujourd'hui :


À l'optimisme anthropologique des philosophes succède le pessimisme anthropologique des juristes. L'individu est perçu comme irrémédiablement imparfait et égoïste. L'éloge de l'état de nature cède la place à celui de la civilisation. Loin de corrompre l'individu, la vie sociale le régénère [...]. Ce « réalisme pessimiste » conduit à redonner une place de premier plan au droit et à son effet coercitif pour réguler la vie sociale. Il importe, dans cette perspective, de mettre en place des structures et des institutions qui permettent d'édifier un ordre de remplacement suffisamment stable, qui puisse équilibrer les principes de liberté et d'égalité dont le caractère centrifuge est de nature à altérer la cohésion sociale21.



En matière de lois structurantes, le régime napoléonien est à créditer d'une œuvre colossale et à bien des égards pérenne : l'unification du droit français, avec, bien sûr, le Code civil (1804, rebaptisé Code Napoléon en 1807) mais aussi les Codes de procédure civile (1806), de commerce (1807), d'instruction criminelle (1808), pénal (1810), sans oublier l'ambitieux projet de Code rural qui, bien que prêt à la fin du règne, ne vit pas le jour. L'État fut au cœur de cette entreprise adaptée aux besoins du temps et qui, du même coup, allait le renforcer.

« Toute entreprise de codification, pour réussir, requiert trois conditions : un moment favorable, des juristes de talent, une volonté politique », a écrit Robert Badinter22. Ces conditions furent remplies sous le Consulat et l'Empire. Et, dans cette vaste démarche, le rôle de Napoléon fut essentiel. Certes, il bénéficia des travaux antérieurs et de la collaboration d'immenses juristes (Cambacérès, Target, Treilhard, Tronchet, Bigot de Préameneu, Maleville, Portalis, etc.), mais il paya aussi de sa personne lors des nombreuses séances du Conseil d'État auxquelles il assista. S'il ne tint pas la plume, s'il ne rédigea presque rien lui-même, il fut celui qui rendit possible le vieux rêve codificateur. Sa volonté et son autorité furent déterminantes, ce qu'a souligné Jean Carbonnier au sujet du Code civil : « Le Code est inséparable de la personne de Bonaparte [...]. C'est qu'il est deux façons d'être l'auteur d'un code : le faire ou le faire faire [...]. Pour légiférer, il n'est pas besoin de beaucoup d'intelligence : tout est donné par les précédents du passé et les demandes d'un présent où s'amorce le futur. Seulement, il faut y appliquer beaucoup de volonté23. » Et deux publicistes d'insister : « [Napoléon] eut un rôle essentiel de catalyseur. S'il n'était pas capable de soutenir une discussion juridique, en revanche il retrouvait son autorité dans la direction des débats, il empêchait ceux-ci de s'enliser, il obligeait à trancher, à avancer [...]. Il est certain que sans sa volonté présente, jamais ce projet n'eut pas abouti24. » A contrario, son absence d'implication dans l'avancée du projet de Code rural explique sans doute pourquoi celui-ci n'aboutit pas.

Les codes napoléoniens




		Début des travaux	Nombre d'articles	Promulgation
	Code civil	 12 août 1800	2 281	21 mars 1804
	Code de procédure civile	22 mars 1802	1 042	24, 27 avril, 2, 8, 9 mai 1806
	Code de commerce	  3 avril 1801	  648	20 septembre 1807
	Code d'instruction criminelle	 28 mars 1801	  643	27 novembre 1808
	Code pénal	 28 mars 1801	  484	22 février 1810
	Code rural	  19 mai 1808	  273	Projet prêt en juillet 1814





La volonté de codifier s'inscrivait parfaitement dans les principes – séculaires et fondamentaux mais théorisés avec force par la Révolution – d'unité et d'indivisibilité de l'État en France, ce qui a fait écrire à Sorel : « L'unification des lois civiles est une des formes de cette tendance à l'unité qui semble diriger toute notre évolution nationale25. » Sur le plan pratique, le premier objectif de la codification napoléonienne était de simplifier la « marqueterie de l'ancien droit26 », qui avait fait dire à Voltaire que, lorsqu'on voyageait, on changeait aussi souvent de lois que de chevaux de poste. Dès l'origine, Napoléon posa, dans un message au Corps législatif, l'unification et la simplification comme un principe :


Le Code civil, ceux de procédure et du commerce, les modifications que l'expérience a fait regarder comme indispensables dans nos lois criminelles, vont établir enfin un système de législation uniforme et simplifié, dont les annales de la jurisprudence n'ont encore présenté l'exemple chez aucun peuple. Le gouvernement a puisé dans les anciennes ordonnances le plus grand nombre des dispositions sages qui les rendaient recommandables aux yeux des jurisconsultes. Il y a joint tout ce que les lois nouvelles lui ont offert de bon et utile. De cette union de la sagesse des temps passés avec les innovations heureuses que cette même sagesse n'eût point désavouées, résultera un ensemble adapté à l'esprit de notre Constitution républicaine, aux mœurs, aux habitudes, au génie particulier de notre nation27.



Sur le plan technique, le regroupement des textes en un seul livre en facilitait la connaissance et la publicité. Sur le plan de la philosophie juridique, il consacrait le triomphe du droit écrit sur les coutumes. Mais c'est sur le plan politique que l'entreprise prenait tout son sens : plus qu'une conception du droit, on imposait une vision de la société. On ne compilait pas, mais on construisait en réformant et en faisant entrer dans l'armature de la société des options idéologiques. En cela, le vaste projet des empereurs d'Orient Théodose II (de 435 à 438) ou Justinien (529, remanié en 534)28 constituait une référence plus pertinente que la simple réunion de textes épars par le roi de Babylone Hammourabi, réputé être le premier codificateur de l'Histoire. Mais les origines directes de la codification napoléonienne se retrouvaient surtout dans les nombreuses tentatives de l'Ancien Régime ou des premières années de la Révolution. Avant 1789, outre les ordonnances de Montils-lès-Tours faisant entrer les coutumes civiles et commerciales dans le droit écrit (1454), la compilation dite « Code Henri III » (1587), jamais publiée, ou le « Code Louis XIII » (1628), rédigé par l'avocat Corbin mais jamais reconnu par l'État, Jean Domat, jurisconsulte de premier plan, convaincu que Dieu avait établi les fondements naturels de l'ordre social, avait déjà tenté d'ordonnancer le droit du royaume autour d'une conception de la société (1689)29. Cet effort avait été poursuivi sous Louis XV, lorsqu'on avait refondu les ordonnances sur les donations (1731), les testaments (1735) ou les substitutions (1747). Même nombreuses, ces tentatives avaient été jugées insuffisantes au moment de la Révolution, d'autant plus qu'elles concernaient un édifice juridique que l'on voulait renverser.

Les constituants décrétèrent qu'il était temps de donner à la nation un code des lois civiles valable pour l'ensemble du royaume30. La Législative créa donc un comité ad hoc qui, après une longue enquête, ne parvint qu'à esquisser quelques principes régissant l'état civil et le mariage. Des mois passèrent avant que le comité de législation de la Convention, présidé par Cambacérès, ne fût sommé de préparer un code complet, lors de la séance du 25 juin 1793. Deux mois plus tard, le futur archichancelier de l'Empire fut en mesure de présenter à la barre plus de sept cents articles dont le principe (et non le fond) fut adopté le 28 octobre 1793. L'ouvrage fut remis sur le métier jusqu'en septembre 1794, époque à laquelle le vote sur l'ensemble du texte fut renvoyé aux calendes grecques. Un troisième projet, dans lequel Cambacérès trempa encore, fut présenté au conseil des Cinq-Cents en juin 1796. On en était à plus de mille cent articles. La discussion ne commença que six mois plus tard et seulement... deux articles furent promulgués dans l'année qui suivit. On en resta là jusqu'au coup d'État de Sieyès et Bonaparte31.

L'article 14 du décret du 19 brumaire an VIII créant le Consulat provisoire stipulait : « Les [deux commissions législatives provisoires] sont chargées de préparer un Code civil », preuve que les brumairiens considéraient que la stabilisation de la société et de la Révolution passait par l'achèvement de l'ouvrage. C'est alors que Napoléon entra en scène à sa façon, exigeant que l'on allât vite et que l'on aboutît enfin. Quatre années de travail supplémentaires furent pourtant nécessaires avant que, le 21 mars 1804, les trente-six lois constituant le Code civil fussent promulgués. La voie était ouverte à la généralisation du processus de codification.


Plan sommaire du Code civil de 1804

Titre préliminaire

De la publication, des effets et de l'application des lois en général



Livre premier

Des personnes



Titre premier : de la jouissance et de la privation des droits civils

Titre II : des actes de l'état civil

Titre III : du domicile

Titre IV : des absents

Titre V : du mariage

Titre VI : du divorce

Titre VII : de la paternité et de la filiation

Titre VIII : de l'adoption et de la tutelle officieuse

Titre IX : de la puissance paternelle

Titre X : de la minorité, de la tutelle et de l'émancipation

Titre XI : de la majorité, de l'interdiction et du conseil judiciaire



Livre II

Des biens et des différentes modifications de la propriété



Titre premier : de la distinction des biens

Titre II : de la propriété

Titre III : de l'usufruit, de l'usage et de l'habitation

Titre IV : des servitudes ou services fonciers



Livre III

Des différentes manières dont on acquiert la propriété



Titre premier : des successions

Titre II : des donations entre vifs et des testaments

Titre III : des contrats ou des obligations conventionnelles en général

Titre IV : des engagements qui se forment sans convention

Titre V : du contrat de mariage et des droits respectifs des époux

Titre VI : de la vente

Titre VII : de l'échange

Titre VIII : du contrat de louage

Titre IX : du contrat de société

Titre X : du prêt

Titre XI : du dépôt et du séquestre

Titre XII : des contrats aléatoires

Titre XIII : du mandat

Titre XIV : du cautionnement

Titre XV : des transactions

Titre XVI : de la contrainte par corps en matière civile

Titre XVII : du nantissement

Titre XVIII : des privilèges et hypothèques

Titre XIX : de l'expropriation forcée et des ordres entre les créanciers

Titre XX : de la prescription



Alors même que le travail sur le Code civil battait son plein, Napoléon décida qu'il fallait sans attendre travailler à d'autres projets, à commencer par le complément indispensable au premier ensemble : un Code de procédure civile permettant de fixer les formes d'établissement des actes civils et d'arbitrage judiciaire des différends entre citoyens. Une commission fut nommée en mars 1802. Son travail reposa sur les épaules de Treilhard, assisté du jurisconsulte Pigeau qui, sous l'Ancien Régime, avait publié une Procédure civile du Châtelet de Paris et de toutes les juridictions ordinaires du royaume. Ce petit code « tournait complètement la page de l'épisode révolutionnaire32 ». Il fut promulgué en avril et mai 1806. Sans s'en désintéresser, Napoléon participa peu au travail de la commission et du Conseil d'État, où il ne vint siéger qu'une fois, sur vingt-trois séances consacrées à cet objet. Il est vrai qu'il touchait parfois à d'infimes détails et ne remettait pas en cause les grandes lignes de l'organisation judiciaire. Le Code de procédure civile fut complété par de nombreux décrets, dont ceux datés du champ de bataille d'Eylau, en février 1807, sur les frais et dépens judiciaires. Il n'eut pas le même succès et la même pérennité que le Code civil, même s'il fallut attendre 1934 pour en voir la réforme en profondeur33.




Plan sommaire du Code de procédure civile de 1806

Première partie

Procédure devant les tribunaux



Livre premier : de la justice de paix

Livre II : des tribunaux inférieurs

Livre III : des tribunaux d'appel

Livre IV : des voies ordinaires pour attaquer les jugements

Livre V : de l'exécution des jugements



Deuxième partie

Procédures diverses



Livre premier : des offres de paiement, et de la consignation ; du droit des propriétaires ; de la saisie-revendication ; etc.

Livre II : procédures relatives à l'ouverture d'une succession

Livre III : des arbitrages





Un Code de commerce avait été mis en chantier dès avril 1801. Cette matière avait été longuement étudiée tout au long du xviiie siècle, jusqu'à la veille de la Révolution, où le Parlement de Paris avait dans ses dossiers un projet d'ordonnance déposé... en 1783. Dès 1801, sous la présidence d'un ancien membre du Conseil des Cinq-Cents devenu juge au tribunal d'appel de Paris, Gorneau, une commission de sept spécialistes (dont le négociant lyonnais Vital-Roux, représentant ce que nous appelons parfois bizarrement la « société civile34 ») rédigea un projet qui s'inspirait ouvertement du texte laissé pendant des années en souffrance devant le Parlement, à l'importante exception près qu'il se saisissait en plus des questions de commerce maritime. Comme pour tous les codes napoléoniens, cette ébauche fut mise en circulation dans les tribunaux de province afin de recueillir les avis des magistrats. La remontée des informations permit d'amender la première mouture et un nouveau projet fut transmis au Conseil d'État à la fin de 1803. Là, les travaux de la commission Gorneau sommeillèrent jusqu'à la crise financière de 1805-180635. La colère impériale revigora les conseillers d'État qui se saisirent du texte que l'on recommença à discuter en novembre 1806. L'empereur l'annonça au Corps législatif et précisa que son objet était de « remettre en vigueur tout ce que l'expérience a pu faire reconnaître d'utile dans les ordonnances anciennes, en les appropriant au temps présent ; [protéger] la bonne foi des transactions ; [réprimer] par des lois sévères le scandale toujours croissant des faillites ; [achever] de consolider le crédit et [relever] une des professions les plus utiles et les plus honorables de l'État ; [lui rendre] son antique loyauté qui doit être toujours son premier caractère36 ». Soixante-huit séances furent organisées. Au retour de sa campagne de Pologne, Napoléon se mêla à la discussion, présidant les séances des 29 juillet, 1er et 8 août, exigeant par exemple contre les faillis des dispositions sévères que Treilhard et Cambacérès parvinrent à adoucir. Le texte fut présenté au Corps législatif par Regnaud de Saint-Jean-d'Angély :


Dans le Code tel qu'il vous sera soumis [...], tout commerçant, tout agent de commerce trouvera l'ensemble de la législation à laquelle sa profession l'assujettit. Il trouvera les règles personnelles, les règles des obligations synallagmatiques ou réciproques, les règles pour le cas où les obligations personnelles et réciproques ne sont pas remplies, c'est-à-dire lorsqu'il y a faillite ou banqueroute ; enfin les règles de compétence et de procédure [...].

L'ordre et l'économie, ces deux sources de toute prospérité dans une maison commerciale, ne règnent pas encore généralement, et sont trop peu observés, surtout dans les grandes cités [...]. De là la sévérité que les dispositions que vous trouverez dans le Code de commerce sur la tenue des livres, sur la séparation de biens entre époux, sur les avantages indirects faits aux femmes, sur les faillites même qui peuvent être reconnues innocentes, sur les banqueroutes que l'inconduite a amenées, sur celles que la fraude a préparées.

La probité rassurée applaudira à la rigueur des règles qui vont être établies ; la mauvaise foi s'en effraiera : tel accomplira d'abord ses devoirs par crainte, qui bientôt s'y soumettra par habitude, et finira par trouver du bonheur à les remplir. Les bonnes mœurs renaîtront au sein des bonnes lois37.



Voté et promulgué dans la foulée, le Code de commerce devint applicable à compter du 1er janvier 1808. Sans avoir la rigueur et la cohérence du Code civil, il n'était ni une législation improvisée ni « l'œuvre médiocre de boutiquiers », comme on peut le lire parfois. Il insistait certes sur les mesures répressives mais contenait aussi quelques aspects doctrinaux utiles comme la définition de la notion de commerçant. En plaçant cette profession sous l'autorité de la loi, le gouvernement impérial l'intégrait aussi à la nation sans passer par les communautés de métiers ou les corporations : « Par sa concision même, remarquent des auteurs d'aujourd'hui, le Code de commerce renvoie au Code civil, en particulier pour tout ce qui concerne les contrats. Il n'y a pratiquement pas de dispositions spécifiques sur la vente commerciale. N'est-ce pas la preuve que le commerçant reste un Français comme un autre, soumis à la loi civile s'adressant à un homme abstrait et non au membre de telle ou telle profession38 ? »


Plan sommaire du Code de commerce de 1807

Livre premier

Du commerce en général



Titre premier : des commerçants

Titre II : des livres de commerce

Titre III : des sociétés

Titre IV : des séparations de biens

Titre V : des Bourses de commerce, agents de change et courtiers

Titre VI : des commissionnaires

Titre VII : des achats et des ventes

Titre VIII : de la lettre de change, du billet à ordre et de la prescription



Livre II

Du commerce maritime



Titre premier : des navires et autres bâtiments de mer

Titre II : de la saisie et de la vente des navires

Titre III : des propriétaires de navires

Titre IV : du capitaine

Titre V : de l'engagement et des loyers des matelots et gens d'équipage

Titre VI : des chartes-parties, affrètements ou nolissements

Titre VII : du connaissement

Titre VIII : du fret ou nolis

Titre IX : du contrat à la grosse

Titre X : des assurances

Titre XI : des avaries

Titre XII : du jet et de la contribution

Titre XIII : des prescriptions

Titre XIV : fins de non-recevoir



Livre III

Des faillites et des banqueroutes



Titre premier : de la faillite

Titre II : de la cession des biens

Titre III : de la revendication

Titre IV : des banqueroutes



Livre IV

De la juridiction commerciale



Titre premier : de l'organisation des tribunaux de commerce

Titre II : de la compétence des tribunaux de commerce

Titre III : de la forme de procéder devant les tribunaux de commerce

Titre IV : de la forme de procéder devant les cours d'appel



Engagée elle aussi au printemps de 1801, la rédaction d'un nouveau Code d'instruction criminelle – nous dirions Code de procédure pénale – ne fut achevée qu'à l'automne de 1808. Pendant ce temps, en dépit de menus aménagements, on continua à juger sur la base de la loi de 1791 portant réorganisation judiciaire. Pourtant, au moment de la proclamation de l'Empire, la discussion était déjà fort avancée, Napoléon ayant participé à de nombreuses séances du Conseil d'État. On pensait à l'origine traiter l'ensemble du droit pénal en un seul ouvrage, ce qui se révéla impossible. On décida donc de scinder la discussion en deux entre d'une part la procédure proprement dite et d'autre part les incriminations et les peines encourues. La première devait constituer le corps du Code d'instruction, les secondes un « Code des délits et des peines » ou Code pénal. De nouvelles navettes furent organisées avec les magistrats de province, tandis que le Conseil d'État y consacra trente-sept séances. Le Code d'instruction criminelle, promulgué en 1808, n'entra en vigueur qu'une fois le Code pénal achevé, en février 1810.


Plan sommaire du Code d'instruction criminelle de 1808

Livre premier

De la police judiciaire et des officiers de police qui l'exercent



Livre II

De la justice



Titre premier : des tribunaux de police

Titre II : des affaires qui doivent être soumises au jury

Titre III : des manières de se pourvoir contre les arrêts de jugement

Titre IV : de quelques procédures particulières : du faux, des contumaces,  des crimes commis par les juges, etc.

Titre V : des règlements de juges et des renvois d'un tribunal à l'autre

Titre VI : des cours spéciales

Titre VII : de quelques objets d'intérêt public et de sûreté générale



Le Code pénal devait quant à lui remplacer diverses lois adoptées pendant les dix premières années de la Révolution dont l'ossature était le Code pénal des 25 septembre-6 octobre 1791 et le Code des délits et des peines de l'an IV. Une particularité importante de ces deux textes, intervenus après des siècles de sévérité implacable, était la fixité des peines : les juges ne pouvaient moduler la punition. Le résultat en avait été une montée irrésistible du laxisme judiciaire, les magistrats hésitant à condamner systématiquement à la peine la plus lourde pour des crimes ou des délits moins graves. Napoléon souhaitait une solution médiane quant à la liberté des magistrats, tout en rétablissant des sanctions rigoureuses. On discuta donc beaucoup et longtemps, autour du travail d'une commission de juristes – au sein de laquelle brillaient des partisans de la sévérité, tels Target et Treilhard –, avant de parvenir à un texte définitif. Nous dirons plus loin à quel point les consignes de l'empereur avaient été correctement relayées par ses conseillers d'État et suivies par le Corps législatif.




Plan sommaire du Code pénal de 1810

Livre premier

Des peines en matière correctionnelle et de leurs effets



Livre II

Des personnes punissables, excusables ou responsables pour crimes ou pour délits



Livre III

Des crimes, des délits et de leur punition



Titre premier : crimes et délits contre la chose publique

Titre II : crimes et délits contre les particuliers



Livre IV

Contraventions de police et peines





Le dernier projet fut celui de Code rural. Il n'était pas achevé à la chute de l'Empire39. Malgré ce projet avorté, l'œuvre codificatrice du régime napoléonien fut donc considérable et s'étala sur l'ensemble du règne. Ce monument s'appuie sur deux piliers principaux : le Code civil et le Code pénal, que nous allons envisager ici sous l'angle de l'ordre public.






L'ordre social selon le Code civil

S'il existait une forme de consensus dans l'opinion sur la nécessité de stabiliser la législation et les rapports sociaux, il était moindre dans les institutions politisées chargées de donner vie aux nouvelles normes. Ce fut évident lors de la discussion et de l'adoption du Code civil, notamment lorsque les « idéologues » tentèrent d'infléchir les choix du gouvernement. De ce long processus, bien connu et que nous avons étudié ailleurs40, nous ne rappellerons que les grandes étapes, pour nous intéresser – de façon forcément synthétique – à la question de l'ordre vue par le Code.

Le 12 août 1800, Napoléon nomma une commission chargée de préparer un avant-projet41. Elle était composée de Tronchet (président), Portalis, Bigot de Préameneu et Maleville (secrétaire). Au début de l'hiver, le texte était prêt. On l'adressa pour avis au Tribunal de cassation et aux tribunaux d'appel puis, une fois les avis des magistrats recueillis, le Conseil d'État se saisit du dossier. Une nouvelle commission (notamment composée de Boulay de la Meurthe, Muraire et Treilhard) peaufinait des morceaux de textes et les soumettait à la discussion de l'assemblée plénière. Cent sept séances furent consacrées à cet examen, cinquante-cinq fois sous la présidence du Premier consul, qui intervenait dans la discussion et qui, comme c'était son rôle, tranchait les différends. Une fois adopté par le Conseil d'État, le projet fut envoyé au Tribunat qui en commença l'examen en décembre 1801. C'est alors que les oppositions politiques s'exacerbèrent tant en raison des choix de fond que de la bonne occasion représentée par ces débats pour guerroyer avec un gouvernement qui venait de négocier le Concordat et s'apprêtait à amnistier les émigrés. Le titre préliminaire fut repoussé par 65 voix contre 13. Le titre premier sur la jouissance des droits civils connut le même sort, au motif que des dispositions venues de l'Ancien Régime (comme la mort civile) y figuraient. Le Corps législatif suivit dans ces deux cas l'avis du Tribunat et se prononça contre ces deux titres contenant des principes sur lesquels le gouvernement, soutenu par le Conseil d'État, ne voulait pas transiger. On connaît la suite : le Premier consul annonça qu'il retirait tous les projets pendants devant les chambres. Dans la foulée, il fit procéder à leur épuration par sénatus-consulte. Une fois ce « coup d'État parlementaire » mené à bien, le gouvernement confia l'examen du projet à une commission « mixte » composée de tribuns et de législateurs, dirigée et contrôlée par Cambacérès. On aplanissait ainsi les désaccords hors des séances plénières et publiques. Toujours en signe d'apaisement, on modifia la procédure : au lieu de voter le Code en bloc, on le divisa en 36 lois qui furent proposées et votées l'une après l'autre. Ces lois furent promulguées entre mars 1803 et mars 1804, avant que d'être réunies en un ouvrage unique, le Code civil des Français. Sur le plan formel, il était « clair, concis, bien ordonné42 » et écrit dans une langue simple dont nos législateurs actuels ont, hélas, souvent perdu la pratique. Il ne prétendait pas à l'exhaustivité et, par conséquent, laissait une large place à la jurisprudence pour interpréter et préciser les détails au travers des milliers de cas d'espèce qui n'allaient pas manquer d'être soumis aux tribunaux43.

Compromis entre les anciennes coutumes (sur le statut des époux ou les successions, par exemple), le droit écrit de l'Ancien Régime (obligations, propriété, testaments, donations, preuve) et le droit révolutionnaire que l'on appelle aussi le droit « intermédiaire » (mariage, hypothèques), le Code redéfinissait ce que Portalis appela « la sociabilité » et « l'intérêt qu'ont entre eux les hommes qui appartiennent à la même cité44 ». Comme « œuvre sociopolitique45 », il privilégiait une conception « modérée », style 1789, fondée sur l'individualisme, la liberté, l'égalité des citoyens, la propriété et l'autorité. Il plaçait l'individu au centre de la société – mais sans qu'il fût un véritable concurrent de l'État – tout en rationalisant ses rapports avec ses concitoyens. La liberté et l'autonomie de la volonté humaine étaient proclamées. Chacun pouvait dès lors passer toutes sortes de contrats, à condition de respecter les prescriptions légales : « Le Code civil avait placé dans le domaine de la loi la fixation de l'intérêt général et de l'intérêt conventionnel », remarquerait plus tard Cambacérès46. Il consacrait bien ce que Jacques Comaille a appelé un « changement des codes sociaux », faisant passer la société française du culte de l'universalisme à la singularité. Enfin, avec la « culture du contrat » et la place laissée à la jurisprudence, il dépouillait partiellement l'État de son statut d'autorité pour le transformer en partenaire des rapports sociaux47.

« Œuvre de compromis juridique, le Code l'est assurément. Mais dans la mesure seulement où le choix des solutions ne mettait pas en cause la conception de la société et de l'État qui animait Bonaparte », commente encore Robert Badinter48. C'est ce qui explique que, bien que sa suprématie ait été à la base de la pensée juridique des auteurs des textes, on estima que le droit naturel ne pouvait être rendu obligatoire qu'après sa transformation en droit positif. Il n'y avait donc pas de règle immanente ou de « Tables de la Loi » invocables en dehors de ce qui était écrit et adopté par le législateur. La coutume, qui avait dominé le droit de la partie septentrionale de la France pendant des siècles, était bien morte cette fois. Lors des premiers débats au Conseil d'État, un titre préliminaire affirmant la prééminence du droit naturel fut donc supprimé. Comme toute loi, le Code devait se limiter au domaine pratique et technique. « Le droit est la raison universelle, la suprême raison fondée sur la nature même des choses. Les lois sont ou ne doivent être que le droit réduit en règles positives, en préceptes particuliers », avait écrit Portalis, qui avait ajouté quelques lignes plus bas : « Le droit est moralement obligatoire ; mais par lui-même il n'emporte aucune contrainte ; il dirige, les lois commandent ; il sert de boussole et les lois de compas. »

• Le Code mettait en œuvre l'égalité de tous les citoyens devant la loi. Tout Français devait jouir des droits civils, à moins d'en être privé pour des motifs légaux. Cela ne signifiait pas que le grand œuvre était égalitaire : « De ceux qui ne possèdent rien, remarqua un Georges Lefebvre feignant de croire qu'au début du xixe siècle les préoccupations sociales étaient les mêmes que cent trente-cinq ans plus tard, [le Code] ne trouve rien à dire si ce n'est pour défendre leur liberté personnelle en interdisant les baux et la location de services à titre perpétuel49. » Et c'est vrai, les codificateurs ne prétendaient pas mettre en œuvre un dispositif visant à rectifier les inégalités créées par la marche de la société : ils prolongeaient en cela l'esprit de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et coulaient l'abolition des privilèges dans le bronze des principes sociaux défendus par le régime. En proclamant la liberté de contracter, le nouveau texte était même marqué par une sorte de « libéralisme » qui ne corrigeait en rien les inégalités entre les contractants.

• Le Code réaffirmait la non-confessionnalité de l'État, déjà largement proclamée pendant les dix premières années de la Révolution et inscrite dans le Concordat et ses articles organiques. Alors que les paroisses en avaient eu sous l'Ancien Régime le monopole – d'ailleurs souvent fort utile –, les actes d'état civil étaient désormais établis par des agents publics, faute de quoi ils ne pouvaient produire d'effets juridiques. La nécessaire antériorité du mariage civil par rapport au mariage religieux était proclamée avec force. Cette sécularisation juridique renforcée était évidemment sensible dans le maintien des procédures de divorce. Elles étaient certes réduites par rapport à la législation révolutionnaire de septembre 1792, mais demeuraient inscrites dans le texte. Le mariage était un contrat qui, comme tel, pouvait être dissous, ce qui restait contraire à « l'idéal chrétien occidental50 ». Napoléon expliqua la décision de maintenir le divorce dans une lettre... au pape Pie VII : « La loi civile ne pouvait proscrire le divorce dans un pays où l'on tolère des cultes qui l'admettent51. » Quatre cas étaient prévus : le consentement mutuel (dans des conditions si draconiennes qu'il devint rarissime52), l'adultère (la femme ne pouvant l'invoquer que s'il était commis au domicile conjugal53), la condamnation à une peine infamante et les excès, sévices ou injures graves. Conséquence quasi immédiate de cette réforme, le nombre de divorces chuta de manière significative. En complément du Concordat, le Code civil affirmait ainsi – en creux, comme on le dit parfois de nos jours – la liberté de conscience.

• Cellule sociale de base, la famille était hiérarchisée, avec le mari au sommet, suite du « projet politique de structuration de la société française par l'État relayé par la puissance rétablie des pères de famille54 ». Il y avait là comme un retour en arrière par rapport au droit « intermédiaire » (celui de la Révolution) qui tendait à faire régner, dans la famille comme dans la société, l'égalité entre les membres. Mais les hommes au pouvoir, Napoléon en tête, avaient dans tous les cas une vision pyramidale des organisations : l'ensemble familial, vu son importance, ne pouvait y échapper. Le Code articulait donc l'organisation familiale autour de l'autorité de l'époux, le fameux « bon père de famille ». Ainsi, en quittant sa famille, où elle était placée sous la tutelle de son père, la femme mariée passait sous celle de son mari. Elle ne jouissait de l'intégralité de ses droits que si elle restait célibataire ; mais elle devait alors subvenir elle-même à ses besoins, ce qui n'était pas facile dans la société de l'époque. Sous couvert d'une sorte de tour de passe-passe juridique, l'égalité ne paraissait pas blessée : « La fiction de l'autonomie de la volonté, exaltée par le libéralisme individualiste, engendre l'idée de l'adhésion de la femme au statut qui en fait un être relatif, n'existant que comme fille, épouse et mère, figure secondaire définie par rapport à l'homme, seul véritable sujet de droit55. » La femme devait ainsi, par exemple, obtenir l'autorisation de son époux pour contracter, sous peine de nullité de la convention. En contrepartie de l'obéissance, le mari devait protection à sa femme : « Le Code n'a pas prévu que la femme pourrait gagner un salaire, recevoir un traitement, tenir commerce. Il a songé uniquement aux bourgeoises oisives ou aux paysannes qui aident leurs maris aux champs, sans jouir de la moindre indépendance économique », remarquait Jacques Godechot56. Les enfants étaient assujettis à un régime semblable devant, par exemple, obtenir l'autorisation du père pour se marier, et ce jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans. Quant au patrimoine familial, il était lui aussi protégé : les légataires étrangers à la cellule étaient admis, mais leur part était limitée. C'est ainsi que seule la famille légitime était reconnue : l'enfant naturel n'avait plus aucun droit et l'adoption était réservée aux couples sans enfants ayant plus de cinquante ans. Les droits des descendants et ascendants légitimes étaient sauvegardés lors des successions par la création d'une « réserve » : la moitié des biens pour un enfant unique, deux tiers s'il y avait deux enfants, trois quarts s'il y en avait plus de deux.

• Enfin, disposition sociale essentielle, le droit de propriété était réputé absolu et perpétuel. Chaque propriétaire était libre de jouir et de disposer de ses biens comme il l'entendait, à condition de ne pas en faire « un usage prohibé par les lois et les règlements » (art. 544). Le droit de propriété ne souffrait que de très rares exceptions : en matière de successions avec la réserve et dans les cas d'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce dernier cas, comme l'avait proclamé la Déclaration de 1789, le propriétaire devait percevoir une « juste et préalable indemnité ». Napoléon resta intraitable sur ces notions, écrivant par exemple au grand juge Regnier, en 1809 : « La violation d'une propriété particulière, même par l'autorité publique, sans l'expropriation est un délit57. » Un chiffre illustre l'importance de la propriété dans la conception de la société du régime napoléonien : le Code civil lui consacre 1 570 articles sur 2 281.

Grand monument du règne de Napoléon, le Code a fait l'objet de nombreuses critiques de la part des historiens. On ne peut ici en dresser un panorama complet. Notons cependant que pour Albert Soboul, son adoption prouverait que le régime napoléonien était entre les mains de la bourgeoisie, avec un « système de contrainte qui renvoyait à un contexte socio-économique précis : la société bourgeoise, la domination de la bourgeoisie et de son mode d'existence58 ». De son côté, s'il concède que le nouveau texte était « conçu pour une société de bourgeois et de paysans », Jean Tulard remarque qu'il « consacrait la disparition de la féodalité et le triomphe de la laïcité59 », confirmation solennelle de deux grands acquis de la Révolution. François Furet, quant à lui, estime qu'il s'agit d'un « compromis entre l'esprit du despotisme éclairé et le legs des idées de 1789 », ajoutant – et la remarque est essentielle – qu'il « ajuste la loi à l'état des esprits et des mœurs60 ». On ajoutera que la reconnaissance de la liberté et de l'égalité civiles n'était pas rien non plus dans le contexte du temps, après quinze ans de débats doctrinaux, d'avancées et de reculades du droit révolutionnaire.

C'est probablement dans un jugement nuancé et tenant compte des réalités du temps que l'on trouvera sinon la vérité, au moins une appréciation équilibrée. Elle le sera d'autant plus que l'on oublie souvent que Portalis lui-même avait annoncé que le texte n'était pas parfait et qu'il devrait être adapté à l'évolution des mœurs, message que n'entendirent ni les juristes de l'École des exégèses, pour qui le Code devait être « vénéré comme les textes sacrés le sont par les théologiens61 », ni les commentateurs postérieurs des écoles « jacobine » ou marxiste. Pendant plus de soixante-dix ans, les régimes successifs ne réformèrent pas le Code, malgré l'évolution des mœurs, le recul du caractère rural de la société et la révolution industrielle. En cela, ils ne suivirent pas les conseils des pères fondateurs eux-mêmes. Après quelques modifications mineures sous le Second Empire (dont la loi de 1864 abolissant le délit de coalition), la IIIe République procéda à une véritable modernisation, notamment celle concernant la capacité juridique des femmes mariées (lois de 1938 et 1942), tandis que la Cour de cassation interprétait de plus en plus largement les dispositions d'origine... respectant ainsi les désirs des rédacteurs. Depuis 1945, les changements ont été encore plus profonds et ont touché presque tous les domaines. Quoi qu'il en soit, plus de la moitié des articles actuels datent toujours de 1804, preuve qu'au fond l'empereur n'avait pas tort lorsqu'il déclarait à Las Cases que « son » Code resterait une des vraies gloires de son règne et ferait plus « que la masse de toutes les lois qui [l'avaient] précédé62 ».






1810 : Code pénal, code de fer

Si le Code civil définissait de larges pans de l'organisation sociale, le Code pénal voulait en assurer la défense63. Il fallut près de neuf années pour achever l'ouvrage, qui fut modifié jusqu'au dernier moment et promulgué le 22 février 1810, à l'époque même où le régime napoléonien se durcissait.

Le droit criminel était jusqu'alors régi par le Code du 25 septembre 1791, adopté en pleine période d'optimisme révolutionnaire, largement repris par le Code des délits et des peines du 25 septembre 1795. Ces textes supprimaient les crimes « imaginaires » – hérésie, lèse-majesté divine, sortilège, etc. –, décrétaient un taux des peines fixe – les juges ne pouvaient moduler leur condamnation, avec comme corollaires la suppression du droit de faire grâce et une procédure de réhabilitation. Les peines encourues par les criminels étaient la mort, les travaux forcés (fers) pour une durée de vingt-quatre ans au maximum, la réclusion, la détention, la déportation. Des peines infamantes subsistaient, tels le carcan ou la dégradation civique. Il n'y avait pas de réclusion perpétuelle. La marque au fer rouge était supprimée, de même que le pilori ou les mutilations. Sans attendre le nouveau Code pénal, la marque fut rétablie en 1801 : elle avait son utilité pour reconnaître les criminels en dehors de toutes autres pratiques anthropométriques mais constituait aussi une « cicatrice pénale [...], incarnation du forfait, signe indélébile de l'identité criminelle64 ». Les cas pour lesquels la peine pouvait être la mise à mort étaient réduits dans le Code de 1791 mais encore nombreux (assassinat, contrefaçon de papier-monnaie, incendie volontaire, complot, trahison, etc.). Pour l'exécution, le Code prévoyait que les condamnés auraient la tête tranchée. On continua donc à utiliser la guillotine.

La réforme de 1810, prolongée par la mise en vigueur d'un nouveau Code d'instruction criminelle, refondait cet édifice, dans la lignée d'un premier projet rédigé en 1801 et qui s'appuyait sur une conviction : l'homme est réputé responsable de ses actes et de l'usage qu'il fait des libertés que la société lui reconnaît ; la peine doit punir et non améliorer le coupable ; si l'on ne doit pas le faire souffrir, son châtiment est le meilleur moyen de prévenir de nouveaux crimes. Comme le Code civil, le nouveau texte était simple, clair, bien organisé, divisant les infractions en trois catégories auxquelles étaient attachées trois niveaux de peines : criminelles, correctionnelles (pour les délits) et de police (pour les contraventions). Les peines de police se réduisaient à des amendes, un bref emprisonnement (de un à cinq jours) ou à la confiscation de certains objets. Les peines correctionnelles comprenaient l'emprisonnement (de six jours à cinq ans), l'interdiction provisoire de certains droits civiques, des amendes, la confiscation du corps du délit et, comme peine annexe, la surveillance spéciale par mesure de haute police. Mais ce sont bien sûr les peines criminelles qui ont retenu l'attention des historiens. Elles étaient rendues plus sévères et plus diversifiées, souvent complétées de peines infamantes.

Les peines criminelles dans le Code pénal de 1810


	Peine	Modalités d'exécution : peine afflictive et peine infamante
	Peine de mort	Tout condamné à mort aura la tête tranchée.
	Peine de mort du parricide	Le coupable sera conduit sur le lieu de l'exécution en chemise, nu-pieds et la tête recouverte d'un voile noir. Il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier fera lecture au peuple de l'arrêt de condamnation. Il aura ensuite le poing droit coupé et sera immédiatement exécuté à mort.
	Travaux forcés	Les hommes condamnés aux travaux forcés seront employés aux travaux les plus pénibles ; ils traîneront à leurs pieds un boulet, ou seront attachés deux à deux avec une chaîne, lorsque la nature de leur travail le permettra.Les femmes et les filles condamnées aux travaux forcés n'y seront employées que dans l'intérieur d'une maison de force.

La condamnation aux travaux forcés à temps sera prononcée pour cinq ans au moins, et vingt ans au plus. Elle entraînera dégradation civique.

Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité sera flétri sur la place publique par l'application d'une empreinte avec un fer brûlant sur l'épaule droite. Les autres condamnés ne subiront la flétrissure que dans les cas où la loi l'aurait attaché à la peine qui leur est infligée. Cette lettre sera le T.P. pour les coupables condamnés aux travaux forcés à perpétuité ; de la lettre T. pour les coupables condamnés aux travaux forcés à temps, lorsqu'ils devront être flétris. La lettre F. sera ajoutés dans l'empreinte si le coupable est un faussaire.

Les condamnations aux travaux forcés à perpétuité emporteront mort civile.

Le condamné, avant de subir sa peine, sera attaché au carcan sur la place publique : il y demeurera exposé aux regards du peuple durant une heure ; au-dessus de sa tête sera porté un écriteau portant, en caractères gros et lisibles, ses noms, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation.


	Déportation	La peine de déportation consistera à être transporté et à demeurer à perpétuité dans un lieu déterminé par le gouvernement, hors du territoire continental de l'Empire.Les condamnations à la déportation emporteront mort civile.


	Bannissement	Quiconque aura été condamné au bannissement sera transporté hors du territoire de l'Empire. La durée du bannissement sera au moins de cinq années et de six ans au plus. Il entraînera dégradation civique.
	Réclusion	Tout individu condamné à la peine de réclusion sera enfermé dans une maison de force et employé à des travaux dont le produit pourra être en partie appliqué à son profit. La durée de la peine sera au moins de cinq ans et de dix ans au plus. Elle entraînera dégradation civique.Le condamné, avant de subir sa peine, sera attaché au carcan sur la place publique : il y demeurera exposé aux regards du peuple durant une heure ; au-dessus de sa tête sera porté un écriteau portant, en caractères gros et lisibles, ses noms, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de sa condamnation.


	Dégradation civique	La dégradation civique consiste dans la destitution et l'exclusion du condamné de toutes fonctions ou emplois publics et dans la privation des droits d'être juré, ni expert, ni employé comme témoin dans les actes, ni déposer en justice autrement que pour y donner de simples renseignements, d'assurer une tutelle ou une curatelle, sauf si ce n'est de ses enfants et sur l'avis seulement de sa famille, de porter des armes et de servir dans les armées de l'Empire.&lt;^p>
	Confiscation générale	La confiscation générale est l'attribution des biens du condamné au domaine de l'État. Elle ne sera la suite nécessaire d'aucune condamnation ; elle n'aura lieu que dans les cas où la loi la prononce expressément. L'Empereur pourra disposer des biens confisqués en faveur soit des père, mère ou autres ascendants, soit de la veuve, soit des enfants ou autres descendants légitimes, soit des autres parents du condamné.





 En fixant un minimum et un maximum des peines, le Code pénal laissait aux juges plus de latitude qu'auparavant65. Des circonstances atténuantes pouvaient même être accordées en matière de délits, mais jamais en cas de crime, à l'exception de la légitime défense, strictement définie (comme elle l'est aujourd'hui d'ailleurs). Nous verrons dans le chapitre suivant comment les tribunaux impériaux firent usage de ce nouvel et large arsenal répressif, mais dès à présent, nous pouvons confirmer la réputation de ce Code pénal d'avoir été un code de fer.

 Quant aux infractions, elles étaient celles du temps et même, pour beaucoup d'entre elles, celles de tous les temps. Toutefois, près de deux cents articles étaient consacrés à la sûreté de l'État, dont le Code pénal entendait protéger la souveraineté. Cette matière était déjà fort présente dans le texte de 1791, mais on y avait concentré certaines dispositions sur les infractions extérieures au service commises par des fonctionnaires publics ou des militaires. En 1810, on inversait presque cet aspect du système puisqu'on défendait l'État contre ceux qui, à l'extérieur de ses structures, voulaient le déstabiliser : trahison, intelligence avec l'ennemi, attentats et complots contre l'empereur, pillage des biens publics, désobéissance à l'autorité publique, réunions illicites, etc. En cela, le Code pénal était un texte politique, qui n'était pas éloigné de ceux votés pendant la Terreur ou la Convention thermidorienne.

 Le texte de 1810 fut très vite discuté par les juristes et rejeté par une large frange de la société. Sa réforme fut entreprise dès la Seconde Restauration et sans cesse amplifiée par la suite, jusqu'au nouveau Code pénal de 1992, entré en vigueur le 1er mars 1994, sans toucher cependant à l'articulation d'origine, à la définition des catégories d'infractions, voire aux grandes définitions et incriminations. Une telle survie pour une œuvre aussi décriée et si peu philosophique a fait écrire à André Damien : « On peut dire que l'œuvre pénale de Napoléon, si critiquée qu'elle fût, reste moderne et réaliste, à la différence de la plupart des conceptions criminologiques qui l'ont suivie, et qui ont contribué à lui conférer un caractère archaïque, incomplet et insuffisamment pensé66. » C'est surtout par son réalisme et ses aspects pratiques – quel que soit le jugement que l'on peut porter sur le fond – que ce Code pénal fut remarquable.
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CHAPITRE XII

Défendre l'ordre :
la justice

« Le peuple a besoin de magistrats fermes et qui sachent lui inspirer de la crainte », écrivait Napoléon un jour de juin 18051. Sous son gouvernement, les lois et les juges furent sévères. Mais réduire l'action de la justice aux seuls verdicts des tribunaux serait négliger la justice civile, commerciale ou prud'homale autant que les bienfaits de la réorganisation de l'appareil judiciaire. Cette dernière fut à ce point une œuvre majeure que les solutions parfois qualifiées d'ultrarépressives adoptées entre 1800 et 1815 restèrent en vigueur jusqu'au milieu des années 1920, preuve que même la IIIe République les estima convenables pendant près d'un demi-siècle. La justice « napoléonienne » fut rendue selon des principes et dans un état d'esprit de défense de l'ordre, à l'exclusion de toute autre considération. Celle du quotidien, qui avait une incidence immédiate et directe sur la vie du plus grand nombre, fut bien rendue, notamment au regard de ce qui se passait sous l'Ancien Régime et s'observa pendant les dix premières années de la Révolution.




La justice ordinaire

Le grand chantier de l'organisation judiciaire ouvert par la Révolution et amplifié par le Directoire connut une nouvelle accélération sensible dans les jours qui suivirent Brumaire. Les directions de travail données aux législateurs furent simples : comme les justiciables n'avaient plus confiance en des tribunaux lents, partiaux et en trop petit nombre, il fallait d'une part revoir le maillage du territoire et d'autre part affermir les compétences personnelles des magistrats en revenant sur le principe de leur élection. Un mois après la prise du pouvoir, les grands principes de l'organisation judiciaire et l'inamovibilité des juges furent inscrits dans la Constitution, aux articles 60 à 68. Partant, Bonaparte put présenter en ces termes son programme aux présidents des tribunaux :


Lorsque les factions divisaient la France, la justice était mal administrée : cela devait être. Il y a dix ans que cet état dure ; vous le ferez cesser. Vous n'examinerez jamais de quel parti était l'homme qui vous demandera justice ; mais les droits de chacun seront pesés avec la plus sévère impartialité. C'est aux armes à assurer la paix avec les puissances étrangères, la justice est le moyen d'assurer la paix entre les citoyens. Vous êtes nommés à vie, personne n'a le droit de vous destituer ; vous n'êtes responsables de vos jugements qu'à vos consciences ; vous serez impassibles comme la loi2.



Une nouvelle grille des juridictions fut définie par les lois du 7 pluviôse an IX (27 janvier 1801) et du 28 floréal an X (18 mai 1802). La proximité, l'indépendance des magistrats par rapport aux intérêts privés et la rationalisation des procédures furent renforcées. Napoléon voulut aussi rendre son lustre et sa majesté à la justice : la robe fit sa réapparition aux audiences, et progressivement les juridictions s'installèrent dans de beaux bâtiments. Avec un budget oscillant, selon les années entre 20 et 28 % des dépenses civiles de l'État et 3 à 4 % des dépenses totales3, la justice n'était pas mal lotie. Cela ne veut pas dire qu'elle employait une foule de magistrats et de personnels auxiliaires, bien au contraire. La pénurie de compétences freinait le recrutement, les achats et aménagements des locaux pesaient sur les dépenses. Comparé à celui des régimes qui l'ont précédé, le bilan du régime napoléonien n'en est pas moins positif : « On y a le sentiment d'une réussite d'autant plus remarquable que les moyens matériels et humains étaient fort limités », note André Palluel-Guillard4.

L'organisation de la justice de droit commun fut calquée sur le découpage administratif en cantons, arrondissements et départements. Le juge de paix siégeait au chef-lieu de canton et réglait les petits différends entre particuliers : « Ainsi recalé dans la justice civile et désormais quelque peu noyé dans un ordre judiciaire étatisé et dans une magistrature professionnalisée, le juge de paix avait l'air d'une survivance provisoire5. » Il dura jusqu'à la fin du régime, mais au prix d'une réforme fondamentale de son mode de désignation (nomination pour dix ans et non plus élection), ce qui changeait la nature de cette institution. Au-dessus des juges de paix, les tribunaux de première instance siégeaient au niveau de l'arrondissement (soit environ 400 tribunaux) et les tribunaux d'appel (devenus « cours impériales » et leurs magistrats « conseillers de Sa Majesté », en 1804) au niveau d'un groupe de deux ou trois départements.
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Insérer ici la carte des cours de justice

(atlas de Tulard)

Au pénal, les juges de paix réglaient les affaires de simple police (au sein d'un « tribunal de police »). Plus tard, le Code d'instruction criminelle créa des tribunaux de communes, lorsque celles-ci n'étaient pas chefs-lieux de canton, composés du maire et d'un adjoint faisant fonction d'officier du ministère public ; ces juridictions avaient les mêmes compétences que le tribunal de police animé par le juge de paix. Les tribunaux de première instance jugeaient les délits. Les cours de justice criminelle (appelées tribunaux criminels jusqu'en 1804 puis cours d'assises après 1811), connaissaient des infractions qualifiées de « crimes ». À partir de l'entrée en vigueur du Code d'instruction criminelle, les cours criminelles furent composées de magistrats des cours impériales siégeant une fois par trimestre au chef-lieu de chaque département.

Avant 1810, les cours criminelles rendaient leurs jugements au travers de deux jurys distincts, l'un pour l'accusation, l'autre pour le jugement. Seul un magistrat dit « de sûreté » décidait de l'incarcération du suspect pendant l'enquête qui était conduite par un autre magistrat appelé « directeur du jury d'accusation », dans une procédure « secrète » (c'est-à-dire non publique). Une fois les diverses auditions et actes effectués, ce directeur proposait les suites à donner au jury d'accusation. Si celui-ci choisissait de renvoyer l'accusé devant le tribunal, il laissait alors la place, devant la juridiction, au jury de jugement. Cette solution déplaisait profondément à l'empereur, hostile à toute idée de jury populaire et préférant par principe les jugements rendus par des magistrats professionnels. Il tenta donc de faire supprimer les jurys. L'opposition du Conseil d'État permit de maintenir le jury de jugement dans le nouveau Code d'instruction criminelle. La procédure de mise en accusation y fut profondément modifiée. Le jury d'accusation disparut. Le magistrat de sûreté et le directeur du jury furent remplacés par un juge d'instruction qui cumulait leurs prérogatives. C'est lui qui proposait éventuellement le renvoi devant la cour. Son « ordonnance » était transmise à une « chambre du conseil » qui remplaçait le jury d'accusation. Formée de trois magistrats, elle avait trois possibilités : prononcer un non-lieu, renvoyer l'affaire devant une juridiction inférieure (correctionnelle ou de police) ou transmettre le dossier au procureur impérial pour poursuivre aux assises. Le procureur saisissait alors la cour impériale, qui décidait ou non de saisir la cour d'assises, composée de trois magistrats professionnels et douze jurés. Ces derniers étaient choisis par le préfet parmi les citoyens figurant sur la liste des trois cents personnalités les plus imposées du département, « embourgeoisement » de la justice pénale qui a subsisté sous diverses formes jusqu'à une période récente.

Quant à la justice que ces jurés rendaient, des études ont montré que si les acquittements avoisinaient ou dépassaient la moitié des cas pendant les dix premières années de la Révolution, leur part diminua sensiblement par la suite tout en restant élevée : environ 40 % de l'an VIII à l'an XII, environ 36 % de l'an XII à 18116. Elle ne se réduisit pas avec l'entrée en vigueur du Code pénal : 33 % en 1813, 38 % en 1814, 33 % en 1815, 31 % en 1816. Les autorités se montrèrent souvent mécontentes des décisions des jurys, voire parfois des magistrats professionnels, qu'elles jugeaient timorés. Des remontrances furent faites et l'épuration de la magistrature (voir ci-dessous) produisit aussi son effet, si bien qu'en 1809 le commissaire général de police de Marseille estimait que, « depuis un an, la cour criminelle des Bouches-du-Rhône [paraissait] se conformer plus strictement aux textes des lois », tout en regrettant que les tribunaux inférieurs ne se montrent pas toujours assez sévères. Et le représentant du gouvernement d'ajouter pour appuyer ses propos : « [Un] tribunal avait acquitté un cabaretier, traduit devant lui pour contravention constante aux règlements sur les jeux de hasard. La cour [d'appel] a infirmé ce jugement et condamné l'accusé à 1 000 francs d'amende7. »

L'administration prit souvent des mesures – en l'espèce totalement arbitraires – pour maintenir sous les verrous les acquittés les plus dangereux à ses yeux. Par exemple, recevant un rapport l'informant que, « complices des garotteurs de la Dyle et ensuite dénonciateurs dans le long procès qui a eu lieu, [Fries et Orsel] viennent d'être acquittés à Lille et renvoyés à Bruxelles par-devant M. le préfet ; ce magistrat observe que ces deux individus ont, par leurs fausses dénonciations, compromis et ruiné un grand nombre de familles, fait arrêter près de 500 personnes et causé, en pure perte, à l'État des frais considérables ; leur conduite antérieure et même leur sûreté personnelle s'oppose à leur élargissement », Fouché écrivit en marge : « Les transférer au dépôt de Gand et les y détenir jusqu'à nouvel ordre8. » Plus tard, le bulletin remis à l'empereur portait cette autre mention : « La cour criminelle de Liège acquitte Labbeye pour assassinat, bien que sa culpabilité soit évidente. Le ministre ordonne de le retenir en arrestation » ou encore : « Le dénommé Bellour, accusé d'avoir assassiné la veuve Martin, est acquitté comme ayant agi dans un moment de folie. [Le ministre] ordonne sa détention à Embrun jusqu'à nouvel ordre9. »

Avec un tel arsenal et malgré le laxisme reproché à certains tribunaux, la « défense sociale » s'organisa sans états d'âme. Les notions de réhabilitation ou de rééducation des délinquants étaient seulement répandues dans quelques milieux intellectuels, marginaux, et en tout cas absentes du Code d'instruction criminelle. L'opinion voulait de sévères sanctions, presque la loi du talion. Ici, Napoléon ou ses ministres n'avaient pas besoin d'intervenir. On relève toutefois que, lorsqu'ils condamnaient, les jurés tentaient parfois d'adoucir les peines lourdes prévues par le Code pénal... ce qui ne faisait pas à l'arrivée des condamnations moins cruelles que pendant la période antérieure, compte tenu de la hausse des « barèmes »10. On exécuta cependant entre deux et quinze condamnés par an dans chaque département, ce qui était moins que pendant la Révolution (entre 2 000 et 2 700 exécutions à Paris pendant les dix premières années, 16 594 dans toute la France sous la Terreur) et moins qu'en Angleterre, deux fois et demie moins peuplée :

Condamnations à mort en France et en Angleterre 1813-1816




		1813	1814	1815	1816
		France	Angleterre	France	Angleterre	France	Angleterre	France	Angleterre
	Nombre total de condamnations pour crimes	5 343	4 422	3 402	4 025	4 376	4 883	6 807	5 797
	Condamnations à mort	307	713	183	558	256	553	414	890
	Pourcentage des condamnations à mort	5,7 %	16,1 %	5,3 %	13,9 %	5,8 %	11,3 %	6,1 %	15,3 %


Source : Edinburgh Review en août 1820, sur le site www.napoleon-series.org.





Un prisonnier de guerre britannique a raconté dans ses Mémoires l'exécution capitale de quatre pilleurs de diligence à laquelle il assista à Périgueux :


Le désir de voir cet instrument trop célèbre dont on s'était servi pour verser le plus pur, les plus noble sang de France m'engagea à assister à cette triste exécution, et je priai le marchand de tabac de me procurer une place d'où je puisse la voir commodément. La guillotine était placée sur une grande plate-forme en face de l'hôtel de ville : l'exécuteur portait une veste de toile grise avec un pantalon de la même étoffe ; il avait sur la tête un bonnet blanc et les manches de sa chemise étaient relevées comme celle d'un boucher allant à la tuerie. Les patients étaient accompagnés de deux prêtres, et, après quelques courtes prières, on les fit approcher de l'instrument fatal : le premier que l'on exécuta supporta tous les affreux préparatifs sans exprimer la moindre émotion. Quand la tête fut séparée du corps, l'exécuteur la leva en l'air et prononça quelques mots que je n'entendis pas distinctement, mais qui désignaient, je pense, le crime qu'il avait commis. La guillotine ne fit pas aussi bien son devoir pour la deuxième victime, la tête restant attachée au tronc par la peau, et l'exécuteur fut obligé de l'en séparer avec un grand couteau, réservé pour cet usage. Les deux derniers virent la mort de leurs compagnons sans montrer aucun signe de frayeur, et je suis sûr qu'ils leur enviaient le privilège de les avoir précédés11.



Les statistiques générales manquent sur les autres peines. On peut tenter de donner une idée de l'activité des tribunaux à partir de deux sources. La première est un rapport remis en février 1808 à Napoléon et publié ensuite par l'Imprimerie nationale. Il rend compte de l'activité des tribunaux criminels et correctionnels de l'Empire pour la période 1804-1806 :



Condamnations pénales prononcées pendant la période 1804-1806


		Nombre d'affaires	Condamnations	Mort	Autres peines criminelles	Peines correctionnelles
	1804	10 645	6 938	710	2 886	3 962
	1805	11 651	7 605	521	2 907	4 117
	1806	12 046	7 644	524	2 579	4 541





La seconde source est moins sûre et ne saurait que donner des ordres de grandeur. Il s'agit de l'enquête publiée en 1820 par une revue écossaise, l'Edinburgh Review. Elle concerne la période 1813-1816. On peut en tirer plusieurs leçons : il y eut toujours une forte proportion d'acquittements ; la justice fonctionna sans doute beaucoup moins bien pendant les années 1814 et 1815, la chute du nombre d'affaires jugées laisse penser que les tribunaux de la Restauration reprirent, avec plus de force même que l'Empire, leur rythme répressif après la seconde abdication.

Condamnations criminelles prononcées pendant la période 1813-1816




		Nombre d'affaires	Condamnations	Mort	Travaux forcés à perpétuité	Déportation	Travaux forcés à temps	Réclusion	Carcan	Bannissement	Emprisonnement et/ou amendes
	1813	8 042	5 336	307	346	0	1 585	1 956	6	3	1 133
	1814	5 485	3 395	183	247	0	963	1 221	1	0	780
	1815	6 551	4 323	256	326	0	1 176	1 547	3	1	1 014
	1816	9 890	6 741	414	458	57	1 644	2 252	8	2	1 906



Placées sous l'autorité du ministre de l'Intérieur et des préfets, les prisons accueillirent environ 5 000 détenus de droit commun pour les seuls établissements parisiens après 1810 et aux alentours de 25 000 dans la centaine de prisons départementales établies sur le territoire de l'Empire, chiffres auxquels il convient d'ajouter les bagnards, c'est-à-dire les condamnés aux travaux forcés : les bagnes de Brest, Rochefort, Toulon et leurs succursales dans d'autres ports en accueillirent 10 000 entre 1802 et 1810 et 6 000 de plus jusqu'à la chute de l'Empire12. En principe, les prévenus, les accusés et les condamnés ne devaient pas être mélangés lors de leur détention dans les prisons, mais « le grand enfermement confus et arbitraire commença13 ». Dans les Mémoires romancés de Vidocq, on peut lire cette brève description de la prison parisienne de Bicêtre : « L'impudence des détenus et l'immoralité des employés étaient alors poussées au dernier point [...]. Les prisonniers pouvaient voler, se battre, s'assommer, ou se livrer à ce libertinage dégoûtant qui appela la colère du ciel sur Sodome, sans que personne s'avisât d'y trouver à redire. Tout y était toléré, excepté les tentatives d'évasion14. » Le sort des prisonniers était en effet pitoyable : chacun recevait 750 grammes de pain et un litre de soupe par jour, mais pouvait, s'il en avait les moyens (ce qui était rare), améliorer cet ordinaire par des achats personnels.

Après les tribunaux civils et pénaux, le régime napoléonien réorganisa la justice commerciale et tenta une expérience originale avec la création des conseils de prud'hommes.

L'organisation des tribunaux de commerce, créés en 1790, fut refondue avec le Code de 1807 puis la loi du 6 octobre 1809. Il y avait au moins un tribunal par arrondissement (on en compta environ 270 à la fin de l'Empire15). Chaque juridiction était composée d'un juge-président et de sept ou huit juges bénévoles élus pour deux ans par les commerçants « notables » de l'arrondissement. Les listes d'éligibles étaient dressées par le préfet. Le président, lui aussi élu, devait cependant être choisi parmi les anciens magistrats. Le greffier et les huissiers étaient nommés par le gouvernement. Le tribunal jugeait en dernier ressort les affaires portant sur des litiges de mille francs et moins. Dans les autres cas, ses jugements étaient susceptibles d'appel devant la cour impériale.

Toujours en matière économique, la loi du 18 mars 1806 (pour la seule ville de Lyon) et les décrets des 11 juin 1809, 3 août et 5 septembre 1810 (pour l'ensemble de l'Empire) créèrent les conseils de prud'hommes, tribunaux chargés de résoudre sans formes compliquées les conflits entre patrons et ouvriers, ouvriers entre eux, ouvriers et apprentis, de concilier les petites querelles (pouvant tout de même aller jusqu'à trois jours de prison pour les apprentis ayant manqué à leur maître), de sanctionner les infractions aux lois et règlements régissant l'industrie. Ils se composaient de cinq à quinze membres élus par leurs pairs parmi les « marchands-fabricants, chefs d'atelier, contremaîtres, teinturiers et ouvriers » ayant six ans d'ancienneté au moins dans leur activité. Toutes choses égales par ailleurs, ils procédaient de la même idée que les tribunaux de famille imaginés par la Révolution, où l'on était jugé par des proches, et, remarque Jacques-Olivier Boudon, « la diversité des litiges en question montre que l'opposition entre le patronat et le monde ouvrier ne saurait tout expliquer16 ». Pour pouvoir siéger, les ouvriers devaient savoir lire et écrire, ce qui réduisait singulièrement le nombre des éligibles. Les marchands-fabricants devaient en outre être majoritaires au sein du conseil. Les jugements étaient sans appel si la peine n'excédait pas cent francs. Dans les autres cas, l'appel était jugé par le tribunal de première instance pour les faits disciplinaires ou le tribunal de commerce pour les différends contractuels. L'installation d'un conseil dans une ville était demandée par la chambre de commerce du lieu puis autorisée par décret, après avis favorable du préfet. Il y avait vingt-six conseils dans l'Empire en 1813. Leur activité semble s'être plus orientée vers la conciliation que le jugement proprement dit, ainsi que l'ont montré de récentes études : 10 % seulement des affaires évoquées par le conseil de Saint-Quentin aboutirent à une sanction, les 90 % restants faisant l'objet d'un règlement amiable ; à Lyon, sur 852 affaires examinées en 1807, 13 seulement débouchèrent sur un jugement ; à Grenoble, en 1808, on compta 19 jugements sur 1 700 litiges17.

Au sommet de la pyramide juridictionnelle, la Cour de cassation (Tribunal de cassation jusqu'en 1804), créée en 1790, fut maintenue, avec pour mission de juger l'application du droit par les tribunaux, sans se prononcer sur le fond des affaires, comme c'est encore le cas aujourd'hui. Elle siégeait au palais de justice de Paris. Selon Napoléon, elle était « une des plus heureuses institutions qui assurent la stabilité de la République18 », notamment parce qu'elle forgeait une jurisprudence unique pour l'ensemble des juridictions inférieures. Il suffit de se pencher sur le recueil des arrêts de cette cour pour se rendre compte que les juristes d'il y a deux siècles n'avaient pas grand-chose à envier à ceux de notre temps. On remarque cependant que, le plus souvent, le pourvoi était introduit par l'administration et les procureurs19.

La Cour se composait de quarante-huit juges élus à vie par le Sénat, sur proposition du chef de l'État à partir de 1802. Après 1804, le premier président et les présidents de section, jusqu'alors élus par leurs pairs, furent nommés par l'empereur. Après François Denis Tronchet (1800-1801), Honoré Muraire fut Premier président de la Cour de cassation pendant le reste de l'épisode napoléonien, avec Philippe Antoine Merlin de Douai comme inamovible procureur général. Trois sections se partageaient les affaires : celles des requêtes (présidée par Henrion de Pensey), de la cassation civile (Muraire et Mourre) et de la cassation pénale (Barris). Le procureur général était assisté d'une demi-douzaine d'avocats généraux. Cinquante avocats étaient accrédités près la Cour.






La magistrature

La Constitution de l'an VIII proclamait l'indépendance de principe des magistrats. Elle les dégageait de la pression populaire en supprimant leur élection, sauf pour les juges de paix. Désormais, les juges n'étaient plus des « représentants du peuple » mais des agents publics inamovibles, nommés à vie par le chef de l'État. Cette formule n'était évidemment pas de nature à assurer en soi leur indépendance : l'exécutif choisissait qui il voulait pour remplir ces fonctions, et le ministre de la Justice (appelé Grand Juge après la réforme de l'an X) surveillait l'ensemble des juridictions. Il présidait même à l'occasion la Cour de cassation, qui exerçait le pouvoir disciplinaire sur les magistrats. Pourtant, compte tenu du fait qu'il fallut désigner environ 1 500 juges20 en quelques semaines au début du Consulat, Bonaparte ne put les choisir en fonction de préférences personnelles ou de critères politiques : il se fit aider par son entourage, Cambacérès, Lebrun, Abrial ou Lucien Bonaparte. En raison de la pénurie des compétences pour une fournée aussi considérable, nombre d'anciens juges révolutionnaires entrés dans la carrière par élection (la licence en droit ne fut exigée qu'après 1804) passèrent entre les mailles du filet et furent reconduits21. « Il me paraît que la nomination des juges a été faite un peu trop dans le même parti », maugréa le chef de l'État22. Partant, dès les premières années d'exercice et en dépit de sa rationalisation, la nouvelle organisation judiciaire frisa la catastrophe. Des dizaines de magistrats se montrèrent incapables d'appliquer les nouveaux codes : on ne leur demandait plus de faire preuve d'imagination ni même de sentir l'équité, mais d'appliquer des textes et, surtout, une jurisprudence qu'ils ne se donnaient pas la peine de connaître alors qu'elle était essentielle, surtout en matière civile, la plus sensible au quotidien des justiciables. Pour ne rien arranger, les juges de niveau inférieur (paix et instance) étaient mal payés, si bien que beaucoup d'entre eux exerçaient et privilégiaient une seconde profession. Ce désintérêt pouvait même toucher de hauts magistrats, si l'on en croit le bulletin de police du 5 juillet 1806, dans lequel on peut lire : « Le préfet [de la Sarthe] observe confidentiellement que M. le procureur général est souvent absent ; qu'aucune procédure ne se termine ; que les prisonniers sont quelquefois détenus six mois avant d'être interrogés. »

Après une sensible amélioration du rythme de traitement des affaires, de nouvelles difficultés se firent jour et, bientôt, le public gronda. L'empereur aussi, qui dénonça dans un message au Corps législatif « les abus qui s'introduisent dans les tribunaux23 ». Il décida donc de profiter de cette grogne pour revenir partiellement sur l'inamovibilité, épurer les tribunaux des incapables et, au passage, des derniers tenants de la justice révolutionnaire. Un sénatus-consulte du 12 octobre 1807, présenté avec verve par Treilhard, modifia donc la Constitution : l'inamovibilité n'était plus garantie qu'après cinq années d'exercice24. Le même texte prévoyait que les juges qui s'étaient signalés « par leur incapacité, leur inconduite et des déportements dérogeant à la dignité de leurs fonctions » pourraient être renvoyés. Mais comme le sujet était sensible, l'empereur ne pouvait pas exercer seul le choix des magistrats à congédier. Le Grand Juge Regnier fut donc chargé de transmettre les dossiers des magistrats douteux à une commission composée de dix sénateurs. Celle-ci devait émettre un avis en fonction duquel le chef de l'État trancherait. Par deux décrets du 24 mars 1808, une centaine de départs forcés furent prononcés, soit de 7 à 8 % du total des magistrats25. Rares furent les décisions qui n'eurent pas pour fondement l'incompétence ou l'indélicatesse des intéressés. Il y eut tout de même quelques révocations politiques, comme celle de dix juges de la cour impériale de Paris, l'une des plus remuantes de l'Empire. Le renvoi le plus emblématique fut celui de Lecourbe, magistrat qui avait siégé au procès du général Moreau (1804) et avait défendu l'accusé avec énergie26.

Une seconde épuration fut encore autorisée dans les mêmes termes par le Sénat trois ans plus tard. Elle donna une proportion identique de révocations. Ainsi furent progressivement exclus de la magistrature les incompétents, les anciens des tribunaux révolutionnaires ou les opposants politiques, qualités qui ne se cumulaient pas toujours. Autre manière de tourner l'inamovibilité, l'entrée en vigueur du Code d'instruction criminelle permit de réorganiser les juridictions et de recruter de nouveaux magistrats. Cambacérès et Regnier furent chargés de la besogne. Grâce à cette manœuvre, les cours impériales furent refondues : chaque décret d'installation portait la liste de ceux qui allaient composer la cour. On doit toutefois, avec Jean-Claude Farcy, limiter la portée politique des deux épurations impériales, qui ne répondaient au fond à aucune circonstance politique particulière : « Les quelque cent soixante magistrats chassés [...] le sont surtout pour des raisons d'incompétence, d'âge et cette purge affecte plutôt les tribunaux inférieurs d'où l'on chasse “les magistrats qui ne méritaient pas d'y siéger” (Bourdon). Il y a là deux traits que l'on ne retrouvera pas par la suite quand il s'agit, pour un nouveau régime, de frapper les opposants ou de prendre une revanche27. »






La justice d'exception

Plusieurs régimes dérogatoires à la justice de droit commun furent créés tout au long du Consulat et de l'Empire. Cette justice d'exception n'était pas une invention napoléonienne, les dix premières années de la Révolution ayant foisonné de ce genre d'initiatives, sans parler des exécutions sommaires par la foule ou plus insidieusement tolérées, parfois même encouragées par les autorités. On peut presque dire que Napoléon limita les effets des législations d'exception antérieures en mettant fin aux mesures répressives contre les émigrés et les prêtres réfractaires, passibles dans certains cas de la peine capitale. Cela étant, la justice d'exception connut sous son règne un essor continu.

Premiers justiciables soustraits à l'action des tribunaux ordinaires, les militaires continuèrent à dépendre d'un droit particulier et de juridictions propres28, même si Napoléon ne put créer un véritable « Code de procédure criminelle militaire », comme il le souhaitait. Cela ne l'empêcha pas de réformer le Code pénal militaire d'octobre 1791 et de prendre de nouvelles dispositions29. Citoyens d'un type particulier en ces temps de guerres incessantes, les militaires dépendaient de leur hiérarchie pour les sanctions disciplinaires qui allaient des arrêts aux châtiments corporels (bastonnade, coups de savate infligés par les camarades, etc.), malgré l'abolition officielle de ces derniers en 1791. Pour les infractions plus graves, ils étaient justiciables de conseils de guerre composés de leurs pairs et de leurs supérieurs. Les peines infligées pouvaient aller jusqu'à l'exécution par fusillade en passant par les autres peines, afflictives ou infamantes, de droit commun. Un appel était possible devant les conseils dits « de révision ». Malgré cette organisation structurée, pendant les campagnes, on jugeait souvent « prévôtalement », synonyme ici de « sommairement », et sans que fussent ouvertes des voies de recours. Les jugements étaient alors prononcés des « commissions militaires ». La Correspondance de Napoléon contient de nombreux ordres d'exécution... avant même la réunion du tribunal. Nul doute que les chefs de corps aient procédé de la même façon à leur niveau.

Les juridictions militaires




	Tribunal	Date de création	Compétences
	Conseils de guerre permanents	Loi du 3 novembre 1796	Délits militaires commis par des militaires
	Conseils de guerre spéciaux publics	Arrêté du 12 octobre 1803	Désertion et circonstances aggravantes attachées à ce crime
	Conseils de révision	Loi du 9 octobre 1797	Révision des jugements des conseils permanents
	Commissions militaires	Réforme du système par le décret du 6 juillet 1804	Jugement des espions, embaucheurs et complices ; des délits commis par les condamnés aux travaux forcés
	Conseils de guerre extraordinaires	Décret du 1er mai 1812	Jugement des généraux ou commandants militaires ayant capitulé


Source : Alain Pigeard, Dictionnaire de la Grande Armée, 2002.





• Les commissions militaires dites « de jugement » subsistèrent pendant tout l'Empire. Elles avaient été créées en 1792 (décret du 9 octobre) lorsqu'on avait décidé de juger de façon expéditive les émigrés pris les armes à la main. Un décret du 6 juillet 1804 en toiletta la formule. Formées de trois à cinq juges militaires et d'un accusateur public suivant les corps d'armée ou les colonnes mobiles, elles jugeaient les « brigands », soit une large catégorie d'individus coupables de vol, meurtre d'agents de la force public ou plus généralement d'« attentats contre la tranquillité publique ». En d'autres termes, de larges catégories de civils relevaient de leur compétence en fonction des infractions commises. Les commissions militaires fonctionnèrent aussi dans les pays occupés et dans les départements réunis – dont les anciens États du pape – et se montrèrent souvent expéditives. Les accusés étaient généralement entendus et jugés dans la journée et, s'ils étaient condamnés à mort, étaient présentés au peloton d'exécution sans recours possible. C'est ainsi par exemple que fut jugé et condamné Friedrich Staps, le jeune Allemand qui avait tenté d'assassiner Napoléon en 1809 dans la cour de Schoenbrunn. Ces commissions militaires empiétaient souvent sur l'action des tribunaux ordinaires, notamment dans les départements annexés. La définition de leurs compétences était lâche, comme le montre cette réponse faite par les autorités administratives à un juge de paix romain qui s'en était ému en 1811 : « Dans un pays conquis ou nouvellement réuni à l'Empire, tout délit qui ne peut pas être réprimé par le moyen de police ordinaire est réputé brigandage et devient compétence des tribunaux militaires30. »

• La justice militaire inspira également la création de tribunaux d'exception au sein desquels les magistrats civils étaient flanqués de soldats. Dès le Consulat, la loi du 18 pluviôse an IX (7 février 1801) créa des tribunaux spéciaux (cours de justice criminelle spéciales après 1804) pour lutter contre le vagabondage, l'évasion des condamnés, les vols sur les grandes routes, les incendies volontaires, le brigandage et le faux-monnayage, régime étendu en mai 1802 aux inculpés de faux en écritures publiques et privées. Composés d'un président de tribunal criminel assisté de quatre juges, dont trois au moins étaient des militaires d'un grade égal ou supérieur à celui de capitaine, ces juridictions furent d'abord mises sur pied pour lutter contre les restes de rébellion dans l'Ouest : Chouans et Vendéens n'étaient pas appelés autrement que « brigands » (il est vrai que nombre d'entre eux l'étaient devenus) et relevaient de ces juridictions devant lesquelles l'appel ou la cassation n'étaient pas possibles, sauf pour le faux en écriture. Pour laisser le champ libre à ces mêmes juridictions, on proclamait tel ou tel département « hors de la Constitution », ce qui anéantissait les garanties qu'elle donnait : dès 1801, quarante-trois départements (sur cent huit) furent concernés par cette mesure qui ne fut donc pas anecdotique, et même encore élargie par un sénatus-consulte du 18 octobre 1802. La procédure ayant été jugée trop lourde, un autre sénatus-consulte, du 27 février 1804, permit au gouvernement de suspendre pour un temps le fonctionnement des jurys, la mise en accusation – décidée dans le droit commun par un premier jury – relevant des juges du tribunal eux-mêmes. C'est sous l'empire de cette procédure que furent jugés Moreau, Cadoudal et ses complices. Plus tard, alors que la situation s'était normalisée sur le territoire de l'Empire, un sénatus-consulte du 10 septembre 1808 suspendit le jury dans l'ancien Piémont et en Corse.

La justice rendue par ces tribunaux était sévère. C'est ainsi que le tribunal établi dans les Côtes-du-Nord en 1801 prononça vingt-quatre condamnations à mort la première année de son activité, treize la deuxième et cinq la troisième. La courbe des peines de mort prononcées sous le Consulat et au début de l'Empire s'infléchit au fur et à mesure que cette intense répression portait ses fruits : 882 condamnations à mort, tous tribunaux et tous crimes confondus, en 1803, 710 en 1804, 521 en 1805, 524 en 1806, soit respectivement 11 %, 10 %, 7 % et 6,8 % du nombre total de condamnations pour crime31.

• La justice d'exception ne cessa donc pas avec le retour au calme dans l'Ouest. Les cours spéciales furent même rendues permanentes par le nouveau Code d'instruction criminelle et réorganisées par la loi du 20 avril 1810. Trois catégories furent crées : les cours spéciales ordinaires pour juger « les crimes commis par les vagabonds, gens sans aveu, et par des condamnés à des peines afflictives ou infamantes [...], le crime de rébellion armée à la force armée, celui de contrebande armée, le crime de fausse monnaie et les assassinats s'ils ont été préparés par des attroupements armés32 » ; les tribunaux spéciaux des Douanes et les cours prévôtales des Douanes étaient chargés de la répression de la contrebande non armée, en vertu d'un décret du 18 octobre 1810 ; les cours spéciales extraordinaires remplaçaient les cours d'assises dans les départements où le jury avait été supprimé, ce que Molé, successeur de Regnier au ministère de la Justice, stigmatisa plus tard dans ses Mémoires : « Ce qui doit dominer avant tout aux yeux du militaire jugeant un militaire, c'est le maintien du principe d'obéissance sur lequel la Constitution tout entière repose. Mais lorsqu'il s'agit de prononcer sur d'autres personnes ou d'autres crimes et délits, le principe de l'obéissance passive corrompt l'esprit du juge et ne lui permet aucune indépendance à l'égard du pouvoir qui lui a conféré ses exceptionnelles fonctions33. »

La justice rendue par les cours spéciales n'était pas uniforme. Dans quelques départements, elles se montrèrent peu répressives34, mais, généralement, elles frappèrent durement les coupables qui leur étaient déférés, comme à Rouen où cent cinquante condamnés gravirent les marches de l'échafaud entre 1801 et 1811, soit 37 % des criminels ayant comparu devant ces diverses juridictions35. Les études récentes consacrés à ces tribunaux permettent néanmoins de dire, d'une part, qu'ils ne furent pas à proprement parler des juridictions politiques, même si les affaires jugées concernaient des catégories particulières de crimes, et que, d'autre part, « il ne semble pas que l'on puisse ici parler d'une justice aveugle et expéditive », sous prétexte qu'elle se rendait sans jury36. Napoléon lui-même se rendait compte de l'anomalie que représentaient ces juridictions par rapport au droit commun. Il déclara devant le Conseil d'État : « Les tribunaux spéciaux ont été créés pour punir des délits passagers, en particulier les faux dont nous étions inondés ; les délits diminuent. Bientôt, les tribunaux spéciaux seront inutiles. Ne prolongez pas leur existence en étendant leurs attributions37. »

• Terminons ce panorama par une autre juridiction particulière : la Haute Cour impériale. Elle succédait à la cour prévue par la Constitution de l'an VIII (art. 73)38 dont les textes d'organisation n'avaient jamais été promulgués. Le titre XIII (articles 101 à 133) du sénatus-consulte du 18 mai 1804 instaurant l'Empire lui donnait à connaître de huit types de délits et de crimes :


1°) Les délits personnels commis par des membres de la famille impériale, par des titulaires des grandes dignités de l'Empire, par des ministres et par le secrétaire d'État, par de grands officiers, par des sénateurs, par des conseillers d'État ;

2°) Des crimes, attentats et complots contre la sûreté intérieure et extérieure de l'État, la personne de l'Empereur et celle de l'héritier présomptif de l'Empire ;

3°) Des délits de responsabilité d'office commis par les ministres et conseillers d'État spécialement saisis d'une partie d'administration publique ;

4°) Des prévarications et abus de pouvoir commis [par les hauts administrateurs civils et militaires des colonies] ;

5°) Du fait de désobéissance des généraux de terre ou de mer qui contreviennent à leurs instructions ;

6°) Des concussions et dilapidations dont les préfets à l'intérieur se rendent coupables dans l'exercice de leurs fonctions ;

7°) Des forfaitures ou prises à partie qui peuvent être encourues par une cour d'appel, ou par une cour de justice criminelle, ou par des membres de la Cour de cassation ;

8°) Des dénonciations pour cause de détention arbitraire et de violation de la liberté de la presse.



La composition de la Haute Cour impériale en faisait une juridiction politique puisqu'elle était formée des princes français, des grands dignitaires, des grands officiers, du ministre de la Justice, de soixante sénateurs, des présidents de section du Conseil d'État et de vingt magistrats de la Cour de cassation. Le président en était l'archichancelier. L'empereur en nommait à vie le procureur général (ce fut Regnaud de Saint-Jean-d'Angély, assisté de trois juges de la cour impériale de Paris) et le greffier (ce fut Jean-Baptiste Garnier, procureur général près la Cour des comptes). C'est encore le chef de l'État qui lançait la procédure, sur dénonciation du Corps législatif ou du Grand Juge. Une fois saisi, le procureur proposait de poursuivre ou non. La Haute Cour décidait, après avis d'une commission de douze de ses membres, s'il y avait lieu de juger. Le jugement était public, les peines tirées du Code pénal et la décision sans recours juridictionnel. Toutefois, si une peine afflictive ou infamante était retenue, elle n'était exécutée qu'avec le consentement de l'empereur39. La Haute Cour impériale était un tribunal servant autant à punir les infractions commises par les hauts agents de l'État qu'à protéger le régime en ne soumettant pas ses principaux dignitaires à la justice ordinaire. Le rôle de l'empereur était déterminant : la décision de saisir lui était suggérée par au moins une institution dépendant de lui (ministre40), celle d'engager les poursuites était proposée par un procureur qu'il nommait parmi ses proches, celle d'exécuter les peines lui revenait.

Cette juridiction politique ne fut jamais réunie. Pourtant, en décembre 1808, Napoléon voulut lui déférer les généraux ayant capitulé à Bailén le 22 juillet précédent. La procédure fut lancée et le procureur général commença à instruire. En avril 1809, il fit savoir qu'il ne pouvait poursuivre ses investigations, au motif que la plupart des témoins étaient aux armées. L'affaire en resta là sur le plan juridictionnel, mais le général Dupont et plusieurs autres inculpés restèrent en prison, sans jugement, jusqu'à la Restauration.






La justice administrative : l'État hors du droit commun

Pour conclure ce tour d'horizon de l'organisation judiciaire, on doit dire quelques mots de la justice administrative, dont le régime posa les bases modernes. Deux possibilités s'offraient : faire de l'État un justiciable de droit commun et permettre ainsi aux particuliers lésés par lui de demander justice devant les tribunaux civils ordinaires, ou réserver à la puissance publique un sort particulier en la rendant justiciable de tribunaux spécialisés. Sans surprise, la seconde solution prévalut. Et elle continue à prévaloir de nos jours. Ce faisant, l'Empire trancha un débat qui était né au Moyen Âge. Si l'on distinguait bien depuis des siècles ce que nous appelons aujourd'hui le droit public du droit privé, on n'en avait pas tiré de conclusion en matière de compétence juridictionnelle. En revanche, le principe selon lequel l'administration était le juge « naturel » de son propre contentieux s'était imposé et était même entré dans la législation avec l'édit de Saint-Germain (1641) interdisant aux parlements de se saisir des litiges survenus à l'occasion de l'activité administrative. Les différents conseils des rois les avaient dès lors tranchés. C'est en vain que le chancelier Maupeou avait proposé la création d'une juridiction spécialisée (1769).

Faisant suite à quelques expériences révolutionnaires, telle celle du comité contentieux des départements (1789-1791), la solution adoptée et promulguée avec l'arrêté du 27 décembre 1800 (5 nivôse an VIII) fut que l'administration allait se juger elle-même, par le moyen de décisions des ministres, des préfets, des conseils de préfecture ou des maires, le Conseil d'État jouant à la fois le rôle de cour d'appel et de cassation. Encore les textes précisaient-ils que la Haute Assemblée agissait « sous la direction des consuls ». En termes plus clairs, c'est un avis plus qu'une décision qui était requis, le gouvernement pouvant trancher dans un sens différent. Devant l'augmentation de nombre des affaires, un décret du 11 juin 1806 créa un comité du contentieux au sein du Conseil d'État41. Son rôle était de préparer des rapports qui, à partir d'un autre décret du 22 juillet suivant, durent être examinés par l'assemblée générale du Conseil. Le rapport proposait au ministre concerné un règlement du différend. Restait ensuite à le voir appliquer l'avis, ce qui n'était pas souvent facile, comme en a témoigné Pasquier :


Le ministère de la Marine étant confié à M. Decrès, il avait été chargé d'ordonner la construction et l'armement de la flottille de Boulogne. Un entrepreneur de Rouen s'était chargé de construire des prames, et, aux termes de son marché, le prix devait lui être payé par tiers, sur le vu de l'avancement dans les constructions des deux premiers l'avaient été en effet sur procès-verbaux, constatant que les prames étaient construites aux deux tiers. Mais lorsqu'elles se trouvèrent complètement achevées, il n'y eut plus moyen d'obtenir de la Marine le paiement du dernier tiers. Ce déni de justice n'avait évidemment d'autre motif que l'inutilité des prames, depuis que le projet de descente en Angleterre se trouvait abandonné.

Le malheureux entrepreneur, après avoir épuisé les démarches, les supplications, eut recours au comité du contentieux [du Conseil d'État], et le Grand Juge, président du comité, ayant, suivant l'usage, communiqué la requête au ministre de la Marine, demanda l'envoi des pièces déposées dans ses bureaux. Aucune réponse n'ayant été faite à cette demande réitérée, je fus comme rapporteur chargé d'aller moi-même les réclamer au ministère de la Marine [...]. Je vis alors les demandes de l'entrepreneur accompagnées de rapports, tous plus favorables les uns que les autres, mais sur lesquels M. Decrès, pour toute décision, s'était contenté de mettre en marge :

– Qu'il aille se faire foutre !

Au bout de cette belle phrase se trouvait scrupuleusement apposé son paraphe.

Je rendis compte au grand juge de cette étrange manière de motiver des décisions, et, sans plus rien demander au ministère de la Marine, le comité se prononça en faveur du constructeur. Je fis ensuite le rapport au Conseil d'État, qui confirma la décision du comité. Mais, le croira-t-on, le décret devait être signé par l'empereur, et qui lui fut envoyé en Allemagne, n'en est jamais revenu. Le ministre, informé de l'avis du Conseil d'État, trouva le moyen d'en paralyser l'effet, et la plus affreuse banqueroute fut décidément consommée.

[...] Ce que M. Decrès avait fait dans l'occasion que je viens de rapporter et relativement au constructeur de prames, M. Defermon [président de la section des Finances du Conseil d'État] y est parvenu aussi plus d'une fois pour des décisions prises par le Conseil contre ses conclusions [...]. Entre les plus tristes exemples de l'abus de ce crédit, on peut citer la résiliation du marché passé avec les fermiers du canal du Centre [...]. Le principal intéressé prit le parti de se brûler la cervelle42.



Ce cas extrême ne doit pas masquer l'importance de la création du comité du contentieux. Les archives du Conseil d'État ayant été détruites dans l'incendie du palais d'Orsay au moment de la Commune, un bilan est difficile à établir. On pense généralement que le comité aurait rendu environ 3 500 arrêts en une dizaine d'années43. De plus en plus souvent, on releva dans les arrêts l'expression « la jurisprudence du Conseil », tandis que l'intervention impériale pour les affaires strictement contentieuses déclina et même disparut : « Ainsi, dans les faits, à l'époque napoléonienne, la justice retenue est très largement fictive44. »






Les interventions impériales

Napoléon était fils de juriste. Cependant, même si Charles Bonaparte s'était révélé un redoutable chicaneur, on ne peut pas dire que son fils avait une grande expérience de la matière juridictionnelle, ni même un grand respect pour les juges. L'une de ses craintes était de voir ressurgir les parlements de l'Ancien Régime qui s'étaient opposés au gouvernement royal ou la justice révolutionnaire, parfois dirigée à leur goût par des juges élus. Pour conjurer ces risques, il mettait en garde et employait de fortes expressions : « On ne doit jamais voir réapparaître ces scènes ridicules des parlements [...]. L'empereur est obligé de surveiller et de réprimer directement les abus d'autorité et les prévarications [...]. On n'est jamais vraiment magistrat sans le respect le plus profond, sans le dévouement le plus absolu aux grands intérêts de la patrie45. » Quoi qu'il en soit, ses interventions directes dans les procès ordinaires furent rarissimes. La loi ne permettait ni évocation (changement de juridiction) ni justice retenue (intervention dans le cours normal de la justice). Le souverain n'était pas une autorité judiciaire, pas plus d'ailleurs que le Grand Juge, qui devait se contenter d'organiser et de faciliter le fonctionnement de l'administration de la justice, à l'exception des cas limités où il présidait la Cour de cassation. Napoléon fit en quelque sorte l'aveu de son impuissance à influencer le cours de la justice à Sainte-Hélène :


L'empereur disait avoir eu une idée heureuse qu'il était bien fâché de n'avoir pas exécutée, écrivit Las Cases ; c'était d'avoir chargé quelques personnes de rechercher les pétitions les plus importantes : « Elles m'eussent indiqué chaque jour, disait-il, trois ou quatre particuliers des provinces, qui auraient été admis à mon lever, et m'auraient expliqué directement leur affaire ; je l'eusse discutée immédiatement avec eux, et leur eusse rendu prompte justice46. »



Si l'on relève dans sa correspondance plusieurs lettres concernant des jugements, il s'en remettait le plus souvent à Cambacérès ou à Regnier, qui tentaient alors de régler l'affaire sans empiéter sur les prérogatives des tribunaux ou violer trop manifestement le droit. Le plus souvent, ils parvenaient à dissuader leur maître d'aller plus loin, tant en matière de poursuites que dans les interventions auprès des juridictions. Le tout était certes présenté avec la délicatesse qui convenait mais somme toute de façon assez ferme, si l'on en juge par quelques expressions glanées dans les rapports de l'archichancelier : « Il y aurait plus d'inconvénients que d'avantages à hasarder [des poursuites] [...]. Le Grand Juge semble craindre que les preuves ne soient pas concluantes [...] ; dans l'état présent, l'autorité a peu de moyens pour arrêter la marche des tribunaux47. » Pour les affaires pénales ordinaires, l'empereur n'avait de toute façon rien à craindre : l'époque n'était pas ni au laxisme ni même à la clémence. Les juges et les jurés étaient naturellement enclins à sanctionner durement. Lorsqu'ils ne le faisaient pas, on maintenait en détention par mesure de haute police les acquittés estimés « abusifs ». Les infractions de droit commun n'avaient donc pas à être évoquées au plus haut niveau : les choses allaient d'elles-mêmes dans le sens des vœux de fermeté du gouvernement.

Dans les rares occasions qui virent Napoléon intervenir avec force, l'affaire de l'octroi d'Anvers mérite une place particulière. À la suite de la disparition du caissier de la ville, en 1810, la police avait mis en cause le maire d'Anvers, Jean-Étienne Werbrouck, soupçonné d'avoir détourné une partie de la recette des octrois. Plutôt que de saisir immédiatement la justice, dans un souci de discrétion, le gouvernement préféra nommer une commission administrative d'enquête, confiée au conseiller d'État Boulay de la Meurthe, épaulé sur place par un commissaire de police qui, n'aimant pas le maire, bâcla une investigation à charge. Le rapport de la commission fut donc sévère pour Werbrouck, qui fut destitué, emprisonné et plus tard acquitté par la cour d'assises, ainsi que trois de ses « complices ». On imagine la stupeur des autorités devant un tel verdict, alors même que les charges contre l'ancien maire paraissaient constituées. La colère suivit bientôt, car des scènes de liesse avaient eu lieu à Anvers au prononcé du verdict. Cette partie des provinces « belgiques » tentait par tous les moyens de secouer le joug de l'Empire français chancelant. Il ne s'agissait plus, dans l'esprit de Napoléon, d'une affaire de droit commun et il en allait presque de l'honneur de son gouvernement. Le 14 août 1813, il demanda à Cambacérès et Regnier de reprendre l'affaire à zéro, de tout faire pour que Werbrouck et ses complices fussent rejugés et, cette fois, condamnés. Les deux hommes le convainquirent d'opter pour une solution politique, puisque la voie judiciaire avait échoué (preuve qu'il n'était pas si aisé d'intervenir dans le fonctionnement des tribunaux). Le Sénat fut saisi et rendit un sénatus-consulte qui ordonnait à la Cour de cassation de renvoyer le procès devant une autre cour que celle d'Anvers. La cour d'assises de Douai fut désignée. Transféré dans cette ville, Werbrouck mourut avant l'ouverture du second procès, le 16 décembre 1813. Restaient ses trois complices et, désormais, son épouse qui, en quelque sorte, devait « représenter » son mari jusque dans la sanction puisqu'elle était réputée avoir profité des détournements. Le procureur de Douai, Bruneau de Beaumetz, refusa de se plier aux injonctions de son ministre : selon lui, l'enquête d'Anvers était mal ficelée et devait être complétée. Un juge d'instruction fut nommé et le président de la cour d'assises rendit un arrêt par lequel, pour simplifier, il refusait de siéger. Saisie par le nouveau Grand Juge, Molé, la Cour de cassation annula cette décision, le 20 janvier 1814, tandis que l'invasion de la Belgique par les troupes coalisées commençait et que le nord de la France était menacé. Le procureur de Douai ne l'entendit pas de cette oreille et renouvela sa demande de complément d'instruction. La Cour de cassation capitula et, le 11 février, le juge Delattre fut désigné. Avril 1814 n'était pas loin et les accusés ne furent pas jugés avant la chute de Napoléon. On les remit en liberté en mai, tandis que la Belgique était occupée et bientôt annexée par le nouveau royaume des Pays-Bas. Mais l'affaire n'en était pas finie pour autant. La justice royale prit le relais : les complices de Werbrouck devaient rester à sa disposition. Ils inondèrent le gouvernement de Louis XVIII de suppliques. Le monarque transmit la requête au Conseil d'État, qui rendit son arrêt en juillet : le sénatus-consulte du 28 août 1813 était cassé. Deux semaines plus tard, la cour de Douai déclara nulle la procédure engagée devant elle. Vinrent les Cent-Jours. Napoléon déclara à son tour non avenues toutes les décisions prises pendant qu'il était à l'île d'Elbe. Heureusement pour les accusés, on n'eut pas le temps d'en tirer les conséquences : le gouvernement avait d'autres chats à fouetter. L'épilogue se joua en septembre 1815 lorsque, une seconde fois, le Conseil d'État annula le sénatus-consulte qui avait cassé l'arrêt de la cour d'Anvers. C'était sans compter sur la mémoire de la machine judiciaire : l'un des accusés, Marescal, était en fuite au moment des péripéties précédentes. Il n'avait pas introduit de requête auprès du Conseil d'État et n'avait donc pas à bénéficier de ses arrêts. Il fut arrêté, traduit devant la justice « belge » et condamné à deux ans d'emprisonnement. Quant aux autres, bien que pénalement innocents, ils furent encore poursuivis par la ville d'Anvers pour le manque à gagner. L'affaire n'alla pas à son terme et s'acheva à la fin de 181848. On ignore bien sûr ce qu'était devenu l'argent détourné de la caisse de l'octroi d'Anvers et on retiendra, pour ce qui nous concerne que, malgré l'emploi des grands moyens, Napoléon ne parvint pas à faire plier la machine judiciaire de droit commun.

Le chef de l'État s'intéressa en revanche de très près à la justice « aux armées » et à tous les procès ayant un tant soit peu un caractère politique.

Pour l'armée, la chose allait de soi : Napoléon en était le chef et il estimait que la punition des fautes et de la désobéissance étaient l'essence même de la discipline. Pour des hommes souvent jeunes et frustes, stationnés pendant de longs mois sur des théâtres fort éloignés de leur région d'origine (qu'ils n'auraient d'ailleurs sans doute jamais quittée sans leur appel sous les drapeaux), les dérivatifs étaient rares et la tentation grande de piller, brûler et violer dans les territoires occupés. Par ailleurs, dans un Empire sans cesse en campagne, les résistances à la conscription et la désertion devaient être tuées dans l'œuf. On fusilla parfois, mais le procédé était peu rentable puisqu'il privait les unités d'hommes en âge de combattre. On préférait punir sévèrement puis muter les coupables, qui aux colonies, qui dans des régiments à la discipline renforcée, qui en Espagne. En dépit de ces efforts, d'ailleurs, l'insoumission et la désertion ne cessèrent d'augmenter. Dans ces matières, Napoléon ne badina jamais et ne se priva pas d'adresser directement ses ordres à son major général, Berthier, pour que fût appliquée une prompte justice. Tout au plus sent-on, à lire ses instructions, qu'il était enclin à pardonner plus facilement aux officiers, plus difficiles encore à remplacer que les soldats. Chaptal a raconté une de ces affaires dans ses Souvenirs :


On [informa un jour Napoléon] que le feu avait pris à un vaisseau dans le port de Brest. On observait qu'il n'y avait à bord qu'un agent de la police, étranger à l'équipage. Il ordonne au ministre de la Marine de faire juger l'agent de police par une commission militaire. Quelques jours après, le ministre lui apprend que l'agent a été acquitté et produit une longue épître de M. Caffarelli, préfet de la marine, qui établissait l'innocence de l'accusé. Bonaparte déchire la lettre, ordonne qu'on envoie au fort de Joux les trois capitaines qui avaient jugé, nomme une autre commission militaire et dit au ministre Decrès : « Vous me répondez personnellement du résultat. » Le ministre vint s'asseoir à côté de moi et me dit littéralement : « S'il y résiste cette fois-ci, il aura les côtes dures. » Huit jours après, je lus dans Le Moniteur qu'on avait fusillé à Brest un homme qui avait mis le feu à un vaisseau49.



Quant aux procès fleurant la politique, Napoléon pratiqua toujours de la même façon : il laissait d'abord les juges agir d'eux-mêmes, comptant sur leur bonne volonté, et n'intervenait que si leur verdict lui déplaisait. L'affaire du duc d'Enghien (mars 1804) est à cet égard une exception : la mise à mort du descendant des Condé, enlevé en Allemagne, prestement condamné à mort et exécuté, était programmée non comme un acte de justice, mais comme un acte politique au moment où l'on s'acheminait vers la proclamation de l'Empire. À aucun moment, contrairement à ce qu'on peut lire parfois, Napoléon ne fut trompé par ses collaborateurs : il fallait mettre le duc à mort pour donner un gage aux républicains et adresser aux royalistes un message sans ambiguïté concernant une éventuelle restauration50. Le célèbre procès Moreau paraît être un exemple plus significatif. Ce général réputé grand républicain avait eu le tort de se mettre lui-même dans un mauvais cas en prêtant l'oreille aux projets du duo Cadoudal-Pichegru, soit l'enlèvement ou l'assassinat du chef de l'État et le rappel des rois « légitimes ». Confondu, il fut jugé en même temps que Cadoudal et ses complices, quelques semaines après la proclamation de l'Empire. Les preuves formelles de la « trahison » de Moreau manquaient. Chacun soupçonnait celui que le Sénat venait de faire empereur des Français de vouloir se débarrasser d'un gêneur plus républicain que lui. Bref, très populaire dans l'armée, Moreau bénéficia de nombreux soutiens et échappa à la peine de mort (que Napoléon envisageait de commuer). Pis, le tribunal spécial de la Seine commença par l'acquitter, ce qui parvint aux oreilles de l'empereur avant que le verdict ne fût rendu public. Il ordonna à Cambacérès d'exiger des juges qu'ils révisent leur décision – afin « de donner lieu à une rédaction de sentence plus conforme à la justice et à l'intérêt de l'État51 » –, ce qu'ils firent en condamnant le général à deux ans de prison. Nouvelle colère du chef de l'État, qui estimait que l'on condamnait Moreau « comme un voleur de mouchoir ». Il ne put cependant intervenir une seconde fois et commua la peine en... exil perpétuel. Moreau fut enlevé de sa prison, conduit à la frontière espagnole, d'où il partit pour les États-Unis52.

Même si le détail des interventions de Napoléon dans les décisions des tribunaux nous échappe encore en partie, en dépit des travaux de Sarah Hourtoulle-Delos53, on peut dire que l'empereur consacra une faible part de son temps à examiner les dossiers criminels et à surveiller ses magistrats qui n'en avaient pas besoin dans leur travail quotidien. On pourrait même citer quelques occasions où il intervint pour faire élargir des prisonniers à la culpabilité était douteuse, et affirma à plusieurs reprises qu'il préférait que l'on manque dix coupables plutôt que l'on condamne un seul innocent : l'injustice était toujours durement ressentie par l'opinion.

À sa place dans la chronologie et dans l'histoire, la construction judiciaire consulaire puis impériale participe à l'évolution des pratiques et des règles après les siècles d'inégalitarisme de l'Ancien Régime et les années de tâtonnements révolutionnaires54. Si elle ne pouvait, par définition, répondre aux critères qui, par étapes parfois douloureuses, régissent les systèmes judiciaires modernes, elle fut pérenne dans sa structure et ses grands principes. Ce n'est pas un poète du xixe siècle mais un juriste du nôtre qui écrit : « Le temps sera pratiquement sans prise sur l'édifice. “Coulé en bronze”, il restera à l'abri des grosses tempêtes des siècles, le “fleuve majestueux” de la justice reprendra son cours ordinaire après les brisures de la décennie révolutionnaire55. » Pour le reste, on ne saurait bien sûr se contenter de lire les textes et prétendre que le régime napoléonien instaura en toutes circonstances un État de droit, garantit en tous lieux les droits de la défense ou l'indépendance des magistrats. Le recours aux juridictions d'exception ou le contrôle tatillon de la profession d'avocat – ce « tas de bavards artisans de révolutions » à qui il faudrait pouvoir « couper la langue »56 – obèrent le bilan de la politique juridictionnelle, sans toutefois remettre fondamentalement en cause l'utilité et l'efficacité de la refondation de l'édifice.
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CHAPITRE XIII

Maintenir l'ordre :
la police

L'étude de l'ordre napoléonien est souvent réduite à celle du régime policier, qui aurait été l'un des fondements essentiels de la « dictature », alors qu'il n'était que l'un des effets d'un politique ouvertement autoritaire. Partant, les études sur « Napoléon et sa police » ont fleuri. À force de n'évoquer que les dossiers spectaculaires, elles contribuent à grossir le trait, en dépit d'une plus grande retenue de l'historiographie actuelle. Tout se passe comme si la Révolution n'avait pas elle aussi tenté de perfectionner sa police et comme si cette activité de l'État n'avait jamais été utilisée, sous le Consulat et l'Empire, qu'aux fins de pourchasser les opposants et de les faire disparaître, comme disait Chateaubriand, « dans des culs-de-basse-fosse ». Si l'emploi de la police en matière politique ne peut être ni contesté ni négligé, il doit être replacé dans son contexte et au sein de la fonction principale de la force publique : prévenir et réprimer les désordres, arrêter et déférer les auteurs d'infractions. C'est à ces dernières tâches que se consacrèrent en priorité la police de Fouché et de Savary ou la gendarmerie de Moncey. Le reste mérite d'être connu et ici rappelé, mais sans masquer l'essentiel : c'est le régime napoléonien qui posa en France les bases d'une police moderne. Les contemporains ne s'y trompèrent pas, comme ce touriste anglais qui écrivait, dès 1803 : « La police française est digne de l'admiration de tout étranger impartial, en dépit des rumeurs répandues contre elle [...]. La raison en serait que les policiers agissent ici préventivement, tandis que les nôtres se contentent de traquer les voleurs1. »




La force publique au service du gouvernement

Depuis le début de la Révolution, le contrôle de la force publique, au sens le plus large du terme, avait été un enjeu majeur de politique intérieure2. À Paris, indispensable centre nerveux de tout mouvement d'ampleur nationale, la dispersion de l'autorité et des commandements avait permis toutes les combinaisons, toutes les dérives. La monarchie constitutionnelle était morte de n'avoir pas su en démêler les fils. L'imbroglio du 10 août 1792 en fut l'ultime illustration, avec les Tuileries livrées à elles-mêmes sur fond de bras de fer entre le maire de Paris Pétion, le conseil général de la Commune de Manuel et Danton, le procureur général-syndic Rœderer, les fédérés, que personne ne commandait mais que les plus avancés manipulaient à leur guise, et la garde nationale, qui bascula après des heures d'hésitation du côté des assaillants du palais, le tout sous l'œil impuissant du général de Boissieu, commandant la division militaire de Paris. Lorsque le chef de la défense des Tuileries, Mandat, fut assassiné sur les marches de l'Hôtel de Ville et que Santerre fut nommé commandant général provisoire, la direction des diverses composantes de la force publique passa entre les mêmes mains, qui n'étaient pas celles du gouvernement légal du pays. La royauté était perdue. Elle fut bientôt balayée, sous l'œil d'un jeune officier d'artillerie qui séjournait alors à Paris. Napoléon – puisque c'était lui – en avait gardé depuis une horreur de la populace déchaînée et tiré les leçons sur les méfaits de la division des forces de l'ordre3. Les régimes succédant immédiatement à la monarchie constitutionnelle aussi. Mais, malgré une simplification des rattachements hiérarchiques, le Directoire n'avait pas réussi à placer sous son autorité toutes les forces qui oscillaient, comme le régime mais parfois contre lui, entre la droite et la gauche.

Tout en reconduisant Joseph Fouché, dernier ministre de la Police générale du régime de l'an III, le Premier consul voulut tout unifier sous sa coupe. Sa tâche fut facilitée par la fin du système d'élection des responsables locaux. Puisque l'autorité de l'État était désormais concentrée au sommet, la direction de la force publique, instrument du monopole de la contrainte, devait l'être aussi. L'organisation pyramidale fit que, même si les forces de maintien de l'ordre restèrent éclatées, elles furent toutes des émanations de l'État central et comme telles, rattachées au gouvernement. Soigneusement choisis et fermement tenus, les chefs des différentes polices n'eurent plus ni le goût ni la possibilité de se mêler à la course au pouvoir. Même si cette formule ne mit pas fin à ce que nous appelons la « guerre des polices », au moins celle-ci se mua-t-elle en émulation, ce qui en l'espèce peut être considéré comme un moindre mal. Napoléon connaissait ce travers qui souvent obère l'efficacité, mais il laissa faire. Il contribua même à rendre le maquis policier inextricable en créant des officines, officielles ou non, pour concurrencer, compléter le travail, voire surveiller la police ou la gendarmerie, elles-mêmes déjà rivales4. Exemple parmi cent de cet emploi d'une force publique pour surveiller l'autre, cet ordre de 1807 adressé au ministre de la Police : « Prenez secrètement des renseignements sur ce que j'ai accordé au gouverneur de Paris et au premier inspecteur général de la gendarmerie ; ce que je leur ai accordé pour frais de bureau a-t-il réellement cette destination5 ? »

Dans tous les cas, par le rapport, la confidence ou la fuite, le chef de l'État voulait être informé de tout et pouvoir agir sur tout. À deux reprises, en 1802 et en 1810, lorsqu'il sentit que son ministre lui manquait, il le renvoya. Dans le premier cas, il supprima même son portefeuille et en transféra les compétences au Grand Juge Regnier ; dans le second il remplaça Fouché par Savary. Disons immédiatement qu'il ne nous paraît pas, contrairement à ce que l'intéressé a voulu faire croire (et il semble qu'il soit parvenu à convaincre nombre d'historiens), que les disgrâces de Fouché aient diminué le niveau d'efficacité de la police. Même avec difficultés et au prix du quasi-dessaisissement du Grand Juge au profit du conseiller d'État Réal, ce furent les services officiels qui démasquèrent la grande conspiration de l'an XII et y mirent fin en quelques jours par la prompte arrestation de ses protagonistes. Après 1810, les hommes de Savary ne furent pas moins adroits, renforçant même leur activité par une organisation plus administrative et moins politique que sous Fouché. Certes, l'affaire Malet surprit tout le monde, mais on reconnaîtra que le coup était difficile à déceler et qu'il fit long feu : sa gravité était bien plus dans l'attitude des dignitaires oubliant le roi de Rome que dans la folle tentative rapidement annihilée6.

Autoritaire presque par nature (celle de son chef et des textes), le régime napoléonien ne fut pas d'emblée un régime « policier », ni sa police « un outil de répression sauvage7 ». La force publique fut avant tout employée au rétablissement de la paix intérieure, avant de devenir l'un des défenseurs du nouvel ordre social et politique. Elle n'usa pas, cependant, de méthodes comparables à ce que les dictatures postérieures ont montré : « Si son efficacité fut incontestable, on ne saurait faire de Fouché l'ancêtre d'un Himmler ou d'un Beria. Les excès de la police impériale n'ont pas eu l'ampleur de ceux des régimes totalitaires du xxe siècle. Il s'en faut de beaucoup », confirme Jean Tulard8. Les arrestations arbitraires prolongées, la torture et, à plus forte raison, la disparition des gêneurs étaient interdites et réprimées, même si des bavures eurent lieu, comme les quelques scènes d'extorsion d'aveux à la préfecture de police lors de l'arrestation des complices de Cadoudal en 1804. Certes, la police surveilla, arrêta, éloigna de la capitale quantité d'opposants ou de personnes qui ne plaisaient pas au souverain, intervint pour réprimer les émotions populaires. Le tout sans le moindre état d'âme, ni de la part des agents de l'ordre ni bien sûr du maître. Mais elle fut surtout utile à prévenir et à réprimer les infractions, partie qui a moins intéressé – et pour cause – les historiens, friands des dossiers politiques ou souvent à la recherche du « despotisme » et de l'« arbitraire ». Selon le ministre de l'Intérieur Montalivet, le nombre de crimes aurait diminué de 8 500 en 1805 à 6 000 en 18119, statistique évidemment invérifiable mais qu'on considérera comme une tendance confirmée par la diminution des faits criminels signalés dans les bulletins remis à l'empereur (qui ne sont pas les chiffres totaux).



Les principaux crimes et délits insérés au bulletin de police en 1806, 1807, 1808, 1809


		1806	1807	1808	1809
	Assassinats	276	169	300	168
	Attaques de courriers et diligences	19	19	19	18
	Attaques de particuliers	86	85	89	61
	Empoisonnements	19	10	8	7
	Évasions	112	50	73	72
	Fausse monnaie	21	9	11	10
	Incendies par malveillance	67	46	56	37
	Infanticides	2	0	3	1
	Parricides	22	8	7	7
	Rébellions	124	119	112	75
	Vols	203	101	111	64


Source : bulletin de police du 30 janvier 1810.






On redira ici que l'époque était plus rude que celle que nous vivons et que rares étaient dans l'opinion commune ceux à qui déplaisait un élargissement de la fonction policière. De plus, avec le début d'instauration de l'État de droit, avec le rejet de l'arbitraire par les élites, tout n'était pas possible, y compris à Napoléon. Il lui arriva même de donner la leçon sur le respect de la légalité, comme lorsqu'il écrivit à Fouché : « En général, j'ai toujours le même reproche à vous faire : vous ne mettez pas assez de légalité dans votre conduite. Vous devez ne pas faire ce qui vous paraît plus convenable, mais accorder tout avec la règle10. »

Quoi qu'il en soit, la tendance du régime fut tout de même au renforcement de la surveillance et du rôle de la police. Pour avoir les mains plus libres et se démarquer des procédures contraignantes, il fallut que le chef de l'État fît adopter des textes spéciaux. C'est ainsi que l'article 46 de la Constitution de l'an VIII autorisant le gouvernement à faire arrêter les individus complotant contre la sûreté de l'État fut renforcé par le sénatus-consulte du 4 août 1802 par lequel le Sénat pouvait « déterminer le temps dans lequel les individus arrêtés en vertu de l'article 46 de la Constitution [seraient] traduits devant les tribunaux ». On utilisa aussi l'« exil intérieur » (sur décision administrative, les individus indésirables devaient séjourner à tant de lieues de Paris) ou l'internement pour folie. Contrairement à une idée tellement répandue que sa contestation en étonnera plus d'un, le régime des prisons d'État, créé en 1810, tenta de mettre plus d'ordre et beaucoup de procédure dans la pratique des détentions arbitraires. Nous le dirons plus loin.

En résumé, cette police « napoléonienne » était organisée autour de quelques principes11. Elle était d'abord divisée en plusieurs institutions héritées du passé : ministère de la Police générale et ses démembrements, dont la préfecture de police à Paris (créée le 17 février 1800), pouvoirs de police des préfets dans les départements et des maires dans les communes, gendarmerie, services divers placés sous l'autorité du chef de l'État, etc. Ces différents services relevaient tous de l'État dans le cadre d'une stricte centralisation. La fonction policière était déjà largement militarisée, puisque le maillage du territoire était assuré par la gendarmerie et que la douane jouait un grand rôle aux frontières. Au besoin, on faisait appel à l'armée pour le maintien de l'ordre, comme ce fut le cas en 1812 à Caen, où l'on dépêcha même des unités de la garde impériale pour faire un exemple à la suite d'une émotion populaire au fond pas plus grave que celles qui survenaient alors un peu partout sur fond de crise frumentaire. Quoi qu'il en soit, la fonction policière était « politique », en ce sens qu'elle dépendait du pouvoir et que son action était dirigée par des autorités politiques, y compris en matière de police judiciaire puisque l'article 10 du Code d'instruction criminelle autorisait les préfets et le préfet de police de Paris à requérir l'intervention de la force publique pour arrêter des auteurs d'infractions et les déférer aux tribunaux en dehors de toute intervention d'un magistrat.






Le ministère de la Police générale

Création du Directoire12, le ministère de la Police générale fut maintenu par le Consulat, comme facteur d'unification de la force publique. Il connut deux titulaires (Fouché et Savary13) et une éclipse (septembre 1802-juillet 1804) lorsque ses fonctions furent transférées au ministère de la Justice. Il était chargé de l'exécution des lois relatives à la police, à la sûreté et à la tranquillité intérieure pour l'ensemble du territoire de l'Empire, du maintien de l'ordre public, de la police des prisons, de la répression de la mendicité et du vagabondage. Pour ce faire, le ministre disposait de services centraux installés quai Voltaire, dans l'hôtel de Juigné (aujourd'hui disparu), soit un secrétariat général (Lombard-Taradeau puis Saulnier) et jusqu'à six divisions telles celles de la police secrète centralisant les affaires d'atteinte à la sûreté de l'État et la surveillance des prisons (Desmarest), de la correspondance avec les commissions des liberté du Sénat (Havas), de la Librairie, de l'Imprimerie, des théâtres et des journaux (Esménard puis Étienne), des subsistances et de surveillance des bourses (Lenoir), etc. Le tout ne représentait que quelques dizaines d'employés, nombre que l'empereur voulait stable, pour des raisons budgétaires : « Je vois le ministère de la Police s'augmenter d'un personnel qui forme une dépense excessive14. » Mais chaque service recrutait aussi ses mouchards, indicateurs et espions payés sur des fonds parfois détournés des caisses de la loterie et des jeux. On a écrit qu'entre autres proches du pouvoir, Joséphine avait un moment renseigné Fouché pendant les premières années du Consulat ou que le secrétaire Bourrienne fut appointé par le ministre15. La vérité est difficile à établir dans ce genre d'affaires qui ne figurent pas en détail dans les livres de comptes déposés aux archives. Moins spectaculaire, mais probablement plus efficace pour la défense de l'ordre fut l'emploi de cabaretiers, valets de pied, marchands divers, voire d'anciens forçats tel Vidocq, régulièrement appointés par le chef de la police secrète, Desmarest : « À Paris, le monde peu honorable des mouchards se trouve étagé du haut en bas de l'échelle sociale : il va de la dame du monde qui ouvre ses salons pour écouter ou faire écouter ce qui s'y dit, aux plus infimes marchands de vins qui recueillent des propos après boire et transforment même parfois leurs cabarets en souricières. La race n'en est pas perdue16. » L'ensemble des vraies informations et des ragots ainsi glanés se retrouvait, ordonné et peint aux couleurs du vraisemblable, dans les fameux bulletins de police quotidiennement acheminés vers le palais impérial :


L'empereur parcourait ses bulletins de police. Il y en avait de plusieurs sortes : celui du ministère, celui de la préfecture de police, celui de la police militaire et enfin le rapport d'une petite police payée cinq cents francs par mois sur la cassette. Ces bulletins ne contenaient pas toujours ce qu'on suppose. Quand l'empereur était à Paris, le ministre et le préfet réservaient ce qu'ils avaient de plus secret, ou de plus piquant, pour l'audience qui leur était donnée tous les matins au lever.

Le bulletin du ministère présentait un inventaire assez monotone de crimes, de désastres, d'incendies et d'accidents dont les malles-postes de la veille avaient apporté le récit des divers coins de l'Empire [...]. Le rapport du préfet de police racontait les événements de la dernière nuit, et par conséquent il avait tout l'intérêt du moment.

Le bulletin du général Hullin [gouverneur de Paris] se bornait aux affaires de la garnison et à la population militaire qui traversait le pavé de Paris17.



Napoléon ne prenait pas pour argent comptant ce qu'il pouvait lire dans les bulletins. Il savait à quel jeu se livraient les rédacteurs qui parfois voulaient l'influencer par telle ou telle révélation, ou le distraire en lui livrant des ragots. Il utilisait donc ses propres réseaux (voir ci-dessous) pour tenter de se faire une idée plus exacte. Il le dit à mots couverts à Savary qui venait de lui remettre un rapport alarmiste sur la faction des Orléans : « Voyez vous-même combien d'existences je menacerais, si je devenais accessible à la crainte d'après ce que vous me rapportez là ; c'est-à-dire que je ne verrais plus de sécurité pour personne [...] et quand une fois l'on sévit, le plus sage a de la peine à s'arrêter18. »

Pour agir dans l'Empire, le ministre de la Police était assisté et devait coordonner l'action de quatre conseillers d'État19 gérant chacun un « arrondissement de police » : Réal pour le premier arrondissement, Pelet de la Lozère pour le deuxième, Dubois puis Pasquier – avec le titre de préfet de police de Paris20, sorte de résurrection de la fonction de lieutenant général de police de l'Ancien Régime – pour le troisième, le conseiller d'État Miot puis le maître des requêtes Anglès pour le quatrième. Chaque conseiller d'État était une sorte d'adjoint au ministre dans son ressort et dirigeait d'autres démembrements : directeurs généraux de police dans les départements « au-delà des Alpes », en Hollande, à Rome, dans l'ancienne Toscane et à Hambourg, après le décret du 27 mars 1811, eux-mêmes secondés par des commissaires généraux (parfois dits « spéciaux »21), créés dès 1800 pour les villes de 100 000 habitants et plus, et commissaires de police dans toutes les villes de plus de 5 000 habitants. À Paris, le préfet de police avait quarante-huit commissaires sous ses ordres.

Cette division du territoire, simple en apparence, était beaucoup plus complexe dans la réalité, en raison du désir de Napoléon de contrôler étroitement les affaires de police. La gendarmerie ne dépendait de la Police générale que dans le cadre strict du maintien de l'ordre ou, en vertu d'un arrêté du 2 mars 1800, dans ses missions de police judiciaire, le reste relevant du ministère de la Guerre ou du Grand Juge. Ses trente-quatre légions (en 1812) regroupaient chacune plusieurs départements et couvraient l'ensemble du territoire. De son côté, le préfet de police de Paris agissait presque de façon autonome et très souvent en relation directe avec l'empereur : Dubois fut l'ennemi intime de Fouché et Pasquier tenta le plus souvent possible d'échapper à la tutelle de Savary22. Les conseillers d'État chargés des autres arrondissements de police conservaient eux aussi un contact direct avec le palais impérial, notamment Réal – parfois surnommé le « vice-ministre » – qui agissait dans cinquante et un départements sensibles du nord, de l'ouest et de l'est de la France. Les préfets des départements remplissaient les missions du ministère dans leur ressort, sous la triple tutelle de la Police générale, des conseillers d'État et du ministère de l'Intérieur. Ils disposaient de compagnies de réserve départementales formées de conscrits et affectées au maintien de l'ordre ou à la garde des bâtiments publics. Pour leur part, même si leur action était limitée aux petites affaires ou à la dénonciation des infractions rurales ou forestières, les maires avaient aussi leur place dans le système. Lorsqu'il existait, le commissaire général de police pouvait aussi concurrencer les autres institutions. Dans l'emploi de la force publique pour le maintien de l'ordre, les chefs hiérarchiques et les décideurs d'emploi n'étaient pas les mêmes : la garde municipale soldée de Paris, forte de 2 400 hommes environ et qui remplaça la garde nationale à partir du 4 octobre 1802, dépendait à la fois du préfet de la Seine et du préfet de police23 ; les 20 000 hommes de la gendarmerie impériale24 avaient pour chef le premier inspecteur général Moncey et, on l'a vu, plusieurs « utilisateurs » possibles ; les 30 000 douaniers étaient rattachés au ministère des Finances (puis des Manufactures et du Commerce) et dirigés par le directeur général Collin de Sussy ; l'armée, qui pouvait intervenir en cas de besoin, avait ses propres chefs (généraux commandant les divisions militaires) et n'intervenait qu'à la demande du préfet, qui ne pouvait évidemment la requérir sans l'autorisation des ministres de la Police et de la Guerre, sans parler de celle du souverain – ou, en son absence, de l'archichancelier – lorsque l'affaire avait quelque ampleur.

Cette situation, embrouillée mais corrigée par une forte hiérarchisation, convenait parfaitement à Napoléon qui entendait faire lui-même la synthèse de tout. Non sans humour, le préfet de police Pasquier commenta : « On a souvent parlé de la défiance de l'empereur, elle était grande en effet ; mais en vérité, il lui fallait encore une étonnante force de caractère pour ne pas se laisser aller davantage aux soupçons25. » Sa méfiance venait de l'expérience révolutionnaire, de l'importance qu'il accordait à l'ordre public, mais aussi des doutes qu'il nourrissait sur la loyauté de Fouché. L'ancien Jacobin avait certes fermé les yeux sur la conspiration de Brumaire avant de s'y rallier, joué le jeu du nouveau régime en démasquant plusieurs conspirations, mais son attitude avait souvent été équivoque. On le soupçonnait, souvent à raison, d'avoir lui-même facilité la tâche de certains conspirateurs qu'il faisait surveiller pour mieux les prendre en flagrant délit, d'espionner jusqu'à l'entourage du chef de l'État – voire Napoléon lui-même – et, surtout, de mener une politique personnelle. Au moment où il combattait loin de Paris, Napoléon apprenait presque quotidiennement des initiatives de son ministre qui lui déplaisaient. Il ne manquait pas de le lui reprocher : « Je ne puis que vous réitérer que votre devoir est de suivre mon opinion et non de marcher selon votre caprice26 », ou encore : « Occupez-vous de la police et non des affaires étrangères à votre ministère27. » Fouché, de son côté, se sentait puissant, presque inattaquable. Il dressa son propre panégyrique et se donna un (trop) beau rôle dans ses Mémoires : « J'administrais bien plus par l'empire de la représentation et de l'appréhension que par la compression et l'emploi des moyens coercitifs28. » Se croyant impunément investi de « tous les éléments d'un immense pouvoir », il commit dès lors des imprudences qui décidèrent Napoléon à le renvoyer. Ainsi, avec Talleyrand, il trempa dans un projet de remplacement de l'empereur en cas de malheur : Murat était leur candidat ; rentré précipitamment d'Espagne, le chef de l'État y mit bon ordre29. Si le ministre de la Police générale prit les mesures qu'il fallait lors du débarquement anglais de Walcheren, son idée de lever les gardes nationales (et d'en confier le commandement à Bernadotte) finit par déplaire. Surtout, il voulut s'occuper de diplomatie et entraîna plusieurs hommes d'affaires et quelques naïfs, dont le roi de Hollande Louis, dans des négociations « privées » avec l'Angleterre. Ce fut la goutte d'eau qui fit déborder le vase. Il fut éloigné du ministère, d'abord avec les honneurs et des compensations. Puis, lorsque son successeur s'aperçut que les dossiers avaient été brûlés et les pistes concernant ses agents clandestins brouillées, Fouché dut s'exiler et, pour plusieurs années, disparaître de l'entourage de Napoléon. Arriva donc quai Voltaire le général Savary, duc de Rovigo, collaborateur zélé de l'empereur. Le signal était donné d'une reprise en main non seulement de la police, mais du pays tout entier :


Lorsqu'on lut ma nomination dans Le Moniteur, personne ne voulait y croire, écrivit plus tard l'intéressé. L'empereur aurait nommé l'ambassadeur de Perse, qui était alors à Paris, que cela n'aurait pas fait plus peur [...]. J'inspirais de la frayeur à tout le monde ; chacun faisait ses paquets, on n'entendait parler que d'exils et d'emprisonnements, et pis encore ; enfin, je crois que la nouvelle d'une peste sur quelque point de la côte n'aurait pas plus effrayé que ma nomination30.



Doué de ce que Stendhal appela « une bonne volonté de tyrannie », Savary était l'homme de la situation à ce moment du règne. Sa nomination correspondait à ce durcissement du régime à partir de 1809 que nous avons plusieurs fois évoqué. Le nouveau ministre était dévoué et excellent exécutant. Dès lors, Napoléon considéra la police comme un attribut de sa souveraineté et de sa volonté politique31.






Les polices de Napoléon

Napoléon ne se contenta pas de jouer sur les frontières des compétences ou les rivalités entre les hommes. Il annexa plusieurs services, créa même les siens et plaça ses hommes aux postes clés.

• Le cabinet noir était au service de l'empereur et de personne d'autre. Son activité consistait à intercepter, lire et recopier certaines correspondances. Évidemment officieux et ne figurant sur aucun organigramme, il relevait de l'administration générale des Postes, rattachée au ministère des Finances et placée sous l'autorité du conseiller d'État Lavalette32. Fouché avait entretenu une telle officine dans ses bureaux. Elle fut dissoute au moment de la suppression de son ministère. On ne jurerait pas que l'ancien oratorien ne la recréa pas à son retour. Toujours est-il que l'équipe de Lavalette fut la seule habilitée à œuvrer à dater de l'automne de 1802. La pratique du cabinet noir n'était pas, comme on s'en doute, une innovation napoléonienne. Elle fut maintenue par ce régime comme par tous ceux qui l'avaient précédé (et bon nombre de ceux qui l'ont suivi) :


Du bureau du tri, les lettres passaient rapidement dans un laboratoire particulier qui ne communiquait avec la maison de poste que par une porte secrète. L'ouvrir, extraire avec sagacité et refermer le paquet, n'était que l'affaire d'un moment, et la dépêche se trouvait aussitôt rendue à la circulation d'où elle avait à peine été détournée [...]. En vain l'art des enveloppes, des cachets et des chiffres s'épuisait en combinaisons pour échapper à de pareilles surprises. L'école de la rue Coq-Héron [adresse de l'hôtel des Postes] savait déjouer toutes les ruses. Les moyens chimiques lui étaient familiers ; la science des probabilités mathématiques et de l'analyse grammaticale lui offrait des méthodes de déchiffrement éprouvées ; elle n'était pas moins habile à lever les empreintes, à amollir la cire, à la raffermir sous le fac-similé du cachet, qu'à pénétrer, à l'aide du temps et de l'étude, dans les chiffres les plus inaccessibles ; chaque découverte en ce genre avait sa prime d'encouragement33.



Avec le temps et l'agrandissement de l'Empire, des succursales furent ouvertes à Turin, Gênes, Florence, Rome, Amsterdam, Hambourg et même dans quelques villes importantes de l'ancienne France. Le résultat de leur travail devait être envoyé à Lavalette et la procédure suivie était alors la même que si la lettre avait été interceptée à Paris. Grâce au cabinet noir, écrivit encore Fain, « en même temps que l'empereur appréciait à leur juste valeur les informations que la police lui procurait tous les matins, il en puisait d'autres à une source plus mystérieuse, où les personnes que sa surveillance suprême avait besoin de connaître venaient d'elles-mêmes à leur insu révéler leurs menées, leurs intrigues et leurs faiblesses34 ».

Le régime napoléonien tenta d'encadrer ce procédé immoral et illégal pour éviter les dérives. Un statut fut même rédigé en 1806. L'activité des employés du cabinet noir relevait du secret d'État. Ils ne pouvaient communiquer leurs trouvailles qu'à leur directeur et celui-ci à l'empereur, ce qui excluait formellement le ministère de la Police... dont les lettres étaient d'ailleurs ouvertes. Les missives privées ne devaient pas être recopiées, sauf lorsqu'un membre de la famille impériale était en cause. Tout manquement relevait du Code pénal, dont l'article 187 – c'est un comble ! – stipulait : « Toute suppression, toute ouverture de lettres confiées à la poste, commise ou facilitée par un fonctionnaire ou un agent du gouvernement ou de l'administration des Postes, sera punie d'une amende de seize francs à trois cents francs. Le coupable sera de plus interdit de toute fonction ou emploi public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. » C'est sans doute cette mise en ordre que Lavalette évoque dans ses Mémoires, lorsqu'il écrit : « Les secrets des citoyens ne furent plus prostitués à la pire espèce des hommes35. » On doit dire que, malgré la besogne qu'il accomplit, le directeur général des Postes sut garder la considération de tous et se fit peu d'ennemis. Il est vrai qu'il avait parfois la délicatesse de prévenir les expéditeurs surveillés (dont son excellent ami Savary ou les Beauharnais, car il était marié à une nièce de Joséphine), ce qui les rendait encore plus prudents qu'à l'ordinaire.

• Autre service mis à la disposition exclusive du chef de l'État, la légion de gendarmerie d'élite de la Garde comptait six cents à sept cents hommes triés sur le volet36. Elle assurait le service des palais et la protection rapprochée de l'empereur, de sa famille et des dignitaires :


La manière dont [Duroc] avait organisé le service et la tenue du palais, la justesse des mesures qu'il prenait pour en garantir la sûreté étaient vraiment admirables. Presque point de gardes, presque aucune précaution ostensible et jamais l'apparence d'un désordre, d'une confusion. Chacun était à sa place, personne n'en sortait ; avec sept ou huit sentinelles, dans l'intérieur du palais, deux corps de garde [...] et trois ou quatre fourriers, il pourvoyait à tout. Je crois donc pouvoir dire que jamais souverain n'a été mieux gardé que Napoléon37.



Les gendarmes d'élite étaient au cœur de ce dispositif. De septembre 1801 à juin 1810, cette troupe spéciale fut commandée par Savary. Le général Durosnel lui succéda jusqu'à la chute de l'Empire. Ils ne recevaient leurs ordres que du chef de l'État et se virent confier, en plus de celles déjà énoncées, des missions « particulières ». On en sait peu sur ce point car les dossiers du Service historique de la défense les concernant sont à peu près vides38. Toutefois, Savary en a laissé quelques échos dans ses Mémoires : déplacements secrets et en civil, surveillances et même enquêtes doublant celles de la police. On ajoutera que les mêmes gendarmes furent requis pour le peloton d'exécution du duc d'Enghien, l'encadrement de la famille royale espagnole lors de la souricière de Bayonne ou encore l'arrestation puis la garde du pape.

• L'empereur complétait encore sa propre activité « policière » par l'emploi d'informateurs rémunérés, ce qu'il appelait sa « haute police secrète », tels Barrère, Montgaillard, Mme de Genlis, Mme Hamelin, Mme de Bouillé, le poète Esménard et autres Fiévée ou Montlosier, sans parler des dizaines d'hommes qui, tels Méhée de La Touche, Dubouchet ou Schulmeister, infiltraient les ennemis de l'extérieur39. Ces informateurs – qu'à Sainte-Hélène Napoléon chiffrait à une douzaine d'individus – recevaient chacun environ 12 000 francs par an pour fournir à Lavalette ou Maret, qui les transmettaient en haut lieu, des rapports sur l'esprit public de leur monde, les potins mais aussi des analyses plus fouillées. Sur ce dernier point, Joseph Fiévée est celui qui a laissé le plus de traces : ses remarquables rapports ont été publiés40. D'abord employé pour espionner la presse royaliste et ses commanditaires à Londres, il poursuivit sa collaboration pendant plus de dix ans. « Pas de mouchardage, pas de dénonciation chez Fiévée qui a pour simple mission de dire tout ce qui lui passe par la tête sur les sujets de l'heure41. » La même remarque peut-être faite pour Mme de Genlis qui écrivait sur les sujets les plus divers comme « L'injustice en général », « Les journaux », « La vieillesse » ou « La famille d'Orléans », dont elle était proche42. Les informateurs de l'empereur pouvaient travailler pour plusieurs maîtres à la fois : Fouché souvent – cela semble établi, au moins pour Mme Hamelin43 – mais aussi des opposants, ce qui explique que Napoléon ne les reçut jamais dans son cabinet et ne demanda rien d'autre que des notes d'ambiance.

Dans la même veine, mais plus structurés, des services parallèles étaient tolérés par l'empereur, à condition que les informations collectées remontent jusqu'à lui. Le grand maréchal du palais Duroc ou le commandant de la place de Paris (Hullin) avaient des espions au champ d'action très large. Les maréchaux Lannes et Davout, le général Junot renseignaient Napoléon sur l'état d'esprit des officiers et des troupes. Le cardinal de Cambacérès, frère de l'archichancelier, aurait eu le même rôle dans le monde ecclésiastique44. Et c'est ainsi que le chef de l'État pouvait parfois se payer le luxe de renseigner lui-même le ministère de la Police non seulement sur les mécontents politiques, mais aussi sur les comploteurs ou les criminels, dont il révélait même parfois l'adresse afin que l'on pût aller les arrêter45.

Tous ces efforts, officiels et officieux, relevaient du désir de Napoléon d'établir une grande « statistique morale et personnelle » lui permettant de disposer rapidement d'informations sur les personnes et les courants influents. Finalement, « il sut beaucoup de choses, mais pas tout46 ».






Haute police et prisons d'État

Lorsque le régime napoléonien se raidit, l'empereur voulut, paradoxalement, mieux encadrer les cas d'arrestations et de détentions administratives. Il se réserva les compétences de « haute police » et l'affirma par un décret du 3 mars 1810 réorganisant les prisons d'État. Ce texte, peu lu, évoqué parfois par la simple citation d'une phrase de l'exposé des motifs (il autorisait la détention d'individus « sans qu'il soit convenable ni de les faire traduire devant les tribunaux ni de les faire mettre en liberté ») et surtout isolé de son contexte, a souvent été présenté comme un texte « scélérat » qui ouvrit les portes au plus horrible des arbitraires. Pourtant, il avait sans doute plus comme objectif de concentrer les décisions entre les mains du seul chef de l'État que de développer une pratique d'arrestations tous azimuts d'opposants paisibles. Car le texte de 1810 n'« inventa » pas les prisons d'État : il en rationalisa l'emploi.

Depuis toujours, les gouvernements avaient disposé d'un arsenal de police administrative leur permettant de prendre des mesures d'urgence contre les comploteurs ou, plus simplement, les indésirables : surveillance de la correspondance, filatures et « espionnage » domestique, expulsion préventive, suppression des livres et journaux susceptibles de nuire à l'ordre ou à l'esprit public, etc. Nombre d'opposants avaient eu à goûter à cette pratique vaguement régulée par des textes, notamment l'article 46 de la Constitution de l'an VIII : « Si le gouvernement est informé qu'il se trame quelque conspiration contre l'État, il peut décerner des mandats d'amener et des mandats d'arrêt contre les personnes qui en sont présumées les auteurs ou les complices. » Même si une telle arrestation ne pouvait être suivie au maximum que de dix jours de détention, la porte était ouverte à des mesures à la limite de la légalité. Des généraux, des écrivains, des journalistes, des hommes d'affaires indélicats s'étaient ainsi vu signifier l'ordre de se retirer dans leurs campagnes ou d'élire résidence à tant de lieues de la capitale, pour un temps plus ou moins long, voire définitivement. Ces individus ne passaient devant aucun juge mais recevaient un ordre du gouvernement, transmis par le ministre de la Police ou, en province, par le préfet. On ne les enfermait pas toujours, mais on surveillait leur résidence et leurs allées et venues. C'était les exclure du monde et les priver d'une tribune, comme ce journaliste qui eut à subir les foudres de l'empereur en 1809 : « Je vous envoie un numéro de la Gazette de France où vous verrez un nouvel article de Berlin, écrivit celui-ci à Fouché. Donnez ordre au reçu de cette lettre que le rédacteur soit arrêté et mis en prison, pour avoir mis dans son journal plusieurs articles de Berlin dont le but est de mettre en doute l'alliance de la France et de la Russie et d'injurier nos alliés. Vous retiendrez ce rédacteur pendant un mois en prison et vous nommerez un autre rédacteur à sa place47. » Le rédacteur en question ne fut pas mis au cachot, mais consigné chez lui.

La sanction pouvait être cruelle pour les serviteurs sanctionnés ou pour les femmes jugées trop bavardes. Dans cette dernière catégorie, on pense bien sûr à Mme de Staël, qui eut droit à autant d'ordres d'éloignement que de séjours à Paris ou même aux environs de la capitale :


Mme de Staël, malgré la défense qui lui a été faite de venir à Paris, arrive [...] à Melun. L'intention du gouvernement est que cette étrangère intrigante ne reste pas en France, où sa famille a fait assez de maux [à Regnier, 1803] ; Mme de Staël est arrivée à Maffliers, près Beaumont-sur-Oise [...]. L'arrivée de cette femme, comme celle d'un oiseau de mauvais augure, a toujours été le signal de quelque trouble. mon intention est qu'elle ne reste pas en France [à Regnier, 1803] ; Mme de Staël prétend que je lui ai permis de venir à Paris, et elle veut y rester. Qu'elle se rende à Coppet ; vous sentez que je ne suis pas assez imbécile pour la vouloir à Paris plutôt qu'à vingt lieues [à Fouché, 1805] ; [Mme de Staël] s'est approchée de Paris malgré mes ordres. C'est une véritable peste. Mon intention est que vous en parliez sérieusement au ministre, car je me verrai forcé de la faire enlever par la gendarmerie [à Cambacérès, 1807] ; etc.48.



Si l'on ajoute à cette possibilité de décider des « exils intérieurs » toutes les possibilités offertes par le Code d'instruction criminelle pour que les autorités policières ou de gendarmerie arrêtent et présentent à la justice des individus soupçonnés de quelque turpitude, on pourrait penser que l'arsenal était suffisant. Il n'en fut rien. On plaça aussi en détention, sans contrôle, des individus dangereux pour l'ordre social et en maisons de santé des opposants que l'on voulait neutraliser. L'exemple le plus fameux, toujours cité, est celui du poète Desorgues, auteur en 1804 de l'épigramme Oui, le grand Napoléon est un grand caméléon, qui passa plusieurs années en maison de santé. On pourrait y ajouter, parmi les cas célèbres, les Polignac ou Malet, qui purent conspirer à leur aise derrière les portes de l'asile du docteur Dubuisson... et non dans un sombre cachot de forteresse, fers aux pieds. Une certaine anarchie régnait d'ailleurs dans ce domaine et il n'était pas rare que le ministre de la Police, voire les préfets des départements agissent sans en avoir reçu l'ordre ou l'autorisation du gouvernement. L'empereur voulut légaliser, si l'on ose dire, les arrestations et détentions administratives, peu nombreuses mais manquant d'une base juridique solide. Le Code pénal et le décret du 3 mars 1810 constituèrent en la matière une nouvelle organisation de la « haute police », somme toute plus contraignante que le régime antérieur et donc pas aussi « liberticide » qu'on le dit souvent.

Le Code pénal énonçait un grand nombre de cas pour lesquels le renvoi sous la « surveillance spéciale de la haute police de l'État » était licite. Le gouvernement était alors maître du type et de la durée de la surveillance. C'était le cas, même après leur libération, pour les condamnés n'ayant pas indemnisé leurs victimes ou ceux qui avaient commis une infraction intéressant la sûreté intérieure et extérieure de l'État. Par ailleurs, la surveillance pouvait être décidée contre ceux qui, ayant fait partie de bandes armées, s'en étaient retirés à la première sommation, ceux qui n'avaient pas révélé un complot contre la sûreté de l'État, ceux qui l'avaient révélé avant le commencement de son exécution, ceux qui avaient révélé un crime de faux-monnayage tout en ayant participé à sa préparation, les chefs de rébellion après l'exécution de leur peine, les individus ayant favorisé l'évasion de détenus, les auteurs de coups et blessures lors de manifestations séditieuses, les trafiquants d'armes, les auteurs de filouteries, les auteurs d'infractions aux règlements relatifs aux manufactures et au commerce, les auteurs de dégradations. Hors des cas prévus par la loi, qui couvraient, c'est le moins qu'on puisse écrire, un spectre très large, la mise en surveillance était illégale. Rien n'était prévu pour les mesures d'éloignement de la capitale ou d'une grande ville, qui restaient du ressort de la police administrative et préventive. La pratique en continua jusqu'à la fin de l'Empire.

En complément de ce relatif encadrement de la surveillance pour raisons de haute police, un décret recréa les « prisons d'État »49. Avant même la promulgation de ce texte, des prisonniers relevaient d'un régime de détention sans motif légal, dans le cadre de la « haute police ». L'arbitraire si souvent dénoncé ne fut donc pas créé ex nihilo en 1810. On pourrait même oser le paradoxe de dire que l'organisation des prisons d'État était destinée à remplacer un abus par un abus moindre. Car, des abus, il en avait été constaté, le ministre de la Police, le préfet de police ou les préfets des départements en prenant souvent à leur aise avec le Code pénal et... l'omnipotence exécutive de l'empereur. C'est ce que celui-ci expliqua lors du débat au Conseil d'État :


Il faut deux pages de considérants [au décret à venir] qui contiendront des idées libérales ; on revient pour la première fois aux prisons d'État. C'est une mesure très délicate et dans laquelle tous les mots doivent être pesés. Le droit qu'on attribue au ministre de retenir sans jugement est fait pour alarmer les citoyens. Je veux leur donner des garanties contre l'abus qui en pourrait être fait50.



Le décret du 3 mars 1810 fut donc ouvert par une longue explication, rarement citée en entier :


Napoléon, empereur des Français [etc.], sur le rapport de notre ministre de la Police générale ;

Considérant qu'il est un certain nombre de nos sujets détenus dans les prisons de l'État, sans qu'il soit convenable ni de les faire traduire devant les tribunaux ni de les faire mettre en liberté ;

Que plusieurs ont, à différentes époques, attenté à la sûreté de l'État ; qu'ils seraient condamnés par les tribunaux à des peines capitales ; mais que des considérations supérieures s'opposent à ce qu'ils soient mis en jugement ;

Que d'autres, après avoir figuré comme chefs de bande dans les guerres civiles, ont été repris de nouveau en flagrant délit, et que des motifs d'intérêt général défendent également de les traduire devant les tribunaux ;

Que plusieurs sont ou des voleurs de diligences, ou des hommes habitués au crime, que nos cours n'ont pu condamner, quoiqu'elles eussent la certitude de leur culpabilité, et dont elles ont reconnu que leur élargissement serait contraire à l'intérêt et à la sûreté de la société ; qu'un certain nombre ayant été employés par la police en pays étrangers, et lui ayant manqué de fidélité, ne peut être ni élargi, ni traduit devant les tribunaux sans compromettre le salut de l'État ;

Enfin, que quelques-uns appartenant aux différents pays réunis sont des hommes dangereux, qui ne peuvent être mis en jugement, parce que leurs délits sont ou politiques, ou antérieurs à la réunion, et qu'ils ne pourraient être mis en liberté sans compromettre les intérêts de l'État ;

Considérant qu'il est de notre justice de nous assurer que ceux de nos sujets qui sont détenus dans les prisons de l'État le sont pour causes légitimes, en vue de l'intérêt public, et non par des considérations et des passions privées ;

Qu'il convient d'établir, pour l'examen de chaque affaire, des formes légales et solennelles ;

Et qu'en faisant procéder à cet examen, rendre les premières décisions dans un conseil privé, et revoir de nouveau chaque année les causes de la détention pour reconnaître si elle doit être prolongée, nous pourvoirons également à la sûreté de l'État.



En conséquence, aucun prisonnier d'État ne pouvait plus être placé en détention sans une décision impériale prise en conseil privé, sur rapport du Grand Juge. Les prisons devaient être inspectées chaque année par un conseiller d'État qui donnait un avis sur chaque cas : il y eut 145 libérations en 1811 et 29 en 1812. Selon le décret, il n'y aurait de prisons d'État que dans les lieux suivants : le Temple, Bicêtre et Vincennes, pour Paris, les forts ou châteaux de Saumur, Ham, If, Pierre-Châtel, Bouillon, Joux, Landskronn, Campiano, Fenestrelle et Le Mont-Saint-Michel, pour la province. Malgré cela, les prisons départementales ou les dépôts de mendicité continuèrent à servir de lieu d'accueil pour ce type de population, même si tous les détenus n'avaient pas droit au titre de prisonnier d'État. Selon les documents officiels du temps, préparés à l'occasion des conseils privés réunis pour examiner les rapports des conseillers d'État, il y avait cinq catégories de prisonniers : les prisonniers d'État détenus pour délits politiques ; les prêtres détenus en raison des affaires ecclésiastiques (notamment après l'excommunication de l'empereur ou les protestations des « cardinaux noirs » au moment du mariage avec Marie-Louise) ; les prisonniers qui, après avoir été traduits devant les tribunaux, y avaient été acquittés « malgré les présomptions de culpabilité telles que l'intérêt de la société paraissait exiger que leur détention soit maintenue par mesure de haute police » ; les hommes « vicieux » prévenus de crimes ou de délits pour lesquels ils n'avaient pas été traduits devant les tribunaux (le marquis de Sade en faisait partie) ; les vagabonds et gens sans aveu.

En avril 1812, Napoléon déclara au Conseil d'État que, sur sept cents personnes arrêtées par mesures de haute police, environ soixante étaient de « vrais » prisonniers d'État, « le reste se [composant] de bandits que l'imperfection des lois criminelles a forcé les cours d'acquitter, que ces cours elles-mêmes regardent comme très dangereux51 ». Nous avons pu dresser le même constat lorsque nous avons étudié les prisonniers d'État du département de la Moselle. Ils étaient vingt-six en 1811 : vingt-quatre séjournaient à la prison de Metz, un au dépôt de mendicité de la ville et un à la prison de Sarrelibre (Sarrelouis). Vingt avaient commis des crimes ou des délits de droit commun (fratricide, incendie, vagabondage, etc.), deux étaient des déserteurs brunswickois, deux des prêtres aux « mauvaises mœurs » ou à la « conduite scandaleuse » et deux des émigrés condamnés pour avoir fabriqué de faux passeports. On cherchera en vain, sauf à la rigueur pour les deux derniers cas, des raisons purement politiques à leur incarcération52.

Il y avait ainsi 2 500 personnes incarcérées dans des prisons d'État en 1814, total pas si considérable au fond, si on le compare aux quelque 500 000 arrestations opérées pendant la Terreur. Il n'empêche qu'il y avait là « confusion dangereuse du droit pénal et de la haute police53 ».



Finalement, la police napoléonienne fut celle d'un régime d'ordre à l'autorité concentrée, mais en aucun cas celle d'un État « totalitaire », expression parfaitement anachronique concernant le Consulat et l'Empire. Même Georges Lefebvre en convint, tout en tentant d'assimiler l'épisode napoléonien aux pires moments de la Révolution, ce qui était (au moins mathématiquement) tout à fait excessif : « En somme, de 1800 à 1814, la France vécut sous le régime de la loi des suspects, mais Napoléon se garda d'en étendre l'application à l'excès54. »

Le régime napoléonien perfectionna l'organisation générale de la police. Tout en conservant la multiplicité des services, il en concentra le commandement, qui devait toujours rester entre les mains du gouvernement. La centralisation fut ici appliquée avec d'autant moins de retenue que la dispersion était inacceptable aux yeux de l'empereur dans une matière aussi sensible pour le maintien de l'ordre. Même si l'on manque d'études sur l'efficacité réelle de cette police dans le domaine du droit commun, les indices disponibles laissent penser qu'elle obtint de bons résultats dans la lutte contre les crimes et les délits. Quant à son action « politique », surétudiée bien que marginale, elle permit au régime de dormir tranquille, au moins jusqu'à la campagne de Russie et l'affaire Malet.
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CHAPITRE XIV

Asseoir l'ordre :
le contrôle de la presse

La surveillance et le contrôle de l'esprit public constituaient une partie non négligeable de l'activité du gouvernement impérial dans un pays où l'opinion avait pris une grande importance depuis la Révolution. Les rapports préfectoraux, ministériels et autres s'amoncelaient dans les bureaux de la secrétairerie d'État. Napoléon se tenait informé avec le même soin de ce qui se publiait. Son bibliothécaire Ripault puis, à partir de 1804, l'abbé Denina lui fournissaient chaque jour des notes de lecture de la presse, des livres parus et des comptes rendus sur les pièces de théâtre à l'affiche. Barbier l'entretenait souvent des nouvelles parutions. Par Denon et quelques autres, il s'informait sur les arts. Par ses correspondants particuliers, il prenait la température des milieux littéraires. On se doute bien que son intérêt pour les œuvres de l'esprit n'était pas seulement celui d'un intellectuel. Il voulait savoir pour mieux contrôler et orienter la production. Déjà en Italie puis en Égypte, il avait montré son savoir-faire en créant des feuilles à sa dévotion et mis les arts à son service. Ce qui n'avait été qu'un essai réussi devint une pratique régulière et structurée pendant les quinze années du règne. Rien ne fut négligé dans la construction de l'« image » positive du chef de l'État et, au-delà de sa personne, du régime impérial tout entier, par la commande d'œuvres, la surveillance ou la censure.

Napoléon n'était pas un novateur en la matière. La censure était presque aussi vieille que l'État1. Dans la ligne de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, la Constitution de 1791 en avait bien proclamé la fin, mais cette libéralisation avait été de courte durée, disparaissant comme bien des idées généreuses sous les coups de boutoir de la réalité. Dès mars 1793, un décret stipula que « quiconque [serait] convaincu d'avoir composé ou imprimé des ouvrages ou écrits qui provoqu[eraient] la dissolution de la représentation nationale, le rétablissement de la royauté ou tout autre pouvoir attentatoire à la liberté du peuple [serait] traduit au tribunal extraordinaire et puni de mort ». En application de ce texte et de la loi des suspects du 17 septembre suivant, vingt journalistes et cinquante hommes de lettres furent guillotinés pendant la Terreur. Ce dispositif fut en principe abrogé à la chute de Robespierre. Mais, pour sanctionner la presse, les thermidoriens et les directoriaux utilisèrent la loi du 16 avril 1795 qui réprimait « les crimes contre la sûreté intérieure de la République, la provocation à la dissolution de la représentation nationale et du Directoire, la provocation au meurtre de ses membres, la provocation au rétablissement de la royauté, à celui des Constitutions de 1791 et 1793, la provocation à l'invasion des propriétés publiques ou au partage des propriétés particulières et à la loi agraire ». Les incriminations étaient suffisamment vagues pour pouvoir servir en maintes occasions, dont la plus remarquable fut la répression qui suivit le coup d'État de Fructidor : soixante imprimeurs ou écrivains furent incarcérés et quarante-cinq d'entre eux déportés. Plus tard encore, le 3 septembre 1799, les presses de onze journaux hostiles à Sieyès furent brisées, les imprimeurs et rédacteurs arrêtés. Le Consulat et l'Empire furent donc des continuateurs, mais avec comme toujours le désir de rationaliser en centralisant.

Pour maintenir l'ordre, l'empereur était évidemment prêt à accepter et à développer la censure, et au premier chef celle de la presse. C'est ce qu'il fit dès les jours qui suivirent son arrivée au pouvoir. Il ne toléra pas en revanche qu'elle s'exerçât hors de sa volonté et de son autorité. C'était sa façon à lui de dresser une barrière contre l'arbitraire des bureaux. Sa politique en la matière finit par faire... l'admiration de l'Europe. Metternich, qui caressa l'idée de créer au sein de la coalition antifrançaise un équivalent du Moniteur, n'écrivit-il pas : « Les gazettes valent à Napoléon une armée de trois cent mille hommes2 » ?




Le premier régime de la presse : l'arrêté du 17 janvier 1800 et ses suites

La prise en main de la presse fut confiée au ministère de la Police par l'arrêté du 27 nivôse an VIII (17 janvier 1800). Lors d'une réunion préparatoire, en présence des consuls, de ministres et des conseillers d'État Emmery et Rœderer, ce dernier étant un spécialiste des affaires de presse3, Bonaparte balaya les hésitations de ses collaborateurs : « Qu'est-ce qu'un journal ? Un club diffus. Un journal agit sur ses abonnés à la manière d'un harangueur de club sur son auditoire. Vous voulez que j'interdise des discours qui peuvent être entendus de quatre cents ou cinq cents personnes et que j'en permette qui le soit de plusieurs milliers4 ! » La logique de cette déclaration était imparable. Même s'il n'y avait pas plus de 60 000 abonnés à la presse politique parisienne – qui irriguait l'ensemble du territoire –, chiffre dérisoire dans une France approchant les 30 millions d'habitants, les lecteurs de journaux étaient ce que nous appellerions aujourd'hui des leaders ou des relais d'opinion. L'arrêté fut publié le lendemain dans l'indifférence de la population. Il supprimait « pour la durée de la guerre » soixante titres parisiens sur soixante-treize. Seuls étaient maintenus le Moniteur universel, le Journal des débats, le Journal de Paris, le Bien Informé, le Publiciste, l'Ami des lois, la Clé du cabinet, le Citoyen français, la Gazette de France, le Journal des hommes libres, le Journal du soir, le Journal des défenseurs de la Patrie et la Décade philosophique. Parmi les titres supprimés, souvent moribonds et ayant peu de lecteurs, seul l'Archange Gabriel tenta de poursuivre sa parution dans les jours suivants, avant que le ministre de la Police n'y mît bon ordre : son rédacteur, Barret, passa quelques jours à la prison du Temple, les scellés furent mis sur ses presses avant qu'on lui restituât ses biens mais non la possibilité de reparaître. Plusieurs titres furent de nouveau autorisés plus tard, mais à condition que tout article politique et même tout texte touchant à la catégorie très large des « actes du gouvernement » en fussent exclus. Rares furent ceux qui purent survivre longtemps à ce régime sec.

Les feuilles maintenues par l'arrêté de nivôse n'étaient pas pour autant libres de publier ce qu'elles souhaitaient : l'arrêté prévoyait que seraient supprimés « sur-le-champ » les journaux qui inséreraient des articles « contraires au respect du pacte social, à la souveraineté du peuple, à la gloire des armées », ou qui publieraient « des invectives contre les gouvernements et nations amis ou alliés de la République5 ». C'est ainsi que l'Ami des lois, le Journal des hommes libres (pourtant autrefois protégé par Fouché) et Bien Informé furent interdits dès les premiers mois d'application de l'arrêté. Dans les années qui suivirent, Le Courrier de Londres et de Paris (feuille non incluse dans l'arrêté de janvier 1800 mais qui, spécialisée dans les relations extérieures, fut jugée politique) connut le même sort. Pour les autres, les convocations des propriétaires, les injonctions d'insérer des rectificatifs, les amendes, les saisies de certains tirages furent le lot quotidien, avant que, dans les premiers mois de l'Empire, le gouvernement n'allât plus loin avec la nomination de censeurs. L'arrêté originel fut complété par divers textes obligeant par exemple les rédacteurs à signer leurs articles, interdisant aux colporteurs de crier les noms des journaux (on ne criait pas les titres car les journaux n'en comportaient pas), le tout sous la surveillance d'un bureau de presse promptement organisé par Fouché et maintenu au sein du département de la Justice après septembre 1802 lorsque le ministère de la Police générale fut supprimé. Fouché retrouva cette compétence en juillet 1804, au moment de son retour à l'hôtel de Juigné.

Dès le milieu du Consulat, un voyageur anglais pouvait écrire : « Le Moniteur, [qui] donne volontiers dans la bassesse et l'infamie, se proclame l'organe officiel du gouvernement, mais tous les journaux français pourraient prétendre à cette appellation6. » Bien qu'exclus du champ d'application du texte de nivôse, les journaux non politiques furent inclus dans la sphère de compétences du ministre de la Police générale7. Chassés des feuilles strictement politiques, certains auteurs se réfugièrent en effet dans des feuilles littéraires, voire des périodiques traitant des arts. En égratignant les œuvres et les artistes préférés du pouvoir, c'est ce dernier qu'ils critiquaient. Gros et, surtout, David en firent souvent les frais. Dans ce domaine, les interventions de la censure furent discrètes car il n'y avait pas que de purs opposants pour contester les peintres ou les écrivains omniprésents. Le régime se pencha aussi avec soin sur la réorganisation de la presse religieuse : suppression de titres jugés défavorables à la réconciliation comme les Annales de la religion, qui s'en prenait trop violemment à l'ancien clergé constitutionnel (1804) et concentration de tous les journaux au sein de l'unique Journal des curés ou Mémorial de l'Église gallicane (1806), dont les rédacteurs furent nommés par l'archevêque de Paris8. La presse littéraire ne laissa pas non plus le gouvernement indifférent. Dans cette catégorie, la Décade philosophique, organe des idéologues dont il sera question plus loin9, et le Mercure de France étaient les deux feuilles les plus importantes, donc les plus surveillées.

Fondé en 1672 mais englouti par la Révolution, le Mercure de France avait été relevé par Fontanes au début du Consulat, avec l'aide de Lucien Bonaparte alors ministre de l'Intérieur. Il était en quelque sorte le contraire intellectuel de la Décade. Il employait quelques plumes de droite, dont celles de Bonald ou de Chateaubriand. L'auteur du Génie du christianisme en devint rapidement propriétaire, comme prête-nom de Lenormant, l'un des actionnaires du Journal des débats10. L'orientation « antiphilosophique » du Mercure ne fut pas, on s'en doute, remise en cause par ce changement de mains, ce qui déplut à Fouché mais pas à Napoléon. Le journal commit pourtant une erreur irréparable aux yeux de l'empereur lorsque, le 4 juillet 1807, fut publié un article de Chateaubriand rendant compte du livre d'Alexandre de Laborde Voyage pittoresque et historique à travers l'Espagne. L'auteur de la chronique se comparait à Tacite, et Napoléon à Néron : « Lorsque, dans le silence de l'abjection, l'on n'entend retentir que la chaîne de l'esclave et la voix du délateur ; lorsque tout tremble devant le tyran, et qu'il est aussi dangereux d'encourager sa faveur que de mériter sa disgrâce, l'historien paraît, chargé de la vengeance des peuples. C'est en vain que Néron prospère, Tacite est déjà dans l'Empire. » Revenant de Tilsit, l'empereur prit connaissance du texte, se mit brièvement en colère. Il préféra d'une part faire racheter les actions de Chateaubriand dans le Mercure11 et d'autre part réunir le journal à La Revue philosophique, nouveau titre de la Décade après le rétablissement du calendrier grégorien. L'arrêté du 7 septembre 1807 confirma cette décision et Legouvé fut placé à la tête de l'affaire. Le capital fut réparti en quatre douzièmes pour les propriétaires de la Revue, trois pour ceux du Mercure et cinq pour l'État. En une seule décision, le gouvernement mettait ainsi la main sur deux publications gênantes.



Nombre d'abonnés ou tirage estimés de quelques titres de la presse politique parisienne


	Titre	An XI(abonnés)

	Août 1810(tirage)

	Décembre 1811(abonnés)

	Décembre 1813(abonnés de province)


	Journal des débats(puis Journal de l'Empire)

	10 150	21 800	20 105	19 100
	Gazette de France	3 750	5 150	5 397	5 300
	Moniteur	3550	[6 000]	-	3 200
	Journal de Paris	2 600	2 000	[9 000]	4 100
	Journal du soir	1 050	4 060	-	-
	Mercure de France	830	-	-	685
	Publiciste	3 850	2 760	-	-


D'après : Œuvres du comte Rœderer, t. VII, p. 241-242 ; André Cabanis, La Presse sous le Consulat et l'Empire, p. 320-322.



La suppression des journaux ne fut pas la seule arme du gouvernement. Elle ne fut d'ailleurs utilisée telle quelle que sous le Consulat. Comme on vient de le voir avec le Mercure de France, les fusions furent nombreuses. Si elles apparaissaient autoritaire, elles n'en étaient pas moins, jusqu'en 1810, des transactions commerciales : les actionnaires étaient fermement invités à vendre aux amis du gouvernement, ce qu'ils faisaient souvent sans difficulté tant la situation des feuilles concernées était peu rentable. Plus insidieuse et sans doute plus efficace à long terme que la censure brutale, la politique de fusion consistait pour le gouvernement soit à racheter directement, soit à remettre une part du capital aux censeurs nommés à la tête des publications, soit à confisquer les actions. Partant, il y avait aussi une logique économique à la concentration. On ne pouvait en effet donner des actions ou à plus forte raison des parts de bénéfices de titres déficitaires. Or les publications pouvant s'enorgueillir de résultats positifs n'étaient pas légion. Le Journal des débats était fort rentable et il semble que cela fut le cas, mais à un niveau bien moindre, pour la Gazette de France (entre 40 000 et 75 000 francs de bénéfices annuels), le Journal de Paris (aux environs de 100 000 francs en 1814, mais après dix ans de vaches maigres). Les autres journaux politiques ne rapportaient guère plus que quelques milliers de francs par an à leurs propriétaires12. Au besoin, le gouvernement rendit la vie plus difficile à toute la presse, soit en jouant sur le prix du papier (par des taxes spéciales), soit en modifiant la législation, par exemple en interdisant les annonces légales payantes dans les journaux politiques (sauf à les présenter séparément, ce qui était plus coûteux) après 1811. Il aida aussi les titres amis en souscrivant des abonnements pour les administrations, ce qui représentait environ 100 000 francs de recettes pour le Moniteur en 1805 (l'abonnement annuel coûtait environ 100 francs). Il avança aussi de l'argent à ceux qu'il désignait comme nouveaux actionnaires des feuilles dont il voulait prendre le contrôle, comme cette aide de 54 000 francs accordée à Maret pour entrer au capital du Journal de Paris13. À l'inverse, la situation du Mercure de France se dégrada lorsque Savary supprima les abonnements (fictifs ?) du ministère de la Police souscrits par son prédécesseur. Toutes ces difficultés financières des journaux, qu'elles correspondissent à leur réalité commerciale ou à la volonté du gouvernement, entraînèrent une hausse des prix, donc une diminution du lectorat. Ils devinrent ainsi des proies faciles pour les intérêts poussés et favorisés par le régime.

Quelques exemples montrent comment la presse parisienne fut réorganisée et concentrée. En 1805, le Journal des défenseurs de la patrie, devenu le Bulletin de l'Europe, et la Clef du cabinet furent fusionnés à la vénérable Gazette de France14, qui accueillit encore Publiciste, en 1810. En 1807, le nouveau Courrier de l'Europe fédéra en un seul titre le Courrier français (ancien Citoyen français qui, selon Napoléon, était un « détestable journal » qui ne voulait que « se vautrer dans notre sang ») et le Mémorial anti-britannique. On lui ajouta le Mémorial européen trois ans plus tard15. En 1811, le Journal de Paris se vit agglomérer cinq petits titres (le plus important étant le Journal du soir), tout en changeant d'actionnaire : Rœderer et Maret durent céder la place à vingt-quatre personnalités choisies par l'empereur. Et comme les deux hommes n'avaient rien à refuser à leur maître, la confiscation se fit sans heurts.






Deux journaux politiques particuliers :
Le Moniteur universel et Le Journal des débats

Deux feuilles émergeaient du paysage de la presse politique parisienne : le Moniteur universel et le Journal des débats. Le premier était le journal du gouvernement. Le second était le titre le plus riche car le plus lu.

Dès l'avènement du Consulat, les brumairiens avaient pris en main le Moniteur universel, qui fut érigé en « journal officiel du gouvernement ». Fondé par le libraire Panckoucke, en 178916, passé l'année suivante entre les mains de son gendre Agasse, qui continua à l'imprimer pendant toute la période qui nous concerne, il resta toujours une feuille privée. Mais on relevait dans la liste des actionnaires le nom de Maret, secrétaire d'État et homme de confiance du chef de l'État, véritable directeur du journal. Dès Brumaire, un homme de paille, sorte de censeur avant l'heure, François Sauvo, fut placé à la rédaction en chef. Il fut décidé au même moment que le Moniteur serait le seul journal à bénéficier des informations du gouvernement, ce qui fut annoncé aux lecteurs le 28 décembre 1799 : « Nous sommes autorisés à prévenir nos souscripteurs qu'à dater de ce jour le Moniteur est le seul journal officiel17. » Par un arrêté du 25 septembre 1804, Fouché interdit même aux autres journaux de traiter des « affaires de police », ce que nous appelons les « faits divers », dont le public a toujours été friand. De plus en plus, les concurrents du Moniteur, y compris en province, durent se contenter de le recopier, avec un ou deux jours de retard : « Pour s'en tenir à un exemple, écrit André Cabanis, Napoléon ordonne, au début de février 1814, d'insérer le programme des cérémonies pour la translation du corps de duc de Montebello18 ; l'article paraît dans le Moniteur le 10 février ; en moins de deux semaines, il va traverser le pays et atteindre les frontières ; on le retrouve le 14 février dans l'Indicateur de la Gironde, le 15 dans le Journal de la Côte-d'Or, le 17 dans le Journal du Lot-et-Garonne, le 18 dans le Journal de la Haute-Garonne, le 20 dans le Journal de la Lozère, le 21 dans le Journal des Hautes-Pyrénées19. »

Surtout, Napoléon s'impliqua personnellement dans la rédaction du journal. Si ses archives ont été détruites dans un incendie en 1858, les historiens – dont Thiers – qui avaient pu les consulter avant cette catastrophe assurent que de nombreux manuscrits et corrections d'épreuves étaient de la main même du chef de l'État : « Quand il n'[avait] point le temps de dicter personnellement un article, il en [fournissait] le canevas : l'indication [était] si nette, si précise, que le rédacteur [n'avait] aucune peine à traduire et à développer la pensée du maître20. » Signalons ici que l'empereur se permit quelques piges extérieures au journal officiel, comme ce 11 février 1806 où Journal des débats publia un long article non signé mais écrit par le chef de l'État, condamnant la lecture des écrits de Tacite (que Chateaubriand, dans un choix provocateur, allait prendre en exemple l'année suivante), s'achevant par cette péroraison :


La haine des tyrans, qui semble avoir guidé la plume et enflammé le génie de Tacite, les peintures énergiques et sublimes de la cour et des crimes des empereurs romains, qui se trouvent dans ses admirables ouvrages, étaient plus une recommandation bien forte pour lui, auprès d'un parti qui haïssait essentiellement l'autorité et qui ne pouvait souffrir le frein du gouvernement ; ces pauvres philosophes étaient tourmentés d'un esprit de faction et de révolte qui puisait sans cesse dans les écrits de Tacite de nouveaux arguments21.



L'empereur voulait certes se servir du Moniteur comme d'un organe de propagande, mais aussi comme d'un outil commode de circulation de l'information sur les actes du gouvernement : « Quand un gouvernement autorise un journal à informer ses souscripteurs qu'il est officiel, il fait connaître que les actes d'administration qui sont publiés dans ce journal sont authentiques et que les lois et délibérations des autorités constituées que ses rédacteurs publient sont textuellement copiées d'après les expéditions qui leurs sont transmises soit par les secrétariats de ces autorités, soit par la secrétairerie d'État22. » C'est en pensant à cette partie officielle qu'il put dire plus tard à Las Cases : « Ces Moniteur, si terribles et si à charge à tant de réputations, ne sont constamment utiles et favorables qu'à moi seul. C'est avec les pièces officielles que les gens sages, les vrais talents, écriront l'histoire ; or ces pièces sont pleines de moi, et ce sont elles que je sollicite et que j'invoque23. » Pour avoir souvent travaillé sur le Moniteur, nous devons admettre que Napoléon n'avait pas tort sur l'utilité de la publication, à condition bien sûr de la croiser avec d'autres sources et de se montrer prudent dans l'interprétation. Toutes choses égales par ailleurs, le Moniteur du Consulat et de l'Empire possède la densité d'informations mais aussi l'absence de tout esprit critique et la désespérante platitude de style d'un journal d'entreprise. Il n'y avait pas dans l'organe du gouvernement que la partie « officielle » et administrative qui fût soigneusement épurée de tout ce qui aurait pu faire croire à l'ombre d'un débat : les informations venues de l'étranger étaient mises en forme dans les bureaux du ministère des Relations extérieures24, celles touchant au crime et au banditisme dans ceux de la Police générale, celles mettant en cause la religion dans ceux des Cultes, etc. Ayant imprimé sa marque sous le Consulat, Napoléon fit de plus en plus confiance à d'autres pour alimenter les colonnes, tout en gardant les yeux ouverts sur ce journal qu'il décortiquait chaque jour, même lorsqu'il bivouaquait loin de Paris, exigeant fréquemment des mises au point, des démentis ou des précisions, reprenant lui-même à l'occasion la plume.

Le Moniteur ne fut pas la seule tentative du pouvoir de disposer de journaux directement alimentés par lui. De nouvelles feuilles aux ordres furent créées, à partir de 1802. Elles connurent peu de succès. Le Bulletin de Paris, fondé après la paix d'Amiens sous l'impulsion de Regnaud de Saint-Jean-d'Angély pour maintenir une anglophobie de fond dans l'opinion, ne dura qu'un an : il lui était impossible de survivre avec seulement cinquante abonnés en province. Le Mémorial antibritannique de Barrère, aux objectifs proches, ne dépassa pas l'année 1805. Seul l'Argus, paraissant trois fois par semaine et rédigé en anglais, dura un peu plus longtemps. Imaginé par un dénommé Goldsmith, il était destiné à toucher l'opinion britannique. Sa surveillance fut confiée à Talleyrand. Il ne connut qu'une très faible diffusion à l'étranger, ce qui rendit l'expérience inutilement coûteuse. Il fallut toutefois attendre 1809 et le départ de France de Goldsmith, pour que l'Argus fût supprimé.

Malgré ce régime de faveur auquel s'ajoutaient plusieurs centaines d'abonnements publics, le nombre d'abonnés du Moniteur resta stable ou, en tout cas, ne décolla pas : 1 000 abonnés à Paris et 2 500 abonnés en province au début du Consulat25, peut-être 6 000 abonnés (Paris et province) en 1810, environ 3 400 abonnés en province en 181326.

Au grand désappointement de Napoléon, qui aurait aimé voir « son » Moniteur régner sur le monde de la presse, le Journal des débats resta le premier titre de la presse parisienne (et française) par son tirage et le nombre de ses lecteurs. Il avait lui aussi été fondé en 1789 et racheté dix ans plus tard par les frères Louis François et Pierre Louis Bertin associés à l'imprimeur Lenormant. Les nouveaux propriétaires le développèrent en un temps record : on passa de 800 abonnés en 1799 à plus de 20 000 dix ans plus tard. Surtout, l'affaire était juteuse : ses bénéfices annuels s'échelonnaient entre 400 000 et 500 000 francs dans les dernières années de l'Empire ; les impôts qu'il payait représentaient près de 90 % du total perçu auprès de la presse ; ses journalistes étaient les mieux payés du marché, les plus fameux ayant pour nom Fontanes, Bonald, Geoffroy, Chateaubriand ou Fiévée, ce qui classait cette feuille à droite : « Le Journal des débats, toujours fidèle à son plan, prêche avec une persévérance audacieuse l'intolérance et la proscription de tous les hommes de la Révolution », estimait Fouché27. Avec un tel succès, on comprend pourquoi le Journal des débats a passionné les historiens28. Il ne laissa pas non plus indifférentes les autorités de la France napoléonienne. La puissance autant que le ton du journal indisposaient le chef de l'État et l'encouragèrent à pousser plus loin la prise en main de la presse avec le rétablissement des censeurs au sein (et aux frais) des rédactions, comme sous l'Ancien Régime. Le Journal des débats fut le premier touché29.






La création des « censeurs »

Dès 1802, l'hypothèse du rétablissement des censeurs dans les grands journaux avait été avancée par Portalis. Le chef de l'État n'avait pas accepté cette idée, sans la perdre toutefois de vue. Trois ans plus tard, alors qu'il voyageait en Italie et avait été irrité par plusieurs articles commentant la crise financière que traversait l'Empire, il se décida et écrivit à Fouché : « La réforme des journaux aura bientôt lieu, car il est par trop bête d'avoir des journaux qui n'ont que l'inconvénient de la liberté de la presse sans en avoir les avantages30. » Le ministre de la Police fut invité, quelques jours plus tard, à placer un censeur au sein de la rédaction du Journal des débats31. Le mot « censeur », qui fleurait trop l'Ancien Régime, ne fut pas utilisé : on préféra celui de « rédacteur ». Fiévée accepta le poste, après quelques tractations au cours desquelles il fut convenu qu'il devait échoir à un homme défendant les mêmes idées que le journal. Le nouveau « rédacteur » obtint encore d'échapper à la tutelle de Fouché et, dans un premier temps, rendit compte directement au palais impérial par l'intermédiaire de Lavalette, qui le « gérait » déjà comme correspondant particulier de Napoléon. Au passage, la feuille changea de nom et devint le Journal de l'Empire. Ennemi juré de Fouché, Fiévée allait tenir bon pendant deux ans, tentant de garder au journal sa couleur droitière, presque contre-révolutionnaire, ce qui lui valut les réprimandes du chef de l'État et son remplacement par Étienne. La surveillance, compte tenu de l'importance du titre, ne se relâcha pas. Il fallait que le journal désormais de l'Empire – il n'y avait donc plus de débats ! – fût un soutien sans faille, quitte à y mettre les moyens : « Si un rédacteur ne suffit pas, il faut en nommer deux ou trois », écrivit Napoléon à son ministre de la Police générale.

Dans les semaines qui suivirent la nomination de Fiévée, les rédactions du Publiciste et de la Gazette de France virent elles aussi arriver leurs censeurs, Jean-Dominique Lacretelle (remplacé par Jouy pendant quelques mois, en 1807) et Esménard (remplacé par Mouvel en 1807 et celui-ci par Tissot en 1810). Longtemps épargné parce que propriété conjointe de Maret et Rœderer, le Journal de Paris fut lui aussi doté de censeurs après 1810, successivement Riout, Pujoulx et Jay. Toujours en 1810, Legouvé et Guiraud devinrent respectivement censeurs du Mercure de France et du Courrier de l'Europe. L'empereur estima en revanche qu'il était inutile d'en nommer au Moniteur, puisque Maret, Sauvo et lui-même veillaient déjà au grain.

Les censeurs étaient chargés de relire les articles et de les corriger, voire de surseoir à leur publication32. Ces rédacteurs d'un type particulier eurent droit eux aussi à la surveillance et aux récriminations du ministre de la Police, qui écrivait : « Chaque rédacteur croit avoir rempli sa tâche lorsqu'il a fait un article d'esprit dans son journal. Le reste est abandonné à un simple commis chargé du matériel de la feuille. [Le ministre] prévient chaque rédacteur qu'il sera désormais responsable de tous les articles de son journal33. » Bien que leur rôle ne nous paraisse pas glorieux, les censeurs choisis par Napoléon n'étaient pas tous de petits écrivains en mal de revenus et de succès. S'ils n'ont pas marqué l'histoire de la littérature française, la plupart d'entre eux étaient connus et appréciés en leur temps. Esménard était un poète, dont l'ouvrage De la navigation n'avait pas été jugé médiocre. Étienne avait une jolie plume, que Napoléon lui-même avait utilisée pour quelques dictées. Membre de l'Institut, Legouvé avait rencontré un large public avec Le Mérite des femmes. Pierre François Tissot avait donné une traduction appréciée des Bucoliques de Virgile. Certains n'hésitèrent pas à rédiger eux-mêmes la partie politique des journaux dont ils avaient la charge. Ils participaient aussi à la direction de la feuille, de la négociation des prix du papier ou de l'imprimerie au choix des autres journalistes. Outre le poids politique qu'ils faisaient peser sur les titres, ils représentaient une charge économique non négligeable. Ils étaient grassement payés par les journaux eux-mêmes soit sous forme de pourcentage des bénéfices (Fiévée en touchait deux douzièmes, soit environ 30 000 francs par an34), soit sous forme de salaire, ce qui fait que « la situation financière de ces garde-chiourme [était] tout à fait enviable35 ». Mais, au fond, le premier censeur de la presse était l'empereur lui-même. En toutes circonstances et où qu'il se trouvât, il se faisait lire ou épluchait lui-même les journaux et répercutait son mécontentement (parfois pour des peccadilles) au ministre de la Police, des dizaines de lettres à Fouché ou Savary l'attestent.






Les journaux de province dans le premier régime de la presse

La presse de province n'échappa pas à l'attention du gouvernement, quand bien même l'arrêté de janvier 1800 ne lui était pas spécialement destiné. Aux termes de son article 2, le ministre de la Police devait préparer un rapport permettant la préparation de mesures spécifiques. En attendant, l'article 3 disposait seulement, ce qui était déjà beaucoup : « Le ministre de la Police veillera à ce qu'il ne s'imprime aucun nouveau journal, tant dans le département de la Seine que dans les autres départements de la République. » Les représentants locaux du gouvernement ne se gênèrent pas pour étendre l'application intégrale du texte parisien aux publications existantes. Dans les mois qui suivirent Brumaire, plusieurs feuilles locales furent supprimées ou suspendues par extrapolation du texte sur la presse parisienne, ce qui obligea Fouché à intervenir pour casser ces décisions sans base légale. Il le fit surtout lorsqu'elles concernaient les journaux révolutionnaires. Il se montra moins intransigeant avec les suppressions des titres réputés proches de la contre-Révolution. C'est ainsi qu'il prit lui-même un arrêté pour empêcher la publication du Journal de Lyon et du Midi, « rédigé dans des principes réactionnaires36 ». La Correspondance de littérature, de jurisprudence, de commerce et de politique de la Côte-d'Or fut elle aussi supprimée pour avoir contesté la liberté des cultes. Mais le ministre sévit également lorsque la paix publique était en jeu : le Républicain démocrate d'Auch, trop agressif sur le renchérissement du prix du grain, ou le Journal littéraire de Dijon, trop ironique avec les voisins de Beaune, la Vedette de Rouen, pour avoir manqué de respect au Premier consul, durent cesser de paraître. Une telle liberté du ministre de la Police générale ne pouvait pas convenir longtemps à Bonaparte.

Après la mise en place de la nouvelle administration départementale, les journaux de province relevèrent de la surveillance des préfets, donc du ministère de l'Intérieur. Les titulaires successifs de ce portefeuille jouèrent cependant le jeu et renvoyèrent à leur collègue de la Police et à son bureau spécialisé toutes les plaintes remontant des départements lorsque l'ordre public était en cause. Cette règle simple fut cependant compliquée par la création des quatre conseillers d'État dirigeant les arrondissements de police : les préfets furent dès lors invités à s'adresser à eux pour les affaires relevant de l'esprit public. Cette organisation favorisa, en plus des conflits locaux de compétence entre les préfets, les commissaires généraux de police et les militaires, les rivalités au sein même du ministère, attisées par les ennemis de Fouché. À l'unité d'action qui avait présidé à la politique de la presse à Paris se substitua donc en province une pratique proche de l'insécurité juridique, empreinte en tout cas d'un pragmatisme administratif peu dans l'esprit du régime.

Après les persécutions du Directoire, les mesures de stricte surveillance du Consulat furent un désastre pour la presse de province. Les feuilles politiques disparurent progressivement, tandis que les journaux d'annonces et de nouvelles locales périclitèrent dans de nombreux départements. L'interdiction de créer de nouveaux titres, strictement interprétée, empêcha le renouvellement du secteur. Des régions entières furent bientôt privées de journaux, ce qui était gênant pour la vie quotidienne : le gouvernement ne pouvait plus irriguer certaines contrées de sa propagande et le préfet était dans l'impossibilité de donner une publicité suffisante à ses décisions. Le gouvernement finit par assouplir sa position et quelques autorisations de créer de nouvelles feuilles furent accordées. Ce fut un nouvel échec, en raison de l'équilibre économique précaire de ces entreprises. Les préfets envisagèrent alors de se substituer à l'initiative privée et créèrent progressivement des journaux départementaux, financés, rédigés et diffusés par leurs bureaux. Il s'agissait généralement de ce que nous appellerions aujourd'hui de journaux « de service », reproduisant les arrêtés ou circulaires préfectoraux et des informations utiles. Sous le Consulat, les ministres de l'Intérieur se montrèrent hostiles à ces initiatives, avant que la pratique en fût libérée à l'avènement de l'Empire, avec une plus grande participation des investisseurs privés, mais toujours sous l'étroit contrôle des agents de la préfecture. On confiait ainsi, comme pour le Moniteur au niveau national, les informations aux titres détenus par les amis du gouvernement. Ce fut par exemple le cas du Journal de la Lozère, créé en l'an XI et fort sous l'Empire d'à peine deux cent vingt abonnés ; il était rédigé et imprimé par Jean Joseph Ignon, un homme sûr qui occupa de nombreuses fonctions publiques comme celles de juge de paix, membre du conseil d'arrondissement et président du collège électoral d'arrondissement de Mende37. Même constatation pour le Journal de la Haute-Marne, créé en 1807 : il eut bientôt un concurrent dans le département, le Courrier de la Haute-Marne, qui publiait à peu de chose près les mêmes informations, si bien que le préfet choisit de privilégier le premier arrivé en échange de cinq cents abonnements gratuits pour les communes pauvres ; le Journal de la Haute-Marne passa ainsi de deux cents abonnés à sa fondation à plus de quatre mille cinq ans plus tard38, cas exceptionnel dans un secteur où le nombre d'abonnés dépassait rarement le millier.

La politique était le plus souvent absente de ces journaux départementaux, même lorsqu'il s'agissait de mettre en valeur les actions de l'empereur ou les succès du régime : il fallut attendre 1812 pour y voir figurer régulièrement les bulletins de la Grande Armée. Le Narrateur de la Meuse est une des exceptions qui confirme la règle. Son rédacteur en chef, Claude François Denis, truffait son journal, créé en 1804, d'articles empruntés au Moniteur, voire de son cru, ce qui ne manqua pas de lui valoir quelques remontrances du préfet39. « De toute façon, remarque Jean Tulard, cette presse [était] réservée aux notables et [n'atteignait] pas les campagnes. Si l'on [consultait], avec les almanachs, les feuilles d'avis, [c'était] pour connaître la date des foires ou apprendre la vente d'une terre40. » C'est ainsi que, par exemple, le préfet des Hautes-Pyrénées, Chazal, justifia la création d'une feuille dans son département en soutenant que cela « épargnerait à son administration des dépenses assez considérables pour la publication des pièces officielles qu'il est intéressant de faire répandre41 ».

La pression économique se détendit progressivement sur les journaux provinciaux, et ce d'autant que le Code de procédure civile prévoyait de nombreux cas de publication d'annonces légales payantes, de quoi assurer un meilleur équilibre, que ne permettaient pas d'atteindre quelques centaines d'abonnés. On vit même réapparaître des feuilles entièrement privées, uniquement financées par cette manne. Il y avait en 1807 environ cent soixante-dix journaux départementaux, politiques ou non42. Trois ans plus tard, selon les chiffres d'André Cabanis, soixante-douze départements disposaient d'au moins un journal « politique » et treize n'en possédaient aucun, mais subsistaient un peu partout des bulletins d'annonces et d'informations pratiques. Les départements qui en étaient dépourvus étaient généralement les plus pauvres ou trop proches de la capitale. C'est pour cette dernière raison que, selon les autorités locales, l'Eure n'eut pendant toute la période qu'une Feuille d'annonces et d'avis divers43, en dépit de la volonté gouvernementale d'y avoir un journal départemental, exprimée dans le décret du 5 février 1810 instaurant un nouveau régime de la presse.






Le second régime de la presse : le décret du 3 août 1810 et ses suites

Alors que, dans ses Mémoires, il se présente comme un libéral en matière de presse, Fouché fut à l'origine de nouvelles mesures restrictives la touchant. Napoléon ne fut pas difficile à convaincre et, dès 1808, saisit le Conseil d'État de la question. Les débats durèrent près de deux ans, avec ou sans la participation du souverain44. Selon lui, la censure ne devait frapper que ce qui était manifestement attentatoire aux intérêts de l'État. Elle était « le droit d'empêcher la manifestation d'idées qui troublent la paix de l'État, ses intérêts et le bon ordre » et devait s'appliquer « selon son siècle et suivant les circonstances où l'on se trouve45 ». Il ne s'agissait encore que de mots sans effets pratiques. Les longs travaux de la Haute Assemblée aboutirent à la publication de textes (un pour la province, un pour Paris) ne modifiant pas les principes directeurs du régime précédent.

Cinq articles du décret du 3 août 181046 suffirent à réorganiser la presse des départements. Ils disposaient qu'à l'exception de quelques feuilles d'affiches et d'annonces ou de publications « exclusivement » consacrées à la littérature, aux sciences et arts et à l'agriculture47, il n'y aurait plus désormais qu'un seul journal par département, sauf dans la Seine. Ce titre unique était placé « sous l'autorité » du préfet. L'exécution de ce décret aboutit à la fois à des suppressions, dans les départements qui possédaient plusieurs journaux, et à des créations, là où il n'y en avait pas. Ces journaux départementaux paraissaient rarement chaque jour, la moyenne se situant sur l'ensemble du territoire à un numéro tous les trois jours. Le prix de l'abonnement était variable : rarement inférieur à dix francs, il n'excédait jamais les quarante-huit francs48. Seuls quelques départements restèrent sans journal, comme les Forêts (chef-lieu : Luxembourg) ou l'Indre.

La réorganisation de la presse parisienne, entamée depuis plusieurs années, resta quant à elle progressive. Cinq mois après avoir accédé au ministère de la Police, Savary présenta à Napoléon un projet visant à ne conserver, outre le Moniteur, que cinq publications politiques dans la capitale : le Journal de l'Empire, le Journal de Paris, la Gazette de France, le Publiciste et l'hebdomadaire Mercure de France. Pour y parvenir, le ministre proposait de confisquer purement et simplement la propriété des titres :




Puisque les journaux passent pour être l'organe du gouvernement, il faut qu'ils le soient en effet, mais avec des précautions telles que le gouvernement n'ait rien à craindre de l'ignorance ou de l'indiscrétion des rédacteurs. Le seul moyen d'y parvenir, c'est d'assujettir le contenu des feuilles publiques à un examen sévère avant de les livrer à l'impression. Le nombre de celles qui s'impriment à Paris rend cette mesure presque impossible. J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de les réduire à six [...].

Hors des temps de trouble et d'anarchie, il n'a pu s'imprimer en France aucune feuille périodique sans un privilège du gouvernement. C'est un principe reconnu. Cependant, aucun des journaux actuels n'a été légalement autorisé. Tous ont pris naissance au milieu de ces troubles politiques ; tous ont été vingt fois supprimés et reproduits sous des titres différents. Leur existence est un reste de la Révolution. Il paraît juste de les organiser d'après les maximes et les formes de la monarchie. Il faut s'attendre aux vives réclamations de l'intérêt particulier ; leur discussion serait éternelle. Les deux projets de décrets que j'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté, fondés l'un et l'autre sur un droit incontestable [sic] du gouvernement, mettront fin à ces querelles renaissantes49.





L'empereur jugea le rapport trop imprécis et demanda à son ministre de le revoir, tout en continuant à le harceler chaque fois qu'un article lui déplaisait. Ce maître était bien difficile à contenter. Par exemple, ce n'était sûrement pas pour attaquer le régime que la Gazette de France avait un jour présenté le couple impérial sur un ton romanesque. Savary reçut pourtant une lettre impatiente : « Qui est-ce qui a autorisé la Gazette de France à mettre l'article fort bête qu'elle contient aujourd'hui sur mon compte ? [...] Il faut la tourner en ridicule et la mettre à côté des bruits que les gazettes allemandes avaient fait courir que j'étais amoureux de la pantoufle de l'impératrice50. » Même type d'affaire, quelques mois plus tard : « Je vois dans la Gazette de France que l'empereur a promu au grade d'officier un conscrit dont la femme est venue se jeter à ses pieds. Cela est si bête, que je ne sais comment le rédacteur de ce journal a pu l'imprimer51. »

On peut croire que Savary sut se montrer meilleur dans les moutures suivantes de ses propositions puisque Napoléon accepta de mettre ses propositions en œuvre. Il autorisa d'abord son ministre à encourager la fusion entre la Gazette de France et le Publiciste : elle fut réalisée à l'automne de 1810, quelques mois avant que le titre ne fût confisqué et ses actions partagées entre le gouvernement (six vingtièmes) et des particuliers amis (quatorze vingtièmes). Quelques mois plus tard, à la demande du procureur impérial Merlin de Douai, la Gazette fut seule autorisée à publier les notices judiciaires rédigées dans les bureaux du ministère de la Justice. Il s'agissait certes d'une entorse au monopole du Moniteur, mais elle profitait aux amis du gouvernement. Le 18 février 1811, fut signé un décret par lequel le Journal de l'Empire était lui aussi confisqué sans indemnité pour ses propriétaires, dont le gouvernement estimait qu'ils étaient suffisamment enrichis grâce aux fusions précédentes. L'État conserva dès lors huit parts du capital sur vingt-quatre, le reste étant distribué à seize fidèles52. Un nouveau décret déclara, le 17 septembre 1811, que tous les journaux étaient propriété de... l'Empire53. À ce moment, il ne restait plus que neuf feuilles politiques à Paris. La fusion de six d'entre elles sous le titre de Journal de Paris54, confisqué au passage à Rœderer et Maret, acheva l'œuvre réorganisatrice.

Dès lors ne subsistaient plus dans la capitale que le Moniteur, la Gazette de France, le Journal de l'Empire et le Journal de Paris : « La presse parisienne, qui comptait plus de soixante-quinze journaux politiques en 1800, se [réduisait] à quatre titres lors de la chute du régime impérial, commente André Cabanis. Si les alliés avaient remporté la victoire un peu plus tard, sans doute n'y aurait-il eu que le Moniteur de survivant55. » Dans la capitale comme en province, il avait fallu dix ans pour que la presse ne devînt qu'une « presse de célébration56 » et de services. Cela convenait parfaitement à un empereur qui n'acceptait la contradiction ou les simples commentaires ni dans les feuilles publiques ni ailleurs. Le conseiller d'État Pelet de la Lozère n'avait pas tort d'écrire : « Liberté de la presse et Napoléon sont des mots qui hurlent, comme on dit, de se trouver ensemble57. »
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CHAPITRE XV

Idéaliser l'ordre :
les arts administrés

Toutes les créations de l'esprit furent prises en compte par la censure et l'administration napoléoniennes au titre de la défense de l'ordre. Partant du constat que la littérature, le théâtre et les beaux-arts avaient pu autant que la presse participer au « désordre » révolutionnaire, Napoléon voulut tout organiser, tout régenter. Mais comme il aimait aussi lire, aller au spectacle et – un peu moins – voir de la peinture ou de la sculpture, il se donna l'alibi de vouloir développer ces activités : en complément des précautions de police, il mena une politique d'aide à la création, mais aussi à l'équilibre économique des entreprises artistiques. Comme ses prédécesseurs royaux, il voulut se montrer ami des arts, sorte de « nouveau Médicis1 ».

« Le projet impérial [était] donc imposant, car il [visait] rien de moins que la mise en contribution de tous les domaines de la culture dans le but unique de célébrer la gloire d'un homme incarnant un régime2 », a estimé un historien. On nuancera ce jugement en ajoutant que les objets culturels qui ne chantaient pas les louanges du régime furent tolérés, à condition qu'ils fussent politiquement inoffensifs, ce que confirme Chaptal dans ses Mémoires, avec son amertume habituelle : « Napoléon n'aimait pas les arts [...]. Néanmoins, comme il savait que son opinion à cet égard n'était pas générale, il avait l'air de s'intéresser au progrès des arts ; et, par le fait, il a fait beaucoup travailler les artistes3. » Le régime des arts fut donc celui d'arts « administrés » au plus haut niveau de l'État.




La littérature sous surveillance

Sans se livrer aux excès de la Terreur, Napoléon alla au moins une fois jusqu'à la mise à mort du coupable dans la répression des « œuvres de l'esprit ». Liée à la politique étrangère et à la tranquillité des arrières de l'armée, l'affaire en question eut lieu hors des frontières de l'Empire et en temps de guerre, ce qui lui donne un relief particulier. Un libraire de la ville libre de Nuremberg du nom de Jean-Baptiste Palm diffusait dans toute l'Allemagne des pamphlets antifrançais dont, à l'été de 1806, L'Allemagne dans sa profonde humiliation. Le texte était violent, stigmatisait l'action de la France qui « affamait » les population et, faute suprême du rédacteur, en appelait à l'aide de l'Angleterre, de la Prusse et de la Saxe. Le 5 août 1806, en pleine montée des tensions entre ces deux derniers États et l'Empire, tandis qu'une agitation populaire était à craindre, l'empereur ordonna à Berthier de faire arrêter Palm et ses complices : « Mon intention est qu'ils soient traduits devant une commission militaire et fusillés dans les vingt-quatre heures4. » Seul le libraire fut exécuté, mais l'affaire fit grand bruit et grand mal à l'image de la France en Allemagne.

Ces expédients extrêmes ne furent pas utilisés dans la France impériale, même si la vie des écrivains et des libraires-éditeurs ne fut pas facile. Comme la plupart des hommes d'État, Napoléon se présenta toutefois tout au long de son règne comme un adversaire de la censure, ce qu'évidemment il n'était pas. « Je désire que vous supprimiez entièrement la censure des livres » écrivait-il à Eugène de Beauharnais, ajoutant toutefois : « Bien entendu que la publication de tout ouvrage qui serait contraire au gouvernement serait arrêtée5. » Plus tard, il mandait à Fouché : « Lorsque ma volonté est que la censure n'existe pas, j'ai lieu d'être surpris de voir, dans mon Empire, des formules qui peuvent être bonnes à Vienne ou à Berlin [...]. Je le dis encore une fois, je ne veux pas de censure », tout en précisant que, s'il en fallait une, elle ne pourrait être décidée et ne dépendrait que de lui6.

Dans sa jeunesse, Napoléon avait sérieusement envisagé une carrière littéraire. Il avait beaucoup pensé plume à la main, s'essayant à tous les genres, du roman aux essais philosophiques, des contes aux études juridiques et militaires. Citons pour mémoire ses petits romans, tels Le Comte d'Essex (1789), Le Masque prophète (1789), La Nouvelle Corse (1789) et Clisson et Eugénie (1795)7, ses essais philosophiques, tels le Parallèle entre l'Amour de la Patrie et l'Amour de la Gloire (1786), le Discours de Lyon (1791) ou le Dialogue sur l'Amour (1796), les écrits purement politiques comme Les Corses ont-ils eu le droit de secouer le joug des Génois ? (1786), la Constitution de la Calotte du régiment de La Fère (1789), la Lettre à Matteo Buttafoco (1791) ou son fameux Souper de Beaucaire (1793)8. Sur le fond, il avait été un jeune auteur inconstant, sautant au gré des textes d'une référence à l'autre, en dépit de sa réelle admiration initiale pour Jean-Jacques Rousseau. Tour à tour, il s'était montré partisan de la liberté individuelle ou de son sacrifice au profit de l'intérêt général, favorable à la disparition des structures étatiques pour se rapprocher de l'état de nature ou à la régénération de la monarchie, plaçant l'amour du prochain (et l'amour tout court) au-dessus de tout ou privilégiant la recherche de la gloire pour accomplir sa destinée. Une fois au pouvoir, il fit rechercher certains de ses manuscrits pour qu'ils fussent détruits. Il ne parvint pas à les faire tous disparaître. Il est vrai que ces compositions, tant par l'instabilité de la pensée que par leurs appels à secouer tous les jougs, ne rendaient plus compte de l'homme d'État qu'il était devenu9. Dans le même temps, il plaça sous étroite surveillance la littérature des autres. À l'instar de ce qui se passa pour la presse, le contrôle de la littérature par le régime napoléonien se développa en deux temps. Un certain empirisme présida d'abord à l'action du chef de l'État comme à celle de la police. Avec le décret sur l'imprimerie et la librairie du 5 février 1810, les affaires s'organisèrent et se systématisèrent.

Dès le début du Consulat, Fouché surveilla, mais de façon presque informelle, tout ce qui se publiait. Il interprétait ainsi largement une législation révolutionnaire plutôt libérale depuis que la Constituante avait limité les possibilités d'intervention de l'administration à des cas précis, comme la provocation à la désobéissance à la loi ou la résistance aux actes des autorités. Il se fondait aussi sur une simple délibération des consuls réservant au gouvernement le droit « d'arrêter la circulation de tout livre reconnu dangereux10 ». L'action du ministre se voulait complémentaire de la censure de la presse. Une de ses premières interventions, en tout cas la plus spectaculaire, fut de signaler au Premier consul l'existence de la brochure intitulée Parallèle entre César, Cromwell, Monck et Bonaparte, appelant la création d'une sorte de monarchie avec Napoléon à sa tête. Rédigée probablement par Fontanes avec les encouragements du ministre de l'Intérieur Lucien Bonaparte et peut-être de Napoléon lui-même, elle avait été envoyée aux préfets pour qu'ils la fissent connaître. Fouché – qui n'était pas encore partisan d'une monarchie qu'il allait tant contribuer à fonder en 1804 – en obtint la saisie et la destruction. Dans la foulée et pour faire bonne mesure, on empêcha la diffusion d'une réponse de l'abbé de Montléon (Le Grand Crime de Pépin le Bref). La porte était ouverte à un contrôle étroit de la chose publiée non périodique. À chaque intervention, on était toutefois obligé d'invoquer et d'interpréter une législation spécifique : complot, atteinte à la sécurité de l'État, infraction aux lois sur les cultes ou l'émigration, etc. Autant dire que chaque dossier pouvait être l'objet de contestations, voire d'un bras de fer entre le chef de l'État et son ministre comme cela avait été le cas pour le Parallèle. Le plus petit dénominateur commun de cette politique était que tout ouvrage critique envers le gouvernement devait être empêché de paraître ou saisi à sa sortie. Des « censeurs » avant la lettre furent même recrutés par le ministre de la Police pour lire et critiquer les livres mis sur le marché. Napoléon lui-même intervenait, comme lorsqu'il fit saisir la brochure de Camille Jordan Le Vrai Sens du vote national sur le consulat à vie ou que, après avoir jeté au feu les romans de Sade, il ordonna son arrestation, en mars 1803. À la même époque, imprimeurs et libraires-éditeurs se virent imposer l'obligation de déposer deux exemplaires des ouvrages produits à la préfecture de leur département. Finalement, il n'y eut bientôt plus de sûreté pour les auteurs, car c'est l'humeur des autorités qui déterminait l'avenir d'une œuvre. Les écrivains indésirables étaient éloignés de Paris, maintenus en résidence surveillée, voire enfermés. La même insécurité régnait chez les libraires-éditeurs ou les imprimeurs. La censure touchait leur production et donc l'équilibre de leurs entreprises, mais aussi parfois leur personne. Plusieurs furent inquiétés.

Par un arrêté du 27 septembre 1803, la censure fut officiellement établie pour les ouvrages non périodiques. Ils devaient être présentés à une commission avant d'être mis en vente. La création empirique de Fouché était ainsi légalisée... et les contrôles, suppressions, demandes de modifications, voire les saisies et les arrestations purent se poursuivre. Nul ne fut épargné, y compris les auteurs les plus connus : le poète Delille dut changer certains vers de son Poème de la pitié, sur les guerres de Vendée, pour que son ouvrage pût continuer à être commercialisé ; Charles Nodier passa quelques mois sous les verrous pour sa satire La Napoléone, pourtant publiée à Londres ; Fonvielle aîné ne fut pas autorisé à mettre en vente une nouvelle édition (la première datait de 1796) de ses Essais historiques dressant l'état de la France en 1804, après qu'il eut refusé d'y faire les changements que lui avait demandés le ministre ; le poète Desorgues fut enfermé à Charenton pour ses jeux de mots d'un goût douteux (« Je n'aime pas l'écorce [les Corses] » ou « Oui, le Grand Napoléon est un caméléon ») ; Geoffroy fut obligé de supprimer un passage de son Commentaire des œuvres de Racine dans lequel il estimait que le grand auteur préférait « flatter les excès de l'anarchie » que « de peindre les excès de la tyrannie » ; Marie Joseph Chénier fut chassé de son emploi dans l'Instruction publique pour un manuscrit critique ; Lakanal fut invité à ne pas publier un texte qui mettait en cause l'administration des télégraphes, gérée par Chappe ; etc.11 Mais cette censure ne concernait pas seulement les œuvres politiques. Les livres et brochures pouvant porter atteinte aux bonnes mœurs où à une certaine forme d'éducation de la jeunesse étaient visés eux aussi, qu'il s'agît des textes licencieux ou obscènes du xviiie siècle (Catéchisme libertin, Foutromanie, etc.) ou modernes (L'Espion libertin, Les Postures de Clémendot, etc.12). Fouché fit saisir le roman Jérôme de Pigault-Lebrun, car il contenait « des peintures dont la liberté [paraissait] poussée jusqu'au libertinage et des plaisanteries licencieuses sur les cérémonies de la religion chrétienne13 ». Le même sort fut réservé au roman L'Empire des Noirs rempli de « tableaux indécents », qui racontait l'histoire d'une peuplade « qui ne reconnaît pas les lois du mariage et qui néanmoins, d'après les fictions de l'auteur, offre des mœurs bien moins dépravées que les nations chez lesquelles règne cette institution14 ». On protégea aussi la jeunesse contre une certaine vision de l'histoire, si l'on en croit cette note du préfet de police Dubois : « Un ouvrage intitulé La Géographie tant ancienne que moderne par l'histoire de tous les temps soumis au préfet de police contient sur la Convention nationale un passage qui ne paraît pas devoir être mis sous les yeux de la jeunesse, à laquelle cet ouvrage est destiné. » Fouché annota ainsi son rapport : « En autoriser la vente, moyennant la suppression ou le changement de ce passage15. »

La censure devait encore protéger l'image des institutions, au premier rang desquelles l'armée. C'est ainsi qu'un Récit de ce qui s'est passé à Lübeck dans la journée du 6 novembre fut saisi chez l'imprimeur parisien Haussemann16. On y contait, disait Fouché les « mille horreurs prétendues commises par les Français à Lübeck ». Ces exactions étaient pourtant avérées et les « mille horreurs » s'étaient bien produites lors de la mise à sac de la ville par le corps de Bernadotte. « Je ne rappellerai pas ici les scènes de désordre dont la ville de Lübeck fut affligée par suite de notre victoire, devait écrire le général de Pelleport. Le souvenir m'en fait honte encore ! Les caves furent forcées, et les maisons de campagne entièrement dévastées ; leurs meubles, même les plus précieux, servirent au feu des bivouacs ; je n'avais pas vu encore un pareil vandalisme17. » Le hussard Bangofsky ajoute : « Les soldats, à qui l'on avait laissé la main haute, se dispersant en ville, pillaient les maisons, au milieu de cris et de lamentations. C'était pitié de voir et d'entendre les malheureux habitants, innocentes victimes de cette journée qui avait coûté tant de sang ! [...] Cette situation dura trois jours et trois nuits, pendant laquelle la ville fut saccagée18. » Il ne fallait pas que le public pût connaître le triste sort de Lübeck et ses habitants. La police intervint vite, alors qu'il n'existait que trois exemplaires de l'ouvrage, signé Charles de Villiers. « Les formes ont été brisées ; les feuilles d'épreuve retirées ; l'ouvrage entier a disparu », écrivit Fouché avant de commenter : « On se demande si M. Charles de Villiers aurait aussi bien donné carrière à son imagination et s'il enverrait imprimé son récit à Pétersbourg, s'il s'agissait d'une ville prise d'assaut par les Russes19. »

Comme l'avait fait Louis XIV, Napoléon aurait voulu que fussent découverts et encouragés de nouveaux talents, que son règne aussi fût marqué par de grandes œuvres. C'est ainsi en tout cas qu'il justifia devant le Corps législatif l'ensemble des mesures prises, oubliant que ce qui était possible avec la presse, sorte d'art mineur, ne l'était pas avec la littérature et la création :


L'empereur désire que les belles-lettres partagent, sous son règne, l'impulsion donnée à tout ce qui est grand, utile et honorable à la nation ; que la langue française, devenue plus que jamais la langue de l'Europe, continue de justifier ce privilège éclatant, par son élégance, sa pureté et le choix de ses productions [...]. Que l'opinion publique encourage [la naissance des talents], les protège contre les atteintes du dénigrement et de la malignité ; qu'il n'y ait désormais pas plus de sectes parmi les gens de lettres qu'il n'y a de partis politiques dans l'État ; que la littérature trouve dans l'alliance du goût avec la morale le principe le plus certain de ses succès ; que la critique devienne décente pour être utile ; que les hommes appelés à la noble fonction d'éclairer et d'instruire dédaignent les suffrages mendiés, les prétentions puériles et les succès d'un jour [...] ; qu'à la voix d'un prince généreux s'allume dans leurs âmes la flamme créatrice de toutes les grandes conceptions ; qu'ils soient les dignes témoins d'un tel siècle ; ils mériteront d'en être les peintres, et de passer avec lui à la dernière postérité20.



Selon sa conviction habituelle, Napoléon pensa que l'organisation rationnelle de la censure finirait par porter ses fruits et aurait un autre effet que la stérilisation. En même temps qu'il était saisi du dossier de l'avenir de la presse, le Conseil d'État le fut des questions touchant à l'édition des livres. Sa réflexion aboutit à la publication du décret du 5 février 1810 réglementant l'imprimerie et la libraire21. Ce texte s'attaquait d'abord à la racine de la littérature considérée comme séditieuse en réglementant la profession d'imprimeur. Devant le Conseil d'État, Napoléon avait déclaré : « L'imprimerie est un arsenal qu'il importe de ne pas mettre à la portée de tout le monde. [Elle] n'est pas un commerce : il ne doit donc pas suffire d'une simple patente pour s'y livrer22. » Partant, à compter du 1er janvier 1811, il ne devait plus y avoir que soixante imprimeurs dans chaque département, numerus clausus finalement augmenté de vingt unités pour la capitale23. Chacun devait recevoir un brevet, prêter serment et ne disposer que de deux presses (quatre à Paris). Ceux qui, non brevetés, possédaient des ustensiles d'imprimerie devaient en faire la déclaration aux autorités sous peine de six jours à six mois de prison24. Si un imprimeur venait à décéder ou à cesser son activité, son successeur était choisi par les autorités « après avoir justifié de [sa] capacité, de [ses] bonne vie et mœurs et de [son attachement] à sa patrie ». Sur le fond, il était défendu de rien imprimer qui pût porter atteinte « aux devoirs des sujets envers le souverain et à l'intérêt de l'État » sous peine de poursuites pénales et du retrait du brevet d'imprimeur. Tout projet de livre devait être porté à la connaissance de l'administration, qui pouvait exiger d'en voir les épreuves et, le cas échéant, de surseoir à son impression. Après parution, cinq exemplaires devaient être remis au ministère et à diverses bibliothèques publiques. Quant aux libraires, ils devaient eux aussi être brevetés et assermentés. Ils prêtaient serment de « ne vendre, débiter et distribuer aucun ouvrage contraire aux devoirs envers le souverain et les intérêts de l'État ». Pour s'installer, ils devaient remplir les mêmes conditions de « bonne vie et mœurs » que les imprimeurs. Le décret du 5 février 1810 soumettait en outre l'entrée des livres imprimés hors de l'Empire à autorisation et à un droit d'entrée : on se souvenait de l'Ancien Régime, lorsque les auteurs censurés dans le royaume étaient édités en Hollande et en Angleterre.

L'application du texte était confiée aux ministres de la Police et de l'Intérieur : « Par la volonté expresse de l'empereur, la censure des livres était dédoublée, répartie entre deux administrations rivales et concurrentes qui finiraient par se contrôler mutuellement25. » À l'Intérieur, un directeur général de l'Imprimerie et de la Librairie était nommé et disposait de l'administration nécessaire à ses missions : délivrer les brevets d'imprimeur et de libraire, recevoir les épreuves des livres en projet, autoriser l'entrée et percevoir les droits sur les livres étrangers, etc. Le 12 février 1810, Joseph Marie Portalis, conseiller d'État et fils du ministre des Cultes décédé en 1807, fut nommé à cette fonction. Il fut spectaculairement disgracié en janvier 1811 et chassé du Conseil d'État pour avoir protégé son cousin l'abbé d'Astros, qui diffusait la bulle d'excommunication de Napoléon26. Il fut remplacé par Pommereul. Cet ancien préfet d'Indre-et-Loire puis du Nord, conseiller d'État depuis octobre 1810, avait collaboré à de nombreux travaux littéraires ou scientifiques. Outre ces qualifications de publiciste, il avait aussi pour lui d'avoir toujours été fidèle à Napoléon, dont il avait été un des examinateurs à l'École militaire de Paris et un compagnon de la première campagne d'Italie.

Un « bureau spécial pour les affaires de presse, de théâtre, l'Imprimerie et la Librairie » subsistait au sein du ministère de la Police. Insensiblement, et même si les conflits furent nombreux, le travail se partagea entre les deux administrations : les hommes de Savary – soit trois censeurs spécialisés dans la littérature – agissaient rapidement pour empêcher les livres indésirables d'être imprimés, ceux de Portalis et Pommereul – soit huit censeurs – prenaient plus de temps pour examiner le fond, demander des modifications. Preuve que l'autodiscipline s'était installée dans les professions littéraires, les chiffres montrent qu'en 1811, sur 697 ouvrages qui furent soumis à la direction de l'Imprimerie et de la Librairie, 81 furent refusés et 168 corrigés par la censure ; l'année suivante, sur 720 livres, 30 furent refusés et 43 corrigés ; en 1813, sur 585 livres, 14 furent refusés et seulement 2 corrigés. On doit enfin relativiser l'ampleur de l'action des censeurs : pendant la période considérée ci-dessus, il paraissait de 3 000 à 5 000 ouvrages non périodiques chaque année27. En ordre de grandeur, on peut donc dire que de 15 à 25 % des ouvrages étaient soumis à la direction de l'Imprimerie et de la Librairie et que seulement 2 à 3 % de ceux-ci étaient refusés et moins de 7 % corrigés. Il serait donc excessif de voir partout « l'œil de l'empereur ».

Un exemple significatif de censure préalable touchant l'auteur et l'éditeur nous est donné par les mésaventures de Germaine de Staël au moment où elle voulut publier De l'Allemagne. On se rappelle que, dès le Consulat, la fille de Necker, devenue opposante autant par idéal que par déception de n'être pas prise au sérieux par le chef de l'État, avait dû vivre à l'écart de la capitale. Au moment de la signature du décret de 1810, elle était tolérée dans les environs de Blois, à Chaumont-sur-Loire. On annonçait la prochaine publication d'un ambitieux essai sur l'Allemagne, fruit de ses réflexions et observations consécutives à ses séjours outre-Rhin. En septembre 1810, sans attendre l'avis de ses censeurs et après avoir obtenu des informations sur le contenu du livre par son réseau personnel et la police28, l'empereur décida que le livre – qui appelait les sujets de l'Empire à revoir leurs idées sur le monde germanique – ne pourrait être commercialisé que moyennant d'importantes corrections. Savary ordonna au préfet du Loir-et-Cher, Chicoilet de Corbigny, de se procurer le manuscrit. Il n'en obtint qu'une « mauvaise copie ». Furieux, le ministre de la Police fit saisir les épreuves et donna le choix à Mme de Staël entre un exil en Suisse ou un aux États-Unis. Effondrée, l'auteure envoya son fils à Paris pour plaider sa cause. Il se serait entendu répondre – selon Germaine dans Dix ans d'exil – que le livre serait « brûlé » et qu'il s'en fallait de peu que sa mère finît ses jours à Vincennes. Cela était bien sûr très exagéré. Savary confirma cependant par écrit, non sans ironie, la décision d'exil : « Il m'a paru que l'air de ce pays-là ne vous convenait point [...]. Votre dernier ouvrage n'est point français ; c'est moi qui en ait fait arrêter l'impression29. » Un inspecteur de police se rendait au même moment chez l'imprimeur Mame, détruisait les plombs et faisait mettre au pilon les feuilles déjà imprimées. L'éditeur Nicolle se retrouva bientôt propriétaire de grosses boules de pâte à papier, résultat du traitement subi par les cinq mille exemplaires saisis30. Mme de Staël quitta la France et, après un périple européen, s'installa en Angleterre. « Il ne faut plus parler de cet ouvrage ni de cette misérable femme », manda Napoléon au duc de Rovigo31.

Tous les auteurs n'étaient pas persécutés. Le gouvernement passait des commandes d'ouvrages célébrant la gloire et les grands moments du régime. Des récompenses étaient accordées au plus zélés, comme ce fut le cas au moment du mariage avec Marie-Louise et de la naissance du roi de Rome : Savary distribua respectivement 88 000 et 30 000 francs32. L'empereur voulait que de tels soutiens fussent accordés car « un jeune homme qui a fait une ode digne d'éloges, et qui est distingué par un ministre sort de l'obscurité, le public le fixe, c'est à lui de faire le reste33 ». Même si l'on ne doit pas compter pour rien le plaisir ou l'intérêt que prirent les contemporains à la lecture des œuvres de leur temps, les choix des années consulaires et impériales n'ont pas laissé une trace indélébile dans l'histoire littéraire. Et deux auteurs de conclure sur ce point : « Naïvement, Bonaparte a pu s'étonner, dit-on, que sur son commandement ne se soient pas mis à surgir de partout des talents littéraires. En littérature, explique-t-il à Mme de Rémusat, c'est la force des idées et de la conception qu'il apprécie, plutôt que le style. Sans doute. Mais aucune critique du pouvoir n'est permise. Et si Napoléon désire une littérature brillante, il la veut aussi encadrée34. »






La scène réorganisée

Le théâtre et les spectacles lyriques constituaient deux des divertissements favoris des Français de l'époque napoléonienne. L'empereur lui-même en était friand, avec une prédilection pour la tragédie et l'opéra italien. Il consacrait au spectacle une ou deux soirées par semaine lorsqu'il était à Paris. Entre des dizaines de pièces, il vit neuf fois Œdipe, dix fois Phèdre, douze fois Cinna, etc. Le lecteur s'amusera peut-être à consulter le tableau suivant, qui montre que le chef de l'État assista à près de 700 représentations pendant son règne :



Napoléon au théâtre : nombre de représentations auxquelles il a assisté


	Genre	Nombre de représentations	Nombre de pièces
	Tragédies	177	58
	Comédies ou drames	143	116
	Comédies-vaudevilles	19	18
	Opéras français	38	26
	Opéras italiens ou allemands	159	69
	Opéras-comiques	112	68
	Ballets	34	19
	Total	682	374


Source : Louis-Henry Lecomte, Napoléon et le monde dramatique, 1912, p. 491-496.





Napoléon protégeait certains établissements. C'est ainsi que les comédiens-français pouvaient se dire « comédiens ordinaires de l'empereur » et que l'Opéra devint Académie impériale de musique. Le Théâtre-Français (Comédie-Française) fut favorisé et acquit « l'importance d'une institution d'État35 », jusqu'à voir ses statuts refondus – à la grande satisfaction des sociétaires – par le décret dit « de Moscou » du 15 octobre 1812. L'Opéra devait recouvrer son lustre d'antan et rien ne fut négligé pour y parvenir : refonte de l'administration (nommée par l'empereur), subventions, versement d'une partie des recettes des autres salles, des spectacles d'animaux ou des cabinets de curiosités, commandes d'œuvres ou de représentations particulières, agrandissement des magasins, attribution de la salle Favart comme lieu de répétition, pensions pour les artistes et employés retraités, exclusivité des bals masqués, etc.36 L'Opéra-Comique fut lui aussi aidé, notamment par l'interdiction des spectacles concurrents aux siens. Par ailleurs, de nombreux artistes bénéficièrent des aides et des largesses de l'empereur (le plus connu étant l'immense tragédien François Joseph Talma), tandis qu'une Chapelle impériale dirigée et des théâtres de la Cour étaient entretenus aux frais de la couronne. Au palais impérial, le chambellan Rémusat, surintendant des Spectacles après novembre 1807, et les préfets du palais étaient spécialement chargés de suivre cette activité pour leur maître et même de s'ingérer dans la gestion ou la discipline des trois établissements dits « grands théâtres » : l'Opéra, l'Opéra-Comique et le Théâtre-Français. Ils disposaient d'un budget important servant à subventionner les établissements, à rémunérer les hommes en charge et... à servir un complément de revenus à quelques dignitaires, ainsi que le montre le budget des dépenses de la Caisse des théâtres (dépendant de la Maison de l'empereur), pour l'année 1809, sachant que 1,8 millions de francs de recettes lui avait été accordé (Tableau de la page suivante).

Chapitre ier



Dépenses de la Caisse des théâtres pour l'année 1809



	Académie impériale de musique	800 000
	Théâtre de l'Opéra-Comique	96 000
	Opera buffa	120 000
	Total du chapitre Ier	1 016 000





Chapitre ii


	Au surintendant des Spectacles (Rémusat)	36 000
	Au grand maître des cérémonies (Ségur)	48 000
	Au directeur général des Postes (Lavalette)	24 000
	Au secrétaire de l'État de la Famille impériale (Regnaud de Saint-Jean-d'Angély)	24 000
	À la disposition de la reine de Hollande (Hortense) pour le soulagement des pauvres	60 000
	À la disposition de Madame Mère	60 000
	À la disposition de la princesse Pauline	60 000
	À la disposition du grand aumônier (Fesch)	60 000
	Total du chapitre II	372 000





Chapitre iii


	Pour l'acteur Talma	24 000
	Pour d'autres artistes (Mlle Duchesnois, Fleury, Lafond, Beaucourt, Levert, Laÿs, Mme Branchu, Mme Gardel, etc.)	66 000
	Total du chapitre III	90 000





Solde


	Sera donné en encouragement aux artistes, sous la surveillance du grand maréchal (Duroc)	322 000


Source : Archives nationales, 400 AP 137.





Les théâtres étaient des endroits à surveiller non seulement pour ce qu'on y jouait les pièces « d'actualité » écrites et montées en quelques jours, mais aussi parce qu'ils étaient des lieux de réunion où la foule manifestait, commentait, approuvait, bissait ou huait les répliques. La Révolution n'avait d'ailleurs pas été plus libérale que Napoléon comptait l'être : la censure rétablie en 1793 était applicable à ce secteur et l'ordre public fut maintenu avec rigueur dans les salles. Le Consulat et l'Empire adoptèrent le même principe : une censure préventive visait les œuvres en cours d'écriture, tandis que la censure répressive intervenait pour sanctionner après coup d'éventuels débordements. On se refusa la plupart du temps à fermer les salles par mesure de police : cette distraction était trop importante pour en priver la population. C'est ainsi qu'apprenant qu'à la suite de troubles, le maire d'une petite ville avait fermé sa salle, Fouché écrivit : « Je ne comprends pas comment on peut priver toute une ville de son spectacle pour quelques perturbateurs37. »

Jusqu'à la proclamation de l'Empire, c'est la police qui se chargea en principe des lieux de spectacle, qu'elle fût rattachée au ministère de Fouché ou à celui du Grand Juge Regnier. Cela n'empêcha pas le ministère de l'Intérieur d'intervenir, notamment à travers sa direction de l'Instruction publique – successivement confiée à Rœderer puis Fourcroy – avec la création d'un bureau qui lisait les pièces avant leur mise à l'affiche.

Comme en matière de presse ou de librairie, un tel empirisme ne pouvait durer. Napoléon y mit « bon ordre » en plusieurs étapes, donnant à la scène en général une organisation plus claire et conforme au principe d'unité de l'administration. Un décret du 8 juin 180638 entama cette mutation. Aucun établissement nouveau ne pouvait plus être ouvert sans autorisation. Le ministre de l'Intérieur était habilité à assigner à chaque théâtre « un genre de spectacle auquel il [était] tenu de se renfermer », les programmes de l'Opéra, de l'Opéra-Comique et de la Comédie-Française étant même arrêtés par lui. Dans le même temps, aucune pièce ne pouvait plus être jouée sans l'autorisation du ministre de la Police générale. Le 25 avril 1807, le ministre de l'Intérieur Champagny précisa que l'on procéderait désormais avec les lieux de représentation comme dans le domaine de la presse. Les établissements parisiens étaient classés en « grands théâtres » (Théâtre-Français, Opéra, Opéra-Comique) et en « théâtres secondaires ». On procéderait à un regroupement des petits théâtres au sein des grands. Dès ce moment, le nombre des entreprises de Paris était réduit à huit, devant regrouper in fine les trente-trois salles de la capitale. Afin de permettre leur survie économique, il était décidé de mettre fin à la pratique des entrées gratuites pour les agents des administrations. Le 29 juillet 1807, un nouveau décret39 confirma les décisions du ministre et durcit encore les dispositions précédentes : les théâtres non maintenus devaient fermer avant le 15 août, soit dans les trois semaines.

Pour la province, vingt-cinq « arrondissements théâtraux » regroupant chacun plusieurs départements furent créés par le décret du 8 juin 1806 et le règlement du ministre de l'Intérieur du 25 avril 1807. Seules Marseille, Nantes, Lyon, Bordeaux et Turin pouvaient désormais entretenir deux salles permanentes. Quatorze autres villes pouvaient en avoir une : Rouen, Brest, Bruxelles, Toulouse, Montpellier, Nice, Gênes, Alexandrie, Gand, Anvers, Lille, Dunkerque, Metz et Strasbourg. Douze arrondissements théâtraux disposaient de deux troupes ambulantes, les treize autres d'une seule. Comme à Paris, aucune pièce ne pouvait être jouée sans l'autorisation du ministre, avec délégation aux conseillers d'État chargés des arrondissements de police. Le partage du répertoire était lui aussi redéfini. C'est ainsi que l'article 8 du décret stipulait : « Dans les villes où il y a deux théâtres, le théâtre municipal jouira spécialement du droit de représenter les pièces comprises dans le répertoire des grands théâtres [...]. Le second théâtre jouira spécialement du droit de représenter les pièces des théâtres secondaires. »

Au niveau central, une équipe de censeurs dramatiques fut constituée au sein du bureau de la presse du ministère de la Police40. Les auteurs étaient tenus d'y déposer deux exemplaires de leurs manuscrits. Ils pouvaient être reçus et c'est dans ces conversations que des changements ou des coupes étaient demandés. Les censeurs émettaient ensuite un avis. Dans 90 % des cas, le ministre confirmait leur proposition, autorisant ou interdisant la pièce. Selon les chiffres d'Odile Krakovitch, environ 3 000 pièces furent écrites de 1800 à 1815, dont la moitié après 1807 ; une centaine furent « sévèrement » censurées, soit environ 7 % du total. Quant au répertoire ancien, il n'échappa pas à la vigilance des censeurs, bien qu'il soit difficile de modifier Le Bourgeois gentilhomme, Zaïre ou Tartuffe sans que le public s'en aperçoive. Même si, çà et là, quelques changements de mots ou de quelques vers furent entrepris, on préféra purement et simplement empêcher la représentation des œuvres anciennes jugées « sensibles ».






Les beaux-arts et le « ministère » limité de Denon

Pour relayer sa volonté et ses idées, pour gérer et développer les beaux-arts, Napoléon créa des institutions spécialisées. S'il ne confia pas ce secteur à un ministre, il accorda de larges compétences à un directeur des Musées, poste créé pour Dominique Vivant Denon, dont l'œuvre est indissociable de celle du régime. Mais comme nulle part le chef de l'État ne voulait voir émerger ce qu'il appelait des « empereurs au petit pied », l'intéressé fut surveillé par son ministre de tutelle, celui de l'Intérieur. On vit aussi réapparaître les vieilles fonctions d'Ancien Régime, comme le « premier peintre de Sa Majesté » (David), le « premier architecte » (Percier), diverses « intendances générales » et « intendances » au sein de la Maison de l'empereur ou les académies au sein de l'Institut.

C'est le 19 novembre 1802 que fut créée la direction générale des Musées, avec Denon à sa tête. Elle avait en charge le musée Napoléon (Louvre), le musée des Monuments français, où étaient présentées les œuvres sauvées du vandalisme des débuts de la Révolution, le musée spécial de l'École française de Versailles, qui rassemblait dans le château les œuvres des peintres français des siècles précédents, le musée des Mines, les galeries des palais du gouvernement accueillant des œuvres d'art contemporain ou passé, les Monnaies et Médailles, seule institution habilitée à produire des médailles à partir de 1805, les ateliers de chalcographie et de gravure. Denon avait en outre la haute main sur l'acquisition et le transport des objets d'art achetés par le gouvernement ou saisis par droit de conquête, la surveillance des travaux publics d'art, les écoles de dessin et, à partir d'un décret du 10 novembre 1810, la direction des fouilles à faire dans le département de Rome. La direction générale était une structure légère employant quelques dizaines de personnes. Chaque établissement qui lui était rattaché avait cependant sa propre équipe : Lenoir dirigeait les Monuments français, Droz gérait les Monnaies et Médailles, Jeuffroy l'École de gravures en pierre fines, Belloni l'École impériale de mosaïque, Lauzan le Musée spécial de Versailles, Sage le musée des Mines, Lebreton l'École de gravures et dessins, etc. Chaque structure avait son comptable, son contrôleur, ses commis. Quelques fonctions particulières étaient en outre rattachées à la direction ou au musée Napoléon, telles celles d'architecte de l'empereur (Fontaine), d'antiquaire-conservateur des statues (Visconti) ou des tableaux (Dufourny).

Au-delà des textes, Denon devint le principal conseiller du chef de l'État et un directeur omniprésent dans toutes les matières artistiques, ainsi que le montre sa correspondance administrative récemment éditée41. « Nul autre après lui n'aura l'occasion d'exercer un pouvoir sur la conduite générale des institutions artistiques tout en veillant aux détails concernant le décor d'une tasse à café, à l'inscription à porter sur une médaille, au choix du tissu tapissant les cimaises du musée », note un auteur admiratif42. Le directeur n'hésitait pas à correspondre directement avec les membres du gouvernement, voire le chef de l'État lui-même. Cette attitude indépendante lui valut de fréquents conflits avec les ministres de l'Intérieur successifs, le grand maréchal du palais Duroc, l'intendant de la Maison Fleurieu, mais aussi avec ses subordonnés, tous spécialistes reconnus de leur secteur. Son interventionnisme sans limite finit même par indisposer de nombreux artistes. Habituellement impartial, il devenait « peu favorable aux arts quand il était obligé de suivre les idées de l'empereur, ce qui était le cas le plus fréquent », regretta un contemporain43. Dans ses Souvenirs, Chaptal est quant à lui impitoyable : « Denon a voulu singer l'empereur dans tous ses travers. Plein de lui-même, de simple amateur, il s'est placé au rang des peintres et des architectes. Il a voulu commander et diriger des hommes qui n'étaient pas faits pour se plier à ses caprices, et il ne s'est entouré que d'une médiocrité servile d'après laquelle on jugera très mal l'état de nos arts sous le règne de Napoléon44. » Quoi qu'en ait dit son ancien ministre, l'empereur ne suivait pas son directeur les yeux fermés. Leurs désaccords furent fréquents, comme lorsque Denon décréta que la sculpture n'atteindrait le sublime qu'au travers du nu : telle n'était pas l'idée impériale et le directeur dut reculer. Face à la multiplication des plaintes, Napoléon envisagea à plusieurs reprises de ravaler la direction des Musées au rang d'une simple division du ministère. S'il ne le fit pas, ce fut par sympathie et indulgence pour son atypique directeur, personnage sans doute difficile à vivre mais attachant et, surtout, d'une culture encyclopédique doublée d'un sens pratique hors du commun.

Dans la multitude d'actions générées par ce système officiel, une place à part doit être faite aux concours lancés par le gouvernement et aux acquisitions artistiques de l'État. Dans le domaine de la peinture, on assista à un « regain de vitalité artistique45 » sans précédent. Le phénomène fut spectaculaire après 1804, même si le Consulat avait déjà fait beaucoup.



Acquisitions artistiques de l'État (en francs)


	1799	90 000	1807	515 000
	1800	110 000	1808	401 000
	1801	110 000	1809	311 000
	1802	110 000	1810	520 000
	1803	134 000	1811	390 000
	1804	125 000	1812	515 000
	1805	385 000	1813	389 000
	1806	515 000	1814	458 000


D'après François Benoît, L'Art français sous la Révolution et l'Empire, 1897, p. 165.





Si Denon avait envisagé sa propre omnipotence sur l'organisation des arts, il échoua. Napoléon ne détestait pas la concurrence des institutions, à condition qu'elles aillent toutes, malgré leur diversité, dans la direction politique qu'il fixait. À côté de la direction des Musées subsistèrent ou furent créées d'autres structures s'intéressant à des domaines proches. C'est ainsi que, par un arrêté consulaire du 14 fructidor an IX (1er septembre 1801), une quinzaine de musées de province furent créés ou inclus dans le périmètre de l'action étatique46. Ils dépendirent du ministère de l'Intérieur et ne furent pas soumis à la tutelle de Denon, même si l'envoi des œuvres prélevées sur les collections du Louvre fut organisé par lui. Ces musées eurent une grande influence sur la vocation de nombreux artistes et ne doivent pas être négligés. C'est ainsi qu'une véritable école se forma petit à petit à Lyon, avec des artistes tels Grobon ou Révoil.

Autour de son goût pour le néoclassicisme, Napoléon fut, dans le domaine des arts comme dans les autres, un chef d'État « manager », comme l'a écrit Jacques Jourquin. Il ne fit rien lui-même et n'inventa rien. Il se saisit avec autorité de cet aspect de la vie sociale, en définit les contours avec rigueur et donna ensuite à d'autres les moyens de « faire », sous son contrôle tatillon. Héritier des tendances du xviiie siècle, formé à l'école de l'antique, il ne se départit jamais de cet attrait de jeunesse forgé au contact de l'histoire. Autour de ce corps de doctrine qui n'avait rien d'exceptionnel en son temps, il utilisa les arts comme élément de sa propagande et sa gloire. Le reste était affaire de techniques auxquelles il n'entendait pas grand-chose. Ce n'était d'ailleurs pas son rôle.






Les artistes et les savants assemblés : l'Institut impérial

Créé par la Constitution du Directoire, l'Institut national devait « recueillir les découvertes et perfectionner les arts et les sciences ». Il était à l'origine divisé en trois « classes » – le mot « académies » fleurait trop l'Ancien Régime – : Sciences physiques et mathématiques, Sciences morales et politiques, Littérature et Beaux-Arts. L'institution fut maintenue par l'article 88 de la Constitution de l'an VIII puis réorganisée par le loi du 3 pluviôse an XI (23 décembre 1803) en quatre classes : Sciences et Mathématiques (65 membres), Langue et Littérature françaises (40 membres), Histoire et Littérature anciennes (40 membres), Beaux-Arts (29 membres puis 40 en avril 1815). La classe des Sciences morales et politiques fut supprimée47 et ses membres répartis dans les autres. Très vite, le nom d'« académies » leur fut rendu par le public et même parfois par Napoléon lui-même. Les membres de quatre classes furent dotés à leur demande d'un costume, en mai 1801, le fameux « habit vert ». L'Institut national devint impérial en 1804. L'année suivante, il quitta définitivement le Louvre (où l'on voulait dégager des espaces pour le musée Napoléon) et traversa la Seine pour prendre ses quartiers au collège des Quatre-Nations48.

Composition de l'Institut impérial en 1813


	Sciences et Mathématiques	Mathématiques

Section de géométrie : Lagrange, Laplace, Bossut, Legendre, Lacroix, Biot ; Section de mécanique : Monge, Prony, Périer, Carnot, Sané, [Napoléon] ; Section d'astronomie : Messier ; Cassini ; Lefrançais-Lalande ; Section de géographie : Buache, Beautemps-Beaupré, Rossel ; Section de physique générale : Charles, Rochon, Lefèvre-Gineau, Levêque, Gay-Lussac, Poisson ;

Sciences physiques

Section de chimie : Berthollet, Guyton-Morveau, Vauquelin, Deyeux, Chaptal, Thénard ; Section de minéralogie : Haüy, Desmarests, Duhamel, Lelièvre, Sage, Ramond ; Section de botanique : Lamarck, Desfontaines, Jussieu, Labillardière, Palisot-Beauvois, Mirbel ; Section d'économie rurale et d'art vétérinaire : Thouin, Tessier, Parmentier, Huzard, Silvestre, Bosc ; Section d'anatomie et de zoologie : Lacepède, Tenon, Olivier, Richard, Pinet, Geoffroy Saint-Hilaire ; Section de médecine et chirurgie : Portal, Hallé, Pelletan, Corvisart, Percy, Deschamps.

Secrétaires perpétuels : Delambre pour les sciences mathématiques, Cuvier pour les sciences physiques.


	Langue et Littérature françaises	Volney, Garat, Cambacérès, Bernardin de Saint-Pierre, Merlin de Douai, Bigot de Préameneu, Sieyès, Lacuée, Rœderer, Andrieux, Villar, François de Neufchâteau, Cailhava, Sicard, Ducis, Arnault, Fontanes, Delille, Morellet, Boufflers, Beaussuejouls de Roquelaure, d'Aguesseau, Ségur, Regnaud de Saint-Jean d'Angély, Maret, Lacretelle-père, Parny, Daru, Maury, Raynouard, Picard, Destutt de Tracy, Lemercier, Parseval-Grandmaison, Châteaubriand (non reçu), Lacretelle-fils, Étienne, Duval (Alexandre)Secrétaire perpétuel : Suard.


	Histoire et Littérature anciennes	Lebrun, Dupont, Daunou, Mentelle, Reinhard, Talleyrand, Gossellin, Ginguené, de Sales, Garran de Coulon, Champagne, Lakanal, Le Breton, Grégoire, Laporte du Theil, Langlès, Pougens, Mongez, Mercier, Silvestre de Sacy, Pastoret, Choiseuil-Gouffier, Joseph Bonaparte, Quatremer de Quincy, Visconti, Boissy d'Anglas, Millin, Gérando, Brial, Petit-Radel, Barbier du Bocage, Lanjuinais, Caussin, Gail, Clavier, Amaury-Duval, Bernardi, Boissonade, La Borde.Secrétaire perpétuel : Dacier.


	Beaux-Arts	Section de peinture : David, Van Spaendonck, Vincent, Regnault, Taunay, Denon, Visconti, Menageot, Gérard ; Section de sculpture : Houdon, Roland, Dejoux, Lemot, Cartellier, Le Comte ; Section d'architecture : Gondoin, Peyre, Dufourny, Heurtier, Percier, Fontaine ; Section de gravure : Bervic, Jeuffroy, Duvivier ; Section de musique : Méhul, Gossec, Gétry, Grandmenil. Secrétaire perpétuel : Lebreton.



Source : Almanachs impériaux (orthographe de l'époque conservée).



L'empereur accordait une grande importance à ce « parlement des savants49 », déclarant lors de sa réorganisation : « L'Institut national, qui a sa puissance sur l'instruction publique, a reçu une direction plus utile, et désormais il déploiera, sur le caractère de la nation, sur la langue, sur les sciences, sur les lettres et les arts, une influence plus active50. » Les travaux de l'Institut devaient contribuer à la grandeur de l'Empire : « J'attache du prix aux succès de vos travaux ; ils tendent à éclairer mes peuples et sont nécessaires à la gloire de ma couronne51. » Il employa en effet les académies, leur demandant des études, des rapports, des réponses à certaines questions. Dès mars 1802, les consuls leur passèrent commande d'un « tableau des progrès des lettres, sciences et arts » couvrant la période 1789-1802 et renouvelable tous les cinq ans. Après plusieurs relances, le rapport fut rendu en 180852. Hors ce travail fondamental, chaque académie fut régulièrement consultée. On verra dans le chapitre suivant que les membres de l'Institut participèrent au premier rang à la réorganisation de l'instruction publique, conseillant notamment le chef de l'État pour le choix des professeurs ou la création des lycées. L'« académie » des Sciences et Mathématiques (dont Napoléon était membre depuis décembre 1797) gagna rapidement un rôle d'expertise. Celle de Langue et Littérature françaises décida, en avril 1801, de reprendre les travaux du Dictionnaire (la dernière édition datait de 1798) : « Le dictionnaire de l'Académie française, refait sur un plan plus vaste et mieux ordonné, deviendra un monument du siècle de Napoléon, expliqua l'empereur. Le gouvernement protège cette grande entreprise, et ce code littéraire sera, comme le Code civil, un de ses bienfaits ; bienfait pour la France et pour l'Europe, dont la langue française devient de plus en plus le langage53. » L'ancienne Académie française avait fort bien compris le sens dans lequel le gouvernement souhaitait qu'elle orientât ses travaux. C'est ainsi que commentant le sujet de son concours de littérature française de l'an XIV – « L'indépendance de l'homme de lettres » –, l'abbé Morellet (membre depuis 1785) déclara que le plus difficile pour traiter une telle question était d'éviter « l'exagération vers laquelle précipitent la jeunesse ardente et le sentiment de liberté ». Il ajouta : « Nous pouvons avertir les concurrents qu'un des plus grands mérites de l'ouvrage, aux yeux de l'Académie, sera de n'avoir pas passé les bornes de la décence et de la vérité54. » Le vieil académicien (il était né en 1726) n'en fut pas moins réputé être un récalcitrant au culte de Napoléon, ce qui ne l'empêcha pas de siéger au Corps législatif de 1806 à 1814. La classe d'Histoire et de Littérature anciennes se pencha notamment sur le bilan des découvertes en Égypte. La classe des Beaux-Arts se posa en petite rivale de la direction des Musées. Lors des séances de travail du samedi, elle multiplia les communications, prenant au mot la loi qui fixait à l'Institut la mission de perfectionner les sciences et les arts par des « recherches ininterrompues ». À parcourir les procès-verbaux de ses réunions, elle respecta au moins cette dernière prescription55. Elle joua ainsi un rôle de conseil du gouvernement et put agir directement, hors toute intervention de Denon, par le truchement de ses propres établissements d'éducation artistique, dont beaucoup étaient installés au collège des Quatre-Nations : l'École spéciale des beaux-arts, l'École gratuite de dessin, l'École spéciale et gratuite de dessin pour les enfants échappèrent pendant plusieurs années à l'autorité de Denon56. Il administrait encore l'Académie impériale de Rome, installée à la villa Médicis en 1803 et qui décernait un grand prix depuis 1797.
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CHAPITRE XVI

Pérenniser l'ordre :
la préparation des générations futures

Pour conserver l'ordre en préparant les générations futures, le régime napoléonien réforma en profondeur l'instruction publique, « appui nécessaire des sociétés », selon l'empereur1. Si le xviiie siècle et les premières années de la Révolution avaient été généreux en projets comme en réalisations et si un grand historien comme Alphonse Aulard a cru pouvoir en déduire que la politique éducative de Napoléon était un pur legs de la Convention2, c'est bien au Consulat et à l'Empire, une fois de plus, que l'on doit sinon l'« invention » d'un système, au moins – c'est essentiel – des mesures concrètes et durables : « Il y a dans la Révolution française une idéologie de l'école et une histoire de l'école qui sont deux phénomènes tout à fait différents, mettaient en garde François Furet et Jacques Ozouf. Faute de faire cette distinction, on s'expose à déduire l'histoire de l'école sous la révolution des idées de la Révolution sur l'école ; l'historiographie républicaine de l'éducation, qui trouvait dans cette période de notre histoire ses lettres de noblesse, l'en a trop souvent remerciée par la concession de ce privilège abusif3. »

Jusqu'à l'avènement de Bonaparte, on avait en effet beaucoup négligé les moyens nécessaires à la mise en œuvre des principes dégagés, de l'organisation des établissements ou des administrations au contrôle du respect des règles posées par le législateur. On s'était aussi illusionné sur les capacités des organes locaux à jouer un rôle moteur, en dépit du désir de la Constituante de créer un système éducatif commun à tous les citoyens. Avec les grands textes napoléoniens, c'est à l'État seul qu'il appartint désormais de définir les principes d'organisation, la « pédagogie » et leurs mises en vigueur réelle. On ne laissa que les miettes à des structures locales de toute façon mal équipées (en hommes et en moyens) pour accomplir ces tâches.

L'instruction publique était conçue comme un des piliers de la stabilisation à moyen et long terme de la société, ce que l'empereur ne cacha pas, écrivant au recteur d'une grande université italienne : « Donnez une bonne direction à l'instruction de la jeunesse ; recommandez-lui le respect pour la religion et les lois ; écartez tout ce qui pourrait donner de fausses idées du vrai et tout ce qui pourrait faire errer de jeunes têtes4. » Il généralisa cette opinion en 1805 : « Il n'y aura pas d'état politique fixe s'il n'y a pas un corps enseignant avec des principes fixes. Tant qu'on n'apprendra pas dès l'enfance s'il faut être républicain ou monarchique, catholique ou irreligieux, l'État ne formera point une nation ; il reposera sur des bases incertaines et vagues : il sera constamment exposé aux désordres et aux changements5. » On ne pouvait pas être plus clair, et, comme l'écrivit un contemporain : « L'instruction publique ne pouvait pas échapper longtemps à la pénétration de [Napoléon]. Il n'ignorait pas qu'elle était un des ressorts les plus puissants du gouvernement ; il n'était pas homme à négliger ce moyen de pouvoir6. » Logiquement, l'éducation allait devenir un monopole d'État en deux grandes étapes : la loi de floréal an X et la création de l'Université impériale en 1808.




La loi du 11 floréal an X et les grandes lignes de l'organisation scolaire

Au moment de Brumaire, l'enseignement était organisé en France autour d'un principe de décentralisation : les communes étaient chargées de l'enseignement primaire et les départements du secondaire avec les écoles « centrales ». Le supérieur dépendait quant à lui des différents ministères, en fonction de la spécialité des établissements. La décentralisation avait abouti, en même temps qu'à une relative indépendance de l'institution, à une disparité de la qualité des enseignants et de l'enseignement. C'est ce qui explique sans doute que le ministre de l'Intérieur des débuts du Consulat, Lucien Bonaparte, ait déclaré que l'instruction était « à peu près nulle en France ». Cette affirmation visait d'abord à justifier un effort immédiat de centralisation, déjà demandé près de dix ans plus tôt à la Convention par Roger Ducos, qui voulait « créer une génération nouvelle par une éducation uniforme7 ». Une grande étude fut lancée. Chaptal, successeur de Lucien, la mena à son terme. Convaincu de l'échec de la politique d'instruction publique du Directoire en province, Bonaparte put dès lors déclarer aux chambres à l'automne de 1801 : « Si nous ne sortons pas de la route tracée, bientôt il n'y aura de lumières que sur quelques points, et ailleurs l'ignorance et la barbarie8. » Il ne fallut attendre que quelques mois pour que fût conçue, votée et promulguée la loi du 11 floréal an X (1er mai 1802) qui réorganisait l'ensemble du système éducatif primaire et secondaire9. Si le droit à l'instruction proclamé en 1793 n'était pas abandonné, l'obligation scolaire, imaginée par la Convention mais jamais mise en œuvre, n'était pas instituée.

L'article premier de la loi stipulait que l'instruction serait donnée dans cinq grands types d'établissements.

• Les écoles primaires devaient être établies par les communes. Les maîtres étaient choisis et rémunérés par les maires et les conseils municipaux, qui devaient leur fournir un logement. Le reste de leur rétribution était assuré par les familles, selon un barème fixé par les conseils municipaux : dans l'ensemble, elle était modique et ne garantissait pas un bon niveau des enseignants, phénomène identique à ce qu'on rencontrait avant et pendant la Révolution. Les instituteurs étaient souvent obligés d'avoir un autre travail ou de donner des leçons particulières. Furet et Ozouf ont cité l'exemple de l'un d'eux, enseignant à Souligny, dans l'Aube : sur un revenu annuel de 455 francs, 115 seulement provenaient de la rétribution de la commune et 150 de celle des parents ; le reste émanait de leçons de chant et diverses autres activités non liées à l'enseignement10. Comme par le passé, l'État central se désintéressait de l'enseignement primaire et le laissait entre les mains des municipalités, en dépit de quelques beaux rapports remis à l'empereur notamment par Cuvier en 1810. On ne sera donc pas étonné d'apprendre que les écoles municipales restèrent rares dans certains secteurs géographiques. Heureusement, la situation fut un peu améliorée par l'action des curés et des Frères des écoles chrétiennes (surnommés parfois « ignorantins »), protégés par le cardinal Fesch et le ministre Portalis, à qui certaines communes confièrent même l'ensemble du primaire sur leur territoire : à la fin de l'Empire, 310 frères enseignaient à 18 290 enfants11. L'empereur loua d'ailleurs devant le Corps législatif « les soins paternels de ces pasteurs dont la présence et les fonctions sont aussi une sorte d'enseignement continuel de la première de toutes les sciences, l'amour du bien et la pratique des vertus12 ».

Il n'y avait, à la fin de l'Empire, que 31 000 écoles primaires accueillant environ 900 000 élèves pour une population totale d'enfants de sept à onze ans comprise entre trois et quatre millions d'individus13. Toujours plus sévère avec l'Empire qu'avec la Révolution, Jacques Godechot en a conclu que « l'empereur jugeait utile de maintenir le peuple dans l'ignorance14 ». Il fondait son jugement sur les dispositions d'un décret du 15 novembre 1811 disposant que « les inspecteurs d'académie [devaient veiller] à ce que les maîtres ne portent point leur enseignement au-dessus de la lecture, l'écriture et l'arithmétique ». D'autres historiens sont moins catégoriques que Godechot. Antoine Prost estime ainsi que le régime napoléonien se soucia plus de l'enseignement primaire que ses devanciers, tout en regrettant qu'il n'ait pas eu les moyens d'aller au-delà des déclarations d'intention et du contrôle15. Quant à René Grevet, il replace l'enseignement primaire du Consulat et de l'Empire dans une histoire en mouvement : « Dans l'histoire de l'enseignement primaire, la période impériale doit être située d'abord dans la moyenne durée, qui a vu se construire l'école contemporaine entre 1793 et les lois de Jules Ferry [...]. L'époque impériale a été une période de construction, de centralisation, de stabilisation et d'impulsions [...]. En 1814-1815, la situation de l'enseignement primaire était loin d'être excellente, [mais] les fondations de l'école contemporaine étaient néanmoins posées et le mouvement d'essor pouvait s'amorcer16. »

• Les écoles secondaires étaient des établissements où l'on enseignait les langues latine et française, les premiers principes de géographie, d'histoire et de mathématiques. Elles étaient l'héritage de la liberté de l'enseignement promue par la Révolution. Établies par des communes ou des particuliers, elles ne pouvaient toutefois ouvrir sans l'autorisation du gouvernement, qui devait renouveler son accord tous les ans. Les enseignants étaient au départ choisis par le directeur de l'établissement et rétribués par les parents. À partir d'un arrêté du 5 octobre 1803, on imposa la création d'un bureau d'administration par école, composé du sous-préfet, du maire, du procureur impérial, du juge de paix et de représentants du conseil municipal. Il proposait les nominations au ministre de l'Intérieur. Autant dire que l'indépendance des établissements fut dès lors annihilée (mais était-ce alors un mal ?). En contrepartie, l'État pouvait verser des gratifications aux établissements, telles la concession d'un local, la distribution de places gratuites dans les lycées pour les meilleurs élèves, voire des primes aux meilleurs maîtres, pour encourager, disait la loi, « la bonne instruction ». Malgré ces contraintes, la formule de l'école secondaire connut un certain succès puisque, selon un rapport de Fourcroy en 1806, on en comptait près de 750 (370 communales, 377 privées), accueillant environ 50 000 élèves. On ajoutera qu'il existait encore 4 500 écoles ou classes privées de type secondaire recevant environ 25 000 élèves supplémentaires.

• Les lycées, fleuron des réformes éducatives du Consulat et de l'Empire, étaient entretenus aux frais de l'État. Napoléon voulait en faire des établissements modèles capables d'inspirer l'ensemble de l'instruction publique17. Cette « création » (car il s'agissait bien plus que d'une réforme des écoles centrales de la loi du 25 octobre 1795, comme on l'a parfois écrit) était la mesure phare de la loi du 11 floréal an X. Il devait y avoir à terme un lycée par ressort de tribunal d'appel.

On devait y enseigner les langues anciennes, la rhétorique, la logique, la morale et les éléments des mathématiques et de la physique. Contrairement à la pratique qui s'était imposée sous les régimes précédents, les élèves suivaient un cursus obligatoire et non plus un parcours « à la carte ». Chaque établissement devait avoir au moins huit professeurs, un proviseur, un censeur et un procureur pour l'intendance, tous nommés par le gouvernement. Le préfet du département présidait le bureau d'administration, composé notamment du président du tribunal d'appel et du président du tribunal criminel. Inspirés de l'expérience du Prytanée français, établissement secondaire qui avait fait ses preuves à Paris sous le Directoire, quarante-cinq lycées furent progressivement créés, dont quatre à Paris : il fallut beaucoup de temps parfois pour trouver des bâtiments adéquats et recruter les enseignants, mais trente-cinq établissements fonctionnèrent dès 1808.

Dates de création des lycées du Consulat et de l'Empire


	16 octobre 1802	Bordeaux, Moulins
	10 décembre 1802	Besançon, Bruxelles, Douai, Grenoble, Lyon, Marseille, Mayence, Rennes, Strasbourg, Turin
	6 mai 1803	Amiens, Nancy, Rouen
	21 juillet 1803	Angers, Bourges, Caen, Cahors, Dijon, Liège, Limoges, Metz, Montpellier, Nîmes, Orléans, Lycée (impérial) de Paris [Louis-le-Grand], Pau, Poitiers, Reims, Toulouse
	10 septembre 1803	Lycée Napoléon de Paris [Henri-IV]
	27 septembre 1803	Lycée Bonaparte de Paris [Condorcet], lycée Charlemagne de Paris
	8 octobre 1803	Avignon, Bonn, Bruges, Clermont-Ferrand, Gand, Nantes, Rodez
	6 mai 1804	Alexandrie [transféré ensuite à Casal puis Gênes], Nice, Pontivy, Versailles


Source : Thierry Choffat, « L'application de la loi du 11 floréal », Napoléon et les lycées, 2004, p. 57-89.



La discipline était stricte : les élèves portaient un uniforme ; ils étaient répartis en compagnies (avec un sergent et quatre caporaux) commandées par le meilleur élève, qui avait le grade de « sergent-major » et pratiquaient des exercices militaires. À partir de 1803, chaque établissement fut doté d'un aumônier et l'instruction religieuse fut inscrite au programme. Vigny a laissé un bref témoignage de son passage au lycée Bonaparte (aujourd'hui Condorcet), à partir de 1811 :


La guerre était debout dans le lycée, le tambour étouffait à mes oreilles la voix des maîtres, et la voix mystérieuse des livres ne nous parlait qu'un langage froid et pédantesque. Les logarithmes et les tropes n'étaient à nos yeux que des degrés pour monter à l'étoile de la Légion d'honneur, la plus belle étoile des cieux pour des enfants. Nulle méditation ne pouvait enchaîner longtemps des têtes étourdies sans cesse par les canons et les cloches de Te Deum ! [...]. Les maîtres mêmes ne cessaient de nous lire les bulletins de la Grande Armée, et nos cris de Vive l'empereur ! interrompaient Tacite et Platon. Nos précepteurs ressemblaient à des hérauts d'armes, nos salles d'études à des casernes, nos récréations à des manœuvres, et nos examens à des revues18.



Les lycées napoléoniens accueillaient environ 15 000 élèves. La loi de floréal créa 6 400 places d'« élèves nationaux » entretenus aux frais de l'État, dont 2 400 devaient être choisis parmi les fils de militaires ou de fonctionnaires et, pendant dix ans, parmi les enfants des citoyens des départements réunis de la rive gauche du Rhin et d'Italie. Dans l'ensemble et malgré le système des bourses, les lycées accueillirent surtout les enfants des élites : il n'y avait rien de changé par rapport à l'époque précédente et ce phénomène allait subsister jusqu'à la veille de la Première Guerre mondiale19.

En 1808, près d'un million de jeunes sujets de Napoléon étaient donc régulièrement scolarisés dans ce que nous appellerions aujourd'hui le primaire et le secondaire, dans plus de 36 000 « établissements ».



Enfants scolarisés et nombre d'établissements vers 1808


	Type d'établissement	Nombre d'établissements	Nombre d'élèves
	Écoles primaires	31 000	900 000
	Écoles secondaires	750	50 000
	Classes privées	4 500	25 000
	Lycées	35	15 000
		36 285	990 000





• Les écoles spéciales constituaient le « dernier degré d'instruction ». La loi de floréal maintenait celles qui existaient en permettant au gouvernement de modifier leur organisation « pour l'économie ou le bien du service ». Elle prévoyait en outre la création de dix nouvelles écoles de droit, trois de médecine, quatre d'histoire naturelle, de physique et de chimie, deux d'arts mécaniques et chimiques, une de mathématiques, une de géographie, d'histoire et d'économie publique. Seules les nouvelles écoles de droit et de médecine furent créées avant la réforme de 1808. Chaque établissement devait être placé à la proximité d'un lycée et régi par le conseil d'administration de celui-ci. Les professeurs – dont le traitement était confortable : 3 000 francs par exemple pour un professeur de droit – étaient nommés par le chef de l'État, qui choisissait entre le candidat proposé par l'Institut, celui proposé par l'inspecteur général de l'Instruction publique et celui proposé par les autres professeurs.

• Une École spéciale militaire complétait la liste des cinq types d'établissements de la loi de floréal. Elle était destinée à enseigner à cinq cents élèves des lycées « les éléments de l'art de la guerre », dans le but d'en faire des officiers. L'école s'installa à Saint-Cyr par transformation d'une des classes du Prytanée français avant de migrer vers Fontainebleau. Elle était logiquement placée sous la surveillance du ministre de la Guerre (et non de l'Intérieur) et accueillait des élèves de 16 à 18 ans, de bonne constitution, moyennant une pension de 1 200 francs par an, somme qui pouvait être prise en charge par l'État pour les enfants des familles les plus démunies.

Ainsi, même si l'on n'en a retenu souvent que la création des lycées, la loi du 11 floréal an X embrassait l'ensemble de l'instruction publique.






L'enseignement ecclésiastique

Même avec cette organisation rationalisée, l'État n'avait pas le monopole de l'enseignement. Le secteur non étatique pouvait intervenir, sous réserve d'y être autorisé. C'était le cas des maîtres privés du primaire et du secondaire. Ce fut aussi le cas des institutions religieuses, dont le succès fut tel que le gouvernement dut intervenir pour en limiter l'expansion.

La hiérarchie catholique sut profiter dans ce domaine des failles du Concordat et de la loi de floréal. Le texte concordataire offrait aux évêques la possibilité d'entretenir un séminaire dans leur diocèse (art. 11). Tout en obligeant les professeurs à souscrire aux « quatre articles » de 168220 et en soumettant l'organisation des séminaires à approbation gouvernementale, les articles organiques confirmaient l'autorité diocésaine sur les établissements, le directeur et les professeurs étant nommés par l'évêque. Dix séminaires furent créés par décret et dotés par l'État, dans le cadre concordataire. Quant à la loi sur l'instruction publique elle restait muette sur ces établissements qui n'étaient ni des écoles spéciales ni des écoles secondaires. De ce vide et de la nécessité de préparer les élèves pour le niveau supérieur, l'Église tira de facto la possibilité de créer des écoles secondaires ecclésiastiques et des petits séminaires. Les premières n'avaient parfois aucun lien avec les grands séminaires et constituèrent donc des concurrentes pour les écoles secondaires de droit commun.

Les écoles secondaires ecclésiastiques connurent un succès rapide, alors même que la majorité de leurs élèves ne se destinait pas à la prêtrise : on en comptait quatre-vingt-dix un an après la signature du Concordat et cent treize neuf ans plus tard, accueillant environ 18 000 élèves (sur les 25 000 de l'enseignement secondaire non étatique)21. Le phénomène était surtout sensible dans l'Ouest et les régions royalistes. « Dans les grandes villes comme Nantes, note Jacques-Olivier Boudon, la concurrence offerte au lycée est [...] indéniable, le petit séminaire accueillant une partie des fils des élites sociales22. » Pendant plusieurs années, le gouvernement ne trouva rien à redire à ce développement qui permettait aux fils de la petite bourgeoisie et des fonctionnaires de disposer d'un enseignement de qualité. On mit des bâtiments à disposition et certains séminaires furent pris en charge par le budget de l'État23. À partir de 1807, pour lutter contre la crise des vocations, des bourses d'État furent encore octroyées à certains élèves se destinant au sacerdoce24. La création de l'Université impériale ne constitua pas non plus un frein, l'empereur souhaitant même que les quelques mesures prises concernant les petits séminaires fussent rédigées « de manière à ne pas donner l'idée d'une précaution prise contre le clergé », mais au contraire « lui donner une couleur de protection25 ».

Parallèlement à ce développement des séminaires se posa au gouvernement le problème du retour des congrégations religieuses, supprimées en 1792. Dès le Consulat, dans la continuité de ce qu'avait toléré le Directoire, certaines d'entre elles furent autorisées à reprendre leurs activités dans ce que nous appellerions aujourd'hui la « formation », notamment hospitalière : Charité de-Saint-Vincent-de-Paul et Saint-Thomas-de-Villeneuve à Paris, Filles de Saint-Charles à Nancy, Dames de la Charité à Nevers, etc.26 Après le Concordat, le mouvement s'amplifia, si bien qu'un décret du 22 juin 1804 confirma l'interdiction de principe... tout en permettant les créations d'« associations religieuses » sous réserve d'approbation de leurs statuts par le Conseil d'État. Trois ans plus tard, un « petit conseil », composé du Grand Juge, Regnier, du ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, et des conseillers d'État Treilhard et Regnaud-de-Saint-Jean-d'Angély, fut chargé de la surveillance de ces congrégations d'ailleurs largement aidées par l'État, tant leur action dans les hôpitaux et la formation des personnels de ces établissements était utile. Il y avait ainsi 16 467 sœurs, réparties dans 2 057 maisons au sein de l'Empire français en 1808. Le même phénomène peut être constaté pour les congrégations d'hommes (comme les Frères des écoles chrétiennes), encore plus dévouées à l'enseignement que celles de femmes. Le seul interdit formel et absolu exprimé par l'empereur concerna les Jésuites : « Je ne permettrai jamais leur rétablissement », écrivait-il en 1804, ajoutant trois ans plus tard : « Je ne [veux] point que des prêtres, dits du nom de Jésus, qui ne sont que des jésuites déguisés, influent en rien sur l'instruction publique, même dans les séminaires27. »

La crise opposant l'empereur au pape ne pouvait qu'avoir des conséquences sur l'ensemble du système d'enseignement religieux. Ce qui était jusqu'alors toléré devint intolérable. De nombreuses plaintes des préfets et un rapport de Savary alertèrent Napoléon sur la concurrence entre ces établissements et le système des écoles secondaires ou des lycées. Le préfet du Finistère exposait par exemple que l'évêque de Quimper, Dombidau de Crouseilhes, avait « entrepris de s'emparer du collège de Saint-Pol pour y établir un petit séminaire. Il paraît s'être procuré le consentement du maire et de quelques membres du conseil [...]. Le but de l'évêque est évidemment de rendre le clergé maître de l'instruction publique28 ». Le ministre de la Police estimait de son côté qu'il existait désormais un risque de voir les études et idées de la jeunesse se diriger vers « la superstition et le cagotisme29 ». Un décret du 15 novembre 1811 constitua un « coup d'arrêt » (Boudon) au développement de l'enseignement catholique : dissolution de la Compagnie de Saint-Sulpice, qui dirigeait une vingtaine de grands séminaires ; soumission des écoles secondaires ecclésiastiques au monopole de l'Université ; interdiction d'en ouvrir dans les campagnes, c'est-à-dire loin d'un grand séminaire ; obligation pour les élèves du port de l'habit ecclésiastique. Ces collèges devaient désormais clairement préparer à la prêtrise, avec un complément d'enseignement général donné dans les écoles secondaires ou les lycées. Les effets du texte furent quasi immédiats : sur 106 petits séminaires, 39 furent conservés tels quels, 23 furent transférés en ville et 44 furent supprimés30.






Une faiblesse : l'enseignement des filles

Pas plus sous le Consulat et l'Empire que précédemment, il n'existait ce que nous appelons l'obligation scolaire. Par ailleurs, les filles étaient à peu près tenues en dehors du système, même si Rebecca Rogers, spécialiste de ce sujet, considère que les débats, projets et réalisations dans ce domaine ne sont pas négligeables et auraient tendance à nuancer « l'image noire attachée aux années postrévolutionnaires31 ».

Quoi qu'il en soit, on ne peut que constater l'abandon aux maîtresses privées et aux institutions religieuses de l'enseignement des filles par le système scolaire napoléonien. On y formait rarement des femmes intellectuelles : même si l'enseignement général n'était pas absent, les matières de vie quotidienne et ménagère gardaient presque partout la priorité. En 1807, dans l'ancienne France, environ 26 000 élèves étaient prises en charge par les congrégations, dont 16 000 à titre gratuit32. Si l'on considère que la population des filles devait dépasser le million et demi, on se rend compte que l'essor de l'enseignement religieux ne compensait que marginalement leur non-scolarisation. Napoléon s'en inquiéta, de même que le ministre Bigot de Préameneu, qui lui écrivit, en 1809 :


S'il est indispensable de donner de l'instruction aux jeunes garçons, à combien plus forte raison faut-il prévenir les désordres plus grands encore qui résultent de ce que les jeunes filles sont abandonnées à tous les vices, et de ce que, plongées dans la débauche avant même que d'être formées, elles se rendent incapables ou indignes d'être mères ! [...] La corruption de la génération actuelle est une source de maux que ne pourra éviter la génération future33.



Il était bien tard pour se soucier de la masse des filles, alors que jusqu'alors seules les orphelines des serviteurs de l'État avaient été prises en compte à travers les Maisons impériales ou la congrégation des Ursulines. C'est d'ailleurs encore dans ce sens que proposa d'aller Bigot dans son rapport, avec un projet de création de quarante-quatre écoles pour orphelines des fonctionnaires et militaires. Un règlement général pour les écoles féminines n'en fut pas moins publié l'année suivante, qui se souciait à la fois de la capacité des maîtresses et, bien sûr, de l'ordre public avec un contrôle spécifique de l'administration mené par des inspectrices. Ni ce texte ni la bonne volonté de l'empereur ou de son ministre ne permirent d'améliorer sensiblement la situation avant la chute de l'Empire.

Ne restera donc au bilan de l'État napoléonien qu'une réussite pérenne, celle des Maisons impériales réservées aux filles des membres de la Légion d'honneur34. Les trois premières furent fondées par un décret signé à Schönbrunn, le 15 décembre 1805, avec l'ambition d'ouvrir rapidement trois cents places de pensionnat. Même si le projet était antérieur à la bataille, l'empereur, qui venait d'adopter les enfants des soldats tués à Austerlitz, voulait disposer d'une solution pour l'éducation des filles, les garçons étant destinés à entrer dans les lycées impériaux. La maison d'Écouen ouvrit ses portes à la fin de 1807, celles de Saint-Denis en 1809. La troisième ne vit pas le jour. Par ailleurs, trois (sur les six prévues) Maisons impériales d'orphelines de la Légion d'honneur confiées à la congrégation des Orphelines de la Mère de Dieu furent établies à Paris, Saint-Germain et Fontainebleau. Le programme était essentiellement tourné sur l'éducation des mœurs, le comportement, plutôt que le savoir, dans la ligne de ce que faisaient les institutions religieuses de l'Ancien Régime pour les filles de bonne famille. « Je ne me bornerai pas à faire élever un petit nombre de filles [...], je réformerai les mœurs », confia l'empereur à Mme Campan35. Les connaissances générales des pensionnaires devaient se limiter à l'écriture, la grammaire et l'orthographe, quelques rudiments d'histoire et de géographie, un peu de physique et de botanique, programme qui « dépassait, certes, le niveau des études primaires de l'époque, mais à peine36 ». Dans une note à Lacepède, Napoléon précisa ce qu'il attendait de l'établissement d'Écouen. On peut en déduire ce que pensait de l'éducation des filles et de leur « destination dans l'ordre social » un empereur qui stigmatisait par ailleurs « la faiblesse du cerveau des femmes, la mobilité de leurs idées37 » :


Qu'apprendra-t-on aux demoiselles qui seront élevées à Écouen ? Il faut commencer par la religion dans toute sa sévérité. N'admettez à cet égard aucune modification [...]. Élevez-nous des croyantes et non des raisonneuses [...]. Il faut ensuite apprendre aux élèves à chiffrer, écrire, et les principes de leur langue, afin qu'elles sachent l'orthographe. Il faut leur apprendre un peu de géographie et d'histoire, mais bien se garder de leur montrer ni le latin ni aucune langue étrangère. On peut enseigner aux plus âgées un peu de botanique, et leur faire un léger cours de physique ou d'histoire naturelle, et encore tout cela peut-il avoir des inconvénients. Il faut se borner, en physique, à ce qui est nécessaire pour prévenir une crasse ignorance et une stupide superstition, et s'en tenir aux faits, sans raisonnements qui tiennent directement ou indirectement aux causes premières. On examinera s'il conviendrait de donner à celles parvenues à une certaine classe une masse pour leur habillement. Elles pourraient s'accoutumer à l'économie, à calculer la valeur des choses et à compter avec elles-mêmes. Mais, en général, il faut les occuper toutes, pendant les trois quarts de la journée, à des ouvrages manuels ; elles doivent savoir faire des bas, des chemises, des broderies, enfin toute espèce d'ouvrage de femme [...]. Je ne sais s'il y a possibilité de leur montrer un peu de médecine qui est du ressort d'une garde-malade. Il serait bon aussi qu'elles sussent un peu de cette partie de la cuisine qu'on appelle l'office. Je voudrais qu'une jeune fille sortant d'Écouen pour se trouver à la tête d'un petit ménage sût travailler ses robes, raccommoder les vêtements de son mari, faire la layette de ses enfants, procurer des douceurs à sa petite famille au moyen de la partie d'office d'un ménage de province, soigner son mari et ses enfants lorsqu'ils sont malades, et savoir, à cet égard, parce qu'on le lui aurait inculqué de bonne heure, ce que les gardes-malades ont appris par habitude. Tout cela est si simple et si trivial que cela ne demande pas beaucoup de réflexion [...]. La danse est nécessaire à la santé des élèves, mais il faut un genre de danse gaie et qui ne soit pas danse d'opéra. J'accorde aussi la musique, mais la musique vocale seulement [...]. Je n'élève ni des marchandes de robe ni des femmes de chambre, mais des femmes pour les ménages modestes et pauvres. La mère, dans un ménage pauvre, est la femme de charge de la maison38.



Pour gouverner Écouen (trois cents places), Napoléon fit appel à Mme Campan qui, dans sa maison de Saint-Germain, avait eu ses sœurs et Hortense de Beauharnais pour élèves. Cette ancienne femme de chambre de Marie-Antoinette, parfois reçue par l'empereur qui l'appréciait, put dès lors se donner « de grands airs à mourir de rire39 ». Elle obtint le titre de surintendante, un an après l'ouverture de Saint-Denis (cinq cents places) qui fut confiée à Adrienne Charlotte Du Bouzet, ancienne adjointe de Mme Campan et digne veuve d'un colonel tué à Jemmapes40. Selon un statut promulgué le 29 mars 1809, les deux maisons d'éducation et les maisons d'orphelines, regroupées au sein d'un Institut des Maisons impériales de la Légion d'honneur, avaient comme protectrice la reine Hortense. Cet ensemble était placé sous la surveillance du grand chancelier, Lacepède, et le cardinal Fesch, grand aumônier, assurait le suivi spirituel. Rapidement, la réputation des maisons impériales fut établie. En 1813, sur 441 élèves de Saint-Denis, les deux tiers environ étaient filles de bas officiers ou de simples soldats. L'empereur, qui visita les établissements d'Écouen et Saint-Denis, était fier de son œuvre, si bien que, lors du conseil privé qui décida du mariage autrichien, il aurait déclaré : « Si, pour satisfaire aux espérances que l'Empire attache aux nouveaux liens que je dois contracter, je pouvais ne consulter que mon sentiment personnel, c'est au milieu des jeunes élèves de la Légion d'honneur, parmi les filles des braves de la France, que j'irais choisir une compagne, et je donnerais pour impératrice aux Français celle que ses qualités et ses vertus rendraient la plus digne du trône. Mais il faut céder aux mœurs de son siècle, aux usages des autres États, et surtout aux convenances dont la politique a fait des devoirs41. » S'il disait vrai devant ses dignitaires, on se surprend à imaginer la popularité du choix d'une jeune fille des maisons de la Légion d'honneur, si l'empereur n'avait pas cédé à la tentation de devenir « le gendre des Césars ».

Destinée à avoir des enfants, à tenir son ménage et à prendre soin de son mari, la femme selon Napoléon n'avait rien à espérer de l'enseignement étatique en dehors d'une formation à remplir ce rôle, dans le droit-fil du Code, qui en faisait une incapable majeure. Il n'y eut pas de mouvement significatif à l'encontre de ces principes, ancrés dans les mœurs du temps, y compris chez la grande majorité des femmes. C'est sans doute en pensant aux femmes de la bonne société (comme Mme de Staël, très critique à l'égard des théories de Rousseau) et en renversant la chronologie, qu'Yvonne Knibiehler a pu écrire : « En voulant stimuler la natalité, en limitant l'instruction des filles, le maître de la France va au rebours d'une évolution en marche et qu'il ne pourra endiguer : qu'il le veuille ou non, les femmes de son temps ont moins d'enfants et elles ont envie d'étudier42. » Il faudrait encore quelques décennies pour que l'enseignement des filles se laïcisât et poursuivît les mêmes objectifs que celui des garçons43. Les maisons d'éducation n'en demeurent pas moins la première initiative publique d'organisation d'un tel enseignement44. Il fallut attendre les années 1880 pour que se développât cette partie de l'enseignement public.






La création d'une administration centralisée de l'Instruction publique

Pour accompagner les réformes du système d'enseignement, Napoléon créa une direction spécialisée au sein du ministère de l'Intérieur, alors que les régimes précédents s'étaient contentés d'une structure plus légère en confiant le suivi de ces questions à une division, voire un bureau. Dès le début du Consulat, le chef de bureau Dumouchel avait été remplacé par Antoine Vincent Arnault, célèbre littérateur très apprécié par Bonaparte. Avec lui comme avec son prédécesseur d'ailleurs, on ne pouvait plus croire, au moins pour ce qui concernait l'administration centrale, ce qu'avait écrit ce correspondant anonyme de la fin du Directoire : « Depuis dix ans, l'éducation est entre les mains des garçons perruquiers, des laquais, des banqueroutiers et des ignorants de toute espèce45. » Et que dire de la suite ! Le 12 mars 1802, Pierre Louis Rœderer, président de la section de l'Intérieur du Conseil d'État, fut nommé à la tête de la nouvelle direction générale de l'Instruction publique. En principe placé sous l'autorité du ministre de l'Intérieur, Chaptal, cet homme de premier plan n'allait pas se contenter de sa position de subordonné. Très vite, il fut en conflit avec son supérieur, jouant au « ministre », correspondant directement avec les préfets et ne prétendant rendre de comptes qu'au chef de l'État. Celui-ci – déjà agacé par le comportement indépendant de Rœderer – ne goûta pas de telles velléités qui remettaient en cause le strict ordonnancement hiérarchique de l'administration. Quelques mois plus tard, le directeur de l'Instruction publique fut disgracié, envoyé au Sénat et, par arrêté du 14 septembre, remplacé par Antoine François Fourcroy, une des chevilles ouvrières au Conseil d'État de la loi de floréal an X46. Il allait rester en poste jusqu'au 31 décembre 1808, veille de la création de l'Université impériale.

La direction de l'Instruction publique, installée rue de Grenelle dans un bâtiment distinct du ministère de l'Intérieur, conserva Arnault, comme chef de division chapeautant deux bureaux dirigés par Dumouchel (instruction publique proprement dite) et Grandjean (dépenses et contentieux). Ces hommes contribuèrent à accentuer la centralisation de leur secteur, organisant l'ouverture et la surveillance des lycées, des écoles secondaires et des écoles spéciales, participant même à la définition des contours de l'Université impériale. Il est vrai que Fourcroy était un partisan résolu de la concentration des pouvoirs, depuis la gestion des établissements jusqu'au choix des enseignants en passant par la définition des programmes. Lui aussi en conflit avec ses ministres successifs, il fit preuve de plus d'habileté et reçut le soutien de l'empereur, si bien que Champagny put regretter que cette direction fût devenue un « État dans l'État47 ». Là où l'orgueilleux Rœderer avait échoué, le souple Fourcroy allait réussir.

La loi du 11 floréal an X avait en outre prévu la nomination par le chef de l'État d'inspecteurs généraux des études pour les lycées. Les trois premiers (Delambre, Despaulx, Noël) furent nommés par arrêté du 11 juin 1802. Par ailleurs, trois « commissaires pour la formation des lycées », tous membres de l'Institut (Coulomb, Cuvier et Villar), leur furent ajoutés. Chénier remplaça Cuvier l'année suivante, avant de devoir lui-même céder sa place à Domairon en 1806. Ce dernier mourut un an plus tard et fut remplacé par Pictet. Delambre le fut par Lefèvre-Gineau en mars 1803. Ces hommes devaient surtout superviser la création des lycées : choix des bâtiments, recrutement des administrateurs et des enseignants, sélection des élèves nationaux, etc. Leur mission dépassa très vite ce cadre et on connaît d'eux de nombreux rapports touchant aux autres types d'établissements48. Afin de les soulager dans leur tâche, le décret du 1er novembre 1804 créa des inspecteurs généraux des écoles de droit, fonctions confiées à des spécialistes comme le conseiller d'État Jaubert ou le magistrat à la Cour de cassation Viellart.

Cette première structure centrale de l'Instruction publique laissa bientôt la place à une formule plus ambitieuse, imaginée par Fourcroy : l'Université impériale.






L'Université impériale, quasi-ministère de l'Éducation

Dès l'époque de l'entrée en vigueur de la loi de floréal, Napoléon était décidé à aller plus loin et à englober l'ensemble de l'instruction publique dans une grande structure unique, selon la maxime : toute éducation publique appartient à l'État. Il reprenait ainsi un projet ancien, déjà développé sans succès par Turgot devant Louis XVI et repris par la Constituante puis le Directoire en vue de créer et organiser une instruction publique commune à tous les citoyens : « Le monopole universitaire ne fut donc pas une conception personnelle et brusque de Napoléon, relève Aulard : il sortit en quelque sorte d'une lente et vive leçon de choses ; il ne fut que l'application d'un principe élaboré sous l'Ancien Régime, et qui avait été en vigueur au début et à la fin de la Révolution49. » Encore fallait-il un régime suffisamment fort et volontaire pour parvenir à réaliser ce programme dont un des objectifs était de briser le corporatisme au sein des institutions d'enseignement.

Napoléon proposa à Fourcroy de commencer par l'organisation du corps enseignant : « Mon but principal dans l'établissement du corps enseignant est d'avoir un moyen de diriger les opinions politiques et morales [...]. Je veux surtout une corporation, parce qu'une corporation ne meurt point50. » Le directeur de l'Instruction publique produisit ses premiers rapports au début de 1806, proposant de créer une Université impériale administrant tous les établissements publics du primaire, du secondaire et du supérieur et contrôlant les écoles secondaires privées. L'idée fut retenue et, dès le 10 mai 1806, l'empereur promulgua une « loi relative à la formation d'un corps enseignant, sous le nom d'Université impériale51 ». Ce texte ne comprenait que trois articles prévoyant la création d'un corps chargé exclusivement de l'enseignement et de l'éducation publics dans tout l'Empire et dont les membres contracteraient des obligations « civiles, spéciales et temporaires », sans plus de précisions. C'est encore Fourcroy qui travailla sur les suites à donner à cette loi, toujours aiguillonné par l'empereur52. Alors que le texte de mai 1806 prévoyait qu'une grande loi serait votée par le Corps législatif, ce furent finalement deux décrets des 17 mars et 17 septembre 1808 qui donnèrent vie à l'Université impériale53.

L'enseignement public de tout l'Empire relevait désormais de l'Université, qui s'administrait en principe elle-même, par délégation du chef de l'État. Elle disposait pour remplir sa mission d'une administration centrale dirigée par un « grand maître » (désigné par l'empereur), qui nommait à tous les emplois, délivrait les autorisations d'ouvrir les écoles (y compris les écoles privées), accordait les bourses et gérait le corps enseignant. Il était assisté d'un chancelier pour l'administration, d'un trésorier pour les finances (tous deux nommés par l'empereur), d'inspecteurs généraux (nommés par le grand maître) et d'un conseil de l'Université de trente membres, dix nommés à vie par l'empereur, vingt nommés pour un an par le grand maître. Le territoire de l'Empire était divisé en trente-deux circonscriptions universitaires appelées « académies » (une par ressort de cour d'appel54) avec à leur tête un recteur assisté d'inspecteurs et d'un conseil académique de dix membres, tous nommés par le grand maître. L'Université était financée par 400 000 francs de rentes inscrites au Grand Livre. Son trésorier percevait en outre : les droits de collation des grades, divers prélèvements pour droits d'examen, un vingtième de la rétribution payée par chaque élève dans toutes les écoles de l'Empire et des dons et legs. En dépit de l'importance et de l'étendue de ses compétences, l'Université impériale n'était pas un ministère, ainsi que Napoléon le rappela dans une lettre du 7 février 1810 : « Mon intention est que le grand maître de l'Université jouisse de la considération convenable ; mais tout ce qui existe dans l'Empire est sous la surveillance de mes ministres55. » La tutelle du ministère de l'Intérieur était donc maintenue.

À la grande déception de Fourcroy qui aurait espéré être récompensé de ses efforts, un second décret du 17 mars 1808 nomma Fontanes (alors président du Corps législatif) aux fonctions de grand maître de l'Université impériale. Napoléon avait préféré un fervent catholique (ce qui était utile dans le milieu de l'enseignement) et adulateur de la IVe dynastie (quoique royaliste modéré et ami de Chateaubriand) à un ancien Jacobin, athée de surcroît, quand bien même celui-ci était le père de la réforme. Bien que reversé au Conseil d'État et bien doté, Fourcroy survécut peu de temps à cette avanie : il mourut le 16 décembre 1809. Quant à Fontanes, il finit par desservir l'Empire (notamment en freinant l'application du décret de novembre 1811 sur l'enseignement ecclésiastique), joua même un grand rôle dans le vote de la déchéance de Napoléon au Sénat (où il fut nommé en 1810). Il se rallia sans états d'âme à la Restauration. Les autres postes d'autorité échurent à l'évêque de Casal, Villaret (chancelier), et à l'astronome Delambre (trésorier).
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ORGANISATION DE L'UNIVERSITÉ IMPÉRIALE






Insérer ici le schéma « Organisation de l'Université impériale », Dictionnaire Napoléon, II, p. 907.

L'Université impériale gérait directement ou contrôlait les établissements d'enseignement strictement classés par le décret du 17 mars.

• Les facultés pour les sciences approfondies. Il en était de cinq ordres : théologie, droit, médecine, sciences (mathématiques et physiques) et lettres. Elles décernaient trois grades : le baccalauréat56 (31 bacheliers en 1809, 1700 en 1813), la licence et le doctorat. C'est sur ce sujet que les textes de 1808 s'étendaient le plus car l'enseignement supérieur avait été un peu délaissé par les lois précédentes. Il y avait, en 1814, 6 131 étudiants dans les facultés françaises : le quart en droit, 1 332 en lettres, 1 194 en médecine, 326 en sciences57.

• Les lycées enseignaient les langues anciennes, l'histoire, la rhétorique, la logique et des éléments de sciences mathématiques et physiques, dans le cadre de la loi de 1802 qui n'était pas remaniée. Le nombre des lycées fut bientôt fixé à cent, objectif loin d'être atteint à la chute de l'Empire.

• Les collèges, dits « écoles secondaires communales », enseignaient les éléments de langues anciennes et les premiers principes de l'histoire et des sciences.

• Les institutions, soit les « écoles tenues par des instituteurs particuliers », prodiguaient un enseignement proche de celui des collèges.

• Les pensions appartenant à des maîtres particuliers étaient « consacrées à des études moins fortes que celles des institutions ».

• Les écoles primaires devaient enseigner la lecture, l'écriture et les premières notions de calcul.

• Hors système général, enfin, maîtres et professeurs devaient être formés dans des écoles normales de département (la première fut ouverte à Strasbourg, en 1810) et une École normale parisienne accueillant 300 élèves.

Conformément à ce qui avait été prévu initialement, il n'y avait plus qu'un seul « corps enseignant ». Cela n'impliquait pas que tous les professeurs et maîtres devenaient « fonctionnaires ». Mais tous contractaient des obligations envers l'État, ce qui devait permettre de limiter l'influence du clergé catholique et des congrégations. Un système disciplinaire, avec barème de sanctions allant des arrêts à la radiation, était inclus dans le décret du 17 mars. C'est en application du principe d'unité que les Frères des écoles chrétiennes furent inclus dans l'Université, l'empereur le justifiant en ces termes devant le Conseil d'État : « Ceux qui proposent de laisser les “frères ignorantins” en dehors de l'Université ne s'aperçoivent pas qu'ils vont contre leur but ; c'est en les comprenant dans l'Université qu'on les rattachera à l'ordre civil et qu'on préviendra le danger de leur indépendance. Il ne s'agit pas de savoir si on les établira ; le fait est qu'ils existent malgré l'administration : je conclus qu'il vaut mieux les régulariser ; ils ne seront plus dangereux dès qu'ils n'auront plus de chef étranger ou inconnu58. » Le regretté Jean-Michel Gaillard a eu raison d'écrire : « Si c'est Charlemagne qui, dit-on, a inventé l'école, c'est bien Napoléon qui a créé un corps enseignant. Et l'empereur, pour qui l'éducation était affaire d'État, n'a rien laissé au hasard59. »

Les écoles dites « de service public » en 1810


	Nom de l'école	Implantations	Objectifs
	École spéciale impériale militaire	Fontainebleau, puis Saint-Cyr	Formation des cadres de l'armée
	Prytanée militaire français	La Flèche	Préparation au métier militaire pour les enfants de militaires
	École impériale polytechnique	Paris	Formation pour l'artillerie, le génie, les ponts et chaussées, la construction civile, les mines, etc.
	Écoles d'artillerie	Metz, La Fère, Besançon, Grenoble, Strasbourg, Douai, Auxonne, Toulouse, Rennes, Alexandrie, Valence, Mayence	Formation des officiers d'artillerie
	École impériale des Ponts et Chaussées	Paris	Formation des ingénieurs des Ponts et Chaussées
	Grandes écoles de navigation	15 établissements, dont Toulon, Marseille, Sète, Bayonne, Bordeaux, Rochefort, Lorient, Nantes, Brest, Anvers, Ostende	Formation des aspirants de marine
	Écoles secondaires de navigation	30 établissements, dont Dieppe, Honfleur, Rouen, Cherbourg, Granville, Saint-Brieux, Morlaix, Vannes, Libourne, La Ciotat, Saint-Jean-de-Luz, Arles, Saint-Tropez, Antibes, etc.	Préparation à l'entrée dans les grandes écoles de la marine
	École impériale des arts et métiers	Châlons-sur-Marne, Trèves	
	École d'économie rurale vétérinaire	Lyon	
	École vétérinaire	[Maisons-] Alfort	


Source : Almanach impérial.



Les décrets de 1808 ne se préoccupaient pas des écoles dites « de service public » qui conservaient, par exception, leur ancienne tutelle (ministères de la Guerre, de la Marine et des Colonies ou Intérieur). On en donne la liste et la localisation dans le tableau ci-dessous. Cette brève évocation nous permet de mentionner que si les nouveaux textes ne traitaient pas de ce que nous appellerions l'enseignement professionnel, celui-ci ne fut pas pour autant totalement négligé par le régime. Il se dispensait très majoritairement sous forme d'apprentissage auprès des artisans. Cependant, deux écoles « techniques » furent créées, par transformation de l'école d'apprentissage fondée en 1786 par François de La Rochefoucauld, duc de Liancourt, qui devint, en 1803, École des arts et métiers. Elle s'installa trois ans plus tard à Châlons-sur-Marne. À son conseil siégeaient des hommes tels que Berthollet, Laplace ou Monge. Ils bâtirent, pour les cinq cents élèves, un programme s'étalant sur six ans d'études, alliant les matières générales et la connaissance des métiers sous la direction de maîtres professionnels animant neuf ateliers (forgerons, ébénistes, etc.). Les meilleurs élèves pouvaient suivre ensuite des cours au Conservatoire impérial des arts et métiers : trois cents jeunes gens bénéficièrent de la mesure. Napoléon voulut étendre l'expérience : l'ouverture de quatre établissements semblables à celui de Châlons fut programmée, mais seuls ceux de Beaupréau (près d'Angers) et de Trèves virent le jour.

On critique souvent, aujourd'hui, l'enseignement tel qu'il fut organisé sous Napoléon, en se focalisant surtout sur la « militarisation » des lycées, l'absence d'effort en faveur des filles et l'apprentissage du catéchisme impérial. C'est oublier que les solutions napoléoniennes ont marqué un tournant dans l'histoire de l'éducation française et que bien des institutions créées ont, avec les adaptations nécessaires, traversé le temps. La rationalisation et la stabilisation du système ne furent pas les moindres mérites du régime consulaire puis impérial. Les bases de l'éducation nationale moderne furent jetées avec la création de l'Université impériale. Si son bilan est difficile à établir, on peut terminer ce tableau en citant une série de chiffres. On estime ainsi que, s'il y avait 53 % d'hommes et 73 % de femmes illettrés en 1789, les chiffres s'améliorèrent avec la Révolution et, surtout, le régime napoléonien, avec respectivement, en 1815, 46 % et 66 % d'illettrés60.
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CHAPITRE XVII

L'ordre pragmatique des Finances

Napoléon a remis de l'ordre dans les finances publiques, même si le bilan comptable final de l'Empire apparaît déséquilibré. En brumaire an VIII, la situation n'était pas brillante. Si les réformes du Directoire commençaient à porter quelques fruits, les impôts ne rentraient pas, l'administration des finances était désorganisée, l'État n'avait plus de crédit et cinq cents millions de dettes. Le régime directorial était en outre soupçonné, non sans raisons, de dilapider l'argent public, notamment par le système opaque des fournitures aux armées. Le déficit budgétaire était énorme et les caisses presque vides : il manquait 130 millions de recettes pour couvrir les 600 millions de dépenses de l'an VII et il n'y avait plus que 300 000 francs en caisse, dont seulement 167 000 immédiatement disponibles au matin du 20 brumaire an VIII, selon le ministre des Finances1. Deux ans plus tard, pour la première fois depuis des lustres, les comptes étaient équilibrés : 489 millions de recettes pour 493 millions de dépenses en l'an X2. Si un tel résultat comptable – « l'année la plus heureuse » pour Gaudin3 – ne se retrouva quasi plus jusqu'à la première abdication, les fondations d'une pratique rigoureuse, efficace et moderne furent créées entre-temps, notamment dans le domaine de la collecte fiscale et des règles de l'emploi ou la gestion des fonds, permettant à un empire rétif à l'emprunt de faire face à des dépenses en croissance constante.

Toujours aussi sévère avec ce qui découle de l'action napoléonienne, Jacques Godechot a estimé que le régime napoléonien s'était « borné à compléter l'œuvre de la Révolution4 ». Les chiffres et les faits démentent en grande partie cette affirmation. Napoléon ne se retrouva pas, c'est vrai, devant une feuille blanche : la Constituante avait créé un nouveau système d'impositions directes, le Directoire avait commencé à mettre en œuvre certaines réformes nécessaires et accepté le retour modéré des impôts indirects. Mais il restait beaucoup à faire pour rendre efficaces et adaptées aux besoins les méthodes de financement des activités publiques. Par l'organisation d'une administration capable d'appliquer pleinement la législation, le rétablissement plus systématique des contributions indirectes que la Révolution avait imprudemment prétendu balayer ou l'utilisation à plein de toutes les possibilités offertes par les différentes « caisses » de l'État, le régime napoléonien atteignit ces objectifs. Il prépara même l'avenir en lançant la réalisation du cadastre.

Au-delà de l'intérêt qu'il porta toujours aux matières financières5 et de l'expérience qu'il avait emmagasinée lors des campagnes d'Italie et d'Égypte6, le mérite de Napoléon fut aussi en ce domaine d'avoir su s'entourer d'experts de premier ordre, tels le deuxième consul puis architrésorier Lebrun, l'inamovible ministre des Finances, Gaudin, ou les ministres du Trésor, Barbé-Marbois et Mollien, sans oublier les conseillers d'État de la section des Finances ou les directeurs des administrations concernées. Cette équipe d'experts, dirigée avec poigne par le chef de l'État – « Le premier principe de l'administration est que toute dépense doit être faite par mon ordre », écrivait-il7 – jeta sur le sol de France une « masse de granit » administrative et méthodologique qui obtint les meilleurs résultats possibles compte tenu des circonstances. Elle créa des structures adaptées à la rigueur prônée par le régime, organisa les procédures budgétaires, de comptabilité publique ou de contrôle de l'emploi des fonds, augmenta les recettes et tenta – sans grand succès, il faut bien le dire – de contenir les dépenses.

Pierre Louis Rœderer, ancien du comité des contributions de la Constituante et plus tard ministre des Finances du royaume de Naples, estimait qu'« administrer les finances d'un État n'est pas autre chose que faire percevoir les revenus publics et payer les dépenses publiques, ou, en deux mots, faire marcher les recettes et les dépenses suivant les lois et les règles établies ; d'assurer cette marche par des agents déterminés, dont l'organisation, c'est-à-dire les fonctions et les rapports, sont aussi établis par des lois préexistantes8 ». Cette lumineuse définition peut nous servir de guide dans ce chapitre.




Une procédure budgétaire stricte, une pratique empirique

Même s'il ne reconnaissait que du bout des lèvres la qualité de « représentation nationale » aux assemblées législatives, Napoléon leur conserva formellement un rôle central dans la confection du budget et la création des impôts. De toute façon, la Constitution le lui imposait. Il ne souhaitait pas pour autant être soumis à un contrôle « parlementaire » pointilleux et encore moins avoir besoin des législateurs pour mener ses politiques. Il lui suffisait d'obtenir le vote des grands chiffres des recettes et des dépenses, se réservant de s'occuper personnellement du reste. Il l'exprima dès le début du règne impérial, dans le contexte tendu de la crise financière de 18059. Barbé-Marbois était confronté à des difficultés terribles, la confiance s'effritait et il n'y avait presque plus d'argent dans les caisses. Alors que Napoléon livrait la campagne d'Austerlitz, le ministre du Trésor lui envoya des lettres implorantes, le suppliant de rentrer à Paris pour rétablir la confiance. Il suggérait en outre d'en appeler au Corps législatif pour soutenir l'État et voter de nouvelles mesures fiscales. L'empereur rejeta brutalement cette idée, écrivant à Cambacérès : « Je ne sais à quoi pense Marbois ; je crois qu'il est devenu fou. Il voudrait que je convoquasse le Corps législatif pour avoir de l'argent. Il est vraiment extraordinaire que, devant me savoir occupé comme je le suis, il vienne me faire des sermons si ridicules10. » Quelques années plus tard, il dut être satisfait de lire que Fontanes, président du Corps législatif, avait ainsi qualifié la loi de finances pour 1809 : « [Elle] donne tous les ans la mesure de nos ressources contre l'ennemi et celle de notre dévouement pour le souverain11. » Le paroxysme de la désinvolture volontaire de Napoléon à l'égard des assemblées fut atteint en 1813 lorsque, le Corps législatif étant suspendu, il décréta des centimes additionnels, créant ainsi des impôts nouveaux « non consentis ». Cette fois, le Sénat en tira l'un des considérants de l'acte de déchéance, estimant que l'empereur avait « déchiré le pacte qui l'unissait au peuple français, notamment en levant des impôts, en établissant des taxes autrement qu'en vertu de la loi12 ». L'argument était juridiquement imparable puisque le serment impérial contenait ce fort engagement : ne lever aucun impôt qu'en vertu de la loi13.

Jusqu'à ce moment crucial de l'épisode, le budget annuel de l'État était voté par le législatif dans le cadre de ce que nous appellerions une « loi de finances ». L'article 45 de la Constitution de l'an VIII stipulait en effet : « Le gouvernement dirige les recettes et dépenses de l'État conformément à la loi annuelle qui détermine le montant des unes et des autres. » Le texte était publié au Bulletin des lois. De même, les différents comptes rendus établis par Gaudin étaient publiés, en application de l'article 57 de la Constitution. Théoriquement donc, les citoyens – pour peu qu'ils s'intéressent à ces matières – pouvaient s'informer correctement de l'usage que le régime faisait des fonds publics14. Là s'arrêtait l'effort de transparence : il n'y avait pas de débat parlementaire intermédiaire, pas d'analyse des affaires budgétaires dans les journaux et surtout les comptes d'un exercice n'étaient clos qu'avec plusieurs années de retard. Pierre Branda l'a montré dans une récente étude, en prenant l'exemple du budget 180815. Celui-ci fut voté, exécuté et clos en trois étapes étalées entre 1807 et... 1811.

• La première étape fut, en novembre 1807, le vote par le Corps législatif d'une sorte de « chèque en blanc » : le projet de loi de finances pour l'année suivante énonçait simplement que la somme de 600 millions de francs était « mise à la disposition du gouvernement ». Cette pratique avait été inaugurée avec le vote du budget de l'an IX, le tribun (et futur directeur de la Caisse d'amortissement) Bérenger invoquant, contre l'avis de ses collègues, « les abdications nécessaires mais provisoires » du pouvoir des chambres. Partant, chaque année, on votait d'abord une somme globale « mise à la disposition » de l'exécutif.

• La deuxième étape budgétaire pour 1808 intervint un an après la signature du « chèque en blanc », alors que l'exercice était sur le point d'être clos : une seconde loi ajouta 130 millions de dépenses aux 600 déjà votés ; les dépenses devaient donc se monter, pour le budget 1808, à 730 millions. Cette mesure tenait autant d'un ajustement des dépenses engagées (supérieures aux 600 millions d'origine) qu'à une estimation « à la louche » (Branda) des recettes finalement disponibles (on extrapolait pour 1808 les recettes effectivement constatées en 1807, soit 735 millions).

• Le troisième acte consista, de la fin de 1808 à avril 1811, à rechercher l'équilibre des comptes, les dépenses s'étant finalement élevées à 767 millions et les recettes à 711 millions seulement. Le déficit fut comblé par quelques manipulations comptables comme de fausses économies, des retards de paiement, des affectations de recettes des années suivantes sur l'année 1808. On serait tenté d'écrire qu'il n'y a pas que sur les champs de bataille que la « cavalerie » napoléonienne était brillante, puisqu'on passa d'un déficit réel proche de 56 millions à un excédent d'environ 3 millions.

« Que deviennent dans tout cela les règles sacro-saintes de l'unité et de l'annualité budgétaire ? s'exclame un historien. Hélas ! elles n'étaient guère respectées par le maître, qui voulait les coudées franches16. » Pierre Branda en conclut que « la présentation de ces budgets au public relevait de la pure opération de communication destinée à maintenir les cours de Bourse et à impressionner favorablement les adversaires de Napoléon. Cependant, toutes ces publications n'ont jamais véritablement réussi à instaurer un climat de confiance entre le pouvoir impérial et le monde de la finance ». Le même auteur fait cependant remarquer que la pratique empirique de Napoléon ne disqualifie pas totalement la sincérité des comptes présentés tout au long de l'Empire. Au contraire, les ministres et l'empereur lui-même, ainsi que des bataillons d'agents dans tous les ministères, s'appliquaient à retracer avec exactitude toutes les opérations réalisées. Partant, les chiffres publiés constituent au moins des ordres de grandeur fiables qui permettent de dégager des tendances. On dira aussi que ces chiffres étaient ceux qu'utilisaient les acteurs, ceux sur lesquels ils travaillaient et réfléchissaient. Cela renforce leur utilité historique.

Il n'en demeure pas moins que l'exercice budgétaire et la présentation définitive des comptes par le régime napoléonien tenaient souvent de l'acrobatie.






Des dépenses en expansion

Les dépenses de l'État ne cessèrent de croître sous l'Empire, passant d'environ sept cents millions en 1805 à près d'un milliard à partir de 1811. Sur l'ensemble de la période, les dépenses militaires représentèrent 67 % du total. À titre de comparaison, sous l'Ancien Régime, la guerre représentait 35 % du budget en 1726, 42 % en 1751, 30 % en 177517. Au début du Directoire, 65 % des dépenses étaient militaires18.

Dépenses de l'État de l'an XIII à 1814(en millions de francs)


		An XIII	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813	1814
	Dépenses civiles	266	294	286	286	275	271	334	343	250	110
	Dépenses militaires	438	582	459	492	506	480	663	722	723	546
	Total	704	876	745	778	781	751	997	1065	973	656


Source : Pierre Branda, Revue du souvenir napoléonien, no 458. Le budget 1806 couvre quinze mois et dix jours en raison du changement de calendrier. Les chiffres de 1814 sont ceux des trois premiers mois de l'année.



Ces dépenses se répartissaient entre divers postes : intérêts de la dette (dont la fameuse rente 5 %) et pensions (veuves de guerre, ecclésiastiques), liste civile, dépenses des ministères et frais de négociation liés à l'escompte consentie par la Banque de France ou les receveurs généraux. L'utilisation des fonds pouvait être « politique ». C'est ainsi que, pendant les premières années du Consulat, Bonaparte privilégia les dépenses « ostensibles », celles que la population voyait : paiement des pensions et de la solde des militaires en numéraire et non plus en papier-monnaie, engagements de grands travaux routiers, etc. Plus tard, lors des crises conjoncturelles, l'empereur ordonna le réaménagement et l'embellissement des villes, la restauration des édifices publics (dont Versailles) ou la fabrication pour le compte de l'État de mobilier et objets divers pour meubler les résidences officielles. Ainsi, la population se rendait compte d'elle-même de la « bonne utilisation » de ses contributions, pour le bien-être de tous et la gloire du règne.

Les dépenses publiques étaient réglées par le ministère du Trésor, dirigé successivement par les infatigables Barbé-Marbois (1801-1806) et Mollien (1806-1814)19. Les deux hommes furent de remarquables gestionnaires de leur partie. Le premier fut congédié avec fracas lors du scandale des Négociants réunis qui déboucha sur la grave crise de l'hiver de 1805-1806. Napoléon lui trouva sans doute quelques circonstances atténuantes, car sa disgrâce fut de courte durée : il fut le premier Premier président en date de la Cour des comptes. Quant au second, « un des meilleurs financiers de l'Europe » selon son maître20, il parvint presque toujours à tenir le pari que l'État assumerait ses engagements, dans la ligne de ce qu'écrivait l'empereur : « Une ordonnance du Trésor public est une lettre de change à jour fixe21. »

Le ministère du Trésor était une administration très structurée, en divisions, directions générales et caisses diverses employant près de 1 500 collaborateurs, chiffre important si on le rapproche des 200 agents seulement au service du ministre de l'Intérieur. Mais il est vrai que la répartition du « nerf de la guerre » réclamait un effort particulier : « Les moindres règles de la trésorerie ont une telle influence sur l'ordre et la prospérité de l'État qu'il faut toujours les respecter scrupuleusement », estimait déjà le Premier consul22. Tous ces agents, et au premier rang leur ministre, devaient faire preuve d'efficacité et même d'imagination pour disposer à tout moment des liquidités nécessaires. L'empereur souhaitait que l'État fût bon et rapide payeur, ce qui fut le cas pendant la majeure partie du règne et lui permit de déclarer au Corps législatif : « Les ordonnances du Trésor public sont devenues les lettres de change les plus sûres, les effets publics sont ceux qui inspirent le plus confiance23. » Selon Gaudin, les découverts furent toujours limités, en tout cas jamais supérieurs à 10 %, jusqu'à la campagne de Russie24.

Après l'affaire des Négociants réunis, l'empereur avait souhaité renforcer le contrôle de l'emploi des fonds publics tout en poursuivant à un meilleur rythme l'apurement des comptes, qui avait des années de retard. Jusqu'à ce moment, une commission de la Comptabilité nationale de sept membres nommés par le Sénat en était chargée. Successeur du Bureau de la comptabilité publique des assemblées créé en 1791, elle dépendait de l'exécutif depuis le Consulat. Elle devait l'alerter sur les anomalies qu'elle constatait. La crise de trésorerie de 1805 avait montré les limites de ce système trop imbriqué dans l'administration et manquant de moyens : l'État avait failli y perdre plus de 70 millions. Mollien (qui venait de reprendre le portefeuille de Barbé-Marbois) et Gaudin furent chargés de réfléchir à la création d'une institution indépendante, proche des chambres des comptes de l'Ancien Régime, projet mis à l'ordre du jour à de multiples reprises depuis 179125. Napoléon la souhaitait « telle que la connaissance des abus qui auraient été reconnus [...] doive arriver jusqu'à [lui]26 ».

C'est ainsi que la Cour des comptes fut instituée par la loi du 16 septembre 1807 et organisée par un décret publié deux jours plus tard. Son installation officielle eut lieu le 5 novembre suivant, sous la présidence de l'architrésorier Lebrun. Elle se composait d'un Premier président (ce fut Barbé-Marbois), d'un procureur général (Garnier), de trois présidents de chambre (Jard-Panvillier, Delpierre, Brière de Surgy), de dix-huit conseillers-maîtres des comptes nommés à vie, de vingt-quatre conseillers référendaires de première classe et soixante conseillers référendaires de seconde classe27. Elle vérifiait les comptes des recettes ou régies fiscales et les dépenses des administrations. Elle ne devait en aucun cas connaître du fond de l'action du gouvernement ou de l'opportunité des dépenses, mais contrôler avec sévérité les comptables et vérifier « le maniement et l'emploi des deniers publics28 ». En cas d'anomalie ou de malversation, elle pouvait obliger les comptables à compenser les différences sur leurs propres biens et revenus, voire prononcer des peines d'amende. Elle remettait chaque année un rapport à l'archichancelier, qui le transmettait à l'empereur. Ce rapport n'était pas rendu public. Les arrêts de la Cour étaient susceptibles d'appel devant le Conseil d'État. Le législatif était donc dessaisi du contrôle des comptes. Promise à un grand avenir, la nouvelle institution se montra très active dès sa création, surtout pour juger l'arriéré : 2 544 comptes sur 3 111 furent apurés entre 1807 et 181529. Comme le signala Napoléon dans une note, ce contrôle a posteriori n'empêchait pas le Trésor « de veiller à l'exécution des budgets et de faire ses comptes avec la comptabilité, ni les ministres d'avoir leur comptabilité particulière30 ». C'est par la surveillance mutuelle et la multiplicité des contrôles à différents niveaux qu'il entendait supprimer toute tentation de fraude dans les bureaux.

Cette complémentarité se continuait même entre ministères, car, tandis que celui du Trésor était, en gros, chargé des dépenses, celui des Finances avait comme principal souci de récolter les recettes. Pendant tout l'épisode napoléonien, le portefeuille des Finances fut détenu par Gaudin. Lui aussi nanti d'une nombreuses administration centrale, il avait pour tâche, outre la préparation de la loi de finances, de proposer et exécuter les lois et décrets sur l'assiette, la répartition et le recouvrement des contributions directes et indirectes ; il chapeautait les Douanes, la Caisse d'amortissement, les Postes, la Loterie, les Monnaies, les Eaux et Forêts, l'Enregistrement, les différentes régies et tous les établissements qui donnaient un produit au Trésor ; il liquidait la dette publique et exécutait les lois sur les banques.






Les recettes de l'État : le développement des contributions indirectes

L'Ancien Régime connaissait trois grands impôts directs : la taille (dont les règles d'application pouvaient varier selon les régions), la capitation (qui tenait compte des revenus personnels) et les vingtièmes (touchant les revenus des biens, des créances, rentes, offices, emplois et commissions, et ceux de l'industrie et du commerce). La dîme était une contribution payable à l'Église. De nombreux impôts indirects complétaient cette fiscalité : la gabelle (sur la vente du sel), l'impôt sur les ventes de tabac, la régie des droits à l'entrée, à la sortie et à la circulation des marchandises (dont les octrois), les aides (impôts sur les boissons, fers, cuirs, huiles, amidons, cartes à jouer, ouvrages d'or et d'argent, etc.). À ces deux grands types de prélèvements s'ajoutaient encore les droits perçus sur les mutations et l'enregistrement.

La monarchie ne connaissait pas l'égalité devant l'impôt. C'est notamment dans le domaine fiscal que se rencontraient avec le plus d'acuité les privilèges honnis par les hommes des Lumières et l'ensemble des sujets du royaume31. Les premières mesures prises par la Constituante consistèrent à abroger ce système et à tenter d'en mettre en place un nouveau, plus simple et égalitaire. Bien que des mesures immédiates eussent été prises, il fallut plusieurs années (de trois à quatre selon les points du territoire) pour enterrer entièrement la vieille fiscalité. Contrairement à une idée répandue, il n'y eut pas de « grand soir » fiscal au début de la Révolution mais une réforme qui, pour être rapide, fut tout de même progressive.

La Constituante bâtit son œuvre autour de principes qu'elle voulait intangibles : abolition de tout privilège, consentement de l'impôt par les représentants de la nation et caractère purement fiscal de l'impôt qui servait à couvrir les besoins de l'État et non à corriger les inégalités sociales. Les nouveaux législateurs voulurent encore que la pression fiscale fût légère, simple à comprendre et distribuée par répartition. Le système à venir devait se fonder sur la propriété foncière, véritable richesse du temps. Partant, trois grandes contributions directes furent créées : la contribution foncière, la contribution personnelle et mobilière et la patente. Le Directoire en ajouta une quatrième : la contribution sur les portes et fenêtres, façon la plus simple de juger de la valeur d'un bien immobilier. Parce qu'ils étaient impopulaires et pesaient sur l'activité économique, les impôts indirects furent progressivement supprimés jusqu'à ce que ne subsistassent que quelques taxes et le droit de timbre (février 1791). Les nécessités reprirent bientôt leurs droits sous l'impulsion du ministre des Finances du Directoire, Ramel de Nogaret : le droit de timbre fut élargi aux cartes à jouer, puis fut créée une taxe sur les voitures publiques ; le droit de marque et bientôt les tabacs furent de nouveau fiscalisés ; les octrois de Paris furent rétablis. Même s'il agit avec prudence et en veillant à ce que ces contributions indirectes ne pesassent pas trop, « le Directoire, en ce domaine comme en tant d'autres, a largement frayé la voie de Bonaparte », relève justement un historien32. Encore fallait-il donner à l'État le moyen de collecter les impôts, les droits et les taxes, ce qui n'avait pas été le cas pendant les dix premières années de la Révolution.

Le Consulat et l'Empire conservèrent les grands types de contributions adoptées après 1791. Elles sont décrites dans le tableau suivant. Disons immédiatement que la charge fiscale avait presque retrouvé sous le Directoire son niveau d'avant 1789. Elle le dépassa de 50 % de 1807 à 1810, avant de s'envoler de 1811 à 1813, où elle représenta le double de ce qu'elle avait été avant la Révolution. La hausse spectaculaire des impôts indirects fut à l'origine de ce phénomène : ils furent multipliés par un peu plus de deux entre 1803 et 1813, alors que les impôts directs restèrent stables jusqu'en 1813, année d'une forte hausse conjoncturelle. Relevons toutefois avec un historien d'aujourd'hui que « le doublement éphémère des années terribles de la fin de l'Empire est probablement plus facile à supporter qu'il y paraît. Compte tenu de la hausse générale des prix, qui n'est pas très inférieure à la progression de la pression fiscale, et compte tenu également de la croissance de la base imposable, résultat de l'abolition des privilèges, on peut admettre que le prélèvement n'a rien d'écrasant dans l'absolu33 ».

Recettes de l'État




	Contributions directes :
les « quatre vieilles »	Contribution foncière sur le revenu des terres et des immeublesContribution personnelle et mobilière

Patente

Contribution sur les portes et les fenêtres


	Enregistrement, Domaines et bois	Droits d'enregistrement sur les transactions immobilièresDroit de timbre sur les actes publics, judiciaires, commerciaux, journaux, affiches, papier à musique, etc.

Revenus des domaines forestiers et agricoles de l'État


	Douanes	Droits de douaneLicences

Saisies et vente des marchandises


	Loterie, Postes, Poudres et salpêtre, Monnaies	Bénéfices des administrations chargées de la gestion de ces activités
	Contributions indirectes	Droits réunis : ventes d'alcool et de tabacDroit sur le sel et bénéfices de la gestion des salines de l'État


	Recettes non fiscales	Ventes des DomainesRecettes extérieures provenant des versements des pays alliés







Le principal impôt direct était la contribution foncière. Son volume diminua sous Napoléon, mais cette baisse fut imputable essentiellement à l'exonération consentie en 1804 aux forêts domaniales. Le poids de cette contribution était surtout supporté par les cultivateurs. On s'en plaignait beaucoup depuis sa création car l'assiette en était établie de façon parfois contestable. Afin de remédier à cette difficulté, une commission présidée par Delambre, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences, fut instaurée en juin 1802 pour préparer la mise en place du cadastre34.

À l'origine, les recettes de l'État se limitaient principalement aux contributions directes (dont le montant total représentait environ 30 % des recettes), à l'enregistrement, aux droits de douane et à diverses recettes non fiscales, soit, selon un ouvrage du temps, « le sacrifice que font les hommes réunis en société d'une portion de leur revenu individuel pour former le revenu public35 ». La vente des biens nationaux restant entre les mains de l'État fut suspendue en 180136 et compensée par l'émission de 400 millions de francs de rente 5 %. Le moratoire sur les ventes ne fut pratiquement pas respecté. Elles continuèrent pendant toute la période.

Très vite on s'aperçut de l'inaptitude à couvrir les dépenses d'un système uniquement fondé sur la fiscalité directe. Dans un article, Pierre Branda a montré que, si l'on avait simplement maintenu les recettes des débuts du Consulat, on aurait obtenu, sur l'ensemble de la période 1800-1814, une recette totale d'environ 5,5 milliards de francs pour une dépense d'environ 8,3 milliards, soit un déficit global de 2,8 milliards37. Ni Gaudin ni Napoléon n'attendirent évidemment une telle catastrophe pour décréter de nouvelles sources de financement. Elles représentèrent environ 2 milliards de francs en quinze ans.

• À trois reprises – en l'an XIII, en 1810 et en 1814 –, on ajouta des centimes additionnels aux impôts directs soit au titre de la construction des ports et routes, soit au titre de la guerre. Ces mesures permirent d'inscrire respectivement 39, 17 et 120 millions au chapitre des recettes de l'État.

• En 1813, le régime entreprit une vaste opération de ventes des biens communaux. On estima qu'elles devaient rapporter 232 millions38. L'opération fut un échec puisque seulement 70 millions avaient été réalisés à la chute de l'Empire.

• Le Blocus continental provoqua une baisse sensible des recettes provenant des droits de douane, qui passèrent de 60 millions en 1807 à 11 millions en 1809. Cette perte fut compensée par des droits extraordinaires (taxes à l'entrée) sur de nombreuses marchandises importées, notamment des États-Unis. Au total, environ 137 millions de francs furent ainsi récupérés.

• Napoléon tenta encore d'augmenter les recettes extérieures, soit les contributions versées par les pays alliés : 30 millions pour le royaume d'Italie, 20 millions pour l'Espagne, etc. Ces recettes représentaient 41 millions en 1811, contre 22 millions en 1805.

• Pas plus que ses devanciers et ses successeurs, l'empereur ne resta insensible aux immenses possibilités offertes par les contributions indirectes. Dans une langue que ne renieraient pas nos modernes technocrates, il déclara un jour : « L'expérience a fait justice du principe d'une imposition unique, tant vantée [comprendre : les impôts directs] ; et, d'un autre côté, les abus du passé ont signalé tous les inconvénients attachés aux impositions indirectes, vexatoires et fatigantes39. » En d'autres termes, on allait (sous-entendu : raisonnablement) faire appel aux deux formes de ponction : « Mon système de finances consisterait à établir un grand nombre de contributions indirectes dont le tarif très modéré serait susceptible d'être augmenté à mesure des besoins, déclara Napoléon [...]. Je veux fonder et préparer mes successeurs à des ressources sûres, qui puissent leur tenir lieu des moyens extraordinaires que j'ai su me créer40. » On avait d'abord imaginé de taxer la production, ce qui nécessitait d'obtenir des inventaires précis et la possibilité de visites de l'administration sur les lieux de production – notamment agricole – pour les vérifier. Une première expérience eut lieu au début du Consulat et se solda par un échec. On décida donc de se concentrer sur la taxation de la circulation des marchandises, avec le rétablissement de l'octroi dans quelques centaines de villes (2 283 étaient concernées en 180541). Puis, très vite, certains produits furent taxés, comme le tabac, dès 1802. On poursuivit avec les boissons alcoolisées, d'autres marchandises encore et enfin, par la loi du 24 avril 1806, le sel. Sur ce dernier produit, Napoléon rassura son entourage : « On dit dans les coteries que je veux rétablir la gabelle. Vous savez à quel point c'est calomnier mes intentions. Si je le croyais utile et bon en soi, je serais bien assez hardi, pardieu ! pour le faire malgré les clabauderies, dussé-je être égorgé pour l'avoir fait42. »

Avec la taxation du sel, le grand tabou était tombé. Dès lors, les recettes des impôts et taxes à la consommation ne cessèrent de croître, passant, pour les alcools et le tabac, de 60 millions en 1806 à 147 millions en 1812 et, pour le sel, de 12 millions en 1806 à 50 millions en 1812. On ne put, pour cela, éviter les visites dans les lieux de production ou de stockage, ce qui rendit les agents de la Régie des droits réunis fort impopulaires. Au total, les nouvelles contributions indirectes rapportèrent en dix ans plus de 1,2 milliard de francs. « C'était en définitive un système bien conçu pour l'époque, note Gabriel Ardant. Les techniques de l'Ancien Régime avaient été conservées dans leurs principes, mais elles avaient été dégagées de ce qui les rendait le plus odieuses : plus d'obligation de consommer une quantité minimum de sel, plus d'intrusions chez les particuliers, ou même chez les producteurs de boissons, sauf dans des conditions bien définies. Le contrôle se situait là où la matière imposable se trouvait concentrée, sur les routes où elle circulait, dans les locaux commerciaux où elle séjournait, aux portes des villes où elle entrait43. »

Quant aux budgets locaux, ils étaient assis sur les contributions nationales par l'ajout de centimes additionnels (pour les départements) ou sur les revenus des biens nationaux non vendus et le produit des octrois (pour les communes). Ces recettes permettaient de régler les traitements des fonctionnaires (préfets, sous-préfets) et de financer les dépenses obligatoires, les autres besoins étant couverts par de nouveaux centimes additionnels, dits « facultatifs », qui relevaient des organes délibérants sur proposition du préfet. Les communes pouvaient ainsi entretenir les églises et presbytères, les cimetières, payer les desservants, financer les écoles ou l'établissement des collèges et lycées, régler le salaire des gardes champêtres et gardes forestiers pour leurs bois, etc. À titre d'exemple, le budget 1806 de la ville de Lyon (100 000 habitants) s'élevait, en dépenses, à 2,3 millions de francs (soit 23 francs par habitant), celui de Metz (35 000 habitants) à environ 280 000 francs (soit 8 francs par habitant)44. Quant aux départements, ils avaient en charge les frais de la préfecture, les enfants trouvés, les prisons, les bâtiments de la gendarmerie et certaines dépenses des tribunaux ; ils complétaient les budgets des cultes, entretenaient des compagnies de réserve. À titre d'exemple, le budget du département de la Moselle pour 1809 se montait, en dépenses, à 285 384 francs dont 62 % devaient servir aux dépenses obligatoires ; trois ans plus tard, le budget avait baissé (268 331 francs), mais les dépenses obligatoires en représentaient 78,2 %. Les budgets locaux devaient être établis par les préfets et approuvés par le ministre de l'Intérieur. Celui des plus grandes villes passait aussi devant le Conseil d'État. La plupart des auteurs (et notamment les historiens régionaux) estiment que la fiscalité locale fut en forte hausse tout au long de la période. Elle n'en était pas moins marginale par rapport à l'ensemble des prélèvements. Cela permit en tout cas de faire vivre une administration jusque dans les villages les plus reculés et de marquer ainsi partout la présence de l'État.






Les emprunts cachés

Napoléon est non seulement réputé avoir été hostile à l'emprunt, mais on pense généralement qu'il parvint à s'en passer tout au long de son règne. La faible augmentation de la dette publique (qui était énorme à son arrivée) en serait l'irréfutable preuve. On peut dire que cette idée générale est à la fois juste et fausse. Elle est juste si on ne regarde que le dette publique proprement dite, celle qui est inscrite au Grand Livre. Elle est juste en ce qu'il n'y eut pas sous le Consulat et l'Empire d'emprunt public volontaire. Mais elle est moins juste lorsqu'on examine le système général de trésorerie et même de financement du régime, notamment au travers des rapports entre les finances publiques stricto sensu, les différents caisses extérieures de l'État, la Banque de France, la caisse de l'armée et même les caisses personnelles de Napoléon, sans même s'apesantir sur les emprunts à court terme ou sur les émissions de bons qui furent presque permanents.

On a coutume de dire que la dette publique ne se serait accrue que d'une vingtaine de millions entre 1800 et 1814 : cinq dataient de la première année du régime, six venaient d'un transfert des dettes des départements italiens annexés, six résultaient de complexes échanges de biens nationaux contre de la rente, et un million fut comptabilisé (et transformé en rente) en 1813 pour terminer les exercices antérieurs à 180945. La dette était presque entièrement concentrée dans la rente 5 %. Celle-ci remontait à la Convention qui, en 1793, avait créé le Grand Livre de la dette publique et y avait inscrit toutes les dettes antérieures, soit près de 3 milliards de francs. Comme il était impossible de rembourser une telle somme, on proposa de servir à perpétuité aux créanciers un intérêt annuel de 5 %, sans possibilité de remboursement du capital. Le Directoire effaça une partie de cette dette lors de la fameuse « banqueroute des deux tiers ». Le Consulat conserva le tiers restant (dit « tiers consolidé ») dans la rente 5 % (pour un capital d'environ 2 milliards au début du Consulat) et décréta que le service des intérêts était devenu une priorité de l'État, ce qui était la moindre des choses si l'on voulait maintenir la confiance46.

Un marché d'échange des titres s'était développé. Il fut de plus en plus actif sous le Consulat et l'Empire, la valeur des titres fluctuant en fonction de l'offre et de la demande47. La rente 5 % coûtait environ 60 millions de francs à l'État à la fin de l'Empire (contre 35 millions au début de l'an IX), pour des titres représentant les dettes de l'Ancien Régime et de la Révolution (73 %), celles des pays réunis à la France (9 %), le paiement des arriérés du Directoire (7 %), celui des arriérés de 1800 à 1809 (2 %) et les rentes confiées à des institutions impériales (9 %)48. Pierre Branda vient une fois de plus à notre secours pour expliquer le fonctionnement de ce marché :


Prenons l'exemple d'un petit porteur du Consulat désireux d'acquérir de la rente 5 % pour une somme de 1 000 francs en 1802. Le cours, à cette période, se situait autour de 50 francs en valeur d'achat [pour 100 francs inscrits au Grand Livre]. Il pouvait ainsi acheter 20 fois la valeur de 100 francs. Son achat lui donnait droit à un capital théorique de 2 000 francs (20 × 100) et un intérêt annuel de 100 francs (5 % de ce capital théorique) versé par l'État. Son nom figurait désormais sur le Grand Livre de la dette de l'État pour un montant de 100 francs (car on n'inscrivait jamais le capital mais le montant des intérêts). Cette inscription donnait obligation au Trésor public de lui verser 100 francs par an, soit un intérêt réel de 10 % par rapport à sa mise de fonds initiale49.



Le Grand Livre n'accueillit donc que très peu de nouvelles créances sous le Consulat et l'Empire. Ce constat confirme l'hostilité de Napoléon à l'emprunt public : « Voyez où peut conduire le système des emprunts, et combien il est dangereux ; aussi n'y ai-je jamais voulu entendre chez nous, où les avis étaient partagés. J'y suis demeuré constamment et opiniâtrement hostile », confirma-t-il à Sainte-Hélène50. Pourtant, Gaudin, lui, y était favorable, à condition d'y recourir dans des proportions raisonnables : « L'emprunt, qui est plus ordinairement utile aux particuliers, serait le plus souvent aussi, plus tôt ou plus tard, ruineux pour un État qui s'y livrerait par système [...]. Mais ce serait un autre genre d'exagération de penser qu'un gouvernement ne puisse, dans aucun cas, recourir au crédit [...] car une dette modérée peut présenter des avantages51. » Y aurait-il eu une lutte au sein de l'exécutif sur ce point ? Certes, non. On trouva tout simplement des solutions d'emprunt qui n'alourdissaient pas la dette inscrite au Grand Livre. On préféra lever des fonds discrètement, surtout pour des besoins passagers de trésorerie, mais pour des sommes non négligeables représentant 400 à 500 millions de francs par an. Le rejet de l'emprunt par Napoléon n'était donc pas aussi absolu.

Lorsqu'elle n'est pas forcée, la souscription à un emprunt est un acte volontaire qui est une marque de confiance en un système et en la capacité de l'emprunteur à rembourser. On peut se demander si les détenteurs de capitaux auraient prêté massivement au régime napoléonien s'il les avait publiquement sollicités, surtout à partir du moment où les guerres changèrent visiblement de nature. Chacun avait compris après Tilsit que Napoléon ne s'arrêterait pas au prétendu « partage du monde » signé avec le tsar. Or la guerre est à la fois néfaste aux affaires (en dehors de celles des marchands d'armes et d'équipement, mais la réforme des fournitures leur donnait peu d'espoir de signer des contrats juteux) et mangeuse de capitaux. Elle réclame toujours plus de liquidités et peut aboutir, comme cela avait été le cas sous Louis XIV ou la Révolution, à emprunter pour rembourser les emprunts avant de déclarer la banqueroute partielle ou totale. Car, contrairement à ce qu'affirmait Napoléon, loin de se payer elle-même, la guerre coûtait cher aux finances publiques pour un bénéfice économique presque négligeable. C'est encore une étude approfondie de Pierre Branda qui l'a montré52 : sans entrer dans les détails des calculs présentés par cet auteur, on peut dire que, si une partie du fonctionnement des armées était prise en charge par les pays conquis ou occupés, l'investissement de départ (recrutement, équipement, armement de centaines de milliers d'hommes) n'était pratiquement jamais remboursé par la conquête. Au total, 40 % du surcoût des guerres fut ainsi compensé par les contributions des alliés ou des vaincus. Les 60 % restants, soit environ 1,8 milliard de francs, furent à la charge du Trésor public. En 1814, l'Empire laissa environ 500 millions d'impayés à Louis XVIII pour cause de guerre.

L'avenir du régime napoléonien apparut toujours incertain aux gens d'affaires qui à cette époque savaient aussi bien penser, analyser et compter que ceux d'aujourd'hui. À l'inverse, la confiance en l'Angleterre draina des centaines de millions vers la place de Londres qui put ainsi financer la guerre en Europe et sur mer. On peut estimer grossièrement qu'Albion fut en mesure d'emprunter vingt-neuf milliards de francs entre 1792 et 1804, soit entre cinq et six fois la masse monétaire métallique mondiale. À la fin de la période, si chaque habitant de France avait une « dette » théorique de 44 francs, un sujet britannique devait plus de 1 140 francs aux bailleurs de son pays53. On avait alors confiance en l'Angleterre et en son économie, donc en sa capacité de remboursement. Ce n'était pas le cas de l'Empire français. Quant à ses alliés, ils étaient logés à la même enseigne que lui : les emprunts de Naples (1806), de Prusse (1810) et de Saxe (1811) furent de retentissants échecs, pour des sommes pourtant dérisoires, malgré des intérêts promis de 7 à 11 %. Pour le dernier, Napoléon fut presque le seul prêteur puisqu'il en acheta 3,2 millions sur sa cassette personnelle pour un total souscrit de 3,8 millions.

Cela étant, s'il n'y eut pas de grand emprunt public français (à l'exception de l'émission de 110 millions de rente au début du Consulat et 20 millions en 1809 [pour « rembourser » des dettes], ce qui équivalait à des emprunts forcés), le régime napoléonien trouva le moyen d'emprunter très officiellement... sans que l'on puisse « techniquement » parler d'emprunt. La Banque de France consentit des avances pour lesquelles elle était bien sûr rémunérée. Les receveurs généraux du Trésor (voir ci-dessous) furent sollicités, comme pour les 53 millions demandés par Barbé-Marbois en 1803, remboursables en fin d'année. La Caisse de service – créée en 1806 pour assurer la trésorerie sans faire appel aux banquiers en accélérant les versements des receveurs – avança elle aussi et contribua même à la réduction artificielle des dépenses publiques en achetant massivement de la rente 5 %. De même, la Caisse d'amortissement – dirigée par Mollien puis Bérenger, elle devait éponger les arriérés, recueillir les cautionnements et soutenir la rente – prêta 197 millions de francs pendant la période54. Dépendant du ministère du Trésor, elle émit en outre à partir de 1806 des bons, équivalents de nos bons du Trésor, soit un emprunt à court terme (le capital était remboursable au bout de deux ans) pour un montant total de 444 millions de francs dont 377 furent utilisés par le Trésor public55. Le système montra ses limites à la fin de l'Empire puisque, en 1812, seulement 12 millions en bons purent être placés sur les 100 millions émis, nouvelle preuve de la frilosité des détenteurs de capitaux à l'égard du régime napoléonien. En 1813, aux 149 millions de bons émis par la Caisse d'amortissement, s'ajoutèrent 232 millions émis en contrepartie de la vente des bien communaux évoquée plus haut. La différence fut souscrite par Napoléon en personne, qui avait pris l'habitude d'aider l'État grâce à ses caisses personnelles. Et Pierre Branda de conclure sur ce point : « Ainsi [de 1806 à 1814], pour plus de 125 millions, ces bons avaient été souscrits par le Domaine extraordinaire (la caisse de l'armée) et le trésor de la couronne (budget de la liste civile personnelle de Napoléon) en contrepartie de leurs avances au Trésor. L'apport net de cette source de financement avoisine [...] les 250 millions de francs pour toute la durée de l'Empire, le reste ne constituant finalement que des jeux d'écritures entre plusieurs institutions liées au régime et qui se prêtaient entre elles56. »






Les caisses à la discrétion de l'empereur

Napoléon était un homme avisé en matière financière. Il fit toute sa vie des affaires, s'enrichit considérablement tout en n'hésitant pas à investir son argent dans sa propre politique. Il disposait d'abord d'une liste civile fixée à 25 millions par an et arrondie par la jouissance et les revenus des palais, maisons, terres, bois et parcs impériaux (environ 10 millions par an) compris dans le Domaine de la Couronne57. Le royaume d'Italie, le grand-duché de Berg et la Toscane lui servaient aussi une liste civile (8 millions). Après 1810, il reçut environ un million par an de la Hollande. Il toucha ainsi 450 millions de francs entre mai 1804 et avril 1814. Il n'en dépensa qu'une partie et disposa d'une « fortune personnelle » d'environ 100 millions de francs. Il se servit des sommes disponibles pour entretenir sa Maison, mais aussi pour prêter aux différentes caisses de l'État qui remboursaient avec un intérêt substantiel, en tout cas jamais inférieur à celui d'un prêteur normal. Ainsi, pour la seule année 1810, la caisse de l'armée lui remboursa 4,4 millions de francs et le Trésor environ 300 000 francs58.

Sa cassette personnelle n'était pas la seule et la plus importante caisse laissée à sa discrétion. Il disposait en effet de la Caisse de l'armée, devenue Domaine extraordinaire en 1810. Cette caisse s'inspirait du principe selon lequel une armée victorieuse pouvait s'attribuer un butin par droit de conquête, sans le verser au Trésor public. Mais Napoléon voulut que cette pratique soit institutionnalisée et soumise à des règles de collecte (sinon d'emploi) très stricte. Il organisa donc la Caisse de l'armée en 1805. Elle devait recevoir les fonds confisqués, les contributions en nature et les indemnités de guerre négociées avec la paix. On imagine que ces dernières sommes étaient colossales. Elles s'élevèrent à 444 millions à la fin de l'Empire (dont 278 millions furent effectivement perçus), rien qu'au titre des indemnités59. Le détail en est présenté dans le tableau de la page suivante.

Sommes perçues par le Domaine extraordinaire à la suite d'accords internationaux


		Montants prévus (en MF)	Montants perçus (en MF)
	Traité de Presbourg avec l'Autriche (1805)	40	40
	Décret du 15 octobre 1806, accord avec différents États allemands	25	25
	Décret du 15 octobre 1806, accord avec la Saxe	25	25
	Traité de Tilsit avec la Prusse (1807) et révision d'Erfurt (1808)	154	110
	Accord à la création du royaume de Westphalie (1807)	25	25
	Traité de Vienne avec l'Autriche (1809)	85	73
	Convention avec la Saxe (1810)	17	0
	Cession du Hanovre à la Westphalie (1810)	15	0
	Cession de Salzbourg, Bayreuth et de l'Innviertel à la Bavière (1810)	22	2
	Convention avec la ville de Dantzig (1810)	17	0
	Rachat de domaines par divers États allemands (1811)	11	0
	Total	436	300



Source : Pierre Branda, Revue du souvenir napoléonien, no 457.



Après 40 millions en 1810, le Domaine extraordinaire affichait 29 millions de revenus en 1811. Son capital se composait de 8,5 millions de caisse, 12,4 millions d'effets divers, 166,5 millions d'obligations, soit en tout 187 millions60. Une part importante des sommes récoltées en huit ans fut conservée sous forme métallique dans les caves des Tuileries et dans différents lieux où on pourrait facilement les récupérer. C'est de là que provinrent, en 1814, les petits barils d'or que l'empereur utilisa pour financer la campagne de France.

L'emploi des fonds était laissé à la discrétion du souverain. Seul un sénatus-consulte du 30 janvier 1810 vint donner une assise juridique à la pratique de la Caisse de l'armée en créant le Domaine extraordinaire de la Couronne dont l'objectif était de couvrir les dépenses des armées, de récompenser les grands services civils et militaires, de financer des travaux publics. Gérée par l'intendant général Derfermon et le trésorier général La Bouillerie, cette caisse permit notamment d'entreprendre la construction de la Madeleine, de l'arc de triomphe du Carrousel, l'achat du château de Laeken, les travaux du Louvre et de Versailles ou celui des canaux du Loing, de Saint-Quentin et du Centre61. Mais le Domaine était aussi « vivant » : il plaçait, prêtait, investissait afin d'améliorer ses comptes, souscrivant des emprunts étrangers, prêtant au Trésor public avec intérêt, achetant des actions, etc. On estime que le Domaine extraordinaire prêta en tout près de 200 millions au Trésor62.






La réorganisation de l'administration fiscale

En dépit de l'empirisme de certaines solutions pratiques, le Consulat et l'Empire posèrent les bases d'une organisation moderne qui ne fut pas remise en cause par les régimes suivants. L'administration fiscale fut en effet profondément réformée.

L'une des premières mesures fut la création par la loi du 24 novembre 1799 d'une Direction du recouvrement des contributions directes qui compta bientôt près de 850 agents dans toute la France, avec un directeur assisté d'inspecteurs et de contrôleurs dans chaque département. La mission de cette administration était d'établir les matrices des rôles (ceux de l'an VII ne l'étaient pas encore), leur expédition et le contrôle des réclamations (jugées par les conseils de préfecture).

Dans le même temps, Gaudin se pencha sur l'organisation de la collecte des fonds. L'Ancien Régime l'avait confiée à deux administrations différentes, à la tête desquelles étaient respectivement placés des receveurs généraux et des fermiers généraux. Les premiers, au nombre de quarante-huit, étaient des agents de l'État – rémunérés par lui – qui assuraient la perception des impôts directs et de quelques impôts indirects. Les seconds percevaient les revenus indirects en jouissant d'un affermage : ils devaient reverser au Trésor une partie de la collecte fixée d'avance et gardaient le surplus comme rémunération. Les fermiers généraux furent rapidement supprimés – y compris au sens physique du terme – par la Révolution. Si les receveurs généraux échappèrent à l'échafaud ou à l'exil, leur fonction fut bouleversée par la nouvelle organisation mise en place par la Constituante et la Législative. L'élection d'un receveur fut instituée dans chacun des 544 districts créés. Le travail de ces agents élus donna de piètres résultats : ils étaient trop imbriqués dans le tissu social et dépendaient trop des contribuables électeurs pour être neutres et efficaces. Partant, la perception des recettes de l'État connut d'importants retards. Afin de remédier à ce dysfonctionnement, le Directoire créa une Agence des contributions directes et un « receveur général des impositions directes » par département. Le receveur était cette fois nommé (et non plus élu) et payé par le gouvernement. On ne prit malheureusement pas soin de ne recruter que des techniciens et ces fonctions furent souvent confiées à d'anciens parlementaires que l'on voulait replacer, d'où de nouveaux dysfonctionnements.

Dès l'arrivée de Gaudin au ministère, le système de perception des contributions fut entièrement revu. Une « nouvelle race de receveurs63 » apparut. Ils étaient chargés de collecter les impôts directs, les recettes des administrations de l'Enregistrement, des Douanes et des Droits réunis. Toujours nommés par l'État, ils dépendaient désormais étroitement du « centre » et non plus des pouvoirs locaux. Avant leur entrée en fonctions, les receveurs généraux des départements devaient déposer à la Caisse d'amortissement une caution égale au vingtième de la contribution foncière à collecter64. Ce faisant, ils devenaient en quelque sorte des « fonctionnaires-banquiers65 » de l'État. Le Trésor leur demandait des résultats précis (paiement d'un douzième des contributions chaque mois) et des avances sur les rentrées d'impôts, en échange de quoi, en plus de leur traitement de 6 000 francs, leur cautionnement et la part des recettes qu'ils percevaient étaient correctement rémunérés. Des receveurs particuliers, eux aussi nommés par l'État et rémunérés de la même façon, intervenaient avec les mêmes missions dans le ressort de l'arrondissement et dans les villes où le rôle dépassait 15 000 francs. Pour réaliser la tâche physique de collecte auprès des contribuables, une armée de percepteurs fut recrutée. Leur profession fut régie par la loi du 25 février 1804. Ils devaient eux aussi fournir un cautionnement et étaient rémunérés, en plus de leur traitement, par un pourcentage (environ 4 %) des sommes récupérées ; les percepteurs pouvaient se faire aider de la force publique. Avec cette cascade d'agents partiellement responsables sur leurs propres deniers, les impôts rentrèrent bien mieux et surtout plus régulièrement. On fut impitoyable avec ceux qui remplissaient mal leurs fonctions ou essayaient d'en profiter à des fins d'enrichissement : Noé, receveur de l'enregistrement fut condamné à vingt ans de fers et 40 000 francs de restitution pour faux ; Lhomme, receveur de l'enregistrement en Moselle, Delhougue, de la Dyle, ou Jamain, de Nantes, prirent la fuite après avoir été démasqués, furent rattrapés et lourdement condamnés, etc.66

L'administration des contributions indirectes fut elle aussi réorganisée. La loi du 25 février 1804 créa la Régie des droits réunis, administration chargée de collecter les droits sur les cartes à jouer, les voitures publiques, les objets d'or et d'argent, le tabac (dont la fabrication et la vente devinrent un monopole d'État en 1810), les boissons au détail, les poudres et salpêtres, et les octrois. Dirigée par le conseiller d'État Français de Nantes, présente en force sur l'ensemble du territoire, cette régie vit ses recettes exploser et passer d'environ 80 millions en 1808 à 220 millions cinq ans plus tard. Évidemment, elle devint très vite impopulaire et remplaça la ferme générale dans l'exécration du public, en dépit des instructions données aux employés :


Que jamais l'excès de zèle ne dégénère en esprit de vexation : ce serait mal entendre les intérêts de l'État, et s'écarter entièrement des voies du gouvernement [...]. Les employés doivent, au contraire adoucir ce que la loi pourrait avoir de rigoureux envers les redevables. Celle-ci doit sans doute être exécutée sévèrement ; mais la sévérité n'est point la rudesse, et l'exactitude dans les exercices n'exclut point la politesse et les égards. Le tribut demandé de cette manière, et avec justice, est rarement refusé par les redevables. Que les employés ne s'écartent jamais de ces principes, même quand les redevables se conduiraient de manière à les leur faire oublier67.



L'organisation des dépenses publiques – qui dépendait du ministère du Trésor – fut également revue. Le paiement des sommes dues par l'État resta organisé selon le modèle défini par la loi du 24 septembre 1791. Elle fut complétée par divers textes tout au long du Consulat et de l'Empire. Au niveau de chaque ministère, des payeurs généraux du Trésor impérial assuraient le service central. Ils étaient relayés dans les départements par des payeurs extérieurs du Trésor qui acquittaient les diverses dépenses, toujours en fonction d'ordonnances émises par le ministère ou ses démembrements. Le système était complété par un réseau de payeurs aux armées, de la marine et des diverses administrations civiles et militaires. Tous les payeurs étaient nommés par le ministre du Trésor. À partir de l'arrêté du 6 septembre 1801, l'ensemble du système fut placé sous la surveillance d'une Inspection générale du Trésor dont les quinze membres vérifiaient les caisses des receveurs généraux et particuliers, celles des payeurs généraux et de leurs préposés et celles des payeurs militaires68. Le territoire de l'Empire fut découpé en arrondissements d'inspection. Des grades de sous-inspecteur et d'élève-inspecteur furent créés. Un inspecteur général percevait un traitement de 9 000 francs par an, augmenté de 400 à 600 francs par département contrôlé69.






Un bilan final contrasté

En dépit de cette profonde et efficace réorganisation, le bilan comptable du Consulat et de l'Empire est contrasté. Il n'y eut certes plus de grande crise de trésorerie après celle de l'hiver 1805-1806, mais on ne peut pas dire pour autant que la gestion des finances publiques fut équilibrée. Il s'en faut de beaucoup, quand bien même les niveaux de dette et de déficit n'eurent rien de commun avec ce que nous connaissons aujourd'hui : « On peut affirmer qu'à partir de 1810, sauf quelques périodes momentanées d'espoir, il n'y eut jamais, jusqu'en 1815, de retour absolu à la confiance et d'équilibre parfait, ni dans les milieux bancaires, ni à la Bourse de Paris, ni surtout dans la gestion des finances de l'État et dans la situation du Trésor70. » Au total, l'Empire afficha un fort déficit dont la plus grande part découlait des dépenses des deux dernières années de son existence. Pis, le Trésor n'assura plus son service dans les derniers mois. Les dépenses non payées au 1er avril 1814 se montaient à 503 millions de francs, dont plus de la moitié correspondait à l'effort de guerre. Le Trésor royal se donna plusieurs années pour payer ou utilisa la méthode de transformation de l'arriéré en rente 5 %. Les dettes s'élevaient quant à elles à environ 700 millions de francs, soit 327 millions en rentes et cautionnements, 23 millions en bons de la Caisse d'amortissement, 107 millions en avances du Trésor, 154 millions en prêts du Domaine extraordinaire et 95 millions en prêts de la liste civile71. La Restauration parvint à en éponger une grande partie. Elle fit d'abord, si l'on ose dire, tourner le système napoléonien à l'envers : les dettes de l'État envers le Domaine extraordinaire et le Trésor de la Couronne furent annulées par intégration de ces deux caisses napoléoniennes au Trésor public ; 250 millions de francs de dettes furent ainsi annulés par un simple jeu d'écritures. Les cautionnements, soit 263 millions, furent déclarés non exigibles car faisant partie du mode de financement habituel de l'État. Finalement, la dette publique impériale fut ramenée à 123 millions constitués d'un emprunt de 54 millions à la Banque de France (remboursé en 1818), de 23 millions de bons de la Caisse d'amortissement et de 46 millions d'intérêts des emprunts et cautionnements en retard72.

« Les deux dernières années furent désastreuses, mais ce ne fut qu'une crise passagère, due à la défaite et à l'effondrement d'un homme, remarque Jacques Ellul. En réalité, la situation était assainie, et Napoléon laissait une administration rationnelle, un régime fiscal sain, un crédit public favorable73. » Sur le plan de l'organisation de la collecte des fonds et de la régularité des dépenses, le régime napoléonien accomplit en effet une œuvre considérable qui fut reprise, avec les ajustements indispensables, par les régimes suivants. Les trésoriers, receveurs, payeurs et autres fonctionnaires fiscaux ne furent plus jamais « décentralisés » et le principe de leur rémunération resta longtemps le même. La fiscalité, même alourdie, devint claire et tendit de plus en plus vers la justice : elle fut grossièrement conservée en l'état jusqu'à la Première Guerre mondiale. Dans l'ensemble, malgré les acrobaties budgétaires ou les caisses se couvrant les unes les autres (on ne fonctionne pas autrement aujourd'hui), il n'y eut pas de malversations à grande échelle. L'empereur y veilla avec régularité et Mollien l'a bien montré dans ses Mémoires, en réponse à quelques accusations lancées sous la Restauration74. On doit encore mettre au crédit de Napoléon la réacclimatation des contributions indirectes dans une population qui y était hostile par principe. En dépit de quelques promesses démagogiques au moment de son retour, Louis XVIII fut bien obligé de les conserver : l'État ne peut disposer autrement des ressources qui lui sont indispensables.

L'ordre formel régna donc sur les finances publiques du Consulat et de l'Empire. L'empirisme fut la règle du quotidien. Il est vrai que, comme l'a remarqué un quasi-contemporain, « un ordre complet dans les finances pouvait devenir un obstacle à la volonté de l'empereur dans l'action75 ». Quant aux chiffres du bilan final, il faut tout de même les relativiser. Ils démontrent en effet que le régime napoléonien sut trouver les moyens de mener quinze années de guerres sans conduire à une faillite générale. Rappelons que les quelques moyens débloqués sous Louis XVI pour soutenir la guerre d'indépendance américaine avaient largement contribué à mettre les finances publiques à genoux. Il n'en fut rien avec Napoléon pour des opérations d'une ampleur alors incomparable : « La France est incontestablement l'État le plus riche du continent et, au point de vue financier, elle peut défier toute autre puissance », estimait Metternich en 181176. Même s'il laissa une « ardoise » (comparable d'ailleurs à celle qu'il trouva à son arrivée aux affaires), il ne plongea pas l'État dans des tourments insurmontables (en tout cas, pas avant les Cent-Jours qui, eux, furent une catastrophe financière77) puisque la première Restauration parvint à redresser au moins les comptes (à défaut de disposer toujours d'une trésorerie suffisante), en utilisant des méthodes et avec une imagination inspirées de celles du régime renversé.
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CHAPITRE XVIII

Un ordre économique ?
Le dirigisme tempéré de l'État

La réputation de Napoléon est d'avoir instauré une économie dirigée ou au moins d'avoir favorisé l'implantation de l'interventionnisme étatique. Elle doit être précisée et nuancée. Pragmatique en tous domaines, l'empereur entendait garder dans celui-ci aussi sa liberté d'action et de choix. Si aucune théorie n'inspirait sa démarche, son tempérament le portait à penser que l'intervention de l'État dans les affaires économiques était parfois nécessaire et toujours légitime. On ne peut pour autant affirmer qu'il fut dirigiste, notion qui avait encore peu de sens à une époque où la pensée libérale n'en était qu'à ses prémices. Il s'en tenait à quelques principes, surveillant les dossiers monétaires avec minutie, s'intéressant de même aux affaires de commerce extérieur. Il avait une prédilection pour les sujets touchant à l'industrie, car il était convaincu qu'un grand pays rural comme la France n'avait pas besoin d'une forte intervention de l'État dans ces matières, et laissait généralement l'agriculture trouver en elle-même les moyens de son développement. Au fond, le sujet purement économique ne l'intéressait que dans la mesure où il pouvait avoir un retentissement sur la grandeur de l'Empire et sur l'ordre public. Pour le reste, sa conception de son propre rôle et, au-delà, de sa place dans l'histoire le laissaient indifférent aux affaires d'intendance et aux aspects quotidiens ou les plus terre à terre de la production et des échanges.




Une France et un empereur peu ouverts aux idées libérales

Avant d'envisager les grandes lignes de la « politique économique » de l'État napoléonien, il convient plus que jamais de chasser de notre réflexion tout risque d'irruption de notre vieil ennemi, l'anachronisme. Les préoccupations actuelles doivent rester à la porte de notre travail. C'est pourquoi il ne nous paraît pas absurde de rappeler que l'époque qui nous intéresse ne connaissait pas encore l'affrontement idéologique passionné que nous vivons chaque jour entre les tenants du « plus d'État » et du « moins d'État ». Ce débat existait, certes, mais restait confiné dans des cercles restreints. Il ne visait pas de toute façon à poser des « choix de société », comme nous disons. Les principales questions d'aujourd'hui ou d'hier (chômage, mondialisation, inflation, etc.) n'étaient pas celles qui tourmentaient les esprits des gouvernants du début du xixe siècle, en tout cas pas dans les mêmes termes. La culture économique moyenne des citoyens était très inférieure à celle de nos contemporains. Les aspects sociaux de la politique économique étaient le plus souvent négligés (donc pas de socialisme, de « modèle social », etc.). Même si, nous l'avons dit, les questions financières étaient cruciales (elles l'ont toujours été), la politique n'était nullement considérée comme subordonnée à l'économie, comme on le dit acquis de nos jours. C'était même tout l'inverse. Napoléon est d'ailleurs sur ce point une sorte de modèle. Il a sa place dans la longue lignée des créateurs de l'idée « française » selon laquelle l'État peut et doit même s'ingérer à tous les niveaux dans l'activité, comme arbitre mais aussi, le cas échéant, comme acteur. Parce qu'ils demeuraient mal connus, les mécanismes économiques n'étaient pas, sauf rares exceptions, au cœur de la pensée politique. Les « économistes » eux-mêmes pensaient que leur science embrassait un périmètre plus large que l'économie : elle était « morale et politique1 ».

Le règne de Napoléon se situe à un moment où les « sciences économiques » prenaient une vigueur particulière autour des écrits d'Adam Smith et, pour ce qui est de la France, de son « disciple » Jean-Baptiste Say. Dans ses Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations (1776), le premier avait véritablement fondé l'économie politique moderne. Il s'interrogeait sur la meilleure façon de s'enrichir et répondait que le fondement de la richesse était le « travail », synthèse complexe et ordonnée de la productivité, du nombre de travailleurs utiles et de l'emploi du capital. Dans le prolongement de ce postulat, il avait également étudié les échanges, les prix et les revenus2. Il s'était encore prononcé contre les théories mercantilistes (la balance extérieure est essentielle car elle permet notamment d'amasser des métaux précieux) et physiocratiques (la priorité doit aller au développement agricole, moteur du renouveau économique) très en vogue en France. Enfin, il refusait l'intervention de l'État dans les autres matières que la guerre, la justice et les grands travaux. La « main invisible du marché » devait réguler les autres activités humaines.

L'accompagnement des intuitions et démonstrations de Smith, le développement ou la mise en système du libéralisme ne faisaient que commencer. Le régime napoléonien fut tout juste contemporain de cette « explosion » théorique dont l'Angleterre n'avait pas eu besoin pour pratiquer une forme déjà aboutie (mais non absolue) de libéralisme économique. Pour ne citer que quelques œuvres importantes et connues, l'Essai sur le principe des populations de Thomas Malthus datait de 1798, l'Enquête sur la nature et les effets du papier de crédit en Grande-Bretagne de Henry Thornton fut publié en 1801, la même année que les Principes d'économie politique de Nicolas François Canard, tandis que David Ricardo n'en était qu'aux débuts de la réflexion qui le conduirait à publier, en 1817, Des principes de l'économie politique et de l'impôt, deux ans avant que paraissent les Nouveaux principes d'économie politique de Jean-Simonde de Sismondi puis les Principes d'économie politique de Malthus.

L'ouvrage fondateur – et fort complexe – d'Adam Smith avait été diffusé en France au sein d'un lectorat spécialisé. Vingt-cinq ans après sa publication, même s'il impressionnait ceux qui l'avaient lu, il n'était en aucun cas une bible dans un pays qui sortait à peine du dirigisme des gouvernements révolutionnaires. C'est Jean-Baptiste Say, membre de l'Institut, de la section des finances du Tribunat et l'un des principaux rédacteurs de La Décade, qui entreprit de répandre et de compléter les idées du maître britannique. Il publia, en 1803, un Traité d'économie politique ou Simple exposition de la manière dont se forment, se distribuent et se consomment les richesses. L'ouvrage eut immédiatement beaucoup de succès. Il voulait combler les lacunes de la réflexion économique dans un pays où le débat était circonscrit entre les mercantilistes et les physiocrates. Say estimait que ces deux écoles ne prenaient en compte qu'une partie des questions économiques. De sa réflexion sur le reste, il tirait une dénonciation de l'interventionnisme étatique ou de l'augmentation des impôts, un plaidoyer pour l'industrialisation et le respect de la demande. Il développait encore l'idée que la monnaie est un intermédiaire économique et non une valeur en soi. Allant au bout de ses idées, convaincu que l'entrepreneur était le principal créateur de richesses, il fonda même à Paris une École spéciale de commerce3.

Même si Napoléon « n'a pas connu les économistes de son temps et n'a pas dialogué avec eux4 », il rencontra souvent Say. Alors Premier consul, il eut la bonté de le féliciter pour ses travaux... tout en ne les prenant pas à son compte. Il lui demanda même de préparer une nouvelle édition du Traité en le transformant en ouvrage de circonstance louant la politique économique du régime. Il souhaitait que fût adoucie la critique des ponctions et dépenses publiques. Say s'y refusa, de même qu'il ne voulut pas, après avoir été exclu du Tribunat, prendre la tête de la Régie des droits réunis. Sa disgrâce correspondait bien à l'opposition de deux grandes théories : celle de l'absence d'État dans l'économie pour l'auteur libéral et celle d'une intervention « retenue » (en fonction des besoins, presque des désirs, de l'État) pour l'empereur. Déçu de ne pas avoir été entendu, ce dernier alla parfois assez loin dans la violence de ses propos contre les théories tirées de Smith et Say. C'est ainsi que, lors de la séance du Conseil général du commerce du 2 novembre 1810, il s'emporta et lança à ses contradicteurs : « Si l'on mettait à la délibération de la plupart des commerçants la question de savoir ce qu'il convient de faire pour le commerce de la France, la réponse serait : point de douanes et liberté absolue. [Je] m'applaudis d'avoir des principes tout opposés5. » Cela ne signifiait pas pour autant qu'il était un partisan inconditionnel de l'économie administrée.






Quelle politique économique pour Napoléon ?

Connaisseur passionné des questions financières mais nullement théoricien de l'économie, Napoléon se tenait quotidiennement informé de la situation des affaires. Gaudin et Mollien le voyaient plusieurs fois par semaine. Ils lui soumettaient des rapports ou répondaient par écrit aux questions qu'il leur posait. Le ministre du Trésor transmettait chaque jour au palais impérial un rapport dans lequel il entretenait le maître de la situation de la trésorerie mais aussi des nouvelles économiques, comme les prix des principales denrées, les difficultés de certaines entreprises ou le déroulement de la journée boursière6. Le chef de l'État rencontrait encore des « industriels » ou des banquiers, même si ses relations avec les milieux d'affaires eurent tendance à se tendre puis à se distendre avec le temps. Le bulletin de police pouvait compléter son information : on y rendait compte des événements socio-économiques remarquables survenus sur tout le territoire de l'Empire.

Ces divers interlocuteurs lui proposaient quelques indicateurs pour apprécier la situation économique : nombre des faillites, prix des matières premières, cours de la rente, etc. On tenta aussi de perfectionner la statistique. L'idée de rendre compte des réalités par des tableaux chiffrés était bien sûr ancienne mais pas aussi répandue qu'on pourrait le croire de nos jours, où le chiffre et le pourcentage exercent leur dictature. Déjà, en 1602, Sully avait confié cette tâche à un cabinet particulier, œuvre continuée par Colbert puis l'abbé Terray, contrôleur général des Finances à partir de 1769. Compte tenu de l'imprécision des résultats, Turgot avait supprimé cette petite administration en 1774. On s'était dès lors contenté d'enquêtes partielles. La Révolution avait remis la statistique de grande ampleur au goût du jour. Le gouvernement consulaire créa un bureau spécialisé au sein du ministère de l'Intérieur (1801) pour réunir et consolider les résultats des enquêtes demandées aux préfets (dont les fameux Mémoires statistiques de 1802-18047). On augmenta ses moyens humains puisque ses effectifs passèrent de sept à dix collaborateurs entre 1801 et 1807. Le même bureau se vit confier la collecte et la synthèse des opérations de comptage lancées par Montalivet en 1810. Il n'eut pas le temps de mener cette tâche colossale à bien, car il fut supprimé l'année suivante et ses compétences éclatées dans les différents services, la statistique industrielle étant même ôtée à l'Intérieur pour être transférée au nouveau ministère des Manufactures et du Commerce. Un rapport fut tout de même publié en 1813 mais on peut douter que ces travaux aient fourni beaucoup d'informations utiles au gouvernement alors entièrement mobilisé par l'aggravation de la situation extérieure. Cela étant, le perfectionnement des pratiques par l'administration impériale allait être très utile à l'avenir8.

On doit ici dire quelques mots du rôle joué par le cours de la rente 5 %, souvent présenté comme un « indicateur de confiance » du régime. En général, ce cours montait à l'arrivée des bonnes nouvelles et baissait dans les périodes plus difficiles. Un rentier pouvait perdre beaucoup si l'Empire allait mal : une partie de son capital en cas de baisse, ses intérêts si le Trésor ne pouvait les acquitter. Les fluctuations de cours sous le Consulat inquiétèrent le chef de l'État qui voulut mieux les maîtriser, quitte à rendre l'indice moins représentatif de l'esprit public. Il fit d'abord acheter de la rente 5 % en toute discrétion par la Caisse d'amortissement9. À la rupture de la paix d'Amiens, Mollien reçut l'ordre d'amplifier cette démarche et ainsi de suite jusqu'à la chute de l'Empire, comme le montre cette lettre de 1808 :


Je vois avec plaisir que le cours des 5 % n'a pas été au-dessous de 80. Je ne regrette pas les trente millions que vous y avez employés. Dût-il en coûter autant, je désire que vous teniez la main à ce que ce cours soit maintenu [...]. La Banque [de France] peut prendre une bonne partie de ces rentes, ainsi que la caisse de service, et la caisse d'amortissement peut en prendre encore. Ce n'est ainsi que mes 5 % prendront de la valeur. Chacun sera sûr de ce qu'il a dans sa poche, lorsqu'il ne craindra pas que les 5 % baissent au-dessous de 80 [...]. Je n'admets aucune excuse que les 5 % ne tombent pas au-dessous de 8010.



Cette manipulation du cours par le gouvernement – un grand classique boursier, dont l'empereur n'allait pas être le dernier utilisateur – avait bien sûr comme premier effet de ne pas entamer le moral des possesseurs de titres. On peut dès lors légitimement soupçonner Napoléon d'avoir voulu tromper l'opinion. En 1814, près de 40 % de la rente étaient détenus par des organismes dépendant peu ou prou de l'État. Une grande partie du reste appartenait à des petits porteurs qui ne spéculaient pas : selon Mollien, 40 millions de rente étaient entre les mains de 300 000 personnes, soit une moyenne de 133 francs par tête11. Ces deux facteurs expliquent que le volume des échanges de la Bourse de Paris (dont la rente était le titre le plus prisé... et même l'un des rares titres cotés) chuta de moitié en six ans. Ainsi, l'empereur put amortir ce qu'il appelait l'« injure anonyme » des petits porteurs, au risque de dérégler son « indicateur de confiance12 » qui, nous semble-t-il dès lors, doit être manié avec retenue par l'historien dans l'interprétation des fluctuations de l'opinion.

Quelles conclusions l'empereur tirait-il des informations qui arrivaient dans son cabinet ? Avait-il une politique économique digne de ce nom ? Était-il libéral ou interventionniste ? Les réponses à ces questions ne peuvent être que prudentes et contrastées.

Napoléon ne refusait pas d'intervenir dans l'économie – notamment par le développement de la dépense publique – mais seulement dans les matières pouvant affecter la confiance en l'État et le maintien de l'ordre public. Il mit en place ce que l'historien André Thépot a appelé un « nouveau colbertisme13 » dont l'objectif était d'une part la grandeur de son empire par la guerre « totale » contre l'Angleterre ou le développement du commerce extérieur et d'autre part la satisfaction des besoins de la population, dans un but de préservation de la tranquillité générale et d'un bon esprit public.


La politique de Napoléon s'affirma, dès Brumaire, dans la tradition mercantiliste du despotisme éclairé. Non par souci d'améliorer le sort des classes populaires, mais essentiellement pour des raisons politiques, une économie prospère favorisant l'établissement de finances saines, l'absence de chômage, l'abondance des denrées, donc le maintien de l'ordre. [...] Du système colbertiste, Napoléon conserva essentiellement la protection douanière, qu'exigeaient d'ailleurs les intérêts des industriels, ceux du coton en particulier qui redoutaient la concurrence anglaise14.



Comme corollaire à ces deux principaux objectifs, le régime napoléonien se dota de grandes ambitions industrielles, mais sans que fussent mis en œuvre une politique systématique, voire un vague plan général de développement. Sur ce point, il apparaît plus « libéral » que dirigiste. Bien sûr, il aida des entreprises en difficulté, mais il le fit soit par favoritisme (pour soutenir les amis des régimes), soit dans des situations particulières, notamment au moment des crise des années 1805-1806 puis 1810-1812, lorsque les faillites jetaient des milliers d'ouvriers dans l'inactivité : des commandes d'État ou des prêts à très faible intérêt furent consentis. En 1812, l'empereur tenta une expérience de « maximum » des grains, pas plus réussie que celle de la Convention. Certes encore, dans la ligne des physiocrates (dont il rejetait pourtant les autres conclusions), Napoléon fit la promotion du défrichement (« Rien n'est plus contraire à l'agrément que de voir de belles plaines stériles, quand elles pourraient produire soit du blé, soit tout autre chose, soit former des prairies15 ») et de l'amélioration des techniques agricoles, encouragea les cultures de remplacement permettant de pallier les inconvénients du Blocus, promut l'introduction de nouvelles races pour l'élevage, notamment au travers des sociétés départementales d'agriculture et l'intervention directe – mais seulement incitative – des préfets.

Contrairement à ce qu'avait fait Colbert, Napoléon n'alla pas jusqu'à créer des manufactures, même si l'« industrialisation » fut l'un de ses objectifs. Dans l'ensemble, il se contenta de créer des conditions favorables, programme fixé dès la signature des préliminaires de paix avec l'Angleterre, à l'automne de 1801 : « Au moment où la paix générale va rendre à l'industrie et au commerce toute leur activité, le devoir le plus cher au gouvernement est d'éclairer leur route, d'encourager leurs travaux, d'écarter tout ce qui pourrait arrêter leur essor16. » Il donna ainsi un cadre à l'activité, avec la création d'institutions spécifiques ou la promulgation du Code de commerce (largement inspiré cependant par son mépris pour les commerçants). Il veilla à la stabilité de la monnaie et du taux de crédit (qui se situa presque toujours aux alentours de 4 %), tenta de réserver l'espace européen aux produits français, favorisa les activités artistiques et de construction par la commande publique.



Dépenses de l'État pour les grands travaux de 1804 à 1813


	Ponts	30 605 000
	Canaux	122 588 000
	Palais impériaux et édifices publics	62 055
	Grands travaux de Paris	102 421 000
	Routes	277 485 000
	Ports maritimes	117 329 000
	Divers	149 109 000
	Total	799 599 055


Source : Mémoires de Bourrienne.





Comme Louis XV, Napoléon fit entreprendre de grands travaux routiers pour favoriser la circulation des marchandises. L'administration des Ponts et Chaussées, élevée au rang de direction générale, fut renforcée : par exception à la règle qui voulait que les directeurs généraux ne travaillent avec l'empereur qu'en présence de leur ministre, celui des Ponts et Chaussées fut souvent reçu en tête à tête. Un décret du 16 décembre 1811 classa les routes en trois grands catégories : quatorze partant de Paris vers les frontières étaient dites de première catégorie ; avec celles de deuxième catégorie, elles devaient être entretenues par l'État ; la troisième catégorie relevait des centimes additionnels des départements. De 1804 à 1813, pour l'ensemble des travaux routiers « nationaux », Napoléon fit investir effectivement 58 millions de francs, auxquels il faut ajouter 219 millions pour les routes départementales. Les principales routes financées furent celles du Mont-Cenis (13,5 millions), du Simplon (6,1 millions), de la Corniche (6,5 millions), d'Alessandria à Savone (2,6 millions), de Paris à Hambourg (6 millions), de Paris à Mayence (5 millions), de Paris à Amsterdam (4,3 millions), de Paris à Madrid via Bayonne (2 millions), etc. Il faut croire que ces dépenses ne furent pas inutiles puisque nombre de voyageurs de l'époque louèrent la qualité des routes françaises. « C'est un plaisir de voyager en France, on va presque toujours comme le vent », écrivait l'un d'eux17.

La seule exception notable – car systématique – à l'attitude prudente de l'État en matière d'intervention et de contrôle de l'activité économique fut la loi minière de 1810. Ici, le régime ne se contenta pas d'encadrer ou de stimuler : pour exploiter une mine, il fallait désormais obtenir une concession publique et payer une redevance à l'État ; seuls les riches maîtres de forges pouvaient y prétendre, ce qui avait au moins le mérite de la cohérence industrielle.

On ne peut non plus oublier que les dépenses militaires stimulèrent l'industrie par la commande publique : la seule métallurgie encaissait pour la fabrication de projectiles entre 400 000 et un million de francs par an, et de 6 à 9,5 millions environ pour les armes portatives18 ; l'activité textile fut stimulée de même par la fabrication de centaines de milliers d'uniformes. À l'inverse, certaines décisions du gouvernement perturbèrent l'activité, comme ses hésitations et revirements en matière de droits de douane. Et c'est l'historien soviétique Tarlé, peu suspect de libéralisme débridé, qui remarqua à ce sujet : « L'extrême énergie et rapidité dans la modification des taxes, la violence et la nervosité des méthodes et tendances de la politique commerciale, qui, pour Napoléon, était étroitement liée à la politique générale, effrayaient et démoralisaient les milieux industriels et commerçants de l'Empire19. »

Le libéralisme de Napoléon n'était donc pas synonyme d'un « laisser- faire » si peu dans sa philosophie de gouvernement. C'est ainsi que, sans revenir – en dépit de quelques hésitations – sur le principe de la disparition des corporations ou de l'interdiction des coalitions, le régime structura les différentes activités ou le tissu des affaires avec par exemple les créations de la Société pour l'encouragement de l'industrie nationale (1801), des chambres de commerce (1802), des chambres des manufactures (1803), des expositions des produits industriels avec distribution de prix (1 422 participants à celle de 1806). En 1812 fut instauré une sorte de portefeuille de l'Économie, le ministère des Manufactures et du Commerce, aux larges compétences :


La direction et l'administration du Commerce ; son mouvement dans les ports et dans les diverses places de l'intérieur ; les Manufactures et les règlements de police qui y sont relatifs ; la nomination des commissaires, agents de change et courtiers ; la formation et l'administration des Manufactures de produits indigènes ; l'examen des divers procédés d'amélioration des fabriques. La surveillance de l'administration des Douanes ; le personnel de cette administration ; la proposition des tarifs et de tous les règlements relatifs à cet objet. La surveillance relative aux approvisionnements généraux de l'Empire, au mouvement, à l'entrée et à la sortie des denrées. La correspondance auprès des consuls près les puissances étrangères, sur les affaires relatives au commerce. Le rapport de toutes les affaires soumises ou à soumettre au Conseil des prises, et dont il y a lieu de rendre compte à Sa Majesté20.



Ce nouveau département fut confié à l'ancien directeur général des Douanes, Collin de Sussy. Il disposait d'une administration centrale organisée en un secrétariat général et cinq divisions. Il chapeautait en outre de nouvelles institutions : un Conseil général de commerce de 68 membres, un Conseil général des fabriques et manufactures de 60 membres ; un Conseil consultatif des arts et manufactures composé d'une vingtaine de personnalités nommées par le ministre comme Gay-Lussac (membre de l'Institut), Berthollet (sénateur), Costaz (conseiller d'État et intendant des bâtiments de la Couronne), Decretot (administrateur de la Caisse d'amortissement), Gérando (conseiller d'État), mais aussi l'inspecteur en chef des Mines Gilet de Laumont, l'inspecteur des machines des manufactures impériales de tabac Montgolfier, etc. L'expérience fut trop courte pour que l'on puisse en tirer des conclusions définitives. Cela étant, ce ministère « de l'économie » avait surtout pour mission de réguler et de surveiller, moins de stimuler ou de développer21.






La Banque de France

À l'inverse de ce qu'on avait connu dans le passé et de ce qui existait en Angleterre ou aux États-Unis, Napoléon considérait comme un pouvoir « régalien » de l'État tout ce qui touchait aux finances et à la monnaie. Il étendait cette conviction aux institutions gravitant autour de ces deux matières. Or, à son avènement, nous l'avons vu au chapitre précédent, la situation des finances publiques était alarmante et la monnaie nationale en mauvaise santé. Comme à son habitude, le Premier consul souhaita d'abord structurer le secteur concerné autour de quelques masses de granit. Depuis des années, les milieux d'affaires souhaitaient créer un grand institut d'émission et – surtout – d'escompte à un taux raisonnable, à l'instar de ce qui existait déjà en Angleterre. Les deux plus importants établissements existant alors à Paris (Caisse d'escompte et de commerce et Comptoir commercial) n'avaient pas une puissance suffisante. Une nouvelle banque pourrait soutenir les projets industriels aussi bien que les besoins de trésorerie de l'État. Le gouvernement consulaire ne s'y montra pas défavorable. Restait à définir le statut du nouvel établissement. Devait-il être public, semi-public ou privé ? Et une fois cette question tranchée, quelles seraient ses fonctions ? Il fallut six ans pour que l'ensemble de ces questions fussent tranchées.

Le chef de l'État milita de tout temps pour que la Banque revêtît le caractère le plus public possible. Il n'aimait pas l'idée que des fonctions qu'il estimait relever de la puissance publique (en raison du rôle d'émetteur de l'établissement projeté) fussent exercées par des entreprises privées, comme c'était le cas à son avènement. Mais il savait aussi que la confiance en l'État restait friable dans l'esprit des hommes d'affaires comme du public. Or la confiance était ici une nécessité absolue. Il lui fallut donc composer.

Dès les premières semaines du Consulat, il autorisa la création d'une Banque de France par des financiers tels Perregaux et Lecouteulx de Canteleu – deux proches du nouveau pouvoir –, aidés par le conseiller d'État Cretet. La nouvelle institution devait pratiquer l'escompte, le dépôt et l'émission de billets. Elle ne devait pas être entre les mains du gouvernement (ce sur quoi Le Moniteur du 27 janvier 1800 prit bien soin d'insister), mais bénéficier de sa protection tout en étant librement administrée par des « régents » élus par les actionnaires. Les fondateurs firent volontiers savoir que c'est eux qui sollicitaient l'entrée de l'État ou de ses démembrements dans le capital. Ainsi fut fait puisque, après l'approbation des statuts (6 janvier 1800)22, la Caisse d'amortissement (pour 5 millions), la famille Bonaparte et les proches du pouvoir23 furent les premiers souscripteurs des actions (capital initial : 30 millions). La Caisse des comptes courants fut intégrée au nouvel établissement. Le fonds de réserve de la Loterie et la recette de l'octroi de Paris y furent déposés. Dès le mois d'août 1800, la Banque de France fut chargée de payer en numéraire les rentes et pensions, une des mesures devant restaurer la confiance en la parole et la solvabilité de l'État. L'année suivante, elle consentit ses premières avances au Trésor. Deux ans encore, et elle se vit accorder le privilège de l'émission des billets (voir ci-dessous), absorbant au passage ses deux concurrents fondés sous le Directoire.

Au printemps de 1803, la Banque respectait le programme général fixé par le chef de l'État : faire baisser l'intérêt de l'argent et contribuer « par tous ses moyens » à aider le Trésor public24. Elle enrichissait en outre ses actionnaires : le dividende net par action de 1 000 francs fut de 100 francs en l'an IX, 90 en l'an X, 113,70 en l'an XI, 80 en l'an XII. L'encaisse passa d'environ 9 millions en l'an X à plus de 70 millions en 1807. Le volume d'escompte passa de 320 millions en l'an IX à plus de 840 millions en l'an XIII. « Le rêve poursuivi par Necker en 1790, et par Lecouteulx de Canteleu était ainsi réalisé : un établissement bancaire puissant, fédérant les principaux banquiers privés, et leur donnant à Paris vocation de monopole, grâce à des liens spéciaux avec l'État », note Michel Bruguière25. La reprise de la guerre allait gâcher ce succès initial et la machine se dérégler avec l'affaire des Négociants réunis.

On se rappelle que, tandis que Napoléon préparait l'invasion de l'Angleterre, Barbé-Marbois avait été obligé de traiter avec Ouvrard et ses associés, dont le régent de la Banque de France Desprez, au sein d'une compagnie des Négociants réunis26. Ils prétendaient avoir mis au point un système qui permettrait des rentrées immédiates et futures, avec de gros bénéfices pour l'État comme pour eux-mêmes. Avec l'accord de Napoléon, Desprez fut nommé banquier exclusif du système où furent bientôt engagés les cautionnements des receveurs et l'escompte des dettes espagnoles à l'égard de la France. Le tout était « garanti » par la certitude de faire venir des métaux précieux d'Amérique du Sud. Même si l'ensemble de ce projet complexe n'était pas absurde, la reprise de la guerre avec l'Angleterre anéantit ses chances de succès et fit éclater le scandale. Entre autres protagonistes, il éclaboussa la Banque de France qui avait escompté une partie de la dette des Négociants réunis, pour plus de 90 millions de francs. Comme cet escompte était fondé sur un espoir à présent ténu de voir arriver les piastres sud-américaines, l'empereur comprit que cela revenait pour la Banque de France à créer une sorte de « fausse monnaie », expression qu'il utilisa dans une note d'août 1805. À l'automne, lorsque la Banque (dont l'encaisse avait fondu) voulut se faire payer les obligations que Desprez lui avait remises sur les fonds des receveurs, l'imprudent ne put évidemment fournir le premier sou. Le public fut bien vite averti de ce malheur et se rua vers les guichets pour changer ses billets contre de la monnaie métallique, ce qui devint très vite impossible... à moins d'accepter une dépréciation du papier-monnaie, soit le contraire de ce qu'avait souhaité le régime. « L'argent était devenu de plus en plus rare, a témoigné Mme de Rémusat [...] ; je fus obligée, pour convertir un billet de 1 000 francs en or, de perdre 90 francs dessus27. » La Banque décida donc de limiter le remboursement de ses billets et Barbé-Marbois appela l'empereur à son secours.

Le 26 janvier 1806, de retour de la campagne d'Austerlitz, Napoléon rentra aux Tuileries. Le ministre du Trésor fut démis et les négociants forcés de rembourser. Mais l'affaire eut aussi pour conséquence une profonde réforme de la Banque de France. La confiance en ses billets s'était effondrée en quelques mois. En satisfaisant en priorité les demandes d'Ouvrard et de ses associés, elle avait agi « contre son devoir » (Louis Bergeron). Napoléon décida de traiter le problème par la force, car, avait-il déjà écrit à Barbé-Marbois avant que l'affaire ne se gâtât pour de bon : « Ce qui arrive à la Banque était prévu par tous les gens sensés [...]. Vous êtes coupable de lui avoir laissé transgresser la loi [...]. Qu'a fait la loi ? Elle a donné le privilège exclusif de fabriquer une monnaie à une association quelconque [...]. Système absurde et insensé qui décèle la cupidité et l'ignorance ; système plein de mauvaise foi parce qu'il ne peut pas durer28. »

Le 22 avril 1806, le statut de la Banque fut modifié par la loi, sans que l'on eût demandé leur avis aux actionnaires privés. Selon Napoléon, l'institution n'avait pas rempli son rôle et il était temps qu'il ressaisît les rênes de l'établissement : « Je dois être le maître de tout ce dont je me mêle, expliqua le souverain, et surtout dans ce qui regarde la Banque, qui est bien plus à l'empereur qu'aux actionnaires, puisqu'elle bat monnaie29. » Il fallait désormais que la Banque fût « assez dans la main du gouvernement et qu'[elle] n'y [fût] pas trop », disait-il encore. Au lieu d'être gérée par quinze régents et un « comité central » de six membres élus par eux, elle aurait à sa tête un gouverneur et deux sous-gouverneurs nommés par l'État. Les régents qui avaient trempé dans l'affaire des Négociants réunis – à savoir Bastide, Desprez, Doyen, Pierlot, Récamier, Sévène – furent écartés. Trois receveurs généraux du Trésor firent leur entrée au conseil d'administration (appelé « conseil général »), toujours composé des quinze régents et de trois censeurs chargés de surveiller les opérations. Les actionnaires privés voyaient leur influence réduite. « C'était une réforme dans un sens monarchique », note François Crouzet qui, après Marcel Marion, parle d'un « diktat » soumettant la Banque à la tutelle et à la surveillance du gouvernement30. En échange de ce sacrifice, le privilège de battre monnaie était prorogé (jusqu'en 1843), le capital doublé (de 45 à 90 millions) et la rémunération des actionnaires déplafonnée. Le premier gouverneur, nommé dès avril 1806, fut Cretet. Le conseiller d'État Jaubert le remplaça au moment de sa nomination au ministère de l'Intérieur (août 1807).

Composition du conseil général de la Banque de France (1800 à 1814)


	Gouverneur	Cretet (1806), Jaubert (1807), Laffitte (nommé le 6 avril 1814)
	Sous-gouverneurs	Premier sous-gouverneur : Thibon (1806)Deuxième sous-gouverneur : Rodier (1806)


	Régents	1er siège : Perregaux (1800), Laffitte (1809)2e siège : Lecouteulx de Canteleu (1800), Jame (1804), Goupy (1814)

3e siège : Mallet (1800)

4e siège : Mautort (février 1800), Bastide (octobre 1800), Guitton (1806)

5e siège : Périer (1800), Desprez (1801), Muguet de Varange (1806)

6e siège : Perrée (février 1800), Doyen (octobre 1800), Gibert (1806), Ducos (1811)

7e siège : Robillard (1800), Cordier (1803)

8e siège : Hugues-Lagarde (1800), Thibon (1801), Pierlot (1806), Buffaut (1811)

9e siège : Récamier (1800), Roux (1806)

10e siège : Germain (1800), Hottinguer (1803)

11e siège : Carié-Bézard (1800), Marmet (1803), Flory (1805)

12e siège : Basterrèche (1800), Delessert (1802)

13e siège : Sévène (1800), Ollivier (1806)

14e siège : Barillon (1800), Dibon (1803), Moreau (1804)

15e siège : Ricard (1800), Davillier (1801)


	Censeurs	1er siège : Sabatier (1800), Martin-Puech (1803)2e siège : Journu-Auber (1800), Robillard (1806)

3e siège : Soëhnée (1800), Martin « fils d'André » (1806)




Source : Almanach nationaux et impériaux.





L'établissement perdit en outre quelques plumes puisque, le 16 juillet 1806, une Caisse de service fut créée au sein du ministère du Trésor afin que celui-ci pût disposer plus rapidement de liquidités, sans dépendre du bon vouloir de la Banque. Les receveurs et bientôt les particuliers purent y déposer des fonds qui bénéficieraient d'une rémunération garantie par l'État. Au même moment, la Caisse de l'armée prit son envol. L'encaisse de la Banque, qui était de 74,5 millions en 1807, chuta à 42 millions en 1810, ne se redressant sensiblement que l'année suivante.

Le statut et l'activité de la Banque ne changèrent plus jusqu'à la chute de l'Empire. L'État y avait pris le pouvoir, au grand désappointement des gens de finance et des négociants de Paris. Étant les plus gros actionnaires, ils montrèrent d'ailleurs leur mauvaise humeur en ne souscrivant que très lentement aux augmentations de capital. Alors qu'il avait fallu dix mois pour placer les 30 millions du capital initial, l'offre d'actions nouvelles consécutive à la loi de 1806 ne fut souscrite que quatre années plus tard31.






La consolidation de la monnaie

La monnaie est à la fois un instrument d'échange et, plus largement « un lien entre les hommes d'une même communauté32 ». Elle est utile aux activités économiques mais génère aussi de la confiance. S'ils avaient pu en douter – mais ils n'en doutaient pas –, les expériences de la fin de l'Ancien Régime et de la Révolution l'auraient abondamment démontré à Napoléon et à son entourage.

Le Directoire avait tenté d'unifier et de réorganiser la monnaie autour du franc. À partir de 1795, la pièce d'argent d'un franc pesa cinq grammes. Cette réforme ne parvint pas à stabiliser la monnaie du fait du rognage, de la pénurie de pièces, du faux-monnayage et... de la lenteur de sa mise en œuvre. Dès son avènement, Bonaparte demanda qu'une réflexion définitive mît fin à « l'anarchie » et « rétabl[ît] l'ordre dans [le] système monétaire33 ». Cambacérès, Lebrun, Gaudin, Barbé-Marbois, des conseillers d'État, des banquiers, des hommes de loi furent consultés avec soin. « Une seule erreur sur le fait des monnaies peut coûter cher au Trésor, opinait Barbé-Marbois ; elle peut causer aussi de grands mécontentements, car cette matière intéresse depuis le pauvre jusqu'au riche34. » Les ministres des Finances et du Trésor réussirent à convaincre le chef de l'État de la nécessité d'une réforme complète, dépassant la simple remise en ordre d'abord envisagée et permettant la création d'une monnaie sûre. La loi du 7 germinal an XI (18 mars 1803) créa donc le franc dit « Germinal » qui allait rester la monnaie de la France jusqu'à la réforme Poincaré (1928). Jusqu'en 1914, la valeur du franc par rapport à l'argent et à l'or n'allait pratiquement pas varier. Sous l'Empire même, le franc allait toujours conserver, grosso modo, sa valeur par rapport à la livre sterling35. Les guerres napoléoniennes sont ainsi « le seul exemple historique d'une grande guerre financée sans détérioration monétaire36 ».

Le franc Germinal était défini selon plusieurs principes « d'école », destinés à redonner confiance à l'ensemble de ses utilisateurs37 :

1. Le monométallisme demeurait la règle, mais l'argent était choisi comme étalon : cinq grammes valaient un franc. L'or (qui valait désormais 15,5 fois l'argent) et le cuivre restaient cependant investis d'un pouvoir libératoire illimité.

2. La monnaie de compte équivalait à la monnaie réelle. En d'autres termes, la valeur de la monnaie ne dépendait plus du bon vouloir du monarque mais de la loi.

3. Les pénalités dites « de triage, de billonnage38 et de fonte » étaient supprimées. L'administration de la Monnaie, seule habilitée à frapper les pièces, ne pouvait plus demander aux possesseurs de métaux que les frais de fabrication.

4. La monnaie était certaine et fidèle : les pièces rognées ou altérées devaient être retirées de la circulation ; l'État s'engageait sur la valeur fixée par la loi pour les pièces en bon état39.

La réforme du franc n'atteignit que progressivement ses objectifs même si, dans un premier temps, elle eut pour effet de faire sortir de leurs cachettes nombre de pièces royales thésaurisées pendant la Révolution. Il fallut toutefois épurer la masse monétaire métallique (qui allait représenter, selon les estimations, entre 2,5 et 3 milliards de francs au tournant de l'Empire), ce qui prit des années même si l'empereur feignit de se réjouir du bon déroulement des opérations à peine un an après l'adoption du texte de Germinal : « La refonte des monnaies s'exécute sans mouvement, sans secousse : elle était un fléau quand les principes étaient méconnus ; elle est devenue l'opération la plus simple, depuis que la foi publique et les règles du bon sens en ont fixé les conditions40. » De nouvelles pièces (avec profil du Premier consul puis de l'empereur) furent mises en circulation, même si les anciennes (il fallait toutefois qu'elles fussent postérieures à 1726 !) continuèrent à avoir cours... jusqu'en 1834. Dans les départements annexés de la rive gauche du Rhin, de Suisse ou d'Italie, on décida paradoxalement de laisser circuler la cinquantaine de monnaies étrangères qui avaient cours et, en sens inverse, de leur donner cours dans l'ancienne France : le sujet était trop complexe et on choisit de laisser le temps faire son œuvre. Pendant longtemps, les bourses des citoyens de tout l'Empire continuèrent à contenir plus souvent des pièces à l'effigie des rois et des régimes révolutionnaires qu'au profil romain de « Napoléon, Empereur et Roi ». Ce n'est qu'en 1810 que la valeur de toutes les pièces en circulation fut définie par rapport au franc Germinal. Deux mesures devaient être appliquées en vertu des décrets des 18 août et 12 septembre 1810 : la réduction de la valeur des petites pièces d'argent ou d'or et la tarification en francs des vieilles espèces duodécimales avec pour conséquences le rabotage des valeurs : la pièce de 48 livres était tarifée 47,20 francs, celle de 24 livres 23,55 francs, celle de 6 livres (l'écu) 5,80 francs41. L'un des effets de cette campagne d'assainissement fut l'augmentation du prix des fermages (jusqu'alors payés en livres). Il fallut appliquer la règle avec discernement pour limiter le mécontentement et éviter les troubles, et ce d'autant plus que... les administrateurs préfectoraux s'emmêlaient dans les calculs42. L'agitation fut telle que Napoléon conseilla à Eugène de Beauharnais de ne pas appliquer ses décrets en Italie43.

Malgré ces événements, l'œuvre du régime napoléonien avait été utile et d'un bon impact sur l'économie. Sauf exceptions comme celle que nous venons de mentionner, la monnaie ne se dépréciait plus. Mais ce « triomphe de la monnaie métallique à valeur propre, immuable » (Soboul) ne fut pas suivi de la même envie de réforme dans l'autre composante importante de la monnaie : le billet de banque.






La question du billet de banque

La question du billet de banque était toujours en débat à l'avènement de Napoléon. La réflexion sur le sujet ne datait pas de la veille et le seul xviiie siècle français avait vu fleurir les expériences... dont aucune n'avait été un succès. Les billets pouvaient-ils ou non constituer une monnaie à part ? Devaient-ils circuler et servir aux échanges ? La quantité de billets mise en circulation devait elle être couverte par l'encaisse des établissements émetteurs ? Les billets pouvaient-ils au contraire tenir lieu de supplément à la masse monétaire métallique ?

Dans ce domaine, l'hostilité naturelle de Napoléon fut renforcée par la position tout aussi frileuse de Mollien44. Selon le ministre, il ne fallait développer le billet de banque qu'avec prudence pour éviter à l'émetteur de succomber à la tentation de faire tourner artificiellement la « planche à billets », phénomène qui avait contribué à tuer le système de Law, la caisse d'escompte de Turgot, les assignats de la Révolution (lors d'une cérémonie expiatoire, on avait brûlé en public les planches servant à les imprimer) et les mandats territoriaux du Directoire. Les billets devaient être émis dans le cadre de l'escompte des effets de commerce et non pour remplacer la monnaie métallique : « L'idée que le billet n'est qu'un moyen de faire circuler les espèces déposées dans la banque est étrangère [à Mollien]. L'encaisse à ses yeux est un moyen accessoire d'assurer la remboursabilité du billet, non la base sur laquelle repose tout le fonctionnement de la banque45. » En d'autres termes, le billet de banque devait être rare, facilement remboursable et ne remplacer lui-même qu'un autre papier d'usage moins commode. « Les billets de banque ne sont pas une monnaie et ne portent point l'empreinte du prince. Le paiement en billets n'est pas une obligation », confirma l'empereur46. Le contrôle de ces conditions ne pouvait être efficace que si l'organisme émetteur était unique et plus ou moins sous tutelle de l'État. Si d'autres voulaient pratiquer de la sorte, on ne pouvait les en empêcher mais ils devaient le faire à leurs risques et périls, en en informant clairement le public. En cela, Mollien paraissait attaché à la division chère à Adam Smith pour qui la circulation de monnaie entre commerçants d'une part et celle entre commerçants et consommateurs d'autre part ne répondaient pas aux mêmes besoins et aux mêmes règles, ne serait-ce qu'en raison des volumes en cause.

Sur la même ligne que son ministre, l'empereur expliqua au Corps législatif son aversion pour le papier-monnaie dans son Exposé sur la situation de l'Empire de 1806 :


Sa Majesté a voulu qu'il fût bien clairement exprimé que, jamais sous son règne, aucun papier-monnaie, aucune altération de la monnaie n'auraient lieu. Comment en effet l'un ou l'autre pourraient-ils se renouveler sous son gouvernement, lorsque l'Histoire de tous les siècles nous confirme que ces expériences désastreuses ne sont faites que sous les gouvernements énervés ? Les billets de la Banque ne seront toujours, aux yeux de l'État, que des billets de confiance, et jamais il ne les reconnaîtra comme obligatoires47.



Au même moment, l'Angleterre en manque de capitaux allait plus loin et en était déjà à faire du billet – qui avait cours forcé depuis 1797 – un instrument de crédit et non une monnaie. Le choix moins moderne de la France n'empêcha pas un Mollien à l'œil figé sur la conjoncture de pavoiser dans un de ses rapports : « La France conserve l'avantage du change, et principalement parce que l'empire de Votre Majesté est presque la seule partie du monde dont la monnaie ne soit pas altérée et dégradée, presque tous les autres États étant plus ou moins atteints par la peste du papier-monnaie48. » Napoléon avait d'ailleurs une telle hantise de cette « monnaie artificielle » (encore Mollien) qu'il décida que c'est par elle que périraient les économies des adversaires de la France en ordonnant la fabrication à grande échelle de faux billets de la Banque d'Angleterre ou des banques autrichiennes, prussiennes et russes49. Selon lui, la hausse des prix qui en résulterait culbuterait les systèmes économiques de ses ennemis. Cette politique contribua au moins à la banqueroute autrichienne de 1811... à une moment où la paix était faite et l'empereur devenu le gendre de François Ier.

À son avènement, Bonaparte s'était inquiété de l'émission de billets par divers établissements dont les plus importants étaient la Caisse d'escompte et de commerce et le Comptoir commercial, déjà cités50. Fondés sous le Directoire, ils asseyaient leurs émissions sur l'escompte des effets de commerce, ce qui paraissait orthodoxe aux spécialistes gouvernementaux. Soucieux de placer les questions monétaires sous le regard de l'État, le Premier consul souhaitait quant à lui réserver le privilège de l'émission à la nouvelle Banque de France. Il tenta de négocier pour y parvenir. Ayant échoué, il procéda d'autorité, malgré les craintes émises par les dirigeants de la Banque (dont plusieurs avaient aussi des intérêts dans les établissements menacés), qui ne souhaitaient pas que celle-ci fût trop considérée comme un organisme d'État. Napoléon balaya l'objection d'un revers de la main : la confiance en l'État revenait et son intervention serait bientôt vue comme une garantie. Quant à la Banque de France, elle n'était pas une banque publique mais un organisme privé dont l'État possédait une partie du capital. CQFD.

Un mois après la création du franc Germinal, la loi du 14 avril 1803 confia pour quinze ans le monopole d'émission des billets pour Paris à la Banque de France. Celle-ci dut accueillir en outre parmi ses actionnaires ceux de la Caisse d'escompte et du Comptoir commercial qui étaient supprimés (d'où le doublement de son capital signalé plus haut). La durée du monopole fut même portée à vingt-cinq ans en 1806. Aucun autre établissement ne pouvait désormais émettre de billets sans autorisation du gouvernement, et seulement pour des coupures inférieures à 250 francs. Il en subsista quelques-uns en province. Quant à la Banque, elle ne pouvait de son côté émettre que des coupures supérieures à cinq cents francs, somme respectable qui limitait la circulation. Les premiers billets de mille francs avaient vu le jour en mars 1800. Il n'y avait pas là de quoi habituer le public au papier-monnaie et acclimater ce mode de paiement en France. Il faut dire aussi que la masse de la population était totalement ignorante du sujet, seuls les (mauvais) souvenirs des assignats lui permettant de s'en faire une idée. C'est ainsi qu'au début de l'Empire le départ inopiné de Gaudin pour le camp de Boulogne où il devait rejoindre l'empereur provoqua un début de panique : le bruit s'était répandu dans la capitale que le gouvernement allait créer un papier-monnaie gagé... sur les biens des particuliers51.

Les billets de la Banque étaient monochromes, d'un format respectable (21 x 11 cm) et portaient la signature manuscrite de deux régents et du directeur général. À partir de 1803, la Banque émit des coupures de mille et de cinq cents francs. La taille de la première passa à 25 cm x 13 ; celle du billet de cinq cents francs fut fixée à 25,5 cm x 12,8. Chaque billet monochrome était signé. Le dessin de la gravure était de l'architecte du gouvernement Percier et du graveur Andrieu. Afin d'éviter la contrefaçon (mais on ne le put pas), on avait multiplié les signes distinctifs : utilisation de marques sur le talon, filigrane, filigrane coloré, timbre à sec ou humide, etc.52

Avec les règles restrictives imposées à la Banque de France, le billet ne se développa guère, même lorsque, revenu de ses premières convictions, Napoléon voulut en encourager l'émission pour apaiser le mécontentement des commerçants qui, eux, souhaitaient pouvoir escompter un maximum de traites53. Afin que l'émission des billets ne bénéficiât plus seulement aux Parisiens, des comptoirs de la Banque furent ouverts à Lyon, Rouen (1808) et Lille (1810). La situation n'en fut pas pour autant modifiée car Mollien se méfiait de ces succursales susceptibles selon lui d'escompter des effets de mauvaise qualité. On ne s'étonnera donc pas qu'en dépit de la rareté de la monnaie métallique le volume des billets mis en circulation ne soit passé que de 28 millions de francs en 1800 à 134 millions en 1812, le comptoir de Lyon plaçant pour 3 millions seulement et celui de Lille pour 300 000 francs 54. À partir de 1813, le régime et la Banque complice ne purent cependant résister à la tentation et actionnèrent la planche à billets. Mais c'est pour empêcher les envahisseurs du territoire de ravager l'économie qu'en février 1814 les autorités décidèrent de réduire la masse en circulation : on procéda à la destruction de 173 millions de francs de billets en circulation et 19 millions de francs de billets neufs. On mit en outre hors d'usage les outils de fabrication. La Restauration fut contrainte de créer des billets provisoires... qui font aujourd'hui la fortune des collectionneurs.

Signalons encore ici l'existence dans plusieurs villes (Paris, Saint-Quentin, Troyes, Rouen, Nantes, Tours, etc.) de ce qu'on a appelé des banques de sols (ou de sous). Ces établissements privés n'émettaient pas de billets mais des pièces de cuivre, sorte de « monnaie privée largement fictive » (Thuillier). Parce qu'elles avaient commencé à émettre des billets assis sur leur encaisse en contrevenant au monopole de la Banque de France, Barbé-Marbois en décida la suppression pure et simple, bien que les pièces et bientôt les effets émis par certaines de ces banques fussent acceptés par les caisses publiques. La décision du ministre du Trésor public fut appliquée mollement et ces établissements continuèrent à exister et à émettre, y compris des billets payables en sols. Les commerçants, les chambres de commerce, la Banque et les administrateurs locaux eurent beau s'en plaindre, Mollien, successeur de Barbé-Marbois, laissa perdurer cette situation qu'il jugeait être un mal nécessaire. Il finit par se résoudre à appliquer l'interdiction à partir de 1810, sans zèle et partant sans succès. Les banques de sols survécurent jusqu'au milieu du xixe siècle55.






Une grande ambition : le commerce extérieur

L'interventionnisme napoléonien ne s'est nulle part mieux exprimé que dans l'action de l'État en faveur de la « balance du commerce ». Comme la plupart des hommes de son temps et des temps précédents, Napoléon Bonaparte considérait que l'amélioration de cette branche essentielle de l'activité économique relevait presque directement de l'État. Il devait donner les moyens de réussir aux commerçants en mettant sa marine de guerre ou ses armées au service de ce grand dessin, en les protégeant avec un système de droits de douane adapté : « Napoléon considérait comme des axiomes deux principes : 1. un État ne peut être puissant sans une industrie puissante ; 2. une industrie puissante ne peut exister sans un régime protectionniste56. » À l'instar de François Ier, Louis XIV, Colbert et des gouvernements révolutionnaires, il était protectionniste. Comme nombre de Français, il avait été ébranlé par l'expérience du traité de libre-échange de 1786 avec l'Angleterre, alors considérée comme un grave échec. Puisque, par la richesse qu'elle répandait, la puissance commerciale était un attribut de la puissance tout court, il revenait à l'État d'en fixer les conditions et les règles en contrepartie de sa protection et de son concours. Des affaires coloniales au Blocus continental, cette politique fut une ligne de force des interventions du gouvernement dans l'économie. Est-il besoin de dire que « plus que jamais, dans [la guerre franco-anglaise], les facteurs économiques s'entremêlent avec les données stratégiques57 » ? Et, dans ce cadre, la politique impériale se caractérisait par une doctrine que l'on retrouve sous la plume de l'empereur dans une lettre à Eugène de Beauharnais : « Mon principe est : la France avant tout58. » Marcel Dunan a sévèrement jugé cette doctrine qui finit par liguer l'Europe contre la France, tout en faisant remarquer que n'importe quel homme d'État anglais, russe, espagnol ou autre y aurait adhéré pour son propre pays :


Napoléon [...], si méditerranéen, si César romain, si « charlemagnesque » (comme a dit Sainte-Beuve), qu'on puisse le représenter, avait essentiellement fait siens, c'est-à-dire grandioses et dangereusement exagérés, les deux aspects de la mentalité séculaire française, en politique, la haine de l'Angleterre, en économie politique, le protectionnisme le plus outrancier. C'est de ce mélange qu'est fait le Système continental. Le génie de celui qui l'a développé jusqu'à ses dernières conséquences, presque à l'absurde, y a fait attacher son nom. Napoléon, ici, comme sur tant d'autres points, n'était que l'héritier – mégalomane – de Louis XIV et de Robespierre59.



Le chef de l'État et ses conseillers étaient des hommes du xviiie siècle. Ils avaient connu une France enrichie par le commerce colonial, notamment les échanges avec les Antilles qui avaient joué « un rôle considérable dans le développement commercial » du royaume60, et dont Saint-Domingue était la « reine ». Ce commerce lucratif participait aux peu reluisants échanges triangulaires : esclaves, denrées coloniales, produits manufacturés. Quoi qu'il en soit, « à la veille de la Révolution, tous les ports de France battaient des records de trafic et se grisaient de leur propre croissance61 ». Nous avons montré ailleurs que c'est afin de recouvrer cette puissance et ces revenus, mis à mal par les révoltes des Noirs pendant les dix premières années de la Révolution, que le régime consulaire consentit d'énormes efforts pour la reconquête de Saint-Domingue et le retour au calme dans les autres possessions antillaises62. C'est encore pour rendre leur rentabilité aux « îles à sucre » que, après de longues hésitations, Bonaparte accepta le rétablissement général de l'esclavage, dans le sillage de la loi du 20 mai 1802. Après la victoire, la balance du commerce devait y trouver de réels profits, avec notamment le retour à l'exclusif. Ce système, destiné à « mettre de nouvelles Frances au service de la France63 », créait un monopole au profit des négociants et armateurs continentaux : les denrées coloniales devaient obligatoirement être transportées dans des ports métropolitains autorisés ; leur transformation devait fournir à la fois la consommation intérieure et permettre des réexportations. Avec l'exclusif, les colons redeviendraient de simples concessionnaires de l'État, ce qui ne pouvait déplaire à Napoléon. Finalement, ni les expéditions maritimes ni le reniement des principes révolutionnaires ne permirent de sauver les colonies. À la fin du Consulat, la France en avait moins qu'en brumaire an VIII. À cette déception s'ajoutait un désastre humain avec des dizaines de milliers de victimes dans les combats, les massacres perpétrés de part et d'autre ou par la maladie. La défaite contre les Noirs de Saint-Domingue, la reprise de la guerre avec l'Angleterre et enfin la vente de la Louisiane aux États-Unis anéantirent le projet colonial. Les échanges de la France avec ses possessions d'outre-mer, qui équivalaient à cent mille tonnes de trafic avant 1789, tombèrent à sept mille tonnes en 181364.

Mais Napoléon ne pouvait en rester là. Il prolongea la guerre outre-mer initiée par la République. Alors que son projet colonial de l'époque consulaire était cohérent (la Louisiane française, les Antilles et les possessions de l'allié espagnol devaient permettre de boucler tout le golfe du Mexique), il le fit cette fois de façon brouillonne, sans objectif stratégique identifiable ou même réaliste, multipliant les projets sans jamais en mettre un seul à exécution. Il échafauda des plans d'offensives tous azimuts, mais les opérations outre-mer se soldèrent finalement par un cuisant échec65. Le « Grand » Empire géographique fut fort mal nommé dans le domaine colonial.

Au moment même où était englouti le « rêve » colonial et américain de Napoléon, les échanges extérieurs de la France avaient connu une brève période de renouveau. La paix d'Amiens avait permis de mettre en application ou de signer plusieurs traités de commerce (Portugal, Espagne, Naples, Russie, Empire ottoman, etc.), tandis que les traités de paix avec les régences d'Alger et de Tunis laissaient envisager une disparition de la piraterie « barbaresque » en Méditerranée66. Des négociations en vue d'un accord commercial furent même engagées avec l'Angleterre, mais elles cessèrent avec les premières difficultés d'application du traité de paix. Ces petites velléités de libre échange firent donc long feu. La reprise de la guerre redonna vigueur aux mesures interventionnistes et à la politique mercantiliste. Le blocus des îles Britanniques devait servir au premier chef à déstabiliser le système économique et social anglais. Il faisait partie depuis toujours des moyens mis en œuvre par les gouvernements français pour venir à bout d'un pays dont on disait, non sans raisons mais en sous-estimant ses capacités, qu'il vivait à crédit. Sous Napoléon, l'embargo avait été « mou » lorsque, en 1802, la France avait simplement taxé les entrées de produits britanniques, moitié plus que les produits équivalents venant des colonies françaises. Il devint dur et prit le nom officiel de « Blocus continental » après les décrets de Berlin (21 novembre 1806), Fontainebleau (13 octobre 1807) et Milan (23 novembre 1807). Ce blocus, c'était bien sûr la guerre, avec son corollaire continental, la conquête. Mais il participait aussi à la compétition économique : « On ne pourra se dispenser de traiter des lois du blocus, de la nécessité des représailles, de l'impossibilité où l'on a été de se refuser à de telles mesures, déclarait Napoléon en 1808 ; mais on ne mêlera jamais la politique à ces développements, que l'on rapportera toujours et uniquement à l'influence que cette position des choses a sur le commerce67. » La fermeture aux importations du grand concurrent devait obliger l'industrie française à vivre sur elle-même d'abord, à se développer ensuite et à remporter enfin les marchés qui lui étaient réservés dans l'Europe entière par la prépondérance continentale. Qui plus est, de bons accords avec les neutres, et notamment les États-Unis, pouvaient permettre à terme une domination du commerce maritime.

En cela, le Blocus constituait un aspect remarquable de la politique économique de Napoléon. Il échoua pour des raisons diplomatiques et politiques. Dans le domaine industriel qui nous intéresse ici, c'est probablement dans le mot d'ordre « La France avant tout » qu'il faut rechercher l'erreur majeure, ce que Bertrand de Jouvenel a ainsi résumé :


Si Napoléon avait borné son système d'exclusion aux produits de l'industrie britannique, il aurait pu sans doute le mener à bien. Malgré la grande supériorité technique des fabricants anglais [...], l'industrie française, celle du pays de Berg, de la Suisse, de la Saxe, d'autres encore, se développant à la faveur de cette exclusion, auraient pu servir les besoins du continent. Et cela surtout si Napoléon n'avait pas commis l'erreur de vouloir réserver ce rôle à la seule industrie française, qui était incapable de le tenir. Mais, en cherchant à exclure les denrées coloniales, soupçonnées d'être apportées par le commerce anglais, Napoléon s'est lui-même privé, a privé tout le continent, de matières dont il ne pouvait assurer le remplacement, malgré les efforts faits pour la production d'ersatz68.



Autre conséquence du Blocus, la ruine des grands ports de l'Atlantique fut achevée. Après l'échec antillais, ils subirent un second choc dont ils allaient mettre des décennies à se relever. La signification macro-économique de cette faillite fut que, désormais, par la force des choses et la logique du système napoléonien, le commerce français dut se tourner vers l'intérieur du continent. Il n'y était prêt ni par ses réseaux de négoce ni par ses moyens de transport, comme l'ont montré pour la Russie les rapports que Savary envoya de Saint-Pétersbourg à Napoléon en 1807. Il l'informait que la fermeture des ports russes aux importations anglaises pourrait profiter aux produits français, ajoutait cependant que rien n'était prêt pour qu'il en fût ainsi et prévoyait des années d'efforts pour y parvenir. En dépit de l'amélioration sensible des infrastructures routières, il aurait fallu ce long délai pour que l'industrie française pût adapter ses exportateurs à ces nouvelles conditions.






Une nécessité d'ordre public : employer et nourrir le peuple des villes

« Napoléon craignait le peuple. Il redoutait les insurrections », a écrit Chaptal69. C'est pourquoi l'emploi (« Le travail assure le repos de la société et le bonheur de l'individu70 ») et les subsistances des ouvriers des villes, singulièrement ceux de Paris, furent de tout temps au cœur de ses préoccupations. « Mon but n'est pas d'empêcher tel négociant de faire banqueroute, les finances de l'État n'y suffiraient pas, mais d'empêcher telle manufacture de se fermer [...]. Je ne fais sortir l'argent du Trésor [que pour] empêcher les ouvriers d'être sans travail », écrivait-il à son ministre de l'Intérieur en 180771. Il n'était pas question dans ces domaines de laisser faire le marché, si bien que dès 1804, des bureaux de placement indépendants des ouvriers et des patrons, généralement gérés par les municipalités, avaient été autorisés. Ils facilitèrent la rencontre entre l'offre et la demande de travail dans une société qui, hors pics de crise, ne connaissait presque pas le chômage72. Parallèlement, on surveilla avec attention les fluctuations des récoltes et, partant, des prix du blé. On se rappelait que, lors des émeutes de germinal an III, la population des faubourgs avait réclamé à la fois « du pain et la Constitution de 93 ». Napoléon voulut toujours que la première revendication fût satisfaite afin d'éviter de voir les affamés passer à la seconde. Ce fut le cas lorsque éclata la crise de 1810, qui justifia une intervention massive de l'État.

Déjà, en 1802, la menace de disette avait été conjurée par une vigoureuse intervention des autorités. Après une sensible hausse des prix du blé, le marché s'était détendu grâce aux importations venues d'Angleterre, organisées avec le soutien de l'État par les financiers Ouvrard et Vanlerberghe. Mais cette crise du Consulat était essentiellement due à de mauvaises récoltes. Tel ne fut pas le cas à partir de 1810 : les intempéries qui ravagèrent les cultures s'ajoutèrent à une crise financière et bientôt industrielle de grande ampleur. Les faillites d'entreprises se multiplièrent et des dizaines de milliers d'ouvriers se retrouvèrent sur le pavé. Dès le printemps de 1811, les préfets recensèrent les stocks de céréales et créèrent des réserves dans les grandes villes. Pour assurer l'approvisionnement de Paris, les finances publiques furent mises à contribution pour l'achat des grains dans les départements alentour. On parvint à maintenir les prix au-dessous du seuil « psychologique » des 20 sous la livre de pain, avec un plafond à 18 sous (90 centimes) en mars 181273. Alors que la guerre avec la Russie allait commencer, Napoléon voulut donner à ceux qui gouverneraient en son absence un outil réglant presque automatiquement les problèmes : deux textes des 4 et 8 mai 1812 instaurèrent le maximum des prix du grain. Fournir du blé et contrôler le prix du pain était toutefois insuffisant pour soulager les plus nécessiteux. Le dispositif « classique » des dépôts de mendicité fut vite débordé74, tandis que le système, « tenant un peu de la banque et du mont-de-piété75 », qui permettait à l'État d'escompter en prenant en gage des marchandises en stock, ne put voir le jour. En mai 1811, l'empereur donna ordre de doubler ou de tripler les sommes mises à la disposition des comités de bienfaisance de certains quartiers de Paris, Rouen et Lyon76. La situation ne s'améliorant pas, un décret du 24 mars 1812 prescrivit d'offrir aux indigents, aux frais des préfectures, des soupes populaires, dites « à la Rumford », du nom de l'inventeur de la recette et des fourneaux permettant de la chauffer : jusqu'à 20 % de la population de certains départements en profitèrent et il en coûta environ dix-sept millions au budget de l'État. À la même époque, Napoléon lança encore un programme de travaux publics puis d'ateliers accueillant les ouvriers au chômage. À Paris, on poursuivit les chantiers de l'Arc de triomphe, du palais impérial de Chaillot, du palais de la Bourse ou les aménagements du Louvre ; on modernisa les abattoirs ; on aménagea les quais, on poursuivit la construction de nouveaux ponts, on fit fabriquer des meubles pour les palais impériaux77. À Versailles, le château et les Trianons rénovés reprirent vie lentement (Madame Mère avait commencé à s'y installer dès 1805, l'empereur et Marie-Louise y séjournèrent souvent après 1810)78. En province, les travaux d'une route de Nice à Rome ou d'autres voies moins stratégiques dans de nombreux départements commencèrent ; on terrassa, on édifia des barrages ou des écluses. Lyon fut, en dehors de Paris, la grande ville dont Napoléon se soucia le plus : les travaux sur l'île de Perrache furent amplifiés, tandis que des ateliers textiles étaient créés et financés par l'État pour fabriquer des tenues militaires, solution adoptée aussi à Paris79. D'importantes commandes furent passées aux chantiers navals de Cherbourg, Brest, Lorient, Bayonne, Gênes, Livourne, etc.80. Et, comme toujours, Napoléon y ajouta son volontarisme et son autorité, pour que ses projets pussent voir le jour, comme le montre une de ses lettres à Decrès : « On me mande d'Anvers qu'il manque 250 charpentiers pour compléter les ateliers. Je désire que vous me proposiez des mesures pour faire venir ces charpentiers, de gré ou de force, de Brest, ou du Havre, ou de Rochefort, ou de Dordrecht. Faites la répartition entre les différents ports, et donnez ordre que la désignation nominative en soit faite par les préfets maritimes, et qu'ils soient envoyés sans délai à Anvers. Au lieu de 250, vous pourriez en mettre 30081. » L'ensemble des opérations fut supervisé par les aides de camp et officiers d'ordonnance de l'empereur, qui lui en rendaient compte régulièrement.

Au total, près de 160 millions de francs d'argent public furent investis dans les opérations du gouvernement, rien qu'en 181182. Il était trop tard pour arrêter et même ralentir significativement la spirale vicieuse et dévastatrice des faillites : l'État se substitua donc largement à l'initiative privée. De l'aide aux entreprises en difficulté à celle offerte aux indigents en passant par la police des grains ou les grands travaux, le gouvernement impérial ne faisait que traiter les effets sociaux de la crise économique. Il s'agissait là, convenons-en, d'une forme particulière d'interventionnisme.

Pour faire régner l'ordre économique, Napoléon n'était donc pas prêt à se muer en entrepreneur. Son interventionnisme restait tempéré et ne pouvait relever que de ce qu'il estimait être le rôle de l'État. Celui-ci était essentiellement un organisateur et un arbitre des conditions de l'activité économique. Dans ce cadre – et seulement dans ce cadre –, il pouvait devenir acteur lorsque les intérêts généraux de l'Empire ou, plus prosaïquement, l'ordre public risquaient d'être atteints.




1 F. Etner, Histoire de la pensée économique, 2000, p. 101 et suivantes ; P. Poussin, Histoire des idées économiques, de Platon à Adam Smith, 1994, p. 143-153.

2 Synthèse commode dans J.-T. Ravix, La Pensée économique classique. 1776-1870, 1999, p. 9-24.

3 Sur la vie et l'œuvre de Say, voir G. Minart, Jean-Baptiste Say (1767-1832). Maître et pédagogue de l'école française d'économie politique libérale, 2005 ; A. Palluel-Guillard, « Un maître de l'économie : Jean-Baptiste Say. Il y a deux cents ans paraissait le Traité d'économie politique », Revue du Souvenir napoléonien, no 447, juin-juillet 2003, p. 3-10 ; P. Steiner, « Say et le libéralisme politique », Histoire du libéralisme en Europe, 2006, p. 381-403 ; J. Wolff, « Jean-Baptiste Say et Napoléon. Le heurt des conceptions libérales et autoritaires », Revue de l'Institut Napoléon, no 190, 2005-I, p. 53-67.

4 É. James, « Napoléon et la pensée économique de son temps », Revue de l'Institut Napoléon, no 100, juillet 1966, p. 114.

5 Cité par E. Tarlé, « Napoléon Ier et les intérêts économiques de la France », Revue des études napoléoniennes, janvier-juin 1926, p. 117.

6 Plusieurs centaines de ces rapports sont conservés aux Archives nationales (AF IV 1089).

7 Voir J.-C. Perrot, L'Âge d'or de la statistique régionale française (an IV-1804), 1977.

8 B. Desgrey, « Montalivet et la statistique au temps de l'Empire », Revue de l'Institut Napoléon, 1968, no 108, p. 103-108.

9 Voir R. Stourm, Les Finances du Consulat, 1904, p. 248.

10 Lettre du 15 décembre 1808, in L. Lecestre, Lettres inédites de Napoléon Ier, no 384.

11 Rapport de Mollien à l'empereur, 18 octobre 1811, A.N., AF IV 1089.

12 Voir P. Branda, Le Prix de la gloire. Napoléon et l'argent, 2007, p. 379.

13 A. Thépot, « Un nouveau colbertisme », Napoléon et l'Empire, sous la direction de Jean Mistler, éd. 1979, p. 282.

14 A. Soboul, « La reprise économique et la stabilisation sociale (1797-1815) », dans F. Braudel et E. Labrousse, Histoire économique et sociale de la France. III. 1789-1880, éd. 1993, p. 73.

15 Lettre de Napoléon à Daru, 17 août 1806, Correspondance, no 10658.

16 Exposé sur la situation de la République, 22 novembre 1801, Correspondance, no 5874.

17 Souvenirs du prince Charles de Clary-et-Aldringen. Trois mois à Paris lors du mariage de l'Empereur Napoléon Ier et de l'archiduchesse Marie-Louise, 1914, p. 21.

18 D. Woronoff, L'Industrie sidérurgique en France pendant la Révolution et l'Empire, 1984, p. 380.

19 Eugène Tarlé, « Napoléon Ier et les intérêts économiques de la France », Revue des études napoléoniennes, janvier-juin 1926, p. 133.

20 Almanach impérial, 1813.

21 Sur l'activité économique de la France napoléonienne, voir plus loin, chapitre xxiii.

22 L'ouvrage de G. Ramon, Histoire de la Banque de France, d'après les sources originales, bien qu'ancien (1929) reste une bonne référence. Sauf indication particulière, les chiffres qui suivent en sont tirés.

23 Napoléon, Joseph et Jérôme Bonaparte, Cambacérès, Lebrun, Sieyès, Barbé-Marbois, Bourrienne, Hortense de Beauharnais, Clarke, Murat, Duroc, etc., souscrivirent chacun trente actions de mille francs.

24 Notes sur la Banque de France, 15 avril 1802 et 8 septembre 1808, Correspondance, nos 6040 et 14035.

25 M. Bruguière, « Banque de France », Dictionnaire Napoléon, t. I, p. 163.

26 Nous avons traité cette affaire dans Napoléon et la conquête de l'Europe, p. 139-142 et 196-202.

27 Mme de Rémusat, Mémoires, 1880, t. I, p. 251.

28 Lettre à Barbé-Marbois, 24 août 1805, Correspondance, no 9124.

29 Cité par A. Plessis, Histoires de la Banque de France, 1998, p. 163.

30 F. Crouzet, La Grande Inflation. La monnaie en France de Louis XVI à Napoléon, 1993, p. 14.

31 Cette fois, Napoléon souscrivit mille actions, Hortense de Beauharnais soixante, Madame Mère cinquante, Jérôme vingt-quatre, Joséphine... quatre. En revanche, la maréchale Lannes se porta acquéreur de plus de quatre cents actions et Sieyès de cent cinquante (François Crouzet, La Grande Inflation, p. 537).

32 L. Depambour-Tarride, « Monnaie », Dictionnaire de culture juridique, 2003, p. 1039.

33 Exposé de la situation de la République, 1er ventôse an XI [20 février 1803], Correspondance, no 6591.

34 Cité par G. Thuillier, La Réforme monétaire de l'an XI. La création du franc Germinal, 1993, p. 6.

35 En moyenne, une livre égalait vingt-quatre francs, si l'échange se faisait à Paris. Toutefois, le franc se renforça sensiblement entre 1809 et 1814, passant même sous la barre des dix-neuf francs pour une livre en 1811.

36 É. James, « Napoléon et la pensée économique de son temps », Revue de l'Institut Napoléon, no 100, juillet 1966, p. 121.

37 Nous suivons ici les grandes lignes du plan de G. Thuillier, La Réforme monétaire de l'an XI, p. 10 et suivantes.

38 Faire commerce d'or et d'argent en profitant de la valeur des espèces.

39 Cela n'empêcha pas parfois l'État de tenter d'utiliser des pièces altérées, notamment pour pouvoir payer en numéraire la solde des militaires.

40 Message au Sénat, 16 janvier 1804, Correspondance, no 7482.

41 J.-M. Darnis, La Monnaie de Paris. Sa création et son histoire du Consulat et l'Empire à la Restauration (1795-1826), 1988, p. 210.

42 Voir G. Thuillier, « Contestations monétaires en Poitou en 1810 », Revue de l'Institut Napoléon, 1979, no 135, p. 31-37. Savary signala de l'agitation autour de ces mesures dans plusieurs autres régions.

43 Lettre à Eugène de Beauharnais, 27 décembre 1811, Correspondance, no 18382.

44 Voir les notes de Mollien dans ses Mémoires d'un ministre du Trésor public, 1898, t. I, p. 293, et t. III, p. 144.

45 C. Rist, Histoire des doctrines relatives au crédit et à la monnaie depuis John Law jusqu'à nos jours, rééd. 2002, p. 85 (long chapitre sur Mollien et le billet de banque).

46 Lettre à Regnier, 20 octobre 1805, Correspondance, no 9401.

47 Au Corps législatif, 5 mars 1806, ibid., no 9929.

48 Rapport à l'empereur, 10 décembre 1811, A.N., AF IV 1089.

49 Voir notre article : « Quand Fouché et Savary fabriquaient de la fausse monnaie », Revue du Souvenir napoléonien, no 437, octobre-novembre 2001, p. 13-16.

50 La Banque territoriale, la Factorerie du commerce et la Caisse d'échange des monnaies émettaient aussi des billets.

51 Bulletin de police, 24 août 1804.

52 Banque de France, Les Billets de la Banque de France. Deux siècles de confiance, 1994, p. 14-30.

53 Voir la lettre de Napoléon à Mollien, 5 mai 1810, Correspondance, no 16438.

54 L. Bergeron, L'Épisode napoléonien. Aspects intérieurs. 1799-1815, 1972, p. 56.

55 G. Thuillier, « Pour une histoire des banques de sols », Revue de l'Institut Napoléon, no 130, 1974, p. 45-53.

56 E. Tarlé, « Napoléon Ier et les intérêts économiques de la France », Revue des études napoléoniennes, janvier-juin 1926, p. 117.

57 P. Kennedy, Naissance et Déclin des grandes puissances, 1991, p. 165.

58 Lettre du 23 août 1810, Correspondance, no 16824.

59 M. Dunan, Napoléon et l'Allemagne. Le Système continental et les débuts du royaume de Bavière. 1806-1810, 1943, p. 321.

60 L. Bély, La France moderne. 1498-1789, 1999, p. 572.

61 R. Sédillot, Le Coût de la Révolution française. Vérités et légendes, 1987, p. 207.

62 T. Lentz et P. Branda, Napoléon, l'esclavage et les colonies, 2006.

63 A. Clément, « Les mercantilistes et la question coloniale aux xvie et xviie siècles », Outre-Mers, revue d'histoire, no 348-349, 2e semestre 2005, p. 176.

64 F. Démier, « Esclavage, économie coloniale et choix de développement français durant la première industrialisation (1802-1840) », Les Abolitions de l'esclavage, de L. F. Sonthonax à V. Schœlcher, 1995, p. 274.

65 Voir L'Effondrement du système napoléonien, p. 135-164.

66 Ces traités sont reproduits dans M. Kerautret, Les Grands Traités du Consulat (1799-1804), 2002.

67 Note pour l'exposé de la situation de l'Empire, 22 octobre 1808, Correspondance, no 14383.

68 B. de Jouvenel, Napoléon et l'économie dirigée. Le Blocus continental, 1942, p. 416.

69 Chaptal, Mes souvenirs sur Napoléon, p. 291.

70 Propos du Premier consul en visitant les manufactures d'Elbeuf, 3 novembre 1802, Correspondance, no 6411.

71 Lettre à Champagny, 27 mars 1807, Correspondance, no 12187.

72 J. Godechot, Les Institutions de la France sous la Révolution et l'Empire, éd. 1968, p. 669.

73 A. Fierro, La Vie des Parisiens sous Napoléon, 2003, p. 197.

74 Ce fut le cas, par exemple, dans la Nièvre, où le dépôt de mendicité se révéla vite insuffisant (voir G. Thuillier, Préfets et Mendiants : le dépôt de mendicité de la Nièvre (1808-1820), 2002).

75 Lettre de Napoléon à Mollien, 8 novembre 1810, Correspondance, no 17118.

76 Lettre à Montalivet, 8 mai 1811, ibid., no 17703.

77 Lettres de Napoléon à Duroc (7 mai 1811, 8 mai 1811), à Montalivet (5 août 1811), ibid., no 17700, 17 705 et 17 993.

78 Sur Versailles, une note détaillée figure ibid. (no 17906).

79 Note sur le mémoire des députés du commerce de Lyon (19 décembre 1810), lettre à Lacuée (2 mai 1811), ibid., nos 17227 et 17684.

80 Lettre à Decrès, 10 mars 1811, ibid., no 17452.

81 Lettre du 16 mars 1811, L. Lecestre, Lettres inédites de Napoléon Ier, 1897, no 780.

82 Selon l'exposé de la situation de l'Empire de 1811, commenté par O. Viennet, Napoléon et l'industrie française. La crise de 1810-1811, 1947, p. 272.





QUATRIÈME PARTIE

Esquisse de la société française

Cette quatrième partie propose une promenade dans la « France napoléonienne », soit en gros le territoire qui resta français après la chute de Napoléon. Peuplé d'environ 30 millions d'habitants1, il regroupait les trois quarts de la population directement soumise aux Aigles2. Notre propos n'est pas de présenter une « vie quotidienne des Français sous Napoléon ». On ne trouvera donc pas ici la multitude des détails qui, additionnés et interagissants, constitueraient à n'en pas douter un passionnant portrait. Notre démarche vise plutôt à présenter les éléments d'une toile de fond de l'action du gouvernement impérial, sujet de cette Nouvelle histoire du Premier Empire.

Cela étant, on doit être conscient que la population ne régla pas son comportement de chaque instant sur ce que voulait, pensait, faisait l'empereur. On peut même douter que les Français de l'époque aient eu dans leur ensemble conscience de l'exceptionnalité du moment napoléonien. Les Mémoires postérieurs, qui sont surtout l'œuvre de notables, d'administrateurs ou de soldats, nous donnent sur ce point une image déformée. En nous montrant le plus souvent des faits et événements centrés sur le souverain ou sortant de l'ordinaire, les archives réduisent de la même façon notre champ de vision. Partant, les études historiques sur la population de la France napoléonienne grossissent parfois le rôle du politique et de l'administration dans le quotidien. Or, peu informés, tendus vers la satisfaction des besoins quotidiens (voire les moyens de la survie), les hommes et les femmes du temps ne connaissaient les choses et ne se sentaient vraiment concernés (et motivés) que par ce qui les touchait directement. L'écho des conquêtes et de l'hégémonie française en Europe ne leur parvenait qu'assourdi. Dans les régions reculées et isolées, il y eut même probablement des citoyens qui ne surent presque rien des hauts faits dont la postérité allait tant entretenir les générations suivantes. Pour le reste, le temps qu'il faisait, la qualité des récoltes à venir, la femme que l'on aimait ou les enfants que l'on élevait, la mort ou le mariage d'un proche, la recherche d'un travail ou de nourriture, soit tout ce qui fait la vie de chaque jour, restait la priorité des sujets de Napoléon, comme elle reste celle de nos contemporains. Malgré son désir de tout régir ou de tout savoir, l'État n'entrait dans les demeures des petites gens que grâce à la propagande officielle, la mise en application concrète des normes nouvelles, la fiscalité ou la conscription. Dans l'ensemble, le « politique » n'était donc qu'une partie de la vie quotidienne. Sûrement pas son tout.



CHAPITRE XIX

Un Empire rural

« Quel plus bel ornement de la campagne que la moisson et les détails de l'agriculture ? » écrivait Napoléon en 18103. Ce faisant, il rendait en quelque sorte hommage au socle de son empire. Sur 30 millions d'habitants de l'ancienne France, 24,5 millions étaient des ruraux (81 %) et 18 millions (60 %) vivaient directement d'un travail agricole4. Les mêmes proportions se retrouvaient dans les territoires réunis. L'Empire napoléonien était un empire rural, ce qui le rapproche plus des siècles passés que du suivant. La prise en compte de cette prégnante réalité nous paraît essentielle à la connaissance et à la compréhension du système napoléonien.

Les campagnes françaises sortaient d'une décennie de bouleversements. Des millions d'hectares avaient changé de mains à la suite de la confiscation puis de la vente des biens du clergé (soit entre 10 et 20 % de la superficie du royaume) et des émigrés, tandis que la nuit du 4 Août et ses suites – la féodalité ne fut définitivement abolie par un décret de la Convention que le 17 juillet 1793 – avaient mis fin aux privilèges. Le droit de propriété et ses attributs avaient ainsi été modifiés de fond en comble. Dans le même temps, le système administratif et fiscal avait été bouleversé. Ces changements juridiques n'avaient pas pour autant privé les campagnes de leurs traits traditionnels. Il faut bien plus qu'une décennie pour que des évolutions aussi radicales s'enracinent et produisent tous leurs effets. Nous observerons donc un monde en phase d'assimilation, probablement moins immobile qu'on l'a dit, mais traversé de paradoxes, d'espoirs et de craintes, de nouveautés et de résistances.

Quant aux villes, dont nous dirons quelques mots en fin de chapitre, elles gardaient aussi leur aspect du xviiie siècle, lui-même hérité des siècles précédents. La rénovation de leurs administrations et le réel désir de les moderniser se heurtèrent à d'insurmontables difficultés financières, si bien que le bilan urbain du régime napoléonien est dans l'ensemble bien maigre, sauf pour Paris.




Une France campagnarde et « propriétaire »

La terre était la valeur dominante de la société pour la production, la rente, la spéculation... mais aussi pour la fiscalité, signe qui de tout temps ne trompe pas sur l'importance économique d'un secteur. Annie Moulin a relevé la fierté avec laquelle, « dans les documents officiels, on se [parait] du titre de propriétaire, sans autre qualificatif5 ». C'est vers la possession de vastes domaines ou d'une plus modeste parcelle que tendait la multitude de ceux qui cherchaient à acquérir des valeurs sûres ou, plus prosaïquement, à gagner de l'argent. Qu'ils n'y soient pas toujours parvenus ne change rien à l'affaire. Les disgraciés assignés à résidence en province et les dignitaires rendus propriétaires par le régime en offrent de beaux exemples : La Fayette comme Savary, Fouché, Joséphine et Eugène de Beauharnais se lancèrent par exemple dans l'élevage du mérinos. Le second ministre de la Police tenta même après la chute de l'Empire d'acclimater des bœufs sud-américains dans ses propriétés du sud de Paris. Car « la terre reste le fondement de la société. Ce n'est pas la propriété urbaine ou le dépôt bancaire qui déterminent la considération sociale. Les droits féodaux ont été abolis, les privilèges qui s'attachaient à la possession de la terre ont disparu, le prestige social est resté intact6 ». Même si les théories des physiocrates ne figuraient pas parmi les fondements idéologiques de la politique économique napoléonienne, une sorte de physiocratie appliquée, parfois spéculative, dominait les mentalités. Les paris spéculatifs n'étaient d'ailleurs pas mauvais : l'investissement dans la terre eut un rendement correct de 1789 à 1815, puisque les prix de location augmentèrent d'environ 37 %, tandis que celui du blé ne progressa que de 20 %, celui du froment de 25 % et les salaires agricoles d'environ 20 %7.

En raison de la vente des biens nationaux, le nombre de propriétaires terriens doubla probablement entre le début de la Révolution et la chute de l'Empire. Cette redistribution avait eu pour origine la « mise à la disposition de la nation » des propriétés du clergé (2 novembre 1789) puis de celles des émigrés (27 juillet 1792). Même si le Consulat proclama un moratoire des ventes (5 mai 1801), les opérations se poursuivirent (il y en eut environ 40 000 de 1800 à 1815), tandis que ceux qui avaient acheté dans un but spéculatif pendant la Révolution tentèrent de réaliser leurs gains une fois les troubles passés. Cet actif marché de la terre fut affermi par la consécration de l'irréversibilité des ventes, proclamée par la Constitution puis le Code. On se servit des biens non vendus pour doter les hôpitaux (6 novembre 1800), les cohortes de la Légion d'honneur (19 mai 1802) ou les sénatoreries (19 mai 1803). Ce qui restait fut conservé par l'État ou laissé aux communes, qui devaient en tirer des revenus propres à alimenter leur budget. Une nouvelle vague de ventes systématiques fut même décidée en 1813 lorsque, pour renflouer le Trésor, on tenta d'aliéner une grande quantité de ces biens communaux.

Maurice Agulhon a estimé – tout en admettant une marge d'erreur qui ne remettrait cependant pas en cause les grandes lignes de l'estimation – que presque tous les chefs de familles rurales étaient propriétaires d'un bien-fonds quelques années après la chute de l'Empire8. Cela ne signifie pas, évidemment, une égalité de fortune entre ces quelque 6 millions de foyers : 80 % de ces propriétaires (ceux payant un impôt foncier de 20 francs et moins) détenaient seulement 17 % des terres. Il n'empêche que la vente des biens confisqués bénéficia, avec plus ou moins de bonheur, à l'ensemble de la population paysanne. Contrairement à une idée répandue et ressassée, l'opération n'avait pas seulement profité à la bourgeoisie, même si celle-ci en resta la principale bénéficiaire. Mises aux enchères, les terres allaient certes au plus offrant, mais les paysans – terme générique qui méritera d'être précisé – avaient parfois pu concourir, notamment en s'associant avant de se partager l'achat. Ce phénomène fut courant dans tout le pays, avec des exemples encore plus significatifs dans le Pas-de-Calais, la Côte-d'Or, le Gard, l'Oise ou la Nièvre. En Alsace, « deux hectares sur trois apparten[aient] à ceux qui les cultiv[aient] ». Dans un célèbre travail sur le Nord, Georges Lefebvre a montré que si les propriétés de l'Église avaient disparu au début du Consulat et que la part de l'ancienne noblesse avait diminué de moitié par rapport à 1789 (de 24 à 12 %), la bourgeoisie possédait 28 % des terres (contre 16 % avant 1789) et la paysannerie 42 % (contre 30 % treize ans plus tôt) : dans cette région riche, les paysans n'avaient pas été submergés. Certaines contrées du Nord-Est firent encore mieux : on était passé en Meurthe de 56 000 propriétaires en 1789 à 69 000 douze ans plus tard ; sur la même période, la Moselle compta elle aussi 13 000 propriétaires de plus ; à Vesoul et Luxeuil, 57 % des achats furent le fait de paysans. Il y eut bien sûr de grands acheteurs « bourgeois », citadins certes mais aussi riches laboureurs voulant agrandir leur domaine, comme dans notre actuelle Île-de-France, en raison de la proximité de Paris où les capitaux ne manquaient pas : en Beauce, 54 % du total des ventes profitèrent aux habitants des villes, proportion portée à 80 % en Haute-Marne9. Quant aux aliénations de 1813, si elles ne rapportèrent pas au Trésor public les sommes attendues (70 millions seulement avant la chute de l'Empire sur les 232 espérés), elles ne furent pas non plus systématiquement défavorables aux paysans. Cela étant, la bourgeoisie – catégorie qui recoupe elle aussi des réalités diverses – parvint à se rendre propriétaire de parcelles plus vastes et c'est elle, plutôt que la petite paysannerie, qui se servit des ventes pour établir les grands domaines.

Insatisfaisant du point de vue d'une répartition égalitaire, la création ou le renforcement des grandes propriétés furent bénéfiques du point de vue de la production. La fonction de l'agriculture était de nourrir une population nombreuse, ce que n'aurait pas rendu possible un morcellement général des exploitations en période de pression démographique, même modérée. Ne regrettait-on pas par exemple, dans l'arrondissement de Louviers, que la redistribution eût abouti à mettre entre les mains des agriculteurs des lopins inexploitables car trop petits10 ? Le résultat des ventes des biens nationaux ne choqua donc pas les contemporains, peu soumis encore à la dictature de l'égalitarisme. L'ancien ministre Chaptal s'en réjouit même dans son étude sur l'industrie française publiée au début de la Restauration :


Les événements survenus depuis trente ans ont doublé le nombre des propriétaires, en même temps qu'ils ont fourni les moyens, à la plupart des anciens, d'augmenter leur patrimoine : l'un y a réuni un champ, l'autre une vigne, celui-ci un pré ; presque tous se sont agrandis, de manière à fournir, par la variété des produits, à tous les besoins de la vie, et à pouvoir occuper, sur leur sol, pendant toute l'année, les bras de leur famille, ce qui forme la division la plus heureuse des propriétés rurales.

En considérant ces changements sous les rapports de l'intérêt public, on ne peut pas nier qu'ils ne soient avantageux à l'industrie agricole, surtout dans un pays de petite culture, parce qu'un propriétaire-cultivateur donne bien plus de soins à ses travaux que ne le fait un mercenaire [...]. Mais cet avantage ne me paraît pas devoir être le même dans les pays de grande culture de blé, tels que la Beauce, la Brie, etc., où il faut avoir beaucoup de bestiaux, beaucoup d'engrais, et, en outre, des capitaux suffisants pour supporter une mauvaise récolte ; où, en un mot, il faut réunir un ensemble de moyens d'exploitation qui seuls peuvent assurer de grands et heureux résultats.

Si nous considérons cette division de propriétés sous des rapports politiques, je la crois avantageuse sans restriction : le seul propriétaire peut faire un bon citoyen, parce qu'il a intérêt au maintien de l'ordre et de la prospérité de son pays ; en se liant au sol, il s'attache à sa patrie et au gouvernement qui le protège11.



Finalement, de la vente des biens nationaux à la hausse des revenus, la Révolution et l'Empire profitèrent surtout aux deux bouts de l'échelle paysanne, d'une part aux grands propriétaires (plus de 40 hectares) et aux gros fermiers, et d'autre part aux ouvriers agricoles, dont les revenus progressèrent sensiblement. Pour les catégories intermédiaires, les réalités furent plus contrastées.






Paysans et paysanneries

La France napoléonienne n'était pas seulement rurale par la grâce de la statistique. Elle l'était par essence. Le plus clair de la population demeurait à la campagne, dans les milliers de villages et de bourgs qui constituaient le tissu du pays. L'espace rural, c'est-à-dire la quasi-totalité de l'espace, n'était pas que paysan. Mêlées et imbriquées au monde proprement agricole, des activités artisanales ou industrielles occupaient un grand nombre de travailleurs, « l'aire d'une production [pouvant être] éclatée en de vastes nébuleuses12 », parfois loin de la ville-centre comme les soieries et textiles lyonnais qui essaimaient sous forme de petits ateliers jusqu'à des dizaines de lieues. Cette organisation extérieure à la paysannerie se justifiait par une offre de main-d'œuvre plus forte que dans les villes et expliquait cette forme élémentaire de « délocalisation » chaque fois que les marchés pouvaient supporter les surcoûts d'organisation et de transport.

Quant à la campagne proprement agricole, elle avait été remuée par la Révolution, sans doute plus dans ses structures que dans les mentalités des hommes que, avec les mots de son temps, Louis Madelin décrivait (rêvait ?) « solides jusqu'à la dureté, madrés jusqu'à la ruse, économes jusqu'à la mortification et, derrière [leur] taciturnité souvent calculée, de pensée réfléchie et de bon sens souvent malicieux, [...] patient et laborieux, que rien ne rebute ni ne lasse, [...] remplisseurs de bas de laine qui [ont] constitué au trésor français une réserve pour les jours de crise13 ». À la fois différente et semblable à ce qu'elle était en 1789, cette France-là incarne l'idée que l'on se fait généralement du conservatisme rural. Il n'est donc pas étonnant que la « masse » paysanne ait été favorable au régime napoléonien, qui stabilisait et mettait en ordre, rétablissait la religion, permettait aux prix de remonter. On en supportait les inconvénients, tels la conscription ou la fiscalité parfois inquisitoire, au moins tant qu'ils ne dépassaient pas les bornes et qu'on en percevait l'utilité.

Dans le domaine fiscal, on craignit cependant le rétablissement des droits féodaux. De nombreux contrats continuèrent à contenir des articles prévoyant ce qui se passerait en cas de restauration de la dîme, comme ce bail prolongé en janvier 1805 prévoyant l'hypothèse « que, pendant le cours du présent bail, le gouvernement [vienne] à rétablir et faire revivre soit les dîmes, soit tous autres impôts territoriaux14 ». Dans la même veine, le bulletin de police signala qu'on avait protesté à Saint-Germain (Puy-de-Dôme) contre l'organisation d'un Te Deum pour le couronnement. L'église avait dû être évacuée, tandis que les protestataires criaient : « À bas Bonaparte ! Nous ne pouvons payer ni dîme ni cens15. » Le régime napoléonien sut se montrer rassurant. Bon gré mal gré, les paysans français adhérèrent à sa vision, « qui traça définitivement (du moins pour beaucoup plus d'un siècle) le cadre de vie officiel » des campagnes16.

Les propriétaires voyaient leur rôle social se renforcer. Les plus riches prenaient place dans les « masses de granit » du régime. C'est à tort que les rédacteurs de la grande Statistique générale de 1803, enthousiasmés par la hausse des revenus de la petite et de la moyenne paysannerie, s'étaient inquiétés en demandant : « Le riche propriétaire sera-t-il remplacé17 ? » L'empereur et le courant de pensée qui l'accompagnait aux affaires le plaçaient au centre de leurs vues d'organisation des campagnes : « Dans la plupart [des départements], la culture est entre les mains de colons ou de métayers [les deux termes étaient presque synonymes] qui ne songent qu'à vivre et n'améliorent rien. Ce ne sont donc pas ces gens-là qu'il faut encourager ; ce sont les propriétaires riches, qui font valoir eux-mêmes leurs propriétés ; ceux-là seuls méditent sur leurs intérêts, s'occupent de leur avenir et de celui de leurs enfants », écrivait le chef de l'État18. Les préfets devaient donc repérer les meilleurs d'entre eux, les encourager « par des médailles et des décorations » et les aider à développer leur culture ou leur élevage.

Le milieu rural était complexe, ce qui est normal puisqu'il concernait les trois quarts d'un pays étendu, à la géographie et aux climats variés. Cette France était « plurielle » et diverse en fonction des régions et même à l'intérieur de chacune d'elles. Le Nord et le Bassin parisien étaient – depuis longtemps – dominés par la grande culture, productive et rentable. Ailleurs, une plus petite surface n'était pas forcément synonyme d'arriération, de refus du progrès ou de faible rentabilité, mais elle ne menait jamais à l'opulence. Dans chaque communauté, la hiérarchie des revenus était peu mouvante. La bourgeoisie rurale tenait le haut du pavé, qu'il s'agît des propriétaires ou de certains artisans. Dans des régions comme la Beauce ou le Nord, les fermiers (qui ne sont pas propriétaires mais louent des terres) jouaient aussi un grand rôle car, une fois réglé leur fermage sur de vastes exploitations de terres à bons rendements, ils disposaient de moyens relativement importants. Les fermiers des autres régions avaient en revanche du mal à joindre les deux bouts. Car seuls les exploitants de grands domaines tiraient aisément leur épingle du jeu : « Producteurs plus que consommateurs, et donc vendeurs, propriétaires exploitants et grands fermiers profitèrent au maximum de la hausse des prix agricoles : l'Empire fut pour eux une période de spéculation et de fortunes faciles. Ayant la plus large possibilité de manœuvre sur le marché, disposant de stocks et de réserves, ils exploitaient au mieux la conjoncture cyclique et saisonnière : les temps de crise et de disette étaient pour eux bénéfiques [...]. Cependant, vers la fin de l'Empire, le profit des fermiers tendit à s'amenuiser, la hausse des fermages dépassant celle des grains [...]. Les grands propriétaires non exploitants constituent finalement la catégorie qui profita le plus de la conjoncture19. » Constatant qu'en Bretagne un budget familial était annuellement de 320 francs avec un fermage de 200 à 400 francs, Montalivet écrivit à l'empereur : « Il m'a été bien assuré que les fermiers qui se bornent à leur simple exploitation rurale se ruinent tous et finissent par ne plus pouvoir payer leur fermage. Comment des fermiers peuvent-ils cultiver des terres dont le produit est nul20 ? » La vie n'était facile ni pour eux, ni pour les petits propriétaires qui cultivaient leur lopin en famille, ni pour les métayers, très répandus au sud de la Loire. Ces catégories dégageaient généralement peu d'excédents et devaient donc compléter leur production – seulement utile pour l'autoconsommation – par un salaire.

Quelle que fût la forme juridique de leur activité, le sort des exploitants était en général plus enviable que celui de la masse des ouvriers agricoles ou manouvriers. Les journaliers percevaient des salaires allant de cinquante à quatre-vingts centimes par jour s'ils étaient nourris, de quatre-vingt-dix centimes à deux francs (avec des pointes à plus de trois francs en Alsace) s'ils ne l'étaient pas21. Ce salariat agricole se divisait grossièrement entre les travailleurs permanents et les saisonniers. Le sort des premiers était meilleur que celui des seconds. Ici, les migrations des saisonniers apportent un correctif au caractère sédentaire des populations rurales : les cueilleurs d'olives, tondeurs de moutons, faucheurs, vendangeurs et autres chanvreurs ou bûcherons, mais aussi vagabonds à la recherche de quelques journées de salaire ou de subsistances se déplaçaient de département en département en fonction des saisons et des travaux à réaliser. Ils représentaient environ 170 000 personnes en temps normaux22. Ces migrations tenaient essentiellement aux difficultés de vie des individus dans leurs régions d'origine. Elles furent plus importantes en période de crise, au point d'inquiéter les autorités et d'effrayer les habitants des régions que traversaient les hordes à la recherche de travail et de nourriture.

Dans l'ensemble, la hausse des revenus fut sensible et continue pendant le règne napoléonien. Les fluctuations de la conjoncture obligent cependant à nuancer la réalité moyenne. Si les premières années consulaires furent celles de bonnes récoltes, une chute de l'offre accentuée par d'extraordinaires gelées en février 1803 suivies d'une incroyable sécheresse en juin (le petit bras de la Seine était à sec), fit monter les prix au-delà de ce que pouvait tolérer le marché. Cette crise dura un peu plus d'un an. Les prix baissèrent ensuite jusqu'en 1809, tout en gardant un niveau élevé. C'est pendant ces cinq ans que les affaires furent les meilleures et que la « paysannerie » s'enrichit, avec les disparités qu'on imagine. La demande augmenta, l'offre parvint à suivre. Alors que l'Empire traversait une grave crise économique et financière, une suite de terribles intempéries (gelées en hiver puis orages au printemps en 1811 et 1812) balaya les acquis. La récolte de 1811 fut déficitaire dans une trentaine de départements et à peine autosuffisante pour une dizaine d'autres : « L'euphorie du Consulat et des premières années de l'Empire va se dissiper en 1811. Une récolte insuffisante [...] n'a nullement signifié pour le propriétaire parcellaire qu'il allait profiter de la hausse des prix. La disparition de son excédent le lui a interdit ; bien plus, il a dû racheter à haut prix le blé nécessaire à ses semailles ou à sa consommation23. » La disette était de retour. Elle jeta sur les routes des milliers de vagabonds à la recherche de travail et de nourriture, tandis que les familles de petite paysannerie vécurent des temps difficiles. L'ensemble de ces phénomènes économiques, auxquels il faut ajouter l'augmentation de la pression fiscale et de celle de la conscription, explique la lassitude du socle paysan à l'égard du régime impérial. La faiblesse de la levée en masse de 1814 et la facilité d'installation des autorités de la Restauration attestent le détachement progressif des ruraux.

Mais, avant cela, les paysans n'avaient pas été un mince soutien d'un régime au crédit duquel ils portaient le retour de l'ordre dans les campagnes.






Le retour de l'ordre dans les campagnes

Après avoir activement participé aux débuts de la Révolution et une fois leurs principales revendications sociales satisfaites ou en voie de l'être, les ruraux avaient dans l'ensemble repris leurs travaux et, pour la plupart d'entre eux, s'étaient tenus à l'écart des événements politiques. Ils avaient dès lors beaucoup plus subi que suscité les désordres et l'insécurité de la Convention et du Directoire. Même si leur méfiance et leur prudence naturelles avaient engendré un attentisme certain dans les semaines qui suivirent Brumaire, ils avaient fini par se rallier à un régime qui faisait beaucoup, non pour les séduire (l'électoralisme n'existait pas), mais pour que, le retour au calme aidant, le pays adhérât à sa vision politique et sociale. La remise en ordre fut le premier grand succès de l'État napoléonien dans les campagnes : « Face à la demande indéniable de rétablissement de la sécurité intérieure, la mobilisation répressive orchestrée par le nouveau pouvoir consulaire est d'autant plus ressentie qu'il s'attaque d'emblée aux formes les plus spectaculaires de désordre, notamment le brigandage et les incendies volontaires24. »

À la frontière du crime et de la politique, le brigandage à grande échelle était un phénomène lié à la Révolution et à la façon dont les royalistes avaient transformé leurs moyens d'action contre la République25. Son développement avait été particulièrement sensible après le coup d'État de Fructidor. La nomination d'autorités locales à poigne et le décret prévoyant la peine de mort pour les émigrés rentrés avaient contraint de nombreux hommes – les moins riches, car ceux qui en avaient les moyens préférèrent repartir pour l'étranger – à choisir la clandestinité. Partant, leur lutte autant que l'obtention de leurs moyens de subsistance passèrent désormais par des coups de main, contre les autorités d'abord, au détriment de la population ensuite. Des agressions de fonctionnaires publics ou des vengeances contre les « Jacobins », ils passèrent rapidement aux attaques des diligences, des courriers, des promeneurs, mais aussi au vol des récoltes et des bestiaux. Les enlèvements avec demande de rançon se multiplièrent, comme ce fut le cas, au début du Consulat, du sénateur Clément de Ris26. Même s'il fut plus sensible dans l'Ouest et en Provence, ce brigandage sévit dans presque toutes les régions. Il perdura longtemps après la proclamation de l'Empire, finissant par se mêler et se confondre avec la criminalité en bande. Sa nature évolua aussi : aux royalistes en fuite succédèrent les déserteurs et réfractaires à la conscription réfugiés dans les bois, les montagnes et les maquis. Sa répression fut d'autant plus difficile que les bandes concernées comptaient rarement plus d'une quinzaine d'individus, effectif permettant de se cacher facilement.

Le brigandage toucha aussi les départements annexés, comme les anciens territoires de la Maison de Savoie et la Ligurie, où les autorités notaient que sa force tenait « principalement dans l'appui [que les brigands trouvaient] dans les campagnes, où plusieurs propriétaires et fermiers leur [donnaient] asile, uniquement pour leur tranquillité personnelle et la conservation de leurs propriétés27 ». Ici, la nature de cette activité criminelle était différente de celle constatée dans l'ancienne France. En Italie, elle faisait presque partie de la tradition et allait se poursuivre après la chute de Napoléon. Ce brigandage-là tenait moins de la lutte politique que du banditisme, sur fond de conflits privés, dettes d'honneur, vengeances familiales, etc. Selon un préfet des Alpes-Maritimes, le banditisme « était une sorte de profession dans certaines communes ou certaines familles28 ». Il ne mettait pas le régime en péril mais mobilisait des forces importantes pour le combattre. Il ne dégénéra que rarement en révoltes « populaires », sauf en 1809, pendant la guerre contre l'Autriche, où on eut à déplorer une agitation et des coups de main inhabituels en Émilie et en Lombardie. Après une accalmie relative, le phénomène reprit de l'ampleur deux ans plus tard, cette fois sur fond de difficultés frumentaires. Plus au sud, dans les anciens États romains, l'annexion et les mesures antireligieuses entraînèrent de gros contingents, parfois armés, dans la désobéissance. Là – comme dans le royaume de Naples avec Fra Diavolo –, le caractère politique du mouvement était plus marqué. Mais, dans tous les cas, les méthodes de la répression furent identiques à celles pratiquées dans l'ancienne France29.

Dès son arrivée au pouvoir, Bonaparte lança une campagne énergique de lutte contre les brigands, n'hésitant pas à faire appel à la garde nationale puis à l'armée dans les régions où cela était nécessaire. Des commissions militaires jugèrent sans relâche et condamnèrent à tour de bras. La peine de mort fut souvent requise et exécutée. Pour le seul département du Var, Maurice Agulhon a relevé trente-cinq condamnations capitales en l'an IX, trente-deux en l'an XII et environ quarante-cinq brigands tués au combat ; à ces morts, il faut ajouter plusieurs dizaines de condamnations à la déportation, aux galères ou à la prison30. La répression dans le grand Ouest fut encore plus terrible. Avec de tels coups de boutoir et la « paix des braves » conclue avec les chefs chouans en 1801, le brigandage fut considérablement réduit, tandis que l'organisation et l'efficacité des forces de l'ordre s'affirmaient. En quelques années, le sentiment se renversa : du dépit et de la colère de constater l'incapacité des gouvernements à lutter contre les brigands, les campagnes passèrent à la collaboration avec le pouvoir pour leur faire la chasse, sauf dans les affaires liées à la conscription. Mais, après plusieurs années de calme relatif, la crise économique de 1810 relança le phénomène. « Le brigandage se rétablit », déplorait Savary. Malgré d'incontestables succès, le Grand Empire n'en fut jamais totalement débarrassé.

L'État napoléonien tenta aussi de réprimer avec vigueur les délits forestiers et ruraux, afin d'assurer le respect des propriétés. Ces faits punis par les lois – tels les coupes de bois non autorisées, le glanage, la vaine et la vive pâture, sans parler du vol de grains – étaient très nombreux à l'avènement du Consulat. Ils régressèrent ensuite, sans disparaître évidemment. Cette petite délinquance du quotidien était insupportable aux propriétaires, grands et petits. Imaginons le dépit de M. de Pange qui, près de Metz, planta deux fois des arbres le long d'un chemin et se fit voler deux fois ses pousses, ou celui de ce propriétaire de Mèze (Hérault) qui vit quarante individus ravager ses bois et y pratiquer des coupes sauvages31. Et encore ces infractions avaient été commises au détriment de notables : elles étaient donc signalées par le ministre de la Police dans son bulletin quotidien. Les archives locales en donneraient des milliers d'autres exemples touchant cette fois des personnages moins importants. De septembre 1811 à septembre 1812, nous avons relevé 1 041 délits forestiers, soit 54 % des affaires, portés devant le tribunal de première instance de Thionville, 1 291 (51 %) devant celui de Metz, 1 818 (70 %) devant celui de Sarreguemines32. Dans la Drôme, sur 544 condamnations prononcées par le tribunal correctionnel en 1807, 300 le furent pour des délits forestiers33. De telles proportions devaient se rencontrer dans tous les départements. Et encore Fouché précisa-t-il dans un rapport que les maires répugnaient à signaler les délits commis par leurs administrés. Il est vrai que ces comportements et leur généralisation constituaient une économie parallèle donnant des moyens de subsistance à une partie de la population.

Au-delà des intérêts individuels, il s'agissait aussi de gérer et même de sauver la forêt française, mise à mal par l'imperfection des ordonnances royales et le laxisme révolutionnaire qui s'exprima en 1792 par la suppression de la Conservation générale des forêts, un an après qu'elle eut été créée. Chaque propriétaire devait rester libre de l'usage de ses bois : « Beaucoup d'acquéreurs de biens nationaux [n'eurent] d'autre souci que de faire valoir leur bien très vite et [s'empressèrent] donc de pratiquer des coupes sombres34. » Le seul département des Hautes-Pyrénées avait ainsi perdu 9 000 hectares de bois (sur environ 80 000 avant 1789) et on y estimait alors que la forêt aurait disparu au cours du siècle prochain si les règles d'exploitation ne changeaient pas radicalement35. Ce besoin n'avait rien à voir avec la défense de la nature : le bois était une matière première essentielle qui devait être exploitée avec intelligence compte tenu des délais nécessaires au reboisement. Il fournissait du travail et des revenus, aux particuliers comme à l'État. Ce dernier avait donc toutes les raisons de s'en préoccuper et d'intervenir, au-delà des besoins de l'ordre public.

De 1801 à 1814, environ deux cent soixante-dix textes officiels concernant les forêts furent édictés, à commencer par la loi du 16 nivôse an IX (6 janvier 1801)36. Ce texte fondateur créa une administration spécialisée dont la mission était de lutter contre la dévastation des bois et forêts. La direction des Forêts du ministère des Finances devint une administration générale confiée à cinq hauts fonctionnaires (1801), puis à un directeur général, le conseiller d'État Bergon (1805). Elle devait non seulement gérer les coupes et ventes de bois des domaines forestiers publics – d'où son rattachement aux Finances –, mais encore faire respecter la législation forestière et de la pêche. L'affaire était importante pour le budget de l'État puisque l'exploitation de la forêt assurait des recettes oscillant selon les années entre 40 et 60 millions de francs. Quatre administrateurs et douze inspecteurs généraux assistaient le directeur général au niveau central. Vingt-neuf, puis trente et un conservateurs déconcentrés agissaient dans les départements partagés en autant de « conservations ». Ils étaient épaulés sur place d'inspecteurs, de sous-inspecteurs départementaux, de gardes généraux et de gardes brigadiers, dont les effectifs pouvaient atteindre plusieurs centaines de personnes dans les départements où les forêts étaient étendues. Cette direction générale employait ainsi 8 700 personnes en 1805, dont 7 300 gardes37. Leur recrutement fut un véritable casse-tête. Ils étaient mal payés et, souvent, participèrent eux-mêmes à la dévastation des forêts. « En général, les plaintes surviennent de toutes parts sur les délits et les abus des agents forestiers [...] : organisation vicieuse, le plus grand nombre d'employés coupables d'abus, concussions, déprédation », notait Fouché en 180538. Deux ans plus tard, son bulletin contenait encore la notation suivante : « Le préfet de la Haute-Saône expose qu'il y a des plaintes fréquentes contre les gardes forestiers [...] ; ils abusent du port d'armes et commettent beaucoup de meurtres [...]. Il y a actuellement au seul tribunal de Vesoul, douze procès contre des gardes, dont quatre pour meurtres et huit pour autres délits39. » Pour tenter d'améliorer la situation, les fonctions de garde forestier furent incluses dans la liste de celles réservées aux anciens militaires par le décret du 8 mars 1811. Conservant leur solde de retraite en plus de leur traitement, ces hommes étaient moins enclins à frauder pour arrondir leurs revenus.

Les nouvelles règles n'étaient pas toujours du goût des paysans. La vive pâture, consistant à laisser paître les animaux sur les terres ou dans les bois communaux (ce qui contribuait à la dégradation de la forêt), fut prohibée et les agents forestiers reçurent pour mission de faire respecter l'interdiction. Les protestations furent nombreuses. Les riverains des forêts réclamèrent, souvent avec insistance, le rétablissement des « droits » supprimés. Parfois, ils se rebellèrent, comme ces habitants de l'Ariège attaquant les gardes forestiers qui voulaient empêcher leurs troupeaux de pacager dans un jeune taillis40. Les affaires forestières pouvaient prendre un tour sanglant. On pouvait lire dans le même bulletin de police, celui du 1er juin 1807, qu'en Sambre-et-Meuse Mathieu, garde forestier, avait abattu un dénommé Houdy dont il voulait arrêter le cheval paissant en contravention et que dans l'Escaut, Desmet, garde-forestier lui aussi, avait été tué dans un bois. Quelques jours plus tard, dans les Vosges, les gardes Coulon et Stangon blessèrent mortellement un individu qui faisait paître ses bestiaux dans la forêt41. Dans l'Ariège, la gendarmerie rapporta que, cinq gardes forestiers ayant saisi des bestiaux qui paissaient dans les bois de Riveneret, « un rassemblement de plus de 200 habitants armés de haches, faux, fusils [s'était] porté à la maison où les bestiaux avaient été conduits et [qu'] un des gardes [avait] été blessé grièvement de deux coups de hache à la tête42 ». Plus tard, dans la région de Marseille, de véritables émeutes eurent lieu lorsque les gardes voulurent empêcher des coupes de bois qui avaient été interdites par les autorités43. La lutte contre les coupes sauvages (le préfet des Basses-Pyrénées prescrivit que tout individu qui vendait du bois au marché devait être à même de prouver qu'il lui appartenait) ou le braconnage (le préfet de la Gironde estimait à 10 000 le nombre des braconniers dans son département) provoquèrent encore bien des frictions avec l'administration.

Finalement, tant bien que mal, l'administration des Forêts parvint à se stabiliser et à faire respecter les textes, tandis que les préfets prescrivaient aux conseils généraux de financer de lourdes opérations de reboisement. C'est ainsi que 22 000 arbres furent plantés dans l'arrondissement de Wissembourg et 28 000 dans celui de Strasbourg pour la seule année 181244. Le décor d'une gestion organisée et moderne de la forêt était posé, même si l'administration napoléonienne ruina parfois des années d'efforts en quelques semaines comme lorsqu'elle ordonna, courant 1811, la coupe de 145 000 arbres pour le service de la marine. Après la parenthèse de la frénésie de coupes ordonnées par le baron Louis au début de la Restauration pour faire entrer de l'argent dans les caisses, ce furent surtout les successeurs de Napoléon qui sauvèrent la forêt française, avec la fondation de l'École des eaux et forêts de Nancy (1824), la loi sylvicole de 1827 et la grande politique de reboisement de la monarchie de Juillet.

La mise en place des nouvelles autorités administratives permit encore aux ruraux de se sentir mieux encadrés et épaulés pour lutter contre d'autres fléaux, ceux-là naturels en principe : les incendies et les loups.

Depuis toujours, les incendies renforçaient la solidarité rurale. Il pouvait parfois s'agir d'actes criminels (vengeance contre des propriétaires ou les fonctionnaires publics, protestation contre le manque d'approvisionnements, vagabondage). L'époque avait elle aussi ses malades fascinés par le feu, comme cette jeune fille de dix-huit ans qui, dans le Pas-de-Calais, alluma huit incendies et déclara au moment de son arrestation que « son plaisir était de voir de grands feux45 ». On relève ainsi 67 incendies criminels dans les bulletins de police en 1806, 46 en 1807, 56 en 1808 et 37 en 1809. On pourrait donner des dizaines d'exemples de ce type – dont les auteurs encouraient la peine de mort. Mais la foudre ou l'imprudence humaine causaient encore bien plus de catastrophes. Alors, à l'appel du tocsin, toute la communauté se mobilisait. La lutte contre le feu était en effet depuis toujours une question locale, ce qu'une loi du 11 frimaire an VII (30 novembre 1798) avait confirmé. Le Consulat et l'Empire ne touchèrent pas à ce principe, sauf à Paris, où les sapeurs-pompiers furent militarisés – à la suite d'un dramatique incendie survenu lors d'un bal à l'ambassade d'Autriche et au cours duquel l'impératrice avait failli périr – par le décret du 18 septembre 181146. Les préfets des départements n'en furent pas moins actifs pour soutenir l'action des maires et aider à l'équipement des communes en moyens de lutte, notamment avec l'achat de pompes à eau.

Autre problème ancien et cette fois totalement naturel : les loups. On a du mal aujourd'hui, alors que nous les comptons pour toute la France sur les doigts de quelques mains, à imaginer à quel point ces animaux donnaient du souci à nos ancêtres. Les contes de fées et les mythes n'avaient rien à voir là-dedans, « les loups foisonnaient »47 : l'arrêt de l'exploitation de certaines forêts et les prélèvements sans contrôle de gibier leur avaient permis de se multiplier tout en les affamant. Ils représentaient un danger quasi permanent dans les campagnes, voire, plus rarement, en ville (on en tua un – mais il était « apprivoisé » – dans les rues de Paris en 1801) :


Cet animal très carnassier est ingénieux par besoin et hardi par nécessité, pouvait-on lire en 1808 dans Le Narrateur, journal publié dans la Meuse. Il attaque en plein jour les bestiaux, chiens et volailles qu'il peut emporter. Mais lorsqu'il est maltraité, il ne sort plus de sa retraite que la nuit. Il rôde autour des habitations, creuse la terre sous les portes pour entrer dans les bergeries et met tout à mort avant de choisir sa proie. Lorsque les loups éprouvent un besoin extrême, ils poursuivent les animaux sauvages et se jettent même sur l'homme. Le proverbe qui dit que les loups ne se mangent pas entre eux n'est pas exact. Quand l'un d'eux est blessé, perd son sang, ses frères l'achèvent et le dévorent. [...] Il serait bien à désirer qu'on pût exterminer en France tous les loups48.



Le Narrateur avait raison, les loups attaquaient le bétail, mais aussi l'homme : « À la fin de [février 1805] il y a eu une chasse au loup en Haute-Saône, écrivait Fouché ; on en a tué douze. Le nombre de ces animaux, dit le préfet, est devenu effrayant. On les voit en troupes sur les routes. Ils pénètrent dans les villages et dans les villes. Le 30 pluviôse, onze personnes ont été mordues par un de ces loups que l'on croyait enragé. Les blessures de plusieurs d'entre elles sont jugées mortelles49. » À Varzy, dans la Nièvre, deux loups « dévorèrent » sept enfants et blessèrent quatorze adultes. À Bar-le-Duc, un seul animal tua douze personnes50. À Abzac, en 1809, des troupeaux entiers furent décimés par des bandes de loups affamés sortis des forêts51. En 1811, à Sauvoy (Meuse), un loup-cervier (le plus féroce, selon Buffon) fut abattu après avoir blessé dix personnes et six animaux.

Pour lutter contre ce fléau, le régime napoléonien reconduisit les primes à la destruction : 50 francs pour une louve (60 si elle était pleine), 40 francs pour un loup, 20 francs pour un louveteau et 150 francs pour un loup ayant attaqué l'homme, sur présentation de la dépouille. La mesure fut complétée par un décret du 26 août 1805 créant un service de louveterie, sous l'autorité du grand veneur, Berthier. C'est Charlemagne qui, le premier, avait désigné deux de ses lieutenants pour coordonner la chasse aux fauves, tradition reprise et organisée par Louis XI avec la création en 1308 de la charge de louvetier de France. Pour cette partie de ses (nombreuses) fonctions, Berthier reprit le titre de grand louvetier utilisé à la fin de l'Ancien Régime. Deux chefs d'escadron furent nommés pour l'assister. Les primes furent maintenues (y compris pour les braconniers). Un capitaine de louveterie fut nommé dans chaque conservation des forêts et un lieutenant dans chaque département52. Ces officiers devaient entretenir à leurs frais une meute de dix chiens et de quatre limiers pour la chasse au loup ; en contrepartie, ils pouvaient chasser librement deux fois par mois dans les forêts impériales et touchaient leur part sur les primes. Un peu partout en France, d'immenses battues furent organisées. Cette guerre au loup fut un relatif succès : de 12 000 à 15 000 animaux furent tués dans les dix ans qui suivirent et 18 000 encore entre 1818 et 1829. Le péril recula mais allait persister pendant des décennies.

Le mouvement d'organisation des campagnes aurait dû être complété par deux grandes mesures : la réalisation du cadastre et l'adoption d'un Code rural. La mise en œuvre de la première commença dès la promulgation de la loi du 15 septembre 1807 mais ne put être menée à bien avant la chute de l'Empire : 1 248 communes étaient cadastrées en 1808, 5 243 en 1811, 10 000 en 181453. Il fallait dénombrer et arpenter toutes les terres, tâche immense qui n'allait être achevée qu'en 1850. Quant au Code rural, entreprise elle aussi colossale, il fut mis en chantier dès 1802. Cette tentative était bien plus ambitieuse que celle qui, avec la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, improprement appelée elle aussi « Code rural », avait mis en vigueur quatre-vingt-neuf articles traitant « des biens et usages ruraux et de la police rurale ». Une grande enquête préfectorale fut ordonnée, mais ce n'est que six ans plus tard qu'une commission de réflexion fut créée au sein du ministère de l'Intérieur. Elle envoya un avant-projet de 273 articles54 et un questionnaire dans chaque département, à charge pour le préfet de s'entourer pour les étudier d'un groupe de travail composé de magistrats, de deux ou trois membres du conseil général et de deux juges de paix. Le texte traitait de questions concrètes comme l'assolement, les cultures, les récoltes, les domestiques, les ouvriers, le bornage des terres, la jouissance des eaux, le défrichement, le desséchement des marais, les maladies des animaux, la chasse, etc. L'ensemble des départements (soit 114 en 1808) travaillèrent à amender le projet du gouvernement et à répondre au questionnaire. L'ancien préfet et désormais membre du Corps législatif, Joseph de Verneilh-Puiraseau, se chargea de la synthèse de ces milliers de pages, de laquelle sortit un nouveau texte, conciliable avec les codes déjà promulgués. Ce document fut déposé sur le bureau du ministre de l'Intérieur, le 29 juillet 1814, soit... sous la première Restauration. Resté député, Verneilh-Puiraseau monta à la tribune de la Chambre, en août, pour rappeler l'existence de son œuvre et la nécessité d'ajouter ce code aux autres. La Chambre vota en faveur de sa proposition, qui fut renvoyée au même ministre de l'Intérieur (alors l'abbé de Montesquiou) pour être convertie en projet de loi. Quelques mois plus tard, Napoléon reprit le pouvoir pour les Cent-Jours et ne se préoccupa pas de cette affaire. Elle tomba presque dans l'oubli, malgré un regain d'intérêt pour le travail de Verneilh-Puiraseau en 1834 puis à la fin du Second Empire55. Un Code rural digne de ce nom n'allait voir le jour en France qu'au milieu des années 1950.






Les villes

La France comptait seulement deux villes de plus de 100 000 habitants : Paris (581 000) et Lyon (100 000). Marseille (99 000) et Bordeaux (94 000) s'en approchaient56. Un peu plus de cinq millions de personnes vivaient dans des communes de plus de 2 000 habitants. Celles-ci commencèrent à se repeupler après une sorte d'« exode urbain » constaté depuis 1789. La Révolution avait en effet été une période de recul de la population des villes et des bourgs. Dès lors, « le Consulat et l'Empire apparaissent moins comme une période de reprise de la poussée urbaine du xviiie siècle, que comme une période de compensation et de rattrapage57 », ce que tend à confirmer le tableau de l'évolution de la population des dix principales villes de France entre 1750 et 1821.



Population des dix principales villes de France (en milliers d'habitants)


		1750	1780	1794	1806	1821
	Paris	576	604	641	581	714
	Lyon	114	152	102	100	131
	Marseille	68	85	108	99	109
	Bordeaux	67	83	105	94	89
	Rouen	67	75	84	87	87
	Nantes	57	59	80	86	68
	Lille	63	69	67	61	64
	Strasbourg	40	45	47	52	50
	Toulouse	45	54	53	51	52
	Orléans	37	39	52	46	40


Source : B. Lepetit, Les Villes dans la France moderne, 1740-1840, p. 450-453.





La population des villes était aussi variée que celle des campagnes. Les notables, qui pouvaient être ici des négociants ou des commerçants, mais aussi des propriétaires résidant en ville, côtoyaient la classe moyenne des fonctionnaires ou des artisans et celle des « ouvriers », regroupant des réalités très diverses en fonction des métiers et des régions. Plus concentrée, la pauvreté était plus visible. Les municipalités développèrent des dépôts de mendicité et s'appuyèrent sur des systèmes de charité privée (souvent religieux), évidemment débordés à chaque pic de crise. Après l'épisode révolutionnaire qui les avait exclus de la « souveraineté au village58 », le pouvoir local avait été rendu aux notables par le moyen de la nomination des maires par l'exécutif : « Tous ces notables imposent à la société urbaine leur influence et le prestige de leur fortune, sinon de leur culture, et repoussent le peuple, privé désormais de ses possibilités d'expression spontanée et de toute initiative, dans un ghetto silencieux et les précaires conditions d'existence qui caractérisent la société urbaine du premier tiers du xixe siècle59. »

Nos grandes et moyennes villes actuelles étaient le plus souvent de gros bourgs. Stendhal jugeait que Rouen était « un exécrable trou, inférieur encore à Grenoble » et Dijon une « grande villasse ». Il déplorait partout « l'odeur de la province [...], l'air ennuyé des habitants campés devant le café, l'air bête de tout le monde60 ». Même si la réorganisation administrative, judiciaire et militaire, la rénovation des services publics, l'installation des chambres de commerce et autres structures ne constituent pas un mince bilan dans l'histoire des villes sous Napoléon, il ne lui fut pas possible, en moins de quinze ans, de mener à bien une grande politique d'« urbanisme », sauf à Paris et plus tard à Rome lorsque la Ville éternelle devint la seconde cité de l'Empire. Le paysage urbain n'était guère différent de celui de l'Ancien Régime et il changea peu, en dehors de ce que rendirent indispensables les destructions révolutionnaires. Elles avaient été énormes à Lyon (où avait sévi un certain Joseph Fouché). Même si elle avait été prévue dès la fin de la crise de 1793, Napoléon voulut que son gouvernement fût celui de la reconstruction de la capitale des Gaules. Dès le 29 juin 1800, il décida que les immeubles construits place Bellecour seraient exonérés d'impôt foncier pendant vingt ans. Un ambitieux programme fut arrêté ou confirmé : aménagement des quais de Saône, construction de trois ponts, une préfecture neuve, un palais de justice et même un palais impérial sur l'île de Perrache. Faute de moyens financiers, rares furent les projets menés à terme à la fin de l'Empire, dont le bilan paraît se limiter à un vaste réaménagement, la création d'un mont-de-piété, d'un dépôt de mendicité ou d'un refuge pour les jeunes filles61. Marseille et Bordeaux n'eurent pas même droit à de tels projets, mais il est vrai que les deux grands ports souffraient surtout de l'effondrement de leurs affaires : les budgets municipaux étaient très largement consacrés à tenter de soulager les indigents. La Cité phocéenne n'enregistra qu'un élargissement de quelques rues, l'érection de colonnes et la construction d'une poignée de fontaines, l'embellissement de la porte d'Aix et une réorganisation de ses marchés, ce qui constitue un maigre bilan. Faute d'avoir pu ou voulu aider ces deux cités portuaires, l'empereur en fit des sièges de l'opposition à son régime62.

Dans ses grandes lignes, le paysage urbain était partout le même. L'enchevêtrement et les rues étroites résultant de l'empilement des constructions depuis le Moyen Âge – la « tradition frôleuse » – donnaient aux villes un caractère sombre et inorganisé, les rendaient difficiles à réformer, à gérer et à défendre contre les brigands. Ces questions urbaines avaient mobilisé les gouvernements et les autorités locales depuis des décennies. Les interventions de l'État n'avaient souvent concerné que la capitale, quelques villes « nouvelles » et Versailles, pensée par les architectes de Louis XIV comme une cité idéale. On aurait voulu mieux éclairer, assainir, élargir les voies, construire des ponts. Napoléon fut l'héritier de cette ambition mais ne parvint pas à la mettre mieux en œuvre que ses prédécesseurs en raison de la pénurie de moyens, tant de l'État que des communes elles-mêmes : on abandonna ainsi un projet de grand pont à Bordeaux ou la fermeture de la rade de Cherbourg. Évidemment, chaque ville d'importance peut aujourd'hui mettre à l'actif du régime napoléonien quelques réalisations : fontaines, statues, monuments, rues élargies, quartiers aménagés, bâtiments restaurés et mis au goût néoclassique, soit tout de même peu de chose en dehors de Paris63. Il y eut bien sûr les deux projets de création presque ex nihilo de Napoléonville (Pontivy) dans le Morbihan à partir de 1802 et de Napoléon (La Roche-sur-Yon) en Vendée à partir de 1804, toutes deux situées dans cet Ouest que l'on voulait mieux arrimer au régime64. Mais ces deux réalisations n'eurent rien d'original par rapport à celles de l'Ancien Régime, comme Henrichemont, Charleville ou Châteaudun, avec « un plan à damier s'ordonnant autour d'une vaste place d'armes évidemment dédiée à l'empereur65 ».
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CHAPITRE XX

De la notabilité confortable à l'indigence

Napoléon entreprit de parfaire et de stabiliser la hiérarchie au sein de la société. Mais si la plupart de ses créations avaient retenu le principe de la pyramide « pointue », la pyramide sociale était « à étages ». Tandis que le schéma des institutions était celui des monuments de Gizeh, la mosaïque sociale s'organisait sur le modèle de Saqqarah (pyramide dite « à degrés »). Les paliers supérieurs regroupaient les catégories les plus intéressées au maintien du nouvel ordre : les administrateurs et les notables. C'est bien le régime napoléonien qui tira les conclusions de la Révolution en plaçant les seconds à proximité du cœur social (qui restait l'État), fondation du « règne des notables » si caractéristique de la première moitié du xixe siècle. Tout aussi remarquable fut la volonté – sans doute diffuse, mais bien réelle – de créer une « classe moyenne », conséquence de l'augmentation du nombre d'employés : avec sa stabilité et les prémices de l'unification des statuts, cette fonction publique se constitua en catégorie particulière, répartie sur tout le territoire et devint insensiblement un élément stabilisateur d'une société française dont la légitimité des institutions politiques restait fragile. Ces deux éléments marquants vinrent se superposer à des réalités plus lentes à se modifier pour d'autres catégories sociales.




Les « notables », clef de voûte de la société

Le grand œuvre social de la Révolution fut de modifier les règles de la propriété et, nous l'avons dit, sa répartition elle-même. En rendant irrévocable la vente des biens nationaux et en sacralisant le droit de propriété, le régime napoléonien adopta les principes dégagés en 1789 et remis en selle par le Directoire. C'était en quelque sorte consacrer la victoire du tiers état :


La moyenne bourgeoisie, la paysannerie aisée et quelques hommes d'affaires avisés avaient été les grands profiteurs de la Révolution, écrit Jean Tulard. Les uns et les autres avaient pu, grâce à l'argent dont ils disposaient en 1789, acheter des biens nationaux, constituer de grandes fortunes terriennes en un temps où s'écroulaient les valeurs mobilières, et, en prêtant aux paysans parcellaires, les intégrer à leur clientèle. L'alliance de la bourgeoisie et de la paysannerie pouvait seule permettre de terminer la Révolution, soit autour d'un homme, soit autour d'un principe. L'homme fut trouvé : Bonaparte. Le principe était déjà connu : la propriété. Il appartenait à Bonaparte de maintenir les avantages acquis, en fixant un point de non-retour au passé et en freinant la marche en avant de cette Révolution1.



C'est ce que fit en effet Napoléon, qui déclarait : « Je reconnais la nécessité de multiplier les propriétaires, qui sont les plus fermes appuis de la sûreté et de la tranquillité de l'État2. » La propriété devint la clef de voûte de la société et le propriétaire, s'il n'accéda pas immédiatement au pouvoir, s'en approcha comme jamais : « La frange qui campait avant 1789 aux portes du paradis élitaire, et que l'Ancien Régime aurait sans doute condamnée encore à plusieurs générations de purgatoire, se vit soudain propulsée au premier rang3. » C'est ce que nous avons appelé depuis la prépondérance des « notables ». Le mot était déjà présent dans les documents officiels de l'époque. Dans son édition de 1798, le Dictionnaire de l'Académie française les définissait comme les hommes « les plus considérables d'une ville, d'une province, d'un État ». L'appareil juridique et politique fut pensé pour les favoriser et les attacher au régime. Outre le Code civil, qui coulait dans un monument de bronze un droit absolu de propriété, le libéralisme économique du quotidien servit grandement leurs intérêts. Le système éducatif leur fut quasi réservé, en dépit de l'existence des bourses pour les familles modestes. La fiscalité fut maintenue à un niveau supportable dans un contexte de relative reprise des affaires. L'exportation de la guerre devait les rassurer et, sur le papier, enrichir la communauté (d'intérêts) nationale, tandis que les enfants des plus aisés pouvaient même éviter de servir et de risquer leurs vies grâce au système du remplacement. La réforme électorale de l'an X, en établissant un cens d'éligibilité, les invita même à prendre leur place – il est vrai en bout de table – au festin du pouvoir. « Les notables contribuaient à la vie publique, mais ne la dominaient pas entièrement », rappelle un historien4. C'est bien l'État et son gouvernement qui continuaient à fixer la règle du jeu.

Le notable était un propriétaire foncier, jouissant de revenus confortables. Il contribuait par ses impôts au bon fonctionnement de la puissance publique qui, en retour, l'associait au maintien et à la défense de la société. S'il ne donna pas sciemment le pouvoir à cette « classe » (il le voulait pour l'État), c'est bien autour d'elle et son émanation – qu'il souhaitait la plus identifiée et la plus palpable possible –, que Napoléon entendit structurer et hiérarchiser l'organisation sociale. Mais, dans l'esprit de l'empereur, être « bourgeois », « propriétaire » ou même riche ne faisait pas forcément un « notable ». La notabilité se méritait. Elle découlait autant d'une position de fortune que d'une forme de reconnaissance par le régime à travers un faisceau de signes ou de promotion : Légion d'honneur, titres d'Empire, fonctions nationales, départementales (conseiller général), municipales (maire ou adjoint), etc. La vision napoléonienne était donc sociale et politique, avec dans l'esprit de l'empereur une prépondérance des aspects politiques : la cooptation par l'État, centre de la société, était indispensable à la notabilité « officielle ». C'est ainsi en tout cas qu'il entendait canaliser et utiliser l'avènement des propriétaires fonciers. En théorie, le système paraissait imparable. Comme l'administration, comme l'armée, comme toutes les organisations fondées par le régime, une pyramide sociale était construite et maintenue par les fonctions ou les honneurs. Et pour le bien montrer, on entreprit d'identifier clairement et presque de façon finie la catégorie des notables afin qu'elle pût former un corps intermédiaire.

Pour préciser ce que dégageaient grossièrement les collèges électoraux, les préfets furent invités à dresser des listes de personnalités selon des critères d'abord assez vagues (« les plus marquantes » de leur département) puis reposant sur des éléments tangibles (« les plus imposés »). Ces listes étaient évolutives car le système de notabilité n'était ni fermé ni figé, ce qui le différenciait du système aristocratique de l'Ancien Régime. Elles devaient autant servir à la distribution des fonctions publiques et à la connaissance du terreau social qu'au recensement des soutiens du régime.

Les 66 700 notables formant les collèges électoraux d'arrondissement et départementaux se répartissaient entre les « propriétaires » (24,5 %), les « exploitants propriétaires » (8,2 %), les professions libérales (14,4 %), les négociants et artisans (10,8 %) et les administrateurs (33,9 %). Mais la formation des collèges était « automatique » et réduisait les possibilités de sélection par le pouvoir (ce qui explique peut-être qu'on n'y retrouvait que 2,25 % de militaires). Les listes de personnalités « marquantes » auraient dû rendre aux autorités leurs possibilités de choisir. Ce ne fut pas le cas, car leur confection dépendit beaucoup des humeurs et des préférences des préfets. Qui plus est, par une prudence compréhensible en pareil cas, les représentants du gouvernement se servirent de ces listes (la première leur fut demandée en 1804) pour dresser une sorte de « vitrine » de leur département : aux véritables notables locaux, habitant leur ressort, y exploitant ou y gérant leurs biens, ils ajoutèrent souvent les illustrations départementales, soit les hauts fonctionnaires, les titulaires de fonctions politiques nationales ou des militaires déjà bien connus par le régime.

L'établissement des listes des citoyens les plus imposés reposait sur des critères plus objectifs, dans la ligne de l'instauration du cens d'éligibilité. On notera cependant qu'il était injuste de traiter les plus imposés d'un département pauvre sur le même pied que ceux d'un département riche. Là résidait toutefois la vraie « notabilité ressentie » par ceux qui en bénéficiaient, comme le père Grandet, au sujet de qui Balzac remarquait : « Monsieur Grandet obtint alors le nouveau titre de noblesse que notre manie d'égalité n'effacera jamais, il devint le plus imposé de l'arrondissement5. » Ces notables formaient bien une élite, mais c'est la mécanique fiscale qui la fondait, sans intervention du politique. Le propriétaire foncier pouvait être un rentier, un exploitant, mais aussi un dignitaire ou un militaire possédant des terres, voire un industriel y investissant une partie de ses profits. Il pouvait être royaliste ou républicain. Ses intérêts étaient peu dépendants de l'idéologie au pouvoir et c'est en cela que le système de notabilité ne pouvait jouer le rôle que Napoléon lui assignait. Ce fut si vrai que, lorsque le régime napoléonien s'effondra, cette bourgeoisie que l'Empire avait cru s'attacher en la choyant passa au régime suivant avec d'autant plus d'aisance que la Restauration établissait un vrai système censitaire. « Les notables n'ont jamais cru à la dynastie des Napoléonides, a écrit Jean Tulard [...]. Une dictature de salut public au profit des nantis de la Révolution, telle était la signification profonde de la fondation de l'Empire. Pour l'avoir oublié et imaginé qu'il allait établir une nouvelle dynastie appelée à régner sur le continent, le “sauveur” fut renvoyé à la rédaction de ses Mémoires [à] Sainte-Hélène6. »






Vers une classe moyenne ? Les employés

En dépit de la légèreté des administrations centrales et préfectorales, le nombre des employés de l'administration était en forte augmentation. Il représentait environ 25 000 personnes à Paris. Surtout, en raison du développement des structures déconcentrées, la bureaucratie se répandait dans tout le pays : on pense qu'il y avait entre 80 000 et 90 000 employés civils des administrations en France.

Les employés formaient de plus en plus un ensemble homogène, « un nouveau groupe professionnel [...] succédant à un ensemble de groupes particuliers de serviteurs de l'État monarchique, marqués par la diversité des statuts sous l'Ancien Régime7. » Selon la notion dégagée par Max Weber, ils commençaient à constituer un « groupe à statut ». Leurs caractéristiques professionnelles les distinguaient du reste de la population, ne serait-ce que parce que, dans une société où l'analphabétisme était encore élevé, ils savaient lire et écrire. Ils n'avaient désormais qu'un seul « patron » : l'État. Ils bénéficiaient d'une petite supériorité sociale par rapport aux autres citoyens : ils étaient un morceau de ce pouvoir qui tendait à intervenir dans tous les secteurs d'activité, on pourrait presque dire de la vie. Leur autorité s'exprimait par une position protocolaire et éventuellement le port d'un costume particulier ou d'un uniforme. Par le déroulement des carrières, ils commençaient aussi à former un groupe à part, même si les critères de recrutement tardaient à être fixés (ce n'est qu'en 1813, par exemple, que la licence fut exigée pour les auditeurs au Conseil d'État). Ils touchaient un traitement régulier, ce qui rendait leur sort enviable : « Aux échelons intermédiaires, les emplois d'expéditionnaires et de commis sont extrêmement recherchés, relève Louis Bergeron : si les traitements ne sont pas nécessairement supérieurs aux revenus de l'artisanat et du commerce, ils représentent des rentrées assurées et régulières ; notion banale mais à laquelle toute une petite bourgeoisie était particulièrement sensible depuis que les événements politiques, les troubles monétaires et les guerres chroniques avaient rendu plus incertains que jamais les profits des activités économiques8. » Un commis de première classe gagnait 2 800 francs par an, un commis de seconde classe 2 200, un expéditionnaire de première classe 1 900, un expéditionnaire de seconde classe 1 600. Les revenus des hauts fonctionnaires et « cadres » étaient encore plus confortables : de 8 000 à 24 000 francs pour un préfet, 25 000 francs pour un conseiller d'État, 15 000 pour un conseiller à la Cour des comptes, 6 000 pour un ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, 12 000 pour un chef de division de ministère, 6 000 pour un chef de bureau9. Un système de gratifications existait : elles atteignaient par exemple 10 % des traitements au ministère de l'Intérieur10. Les agents des administrations bénéficiaient de promotions plus faciles au sein du même établissement que les salariés du « privé ». Ils progressaient économiquement et socialement plus vite que la masse rurale. Cette réalité n'est pas affectée par le fait que promotions, recrutement et rémunérations n'étaient soumis à aucune règle écrite : ils relevaient souvent de la cooptation (régionale, amicale, etc.) et toujours de la libre décision de la hiérarchie. Seul Cretet tenta d'instaurer une classification des emplois et une procédure d'avancement dans son ministère de l'Intérieur, en 180911.

Le Consulat et l'Empire commencèrent à généraliser un système de pensions de retraite par répartition pour les agents de l'administration. Les premiers essais de retenues sur les salaires pour les financer avaient été mis en place en 1768 dans les bureaux de la ferme générale. Par la suite, chaque administration avait édicté avec plus ou moins de succès ses propres règles. Une loi de 1790 aurait dû y mettre de l'ordre, mais il fallut attendre le régime napoléonien pour y parvenir. Une à une, les grandes administrations créèrent une caisse de retraite pour leurs employés civils, alimentée par une retenue sur salaire (le plus souvent 3 %) : Relations extérieures (1801), Guerre (1802), services des contributions directes (1803), Intérieur (1806), ingénieurs des Mines (1810)12, employés des préfectures (1811), etc. La pension, versée après trente années de service, représentait entre le quart et la moitié du traitement des cinq dernières années. La retraite se prenait généralement à soixante ans13.

Les avantages octroyés aux agents de l'administration avaient une contrepartie : discipline stricte, heures de travail non comptées au rythme de la lumière du jour (soit de neuf ou dix heures du matin à quatre ou cinq heures de l'après-midi) avec une brève pause pour le déjeuner. Ces employés avaient une productivité impressionnante. Il n'est qu'à parcourir les cartons d'archives pour se rendre compte de la qualité de leur travail. L'administration centrale du ministère de l'Intérieur traita par exemple 64 500 lettres, qui provoquèrent 35 000 lettres sortantes en l'an XII, pour environ deux cents agents, qui n'étaient pas tous employés à la correspondance. La même année, le titulaire du portefeuille présenta 834 rapports à l'empereur14. Travaillant au ministère de l'Administration de la guerre, Pierre Foucher, le futur beau-père de Victor Hugo, témoigna des conditions de travail (on travaillait ensemble dans de grandes pièces) mais aussi de la « grande émulation entre les bureaux » :


Bien que nous fussions un grand nombre dans les bureaux du ministère, le travail était considérable pour chacun de nous ; il était même écrasant au moment des levées [de conscrits]. Je me rappelle, entre autres, une séance qui dura quatre jours et quatre nuits. M. Rouillard était notre piqueur dans ces occasions ; mais il concevait aussi bien le travail qu'il savait l'exécuter. Rien ne lui échappait, dans ce travail immense, auquel vingt écrivains réunis sous ses yeux coopéraient simultanément. Les jours de coup de feu étaient pour lui des jours de fête. Lui seul était inaccessible à la fatigue et conservait son appétit dans toute sa vigueur. Il veillait à ce qu'on nous apportât à manger et, assez ordinairement, il parvenait à nous faire servir un souper en règle quand nous passions la nuit [...]. J'ai pour mon compte effroyablement noirci de papier au ministère de la Guerre, depuis 1808 jusqu'en 1814. À cette dernière date, et de bouteille d'encre en bouteille d'encre, j'étais parvenu au grade de sous-chef de bureau. Cet avancement s'était fait difficilement, attendu la concurrence, le mérite des concurrents et la bonne santé des titulaires des hauts emplois15.



Dans les premiers résultats de leur grande enquête sur trois mille familles au xixe siècle, un groupe d'historiens dirigé par Jacques Dupâquier et Denis Kessler a montré que le service de l'État prit alors son envol : sous l'Empire et la Restauration, il représentait déjà plus de 13 % des emplois tertiaires, proportion qui allait presque tripler jusqu'à la fin du siècle tandis qu'allaient stagner celles des transports (11,2 % sous Napoléon, 12,8 % en 1899) et du commerce (31,7 % à 33 %) ou s'effondrer celle des services domestiques (11,1 % puis 5,5 %)16. On vient de dire par ailleurs que les collèges électoraux – formés selon des critères de revenus – comptaient plus de 30 % de serviteurs de l'administration. Ces quelques chiffres, ajoutés aux éléments que nous venons d'évoquer brièvement, sont le signe de l'émergence d'une véritable « classe » administrative. Cette spécificité, alors bien française et déjà sensible pendant le règne de Napoléon, n'allait cesser de prendre de l'ampleur dans les décennies suivantes.






L'artisan, l'ouvrier et la « classe dangereuse »

Autant de la ville que de la campagne, les artisans et les « ouvriers17 » formaient un monde difficile à démêler, y compris pour les contemporains : jusqu'en 1806, par exemple, l'administration fiscale perçut la patente aussi bien auprès des industriels ou des commerçants que des petits travailleurs opérant à façon à leur domicile. Albert Soboul avoue son embarras lorsqu'il tente de déceler les « classes laborieuses » dans cet ensemble qui se répartit entre quelques entreprises de grande taille et une multitude de petits ateliers artisanaux : « Dans cette société pré-industrielle, l'artisanat détermine un large front économique et social. Il assume la masse de la production et de la distribution, du moins pour les secteurs secondaire et tertiaire de la vie économique. Dans ses rangs les plus bas, il confine au salariat, il est un quasi-salariat avec toutes ses servitudes. Dans ses rangs les plus élevés, il touche à la moyenne bourgeoisie, il est quasi-bourgeoisie relevant du secteur des petites et moyennes entreprises [...]. De l'artisan-travailleur à l'artisan-marchand s'étale l'infinie diversité des conditions intermédiaires, tandis qu'au-dessous de ce monde de producteurs indépendants, compagnons et apprentis, ouvriers de manufacture et salariat de clientèle ressortissent aussi de l'artisanat, soit par la condition, soit par la mentalité18. » L'emploi salarié n'était évidemment pas rare, mais la variété des métiers artisanaux et la taille généralement réduite des entreprises ne permettent pas de déceler un véritable « prolétariat » dans cette masse multicolore qui allait du commerçant au salarié des manufactures en passant par le travailleur en chambre, le domestique, le journalier ou le manouvrier. La statistique de l'époque les mélangeait allégrement. La mobilité professionnelle était, il est vrai, bien plus grande qu'aujourd'hui, ce qui fait qu'on pouvait être « artisan » un jour, ouvrier de l'industrie le lendemain, ouvrier agricole un autre jour. Un compagnon dont l'emploi était relativement stable n'avait rien de commun avec un journalier non spécialisé qui allait de salaire en salaire au gré des offres. Et chaque catégorie elle-même renfermait des réalités diverses : tel manouvrier pouvait, une fois les travaux agricoles terminés, se muer en porteur d'eau dans une grande ville, en portefaix dans un port, en aide-charpentier dans le bourg voisin ou en aide d'un maréchal-ferrant du même village, le mineur ou le « sidérurgiste » avaient peu de choses en commun avec l'employé des filatures, en dépit de la proximité de leur statut, etc.

Selon une Statistique industrielle de 1811, il y avait alors 82 000 sociétés en France, employant 1 750 000 ouvriers, soit une moyenne d'environ vingt salariés par entreprise. La population active de l'« industrie » représentait moins de 15 à 20 % de la population active totale selon certains historiens, de 7 à 10 % selon d'autres19. On notera au passage que la main-d'œuvre féminine était nombreuse : environ 35 % des femmes travaillaient. Quant aux enfants, ils étaient souvent employés dès l'âge de douze ans, parfois – mais plus rarement – sept. Il est vrai qu'à l'époque, « dans le monde populaire en général, l'enfance se [terminait] tôt, vers sept ou huit ans, et l'adolescence [n'avait] pas le statut que nous lui donnons aujourd'hui20 ».

Le « prolétariat » ouvrier était numériquement faible. Son enracinement était essentiellement rural et sa mentalité restait traditionnelle. Si les ateliers urbains existaient dans les métiers du textile, du cuir ou du bois, on voyait fleurir des industries employant une main-d'œuvre nombreuse sinon à la campagne, du moins dans des bourgs de petite et moyenne importance. Ainsi, à Jouy-en-Josas, Oberkampf employait plus de mille personnes. De même, les Wendel exploitaient leurs unités de production dans des communes comme Hayange (moins de 2 500 habitants), tandis que les forges du Creusot employaient cinq cents ouvriers. Par ailleurs, la concentration ouvrière était très inégale : si Oberkampf avait regroupé son activité dans un seul lieu, le baron de Dietrich (1 500 employés) possédait des forges dans l'équivalent de deux cantons alsacien et lorrain, tandis que Saint-Gobain (2 500 à 3 000 employés sur les seuls sites de Tourlaville et Saint-Gobain) produisait dans des lieux répartis sur l'ensemble du territoire national21.



Structure de l'emploi industriel masculin


	Textile et étoffes	Cuirs	Bois	Métaux/métallurgie

	Alimentaire	Taille, terrassement, travail des pierres	Autres
	30,9 %	9,7 %	19 %	10,2 %	9,3 %	15,5 %	5,3 %


Source : J. Dupâquier et D. Kessler (dir.), La Société française au xixe siècle, 1991.





Le budget d'un ménage était essentiellement consacré à l'alimentation (de 60 à 70 %), puis aux vêtements (10 à 20 %) et au logement (5 à 15 %)22. Les frontières étaient étroites entre la satisfaction des besoins quotidiens, la gêne, la pauvreté et l'indigence. Le salaire moyen était de deux à trois francs par jour pour 250 à 300 jours de travail par an en fonction des métiers. Mais, comme il s'agit d'une moyenne, le salaire réel de certains pouvait être inférieur ou ne dépasser que légèrement le franc, comme en Ardèche, où il était de 1,07 franc en 1806, ou dans le Calvados, où il n'était que d'un franc en 1814. Pour gagner cela, les journées de travail excédaient presque toujours dix heures, avec une pause d'une heure ou deux pour le repas de midi. Comme la législation ne fixait aucune durée du travail, certains patrons en prenaient à leur aise, tel le manufacturier Delattre, d'Arpajon, dont les employés peinaient seize heures par jour23. On notera cependant qu'en 1806 un arrêté du préfet de police de Paris, Dubois, limita à onze ou douze heures la journée de travail des ouvriers du bâtiment. Les jours fériés étaient rares, mais le lundi libre pouvait s'ajouter au repos dominical. Les conditions de travail variaient évidemment d'un métier à l'autre. Jean Tulard estime que la vie la plus rude était celle du mineur : il travaillait au fond, pieds nus et pratiquement sans l'aide d'aucune force mécanique. En dépit de la pénibilité et de la dangerosité de ce métier, les salaires n'étaient pas meilleurs pour autant : si les chefs d'équipe touchaient jusqu'à cinq francs par jour, les mineurs de base gagnaient souvent moins de deux francs24, en dépit d'une hausse générale des salaires dans les mines de 21 % entre 1801 et 1809. Encore ceux-là avaient-ils un travail régulier. D'autres industries n'avaient pas cette stabilité. Alors, les ouvriers vivaient au jour le jour, sans garantie, sans pouvoir économiser et progresser dans l'échelle sociale, quels que fussent leur motivation ou leur mérite. Le Code civil ne connaissait d'ailleurs que le contrat à temps, nous dirions aujourd'hui le contrat à durée déterminée.

Cela étant, la condition ouvrière s'améliora de façon continue jusqu'en 1811. En raison de l'augmentation de la production due à la reprise des affaires ou aux commandes militaires, de la conscription qui privait le marché des hommes les plus jeunes, l'offre de travail restait inférieure à la demande. Il s'ensuivit une augmentation nette du salaire ouvrier de 25 % en province et de 33 % à Paris. Les domestiques obtinrent même une hausse de 50 %25. Alfred Fierro a donné, dans son ouvrage sur les Parisiens au temps de Napoléon, l'évolution de quelques salaires dans la capitale, entre 1800 et 1812 :



Salaires à la journée dans le bâtiment à Paris (1800-1812)(en francs)


		Tailleur de pierre	Maçon	Charpentier	Couvreur	Serrurier
	1800	2,75	-	-	-	2,90
	1801	2,50	2,40	-	-	-
	1802	2,75	2,57	3,00	5,00	3,25
	1803	-	-	-	-	-
	1804	3,35	3,25	3,00	5,00	-
	1805	-	-	-	5,00	4,00
	1806	-	-	-	-	-
	1807	-	3,00	-	-	-
	1808	-	3,50	3,25	4,75	-
	1809	3,75	3,25	3,50	4,75	3,50
	1810	3,50	3,50	3,00	4,50	-
	1811	3,50	3,50	3,50	6,00	4,00
	1812	3,75	3,50	4,00	6,00	3,00


Source : Alfred Fierro, La Vie des Parisiens sous Napoléon, 2003.





En général, les salaires de la province étaient inférieurs à ceux de la capitale : un maçon du Bas-Rhin gagnait 3 francs par jour en 1810, tandis que le même professionnel se contentait de 2,30 francs en Côte-d'Or, contre 3,50 francs en Haute-Garonne ; le tailleur de pierre alsacien touchait 3,20 francs, celui du Morbihan 2,50 francs, celui de Seine-et-Oise 4 francs26.

La crise de 1810 ralentit l'évolution générale et rappela avec cruauté la fragilité de l'emploi salarié. Petites et grandes entreprises furent dans l'obligation de baisser les salaires puis de débaucher en masse : rien qu'à Paris, 1 400 entreprises textiles sur 1 700 cessèrent de produire et près de 40 % des ouvriers (soit 12 000 personnes) furent mis au chômage, 40 000 ouvriers sur 60 000 connurent le même sort dans la région de Mulhouse, 30 000 dans la région de Nîmes, des milliers dans la Nièvre par suite des difficultés des forges et des industries du bois ; dans la Seine-Inférieure, on ne comptait plus, au printemps de 1811, que 10 000 ouvriers au travail, contre plus de 100 000 deux ans plus tôt ; dans l'Ourthe, 4 400 licenciements avaient été enregistrés dans les manufactures d'armes, près de 40 000 dans toutes les autres industries ; dans le Nord, au début de 1811, 25 000 ouvriers sur 68 000 étaient au chômage, etc.27 Il fallut un peu partout que la gendarmerie et la troupe maintienne l'ordre. Pour tenter d'endiguer à plus long terme cette marée de chômage, le gouvernement multiplia les commandes : « Mon intention est de doubler, tripler les travaux plutôt que de laisser [les] ouvriers sans ouvrage », écrivit l'empereur à quelques semaines de la campagne de France28.

C'est bien sûr ce type d'événement que redoutait le gouvernement. Il ne craignait pas les ouvriers en général, mais les ouvriers désœuvrés et miséreux. C'est d'eux, qui avaient fourni les fantassins des journées révolutionnaires, que pouvaient venir dans les villes où ils étaient concentrés – et singulièrement à Paris – les risques de trouble à l'ordre public. La législation soupçonneuse de la Révolution fut donc maintenue et même à certains égards renforcée pour contenir cette « classe dangereuse ». La loi Le Chapelier du 14 juin 1791, qui interdisait les coalitions selon le principe que « c'est aux conventions libres d'individu à individu de fixer la journée de travail de chaque ouvrier29 », fut conservée et complétée par la loi du 22 germinal an XI (12 avril 1803) interdisant aux employeurs et aux salariés de s'unir pour faire baisser ou monter les salaires. Les peines encourues par les ouvriers (trois mois de prison) étaient plus fortes que celles encourues par les patrons (une amende et un mois d'emprisonnement). Quant aux grèves, elles pouvaient être durement sanctionnées. L'article 416 du Code pénal prévoyait en effet pour les meneurs des peines d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à cinq ans.

Le gouvernement accepta cependant la reconstitution des sociétés fraternelles de secours ou des confréries artisanales. Tout ce qui permettait de créer des corps intermédiaires était acceptable, à condition d'éviter les dérives, de se limiter à la solidarité professionnelle et de ne pas voir se reconstituer les corporations de l'Ancien Régime ou des groupes de pression défendant les intérêts catégoriels. Il y eut même un premier essai d'assurances sociales avec la création, en mai 1813, d'une société fraternelle des mineurs de l'Ourthe30, consécutivement à la catastrophe qui avait vu s'illustrer le mineur Goffin. Cette institution, fondée officiellement le 15 juillet 1813, était gérée par un conseil d'administration de dix membres (Goffin fut l'un des trois mineurs désignés par les adhérents). Le principe en était l'adhésion libre, prononcée devant le maire. Elle était alimentée par une retenue de 2 % sur les salaires et abondée par une contribution de 0,5 % du patronat.

La loi du 12 avril 1803, complétée par un arrêté du 1er décembre 1803, rétablit en outre le livret ouvrier, document destiné à suivre l'itinéraire de chaque titulaire : il était délivré par la police ou la municipalité de résidence et devait comporter la mention de tous les emplois successivement occupés ; le patron le conservait tant que l'ouvrier était employé chez lui ; il devait y porter que l'intéressé, à son départ, avait accompli sa mission ; un ouvrier non porteur de son livret (et d'un passeport s'il souhaitait changer de résidence) pouvait être considéré comme un vagabond et devenait passible de six mois de prison31. Dans le même temps, les conseils de prud'hommes furent créés pour la gestion des différends.

Ces mesures n'empêchèrent pas quelques épreuves de force, grèves et « coalitions ». Hors périodes de crise économique, ces épisodes étaient gérés sans faiblesse par la police. « Les tailleurs de pierres ont formé un complot de cesser leur travail lundi pour obtenir forcément une augmentation de salaire. Des mesures sont prises pour en empêcher l'exécution », écrivait Fouché à l'empereur en mai 180532. L'année suivante, le même problème se posa : «  Les ouvriers en bâtiment ont témoigné depuis trois jours quelque mécontentement au sujet de l'ordonnance de police qui détermine la durée de leurs journées et les heures de leur repos, en hiver et en été [...]. Aujourd'hui, les ouvriers attachés aux travaux du palais impérial, du Corps législatif, etc., généralement tous ceux des constructions publiques, ont refusé de travailler. » Vingt-sept « des plus mutins » furent arrêtés. Comme l'agitation ne cessait pas (des affiches séditieuses étaient même apparues), on arrêta treize autres personnes dans les jours suivants. Finalement, tout se régla avec la décision d'accorder une pause supplémentaire33. Et ainsi de suite : chaque année, des conflits éclataient, notamment sur les chantiers commandités par le gouvernement, qui était dès lors obligé d'intervenir et, pour que les travaux se poursuivissent, de jouer les médiateurs. C'est encore ce qui se passa en 1810, quelques semaines avant l'entrée de Marie-Louise à Paris, lors de la construction d'un arc de triomphe en toile et en bois, à l'Étoile, là où était en cours de construction le monument que nous connaissons aujourd'hui. Après avoir procédé aux arrestations d'usage, la police obtint une reprise du travail avec satisfaction partielle des revendications des ouvriers, qui tenaient une fois encore au salaire et au rythme du travail.






La Grande Armée des pauvres

Si l'on veut se faire une idée générale de la société sous le Consulat et l'Empire, on doit intégrer en permanence l'idée et la réalité de la pauvreté34. Quel que fût le lieu du territoire où l'on se trouvait, elle ne pouvait pas échapper au regard. En 1801 – il est vrai période difficile à la suite d'une mauvaise récolte –, l'Anglais Yorke constata :


Les pauvres se consument ici dans leur infortune [...]. Si les malheureux sont assez forts pour porter un fusil, ils s'engagent dans l'armée, mais si ce recours leur échappe, ils n'ont d'autre alternative que de devenir une bête de somme en accomplissant les travaux réservés dans d'autres pays aux chevaux et aux ânes. Le sort des femmes est plus cruel encore : leur avilissement ou leur aspect atroce tourne en dérision les bienfaits de la Révolution ; elles sont un reproche constant à la somptuosité des grands [...]. Dans chaque village que nous traversions, une foule d'enfants, de femmes, de vieillards se pressaient sur nos pas en demandant l'aumône35.



Un an plus tard, le compositeur allemand Reichardt écrivait :


La nuée de mendiants qui encombrent les rues [donne le] mal de cœur. [...] Ces pauvres diables n'apostrophent pas avec insolence ; ils implorent la charité avec des intonations et des lamentations qui émeuvent [...]. Ceux qui me font le plus pitié sont les indigents ayant du linge fin en lambeaux et des vêtements râpés jusqu'à la corde, mais dénotant une aisance antérieure [...]. Les mendiants en haillons, quand on a donné à l'un d'eux, vous poursuivent avec des supplications et des gémissements auxquels je ne sais résister36.



Si le régime eut ses succès – avec la relative prospérité de l'agriculture, de bons « indicateurs macro-économiques », la croissance générale des revenus, la stabilité de la monnaie, etc. –, il subsista toujours dans l'Empire – mais aussi partout en Europe – un nombre non négligeable de déshérités dépendant de la charité privée et des organisations diverses mises en place par le régime. Napoléon le reconnaissait au début de son règne : « Un grand nombre de départements sont encore infestés de mendiants et de vagabonds37. » On dénombrait par exemple 5 000 mendiants et 20 000 indigents dans le Haut-Rhin et 3 000 mendiants dans le Bas-Rhin en 1805, 20 000 indigents dans le département de l'Eure en 1805, 87 000 à Paris en 1802 et 100 000 dix ans plus tard. Pendant la crise de 1812, on servit quotidiennement 24 000 rations de soupe « populaire » à Paris, 36 000 à Bordeaux, 28 000 à Nantes, près de 59 000 dans les villes du Nord. À la même époque, on comptait 5 000 indigents à Lyon, 8 000 à Rennes, 36 000 enfants à la dérive dans les rues de Paris38. À ces quelques chiffres presque exclusivement urbains, on doit ajouter ceux, inconnus, de la pauvreté rurale – les « paysans pauvres » décrits par Maurice Agulhon dans une de ses études39 – qui frappait les journaliers sans emploi ou les petits exploitants, mais aussi les errants qui pensaient trouver dans une ferme ou un village de quoi manger – ce qui contribuait à entretenir la méfiance traditionnelle des ruraux à l'égard des « étrangers ». On doit encore évoquer les enfants abandonnés recueillis pour les plus jeunes par les institutions catholiques et, plus rarement, par les municipalités : celle de Lyon avait à sa charge, en 1806, 3 270 orphelins, pour un budget de 75 500 francs40. Du propre aveu du Premier consul, l'État ne pouvait guère « solder » que 30 000 enfants trouvés, ce qui était bien inférieur aux besoins41. Les abandons concernaient surtout les enfants naturels, mais on constata que des parents d'enfants légitimes en détresse en vinrent aussi à se débarrasser d'une progéniture qu'ils ne pouvaient plus nourrir : « M. le préfet [du Nord] se plaint que, depuis quelque temps, beaucoup de pères et de mères assiègent les bureaux de bienfaisance et menacent, faute de secours, de laisser leurs enfants à la charge de la société. En cas de refus, ils exécutent leur menace [...]. Des enfants légitimes absorbent ainsi une partie des fonds destinés aux enfants naturels », écrivait le ministre de la Police42. Abandon d'enfants, avortements et infanticides étaient une véritable « pathologie sociale »43 des classes les plus pauvres.

« Les secours publics sont une dette sacrée », proclamait l'article 23 de la Déclaration des droits de 1793. La Convention en avait tiré les conséquences en donnant aux départements les moyens théoriques d'apporter des secours aux filles-mères, aux enfants trouvés, aux agriculteurs invalides, aux artisans âgés, aux veuves sans ressources, etc. Un Grand Livre de la bienfaisance nationale avait été ouvert, qui prévoyait des pensions fixes pour les ayants droit. Devant faire face à une terrible crise des finances publiques, le Directoire en était revenu à la bienfaisance privée. L'État devenait simplement le médiateur du système, sans y investir vraiment. La loi du 27 novembre 1796 avait cependant créé des bureaux de bienfaisance communaux alimentés par une taxe de 10 % sur le prix d'entrée des spectacles (théâtre, concerts), bals, feux d'artifices et « généralement dans tous les lieux où l'on [n'était] admis qu'en payant ». Le régime napoléonien tint compte de ces évolutions, même si certains aspects de sa politique rappellent celle du « renfermement » des pauvres dans des lieux à l'écart de la société.

Le dispositif des bureaux de bienfaisance – un par canton – fut confirmé en novembre 1800. Chaque bureau fut confié à cinq administrateurs, nommés par les préfets et sous-préfets parmi les citoyens « aisés et désintéressés », et présidés par le maire du chef-lieu de canton. Leur caisse était alimentée par la taxe sur les spectacles et pouvait être complétée par les revenus de biens communaux affectés à cet objet. Les bureaux devaient fournir des aides en argent ou en nature, voire assister les indigents dans leur recherche d'un travail. Impressionnant sur le papier, ce système montra très rapidement ses limites, pour des raisons financières comme de bien entendu : en 1800, par exemple, la taxe rapportait seulement 300 000 francs à Paris, où l'assiette était très large compte tenu du nombre de spectacles organisés dans la capitale ; on pouvait ainsi dégager une moyenne... d'un peu plus d'un franc par pauvre pour l'année. Qui plus est, la générosité que le régime entendait mettre en œuvre pouvait parfois se heurter aux impératifs du maintien de l'ordre public. Ces derniers, on s'en doute, prenaient en ce cas le dessus : « Ce que [Napoléon] redoutait par-dessus tout, c'était la misère famélique qui pousse aux séditions », estima le préfet de police Pasquier44. Même s'il ne craignait pas d'en venir à la répression, l'empereur tenta de créer des institutions susceptibles non de guérir, mais de soulager la misère. « La mendicité est un objet de première importance, écrivait-il. Les choses devraient être établies de manière qu'on pût dire : tout mendiant sera arrêté. Mais l'arrêter pour le mettre en prison serait barbare et absurde. Il ne faut l'arrêter que pour lui apprendre à gagner sa vie par son travail. Il faut donc une ou plusieurs maisons ou ateliers de charité par département45. » Conformément à ces instructions, pour les mendiants, vagabonds et autres pauvres errants, – « gens sans aveu » que le Code pénal46 définissait comme n'ayant « ni domicile certain ni moyens de subsistance, et qui n'exercent habituellement ni métier ni profession » –, l'aventure se terminait souvent dans les « dépôts de mendicité », véritables lieux de détention sans jugement, car les maisons de charité rêvées dans un premier temps par l'empereur restèrent une forme rare. Une telle expérience menée par la Ville de Paris à Villers-Cotterêts permit certes d'envisager l'accueil de cinq cents indigents, mais devant l'énormité des besoins, on réorienta une partie de la clientèle vers des dépôts plus classiques.

Au départ, la recréation des dépôts de mendicité (supprimés sous la Révolution au motif que la mendicité n'était plus un délit) par le décret du 5 juillet 1808 partait d'une idée généreuse et pratique : « L'Ancien Régime réprimait la mendicité dans un souci d'ordre public, autrement dit on enfermait pour cacher. Sous l'Empire, on réprime pour resocialiser et réinsérer. Bien sûr, il s'agit d'une réinsertion forcée, qui passe par la privation de liberté et le travail obligatoire mais l'État commence à prendre en charge les plus démunis en espérant qu'ils retrouvent une vie normale et qu'ils soient à nouveau utiles à la nation47. » Cependant, le décret recréait le délit de mendicité (ce que le Code pénal confirmerait deux ans plus tard). L'article premier l'interdisait sur tout le territoire de l'Empire. Les dépôts devaient aider les « mendiants ordinaires » à retrouver une place dans la société, tandis que les autorités devaient se saisir des « mendiants vagabonds » et les placer en maison de détention. Il y avait cinquante-neuf dépôts de mendicité dans tout l'Empire en 181448. Peu de choses y étaient faites pour aider vraiment les pensionnaires à travailler à l'extérieur : on leur confiait de menus travaux pour lesquels ils étaient rétribués... afin, le plus souvent, de pouvoir participer aux frais de fonctionnement de l'établissement. On se contentait de les « stocker », au mieux de les occuper, avant de les réintroduire dans la société. On y appliquait une discipline implacable en plus de l'enfermement. Florilège de rapports de police sur le dépôt de Saint-Denis :


L'effectif actuel est de 451 individus des deux sexes et de tous âges. C'est un asile pour les indigents, une maison de détention pour les mendiants, les vagabonds, les prostituées et autres dont l'existence est nuisible à la société. L'expérience a prouvé que presque tous étaient nés à Paris, habitués au vol, et plusieurs de complicité avec leurs parents. Le bâtiment est peu sûr, mais la surveillance se fait avec exactitude et empêche les évasions. Presque tous les détenus ont une occupation continuelle. Les hommes travaillent au poli des glaces et reçoivent une légère rétribution, à la vérité considérablement diminuée par les retenues que l'administration juge convenable de leur faire. Les femmes sont occupées à la filature du coton ; les enfants à la préparation de la paille destinée à la confection des chapeaux de femme [...]. La préfecture de police expose qu'il y a actuellement au dépôt de Saint-Denis 600 individus, dont 100 jeunes gens environ, de 12 à 16 ans, qui ne sont avoués ni réclamés par personne. On pourrait les rendre plus utiles à la société soit en plaçant sur les vaisseaux de Sa Majesté tous ceux qui paraîtraient propres à ce service (le ministre de la Marine refuse de les admettre), soit en leur faisant apprendre quelque métier et les occupant comme à Bicêtre [...]. Le magistrat de sûreté rend compte de divers mouvements qui se sont opérés au dépôt de Saint-Denis dans la dernière année et de la situation actuelle. Il est entré au dépôt 946 personnes des deux sexes, savoir 549 hommes et 397 femmes. Dans les hommes, 351 vagabonds, dont 230 de Paris ; 111 mendiants ; 48 voleurs et 39 volontaires. Dans les femmes, 170 vagabondes, dont 108 de Paris ; 102 mendiantes ; 21 voleuses ; 77 prostituées ; 27 volontaires. Morts : 40 hommes et 21 femmes49.



Dès le début du Consulat, afin de lutter contre le fléau des abandons d'enfants, Napoléon ne s'opposa pas à la résurrection de la Société de charité maternelle, fondée avant la Révolution (une initiative à laquelle François de La Rochefoucauld, duc de Liancourt, avait prêté son concours) et laissée en déshérence depuis. Lui-même et Joséphine firent même partie des premiers souscripteurs, respectivement pour 500 et 2 500 francs. Cette société privée vivait de souscriptions volontaires dans le but de lutter contre les abandons d'enfants en secourant « les pauvres femmes en couches ». Sa tâche était donc immense et son objet impossible à réaliser. De tout temps, le chef de l'État en suivit attentivement le fonctionnement. Au moment de son mariage avec Marie-Louise, il décida d'en faire un organisme contrôlé par le gouvernement et de lui donner en contrepartie de plus importants moyens. Le 5 mai 1810, la nouvelle impératrice en devint présidente et protectrice. Un nouveau règlement fut publié en juillet 1811. La Société maternelle (tel était désormais le nom de cet organisme) devait agir dans tout l'Empire. Elle était chapeautée par un conseil général national présidé par l'impératrice et composé de vingt-quatre à quarante-huit dames50. L'organe de décision d'emploi des fonds était cependant un comité central, lui aussi présidé par l'impératrice, mais formé surtout de dignitaires masculins : si le cardinal Fesch était un secrétaire général décoratif (mais il fallait bien un ecclésiastique pour se préoccuper des âmes...), Dejean était trésorier, le conseiller d'État Jaubert trésorier adjoint, Cambacérès, Laplace, La Rochefoucauld-Liancourt (membre du Corps législatif après 1809), Louis Philippe de Ségur et les sénateurs Pastoret et Chaptal conseillers51. En province, chaque préfet devait mettre sur pied une succursale gérée par un conseil d'administration local. Au moment où il entendait « mettre en évidence et concilier la sympathie publique » à sa nouvelle épouse52, Napoléon voulut donner des moyens d'agir à cette œuvre. Le nouveau statut prévoyait ainsi le versement d'une dotation de l'État (500 000 francs de rente inscrits au Grand Livre). Une souscription nationale fut lancée, avec l'appui du ministre l'Intérieur et des préfets : plus de 600 000 francs furent levés dans tout l'Empire. Les sommes récoltées permirent de secourir des centaines de mères, louable mais insuffisant effort de l'État.

Autre forme d'« aide » apportée par l'État, un décret du 30 mars 1811 créa un régiment de pupilles de la garde impériale. Les adolescents des hospices et dépôts pouvaient y entrer. L'effectif d'origine fut fixé à 1 700 « hommes » et rapidement porté à 8 000. Ils furent finalement 11 000 jeunes gens dont l'âge moyen était de dix-sept ans à passer par cette école de la vie militaire. On les fit servir sur les côtes. Les meilleurs éléments rejoignaient ensuite la garde53.

Dans les dispositifs mis en œuvre pour lutter contre l'indigence, les anciens militaires blessés faisaient figure de nantis. Ils pouvaient bénéficier du système de l'institution des Invalides54. Créée par Louis XIV dans des bâtiments construits à partir de 1670 par Hardouin-Mansart pour accueillir les soldats estropiés et leur offrir vivre, couvert et aide spirituelle, l'hôtel des Invalides fut réorganisé par Napoléon en deux étapes : sous le Consulat d'abord avec une refonte de l'organisation et du commandement, par le décret du 25 mars 1811 ensuite. Ce texte réformait le règlement et donnait son autonomie financière à l'institution. L'hôtel était placé sous l'autorité d'un gouverneur (ce fut Sérurier pendant tout l'Empire), assisté d'un état-major composé d'un intendant et d'un trésorier et d'un état-major particulier totalisant trente-sept personnes (un général commandant, un commissaire des guerres, quatre capitaines, cinq lieutenants, un médecin en chef, un chirurgien en chef, un aumônier, un pharmacien en chef, un bibliothécaire, etc.). Un conseil d'administration (incluant quatre sénateurs, l'intendant, le général commandant, l'inspecteur aux revues et le trésorier) surveillait le fonctionnement et la gestion. Enfin, un grand conseil entendait les comptes et arrêtait le budget. Il était présidé par le ministre de la Guerre et composé du gouverneur, de quatre sénateurs, du commandant de la place de Paris, du général commandant, du commandant du génie de Paris, de l'inspecteur aux revues et du commissaire ordonnateur de l'Hôtel. Les revenus de l'institution devaient être assurés : 1. par des retenues de 2 % sur tous les appointements des officiers et employés de l'armée de terre et sur les traitements de réforme, soldes de retraite, pensions de retraite, pensions de veuves, pensions civiles et toutes autres pensions au-dessus de cinq cents francs ; 2. par les revenus de 100 000 francs inscrits au Grand Livre de la dette publique ; 3. par une retenue de 2 % sur les traitements et pensions accordés par la Légion d'honneur ; 4. par l'excédent du prix primitif du bail des salines de l'Est ; 5. par un droit de 50 % sur le produit des bris et naufrages et des prises maritimes jusqu'alors affectés à la caisse des invalides de la Marine ; 6. par un prélèvement de 1 % sur les octrois et les revenus des communes de l'Empire ; 7. par les produits totaux des terrains et fortifications en service ou des fortifications des places abandonnées ou mises hors service ; 8. par la plus-value pour le desséchement des marais de Rochefort et du Cotentin. Un important budget était en effet nécessaire pour l'entretien des bâtiments, l'aménagement des logements, la nourriture, le bois de chauffage, etc. Les pensionnaires étaient soldés pour couvrir « leurs menus besoins » : de 30 francs mensuels pour un colonel à 2 francs pour un soldat. Le traitement du gouverneur était de 50 000 francs par an, plus 6 000 francs pour ses frais de bureau. L'hôtel impérial des Invalides accueillit en permanence plus de 3 000 pensionnaires (et même près de 4 000 en 1811), pour un total théorique de 6 000 places environ. Il disposait de quatre antennes (6 000 places en tout) établies à Nice, Arras, Louvain et Avignon, chacune dirigée par un général de division. Les deux premières, créées sous le Consulat, fermèrent leurs portes avant la chute de l'Empire. Avignon fut celle qui accueillit le plus de pensionnaires (dont de nombreux aveugles) : environ six cents en moyenne pendant toute la période. Des projets d'autres antennes à Auch, Coblence, Mayence, Nantes et La Rochelle n'aboutirent pas.
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CHAPITRE XXI

Aspects de la vie quotidienne

On ne pourra pas, dans le cadre d'un ouvrage à vocation synthétique, traiter de l'ensemble des caractéristiques de la vie des Français sous Napoléon. Nous avons donc choisi de les évoquer au travers de quelques aspects : la naissance, la mort, la vie des campagnes, la santé, la langue, les distractions, le sexe et l'alimentation. D'autres éléments et développements permettant de compléter cette approche figurent dans d'autres chapitres.

Nous souhaitons exprimer deux remarques préalables qui ne sont contradictoires qu'en apparence. La première est que la vie des Français de l'Empire n'était pas fondamentalement différente de ce qu'elle avait été sous l'Ancien Régime. La Révolution était loin d'avoir tout balayé et encore plus tout remplacé. La seconde constatation (qui n'est pas une découverte) est qu'à bien des égards nos propres façons de faire, nos propres habitudes prennent leurs racines dans cette histoire séculaire. Moyens modernes en moins – ils commençaient cependant à apparaître à l'époque napoléonienne –, bien des permanences sont décelables.




Éléments démographiques

La population de la France (limites actuelles) augmenta d'environ un million d'habitants sous le Consulat et l'Empire. Cette croissance était comparable à celle des dernières décennies de l'Ancien Régime. Elle était faible (3,3 ä entre 1790 et 1816) et en tout cas nettement inférieure à celle de la population anglaise (13,3 ä)1.

Évolution de la population française de 1740 à 1821(en milliers d'habitants)


	1740	1750	1760	1770	1780	1790	1801	1811	1821
	24 614	24 602	26 155	27 066	28 072	28 615	29 361	30 271	31 578


Source : J. Dupâquier, Histoire de la population française, 1988.





Cette spécificité française dans une démographie européenne plus dynamique résultait de deux phénomènes concomitants : une baisse de la fécondité et le maintien d'une mortalité plus forte qu'ailleurs, même si la courbe de cette dernière était descendante depuis le début du xviiie siècle. Jusqu'en 1800, on comptait chaque année dans le pays entre 900 000 et un million de naissances et de 800 000 à un million de décès. Malgré la Révolution, ses disettes2 et ses guerres extérieures ou civiles, la population avait crû de 900 000 personnes entre 1790 et 1800. Ces résultats se dégradèrent à partir de 1800. Le taux de natalité se stabilisa autour de 32,5 ä (contre 37 ä dans les dernières décennies de l'Ancien Régime), tandis que celui des décès restait globalement stable, proche de 30 ä (32 ä sous l'Ancien Régime)3.



Taux de natalité et de mortalité


		Natalité	Mortalité
	1800-1804	32,9 ä	30,6 ä
	1805-1809	32,4 ä	28,7 ä
	1810-1814	32,6 ä	30,7 ä
	1815-1819	32,8 ä	26,6 ä


Source : J.-P. Poussou, « Population », Dictionnaire Napoléon, 1999.





Les pôles de croissance de la population restèrent l'agglomération parisienne et le Nord. Les zones déprimées étaient le Sud-Ouest, la Normandie et la Bretagne4. La population était relativement jeune (environ 40 % de moins de 20 ans), même si le nombre des plus de soixante ans avait tendance à croître rapidement (un peu plus de 9 %)5. Compte tenu de la faible fécondité, ce mouvement n'allait plus cesser jusqu'à nos jours. Plus grands au nord de la Loire qu'au sud, les habitants apparaissaient « robustes » aux voyageurs du temps. Selon des chercheurs américains, la taille moyenne en France entre 1800 et 1820 (hommes et femmes confondus) était de 1,64 mètre, tandis qu'elle était de 1,68 en Angleterre6. La taille moyenne des conscrits de l'infanterie française était à ce moment de 1,68 m.

On se maria plus sous l'Empire que pendant la Révolution : de 205 000 mariages par an en moyenne entre 1801 et 1805, on passa à 229 000 par an pour la période 1806-1810, puis à 250 000 pour les années 1811-1815, avec une pointe à 387 000 en 18137.



Nombre annuel de mariages sur le Consulat et l'Empire(en milliers)


	An IX	An X	An XI	An XII	An XIII	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813	1814	1815
	198,5	202,9	206,1	207	214,6	209,9	213,2	220,9	268	232,9	203,7	222,6	387,2	193	246


Source : A. Armengaud, « Mariages et naissances sous le Consulat et l'Empire », RHMC, juillet-septembre 1970.





Cette évolution du nombre des mariages avait plusieurs causes. La première tenait à la législation révolutionnaire, dont les grandes lignes furent conservées par le Code Napoléon. Simple acte civil qui devait être signé avant une éventuelle consécration religieuse8, le mariage était facile à contracter. Le consentement des parents n'était plus indispensable pour les hommes majeurs et pour les filles de plus de vingt-cinq ans. Par ailleurs, la multiplication des propriétés rurales rendait plus vive l'ambition de fonder un foyer. Enfin, le sénatus-consulte du 10 septembre 1808 exempta de la conscription les hommes mariés et pères (ou futurs pères) de famille, ce qui encouragea les unions rapidement suivies d'une grossesse : le chiffre exceptionnel de 1813 ne s'explique pas autrement.

Le mariage était bien sûr jour de grande fête, généralement organisée un mardi ou un mercredi (le samedi n'allait s'imposer que pendant la seconde moitié du xixe siècle). La mariée était en principe vêtue de rouge (mais de plus en plus souvent aussi de blanc barré de rouge), couleur de fête et de joie, avec un châle et une coiffe blanche :


Tout est codifié pour se marier, note Jean Tulard. Le rituel du mariage est observé : en quittant ses parents, la jeune fille doit pleurer [...]. On n'oublie pas de prévoir la fuite des jeunes mariés, le repas du mari pendant lequel on lui fait boire le vin chaud. Partout des soupes au vin sont de rigueur, avec une tranche de pain que l'on trempe dedans ; dans certaines régions, le vin est remplacé par du lait. Le cortège nuptial suit un chemin précis ; dans le Berry, il prend le chemin par lequel passent les convois funèbres. Dans tous les villages, on respecte ces coutumes car c'est de leur observance que découle la destinée du jeune couple [...]. La cérémonie du mariage suit aussi certains rites. Les futurs mariés ne mangent pas avant d'avoir reçu le sacrement du mariage, et il faut être confessé. Le mariage sera-t-il heureux ? Les présages sont contradictoires : en Alsace, quand il pleut, le mariage sera malheureux ; en Champagne ou en Bourgogne, c'est de bon augure. L'épousée dont la robe est souillée, au sortir de l'église, par la pluie et la boue, a de la chance, car elle connaîtra la fortune9.



Lorsque le mariage avait lieu entre deux familles plus aisées, le futur envoyait ses cadeaux dans une corbeille en forme d'œuf ou, plus coûteuse, en forme de temple de l'Amour. Elle contenait des robes, des cachemires ou des bijoux. Une seconde corbeille, celle-ci fermée et appelée « sultan », pouvait être ajoutée : elle contenait des gants, des dentelles, des eaux et des pâtes de toilette. Un contrat avait parfois été négocié avant les épousailles, car les mariages arrangés étaient légion, pas seulement dans la bourgeoisie d'affaires et administrative. En la matière, les pratiques antérieures au Code avaient survécu : le consentement du père, quel que fût l'âge de sa fille, était indispensable puisqu'il s'agissait autant d'alliance de fortune que d'amour. Au diapason de cette tradition et sans être eux-mêmes les parents des personnes concernées, Napoléon et Joséphine furent de grands marieurs, parfois avec réussite mais pas toujours : si le général Junot et Laure Permon, devenus duc et duchesse d'Abrantès, formèrent un couple mal assorti, Fanny Dillon se fit forcer la main pour épouser l'austère général Bertrand, ce que finalement elle ne regretta pas. Loin du palais impérial, Jacques Macé a raconté aussi comment Pierre Louis Rœderer refusa obstinément d'accorder la main de sa fille Marthe à Gaspard Gourgaud, n'y consentant qu'après le retour de Sainte-Hélène du général, alors que sa fille avait vieilli de dix ans et restait célibataire – elle mourut d'ailleurs en couches peu après10. En général, les militaires continuèrent à demander l'autorisation de se marier à leurs supérieurs, un décret du 10 juin 1808 officialisant même cette pratique au profit du ministre de la Guerre. Pour les généraux, l'autorisation fut donnée, dès le Consulat, par le chef de l'État en personne11.

Le divorce était plus facile depuis la Révolution, notamment grâce à la loi du 20 septembre 1792 qui avait facilité la dissolution du mariage par consentement mutuel. Le Directoire puis la Code civil en réduisirent le champ et allongèrent les délais d'obtention. Ils étaient de l'ordre de deux à trois ans. Les chiffres généraux manquent, mais toutes les études locales montrent une diminution du nombre des divorces par rapport à la période précédente : on en compta une soixantaine par an à Paris, sept à Lyon, six à Rouen, six à Marseille, deux à Toulouse (contre vingt sous le Directoire dans cette ville), deux à Metz (contre vingt-cinq par an entre 1793 et 1804)12.

On dénombrait en moyenne 920 000 naissances chaque année, avec cependant une forte chute en 1812 et 181313, due à la crise frumentaire et à la mobilisation plus forte des hommes en âge de procréer dans les armées combattant en Russie, en Espagne et en Allemagne. La fécondité n'avait cessé de baisser depuis la seconde moitié du xviiie siècle, mouvement qui s'était accéléré au moment de la Révolution. Si, en 1740, le nombre moyen d'enfants par femme en âge de procréer était encore de 5,5, il avoisinait 4,5 sous le Consulat et l'Empire14. Sans pouvoir l'expliquer de façon définitive, les démographes ont constaté que « les Français ont commencé exceptionnellement tôt à diminuer le nombre de leurs enfants [...]. Ce qui est plus original encore, c'est que ce changement de comportement est apparu avec parfois plus d'un siècle et parfois même plus d'un siècle et demi d'avance sur les autres populations européennes15 ».



Nombres annuel de naissances d'enfants vivants sous le Consulat et l'Empire(en milliers)


	An IX	An X	An XI	An XII	An XIII	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813	1814	1815
	903,7	918,7	919	907,3	912,6	916,2	925,1	912,8	933,4	931,8	926,9	883,9	895,6	994,1	953,1


Source : A. Armengaud, « Mariages et naissances sous le Consulat et l'Empire », RHMC, juillet-septembre 1970.





Toutes ces naissances n'étaient pas légitimes, mais les enfants naturels étaient moins nombreux que pendant la Révolution. Le Code civil leur donnait un statut restrictif : même reconnus, ils ne pouvaient hériter que dans des conditions draconiennes. « La société n'a pas intérêt à ce que les bâtards soient reconnus », aurait dit Napoléon16. Et Fouché de noter dans l'un de ses bulletins : « Le nombre des enfants nés hors mariage est énorme [à Paris] : les conséquences sont graves. L'homme qui ne tient à rien est toujours prêt à mal faire ; ses passions sont toujours son seul guide ; son seul frein est la peine corporelle ; l'infamie est pour lui peu de chose17. » On estime que la fréquence des naissances hors mariage était de 1,3 % au milieu du xviiie siècle et qu'elle augmenta considérablement avec la Révolution pour se situer à plus de 4,5 % sous le Consulat et l'Empire18.

La mortalité restait forte, même si elle avait reculé depuis l'Ancien Régime, passant de 32 ä aux alentours de 30 ä. Les grandes épidémies (peste, choléra, variole) avaient disparu, la médecine et, dans une certaine mesure, l'hygiène progressaient et, même en période de crise, la famine ne provoquait plus d'hécatombes. Les disettes limitées des années 1803-1804 et 1812-1813 n'eurent pas d'incidence notable sur la mortalité, en dépit d'une épidémie de dysenterie19 ; la grippe de 1802 fut insignifiante sur le plan démographique20 ; le typhus de 1814, aggravé par l'invasion, fut à peine plus sensible21.

Le recul de la mortalité infantile se poursuivit : de 296 décès pour mille naissances dans la première année de vie en 1740, on passa à moins de 200 ä sous le Consulat et l'Empire ; de 253 ä entre le premier et le cinquième anniversaire, on passa à moins de 170 ä ; de 107 ä entre le cinquième et le dixième anniversaire, le nombre chuta au-dessous de 60 ä en 1809. Ce résultat s'explique par la généralisation de meilleures techniques d'accouchement. Le xviiie siècle avait été celui de la médicalisation de la mise au monde. Des spécialistes remplaçaient progressivement les matrones de village. Le régime napoléonien s'inscrivit dans cette tendance irréversible : des cours d'accouchement furent instaurés dans chaque département et la loi obligea les sages-femmes à avoir six mois d'expérience auprès d'une consœur expérimentée avant de les autoriser à exercer seules. Deuxième facteur, la variole recula sensiblement, sans que les épisodes aigus mais localisés disparaissent totalement. On n'allait plus revoir en France d'épidémies aussi dévastatrices que celles de 1719 et 1723, qui avaient provoqué la mort de 35 000 personnes, rien qu'à Paris. Alors qu'elle causait 5,4 % des décès au xviiie siècle, 4,8 % pendant la Révolution, elle n'en représentait plus que 1,8 % à la fin de l'Empire22. Plus généralement, le recul de la mortalité infantile s'explique enfin par une meilleure préparation de la naissance par des mères mieux nourries et une amélioration de l'alimentation des nourrissons eux-mêmes. Cela étant, l'espérance de vie à la naissance des hommes et des femmes restait légèrement inférieure à trente ans, soit tout de même presque cinq ans de plus qu'en 1740, mais sensiblement moins qu'en Angleterre à la même époque.

Les pertes dues aux guerres jouèrent bien sûr leur rôle dans la démographie. Leur bilan a souvent donné lieu à des estimations divergentes et excessives. On a longtemps pris pour argent comptant les chiffres estimés (mais comment ?) du xixe siècle qui ont fini, à force d'être répétés, par faire autorité. Taine avança ainsi que 3,1 millions de Français avaient trouvé la mort dans les guerres de la Révolution et de l'Empire, dont 1,7 million pour la seule période napoléonienne. De tels chiffres, rapprochés du nombre de mobilisés tendraient à montrer que... presque tous les soldats français avaient été tués. Reconnaissons que l'établissement d'un chiffre fiable se heurte à l'absence de sources primaires facilement exploitables. Si l'on arrive péniblement – et avec une marge d'erreur élevée – à approcher les pertes des batailles, on sait peu de choses sur les blessés qui succombèrent à l'hôpital dans les jours, les semaines et les mois suivants (peut-être 400 000, preuve que le service de santé ne fonctionnait pas aussi bien qu'on l'a dit) ou sur les soldats qui moururent de maladie ou d'accident. Quant aux pertes civiles, on se doit d'être honnête : le sujet n'a pratiquement pas été abordé (alors que les massacres de civils ne furent pas rares) et on fluctue dans la recherche d'un chiffre.

Quoi qu'il en soit, on peut estimer que 600 000 à 1,3 million de Français périrent lors des campagnes militaires entre 1792 et 1815, dont 70 à 75 % pour les guerres de l'Empire (1805-1815), soit entre 400 000 et un million. Les chiffres réels se situent peut-être un peu au-dessus du milieu de la fourchette, dont l'amplitude est à elle seule un aveu d'impuissance. Ces chiffres, par exemple, tiennent compte des « disparus », ceux qui ne rentrèrent jamais dans leurs régiments. Or tous les « disparus » (soit environ un million d'hommes) ne sont pas morts. Des centaines de milliers (300 000 ?) rentrèrent chez eux sans repasser par leurs régiments, d'autres s'installèrent dans les pays conquis ou restèrent à la traîne après le départ du gros des troupes. On en veut pour commencement de preuve une étude qui a montré que plusieurs milliers de déserteurs de la Grande Armée – 30 000, 40 000, 50 000 ? – s'installèrent en Russie pendant la campagne de 181223. De même, on revoit à la baisse le nombre des tués des batailles. L'exemple d'Austerlitz est frappant : jusqu'à présent, le bilan s'établissait dans une fourchette de 3 000 à 5 000 morts français ; un comptage précis sur archives l'a ramené à 1 537 morts. Autre donnée récemment dégagée, la bataille d'Eylau fit environ 4 000 morts français, au lieu des 5 000 annoncés par Berthier dans un rapport. On estime que de 60 000 à 70 000 hommes périrent dans les « grandes journées », soit environ 10 % du total24.

Les mêmes incertitudes concernent les alliés et les ennemis de la France. Ils ne furent pas épargnés et subirent, dit-on souvent, des pertes « légèrement supérieures » à la celles de la Grande Armée. Si on l'admet, les guerres de l'Empire auraient coûté à l'Europe entre 1 et 2,5 millions d'hommes en dix ans (plus de dix millions en 1914-1918, au moins trois fois plus en 1939-1945).

Quelle que soit l'importance de ces pertes, les démographes ont montré que le continent avait bien surmonté l'épreuve. Pour l'ensemble de l'Europe comme pour la France, la population continua à augmenter : la croissance fut même légèrement supérieure pour la période 1790-1816 que pour celle allant de 1740 à la Révolution. Même si elles ne furent pas la catastrophe démographique que l'on a parfois imaginée, les guerres napoléoniennes privèrent la France d'environ une année de naissances et, par un déséquilibre des sexes, eurent leur influence – même limitée – sur les décennies suivantes.






Mourir sous Napoléon

La mort d'une personne, – dont Napoléon disait qu'elle était « un sommeil sans rêve » – restait un événement central de la vie des familles, même si, peut-on lire dans un écrit du temps, « les habitants des campagnes [étaient] tranquilles dans les souffrances et [quittaient] la vie sans regrets, [plaignant] peu ceux des leurs ou de leurs amis qu'une mort prématurée [enlevait] à une vie laborieuse25 ». Elle avait ses rites et ses traditions : arrêt des pendules à l'heure du décès, déclaration à la mairie par deux parents, interruption du travail des proches, couverture des miroirs, mise en deuil de la maisonnée (animaux domestiques compris) avec le noir comme couleur dominante, sauf lorsque la défunte était une jeune fille, cas où le blanc était de rigueur (les membres de la famille impériale avaient droit au violet), sonnerie du glas à la campagne (neuf fois pour les hommes, sept fois pour les femmes, cinq fois pour les enfants), toilette par l'« ensevelisseuse », veillée mortuaire (avec combustion de plantes aromatiques pour lutter contre l'odeur de putréfaction), mise en bière ou enroulement du corps dans un linceul pour les plus pauvres, cérémonie religieuse, cortège avec pleureuses, porteurs à bras ou poussant une charrette, repas offert aux amis après les obsèques, nettoyage des vêtements du mort avant que la vie ne reprît son cours. Les veuves portaient le deuil pendant un an et six semaines, les veufs pendant six mois. Il n'était pas de rigueur pour le décès des mineurs de dix-huit ans, ni pour les mort-nés, que l'on ne considérait pas comme des personnes.

La déchristianisation tentée par la Révolution n'avait guère modifié les pratiques et la façon de penser. Tout au plus vit-on se multiplier les incidents lorsque certains prêtres refusèrent l'extrême-onction (le prêtre trempe son pouce droit dans l'huile et oint les yeux, les narines, la bouche, les mains et les pieds du mourant), l'entrée de l'église ou du cimetière paroissial aux défunts pour des motifs tenant aux rancunes nées de la période précédente. C'est ainsi que le desservant d'Oost-Rozebeke (Lys) fut destitué pour avoir refusé les derniers sacrements à un mourant « parce qu'il avait acheté une maison provenant de la fabrique de l'église26 » ou que des prêtres furent réprimandés dans le Sud-Ouest pour avoir refusé des obsèques religieuses au secrétaire général de la préfecture du Lot car franc-maçon, à un individu de Semens (Gironde) parce qu'il n'avait pas fait ses Pâques, à un autre de Rabastens (Tarn) parce qu'il avait épousé une divorcée27. Ces quelques données glanées dans les bulletins de police ne constituent pas des faits isolés.

On ne souhaitait plus autant que par le passé vivre à côté de ses morts et, en quelque sorte, les faire encore participer aux joies et peines de la communauté. La science des Lumières était passée par là : « Ce n'est pas encore tout à fait le scandale devant l'indécence d'une excessive familiarité des vivants et des morts [...], c'est d'abord l'horreur et la crainte des corps décomposés, de leur redoutable chimie [...]. La santé publique était donc menacée : les chairs mal consumées étaient dénoncées comme l'une des sources des épidémies que les “miasmes” transportaient le long des ruelles étroites28. » Sous l'Ancien Régime déjà, la décision d'éloigner les cimetières du cœur des villes avait été prise. La mesure la plus spectaculaire avait été le transfert des ossements du cimetière des Innocents qui, de 1785 à 1787, représenta plus de mille carrioles29. Si les gouvernements révolutionnaires ne poursuivirent pas cette politique – la Terreur fut pourtant une grande pourvoyeuse des cimetières parisiens –, Bonaparte reprit le dossier dès son avènement. Il demanda à l'Institut d'organiser un concours sur les cimetières.

Tandis que le gouvernement décidait que ceux-ci resteraient propriété communale devant « continuer de recevoir la destination qui n'a point cessé de leur être donnée30 », quarante mémoires furent envoyés qui dépassaient largement les questions techniques pour réfléchir sur la place de la mort dans la société. Il en sortit des solutions pour les grands hommes (Panthéon et Invalides) – dans la lignée de cet Élysée qu'avait imaginé Bernardin de Saint-Pierre dans ses Études de la nature (1784)31 –, mais aussi pour les simples citoyens. Dans toutes les communes, la gestion du cimetière fut confiée à la municipalité et les services extérieurs aux fabriques qui les géraient soit directement, soit en les affermant (avec l'accord des autorités préfectorales). Avec ou sans ce contrat passé avec des privés, la mort était déjà un marché. C'est ainsi qu'à Marseille tout était tarifé : un franc pour un cierge de vingt grammes, deux francs pour celui de cinquante grammes porté au-devant du cortège pour les défunts jusqu'à 6 ans, deux francs et quatre francs pour le même service lorsque le défunt avait de 6 à 12 ans, etc. ; pour la fosse, on payait un franc par mètre sur la longueur du cercueil ; le cercueil en sapin non blanchi valait six francs le mètre et douze francs pour la même bière avec couvercle « en dos d'âne » et charnières ; cinquante centimes par escabeau pour soutenir le cercueil ; trois francs pour le tapis de table installé au domicile pour recevoir les visites ; quinze francs les quatre mètres de tenture noire pour garnir les portes ; douze francs pour le poêle à six cordons, quatre francs pour celui à quatre cordons, etc.32

Les cimetières devaient être éloignés de 20 toises (soit environ 39 mètres) des habitations, être clos et les fosses devaient avoir une profondeur de 1,60 à 1,90 mètre (5 à 6 pieds, d'où l'expression « six pieds sous terre »). Le ministre de l'Intérieur prescrivit en outre que les cimetières encore existants dans les communes ou les hospices devaient être transférés en dehors des enceintes. On connaît bien la politique menée à Paris sous l'impulsion de l'empereur lui-même par le préfet Frochot : organisation du monopole des pompes funèbres (fourniture de voitures, tentures, ornement, etc.) par la concession du service aux sociétés Bobbée (1800-1812) puis Labutte, réglementation des cortèges (qui ne pouvaient plus être « à bras » mais devaient utiliser un véhicule tiré par au moins deux chevaux), création hors des murs de Paris du cimetière du Père-Lachaise, conçu par l'architecte Brongniart et alors appelé cimetière de l'Est (la première inhumation y eut lieu le 21 mai 1804), agrandissement du cimetière de Montmartre, projet du cimetière du Montparnasse (mis en service en 1824), aménagement des catacombes, ouvertes à la visite à partir de 181033.






Vies paysannes

Outre la famille, la cellule fondamentale du monde rural restait, comme sous l'Ancien Régime, la « communauté villageoise ». La création des communes (qui recouvraient le plus souvent les limites de la « communauté ») ne l'avait que peu bouleversée : le remplacement de l'ancien « chef des feux » par un maire ne changeait pas la nature du système qui visait à organiser le travail agricole et gérer les biens communaux, les fours à pain ou les pressoirs. Tournée vers le quotidien, cette communauté était probablement moins mobilisée par la « lutte des classes » ou la « résistance au capitalisme agricole » qu'Albert Soboul l'a écrit34. Le clocher continuait à borner l'horizon des habitants des campagnes. Jean Tulard commence par une boutade significative le chapitre d'une de ses récentes publications consacrée à la France rurale : « Pour faire la description de la vie à la campagne, on pourrait mettre en épigraphe de ce livre : “Dès qu'il eut cessé de voir le clocher de son village, le conscrit Durand se mit à pleurer35.” » Le clocher était d'ailleurs à la fois un point de fixation rassurant et un élément essentiel du « paysage sonore ». La Révolution avait interdit les sonneries de cloches. Le Consulat les rétablit et les réglementa par un arrêté du 8 avril 180236. C'était la marque sensible que la « révolution de Brumaire » avait mis fin aux excès des régimes précédents. La décision n'en provoqua pas moins de nombreux litiges et procès, pour récupérer les cloches confisquées sous la Révolution (la plupart avaient été fondues) ou disputer la propriété de l'une d'elles aux communes voisines. Les suppressions de paroisses à la suite du Concordat ajoutèrent encore à la confusion. C'est ainsi que Fouché mit sous les yeux de l'empereur le rapport suivant :


La paroisse de Pageas (Haute-Vienne) ayant été réunie à celle de Chalus, la translation des cloches de l'une à l'autre a été ordonnée. Les habitants s'y sont opposés, disant que c'était par le son des cloches qu'ils se garantissaient de la grêle, du tonnerre et des autres fléaux. Ils se sont attroupés au son du tocsin pour en empêcher le déplacement [...]. L'ordre a été rétabli, par quelques observations sur leur erreur, et les cloches ont été transférées, sans nouvel obstacle, à leur destination37.



La condition paysanne restait encore dure, même si la vie quotidienne des ruraux variait évidemment d'une région à l'autre, voire d'un village à l'autre. Revoyant la France qu'il avait quittée dix ans plus tôt, l'Anglais Thomas Holcroft notait en 1802 :


Bien qu'il y ait beaucoup de masures misérables, les paysans sont en général mieux habillés et ils ont l'air sinon de bonne humeur, du moins tranquilles et mieux disposés. Les mendiants sont encore nombreux, mais j'en avais vu davantage auparavant ; je ne pourrai jamais oublier les guenilles d'alors, la pauvreté, l'air harassé, le teint livide, bref, le spectacle de la misère. On voit maintenant le dimanche beaucoup de gens proprement habillés ; ils ont l'air satisfait et les symptômes d'aisance et de temps meilleurs ne peuvent tromper.



Certaines parties des campagnes françaises conservaient une saisissante rusticité qui engendrait parfois le mépris des citadins, y compris des années après la chute de Napoléon :


« Vous n'avez pas besoin d'aller en Amérique pour voir des sauvages », songeait un Parisien en traversant la campagne bourguignonne vers 1840. « Les Peaux-Rouges de Fenimore Cooper sont ici », écrivait Balzac, dans ses Paysans (1844). De fait, de nombreux témoignages nous suggèrent qu'une grande partie de la France du xixe siècle était habitée par des sauvages [...]. En 1831, pour ne pas remonter plus loin, le préfet de l'Ariège déclarait que la population de ses vallées pyrénéennes était aussi sauvage et « aussi brutale que les ours qu'elle élève ». En 1830, Stendhal parle de ce triangle mortel situé entre Bordeaux, Bayonne et Valence : « On croit aux sorciers, on ne sait pas lire et on ne parle pas français en ces pays [...]. Les habitants des villes, qui souvent ne comprenaient pas la langue rurale, méprisaient les paysans, exagéraient leurs sauvageries, insistaient sur les aspects pittoresques – et donc les plus arriérés de leurs activités [...]. Vers le milieu du xviiie siècle, la célèbre Encyclopédie avait exprimé l'appréciation dominante : « De nombreuses personnes ne voient guère de différence entre cette classe d'hommes et les animaux qu'ils emploient ; cette façon de penser est très ancienne, et il est probable qu'elle persistera encore longtemps38. »



L'habitat dépendait des matériaux disponibles sur place. Les maisons pouvaient être en pierre, mais aussi en torchis. Les meubles étaient peu nombreux et toujours utilitaires. Les moins aisés vivaient dans une pièce unique, parfois au milieu de leurs bêtes. Les animaux de compagnie étaient nombreux, mais seulement parce qu'ils étaient des « serviteurs utiles » : le chien pour la surveillance, la conduite des troupeaux et la chasse, le chat pour « la guerre qu'il fait aux souris, aux rats, aux oiseaux mêmes, enfin aux petits animaux qui dévorent les grains39 ». Les vêtements ne ressemblaient en rien à ceux de la haute société que nous présentent aujourd'hui les musées : une chemise de toile, une culotte, un gilet et un justaucorps (veste longue), en serge (étoffe de laine) ou en droguet (toile de laine sur chanvre ou fil) constituaient l'habillement des travailleurs de la campagne, qui allaient de moins en moins pieds nus et étaient le plus souvent chaussés de sabots. On gardait ses vêtements pour dormir. Les hommes portaient les cheveux longs et se rasaient une fois par semaine. La tenue du dimanche était améliorée et la mode des villes pénétrait lentement les populations rurales, comme le regretta le préfet du Nord :


Les modes légères des villes dont les filles des gros fermiers prennent jusqu'aux plumes, aux fleurs, aux colifichets, gagnent insensiblement les classes les moins aisées et multiplient les dépenses avec les besoins, depuis surtout que la nécessité a forcé, durant le régime du papier-monnaie, les habitants des villes à échanger une partie de leur garde-robe contre les subsistances que leur fournissaient les campagnards. C'est particulièrement dans les églises qu'on apercevait les dimanches cette tendance au luxe40.








La médecine et l'hygiène

La médecine, à défaut de la santé publique en général, a beaucoup progressé sous le Consulat et l'Empire, qui ont amplifié ce que le xviiie siècle avait pressenti, la Convention abandonné et le Directoire recommencé41. Cette période est d'abord liée à de grands noms encore connus de nos jours : Xavier Bichat, médecin-chef de l'hôtel-Dieu, qui mourut de la typhoïde en 1802 mais avait eu le temps de publier un Traité des membranes, ses Recherches physiologiques et son Anatomie générale ; François Broussais, qui fut notamment médecin-chef de l'armée d'Espagne ; Jean-Nicolas Corvisart, titulaire de la chaire de médecine à l'École de médecine de Paris et plus tard premier médecin de l'empereur, qui milita pour une médecine fondée sur des bases scientifiques, développant par exemple la percussion dans l'examen des maladies de poitrine et ouvrant ainsi la voie à son élève Théophile Hyacinthe Laennec, inventeur du stéthoscope et auteur d'un essentiel Traité d'auscultation interne (1819) ; Dominique Jean Larrey, chirurgien de la Grande Armée, Pierre François Percy, créateur d'un corps mobile de chirurgiens, Guillaume Dupuytren, chirurgien en second à l'Hôtel-Dieu, qui firent progresser la médecine d'urgence et la chirurgie, même si le service de santé des Armées, pourtant bien organisé, ne fut pas d'une efficacité remarquable : « Un arbre peut cacher la forêt, écrit un auteur parlant des grands médecins des troupes napoléoniennes. Il est plus rare qu'un arbre ou un bouquet d'arbres cache une absence de forêt42. » La santé mentale fut aussi étudiée. Les idéologues Destutt de Tracy et Cabanis (qui était médecin) analysèrent le lien entre le physique et le psychique, cheval qu'enfourcha Maine de Biran mais pour déboucher, lui, sur l'éloge du libre arbitre et une forme de spiritualisme peu utile à la thérapeutique. Mais c'est surtout le nom de Philippe Pinel qui a été retenu dans ce domaine. Ce spécialiste des maladies mentales publia en effet un Traité médico-philosophique sur l'aliénation mentale ou la manie dont on a pu dire qu'il avait fondé la psychiatrie moderne. Cela n'empêcha pas le sort fait aux « fous » de rester le plus souvent limité à l'enfermement et à l'exclusion de la société, même si les méthodes françaises pouvaient étonner les visiteurs étrangers. C'est ainsi que, ayant fait visiter l'établissement de Charenton par un de ses hommes, l'ambassadeur ottoman à Paris rendit compte au sultan de ce qui lui avait été rapporté : « L'asile en question contient de deux à trois mille fous dont très peu sont enchaînés, la plupart se promènent sans chaînes à l'intérieur de grands jardins. Ceux dont on craint qu'ils pourraient attaquer les autres sont vêtus d'une chose semblable à de longues braies faites de drap résistant. Ils enfilent les mains dedans, le cordon attaché autour du coup, et ils se promènent dans cet état. Les hommes que j'ai envoyés rapportent qu'ils ne pouvaient attaquer personne43. »

À l'appui des conclusions de tels théoriciens et praticiens, tous respectés et écoutés (l'empereur fit dans le milieu médical « trois comtes, une douzaine de barons et quelques chevaliers44 »), le régime napoléonien mena une politique volontariste et à bien des égards pérenne. Même si le succès ne fut pas au rendez-vous dans tous les domaines, il résulta de ce mouvement des éléments de progrès incontestables45. La loi du 10 mars 1803 organisa les études et le doctorat en médecine. Un an plus tôt, le concours de l'internat des hôpitaux de Paris avait été créé et permettait aux étudiants d'être en contact avec de vrais malades pendant leurs études. À côté des médecins étaient autorisés à exercer des « officiers de santé » ayant vocation à obtenir plus tard leur diplôme, ce qui n'empêcha pas le nombre des praticiens de rester insuffisant, sans doute inférieur à 5 000 pour l'ensemble du pays. Il y en avait 543 à Paris pour près de 600 000 habitants au début de l'Empire46. Dans ces conditions, la consultation médicale ne pouvait que se développer lentement.

Le 11 avril 1803, c'est l'exercice de la profession de pharmacien qui fut organisé, mesure bientôt suivie de l'ouverture de trois écoles (sur les six prévues) à Paris, Montpellier et Strasbourg. La pharmacie moderne était cependant loin d'être née : les préparations utilisaient le zinc, l'étain, l'argent ou le mercure, des extraits de plantes. Les remèdes « de bonne femme » restaient en vogue, comme cette recommandation d'appliquer une omelette à l'huile de fenouil pour les maux de ventre ou celle de plonger ses organes génitaux dans du vinaigre pour soigner la syphilis. En chirurgie, on progressa grâce aux guerres et à l'expérience des élèves de Larrey : si on ne parvint qu'à lutter imparfaitement contre la douleur par l'emploi de l'eau-de-vie ou de l'opium, les techniques mises au point permirent de raccourcir la durée des interventions (quelques secondes pour une amputation). Malheureusement, on ne désinfectait pas et la cautérisation (pour éviter la gangrène) se faisait par le feu. Quant aux hôpitaux, ils s'améliorèrent surtout dans la capitale, même si les salles communes des plus pauvres facilitaient la progression des maladies, et un peu aux armées, où les grandes catastrophes des campagnes de 1809, 1812 et 1813 montrèrent les limites d'un système. Le typhus se répandit à grande vitesse dans les hôpitaux et les villes de l'Est dès le retour des malades des théâtres guerriers : on compta 9 000 morts dans le seul département de la Moselle, d'octobre 1813 à janvier 181447. Signalons encore que, pour ce qu'on n'appelait pas encore les « professions de santé », un système de « formation continue » existait au travers des sociétés savantes attachées aux facultés et des publications spécialisées, dont la plus fameuse fut le Journal de médecine, chirurgie et pharmacie de Boyer et Leroux.

Napoléon se préoccupa beaucoup de santé publique. Le 2 juin 1800, la population fut invitée à se protéger contre la variole. Sans rendre la vaccination obligatoire, l'empereur l'encouragea. Il fit créer une Société pour l'extinction de la petite vérole et pour la propagation de la vaccine (le bon docteur Guillotin en était membre), obligea les départements à acheter du matériel et à conserver des réserves de vaccin. Il montra l'exemple en faisant vacciner le roi de Rome, le 11 mai 1811. À partir de 1812, les textes réglementaires imposèrent la vaccination « dans les établissements publics, dans les écoles, dans les collèges, dans les armées48 ». On a dit plus haut à quel point ce faisceau de mesures fut bénéfique puisque les ravages de la petite vérole reculèrent. Après le décès du petit Napoléon Charles, fils aîné d'Hortense et Louis Bonaparte (5 mai 1807), l'empereur prescrivit encore des recherches sur le croup (laryngite de la diphtérie) et un concours fut lancé par l'École de médecine de Paris49 : plus de quatre-vingts mémoires furent reçus et un prix de douze mille francs fut partagé entre les deux principaux lauréats, Jurine, de Gand, et Albers, de Brême ; ces recherches accélérées jouèrent-elles un rôle dans la lutte contre une bactérie qui ne fut identifiée qu'en 1883 ? On sait simplement que les avis des deux vainqueurs du concours sont aujourd'hui qualifiés de « conservateurs » car ils prêtaient à la trachéotomie (pratiquée depuis le début du xviiie siècle) des vertus thérapeutiques qu'elle n'a pas.

En 1805, prélude à la médecine de masse, un système de lutte contre les épidémies fut institué : dans chaque arrondissement, un médecin devait prodiguer des soins gratuits aux indigents au titre de la prévention. Dans la même veine, lorsqu'on apprit, en juillet 1809, que la peste sévissait de nouveau en Égypte, en Syrie et à Smyrne, des mesures draconiennes de contrôle des entrées dans les ports furent prises. À part dans les prisons (200 morts sur 650 prisonniers dans celle de Toulon en décembre 1809 et janvier 181050) et... les hôpitaux, où les malades étaient facilement en contact avec les bien portants, il n'y eut pas de grande catastrophe sanitaire en France, au moins jusqu'à l'invasion de 1814. Exceptons de cette conclusion, les fièvres des régions marécageuses qui décimèrent – et Napoléon ne s'en plaignit pas, cette fois – l'armée anglaise qui avait tenté de débarquer sur l'île de Walcheren51.

Sans mettre ce résultat au crédit du seul régime napoléonien – car les gouvernements précédents et le changement lent des habitudes y sont bien sûr pour une bonne part –, on notera qu'il n'était plus question de peste ou de lèpre, que la variole reculait, comme le paludisme en raison des efforts de drainage et d'assèchement dans les régions infestées, que la dysenterie était contenue grâce à des mesures administratives de désinfection et d'isolement, que la typhoïde cédait du terrain avec les progrès de la fourniture d'eau dans les villes, que l'ergotisme était devenu rare tandis que la poliomyélite, déjà connue, n'était pas aussi répandue qu'elle le serait un siècle plus tard. En revanche, sur une aussi courte période et avec un effort sanitaire inégalement réparti sur le territoire, les maladies « professionnelles » touchant les tisserands ou les tanneurs, de même que les affections régionales, tels le goitre et le crétinisme dans certaines contrées alpines (10 000 cas dans les départements savoyards52), ne reculèrent pas. Des maladies « nouvelles », ainsi appelées car mal connues, firent leur apparition, comme la méningite cérébrospinale endémique décrite pour la première fois à Genève en 1805 et de nouveau signalée à Grenoble en 1814 puis à Metz en 1815, la morve, contractée au contact des équidés, ou la tuberculose pulmonaire. Quant à la syphilis, elle continuait à inquiéter, d'où une surveillance soigneuse des milieux de la prostitution : en février 1802, un arrêté du préfet de police Dubois obligea les péripatéticiennes à des visites sanitaires. Des expériences non maîtrisées de vaccination (de bras à bras), avec des donneurs contagieux, contribuèrent malheureusement au développement de la maladie, hors transmission vénérienne. On passa à Paris, de 1 800 cas en 1792 à 3 000 en 181053.

Même si l'administration napoléonienne penchait pour une médecine scientifique, la pénurie de praticiens diplômés laissait encore le champ libre aux vieilles habitudes : le maréchal-ferrant arrachait les dents, le barbier incisait les abcès, le rebouteux intervenait pour les entorses ou la réduction des fractures. Dans certaines contrées subsistaient des dispensaires douteux où la saignée restait la solution à tous les maux. Selon certains contemporains, l'appel au médecin était parfois jugé dispendieux : « Un paysan riche ne ferait aucune dépense pour faire administrer des secours à sa femme, à son enfant dangereusement malades, et il prodiguerait l'or pour appeler un artiste vétérinaire, ou pour se procurer des remèdes si son bœuf ou sa vache étaient en danger54. »

Les almanachs populaires diffusaient des recettes d'automédication. Dans ces conditions, les pratiques locales, relevant du charlatanisme et s'appuyant sur la crédulité, perdurèrent, comme le montrent deux rapports de Fouché :


Bulletin de police du 19 juin 1805 : Traitant les hernies par un procédé qui n'est autre que la castration, convaincue d'avoir, de son propre aveu, opéré depuis près de trente ans ou plutôt mutilé quatre mille individus, dans le seul département des Ardennes, [la femme Dorbonne] a été traduite devant la cour criminelle de ce département.

Bulletin de police du 21 juin 1806 : Une femme ayant été atteinte de convulsions, qui ont paru des accès de rage, à Fresnoy (Pas-de-Calais), on a appelé un nommé Carmin, cabaretier du village voisin (Avion), qui était réputé en possession d'un remède secret pour la rage. Il a éloigné toutes les personnes présentes et a fait prendre à la malade du lait, dans lequel il a délayé une poudre inconnue, et lui a fait manger deux feuilles d'oseille. Cinq minutes après, elle a expiré [...]. Carmin est arrêté. La femme a été ouverte. On a extrait de son corps une liqueur que l'on a soumise à l'analyse.



Citons d'autres exemples. Dans la Meuse, on prétendait que la rage pouvait être guérie par un pèlerinage à Saint-Hubert. Dans le même département, Claude François Denis, rédacteur du journal départemental Le Narrateur, prétendait avoir mis au point la « boulepsithérapie », soit le traitement de l'épilepsie par les vaches : on lui avait rapporté le cas d'une jeune malade que ses parents avaient remisée à l'étable et qui avait vu ses crises s'espacer ; il en avait déduit que cette quasi-guérison était due à l'haleine bienfaitrice des ruminants. Ailleurs, on en appelait aux saints. Ainsi, à Darnac (Haute-Vienne), en invoquant l'un d'eux (son nom a échappé au rédacteur de la Statistique départementale) on pouvait apaiser les maux aux bras, aux jambes, à la tête ou au torse à condition de lancer une pelote de laine sur la même partie du corps du saint dont la statue trônait à l'église ; cette médecine pouvait même se pratiquer pendant la messe ; il n'était pas rare que le curé fût touché par une pelote perdue ce qui, dit-on, ne le dérangeait guère, car il se trouvait indemnisé par d'importants stocks de laine. Dans les Alpes, on attribuait aux sources des vertus spécifiques qui n'avaient rien à voir avec le thermalisme : on s'y rendait pour boire quelques verres mais aussi pour déposer des offrandes, après quoi « on retourn[ait] chez soi avec l'espoir d'être bientôt guéri55 ».

Depuis 1794, Jean-Noël Hallé était titulaire de la chaire d'hygiène à l'école de santé. Cette matière avait le vent en poupe dans les milieux médicaux, comme en témoigne l'édition, en 1801 du Manuel d'hygiène de Pissis. Dans le traité qu'il publia, Hallé définissait l'hygiène comme « l'ensemble des dispositifs et des savoirs favorisant l'entretien de la santé ». Chaptal lui accorda son soutien. Il le fit d'autant plus aisément qu'il avait lui-même beaucoup étudié ces sujets lorsqu'il était professeur à l'école de Montpellier avant la Révolution. Comme savant, mais surtout comme ministre de l'Intérieur, il prit l'hygiène très au sérieux, faisant notamment créer un conseil de salubrité à Paris, en 1802. Les conclusions des spécialistes n'allaient s'imposer que bien des années plus tard, même si, par exemple, on prescrivit aux sages-femmes de se laver les mains avant d'aider une parturiente ou qu'une loi sur les immeubles insalubres fut votée en 1810 (à la suite d'un rapport du conseil de salubrité).

Concernant l'hygiène corporelle, Napoléon apparaissait comme une exception. Il procédait à une toilette minutieuse, comme en a témoigné son valet de chambre :


À son lever, l'empereur prenait habituellement une tasse de thé ou de feuille d'orange ; s'il prenait un bain, il y entrait immédiatement au sortir du lit et là se faisait lire par un secrétaire, ses dépêches et ses journaux [...]. Sa Majesté, avant sa toilette, passait, en été, un pantalon de piqué blanc et une robe de chambre pareille ; en hiver, un pantalon et une robe de chambre en molleton. Elle avait sur la tête un madras noué sur le front [...]. L'empereur mettait lui-même, le soir, cette coiffure on ne peut plus élégante. Lorsqu'il sortait du bain on lui présentait un autre madras [...]. Le bain pris, les dépêches lues, il commençait sa toilette. Je le rasais, avant que je lui eusse appris à se raser lui-même [...]. Sa barbe faite, l'empereur se lavait le visage et les mains, et se faisait les ongles avec soin ; ensuite je lui ôtais son gilet de flanelle et sa chemise et lui frottais tout le buste avec une brosse de soie extrêmement douce. Je le frictionnais ensuite d'eau de Cologne, dont il faisait une grande consommation de cette manière ; car tous les jours on le brossait et arrangeait ainsi. C'est en Orient qu'il avait pris cette habitude hygiénique, dont il se trouvait fort bien, et qui est en effet excellente [...]. J'ai oublié de dire qu'il se servait, pour ses dents, de cure-dents de buis et d'une brosse trempée dans de l'opiat56.



On rencontrait rarement de semblables pratiques en dehors des palais impériaux, même si les intérieurs des dignitaires et des grands bourgeois comptaient tous une salle de bains. À Paris, des établissements mettaient des baignoires à la disposition du public n'en possédant pas à domicile : Vigier agrandit en 1799 un établissement quai du Louvre (il l'avait racheté à un dénommé Poitevin qui exploitait vingt baignoires depuis la fin de l'Ancien Régime) avec cent vingt baignoires installées dans de spacieux cabinets individuels. Le succès ayant été au rendez-vous, il créa deux succursales, toujours au bord de la Seine. Les croyances du temps étaient à un tournant : « Le bain s'installe lentement dans les pratiques de l'élite [...]. Sa présence est limitée et réelle à la fois57. » Mais le maintien des préventions à l'égard de l'hygiène corporelle n'est pas moins certain : l'interdiction faite à Marie-Louise de prendre des bains chauds pour garantir sa fécondité en est une preuve. Les ablutions restaient le plus souvent partielles. Et puisqu'on a justement loué l'hygiène de l'empereur, on a critiqué celle de Joséphine, dont l'haleine était fétide : si ses portraits nous la présentent toujours les lèvres serrées, c'est parce qu'il lui manquait des dents et que celles qui n'étaient pas tombées étaient gâtées. En revanche, la légende voulant qu'elle ait eu une mauvaise hygiène corporelle n'apparaît pas exacte. Napoléon loua en effet à Sainte-Hélène le soin qu'elle mettait à sa toilette de même que celui qu'elle déployait dans le choix de parfums légers afin de ne pas incommoder son époux (dont l'odorat était très sensible).

Les idées qui commençaient à peine à pénétrer la haute et la moyenne société étaient quasi ignorées du peuple. Parlant de ses fidèles, un curé vosgien écrivait en 1802 : « Il règne une malpropreté étonnante dans les maisons [des habitants de nos cantons] ; ce qui nuit considérablement à leur santé. Ils ont plus de soin de leur bétail que d'eux-mêmes58. » Jean Tulard résume : « Les ouvriers se couchent dans la paille des granges sans enlever la chemise dans laquelle ils ont transpiré pendant la journée [...] ; on se mouche, on se cure les dents et on se peigne avec les doigts ; il n'y a pas d'hygiène de la femme [...]. Pas d'hygiène dentaire : les dents tombent vite. [...] Les cheveux sont lavés exceptionnellement, on note beaucoup de calvities précoces. Pas de lieux d'aisances. Recueillis éventuellement dans des pots de chambre, les excréments sont jetés par les fenêtres en attendant que la pluie ou les services de voirie les poussent vers l'unique ruisseau central de la rue59. » C'est aux armées qu'un début d'éducation à l'hygiène fut sensible. Dès la campagne d'Égypte, Desgenettes avait recommandé les bains pour éviter les maladies et les épidémies60. Par la suite, y compris sur le continent européen, les officiers furent appelés à surveiller la propreté de leurs hommes. On les forçait à se laver « de temps en temps », l'empereur lui-même en rappelant la nécessité dans ses instructions (il obtint que la Garde fût exemplaire dans ce domaine). Tout cela n'allait certes pas très loin mais faisait entrer l'hygiène dans les habitudes de milliers de jeunes hommes... qui finissaient d'ailleurs par être convaincus qu'il fallait en passer par là pour éliminer la vermine, les poux et autres morpions qu'ils emmenaient en campagne avec eux61.






Les langues de la France napoléonienne

Il s'en fallait de beaucoup que tous les citoyens de l'Empire napoléonien parlassent le français, pourtant langue des souverains, diplomates et intellectuels de l'Europe entière avant que le nationalisme n'en nourrît le recul. Et on ne veut pas ici évoquer seulement les habitants des territoires annexés de la rive gauche du Rhin, d'Italie, de Flandre, de Catalogne ou de Hollande, auxquels on ne put en si peu de temps inculquer ne serait-ce que les rudiments de la langue officielle de l'Empire. Nous parlons bien des « Français de France ».

Bien que la langue française eût été celle de la justice du roi depuis le xvie siècle (l'ordonnance de Villers-Cotterêts d'août 1539 en imposait l'usage pour les décisions de justice), que Richelieu eût créé l'Académie française en 1635 pour « donner des règles à notre langue et la rendre pure, éloquente et capable de traiter les arts et les sciences » (art. 24 des statuts) et qu'elle eût été obligatoire dans tous les actes publics à partir de la seconde moitié du xviie siècle, les langues ou les dialectes locaux avaient survécu. Ils restaient même les seuls pratiqués par une grande partie de la population. Comme corollaire des principes d'unité et d'indivisibilité de la nation, les gouvernements révolutionnaires avaient pourtant voulu imposer le seul français. À partir du 14 janvier 1790, il fut la langue de tous les textes juridiques, anciens comme nouveaux, ce qui impliqua une coûteuse politique de traduction. La Convention soupçonna même l'usage des idiomes d'être contre-révolutionnaire, Barrère écrivant dans un rapport : « Le fédéralisme et la superstition parlent bas breton, l'émigration et la haine de la République parlent allemand ; la contre-Révolution parle italien et le fanatisme parle basque62. » Un instituteur de français fut nommé dans chaque commune et l'abbé Grégoire put présenter devant l'assemblée un rapport complet « sur la nécessité et les moyens d'anéantir les patois et d'universaliser l'usage de la langue française ». Fruit d'une enquête ambitieuse auprès de correspondants répartis sur l'ensemble du territoire mais qui n'eut pas les résultats escomptés (trente-six réponses seulement), ce rapport donne de bonnes indications sur ce que devait être dix ans plus tard la carte linguistique de la France napoléonienne :


On peut assurer sans exagération, concluait Grégoire, qu'au moins six millions de Français, surtout dans les campagnes, ignorent la langue nationale ; qu'un nombre égal est à peu près incapable de soutenir une conversation suivie ; qu'en dernier résultat le nombre de ceux qui la parlent purement n'excède pas trois millions et probablement le nombre de ceux qui l'écrivent correctement est encore moindre.



Même s'il était puissant dans un quart nord-ouest, à l'exception de la pointe de la Bretagne, le français n'était que peu pratiqué par les peuples des campagnes, surtout au sud de la Loire et dans le Nord-Est63. Sans l'ignorer totalement, les habitants lui préféraient leur patois. « La langue française n'est pas la langue du peuple en Périgord », pouvait-on lire dans la réponse du correspondant de Grégoire à Bordeaux64. « La langue française est entendue dans tous les villages de cette province et des environs », mais « les habitants de ces villages parlent entre eux en patois », estimait celui de Lyon65. Comme en écho, près de vingt ans plus tard, le ministre de la Police Savary pouvait lire dans un rapport venu du Pays basque : « Ils s'entendent très bien entre eux et n'entendent pas leurs compatriotes66 », tandis que le préfet de Lozère confirmait pour son département : « La langue française n'est pas parlée habituellement par la majeure partie des habitants67. » Une enquête de 1808 confirme la survivance – et même plus – des patois, même si la plupart des préfets pensaient avec optimisme que le français était compris partout. Il n'empêche que l'écrasante majorité des Bretons, des Basques ou des Alsaciens, les Mosellans de la zone germanophone, de nombreux habitants des zones frontalières de l'Italie utilisaient leur idiome, sans parler des patois ou des prononciations incompréhensibles à tout autre qu'un autochtone. À cela, certains administrateurs voyaient une raison simple : le catéchisme était enseigné en langue locale pour être mieux compris.

Napoléon fut partisan de la victoire du français sur les langues locales, mais avec une certaine souplesse. Dans la lignée de ce qu'avait fait l'ancienne monarchie depuis deux siècles et demi, il l'imposa évidemment comme langue de la politique, de l'administration et de l'armée. Il était « la langue du pouvoir central68 », des démembrements de l'État et des notables. Il devint la seule enseignée dans les écoles de l'Empire, y compris dans les territoires annexés. C'est au sein des établissements d'enseignement et avec le temps que l'unité linguistique devait se créer : « L'école impériale est évidemment le lieu de consolidation du français, par le fait même qu'il est le seul à y être enseigné, ce qui disqualifie automatiquement les usages locaux69. » On ajoutera que l'armée fut aussi un creuset de développement du français, mais à plus long terme puisque les centaines de milliers de jeunes hommes mobilisés ne purent faire bénéficier leurs villages de leurs nouvelles connaissances qu'une fois rentrés chez eux. Au-delà, l'empereur aurait voulu que la langue française fût mieux structurée, que son orthographe et sa grammaire répondissent à des règles précises et établies. S'il fut parfois fâché contre ce journal, il n'en voulut jamais au Mercure de France de défendre la langue et la grammaire. Il encouragea la classe de Langue et Littérature françaises de l'Institut (ex-Académie française) à reprendre ses travaux, qui avaient cessé depuis 1793, malgré la publication en 1798 d'une édition du fameux Dictionnaire. Il soutint son Dictionnaire universel de la langue française, qui ne vit le jour qu'après sa chute. De même, il suivit avec intérêt les travaux de l'Athénée des arts ou du Conseil de la grammaire, dont un des buts était de veiller à ce que les langues des pays annexés ne pervertissent pas le français. C'est sous son règne que fut publiée, en 1812, la Grammaire des grammaires de Girault-Duvivier, qui allait faire autorité tout au long du xixe siècle. À l'opposé, il laissa diffuser aussi les études du langage populaire comme le Dictionnaire grammatical du mauvais langage d'Étienne Molard (1805) ou le Dictionnaire du bas langage d'Hautel (1808).

Dans le même temps, l'empereur ne se montra pas systématiquement hostile aux dialectes. On n'oubliera pas ici qu'il avait été élevé dans une autre langue, l'italien ou plus exactement le génois (dont le « corse » est une branche), et qu'il avait lui-même à certains égards une pratique incertaine du français. Ses manuscrits étaient truffés d'italianismes, de fautes (« mon pays de nécense », « mon travaille », etc.) et de mots pris pour d'autres (« amnistie » pour « armistice », « session » pour « section », etc.). Peut-être tira-t-il de ces expériences personnelles une bienveillance et une tolérance qu'il ne montrait pas toujours ailleurs. « Laissez à ces braves gens leur dialecte alsacien, aurait-il dit un jour : ils sabrent toujours en français70. » Il ne s'opposa pas non plus aux travaux de l'Académie celtique, fondée en 1805, dont un des buts était « de retrouver la langue celtique dans les auteurs et les monuments anciens, dans les deux dialectes de cette langue qui existent encore, le breton et le gallois, et même dans tous les dialectes populaires, les patois et les jargons de l'Empire français ». La vogue de l'Antiquité s'était depuis longtemps accompagnée d'une recherche sur les bardes et poètes celtes (comme Ossian), et l'empereur, qui avait lui-même été sensible à cette vogue, laissa Éloi Jouhanneau et Jacques Antoine Dulaure, le premier professeur à Blois, le second littérateur et auteur des Divinités génératrices chez les anciens et les modernes, fonder cette académie. On relève dans la liste de ses membres les noms des frères Humboldt, de Lacepède, de l'abbé Denina, d'Alexandre Lenoir et François de Neufchâteau. Elle fonctionna (mal) jusqu'en 1814 et n'a laissé que quelques volumes de mémoires. Elle n'avait d'ailleurs pas développé autant ses recherches sur la langue que celles sur l'histoire et les traditions populaires71.

On signalera en outre que la tolérance impériale pour les langues locales fut étendue aux départements annexés et à l'Italie. Le français y était la langue officielle mais l'usage des « idiomes du pays » n'était pas proscrit. C'est ce que précisa un arrêté de 1803 fixant « l'époque à laquelle les actes publics devront être écrits en français dans les départements de la ci-devant Belgique, de la rive gauche du Rhin et de la 27e division militaire [départements italiens] ». Si ces actes devaient tous être rédigés en français, « la traduction en idiome du pays » était acceptée en marge, tandis que les actes sous seing privé pouvaient « être écrits dans l'idiome du pays, à la charge par les parties [d'y joindre] une traduction française certifiée par un traducteur juré » pour pouvoir les enregistrer72. En 1805, un décret autorisa d'une part de poursuivre en italien la rédaction des actes publics de l'île d'Elbe et d'autre part les gardes forestiers des départements au-delà des Alpes à rédiger leurs procès-verbaux dans la même langue. Ces facilités furent retirées l'année suivante aux administrations de la rive gauche du Rhin pour l'allemand. Sept ans plus tard, des dispositions libérales furent publiées lors de l'annexion de la Hollande ou des provinces hanséatiques : « La langue allemande ou hollandaise pourra être employée concurremment avec la langue française dans les tribunaux, actes des administrations, actes des notaires et dans ceux sous signature privée73. » En général, on préférait tolérer officiellement les langues locales si cela favorisait le travail et l'efficacité des administrations.

L'effet des mesures concernant la langue française n'en fut pas moins positif pour son développement en Europe. En Italie, par exemple, les publications francophones se multiplièrent, la langue italienne commença à se truffer de gallicismes. Seuls quelques auteurs persistaient à rédiger leurs travaux en italien, comme les physiciens Volta et Galvani ou le célèbre Hugo Foscolo, considéré depuis comme « le héros de la résistance intellectuelle de l'Italie », notamment pour un de ses ouvrages publié en 1807, dans lequel il se permit de louer... l'amiral Nelson. Finalement, Napoléon autorisa la vieille académie florentine della Crusca à reprendre ses travaux et lui demanda de publier un dictionnaire de la langue italienne74.






Dieu, le diable et les superstitions

On a dit et on dira encore tout au long de cette étude à quel point la religion et ses rites étaient au cœur de la vie sociale. L'Église catholique restait au centre du village. La politique de déchristianisation des dix premières années de la Révolution avait certes porté quelques fruits, notamment auprès des plus jeunes (les enfants nés après 1785-1790 n'avaient pratiquement pas reçu d'instruction religieuse), mais on ne doit pas exagérer ses conséquences profondes. Malgré les progrès de l'irréligion ou la pénurie de prêtres, le dimanche, les fêtes religieuses, le mariage, le baptême, les obsèques étaient réglés et souvent organisés par l'Église. La pratique religieuse de l'ensemble des Français était régulière, même si certains prêtres ou croyants purent parfois déplorer qu'elle eût été moins importante que sous l'Ancien Régime. « Les résultats des enquêtes menées sous le Premier Empire laissent apparaître de fortes variations selon les diocèses », remarque Jacques-Olivier Boudon, qui estime cependant que la pratique retrouva une certaine vitalité, surtout dans les campagnes (c'est-à-dire auprès de l'écrasante majorité de la population)75. La liberté du culte, le retour des curés et desservants dans les communes ainsi que l'organisation de missions expliquent ce retour de la religion catholique. Dans l'ensemble, avec ou sans pratique, on croyait en Dieu et à sa négation, le diable, le tout sur fond de naïveté et de superstitions.

On respectait les jours maigres et le dimanche était sacré. La religion populaire, qui « associait le service divin et des réjouissances profanes » (Y.-M. Bercé) retrouva sa puissance. Rien que dans le diocèse de Soissons, il existait ainsi en 1805 cent dix-sept pèlerinages. Au-delà de ce qui était « officiel », chaque région de France avait ses « saints » ou miracles locaux qui donnaient lieu à des manifestations pouvant prendre des proportions étonnantes. Les autorités administratives et de police avaient pour mission de lutter contre les pratiques contraires aux articles organiques du Concordat, comme la création des chapelles domestiques et oratoires particuliers sans autorisation (art. 44) ou l'organisation de cérémonies religieuses en dehors des lieux de culte (art. 45). De même, elles pouvaient intervenir lorsque l'ordre public était menacé par des processions comptant plusieurs milliers, voire des dizaines de milliers de fidèles. Le préfet de Loire-Inférieure fit ainsi démolir « une chapelle élevée dans un champ sur la tombe d'un saint mort en 1793 et auprès de laquelle les habitants se rassemblaient76 ». En Rhin-et-Moselle, le représentant du gouvernement fit arrêter deux cents pèlerins afin de lutter « contre l'abus de pèlerinages et de processions77 ». Contre cette pratique des préfets, l'évêque de Saint-Brieuc, Caffarelli, plaida pour plus de tolérance, demandant que fussent acceptées les croyances populaires :


Le peuple a attaché plusieurs événements heureux de sa vie à des idées et des sentiments religieux. Il est intimement convaincu que c'est Dieu qui fait croître ses moissons, qui bénit ses travaux par des récoltes abondantes et il veut l'en remercier aux jours que ses pères ont marqués pour cela. Pourquoi affligerait-on ce peuple en leur présentant des idées plus ou moins philosophiques ? Pourquoi lui ôterait-on les seules consolations qu'il ait ? Pourquoi affaiblirait-on les idées religieuses dont il est animé ? Croirait-on qu'il en deviendra encore plus soumis78 ?



Les autorités devaient aussi veiller à ce que la crédulité publique ne fût pas abusée, comme ce fut le cas dans l'Oise en 1806 :


Des escrocs avaient imaginé de répandre qu'une femme morte depuis deux ans au village de Pimprez (Oise) apparaissait tous les jours, par l'opération d'un saint inconnu dans le calendrier [...]. On venait en foule des villages voisins pour voir le miracle de Pimprez et on payait diverses sommes. Le sous-préfet de Compiègne écrit qu'il s'est transporté sur le lieu pour reconnaître ce genre d'escroquerie et le faire cesser. On l'a conduit à une assemblée de paysannes qui filaient ; il y a entendu une voix faible, qu'on lui a dit être celle de la revenante. C'était celle d'une jeune fille ventriloque, que l'on rendait l'instrument de cette intrigue. Le sous-préfet a dissuadé les superstitieux qu'on trompait et prescrit au maire la surveillance convenable79.



Les superstitions – qui forment avec la religion « l'avers et le revers d'une même médaille »80 – prospéraient, comme le montra une enquête diligentée au début du Consulat81. Quelques sectes catholiques profitèrent d'ailleurs de la crédulité naturelle de la population pour affirmer que Napoléon était l'Antéchrist, sur la foi d'un raisonnement indigeste de l'abbé Blanchard qui démontrait qu'en affectant un certain numéro à chacune des lettres du nom de l'empereur, on arrivait à un total de 666. On croyait aux diables, aux revenants, aux loups-garous, aux femmes-chiens. On se réunissait parfois autour des tombes. On crut voir le mystérieux « Homme rouge des Tuileries » rôder autour du palais aux moments cruciaux du règne, ce qui n'était pas bon signe (on l'avait aperçu au même endroit en 179282). On avait confiance dans les guérisseurs et les sorciers. On pratiquait des rites païens pour protéger les cultures. On croyait à l'intervention d'une « mauvaise main » en cas de maladie. On agressait parfois ceux que l'on soupçonnait de porter le « mauvais œil ». On achetait les almanachs donnant des informations astrologiques (Napoléon eut recours en plusieurs occasions à l'astrologue Guyon, dont le prénom était... Bonaventure) et on se pressait chez les voyantes, en dépit d'un article du Code pénal qui punissait ceux qui faisaient métier « de pronostiquer ou d'expliquer les songes ». La plus célèbre, Mlle Le Normand, fit fortune en prédisant l'avenir – à partir d'un tarot « égyptien » de son invention – aux hommes et femmes en vue du régime pour 10 à 100 francs la séance : Joséphine, David, Bernadotte et même le jeune Bonaparte (en 1795) auraient entre autres été ses clients, c'est du moins ce qu'elle affirma dans ses Mémoires83. On attribuait aux phénomènes naturels des causes surnaturelles : que passât une comète, et Fouché révélait que l'on y voyait un bon présage pour le sacre tout proche84 ; qu'un orage éclatât le jour où l'empereur annonça à Joséphine son intention de divorcer, et le peuple l'interprétait cette fois comme de mauvais augure ; qu'une autre comète traversât le ciel européen, et on y vit la cause de la canicule de 1811. On le constate, les superstitions agitaient les petites gens autant que les puissants (est-ce si différent aujourd'hui ?). Madame Mère ne disait-elle pas avoir rêvé d'un monde en feu et avoir vu une comète dans la nuit du 14 au 15 août 1769, à quelques heures de mettre au monde son petit Napoleone ? Ne refusa-t-elle pas plus tard certains secours à son fils exilé parce qu'on lui avait révélé que l'ex-empereur avait été enlevé par des anges et n'était plus à Sainte-Hélène ? Le plus étonnant dans cette affaire fut que le cardinal Fesch partagea cette croyance avec sa demi-sœur.

Les autorités intervenaient pour réprimer les plus graves débordements. Passait encore que la plupart des citoyens invoquent « saint Antoine pour la perte d'une clef ou sainte Rita pour une cause perdue » ou que telle commune « possèd[e] une fontaine qui guérit les maladies85 ». Mais on ne tolérait pas les exorcismes, dont le bulletin de police du 31 août 1805 offre un exemple : « Dans une paroisse du diocèse d'Avignon, une fille prétendue possédée du Démon s'est présentée devant le curé, qui a eu la faiblesse de l'exorciser. Le peuple, voyant un prêtre, jusqu'alors respectable par ses lumières et ses vertus, consacrer par son suffrage les extravagances d'une jeune paysanne, les a regardées comme autant de miracles ». Le prêtre en question, comme ses confrères exorcistes de toute la France, fut invité à cesser ses activités. Dans certains cas, on plaça même les chasseurs de diables sous les verrous, comme les prêtres Schwoll et Wengler, qui avaient exorcisé deux femmes dans le Mont-Tonnerre86. L'un des correspondants de Grégoire avait déjà noté au début de la Révolution : « Qui voudrait s'amuser à exorciser n'aurait pas besoin d'autre tâche du matin au soir. »






Les distractions populaires

À la ville comme à la campagne, le travail était l'activité principale des sujets de Napoléon. Le temps qui lui était consacré n'était pas plus compté ou limité qu'aménagé. Cela n'empêchait cependant ni la vie sociale ni les distractions. Les loisirs populaires n'avaient rien à voir avec ceux de la bonne société que nous aborderons plus loin. Ils étaient à la fois plus festifs, plus simples et moins onéreux. Les fêtes de village en étaient des moments privilégiés. On saisissait toutes les occasions pour en organiser : saint patron, Mardi gras, bal de Pentecôte, célébrations ordonnées par le régime, etc. Le carnaval fut de nouveau autorisé à partir de 1800 de même qu'après 1805, le retour de la tradition du bœuf gras exhibé à travers les rues pour le mener à l'abattoir au dernier jour des festivités. Ce jour-là, les garçons bouchers et les blanchisseuses étaient reçus par l'impératrice. Qu'elles fussent religieuses ou civiques, les cérémonies se terminaient toujours par des réjouissances populaires : mâts de cocagne, tombolas, jeux de quilles, musique, danse et ripailles arrosées en étaient les ingrédients les plus habituels, même s'il subsistait encore dans le clergé une grosse cohorte d'« empêcheurs de danser87 ». Dans certaines régions, les autorités encourageaient l'organisation de telles activités, notamment là où la persistance du brigandage les obligeait à se montrer sévères. C'était pour elles une façon de montrer que « l'ordre normal des choses [était] revenu », commente Maurice Agulhon, qui a relevé de telles pratiques de l'administration en Provence88.

À cela, on peut évidemment ajouter les occasions de rencontre, de convivialité, voire de nouvelles fêtes lors des innombrables foires et marchés. De telles manifestations ne se terminaient pas forcément par une grande réunion publique, mais on se rendait au moins au cabaret, où le vin coulait à flots, surtout lorsque la recette du jour avait été bonne. Le tout prenait parfois fin par quelque rixe pour de menus prétextes ou avec un enjeu plus réel, comme de savoir qui allait décrocher le jambon ou les saucisses suspendus en haut du mât. La gendarmerie intervenait avec bonhomie dans les cas bénins, en force et rudement si la bagarre était générale.

Lorsque aucune fête collective n'était prévue, on veillait autour d'une table ou devant un feu en parlant ou en chantant, mais surtout en travaillant encore, à filer, écosser les pois ou briser des noix. On se racontait des histoires ou des contes : parfois ceux que les frères Grimm avaient commencé à rassembler et à diffuser à partir de 1806, comme Hansel et Gretel, qui avait son pendant dans plusieurs régions françaises. Dans les villes et bourgs, on se rendait parfois aux concerts publics ou au théâtre, deux grandes activités culturelles du temps89. Les spectacles de rue avaient aussi droit de cité. C'est en 1804 que Laurent Mourguet créa, à Lyon, son théâtre de marionnettes avec Gnafron (rebaptisé Guignol en 1808) comme héros. Trois ans plus tard, Franconi fonda le Cirque olympique de Paris, avec acrobates et animaux dressés. Les jongleurs, montreurs d'ours ou de loups dressés sillonnaient le pays et animaient les places de village. On se pressait aussi pour voir des illusionnistes, des escamoteurs, des contorsionnistes, « l'Espagnol incombustible » qui marchait pieds nus sur du fer rouge ou de l'huile bouillante, les mouches se battant à l'épée ou les « cosmoramas » et autres procédés permettant de voir, parfois en relief, des rues de grandes villes ou des scènes de bataille peintes90.

On ne notait en revanche aucune activité « sportive », c'est-à-dire d'activité physique à objectifs sociaux ou moraux, dans les loisirs des Français de l'Empire. Les nombreuses courses de chevaux étaient le prétexte à miser plutôt que de s'adonner à l'équitation. On pratiquait bien la lutte, les exercices de force ou la savate, des joutes nautiques ou les boules dans certaines régions, voire quelques sports de balle (dont la fameuse soule), mais rien qui s'apparentât à un phénomène social où éthique, comme c'était déjà le cas dans les pays anglo-saxons. En Angleterre, depuis des décennies, certaines compétitions étaient codifiées et régulièrement organisées comme les courses à pied (cent yards notamment) voire des jeux de « balle au pied », ancêtres du football, ou le cricket (le premier club avait été fondé en 1787), tandis que la pratique régulière d'efforts physiques faisait partie de l'éducation de tout gentleman digne de ce nom91. C'est à la pratique du sport et du jeu dans sa jeunesse que le duc de Wellington attribuerait plus tard (au moins partiellement) sa victoire de Waterloo, ce qui a fait écrire à l'historien John Keegan : « Il exposait en fait une idée subtile : les Français n'avaient pas été battus, à l'en croire, par un meilleur commandement, une tactique émérite, un patriotisme supérieur, mais par la patience et l'endurance, le souci de bien faire, la pratique de vertus individuelles que l'on apprend au jeu. Or jouer était une activité capitale dans la vie d'un gentleman anglais de l'époque92. » Même la natation n'avait pas grand succès en France : si l'on se jetait à la rivière (sans plonger la tête la première, geste considéré comme dangereux pour la santé), c'était plus pour s'y tremper et se laver que pour nager. Les piscines et les cours de natation étaient fort rares. Au moment de la préparation de l'invasion de l'Angleterre, Napoléon se pencha personnellement sur les moyens d'apprendre à nager aux soldats rétifs. Il y avait deux piscines publiques seulement à Paris (contre une quarantaine au milieu du xixe siècle) : une près du pont de la Concorde, une en face de l'École militaire. Après 1807, un troisième bassin, militaire celui-ci, fut créé près de Courbevoie pour la Garde impériale. Quant à l'empereur, « on peut se demander [s'il avait] appris à nager lors de sa formation. Mais si les programmes des écoles militaires de Brienne puis de Paris comportaient bien des leçons de danse, d'escrime et de musique, l'art de la natation n'était pas enseigné, faute peut-être de bassin à proximité [la piscine de l'École militaire n'existait pas avant la Révolution]. Les personnes sachant nager étaient des exceptions93. »

Les cabarets, auberges et estaminets étaient les lieux de rassemblement des jours ordinaires, pour les hommes principalement. Ils devaient faire l'objet d'une autorisation d'ouverture et étaient surveillés par les autorités. On aurait certes pu y parler politique (c'est là d'ailleurs que ceux qui savaient lire communiquaient à leurs concitoyens les nouvelles parues dans les journaux) mais c'est surtout l'alcoolisme et ses conséquences qui inquiétaient. On y jouait aux cartes (nain jaune, tarot), aux échecs, aux dames, aux dominos, parfois au billard. Les jeux de la ville commençaient en effet à gagner les campagnes, comme le regrettait un sous-préfet : « Des maîtres de billard se sont établis dans presque toutes les communes. Il y a déjà plusieurs années qu'ils ont accoutumé toutes les classes de cultivateurs à l'usage des liqueurs et à l'habitude des différents jeux inventés par les oisifs des grandes villes94. »

Les jeux d'argent étaient en principe interdits, ce que confirma l'article 410 du Code pénal. Les seules exceptions étaient, outre la « tolérance administrative », les cas où l'État pouvait surveiller l'activité et percevoir sa part. La loterie généra par exemple plus de 26 millions de recettes fiscales en 181095. Autre exception, une loi du 24 juin 1806 autorisa les maisons de jeu, mais uniquement à Paris et dans les villes d'eaux pendant la saison. Le ministre de la Police nota dans son rapport quotidien que « la suppression des jeux publics [avait] produit peu d'effet sur ceux que cette passion domine ». S'il toléra parfois des entorses à l'interdiction générale, il se réservait aussi la possibilité d'intervenir pour faire cesser certaines pratiques : les raisons fiscales se doublaient ici d'un authentique désir de préserver l'ordre dans les familles. L'intervention policière dépendait de l'importance de l'infraction. Si l'administration fermait les yeux sur les mises occasionnelles ou celles de la sphère privée, elle faisait la chasse aux cercles semi-publics et aux systèmes élaborés. C'est ainsi qu'à Bordeaux on ferma « quatre maisons particulières tenant des banques et des réunions nocturnes ». Au Mans, les autorités s'inquiétèrent de la montée en puissance de la bouillotte, jeu dans lequel chaque joueur recevait trois cartes et devait quitter la table lorsqu'il avait tout perdu : « Plusieurs jeunes gens et chefs de famille y ont fait des pertes considérables », déplorait le préfet. On découvrit même un tripot clandestin chez le sénateur de Luynes. Fouché obtint à l'amiable la fermeture du lieu. Le ci-devant duc mourut d'ailleurs deux mois plus tard et entra au Panthéon, comme tous les sénateurs décédés96.






Sexe, adultère et prostitution

La morale du temps s'affichait sévère. L'empereur le voulait ainsi. Il était en cela parfaitement représentatif d'une société hypocrite qui stigmatisait les textes un tant soit peu érotiques, la masturbation97, la prostitution et l'adultère, tout en s'accommodant de ces pratiques au quotidien. La sexualité était en principe confinée dans la sphère privée. On n'en parlait pas. La bienséance voulait d'ailleurs que l'acte sexuel eût lieu dans le noir à seule fin de procréation, même si le coït interrompu commençait à être « moralement » accepté : « Trop peu de femmes osent alors se déshabiller et s'exhiber totalement nues aux yeux de leurs maris ou de leurs amants. Cela évoquerait trop nettement la scène du bordel98. » Le plaisir s'obtenait souvent hors de la chambre conjugale. Dans celle-ci, faire l'amour, c'était le plus souvent tenter de procréer. On ignore si les Français suivirent les conseils de Jacques André Millot, auteur d'un ouvrage à succès qui conseillait doctement :


Tous les hommes savent faire des enfants, mais tous ne savent procréer à volonté un garçon ou une fille. On a toujours regardé la procréation des sexes comme un effet du hasard, et l'on a eu raison, puisque, dans l'ordre ordinaire et quand on agit sans autre intention que d'avoir un enfant quelconque, c'est le dernier mouvement de la femme qui détermine le sexe. C'est le côté sur lequel elle s'arrête, au moment de l'éjaculation, qui fournit le sexe, qui est toujours masculin lorsque la femme est plus inclinée sur le côté droit que sur le côté gauche, car il est constant que chaque sexe existe séparément dans chaque ovaire ; j'en ai fourni la preuve sans réplique [...]. Pour avoir un garçon, il faut passer la main sous la hanche ou fesse gauche, pour donner l'inclinaison qui détermine la liqueur à se porter du côté droit [...]. Le mari doit coucher à gauche de sa femme et soulever la fesse droite de cette dernière pour que sa hanche forme un angle de 25 à 30 degrés avec le plan du lit. En outre, les possibilités et l'angle de tir du canon de la vie doi[ven]t varier en fonction de la position respective des deux époux, du poids de chacun et de l'élévation du lit99.



Le viol et sa tentative étaient bien sûr reconnus comme des infractions pénales, mais ils étaient rarement jugés. Pour les contemporains, les crimes les plus graves étaient ceux qui faisaient jaillir le sang ou portaient atteinte à la propriété. Les « braves gens » considéraient que le viol était surtout le fait des campagnes obscures et des milieux clos, ce qui n'était probablement pas le cas. Tout en confirmant son caractère criminel, le Code pénal de 1810 conserva l'outrage et créa l'attentat à la pudeur, ce dernier consistant en des « gestes exercés avec violence sur une personne avec l'intention d'offenser sa pudeur » (art. 331). C'est sur la base de ce texte que les assises de Seine-et-Oise condamnèrent le journalier Michel Ferret et le charretier Nicolas Mazurier coupables d'avoir « maltraité de corps » Henriette Chatou, de lui avoir « tiré les seins [...], arraché les poils, [...] mis le doigt dans la matrice100 ». En dépit de cet exemple, on condamnait peu pour les violences qui n'étaient pas nettement caractérisées ou commises devant témoins. De plus, vieille question qui n'est pas encore résolue, les victimes hésitaient à se plaindre, par crainte de représailles ou d'être montrées du doigt.

L'adultère n'était pas une infraction pénale mais pouvait avoir des conséquences en matière civile. Même avec prudence, la société s'y livrait cependant : le maintien d'un très haut niveau de naissance d'enfants illégitimes en est un signe concret, malgré les progrès de la contraception (coitus interruptus, préservatif en intestin de porc ou d'agneau appelé « redingote anglaise », etc.101). Les bulletins de police regorgent d'histoires d'amants surpris et tués, parfois avec leur maîtresse, de suicides d'éconduits par une femme mariée ou non, etc. Les hautes sphères n'échappaient pas au phénomène. Les amants de Laure Regnaud de Saint-Jean-d'Angély (« Laura qui voudra », disait-on), de la duchesse d'Abrantès, de Mme Récamier et autres femmes en vue, les maîtresses de l'empereur (dont des générations d'historiens ont désespéré de pouvoir établir la liste exhaustive), des ministres, des maréchaux (rappelons-nous Berthier et la marquise Visconti), de même que l'homosexualité (cachée) de Cambacérès et celle (affichée) de Fiévée102 sont connus. Cette activité extraconjugale, parfois sue à l'extérieur mais jamais étalée, ne provoquait pas de scandales : les époux prenaient leurs dispositions. Le public s'en amusait, comme du reste le ministre de la Police :


Paris. Chronique. Le prince archichancelier est constant dans ses amours pour Mlles Cuisot et Leverd. Le prince Kourakine, n'ayant pu s'arranger avec Mlle Bigottini, vient de conclure avec une autre danseuse de l'Opéra, Fannie Bias, fille d'un ancien membre du comité révolutionnaire de Clamecy. Le prince de Bénévent, depuis sa brouillerie avec l'ancienne baronne de Montmorency, dame du palais, a pris Mme de Bauffremont, fille de M. de La Vauguyon, et depuis trois semaines, Mme Regnaud de Saint-Jean-d'Angély. Le ministre des finances [Gaudin] vit toujours avec Mme Gaudin, femme de l'ex-tribun [et son homonyme]. Le ministre de la Marine [Decrès] n'a pas d'autre maîtresse que sa grosse Julie ; quand ils sont mal ensemble, S. E. va chez les filles103.



Considérée comme un « mal obligé indispensable peut-être pour éviter de plus grands désordres104 », la prostitution était quant à elle à la fois très utilisée par les hommes et très contrôlée par les autorités. Pour des raisons d'hygiène, l'administration obligea les prostituées des rues comme des maisons closes à des visites médicales qui leur coûtaient de trois à douze francs puis furent gratuites à Paris. La santé publique n'était pas seule en jeu : l'ordre public prenait ici des allures d'ordre moral. On ennuyait d'ailleurs plus les filles que leurs clients, comme le confirme ce rapport :


La préfecture a découvert une maison de débauche très secrète, rue Vaugirard no 102. On n'y admettait que les initiés qui donnaient le mot d'ordre ; le prix d'entrée était de 12 francs. On était introduit dans une vaste salle sans lumières ; on y trouvait des femmes inconnues, et l'on s'associait à la première que l'on rencontrait, au hasard [...]. On a arrêté deux femmes Moreau qui tenaient cette maison de débauche, et les autres qui y ont été surprises, presque toutes filles de boutique et ouvrières. On a laissé les hommes en liberté. Parmi les femmes qui fréquentaient cette maison, on cite une riche Anglaise et une Suédoise de distinction. Parmi les hommes, trois anciens marquis, un banquier, un avocat à la Cour de cassation, un avoué et autres105.



Rarissimes à la campagne, les « maisons tolérées » étaient nombreuses dans les villes. Il y en avait plus de deux cents à Paris et une quarantaine dans les localités proches. Un rapport de 1810 estimait le nombre des prostituées de la capitale entre 18 000 et 21 000 : 8 000 à 9 000 dans les « maisons », 3 000 à 4 000 à leur compte et 7 000 à 8 000 « intermittentes » vendant occasionnellement leurs charmes. Plus de 60 % des prostituées avaient moins de 21 ans : « La meilleure couturière gagne à peine quinze sous par jour et n'a pas d'ouvrage toute l'année, écrivait un contemporain. Ce n'est que lorsqu'elle ne peut plus manger, étant honnête, qu'elle devient fille pour échapper aux horreurs de la misère106. » L'âge plancher pour exercer le plus vieux métier du monde était de seize ans, mais on pouvait rencontrer des « petites débutantes » de dix à quatorze ans. L'offre était d'ailleurs très diversifiée : « Chez Lévêque, au Palais-Royal, le client peut trouver dans chaque alcôve “des disciplines et martinets faits de cordes à petits nœuds et armée d'épingles, redingotes anglaises et godemichés à l'usage du plaisir sodomique, une cuvette, un pot à l'eau, une serviette sur la commode”. Celui de la rue de la Tannerie est fréquenté par des aveugles et des sourds-muets107 ! »






L'alimentation

Dans l'ensemble, on mangea à sa faim sous Napoléon. Il n'y eut pas de grandes famines. En dépit de sa gravité, la disette des années 1810-1812 n'avait rien de comparable, ni par son ampleur ni par ses conséquences, à ce que l'on avait connu auparavant, y compris pendant la Révolution. On mangea certes des herbes sauvages, des racines et du mauvais pain dans certaines régions, mais par la création de stocks et des achats massifs dans les départements excédentaires pour nourrir les départements déficitaires les autorités parvinrent à éviter un désastre général. Dans l'ensemble, la nourriture des Français s'était améliorée et diversifiée, d'où leur meilleure santé : « Il se mange aujourd'hui plus de pain, plus de viande en France qu'autrefois, écrivait un observateur en 1805. L'homme des campagnes, qui ne connaissait qu'une nourriture grossière, une boisson peu saine, a aujourd'hui de la viande, du pain, du blé, du vin, du bon cidre et de la bière108. » On conseillait déjà de varier les menus, d'y introduire la viande. Bénassis, le médecin de campagne de Balzac, apparaît dans la littérature comme le meilleur promoteur du régime carné au début du xixe siècle : « Une boucherie annonce dans un pays autant d'intelligence que de richesse. »

On se sustentait la plupart du temps quatre fois par jour : le matin avant de prendre son travail (lait ou café avec du pain et un peu de matière grasse), vers onze heures (« sur le pouce », avec des œufs et parfois de la viande froide), vers quatre heures de l'après-midi (le dîner) et le soir (le souper). Ces habitudes commençaient à se modifier, surtout dans les villes : les deux principaux repas devenaient ceux de la fin de la matinée (qui se décalait vers onze heures et se prenait souvent « à la fourchette ») et du soir. Le dîner se prenait en ville (notamment à Paris) vers cinq ou six heures du soir. Le souper était donc de plus en plus tardif.

La nourriture était simple et devait tenir au corps, surtout en hiver. Le pain de seigle mêlé de froment et parfois d'orge en constituait la base, même si le pain blanc était le plus prisé. On le complétait d'une soupe (avec de l'huile ou un peu de graisse), de légumes (fréquemment du chou ou des haricots – le haricot blanc prit le nom de flageolet en 1805 –, même si la pomme de terre progressait) ou de fruits (pomme, poire, noix). Les châtaignes constituaient un complément alimentaire très usité pendant plusieurs mois de l'année, rôle qui pouvait être tenu par des laitages (beurre, fromage, lait caillé) dans les régions d'élevage. Les pâtes alimentaires, dont la recette venait d'Italie, commençaient à apparaître sur les tables populaires. Les repas étaient arrosés d'eau parfois aromatisée avec des jus de fruits sauvages et puisée de préférence dans les rivières (les puits risquaient d'être contaminés par la proximité du fumier), de vin ou dans certaines régions de bière ou de cidre (vingt-six litres par an et par habitant dans les départements bretons et normands)109. On buvait aussi du café, mais nous ne pouvons dire si la « caféolette », ancêtre de la cafetière, mise au point en 1801 par le pharmacien Descrosilles et qui permettait de séparer plus aisément le jus du marc se répandit dès l'Empire dans toutes les couches de la population.

Sans appellations d'origine accordées par l'administration, certaines productions étaient attachées à des terroirs particuliers : chapons de Bourg-en-Bresse ou de La Flèche, andouillette de Châlons, olives de Marseille, jambonneau et pain d'épices de Reims, dragées de Verdun, beurre de Rennes, asperges de Vendôme, raisin de Montauban, etc.110. Les fromages étaient tout aussi variés, mais peu considérés. Et, bien sûr, chaque endroit avait sa recette pour les produits les plus communs111. Sans aller jusqu'à une consommation quotidienne de ces spécialités, les cueillettes et productions locales faisaient varier le « menu » d'une région à l'autre et d'une famille à l'autre. Elles étaient aussi exportées vers d'autres régions. C'est ainsi que l'on pouvait consommer des huîtres – les plus recherchées venaient de Bretagne, de La Rochelle et de la région de Bordeaux – à Paris et ailleurs, la consommation de la capitale approchant le million de douzaines en 1803112. Les moules étaient considérées comme un aliment très commun. L'escargot ne se consommait que dans quelques régions. On en trouvait parfois à Paris, en provenance de Nancy où ils étaient préparés dans leurs coquilles avec du beurre et des fines herbes. Les grenouilles se consommaient pour leur chair, certes, mais servaient aussi à préparer un bouillon. Nous l'avons dit, la viande (porc, volaille, gibier, bœuf et, à partir de 1812, cheval) ou le poisson (d'eau douce ou de mer) n'étaient pas aussi rares qu'on pourrait le croire. La première se consommait salée dans les campagnes : l'étroitesse du marché ne permettait pas toujours d'écouler la viande fraîche. Le porc était bien sûr en vedette sur les tables modestes : « Les porcs ou cochons, bien que ne présentant aucune utilité pendant leur vie, peuvent être néanmoins classés parmi les productions les plus importantes de l'économie champêtre par le commerce dont ils deviennent l'objet et encore plus par la nourriture facile, commode et abondante qu'ils fournissent, surtout aux fermiers et à leur très nombreuse famille113. » Il s'en consommait des « quantités considérables », sans doute plus de 60 000 par an, rien qu'à Paris. La même constatation pourrait être faite pour les volailles, poules, poulets, chapons, canards, oies, dindons, etc. Le foie gras était fort apprécié. On le produisait surtout dans la région de Strasbourg et, à un degré moindre, dans celle de Toulouse : « Sa richesse couvre les tables, sans s'inquiéter de l'atroce raffinement de barbarie qui [le] procure, et sans songer que les actes de cruauté envers les animaux sont le funeste apprentissage de la cruauté envers les hommes114. » La tomate, originaire du Pérou et connue pourtant depuis trois siècles, commençait seulement à se répandre. Le cresson fut cultivé pour la première fois à grande échelle en 1811 par le maraîcher Cardon de Saint-Léonard, qui fit venir des ouvriers agricoles de Prusse pour développer son affaire. À la même époque, à Malakoff, Chambry se lança dans la culture industrielle du champignon dit « de Paris ».

Il y avait déjà une quinzaine d'années que Nicolas Appert avait mis au point son procédé de conservation des légumes et viandes dans des bocaux de verre, par ébullition et chauffage au bain-marie et que son usine de Massy (ouverte en 1804) en produisait pour la marine et, plus rarement, pour les armées en campagne. Mais la conserve se développait peu dans le grand public (malgré une subvention de 12 000 francs versée par le ministère de l'Intérieur en 1810), ce qu'allait réussir peu après l'Anglais Durand en remplaçant le verre par du fer-blanc (le même métal était utilisé sous l'Empire pour les sardines de Nantes). Malgré ce relatif échec, une petite industrie « agroalimentaire » s'était développée depuis longtemps. Les maisons Maille (depuis 1742) et Bordin, vinaigriers-distillateurs, étaient par exemple de fameux fabricants de moutarde. On transportait les produits d'une région à l'autre, aisément pour les légumes ou les grains, plus difficilement pour le poisson et les viandes. On préférait faire voyager le gros bétail sur pied afin de l'abattre au plus près des lieux de consommation, au cœur des villes souvent : « Un Parisien peut assister du côté du Châtelet à des embouteillages de bovins permanents ; à l'occasion, il se plaint “d'être molesté tous les jours des mugissements et des bêlements”. Il déplore les nuisances et les agressions qu'il subit, les pollutions sonores et olfactives115. » Il n'empêche que les marchés parisiens étaient toujours fort bien approvisionnés : « On y voit des fraises au mois de janvier, des raisins à Pâques, et des ananas toute l'année. Le cours du soleil est interverti, les saisons sont mêlées, et les deux hémisphères se confondent pour ajouter un plat de plus aux brillants desserts de nos modernes Lucullus116. »
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CHAPITRE XXII

Paris, centre du système

« Un empereur siégera à Paris, capitale de l'empire d'Occident, écrivait Madelin. De Paris partiront vingt-sept routes qui, se prolongeant au-delà des frontières de la France, franchiront les Pyrénées, les Alpes, le Rhin, puis l'Elbe et la Vistule [...]. Le sang viendra du cœur – Paris – et y retournera1. » Paris fut bien la capitale et le centre de l'Empire français. Elle réunissait tous les services de l'État. L'organisation administrative pyramidale y plaçait la source de tout pouvoir. L'empereur envisagea même d'y installer le Saint-Siège et de créer, aux Tuileries, des appartements de passage pour les souverains alliés et confédérés. Capitale de l'Empire, elle se devait aussi d'être à la hauteur de cet honneur. Le régime consacra donc beaucoup d'énergie à l'embellir et à la moderniser.

Napoléon entretint de tout temps un rapport ambigu avec Paris. Jeune élève de l'École militaire, il y était allé pour la première fois le 30 octobre 17842. S'il apprécia alors l'animation urbaine ou la proximité des grandes administrations et du pouvoir qui favorisait les carrières, il se méfia de son peuple, après avoir été témoin de la prise des Tuileries, le 10 août 1792, et des scènes horribles auxquelles elle donna lieu de la part de « la plus vile canaille3 ». Il la mitrailla sans états d'âme en Vendémiaire. Pour faire bref, il redouta toujours que Paris, ville de la politique, redevînt celle des émeutes qui, dans un passé récent, avaient marqué et infléchi le sort de la France. Il voulut rendre impossibles « les abominations inévitables d'une grande capitale, où la perversité naturelle et la somme de tous les vices se trouvaient aiguillonnées à chaque instant par le besoin, la passion, l'esprit et toutes les facilités du mélange et de la confusion4 ». Son gouvernement reprit la ville en main, la nettoya de ses éléments révolutionnaires et la dota d'un statut spécial qui en plaçait l'administration entre les mains de l'État. Partant, il n'eut pas grand-chose à craindre au centre géographique et politique du système.




Grandeurs et misères de la deuxième ville d'Europe

Avec 546 586 habitants selon le recensement de 1801, 580 609 en 1806 et 622 631 cinq ans plus tard, Paris était par sa population la deuxième ville d'Europe, derrière Londres (1 million d'habitants) et devant Naples (430 000), Moscou (300 000), Vienne (250 000), Saint-Pétersbourg (220 000), Amsterdam (217 000), Dublin (200 000), Lisbonne (195 000), Berlin (172 000), Madrid (168 000) et Rome (153 000). D'une superficie de 3 439 hectares à l'intérieur de l'enceinte dite « des Fermiers généraux », longue de vingt-quatre kilomètres (construite à partir de 1784 pour favoriser la perception de l'octroi), sa densité moyenne était de 185 habitants à l'hectare, inégalement répartis puisque environ 70 % des habitants vivaient sur la Rive droite. On ne redoutait aucune crise du logement, selon le préfet de la Seine Frochot, qui affirmait que les 25 000 immeubles de Paris auraient pu permettre de loger cent mille habitants de plus, comme c'était d'ailleurs le cas un siècle plus tôt. Il aurait pu ajouter que les places à bâtir encore disponibles auraient permis d'aller bien au-delà puisque 20 % de la superficie étaient occupés par des jardins, des prés et des « espaces verts », mais aussi, aux marges de la zone urbanisée, des vergers, pépinières, vignes (trente-cinq hectares) et même des terres labourables. Pour nuancer le calcul mathématique du préfet, il fallait aussi tenir compte de la spéculation immobilière, stimulée par la vente des biens nationaux : les acquéreurs d'immeubles parisiens avaient été les marchands (349 immeubles), les artisans (344), les bourgeois (107), les hommes de loi (59), les agents publics ou les militaires (58)5. À présent que le sort de leurs acquisitions était assuré par l'irréversibilité des ventes, ils en jouaient, achetaient, vendaient, ce qui provoquait une hausse des prix, y compris à la location. C'est ainsi que les saisonniers ou les ouvriers de passage ne pouvaient être logés que dans des garnis, où ils ne disposaient que du strict minimum, soit le plus souvent une paillasse, une table et une chaise. « Paris est un vaste assemblage de grands monuments et de 20 000 appartements misérables, où les pauvres s'entassent jusqu'au ciel en attendant de ramasser les restes tombés de la table des riches [...]. La brosse est un luxe encore inconnu en France et la douce musique des seaux et des balais ne s'y fait pas entendre », écrivait un visiteur anglais au moment de la paix d'Amiens6. Ajoutons enfin que la ville avait déjà sa banlieue, autour de l'enceinte. Elle était de plus en plus peuplée et accueillait nombre d'activités économiques, comme des marchés aux bestiaux, des abattoirs (dont celui, gigantesque, de Montmartre), des magasins à fourrage ou des moulins à vent, mais aussi des ateliers et des fabriques7.

La population parisienne crût de près de 70 000 habitants sous Napoléon, ce qui ne peut être imputé au solde entre les naissances et les décès : il n'était positif que de quelques centaines d'individus. C'est en réalité l'immigration des provinciaux qui explique ce phénomène. Elle avait toujours été forte, mais s'était considérablement ralentie pendant la Révolution. Elle reprit sous le Consulat et l'Empire, pour des raisons diverses : on ne craignait plus les excès révolutionnaires et on « montait » à la capitale pour faire fortune, se rapprocher des lieux de pouvoir, aller travailler dans les administrations qui se développaient, certes, mais aussi – et majoritairement – pour y trouver plus simplement du travail ou de la nourriture. « Le problème de l'immigration n'est pas nouveau, note Jean Tulard. Comment Paris se serait-il développé autrement ? Mais, relativement harmonieux sous l'Ancien Régime, le mouvement connaît après le coup d'État de Brumaire et le retour de la prospérité économique une brusque accélération qui ne va pas sans problème et dont on commencera à mesurer les conséquences lors de la dépression de 1810-18118. »

Paris ne ressemblait pas du tout à la ville que nous connaissons aujourd'hui, pas même à ce que nous savons d'elle à l'époque romantique. Le découpage « sociologique » était pourtant déjà marqué : les riches avaient commencé à migrer vers l'Ouest dès le xvie siècle et c'est au nord-ouest de la Seine que résidaient les habitants les plus aisés. Plus on allait vers l'Est, plus on pénétrait le monde des petits artisans, des ouvriers et des fabriques en ville9. Notre actuelle avenue des Champs-Élysées était un territoire de résidences avec de grands parcs, de petits bois et des espaces de promenade ou de loisirs, tandis qu'au-delà de l'Étoile on se serait presque cru à la campagne : « L'homme honnête s'y amuse à voir les écoliers jouer à la balle et les vieux rentiers à la boule, peut-on lire dans une description contemporaine. Le philosophe y trouve la solitude, couché mollement sur l'herbe, un livre à la main sans être autrement distrait10. » Non loin de là, certains quartiers grouillaient en permanence d'activité, comme l'axe menant du boulevard du Temple à la Concorde, où se succédaient les marchés, commerces, foires ou kermesses, les théâtres et spectacles de toutes sortes. Plus loin, près de la porte Saint-Martin, la vie était plus paisible : les commerces étaient rares et les grands arbres donnaient à l'endroit l'air d'une grosse ville de province. Rue de Richelieu ou rue Vivienne, le paysage était le même, avec en plus une succession de boutiques de luxe. Le secteur de la rue du Mont-Blanc (chaussée d'Antin) était celui des hôtels de la grande bourgeoisie, des nouveaux riches et des nouveaux nobles, les fortunes et titres plus anciens ayant retrouvé leurs domiciles du faubourg Saint-Germain. Le Marais, remuant et enchevêtré, était de moins en moins à la mode depuis la Révolution. Non loin de là, le faubourg Saint-Antoine était celui de l'artisanat et des manufactures intra-muros. Il avait son pendant avec le faubourg Saint-Marcel de l'autre côté de la Seine. Sur la Rive gauche certains endroits avaient la réputation d'être sûrs et agréables : l'écrin de verdure de l'hôtel des Invalides avoisinait presque sans discontinuité celui de l'École militaire, avec le Champ-de-Mars et la plaine de Grenelle. Mais, plus loin, des quartiers alors austères comme le quartier Latin (alternant Université, couvents, palais du Luxembourg et de grands espaces verts) ou malfamés, tel le coupe-gorge de Vaugirard, n'avaient rien à envier au faubourg Saint-Marcel et à la « Petite Pologne » (Saint-Lazare) de la Rive droite. Même s'il avait perdu de sa superbe, le Palais-Royal restait animé : on s'y pressait désormais dans une sorte de « bazar » (Bertaut) le jour, de lieu de promenade et de rencontres le soir. Plus distinguée était la promenade des Tuileries, dans les jardins rénovés sur ordre de Bonaparte, non loin de cette nouvelle percée de la rue de Rivoli qui aurait dû donner de l'air à la capitale.

Car, en dépit de ses espaces de verdure, la capitale avait besoin d'air, à tous les sens du terme. L'urbanisme restait en gros celui hérité du Moyen Âge dans les parties les plus populeuses : la plupart des rues, soit deux cent vingt kilomètres, étaient étroites (huit mètres en moyenne, quinze mètres au plus, sauf pour les boulevards du Nord – entre Madeleine et Saint-Antoine – aménagés sous Louis XIV), sans lumière, dangereuses pour les piétons en raison de l'absence de trottoirs et mal entretenues : « La lumière et le soleil ne pénètrent pas et l'air ne circule pas dans ces rues étroites ; les miasmes se répandent les jours d'été », remarquait, en 1806, l'ambassadeur de la Sublime Porte11. Les 20 000 véhicules de la capitale (dont 1 100 voitures publiques) circulaient mal et déjà les embouteillages retardaient les déplacements. Comme de nos jours, le préfet de police réglementait le stationnement (qui pouvait dans certains cas être payant) et la circulation, notamment les jours de grandes cérémonies, où certains quartiers étaient fermés. Dans la capitale comme ailleurs, la conduite à droite s'était imposée, alors qu'avant la Révolution les carrosses avaient tendance à rouler à gauche : il est possible que cette nouvelle habitude ait eu une origine militaire, soit parce que les attelages du train à quatre chevaux étaient montés sur les chevaux de gauche, soit parce que les hommes à pied portaient leur arme sur l'épaule droite et pouvaient ainsi mieux se croiser12. La conduite à droite fut généralisée en France en 1807.

Des siècles de négligence – que les dégradations et l'insouciance révolutionnaires avaient aggravée – avaient rendu Paris sale et décrépie. Les façades étaient presque toutes à ravaler. Le soir tombant et la nuit cachaient d'autant plus cette misère que l'éclairage était insuffisant. Toute promenade à pied était périlleuse, le « danger » venant parfois du ciel : les riverains conservaient l'habitude de vider leurs pots de chambre par les fenêtres et « les passants [étaient] exposés à des accidents regrettables13 ». Il fallait donc garder un œil vers le haut... et l'autre vers le bas : pour éviter la boue à l'automne ou au printemps (la profession de décrotteur avait un grand succès, tandis que la municipalité employait, presque en pure perte, plusieurs centaines de personnes pour retirer la boue des rues), la poussière en été (ceux de 1802 et 1811 furent caniculaires), les rigoles nauséabondes, sans parler des excréments des 16 000 chevaux de la capitale. Les égouts étaient inexistants – seulement 25 kilomètres en 1800... –, mais la Bièvre faisait office de collecteur d'eaux usées à ciel ouvert. On manquait d'eau potable alors même que Paris était construite de part et d'autre d'un grand fleuve et qu'on estime que presque tous les immeubles avaient leur puits14. La Seine n'avait pratiquement pas de quais (dix kilomètres en tout). Elle rappelait périodiquement sa présence par des crues – sévères en 1801 et 1802 – qui ajoutaient encore à l'insalubrité, tant le fleuve était « pollué »15.

Au total, l'impression laissée par Paris aux visiteurs des débuts du Consulat n'était guère engageante, même si la ville conservait certains de ses attraits. Elle restait en effet un centre de culture (avec notamment le musée Napoléon au Louvre) et de distraction pour les étrangers et les provinciaux. On admirait ses monuments, même s'ils avaient été laissés à l'abandon ou volontairement dégradés pour en faire disparaître toute évocation de la monarchie. C'est par milliers que les Anglais s'y précipitèrent dès la signature de la paix d'Amiens et les autres étrangers pendant toute la période. On y faisait aussi des affaires, car la ville conservait une activité industrielle (textile, ameublement, etc.) de première importance. La foule, le nombre de voitures, les cris des marchands montraient que l'activité y était « intense » (Fierro). Partant, tout un peuple d'artisans et d'ouvriers vivait à Paris (Richard Lenoir employait 14 000 personnes dans trente-neuf ateliers), ce qui constituait un risque pour l'ordre public.






Une capitale sous tutelle

Dès le début du Consulat, après épuration des administrations en place, Bonaparte décida de réduire plus encore qu'en province l'autonomie des organes exécutifs. Il approfondit la politique directoriale (suppression des fonctions de maire en 1794 et division de la ville en douze municipalités l'année suivante) avec pour objectif de stériliser politiquement les corps administratifs. Il ne devait plus y avoir d'autorité municipale autonome capable de canaliser les insatisfactions ou d'organiser des révolutions. La loi du 28 pluviôse an VIII créa donc pour la capitale un régime dérogatoire au droit commun. Paris se retrouvait désormais « soumise à l'autorité directe de l'État et ne [pouvait] prétendre imposer ses décisions au gouvernement16 ». Elle redevenait une commune unique17, mais intégrée au département de la Seine, dont elle constituait l'un des trois arrondissements, les deux autres étant ceux de Saint-Denis et Sceaux. Comme les autres, ce département avait son conseil général (vingt-quatre membres nommés par le chef de l'État sur proposition de deux noms par siège par le collège électoral de la Seine) et son conseil de préfecture (cinq membres nommés par le chef de l'État). Il avait aussi son préfet, poste auquel se succédèrent Frochot (jusqu'en 1812) et Chabrol de Volvic. Mais ce préfet-là était déchargé d'un grand nombre de compétences, soit la police administrative et le maintien de l'ordre, l'approvisionnement, la salubrité, l'éclairage, la lutte contre les incendies, etc. Elles étaient confiées à un préfet de police. « Gardien de la paix publique, protecteur des intérêts de tous et de chacun, à toute heure du jour et de la nuit18 », le préfet de police était directement rattaché aux ministres de la Police générale et de l'Intérieur (en fonction des compétences qu'il exerçait). Organisée par un arrêté du 1er juillet 1800, cette fonction fut assumée par Dubois (jusqu'en 1810) puis Pasquier. Le préfet de la Seine siégeait à l'Hôtel de Ville, le préfet de police rue de Jérusalem, en arrière du quai des Orfèvres. Cette division de l'autorité rappelait, toutes choses égales par ailleurs, celle qu'avait connue le Paris de l'Ancien Régime avec le prévôt des marchands et le prévôt du roi. Elle fut source de fréquents conflits entre les deux hauts fonctionnaires, la plupart du temps tranchés en faveur du préfet de police19. Le gouverneur militaire de Paris (successivement Junot, Murat et Hullin) pouvait prêter main-forte aux autorités civiles, voire les suppléer, comme ce fut le cas lors de l'affaire Malet. Il disposait pour cela d'unités régulières de l'armée et de la garde municipale soldée qui s'était substituée à la garde nationale au début du Consulat.

À l'inverse des deux autres arrondissements de la Seine, Paris n'avait pas de sous-préfet. De même, elle n'avait ni maire (ce personnage eût été trop puissant), ni conseil municipal. Le préfet était le véritable premier magistrat, tandis que le conseil général de la Seine faisait office de conseil municipal. Partant, certains de ses membres n'habitaient pas la ville. C'était une façon de « ruraliser » davantage la gestion, synonyme dans l'esprit du temps de conservatisme et de loyalisme, car, comme l'écrivait un fonctionnaire parisien en 1800 : « Dans les cantons ruraux, les mœurs sont encore simples et se ressentent peu de la proximité de la grande ville20. » La capitale était divisée en douze arrondissements municipaux (qui, eux, avaient chacun un maire et deux adjoints) et en quarante-huit « sections », qui reprirent l'ancien nom de « quartiers » en avril 1812. Les maires et adjoints d'arrondissement n'avaient aucune compétence politique. Ils étaient seulement chargés de « la partie administrative et des fonctions relatives à l'état civil », des écoles et des opérations préparatoires à la conscription. Ils étaient nommés par le chef de l'État sur proposition du préfet : des banquiers, négociants, manufacturiers et quelques avocats, le plus souvent hommes d'âge mûr sans passé politique notable, occupèrent de façon stable ces postes secondaires. Le budget de la ville était préparé et réglé par le préfet, mais les décisions essentielles restaient prises au niveau de l'État, qui prélevait d'ailleurs pour ses propres besoins une partie des revenus municipaux (jusqu'à 60 millions, certaines années), générés notamment par l'octroi (plus de 20 millions par an à la fin de l'Empire), les bénéfices de la Caisse de Poissy (qui permettait d'assurer le paiement comptant des marchands de bestiaux afin que l'approvisionnement en viande ne fût jamais gêné) et une foule d'autres taxes souvent spécifiques (concessions des cimetières, stationnement, ventes en gros et au détail d'une kyrielle de produits, emplacements sur les marchés, etc.). Ainsi, l'administration parisienne, composée d'édiles désarmés ou aux ordres, fut enserrée dans un carcan lui retirant toute autonomie.
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Dix années de calme

Paris, son peuple et ses institutions avaient été l'un des moteurs de la Révolution. Napoléon, qui en avait été témoin et acteur, entendait « maintenir le calme dans Paris pour assurer le repos de la France21 ». Malgré la politique de reprise en main et le désarmement des sans-culottes par le Directoire, les « exagérés » n'avaient pas disparu. Les réseaux royalistes maintenaient leurs activités. L'attrait de la capitale provoquait en outre un afflux incessant d'habitants nouveaux pensant y trouver une vie meilleure, ce qui dans la plupart des cas ne se produisait pas. Cette masse pouvait prêter une oreille attentive aux propos séditieux ou se joindre aux mouvements de foule.

La capitale ne devint pas un milieu aseptisé dès le lendemain de Brumaire. Bonaparte voulait peut-être se rassurer lui-même lorsque, en octobre 1800, il écrivit au conseil général de la Seine : « Dans aucun temps, cette immense commune n'a montré plus d'attachement à son gouvernement ; jamais il n'y eut besoin de moins de troupes de ligne, même pour y maintenir la police22. » Cet optimisme n'était que de façade. Paris donna des inquiétudes au nouveau régime pendant plusieurs années. Il n'y eut certes pas de grands mouvements populaires mais plusieurs accès de fièvre fomentés par des groupes dont les effectifs étaient peu importants. Bonaparte savait qu'un noyau d'hommes décidés peut entraîner les foules insatisfaites ou mécontentes, pour peu qu'elles aient quelque chose à y gagner : « Parmi les ouvriers assemblés sur la Grève, révélait le bulletin de police du 3 août 1800, on a remarqué que plusieurs s'entretenaient des moyens qu'on pourrait employer avec succès pour résister à la force armée qui entreprenait de disperser les citoyens réunis en grand nombre [...]. Il n'y a eu aucun mouvement ; mais des agitateurs cachés sondent les dispositions. » C'était bien des meneurs dont il fallait se méfier. En les maîtrisant ou en les éloignant, on calmerait des masses d'autant plus enclines à adhérer au régime que celui-ci faisait tout pour satisfaire leurs besoins élémentaires.

Le gouvernement consulaire agit dans les deux directions : les activistes jacobins et royalistes furent éliminés en plusieurs temps (les rangs des premiers furent singulièrement éclaircis par les arrestations et déportations consécutives à l'attentat de la rue Saint-Nicaise23), tandis que les réquisitions permettaient d'assurer les approvisionnements et que les commandes publiques donnaient du travail aux artisans et aux ouvriers. On notera aussi que, de tout temps, la capitale fut relativement épargnée par la conscription : elle ne toucha que 3 % de la population, contre 6 à 7 % dans le reste de l'ancienne France24. La guerre allait rester éloignée de Paris jusqu'en 1814. Au besoin, on en appela à l'armée pour maintenir l'ordre, sporadiquement en mettant des patrouilles à la disposition du préfet de police ou plus massivement en cas de besoin, comme ce fut le cas lors du procès Cadoudal-Moreau, dernière grande inquiétude purement politique dans la capitale. À cette époque, le nouvel empereur, bientôt roi d'Italie, alla jusqu'à menacer de changer de capitale25 en déplaçant le centre du pouvoir à Lyon, à mi-chemin entre Paris et Milan. Sans citer la capitale des Gaules, Napoléon en avertit le peuple et les bourgeois de Paris dans un article anonyme – dont il était l'auteur –, inséré dans la Gazette de France du 28 septembre 1804 :


J'ai cherché les causes qui ont pu déterminer Constantin à fonder une nouvelle capitale.

Il n'y a pas de doute qu'il n'ait été déterminé à cette vaste entreprise par les mêmes raisons qui ont engagé Dioclétien et Maximien à transférer le siège du gouvernement à Nicodeum et à Milan.

Ces deux princes qui ont ramené l'ordre, la paix et la tranquillité dans Rome et dans l'Empire, qui se sont illustrés par des victoires éclatantes sur les Barbares de l'Asie et du Nord, vinrent, après tant d'exploits, triompher dans la capitale. Ils s'attendaient naturellement à y recevoir l'accueil que méritaient leurs travaux guerriers ; mais ils n'y trouvèrent qu'un peuple ingrat, inconstant, léger, qui, loin d'apprécier leurs services et de bénir la main qui avait cicatrisé ses blessures, cherchait à les tourner en ridicule. Toutes les fois qu'ils apparaissaient dans le cirque, au théâtre ou dans d'autres lieux publics, ils étaient témoins des applications indécentes, des sarcasmes, des calembours qu'on se permettait en leur présence, tandis que les habitants des provinces se trouvaient honorés de la présence de leurs monarques, se pressaient sur leurs pas et leur témoignaient la reconnaissance dont ils se sentaient pénétrés.

La comparaison que firent ces empereurs ne se trouva pas à l'avantage de la capitale et les détermina sans doute à établir leur résidence habituelle dans des villes moins splendides à la vérité, mais où ils recevaient un accueil plus flatteur [...].

Il est bien étonnant sans doute que Dioclétien et Constantin n'aient pas senti que, pour se venger d'une poignée de faquins, de gens sans aveu, de jeunes gens inconsidérés, ils entraînaient la ruine d'un grand nombre de commerçants et de propriétaires. Serait-ce que les meilleurs esprits ne tiennent point contre l'ingratitude ? Quoi qu'il en soit, Rome est totalement déchue de son rang.

Puisse cet exemple servir de leçon à la postérité !



La menace ne fut pas mise à exécution, de même que l'idée avancée par certains d'organiser le sacre à Aix-la-Chapelle ou Rome. Mais la méfiance de Napoléon à l'égard de Paris et son « mépris » (Jean Favier) pour les Parisiens persistèrent : « Le Parisien est de sa nature ingrat et frondeur », confia-t-il à Rœderer26. L'ordre devait être maintenu, de façon serrée, et il le fut. Les tentatives de soulèvement « politique » postérieures à la proclamation de l'Empire ne concernèrent que des cercles restreints, furent des chimères et n'eurent pas la moindre chance d'aboutir, y compris les deux affaires Malet. Les opposants décidés furent réduits à tenter seuls leur chance ou presque : « Après 1805, se répandit une nouvelle épidémie, celle de l'attentat individuel, sur laquelle nous sommes mal renseignés car la police reçut l'ordre d'étouffer ce genre d'affaires27. » Tout au plus sait-on que, en 1807, Dubois fit arrêter sept personnes soupçonnées de préparer une machine infernale ou que, trois ans plus tard, le Saxon La Sahla fut enfermé à Vincennes pour avoir projeté de tuer l'empereur. Ces projets n'auraient probablement pas réveillé les ardeurs révolutionnaires des Parisiens : ils n'étaient plus disponibles. On ne peut bien sûr parler de « dépolitisation » (ou en tout cas pas de dépolitisation durable), même si la participation aux rares élections organisées par le régime napoléonien fut en chute libre : 61 % d'abstention aux élections au collège électoral de la Seine en janvier 1803, 95 % à celles des assemblées cantonales en 180728. On doit cependant constater que le peuple de Paris se tint tranquille pendant tout l'Empire, même en période de crise financière (1805-1806) ou des approvisionnements (1810-1811). Il est vrai que le régime avait un vrai savoir-faire en matière de maintien de l'ordre, de censure des journaux, de surveillance des milieux politiques et au besoin de répression. Mais finalement, comme les autres Français, les Parisiens apprécièrent sans doute aussi cet Empire qui avait vaincu la disette, relancé l'économie et, au moins jusqu'en 1810, jugulé le chômage massif. Même leurs habituelles railleries ne s'exercèrent contre Napoléon qu'exceptionnellement, avec d'inévitables pamphlets ou placards, au moment du sacre, contre la politique religieuse du gouvernement ou la conscription. Les célébrations, cérémonies, cortèges, revues hebdomadaires et déplacements divers de l'empereur – toutes manifestations officielles qui étaient bonnes pour le commerce – se déroulèrent sans incident, même si la chaleur populaire faiblit après 1810, comme lors du baptême du roi de Rome29. On avait même constaté au préalable un quasi-doublement du nombre des votes positifs entre le plébiscite de l'an X et celui de l'an XII.

Comme pour tout l'Empire, la crise des années 1810 gâta l'esprit public à Paris, sans pour autant mettre le régime napoléonien en danger. S'approchant de la capitale en 1814, les alliés craignirent cette ville qu'ils imaginaient bouillonnante. Ils la trouvèrent résignée et calme, tant à leur entrée qu'à celle du comte d'Artois.






Le centre du pouvoir

La centralisation napoléonienne n'était pas qu'un schéma politique et un mode de fonctionnement de l'administration. Elle vivait au quotidien à travers un lieu : Paris. « Une grande capitale est la patrie de l'élite de la nation [...] ; c'est le centre de l'opinion, le dépôt de tout », devait dire l'empereur à Sainte-Hélène30. C'est bien ce qu'il mit en pratique pendant son règne. La suppression des provinces de l'Ancien Régime, l'installation de préfets et de maires nommés « de Paris » à la place des administrateurs élus, l'absence de villes pouvant rivaliser avec elle, le rôle politique moteur qu'elle avait retrouvé pendant la Révolution (mais l'avait-elle vraiment perdu avec l'installation du gouvernement à Versailles ?), sa renommée, son activité culturelle et artistique, sans même évoquer la condescendance des Parisiens à l'égard des provinciaux et le complexe des seconds à l'égard des premiers31, assuraient à la capitale une incontestable prépondérance. Napoléon le centralisateur appuya encore sur ces caractéristiques.

« Le gouvernement de Napoléon n'est nulle part ailleurs qu'à Paris », affirme Jean Favier32. Il l'était d'abord par la présence de tous les institutions, ministères, administrations centrales et ambassades. Et, dans Paris même, les Tuileries, siège du gouvernement, paraissaient le centre du centre, même si l'empereur séjournait souvent à Saint-Cloud, Fontainebleau, Compiègne, voire Malmaison. Si le Conseil d'État siégeait dans le château même, Cambacérès et Lebrun logeaient à proximité : le premier vécut d'abord rue Saint-Nicaise (à l'hôtel d'Elbeuf) puis, à partir de 1807, rue Saint-Dominique (hôtels de Monaco, puis Molé ou de Roquelaure) ; le second, après avoir habité les Tuileries en dépit du conseil de n'en rien faire que lui avait glissé le deuxième consul, s'installa à l'hôtel de Noailles, rue Saint-Honoré. Les deux hommes n'avaient que quelques centaines de mètres à parcourir pour se retrouver chez le chef de l'État. Les ministères étaient eux aussi situés dans un rayon permettant de répondre rapidement au moindre appel : place du Carrousel (secrétairerie d'État), place Vendôme (Justice), rue du Bac (Relations extérieures), rue de Grenelle (Intérieur), rue Neuve-des-Petits-Champs (Finances et Trésor public), place de la Concorde (Marine et Colonies), rue Saint-Dominique (Guerre), rue de Varenne (Administration de la guerre), quai Voltaire (Police générale), rue de la Grange-Batelière (Manufactures et Commerce). La même remarque s'applique aux institutions : le Sénat siégeait au Luxembourg, le Tribunat au Palais-Royal, le Corps législatif au Palais-Bourbon. Le gouverneur militaire de Paris n'était pas bien loin puisqu'il logeait place Vendôme33.

C'est vers Paris que remontaient les flots de papier que suscitait la centralisation. C'est de Paris que partaient les ordres vers la province. Le Consulat et l'Empire perfectionnèrent les systèmes de communication alors disponibles pour faciliter l'irrigation de la province. Les grandes routes partaient « en étoile » de la capitale : elles étaient « impériales » donc entretenues par l'État. La poste aux lettres devait assurer son service avec régularité et célérité (une malle-poste allait à dix kilomètres à l'heure environ)34. Afin de transporter plus rapidement les dépêches, Napoléon ordonna à Lavalette, le directeur des Postes, de développer un système d'estafettes (cavaliers se transmettant de relais en relais un pli jusqu'à destination), tâche qu'il mena à bien pour tous les départements de l'Empire entre 1805 et 1808 :


[Napoléon] avait senti les inconvénients de faire parcourir à un seul homme d'énormes distances. Il arriva plusieurs fois que les courriers, excédés de fatigue ou mal servis, n'arrivent pas au gré de son impatience. Il ne lui convenait pas non plus de mettre en les mains d'un seul homme des nouvelles dont la prompte réception pouvait avoir une influence grave et quelquefois décisive sur les événements les plus importants. J'organisai donc le service d'estafettes, qui consistait à faire passer par des postillons de chaque station les dépêches de cabinet enveloppées dans un portefeuille dont nous avions, lui et moi, chacun une clef. Chaque postillon transmettait à la station suivante un livret où le nom de chaque poste était inscrit, et où l'heure d'arrivée et de départ devait être relatée [...]. Je pouvais me faire rendre compte d'un jour de retard dans l'espace de quatre cents lieues ; l'estafette partait et arrivait tous les jours de Paris, et aux points les plus éloignés [...]. C'était d'ailleurs une économie relative : les courriers coûtaient par poste 7,50 francs, l'estafette ne coûtait que 3 francs. L'empereur recevait le huitième jour les réponses aux lettres écrites à Milan, et le quinzième, de Naples35.



Le télégraphe optique reliait Paris à Brest, Strasbourg, Bruxelles, Anvers, Amsterdam, Lyon, Grenoble, Venise, Milan, etc. Il fallait six heures pour qu'une dépêche de Paris atteignît Strasbourg, huit pour Brest. On ne pouvait malheureusement transmettre que deux ou trois textes par jour. Dirigé au sein de l'administration des Postes par son inventeur, Claude Chappe, puis par ses frères Ignace et Pierre, le télégraphe était exclusivement réservé au chef de l'État et aux ministères de la Guerre et de l'Intérieur, à l'exclusion donc des particuliers, avec une exception pour la transmission... des résultats de la loterie impériale.

L'ensemble de ce système devait être prolongé lorsque Napoléon voyageait ou guerroyait loin de sa capitale, dans laquelle il ne passa que 955 jours (soit environ deux ans et demi) en dix ans de règne36. Mais tout y revenait pour que les ministres transmettent ensuite aux départements.

Et comme Paris était le centre de l'Empire, la plupart des souverains alliés y firent leur visite. Pour ceux de la Confédération du Rhin, il s'agissait presque d'un passage obligé auquel la plupart se soumirent. Les Napoléonides y séjournèrent souvent et avaient tous conservé un « domicile parisien » : Joseph l'hôtel de Marbeuf (rue du Faubourg-Saint-Honoré), Louis l'hôtel de Mlle Dervieux (rue de la Victoire), Élisa l'hôtel de Vaudreuil (rue de La Chaise), Murat l'hôtel de Thélusson (rue de Provence) puis le palais de l'Élysée. Seul Jérôme ne possédait rien intra-muros.

Mais Napoléon voulait encore plus : Paris devait remplacer Rome. Il envisagea très sérieusement d'installer le Saint-Siège à Paris, avant même que le pape eût été transféré de la Ville éternelle à Savone37. En janvier 1810, il décida que « le siège du gouvernement papal » était fixé à Paris. Le ministre des Cultes, Bigot de Préameneu, fut invité à mettre en œuvre cette décision. On fit venir dans la capitale de l'Empire le plus grand nombre de cardinaux possible (les dépenses du Sacré Collège avaient été déclarées « impériales ») et les services du Saint-Siège. Le cardinal Di Gregorio, secrétaire de la congrégation de la Propagande de la foi (aujourd'hui Congrégation pour l'évangélisation des peuples) fut bientôt transféré sous bonne escorte, emportant avec lui la tiare, l'anneau du pêcheur et tout ce qui permettrait au pape de remplir son office à Paris. On fit encore émigrer les bureaux de la daterie (qui accordait les grâces pontificales) et de la pénitencerie (qui instruisait les dispenses). Un convoi de plusieurs centaines de voitures livra les archives vaticanes. L'archevêque nommé de Paris, Maury, reçut la mission de préparer le palais pontifical, en face de Notre-Dame, par transformation et agrandissement des bâtiments de l'archevêché. L'État consacra près de deux millions à cet objet38. Napoléon savait que le pape refuserait de venir gouverner l'Église à cet endroit, il décida d'attendre : Pie VII était un vieil homme, âgé de soixante-huit ans, et un prochain conclave lui désignerait un successeur plus conciliant – et pourquoi pas un Français ? Mais le souverain pontife ne se décida pas à mourir. Il se permit même de confier au préfet Chabrol qui le gardait à Savone et tentait de la convaincre de se rendre à Paris : « L'empereur s'amuse, ce me semble, à faire bâtir des prisons pour les papes. On peut bien m'y traîner et m'y conduire par la force, mais j'y serai en prison, comme ici39. » Finalement, on le sait, le Saint-Siège ne s'établit pas à Paris40.






La « première capitale de l'Univers »

Lorsqu'on évoque Paris et le régime impérial, c'est l'œuvre du Second Empire qui vient à l'esprit... Il est vrai que la ville fut radicalement changée par Napoléon III. Mais le premier empereur y a lui aussi laissé de nombreuses traces, et pas seulement par les monuments à la gloire du règne. Si beaucoup de ses projets avaient été pensés par ses prédécesseurs, il eut le mérite d'en faire réaliser un grand nombre. Il en tira fierté, confiant d'avoir été sans cesse « occupé de l'amélioration, de l'embellissement de Paris » et ajoutant que « ce n'était pas seulement par amour des arts, mais aussi par la suite de [son] système. Il fallait que Paris fût la ville unique, sans comparaison avec toutes les autres capitales41 ». Il voulut, selon ses propres mots, « que sa capitale, devenue la première capitale de l'univers, répondît par son aspect à une si glorieuse destination42 ». Il y consacra plus de 130 millions de francs en dix ans.

Napoléon fit d'abord entreprendre de grands chantiers visant à améliorer la vie quotidienne, tandis que d'autres décisions visaient à la faciliter, comme la numérotation des maisons (en pair et impair, en partant de la Seine pour les rues qui lui étaient perpendiculaires), l'amélioration de l'éclairage public (on conserva toutefois la lampe à huile), les travaux d'alignement des maisons (environ cinq cents entre 1810 et 181543), une multitude de travaux de voirie, l'adoption définitive de la conduite à droite, l'obligation de balayer devant sa porte, etc. On ne parvint pas, pourtant, à faire disparaître la boue des rues. En 1810, le prince de Clary-et-Aldringen s'en plaignait à une de ses correspondantes : « Je me mets en fureur contre cette boue de Paris, dont maman aime la couleur et l'odeur. C'est une espèce de colle gluante, noire comme du goudron : on fait un pas en arrière sur deux en avant et, ici où l'on est si pressé, on ne peut avancer, sans compter que l'on est toujours crotté44. » Pour aérer la ville, le chef de l'État fit poursuivre les démolitions commencées par la Révolution ou décidées sous le Directoire pour supprimer les lieux marquants des périodes précédentes : couvents des Célestins, des Carmes, des Cordeliers, vieilles maisons du pont Saint-Marcel et des rives de la Seine, donjon du Temple, salle du Manège, couvents des Jacobins et des Feuillants, etc. Il profita des dégâts causés par la bombe qui aurait dû le tuer rue Saint-Nicaise le soir de Noël 1800 pour faire dégager un peu l'espace entre le Louvre et les Tuileries, alors occupé (et pour quelques décennies encore) par une petite « ville » aux rues tortueuses :


La place du Carrousel, naguère encombrée de maisons, ne l'est plus que d'énormes pierres de taille destinées à bâtir l'aile des Tuileries à laquelle on travaille, et qui fera pendant à la galerie du Louvre. Dans cette aile, chaque roi ou prince confédéré aura un appartement pour lui et sa suite, comme autant de palais séparés. Trois ou quatre cents maisons doivent encore être rasées entre les Tuileries et le Louvre, ce qui fera une place immense. En attendant, on a percé une rue au travers de toutes ces maisons comme dans un fromage : rue qui offre, des deux côtés, les fragments du papier qui tapissait les chambres et les traces de cheminées45.



Dans un souci de gagner de la place dans les zones les plus construites, le régime napoléonien remisa les cimetières hors les murs (Vaugirard, Montmartre, Père-Lachaise). Surtout, il reprit le projet caressé par Louis XVI de percer une grande artère d'est en ouest, reliant les axes Neuilly-Concorde et Bastille-Vincennes : ce fut la rue de Rivoli, avec ses immeubles alignés que les notables du temps ne voulurent pas habiter. Dans le même quartier, il fit ouvrir les rues des Pyramides, Cambon, de Mondovi, du Mont-Thabor et de Castiglione en 1802, la rue de la Paix (alors rue Napoléon) en 1806. Dès 1801, il ordonna la construction de trois nouveaux ponts : les Arts, Austerlitz et Iéna. Le pont des Arts, entièrement métallique, fut le premier ouvert au public : on ne l'empruntait qu'à pied moyennant un péage de cinq centimes. Décidé en 1806 et achevé seulement en 1813, le pont d'Iéna allait échapper de peu à la destruction par les Prussiens, en 1815. Signalons enfin qu'une passerelle fut jetée entre les îles de la Cité et Saint-Louis, sorte de quatrième pont napoléonien de Paris, aujourd'hui disparu.

Pour améliorer la vie des habitants, l'empereur se préoccupa beaucoup de distribution d'eau, faisant d'abord moderniser les vieilles pompes puis creuser le canal de l'Ourcq pour faire venir l'eau de cet affluent de la Marne à Paris. L'inauguration eut lieu le 2 décembre 1808. Quinze fontaines furent créées, dont celles de Mars, de Sèvres, du Regard et du Châtelet. Le décret du 2 mai 1806 stipula que l'eau devrait désormais couler jour et nuit, « de manière à pourvoir, non seulement aux services particuliers et aux besoins du public, mais encore à rafraîchir l'atmosphère et à laver les rues ». Le projet de la fontaine de la Bastille, avec en son centre un éléphant monumental, fut commencé et une maquette en plâtre du pachyderme fut dressée. Jamais coulée en bronze, elle resta in situ jusqu'au règne de Louis-Philippe avant d'être enlevée pour laisser place à la colonne de Juillet. Sur la fontaine de l'esplanade des Invalides, l'empereur fit placer le Lion de la place Saint-Marc à Venise, saisi en 1797, qui y resta jusqu'en 1815.

Comme il fallait que Paris n'eût jamais faim et que les prix des denrées de base restassent abordables, Napoléon ordonna de construire huit marchés couverts (il ne subsiste que celui des Blancs-Manteaux), une halle aux vins (quai Saint-Bernard), une halle aux blés, et six abattoirs (seul celui de Popincourt fut achevé à la chute de l'Empire). On améliora les greniers et réserves.

Quelle que fût l'utilité des aménagements que nous venons d'évoquer, c'est ce en quoi l'urbanisme devait être « témoin de la grandeur impériale46 » qui a surtout retenu l'attention de la postérité. De ce point de vue, la période du Premier Empire marque encore Paris. La capitale fut en effet livrée aux grands architectes du temps, tels Chalgrin, Brongniart et, bien sûr, Percier et Fontaine, les deux préférés du régime. Le centre du pouvoir fut particulièrement choyé. Outre la restauration des Tuileries, le réaménagement de l'espace entremêlé qui leur faisait face et le percement de nouvelles rues, Napoléon poursuivit l'« éternel chantier » (G. Poisson) du Louvre (avec la cour Carrée et la Colonnade), fit réaliser l'arc de triomphe du Carrousel, qui servait d'entrée monumentale au palais impérial. La construction d'un second arc de triomphe, à l'Étoile, fut décidée et les plans confiés à Chalgrin : ses dimensions et les fréquentes modifications au projet initial ne permirent pas de l'achever avant la chute de l'Empire, ce que Louis-Philippe ordonna vingt ans plus tard. Encore à la gloire de la Grande Armée, une colonne « à la Trajan » fut élevée place Vendôme, revêtue du bronze d'une partie des canons pris à l'ennemi à Austerlitz et surmontée d'une statue de Napoléon en empereur romain par Chaudet : conçue en 1803, commencée trois ans plus tard, elle fut inaugurée le 15 août 1810. À l'autre bout du jardin des Tuileries, Napoléon réorganisa la place de la Concorde47 et ses environs, avec notamment les façades jumelles à colonnade du Palais-Bourbon (commencée en 1806, achevée en 1811) et du temple de la Gloire (la Madeleine, transformée en église à partir de 1813 et achevée sous la monarchie de Juillet), modèle décoratif adopté encore par Brongniart pour le palais de la Bourse, commencé en 1808 et achevé en 1826. Ailleurs, des travaux furent entrepris aux Invalides, au Panthéon (où Gros commença à peindre la coupole et où des piliers remplacèrent les colonnes d'un bâtiment mal conçu qui s'enfonce dans le sol), au collège des Quatre-Nations (siège de l'Institut après 1805), à Notre-Dame (rendue au culte en 1801), etc. La proche banlieue n'échappa pas à cette fièvre, comme la basilique Saint-Denis (qui devait accueillir aussi les dépouilles des empereurs), Compiègne, Fontainebleau ou le Grand Trianon. On dira encore que les propriétaires privés des grandes demeures ou des châteaux de Paris et de ses environs consacrèrent aussi beaucoup de moyens à l'aménagement de leurs propriétés, tels Bourrienne (rue d'Hauteville) ou Eugène de Beauharnais (rue de Lille)48, pour leurs hôtels, et Berthier à Grosbois (racheté par Moreau à Barras, puis par Fouché à Moreau, avant de tomber dans l'escarcelle du major général de la Grande Armée), pour son château.



Coût des travaux de Paris au 1er janvier 1812(en millions de francs)


	Approvisionnement en eau	19,5
	Abattoirs	6,8
	Halles et marchés	7,4
	Greniers, moulins, magasins et réserves	3,3
	Ponts	8,7
	Quais	4
	Lycées	0,5
	Églises et palais de l'archevêché	7,5
	Bâtiments officiels (hôtel des Relations extérieures, palais des Archives, etc.)	13
	Monuments (Madeleine, Bourse, Arc de triomphe, etc.)	12,9
	Palais impériaux (Tuileries, Louvre, palais du Roi de Rome)	30,6
	Autres travaux	15
	Total	129,2


D'après M. Guerrini, Napoléon et Paris.





Napoléon ne comptait pas s'arrêter à ce programme déjà considérable. Il commanda un colossal projet d'aménagement du Champ-de-Mars et de la colline de Chaillot, qui lui fait face. Autour du premier, il envisageait de créer un quartier administratif et ministériel devant accueillir dans des bâtiments neufs le siège de l'Université, une École des beaux-arts, les Archives (qui devaient abriter celles de France, du Saint Empire, du Vatican, d'Espagne et des pays réunis) et la Bibliothèque impériale, etc. Seules les fondations du palais de l'Université furent réalisées. Au sommet de la colline, un palais impérial (dit « palais du Roi de Rome ») devait être édifié : Fontaine fut chargé de le concevoir, mais ce « Versailles parisien » ne vit jamais le jour. Avant la conception du projet du Champ-de-Mars, quelques grandes administrations eurent droit à une meilleure installation : l'hôtel de la Banque de France fut entièrement restauré, l'hôtel des Postes fut construit entre 1811 et 1815, un nouvel hôtel des Relations extérieures fut commencé (à l'emplacement de l'actuel musée d'Orsay), etc.

Malgré ces projets inachevés, Paris doit beaucoup à Napoléon. Jamais souverain ne s'était autant préoccupé de la capitale et n'avait conçu un tel projet de modernisation et d'« urbanisation ». Clary notait justement, en 1810 : « Rien ne saurait donner une idée des immenses travaux commencés tous à la fois dans Paris. Le décousu en est inouï, on ne conçoit pas que la vie d'un seul homme puisse suffire à les achever, aussi, le Personnage manquant, tout serait dit49. » Les successeurs de Napoléon n'eurent pas la volonté de poursuivre son travail. Il fallut attendre plusieurs décennies pour qu'un autre empereur transformât la grande ville de façon décisive. Cela étant, le Premier Empire en fit bien la capitale de l'Europe, par le lustre qui lui fut rendu tant dans le domaine des arts, que dans ceux de la construction de monuments à la gloire du règne, de la puissance administrative, politique ou diplomatique.
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CHAPITRE XXIII

Un tableau de l'économie

Les difficultés financières de l'État royal et la faiblesse politique de la monarchie ont parfois fait oublier qu'à la fin de l'Ancien Régime la France était une grande puissance agricole, industrielle et commerciale. Peut-être la première du monde. La Révolution empêcha tout élan de l'économie et ce n'est que dans les dernières années du Directoire que la situation commença à s'améliorer sensiblement. Bénéficiant du soutien (de la complicité ?) des milieux d'affaires, le Consulat se fixa comme l'un de ses objectifs prioritaires de rendre à l'économie un cadre plus serein. Il fallait restaurer l'ordre dans tous les domaines, dont celui-ci. Les effets de cette politique, de ses prolongements et de ses évolutions sous l'Empire sont souvent discutés. Envisagés en valeur absolue ou seulement à l'aune de la conjoncture, ils sont en effet discutables. Interprétés comme un rattrapage et un tremplin pour l'avenir, ils offrent pourtant un bilan positif des quinze années napoléoniennes.




Rappels sur la conjoncture :
de l'embellie des premières années à la crise finale1

Le régime napoléonien se lança à la conquête économique de l'Europe. Il put le faire en raison d'une conjoncture favorable, au moins jusqu'au tournant de 1810. Toutes les productions, qu'elles fussent agricoles ou industrielles, furent en hausse et dépassèrent (parfois largement) leurs niveaux d'avant la Révolution. Les prix, les revenus et les profits connurent eux aussi la croissance2. Le système bancaire, même insuffisamment développé, assurait le succès d'un capitalisme fragile mais sachant s'adapter à ce contexte. La fiscalité assise sur la production était quasi inexistante et, dans l'ensemble, les prélèvements restaient très supportables : ils représentaient de 8 à 11 % d'un revenu national évalué approximativement à une dizaine de milliards de francs3. De l'autre main, le gouvernement donnait un cadre plus stable à l'activité et, sans intervenir avec vigueur, encourageait le développement de la production. Et, pour éliminer le principal concurrent européen de l'économie française, Napoléon décréta le blocus des îles Britanniques.

On serait tenté d'écrire que Napoléon Bonaparte naquit sous une bonne étoile dans le domaine de la conjoncture économique. Son avènement correspondit en effet à une forte reprise de l'activité, après une dizaine d'années d'atonie et de crises à peine tempérées par quelques éclaircies. Le gouvernement consulaire joua un rôle important dans ce spectaculaire redressement. Il mit en œuvre d'indispensables réformes institutionnelles, monétaires ou fiscales qui restaurèrent la confiance du monde des affaires. Avec la fin de la guerre civile, il stabilisa les échanges intérieurs. Grâce aux traités signés avec les adversaires de la France – dont, bien sûr, celui d'Amiens avec l'Angleterre –, il relança ou redonna espoir au commerce extérieur. Il bénéficia aussi d'événements naturels comme une succession de bonnes récoltes. Et lorsqu'elles furent mauvaises, comme celle de 1802, il parvint à en limiter les conséquences par des importations massives. Mais cette « chance historique de Bonaparte4 » ne dura que quelques années. Les premières difficultés survinrent après la proclamation de l'Empire. Elles eurent une origine financière : le manque de numéraire doublé de l'échec du système des Négociants réunis entraîna un grand nombre de faillites, des restrictions du crédit, puis une baisse de la demande et de la production en même temps que l'effondrement des exportations consécutif à la reprise de la guerre maritime. Rentré d'urgence à Paris après Austerlitz et la paix de Presbourg, Napoléon dut batailler avec les financiers du gouvernement pour sauver une situation proche de la banqueroute de l'État. Les conséquences économiques de cette crise se firent sentir pendant deux années encore. Le gouvernement dut intervenir en prêtant aux industriels, en renforçant les barrières douanières ou en lançant un programme de travaux publics. Heureusement pour le régime, l'agriculture, elle, ne connut pas de crise. Les récoltes furent bonnes – excellentes en 1805 et 1806 – et le prix des grains resta stable5.

Le protectionnisme du Blocus continental donna un second souffle à l'industrie française, dopée par la disparition de son principal concurrent. S'ouvrit alors une période de « prospérité impériale » (Asselain). Pendant trois ans, tout sembla aller pour le mieux : hausse de la production, inflation maîtrisée, développement du marché intérieur, ouverture de l'ensemble de l'Europe aux marchandises françaises, baisse des stocks, hausse des revenus, etc. « La période 1807-1810 fut caractérisée par la prospérité et la croissance », confirme Albert Soboul6. Si, en 1800, la production industrielle française avait atteint 60 % de son niveau d'avant 1789, elle le dépassait de 50 % dix ans plus tard7. Ces succès masquaient toutefois les risques à moyen terme de la guerre économique mondiale. L'industrie française ne pourrait fournir l'ensemble du continent. La course à la production par la création de nouvelles unités (Gand passa par exemple d'une seule filature avec 220 ouvriers en 1801 à vingt-trois usines et 10 000 ouvriers moins de dix ans plus tard8) faisait qu'une grande partie de l'industrie vivait « à crédit ». Le moindre retour de conjoncture pouvait fragiliser l'ensemble. La crise de 1810 le révéla avec violence.

Dès le début de l'année, la situation économique se dégrada. La fin des guerres continentales (sauf en Espagne) commençait à faire chuter les commandes militaires, après les efforts consentis pour le réapprovisionnement consécutif à la coûteuse campagne de Wagram. Le renforcement du Blocus compliquait les échanges internationaux. Rendu optimiste par la conjoncture favorable, le gouvernement se retirait petit à petit de l'activité industrielle, jugeant qu'il était temps « d'avoir moins de sollicitude sur le sort des manufactures en général et surtout de celles du coton9 ». La baisse de la production rendait plus difficile le remboursement des crédits, tandis que les banques – qui avaient beaucoup prêté – en avaient pourtant grand besoin. Fouché et Talleyrand multiplièrent les avertissements à l'empereur. Mais celui-ci se rangea aux avis « libéraux » de Mollien, qui fustigeait l'excès de spéculation et l'abus du crédit facile. Napoléon s'en prit même publiquement à ceux « qui n'ont que vingt mille francs et veulent faire des affaires pour quatre cent mille10 ». Le ministre du Trésor prédisait le retour à la normale avec, en prime, l'assainissement de la masse de papiers en circulation et l'élimination des sociétés ou des banques les plus faibles. C'est ce qui se passa dans un premier temps : les agents fragiles furent engloutis dès le printemps de 1810. Mais, contrairement aux prévisions optimistes, cette vague de faillites enclencha une spirale vicieuse. Dans son bulletin de police du 24 mai, Fouché tira à nouveau la sonnette d'alarme : « Les nombreuses banqueroutes qui ont eu lieu dans le courant des mois d'avril et de mai ont jeté un grand désordre dans les affaires. L'effet de ces banqueroutes ne se borne point à Paris ; il se fait ressentir à la fois dans les villes de commerce les plus éloignées et y répand une grande consternation. Un nombre considérable de fortunes particulières a été ébranlé. » La confiance était touchée, le commerce se ralentit, les prix commencèrent à baisser. Plus que jamais on allait avoir besoin du crédit, tandis que les maisons spécialisées dans cette activité se refusaient à la moindre avance. La Banque de France réduisit elle aussi ses pratiques d'escompte (66 millions escomptés pour 150 millions présentés en novembre 181111). En refusant de nombreuses traites, elle accrut encore le désarroi des milieux d'affaires. L'Europe entière entra bientôt dans la crise : de Brest à Leipzig, d'Amsterdam à Francfort, de Lyon à Rome ou Naples, chaque jour apportait son lot de mauvaises nouvelles, avec les faillites d'établissements, de manufactures, de maisons de commerce jusqu'alors réputées solides, sans évoquer ici la banqueroute autrichienne de février 1811. La crise connut son apogée au début de cette année-là. Si 31 bilans avaient été déposés à Paris en décembre 1810, on en compta 61 le mois suivant et 61 encore en février. La crise financière avait débouché sur la crise économique. Et comme si ces malheurs ne suffisaient pas, la récolte de 1810 fut passable et celle de 1811 franchement mauvaise. La météorologie, clémente pendant la période précédente (Emmanuel Le Roy Ladurie l'appelle la « douceur impériale »), joua ici un grand rôle : l'hiver de 1810 et le printemps de 1811 furent très arrosés, l'anticyclone des Açores s'épanouit ensuite sur l'Europe de l'Ouest avec pour conséquence un soleil brûlant (au sens propre pour ce qui concernait les récoltes) et une aridité mortelle pour les grains. Alors que le prix de l'hectolitre de froment était en moyenne de 15,17 francs en 1809, il passa à 20,26 francs en 1810, 26,33 francs en 1811 et atteignit 33 francs en 181212. Avec ce renchérissement, la crise devint aussi sociale. Cette fois, l'État fut bien obligé d'intervenir : mesures de police et de répression des troubles, certes, mais aussi assouplissement de certaines règles du Blocus, importations massives de grains, création d'un ministère des Manufactures et du commerce (confié à Collin de Sussy), réquisitions des grains pour pouvoir nourrir Paris, décret sur le Maximum des prix et aide aux indigents.

Les conséquences de ces crises superposées allaient se faire sentir jusqu'à la chute de l'Empire et avoir des conséquences politiques. L'affaiblissement de l'adhésion au régime fut sensible, tant dans les milieux d'affaires que chez les ouvriers, les artisans et les paysans. « On peut affirmer qu'à partir de 1810, écrit un historien de l'économie napoléonienne, sauf quelques périodes momentanées d'espoir, il n'y eut jamais, jusqu'en 1815, de retour absolu à la confiance et d'équilibre parfait, ni dans les milieux bancaires, ni à la Bourse de Paris, ni surtout dans la gestion des finances de l'État et dans la situation du Trésor13. »






La « manufacture première »

L'agriculture est « notre manufacture première », déclara l'empereur quelques jours après son couronnement14. Il prescrivit donc de la favoriser, mais sans y admettre une forte intervention de l'État. En dehors des périodes de crise et de disette, où il eut recours aux achats massifs puis aux réquisitions, le gouvernement agit surtout par l'incitation, avec la conviction que les campagnes pouvaient augmenter leurs productions sans aides directes. Les sociétés départementales d'agronomie (Société d'agriculture à Paris) reçurent pour mission d'étudier et de promouvoir les nouvelles techniques, les nouvelles plantes et les nouvelles espèces. Le souverain mit lui-même parfois la main à la pâte, mais pas toujours avec un souci de justice économique, comme l'a raconté Vitrolles :


Bonaparte, traversant un jour la forêt de Sénart, entra en conversation avec un paysan. Après lui avoir parlé de ses cultures, de ses bestiaux, il lui demanda pourquoi il n'avait pas de mérinos. Le paysan répondit qu'ils étaient trop chers. De là vint à Napoléon l'idée de distribuer ces animaux. Pour en donner, il fallait en avoir beaucoup et bon marché ; et le meilleur moyen était d'empêcher les propriétaires des troupeaux de race de faire couper les béliers sans autorisation ; enfin de les acheter à des prix fixés à volonté, c'est-à-dire à mettre la main sur tous les troupeaux de race de France, et les administrer suivant son bon plaisir [...]. Propriétaire d'un troupeau considérable, je me sentis blessé dans mes intérêts15.



Et, en effet, un décret du 2 mai 1811 créa une administration spécifique pour mettre en œuvre la fulgurante idée de l'empereur. Le futur ministre de Louis XVIII s'en plaignit en haut lieu... et fut nommé inspecteur des Bergeries impériales. Il est vrai que les qualités du mérinos (viande, laine, rusticité de l'animal) étaient telles que les importations massives de l'animal s'imposaient comme un considérable progrès. Le traité de Bâle de 1795 était même allé, dans son dispositif, jusqu'à imposer à l'Espagne d'en vendre 5 000 têtes à la France. Six bergeries impériales furent créées entre 1804 et 1807 pour en développer la race16. On comptait à la fin de l'Empire des centaines de milliers de moutons issus du croisement avec les béliers espagnols.

Ni cette intervention intempestive ni d'autres semblables ne pouvaient constituer à elles seules une politique. Le régime fut plus actif dans l'agrandissement du domaine cultivable, où il soutint des propriétaires entreprenants (en mettant parfois des prisonniers de guerre à leur disposition). De grands travaux de défrichement furent lancés : on poursuivit l'assèchement des marais de la région de Rochefort, dans le Cotentin, dans le Jura ; on créa des polders en Belgique ; on exploita des dunes du Pas-de-Calais ou des Landes. Un auteur a parlé de « folie du défrichement17 » sous l'Empire. Pour donner une idée de l'utilisation et de l'exploitation de la terre de France, on peut citer quelques chiffres donnés par Chaptal, selon qui, sur 52 millions d'hectares que comptait le pays, 6,5 millions seulement ne produisaient rien, car ils étaient constitués de routes, chemins, rues, places, promenades, rivières, ruisseaux, montagnes et terres stériles. Restaient 45 455 000 hectares qui pouvaient être exploités.



Surfaces productives en France à la fin de l'Empire(en hectares)


	Terres labourables	22 818 000	Houblonnières, chenevières	60 000
	Bois taillis	6 612 000	Oseraies, aulnaies, saussaies	53 000
	Bois de futaie	460 000	Olivettes	43 000
	Pâturages	3 525 000	Jardins, bosquets, parcs d'agrément	16 000
	Prés	3 488 000	Pépinières	23 000
	Vignes	1 977 000	Tourbières	7 000
	Châtaigneraies	406 000	Canaux de navigation et d'irrigation	9 000
	Vergers	359 000	Cultures particulières	780 000
	Jardins potagers	328 000	Terres vagues, landes, bruyères	3 841 000
	Étangs	213 000	Propriétés bâties et imposées	213 000
	Marais	186 000	Carrières et mines	28 000


Source : Chaptal, De l'industrie française18.





On incita les propriétaires et les paysans à développer de nouvelles productions. Pour pallier l'absence des denrées coloniales, on tenta de développer les ersatz comme la chicorée (pour le café) et la betterave sucrière. Le gouvernement décida en 1811 que 32 000 puis 100 000 hectares de cette dernière seraient mis en culture. On procéda ensuite à une répartition départementale. Les préfets écrivirent aux maires pour qu'ils incitent « les cultivateurs qui auraient des terrains disponibles à y faire des semis de cette plante19 ». Seulement 7 000 hectares furent mis en culture en un an : dans la Drôme, par exemple, on en avait demandé deux cents ; un an plus tard, il n'y en avait que neuf20. Napoléon goûta pour la première fois le sucre dans la raffinerie de Passy appartenant à Benjamin Delessert, le 2 janvier 1812. Toujours avec le souci de remplacer le sucre de canne, un pharmacien de Bergerac, Laroche, mit au point un procédé pour obtenir du sucre de raisin. À partir de 1808, il en lança même la fabrication industrielle. Le procédé ne devait pas être rentable puisqu'il réorienta son activité vers la betterave, alors même qu'il fallait la faire venir des départements voisins21. En revanche, le retour du pastel (dont on extrait l'indigo) dans la région de Toulouse ou son implantation en Alsace et en Côte-d'Or, à partir de 1811, le développement de la guède (pour l'indigo), de la garance (pour le rouge) furent plus réussis. On n'en dira pas autant de la tentative d'implanter le coton en Corse. On cultivait un peu partout le lin (40 000 hectares en tout) et le chanvre (100 000 hectares). On tenta de développer les mûriers (pour le ver à soie) présents en Touraine depuis Louis XI : l'expérience napoléonienne ne fut pas un échec total, même si la récolte des cocons passa de 5 800 tonnes en 1808 à 5 250 tonnes quatre ans plus tard. Le tabac se développait dans le Midi pour satisfaire une demande annuelle de 14 700 tonnes. Napoléon était lui-même un consommateur de tabac à priser mais ne voulut jamais fumer pour ne pas s'adonner à un plaisir « dont l'habitude n'était bonne qu'à désennuyer les fainéants22 ».

Il y avait, selon Chaptal, 1,7 million de bœufs, 3,9 millions de vaches, 214 000 taureaux et 856 000 génisses, soit 6,67 millions de bovins dans la France de 181223. L'État s'occupa peu de cette partie, sauf dans le cas de l'introduction de nouvelles races. Seul le cheval fut choyé. On comptait environ 2 millions de chevaux, juments, poulains et mulets en 181224. Un décret du 4 juillet 1806 recréa les Haras nationaux, qui avaient été supprimés par la Constituante. Six haras et trente dépôts d'étalons furent établis. Les courses de chevaux furent relancées25. Le cheval était de moins en moins utilisé comme animal de trait. En ce qui concerne la reconstitution et la protection des différents cheptels, l'administration développa les études vétérinaires. On entendait ainsi lutter contre les épizooties, évidemment nombreuses, comme elles le sont aujourd'hui : par exemple, en 1798, dans le Bas-Rhin, une « peste bovine » avait tué douze mille animaux et, contre toute réalité scientifique, les administrateurs du département avaient affirmé que deux cents humains avaient succombé par contagion26.

Avec ou sans intervention de l'État, les campagnes ne furent pas aussi « immobiles » qu'on a pu le dire, même s'il faut toujours en la matière prendre garde de généraliser (dans un sens comme dans l'autre) les phénomènes. Les contemporains avaient en tout cas conscience que des progrès dans l'exploitation de la terre étaient indispensables :


Il n'en est pas de la France comme de tant d'autres pays, dans lesquels l'industrie, luttant sans cesse contre l'inclémence habituelle des saisons et l'âpreté du climat, est circonscrite dans des limites qu'elle ne peut franchir : là, la nature ne cède qu'aux efforts combinés de la richesse et de l'art ; au lieu qu'en France, la culture, sous le regard d'un soleil toujours fécondant, semble plutôt jouir que s'efforcer sur un sol doué de tous les attributs de la fertilité, écrivait un observateur de l'agriculture française. La terre de France est peut-être la meilleure de l'Europe [...]. Ce qu'il y a d'inégal dans son climat ne sert qu'à lui donner les avantages de tous les autres, qu'à varier ses productions, qu'à multiplier ses jouissances et sa richesse [...]. Quand l'œuvre de l'homme sagement calculée viendra se joindre à celle de la nature, quand le travail de l'un aidera l'autre, quelles ne seront pas les richesses du sol de France27 !



Grâce au développement des engrais (enfouissement de plantes, excréments d'animaux, fumier, cendres, feuilles d'arbres, chaux), l'assolement triennal voire biennal – qui figurait souvent dans les baux – recula tout en restant majoritaire :


Ce que nous voyons presque chaque année : des récoltes médiocres, notaient les auteurs de la Statistique générale de 1803. Le cultivateur, ou ignorant ou trop avide, a cru qu'il fallait semer beaucoup pour recueillir. Ce calcul l'a induit en erreur ; il n'a pas considéré qu'il ne suffit pas de semer, qu'il faut examiner si la terre est propre à la culture qu'il lui donne, et l'amender, si sa fertilité naturelle ne fait pas espérer des produits qui dédommagent des frais de culture. Il s'est encore trompé sur les moyens d'amélioration, en négligeant, en général, les récoltes améliorantes, propres à réparer les pertes [...] et à entretenir la terre dans un certain degré de fertilité. [...] De sorte qu'on peut dire qu'en France il y a une culture très bonne, une médiocre et une très mauvaise, qui est celle des jachères absolues28.



Nombre de paysans ne voulaient pas se détacher d'une technique qu'ils croyaient être la meilleure. C'est ainsi que, dans la région de Metz, Claude Joseph de Turmel vit ses fermiers le quitter un à un lorsqu'il tenta de leur imposer la culture du trèfle et de la luzerne sur les parcelles en jachère29. Non loin de là, Lezay-Marnésia, préfet du Bas-Rhin, fut obligé d'adresser une circulaire incitative à ses sous-préfets pour vanter la création de prairies artificielles :


Faites bien comprendre aux communes la nécessité de transformer les vastes terrains incultes. Combattez leurs craintes ridicules au sujet de la nourriture des bestiaux. Qui ne sait que des milliers de voitures de trèfle pourraient être récoltées sur ces mêmes pâturages où les bestiaux, exposés à toutes les ardeurs du soleil, ne trouvent de loin en loin que des brins d'herbe et d'où, après avoir servi de pâture aux insectes, au lieu d'y trouver la leur propre, ils reviennent avec toute la faim qu'ils avaient apportée30.



Malgré ces difficultés et même si les limites temporelles du Consulat et de l'Empire ne sont pas pertinentes pour conclure sur une telle évolution, la jachère cédait du terrain, très rapidement dans le Nord, la Normandie, certaines parties du grand Sud-Ouest et l'Alsace, moins vite ailleurs, avec de fortes résistances dans le Lyonnais, où elle subsistait presque intacte au moment de la Restauration31. Dans la continuation de ce qui avait été constaté depuis le début du xviiie siècle, les progrès techniques se poursuivirent : les premiers silos métalliques entrèrent en service en 1804, la faux (qui permettait par sa facilité d'emploi le travail des femmes) commença à remplacer un peu partout la faucille (surtout lorsque la main-d'œuvre manquait), le sécateur inventé par l'émigré Bertrand de Molleville fit son apparition, la puissante charrue « de Brie », qui traçait des sillons profonds et droits, supplantait peu à peu la charrue « de France » ou la charrue « tourne-oreille » qui réclamait pourtant une moindre force de trait. Mais n'oublions pas ici que si le choix d'une charrue dépend certes des conditions de sol et des objectifs recherchés, voire de la « mentalité » et des traditions, il est aussi lié aux moyens financiers dont dispose l'utilisateur. Tous les paysans ne pouvaient acquérir des outils en métal et des chevaux ou bœufs capables de tirer les charrues modernes. Quoi qu'il en soit, la culture intensive se développa, profitant aux grands propriétaires. Une étude plus fine montrerait évidemment des différences départementales et locales. Tous les paysans n'étaient pas logés à la même enseigne : la terre et les hommes ne sont pas les mêmes partout. André Palluel-Guillard l'a montré pour la Savoie, où le manque d'engrais, le maintien de l'assolement – ici quadriennal –, les semailles à la volée, l'utilisation de mauvaises charrues ou de la faucille, les transports à dos d'homme donnaient de piètres résultats : alors que la moyenne française des grains disponibles après semailles et nourriture du bétail était d'environ 315 kg par habitant, celle du Léman était de 230 kg et celle du Mont-Blanc de 170 kg32. En Charente, Maurice de Poitevin rappelle que l'outillage en bois, les labours et l'arrachage à la main, l'usage de la faucille à dents avaient encore de beaux jours devant eux33.

Cet ensemble d'incitations et d'encouragements, le défrichement, la structuration du secteur et le progrès technique, sans oublier que les propriétaires travaillaient plus dur encore pour mettre leurs terres en valeur, provoquèrent dans l'ensemble une hausse générale de la production qui aurait, au milieu de l'Empire, été supérieure de 10 % à ce qu'elle était en 1789, selon le ministre de l'Intérieur, Montalivet34. Le froment (soit le blé de très bonne qualité35) resta la première production céréalière et se développa encore (51 millions d'hectolitres), devant le seigle et le méteil (30 millions), l'orge (12 millions) et le sarrasin (8 millions).

Les rendements pour le blé étaient inférieurs à dix quintaux par hectare, sauf dans les grandes exploitations du Nord ou de Normandie, en Alsace et dans l'Est breton, où ils pouvaient atteindre et dépasser les quinze quintaux. Les rendements les plus faibles se rencontraient sous une ligne allant des Ardennes aux Landes. On rattrapa toutefois ceux obtenus avant la Révolution : si l'on prend un indice 100 en 1789, ils étaient de 101 en l'an IX et de 104 en 181336. La production de maïs (importante dans le Sud-Ouest) atteignit six millions d'hectolitres et celle de la pomme de terre vingt millions. Le fameux tubercule, très utilisé dans la nourriture du bétail – on le disait « nourriture à cochons » –, réussit lentement à s'imposer jusque sur les meilleures tables, même si, lors de la disette de 1812, nombre de nécessiteux refusèrent d'en consommer37. Rappelons que la pomme de terre n'avait été cultivée pour la première fois en France par Parmentier qu'en 1787 à Neuilly. Chaptal disait qu'elle était « une des conquêtes les plus précieuses qu'ait faites l'agriculture depuis bien des siècles ». On rencontrait jusqu'à 5 % des terres labourables cultivées en pommes de terre dans certaines zones du Lyonnais, de l'Alsace ou de la vallée de la Garonne.

La vigne progressait partout, tant était devenue vive l'envie de chacun de « faire son vin » : on serait passé d'un million et demi d'hectares cultivés à près de deux millions d'hectares entre 1789 et 182038 pour une production d'environ trente-cinq millions d'hectolitres. Les régions productrices de vins réputés restaient la Bourgogne (qui bénéficiait du goût de Napoléon pour le chambertin), le Bordelais et la Champagne (l'empereur y visita les caves de Moët & Chandon). La fièvre du vin fut telle que l'excellente récolte de 1808 provoqua une crise de surproduction. Après avoir planté, les exploitants durent arracher, par milliers d'hectares, si bien qu'en 1810 on en cultivait 35 % de moins qu'avant la Révolution. Notons que les meilleures années du règne de Napoléon furent, pour le vin, 1802, 1806, 1811 et... 1815.

Dans l'ensemble, sauf pendant les épisodes des crises de 1802-1803 et 1810-1813 (la crise agricole commença en 1811), l'agriculture nationale nourrissait les Français, ce que les auteurs de la Statistique générale de 1803 avaient relevé avec satisfaction :


Nous ne pouvons pas dire que notre agriculture soit excellente, puisqu'il y a des cantons où elle est très mal pratiquée, et dont les procédés sont détestables. Nous ne dirons pas non plus qu'elle est mauvaise, puisqu'il y en a aussi où ses succès sont brillants et font la richesse du cultivateur ; mais, en avouant qu'elle est médiocre, elle procure cependant, à tous les habitants du sol français, tous les objets de première nécessité39.



L'activité agricole n'était pas seulement tournée vers l'alimentation, l'exemple des plantes aux vertus colorantes cité plus haut nous l'a déjà rappelé. On exploitait environ sept millions d'hectares de bois, ce qui était insuffisant pour satisfaire les besoins pour la construction des immeubles et des bateaux, la fabrication d'objets les plus divers (outils, voitures, etc.) et, surtout pour l'énergie. En 1789, on consommait dans le royaume environ vingt millions de tonnes de bois, dont deux millions pour la seule Ville de Paris40. On peut penser qu'avec la reprise économique, ces chiffres furent de nouveau atteints sous l'Empire. Ce secteur économique primordial constitua toujours une source d'inquiétude pour les autorités : la pénurie fit monter les prix, qui doublèrent sous le Consulat et triplèrent, voire quintuplèrent dans certaines régions entre 1807 et 1810. Moins boisé, le Sud fut très touché par cette hausse.






Quand le textile « tire » le développement industriel

En amont comme en aval, l'histoire industrielle de 1800 à 1815 s'inscrit dans un cadre temporel plus large. Il serait vain de la traiter comme celle d'une période autonome. Après la dépression révolutionnaire, partiellement enrayée par le Directoire, le régime permit à l'activité des manufactures de se consolider puis de s'affirmer dans un cadre juridique et politique plus serein, mais sur des fondations économiques et techniques qui dataient pour beaucoup de la fin de l'Ancien Régime. Ce qui est cependant certain, c'est que, même s'il n'intervint pas en sa faveur que de façon indirecte41, Napoléon voulait voir se développer l'industrie française pour qu'elle redevînt dominante en Europe et dans le monde. Même si au niveau mondial l'industrie britannique distança – et pour longtemps – sa concurrente et si les États-Unis commencèrent à émerger, l'objectif fut globalement atteint : la production industrielle retrouva puis dépassa ses niveaux des années 1780, et la prépondérance économique française fut assurée. C'est ainsi que le Blocus agit comme l'accélérateur d'une reprise engagée dès le Directoire, grâce à une hausse de la demande intérieure et des exportations, elles-mêmes portées par la baisse des coûts due au progrès technique. Certes, tous les secteurs ne furent pas logés à la même enseigne, mais tous en bénéficièrent, au moins jusqu'à la crise de 1810. Ces résultats furent obtenus alors qu'en dépit de progrès importants et continus, l'industrie française employait peu la machine à vapeur (déjà bien implantée en Grande-Bretagne), la mécanisation ne paraissant pas indispensable dans un pays où la main-d'œuvre était abondante. L'empereur était pourtant convaincu du rôle positif de la machine. La Société d'encouragement pour l'industrie nationale, créée en 1801 par Chaptal, Monge, Berthollet et Fourcroy, et dont il possédait des actions, avait pour but d'aider les entrepreneurs les plus audacieux dans ce domaine : elle lança des concours en vue de l'amélioration des machines à lainer et à peigner (1801), à filer le coton et les filets de pêche (1802), des métiers à soie (1805) et aussi la préparation de l'acier fondu (1811) ou les machines à vapeur de petite taille (1807). Le 7 mai 1810, Napoléon intervint même directement en promettant par décret une prime d'un million à quiconque découvrirait une meilleure machine à filer le lin42.

Nous ne dresserons pas ici un tableau détaillé de l'activité industrielle dans l'Empire français. Nous nous contenterons d'évoquer trois secteurs significatifs : le textile en ce qu'il constituait la première industrie, l'extraction et la métallurgie, seul exemple d'industrie lourde, et la chimie qui « explosa » sous l'Empire.

Le textile restait le principal moteur de l'industrie, l'élément avancé de la révolution industrielle en France comme partout : « Un accroissement continu de la productivité agricole conduit assez rapidement à une disponibilité supplémentaire de ressources, explique Paul Bairoch. Le choix de la nature des biens sur lesquels se porteront ces disponibilités supplémentaires résulte de multiples facteurs tant économiques que sociaux ou politiques. En Europe, où les conditions climatiques confèrent aux vêtements un rôle important, il est évident qu'en l'absence de pressions contraires [comme le manque de nourriture, par exemple], ce fut vers ces produits que se dirigea une grande fraction des disponibilités supplémentaires43. » Partant, le textile représentait environ la moitié de la production industrielle totale de l'Empire. Dans ce secteur, le travail du coton était de loin l'activité la plus importante. C'est ici que les progrès avaient été les plus spectaculaires : « La filature du coton par mécanique n'était presque pas pratiquée en France il y a trente ans, notait Chaptal ; celle du lin et du chanvre, par les mêmes moyens, y était encore inconnue44. » De six filatures mécaniques en 1789 puis trente-sept en 1799, on passa à deux cent soixante-douze à la fin de l'Empire45. Les machines venaient le plus souvent d'Angleterre mais elles connurent des adaptations et améliorations « nationales » : Joseph Marie Jacquard mit en service le premier métier à tisser supprimant l'intervention des compagnons servant pour le tirage, Philippe de Girard inventa une machine à filer le lin, etc. De 1801 à 1814, plus de trente brevets majeurs concernant la filature ou le tissage furent déposés46. La mécanisation – même moins systématique qu'outre-Manche – fut une révolution pour l'activité cotonnière : la production quintupla entre 1795 et 1815, la consommation intérieure de coton brut passant de quatre à huit millions de tonnes entre 1790 et 1814. Alors que la France importait pour près de vingt-six millions de francs de cotonnades avant la Révolution, ce chiffre tomba à moins d'un million et demi de francs en 1812. Ces résultats furent obtenus par une industrie mêlant les grandes unités (Liewin-Bauwens à Gand, Richard-Lenoir à Paris, Rousselle-Grimonprez à Roubaix, Oberkampf à Jouy, Kœchlin à Masevaux, etc.), les petits points de production chez l'habitant des zones rurales et les ateliers à domicile. Ce système n'était pas aussi archaïque qu'on pourrait le penser : il permettait aux patrons d'adapter leur production à la demande, avec un volant de main-d'œuvre élastique en dehors des grands centres.

Tous les secteurs du textile (laine, chanvre, lin, etc.) travaillaient de la sorte. Leur développement ne fut cependant pas aussi fort que celui des cotonnades, soit parce que ces dernières se substituaient à leurs produits, soit en raison de difficultés d'approvisionnement. L'industrie de la laine en offre un bon exemple, malgré le succès à l'échelle du continent des entreprises de Louis Guillaume Ternaux47. Celle de la soie rattrapa à peine le retard pris pendant la Révolution. Celle du lin poursuivit un déclin entamé quelques décennies plus tôt. Le développement du textile ne fut pas non plus harmonieux sur le plan géographique : le Nord (Gand, Lille, Rouen, Amiens, Paris, Mulhouse) et le Lyonnais profitèrent de son essor, tandis qu'une large bande allant des Landes à la Meuse en passant par le Massif central vit ses points de production disparaître, les toiles de l'Ouest subissant de surcroît le contrecoup de la fermeture des marchés américains.

Il n'empêche que la France industrielle de Napoléon ne peut être comprise sans donner leur importance au textile en général et à l'industrie cotonnière en particulier. Ce résultat est d'autant plus notable que la matière première (le coton) devait être importée dans sa quasi-totalité, opération rendue difficile par le contre-blocus anglais. Ces importations passèrent d'environ quinze millions de francs en l'an VIII à soixante millions en 1806 et même soixante-douze millions en 180948.

L'industrie « lourde » n'avait pas encore, en part du produit national et dans les esprits, l'importance qu'elle allait avoir pendant la révolution industrielle. Le développement de l'extraction (la houille était appelée à remplacer le bois comme combustible) et de la métallurgie n'en fut pas moins sensible. Elles bénéficièrent des commandes militaires et du besoin d'outils métalliques. La production fut en grande partie réalisée dans les départements réunis. Ceux de l'actuelle Belgique en assuraient près des trois quarts : la production de fonte par habitant était d'environ quatre kilos par habitant pour la France des anciennes limites et de dix kilos pour un « Belge ». Cet élément nous rappelle que la « Belgique » est l'un des pays européens entrés le plus précocement dans la révolution industrielle, juste après l'Angleterre et avant la France.

La production de charbon avait traversé des heures noires pendant les premières années de la Révolution49. Elle ne repartit à la hausse qu'avec la fin des invasions et la tranquillité retrouvée des bassins houillers : de 600 000 tonnes à la fin de l'Ancien Régime à 5 000 000 environ en 1807. Elle retomba ensuite à environ 900 000 tonnes en 1815, en raison de la perte des provinces belges50. L'activité des mines fut stimulée par le développement de la sidérurgie. Il fallait non seulement continuer à fournir l'artisanat, l'agriculture (la suppression des jachères augmenta le volume des travaux agricoles et par conséquent la demande d'outils, dans des proportions considérables51) et les diverses manufactures en outils, le bâtiment et les travaux publics en poutres métalliques (qui commençaient à avoir du succès), mais en plus produire des armes en grandes quantités. Il y avait 202 hauts-fourneaux et 76 forges dans la France de 1789 ; trente ans plus tard, leur nombre était respectivement de 230 et 86. La plupart des sites de production se situaient dans la moitié nord (la Haute-Marne et la Nièvre notamment, mais aussi la Côte-d'Or, la Haute-Saône, la Moselle, etc.), seule la Dordogne tirait son épingle du jeu au sud52. La demande militaire n'explique évidemment pas à elle seule ce développement mais elle joua un rôle d'entraînement : les commandes passèrent de 5,8 millions de francs en 1804-1805 à 9,5 millions en 181053. Afin d'en maintenir la qualité, le régime napoléonien réduisit le nombre d'unités mais il en subsista encore beaucoup. Pour la guerre, sans prétendre à l'exhaustivité, on fondait des canons à Indret, Nevers, Ruelle, Saint-Gervais, Le Creusot, Liège ; on fabriquait des armes blanches à Versailles ou Klingenthal et des fusils à Saint-Étienne, Tulle, Maubeuge ou Turin ; la marine avait ses forges ou arsenaux à Guérigny, Toulon, Lorient, Brest, Le Havre, Dunkerque, Anvers et l'armée de terre ses arsenaux à Metz, Strasbourg, Douai, La Fère, Turin, Toulouse, Rennes. Avec une métallurgie qui bénéficiait d'importants progrès techniques, la production de fonte passa ainsi de 141 000 à 200 000 tonnes entre 1790 et 181454.

L'industrie chimique poursuivit elle aussi son développement commencé sous l'Ancien Régime. La France savait désormais qu'elle avait besoin de ses savants et Napoléon, membre de l'Institut et passionné de sciences, plus encore que ses contemporains. Le régime favorisa la « recherche » en chimie, notamment sous l'impulsion de Chaptal : 28 brevets d'invention furent déposés en 1801, 67 en 1806, 78 en 1810. L'activité expérimentale et appliquée fut le fait de centaines de scientifiques dont beaucoup sont encore connus jusque dans le grand public, tels Claude Louis Berthollet, Nicolas Jacques Conté, Antoine François Fourcroy, Pierre Simon Laplace ou Gaspard Monge55. Les procédés inventés ou perfectionnés par ce bataillon sans cesse renforcé de nouveaux soldats des sciences (dont ceux issus de Polytechnique) irriguaient tous les domaines d'activité, agriculture (sucre de betterave, vinification, etc.), agroalimentaire (Darcet inventa les tablettes de gélatine sous le Consulat), textile (décoloration, coloration), verrerie, fabrication de glaces, tannerie, papeterie, industrie lourde, fournitures militaires (poudre, balles, fusées...), constructions maritimes (nouveau type de goudron), etc. Pour fournir tous ces usages, il fallait produire du chlore (il raccourcit les opérations de blanchiment des toiles), des acides, des teintures, des vernis, etc. Le développement de cette industrie fut soutenu, notamment grâce aux incitations gouvernementales et aux conséquences du Blocus.

C'est ainsi que, pour la production de soude, après avoir exempté les industriels des taxes sur le sel, le gouvernement prohiba les importations à partir de 1810. Celles-ci passèrent d'une valeur de 10 millions de francs en 1810 à 0,4 million en 1811. Les effets de toutes ces mesures furent spectaculaires. Alors qu'avant la Révolution on ne comptait que trois établissements industriels à Rouen, Javel (près de Paris) et Montpellier, on en vit fleurir de nouveaux à Lille, Lyon, Strasbourg, Dieuze, Thann et, évidemment, Marseille où l'on produisait un savon fameux. Sur trente-trois fabriques de soude recensées en 1812 (quatorze étaient implantées dans les Bouches-du-Rhône), dix avaient été créées ou remises en activité en 1809 et treize avaient été fondées en 1810. C'est à cette époque que fut établie par la Compagnie de Saint-Gobain la soudière de Charlesfontaine qui produisait alors deux mille tonnes par an et était promise à un grand avenir56.

L'industrie française bénéficia en général, sur toute la période, d'une hausse des prix notable mais somme toute modérée si on la met en face de celle des revenus : selon l'Essai sur le mouvement des prix et des revenus en France de 1798 à 1820 d'Alexandre Chabert, les prix industriels français auraient connu une hausse globale de 18 % entre le Directoire (1798) et la Restauration (1817). Pendant la même période, l'augmentation du salaire réel fut de 25 %. Malgré cela, la plupart des économistes s'accordent sur le fait que la croissance française fut insuffisante pour lancer la révolution industrielle en France sur le même pied qu'en Angleterre.

On incrimine parfois la carence du système bancaire pour l'expliquer. Il n'aurait pas pleinement joué son rôle de prêteur ou d'investisseur dans l'industrie. Louis Bergeron a montré que, pour la place de Paris – la plus importante de l'Empire –, la réalité, quoique nuancée, confirme cette impression57. À part quatre ou cinq établissements parisiens (Comptoir commercial, Banque territoriale, etc.) et un rouennais (Sévène), il n'y avait pas de réseau bancaire digne de ce nom en France, au moment où l'on dénombrait en Angleterre plus de neuf cents banques régionales. Le fait que les noms de « banquiers » – tels Perregaux, Hottinguer, Récamier, Perier, Hainguerlot, Cabarrus ou Ouvrard – nous soient encore connus ne signifie pas qu'ils exerçaient (déjà) le métier dont les industriels auraient eu besoin. Une fois que le grand commerce dans lequel elles avaient toutes des intérêts eut périclité, les banques ne participèrent pas au développement industriel par le crédit. Elles accordaient de l'escompte, voire des avances de trésorerie58. Mais elles investissaient peu à long terme dans la production. Elles ne purent non plus agir en Bourse : celle de Paris vivait essentiellement du jeu sur les effets publics et la rente 5 %. C'est là, d'ailleurs, que les banquiers étaient le plus actifs. Dans la petite partie de ses Mémoires qu'il consacre au Consulat et à l'Empire, le célèbre Laffitte évoque avec délice ses spéculations sur la rente 5 %, le cours de la livre sterling ou les traites sur Londres (il en vendit, dit-il, pour 300 000 francs en une seule soirée à Talleyrand), puis consacre seulement quelques lignes à l'industrie : « Il s'agissait de recevoir les capitaux oisifs qui venaient s'offrir et de les prêter ensuite à l'industrie qui en a toujours besoin, en retenant une prime pour ma garantie du risque que je pouvais courir sur le papier qui entrait dans mon portefeuille. Dans les dix premières années qu'a duré ma première société, j'ai recueilli ainsi dix millions de bénéfices59. » Actifs sur le court terme, les banquiers laissèrent souvent les industriels se débrouiller sur le moyen et le long terme par le biais de l'autofinancement. Ce fut facile pendant les belles années : les profits étaient suffisants, voire énormes dans certains cas, comme dans celui d'Oberkampf qui réalisa en une seule année huit cent mille francs de bénéfices. Au retournement de la conjoncture, les crédits manquèrent et les industriels ou manufacturiers qui avaient aussi investi dans l'immobilier ou le foncier ne purent rendre liquides leurs disponibilités. Bel exemple de ce que l'investissement immobilier avait eu d'insensé, le spéculateur Bidermann suspendit ses paiements et déposa son bilan en 1811 alors que ses actifs, impossibles à réaliser, dépassaient ses dettes de 1,8 million de francs60.

Cette impression générale sur les banques souffre bien sûr des exceptions. Quelques établissements entrèrent dans le capital voire acquirent des affaires comme la banque Sévène qui conserva une part importante du capital de la manufacture Saint-Sever, près de Rouen. Quelques établissements bancaires furent créés à partir de réussites industrielles comme la banque Tiberghien, issue d'une maison de commerce de tissus en gros. En cela, la banque française restait, sous Napoléon, ce qu'elle avait été au siècle précédent : son activité découlait du commerce, afin de ne pas laisser dormir les profits dégagés.

Dans l'ensemble, les banques françaises n'en réalisaient pas moins de gros profits. Mais leurs placements étaient souvent sans risques. L'investissement foncier était privilégié : on achetait des terrains miniers ou des forêts, plutôt que de prêter ou d'investir dans l'activité sidérurgique, par exemple. Autre secteur rentable, les affaires avec l'État étaient fort recherchées. Il n'est pas ici indifférent de constater que les banquiers privés furent les principaux actionnaires de la Banque de France. Il est vrai aussi qu'un pays en guerre mobilisait beaucoup de capitaux et qu'avec Napoléon on avait repris confiance dans la capacité de remboursement de la puissance publique. On pouvait gagner beaucoup en se cantonnant à la sphère des effets publics : pourquoi serait-on allé prendre de plus grands risques dans des activités moins sûres et moins rentables ? Et que dire encore de l'absence de circulation monétaire de grande envergure par le développement du billet ? L'échec du système de Law avait eu en ce domaine des effets stérilisateurs.

Ce n'est qu'après la chute de l'Empire que le système bancaire français s'adapta et investit dans l'« économie ». Il se « provincialisa » aussi, ce qui rapprocha l'offre de crédit de la demande, même faible, compte tenu de l'adage assez français qui prétendit longtemps – à tort – que le crédit était une dette au sens le plus strict du terme.






Le commerce extérieur : de la mer à la route

À la fin de l'Ancien Régime, la production industrielle et agricole de la France était plus importante que celle de l'Angleterre. La quantité compensait des modes de production moins modernes. La masse de main-d'œuvre à bas prix permettait souvent de se passer de certains progrès techniques. Si bien que le royaume pouvait s'enrichir alors même que la production française par tête d'habitant était inférieure à celle du concurrent britannique. Le commerce extérieur était en plein essor, rendu possible par une flotte marchande puissante, de bons ports et d'habiles négociants. Même critiqués, les accords de libre-échange passés avec Albion le facilitaient. La « balance du commerce » était positive. Elle enrichissait les marchands et, au-delà, le pays tout entier. De 50 millions de livres à la fin du règne de Louis XV, les exportations étaient passées à 450 millions en 178961. La France vendait des grains, des draps, des soieries, des toiles, des objets de luxe, des savons mais aussi des ouvrages d'acier. Elle importait du coton, de la laine, des mousselines, du velours, des produits colorants, des épices, etc. Les richesses issues du commerce colonial jouaient un rôle essentiel dans la bonne santé du commerce extérieur – grâce à l'exclusif qui assurait des approvisionnements sûrs –, avec au cœur de ce système la mise en valeur des Antilles et particulièrement de Saint-Domingue : on y recensait en 1789 pas moins de 793 sucreries, 3 151 indigoteries ou encore 3 117 caféteries ; l'exploitation des ressources locales – en faisant appel à la traite et à l'esclavage – procurait au commerce extérieur français 137 millions de livres de revenus en 1788 (contre 94 millions en 1775). Le trafic maritime généré par le commerce du sucre (cent millions de livres), du café ou de l'indigo était immense, pas moins de mille cinq cents bateaux relâchaient chaque année dans les eaux dominicaines62. Les ports métropolitains de Bordeaux (dont le trafic passa de neuf à cent cinquante millions en moins d'un siècle), Nantes, Le Havre, Dunkerque, Saint-Malo, Bayonne, Honfleur et La Rochelle (dont 50 % du trafic maritime se faisait avec Saint-Domingue) ou encore Marseille (avec l'Orient et les Mascareignes) bénéficiaient au premier chef de ce commerce. La Révolution, la guerre avec l'Angleterre, l'abolition de l'esclavage et la perte des colonies avaient enrayé cette belle machine. Les années 1794-1797 avaient été terribles et le commerce maritime s'était littéralement effondré. À cette époque, la marine marchande française ne comptait guère plus que deux cents vaisseaux long-courriers, contre plus de deux mille à la fin de l'Ancien Régime. Les échanges avec le grand large étaient devenus presque insignifiants. Les exportations totales passèrent de 385 millions en l'an IV à 272 millions en l'an VIII. En 1801, la France achetait en Afrique et en Asie pour environ un million de francs de denrées diverses et y exportait pour trois cent mille francs63 ! Le commerce par voie terrestre n'allait guère mieux. Les guerres de la Révolution l'avaient perturbé et, après le retour relatif de la paix, en 1795, le mauvais état des routes et la désorganisation générale des transports n'avaient pas permis de véritable relance. La reprise des combats en Italie, en Allemagne et en Suisse avait annulé les fragiles améliorations constatées. Surtout, pendant que les producteurs français ne pouvaient plus commercer avec l'extérieur, leurs concurrents avaient soit augmenté leurs parts, soit récupéré les marchés perdus. Maîtresse des mers, l'Angleterre s'était taillé la part du lion, y compris dans la péninsule Italienne où, à Naples par exemple, les Britanniques étaient presque comme chez eux.

Le commerce extérieur français était donc sinistré à l'avènement du Consulat. Sur mer, il connut un sursaut au moment de la reconquête provisoire des colonies antillaises (sauf Saint-Domingue) et la paix d'Amiens. On revit de nombreuses voiles entrer dans les ports et les vaisseaux français purent reprendre la mer. L'embellie fut brève. La reprise des hostilités intervint au bout de quelques mois : Bordeaux reçut 460 vaisseaux étrangers en 1802 (154 en 1799) mais seulement 316 en 1803 et 381 en 180464. Après Trafalgar, la marine marchande anglaise n'eut plus grand-chose à craindre. Bientôt, le commerce avec les neutres – surtout les États-Unis – finit par se tarir aussi. Les ports retombèrent dans leur léthargie, avec tous les inconvénients induits : « Le maire de Bordeaux expose que la plus grande misère règne dans cette ville, écrivait Fouché en 1806. Le commerce est nul ; l'agriculture est négligée, des terres et des vignes sont abandonnées. Les ouvriers sont privés de moyens d'existence. » Tandis que tout le Sud-Ouest entrait en récession – de nombreux ateliers vivaient de la proximité du grand port –, des pamphlets antigouvernementaux commençaient à circuler. « Toutes les classes sont mécontentes parce que toutes éprouvent le besoin », renchérit le ministre de la Police. Pour parer à d'éventuels troubles, on renforça la garnison65. Plus au nord, la situation était encore plus préoccupante. Le préfet de Nantes signala que de nombreux artisans émigraient en Amérique. On tenta d'abord de les persuader de rester en France, mais comme l'activité des recruteurs américains était efficace, on finit par ne plus leur délivrer de passeports66. Le marasme des ports était général. Un voyageur de passage à La Rochelle notait : « C'est le silence de la mort : on parcourt les rues sans rencontrer âme qui vive ; l'herbe a ici autant de place que dans les champs ; la population, réduite de plus de moitié, demeure en général à la maison, parce qu'il n'y a rien à faire au dehors. » Le même ajoutait : « C'est presque dans la même situation où se trouvent les ports, autrefois florissants, du Havre, d'Ostende, Dunkerque et autres67. » Les ports méditerranéens ne s'en tiraient pas mieux. Toulon n'avait pratiquement plus d'activité. Le trafic des bateaux long-courriers de Marseille tomba de quelques centaines au début de la Révolution à quelques dizaines sous le Consulat et l'Empire, près de trois cents vaisseaux restant amarrés et pourrissant dans le port. Un peu partout, les armateurs tentèrent de compenser les pertes en employant des corsaires, le gouvernement délivrant assez facilement des lettres de marque (qui revenaient à « privatiser » la guerre sur mer). « Vous devez être le protecteur des corsaires, puisqu'ils font partie de ma marine, dont vous êtes le chef », écrivait l'empereur à Decrès68. Saint-Malo envoya ainsi dix-sept bâtiments faire la course entre octobre 1809 et avril 1810. Six revinrent de cette campagne. Leurs prises se montaient à 4 477 000 francs, contre 1 105 000 francs de frais d'armement. Le bénéfice fut donc de 3 372 000 francs69. Mais on ne doit pas se leurrer sur ce demi-succès : le bénéfice ne représentait même pas une piqûre d'épingle dans la masse du commerce anglais et son rapport pour l'économie française insignifiant. Quelle qu'ait été leur vaillance, les corsaires ne furent pas d'une grande utilité à l'échelle où l'on se battait : le total de leurs prises n'excéda pas 1 % du chiffre d'affaires des Britanniques.

Quant au commerce terrestre, il se rétablit plus sûrement. Par la force des choses, la « géopolitique économique » française résolut son dilemme traditionnel : entre la mer et la terre, elle fut bien obligée de choisir la terre. L'amélioration des routes, la paix relative régnant en Europe occidentale, les clauses léonines des traités de paix ou de commerce et la mise en coupe réglée des économies des vaincus comme des alliés firent réapparaître les convois chargés de produits entrant ou sortant de l'Empire. Ce mode de transport était cependant moins commode que le transport maritime. Il ne pouvait de toute façon le remplacer entièrement et n'était donc qu'une solution provisoire en attendant la capitulation de l'Angleterre. Certaines régions connurent alors un développement commercial sans précédent. Ce fut le cas de l'Alsace : Strasbourg devint un centre d'exportation de produits du textile et de vins en direction du centre de l'Europe, tandis que les autres villes voyaient leurs manufactures se développer70. Dans le même temps, comme nous le verrons plus loin, le marché italien s'ouvrait en grand aux exportateurs français. Mais ailleurs il restait difficile d'exclure les commerçants anglais des marchés.






L'économie en guerre : le Blocus continental

Dans la guerre économique, le Blocus continental fut une mesure majeure de la politique napoléonienne. Il toucha tous les secteurs et tous les agents économiques. Les problèmes que soulève son application sont étendus et imbriqués, variables selon qu'on étudie le court ou le moyen terme, le commerce maritime ou l'industrie, la France ou les États satellites. Ses conséquences géopolitiques et diplomatiques furent incommensurables. On sait que Napoléon dut étendre sans relâche ses lignes extérieures, ce qui a fait écrire à Jean-Pierre Bois que « ce curieux blocus [visait] non pas à encercler l'Angleterre, mais à enfermer le continent dans un système protectionniste rigoureux71 ». On devrait d'ailleurs parler « des » blocus, car les textes de 1806 furent profondément remaniés à partir de 1810 : on parle alors de « second blocus ». Quant à la conjoncture, elle influença l'intensité de mise en œuvre des embargos... alors même que dans un véritable cercle vicieux, ceux-ci jouèrent un rôle dans la crise de 1810. Pour toutes ces raisons, savoir si le Blocus continental fut bénéfique ou maléfique pour l'économie de l'Empire est une question difficile à trancher.

Depuis le Directoire, l'embargo sur les produits britanniques était la règle. Le décret de Berlin du 21 novembre 1806 n'avait donc pour objectif que d'amplifier la guerre économique en lui donnant une forme plus solennelle. Et cette fois, semblait dire l'empereur, on allait s'en donner les moyens. Puisque, par ses ordres en Conseil, la Grande-Bretagne venait de durcir ses propres pratiques contre la France, l'empereur jugeait qu'il était « de droit naturel d'opposer à l'ennemi les armes dont il se [servait] et de le combattre de la même manière ». Le choix de dater ce texte de Berlin était symbolique : pour la première fois, la France ne dominait plus seulement l'occident de l'Europe, mais étendait son pouvoir (et envisageait de l'étendre dans la campagne suivante) sur l'embouchure des fleuves allemands, les villes hanséatiques (points de passage essentiels au commerce britannique) et les côtes « polonaises » de la Baltique. Puisqu'on ne pouvait pas aller « chercher la paix à Londres », on allait « vaincre la mer par la terre ». Implicitement, puisque le marché continental devenait prioritaire, Napoléon acceptait le sacrifice définitif du grand commerce français : « Le blocus ruinera beaucoup de villes de commerce », admettait-il alors72.

Dans un premier temps, le chapelet des mesures protectionnistes fouetta l'industrie française. L'Empire connut trois belles années. La production augmenta en dépit du casse-tête que constituait l'approvisionnement en matières premières. La hausse des prix resta supportable. Le marché intérieur se développa tandis que l'ensemble de l'Europe s'ouvrait aux marchandises françaises73. Grâce à cette spirale que l'on croyait alors vertueuse, la balance commerciale fut positive de 30 millions pour la première fois en 1811 et allait le rester jusqu'en 1817. Ces chiffres ne doivent cependant pas être accueillis avec trop d'enthousiasme. Le solde positif était la conséquence d'un recul des importations, plus que du dynamisme retrouvé des exportations.



Le commerce extérieur français de 1798 à 1820(en millions de francs)


	Années	Exportations	Importations	Solde
	An VI	254	309	– 55
	An VII	301	290	+ 11
	An VIII	271	351	– 80
	An IX	305	434	– 129
	An X	339	493	– 154
	An XI	373	500	– 127
	An XII	411	510	– 99
	An XIII	401	548	– 147
	1806	465	531	– 66
	1807	385	418	– 33
	1808	341	421	– 80
	1809	341	358	– 17
	1810	377	385	– 8
	1811	328	298	+ 30
	1812	419	308	+ 111
	1813	354	251	+ 103
	1814	346	239	+ 107
	1815	433	296	+ 137
	1816	444	333	+ 111
	1817	380	427	– 47
	1818	428	444	– 16
	1819	383	387	– 4
	1820	373	360	+13


Source : A. Chabert, Essai sur les mouvements des revenus et l'activité économique en France, p. 321.





Un second tableau montre que la structure des échanges français était favorable aux produits industriels (savon, horlogerie, meubles, voitures, etc.) et manufacturés (tissus). Ce type d'exportation était mécaniquement appelé à se ralentir. Les marchés des pays satellites se saturaient de productions françaises qui de surcroît devenaient de plus en plus chères en raison des difficultés d'importation des produits coloniaux et de la lenteur du progrès technologique qui freinait les gains de productivité.



Part des produits industriels et manufacturésdans le commerce extérieur français


		Importations	Exportations
	1798	18 %	57 %
	1799	13 %	51 %
	1800	12 %	53 %
	1801	15 %	48 %
	1802	13 %	55 %
	1803	18 %	46 %
	1804	16 %	50 %
	1805	15 %	44 %
	1806	10 %	47 %
	1807	 7 %	52 %
	1808	 8 %	50 %
	1809	 8 %	44 %
	1810	10 %	54 %
	1811	13 %	55 %
	1812	15 %	57 %
	1813	16 %	62 %
	1814	11 %	48 %
	1815	10 %	53 %


D'après Patrick Verley, « Quelques remarques sur l'économie française », Voies nouvelles pour l'histoire du Premier Empire, p. 156.





Cette prospérité apparente avait des conséquences néfastes. L'une d'elles fut qu'en raison du Blocus il fallait investir massivement dans les industries continentales pour qu'elles pussent satisfaire à la demande en produits équivalents à ceux que fournissait auparavant l'industrie anglaise, notamment dans les cotonnades... alors même que les règles imposées par Napoléon rendaient de plus en plus difficiles et coûteuses les importations de coton. D'importants capitaux étaient donc mobilisés dans une industrialisation forcenée qu'un retour de conjoncture ou une rupture des approvisionnements en matières premières pouvaient balayer. Dans le même temps, confiants dans l'avenir du régime et dans les profits à en tirer, les hommes d'affaires avaient développé des activités de spéculation sur certaines denrées (y compris en profitant de la contrebande), d'agiotage (manœuvres visant à faire varier le prix des effets publics), de développement incontrôlé de l'escompte des effets privés et des hypothèques. Avant que le système ne devînt fou et ne tournât sur lui-même en négligeant de faire profiter de ses gains l'investissement productif, il allait avoir pourtant des effets positifs – au moins pour les joueurs. Mais ces profits spéculatifs n'étaient pas réorientés vers l'activité. On choisissait en priorité le foncier puis souvent l'immobilier, qui garantissait certes un rapport de 4 % mais était difficilement réalisable en cas de besoin.

Après deux années moroses, la catastrophe se produisit en 1810. Des années plus tard, Mollien allait prendre la posture du donneur de leçons pour critiquer l'aveuglement de Napoléon, dont il avait pourtant été le principal conseiller : « On conçoit difficilement comment, avec sa haute sagacité, Napoléon n'apercevait pas l'étrange contradiction dans laquelle il tombait en persistant dans le Blocus continental74. » Il fallait réformer le Blocus continental, ce à quoi l'empereur et ses ministres s'attelèrent.

Le « second Blocus » naquit par le décret du 3 juillet 1810, complété les 23, 24, 25 juillet et 5 août suivants. La principale nouveauté – mais elle était de taille – était l'instauration d'autorisations d'exporter et d'importer dans le cadre d'un système de licences et de permis75. Une certaine liberté était ainsi rendue aux commerçants français s'ils s'acquittaient de droits élevés. Le gouvernement pensait aider de la sorte au dégonflement des stocks, y compris en exportant des productions françaises (notamment des céréales) vers... l'Angleterre. Seul autorisé à signer les licences et permis, l'empereur prenait en personne la direction de pans entiers du commerce extérieur non seulement de son empire, mais de la partie de l'Europe qu'il contrôlait : « Tandis qu'il reçoit, lui, des denrées coloniales ennemies, tandis qu'il commerce avec l'Angleterre même indirectement, il entend que le reste de l'Europe continue à respecter intégralement ses prescriptions anciennes. Ainsi, la France abondant en denrées coloniales et le reste de l'Europe en étant privé, c'est le commerce français et non plus le commerce anglais qui les dispensera sur le continent. De sorte que la situation existant avant la Révolution se trouvera à certains égards rétablie76. » Une brèche était ouverte dans la muraille douanière, avec la plus parfaite hypocrisie. Une sorte d'accord tacite se fit jour avec l'Angleterre, malgré la continuation de l'état de guerre. Des licences dérogatoires furent accordées pour le café, le sucre, les tentures et même le coton dans les mois qui suivirent, alors que ces matières étaient en principe exclues des mesures d'assouplissement. De leur côté, les Britanniques accordèrent de plus en plus de licences et adoptèrent un système proche de celui des Français, si bien que le Times du 24 mars 1812 allait écrire : « Le commerce avec la France n'a jamais été aussi actif qu'il l'est à présent77. » La guerre économique restait d'actualité... chaque fois qu'une dérogation n'autorisait pas l'entrée des denrées coloniales dans des ports triés sur le volet et dans l'intérêt exclusif du commerce ou du Trésor public français.

Partant, l'impact économique du « second Blocus » est encore plus difficile à évaluer que celui du « premier ». Sa mise en œuvre avait pour objectif d'empêcher l'économie de l'Empire de « plonger », ce que les prémices de la crise laissaient craindre. Il ne remplit pas ce rôle. La reprise des guerres, les défaites et la perte brutale des marchés européens au fur et à mesure de l'avancée des Alliés empêchent toute visibilité pour en dire beaucoup plus. Les quelques éléments disponibles montrent un effondrement des échanges avec l'Allemagne dès la fin de 1812, avec le Danemark et l'Italie dans les mois qui suivirent. Seul le commerce avec les États-Unis continua à produire un solde positif.






Tentative de bilan

Croissance ou stagnation pour la France napoléonienne ? La question est débattue depuis deux siècles, sans recevoir de réponse uniforme. Les napoléonistes classiques ont eu tendance à surestimer les résultats d'ensemble et à minimiser les crises traversées par le régime pour tirer un bilan « globalement positif » du règne, surtout en regard de la pérennité de ses institutions économiques et financières. Ernest Labrousse n'est pas loin de leur avoir donné raison en parlant de « croissance » de l'économie, suivi de près (avec les nuances idéologiques qui caractérisent leurs travaux) par Albert Soboul et Georges Lefebvre78. Louis Bergeron est à la fois sévère et consolateur pour les inconditionnels : « Cette première décennie du xixe siècle se trouve, bizarrement, coupée de deux longues phases de croissance par des zones de désolation. Mais elle est aussi, indiscutablement, illuminée à deux reprises, sous le Consulat puis au début de l'expérience du Blocus, par un remarquable effort d'adaptation aux techniques anglaises, sinon par un véritable regain de la créativité nationale79. » Plus récemment, un auteur a estimé que les conséquences de la Révolution et de l'Empire (qu'il agglomère) ont été « très néfastes » en ce qu'elles auraient brisé la courbe de croissance du xviiie siècle80. Dans la même veine, François Crouzet estime que les succès du Consulat et de l'Empire ne sont qu'un rattrapage. Un autre historien de l'économie juge de son côté qu'après « l'effondrement » de la Révolution, l'Empire a « stabilisé » l'économie81. On constate donc qu'il est bien difficile de se faire, si l'on ose dire, une religion. Reste à tenter de trouver quelques indicateurs qui permettraient d'y voir plus clair.

Sur le plan agricole, l'époque napoléonienne s'inscrivit dans l'évolution constatée depuis un siècle. On pourrait la dire « passable » en comparaison de la croissance de la fin du xviiie siècle. « La production par habitant a tendance à diminuer, note un auteur ; l'indice des disponibilités agricoles par habitant (base 100 au début du xviiie siècle) aurait reculé de 124 vers 1775 à 120 vers 1820 : sans se faire d'illusion sur la précision du calcul, on doit retenir l'idée d'une quasi-stagnation de longue période82. » Cela ne retire rien au rétablissement opéré sous le Consulat et l'Empire, mais replace cette période dans une honnête moyenne. Si l'on doit rejeter le cliché d'une immobilité d'ensemble du monde rural, si l'on enregistre le retour de l'agriculture française à ses niveaux d'avant 1789, si l'on doit reconnaître que l'administration napoléonienne encouragea le développement agricole, on doit aussi constater que ces avancées furent inégalement réparties et fragiles. Elles ne s'appuyaient pas véritablement sur le progrès technique mais sur des causes humaines (on travaillait plus) ou météorologiques. Les difficultés rencontrées au moment de la crise de 1810 et l'effondrement de la production lors de la première invasion l'attestent. Et, même dans la période faste, la production agricole ne progressa que de 0,3 % par an entre 1803 et 1812, pour un rythme d'accroissement de la population de 0,5 %. L'autosuffisance agricole de la France napoléonienne est un mythe encore démenti par le tableau suivant, qui montre que, pendant près de la moitié de la période 1800-1813, la balance commerciale agricole fut négative :



Balance des exportations de grains(en quintaux métriques)


	1800	1801	1802	1803	1804	1805	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813
	382	17	-956	-137	367	922	107	257	555	503	887	-981	-1 364	-569


D'après E. Le Roy Ladurie, Histoire humaine et comparée du climat, t. II, p. 251.





Les dernières décennies de l'Ancien Régime avaient été celles du démarrage des fabriques, manufactures, verreries, houillères et établissements métallurgiques. Mais, à l'avènement du Consulat, la production industrielle française était inférieure de 40 % à ce qu'elle était dix ans plus tôt. En 1810, elle était supérieure de 30 % à son niveau de 1789. L'explosion de l'industrie cotonnière, le maintien du textile en général, la reprise dans la métallurgie, le développement de la chimie et la prospérité des industries de luxe l'expliquent. Le rythme annuel moyen de croissance de la production industrielle pendant la Révolution et l'Empire fut d'environ 3 %, mais avec de fortes divergences selon les années. Après une chute de près de moitié entre 1790 et 1795, elle se redressa lentement avant d'adopter une courbe nettement ascendante sous le règne de Napoléon83. Mais, même soutenu, le rythme de croissance resta plus faible que celui que l'on avait connu dans les années 1780. L'offre restait traditionnelle et les prix élevés. Que la demande fléchît, et les résultats d'ensemble étaient affectés, la grande crise le montra. Ce n'est que si l'on dépasse le bilan conjoncturel ou chiffré, que l'on peut estimer que l'industrie française fit des progrès. Son noyau le plus avancé allait entraîner d'autres secteurs, mais après la chute de Napoléon.

Face à ses concurrents, la part française dans la production mondiale diminua par rapport à ce qu'elle avait été sous l'Ancien Régime : l'Angleterre prit la tête et la Russie dépassa la France. Le même constat peut être fait sur le niveau d'industrialisation par habitant : l'Angleterre avait très largement distancé sa rivale, désormais talonnée par les États d'Allemagne et les États-Unis84. En 1820, la part des produits français dans le commerce européen était d'environ 16 %, soit à peu près le même chiffre qu'en 1780 ; dans le même temps, la part anglaise était passée de 17 % environ à plus de 27 %. Il se dégage de ces constatations une impression mitigée, celle d'une performance moyenne, marquée par le développement du Nord et du Nord-Est, le recul du Sud et l'effondrement de la façade atlantique, ce qu'un historien a appelé « l'inversion des prépondérances85 ».

Deux indicateurs peu utilisés habituellement confirment encore cette croissance « molle ».

Le premier est le volume d'escompte de la Banque de France, soit les avances consenties en contrepartie d'effets de commerce non échus.



Escompte de la Banque de France de l'an IX à 1814(en millions de francs)


		An IX	An X	An XI	An XII	An XIII	An XIV	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813	1814
	En MF	320,7	627,9	654,6	734,2	847,5	488,7	94,6	418,3	650,3	645,1	842,8	505,6	497,2	728,2	323,3
	Indice	100	196	204	229	264	152	NS	130	203	201	263	158	155	227	101





L'évolution de cet indice donnerait une courbe correspondant assez exactement à ce qu'on connaît de l'histoire conjoncturelle de la période, avec ses pics des débuts du Blocus puis une sorte de descente aux enfers après 1810. On doit cependant constater qu'en volume l'évolution d'ensemble est faible. Il n'y a pas d'envolée du chiffre, alors que la Banque était le principal escompteur. Cela confirme d'une part que cet établissement se préoccupait plus de ses affaires avec l'État et, d'autre part, que la croissance de son activité « privée » d'escompte fut étale.

L'impression est la même si l'on examine l'évolution des encaissements de la régie de l'Enregistrement et des Domaines, à qui se payaient les taxes sur l'enregistrement des contrats par le biais du papier timbré.



Encaissements nets de la régie de l'Enregistrement et des Domaines (hors Paris) de 1803 à 1812(en millions de francs)86


	1802	1803	1804	1805	1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812
	178	181	196	139	169	159	163	170	172	149	141


Sources : Comptes généraux du Trésor public (état Z).





L'observation de l'économie française sous Napoléon fait donc davantage apparaître un rattrapage du retard et une reprise limitée de la croissance qu'un décollage menant à la révolution industrielle. Les lourdeurs de la tradition et la lente digestion de la réorganisation forcée de la Révolution n'ont pas permis une modification substantielle des pratiques agricoles. Partant, même en progrès, la production ne permit pas l'autosuffisance. L'avancée la plus notable fut celle de l'ensemble de l'industrie. On approuve Chaptal lorsqu'il écrivait : « On ne peut disconvenir que Napoléon n'ait rendu de grands services à l'industrie. » On récusera en revanche les propos péremptoires tenus par l'empereur à Caulaincourt dans le traîneau qui les ramenait de Russie : « C'est moi qui ai créé l'industrie française. » L'action de son gouvernement permit simplement de remettre l'activité industrielle sur les rails du développement et de la modernité, ce que confirme un spécialiste : « Le commerce de l'Empire montr[a] une spécialisation croissante de pays industriel avancé [...]. Cette tendance est non seulement le résultat de logiques économiques et commerciales, mais aussi celui d'une politique constante de protection et de développement structurel de l'économie87. » Après les années noires de la Révolution, c'était déjà beaucoup.
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CHAPITRE XXIV

Ambiance artistique et art de vivre

Qu'il s'agisse de peinture, de sculpture, d'arts décoratifs, de littérature, de spectacles ou de musique, le règne napoléonien ne fut pas stérile. L'activité des artistes fut même relancée et soutenue, et pas uniquement dans les limites d'un art « officiel » qui aurait empêché, nous dit-on, toute création ou innovation. Parfois méprisée – car enserrée dans le fécond xviiie siècle et l'explosion romantique –, la période mérite sans doute d'être redécouverte, ce qui est heureusement le cas au moment où nous écrivons. L'approcher, même de façon brève et synthétique, nous paraît de toute façon nécessaire dans le cadre que nous nous sommes fixé, en raison de l'importance de ces activités pour la vie quotidienne des sujets de Napoléon.




Néoclassicisme dominant et style Empire

L'ère napoléonienne fut et reste associée dans les esprits au néoclassicisme, incarné par son « pape », David, pour la peinture, les architectes Percier et Fontaine, les ébénistes Jacob-Desmalter et Levasseur fils, l'orfèvre Biennais ou le joaillier Nitot. Associés à l'Empire, inspirés par la vogue antique, l'égyptomanie et le rationalisme des Lumières, ce mouvement et cette école étaient pourtant nés avant la fin de l'Ancien Régime. « Les grandes ambitions » des artistes concernés s'exprimaient « sur des modes vigoureux mais, curieusement, toujours à l'intérieur des cadres anciens », a noté André Chastel1. L'Antiquité comme source d'inspiration dominait déjà pendant la Renaissance ou les règnes de Louis XIV et Louis XV. La redécouverte et l'étude systématique des ruines de Pompéi (1748-1765), qui passionnèrent les élites européennes, avaient encore renforcé cette tendance2. De ce point de vue, il n'y avait donc pas de vraie originalité dans le néoclassicisme. Ce qui le différencia fut, dès la fin des années 1770, une réaction contre la tendance (très sensible avec le style rococo) d'assigner aux arts – notamment la peinture – une fonction purement décorative. Le besoin général de réformer le royaume toucha aussi les activités artistiques. Il fut tel qu'on est fondé à se demander dans quelle mesure cette « révolution » des arts influença la Révolution elle-même, en lui offrant un cadre, un argumentaire et des modèles moraux. Selon Diderot, l'art n'avait-il pas pour fonction de « rendre la vertu attrayante, le vice odieux, le ridicule éclatant3 » ? Autrement dit, plus encore qu'à d'autres moments, certains artistes assignaient à leurs travaux un rôle, voire une utilité politiques.

Beaucoup d'entre eux s'engagèrent dans le mouvement de 1789. Il constituait de leur point de vue le prolongement de leur activité et le triomphe de leurs réflexions : « Ces hommes avaient conscience de vivre des temps héroïques ; ils savaient que les événements de leur propre temps étaient aussi dignes de l'attention des artistes que l'histoire grecque ou que l'histoire romaine4. » On connaît le parcours révolutionnaire de David, Conventionnel régicide dont l'engagement connut une sorte de paroxysme avec sa Mort de Marat. Mais il ne fut pas le seul : Jacob, le sculpteur Houdon, Quatremère de Quincy et d'autres encore jouèrent un rôle dans la tourmente. Vertus civiques, amour de la patrie et héroïsme guerrier devinrent des thèmes incontournables, sur fond de morale et d'« ambiance » antique. Le « beau idéal », la « noble simplicité » et le « sublime » envahirent aussi bien les ateliers des peintres, des sculpteurs, des fabricants de meubles ou de porcelaine que le cabinet des architectes, des auteurs de théâtre, des compositeurs et des littérateurs. Et si cette école évolua, connut des apports continus (l'art est une matière vivante), elle domina le temps court des règnes de Napoléon et de Louis XVIII avant de s'estomper et d'être engloutie par la « révolution permanente » (Gombrich) des arts au xixe siècle. L'empereur lui offrit un nouveau thème (la gloire) et un héros plus majestueux (lui-même). Peu lui importaient l'aspect figé des œuvres, l'accusation d'asservissement au modèle gréco-romain, l'oubli de la nature, le « réalisme » un peu triste des couleurs et les lumières froides des tableaux. Et tant mieux si les lignes étaient droites et la géométrie des volumes symétrique. Si la création artistique paraissait confinée dans des formules étroites, la recherche de la perfection technique était manifeste, ce qui ne pouvait déplaire au nouveau Charlemagne. Il avait dès lors trouvé son style dans la fusion de sa propre mythologie et de celle d'un passé exemplaire et admiré. Le néoclassicisme fut ainsi à l'origine de ce qu'on appela ensuite le « style Empire », dont Guizot faisait l'éloge critique dans un essai qu'il publia en 1810 :


Le goût général était mauvais en France, ou plutôt il n'y avait pas de goût général : sous Louis XIV, l'opinion du monarque et de sa cour était la loi à laquelle se soumettaient les artistes. La fausse direction qu'elle a fait prendre aux arts se maintint jusqu'à ce que, par l'influence de M. David, les Grecs fussent devenus le vrai public de l'École ; c'est parmi les marbres, qui peuvent être considérés comme les représentants des Grecs, puisqu'ils sont leur ouvrage, qu'elle cherche ses modèles, ses points de comparaison, je dirais presque ses juges. C'est là qu'elle a appris à estimer ce qu'on a toujours dédaigné en France, la simplicité [...]. L'École actuelle a de grands avantages sur celle qui l'a précédée en France ; je n'ai pas besoin de revenir sur tout ce qu'elle doit à la réforme qu'a opérée M. David : formée par l'étude des plus parfaits modèles à d'excellents principes de dessin, nourrie du sentiment du beau, qu'elle fasse de ces heureuses dispositions une application moins servilement attachée qu'elle ne l'a été jusqu'ici à l'imitation des statues : que les artistes modernes qui ont bien étudié l'antique s'efforcent d'en transporter les beautés dans les sujets modernes ; quand je dis moderne, j'entends notre histoire depuis plusieurs siècles, tout ce qui se rattache aux idées, à la religion, aux mœurs que nous pouvons appeler les nôtres5.



Le retour au premier plan de ce style à l'heure actuelle ne doit pas faire oublier son rejet, pour des raisons esthétiques autant que politiques, pendant des décennies. Esthétiquement, on lui reprochait de « sentir la chambrée ou le parvenu ; au mieux le diplomate, au pire le fonctionnaire6 ». Dans une publication didactique des années 1920, on pouvait lire par exemple : « Le style Empire est imposant et parfois majestueux ; mais il ne faut pas lui demander cette qualité, si éminemment française, qui est le charme. Il y a trop de raideur, trop de sécheresse dans les profils et les contours, pour qu'on ressente aucune émotion et pour qu'on soit captivé par cette séduction qui se dégage des œuvres du xviiie siècle7. » L'auteur de cette sévère critique rattachait explicitement le style à la « dictature » de Napoléon et imputait aux œuvres d'art tous les maux, vrais ou supposés, du régime. Ce faisant, il feignait d'ignorer que le « style Empire », appellation postérieure, ne fut ni figé dans sa production ni enfermé dans les limites chronologiques du seul règne de Napoléon. Il fut dominant dès le Directoire, abandonné à la fin de la seconde Restauration, pour ne disparaître vraiment qu'à l'orée du règne de Louis-Philippe : « C'est donc faute d'un terme plus approprié que l'on nomme style Empire la période 1795-1830, explique Bernard Chevallier. Celle-ci se subdivise toutefois en deux temps, car l'on ne saurait ignorer la coupure de l'année 1808 qui coïncide avec l'apogée du règne de Napoléon. S'affirment et se succèdent donc deux approches différentes d'une même sensibilité – globalement toutes deux néoclassiques et se réclamant de l'Antiquité –, la première pleine de fantaisie, de finesse et de charme (1795-1808), et l'autre plus grandiose, solennelle et surchargée (1808-1830)8. »

Dans leur forme la plus « pure » et luxueuse (celle que nous montrent aujourd'hui les musées et les expositions), le néoclassicisme et le style Empire ne touchèrent que les classes aisées. Mais les artistes et les artisans, qui sont aussi des commerçants, allaient vers les segments porteurs du marché et adaptaient leur production. Pour utiliser des termes d'aujourd'hui, les moyenne et basse gammes de produits – décoratifs comme d'usage courant – furent aussi touchées. Ce style forma un ensemble difficile à dissocier, des colonnes des hôtels particuliers jusqu'à la décoration des petites cuillers : « Le goût des formes antiques s'est étendu jusqu'aux meubles les plus fragiles de l'appartement d'une élégante, écrivait la Gazette de France [...] et elle renoncerait à prendre du sel à table, si la coupe qui le contient n'était ni étrusque ni attique9. » Si le soutien public et les choix de l'empereur consolidèrent le style Empire, il n'était toutefois pas obligatoire : « Si Napoléon n'hésite pas à affirmer vigoureusement ses préférences dans tous les arts, il se montre prudent lorsqu'il s'agit de définir les critères de son action en ce domaine car la question du “goût” est alors un sujet crucial : l'idée de la décadence des arts [...] annoncée depuis Voltaire par tous les prôneurs du Grand Siècle a trouvé de nouveaux adeptes au cours des années révolutionnaires [...]. Il comptait d'abord sur l'effet bénéfique du temps, sa préoccupation constante, auquel il n'a jamais voulu véritablement obéir et dont il n'a pas su faire son allié10. »

La domination du néoclassicisme n'empêcha donc pas d'autres courants de poursuivre leur chemin ou de naître. Le style dit « retour d'Égypte » alimenta encore de nombreuses commandes aux artistes et artisans sous l'Empire : les candélabres de Biennais, les meubles de Jacob ou, en architecture, l'entrée de l'hôtel de Beauharnais et la fontaine parisienne du Fellah l'attestent ; Sèvres produisit d'ailleurs à cette époque de nombreuses pièces reprenant les dessins de Denon (dont les fameux cabarets égyptiens)11. La mode ossianique en peinture ou au théâtre put s'imposer dans des cercles proches du pouvoir, Napoléon lui-même n'y étant pas insensible. La peinture troubadour, avec ses scènes chevaleresques et médiévales, fit une remarquable percée avec le soutien de l'impératrice Joséphine, qui en peupla les murs du salon de musique de Malmaison12. Le romantisme balbutia sous le pinceau de Pierre Paul Prud'hon. En peinture, ces tendances avaient à bien des égards une matrice commune : le désir des élèves de David de se démarquer de leur maître et de développer leur œuvre en la fondant sur leur propre sensibilité. Tout en conservant l'idéal de beauté classique, Girodet peignit Ossian, Révoil et Ingres empruntèrent au gothique et aux enluminures, Gros flirta avec le troubadour, par exemple dans son François Ier reçu par Charles Quint (1812), Gérard entoura ses belles figures néoclassiques de lumières et d'une « atmosphère » nouvelles. Tous sont souvent classés à la fois dans le néoclassicisme et le préromantisme, sans être exclus du style Empire.

Sur le plan artistique, l'époque napoléonienne ne fut donc pas aussi figée qu'on le dit parfois. Même dans ce domaine, l'histoire souffre d'une volonté de simplification que n'explique pas à elle seule une démarche didactique. En histoire napoléonienne, la politique et ses arrière-pensées ne sont absentes d'aucun débat.






Un embryon de « système » artistique

Même tolérant à l'égard des autres mouvements ou des dissidents du néoclassicisme, Napoléon fut, pour lui-même, un inconditionnel de « son » style. Il voulut en faire un outil politique et une arme de légitimation13. Il créa, pour soutenir cette démarche, un embryon de système de soutien aux arts dans le sens qu'il souhaitait14. À la direction des Musées, Denon, égyptomane distingué, défenseur autant que co-inventeur du style Empire15, régnait sur les commandes officielles. La Maison de l'empereur avait sa propre organisation avec ses préfets du palais surveillant et orientant des théâtres, son premier peintre (David), son directeur de la musique (Le Sueur), son compositeur-directeur de la musique (Paër), son inspecteur des théâtres de cour (Binet), ses architectes des palais (Fontaine à Paris, Lepère à Saint-Cloud, Schuler à Strasbourg, etc.), etc. Les manufactures de Sèvres, des Gobelins et de la Savonnerie étaient elles aussi rattachées à la Maison. Le Conservatoire des arts et métiers de Paris (trois cents élèves en 1810) formait les ouvriers et les techniciens de l'art, tandis que des écoles d'arts et métiers étaient soutenues, à Compiègne, Châlons-sur-Marne. Des écoles spécialisées préparaient les futurs professionnels : celle des Beaux-Arts regroupait l'ancienne Académies royale de peinture et de sculpture et celle d'architecture depuis 1797 ; celle de dessin (créée en 1767) proposait des cours gratuits ; celle de mosaïque fut dotée d'un règlement en 1809 ; le conservatoire impérial de musique et de déclamation accueillait Gossec, Méhul, Cherubini, Paër ou Talma à son conseil d'administration ; l'Académie impériale de musique de l'Opéra dispensait elle aussi quelques leçons. La Cour devait montrer l'exemple. Les dignitaires imitaient l'empereur et bientôt les notables de provinces redécorèrent leurs intérieurs, arrangèrent leurs façades et leurs jardins, changèrent leurs services de table ou adoptèrent la nouvelle façon de se vêtir. C'est la rançon que réclament toutes les modes aux sociétés dans lesquelles elles se développent, mais la tendance à l'uniformisation des goûts et des choix est frappante sous l'Empire.

Le système d'aide et de contrôle par le gouvernement fut complété par une politique artistique à destination du public, pour l'éblouir des succès de la décennie révolutionnaire et du règne impérial autant que pour éduquer le goût. C'est ainsi que le musée du Louvre (musée Napoléon) fut conçu comme « la vitrine du pouvoir16 ». L'idée de transformer au moins partiellement le grand palais royal de Paris en lieu d'exposition était ancienne. Le salon Carré et la Grande Galerie furent consacrés à la présentation des collections des académies dès les années 1770. À partir d'août 1793, la Révolution ouvrit deux étages entiers au public sous le nom de Muséum central des arts. Il fut notamment alimenté par les œuvres saisies à l'étranger par les armées de la République17. Le Consulat et l'Empire poursuivirent cette démarche en l'amplifiant. Percier et Fontaine réaménagèrent progressivement les espaces, en même temps que les façades. Bonaparte inaugura les salles des antiques dès novembre 1800, puis chaque année vit la présentation de nouveautés et des agrandissements. Alors que la Convention et le Directoire avaient fait confiance aux artistes pour gérer le Muséum, Napoléon en fit une administration : Dominique Vivant Denon, directeur des Musées, prit personnellement la tête de l'établissement. Sous son impulsion, les projets de « décentralisation » du Directoire devinrent concrets : quinze puis dix-sept musées provinciaux furent créés et dotés de trésors que le Louvre seul ne pouvait présenter. Les cessions du musée Napoléon représentèrent, rien que pour la peinture, environ un millier de toiles. Le musée des Beaux-Arts de Dijon reçut, en 1811, des tableaux aussi prestigieux que L'Assomption de la Vierge du Tintoret, La Mère de douleur au pied de la Croix de Philippe de Champaigne ou L'Entrée de Jésus dans Jérusalem de Rubens18. Le même phénomène se développa hors des limites de l'Empire : Eugène de Beauharnais fonda le musée de Milan (aujourd'hui pinacothèque Brera), Murat celui de Naples (aujourd'hui pinacothèque de Capodimonte), Louis celui d'Amsterdam (Rijksmuseum). En quelques années, on passa ainsi « du vandalisme à l'invention du patrimoine19 ». Du même coup, dès cette époque, l'empereur avait créé pour Paris un attrait supplémentaire : « Ces peintures et ces statues se révéleront une mine d'or pour Paris, car le monde entier ira les voir », écrivait un visiteur anglais de 180220.

Le musée Napoléon fut aussi l'écrin des Salons de peinture. Fondés en 1667 et organisés tous les deux ans, ils étaient « une institution de première importance21 » qui permettait aux artistes sélectionnés de présenter leur production, de la vendre (on ne doit jamais négliger l'aspect économique des choses, même de l'art...) et, pour ceux jugés les meilleurs, d'être récompensés par un jury. Annuels à partir de la Convention, ils reprirent leur rythme antérieur après 1802. Désormais, le jury était nommé par le gouvernement. Il sélectionna en général les œuvres avec ouverture d'esprit, tout en retenant d'office les grandes commandes publiques : on passa de 651 œuvres présentées en 1800 à 1 353 en 1812. Lorsqu'il était à Paris, Napoléon y faisait toujours une visite. C'est à l'occasion de l'une d'elles qu'il remit à David et à Gros les insignes de leur grade (respectivement commandant et chevalier) dans la Légion d'honneur. Les prix et médailles annuels étaient nombreux. Pour marquer l'ère napoléonienne, on décida en 1804 de créer un prix décennal. Il ne fut décerné qu'une fois, en 1810. Dans la catégorie « peinture d'histoire », au grand désappointement de David qui s'attendait à la recevoir, la récompense échut à Girodet pour Une scène du déluge. Une famille s'apprête à être engloutie par la tempête (1806). Une querelle divisa, y compris dans la presse, les partisans de l'« étoile » du temps et de son élève qui venait officiellement de le dépasser. Guizot écrivit dans son essai : « Jamais le défaut de subordonner l'action à la pause n'a été plus visible que dans le tableau des Sabines de M. David, d'ailleurs si plein de beautés, mais où Romulus, Tatius et Hersilie sont évidemment posés autrement qu'ils n'ont pu et dû l'être dans l'action22. » L'empereur n'admit pas plus que David la sanction du concours : en critiquant un protégé du régime, n'est-ce pas le régime lui-même qu'on attaquait ? Il prescrivit de ne pas envoyer la somme prévue au vainqueur23.

Le Salon eut toujours un grand succès, accueillant certaines années jusqu'à cent mille visiteurs : « Tous les indices épars concordent : l'exposition n'était pas réservée à une élite et l'on y rencontrait toutes les classes de la société24. » Pour le public, l'entrée était gratuite. Les œuvres étant accrochées les unes à côté ou au-dessus des autres (parfois très haut, ce qui fait qu'on ne pouvait pas les apprécier) et simplement numérotées. Il était plus pratique d'acheter un livret explicatif : on en vendit 12 442 en 1800, 22 638 en 1804, 32 459 en 1810 et 25 186 en 1812.






L'économie des arts

L'intérêt de Napoléon pour ces activités n'était pas qu'artistique. Toute une industrie en dépendait, des créateurs aux sous-traitants. On ne peut lui dénier d'avoir stimulé et revigoré ce tissu. « Les arcs de triomphe seraient un ouvrage futile et qui n'aurait aucune espèce de résultat, que je n'aurais pas fait faire si je n'avais pensé que c'était un moyen d'encourager l'architecture. Je veux, avec les arcs de triomphe, nourrir pendant dix ans la sculpture de France », écrivait-il par exemple à Daru25. Quantité de métiers qui avaient connu leur heure de gloire sous l'Ancien Régime et avaient sommeillé pendant les premières années de la Révolution reprirent vie avec les commandes publiques et privées du Consulat et de l'Empire. Ce fut le cas pour le luxe comme pour les produits courants. À Paris, on pourrait citer en exemple « l'extension considérable » des entreprises de l'orfèvre Martin Guillaume Biennais, qui employa dans ses divers ateliers jusqu'à cent quatre-vingts ouvriers26. Son concurrent Jean-Baptiste Claude Odiot se portait aussi bien, de même que le fameux bronzier Thomire (tous deux réalisèrent leur chef-d'œuvre avec le berceau du roi de Rome), qui employa jusqu'à huit cents personnes. La manufacture de porcelaine de Dagoty, rue de Chevreuse, en employait cent en 1804 et ne cessa d'augmenter son volume d'affaires, car la qualité de ses productions pouvait rivaliser avec celle de Sèvres (qui ne pouvait satisfaire toute la demande)27. Les manufactures de faïence se développèrent pour servir le grand public. Celle de Creil bénéficia d'un procédé anglais d'impression en grandes séries : une seule ouvrière pouvait imprimer de deux cents à deux cent cinquante assiettes par jour dans un atelier qui employait « douze hommes et quarante femmes » ; les décors de nombreux modèles représentaient l'empereur, ses hauts faits, sa famille et les nouveaux monuments de Paris28. Dans un faubourg Saint-Antoine où la production de meubles (plus de 10 000 emplois) connut un fort redémarrage, les affaires de l'ébéniste Levasseur furent excellentes pendant des années avant de baisser sensiblement à la fin de l'Empire, malgré la renommée de cette maison29. Quant à la fameuse entreprise Jacob-Desmalter (trois cent cinquante ouvriers, 700 000 francs de chiffre d'affaires en 1806), si elle fit faillite en 1813, elle fut reprise sans difficulté par le frère du fondateur. Mis à part ces deux fameux ébénistes, de nombreux fabricants de meubles avaient pignon sur rue, dont Pierre Duguers de Montrozier, qui réalisa, en 1806 – année de sa mort –, 300 000 francs de chiffre d'affaires. Ailleurs, les soieries lyonnaises (plus de 15 000 métiers à tisser) ou de la vallée de la Loire (« Ce commerce est immense », rapportait Chaptal30), les fabriques de toiles (comme celles d'Oberkampf), les ateliers d'ébénistes, d'orfèvres, de sculpture connurent un fort développement dans les premières années du règne. Élisa Bonaparte alimenta sa cassette toscane grâce à une exploitation quasi industrielle des marbreries de Carrare, où l'on produisait presque à la chaîne les bustes et effigies officiels. Même les ateliers des peintres se développèrent, employant à la fois des techniciens (de la toile, des couleurs...) et une domesticité importante. Tous n'étaient pas David, Gros ou Gérard, favorisés par les commandes publiques. Les peintres de moindre notoriété firent toutefois preuve d'imagination. Ils profitèrent de la vogue du portrait, dont les commandes privées explosèrent. Beaucoup d'entre eux ouvrirent leurs ateliers moyennant un droit d'entrée : pour les plus connus, les revenus pouvaient être coquets, comme ce fut le cas pour David présentant ses Sabines ou son Grand-Saint-Bernard en marge du Salon, ce qui fit grincer des dents. Certains allèrent jusqu'à louer les œuvres qu'ils n'arrivaient pas à écouler. D'autres enfin se firent graveurs, miniaturistes, illustrateurs de cartes à jouer ou décorateurs d'éventails.

Tout au long du règne, l'État accorda son soutien financier à ces activités, par des subventions ou des prêts. Ainsi, en 1806, deux millions furent alloués aux soieries lyonnaises et un million aux manufactures de Rouen. À la même époque, Dagoty – qui réalisait un chiffre d'affaires de 350 000 francs31 – se vit proposer un crédit de quatre-vingt mille francs, sur lequel il en tira trente mille, qui furent remboursés en cinq ans. Cet édifice fut mis à mal par la crise économique de 1810. Napoléon lança alors un nouveau programme de travaux publics et d'embellissement ou d'ameublement des palais impériaux puis, à l'été de 1811, fit créer des ateliers accueillant les ouvriers au chômage. Les métiers des arts, dans tous leurs aspects, furent d'importants bénéficiaires de ces politiques d'urgence, dans la continuité des fastueuses commandes des années précédentes.

Outre l'architecture et la sculpture, les autres formes d'expression du style Empire furent très prisées par l'ensemble de la clientèle. En architecture, on copia beaucoup les modèles antiques pour les monuments : temple périptère pour la Madeleine et la Bourse, Parthénon pour la salle du Tribunat, colonne Trajane pour celle de la place Vendôme, etc. Dans l'architecture privée, on fut moins académique, même si les colonnes doriques ou les fenêtres en plein cintre poussèrent ou furent percées un peu partout. Figures allégoriques et faisceaux fleurirent sur les façades ou les portes cochères. Les planches représentant les devantures des boutiques de la rue Saint-Honoré et du Palais-Royal qui ont été conservées attestent que la décoration commerciale se plia, elle aussi, au néoclassicisme : « Considérer l'architecture comme la mise en pratique de règles simples et strictes ne pouvait que séduire les hommes d'un temps de plus en plus respectueux de la raison32. » Quant à la sculpture, elle incarna cette tendance dans toute la production, officielle ou non : froideur, recherche du « beau absolu » qui obérait (sans l'éliminer) la sensualité des corps. On ne sera qu'à moitié étonné de constater que l'École des beaux-arts entretenait une section d'anatomie, preuve que la reproduction des formes humaines tenait une grande place. Il suffit d'observer l'Atala au tombeau de Girodet ou les sculptures de Canova pour le constater. La décoration intérieure, par définition plus intime, ne fut ni négligée ni soumise entièrement à la dictature du néoclassicisme, ce qu'il en reste aujourd'hui ne doit pas en effet nous laisser penser que le moindre sujet de l'empereur avait chamboulé son intérieur. Mais la pression sociale de cette mode (comme de toutes les modes) rendit presque indispensable l'appel aux figures sculptées, aux trompe-l'œil ou aux papiers peints à l'antique33, à l'acquisition d'un nouveau type de mobilier comme la méridienne, de sièges aux pieds ne faisant qu'un avec les accotoirs, de secrétaires ou de commodes aux formes géométriques parfois ornés de bronze. On acheta pour les dames de nouvelles coiffeuses portatives, des psychés, des tables-coiffeuses, des flambeaux-bouillottes (inventés sous Louis XVI, ils se développèrent alors), de même qu'on adopta les lits en bateau ou à dossier droit (rappelons que l'on dormait à moitié assis).

On ajoutera encore, au crédit du régime, que les exportations françaises de produits de luxe reprirent et crûrent à un rythme soutenu. De nos jours, les grands musées européens présentent des meubles, des tableaux, des porcelaines, des étoffes, des tapis34 ou des bijoux fournis par les grands artisans français de l'époque napoléonienne. Les Bonaparte assis sur des trônes européens furent de bons clients des producteurs français, mais les cours allemandes et russe représentèrent aussi d'importants débouchés. Même si Napoléon se montra insatisfait du manque de dynamisme des exportateurs français, Paul Ier et son fils, mais aussi leur entourage et la haute noblesse passèrent des commandes à Paris, chez Thomire, Jacob, Biennais, Odiot, etc., parfois par l'intermédiaire des magasins français ouverts à Saint-Pétersbourg et Moscou, comme Tamisier (meubles) ou Lancry (bronzes)35.






Les Français et la musique

On est frappé de constater que, bien qu'ayant été sa vie durant un amateur de musique, Napoléon n'a pratiquement pas évoqué cet art à Sainte-Hélène. Seul le compositeur Grétry eut droit à quelques considérations dans le Mémorial36, et encore, elles n'étaient pas flatteuses. Le témoignage sur lui-même de l'empereur déchu doit donc être corrigé de cette vérité : il fit beaucoup pour la musique, notamment – mais pas seulement – l'art lyrique. Il eut dans ce domaine une vraie politique37, organisant les institutions, donnant des moyens financiers, stimulant les artistes38, accueillant les compositeurs étrangers (surtout italiens, car il était très friand de leurs travaux39) ; il commanda des œuvres (dont le Fernand Cortez de Spontini), entretenant plusieurs institutions musicales au sein de sa Maison. Cette politique correspondait à ses goûts, certes, mais aussi aux attentes des élites et de larges couches de la population. Sans s'être démocratisée, la musique était devenue plus « populaire » depuis la Révolution. Les concerts publics se multipliaient : on jouait Haydn dans les parcs devant une grande foule ! Créée en 1799, la société des « Concerts de la rue de Cléry », qui offrait ce genre de productions, devint célèbre dans toute l'Europe. Les « concerts spirituels » reprirent en 1805, au Théâtre-italien puis à l'Odéon et enfin à l'Opéra (alors rue de la Loi, près de notre ancienne Bibliothèque nationale). Les élèves du Conservatoire donnaient des « exercices publics » : c'est lors de l'un d'eux (en 1807) qu'ils donnèrent pour la première fois une symphonie de Beethoven, connu en France depuis 1800 pour ses sonates mais dont les œuvres pour grandes formations étaient jugées trop originales, voire incompréhensibles40 ; l'Héroïque fut même au programme des exercices de 1811, sous la direction de François Antoine Haboneck41. Moins spectaculaires mais plus accessibles, les musiciens de rue étaient partout, notamment à Paris, sur les boulevards, les places ou les ponts. Grande était par exemple la réputation du « sorcier musicien », qui jouait à la fois du flageolet (flûte à bec), du tambourin, de la harpe et des castagnettes42. On écoutait aussi pleurer les violons des aveugles avant de leur glisser une piécette.

L'enseignement se développa dans les grands établissements, tel le Conservatoire impérial de musique et de déclamation (créé en 1795) : Berton, Kreutzer, Paër – pour ne citer que les plus connus – y enseignaient ; le Viennois Salieri, le Munichois Winter, le Romain Zingarelli et le Napolitain Paisiello (après qu'il eut quitté Paris en 1804, déçu de l'insuccès de son opéra Proserpine) en étaient les correspondants étrangers. Les écoles de jeunes filles (dont les maisons d'éducation de la Légion d'honneur) devaient inscrire la musique et le chant à leur programme. Les conservatoires ou écoles de musique en province et d'innombrables cours privés se développèrent aussi. Un projet avorté du Directoire de créer sur l'ensemble du territoire des succursales publiques du Conservatoire de Paris fut repris en 1801 mais n'aboutit pas, faute de moyens43.

Les Français aimaient la musique et la pratiquaient. Rappelons ici une évidence : en ce temps-là, le seul moyen d'en entendre chez soi était d'en jouer ou de faire venir des musiciens. Après des instruments comme le violon (dont jouaient Ingres, bien sûr, mais aussi Gouvion Saint-Cyr, Bernadotte et d'autres encore) ou la flûte, le piano – qui permet de produire individuellement des harmonies – confirma son entrée dans les intérieurs des notables : le facteur Sébastien Érard en vendait « des quantités énormes », qu'il produisait dans deux grandes fabriques parisiennes44. On prenait des leçons : c'est ainsi que Marie-Louise fut l'élève de Paër. La musique « familiale » était très répandue : il n'était pas rare que les enfants entourent leurs parents lors de petits concerts pour les amis, à l'instar de ceux qu'organisait Joséphine à Malmaison. On composait aussi. La reine Hortense était en ce domaine la « musicienne » de la famille impériale. Une soirée bourgeoise ne pouvait se concevoir sans de belles notes produites par des musiciens (que l'on pouvait louer très chers) ou la fille de la maison, qui entonnait quelques chants à la mode. Les sœurs de l'empereur (qui chantaient faux) montrèrent parfois l'exemple. Elles furent imitées – mais chanter était habituel à l'époque – avec plus de bonheur par des dames de la Cour, comme Mmes Ney, Junot et de Rémusat. Les hommes n'hésitaient pas non plus à pousser la romance ou le chant guerrier devant un auditoire, tels Eugène de Beauharnais, Charles de Flahaut ou le général Junot.

Et, bien sûr, on se rendait au spectacle. Le public n'y était pas seulement composé des élites ou des notables, comme le regretta Mary Berry, une Anglaise de passage à l'Opéra :


La société réunie à l'Opéra, bien que tout le beau monde y fût, n'était pas brillante ; les femmes enveloppées dans leurs horribles châles, avec des têtes qui ne semblaient pas coiffées, et les hommes, même à ce théâtre élégant, avaient une apparence sale et négligée. En vérité, c'est à cette sortie de l'Opéra qu'on s'apercevait d'un des plus grands changements survenus à Paris. Autrefois, on y voyait des groupes brillants de jeunes gens à la mode et de toutes les « filles » célèbres qui rivalisaient avec les femmes de la société et les surpassaient par l'éclat de leurs toilettes. Aujourd'hui, c'est un rendez-vous vulgaire de la plus étrange collection d'êtres vulgaires et bizarres que l'on puisse imaginer. Nous restâmes là quelque temps pour attendre notre voiture, et nous eûmes le loisir de les examiner. Je ne vis pas une femme ayant l'apparence d'une femme du monde45.



Chaque ville avait une salle dévolue à l'opéra ou aux concerts. Lyon en avait quatre, qui furent ramenées à deux en 1807, régime également appliqué à Bordeaux, Marseille, Nantes et Turin. À Paris, les grandes salles étaient elles aussi spécialisées. Celle de l'Académie impériale de musique (2 000 places) accueillait les opéras (Haydn, Spontini, Le Sueur, Mozart, Gluck...) et les ballets, celles de la rue Feydeau et de la rue Favart l'opéra-comique (Grétry, Méhul, Dalayrac, Boieldieu...). Pour la musique instrumentale (Méhul fut l'un des rares compositeurs français de l'époque à oser la symphonie), le Conservatoire disposa d'une salle de 1 078 places à partir de 1810, mais on pouvait aussi entendre des concerts dans diverses salles, dont le Théâtre olympique, rue de la Victoire. L'affiche ne changeait pas souvent, car la production des spectacles était coûteuse : de 1800 à 1815, l'Opéra représenta soixante-huit œuvres46. Pour certains opéras, on pouvait faire monter sur scène des dizaines de figurants, multiplier ce que nous appelons les « effets spéciaux », voire utiliser des chevaux ou des canons.

L'« industrie » musicale fut dans son ensemble florissante, malgré les difficultés financières des grandes salles. En effet, les « recettes à la porte » ne permettaient pas toujours d'équilibrer les comptes, d'autant que les taxes étaient élevées (elles finançaient notamment l'aide aux indigents). Le Grand Théâtre de Lyon fit faillite au début de l'Empire, fut relevé en 1808 et vécut petitement jusqu'à la faillite suivante, en 1820. Bordeaux eut la chance éphémère de voir passer l'armée d'Espagne, puis l'activité retomba après 180947. L'Opéra de Paris – 600 billets vendus par représentation à la fin de l'Empire, pour 2 000 places – connaissait lui aussi des difficultés mais bénéficiait de l'aide de l'État : « L'Opéra coûte au gouvernement huit cent mille francs par an ; mais il faut soutenir un établissement qui flatte la vanité nationale », expliquait l'empereur. La réduction du nombre de salles n'en eut pas moins pour objectif de concentrer les recettes sur un nombre restreint d'établissements48. Cela étant, avec ou sans subventions publiques, la musique créait de l'activité et de l'emploi. Un compositeur d'opéra touchait jusqu'à trois cents francs par représentation, un auteur de ballet de cent à cent cinquante francs, l'auteur d'une pièce instrumentale de cent à deux cents francs. Les interprètes pouvaient eux aussi encaisser de confortables cachets. Pour tous, les cours particuliers permettaient d'arrondir les fins de mois. Les budgets de l'État ou de la Maison de l'empereur pouvaient abonder ces revenus au travers de dons ciblés, voire de pensions permanentes49. Autour des artistes gravitait un monde de facteurs, accordeurs, luthiers, costumiers, décorateurs, machinistes, employés de salle ou éditeurs de partitions. Paris était la première place d'Europe pour cette dernière activité, qui permettait de répandre les œuvres et leur transcription pour divers instruments. Après celles de Haydn, celles de Mozart50 en bénéficièrent. Le génie de Salzbourg était très apprécié et admiré dans la capitale de l'Empire. Ses œuvres étaient régulièrement jouées. La troupe du Théâtre-Italien créa successivement Les Noces de Figaro (1807), Cosi fan tutte (1809) et Don Giovanni (1811) dans la version du maître, tandis qu'on continua jusqu'en 1827 à préférer à La Flûte enchantée la version « adaptée » par Lachnith, intitulée Les Mystères d'Isis51. Son Requiem fut souvent joué à l'occasion de funérailles solennelles. Enfin, tandis que les feuilles généralistes publiaient des critiques (le feuilleton de Geoffroy dans le Journal de l'Empire, par exemple) et annonçaient les programmes, une presse spécialisée commença à se développer, avec des titres comme Le Courrier de l'Europe et des spectacles, la Correspondance des professeurs et amateurs de musique, les Tablettes de Polymnie.

La musicologie de notre pays a longtemps négligé cette période, de même que celle de la Révolution. Les grands « musicographes » (c'est ainsi qu'on les appelait alors) du premier tiers du xxe siècle – tels Lionel de La Laurencie ou Charles Nuitter – considéraient que la grande période « classique » française s'était achevée avec la dissolution de la Chapelle du roi. Pour simplifier leur pensée, la Révolution et l'Empire n'avaient produit que des œuvres mineures et des chants guerriers, soit un ensemble sans grand intérêt. Même la musique religieuse ne trouvait pas grâce à leurs yeux. Les travaux récents remettent en cause cette interprétation, notamment ceux de Theo Fleischmann, Jean Mongrédien ou David Chaillou. Il y eut à Paris et, plus généralement dans l'Empire, un cortège de grands musiciens qui non seulement étaient célèbres en leur temps, mais ont laissé une œuvre aujourd'hui mieux appréciée et lentement redécouverte. Tous souffrent du fait que leur musique est difficile à classer dans les catégories chronologiques habituelles. Ils ne sont pas baroques, ce courant s'étant tari après la mort de Bach. On ne saurait les dire « classiques », cette qualification s'adressant plus à des compositeurs tels que Mozart et Haydn. Évidemment, ils ne sont pas romantiques, ce courant se développant vers 1830. Mais comme il fallait bien trouver une case où les ranger, on tira prétexte des originalités de Méhul, de la sensibilité de Cherubini52, mais aussi du style et des idées conventionnels d'un Catel ou d'un Berton et de la « monotonie » (Berlioz) d'un Boieldieu – qui connut un énorme succès avec son opéra Le Calife de Bagdad, en 1800 – pour les appeler parfois les « préromantiques » (ni baroques, ni classiques, ni romantiques), ce qu'ils ne surent jamais, et pour cause. Sans chef de file, sans grandes déclarations, sans tapage et même sans scandales, les compositeurs de l'Empire créèrent pourtant des œuvres qui plurent à leur temps et firent évoluer leur art : « Alors que sur le plan politique la France connaît une période agitée, dans le domaine [...] de la musique, la mutation esthétique va s'accomplir en douceur, à l'insu même parfois de ceux qui en sont responsables53. »






Le livre et la lecture

On a coutume de dire également que le règne napoléonien n'enfanta pas de grands écrivains, même si Napoléon aimait les livres, que conserva, après 1807, son bibliothécaire Barbier54. Outre que l'on confond presque toujours dans ce type d'appréciation l'écrivain et le « romancier », les règles fluctuantes – et injustes – qui régissent les choix de la postérité littéraire et les « dangers d'une histoire littéraire réduite aux chefs-d'œuvre55 » appellent à n'adopter qu'avec prudence une telle affirmation. Les auteurs du début du xixe siècle ne pouvaient pas revenir – ni dans le style ni dans les thèmes – à l'Ancien Régime, de même qu'ils ignoraient être les précurseurs des Hugo, Balzac ou Musset – on les dit eux aussi « préromantiques ». Qu'ils nous paraissent aujourd'hui risibles (parce que les sentiments qu'ils véhiculent ne sont plus les nôtres), ennuyeux (parce que nous ne comprenons pas leurs thèmes), fastidieux (parce que leur langue nous paraît pompeuse) ne retire rien à leur retentissement sur leurs contemporains. Disons encore que la « censure » n'explique pas à elle seule l'impression postérieure d'une pauvreté de la « création ». En tout état de cause, penser qu'il n'y avait pas de grands auteurs sous Napoléon serait oublier l'œuvre des Chateaubriand, Benjamin Constant, Germaine de Staël, Senancour, Arnault ou Marie Joseph Chénier, que la postérité a retenus, mais aussi de la foule des auteurs du temps qui, pour n'avoir pas été lus dans les deux siècles suivants, marquèrent les esprits ou, plus prosaïquement, firent passer de bons moments à leurs lecteurs.

Car on lisait dans des couches élargies de la population et pas seulement chez les élites, soit quelques millions d'individus suffisamment alphabétisés. On avait accès aux textes par les journaux et périodiques, par les livres, les brochures ou les lectures publiques. Des cabinets permettaient pour une somme modique de passer une journée ou quelques heures à lire des livres ou des journaux. Des colporteurs continuaient à sillonner les campagnes pour vendre les ouvrages ou leurs résumés illustrés. Les nouvelles formes d'édition (format plus petit) et la baisse des prix (consécutive aux améliorations techniques) mettaient à portée du plus grand nombre, notamment de la petite bourgeoisie en formation, les classiques comme les nouveautés. Les bibliothèques privées se développaient.

Même surveillé de près par l'administration, le monde de l'édition avait une belle vitalité. Il s'était concentré à Paris tout en n'étant pas aussi segmenté qu'il l'est devenu. L'éditeur (le mot était peu répandu) avait une activité principale qui était souvent celle de libraire, parfois d'imprimeur : les premiers étaient environ trois cents dans la capitale (mais tous n'éditaient pas de livres) et les seconds furent quatre-vingts à partir de la réforme de 1810. Même si les tirages étaient en moyenne de mille à quinze cents exemplaires, quelques dizaines d'entre eux – Pierre Didot, François Le Normant (éditeur de Chateaubriand), Charles Louis Panckoucke, etc. – gagnaient bien leur vie en publiant du théâtre, de la poésie ou des romans, des livres de voyages, des almanachs, de beaux livres illustrés, des livres scolaires ou de « service », voire les milliers de feuilles de jurisprudence ou de textes officiels56. La crise des années 1810 toucha aussi leur secteur et on a dit que Panckoucke, profitant de licences accordées dans le cadre du Blocus, aurait exporté des centaines de milliers de volumes, faisant fortune tout en assainissant le marché. On continuait aussi à produire les textes des classiques qui conservaient un public d'autant plus important que la vogue antique ne se démentait pas. Les valeurs sûres attiraient les acheteurs : les Fables de La Fontaine ou de Florian, les Œuvres complètes de Molière, le Télémaque de Fénelon ou les Contes de Perrault figurent en tête des best-sellers de la période57. Les auteurs modernes les plus lus sont difficiles à connaître, en l'absence d'études détaillées sur ce sujet. Les Ruines de Volney connurent le succès, de même que les poèmes de Delille, le Génie du christianisme de Chateaubriand ou la Corinne de Mme de Staël.

Tous les lecteurs ne se dirigeaient pas évidemment vers les « grands » écrivains. Il existait une littérature vraiment populaire, même si « la distinction entre la grande littérature et la littérature populaire [était] plus floue après qu'avant la Révolution58 ». Le roman noir était un genre particulièrement prisé : « Souterrains et châteaux hantés, hommes masqués et filles séduites, malédiction paternelle et reconnaissance filiale ne font pas seulement les délices des cochers et des portières, quand ils savent lire, mais aussi celles d'une clientèle bourgeoise59. » Plus encore que les traductions des maîtres anglais du genre, Horace Walpole, Matthew Gregory Lewis ou Ann Radcliffe, François Guillaume Ducray-Duminil60 connut en brodant invariablement autour de ces thèmes un « succès prodigieux » (Béatrice Didier) avec ses romans noirs tels Paul ou la Ferme abandonnée (1800), Lolotte et Fanfan (1807), tandis que des milliers d'exemplaires de son Coelina ou l'enfant du mystère, publié pour la première fois en 1798, continuaient à se vendre pour atteindre, a-t-on dit, un million d'exemplaires en 1825. Dans ce fameux roman-fleuve (six tomes), un malheureux muet, Francisque Hubert, suscite la compassion et bientôt l'amour d'une jeune orpheline, Coelina ; après de multiples péripéties, celle-ci finit par apprendre que le pauvre homme est son père et que sa mère n'est pas morte mais enfermée dans un souterrain ; au prix de l'amour impossible, la famille est reconstituée. L'empereur accorda une pension de trois mille francs à Ducray-Duminil en 1807. L'auteur n'était pourtant pas dans le besoin : il faisait fructifier son fonds de commerce en laissant adapter ses histoires pour le théâtre et l'opéra-comique, méthode que nombre de ses collègues adoptèrent aussi. C'est ainsi que Coelina devint dès 1800 un drame en trois actes (qualifié de « pantomime dialoguée ») écrit par Pixerécourt61 : il connut un succès durable avec 387 représentations à Paris et 1 100 en province. La paix d'Amiens permit même une adaptation anglaise qui occupa les planches de Covent Garden pendant une saison (1802-1803).

Le roman populaire et/ou sentimental eut comme toujours de nombreux adeptes pour une production soutenue avec, par exemple, Monsieur Botte (1802) ou La Famille Luceval (1807) de Pigault-Lebrun, Valérie de Mme de Krudener (1803), Élisabeth ou les exilés de Sibérie de la prolifique Mme Cottin (1806), Madame de Maintenon de Mme de Genlis (1806) ou Eugène et Mathilde de Mme de Souza (1811).

Indice du développement des publications et donc de l'essor de la lecture, la Bibliographie de l'Empire français ou Journal de l'Imprimerie et de la Librairie fut créée en novembre 1811. Son but était d'annoncer « toutes les éditions d'ouvrages imprimés ou gravés », afin de permettre aux lecteurs et aux marchands de livres d'être informés de la production, qui atteignait déjà plusieurs milliers de titres par an.






Le théâtre, divertissement de toutes les classes

Le théâtre, lieu de distraction ou activité de création, était un phénomène que nous ne pouvons guère appréhender aujourd'hui si nous nous référons à ce qu'il est devenu ces dernières décennies. À l'époque qui nous intéresse, il était une sortie distractive de base, le moyen de divertissement le plus courant, mais aussi un vecteur premier d'une forme d'information permise par l'habileté des auteurs à composer en quelques jours (ou quelques heures) de petits drames ou farces d'actualité, comme La Victoire de Marengo, Une journée au camp de Bruges, Le Jardinier de Schoenbrunn, etc. Il permettait également l'expression des attentes, colères ou admirations des spectateurs : on comprend pourquoi le gouvernement napoléonien fit surveiller de près les théâtres, « lieu de rassemblement et de contagion émotionnelle62 ». L'activité théâtrale formait enfin un monde en vue et qui se savait regardé, avec ses « vedettes », ses solides acteurs, ses « starlettes », ses déceptions, ses triomphes, ses batailles autour d'une pièce et ses cabales. Toutes choses égales par ailleurs, il était alors ce que sont pour nous la télévision et le cinéma réunis, soit un fait social à la fois banal, répandu et essentiel.

Il y avait dix-sept salles à Paris en 1803, quatre à Bordeaux, trois à Marseille et Bruxelles, deux à Lyon et au moins une dans chaque ville de moindre importance. Les salles de spectacle parisiennes furent ramenées à huit par le décret du 29 juillet 1807 : pour le théâtre, ne subsistèrent que le Théâtre-Français, ceux de l'Odéon (Théâtre de l'Impératrice), de l'Ambigu-Comique, de la Gaîté, des Variétés (tenu par « la » Montansier) et du Vaudeville. Une réduction tout aussi drastique fut imposée à la province63. Chaque salle parisienne était spécialisée dans un style : petites variétés, théâtre polisson, pièces comiques, drames, œuvres classiques – de Molière aux tragédies. Les prix d'entrée étaient relativement élevés, soit de 1,80 à 6,60 francs pour les théâtres les plus importants. Des systèmes de gratuité, de billets offerts (notamment aux administrations) permettaient cependant à toutes les bourses d'assister aux représentations. Certains établissements se voulaient résolument « populaires » et pratiquaient des prix plus bas, comme celui des Jeunes Troubadours, sur les Boulevards : « La société habituelle qui fréquente ce spectacle est de la classe inférieure », notait le visiteur allemand Berckheim64. On pouvait jouer plusieurs pièces dans la même soirée, comme au Théâtre Montansier où un Anglais de passage assista, pour trois francs, à « une demi-douzaine de farces bien jouées »65. Les représentations n'étaient pas toujours de tout repos pour les acteurs : la foule manifestait, applaudissait, huait, bissait les meilleurs moments. Le prince de Clary-et-Aldringen assista à une de ces scènes en 1810, l'acteur Baptiste Aîné étant visé : « Les sifflets ont été violents, les applaudissements aussi. On dit que les siffleurs cachent leur instrument meurtrier soit dans leurs souliers, soit je ne sais où et qu'ils applaudissent à tout rompre : sans cela, ils seraient bientôt découverts et mis à la porte66. » L'empereur ne goûtait pas toujours le tapage au spectacle : de jeunes Rouennais qui s'étaient mal comportés lors d'une représentation, provoquant une bagarre générale avec des militaires, furent dans un premier temps condamnés à rejoindre le 5e régiment de ligne en Italie, avant d'être graciés : « Il me semble que ces jeunes sont suffisamment punis », écrivit Napoléon à Fouché67. On se battait aussi au sujet des actrices : c'est ainsi que, de 1803 à 1806, on s'affronta parfois bruyamment pour savoir qui était la meilleure tragédienne entre la belle Mlle George et la moins belle Mlle Duchesnois ; la première eut les faveurs du chef de l'État (et même un peu plus68), ce qui n'aida pas peu une carrière qu'elle alla poursuivre en Russie. On se pressait en foule au Théâtre-français pour voir Talma interpréter ses grands rôles. Cet acteur, considérable en son temps, était le favori de Napoléon qui le gâta beaucoup : de 1806 à 1813, il lui fit remettre près de 600 000 francs. Chateaubriand écrivit de lui : « Qui était donc Talma ? Lui, son siècle et le temps antique [...]. Sans Talma une partie des merveilles de Corneille et de Racine serait demeurée inconnue. Le talent dramatique est un flambeau ; il communique le feu à d'autres flambeaux à demi éteints, et fait revivre des génies qui vous ravissent par leur splendeur renouvelée69. » Avec Lafon, Saint-Prix, Saint-Phal, Mlles Raucourt, Mars, George et Duchesnois, Talma fut l'âme du Théâtre-Français, cette Comédie-Française dont l'empereur arrêta les statuts dans un décret habilement daté de Moscou.

Comme ce genre était celui que l'empereur affectionnait le plus, on continua à jouer les grandes tragédies (Voltaire, Racine, Corneille). Les auteurs contemporains en écrivirent de nouvelles, s'éloignant parfois des thèmes antiques : Les Templiers de Raynouard (1805), La Mort de Henri IV de Legouvé (1806), Les Successeurs de Clovis (1810), Don Pèdre ou le Roi laboureur d'Arnault (1812), etc. Talma prêta ainsi son concours à soixante-dix créations tout au long de sa carrière. Le Cyrus de Chénier, créé à l'occasion des fêtes du couronnement, fut hué et ne contribua pas peu à éloigner un peu plus son auteur du régime. La censure s'exerçait particulièrement dans ce domaine. C'est ainsi que certains projets de Chénier (Tibère) ou Lemercier (Charlemagne), mais encore de Legouvé (La Mort d'Abel) ou de Le Hoc (Pyrrhus) furent abandonnés.

La comédie était elle aussi prisée mais aurait connu une crise, dès lors qu'on ne se moquait plus du pouvoir et de l'Église qui étaient ses têtes de Turc favorites70. Mais ces réserves sont un phénomène que les études orientées sur la police et la censure ont sans doute exagéré. Dans l'ensemble, on continua à prendre du plaisir, à rire ou à pleurer au théâtre. Les comédies de mœurs, les pièces larmoyantes et autres mélodrames rencontraient un franc succès : substitution d'enfants, romances au clair de lune plaisaient d'autant plus que les œuvres de Molière (qui ne raillaient plus, pensait-on, qu'une cour et une noblesse englouties) avaient fini par dérouter. Les plus grands succès furent ce que nous appellerions les pièces de boulevard, car c'est dans les théâtres qui bordaient les Boulevards qu'on les jouait. C'est ainsi que Fanchon la Vielleuse (1803) de Jean Nicolas Bouilly et Joseph Marie Pain, récit des aventures d'une musicienne ambulante71, fit courir les foules au Vaudeville, tandis que l'on se pressa à la Gaîté pour Le Pied de mouton, pièce féerique de César Ribié et Alphonse Martainville (qui allait être jouée pendant soixante ans)72 et Madame Angot ou la Poissarde parvenue73. Le succès de cette dernière pièce fut tel que son auteur, Antoine François Ève, dit Maillot, en écrivit deux suites : Madame Angot au sérail de Constantinople (pour le théâtre de l'Ambigu-Comique) et Mme Angot au Malabar ou la Nouvelle Veuve (pour la Porte-Saint-Martin) qui constitua le point de départ de l'opérette fameuse de Charles Lecoq, La Fille de Mme Angot, soixante ans plus tard.

Napoléon n'aimait pas ce type de spectacles et le faisait savoir : « Les administrateurs du théâtre Saint-Martin font courir le faux bruit que j'ai été à leur théâtre, et en conséquence ils ont décoré une loge pour moi. Faites-la ôter. Je trouve également mauvais qu'on y donne des pièces qui font allusion à ma personne ; cela est inconvenant74. » Le succès de ces pièces populaires eut tendance à vider les salles où l'on jouait les « grands » textes. Ce phénomène poussa l'empereur à réorganiser les théâtres parisiens et à en faire surveiller l'affiche par les services du ministère de la Police générale et ses préfets du Palais. Par le décret du 8 juin 1806, on obligea même le Théâtre Montansier à quitter le Palais-Royal pour s'installer à proximité de la chaussée d'Antin : son succès gênait le Théâtre-Français voisin. « Une mesure aussi draconienne, qui lésait tant d'intérêts, ne souleva pas l'émotion qu'on peut croire », regrette presque un historien75. De même, après la réduction du nombre de lieux de spectacle, c'est dans l'indifférence du public que plusieurs théâtres furent démolis.

Pourtant, le succès des théâtres populaires ne se démentit pas : si le Théâtre-Français augmenta bien ses recettes de 1,8 % entre 1806 et 1811, celles de la Gaîté bondirent de 89 %. La moyenne d'augmentation pour les salles secondaires fut de 42,7 %. La Montansier, quant à elle, n'eut qu'à se réjouir de son « déménagement » forcé : ses recettes passèrent de 350 000 francs à 404 000 francs par an. Son établissement devint même le troisième théâtre parisien en 1811, après l'Opéra-Comique et le Théâtre-Français76.






Aux origines de la « vie bourgeoise » : les modes et la gastronomie

Après une sorte de table rase voulue par les révolutionnaires les plus avancés, la vie sociale commença à reformer ses codes à partir de l'avènement du Directoire, régime que l'on qualifie souvent de « république bourgeoise ». Un exemple, qui n'est pas qu'anecdotique, l'illustre bien : l'abandon du tutoiement et le retour du voussoiement. De l'Ancien Régime, les Jacobins avaient supprimé « toute espèce de compliment en proscrivant toutes les bienséances77 ». Pour eux, « la politesse [jouait] contre l'égalité républicaine », elle n'était « qu'un moyen, criminel et dissimulé, de se distinguer, de se placer au-dessus des autres, et par contrecoup, de les humilier en les rabaissant78 ». Les clubs, la Convention et le Comité de salut public, soutenus par les « patriotes », avaient réussi à imposer la suppression du vous et du monsieur, remplacés par tu et citoyen. Napoléon lui-même les goûtait peu, qui voussoyait généralement ses subordonnés, tutoyait peu en public et ne se laissait pas tutoyer. À l'avènement du Consulat, le tutoiement avait presque disparu. Le « citoyen » s'effaça définitivement à la proclamation de l'Empire. « L'antipolitesse » et le principe d'égalité avaient cependant modifié l'état des esprits. La foule des notables voulait s'approprier les codes du passé tout en les simplifiant et en les modernisant, « un héritage social interprété et réapproprié par des élites sociales à la fois plus dispersées et plus homogènes que sous l'ancienne monarchie ». S'ouvrirent sous Napoléon des décennies de politesse bourgeoise : « Ainsi, ce n'est plus vraiment la Cour [où Napoléon rétablit pourtant les anciennes formes], ni même l'aristocratie qui donnent le ton, c'est ou ce sera bientôt la bourgeoisie – qui, après avoir supplanté puis absorbé la noblesse, reprend à son compte les usages anciens pour en faire un signe de reconnaissance et un moyen de distinction79. » L'ensemble des codes fut touché.

À partir de la proclamation de l'Empire, on nota aussi des changements radicaux dans la mode vestimentaire. Elle emprunta beaucoup au costume militaire et on renonça à ce qui avait été extravagant ou négligé chez les incroyables et les merveilleuses. Pour les hommes, les revers se raccourcirent sensiblement, tandis que les cols montaient ; les coupes devinrent plus carrées et cintrées ; les tissus froncèrent de moins en moins. En ville, on adopta les bottes, la redingote, le bicorne, tandis que le haut-de-forme en soie fit son apparition en 1803. Lorsqu'on abandonnait la culotte, le pantalon devait être collant. Et qu'une broderie vînt à décorer un gilet ou un habit (à la française), le motif devait s'apparenter au style Empire. La toilette des dames s'assagit de la même façon. Les robes se fermèrent dans le dos, les corsages perdirent leurs fronces, la taille finit de remonter sous la poitrine, dont on pouvait montrer la naissance. Courtes ou longues, les manches étaient ajustées. Le corset fit sa réapparition. Le tout pouvait être recouvert de châles en cachemire, d'une pèlerine légèrement plissée ou d'une redingote. Hommes et femmes sortaient indifféremment en cheveux ou coiffés d'un chapeau. Il ne s'agit bien sûr que de grandes lignes80 puisque la mode changeait souvent, aussi souvent que de nos jours. On pouvait s'en informer en achetant des almanachs, des recueils ou revues illustrés et même un Journal des dames et de la mode. Ce dernier, ancêtre des hebdomadaires féminins, paraissait tous les cinq jours, chaque numéro étant accompagné de deux gravures coloriées.

Toute cette activité avait bien sûr une importance économique dans un pays où toute l'activité était tirée par le textile. Les « marchands de mode » parisiens vivaient dans l'aisance et nourrissaient les manufactures de luxe de leurs commandes. Parmi les plus connus en leur temps, citons Mme Germond, Mlle Despreaux, Mlle Annette ou Herbault. On achetait ses soieries chez Le Normand, à l'enseigne du Grand Turc, ou chez Nourtier. Le brodeur parisien Picot profita du succès que lui valut l'œuvre qu'il accomplit pour les costumes du sacre. Son grand rival était le Lyonnais Bony, dessinateur et réalisateur de nombreuses robes, meubles brodés et tentures, notamment pour Marie-Louise81. Signalons encore les cordonniers Berger et Jansens, les tailleurs Chevallier, Lejeune et Bastide, le gantier Chardin, les lingères Lolive et de Beuvry et, bien sûr, le chapelier Poupart & Delaunay qui fabriqua en quinze ans, pour quarante-huit francs pièce, de cent soixante à cent soixante-dix « petits chapeaux » pour l'empereur82. On vit même apparaître le premier grand couturier, en la personne de Louis Hippolyte Leroy, ambitieux autant que génial, haut en couleur et aimant la publicité. Il succéda dans l'esprit et les envies des dames à Rose Bertin qui avait connu un vif succès sous Louis XVI. Dans ses ateliers de la rue de Richelieu, ce premier homme régnant sur la haute couture produisait des modèles coûteux, souvent uniques, qu'il ne vendait qu'à la haute société, refusant de faire des affaires avec des provinciales ou les dames ne se rendant pas chez lui dans leur propre voiture. Comme toutes les princesses, duchesses ou riches bourgeoises, Joséphine était évidemment une de ses clientes83.

Après la frugalité révolutionnaire, les plaisirs de la table reprirent aussi leurs droits. Napoléon n'était pas à proprement parler un gastronome : la rapidité avec laquelle il expédiait ses repas, son goût pour les mets simples (haricots verts, pâtes italiennes, ragoûts, quenelles, etc.), son habitude de couper d'eau son chambertin interdisent de le classer dans les grands amphitryons de son règne. Le témoignage du préfet du palais Bauset le confirme :


À neuf heures et demie, le déjeuner de Napoléon était servi [...]. Il déjeunait sur un petit guéridon en bois d'acajou recouvert d'une serviette. Le préfet du palais se tenait, son chapeau sous le bras, debout auprès de cette petite table. Sobre autant que jamais un homme a pu l'être, souvent le déjeuner de Napoléon ne durait que huit minutes [...]. Le dîner était régulièrement servi à six heures. Aux Tuileries et à Saint-Cloud, LL. MM. dînaient seules, excepté le dimanche où toute la famille était admise au banquet. L'empereur, l'impératrice et Madame Mère étaient assis sur des fauteuils, et les autres, rois, reines, princes ou princesses, etc., n'avaient que des chaises meublantes. Il n'y avait qu'un seul service, relevé par le dessert. Les mets les plus simples étaient ceux que Napoléon préférait. Il ne buvait que du vin de Chambertin et le buvait rarement pur. Le service était fait par les pages, secondés par les valets de chambre, les maîtres d'hôtel, les écuyers tranchants et jamais par la livrée. Le dîner durait ordinairement quinze à vingt minutes. Jamais il ne buvait ni vin ni liqueur. Il prenait habituellement deux tasses de café pur, une le matin après son déjeuner et l'autre après son dîner. Tout ce qu'on a dit de l'abus qu'il en faisait est faux et ridicule84.



L'empereur avait néanmoins saisi que le retour des plaisirs de la table pouvait devenir un argument politique. Il ordonna à ses dignitaires de tenir la leur ouverte et d'organiser des soupers ou dîners somptueux pour les ambassadeurs et les hauts personnages. La table la plus réputée était celle de l'archichancelier : « Les jours de gala, le dîner est réglé sur cinq heures ! Dans un silence quasi religieux, les convives dégustent les seize plats des quatre services. Cambacérès rivalise avec Talleyrand pour le titre de meilleure table de Paris ; on disait alors : “On dîne très vite chez l'empereur, très bien chez l'archichancelier, et chez l'architrésorier pas du tout”. Cambacérès prépare ses dîners en établissant lui-même ses menus avec un soin méticuleux et un goût étonnant85. » Comme il vient d'être dit, Talleyrand tenait lui aussi à faire honneur à ses hôtes, qui étaient souvent des étrangers. Il interdit que le même menu fût présenté deux fois au cours d'une même année : « Ses connaissances en fait de cuisine étaient de premier ordre, devait écrire Carême, qui officia souvent chez lui et le suivit à Vienne lors du congrès. Il savait faire un choix selon les périodes entre les mets les plus succulents et dignes de paraître à sa table. Il distinguait avec subtilité entre les multiples pâtés que recelait sa réserve : foie d'oie de Strasbourg, foie de canard de Toulouse, terrine de Nérac, mortadelle de Lyon, saucisson d'Arles86. »

Le « gourmand » et le « gourmet » devinrent des personnages centraux d'une vie sociale qui redécouvrait le bien manger et le bien boire, en même temps que s'éloignaient les risques de famine pour le plus grand nombre. Propagande et courtisanerie obligent, les événements du règne donnèrent leurs noms à de nouvelles recettes : « matelote à la Kléber », « filets de cailles à la Talleyrand », « potage à l'impératrice », « boudin de poulet à la Junot », « meringue Prince-Jérôme », « soupe Austerlitz », « aloyau braisé à la Montebello », etc. Un « culte nouveau87 » naquit dans la société des élites et des notables. Il eut ses grands prêtres, ses desservants, ses sanctuaires et ses disciples.

Après que, le 2 février 1802, le Moniteur eut pour la première fois évoqué le « sandwich », Alexandre Balthazar Laurent Grimod de La Reynière lançait son Almanach des gourmands (1803), avant de créer le Journal des gourmands et des belles (1806). Ce fils de fermier général (mort non sur l'échafaud mais, disait-on, « suffoqué par un pâté de foie gras ») publia en 1808 son célèbre Manuel des amphitryons, ouvrage de philosophie gastronomique divisé en un traité de dissection des viandes, un traité des menus et des éléments de politesse gourmande88. Il créa une académie et un jury de gourmands dégustateurs qui fit autorité. D'autres clubs virent le jour, comme la Société du mercredi, les Soupers de Momus ou, en province, la Société du gigot de Caen. Toutes ces publications et initiatives eurent un énorme succès, preuve que les choses de la table passionnaient les élites napoléoniennes. Dans le sillage de Grimod, le pharmacien ordinaire de la Maison de l'empereur, Charles Louis Cadet de Gassicourt, publia un Cours gastronomique, le préfet du palais Louis de Cussy un Art culinaire. Philosophe, économiste et juriste, qui plus est magistrat à la Cour de cassation, Jean Anthelme Brillat-Savarin aida à répandre cette bonne parole : en même temps qu'il publiait des Vues et Projets d'économie politique ou une importante Théorie judiciaire, il organisait des dîners et préparait l'ouvrage qui allait lui donner sa vraie postérité : Physiologie du goût ou Méditations de gastronomie transcendante par un professeur. Publié en 1825 seulement, ce chef-d'œuvre avait été préparé de longues années durant et illustrait la conviction d'un auteur pour qui « la destinée des nations dépend de la manière dont elles se nourrissent89 ».

Il ne suffisait pas d'entendre les Grimod, Brillat-Savarin et autres dégustateurs philosopher : il fallait pratiquer tout en éduquant les fidèles. Le cuisinier le plus célèbre d'Europe fut Marie Antoine Carême, le mal nommé. Il savait évidemment cuisiner (et de quelle façon !), mais aussi se vendre, publiant des recettes et affichant ses triomphes aux yeux de tout Paris. Il n'était attaché à aucun grand personnage mais acceptait les « extraordinaires » (nous dirions les « extras ») : les commanditaires (l'empereur, Cambacérès, Talleyrand, etc.) le réservaient des mois à l'avance pour des repas qui devenaient des spectacles. Il réussit à faire oublier que, s'il officia lors des plus grands banquets de l'Empire, ce fut le plus souvent sous la direction d'autres artistes, tels Robert et Laguipière pour le mariage de Jérôme Bonaparte avec Catherine de Wurtemberg ou Lasnes et Thomassin pour celui de Napoléon avec Marie-Louise. Pour le quotidien, les grandes maisons avaient leurs chefs : Robert et Laguipière chez les Murat, Robin chez Regnier, Vedel chez Joséphine, etc. Quant à l'empereur, il conserva auprès de lui Dunand, un ancien de la maison du prince de Condé, y compris pendant ses campagnes : c'est à lui qu'on doit le poulet Marengo90.

Le lieu de culte n'était pas concentré dans les chapelles gastronomiques des dignitaires. La cuisine nouvelle devait aller à la rencontre des masses de fidèles affamés. On pouvait depuis toujours se sustenter dans des cafés, guinguettes, cabarets, tavernes et auberges ou auprès des traiteurs. Là, on proposait généralement un ou deux plats. Le repas se prenait « à la fortune du pot ». C'est sous le Directoire qu'eut lieu la grande révolution. Les premiers restaurants avaient été créés sous Louis XV. On en comptait une centaine à Paris en 1789. Après la Terreur, le retour du plaisir de vivre vit une déferlante d'établissements ouvrir leurs portes, souvent à l'initiative des cuisiniers des familles d'Ancien Régime parties en émigration. Ces lieux étaient propres, décorés avec goût, voire avec luxe. Surtout, ils proposaient une cuisine de grande qualité avec un choix de nombreux plats différents inscrits sur une carte. Le gastronome composait lui-même son menu en fonction de son appétit et de ses envies. À Paris, on réservait donc sa table dans un des cinq cents restaurants dénombrés en 1804. Les enseignes pouvaient être évocatrices : À la Marmite perpétuelle, Au Bœuf à la mode, Au Veau qui tête, Au couvert espagnol, etc. Certains se spécialisaient : au 59 de la rue Montorgueil se trouvait par exemple le temple de la dégustation des fruits de mer, Au rocher de Cancale, dont le propriétaire, M. Baleine (cette fois bien nommé), avait créé la société dite le Nouveau Caveau, qui se réunissait le 20 de chaque mois autour d'un « cent » d'huîtres91. La vogue du restaurant gagna toute la France avec des tables fameuses comme La tête de bœuf à Abbeville, l'Hôtel de la Cloche à Dijon, l'Hôtel d'Angleterre à Toulouse, etc.92 De passage à Paris, le musicien allemand Reichardt a raconté à une de ses correspondantes un dîner chez Véry qui exerçait son art près des Tuileries depuis 1790 :


Nous entrions, à sept heures, dans le magnifique établissement de Véry, « restaurateur, glacier limonadier », installé sur la terrasse des Feuillants. La splendide Mme Véry, trônant comme Junon sur son estrade, surveillait avec une vigilance infatigable le service des deux salles du rez-de-chaussée, remplies de monde. Au-dessus, il existe des salons réservés aux dîners commandés, pour lesquels on paye jusqu'à cinq à six louis par tête. Je ne vous ferai pas l'éloge de Véry : sa réputation a dû parvenir jusqu'à vous ; elle est justifiée. J'ai glissé dans ma poche une carte de cet illustre restaurateur. Elle contient l'énumération de huit potages divers, quatorze hors-d'œuvre, onze entrées de bœuf, dix de mouton, seize de veau, vingt-sept de volaille, seize espèces de poissons, treize rôtis, dix pâtisseries, vingt-neuf entremets, vingt-six desserts, fruits, fromages et autres, cinquante-cinq espèces de vin français et étrangers, vingt-cinq sortes de liqueurs fines. Sur les cent cinquante plats annoncés par la carte, dix-sept seulement n'étaient plus disponibles au moment où nous nous sommes attablés, à une heure peu tardive pour les habitués. Les prix varient de deux à une livre par portion pour les viandes ; de six à une livre pour la volaille ou le gibier ; les chiffres supérieurs sont ceux des plats truffés. Pour le poisson, les prix descendent de trois livres à une livre dix sols, du savoureux turbot au merlan vulgaire. Les vins rouges et blancs ordinaires coûtent de deux à trois livres la bouteille ; le champagne de trois livres dix sols à sept livres, suivant la marque ; les vins fins, de sept à trois livres dix sols, du bordeaux-lafite et du montraché, récolte 1791, au beaune et au pommard. Quant aux vins de liqueurs extra-fins : madère, rota, malaga, pajarete, constance, chypre, les prix sont de huit à dix livres la demi-bouteille. Après notre promenade et le succulent dîner, j'ai gagné mon lit avec plaisir93.



On ne s'étonnera pas que, dans ces conditions de renouveau gastronomique et d'expansion territoriale, la cuisine nationale ait fait partie de cet esprit de conquête de la France napoléonienne : « Dès lors, Français et Européens ne parlent plus le même langage. Par un enjambement culturel qui rappelle celui, géographique, des xvie et xviie siècles pour les produits, les premiers transforment leur domaine en quartier général d'une cuisine contemporaine nécessairement expansionniste. Ils en deviennent les missionnaires. Leurs recherches harmoniques conduisent à un travail de modélisation, d'abord en cuisine puis dans la perception requise chez le convive94. » La gastronomie française connut toutefois une défaite : à partir de 1810, on introduisit à table le service « à la russe », que l'ambassadeur Alexandre Kourakine avait mis à la mode. Alors que, dans le service « à la française », plusieurs plats étaient apportés à la fois, posés sur la table et que chaque convive ne pouvait se servir que des mets à proximité de sa place, on les présenta désormais un après l'autre à chacun, ce qui permettait de manger chaud et un peu de tout. Le nombre de plats différents de chaque service fut par conséquent considérablement diminué.

De même que les armées du tsar le faisaient sur les champs de bataille, le service « à la russe » triompha presque partout à la fin de l'Empire.
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CHAPITRE XXV

La fin de la politique ?
1. Des républicains domptés

Lors d'un récent colloque international, l'historien américain Steven Englund a avancé que « le paradoxe de la vie inlassablement politique que menait Napoléon est le fait qu'il a “mis fin”, avec succès, et pour un certain temps, à la politique – au moins cette façon turbulente, partisane, quotidienne, dont les Français avaient pratiqué la politique en dix ans de Révolution ». Ce spécialiste de la France des xviiie et xixe siècles a lancé cette demi-boutade parce qu'il lui semblait que l'empereur « [avait aspiré] littéralement à lui la politique, se réservant pour lui seul, et nul autre, le rôle de parti, de parlement et d'homme d'État1 ». Nous savons bien qu'il faut pondérer cette idée et Englund lui-même a pris soin de nuancer son propos. Mais ce disant, il mettait sur le tapis une opinion « moyenne » traditionnelle : celle qui consiste à dire que la vie politique du Premier Empire fut mièvre sinon inexistante, étouffée par la « poigne de fer » d'un souverain omnipotent, régulée par une terrible police, stérilisée par une censure implacable. Nous consacrerons les trois prochains chapitres à la réfutation raisonnable de ce sentiment par l'observation des élites gravitant au sommet de l'État, des grands courants ou « partis » politiques du temps et de l'esprit public dans l'Empire. Nous ne tomberons pas, bien sûr, dans l'excès inverse et ne tenterons pas de montrer, pour paraphraser le titre d'un ouvrage sur les oppositions à Napoléon, que la « dictature fut enchaînée2 » par le Parlement ou toute autre forme institutionnalisée de contre-pouvoir. Il n'en demeure pas moins que les institutions et l'opinion – lorsqu'elle s'exprima au travers de ses éléments les plus entreprenants – ne se rangèrent pas toujours de façon unanime derrière l'empereur des Français.

On observera encore au préalable qu'en régime d'autorité les armes d'une opposition ne peuvent être, par définition, celles qui sont de mise en régime démocratique et parlementaire. Pas de responsabilité politique du gouvernement, pas d'éclats de tribune, pas d'articles de journaux retentissants – ou si peu –, pas de protestations de masse dans l'Empire napoléonien – pas plus que nulle part ailleurs dans l'Europe du temps – sans que le pouvoir agît promptement pour faire taire ou rentrer dans le rang les importuns. Il exista bien pourtant, au sein même des institutions consulaires puis impériales, une opposition qui se battit pour des principes après avoir renoncé à la lutte pour le pouvoir lorsque le régime apparut fort et stable. Le niveau local vécut les événements de la même façon3. Quant aux courants non institutionnels, essentiellement le républicain et le royaliste, nous verrons que s'ils eurent une trajectoire sinueuse, ils n'en subsistèrent pas moins. Si leurs franges radicales restèrent inflexibles, les ralliements des deux bords furent nombreux, parfois sincères, souvent provisoires en attendant des jours meilleurs. Ils survinrent au tournant du règne, lorsque ses premiers insuccès affaiblirent Napoléon. Petit à petit, le choc redevint frontal. L'orientation générale du régime, privilégiant les éléments de « droite » autour de l'idée monarchique donna alors à ceux-ci une force bien supérieure à celle de leurs adversaires de « gauche ». Les premiers avaient été progressivement installés sur les marches puis au cœur du pouvoir, tandis que les seconds en avaient été écartés dès les premières années du Consulat pour ne plus jamais être conviés à y revenir. Quant aux « masses », si dans leur ensemble elles ne s'impliquèrent plus directement dans les luttes partisanes comme elles avaient pu le faire à certaines époques de la Révolution, elles ne restèrent pas toujours neutres et exprimèrent une forme d'opposition contre les mesures les plus impopulaires prises par le gouvernement napoléonien... avant de se montrer indifférentes à sa chute.

Ainsi, comme l'a fait remarquer André Palluel-Guillard, « Napoléon n'a jamais manqué d'opposants4 ».




Que sont les acteurs de la Révolution devenus ?

Sans parler de ceux qui, à l'instar de Fouché, Talleyrand, Cambacérès et consorts, participèrent directement au gouvernement napoléonien, de nombreux acteurs de premier plan des dix premières années de la Révolution ayant échappé à la tourmente et au bourreau vécurent en France sous le Consulat et l'Empire. Si des hommes tels Amar, Antonelle, Billaud-Varenne, Le Tonnelier de Breteuil, Cambon, Dreux-Brézé, Dubois-Crancé, Lally-Tollendal, La Révellière-Lépeaux, Merlin de Thionville, Pache, Prieur de la Marne, Reubell, Santerre ou Vadier restèrent relativement dans l'ombre et ne s'occupèrent plus vraiment de politique après Brumaire (sans toujours accepter l'Empire), d'autres poursuivirent leurs activités au sein du régime. Car le chef de l'État « essaya de rallier à sa personne tous les hommes qui avaient montré du talent dans les diverses phases de la Révolution5 ». Barrère mit sa plume au service de l'empereur. Barthélemy, Boissy d'Anglas, Cabanis, Chasset, Démeunier, Roger Ducos, François de Neufchâteau, Garat, Jaucourt, Lanjuinais, Lenoir-Laroche et d'autres encore devinrent sénateurs. Castellane, Dauchy, Debry, Harmand de la Meuse, Jeanbon Saint-André, Alexandre de Lameth, Letourneur furent préfets. Bourguignon-Dumolard, Crassous, Dobsen, Durand de Maillane firent carrière dans la magistrature, Gohier, Isnard, Lakanal, Tallien et Wimpfen servirent pour leur part dans d'autres secteurs de l'administration ou la diplomatie. Même les survivants du Comité de salut public acceptèrent des emplois, tels Barère, Jeanbon Saint-André (déjà cités), Guyton-Morveaux (administrateur de la Monnaie) et Thuriot, qui finit avocat général près la Cour de cassation. Seul Lindet refusa toute fonction et vivota de ses maigres honoraires d'avocat : il était défavorable non pas tant à l'Empire lui-même qu'à sa politique de conquête6. Buonarroti, Colombel, Mme de Condorcet, Ducis, Ginguené restèrent des opposants affichés et furent tenus à l'écart ou inquiétés. Il faudrait un cadre plus large que le présent volume pour entrer dans les détails d'un sujet dont les grandes lignes seraient à la fois complétées, mais aussi parfois nuancées, par la diversité des destins individuels.

Arrêtons-nous sur ceux de trois ténors de certaines périodes de l'épisode révolutionnaire : Carnot, La Fayette et Barras. Le premier, peu satisfait du tour autoritaire pris par le régime, travailla pourtant pour lui, au nom de son patriotisme. Le deuxième ne fut pas sérieusement invité à se rallier. Le troisième fut soigneusement tenu à l'écart.

Ancien membre du « grand » Comité de salut public et du Directoire, Lazare Carnot – qui vivait alors en exil – ne fut pas favorable à Brumaire. Il n'en bénéficia pas moins de l'amnistie accordée aux fructidorisés et fut de retour à Paris dès janvier 1800. Il fut promu général de division le mois suivant et affecté à l'inspection des armées. Bonaparte favorisa encore son retour à l'Institut national. Carnot accepta le portefeuille de la Guerre pendant la seconde campagne d'Italie. Ce ralliement d'un des phares du parti républicain était une bonne nouvelle pour le Consulat. Mais cet homme ne devait pas pour autant avoir les coudées franches : il s'agissait plus de le neutraliser que de lui donner du pouvoir. Il fut en conséquence mis sous surveillance étroite du Conseil d'État, qui discuta pied à pied le moindre de ses projets. Le chef de l'État le confina dans un rôle d'exécutant, employant le plus souvent avec lui un ton cassant. Carnot présenta plusieurs fois sa démission, qui finit par être acceptée (8 octobre 1800). L'« Organisateur de la victoire » préféra dès lors rester en marge du régime. Il siégea au Tribunat et se prononça contre le consulat à vie et la proclamation de l'Empire. Il ne refusa pas la Légion d'honneur et resta secrétaire de la section de l'Intérieur du Tribunat jusqu'en 1805. Il se retira ensuite et prit encore plus de champ après la suppression de son assemblée. À cette époque, Napoléon lui aurait fait des propositions sous la forme d'un « ce que vous voudrez, où et quand vous voudrez7 ». Carnot ne se laissa pas attirer et le souverain ne lui en voulut pas. Apprenant qu'il avait des difficultés à vivre, il ordonna qu'on l'aidât8, lui fit verser une pension de 10 000 francs par an avec rappel depuis 1800. Il l'invita à venir le voir aux Tuileries, lui fit encore des offres et essuya un nouveau refus. Carnot ne consentit à sortir de sa retraite qu'en 1814, pour défendre la patrie et non le régime impérial. Il accepta les fonctions de gouverneur d'Anvers où, comme il fallait s'y attendre, son comportement fut remarquable et loyal.

La Fayette avait quarante-deux ans au moment de Brumaire. Après la guerre d'indépendance américaine, il était apparu comme un des meneurs du mouvement de réforme au sein de la monarchie finissante. Il se voyait déjà devenir le « Washington français » lorsqu'il s'installa dans les premiers rangs des nouvelles autorités, après la prise de la Bastille. Mais il s'était surévalué et l'avait été par tous. Ce marquis révolutionnaire était en réalité un modéré, très vite effrayé par les forces incontrôlables qu'il avait lui-même contribué à déchaîner. Il se montra incapable de dominer les émeutiers parisiens. Après sa démission du commandement de la garde nationale (octobre 1791), il fut relégué aux armées et se rendit aux Autrichiens après la chute de la royauté. « Le calcul est bon, note avec ironie Alfred Fierro, car les prisons autrichiennes sont plus clémentes que les parisiennes et c'est la tête basse, mais toujours sur les épaules, que La Fayette sollicite son retour en France après le 18 Brumaire9. » Le « Héros des deux mondes » avait en réalité regagné Paris sans autorisation. Bien que gêné par ce retour inattendu, le Premier consul le fit rayer de la liste des émigrés, le rencontra à plusieurs reprises, lui accorda une pension de retraite de 6 000 francs et donna un brevet de sous-lieutenant à son fils George-Washington (qui épousa la fille de Destutt de Tracy). Une place au Sénat fut proposée à celui dont l'empereur allait dire qu'il était « un niais politique10 ». La Fayette la déclina, vota contre le consulat à vie lors du plébiscite et refusa la Légion d'honneur. La rupture fut consommée avant même la création de l'Empire. Au moment du vote sur le consulat à vie, l'ancien commandant de la garde nationale avait en effet écrit au chef de l'État : « Je n'ai [...] que des motifs patriotiques et personnels pour vous souhaiter [...] une magistrature permanente, mais il convient aux principes, aux engagements, aux actions de ma vie entière, d'attendre, pour lui donner ma voix, qu'elle ait été fondée sur des bases dignes de la nation et de vous »11. Vivant retiré et sous la surveillance de la police, ne professant aucune haine envers Napoléon car il se disait « plus choqué encore de la soumission de tous que de l'usurpation d'un seul12 », il n'allait faire parler de lui qu'indirectement : lors du premier complot de Malet (1808), son nom apparut une première fois dans le gouvernement provisoire que le conspirateur voulait mettre en place ; lorsque Fouché appela les gardes nationales et Bernadotte pour contrer le débarquement anglais de Walcheren (1809), on se rappela le rôle du ci-devant marquis (sur son cheval blanc) en 1789. À chaque fois, Napoléon lui fit passer par l'intermédiaire de ses proches des avertissements et des menaces d'arrestation jamais suivies d'effet. « Tout le monde en France est corrigé, disait l'empereur un jour de 1809, mais il y a un homme qui ne l'est pas, c'est La Fayette. Il n'a jamais reculé d'une ligne. Vous le voyez tranquille. Eh bien ! je vous dis, moi, qu'il est tout prêt à recommencer13. » Il n'avait pas tort puisqu'en 1814 l'intéressé tenta un retour en profitant de ses liens anciens avec Joseph Bonaparte. À la fin des Cent-Jours, il allait demander l'abdication du vaincu de Waterloo et continuer à jouer ensuite dans l'histoire de France le rôle (surtout emblématique) que l'on sait. En attendant, le régime napoléonien n'avait rien eu à craindre de lui.

Paul de Barras avait quitté le pouvoir par la petite porte au 18 Brumaire pour prendre sous bonne escorte le chemin de son château de Grosbois. Il fut ainsi escamoté de la scène de la grande histoire. Mais comment croire que cet animal politique avait renoncé à tout, lui qui avait gouverné la France, s'était tant battu – et en utilisant tous les moyens – pour conserver ses fonctions de directeur à chaque renouvellement annuel et savait tant de choses sur tous ceux qui aujourd'hui le chassaient ? Bonaparte, qui le connaissait mieux que personne et lui devait beaucoup, se fit la même réflexion. Il le plaça sous la surveillance la plus tatillonne. Il tenta d'abord de l'éloigner en lui proposant de servir à Saint-Domingue, puis de se l'attacher en le priant de l'accompagner en Italie lors de la campagne de 1800. Mieux valait l'avoir près de soi que de le laisser comploter à quelques lieues de Paris, dans un repère où l'on avait aperçu d'aussi inquiétants visiteurs que Fouché, Mme de Staël ou Bernadotte. Ayant échoué, le Premier consul décida que seul l'exil résoudrait la question. Barras eut huit jours pour déguerpir. Il passa quatre ans à Bruxelles, sous l'œil des autorités locales (qui l'éloignèrent lorsque le nouveau maître de la France séjourna en Belgique), avant de prendre la direction du Midi. Autorisé à séjourner seulement cinq jours dans la capitale, Barras fit le voyage escorté par des gendarmes (cent hommes le gardèrent lors de son passage à Lyon14) et ne fut libéré de leur compagnie qu'une fois arrivé à Aygalades, à quelques kilomètres de Marseille. Chacun de ses brefs déplacements, chacun de ses dîners, chacun de ses rendez-vous fut épié puis détaillé par les espions des ministres de la Police successifs. Cette peine ne fut pas perdue. L'ancien « roi du Directoire » espérait encore sérieusement que l'on referait un jour appel à lui et « avait conservé des relations avec les mécontents de tous les partis15 ». Il commit l'imprudence de mêler son nom à plusieurs conspirations, à commencer par celle de Cadoudal et Pichegru, à laquelle il semble avoir prêté une oreille intéressée16. Lorsque le roi d'Espagne déchu, Charles IV, séjourna dans les environs de Marseille et que l'ex-général Guidal échafauda un projet de libération, lorsque des mouvements séditieux y furent signalés, lorsque les complots de Malet (auxquels Guidal fut mêlé) se développèrent, le nom de Barras fut de nouveau prononcé. En 1813, on lui ordonna de s'installer à Rome. L'année suivante, il offrit ses services à Talleyrand puis à Louis XVIII qui, on s'en doute, les refusèrent. La carrière politique de l'homme qui avait fait Napoléon était en réalité terminée depuis quinze ans.






L'élimination des « exclusifs »

Au début du Consulat, le « parti » républicain était divers et multiforme. Il n'était pas rassemblé autour d'un projet unique. Il ne possédait pas de chefs capables de le fédérer et encore moins de mener l'action. Chaque tendance soupçonnait l'autre de vouloir soit redonner vie à la Terreur, soit revenir au régime « corrompu » du Directoire, voire de favoriser une restauration douce par l'avènement de la branche cadette. Nombre de républicains acceptaient aussi un régime consulaire qui ne remettait pas en cause les acquis de 1789. Le coup d'État leur était apparu comme une opération de régénération républicaine. Alors que les « néo-Jacobins » avaient été la première cible des brumairiens dans la capitale, l'opération d'épuration des éléments royalistes dans les administrations de province fit apparaître le coup d'État comme un acte de défense de la République et des principes initiaux de la Révolution. Partant, les choix institutionnels devinrent presque secondaires : si Bonaparte était bien l'homme de la situation, il fallait lui accorder les aménagements qu'il demandait. République et autorité ne faisaient pas forcément mauvais ménage dans les esprits. Partant, les réussites de la politique consulaire furent la cause principale de l'éclatement puis de la dégénérescence du parti révolutionnaire.

C'est en s'appuyant sur un large réseau de modérés que Sieyès était parvenu à échafauder sa conspiration, dirigée à la fois contre les royalistes et les Jacobins. Bonaparte le pragmatique fut l'héritier de cette stratégie. Il voulut « rassembler autour de lui au nom de la consolidation de la République des hommes d'opinions très diverses, et isoler ainsi les extrémistes, anarchistes ou contre-révolutionnaires17 ». Pour y parvenir, il dut faire une large place aux « idéologues », soit des révolutionnaires raisonnables et raisonneurs. Le premier ennemi commun de ce tandem improbable était le jacobinisme :


On se donne volontiers l'air de craindre les partis battus pour motiver des mesures générales de rigueur, allait écrire Mme de Staël. Tous ceux qui veulent favoriser l'établissement du despotisme rappellent avec violence les forfaits commis par la démagogie. C'est une tactique très facile : aussi Bonaparte paralysait-il toute espèce de résistance à ses volontés par ces mots : Voulez-vous que je vous livre aux Jacobins ? Et la France pliait devant lui sans que les hommes énergiques osassent lui répondre : Nous saurons combattre les Jacobins et vous. Enfin même alors qu'on ne l'aimait pas, on le préférait ; il s'est presque toujours offert en concurrence avec une autre crainte, afin de faire accepter sa puissance comme un moindre mal18.



Le Premier consul parvint à rallier les « Jacobins de gouvernement » qui étaient « de tempérament et de profession, hommes d'autorité, aimant le pouvoir et capable de l'exercer sous un maître19 ». Il entreprit en revanche de réduire le « parti jacobin », dont les troupes des faubourgs de Paris avaient été disloquées par le Directoire lors des journées de Prairial (20-21 mai 1795) et dont les idées avaient été clouées au pilori pendant cinq ans par la presse gouvernementale. Ils devinrent ainsi les « buveurs de sang » dont le retour ne pouvait qu'effrayer les « honnêtes gens ». Il ne subsistait après Brumaire que ce qu'on est bien forcé d'appeler les « cadres », en dépit de leur manque de charisme et de talent. Les « Jacobins » étaient divisés, comme ils l'avaient été durant toute la Révolution, entre les hébertistes et les partisans de Desmoulins, entre les dantonistes et les robespierristes, ces derniers et les Cordeliers, etc. Leurs structures, essentiellement urbaines, avaient été anéanties. Cette variété et cette histoire du mouvement expliquent aussi sa faiblesse. À l'avènement de Bonaparte, il était de toute façon privé d'une véritable assise populaire mais, républicains motivés et actifs, certains de ses membres restaient présents dans les administrations locales, après avoir été chassés des assemblées législatives en Brumaire. C'est de ces positions au sein des départements, des cantons et des communes qu'ils contestèrent le régime naissant. C'est là aussi qu'ils connurent leur grande défaite : Bonaparte mena à bien une épuration de vaste ampleur qui dura plusieurs années mais fut couronnée de succès.

Quant à la presse et aux meneurs jacobins de Paris, ils furent progressivement réduits au silence, en attendant le moment propice pour leur porter le coup de grâce. L'occasion en fut saisie après l'affaire de la rue Saint-Nicaise. L'attentat manqué contre le Premier consul permit de frapper plus durement encore les « exclusifs ». Alors même que les royalistes étaient les vrais coupables, le sénatus-consulte du 5 janvier 1801, imposé par Bonaparte contre l'avis de Fouché, autorisa la déportation de cent trente « individus qui, à diverses époques de la Révolution, [s'étaient] souillés des plus grands crimes20 ». Cette épuration – notamment des remuants faubourgs de Paris – avait d'ailleurs commencé quelques mois plus tôt par des arrestations lors des complots – ceux-là vraiment initiés par l'extrême gauche – qui avaient fleuri pendant toute l'année 180021. Les hommes arrêtés et déportés étaient souvent – mais pas toujours – des seconds couteaux (quelques-uns étaient de vrais égorgeurs de Septembre), mais leur sort sonnait comme un avertissement aux autres. Il semble bien que ces quelques dizaines d'exemples suffirent à désorganiser l'ensemble de la faction jacobine : « La répression fut somme toute assez limitée, remarque Raymonde Monnier. Elle fut pourtant très efficace dans la mesure où elle frappait les principaux militants, et décourageait totalement ceux qui n'avaient pas été arrêtés. L'opposition démocratique était anéantie. L'opposition ne pouvait plus être que souterraine22. » Elle n'allait plus s'activer – et encore, à un niveau d'effectif négligeable – qu'au sein des complots militaires – notamment celui « des Pots de beurre » – qui firent long feu et ne bénéficièrent d'aucune complicité civile de taille. « Je n'ai eu de tranquillité en France qu'en faisant arrêter deux cents boutefeux, assassins de Septembre et bandits que j'ai envoyés aux colonies. Depuis ce temps, l'esprit de la capitale a changé comme par un coup de sifflet », devait écrire plus tard Napoléon23. Lorsqu'on connaît la suite, on ne peut que donner raison à l'empereur et remarquer, avec Frédéric Masson, que « le nombre des hommes d'action et d'exécution [était] infime, ils ne se recrut[aient] point, ils ne trouv[aient] point d'adhérents nouveaux, ils [étaient] des personnages d'exception et il suff[isait], en réalité, de les supprimer pour que durant quelques années on obtienne une sorte de tranquillité24 ».

À l'avènement de l'Empire, le « parti » jacobin avait sinon disparu, du moins perdu ses forces vives et, par l'absence d'une organisation capable de fédérer les bonnes volontés, sa capacité de nuire au gouvernement. Ceux qui ne s'étaient ni ralliés ni retirés ne purent que poursuivre leurs chimères dans la clandestinité. On n'allait plus guère entendre parler d'eux, même si la qualification d'« anarchiste » apparut parfois pour qualifier tel ou tel dans les rapports de police afin d'attirer l'attention. On est cependant frappé, après les premières années du Consulat, de l'absence des bulletins ministériels de l'activisme de gauche. La géographie subjective que l'on peut se forger à partir de leur lecture fait penser à la « peau du léopard » : les faits signalés relevant des « exclusifs » sont peu nombreux et disséminés sur le territoire, comme les taches le sont sur le pelage de l'animal. Le fait que Fouché ait voulu protéger son ancienne famille en réduisant sa présence dans ses rapports – et encore, l'affaire n'est pas si simple – n'explique pas tout. C'est tout juste si, de temps à autre, on rencontre ici ou là quelques « rassemblements d'anarchistes » dont le ministre précise qu'ils ne regroupent qu'« un petit nombre d'individus », ce en quoi sans doute il ne ment pas. Il y eut bien quelques perturbateurs de processions religieuses sifflant ou lançant des pétards au passage des cortèges, quelques inscriptions séditieuses ou chants révolutionnaires, mais guère plus, et en tout cas rien d'inquiétant pour l'Empire. On admettra bien volontiers que le fait que le maire de Triquerville ait par exemple empêché, fusil à la main, que l'office ait lieu ou qu'on ait dansé et sifflé au passage d'un prêtre portant le viatique à un mourant à Pont-sur-Seine (Aube) ne constituaient pas des faits de nature à mettre le régime napoléonien en péril25. Ces petits épisodes (dont la plupart relevaient de l'anticatholicisme) ne pouvaient faire office d'un grand mouvement, soutenu et significatif. « [Les Jacobins] sont des bavards sans considération », écrivait avec mépris le préfet des Bouches-du-Rhône Thibaudeau en juillet 180626. Avec le renforcement du régime ou, plus prosaïquement, la nécessité pour les républicains de continuer à vivre, la gauche révolutionnaire fut dispersée. On la retrouve parfois dans quelques épisodes secondaires, comme cette poignée de « mauvais propos » repérés par les indicateurs et suivis de l'arrestation d'anciens membres des tribunaux révolutionnaires qui organisaient des réunions clandestines27. Et Louis Madelin de constater qu'après 1810 « le parti républicain qui, depuis 1804, n'était plus qu'une ombre, n'[était] même plus une ombre28 ». Une poignée d'irréductibles en fut réduite à diffuser des pamphlets manuscrits, comme cette vague de lettres anonymes aux acquéreurs de biens nationaux pour les mettre en garde contre une prochaine déportation ou à faire circuler le bruit que la révision du procès de Louis XVI se préparait (1810).

Alors qu'une soixantaine de régicides isolés occupaient encore de hautes fonctions administratives, l'empereur pouvait se permettre, sans provoquer la moindre réaction, de faire gratter sur tous les murs de France les inscriptions révolutionnaires, de plaindre son « oncle Louis XVI » ou de laisser les journaux reprocher à Cambacérès d'avoir organisé un bal le 21 janvier 181029. Il pouvait encore renvoyer Fouché et s'entourer d'une cohorte de plus en plus nombreuse de ci-devant. Gardons-nous cependant de conclure à l'éradication complète des idées et aspirations issues du jacobinisme, notamment l'espérance de l'égalité née en 1793 ou la survivance des idées de déchristianisation. À l'inverse, on ne peut, nous semble-t-il, retenir l'idée que toute opposition à la conscription, raillerie contre la Légion d'honneur ou grogne fiscale soit « implicitement » la preuve de la persistance de « l'idée républicaine »30. En effet, « ces sentiments [idées et aspirations “jacobines”] peuvent fort bien, notamment dans l'armée, s'accompagner d'une fidélité sans faille à Napoléon », remarque Pierre Lévêque qui ajoute cependant que, « sans leur persistance dans une partie des classes populaires et de la petite bourgeoisie, on ne s'expliquerait pas le “réveil du jacobinisme” constaté lors des Cent-Jours31 ». Cette réserve étant admise, on peut cependant conclure que les « exclusifs » avaient été éliminés en tant que force politique d'opposition. Selon le mot d'Arnaud Teyssier, « les sans-culottes étaient passés à la trappe32 ».






Les idéologues engloutis

Toujours à « gauche », Napoléon se débarrassa des « idéologues »33. Cette large école à la fois politique, scientifique et philosophique entendait synthétiser les apports multiformes des Lumières au sein de principes généraux et de lois régissant l'État et la société. Elle regroupait des hommes aussi divers que Destutt de Tracy (auteur, en 1801, d'un ouvrage intitulé Éléments d'idéologie), Cabanis, Volney, Garat, Lanjuinais, Ginguené, Chénier, Daunou, etc. Pour simplifier, ce courant pourrait être considéré sur le plan politique comme l'aile libérale du parti « républicain ». Il aspirait à un régime d'équilibre des pouvoirs où le législatif devait éclairer un exécutif dont il ne niait pas qu'il devait être fort. Ces ambiguïtés, ces nuances, mais aussi les dissensions et rivalités personnelles constituaient la faiblesse des idéologues. Napoléon sut s'en servir pour les neutraliser.

Les idéologues avaient été complices de Brumaire et applaudirent à l'avènement de trois consuls, qu'ils considéraient comme étant des leurs. Bonaparte, Cambacérès et Lebrun, mais aussi les ministres Talleyrand, Laplace ou Chaptal étaient membres de l'Institut, cette « Encyclopédie vivante », comme on disait alors. Les sociétés des arts et des sciences de toute la France avaient emboîté le pas des chefs de file parisiens. Les journaux dans lesquels les idéologues écrivaient – dont La Décade philosophique – s'étaient rangés aux côtés du nouveau régime. À ce moment, on les avait choyés, on les avait fait entrer en nombre au Tribunat. Nous connaissons la suite : le Premier consul n'avait nulle intention de les laisser « tribuner ». L'épuration de 1802, la réorganisation presque simultanée de l'Institut (avec la suppression de la classe des sciences morales et politiques) et le sort fait à la Décade furent fatals à leur puissance. Leur organe avait été créé en l'an II par Ginguené. Mythique jusqu'à nos jours, cette feuille publiait, selon un visiteur anglais, « un ramassis de sophismes et d'impiété, écho de toutes les obscénités et de toutes les profanations, tout en se posant en champion de toutes les utopies34 ». Puisque les idéologues avaient voulu et soutenu « la révolution de Brumaire », on aurait pu s'attendre que la Décade soutînt sans sourciller le gouvernement. Il n'en fut rien. Si quatre de ses six propriétaires furent nommés au Tribunat, ils en furent exclus lors de la crise de 1802. On laissa la feuille des idéologues poursuivre son chemin pendant deux ans sans interventions brutales. Tout en restant prudents et en se gardant de critiquer ouvertement le gouvernement, les rédacteurs multiplièrent les articles hostiles à la religion catholique romaine, continuèrent à en appeler au perfectionnement du genre humain par la philosophie des Lumières. C'était encore trop. Avec le rétablissement du calendrier grégorien, la Décade devint La Revue philosophique et fut l'objet d'une surveillance renforcée. Elle fut bientôt fusionnée avec le Mercure de France35.

« Leurs forteresses ayant été démantelées36 », les idéologues s'égaillèrent, qui dans sa nouvelle classe académique qui dans sa campagne, qui dans des postes de l'administration (Daunou organisa les Archives de l'Empire), qui au Sénat. Qualifiés de « vermine » par le chef de l'État, ils ne formaient plus un parti et, au gré des parcours individuels, s'éloignèrent même les uns des autres. Il est vrai que, dès l'origine, ils ne formaient pas une catégorie politique homogène. Peu de choses unissaient dans l'action, et même dans la pensée, des hommes aussi dissemblables que Rœderer ou Portalis d'une part et Destutt de Tracy ou Cabanis d'autre part. Sans abandonner leurs idées, mais impuissants à lutter pour le pouvoir, ils rentrèrent pour la plupart dans le rang. Nombre d'entre eux furent titrés. La plupart reçurent la Légion d'honneur. En réalité, selon le mot d'André Cabanis, la persécution fut « douce »37. Certains allèrent même jusqu'à payer un tribut intellectuel au régime impérial, de Daunou glorifiant « la libéralité des sentiments et des pensées » et « la suprême loyauté du chef de l'Empire » dans une préface à l'Histoire de l'anarchie de Pologne (de Rulhière) à Destutt de Tracy célébrant « La gloire immense du héros » dans son discours de réception à l'Académie. Il fallait bien attendre des jours meilleurs, comme l'écrivit un ami de Volney :


J'ai pris le parti du silence. Ce n'est pas que je n'aie conservé les mêmes principes, mais il faut les tenir sous le boisseau. Pourvu que ma conduite ne le démente point absolument, je me croirai sans reproche. Réservez donc vos doctrines secrètes pour quelques amis sûrs [...]. Pour le reste des hommes, ne leur ouvrez jamais votre cœur, et si la médiocrité de votre fortune leur donne malheureusement quelques droits sur vous, songez sérieusement à vous affranchir de cette tyrannie [...]. Il faudra bien longtemps pour que l'on puisse faire entendre qu'une bonne loi vaut mieux qu'un coup de sabre38.



Comme les autres républicains, les idéologues ne devaient réapparaître qu'après le tournant de la campagne de Russie. Ils n'en continuèrent pas moins à ne pas considérer fondamentalement le régime napoléonien comme symbole d'usurpation, d'où certains accommodements. Sans être le moins du monde alliés des « exclusifs », ils voyaient le royalisme traditionnel, celui qui aspirait au retour à l'Ancien Régime, comme leur principal ennemi politique. Cela n'empêcha pas certains d'entre eux de se rallier à la Restauration. Ces représentants de la bourgeoisie libérale étaient au fond plus attachés à l'exercice des droits politiques qu'à la République.
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CHAPITRE XXVII

La fin de la politique ?
2. Affaiblissement et regain du royalisme

Si l'opposition républicaine fut contenue puis vaincue, l'opposition royaliste perdura. Elle se renforça même après la rupture avec le Saint-Siège, au moment où pourtant tout semblait perdu pour elle. La politique de pardon, l'embauchage des grands et petits noms de l'Ancien Régime et le mariage avec une nièce de Marie-Antoinette ne permirent pas à l'empereur d'arracher l'adhésion sincère des partisans de la « légitimité », qu'il s'agît des ci-devant ou des sans-grade du mouvement. Car, au contraire des républicains éparpillés en de multiples courants, l'opposition royaliste avait un énorme avantage : son objectif politique était la restauration des Bourbons en la personne du comte de Provence. Cela créait de facto une unité de but et de direction, quels qu'aient été les conflits internes au parti royaliste. La preuve par l'Histoire en est que, après avoir traversé tous les orages, le prétendant parvint finalement à imposer son cap et à triompher. Avant cela, pendant dix ans et avec plus ou moins d'intensité selon les moments, le régime ne put relâcher son attention à l'égard d'une organisation nombreuse qui ne perdit jamais espoir et fut toujours agissante.




Le prétendant

L'opposition royaliste était dirigée par ce que nous pourrions appeler un gouvernement royal en exil, successivement dominé par le duc d'Avaray et le comte de Blacas. Ce « gouvernement » était bigarré et traversé par des divergences. Grossièrement, il devait fédérer ceux qui entendaient tenir compte dans l'organisation future de la France de tout ce qu'avaient bouleversé les dernières années de l'Ancien Régime et la Révolution et ceux qui n'avaient pas compris que le monde avait changé. Il n'y parvenait pas toujours. Dans un rapport confidentiel adressé à Edward Cook, sous-secrétaire d'État britannique à la Guerre, le comte de Puisaye, un royaliste « de terrain » et, nous le verrons, polygraphe, dépeignit sans concession les divisions et déchirements, entre les anciens et les modernes, les hommes d'action et les « royalistes en chambre1 ». Nombre de ces exilés restaient convaincus que la monarchie française ne pouvait se fonder que sur d'ancestrales traditions, mélange de chevalerie, de droit divin, voire de quasi-infaillibilité du roi. Tel était l'état d'esprit du comte d'Artois, frère cadet de Louis XVI, qui incarnait la branche agissante de ce sous-ensemble. Toujours prompt à fomenter des complots, des offensives et des subversions (mais sans jamais payer de sa personne), il avait un temps tenté de rivaliser avec le comte de Provence, héritier du trône. Les questions de prééminence politique furent réglées seulement en 1807, lorsque le cadet admit sans réserve l'autorité de son aîné, conforme d'ailleurs aux lois fondamentales du royaume qu'il se faisait fort de restaurer. À l'autre bout de l'échiquier, la faction d'Orléans affectait d'être l'aile progressiste du royalisme. Napoléon la jugea toujours négligeable, déclarant un jour à Savary : « Je n'ai nul intérêt à m'occuper de cela : je crois bien que le parti du duc d'Orléans a existé au temps de nos discordes ; je crois même qu'il se ranimerait, si le trône devenait vacant ; mais tant que je vivrai, c'est une chimère qui ne ferait point de prosélytes2. » L'empereur voyait juste et savait que, dès février 1800, Louis-Philippe avait fait sa soumission, confirmée dans une lettre au futur Louis XVIII s'achevant par ces mots : « Nous sommes, Sire, de Votre Majesté les très humbles, très obéissants et très fidèles sujets3. »

Ainsi, tous les cadets étant rentrés dans le rang, le comte de Provence était bien au centre du mouvement. Il était d'ailleurs considéré comme tel par les « fantassins » royalistes, à l'étranger mais aussi en France même. Dans cette direction incontestable et incontestée résidait la force du royalisme, y compris, serait-on tenté d'écrire, dans ses moments de faiblesse.

Louis Stanislas Xavier de Bourbon, comte de Provence, avait quarante ans en 1795, lorsque, à la mort de l'enfant du Temple, il se considéra comme roi de France et prit le nom de Louis XVIII. Il avait quitté Paris vers le nord, le 20 juin 1791, le même jour que Louis XVI. Plus chanceux, il avait atteint Mons puis Bruxelles sans encombre, tandis que son frère n'avait pas dépassé Varennes. Un long et difficile exil commençait, marqué de grands espoirs et de grandes désillusions, mais jamais par le découragement. Après Coblence et un bref passage en France à la suite de l'armée de Condé (1792), il avait erré dans l'Europe entière, s'installant successivement en Westphalie, en Italie du Nord, sur les territoires du duc de Brunswick puis, à l'invitation de Paul Ier, à Mitau (aujourd'hui Jelgava en Lettonie). C'est de là qu'il avait tenté de convaincre Bonaparte de le placer sur le trône moyennant richesses, honneurs et, le cas échéant, la charge de connétable. Le rejet de cette proposition transmise par l'abbé de Montesquiou via Lebrun4 avait consommé une première rupture avec le régime consulaire et ouvert une seconde séquence d'errances d'un prétendant ballotté d'un pays à l'autre au gré des évolutions de la politique internationale. Après Mitau, d'où il fut chassé par le tsar, il fut accueilli à Varsovie (territoire prussien), d'où il dut partir pour Koenigsfeld, en Courlande, avant de revenir à Mitau. Il quitta une nouvelle fois cette ville en 1807, à l'approche des troupes françaises. Il rallia alors la rade de Yarmouth en Grande-Bretagne, força le gouvernement britannique à l'accueillir, vécut un temps à Gosfield (prêté par le duc de Buckingham) et s'installa finalement en avril 1809 à Hartwell (propriété du baron Lee, à soixante-cinq kilomètres de Londres, louée cinq cents livres par an), dernière station d'un exil qui dura en tout vingt-quatre ans. Évidemment, des espions français informaient régulièrement Paris de ces pérégrinations, rendues encore plus pénibles par la mauvaise santé du prétendant. Son embonpoint était déjà prononcé et n'allait cesser de croître. Après avoir été reçu en audience aux Tuileries en 1814, le général Thiébault allait ainsi le décrire : « Je ne fis [...] que passer devant une masse composée de son fauteuil et de lui [...]. La tête et la physionomie de ce roi étaient d'autant plus dignes d'observation et d'études que toute la vie de son corps semblait s'y être réfugiée5. »

Le gouvernement britannique se montra aussi généreux que méfiant avec cet hôte utile et encombrant. Il accueillait sur son sol de nombreux émigrés français qui poursuivaient la lutte littéraire, politique mais aussi armée contre « Buonaparte ». Il ne pouvait cependant aider tout le monde. De plus, la politique anglaise connut aussi ses fluctuations à l'extérieur (paix d'Amiens, négociations de 1806 avec la France, refroidissement et réchauffement des relations avec les autres puissances) comme à l'intérieur, où l'opposition à la guerre fut plus forte à certaines époques en raison des difficultés engendrées par le Blocus continental. Enfin, même au moment où la situation militaire de la France se dégrada, les questions de « l'après-Napoléon » ne furent pas réglées facilement par l'oligarchie anglaise. Elle voulait une France stable (le retour d'un roi après la Révolution était donc problématique) et de puissance moyenne (ce que le prétendant était prêt à accepter). « Le comte de Lille [est regardé] comme un personnage qu'il suffit de produire au dénouement de la pièce », écrivait Fouché un jour de 1806, après avoir pris connaissance des rapports de ses espions à Mitau6. Par son attitude personnelle hautaine (il était pénétré de l'idée de la supériorité de son rang, de son rôle et de son sang), le prétendant ne s'était pas fait que des amis, à Londres et ailleurs, si bien que jusqu'en 1814, l'idée de restauration monarchique en France ne fut pas officiellement au programme des différentes coalitions7. La confiance en son destin et la ténacité du futur Louis XVIII n'en sont que plus remarquables.

En Grande-Bretagne, les émigrés français et leur chef durent parfois se contenter de dons privés pour survivre. Ce fut le cas du clergé, qui bénéficia des œuvres de John Eardly Wilmot, fils d'un ministre de la Justice, dont le comité put subventionner près de mille cinq cents ecclésiastiques grâce à des dons8. Le gouvernement britannique ne put cependant pas faire autrement que de subvenir aux besoins de la famille royale. Fixées au départ à six cents livres mensuelles (environ quinze mille francs) pour Louis XVIII, quatre cents livres pour le comte d'Artois et le duc de Berry, trois cents livres pour le duc d'Angoulême, ces pensions furent sensiblement relevées en 1808, celle du prétendant étant portée à seize mille livres par an et celle d'Artois à six mille livres. Ces revenus anglais étaient complétés par des subsides – variant eux aussi en fonction des circonstances – venus de Russie (soixante-quinze mille roubles annuels, soit un peu plus de huit mille livres), d'Espagne, du Portugal ou d'Autriche. Ces sommes rondelettes mais peu dignes d'un roi de France, les revenus de placements à l'étranger que Provence avait eu la prudence de réaliser avant la Révolution ou la mise en gage de bijoux et de propriétés lui permirent cependant d'entretenir une maison d'une centaine de personnes, des représentants auprès des principaux gouvernements européens, quelques réseaux secrets (il ne laissait à nul autre la direction de l'espionnage royaliste à Paris), un gouvernement en exil et même une petite cour au sein de laquelle les principales charges de l'Ancien Régime furent rétablies9. Même traversée par des luttes d'influences ou des divergences politiques, cette opposition royaliste était structurée et présente partout en Europe, jusque dans les bureaux de la police parisienne, où ses hommes (Royer-Collard, Clermont-Gallerande, l'abbé de Montesquiou) animèrent une « contre-police » qui ne fut démantelée qu'au milieu du Consulat10. Cet échec n'empêcha d'ailleurs pas le prétendant de continuer à recevoir rapports et notes acheminés de France.

Au fil des années, Provence resta ferme sur les principes tout en assouplissant son programme politique. Convaincu que la France était restée monarchiste et fidèle à son ancienne dynastie, il ne renonça jamais à ses droits au trône, même s'il convint à partir de 1797 que la « Constitution monarchique » pourrait être amendée lors de sa restauration, ce qui était déjà admettre que les lois fondamentales pouvaient être complétées d'un texte écrit : « J'ai dit que je voulais rétablir l'ancienne Constitution dégagée des abus qui s'y étaient introduits, résumait Louis XVIII en 1799. Si je suis un jour roi de fait, comme je le suis de droit, je veux l'être par la grâce de Dieu11. » Sans être devenu du jour au lendemain un partisan de la monarchie « à l'anglaise » – la Restauration le confirmerait –, il avait compris que le temps de l'« absolutisme » classique était révolu. Prudemment, même après la fin de non-recevoir de 1800, il tenta de ménager Bonaparte, désavoua les tentatives d'assassinat sur sa personne et écrivait encore en 1803, alors que des émissaires du gouvernement consulaire tentaient de le convaincre de renoncer au trône : « Je ne confonds pas Buonaparte avec quelques-uns de ceux qui l'ont précédé. J'estime sa valeur, ses talents militaires, je lui sais gré de quelques actes d'administration, car le bien qu'on fait à mon peuple me sera toujours cher. Mais il se trompe s'il croit m'engager à transiger sur mes droits, loin de là. Il les établirait lui-même, s'ils pouvaient être litigieux, par la démarche qu'il fait en ce moment12. » C'est seulement après la proclamation de l'Empire qu'il qualifia Napoléon d'usurpateur, terme utilisé le 6 juin 1804 dans une lettre de protestation aux souverains européens13. Quelques mois plus tard, dans sa fameuse déclaration de Kalmar, datée du 2 décembre 1804, il écrivit : « Jamais on n'oppos[era] le droit au crime, le successeur de trente rois à des tyrans éphémères, la légitimité à la révolution. »

Sur le reste, le futur Louis XVIII avait mis de l'eau dans son vin. Contre son entourage souvent et sa propre nature parfois, il amendait petit à petit son projet politique, passant d'un retour en arrière pur et simple à la promesse d'un gouvernement tendant (mais tendant seulement) vers le libéralisme politique. Il fallait composer avec ce que la Révolution et l'Empire avaient changé en France. C'est ainsi qu'au fil de ses proclamations, déclarations et autres missives le frère de Louis XVI accepta « l'organisation administrative et politique » puis promit la suppression de la conscription et une profonde réforme fiscale allant dans le sens d'un allégement de la charge. Presque de la politique politicienne, en quelque sorte. Une brochure sur la Constitution qu'il proposait fut même interceptée par la police de Fouché au début de l'Empire : il y était question de respecter les cahiers de doléances. Louis XVIII ne connut sans doute jamais l'existence de ce libelle mais sa rédaction montre qu'une branche avancée du parti royaliste croyait en sa volonté de restauration et de réforme.

Conséquence de cette souplesse que beaucoup de ses affidés n'admettaient pas, le comte de Provence dut gérer les oppositions internes à l'émigration et, plus largement, au royalisme. S'il parvint sans trop de peine à calmer les ambitions de son frère cadet et des Orléans ou à dominer son antipathie pour le duc d'Angoulême, il eut souvent à trancher entre les différentes factions qui l'entouraient lors de « querelles sordides »14. En 1809, par exemple, son installation à Hartwell coïncida avec la publication des Mémoires de Puisaye, qui avait été un des chefs de la catastrophique expédition de Quiberon (1795). Dans le sixième volume, l'auteur stigmatisait la lâcheté des princes et attaquait le duc d'Avaray, coupable selon lui d'avoir détourné des sommes destinées à soutenir les guerres de l'Ouest. Le scandale, attisé par les journaux de Londres, menaçait de diviser et de ridiculiser la « royauté en exil », d'autant que Puisaye produisait des documents compromettants mis à sa disposition par le comte d'Antraigues, chef d'un important réseau d'espionnage royaliste. On parla de duel, de menaces de mort contre l'accusateur, qui déposa plainte, ce qui valut la signature d'un mandat d'arrêt (non exécuté) contre d'Avaray mais aussi le comte de Blacas et le marquis d'Argout. Le futur roi nomma une commission. Elle donna évidemment tort à Puisaye qui, c'est vrai, avait produit des documents apocryphes. Il fut rayé de la liste des officiers généraux et, dégoûté, obtint d'être naturalisé anglais. Ce violent épisode ne fut pas le seul signe de l'exacerbation des conflits entre courants royalistes, mais, finalement, la fonte générale des effectifs finit par rendre la tâche plus facile au futur roi.

Au moment où l'Empire paraissait puissant et bien implanté, tandis que Napoléon convolait avec Marie-Louise, le prétendant n'avait jamais paru aussi faible et loin du trône. Il était méprisé des autres souverains. Metternich allait encore parler de « question éteinte » lorsqu'on évoquerait une restauration, au début de 181415. « Si la résistance subit une dégradation permanente de 1792 à 1810, explique le duc de Castries, cela vient évidemment de la raréfaction du nombre des protagonistes. Elle fut la conséquence des décès, des exécutions, des amnisties. Mais la cause en est encore plus à chercher dans le fait qu'une nouvelle génération montait ; elle n'avait pas connu l'ancien état des choses et avait tendance à s'adapter au nouveau16. » Louis XVIII lui-même paraissait oublié dans son « royaume », comme l'écrivit Joseph de Maistre : « Tout ce qui avait moins de quarante ans en France ne connaissait les Bourbons que comme les Héraclides ou les Ptolémées17. » Les événements le remirent pourtant en selle, nouvelle preuve que la patience peut être une redoutable arme politique. Le premier fut paradoxalement la mort de son épouse Marie-Joséphine Louise en novembre 1810 : le gouvernement britannique organisa des obsèques officielles, qualifiant la défunte de « reine de France ». Quelques mois plus tard, Louis XVIII fut invité en tant que tel par le nouveau régent d'Angleterre aux festivités marquant sa prise de fonctions. Le futur George IV lui glissa : « Ici, Votre Majesté est roi de France. »

Plus important encore, sur le continent, le conflit de Napoléon avec le pape redonna vie à l'opposition royaliste et développa sa clientèle. L'espoir d'un retour devint même très sérieux à l'annonce des premiers revers de la Grande Armée en Russie.






Le royalisme armé. Combien de divisions ?

En attendant que des circonstances propices lui permettent de monter sur le trône, le prétendant pouvait compter sur des partisans décidés, à l'extérieur comme à l'intérieur de l'Empire. Beaucoup poursuivaient en France la lutte armée, malgré la pacification du Consulat, l'amnistie générale, l'action conjointe de la police et de l'armée pour leur faire la chasse. La Contre-Révolution changea dès lors de nature sur le territoire national. Après un temps d'espoir et d'observation, les militants royalistes les plus ardents reprirent les armes : « La modération du Premier consul, si différente de la violence des gouvernements précédents, remplit les royalistes d'espérances folles et sans bornes, résuma Stendhal. Le Cromwell de la Révolution venait de paraître ; ils furent assez simples pour voir en lui un général Monck. Revenus de leur erreur, ils cherchèrent à venger leurs espérances trompées18. » Ne pouvant plus mobiliser des masses rassurées par les premières mesures consulaires et quasi ralliées après l'amnistie et le Concordat, l'action royaliste se réorienta vers le complot, les tentatives d'« enlèvement » (comprendre : d'assassinat) du chef de l'État, voire quelques coups de main contre des proches du régime comme le sénateur Clément de Ris (enlevé pendant quelques jours à l'automne de 1800), l'ancien évêque constitutionnel Audrein (tué en novembre 1800), l'évêque Maynaud de Pancemont (enlevé puis libéré en 1806). Les plus importants de ces complots furent tués dans l'œuf et connurent leur chant du cygne avec l'affaire Pichegru-Cadoudal qui déboucha, au moment où le Sénat s'apprêtait à proclamer l'Empire, sur l'exécution du duc d'Enghien (21 mars 1804). Subsista cependant durant tout l'Empire un mouvement résiduel de « brigandage » : c'est ainsi que l'on qualifiait officiellement les bandes royalistes afin de les confondre dans les esprits avec des délinquants, ce que deviennent souvent les soldats des causes qui paraissent perdues, incapables qu'ils sont d'exercer un autre métier et de se réinsérer dans la vie civile. Nous l'avons dit plus haut, ces « brigands » donnèrent du fil à retordre aux autorités, sans toutefois mettre le régime en péril. Les départements de l'Ouest étaient bien sûr les plus concernés : on les appelait encore les « départements insurgés » en mars 1805 et des « camps volants » (on ne voulait plus parler de colonnes mobiles qui rappelaient trop les colonnes « infernales ») furent maintenus pendant plusieurs années. On peut ici donner un aperçu de cette activité sensible dans toute la France mais en déclin en citant pêle-mêle quelques extraits des bulletins de police de Fouché :


La malle partie de Paris a été attaquée à une demi-lieue de Lamballe (Côtes-du-Nord), par dix brigands armés de fusils. Ils ont volé l'argent du courrier et d'un voyageur qui l'accompagnait [...]. La gendarmerie s'est portée au moulin dit Bernardin (Landes) qui appartient à l'émigré de Védard, pour rechercher des déserteurs. Cet émigré s'est mis à la tête d'une trentaine d'ouvriers qui travaillent chez lui et s'est opposé à l'exécution des gendarmes. L'un d'eux a été blessé dangereusement [...]. Le préfet de Rhin-et-Moselle soumet à l'approbation du ministre un arrêté par lequel il vient d'ordonner la démolition de quatre fermes isolées dans la forêt d'Andernach, qui servaient de refuge aux brigands et facilitent l'introduction des espions et agents étrangers [...]. Deux partis se sont montrés à Grillon (Vaucluse) et ont commis réciproquement des délits nocturnes. La [première] nuit, l'arbre de la Liberté a été enlevé et remplacé par une croix en pierre. Dans la suivante, cette croix et une autre pareille, qui existait depuis longtemps à l'entrée du village, ont été brisées [...]. L'arbre de la Liberté fut coupé à Vesoul. Ceux de deux communes voisines ont été successivement endommagés [...]. Le préfet d'Ille-et-Vilaine écrit qu'on parle d'intrigues pour préparer les éléments d'une nouvelle chouannerie [...]. Le Grand Juge expose que le procureur général de Nantes l'a informé de plusieurs assassinats commis dans l'arrondissement de Savenay et dont les coupables ne peuvent être atteints par la justice, parce que les témoins de leurs crimes ont conservé les craintes que ces brigands leur avaient inspirées pendant la guerre civile [...]. Il y a eu à Paule (Côtes-du-Nord) une réunion de 600 personnes [rassemblement de chouans] [...]. Le préfet des Deux-Sèvres expose que, par suite de l'assassinat de gendarmes près Bressuire, on a arrêté 52 individus, hommes et femmes. Les hommes sont d'anciens rebelles de la Vendée qui ont conservé l'esprit de faction [...]. Dans le mois de mars [1806], le préfet d'Angers reçut l'avis qu'une bande de brigands avait paru dans l'arrondissement de Segré. On variait sur le nombre [de 11 à 25]. Cette bande a reparu en septembre [...]. Le 5 [octobre 1806], le lieutenant [de gendarmerie] a été informé que cette bande [soit 14 hommes] était réunie dans un château près de la forêt de Juigné. Il s'y est transporté à la tête de [douze] gendarmes. Ces rebelles ont fui dans la forêt. Ils y ont été poursuivis et un combat s'est engagé. Roullié, signalé comme chef de bande, a tué d'un coup de feu le gendarme Coureau (très estimé et père de famille). Sa mort a été vengée. Roullié et trois autres ont connu le même sort et ont péri sur place [...]. Les anciens chouans réfugiés à Jersey, Guernesey et à Londres paraissent décidés à se jeter en Bretagne et à y fomenter de nouveaux désordres. On peut évaluer leur nombre à 150 au plus, presque tous paysans et marins bretons. On doit supposer que leurs actes seront atroces [...]. M. le maréchal Moncey communique un rapport de gendarmerie de Château-Gontier, portrant que, le 9 [avril 1807], six hommes armés se sont introduits chez le sieur Lebreton, à Bierné, et ont enlevé 1 200 fr. et deux pistolets. Le même jour à six heures, ils ont pris un fusil chez une femme [...]. La nuit du 5 juin [1807], une nouvelle bande de 40 hommes armés a été réunie dans les bois de l'arrondissement de Montaigu. Il paraît que la bande s'est déjà dispersée, et que la tactique des rebelles est de fatiguer la gendarmerie par des apparitions soudaines et momentanées [...]. L'ensemble [des] mouvements porte à croire qu'il y a des intelligences depuis Nantes jusqu'au Mans, et quelques dépôts d'armes qu'on ne connaît pas. L'esprit public est détestable dans ces départements [...]. On cherche à ranimer les cendres de la guerre civile [dans les Deux-Sèvres]. Si les Anglais se présentaient sur nos côtes avec des troupes de débarquement ; s'ils réussissaient à effectuer une descente, nul doute qu'ils trouveraient des partisans [...]. Le colonel Henry écrit d'Angers, à la date du 19 août [1809], que le capitaine Rosier, ayant appris que des brigands se réfugiaient dans des ajoncs (genêts épineux) et ne pouvant les fouiller à cause des épines, y a fait mettre le feu. On n'y a point trouvé de brigands ; mais il y avait des fusils que le feu a fait partir [...]. Le préfet de la Sarthe annonce qu'il a fait arrêter trois particuliers de la commune d'Arthezé, qui ont favorisé les brigands19.



Ces forces royalistes de l'intérieur, emmenées souvent par des aventuriers nobles, étaient composées de petites gens dont l'existence avait basculé avec la Révolution et qui ne savaient plus rien faire d'autre que cette guérilla. Leur réorientation vers le brigandage n'avait souvent plus grand-chose à voir avec la lutte politique. Il n'empêche qu'ils mobilisèrent contre eux des forces non négligeables. Ce furent parfois de petites batailles qui les opposèrent aux forces de l'ordre, comme ce combat de La Boissière (Loire-Inférieure) où une soixantaine de brigands affrontèrent une trentaine de gendarmes, en tuèrent quatre et en blessèrent plusieurs autres avant d'être impitoyablement poursuivis20. « L'Ouest n'était pas apaisé, relève Jean Tulard. Les départements de la Sarthe, de la Mayenne, du Maine-et-Loire et de la Loire-Inférieure n'étaient pas sûrs. Dans son bulletin du 11 mars 1809, Fouché analysait les causes de cette insécurité : inertie des habitants, mauvais esprit des prêtres, diminution du nombre des gendarmes, manque de fonds pour l'espionnage, faiblesse des préfets et des juges21. » En dépit des plaintes du ministre de la Police sur son manque de moyens, la police et la gendarmerie firent une chasse incessante aux « brigands » et se saisirent de nombre de leurs chefs (Guillemot, Lahaie Saint-Hilaire, Prigent, Le Chevalier, Armand de Chateaubriand22). Des centaines d'hommes furent en outre tués lors d'opérations des forces de l'ordre ou arrêtés. On fusilla et on guillotina des chouans ou des insurgés royalistes pendant tout l'Empire.

On ne dira presque rien ici de l'armée de Condé, sabordée pour raisons budgétaires par le petit-fils du fondateur, le duc d'Enghien, en mai 1801. Cette troupe aux faibles effectifs (environ 4 000 hommes en fin de parcours), nantie d'une pléthore d'officiers, n'avait ni utilité ni efficacité militaire. Une fois dissoute, elle vit nombre de ses cadres essaimer dans les armées des puissances ennemies de la France, tels Dumas de Saint-Marcel, Ruault de La Bonnerie, Segond de Séderon ou Vouilliers. D'autres émigrés s'adaptèrent fort bien à leur nouvelle « patrie », l'exemple le plus emblématique étant celui du duc de Richelieu nommé gouverneur d'Odessa par le tsar et qui, « né dans la meilleure société, s'accommoda sans gêne aucune de celle d'Odessa, un ramassis de coquins dont il sut gagner l'estime et forcer le respect23 » ; il resta cependant en réserve du royalisme et allait devenir plus tard chef d'un gouvernement de Louis XVIII. Ces Français servant l'étranger furent considérés comme des traîtres, au même titre que les brigands de l'Ouest ou du Midi, et furent par conséquent interdits d'entrée sans passeport spécial sur le territoire. Napoléon expliqua :


Nous considérons comme principe fondamental qu'aucun Français ne peut porter les armes contre sa patrie [...]. Tous les Français qui, depuis 1804, ont porté les armes contre la France, en Prusse, en Russie, en Autriche, la loi les condamne à mort. Il n'y a pour eux qu'un seul moyen de se soustraire à cette condamnation : une amnistie leur a été accordée ; ils doivent en profiter. Ceux qui n'en profiteraient pas seraient condamnés par contumace. Le résultat d'une telle condamnation est la mort civile, la privation de tout droit et de toute possibilité de succéder, et s'ils sont pris en France, la mort24.



L'ensemble de cette opposition armée ne représenta qu'une gêne quasi quotidienne, mais pas un grand danger pour le régime napoléonien, au moins jusqu'au basculement de fortune consécutif à la campagne de Russie. On peut même dire que, jusqu'à ce moment, elle était isolée d'une opinion lasse des déchirements civils. Elle souffrait aussi du ralliement à l'Empire d'une grande partie de la noblesse d'Ancien Régime.






Les ralliements fragiles

Dès l'avènement de Bonaparte, le parti « royaliste » se vida d'une grande partie de ses forces vives. Entre 180 000 et 200 000 personnes avaient quitté la France pendant les dix premières années de la Révolution. Les listes officielles d'émigrés comprenaient environ 100 000 noms, dont seulement 17 % de nobles et 25 % d'ecclésiastiques. Dans les premiers mois du Consulat, convaincu que la réconciliation nationale exigeait le pardon, Bonaparte favorisa des milliers de radiations individuelles. Puis vint la première mesure de masse : 45 000 personnes purent rentrer contre un serment de fidélité à la Constitution. Plusieurs dizaines de milliers d'autres profitèrent du sénatus-consulte du 26 avril 1802, portant amnistie générale25. Outre ces actes de pardon, la politique de réconciliation religieuse contribua aussi à éclaircir les rangs du mouvement royaliste, tant chez les citoyens de base que dans une large frange du clergé, aristocratique ou non. Le ralliement du cardinal Maury (1804) en est le signe le plus remarquable26. Pendant dix ans, même si beaucoup de ses membres n'en pensaient pas moins, le clergé abandonna peu à peu l'opposition politique et seule la rupture définitive avec Rome ranima chez lui des sentiments de franche hostilité à l'égard du régime. Restait comme toujours une frange d'irréductibles, à l'intérieur avec les tenants de la Petite Église, à l'extérieur avec les prêtres émigrés, comme le chanoine Apuril du Pontreau qui, du Portugal, continuait à nourrir ses papiers ou sa correspondance d'une prose antinapoléonienne, certes, mais aussi de haine à l'égard du pape qui avait signé le Concordat :


« Alors je vis monter de la mer une bête », dit l'apôtre [Jean]. Napoléon n'est-il pas venu de Corse en France ? « Une bête qui avait sept têtes ». Ne trouve-t-on pas ces sept têtes dans les individus qui composent la famille impériale ? Joseph, Louis, Élise, Marie-Paulette, Annonciade-Caroline, Jérôme, Lucien. « Et dix cornes, et sur ces dix cornes, dix diadèmes. » Comptons les différentes couronnes escroquées ou nouvellement créées. Ne trouve-t-on pas dix diadèmes ? [...]. L'évêque d'Imola, aujourd'hui sous le titre de Pie VII, l'Aquila rapax de la prophétie de saint Zacharie, [...] a osé prendre la hardiesse de vouloir despotiquement et tyranniquement, au scandale universel, maîtriser l'Église du Christ, en la bouleversant en tous sens en France, aux désirs d'un scélérat athée qu'il n'a pas honte de nommer affectueusement dans ses pitoyables discours et allocutions en plein consistoire son très cher fils en J.-C. ! ! ! Pour lequel il a fabriqué dans le repaire des Jacobins une Église schismatique et hérétique27.



Tous les émigrés qui rentrèrent en France n'adhérèrent pas au régime. Les autorités le savaient et gardaient l'œil sur eux. C'est ainsi que le commissaire général de Marseille écrivait en 1806 que l'ancienne noblesse cherchait « à maintenir les distinctions qui existaient autrefois entre son ordre et celui du tiers état » ; il la jugeait « vaine et insolente » à l'égard de l'Empire28. De son côté, le préfet de la Gironde, Fauchet, observait que, bien qu'elle ait été dûment invitée, l'ancienne noblesse s'était abstenue de paraître aux festivités du 15 août 1807. Il terminait son rapport par ce commentaire : « La vanité et l'ingratitude de cette caste, rappelée de l'exil par la générosité du souverain, n'excite que le mépris29. » Comme l'avait noté une visiteuse anglaise, « les émigrés rentrés en France, qui [avaient] gardé leur fierté, [formèrent] une société à part. » La même stigmatisait « la morgue des nobles déchus de leur rang [...], encore plus choquante que la vanité des nouveaux riches30. » Le retour en France n'équivalait pas à un ralliement sincère. Certains émigrés avaient tout simplement eu le mal du pays ou avaient voulu sauver ce qui pouvait encore l'être de leur ancienne fortune. Les restitutions de biens confisqués et non vendus pendant la Révolution furent nombreuses. De même, des nobles rentrés purent racheter des propriétés qui avaient parfois été confiées à leurs gens pendant l'émigration : François-Antoine de Wendel récupéra ainsi ses forges d'Hayange (Moselle) grâce à un prête-nom, après que leur acheteur initial eut fait faillite ; le marquis d'Orglandes touchait dès le Consulat plus de 100 000 francs de revenus fonciers ; la baronne de Montmorency accepta une place de dame du palais en se faisant attribuer près de 2 000 hectares de bois, etc.31. Mme de Rémusat remarqua cependant que, « dans les familles nobles qui se faisaient un devoir ou un état de l'opposition, les enfants commençaient à faiblir devant les opinions de leurs pères qui, peut-être n'étaient point fâchés, en secret, de revenir un peu sur leurs pas, sous prétexte de condescendance paternelle32 ». De son côté, la comtesse de Boigne nota :


Chacun commençait à retrouver un peu de bien-être et de tranquillité ; on ne voulait plus les exposer, de sorte que les opinions publiques se montraient assez calmes. On était divisé en deux grands partis : les gens du gouvernement et ceux qui n'y prenaient aucune part. Mais ceux-ci, et j'étais des plus hostiles, se bornaient à des propos, à des mauvaises plaisanteries quand les portes étaient bien fermées [...]. Quelques sévérités exercées de temps en temps sur les plus intempestifs tenaient tout le monde en respect33.



Car si les rentrés furent surveillés par la police, Napoléon ne voulut pas qu'on leur appliquât un régime plus sévère qu'au reste de la population : « Il faut avoir de la conséquence ; du moment qu'on admet un individu à faire partie de l'ordre politique, il doit en posséder tous les droits », expliqua-t-il à Fouché34. La surveillance continua pourtant. Elle était soit « ordinaire », soit « spéciale », en fonction du passé et de l'intensité de l'attention que portait la police aux intéressés. On voulait empêcher la reconstitution des réseaux et la collaboration avec les ennemis extérieurs, surtout anglais. Les plus engagés ne pouvaient donc se déplacer sans autorisation. Les individus soumis à surveillance spéciale étaient assignés à résidence et il fallait que leurs motifs de déplacement fussent à la fois puissants sur le plan personnel et insignifiants sur le plan politique. Les autres devaient justifier leur voyage et obtenir un passeport visé au niveau central, comme le rappela le préfet de l'Orne, Lamagdelaine, dans une circulaire aux maires, en 1804 :


Le Grand Juge a remarqué, citoyen maire, que, malgré ses instructions réitérées, des individus amnistiés, soit comme émigrés, soit pour cause de chouannerie, obtenaient des passeports pour Paris ou pour les pays étrangers, sans que leurs demandes eussent été soumises à sa décision. Il me charge de vous rappeler que cette classe d'individus étant sous la surveillance du gouvernement, aucun d'eux ne peut et ne doit changer sa destination sans son autorisation spéciale.

Il est donc nécessaire, ainsi que je vous l'ai déjà fait connaître, que ceux des individus que des affaires appelleraient hors le département vous présentent une pétition. Vous l'apostillerez et vous l'enverrez au sous-préfet qui, après l'avoir revêtue de son visa, me la fera parvenir. Je solliciterai ensuite la décision du Grand Juge.

Quant aux réclamations qui n'auraient pour objet que de voyager dans ce département, le Grand Juge m'a autorisé à prononcer. Ces réclamations qui devront être également apostillées par vous et le sous-préfet, me seront aussi adressées par l'intermédiaire de celui-ci [...].

Je ne puis trop vous recommander, citoyen Maire, la stricte exécution des dispositions de cette lettre : elles sont l'expression de la volonté du Gouvernement ; soyez convaincus que je n'hésiterai pas à lui désigner les fonctionnaires qui s'en écarteraient35.



Si l'empereur « ignora ou feignit d'ignorer les émigrés qui ne le gênaient pas36 », il n'empêcha pas les « sévérités » individuelles infligées aux plus remuants. Ce fut le cas notamment au cours de la première année du règne. Le sacre fut mal ressenti par les ci-devant. On vit fleurir les placards séditieux dans toute la France. On y jouait par exemple avec les anagrammes : « Napoléon empereur des Français » devenait « Ce fol empire ne durera pas son an » ou « Le pape sacre un fin démon ». Dans ce dernier cas, le rédacteur du bulletin de police ajouta en commentaire : « Il est vrai qu'il y a six lettres de plus dans la première phrase, qui ne sont nullement employées dans la seconde ; mais le génie sait s'affranchir des règles37. » Moins compliqués que les Parisiens, les royalistes de Corrèze affichèrent un « Vive Louis XVIII ! À bas Napoléon et toute sa clique ! » plus direct sans être pour autant plus efficace38. Pendant toute l'année 1805, cette campagne se poursuivit, notamment dans la capitale, où on arracha encore des placards favorables aux Bourbons en mai, où l'on saisit en octobre une partition grâce à laquelle, sur l'air du Réveil du peuple, on pouvait chanter : « Je vois nos camps peuplés d'esclaves. Et j'y cherche en vain un Brutus39. » Debry, préfet du Doubs, se disait mécontent de « l'ancienne caste nobiliaire, non que les individus qui la composent soient capables de rien entreprendre ; mais j'ai pu me convaincre par leurs discours, leurs doutes, leurs fausses nouvelles, toute leur manière d'être, qu'ils ne sont point acquis au gouvernement40 ». La diffusion clandestine de la déclaration de Kalmar – que d'Avaray trouvait être « un acte purement royal [...] susceptible de porter un grand coup à la tyrannie41 » – dans de nombreux départements mit la police et la gendarmerie sur les dents. Elle avait été imprimée à Francfort par le libraire Emmanuel Muller. L'agent royaliste Fauche-Borel était l'organisateur de sa diffusion. On finit par saisir des centaines d'exemplaires, et une intervention diplomatique auprès du gouvernement prussien permit de tarir provisoirement la source (la diffusion du document se poursuivit pourtant de façon endémique jusqu'à la chute de l'Empire). La réaction du gouvernement impérial fut énergique : la chasse aux « brigands » de l'Ouest, la recherche des libelles et la surveillance des mauvais esprits furent intensifiées. Au début de février 1806, on pria ceux que l'on soupçonnait d'entretenir une correspondance avec le gouvernement royaliste en exil de s'installer à plus de quarante lieues de Paris. Mmes de Gèvres, Davaux et des Cars, M. et Mme de Léon, Mme de Tourzel, sa fille, son fils et sa bru, Mme du Coëtlosquet, M. de Vérac et quelques autres encore étaient concernés. Fouché nota à destination de l'empereur : « Les exils ont jeté l'épouvante parmi les partisans des Bourbons. Ils sont tous devenus très circonspects42. »

Le Consulat puis l'Empire paraissant devoir durer, on enregistra de plus en plus de ralliements. La chasse aux places, y compris à la Cour, reprit comme aux plus beaux jours. « Quel dommage qu'il ne soit pas légitime ! » aurait regretté d'Haussonville, parlant de l'empereur après Austerlitz43. Cette campagne contre la troisième coalition fut un choc dans les milieux royalistes, qui espéraient que Napoléon y perdrait son armée et bientôt sa couronne. « Un observateur, qui fréquente quelques anciens partisans des Bourbons, rapporte que la défaite des Autrichiens a anéanti leurs espérances [...]. En conséquence, ils regardent la dynastie des Bourbons comme complètement éteinte et s'occupent des moyens d'assurer leurs intérêts personnels sous le règne de la quatrième », notait déjà le ministre de la Police après l'annonce de la reddition de l'armée autrichienne à Ulm44. Les fonctions honorifiques (préfet du palais, chambellan, dame d'honneur, etc.), les mariages entre des membres de l'entourage du chef de l'État et de l'ancienne aristocratie, mais aussi les grades dans l'armée (Bourmont, chouan notoire, reprit du service en 1808) et les postes dans l'administration (exemple symbolique avec le royaliste Fontanes successivement président du Corps législatif et grand maître de l'Université) ou la magistrature (cent cinquante anciens parlementaires siégèrent dans les cours impériales) ne furent pas refusés à ceux qui les sollicitaient. Jean Tulard a calculé que 22,5 % des titrés de l'Empire furent des nobles « refaits », dont les Noailles, Montmorency, Turenne et autres Montesquiou45.

Après 1810, un quartier à aussi forte densité nobiliaire que le faubourg Saint-Germain trouva même un certain charme à Savary, réputé (à tort) être l'« assassin » du duc d'Enghien : le ministre de la Police choya en effet l'ex-deuxième ordre, avec la bénédiction de l'empereur. On ne jurerait pas que cette attitude des ci-devant ait été parfaitement sincère, mais tout se passa en tout cas comme si elle l'était. Tout un monde de salons se recréa ainsi dans cette partie de la capitale, autour des familles Choiseul, Luynes, Fitz-James ou d'Aiguillon. On y brocardait ce « nouveau monde » mis en place sous l'égide de « M. de Buonaparte », mais sans aller au-delà. La police et l'empereur fermaient le plus souvent les yeux. C'est ainsi que Mme de Boigne put aller à Coppet, rendre visite à Mme de Staël, sans encourir leurs foudres. Seule Mme de Chevreuse, dame du palais, fut sanctionnée :


Elle n'attendait qu'une occasion pour se débarrasser d'un joug odieux, écrit Anatole de Montesquiou. Quand le roi et la reine d'Espagne vinrent à Compiègne, l'empereur crut faire une chose très agréable à Mme de Chevreuse en la nommant pour accompagner cette reine doublement Bourbon puisqu'elle l'était aussi par sa naissance. Mme de Chevreuse osa répondre : « J'ai accepté les fonctions de dame du palais, je n'accepterai jamais celle de geôlière. » Alors tout fut dit... l'orage éclata. La pauvre femme fut tout de suite comme un roseau brisé [...]. Elle fut exilée à quarante lieues de Paris46.



Le phénomène de ralliement fut aussi sensible en province, où les conseils généraux, les mairies et les listes de personnalités marquantes accueillirent des émigrés rentrés ou des nobles qui n'étaient jamais partis. Quarante-deux nobles d'Ancien Régime furent nommés au Sénat. En attendant qu'une vingtaine d'entre eux votent la déchéance, l'empereur se vanta de vouloir les « dissoudre » pour mieux les contrôler : « J'ai des émigrés près de moi ; mais je ne les laisse point prendre le haut du pavé, et lorsqu'ils se croient près de l'emporter sur un point, ils en sont plus loin que lorsqu'ils étaient en pays étranger, parce que je gouverne par un système et non par faiblesse47. » La fusion nationale, le désarmement de l'opposition royaliste et la tranquillité du régime devaient passer par ce genre d'accommodements, mais sans rendre le pouvoir aux anciens nobles, dont on continuait à se méfier tout en leur laissant de grandes responsabilités.

Le mariage de l'empereur des Français avec une archiduchesse autrichienne fut comme un nouveau coup de tonnerre pour le « parti » royaliste : «  En France, une nouvelle société se formait : émigrés et Jacobins avaient fini par s'unir dans une commune admiration de l'empereur ; royalistes et révolutionnaires marchaient du même pas ; le tassement s'était fait, la servilité générale. D'Hartwell, le roi ne se rendait pas compte de cette transformation : malgré quelques défections, il croyait aux fidèles établis dans le camp ennemi et préparant secrètement son retour. Le mariage de Napoléon avec Marie-Louise d'Autriche vint le détromper48. » Le régime était légitimé de fait par l'une des plus vieilles monarchies européennes. Nombreux furent ceux qui, parmi les aristocrates, se dirent que, cette fois, l'affaire était entendue :


Beaucoup de gens fatigués de leur vertu se réconcilièrent avec la cour des Tuileries. Bonaparte, marié à une petite-nièce de Marie-Antoinette, appelait Louis XVI son oncle de si bonne grâce qu'il fallait une fidélité terriblement encroûtée pour résister à cette légitimité à la mode de Bretagne [...]. Une partie de notre société, c'est-à-dire la meilleure compagnie de Paris, s'était donc laissé allécher, enrôler, faire violence, comme elle disait, et elle allait aux Tuileries [...]. La naissance du roi de Rome acheva de tourner toutes ces têtes en leur montrant une dynastie, un avenir consolidé, la quatrième race et des siècles d'Empire49.



À la même époque, à mi-chemin entre le baroud d'honneur d'un républicain et le rôle d'informateur sincère de son souverain, Fouché écrivait dans son bulletin :


Les intérêts de l'ancienne dynastie et de la nouvelle sont aujourd'hui le sujet de tous les entretiens, à l'occasion du mariage de l'empereur avec une archiduchesse d'Autriche. Plus les hommes de l'ancienne dynastie montrent de joie et paraissent triompher de ce choix, plus les hommes de la nouvelle montrent de l'inquiétude et des alarmes. On disait il y a deux jours dans le salon et en présence du roi de Hollande [Louis Bonaparte] qu'un article secret du contrat de mariage éloignait de la Cour et exilait les hommes qui avaient voté la mort de Louis XVI et envoyé à l'échafaud la reine Marie-Antoinette50.



Un an avant le mariage impérial, le colonel Henry, chargé de la lutte contre le brigandage dans l'Ouest, avait écrit : « Tout est tranquille dans l'Ouest : ma mission est terminée [...]. Le brigandage est entièrement extirpé, et pour longtemps51. » Certes, ce spécialiste se trompait, mais l'idée de restauration des Bourbons s'éloignait. Même l'entourage du prétendant – mais non Louis XVIII – baissait les bras.






La rupture avec le Saint-Siège et le regain de l'opposition royaliste

C'est à l'occasion de la rupture entre Paris et Rome que l'opposition royaliste redressa la tête. Elle put même envisager de redevenir un mouvement de masse. De l'occupation à l'annexion de la Ville éternelle en passant par l'excommunication de l'empereur et l'arrestation du souverain pontife, sans oublier le retentissement et l'échec du concile national de 1811, tout s'était passé comme si, sûr de sa puissance et pressé de développer son système, Napoléon avait tourné le dos à l'habile politique qui, sous le Consulat, avait conduit le pays à la paix religieuse. Un des plus grands succès intérieurs du Premier consul avait été de négocier, de signer avec le Saint-Siège et d'imposer aux anticléricaux le Concordat de 1801. Rétrospectivement, les effets bénéfiques de cet accord n'avaient pourtant été qu'un moment bref puisque la publication du Concordat avait été accompagnée de celle des articles organiques. Le refus de les renégocier avec l'Église avait entraîné une escalade de procédures (refus d'investir les évêques contre appel aux chapitres pour suppléer le pape), de lettres de menaces (de part et d'autre, chacune avec leur style) et d'actions militaires (occupation des ports puis de l'ensemble des États romains). À juste titre, Bernard Plongeron s'interroge sur la politique religieuse de Napoléon : « Comment ce fin stratège face à ses adversaires militaires et de puissants souverains d'Europe, comment cet amateur avisé de la symbolique de cour, ces “hochets” qu'il distribue généreusement, avec la Légion d'honneur, à sa noblesse impériale, comment enfin celui qui se flattait de bien connaître la personnalité du pape, depuis leurs premières rencontres en Italie au temps du Directoire, a-t-il pu commettre des erreurs de sous-lieutenant, lui qui se permet, en 1812, d'accuser Pie VII d'une ignorance “indigne d'un séminariste” ? Pourquoi persiste-t-il dans cette brutalité [...] sans cesse mise en échec par la finesse et cette faculté d'intemporalité qui caractérisent les diplomates romains52 ? »

De cela, la population avait été peu informée. Elle s'était généralement contentée de jouir de la liberté religieuse retrouvée. La rupture définitive, consommée par la prise de Rome, modifia la situation en profondeur. De larges pans du clergé et, bientôt, des fidèles se mobilisèrent à l'appel d'un réseau religieux constitué autour de la Congrégation de l'Immaculée Conception, fondée à Lyon en 1802 pour rechristianiser la France, puis étendue à Paris et d'autres villes sous l'impulsion de l'abbé Frayssinous53. La diffusion de la bulle d'excommunication puis de la nouvelle de l'arrestation de Pie VII rendirent le différend public54. Et comme, au même moment, la conscription reprenait pour alimenter le front espagnol ou préparer l'invasion de la Russie, que la situation économique se dégradait et que la fiscalité indirecte s'envolait, un cocktail de mécontentement sourd agita le pays. Non sans habileté, les royalistes commencèrent à en profiter. De religieuse, l'opposition devint politique, notamment grâce à l'action des succursales de la Congrégation qui accueillaient depuis longtemps des partisans de la « légitimité » ou des Aa, sociétés secrètes dites du Cœur de Jésus, d'origine jésuite.

C'est de Lyon que furent lancées les premières actions. Il ne s'agissait pas de prendre les armes, mais de révéler les « persécutions » dont étaient victimes le saint-père et les États romains. La Congrégation fit ainsi paraître, à l'été de 1809, une Correspondance authentique de la cour de Rome reproduisant une importante documentation. La diffusion de ce recueil fut large et rapide (on en signala des exemplaires dans le Vaucluse le 4 septembre et dans la Dyle dix jours plus tard). « Les prêtres ont presque tous la Correspondance authentique », révélait un agent de Fouché en septembre 180955. Le préfet de Sambre-et-Meuse estima que le document avait provoqué « une grande agitation parmi les prêtres, même parmi les habitants56 ». À Paris, Alexis de Noailles fit imprimer clandestinement la bulle d'excommunication. Toujours à Lyon, on allait encore éditer, en 1811, des Lettres de notre Saint-Père le pape Pie VII concernant les élections capitulaires. Ces ouvrages furent répandus aux quatre coins de l'Empire et en suscitèrent d'autres.

Même si le mouvement prenait de l'ampleur, il ne suffisait pas bien sûr à reformer une structure d'opposition, encore moins une structure d'opposition royaliste au service du prétendant. La Société des Chevaliers de la foi allait en faire office. Elle fut fondée en 1810 par Ferdinand et Bénigne de Bertier57, fils de l'intendant de Paris massacré le 22 juillet 1789. Adeptes des thèses de l'abbé Barruel, selon qui la Révolution était le résultat d'un complot maçonnique, ils avaient décidé d'utiliser les techniques de leurs adversaires pour parvenir à une restauration. Ils inventèrent donc un ordre de chevalerie constitué, sous couvert d'œuvres de bienfaisance d'associés de charité, d'écuyers et de chevaliers, ces derniers étant les seuls à connaître le but du mouvement. Le succès fut rapide, surtout au sein de l'ancienne aristocratie et de la Congrégation. Alexis de Noailles, Armand et Jules de Polignac, Mathieu de Montmorency (qui devint grand maître), Victor de Vibraye, etc. adhérèrent à la Société. Paris, Toulouse, Bordeaux, la façade ouest mais aussi Lyon se couvrirent de bannières (nom donné aux associations de base) préparant un « grand soir » restaurateur. Au printemps de 1812, Noailles se rendit même en Angleterre auprès du comte de Provence et l'informa du développement de ce réseau auquel la police – qui en avait découvert l'existence un an plus tôt – donnait la chasse. On s'interroge encore aujourd'hui sur le rôle de certains chevaliers dans l'affaire Malet, où l'on retrouve, avec l'abbé Lafon, un de leurs affidés, qui parvint à échapper à la capture58.

À la fin de 1813, alors que se précisait la défaite militaire de Napoléon, Louis XVIII autorisa les Chevaliers de la foi à sortir de l'ombre et à se battre pour son retour, par des coups de propagande, des actes de démoralisation de l'arrière et, le moment venu, le soulèvement de l'Ouest et du Midi, la constitution d'un gouvernement provisoire et l'appel au roi. On sait que rien ne se passa comme il était prévu, notamment parce que les alliés – Wellington dans le Sud-Ouest, les Autrichiens à Dijon, les Prussiens à Troyes – ne souhaitaient pas donner un tel rôle aux Chevaliers. Ils durent se contenter d'actes de propagande et de l'organisation de quelques manifestations favorables au roi, à Bordeaux – ce qui aida au basculement de la ville – ou à Paris – ce qui occasionna quelques vivats à l'entrée des troupes alliées, le 31 mars 1814. Cela étant, cette forme renaissante d'opposition royaliste mit à juste titre les autorités napoléoniennes en émoi.






La littérature d'opposition

Selon une idée fort répandue, Napoléon aurait eu contre lui les grands écrivains et penseurs de son temps. Force est en effet de constater que Chateaubriand, Mme de Staël, Benjamin Constant, Marie-Joseph Chénier ou Volney ne furent pas, c'est le moins qu'on puisse écrire, de chauds partisans du régime impérial. Mais ce jugement est surtout fondé sur la connaissance de la suite des événements. Les auteurs ici évoqués sont ceux dont les noms sont passés à la postérité. La faible réputation postérieure d'écrivains jugés plus favorables au régime napoléonien – tels Delille, Arnault, Joseph Joubert, Maine de Biran, Esménard et autres Étienne ou Pierre Antoine Lebrun – n'entraîne pas forcément qu'ils aient été de « mauvais écrivains » et qu'ils eurent moins d'influence que ceux qui préfigurèrent la vague romantique (Chateaubriand, Constant) ou participèrent à la création de la doctrine d'une certaine droite française au xixe siècle (de Maistre, Bonald). Ajoutons que les tenants d'une nouvelle réflexion sociale, comme Charles Fourier (Théorie des quatre mouvements et des destinées générales, 1808) ou Saint-Simon (Essai sur l'organisation sociale, 1804 ; L'Histoire de l'homme, 1810), le philosophe « matérialiste » Senancour (deuxième édition de ses Rêveries sur la nature primitive de l'homme en 1809), qui connurent une certaine postérité, étaient des penseurs finalement peu engagés politiquement, en tout cas pas contre l'Empire.

Il exista cependant une vraie littérature d'opposition. Celle des plumes connues apparaît sage comparée à celle d'auteurs qui, étant restés dans la clandestinité, attaquaient plus franchement le régime. Car à bien y regarder, on ne constate que peu d'attaques frontales de la part de ceux qui devinrent des ténors... et continuèrent à séjourner en France ou dans les parages de l'Empire alors que le « tyran » était assis sur le trône. Leur attitude ne fut guère différente de celle des autres opposants : ils attendirent que la chute de Napoléon fût annoncée pour sortir du bois. Chateaubriand et Constant en sont de bons exemples.

Le premier commença même par un Génie du christianisme dédié au Premier consul et pas défavorable au régime dans sa thèse centrale : celle d'une religion créatrice de civilisation, d'un catholicisme servant d'alternative aux Lumières, de la restauration du sentiment contre la raison. S'il allait dans le même sens que d'autres auteurs catholiques, comme Bonald, de Maistre ou Lamennais, il apparaissait plus « moderne », en tout cas moins réactionnaire et plus à l'écoute de son temps, moins gêné par « l'autorité nouvelle de l'intelligence laïque59 ». L'attitude politique personnelle de Chateaubriand évolua après l'exécution du duc d'Enghien (il démissionna de son poste de secrétaire de légation à Rome), ce qui ne l'empêcha pas de louer encore l'empereur dans un article sur Charlemagne publié par le Mercure de France, en mars 1806. Le basculement fut plus net lorsqu'il fut approché par les partisans de Louis XVIII pendant le voyage qui allait lui inspirer son Itinéraire de Paris à Jérusalem. Le 7 juillet 1807, il compara Napoléon à Néron, toujours dans le Mercure. Cette fois, la séparation fut consommée, d'autant que son cousin Armand, chef de bande royaliste dans l'Ouest, fut pris et fusillé (31 mars 1809). Élu à l'Académie en 1811, François René soumit un discours de réception truffé d'allusions défavorables au régime et se vit refuser le droit de le prononcer. « Les gens de lettres veulent donc mettre le feu à la France ! » s'exclama Napoléon à destination de Louis Philippe de Ségur, membre influent de la classe de Langue et Littérature françaises de l'Institut60. Trois ans plus tard, Chateaubriand se laissa aller à publier, alors que l'empereur était à terre, son De Buonaparte et des Bourbons qui, s'il n'ajoute rien à sa gloire littéraire, lui assura la bienveillance de la monarchie restaurée61.

Si l'auteur du Génie du christianisme mit du temps à rompre, Mme de Staël fut dès l'origine incluse par Napoléon dans la liste des indésirables. Nous avons étudié son « cas » plus haut : à partir de 1803, elle fut éloignée de Paris. Ces persécutions la placent aux yeux de l'histoire comme la grande opposante littéraire de Napoléon, ce qu'elle ne fut pas réellement lorsqu'on parcourt ses œuvres contemporaines à l'Empire : ce fut plus par incompatibilité d'humeur que pour de sérieuses raisons de fond que celui-ci la maintint dans l'exil. Quant à Benjamin Constant, il avait très tôt fait état de sa méfiance à l'égard de Napoléon qui, en retour, le considérait comme une « canaille »62. Constant n'avait-il pas écrit à Sieyès pour le mettre en garde dès le 19 brumaire ? Entré au Tribunat, il en fut évidemment exclu lors de l'épuration de 1802 et aggrava son cas en prenant la défense de son amie Germaine de Staël. Tous ses écrits furent par la suite de tonalité libérale, comme De la possibilité d'une Constitution républicaine dans un grand pays (1803), Principes de politique applicables à tous les gouvernements (1806) et, bien sûr, De l'esprit de conquête et d'usurpation dans leurs rapports avec la civilisation européenne (1814).

Politiquement plus engagés sous l'Empire, quelques penseurs contre-révolutionnaires furent actifs et productifs. C'est surtout cette tendance qui fit « feu de toute plume63 ». Joseph de Maistre et Louis de Bonald en sont les auteurs emblématiques. Le premier, sujet du roi de Sardaigne et son représentant à Saint-Pétersbourg, avait publié en 1797 des Considérations sur la Révolution française qui assimilaient celle-ci à une punition divine64. Ce faisant, même s'il reconnaissait que l'homme était libre, il le soumettait, tel un « esclave libre », aux volontés de la Providence. Selon lui, la démocratie et la souveraineté (qui ne pouvait être accordée que par Dieu) étaient incompatibles. Il compléta son œuvre en 1809 avec un Essai sur le principe générateur des Constitutions politiques. Royaliste traditionnel, papiste militant, partisan de l'alliance du trône et de l'autel, à peine tenté par une Constitution à l'anglaise, il aurait essayé de se rapprocher du régime napoléonien en joignant Savary lorsque celui-ci représentait son maître auprès du tsar (1807)65. L'opération échoua et de Maistre resta un franc opposant qui, vivant à l'étranger, ne fut jamais « au contact » du régime. Quant à Louis de Bonald, après s'être violemment attaqué au Directoire dans sa Théorie du pouvoir politique et religieux dans la société civile (1796), il fut moins agressif sous le Consulat. Sa Législation primitive considérée dans les derniers temps par les seules lumières de la raison (1802), sans être favorable, ne fut pas mal jugée par les autorités. Il continua à prôner la primauté de la société sur l'individu, ce qui, au fond, ne pouvait déplaire à Napoléon. Émigré rentré clandestinement puis amnistié, Bonald n'avait aucun intérêt à se faire mal voir, même si nul n'ignorait son engagement pour la cause de l'exilé de Hartwell. Il se contenta donc d'être un théoricien contre-révolutionnaire et non un homme d'action, encore moins un conspirateur. On retrouve dans ses écrits « cet esprit de déduction, d'abstraction et de système (alourdi par un style parfois maladroit) qui choquait tant Burke chez les révolutionnaires français66 ». Ami de Fontanes, Chateaubriand et Pasquier, Bonald accepta de se rallier sans se compromettre : après avoir refusé en 1806 la direction du Journal de l'Empire puis le préceptorat d'un des fils de Louis Bonaparte, il entra au conseil de l'Université en 1810. D'une « froideur distante67 » à l'égard du régime napoléonien, il se réjouit évidemment du retour de Louis XVIII en 1814.

Cette « grande » littérature d'opposition ne fut pas la seule à être diffusée et lue sous le Consulat et l'Empire, tant s'en faut. D'autres œuvres furent également distribuées, parfois livrées sur les côtes par des navires anglais, comme le testament de Louis XVI, les Maximes et Pensées de Louis XVI et Marie-Antoinette, le Journal de Cléry, un ouvrage sur Les Prisonniers du Temple, etc.68 Mais l'activité clandestine de la librairie royaliste dépassa ces écrits « classiques ». Ici encore, les bulletins de police nous permettent d'en savoir plus. Ils nous signalent par exemple que le préfet de la Sarthe fit arrêter un aubergiste du Mans, nommé Laréjouissance, capitaine de chouans amnistié, « prévenu d'avoir tenu un entrepôt d'écrits incendiaires ». Peut-être ce dépôt abritait-il des exemplaires de l'Oraison funèbre du duc d'Enghien. Ailleurs, l'abbé Sabatier, de Castres, publia des Considérations politiques sur les gens d'esprit et de talent où il était question en bien de Louis XVIII et du duc d'Angoulême ; l'ancien prêtre réfractaire Texier diffusa un texte dans lequel il prônait l'interdiction des sacrements pour les acquéreurs de biens nationaux et les fonctionnaires ; une Lettre de Stevens, anticoncordataire et royaliste, circula à Liège. En mai 1806, on saisit encore mille cinq cents exemplaires de la Biographie des hommes marquants de La Maisonneuve dans lequel l'auteur critiquait l'attitude de certains de ses contemporains pendant la Révolution69. Il est difficile d'évaluer l'impact de cette littérature d'opposition. Sa diffusion réelle nous est inconnue, à plus forte raison pour les écrits clandestins.
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CHAPITRE XX

La fin de la politique ?
3. L'esprit public

Nous avons évoqué à plusieurs reprises dans les chapitres précédents les trésors d'imagination déployés par le régime napoléonien pour modeler une opinion publique dont les dernières années de l'Ancien Régime et la Révolution avaient montré l'importance comme l'un des ressorts des événements politiques. On avait lancé sur la place publique des idées, certes, mais aussi des rumeurs, des indiscrétions, de fausses nouvelles, ou disserté sur les affaires les plus sensibles de l'État. Dès lors, comme l'a fait remarquer Jean-Christian Petitfils, il n'y eut plus de « secret du roi », ce qui obligeait les gouvernants à perfectionner l'information et la propagande. Surtout, l'expérience révolutionnaire montra qu'il fallait réguler et mieux contrôler l'expression la plus populaire, manipulable à merci. Napoléon était conscient de cette évolution. Il écrivait par exemple sous le Consulat : « Un gouvernement se forme de l'opinion publique, et marche avec ce qu'impose l'opinion publique ; qui raisonne et calcule tout1 », idée qu'il reprit encore à l'autre bout de sa carrière en confiant à Las Cases que « l'opinion publique est une puissance invisible, mystérieuse à laquelle rien ne résiste ; rien n'est plus mobile [...]. Elle est cependant vraie2 ». Bien sûr, les Bourbons n'avaient jamais échappé à la nécessité de faire admettre leurs actes et décisions par le plus grand nombre. Mais la grande secousse des années 1780-1800 avait commencé à la rendre consubstantielle à l'art de gouverner. De la mainmise sur la presse et les autres formes d'expression à la démultiplication des cérémonies impériales, rien n'était négligé par l'État napoléonien pour maintenir un esprit public3 favorable : « Nous sommes faits pour diriger l'opinion publique et non pour la discuter », estimait l'empereur4.

Le terreau sur lequel il développa ses efforts pour maîtriser les espaces autonomes de discussion était favorable. Dans l'ensemble, les Français paraissent avoir adhéré au régime consulaire puis impérial, malgré la persistance de certaines nostalgies révolutionnaires, les balbutiements du libéralisme politique et la continuation des menées royalistes. Et lorsqu'il n'y avait pas d'adhésion positive, on peut constater une sorte d'indifférence qui revenait au même : aucun événement populaire, nulle révolte de grande ampleur, autre que des émotions localisées, ne mit le régime en péril. « Il n'y a pas à songer à un mouvement quelconque dans la France ancienne », écrivait Metternich à François d'Autriche en janvier 18115. Il y eut certes des zones d'inquiétude, où sourdaient une opposition et une mauvaise humeur quasi permanentes, comme dans l'Ouest, le Midi ou certains départements annexés. Il y eut même des motifs plus généraux de mécontentement : dans tout l'Empire, on ne paya pas toujours les contributions indirectes ou on ne répondit pas aux appels de la conscription sans rechigner, et même parfois un peu plus. L'hiver de 1806-1807 semble encore avoir été une période de baisse du moral de la population, de même que les mauvaises nouvelles de la campagne de 1809 provoquèrent de l'inquiétude. Mais, au fond, dans cet Empire de plus en plus en ordre, avec un pouvoir puissant qui flattait l'orgueil national par ses victoires, ces événements, pour significatifs qu'ils fussent, étaient de l'ordre de la discussion qui oublie ce qui fonctionne. Victorieux, l'Empire ne risquait pas d'être renversé « par le peuple ». En difficulté, comme après 1811, il voyait monter la grogne, mais contrôlait la situation. Vaincu, il vit l'énorme masse de ceux qui ne demandaient qu'à vivre tranquillement changer de régime avec une facilité semblable à celle dont ils avaient fait montre pour accueillir le régime précédent. La France s'était-elle à ce point dépolitisée ?




Un esprit public généralement « bon »

Napoléon avait de multiples façons de s'informer de l'état d'esprit des populations. La plus habituelle était la lecture des rapports rédigés à son attention par les ministres, les préfets, les correspondants « secrets », etc. Le plus connu est le bulletin de police quotidien, synthèse préparée dans le cabinet du ministre de la Police générale, parfois annotée par lui ou complétée par l'intégralité du rapport du préfet de police de Paris. L'empereur le lisait, pouvait demander des précisions, confirmer ou réformer une décision ministérielle. La plupart de ces bulletins sont aujourd'hui facilement accessibles car ils ont été publiés. On remarquera cependant qu'ils font une large place aux faits inhabituels (les trains qui n'arrivent pas à l'heure). Le régime eut en effet – comme tous les régimes – son lot d'émeutes et de bousculades, très localisées, rarement « politiques » mais troublant l'ordre public. On peut citer presque « en vrac » quelques-uns de ces faits au fond peu significatifs :


Émeute à Milly, en Seine-et-Oise pour protester contre un arrêté du maire [26 septembre 1804]. Attroupement de quarante habitants de Steguenheim (Haut-Rhin) qui emportent vingt-cinq ballots de marchandises de contrebande saisis par la douane [3 janvier 1805]. À Aspremont, des gendarmes qui veulent arrêter un individu troublant l'audience du juge de paix sont assaillis d'une grêle de pierres [7 mars 1805]. La gendarmerie doit intervenir à Aups (Var) où le maire a interdit les farandoles [13 mars 1805]. Un « attroupement considérable » qui proteste contre l'arrivée d'un nouveau prêtre est dispersé à Villers-Outreau (Nord) [10 mai 1805]. La gendarmerie se porta dans les prairies des Bobuchiens et autres contiguës (dans le département du Mont-Tonnerre) pour mettre à exécution un arrêté qui défend le passage dans ces prairies. Un rassemblement de plus de 300 habitants s'y oppose [20 août 1805], etc.6



En sus de ces rapports, les services gouvernementaux suivaient aussi – parfois sans leur donner cette utilité – des indicateurs aussi variés que le nombre des réfractaires à la conscription, les incidents opposant les agents chargés de la perception des contributions à la population, les variations de la valeur de la rente à la Bourse de Paris, etc. Sous le Consulat, les résultats des plébiscites autorisèrent à se réjouir de l'évolution favorable de l'état d'esprit des citoyens. Ils permettent l'établissement d'une carte approximative des soutiens au régime, lequel paraissait dès cette époque bien implanté dans un grand quart nord-est (avec des points forts dans l'actuelle Lorraine et l'Alsace), les Alpes, le Sud-Ouest pyrénéen et le Massif central7.

Chronologiquement, on pourrait distinguer dans le gouvernement de Napoléon Bonaparte plusieurs grandes périodes. À son arrivée, rares furent ceux qui lui firent a priori confiance. Brumaire apparaissait comme un coup d'État de plus contre le régime de l'an III. Pasquier le releva dans ses Mémoires : « Nombre de personnes, croyant apparemment grandir le héros, se sont appliquées depuis à le présenter comme ardemment désiré et impatiemment attendu. Je crois qu'elles n'ont pas dit la vérité et se sont en même temps trompées sur l'effet qu'elles voulaient produire. Bonaparte, à mon sens, est le plus grand lorsqu'il arrive, sans que personne l'attende ou songe à lui [...], lorsqu'il triomphe des préventions8. » Ses succès placèrent bientôt le Premier consul au sommet de la popularité, justifièrent le consulat à vie et, deux ans plus tard, l'Empire. Survinrent, dans une troisième période, la reprise de la guerre continentale (et de la conscription), sa longueur et ses incertitudes, la création massive de contributions indirectes faisant suite à la crise financière de 1804-1805 : l'Empire courut alors de grands risques, l'opinion chancela tandis que dans les sphères du pouvoir, on s'interrogeait sur l'avenir. Mme de Rémusat témoigna d'une certaine lassitude de l'opinion, dès le début de la guerre contre la Prusse :


À l'ouverture de cette campagne, il fut facile de s'apercevoir que, déjà, en France, on éprouvait quelque fatigue de voir la guerre remettre si souvent en question les destinées générales et particulières. Le mécontentement se devinait à l'expression triste des physionomies, et on pouvait conclure que l'empereur avait besoin de faire des miracles pour échauffer un intérêt qui se refroidissait un peu. En vain, les journaux étaient pleins d'articles qui peignaient la joie des conscrits en s'enrôlant dans tous les départements ; personne n'était dupe de cette joie, et même ne croyait devoir feindre d'y croire. Paris retomba dans cette morne tristesse où la guerre met toujours la capitale, tant qu'elle dure [...]. En France, nous commencions à sentir quelque chose de mystérieux dans la conduite de Bonaparte à notre égard ; nous apercevions que ce n'était pas pour nous qu'il agissait, et que les apparences d'une prospérité plus brillante que solide, étaient, en effet, ce qu'il voulait de nous, afin qu'elles l'entourassent d'un nouvel éclat9.



L'absence de Napoléon pendant des mois, les informations défavorables qui arrivaient de Pologne provoquèrent un pic d'inquiétude chez les dignitaires comme dans l'opinion. La journée d'Eylau fut rapidement connue et on sut en France que la Grande Armée y avait été plus qu'accrochée, peut-être même vaincue. L'événement fut d'ailleurs si grave que l'empereur lui-même se préoccupa de ses retombées. Il voulut en limiter les conséquences sur l'esprit public, quitte à arranger la réalité. Le bulletin de la Grande Armée annonçant la bataille fut écrit et réécrit, puis complété par d'autres visant à adoucir ses effets et à rassurer. Un tableau fut mis au concours (remporté par Gros) et des médailles furent frappées. Friedland et Tilsit revigorèrent un peu les esprits, qui fléchirent de nouveau avec l'affaire espagnole (qui devint vite impopulaire) et les difficultés de l'année 1809. De retour à Paris et bientôt nanti d'un héritier issu de lui, Napoléon passa près de trois ans dans son Empire. Il s'embourgeoisa et le peuple aima cela, en dépit de la crise économique dévastatrice : le maître veillait sur ses sujets et déploya des moyens immenses (tout en réprimant au passage les troubles les plus graves, comme à Rennes et Caen en 1812) pour que les affres du chômage et de la disette ne frappassent pas trop cruellement le petit peuple. Nous avons vu que même les royalistes se désespérèrent du succès du mariage autrichien et de la naissance du roi de Rome. Le conflit religieux et, surtout, la crise économique détériorèrent l'ambiance. « L'anesthésie collective de l'Empire commença à perdre de sa solidité après 1810 », écrit un auteur anglo-saxon10. Enfin, après l'entrée en Russie, l'opinion se gâta peu à peu. Elle n'abandonna pas l'empereur après la retraite, ni même après le désastre de Leipzig, en dépit du lâchage du régime par le Corps législatif et une partie des notables. Mais une large frange se montra de plus en plus lasse de la guerre et de la conscription, d'autant qu'on finit par savoir que Napoléon avait manqué plusieurs occasions de parvenir à la paix. Quoi qu'il en soit, malgré un peu contestable « discrédit intérieur11 », l'Empire tomba par la défaite militaire et non par un mouvement d'opinion.






Quelques zones d'inquiétude

Si l'esprit public général fut favorable au régime napoléonien, certaines régions lui causèrent néanmoins des soucis. La grogne n'y était pas liée à des événements ou à des situations particulières (encore que la conscription ou les droits réunis n'y aient été pas mieux acceptés qu'ailleurs) mais faisait partie d'une sorte de « fond d'opinion », très difficile à améliorer, même pour les plus habiles administrateurs. L'Ouest et le Midi de la France, les zones économiques sinistrées (comme les grands ports), les départements italiens, belges et hollandais appartenaient à ces zones moins « napoléoniennes » que le reste de l'Empire. Les régions de l'ancienne France, parce qu'elles avaient été et demeuraient largement opposées à la Révolution, parce qu'elles voyaient Napoléon comme son continuateur puis comme un monarque « usurpateur », n'adhérèrent jamais sans arrière-pensées. Les départements réunis, parce qu'il s'agissait de contrées annexées, anciennement indépendantes ou autrichiennes, considérèrent les Français comme des occupants.

Pendant presque toute la durée du Consulat, l'ouest de la France fut soumis à une administration quasi militaire et seul le recul sensible de l'insurrection y mit fin. Le régime se consacra dès lors à panser les plaies matérielles et morales de populations traumatisées : remplacement progressif des colonnes mobiles ou des camps volants par la gendarmerie, acceptation du retour des émigrés, reconstruction des lieux de culte, travaux d'aménagements routiers et fluviaux, etc. « La masse ne désire que la paix », notait le ministre de la Police, un mois avant le sacre, lorsqu'il évoquait cette région12. La Vendée et la Bretagne furent l'objet d'importants travaux de remise en état, en dehors même de la construction des villes nouvelles de Napoléon-La Roche-sur-Yon et de Napoléonville-Pontivy. Pour ce qui concerne la Vendée militaire, « pour la première fois, un gouvernement se penchait sur la détresse vendéenne et cherchait à se concilier l'ensemble de la population en la touchant dans ce qui lui tenait le plus à cœur, dans tout ce qui était susceptible de promouvoir son ascension matérielle et morale et de faciliter par la suite le retour de l'enfant prodigue au sein de la mère patrie13 ». On ne jurerait pas, pourtant, que ces entreprises changèrent radicalement l'état d'esprit des habitants : compte tenu de ce qui s'était passé depuis 1789, les populations préféraient se réfugier dans la religion et dans une opposition muette, tandis que les anciens chouans et les émigrés rentrés, toujours influents, n'avaient pas changé d'avis. Si, dans l'ensemble, ils se montrèrent heureux de la fin des troubles, il ne fallait tout de même pas trop leur en demander. C'est ainsi qu'au moment de la proclamation de l'Empire, un témoin raconte qu'à Fontenay-le-Comte, le maire ayant terminé la lecture du décret convoquant le corps électoral pour le plébiscite par un sonore « Vive l'empereur ! », « personne n'a répété ce cri14 ». Lors de sa visite à La Roche-sur-Yon, en août 1808, s'il fut déçu par la lenteur et la mauvaise qualité des travaux, Napoléon se montra pourtant fort satisfait de l'esprit public dans le département et dans ceux qu'il venait de traverser. Le calme était revenu et les graves émeutes de Rennes, en janvier 1812, eurent pour cause la crise des subsistances et non l'opposition politique : on pilla les boulangeries et on bouscula quelques gendarmes ; les autorités rétablirent facilement l'ordre et l'ouverture d'ateliers de charité ou la distribution de soupe complétèrent l'action de la force publique15. Le silence des populations ne valait toutefois pas adhésion. La joie manifestée en 1814 après le retour de Louis XVIII, le soulèvement vendéen de 1815 allaient montrer les limites de la politique impériale, mais au moins le gouvernement napoléonien put, de la proclamation à sa première chute, relâcher la pression exercée sur le corps social. Un constat semblable peut être établi pour les départements de l'ancienne Provence : il n'y eut jamais là de grand mouvement de faveur, mais la discrétion des oppositions remplaça l'engagement contre le régime.

Et que dire des départements de la rive gauche du Rhin ? Même réunis depuis une dizaine d'années, ils résistèrent à l'assimilation à l'Empire comme ils l'avaient fait avec la République. On ne parle pas ici des notables ou des fonctionnaires publics, dans l'ensemble favorables aux Français et même parfois « importés » de France, mais bien de la population en général. La Hollande (que nous étudierons plus loin dans le cadre de l'Empire européen) et les départements rhénans les plus au nord, voire certaines contrées proches des anciennes frontières, furent la plupart du temps agités. La Belgique (et surtout sa partie non francophone) n'échappe pas non plus à ce constat. Informant Portalis de son arrivée à Namur, le nouvel évêque du lieu, Pisani de La Gaude, lui écrivait en 1805 : « Je dois à ma qualité de Français des procédés un peu durs16. » Un mouvement défavorable à l'Empire fut nettement ressenti par les autorités lors de la difficile campagne d'Autriche de 1809 et du débarquement anglais de Walcheren. L'esprit public fut alors déclaré « très mauvais » dans les départements de Rhin-et-Moselle, de l'Escaut, de la Dyle et de Jemmapes, où l'on signala « beaucoup de partisans de l'Autriche dans le clergé et la noblesse ». De Gand, on estimait que « si on éprouvait de grands revers, on pourrait craindre un soulèvement des campagnes17 ». Sur la foi d'informations venues de Spa, le bulletin du 28 juillet relevait : « Un homme très remarquable a dit : on est fatigué et mécontent. Il ne faudrait qu'un revers pour changer l'état actuel des choses. » Des quolibets éclatèrent dans l'Ourthe au passage de Madame Mère qui se rendait à Aix-la-Chapelle pour y prendre les eaux en compagnie de sa fille Pauline : « Il est certain, écrivit le préfet, que les neuf dixièmes des habitants de Herve et du Limbourg regrettent le gouvernement autrichien et qu'ils ont manifesté une grande joie lorsqu'ils ont cru que l'empereur avait été fait prisonnier18. » En Sarre, les troubles furent si nombreux que Réal se rendit sur place pour diriger la remise en ordre. Le conseiller d'État chargé du premier arrondissement de police en profita pour faire la tournée des départements de la rive gauche du Rhin. Les mauvaises nouvelles y filtraient, malgré l'optimisme des journaux et des communiqués officiels. Les colonnes de prisonniers autrichiens répandaient que Napoléon avait été écrasé à Essling et que sa défaite à la bataille suivante était certaine : « Leur jactance est excessive, notait le commissaire général de police de Strasbourg ; ils donnent les nouvelles les plus fausses aux paysans, qui se portent en grand nombre sur leur passage. Ces paysans les répandent dans leurs communes, et successivement dans les autres. » Quoi qu'il en soit, Fouché lança un avertissement : « Jusqu'à ce qu'une nouvelle bataille soit gagnée par l'armée d'Allemagne, l'affaire d'Essling laissera toujours une certaine impression, à raison de la perte d'officiers supérieurs distingués et d'une partie de l'élite des troupes d'avant-garde [...]. Ces circonstances ont donné lieu à répandre des bruits de toute espèce19. » Si les choses rentrèrent dans l'ordre après Wagram et l'évacuation de Walcheren, les événements de 1809 avaient prouvé que la « greffe » n'avait pas pris en profondeur dans les départements de la rive gauche du Rhin. Napoléon dut le sentir lors de son voyage de 1810, en compagnie de Marie-Louise. Un témoin nota : « Elle reçut dans ce voyage, comme archiduchesse, beaucoup d'acclamations. L'empereur fort peu. Il en avait été comblé en 1803. Mais la captivité du pape, les dangers de la religion, le ravage de l'Espagne et l'odieux enlèvement de son roi, l'oppression complète de la presse, les conscriptions répétées, les brevets, les exils et les enlèvements d'enfants avaient singulièrement changé les choses. L'on étouffait sous ce pressoir immense, que l'on appelait l'Empire français20. » En 1814, ni les départements rhénans, ni la Hollande (au contraire, elle se souleva contre les Français), ni la Belgique ne tentèrent quoi que ce fût pour rester arrimés à la France.

Il en fut de même dans les départements italiens, soit la Ligurie et le Piémont. Dans ces régions, l'autorité de l'administration impériale fut sans cesse contestée, comme en témoigne, parmi cent autres, ce rapport sur les fêtes du 15 août 1806 à Gênes : « Les Français ont seul pris part aux fêtes du 15 août [...]. Les maisons qui environnaient la place où l'on avait établi un orchestre pour le bal de la garnison n'étaient même pas illuminées. Les Liguriens employés dans diverses fonctions ont assisté à la cérémonie publique comme à une corvée, en évitant avec soin de donner aucune marque d'attachement à la France21. » Dans la même région, l'année 1809 fut aussi difficile qu'au nord : le préfet de Gênes rendit compte que « des émissaires parcouraient les campagnes, répandaient de faux bruits sur les événements de la guerre et cherchaient à empêcher les conscrits d'obéir ». Et le représentant du gouvernement d'ajouter : « Il en résulte qu'on a à peine obtenu la moitié du contingent22. » Après la rupture avec Rome, la situation ne fit qu'empirer. Dans les deux départements romains, des commissions militaires condamnèrent à tour de bras dans le cadre de la lutte contre le « brigandage ». Celle du département des Bouches-du-Tibre condamna à mort quatre-vingt-cinq des cent trente-quatre prévenus qui lui furent présentés entre 1809 et 181423.






La contestation religieuse

Malgré le Concordat et de la reprise générale de l'activité religieuse, il subsista dans ce domaine, y compris avant la rupture irréversible avec Rome, des foyers de résistance, voire d'opposition. Nous ne referons pas ici l'histoire de ce qui relève de l'institutionnel (organisation, nominations et investitures épiscopales, etc.), du mauvais accueil fait aux anciens curés constitutionnels ou, à l'inverse, des quolibets que durent subir les ecclésiastiques non jureurs de retour dans leurs paroisses, comme par exemple à Bédarrides, dans le Vaucluse, où le nouveau curé fut assailli à coup de pierres et dut s'enfuir24. Ces thèmes ont été abordés dans divers chapitres du présent volume et des deux précédents. Pour ce qui est de l'évaluation de l'importance et de l'impact des contestations ecclésiastiques et populaires, le règne de Napoléon pourrait être grossièrement divisé en deux périodes. La première, qui va du Concordat à l'arrestation du pape, serait celle des résistances résiduelles qui, si elles ne furent pas négligeables, ne déstabilisèrent pas le régime. La seconde époque découlerait de la diffusion des informations concernant l'occupation de Rome, l'excommunication de l'empereur, la détention de Pie VII et l'échec du concile national25. À ce moment, on pourrait vraiment parler d'un retour d'une véritable opposition, nombreuse, appuyée par une grande partie du clergé et, finalement, récupérée par les royalistes. On ne dira jamais assez combien la crise aiguë ouverte à l'été de 1809 fut préjudiciable à l'esprit public. Elle ne fit certes pas basculer l'opinion mais entraîna une forte minorité des catholiques au moins dans le doute. Ils craignirent le retour sinon des persécutions et de la déchristianisation, au moins d'une forme de reprise en main de la religion dominante par l'État, au mépris des règles canoniques et du confort de la foi au quotidien. S'il est vrai que cette tendance du gouvernement français n'avait jamais été abandonnée – et notamment pas par l'empereur, les articles organiques sont là pour le rappeler –, elle n'avait pas gêné les fidèles. Avec la large diffusion de la bulle d'excommunication, de la Correspondance de la cour de Rome et des pamphlets qui les accompagnèrent, le débat changea d'intensité.

Dans les premières années d'application du Concordat, la mise en place des nouvelles règles avait certes fait problème, mais une sorte de « débat » social avait pu parfois s'instaurer en dehors des cercles les plus radicaux. Si l'on reprend l'exemple des fêtes religieuses supprimées, on relève bien sûr des protestations mais aussi un respect général des décisions prises par l'État en application des articles organiques. Dans les mobiles des contestations, le respect des croyances était en cause, mais on note aussi des arguments « économiques ». Si l'évêque de Quimper mit en garde sur le danger d'émeute « si on continuait à vouloir empêcher la célébration du jour des morts », celui d'Orléans précisa : « Dernièrement encore, il y a eu à Ouzouer-le-Marché un soulèvement populaire pour forcer le curé à chanter la messe de l'Épiphanie. Ce sont les cabaretiers et les petits marchands des bourgs qui montent la tête des paysans26. » Les propriétaires d'estaminets gagnaient en effet mieux leur vie les jours de fête : les causes de leur mauvaise humeur avaient peu à voir avec la foi. D'autres arguments économiques militaient cette fois pour la suppression des fêtes religieuses. Les employeurs se plaignaient de la multiplication des occasions de chômer. Ils furent souvent soutenus par des administrateurs qui regrettaient que « les usines et les manufactures [fussent] vides et les cabarets pleins27 ». Comme l'avait écrit Portalis au moment où il suggérait qu'il n'y eût que deux fêtes nationales, il fallait économiser le temps non pour offrir plus de loisirs mais pour permettre plus de travail. On le voit, il y avait sur ce sujet dans le pays des « pour » et des « contre », les premiers n'étant pas toujours mus par le respect du dogme, les seconds n'étant pas forcément des déchristianisateurs.

Pendant la première période, encore, subsistèrent bien sûr des résistances politico-religieuses. Le vicaire général du diocèse de Metz exposa par exemple au ministre des Cultes « qu'il [régnait] encore dans le clergé quelques doutes sur la légitimité du gouvernement de Sa Majesté28 ». Les manifestations les plus marquées furent le plus souvent dues aux ecclésiastiques conservateurs, soutenus par les anciens évêques en exil. Ils parvinrent à s'unir au sein d'organisations plus ou moins clandestines. Trente-sept évêques de l'Ancien Régime avaient refusé de renoncer à leur siège à la suite de la bulle Tam multa qui les invitait à le faire : quatorze séjournaient en Angleterre, dix en Allemagne, quatre en Autriche et deux en Espagne. Ils menèrent la fronde contre le Concordat par des libelles, des messages à leurs anciens diocèses et par leur participation à la Petite Église29. Cette dernière se développa dans l'Ouest, le Sud-Ouest, le Lyonnais et, plus modestement, dans l'Est de l'ancienne France. La Belgique et les départements rhénans furent aussi touchés. Dans ce cadre, des prêtres continuaient à dire la messe et à donner les sacrements selon les rites anciens, sans reconnaître les accords entre le Saint-Siège et la République. Mais, relève Jacques-Olivier Boudon, « ces dissidents ne sont que cinq ou six par diocèse touché, quelquefois plus comme à Rouen (où on en dénombre trente-sept) ou à La Rochelle. De même, le nombre des fidèles reste faible, probablement moins de cent mille personnes30 ». Il n'y avait pas de quoi inquiéter le gouvernement. Il n'en mena pas moins une répression pointilleuse contre la Petite Église qui, si elle ne disparut pas, n'étendit pas non plus son influence. De même, on parvint à contenir différentes « sectes fanatiques » (Fouché) comme les Pères de la foi, successeurs des Jésuites, les « Illuminés », descendants d'un mouvement ésotérique du xviiie siècle, les « Missionnaires de Dieu », promettant l'Apocalypse à cause des nouveaux évêques, etc.

Au moment de son sacre, Napoléon aurait déclaré à son entourage, pour justifier la présence de Pie VII à Paris : « L'influence de Rome est incalculable. On a très mal fait de rompre avec cette puissance31. » Il oublia par la suite cette juste observation : l'occupation de la Ville éternelle changea tout pour le régime. La nouvelle fut vite connue en France et plus vite encore dans les départements italiens. Elle provoqua une levée de boucliers dans le clergé. Le premier effet tangible en fut que la lecture en chaire de la lettre de l'empereur qui devait accompagner les Te Deum pour la victoire de Wagram fut souvent omise. Dans le Bas-Rhin, on « oublia » même de prononcer le nom de Napoléon lorsqu'on demanda aux fidèles de prier pour le souverain32. Les préfets signalèrent que les ecclésiastiques se réunissaient en grand nombre et en secret, sans que la police pût savoir ce qui se disait dans ces mystérieux colloques. Cette agitation déborda du milieu clérical avec l'excommunication. Ce qui était resté confiné dans un cercle restreint d'initiés aux méandres de la politique religieuse devint de plus en plus connu et répandu. Les manifestations hostiles du clergé dans les départements annexés entraînèrent des arrestations massives et des transferts en d'autres lieux : 6 000 expulsions rien que pour la Ville éternelle, ce qui ne pouvait rester sans conséquence pour le reste de la population. Un prêtre arrêté détruisait « tout ce que l'on [avait] pu établir après un mois de travail », déplore Louis Madelin33. L'agitation dans les deux départements romains devint incessante, sans qu'il fût possible de séparer nettement le politique ou le religieux du banditisme entretenu par le marasme économique. Le divorce de Napoléon et de Joséphine entra même en ligne de compte, car il s'agissait « d'un acte d'impiété que le pape ne [pouvait] approuver » selon les prêtres du département des Forêts34. Le ministre de la Police tenta de convaincre l'empereur qu'il s'agissait là de la mauvaise humeur de quelques « dévots », ce sur quoi ses propres services auraient dû le détromper : plus de 15 000 personnes se pressèrent ainsi à Nice sous le balcon de Pie VII en route pour son exil de Savone35. D'ailleurs, l'opposition religieuse ne cessa de se développer. Les évêques « officiels » s'y joignirent aussi en faisant capoter le concile de 1811. Comme nous l'avons dit, de véritables réseaux d'espionnage et d'informations s'organisèrent pour prendre les instructions ou informer le pape détenu. La Congrégation et les Chevaliers de la foi, antennes « religieuses » du parti royaliste, entrèrent en scène de la façon décrite plus haut.

Sans constituer un raz-de-marée, ces manifestations visibles contribuèrent à dégrader l'esprit public dans les dernières années de l'Empire, s'ajoutant, dans une alchimie difficile à déchiffrer, aux problèmes frumentaires, au rejet de la conscription et à l'effet négatif de la diffusion des mauvaises nouvelles venues de Russie et d'Allemagne.






De la grogne à la révolte fiscale

L'État napoléonien avait besoin d'argent. Il ne manqua ni de volonté ni d'imagination pour en trouver. Si la « pression fiscale » (plus faible en France qu'en Angleterre) ne cessa d'augmenter tout au long du Consulat et de l'Empire, elle n'avait évidemment rien de comparable avec ce qui allait se passer dans les deux siècles suivants. Dans l'ensemble d'ailleurs, les Français payèrent correctement leurs impôts directs, au moins jusqu'à l'invasion de 1814 qui désorganisa les administrations. Avant cela, les budgets impériaux font apparaître un taux de recouvrement proche des 100 % pour chaque année fiscale. Ce résultat était cependant obtenu sur deux voire trois exercices. L'administration napoléonienne n'était pas plus patiente que celle d'aujourd'hui, mais elle ne disposait pas des mêmes moyens techniques. Elle devait aussi lutter contre les mauvaises habitudes prises pendant la Révolution par les protagonistes des affaires fiscales. D'un côté, les régimes successifs s'étaient montrés laxistes sur les recouvrements : la perception par des agents élus ou incapables, compensée par le recours à la « planche à assignats » pour faire face aux besoins quotidiens (l'industrie de l'impression du papier-monnaie employait à elle seule huit cents personnes sous le Directoire), avaient eu pour effet d'abaisser sensiblement le niveau d'exigence de l'État. De l'autre, les contribuables en avaient profité pour prendre leur temps : il n'était pas rare que les impôts d'une année rentrent réellement dans les caisses en trois à quatre ans36.

Les réformes napoléoniennes permirent de modifier les techniques de perception et, petit à petit, de changer les mentalités des contribuables. Cela n'empêcha pas la grogne fiscale, pouvant parfois se transformer en petites révoltes. Elle fut en nette augmentation avec l'envol des impôts indirects, après 1806. Nombreux sont les rapports de la police impériale qui rendent compte de ces résistances. Il est vrai que les impôts indirects furent de plus en plus lourds, comme celui sur les boissons – fixé à 10 % en 1791 –, qui passa de 15 % en 1808 à 16,5 % en 1813. Les protestations furent nombreuses et gâtèrent parfois l'esprit public dans son ensemble. Elles purent même prendre des formes inattendues : « Le préfet de la Drôme écrit [au ministre de la Police] que le curé de Chabeuil a rapporté à son évêque que, lorsqu'il a chanté le Domine salvum, à la cérémonie du 15 août, aucun des assistants ne l'avait secondé. Il en a demandé le motif. On lui a répondu : les impôts ! » L'administration des impôts indirects, unifiée au sein de la direction générale des Droits réunis par un décret du 21 mars 1804, se montra d'une redoutable efficacité pendant toute la période et ne contribua pas peu à alimenter la colonne « recettes » du budget de l'État. Il lui fallut pour cela être stricte, parfois même sans pitié pour les contribuables. « Afin de faire rentrer les impôts, [les agents] n'hésitent pas à employer de nombreuses mesures vexatoires pour pourchasser les fraudeurs et les contrevenants », note Pierre-François Pinaud37. Ces agents devinrent la bête noire des populations, qui n'usèrent pas toujours de l'humour dont fit preuve l'auteur d'un libelle grenoblois en 1806 :


Grand uniforme des commis employés aux Droits réunis, savoir : habit de drap couleur de vin, doublure de houblon, parements et revers gris de sel. Culotte et gilet couleur de rat ; boutons blancs, deux carottes de tabac en sautoirs ; pour épée, une sonde du côté droit ; chapeau à l'Henri IV ; pour cocarde, l'as de pique ; pour pompon, un bouchon de liège. Nul ne sera reconnu sans être revêtu de ladite [sic] uniforme38.



Les droits prélevés sur le vin furent les premiers mis en cause. Ils se divisaient en un « droit d'inventaire » perçu chez le producteur et un « droit de vente » payable par l'acheteur au moment de l'enlèvement. Pour évaluer le premier, les employés du fisc devaient visiter les caves. On imagine facilement que ces indésirables ne furent pas toujours bien accueillis. On résista parfois avec violence à ces pratiques (proches de la perquisition) dans les régions viticoles. Bordeaux se couvrit de placards hostiles. Dans l'Hérault, où de nombreuses vignes étaient abandonnées, la population attribua ce malheur à la taxe et non à la stagnation du commerce des vins due au développement débridé de la production. La force publique dut souvent assister les employés des droits réunis, insultés, molestés, jetés à l'eau et parfois battus à mort comme le receveur de Sambre-et-Meuse qui fut tué lors d'une de ces opérations en janvier 1805 ou le receveur ambulant Sylvestre, assassiné à Arfeuilles (Allier) à la même époque. Les autorités municipales prirent souvent la défense de leurs administrés : le maire de Viviers (Aube), flanqué de ses adjoints, s'opposa ainsi à l'ouverture des caves pour l'inventaire, ceux des villages du Gard de Mages et Soulorgues firent sonner le tocsin pour appeler la population à se joindre à leur protestation. À Aix, en septembre 1805, la gendarmerie tira sur la foule déchaînée contre les droits sur le vin ; il y eut un mort39.

La création de l'impôt sur le sel, immédiatement assimilée au rétablissement de la gabelle, provoqua le même type de réactions. L'agitation fut générale : on stockait, les spéculateurs remplissaient leurs réserves, les commerçants en profitaient pour augmenter leurs prix, du sel de contrebande (c'est-à-dire ayant échappé à la taxe) se mit à circuler. L'Ouest – où la gabelle n'avait jamais été appliquée – était encore plus en émoi que le reste de l'Empire. La chambre de commerce de Nantes adressa, évidemment sans succès, une pétition au ministre de l'Intérieur. Parmi des dizaines d'autres incidents, Fouché informa par exemple l'empereur de ce qui venait de se passer en Haute-Marne et des mesures de rétorsion qui avaient été prises : « Le 11 [février 1807], les employés de la régie ont éprouvé une rébellion grave, à Auberive aux fermes de Crilley. Le préfet a ordonné que les habitants fussent désarmés et qu'à l'avenir les employés seraient escortés par une force armée, aux frais des réfractaires et à raison de 5 francs par homme40. » Une des affaires les plus graves survint à Mauléon (Basses-Pyrénées), où plus de huit cents personnes manifestèrent avec violence. On sonna le tocsin et l'émeute gagna les villages alentour. Il fallut une vigoureuse intervention des gendarmes et d'un bataillon de douaniers pour ramener le calme41. Dans l'Aisne, on décrocha ce placard significatif :




Oui pour leur empereur


Les Français sont unis.


Quel serait leur bonheur


Sans les Droits réunis42.





Même les octrois, pourtant rétablis dès le Consulat, furent critiqués. Mais il est vrai que les communes avaient tendance à les multiplier. Exemple donné par Fouché : « Le préfet du Rhône expose que les habitants de Condrieu ont vu avec mécontentement l'établissement d'un droit de passage sur le fleuve. Le 19 de ce mois, un nombre considérable de ces habitants ont assailli le fermier du bac et l'ont grièvement maltraité [...]. Il est certain qu'ils ont voulu profiter de cet événement pour exercer leur vengeance contre le percepteur d'un droit qui leur est odieux43. » Menace de « délocalisation » avant l'heure, certains producteurs de tabac de Strasbourg menacèrent de s'installer en pays de Bade pour échapper à la fiscalité française44.

Ce qui était endémique mais supportable pendant les premières années de l'Empire prit un tour de plus en plus inquiétant au moment des revers. Plus que jamais, Napoléon avait besoin d'alimenter le Trésor public. Les consignes données aux agents chargés du recouvrement furent renforcées. À partir du deuxième semestre de 1812, la levée de boucliers fut générale. Les départements rhénans entrèrent ouvertement en dissidence fiscale à mesure que la défaite française apparaissait de plus en plus certaine. La fièvre gagna bientôt la Hollande, la Belgique et l'Italie. Et Pierre-François Pinaud de conclure : « L'Empire disparaissait sur une double défaite, l'une militaire, l'autre fiscale45. » Les royalistes avaient répandu le bruit que les Bourbons supprimeraient les impôts indirects dès leur retour. L'approche de la défaite de Napoléon leur permit d'attiser l'agitation sur ce thème, comme à Pignans, dans le Var, où la population se souleva46. Si bien que, lorsque le comte d'Artois arriva à Bordeaux en 1814, il fut accueilli par le cri de « À bas la conscription et les Droits réunis ! » Louis XVIII allait bien se garder de tenir cette imprudente promesse.






Les résistances à la conscription

« La conscription est la loi la plus affreuse et la plus détestable pour les familles », admettait Napoléon47. Dans la légende noire du Consulat et de l'Empire, elle occupe une place particulière. Nombreux sont les contemporains qui ont disserté sur son caractère « injuste », « odieux » et sur les résistances auxquelles elle se heurta. Les royalistes firent même de sa suppression l'un de leurs principaux arguments politiques : « Tu ne dévoreras plus nos enfants », écrivit Chateaubriand dans De Buonaparte et des Bourbons. Louis XVIII passa d'ailleurs à l'acte au moment de la Restauration, et même de la façon la plus solennelle possible puisque l'article 12 de la Charte disposait : « La conscription est abolie. » Comme en toute chose, les idées générales sur l'histoire de la conscription napoléonienne ont souffert de raccourcis comme de débats anachroniques ou idéologiques. Quelques études et points de vue récents ont permis de prendre du recul et de faire avec sérénité le point sur un sujet dont les réalités contemporaines furent contrastées48. Il y eut certes, dans tout l'Empire, des résistances à la conscription. Elles purent même parfois être violentes. Mais elles ne mirent pas en péril le bon fonctionnement du système de recrutement. L'insoumission, pour gênante qu'elle ait pu être, n'enraya pas les engrenages de la machine. Le rejet de la conscription, s'il contribua à gâter l'esprit public à la fin du règne, ne le fit pas à lui seul chuter.

Sur la base des chiffres et ordres de grandeur disponibles, Annie Crépin, dont les travaux sur cette matière font autorité, divise l'histoire de la conscription en trois époques. La première est celle de la « mise en route » du système, de la fin du Directoire à 1806 : le recrutement est alors difficile, même si se dégagent des « départements modèles » dans le grand Est, le Sud-Ouest et le Massif central. La deuxième phase va de 1806 à 1812 : le système s'est perfectionné, de même que la répression. Les résistances paraissent moindres. Alors que sous la Convention et le Directoire on arrivait péniblement à placer sous les drapeaux la moitié des conscrits attendus, cette proportion passe à ce moment à environ 90 %49. La troisième phase, après 1812, est celle « des années sombres » : la conscription est de moins en moins bien acceptée, ce qui n'est d'ailleurs pas forcément synonyme de rejet du régime lui-même.

Les règles générales de la conscription découlaient de la loi Jourdan-Delbrel (du nom des deux députés des Cinq-Cents qui avaient présidé à son élaboration) du 5 septembre 1798. Elle resta en vigueur, avec de légères adaptations, jusqu'à la chute de l'Empire50. Elle posait que, « hors le cas du danger de la patrie, l'armée de terre se [formait] par enrôlements volontaires et par la voie de la conscription militaire ». Les enrôlements volontaires ne dépassèrent pas 52 000 hommes pendant toute la période51. La conscription, en revanche, concernait tous les Français célibataires ou sans enfant de vingt à vingt-cinq ans. Ces hommes formaient cinq classes d'âge dans lesquelles le gouvernement pouvait puiser. La durée du service était fixée à cinq ans en temps de paix. Elle était illimitée en temps de guerre. Sous l'Empire, le niveau des levées de troupes était décidé par sénatus-consulte, après que le Corps législatif eut été dessaisi de cette compétence52. Le Sénat répartissait les besoins entre les départements, puis les préfets et les sous-préfets procédaient de même pour les communes. C'est le « tirage au sort » qui désignait ensuite ceux qui, au sein d'une classe d'âge, allaient partir. Lors d'une séance publique au chef-lieu de canton, en présence du sous-préfet, on pratiquait d'abord une visite médicale : étaient réformés ceux qui étaient trop petits (moins de 1,544 mètre à partir de 180453), mal formés ou malades. Les motifs invoqués pour exempter étaient des plus variés : il y en avait pas moins de deux cent cinquante dans la Vienne, de l'ophtalmie rebelle à l'épilepsie en passant par la « faible complexion », le « mauvais physique », les hernies, l'« imbécillité », etc.54 On imagine les fausses déclarations, maladies inventées et autres mutilations volontaires auxquelles cette possibilité d'exemption donna lieu. On utilisait par exemple des potions à base d'encens pour provoquer des caries ou on s'arrachait les dents, car il en fallait de bonnes pour déchirer les cartouches contenant les balles et la poudre. Il y eut 36 % d'inaptes – pas tous atteints de maladies ou d'infirmités imaginaires évidemment – entre 1798 et 180655. Le taux d'inaptitude variait d'un département à l'autre, avec des limites extrêmes de 8 à 63 %, ce qui montre qu'il n'y avait pas de grille uniforme pour les décisions des conseils de révision. À partir de 1808, pour soutenir les vocations religieuses, les séminaristes furent eux aussi exemptés, règle qui fut appliquée restrictivement après la rupture avec Rome. On pouvait encore échapper à la conscription lorsqu'on était soutien de famille (un vieux père ou un enfant à charge) et par le mariage (avec enfant né ou attendu), ce qui fit monter la courbe de la nuptialité française après 1812 : pour la seule Ville de Paris, on passa de 4 561 mariages en 1812 à 6 585 en 1813. Dans ce domaine, les fraudes furent également nombreuses. Le procureur impérial de Lozère dénonça ainsi « l'invraisemblance du mariage d'un jeune homme de vingt-trois ans [...] avec une paysanne veuve de soixante et un ans56 ». Dans le Nord, on cite encore le cas d'un jeune homme de vingt ans qui voulut convoler avec « une frêle épouse de 99 ans57 ». À la fin du règne, certains préfets allèrent jusqu'à interdire aux maires d'enregistrer les unions que voulaient contracter les conscrits des classes 1807 à 1814.

Une fois que la liste de ceux qui étaient « bons pour le service » était établie, chaque conscrit tirait un numéro : en principe, les « petits numéros » partaient, les gros avaient l'espoir de rester. Mais les choses n'étaient pas si simples : les « gros numéros » pouvaient être enrôlés dans une seconde vague, en cas d'appel complémentaire. Quant aux petits numéros, ils avaient encore une chance de rester chez eux : la substitution de numéro avec un plus « chanceux » désirant partir, quoique rarement constatée, était légale. Une loi du 18 mars 1800 rendit également possible le remplacement, soit le paiement par le « malchanceux » d'un autre homme prêt à se substituer à lui sous les drapeaux. Les prix du remplacement – qui faisait souvent l'objet d'un contrat enregistré devant notaire – augmentèrent sensiblement tout au long de la période : à Avignon, on passa de 548 francs en l'an VIII à 2 880 francs en 1806, 5 167 francs en 1809 et même 10 000 francs par la suite ; en Côte-d'Or, on en était déjà à une somme comprise entre 1 900 et 3 600 francs en 1805, pour atteindre 4 000 francs en 1811 ; en Lozère, un remplacement à 5 000 francs a été relevé en 181258.

Un véritable « trafic » se développa pour aider les jeunes gens à échapper illégalement au service militaire. Lorsque le système conscriptionnel tourna à plein régime, les révoltes locales furent tuées dans l'œuf par la gendarmerie, qui avait rodé ses méthodes d'intervention et de prévention. Les moyens violents furent le plus souvent remplacés par une fraude à respectable échelle. Des administrateurs et des maires n'hésitèrent pas à produire de faux actes de mariage ou de décès. Notaires et médecins y allèrent de leurs certificats de complaisance. Lorsqu'ils se faisaient prendre, les fonctionnaires publics étaient destitués et poursuivis devant les tribunaux. C'est ainsi que le sieur Lachapt, secrétaire de la mairie de Quinzier (Loire), fut condamné à huit ans de fers par la cour criminelle de Montbrison, sort exactement semblable à celui d'un conscrit de l'Ariège qui avait produit un faux acte de naissance59. Dans la même veine mais aux frontières du vraisemblable, on vit, en Gironde, un père déclarer comme fille à la mairie un fils dont sa femme venait d'accoucher pour que, vingt ans plus tard, il pût échapper à l'impôt du sang60. Et lorsque la fabrication de faux actes ne suffisait pas, il arriva que les édiles prennent la tête de petites rébellions pour empêcher le départ des enfants de leur commune.

Il est très difficile de donner une proportion d'insoumis (réfractaires et déserteurs). Louis Bergeron estime le taux à plus du quart (27 %) sous le Consulat, à 13 % de 1806 à 1810 et à environ 10 % en 1813, le maintien de ce bon résultat ayant été rendu possible par l'efficacité des colonnes mobiles et de la maréchaussée61. Cela étant, l'insoumission et les épisodes d'hostilité à la conscription furent très nombreux et disséminés sur l'ensemble du territoire. On en donnera ici une idée en parcourant les bulletins de police qui alertaient l'empereur sur ces petits faits, pour la première période (1800-1806), celle de la difficile mise en place de la conscription napoléonienne :


En 1804, le préfet de la Dyle nota que sur 800 conscrits que le département aurait dû fournir aux armées, dans les années XI et XII, le déficit se trouvait être de près de 500. En Ardèche, plus de mille personnes furent condamnées à des amendes de 1 500 francs pour avoir aidé des conscrits à échapper à l'appel. La même année, dans le Gers, la foule libéra de force un déserteur qui avait été emprisonné par la gendarmerie. Même scène à Lemberg (Moselle) lors de l'arrestation d'un déserteur. Quelques mois plus tard, un préfet se plaignit que certains employeurs embauchent des conscrits et leur promettent de les cacher pour les conserver à leur service. À la même époque, le maire de Saint-Just (Haute-Loire) voulut s'opposer à l'arrestation d'un déserteur : accompagné d'une soixantaine de personnes, il se rendit à la gendarmerie pour obtenir sans succès sa libération. Le 4 juillet 1805, on pouvait lire dans le bulletin de police : « Trois gendarmes de Caussade (Lot) conduisant dix-sept conscrits déserteurs ont été attaqués par quarante hommes armés de fusils doubles [...]. Les gendarmes ont fait feu sur les assaillants et sont parvenus à les mettre en fuite. Ils ont conservé treize de leurs prisonniers. » Un mois plus tard, la gendarmerie arrêta sept conscrits dans l'église de Ségura (Ariège), bien que le desservant ait excité les habitants à résister ; deux hommes parvinrent à s'évader. Le préfet de la Haute-Garonne exposait encore que l'exécution de la loi de la conscription éprouvait « beaucoup de difficultés » dans son département : 2 400 conscrits avaient été condamnés ou étaient errants. En septembre 1805, sur la route de Montpellier, huit individus armés et masqués enlevèrent à la gendarmerie trois déserteurs qui avaient été arrêtés et, en décembre 1806, dans le Maine-et-Loire, huit individus assassinèrent un gendarme conduisant deux conscrits, etc.62



Les autorités prirent des mesures énergiques pour contrer cette fronde. On fit d'abord pression sur les familles et, si cela ne suffisait pas, sur des communes entières. Ainsi, par mesure de sécurité, les préfets des Landes et des Bouches-du-Rhône firent confisquer les armes des parents de réfractaires et déserteurs chaque fois qu'un soupçon apparaissait sur leur éventuelle complicité. Leur collègue de Haute-Garonne utilisa, comme un peu partout ailleurs, la méthode des garnisaires mis en « pension » chez leurs parents et à leur frais, jusqu'à reddition des conscrits. Fouché nota dans un bulletin : « Le préfet des Forêts rapporte que 72 conscrits ont déserté en route ; 35 se sont représentés volontairement. On va placer des garnisaires chez les parents des autres ; si cette mesure ne réussit pas, leurs pères et mères seront arrêtés. » D'autres jours, il pouvait se réjouir : « 132 conscrits réfractaires de l'arrondissement de Saint-Girons (Ariège) se sont présentés volontairement pour faire cesser les mesures prises contre leurs parents », ou encore : « Le préfet de Loire-Inférieure expose qu'ayant fait arrêter les parents des conscrits réfractaires plusieurs de ces conscrits se sont rendus et que leurs parents ont été mis en liberté63. » Dans ces différents cas, les autorités se contentaient souvent de faire pression ou de réprimander parents et amis. Mais, au fil du temps, les tribunaux furent de plus en plus saisis. Celui de Saint-Girons condamna ainsi solidairement tous les habitants de la commune de Lacourt (Ariège) à une amende de 1 340 francs parce qu'un conscrit y avait été enlevé aux gendarmes64. À force de ténacité et d'application stricte des lois, la situation s'améliora sensiblement. La victoire de 1807 et l'annonce du traité de paix de Tilsit contribuèrent aussi à calmer les esprits. Si l'insoumission ne disparut pas totalement, tant s'en faut, elle devint pendant quelques années un sujet d'inquiétude moins vif pour les administrateurs. En Vendée, le préfet nota « plus de gaîté et de résignation que les autres années » au moment des tirages au sort de 180765.
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Carte « déserteurs et insoumis sous la Révolution et l'Empire »

dans Alan Forrest, Déserteurs et insoumis sous la Révolution et l'Empire, Perrin, 1988, p. 88.



Ce répit dans la contestation fut de courte durée. Dès 1809, année de tous les périls pour le régime napoléonien, les décisions prises par le gouvernement contribuèrent à retourner la situation. On avait pris l'habitude, dès 1806, d'appeler par anticipation les classes à venir. On procédait au tirage au sort avant que les conscrits eussent vingt ans révolus, afin de les incorporer plus vite au moment où ils auraient atteint l'âge légal. On les faisait parfois servir en attendant dans la garde nationale. En l'an XIV, on s'y prit ainsi avec vingt-sept jours d'avance, ce qui était somme toute assez peu. En 1809, on appela les classes avec onze puis vingt-deux mois d'avance, confort administratif qui se perpétua pour les années suivantes et même s'aggrava en 1813. Les « Marie-Louise » envoyés au feu à cette époque n'avaient parfois que dix-huit ans. Depuis 1808, on avait en outre multiplié les appels complémentaires, ce qui fait que certains hommes de trente ans et plus avaient été incorporés66. La grogne reprit de plus belle et certains tribunaux s'en mêlèrent en refusant de condamner trop sévèrement les réfractaires et leurs receleurs. Le ministre de la Police en alerta Napoléon, lui signalant par exemple que « la cour spéciale des Bouches-du-Rhône [avait acquitté] cinq individus accusés d'escroquerie et de fabrication de fausses pièces en matière de conscription67 ». À partir des recrutements visant à la constitution des armées qui devaient envahir la Russie ou renforcer les effectifs en Espagne, des groupes de conscrits et de déserteurs, pouvant atteindre plusieurs centaines d'individus, se réfugièrent dans les forêts, les montagnes ou les campagnes, donnant du fil à retordre à la gendarmerie. Beaucoup de leurs agissements vinrent grossir les statistiques du brigandage68. De violentes émeutes contre les levées de troupes éclatèrent à Amsterdam, en mars et avril 1811. Le gouvernement décréta la constitution de colonnes mobiles pour mener une chasse systématique et de grande ampleur aux insoumis.

Ces excès de la fin du règne ne doivent pas faire oublier que pour étendue qu'elle ait été, la conscription fut tolérable pour la France de l'époque : entre 1,5 et 2 millions d'hommes furent effectivement incorporés entre 1800 et 181369. En moyenne 30 % d'une classe d'âge se retrouvait sous les drapeaux. En d'autres termes, 70 % des jeunes gens entrant dans le champ d'application de la loi n'étaient jamais recrutés. « Le prélèvement opéré [sur la population] a été de 7 % sous l'Empire, alors qu'il s'est élevé à 20 % pendant la guerre de 1914-1918 », indique Gilbert Bodinier, qui précise en outre que, proportionnellement, l'effort de guerre de la Révolution fut plus important70.
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CINQUIÈME PARTIE

L'Europe entre la soumission et le rejet du système

Privilégiant la chronologie et les événements, les deux premiers volumes de cette Nouvelle histoire du Premier Empire ont été consacrés au mouvement du système napoléonien, de sa création à sa chute. Nous devons à présent nous interroger sur l'environnement philosophique, historique et diplomatique ainsi que sur les moyens de ce système, soit tenter de répondre à quatre questions principales : dans quel environnement international se développa-t-il ? quel était le but de l'empereur ? quels furent les outils qu'il employa ? pourquoi échoua-t-il ?

L'exercice est périlleux, car Napoléon n'a jamais clairement annoncé son dessein pour l'Europe, la place qu'y revendiquait l'Empire et le rôle que devaient y tenir les autres puissances. Il ne donna ni sens ni bornes à son projet extérieur. On ne peut se contenter de ses professions de foi officielles pour y voir plus clair. Après Tilsit, il déclara par exemple au Corps législatif : « La France est unie aux peuples de l'Allemagne par les lois de la Confédération du Rhin, à ceux de l'Espagne, de la Hollande, de la Suisse et de l'Italie par les lois de notre système fédératif1. » Dans le préambule de l'Acte additionnel du 22 avril 1815, il confirma qu'il avait toujours eu pour but d'organiser « un grand système fédératif européen » qu'il jugeait « conforme à l'esprit du siècle, et favorable aux progrès de la civilisation ». Il fallut attendre les dictées de Sainte-Hélène – lorsqu'il était trop tard... – pour obtenir une esquisse de définition de l'expression « système fédératif » : « Une de mes plus grandes pensées avait été l'agglomération, la concentration des mêmes peuples géographiques qu'ont dissous les révolutions et la politique [...] ; j'eusse voulu faire de chacun de ces peuples un seul et même corps de la nation. C'est avec un tel cortège qu'il eût été beau de s'avancer dans la postérité et la bénédiction des siècles. Je me sentais digne de cette gloire ! [...] Il [n'y a] en Europe d'autre grand équilibre possible que l'agglomération et la confédération des grands peuples2. »

L'étude des faits dément presque toujours les affirmations d'apparence visionnaire de l'empereur. La relative cohérence du vocabulaire ne corrige pas le pragmatisme. Comme l'a souligné André Palluel-Guillard, plutôt qu'à la mise en œuvre d'un projet prédéfini, l'enchaînement des décisions de Napoléon fait penser à « une série d'opérations particulières guidées par le hasard, [dominées] par le souci de profiter d'un avantage acquis pour en faire naître de nouveaux, la crainte de laisser l'ennemi, ou tout simplement le voisin, occuper de nouvelles positions sans contrepartie3 ». S'il eut l'intention de « fédérer » les nations européennes, Napoléon le cacha autant aux autres puissances du continent qu'aux peuples concernés.

Si l'on peut affirmer qu'il ne cherchait pas l'« Empire universel » (il était trop réaliste pour nourrir cet impossible rêve) ou la destruction totale de ses adversaires, on est bien en peine de préciser ses « buts de guerre ». Revendiquant toujours sa soumission à la « dictature de l'événement », il ne voulut jamais s'enfermer dans une doctrine rigide, se contentant de quelques principes simples souvent inspirés par la politique traditionnelle de la France au xviiie siècle, tels l'anglophobie ou la volonté de simplifier les cartes de l'Allemagne et de l'Italie. Au-delà, il ne sut (ou ne voulut) pas fixer fermement ses projets, son pragmatisme finissant par être un handicap dans un contexte international qui avait évidemment besoin de repères. Il fut incapable d'approfondir ses alliances et, pis, en changea souvent. Il ne respecta pas toujours les traités qu'il avait signés. Il fut ambigu sur le problème des « nations », qu'elles fussent polonaise, allemande ou italienne. Il brouilla les cartes avec l'instauration de royaumes au profit de sa famille, « combinaison de la réforme et de l'innovation avec la subordination et l'exploitation4 ». Il ne précisa pas les buts suprêmes de la France ni surtout l'objectif ultime du « système », la répétition du qualificatif « fédératif » ne pouvant tenir lieu de programme politique. Il donna ainsi l'impression que la domination impériale était synonyme d'exploitation des conquêtes, alors même que, d'un autre côté, elle imposait au continent entier de profondes réformes politiques. Cette imprécision ne fit qu'augmenter l'inquiétude des puissances et faciliter la tâche de la diplomatie britannique.

C'est peut-être l'incertitude dans laquelle il laissa se morfondre les autres acteurs qui coûta son trône au premier empereur des Français.



CHAPITRE XXVIII

Géopolitique et persistance des traditions diplomatiques

À la fin du xviiie siècle, par sa puissance maritime et militaire, sa supériorité technique et scientifique, l'habileté et l'omniprésence de ses marchands, l'Europe dominait le monde. Cette domination s'était encore accentuée à partir du moment où s'était installé sur le continent un « équilibre » entre les puissances, après la fin de la guerre de Sept Ans. Les conflits s'étaient reportés sur d'autres théâtres et, lorsque les armes parlaient, c'était le plus souvent au-delà des océans (guerre de l'Indépendance américaine par exemple) ou sur les marches continentales (multiples accrochages entre Russes et Ottomans). Cette situation de paix continentale relative ne mit pas fin aux vieilles rivalités entre les États européens. L'arbitrage de la France et de la Russie dans le règlement de la guerre de la Succession de Bavière donna cependant un bon exemple du désir de tous de préserver l'équilibre.

Cette règle tacite fut balayée par les guerres de la Révolution et de l'Empire. Sous couvert d'idéologie, les vieux démons des puissances continentales reprirent vie – on pourrait dire furent « libérés » –, avec d'autant plus de facilité qu'ils n'avaient jamais vraiment cessé d'être « actifs » dans les projets comme dans les arrière-pensées des acteurs. C'est pourquoi on ne doit pas grossir à l'infini l'importance de l'épisode révolutionnaire et napoléonien – quelles qu'aient été sa soudaineté et sa brutalité –, eu égard aux permanences parfois séculaires des relations interétatiques. Jacques Bainville l'a, nous semble-t-il, fort bien exposé :


Par sa complexité même, par la masse des éléments qu'elle meut, la politique est comme la nature, elle ne procède pas par bons. La prise de la Bastille [...] n'avait pas empêché Louis XVI d'aller à la chasse, ni les Parisiens d'aller au spectacle ce jour-là. Elle n'avait pas davantage empêché les événements de suivre leur cours dans le reste du monde, ni fait table rase en Europe. Si l'on regarde la Révolution non plus en elle-même, non plus comme une apparition messianique ou comme un monstre de l'Apocalypse, mais dans ses rapports avec les intérêts, les tendances, les impulsions, les habitudes, les positions prises, les affaires en cours et les parties engagées au milieu desquelles elle est survenue, l'événement se réduit à ses proportions justes et la suite est rendue explicable5.



Pour affirmer la singularité de l'épisode napoléonien, on a pu quelquefois réduire l'histoire européenne de cette époque aux seules guerres et conquêtes de l'Empire français. Dès lors, on s'est interrogé sur la nature de ces guerres : furent-elles la continuation des luttes entre la Révolution et l'Ancien Régime ? une croisade pour soulager le continent du joug français ? l'offensive libératrice d'une France généreuse ? Elles furent un peu tout cela. Mais elles furent aussi bien plus. Si l'on accepte la formule attribuée à Clausewitz selon laquelle la guerre est la continuation de la diplomatie par d'autres moyens, on doit admettre que l'histoire diplomatique dépasse de beaucoup l'histoire des guerres et se prête mal à la simplification. Notons d'abord que l'Europe ne fut pas simplement divisée en deux camps pendant les vingt-cinq ans des guerres révolutionnaires et napoléoniennes. Si tel avait été le cas, une coalition générale aurait été formée bien avant 1813. Pendant plusieurs années, au contraire, les « vieilles monarchies » se satisfirent de la domination française, qui leur permettait d'avancer leurs pions et soutenait leurs intérêts. S'il y eut bien des « résistances », celles-ci furent précédées de « collaborations »6 qui n'étaient pas fortuites ou leur furent même concomitantes. De son côté, la France tenta de profiter de ces divergences croisées entre les puissances pour asseoir sa prépondérance, souvent plus que son idéologie.

De 1800 à 1814, tout ne s'est pas résumé en Europe à être pour ou contre Napoléon. Que l'empereur des Français ait occupé un espace politique immense et que ses actions aient été le moteur principal du concert européen pendant quinze ans explique cependant que l'historiographie passe parfois par pertes et profits les autres éléments du puzzle des relations entre États. Le présent chapitre entend replacer dans un contexte plus large (et presque dénapoléonisé) les relations entre les États à l'époque napoléonienne. Il nous paraît en effet que les facteurs géopolitiques, historiques ou économiques propres à chaque acteur n'ont pas cessé d'interagir et de créer leurs propres zones de frottement dans une tectonique globale qui ne fut que progressivement dominée par les ambitions impériales.




Des rivalités mondiales aux guerres européennes

Si à la fin du xviiie siècle, l'Europe dominait le monde, elle le devait d'abord à sa population : sur environ 900 millions d'êtres humains, un peu plus de 20 % vivaient sur ce continent, espace plus réduit pourtant que les immensités africaines, asiatiques ou américaines7.



Population mondiale en 1750 et en 1800


		1750	1800
	Europe	150 000 000	187 000 000
	Asie	479 000 000	602 000 000
	Afrique	95 000 000	90 000 000
	Amérique du Nord	1 000 000	6 000 000
	Amérique Centrale et du Sud	11 000 000	19 000 000
	Océanie	2 000 000	2 000 000
	Total	738 000 000	906 000 000


Sources : Reinhard, Armengaud et Dupâquier, Histoire générale de la population mondiale, 1968, p. 280.





Sans être la plus nombreuse, l'Europe était donc la plus dense en population. Elle connaissait une forte poussée démographique, avec un taux annuel moyen de croissance supérieur à 5 ä8. Seule la Chine avait fait mieux pendant les cinq décennies précédentes, passant de 150 à 300 millions d'habitants, soit 33 % de la population mondiale. Mais, contrairement aux autres continents, l'Europe avait éloigné les grandes catastrophes épidémiques, amélioré la qualité et la diffusion de sa médecine, avec pour conséquence un spectaculaire recul de la mortalité infantile. On savait désormais sinon vaincre au moins contenir la peste, même si ses réapparitions causaient de grands dégâts dans les zones où on la confinait : 50 000 morts, par exemple, à Moscou en 1771-1772. Le typhus ou la variole, deux autres grands tueurs, étaient souvent combattus avec succès. Les Européens se nourrissaient et se soignaient mieux, surtout dans l'ouest du continent, à l'exception toutefois d'une partie de l'Espagne, du Portugal et de certaines contrées italiennes9. Dans un environnement général où le nombre continuait à déterminer la puissance des États, ces éléments comptaient pour beaucoup. On ajoutera que la conscience européenne, sur fond de chrétienté, d'esprit des Lumières et d'un commun droit des gens, était une réalité que ne connaissaient pas les autres continents, du moins pas de façon comparable. Sûrs de leurs avantages, les Européens avaient tendance à se considérer comme le centre du monde : « L'Europe est la plus petite des quatre parties du monde, mais [...] elle est parvenue à un si haut degré de puissance que l'histoire n'a presque rien à lui comparer là-dessus », pouvait-on lire dans l'article que Jaucourt lui consacra dans l'Encyclopédie10. N'allait-on pas accuser Napoléon de viser à la « monarchie universelle », alors que son champ d'action était limité, après la perte des colonies, au seul Vieux Continent ?

Les empires et royautés d'Orient ou d'Afrique n'avaient pas encore achevé leur unité (Empire moghol, Vietnam, etc.) ou ne possédaient pas de pouvoir central suffisamment fort pour lever rapidement de grandes armées et se lancer à la conquête de terres éloignées (Chine, Perse), lorsqu'ils ne cultivaient pas l'isolement (Japon). La perfection structurelle à laquelle certains d'entre eux étaient parvenus de même que les blocages dus aux prescriptions religieuses dans les monarchies de droit divin avaient même parfois constitué un frein à leur modernisation : pourquoi changer ce que l'on considérait comme « parfait » ? En dernière analyse, les guerres de Religion, qui avaient tant divisé et dévasté l'Europe, avaient été une sorte de « bienfait » à long terme en ce qu'elles avaient contribué, paradoxalement, à laïciser sinon les États, au moins les rapports interétatiques. Quant aux États-Unis d'Amérique – que l'on pourrait alors qualifier de puissance européenne hors d'Europe –, ils n'avaient aucune vue hégémonique en dehors de leurs zones directement frontalières (Canada, Florides, ouest des treize colonies originelles).

On objectera que les États européens se déchiraient ou se combattaient, mais on pourrait voir dans ces conflits – même contenus par le principe d'équilibre11 – le moteur de la conquête des marchés, des ressources et des terres lointaines, expression première de leur domination. En plus des richesses de son sol et de son sous-sol, l'Europe bénéficiait d'une avance scientifique et technique décisive. L'activité manufacturière y était soutenue par une forte demande intérieure et le courant des apports scientifiques s'était depuis longtemps inversé entre l'Orient et l'Occident. Désormais, les progrès étaient essentiellement le fait des savants européens, et leur transfert dans les activités agricoles ou industrielles assurait la supériorité des produits du Vieux Continent, en qualité comme en quantité. Les inventions du xviiie siècle avaient profondément modifié les modes de production par le recours à la machine – fiable et infatigable – et l'appel à une énergie « inanimée » (charbon, chaleur) remplaçant la force animée (animal, homme)12. L'Angleterre « libérale » était à la pointe de ces progrès. Ils s'appliquaient aussi dans les équipements militaires : lors des poussées européennes dans les terres lointaines, les indigènes n'avaient pas grand-chose à opposer aux fusils et aux canons européens, sans parler de l'utilisation du cheval, qui avait eu le rôle que l'on sait dans la victoire des conquistadores. Et que dire des marines européennes ? Les flottes de guerre anglaise (195 vaisseaux de ligne en 1790), française (70 vaisseaux), hollandaise (44 vaisseaux), russe (67 vaisseaux), espagnole (25 vaisseaux), danoise (38 vaisseaux), suédoise (27 vaisseaux) ou turque (25 vaisseaux)13 alignaient des puissances de feu inégalées. Les marines marchandes disposaient quant à elles d'une capacité totale de plus de 3,5 millions de tonnes. La colonisation économique pouvait ainsi renforcer la puissance du nombre et l'excellence technique. On a même pu parler d'une première « mondialisation » par le modèle politique, économique et bancaire d'Europe occidentale14. Partant, et sans tomber dans l'eurocentrisme (car la « non-Europe15 » eut aussi une vie et une évolution propres), de larges pans de l'histoire politique de nombreux autres États de la planète peuvent s'écrire dès l'époque que nous étudions au filtre de leurs relations avec des puissances du Vieux Continent : en Amérique avec l'Angleterre, l'Espagne, la France, la Hollande, le Danemark, la Suède ou le Portugal, en Afrique avec la Hollande, l'Angleterre, la Turquie, le Danemark16 ou la France, en Asie et en Océanie avec l'Angleterre, la Hollande, la France, la Turquie ou la Russie.

Le désir d'expansion et de conquête (au moins des marchés) distinguait les puissances européennes des autres. C'est frappant pour ce qui concerne la Chine, grande puissance régionale sans véritables ambitions extérieures en dehors de la colonisation des territoires mitoyens du Xinjiang ou de la guerre menée aux pirates vietnamiens (1789). Le plus vaste empire du monde (13 millions de km2) avait fini par rejeter les apports extérieurs. Après avoir expulsé les Jésuites, qui avaient été un pont entre leur pays et les puissances européennes (1724), les autorités allaient renforcer la législation antichrétienne en 1805. Par ailleurs, un édit de 1757 avait presque fermé le pays aux étrangers : si le commerce était autorisé, il devait uniquement passer par le port de Canton. Quelques marchands anglais ou, plus rarement, hollandais conservaient des relations avec des producteurs de thé ou de porcelaine, entretenant pour cela quelques comptoirs. Ces échanges étaient de toute façon insignifiants au niveau mondial : « On peut estimer que, vers 1800, les exportations chinoises ne représentaient que un à trois pour cent des exportations mondiales, ce pour un pays représentant alors un tiers de la population du monde. En termes d'exportations (et aussi d'importations) par habitant, la Chine devait se situer à un des plus faibles niveaux du monde17. »

La Chine était régie depuis le milieu du xviie siècle par la dynastie des Qing18. Elle tentait d'instaurer un gouvernement centralisé. L'agriculture et le grand artisanat (textile, métallurgie, etc.) étaient relativement prospères : on parle parfois à ce sujet de « révolution industrieuse ». Leur client « occidental » le plus proche était la Russie, avec laquelle la Chine entretenait des rapports diplomatiques intermittents et avait connu quelques conflits de frontières (au nord-ouest), réglés par des traités en bonne et due forme. Au moment où éclata la Révolution française, l'empire des Qing était lui-même le théâtre de troubles. Après avoir maté dans le sang l'insurrection des aborigènes de Formose (1788), l'empereur Quialong réprima de même les insurrections des minorités du Hunan et du Guizhou (1795). Cette époque marqua le début du déclin de la dynastie : dans les sphères gouvernementales, le goût du luxe dégénéra en corruption généralisée des élites, tandis que l'empereur vénéré était coupé des réalités du pays ; la faillite des finances publiques entraîna une baisse de revenu des fonctionnaires avec davantage de corruption à la clé ; les émeutes paysannes se multiplièrent, toujours aussi durement combattues19. Si Napoléon a peut-être dit à Sainte-Hélène : « Quand la Chine s'éveillera, le monde tremblera », on en était encore loin. À Paris, on savait d'ailleurs peu de chose de cet empire lointain, malgré une sorte de « mode chinoise » importée depuis des décennies par les Jésuites. Dans De l'esprit des Lois, Montesquieu lui-même avait utilisé l'image d'une Chine idéalisée pour appuyer ses démonstrations. Cet illustre précédent permettait à quelques intellectuels (qui n'y étaient jamais allés et fondaient leurs réflexions sur de vieux récits de voyages ou ouvrages philosophiques) de gloser sur « la liberté et la stabilité » de ses institutions... mais surtout pour vanter celles du gouvernement fort en France au travers du « despotisme éclairé » des Qing20. Sous l'Empire, plusieurs ouvrages vinrent compléter la connaissance de l'empire du Milieu (sous-entendu : du milieu du monde dont les Chinois se voyaient – eux aussi – le centre) : Voyages à Pékin, Manille et l'île de France de Joseph de Guignes (1808), puis Voyages aux Indes orientales, aux îles Philippes et à la Chine de Félix Renouard de Sainte-Croix. Napoléon ne donna pas suite au projet de ce dernier d'organiser une ambassade à Pékin pour s'attaquer à la position commerciale britannique dans le pays21. De toute façon, indifférente à l'Europe autant que l'Europe ignorait tout d'elle, accaparée par ses problèmes intérieurs, la Chine fut absente de la guerre mondiale franco-anglaise. On en dira autant du Japon voisin, presque totalement fermé aux étrangers depuis 1636, seuls les Hollandais parvenant à maintenir quelques échanges sporadiques.

À côté de la passivité des puissances asiatiques, dont l'organisation politique perfectionnée aurait pu pourtant favoriser les ambitions extérieures, l'Europe apparaissait comme ce qu'elle était : expansionniste et conquérante. Vers 1760, l'Espagne disposait de 70 % du domaine colonial total, l'Angleterre de 10 %, loin devant le Portugal. La France n'était pas riche en surface, mais elle possédait quelques jolies perles aux Antilles et dans l'océan Indien22.

Dans l'ensemble, les Européens préféraient exploiter leurs colonies plutôt que de s'y installer en nombre. C'était en tout cas, à l'époque, le choix des Français. Plusieurs grandes zones d'expansion commerciale s'étaient dessinées. L'Atlantique était la principale (et historiquement la première) à une telle échelle : les Portugais y échangeaient avec leur Brésil, les Espagnols avec leurs possessions d'Amérique centrale et du Sud, les Antilles et les Florides, les Hollandais, les Français et, à un niveau moindre, les Danois et les Suédois23, avec les Antilles, et les Anglais avec leurs propres implantations antillaises, le Canada et leurs anciennes colonies américaines. Dans le vaste Pacifique, on pratiquait surtout par la création des comptoirs (car les grands États terrestres empêchaient toute forme d'implantation pérenne à l'intérieur), en Chine, au Japon, en Indochine, en Indonésie. Dans l'océan Indien, la question des Indes était cruciale, source de fréquents conflits entre la France et l'Angleterre. La première en avait été chassée par le traité de Paris et aspirait à y revenir, ce que Napoléon ne parvint jamais à obtenir. On n'oubliera pas non plus l'importance du commerce méditerranéen, point de contact principal entre la chrétienté et l'islam mais aussi de frictions entre tous les riverains, auxquels se mêlaient Britanniques et Russes. Même si la France de l'Ancien Régime parvenait à tirer son épingle du jeu, cet immense trafic mondial était dominé par l'Angleterre : partout, son commerce supplantait celui de ses concurrents, en volume comme en valeur.

Entre les métropoles et leurs colonies dominées par des Blancs venus exploiter et mettre en valeur les richesses locales, la règle des échanges était celle de l'exclusif : les denrées coloniales devaient obligatoirement être transportées dans des ports autorisés de la métropole, servir à la consommation intérieure et permettre pour le surplus des réexportations vers d'autres pays. Les industries « nationales » trouvaient un énorme profit dans ce pacte colonial qui les alimentait en matières premières24 tout en les protégeant de la concurrence : on n'avait en effet aucun intérêt à exporter les technologies pour créer des industries de transformation aux colonies. Nombreux sont les spécialistes qui estiment que, dans ce domaine, les Britanniques allèrent jusqu'à « désindustrialiser les Indes » (c'est-à-dire étouffer le grand artisanat qui s'y était développé) pour favoriser leurs propres productions : les exportations anglaises vers le sous-continent furent multipliées par plus de deux et demi entre 1770 et 1800 puis s'envolèrent après la prise de contrôle des principaux ports en 1808. Ce phénomène avait un fondement économique : vers 1810, « il est probable qu'un ouvrier d'une filature mécanisée anglaise produisait par heure de travail dix à quatorze fois plus de fil qu'un artisan traditionnel25 ». L'exclusif était ainsi un stimulant de la « balance du commerce ». Le volume du commerce extérieur français avait par exemple été multiplié par quatre au xviiie siècle. Cette hausse était largement imputable aux échanges coloniaux, avec la réexportation des produits transformés26. Autre caractéristique, l'exploitation des colonies était fondée sur une main-d'œuvre servile. Les colonies des États européens étant peu peuplées (elles regroupaient à peine plus de trente millions d'habitants), il fallait sans cesse en renforcer la population active. Des négriers achetaient des hommes à des Européens ou aux Africains eux-mêmes. Comme l'a écrit Braudel, il faut dans cette matière rendre à l'Afrique aussi bien ses droits que ses responsabilités27. Les chiffres de la traite sont difficiles à connaître avec précision, en raison de son caractère multiforme (« intra-africaine » et moyen-orientale sans intervention européenne, transatlantique et orientale, cette fois du fait des Européens). Olivier Petré-Grenouilleau a établi qu'elle concerna près de 6 millions d'individus entre 1676 et 1800, soit un million pour la France et plus deux millions pour l'Angleterre et l'Espagne28. Malgré son rétablissement – en droit (loi du 20 mai 1802) ou en fait29 – par Napoléon, elle ne concerna guère plus de 20 000 personnes sous le Consulat et l'Empire, en majorité pendant l'année que dura la trêve d'Amiens.

La Révolution française, la volonté des colons de se libérer de leur métropole, les révoltes d'esclaves, l'émancipation de ceux-ci, la décision prise par certains États de proscrire la traite et une implacable guerre maritime désorganisèrent le commerce mondial. Avec la rupture de l'équilibre européen à partir de 1792, l'échec colonial de Napoléon et la bataille de Trafalgar qui assuraient à l'Angleterre la domination des mers (et bientôt du monde), la géopolitique et les traditions diplomatiques purement continentales reprirent leurs droits. Sans choisir définitivement « la terre » – car il continua à échafauder de grands et vains plans maritimes ou coloniaux30 –, l'empereur des Français fut obligé de mettre sous le boisseau ses ambitions et ses désirs d'outremer.






L'idéologie, cause unique des conflits révolutionnaires et impériaux ?

Les rapports, rivalités et conflits interétatiques ont toujours été mus par un faisceau de causalités enchevêtrées. Il n'y a aucune raison historique, politique ou événementielle pour que l'époque de Napoléon ait échappé à cette règle. Ne considérer comme cause des guerres « napoléoniennes » que la résistance des aristocraties aux idées nouvelles ou celle des « nations » aux ambitions hégémoniques françaises ne suffit pas à rendre compte des affaires européennes pendant les années 1800-1815. Si tel était le cas, l'épisode se réduirait à un accident de l'Histoire au cours duquel les autres différends ou conflits auraient été mis entre parenthèses, comme si la Terre s'était arrêtée de tourner pour que toutes les forces puissent se concentrer sur ce combat titanesque. Or, même si la Révolution et l'Empire ont influencé les affaires internationales, le facteur idéologique n'est pas le seul à avoir conduit à ces évolutions. Si on applique à la diplomatie l'opinion de René Rémond qui estimait que « l'histoire est l'apprentissage de la complexité », ramener le phénomène des guerres napoléoniennes à un combat entre des idéologies apparaît insuffisant. Le refus des principes révolutionnaires ou le désir de chasser l'« Ogre » de la scène ont bien sûr joué un rôle, mais ces facteurs furent complétés et souvent même supplantés par des données anciennes voire « permanentes », au moins à l'échelle des décennies qui précédèrent l'épisode.

Longtemps les historiens n'ont pas pu ou pas voulu échapper à la simplification. Les « anti » et les « pro » Napoléon se sont affrontés sur le terrain stérile de la monocausalité idéologique. C'est ainsi que, de même qu'en France une école a autoritairement classé l'Empire dans la catégorie des dictatures militaires afin de rehausser le prestige de la Révolution31, tout un pan de l'historiographie d'influence anglo-saxonne a soutenu l'idée qu'une Angleterre éprise de libéralisme et dotée d'un précoce régime représentatif (ce que le parlementarisme d'alors n'était sûrement pas) se serait levée contre Napoléon pour éviter au continent de tomber sous le joug du « tyran » qui entendait l'asservir. La victoire d'Albion fut celle du « bien » contre le « mal », vision manichéenne propre à ceux qui nient jusqu'à la complexité du monde et de son histoire. C'est ce que soutint par exemple Henry Kissinger dans un ouvrage de synthèse sur la diplomatie européenne32.

Partant, dans un dérapage anachronique incontrôlé, certains en ont tiré la conclusion que comme Hitler, Napoléon fut heureusement vaincu par les vrais défenseurs de la liberté générale. La prise en compte honnête du caractère des hommes, des époques ou des faits et le simple respect de la chronologie devraient couper court à ce genre de divagations. Il n'en est rien parfois, comme l'illustrent un ouvrage mineur (mais fort connu des écrivains d'histoire anglo-saxons) de Desmond Seward33 ou, c'est plus grave, une grande œuvre comme celle de l'historien américain Paul Schroeder, qui écrit : « Dans l'histoire de la politique internationale, Napoléon ne ressemble pas vraiment à Charles Quint, à Philippe II, à Louis XIV, à Guillaume II, à Staline, ou à d'autres réels ou supposés aspirants à l'empire européen ou à l'hégémonie. Le seul auquel il puisse être comparé (et il faut faire la comparaison, bien qu'on ne doive pas la pousser trop loin), c'est Adolf Hitler. » Et le même auteur ajoute : « Hitler agit ainsi pour un idéal incroyablement horrible ; Napoléon sans le moindre dessein sous-jacent34. » Ce disant, Schroeder fait, si l'on ose dire, d'une pierre deux coups : il assimile Napoléon au pire des conquérants (alors même que la carrière du Führer est bien postérieure) et il lui dénie toute filiation révolutionnaire. Un véritable tour de force. Même facile à réfuter, sans pour autant faire de Napoléon un ange de bonté dénué d'ambition, ce type de discours – soutenu par l'autorité académique de l'auteur – continue à faire le lit d'une vision simpliste et réductrice de l'histoire européenne de 1800 à 1815. On ne saurait évidemment imputer nul « hitlérisme » à Napoléon, et pour cause : la doctrine national-socialiste – avec ses visées génocidaires – qui a sous-tendu les conquêtes allemandes lui est postérieure d'un siècle et demi. Qui plus est, elle ne put éclore que dans des circonstances particulières et localisées qui n'étaient pas comparables à celles du début du xixe siècle. Quant à Hitler lui-même, s'il admirait Bismarck et Napoléon, il se voulait surtout unique. À partir de l'invasion de l'Union soviétique, il jugea même les comparaisons avec l'empereur des Français déplacées. On renverra ici les tenants de l'invraisemblable comparaison au jugement d'un des principaux biographes du Führer :


« S'arrachant à ses humbles origines à la faveur des bouleversements révolutionnaires, Napoléon, qui s'empara de l'Empire français, se ceignit de la couronne impériale et conquit une bonne partie de l'Europe avant de finir dans la défaite et dans l'exil [...]. Mais Napoléon n'a pas détruit la France. Des pans importants de son héritage sont demeurés intacts. Un appareil administratif national, un système éducatif et le code des lois en sont trois vestiges significatifs et positifs. Et, ce qui n'est pas le moins important, aucun opprobre moral ne s'attache à sa personne. Les Français d'aujourd'hui peuvent en être fiers et admiratifs, et c'est souvent le cas. L'héritage de Hitler est d'un ordre différent. Même si Attila et Gengis Khan offrent de vagues parallèles dans un lointain passé, on a là un cas unique dans les temps modernes : celui d'un homme qui n'a semé que destruction sur son passage [...]. À la différence de Napoléon, Hitler a laissé derrière lui un immense traumatisme moral, au point que, des décennies après sa mort, il est impossible [...] de porter sur le dictateur allemand et son régime un regard d'approbation et d'admiration. En un mot, il ne saurait inspirer que détestation et condamnation35. »



Sur fond de cette comparaison, tout est permis pour l'analyse de l'action napoléonienne. Cela étant, on ne sera pas plus tendre avec l'historiographie militante, essentiellement – mais pas exclusivement – française, qui affirme que, fils de la Révolution, Napoléon ne voulait qu'en répandre généreusement les idées, pour libérer les nations de tous les « féodalismes ». On retrouve cette tendance dans l'œuvre d'Édouard Driault au début du xxe siècle36, voire, contenue et maîtrisée, dans le monument d'Albert Sorel, L'Europe et la Révolution française : pour cet historien, si c'est bien contre la puissance française que le continent a fini par se liguer, la « crise de croissance » du pays (comprendre : la Révolution) a accéléré et envenimé les choses37. Ces deux auteurs ont eu de nombreux continuateurs (Madelin, Masson, Tersen, etc.), quand bien même les études napoléoniennes françaises et étrangères ont abandonné cette façon de voir les choses et les faits38. Même si l'on ne doit pas éliminer a priori toute forme d'ambition idéologique chez l'empereur des Français, nous dirons cependant qu'elle ne se retrouve pas directement au niveau des principes qu'il appliqua dans son action extérieure.

Comme explication de l'Histoire – et comme moteur des historiens –, l'idéologie ne doit pas faire oublier que « la politique extérieure n'est pas un sentiment : c'est une affaire39 ». La Révolution elle-même n'aurait pas signé tant de traités avec « les rois » si elle avait persisté dans sa guerre de propagande au lieu de redéployer ses efforts vers la guerre de conquête : « En acceptant de traiter avec les “tyrans”, la Convention fait bon marché de ce droit des peuples qu'elle avait proclamé », remarquent justement Serge Bernstein et Pierre Milza40. L'idée de lutte contre les « tyrans » était certes encore agitée à la fin du Directoire, mais il s'agissait le plus souvent d'un effet rhétorique autour d'un « lieu commun » journalistique où à usage des auteurs de théâtre41. Dans la même veine, mais en sens inverse, Londres n'aurait pas signé la paix d'Amiens ou tenté de parvenir à un accord avec le « tyran Buonaparte » en 1806 ; le tsar autocrate aurait refusé l'alliance de 1807 avec « l'assassin du duc d'Enghien » ; l'Autriche n'aurait pas donné une de ses filles au « Corsicain » et n'aurait pas tenté jusqu'aux derniers épisodes de la campagne de France de sauver sa dynastie. Quant à Napoléon, s'il avait été seulement un adepte des idées extérieures originelles de la Révolution, il aurait rétabli contre ses propres penchants la magnanime philosophie du droit des peuples et se serait contenté pour la France des frontières naturelles.

On pourrait ainsi fournir mille exemples de l'insuffisance de l'explication purement idéologique aux conflits des années 1792-1815. Sans être totalement exclue (car on ne peut nier que, partout en Europe, il se trouva nombre de personnes convaincues de la filiation révolutionnaire des conquêtes françaises), cette explication doit trouver sa place dans un ensemble plus complexe, tenant compte de la géopolitique, de l'histoire et de l'économie. Que les puissances ennemies de la France aient parfois utilisé l'argumentation antirévolutionnaire (et singulièrement antijacobine) ou se soient abritées derrière le prétexte d'une lutte contre un oppresseur ne change pas grand-chose à l'affaire. On ne peut pas croire sans discussion un Pitt qui proclame devant son Parlement que seule la liberté des nations l'intéresse ou un Alexandre Ier qui promet une croisade « libératrice » contre Napoléon. On ne croira pas plus l'empereur, ni sous son règne ni dans son œuvre de réécriture de l'histoire à Sainte-Hélène, lorsqu'il déclare avoir voulu fédérer les peuples et seulement répandre les principes de la Révolution.






Les facteurs géopolitiques et économiques

Action de la géographie physique et humaine sur la politique, la géopolitique est un élément indispensable à la compréhension des relations entre États et de l'histoire des conflits. C'est aussi vrai en Europe qu'ailleurs, à l'époque napoléonienne qu'à d'autres époques42. La géopolitique explique en partie pourquoi les ambitions stratégiques des puissances ne se modifient que lentement. Les dirigeants porteurs de ces ambitions créées par l'Histoire, mais aussi par les fleuves, les mers, les montagnes, les peuplements, les religions et autres facteurs « géographiques », ne font qu'adapter leurs tactiques, sans que soient remis en cause en profondeur les grands projets, les alliances et conflits anciens, les objectifs des uns et les craintes des autres. On y décèle des permanences au fil des décennies, voire des siècles.

De 1800 à 1815, les États enclavés le restèrent, les îles continuèrent à être au milieu de la mer, le rêve d'un territoire « parfait » continua à être caressé par les monarques, leurs convoitises sur les ressources naturelles ou le contrôle des grandes voies de communication et de commerce perdurèrent. Pourquoi l'insularité de la Grande-Bretagne aurait-elle été gommée comme par miracle pendant quinze ans, alors qu'elle avait toujours déterminé les principes et les méthodes de la diplomatie britannique43 ? Pourquoi l'hésitation traditionnelle de la France entre la mer et la terre aurait-elle été subitement résolue après Trafalgar, alors que des pans entiers de l'organisation étatique et sociale étaient séculairement déterminés par l'ambition du large ? Pourquoi cette même puissance aurait-elle revendiqué quelques années plus tôt des frontières naturelles si ses gouvernants n'avaient pas jugé pertinent l'appel à la géographie physique pour justifier la réunion des peuples belges ou rhénans au sein de la même entité ? Pourquoi les espaces polonais, presque sans obstacles naturels, auraient-ils soudain cessé d'être des terrains de friction entre la Russie, la Prusse et l'Autriche, alors même que leur population n'était ni autrichienne, ni russe, ni prussienne ? Pourquoi les Habsbourg auraient-ils continué à rêver à l'annexion de la Bavière, qu'ils estimaient être la continuité géographique de leurs possessions ? Pourquoi l'Espagne, isolée, au bout de l'Europe, aurait-elle cessé d'être dépendante de son grand voisin du Nord et n'aurait-elle pas tenté de trouver son salut dans une politique complexe (dont le « double jeu » ne fut qu'une conséquence et non la nature) afin de pouvoir garder le contact avec ses colonies d'outre-mer ? Pourquoi les frontières les plus sûres entre l'Occident européen et l'Empire ottoman auraient-elles cessé d'être les montagnes d'une vaste zone balkanique ? Plus généralement, pourquoi les fleuves et les routes tracées depuis des siècles ou les ports établis mille ans plus tôt là où la configuration de la côte était la plus favorable n'auraient-ils pas gardé leur importance commerciale et stratégique ? La géographie physique ne cessa pas d'influencer la politique parce que la Révolution puis Napoléon étaient passés par là.

Il en est de même pour la géographie humaine, dans son sens le plus large. S'ils furent un choc dans l'histoire européenne, la Révolution et l'Empire ne constituèrent pas une rupture immédiate de cycles commencés souvent des siècles plus tôt. Les grands équilibres (ou déséquilibres) restaient les mêmes : la France et la Russie étaient les pays les plus peuplés ; l'Autriche était un grand État regroupant plusieurs « nations » éclatées en périphérie d'un centre de gravité danubien ; l'espace germanique s'éveillait lentement à une forme de conscience nationale alors même qu'il était divisé en plusieurs dizaines d'entités étatiques ; rares demeuraient ceux qui en Italie voulaient une union entre le Nord et le Sud, etc. De même, peut-on penser que les frontières religieuses furent effacées ? Sans doute pas, sur le plan psychologique. Sinon, pourquoi l'Autriche aurait-elle définitivement compris qu'elle perdait sa domination sur le Saint Empire lorsque, après le recès de Ratisbonne (1803), la majorité du collège des électeurs bascula du côté des protestants ; pourquoi les événements irlandais auraient-ils été accélérés par l'échec du projet caressé par Pitt d'émanciper les catholiques en même temps que serait signé l'Acte d'union (1801) ; pourquoi les catholiques italiens auraient-ils dès l'origine regimbé contre l'autorité impériale ? La puissance du nombre (déterminante pour la puissance militaire et économique) et la composition des populations (âges, ethnies, religions, etc.) doivent être intégrées elles aussi en tant que telles dans une réflexion sur les relations internationales à l'époque qui nous intéresse. Et même sur la question de l'émergence des nations, on pourrait discuter du rôle des guerres et des occupations : créèrent-elles ou accélérèrent-elles un mouvement déjà bien engagé ? L'idée nationale recouvrait-elle partout des aspirations, des théories et des réalités identiques ? Les réponses à toutes ces questions nuancent un peu plus l'idée d'exceptionnalité absolue du phénomène napoléonien sur le temps long. Il fut sans conteste un choc puis un accélérateur de changement. Probablement pas l'alpha et l'oméga d'une nouvelle ère dans les relations interétatiques en Europe.

Que les guerres napoléoniennes aient été aussi des guerres économiques ne fait guère de doute44. Le Blocus continental suffirait à l'attester, tout en ne rendant compte que d'une partie de la question. Il fut une conséquence d'un dessein et d'une lutte plus vastes, en France comme en Angleterre. On peut même se demander si les deux puissances ne se combattaient pas au fond pour des motifs principalement commerciaux. Leur rivalité continentale ne pouvait être ni territoriale (ils n'avaient pas de différends frontaliers directs) ni idéologique (les Britanniques n'y ont jamais vu un motif suffisant de guerre). Si, pour Londres, cette rivalité était économique et s'exprimait à travers la politique (ce que les Anglais reconnaissaient sans honte), les mobiles de Versailles puis Paris n'étaient pas non plus purement politiques. Pas plus que la promotion des idées généreuses, la seule « ambition » des souverains, qu'il s'agisse des derniers Bourbons ou du premier des Bonaparte, l'aspiration à la domination ou à la « gloire » n'expliquent toute la diplomatie française. Dès la seconde partie du règne de Louis XV, Choiseul avait convaincu sans difficulté le roi de se détourner des opérations continentales pour concentrer ses efforts sur l'outre-mer et la constitution d'une puissante marine afin de contrecarrer puis de dépasser la puissance d'Albion. Toutes les facettes de la guerre économique avaient été dès lors utilisées de part et d'autre : tarifs douaniers, contrôle des matières premières et des routes maritimes, embargos partiels, envoi de corsaires, etc. L'intervention française aux côtés des insurgents s'inscrivit dans ce cadre. Paradoxalement, le grand vaincu économique en fut la France puisque son effort (pourtant limité) mit les finances publiques à genoux, tandis que l'Angleterre n'était en rien exclue du jeu économico-maritime de l'Amérique du Nord.

La France et l'Angleterre n'étaient pas les seules à tenir le plus grand compte des facteurs économiques. À l'approche de la Révolution française, « l'attention [des autres puissances était] accaparée par [...] la rivalité entre empires commerciaux45 » et la possibilité d'en profiter au mieux. Si le libre-échange avait semblé gagner du terrain dans les années 1780, il masquait mal les efforts des uns et des autres pour renforcer leurs capacités navales et leur implantation coloniale. Avant d'être l'affrontement de la mer contre la terre, le conflit franco-britannique fut un affrontement de la mer contre la mer. Logiquement, l'entrée en guerre de l'Angleterre en 1793 fut davantage motivée par l'occupation ou les menaces sur des places comme Anvers ou Amsterdam et l'occasion de priver la France d'une partie de ses colonies (que ne pouvait plus défendre une Royale minée par l'émigration des cadres) que par la mort du roi. La suite se joua de même. Pour éviter la domination du marché européen par les productions françaises, Londres dut s'impliquer de plus en plus directement dans les affaires du continent, non pour le dominer mais pour empêcher la domination d'une seule puissance : c'était une question de survie pour un pays faiblement peuplé ayant fondé sa richesse sur les échanges et l'industrie de transformation. De son côté, pour garantir des débouchés à ses produits malgré sa faiblesse maritime, la France fut contrainte de tenter l'hégémonie politique européenne afin, d'une part, d'exclure son principal concurrent et, d'autre part, de placer les économies des Napoléonides et des alliés sous la dépendance de ses producteurs et de ses marchands. Dans ce concert, nous le dirons, les autres États ne pouvaient renoncer à jouer leur partition.






Les ambitions et les craintes

L'histoire européenne des années napoléoniennes ne peut non plus s'appréhender sans tenir compte des traditions et de l'histoire des alliances. On assista certes à des renversements, voire à des conflits contre nature, mais il subsista toujours une tendance des chefs d'État et de leurs entourages à en appeler aux exemples du passé. Napoléon en donna la preuve la plus extraordinaire en se considérant comme le successeur direct de Charlemagne, puisant dans un passé millénaire certains mobiles de sa politique46. Plus généralement, il n'abordait jamais un problème international sans avoir demandé aux services du ministère des Relations extérieures de lui exposer l'histoire de la question, en remontant parfois plusieurs siècles en arrière. Avant lui, les révolutionnaires français avaient été obligés de se tourner vers les vieux systèmes d'alliances pour redéfinir leur diplomatie après les emballements idéologiques des premiers mois de guerre. La Révolution et l'Empire ne constituèrent pas autant une rupture en ce domaine qu'on se plaît parfois à le dire.

Les alliances européennes connaissaient certaines constantes. L'Angleterre se sentait proche (pour des raisons portuaires et bancaires) des Provinces-Unies et conservait jalousement des accords séculaires (et léonins) avec le Portugal. La Russie voyait en l'Autriche un allié d'intérêt en Pologne et, plus au sud, face à l'Empire ottoman. La Bavière se sentait proche de la France, qui pouvait l'aider à résister aux appétits autrichiens au sud et prussiens au nord. Quant au Bade et au Wurtenberg, la proximité des canons de Strasbourg les plaçait dans le même camp. La Saxe, pourtant protestante (mais où régnait un catholique), après s'être égarée pendant quelques jours dans l'alliance prussienne en 1806, continua comme par le passé à chercher à Paris des soutiens pour s'agrandir et résister à son voisin. En général, les autres États allemands, peu étendus et peu puissants, tentaient eux aussi d'échapper à la domination prussienne ou autrichienne par des alliances avec des puissances non germaniques (comme la France ou la Russie). La France elle-même n'hésitait jamais à avoir de bonnes relations avec les Ottomans, se considérait comme directement impliquée dans les affaires polonaises et, depuis Louis XV, avait en principe abandonné le programme de Richelieu de réduire la maison d'Autriche... principe provisoirement repris par Napoléon lors des traités de Lunéville (1801), Presbourg (1805) et Schönbrunn (1809).

Les ambitions des différentes puissances de l'Europe constituaient un écheveau compliqué qui explique la difficulté de constituer contre la France de larges coalitions. « Il se peut, écrivait Raymond Aron, que les alliés occasionnels soient, en profondeur, des ennemis permanents47. » C'est bien ainsi que l'on peut envisager les relations entre les États européens au début du xixe siècle. Longtemps, le jeu du système napoléonien profita aux intérêts d'autres acteurs que la France. Ce n'est qu'à la fin de la période que l'on vit se constituer une ligue générale. Ce fut le grand succès de la diplomatie anglaise que d'arriver à réunir toute l'Europe autour de son plus petit dénominateur commun, en jouant sur les rancœurs, l'économie et les finances, bien plus que sur le principe d'une « libération » du continent. Le système napoléonien était devenu trop incompatible avec les profits de chacun. Le congrès de Vienne remit, si l'on ose dire, les choses en ordre.

L'ensemble de ces relations entre États était en outre dominé par le choc entre deux conceptions antagonistes de l'organisation de l'Europe : l'équilibre et le système. L'Angleterre incarnait la défense du premier, tandis que la France napoléonienne cherchait, par la création du second, à organiser le continent autour d'elle. L'équilibre des puissances ou des forces (balance of power) avait été globalement respecté depuis la fin de la guerre de Sept Ans (1756-1763), dans la droite ligne de ce que Philippe V d'Espagne avait écrit au moment de sa renonciation au trône de France et de sa prestation de serment : « Établir un équilibre entre les puissances, afin qu'il ne puisse pas arriver que plusieurs étant réunies en une seule, la balance de l'égalité qu'on veut établir penche à l'avantage de l'une de ces puissances, au risque et dommage des autres48 ». Définie par Louis XV, reprise par son successeur et son principal ministre Vergennes, la politique française consistait à maintenir cette situation tout en jouant sur les alliances pacifiques pour garantir la sécurité de la France49. A priori, ce principe paraissait la garantie de la paix des armes en Europe même. Il en allait autrement sur le plan économique et, militairement, dans les colonies ou sur des théâtres extra-européens : affrontement franco-anglais pendant la guerre de l'indépendance américaine, guerres austro-russo-turques ou frictions anglo-espagnoles au début de la Révolution au sujet des comptoirs américains50.

Même si les conflits « régionaux » ou bilatéraux n'avaient pas manqué, il n'y avait pas eu de guerre générale de nature à troubler le partage du pouvoir entre des puissances continentales se neutralisant. Champion et arbitre sourcilleux de l'équilibre, la Grande-Bretagne n'en était pas pour autant une puissance désintéressée. Pour elle, l'équilibre se raisonnait en termes d'intérêts et non de morale. Autant protégée qu'isolée par les mers, elle s'était tournée vers le large, y conquérait comptoirs, ports et territoires51. Mais elle ne pouvait délaisser le principal débouché de ses productions. Son objectif était, depuis longtemps, de contrôler les verrous des grandes voies maritimes comme la Manche, Gibraltar, Le Cap, Heligoland ou Malte. C'est pourquoi, au moment des guerres révolutionnaires et impériales, elle se donna les moyens d'en chasser les Français de même qu'elle les neutralisa aux Mascareignes, qui pouvaient servir à contrôler la route des Indes. Dépourvue d'armée terrestre capable de rivaliser avec celles des puissances continentales, elle devait faire confiance à ses diplomates et à ses banquiers pour lutter par États interposés contre l'irruption de tout concurrent suffisamment fort pour verrouiller le continent ou former des flottes capables de dépasser la sienne. Les élites anglaises ne masquaient pas cette volonté, tant il est vrai que, pour elles, politique et économie étaient indissociablement liées. Il n'y avait outre-Manche aucun inconvénient à avouer qu'on se battait pour des intérêts plus que pour des principes, en dépit du nécessaire (mais peu convaincant) habillage de mots. Lorsque la rupture avec la France révolutionnaire fut consommée, en 1793, nul ne fut dupe du prétexte invoqué pour l'opinion, à savoir l'exécution de Louis XVI, et ce d'autant que le régime britannique avait été fondé sur l'exécution de Charles Ier, cent cinquante ans plus tôt. Un homme politique anglais déclara alors : « La Convention vise à la république universelle, comme Louis XIV à la monarchie universelle52. » Un autre précisa, comme dans un aveu : « Il ne peut y avoir de doute que la grande cause de la guerre entre la France et l'Angleterre [a] été et [sera] toujours leurs colonies53. » On ne pouvait mieux exprimer le caractère circonstanciel du prétexte idéologique. La suite de l'histoire montre que jamais le gouvernement de Londres ne perdit de vue son principe de ne pas laisser une puissance dominer à elle seule le continent : « [Les Britanniques] entrèrent en guerre non pour détruire la Révolution, mais pour chasser les Français des Flandres. Même pendant les deuxième et troisième coalitions, restaurer les Bourbons ne fut pas un des buts déclarés de Pitt, alors même que l'indépendance des Pays-Bas et la création de barrières crédibles aux ambitions françaises l'étaient », estime un historien d'outre-Manche54. Albion n'eut d'ailleurs jamais dans ses buts de guerre la destruction de son principal adversaire. Au contraire, elle poussa toujours – et ce jusqu'au congrès de Vienne – à une paix indulgente avec la France : elle en aurait besoin pour contrer les appétits des autres vainqueurs. La chute de Napoléon ne mettait pas fin à la lutte visant à maintenir un « équilibre » synonyme de sa domination commerciale.

Les autres grandes puissances européennes étaient toutes candidates sinon à la domination du continent, au moins à l'augmentation de leur force, par des annexions ou des avancées géo-économiques. Les quatre principales entités continentales hors la France (Autriche, Russie, Prusse et Empire ottoman) avaient des visées stratégiques à bien des égards incompatibles entre elles et avec celles de leurs autres voisins.

L'Autriche et la Prusse s'observaient sans bienveillance autour de la dépouille du Saint Empire romain germanique. La première avait à y perdre à la fois sa prépondérance en Allemagne et son influence au nord de l'Italie. Vienne avait aussi une stratégie offensive, avec les projets de poursuivre l'agrandissement de ses possessions du côté de la Bavière, de la Pologne (dont le dépeçage lui donna la Galicie) ou sur ses marches orientales et méridionales, dans les Balkans ottomans. Avant la Révolution, elle avait beaucoup compté sur son alliance avec la France pour y parvenir. L'échec de sa tentative d'annexer la partie orientale de la Bavière en 1778-1779 – guerre de la Succession de Bavière –, imputable notamment à la neutralité française, lui avait montré les limites de sa politique d'expansion en Allemagne à un moment où Louis XVI et Vergennes militaient pour le maintien de l'équilibre européen. Cela étant, les convoitises sur les territoires des Wittelsbach restaient bien ancrées dans les ambitions autrichiennes. Il n'est pas étonnant dans ces conditions que les campagnes de 1805 et 1809 aient toutes deux commencé par l'entrée des Autrichiens en Bavière.

La politique prussienne était en apparence plus simple à analyser. Territorialement, le royaume de Frédéric-Guillaume III était le plus petit parmi les puissances continentales, avec des frontières et des défenses naturelles limitées55. Partant, tout ce qui pouvait agrandir et protéger le Brandebourg intéressait Berlin : un morceau de Pologne, un corridor en Saxe et – pourquoi pas ? – une annexion du Hanovre, province héréditaire des souverains d'Angleterre, d'une part, une poussée vers le sud afin d'être en position de force pour négocier avec l'Autriche sur la Belgique (dont la position prussienne de Clèves était proche), d'autre part. La Prusse avançait ses pions en augmentant son influence auprès des États protestants ou en se montrant compréhensive à l'égard de tous ceux dont Vienne apparaissait comme le prédateur. Même entre 1795 et 1806, lorsqu'elle fut réputée neutre, son gouvernement n'abandonna pas ces objectifs de politique extérieure, essayant de les obtenir de Napoléon par marchandage ou pourboires, en remerciement de sa neutralité, plutôt que par la guerre. À certains moments, à Berlin comme à Paris, certains pensèrent que l'alliance franco-prussienne permettrait une redistribution des cartes européennes. La guerre de 1806 et le traité de Tilsit mirent fin à cette illusion. À l'égard des grandes puissances, la diplomatie berlinoise suivait trois objectifs : séparer l'Autriche et la Russie (alliés objectifs contre les Ottomans), éloigner la France de l'Allemagne (pour pouvoir elle-même s'y renforcer) et s'allier avec l'Angleterre (tout en lorgnant sur le Hanovre). On reconnaîtra que, partant, la diplomatie de Frédéric-Guillaume III ne pouvait pas suivre une ligne droite.

La Russie, quant à elle, se considérait comme une puissance européenne : depuis Pierre le Grand, elle n'avait eu de cesse de se voir reconnaître cette qualité. De fait, les sujets des tsars étaient d'acceptables Européens puisque largement slaves ou d'origine varègue. Le christianisme était leur religion et ils se considéraient comme un rempart contre l'intrusion musulmane en Occident. Enfin, la part la plus active et la plus riche de l'économie était implantée en Russie d'Europe, de même que la capitale Saint-Pétersbourg. Pour être de plus en plus européens et gagner des territoires productifs, les Russes tentaient sans relâche d'avancer dans deux directions. Vers le nord et l'ouest, ils revendiquaient leur part des pays nordiques (une partie de la Carélie et la Courlande avait été annexée en 1721) et de la Pologne (Lituanie et Ukraine occidentale). Depuis le rôle que leurs diplomates avaient tenu au congrès de Teschen (1779)56, les souverains russes se considéraient aussi comme les protecteurs d'une partie de l'Allemagne, rôle renforcé par des alliances matrimoniales qui les rendaient parents de plusieurs princes de la région. C'est ainsi qu'Alexandre Ier ne pardonna jamais l'enlèvement du duc d'Enghien en territoire de Bade, dont il s'estimait garant de la sécurité (à deux mille kilomètres de ses frontières...) ou qu'il tira prétexte (mais seulement prétexte...) de l'occupation de l'Oldenbourg pour rompre l'alliance de Tilsit. Second volet de leurs tentations stratégiques et « tropisme de leur politique étrangère » (Chauprade), les Russes voulaient à tout prix avoir un accès aux mers chaudes pour développer leur commerce, gêné par le trop rude climat du Nord. À la fin du xviiie siècle, ils prirent dans ce but le contrôle des côtes de la mer Noire (1774) et de la Crimée (1783), arrachèrent le pouvoir aux roitelets transcaucasiens, se frottèrent aux Perses et même aux Anglais, qui craignaient de les voir menacer les Indes. La mer chaude qui les intéressait le plus était bien sûr la Méditerranée : ils avaient toujours cherché à s'y implanter, y compris pendant les guerres révolutionnaires, par des accords et une présence militaire à Naples ou dans les îles Ioniennes, voire un improbable protectorat du tsar orthodoxe sur l'ordre de Malte catholique, pour lequel Paul Ier rêva un temps du parrainage du pape. « Dès cette époque, les grandes lignes de la géopolitique russe [apparaissaient] clairement : suprématie dans le monde balte et en Europe orientale, et apparition d'un panslavisme religieux et stratégique en direction des Balkans et des Détroits », résume un historien57. Avec de tels projets, largement repris par Alexandre Ier58, l'empire des tsars dérangeait les autres puissances : la France, en Allemagne et en Méditerranée, l'Angleterre, qui ne voulait le voir ni en Méditerranée ni aux Indes, la Suède, qui s'inquiétait de ses ambitions finlandaises, l'Autriche et la Prusse, menacées par ses appétits polonais ou balkaniques, et bien sûr l'Empire ottoman, où l'on savait qu'il y avait à Saint-Pétersbourg des cartons pleins de projets de conquête de Constantinople. Cette inquiétude sur les visées expansionnistes de la Russie se doublait d'un mépris général en Occident pour un peuple que Napoléon – et il n'était pas le seul – qualifiait de « barbares du Nord ». C'est pour empêcher que le tsar ne fût le seul vainqueur des guerres napoléoniennes et ne visât à son tour la domination européenne que la diplomatie britannique n'hésita pas à se heurter à lui, notamment au congrès de Vienne, en passant des accords... avec la France.
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Insérer la carte de l'Europe centrale et orientale en 1810



De toutes les puissances continentales, l'Empire ottoman était la seule qui fût confinée à une position défensive. Depuis l'échec du siège de Vienne de 1683 et les défaites jalonnant le xviiie siècle, sa dislocation était attendue, notamment par l'Autriche et la Russie. La première s'était installée dans toute la Hongrie, la Transylvanie (1699) et le Banat (1718), tandis que la seconde obtenait la Crimée, une partie du Caucase et établissait ses frontières sur le Dniestr (1792). Comme on devait s'y attendre, une fois assouvies les ambitions de chacune dans sa sphère d'influence, les intérêts devinrent divergents, voire antagoniques lorsque les tsars (et tsarines) se proclamèrent défenseurs des orthodoxes et des slaves dans les Balkans comme dans certaines possessions des Habsbourg. Les frictions se multiplièrent, notamment au début de la Révolution. L'Autriche commença à s'inquiéter de la progression russe. Elle fut rejointe par d'autres puissances (surtout l'Angleterre et la France) soucieuses d'empêcher la Russie de s'installer sur les Détroits. La technique utilisée, tant à Londres qu'à Versailles puis Paris, fut désormais de maintenir le plus longtemps possible en vie l'Empire ottoman. Il fallait avoir besoin de lui pour soutenir ce grand corps malade, socialement bloqué par le refus des réformes, économiquement entravé par la lenteur du progrès technique (alors même que la Turquie ne manquait pas de ressources), miné par l'anarchie et les ambitions centrifuges des potentats locaux ou les revendications des peuples européens assujettis (Bosniaques, Albanais, etc.). Cet empire décadent, « pays le plus dangereux pour l'Europe du xviie siècle, État secondaire un siècle plus tard59 », continuait donc à jouer un rôle central mais de nature différente dans les relations internationales du sud de l'Europe.

Dans cet ensemble d'ambitions contradictoires (qui montre que l'Europe n'avait pas besoin de la Révolution ou de Napoléon pour être une poudrière), les plus petites puissances allaient de l'un à l'autre mais avec des constances, comme la Bavière, le Bade, le Wurtemberg ou l'Espagne, alliés traditionnels (par intérêt plus que par affinités) de la France, la Saxe obligée de s'appuyer sur Paris pour faire pièce à son voisin prussien, le Portugal étroitement lié à l'Angleterre depuis le traité de Methuen (1703), les États d'Italie du Nord alternativement proches de Paris et de Vienne, Naples au mieux avec l'Angleterre et la Russie, les pays nordiques avec tout le monde.

Ainsi, l'Europe n'avait pas tellement changé à l'avènement de Bonaparte. Les ambitions, les facteurs géopolitiques et économiques étaient les mêmes que dix ou vingt ans plus tôt. Après l'émotion « idéologique » des premières années de la Révolution, la vieille diplomatie reprenait ses droits, avec d'autres méthodes et d'autres principes. Avec d'autres acteurs aussi, au premier rang desquels un empereur des Français à la politique extérieure difficile à cerner.
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CHAPITRE XXIX

Considérations liminaires
sur la politique extérieure de Napoléon

En gardant en mémoire le contexte général que nous venons de décrire et avant de nous consacrer à l'étude des moyens de la politique extérieure de Napoléon (alliances, royaumes napoléonides, facteurs d'unité et forces centrifuges), nous allons aborder trois questions liminaires qui nous paraissent importantes. La première touche à la responsabilité de Napoléon en matière de politique extérieure. Elle est entière. Après les apprentissages du Consulat, l'empereur prit personnellement en main les affaires étrangères, pour le meilleur et pour le pire. Il le fit, pour nombre de ses contemporains et commentateurs postérieurs, en héritier de la Révolution française. Mais, ce sera notre deuxième considération, de quelle politique révolutionnaire fut-il vraiment l'héritier ? Probablement pas de celle de la défense du droit des peuples et des frontières naturelles. Cela ne l'exclut pas pour autant de la filiation et du qualificatif de « continuateur » des politiques précédentes. Enfin, même si c'est surtout sa politique continentale qui retiendra notre attention, nous essaierons d'évaluer si l'empereur abandonna totalement ses ambitions mondiales et maritimes après Trafalgar.




L'empereur maître de la politique extérieure

La politique extérieure de la France fut conduite par Napoléon en personne. Si, sous le Consulat, il avait accepté le débat, voire l'amendement de ses idées, s'il avait travaillé la main dans la main avec Talleyrand, il n'admit plus la contradiction par la suite, marchant vers un projet jamais défini avec précision et soumis aux imprévisibles changements de cap qu'implique le pouvoir personnel. « L'unité de direction, qui avait le plus souvent fait défaut [...] pendant la période révolutionnaire, est rétablie au profit d'un homme dont la personnalité n'admettra très vite aucun partage de responsabilités, note un historien. À cet égard, le régime consulaire et impérial marque un retour au modèle monarchique qui caractérise, à cet époque, les relations entre États européens1. » Pour le reste, l'empereur travaillait beaucoup, étudiait avec soin les dossiers et rapports mis sous ses yeux. Mais il consultait peu. Chacune de ses décisions était suivie d'une bordée d'ordres et d'instructions, parfois dictés « à chaud », donc susceptibles d'être modifiés au fur et à mesure du développement des affaires.

Un premier tournant semble avoir eu lieu au moment de la campagne de 1805. Après la victoire d'Ulm, Talleyrand adressa à son maître un grand rapport dans lequel il lui proposait de ne pas poursuivre la guerre et de se montrer magnanime avec l'Autriche. Il rappela ce conseil après Austerlitz :


Aujourd'hui abattue et humiliée, [l'Autriche] a besoin que son vainqueur lui tende une main généreuse [...]. Votre Majesté peut maintenant briser la monarchie autrichienne ou la relever. Une fois brisée, il ne sera pas au pouvoir de Votre Majesté d'en rassembler les débris épars et d'en recomposer une seule masse. Or l'existence de cette masse est nécessaire. Elle est indispensable au salut futur des nations civilisées2.



Le ministre proposait de rechercher une alliance étroite avec le vaincu afin d'exclure la Russie des affaires, de garder la Prusse en lisière de l'Allemagne, de préserver l'Empire ottoman, tout en forçant une Angleterre dès lors isolée à accepter la paix. Il ne fut pas entendu. Le vainqueur d'Austerlitz avait choisi non de tendre la main, mais de sanctionner l'Autriche et de tenter la solution du « système » continental dont les fondations furent creusées dès le traité de Presbourg et les premières pierres posées en mars 1806 avec l'avènement des premiers Napoléonides. Adversaire de cet engrenage, Talleyrand fut marginalisé : on lui fit par exemple jouer les utilités lors des négociations de Tilsit, nouvelle humiliation que le diplomate n'allait pas pardonner. Malgré les honneurs accordés par le chef de l'État, l'ancien évêque n'était plus qu'un « ministre en sursis3 ». Les deux grands Français du temps allaient se séparer non parce que l'un était né « traître » vénal ou l'autre « tyran » sourd, mais bien parce que leurs désaccords politiques étaient trop profonds.

L'heure de la diplomatie personnelle avait sonné : l'empereur rencontrait les souverains, négociait parfois lui-même, avançait et changeait de cap en fonction des besoins de son système. Le portefeuille des Relations extérieures changea de mains au gré des inflexions ou revirements du maître : homme de l'alliance autrichienne et de l'équilibre européen, Talleyrand laissa la place à Champagny (juin 1807-avril 1811) qui, bien qu'ancien ambassadeur à Vienne, conduisit la politique russe avant d'être remplacé par Maret (avril 1811-novembre 1813), autre serviteur zélé qui accompagna la rupture avec le tsar. Caulaincourt, ancien ambassadeur à Saint-Pétersbourg, fut appelé (trop tard) pour tenter d'amadouer Alexandre Ier au moment des premières défaites. Aucun de ces ministres ne put influer sur les vues de l'empereur, qui mit en œuvre de façon restrictive une Constitution confiant au chef de l'État la « défense extérieure » de l'Empire, lui donnait la haute main sur les négociations et la ratification des traités, après discussion au Conseil privé4. L'article 50 du texte de l'an VIII, qui prévoyait que la déclaration de guerre devait faire l'objet d'une loi, tomba en désuétude : on se contenta d'un message aux Chambres suivi du vote d'une adresse – forcément favorable – qui faisait office d'approbation législative. Commandant des armées et reconnu par tous comme un génie de la guerre, l'empereur avait dans ces affaires une incontestable légitimité. Tout au plus était-il prêt à respecter les formes constitutionnelles à des fins de propagande, comme lorsqu'il communiqua en urgence aux Chambres les traités de Tilsit afin que l'opinion pût être rassurée sur l'issue d'un conflit commencé dix mois plus tôt.

Après l'armée, l'appareil et le réseau diplomatiques passèrent entièrement sous la coupe du chef de l'État. Ils furent renforcés et réorganisés. Le budget des Relations extérieures passa de quatre millions sous le Directoire à près de dix millions après 1808, somme comparable à celle consacrée au département sous l'Ancien Régime. Les représentants de l'empereur dans les principales capitales devaient recevoir brillamment, entretenir une importante maison et illustrer par leur propre train de vie la grandeur de l'Empire. En 1811, ils se virent ainsi accorder un budget extraordinaire pour célébrer avec faste la naissance du roi de Rome.

Le réseau des postes fut reconstitué dès le Consulat : après la paix d'Amiens, on passa de huit ambassades ou légations à vingt-neuf, nombre qui allait peu varier par la suite en dépit de la fermeture des représentations dans les États défunts du Saint Empire ou en Italie. De même, le réseau des consulats et des « agents des Relations extérieures » resta important, malgré la réduction du commerce français dû au Blocus : la France était représentée dans tous les pays d'Europe, mais aussi au Moyen-Orient (Alep, Saint-Jean-d'Acre, etc.), en Afrique du Nord (Alexandrie, Le Caire, Alger, Tunis, Tanger, etc.), aux États-Unis (Boston, New York, Baltimore, La Nouvelle-Orléans, etc.) ou en Extrême-Orient (Macao, Canton, etc.). L'administration centrale resta composée de remarquables personnalités, le plus souvent formées sous l'Ancien Régime. Leur marge de manœuvre était réduite et on leur demandait surtout d'assurer au mieux l'exécution des instructions et volontés impériales, comme le justifiait Napoléon dès 1804 : « Il est impossible à un agent isolé de pouvoir apprécier l'influence de ses opérations sur le système général. L'Europe forme un système, et tout ce qu'on fait dans un point rejaillit sur les autres5. » À Paris, des hommes aussi capables que les chefs de division d'Hauterive, La Besnardière ou Caillard devaient ronger leur frein. Le premier ne s'en cacha pas, qui écrivit : « À proprement parler, le ministère n'est autre chose que le cabinet de l'empereur et le ministre est son secrétaire d'État pour les Affaires extérieures6. » Les grandes figures des ambassades comme Alquier (en poste à Madrid, Naples, Rome, Stockholm puis Copenhague), Andréossy (Londres, Vienne puis Constantinople), Otto (Londres, Munich puis Vienne), Laforest (Munich, Berlin puis Madrid) ou Bourgoing (Copenhague, Stockholm puis Dresde) étaient dans le même cas que les services centraux, à peine plus libres en raison des distances. Exception à cette règle de docilité et d'exécution à la lettre des instructions, François de Beauharnais tenta de mener sa propre politique en Espagne (par une interprétation « libre » de ce qu'il croyait être le désir de l'empereur) en se montrant favorable au prince héritier Ferdinand contre le roi Charles IV. Il dut en rabattre lorsque l'empereur décida que la solution à la crise dynastique serait la montée sur le trône d'un troisième homme en la personne de son frère Joseph : sa disgrâce fut totale et il dut se retirer jusqu'à la fin de l'Empire dans ses terres solognotes de La Ferté-Beauharnais. L'époque où Cacault avait pu désobéir et poursuivre à Rome, contre l'avis de Bonaparte, les négociations qui sauvèrent le Concordat, tout en recevant ensuite les félicitations du chef de l'État, était révolue.

Comme dans toutes les administrations, Napoléon fit progressivement « monter en ligne » une nouvelle génération : sur les cent soixante-deux agents diplomatiques « napoléoniens » employés entre 1799 et 1815, sept avaient fait leur apprentissage sous Louis XV, dix-neuf sous Louis XVI, trente-huit pendant la Révolution, quatre-vingt-dix-huit (soit 60 %) sous le Consulat et l'Empire7. Ces nouveaux cadres étaient formés à la main du maître : ils servaient sans discuter. Certes, les ministres, ambassadeurs et hauts fonctionnaires du département n'avaient pas plus de poids sous les régimes précédents, les directeurs prenant souvent leurs décisions sans tenir compte des avis du titulaire du portefeuille. Mais le Directoire, comme avant lui le Comité de salut public, était un organe collectif, ce qui ouvrait au moins la porte au débat et laissait subsister une marge d'influence pour les professionnels de la diplomatie. Avec un homme tel que Napoléon, ce ne fut plus possible.

La conséquence à en tirer est que, seul décideur en matière extérieure, l'empereur des Français porte la responsabilité des succès comme des échecs de sa politique. Cela étant dit, il serait excessif de considérer que Napoléon entraîna seul tout un empire dans la conquête et la domination – donc la guerre – au corps défendant de l'ensemble de ses élites. L'ambition hégémonique était largement partagée. Les ralliés de l'Ancien Régime rêvaient de revanches sur l'ennemi héréditaire anglais. Les révolutionnaires avancés continuaient à projeter la libération des peuples au son du canon. Les modérés ne rejetaient pas en bloc le système continental. Les purs produits du régime (Maret, Savary, Champagny, etc.), en extase permanente devant le « génie » du maître, servaient avec zèle sa politique, tandis que certains ambassadeurs la devançaient parfois. Des commerçants et fournisseurs avaient de bonnes affaires à réaliser ou des concurrents étrangers à éliminer. Les militaires « ne cherchaient que plaies et bosses », comme l'écrivait l'ambassadeur autrichien Metternich à son gouvernement8. Ces autres « faucons » soutinrent ou encouragèrent parfois l'ambition de leur maître et furent appuyés par de puissants groupes de pression, comme le lobby colonial lors de la désastreuse tentative de reconquête de Saint-Domingue, les « faiseurs de mémoires clandestins9 » annonçant comme certaine la chute de la Prusse en 1806 ou l'impressionnante cohorte de diplomates ou d'espions prétendant facile la conquête de l'Espagne. Et que dire du bruyant enthousiasme des foules ou des éloges des corps constitués que l'empereur entendait à chaque retour d'une campagne victorieuse ? « Bercé par de telles louanges, Napoléon peut aisément se laisser enfermer dans la certitude que ses ambitions sont bonnes pour la France », estime Natalie Petiteau10.






L'héritage révolutionnaire

La politique extérieure de Napoléon est souvent présentée comme la continuité de celle de la Révolution française, au motif principal que les idées nouvelles auraient été répandues au fil des occupations et des conquêtes impériales. Une telle interprétation, même si elle n'est pas entièrement inexacte, ne permet pas d'établir sans discussion une filiation entre les deux moments. D'une part, elle ferait considérer pour acquis que les révolutionnaires avaient pour unique visée stratégique la « libération » des peuples, avec comme corollaire la fin des « féodalités ». D'autre part, elle ferait passer les conséquences des conquêtes napoléoniennes pour leur cause. L'histoire de la diplomatie révolutionnaire ne se résume pas aux principes et à la générosité proclamés, pas plus qu'à l'inverse le règne impérial ne se réduit à des conquêtes et à la recherche de l'hégémonie. Héritier de la Révolution, l'empereur ne l'est peut-être pas dans le sens où on l'entend le plus souvent.

Les buts diplomatiques affichés par la France révolutionnaire se voulaient généreux : la nation n'ayant pas d'autres ambitions territoriales que ses limites naturelles, elle entendait appliquer (ou imposer) partout l'application d'un « droit des peuples à disposer d'eux-mêmes11 ». Ces deux principes de base restèrent largement une déclaration d'intention, d'autant qu'ils étaient à certains égards antinomiques. On avait beau dire que les limites naturelles (on n'utilisait pas le mot frontières, réservé aux affaires militaires) s'imposaient comme une évidence, qu'une nature bonne et sage exclurait « les antagonismes de frontières et les heurts entre belligérants »12, cette seule revendication remettait en cause le droit des peuples : comment, en effet, allait-on le faire valoir pour les habitants de la rive gauche du Rhin, de la Belgique ou du Sud-Est (Avignon, Nice, Savoie) visés par de futures réunions ? Soyons réaliste : l'irruption sur la scène diplomatique de cette théorie ne visait pas seulement à réunir sous la même bannière les révolutionnaires limitrophes ou à rendre justice aux Gaulois (on remontait aux temps les plus reculés pour justifier les limites naturelles). Elle fleurait l'expansionnisme et répondait à des intérêts économiques et stratégiques. Les territoires réunis renfermaient des « trésors » en numéraire ou en œuvres d'art, en biens nationaux à réaliser, en industries métallurgiques (surtout les « Provinces belgiques »). Elles étaient aussi de nouveaux marchés pour les commerçants français. Elles renforçaient enfin les défenses naturelles de la France : Alpes, Pyrénées, Rhin. La Révolution n'échappa pas aux dangers stigmatisés plus tard par Raymond Aron : « Quand la lutte est engagée, le danger surgit que la victoire militaire devienne le but en lui-même et fasse oublier les objectifs politiques. La volonté de victoire absolue, c'est-à-dire d'une paix dictée souverainement par le vainqueur, est souvent l'expression du désir de gloire plus que du désir de force. La répugnance pour les victoires relatives, à savoir les paix favorables, négociées après des succès partiels, tient à l'amour-propre qui anime les hommes dès qu'ils se mesurent les uns aux autres13. »

À la fin du Directoire, les « buts de guerre » français n'avaient plus grand-chose de commun avec ceux de la Législative ou même de la Convention. La lutte contre les tyrans était abandonnée, les limites naturelles dépassées et le droit des peuples interprété de manière restrictive. Les annexions – on disait les « réunions » – avaient commencé depuis plusieurs années : Avignon et Comtat (1791), Savoie (1792), Nice (1793), Belgique (1795) et Genève (1795). Quant aux contrées rhénanes, si elles furent définitivement réunies en 1801 (traité de Lunéville), elles étaient considérées comme françaises depuis plusieurs années. Dans le même temps, le droit des peuples fut surtout celui des révolutionnaires amis de la République française, avec la création des républiques sœurs en Italie, en Hollande ou en Helvétie, moyennant dans le meilleur des cas des plébiscites à très faible participation14. L'alliance prussienne était recherchée pour barrer la route du Nord à la Russie et menacer le Hanovre anglais. Le sud et l'ouest de l'Allemagne étaient passés dans l'orbite française avec comme conséquence l'exclusion de l'Autriche et les prémices de la mise à mort du Saint Empire. La façade atlantique du continent était placée sous la surveillance conjointe de l'Espagne, de la Hollande et de la France, tandis que, grâce à ses positions italiennes, cette dernière envisageait de contrôler la Méditerranée. En résumé, la diplomatie française en était presque revenue au jeu classique entre les puissances.

Ni partisan des seules limites naturelles ni convaincu de la praticabilité du droit des peuples – qui contrecarrait ses propres projets –, Napoléon ne fut donc pas l'héritier des théories de la Révolution. Il fut plutôt celui de la politique réelle des révolutionnaires, singulièrement – mais pas seulement – des directoriaux. Avec plus de bonheur que ces derniers, il poursuivit le renforcement de la prépondérance française en Europe, avec comme projet simultané la constitution de « pôles » éclatés et séparés par des zones d'influence française. L'Empire lui-même ne cessa de grandir pendant les dix premières années du règne. Les limites naturelles explosèrent sous la pression de la puissance française et... de l'imagination créatrice de l'empereur : annexions de Gênes (1802), de la Ligurie (1805), de la Toscane et de Parme (1808), des États romains et de l'Illyrie (1809), de la Hollande, du Hanovre, de l'Oldenbourg et des villes hanséatiques (Hambourg, Brême, Lübeck) en 1810, de la Catalogne en 1812. Après avoir été président de la République italienne, Napoléon devint roi d'Italie. Il était encore protecteur de la Confédération du Rhin et médiateur de la Confédération helvétique. Ses résidents (Vincent, Serra, puis Bignon) gouvernaient le duché de Varsovie, pourtant nominalement placé sous l'autorité du roi Frédéric-Auguste de Saxe. Après l'expérience des républiques sœurs vint celle des « royaumes frères ». La famille Bonaparte régna directement sur la moitié du continent. Ce que l'Europe aurait pu accepter – les frontières du Rhin – était de loin dépassé.

Reste bien sûr ce que les conquêtes et la domination française semèrent : le Code, l'abolition (parfois partielle) de la féodalité, l'éveil des nations, l'idée (vague) de liberté, etc. On conviendra que même si les fonctionnaires français et les Napoléonides se firent un point d'honneur de répandre les idées nouvelles (que l'empereur ne rejetait pas, sans en faire pour autant le but de sa politique), leur diffusion ne fut qu'un des effets des conquêtes. Elle le fut d'autant plus (et le reste) dans les esprits, que la chute de l'Empire fut suivie d'une réaction, incitant « les monarchies voisines à répudier l'œuvre des despotes éclairés et à instaurer des régimes obscurantistes, quasi dictatoriaux15 ». Quant aux principes de l'action extérieure (droit des peuples et limites naturelles), Napoléon n'eut pas à les renier : il y avait longtemps que la diplomatie française les avait abandonnés, si tant est que les gouvernants eussent même songé à en faire leur bible quotidienne.

Lorsqu'on essaie d'identifier les raisons qui poussèrent Napoléon à chercher « l'empire des Français sur le continent », on ne doit bien sûr négliger ni la volonté de domination, ni la recherche de la gloire, ni l'ambition personnelle, ni même un désir diffus de répandre les idées de la Révolution ou des Lumières. Cela étant, nous l'avons déjà souligné au chapitre précédent, ces causalités relevant toutes d'une forme d'idéologie nous paraissent insuffisantes. Après tout, dans ces conditions, rien n'aurait dû empêcher Napoléon d'accepter le plan de Talleyrand en 1805 ou l'Europe telle qu'elle aurait pu sortir de la paix de Tilsit en 1807. Si ce ne fut pas le cas, c'est probablement parce que la conquête et la prépondérance étaient devenues le moteur même du système napoléonien. Celui-ci avait besoin de mouvement, non pour le mouvement lui-même mais pour se financer et pour développer l'économie et le commerce français. Le Blocus fut bien sûr une arme de guerre contre l'Angleterre et on ne remettra pas en doute son objectif premier : obliger Londres à accepter une paix favorable aux visées impériales. Mais il devait aussi réguler l'économie européenne au profit de la France. Nous y reviendrons.






La mer abandonnée ?

Malgré la supériorité de la Royal Navy, les défaites à répétition de la marine française et la perte des colonies, Napoléon n'a jamais complètement renoncé à l'idée de domination des mers pour exploiter l'outremer : le délabrement de l'économie côtière et portuaire, la nécessité de restaurer même partiellement le commerce colonial et la continuation de la guerre totale contre l'Angleterre rendaient nécessaire d'y penser toujours. S'il a privilégié une politique de la terre, c'est en se pliant de mauvais gré aux réalités. Ce facteur ne doit pas être gommé de l'analyse de sa politique extérieure, même si la faiblesse maritime de l'Empire le fait passer au second plan et même si, avant Trafalgar, la domination continentale restait prioritaire, comme l'écrivit le Premier consul au ministre de la Marine : « Prétendre que la France seule ait une marine égale à celle de l'Angleterre avant dix ans, c'est une chimère. Les dépenses considérables que cette prétention exigerait compromettraient notre position continentale sans nous assurer une prépondérance maritime16. » Pour renforcer les moyens maritimes français, Napoléon comptait autant sur les forces françaises que sur l'appui des flottes hollandaise et espagnole, voire danoise.

Puissance maritime désireuse et capable de rivaliser avec toutes les autres, la France avait toujours balancé entre la terre et la mer. En même temps que le choix de l'équilibre sur le continent, les deux derniers rois avaient poursuivi la politique maritime de leurs prédécesseurs : renforcement des positions du royaume hors d'Europe, développement des ports (au moment de la Révolution, les ports français enregistraient chaque année 7 600 entrées et 8 600 sorties de vaisseaux de commerce17) et de la marine marchande, sans oublier leur corollaire indispensable, l'entretien d'une excellente flotte de guerre. L'apogée de la Royale avait été atteint dans les dernières années de l'Ancien Régime. Elle pouvait alors aligner soixante-dix vaisseaux et cinquante-sept frégates. À cette époque, le secrétaire à la Marine, La Luzerne, était en droit d'écrire : « À quelque époque de la monarchie qu'on veuille se reporter, jamais la France n'avait pu mettre en mer des forces navales si considérables18. » Sur le plan économique, le secteur de la mer pesait lourd et son impact dépassait largement ses activités directes. Il participait au développement des arrière-pays et entraînait dans son sillage une partie non négligeable du textile, de la métallurgie et de l'industrie du bois. On n'oubliera pas non plus l'importance de la pêche en mer : les populations des côtes s'y consacraient pour répondre à une demande en hausse, la seule ville de Paris consommant chaque année environ cinq mille tonnes de poisson frais, sec ou salé.

Tout un pan de la société vivait donc de la mer19. Ces activités formaient d'ailleurs un monde à part sur les plans juridique et administratif. Compte tenu de la position exceptionnelle du pays, de sa tradition maritime, du prestige qu'il tirait de la présence de son pavillon dans le monde entier... et de la séculaire rivalité franco-britannique, le gouvernement royal ne doutait pas de l'absolue nécessité de participer au grand jeu économique, colonial, commercial et politique qui se déroulait dans l'espace atlantique, dans l'océan Indien et en Méditerranée.

La Révolution fut une catastrophe pour ce moteur de l'économie, mettant fin au « grand siècle des négociants » (Charles Carrière). La marine de guerre fut minée par l'émigration, le mauvais entretien des navires, une crise sanitaire sans précédent et de multiples réorganisations. La marine marchande fut réduite à l'inactivité à la suite de la perte des colonies. Les prises et le blocus anglais réduisirent encore le trafic. Quasi laissés à l'abandon, ports et arsenaux périclitèrent. À certains moments de l'Empire, la navigation française fut presque réduite au cabotage. Certaines villes portuaires se vidèrent en quelques années. Bordeaux passa de 105 000 à 94 000 habitants, Brest de 30 000 à 22 000, Marseille de 108 000 à 99 000. Les sous-traitants firent faillite, entraînant dans leur chute les activités annexes. La guerre navale et coloniale était devenue totale et on s'aperçut vite que la France n'était plus de taille à la soutenir. Sur le plan militaire, les défaites se succédèrent. Cinquante-six vaisseaux furent perdus entre 1793 et 1802. Malgré les constructions nouvelles, la marine consulaire ne pouvait alors plus en aligner que quarante-sept, dont trente-six en état de prendre la mer. Dans le même temps, la Royal Navy était forte de plus de deux cents vaisseaux (dont cent vingt-cinq effectivement armés) et deux cent soixante-dix-sept frégates (dont cent trente armées)20. Le coup de grâce psychologique comme militaire fut administré à la marine française à Trafalgar : treize vaisseaux (plus dix espagnols) hors de combat, 3 499 marins tués, 1 138 blessés, 2 200 capturés21. Dans les années suivantes, vingt vaisseaux, cinquante frégates et quarante navires légers furent encore perdus.

Homme d'une île ayant un temps envisagé une carrière d'officier de marine, mais aussi homme d'État au fait de l'origine de la puissance de son pays et de la nécessité de maintenir l'activité de centaines de milliers de ses sujets, Napoléon ne pouvait en rester là. Il n'abandonna jamais l'ambition de « contrôler les échanges maritimes planétaires22 ». Sa politique extérieure se voulut toujours mondiale : « Nos différends avec l'Angleterre ne se bornent point à l'Europe, écrivait-il. L'équilibre des villes de la Méditerranée, des mers, sont [sic] autant d'objets importants qu'il faudra décider23. » Mais on ne pouvait participer à cette « décision » qu'en ayant retrouvé une position de force. C'est pourquoi les bureaux du ministère de la Marine et des Colonies furent sans cesse sollicités pour préparer des plans de reconquête aux Antilles, aux Indes, en Méditerranée et même en Égypte. Pour qu'ils prennent corps, Napoléon engloutit de gros moyens financiers, matériels, logistiques et humains. Il voulait que cet effort aboutisse à la réouverture des routes aux navires commerciaux. Dans le domaine de la marine marchande en effet, l'Empire souffrait aussi : quelques centaines de bâtiments français seulement sillonnaient mers et océans en 1812 alors que les Anglais en exploitaient plus de vingt mille24. La course, encouragée et valorisée, ne pouvait suffire à perturber le commerce britannique. De 1804 à 1815, en dépit de ses succès, les prises en représentèrent moins de 1 %, proportion négligeable : « Le taux des assurances maritimes anglaises, très bon indicateur, tomb[a] de 50 % pendant la guerre d'Amérique à 12 % en 1801 ; il n'[était] plus que de 6 % en 181025. » Surcouf avait tort, qui aurait, dit-on, conseillé à Napoléon de laisser tous ses vaisseaux de ligne dans les ports et de lancer des centaines de corsaires légers contre le commerce britannique. Mais que l'aventurier ait tenu de tels propos ressemble bien à sa légende. Ils sont moins acceptables sous la plume de l'amiral Decrès, qui militait au début de l'Empire pour laisser aux guerriers privés des mers le soin de mettre Albion à genoux.

La reconstruction de la flotte fut accélérée par l'ouverture ou le développement de chantiers navals et le raccourcissement des délais de construction, quitte à fragiliser les nouveaux bâtiments en utilisant du bois de mauvaise qualité. Napoléon pensait pouvoir disposer de plus de cent vaisseaux de ligne en 181226 : il en eut finalement soixante-douze à la chute de l'Empire, malgré soixante-dix-sept lancements entre 1804 et 181427. On consacra des centaines de millions à ce programme, et encore le budget de la Marine ne put-il par exemple dégager les 223 millions prévus pour 1812 (son budget total était de 164 millions) ou les 256 millions de 1813 (budget général : 143 millions). Les mêmes années, l'Angleterre consacra 468 et 487 millions à ses flottes28. Qui plus est, les navires impériaux étaient fort mal servis. L'émigration avait décimé les capitaines et la flotte souffrait d'une grave « disette de matelots » (P. Masson). L'expédition de Saint-Domingue avait coûté près de huit mille marins morts dans les combats ou de maladie et Trafalgar plus de cinq mille. Malgré la création d'écoles, l'affectation d'une partie importante de la conscription à la marine et la mise sur pied de troupes spécialisées, seulement 80 000 hommes (fusiliers compris) servaient sur mer en 1814, soit de trois à quatre fois moins que dans la flotte anglaise. Avec un tel outil, la géopolitique de la mer était pour le moins entravée, ce que l'empereur lui-même reconnut en Conseil, le 27 juillet 1810 : « En temps de grande guerre la France ne peut rien sur mer ; elle doit se borner alors à avoir des escadres légères pour protéger son cabotage et pour le service de ses colonies29. »

C'était tirer les justes leçons des dernières années. Les tentatives de reconquête des Antilles s'étaient soldées par un échec et les positions françaises étaient ensuite tombées les unes après les autres : prises de la Petite Terre (février 1808), de la Martinique (février 1809), de la Désirade et Marie-Galante par les Anglais (mars 1809), capitulations de la Guyane devant les Portugais (janvier 1809) et du général Barquier qui mettait fin à l'aventure dominicaine (juillet 1809), occupation de la Guadeloupe par les Britanniques (février 1810). Le recul des Français dans le monde touchait également l'océan Indien : Decaen n'avait jamais pu reprendre pied dans les cinq comptoirs des Indes (1803). La Réunion se rendit le 9 juillet 1810 et Maurice en décembre suivant. Les Anglais prirent le contrôle du comptoir de Tamatave, sur l'île de Madagascar, en février 1811, et des Seychelles cinq mois plus tard, tandis que les colonies hollandaises de l'actuelle Indonésie chutaient à leur tour. En Afrique, Saint-Louis du Sénégal avait capitulé depuis le 13 juillet 1809. Et que dire de la Méditerranée ? Napoléon y multiplia les projets, qu'il qualifia même de « but principal et constant de [sa] politique30 ». Il la voulait française sans avoir les moyens de profiter du contrôle qu'il exerçait sur ses côtes, de l'Espagne à l'Albanie. L'Empire français ne put en effet s'emparer ni de la Sardaigne ni de la Sicile et encore moins de Malte ou des régences ottomanes du Maghreb, tandis que la reconquête de l'Égypte ne pouvait être sérieusement envisagée.

Malgré les efforts colossaux consentis pour rattraper le retard maritime de l'Empire, Napoléon échoua dans sa politique de la mer. Dès Trafalgar, l'affaire était entendue et l'empereur le savait sans doute. Mais on doit ici aussi souligner son absence de vision planétaire. Contrairement à des hommes tels que Talleyrand ou Barbé-Marbois, il ne perçut pas qu'une alliance avec les États-Unis aurait pu être de nature à inverser la conjoncture. S'il ne négligea pas la jeune nation et s'il comprit qu'elle deviendrait un géant commercial, il ne sut pas l'attirer dans son jeu. Il entretint avec elle des rapports fluctuants, sur fond de méfiance (la majorité de ces Américains-là étaient après tout des Anglais) et d'un certain mépris (c'étaient des « boutiquiers »). Il ne parvint pas à ouvrir un « second front » contre Albion, ce qui aurait nécessité une action diplomatique énergique (aucun ambassadeur de haut rang ne fut envoyé à Washington, par exemple) et probablement des concessions coloniales et commerciales moins tardives (ce n'est qu'en 1811 que le Blocus fut allégé pour les Américains). Et pourtant, les présidents américains successifs (Jefferson puis, en 1809, Madison) furent chacun à sa façon prêts sinon à se rapprocher de la France, au moins à mener contre l'Angleterre une « seconde guerre d'indépendance » : ils voyaient dans l'affirmation d'une personnalité extérieure propre une voie de fondation définitive de leur nation31. La montée des tensions avec l'ancien colonisateur aboutit bien à la guerre souhaitée par une partie des élites américaines (18 juin 1812)32. Mais il était trop tard pour qu'elle constituât une « phase américaine des guerres napoléoniennes33 ». Il n'y eut aucune coordination entre Paris et Washington. Déclenchée deux ou trois ans plus tôt, elle eût peut-être changé en partie le cours des événements : l'Angleterre (déjà engagée en Espagne et aux prises avec de graves révoltes aux Indes) aurait dû envoyer des troupes outre-Atlantique pour préserver le Canada ; le Blocus aurait été renforcé par l'intervention de la marine américaine et la fermeture absolue du commerce américain aux ennemis de la France. Pour ne pas l'avoir compris, l'empereur des Français dut se contenter d'être le lointain spectateur d'un conflit purement régional. Son action resta confinée sur le Vieux Continent.
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CHAPITRE XXX

Quelles alliances pour la France napoléonienne ?

Après les désastres de Saint-Domingue et de Trafalgar, Napoléon savait que, pour vaincre, il lui faudrait dominer le continent, le fermer à l'influence et au commerce anglais. Il voulut « vaincre la mer par la terre ». Pour y parvenir, quelles que pussent être les ressources de ses armées et l'utilité du soutien des puissances moyennes ou satellites, il devait définir des alliances et, parmi elles, une alliance principale, pivot d'un éventuel partage de l'hégémonie et de la redistribution des rôles au moment de la victoire. Quoi qu'en aient dit ses détracteurs de l'époque ou postérieurs, il ne voulut pas fonder une « monarchie universelle »1. Il savait que l'Empire ne pourrait pas absorber l'Europe et encore moins le monde.

Sur le choix de l'alliance, il balança, hésita et changea d'avis. S'il n'envisagea jamais sérieusement un accord égalitaire avec l'Espagne, la Prusse ou les grands États allemands, il définit au moins deux grands systèmes successifs : le premier avec la Russie, ce que certains ont appelé avec optimisme le « partage du monde2 » issu des traités de Tilsit ; le second avec l'Autriche, autour de son mariage avec Marie-Louise.




L'allié méprisé : l'Espagne

Si l'expression de « pays satellite » (déjà utilisée à l'époque) avait un sens au début du xixe siècle, la condition de l'Espagne par rapport à la France en offre un exemple d'école. On n'en rappellera pour mémoire que les grandes lignes, qui montrent que jamais une alliance équilibrée ne fut envisagée par Napoléon3. Les Bourbons d'Espagne ne devaient être que des vassaux du souverain de France, sans marge de manœuvre politique.

L'Espagne fut pourtant le principal allié de son puissant voisin du Nord jusqu'en 1808, mais dans des conditions telles que l'on pourrait presque écrire qu'avec des amis comme l'empereur des Français, Charles IV aurait fort bien pu se passer d'ennemis. Il est peu de dire en effet que cette alliance fut inégale, les choses n'allant qu'en s'aggravant à partir de la proclamation de l'Empire puis de la victoire sur l'Autriche. Napoléon ne fut pas le créateur de cette situation. Elle s'était installée après l'avènement de Philippe V, le petit-fils de Louis XIV (1700). Puissance maritime et coloniale sur le déclin, mal située au bout du continent, bien moins riche qu'on l'estimait à Paris malgré les ressources de ses possessions d'Amérique, l'Espagne avait à la fois besoin du soutien de la France et devait échapper à sa tutelle si elle voulait conserver un reste d'autonomie. C'est de ces exigences contradictoires qu'allaient venir ses malheurs. Sur le plan politique, elle se laissa enfermer dans le pacte de Famille de 1762, tandis que son économie passait insensiblement sous la coupe de sa seule voisine continentale. Les hommes d'affaires français prirent le contrôle des principaux rouages, des échanges au système bancaire en passant par des pans entiers de la production4. Et comme les structures dynastiques espagnoles se délitaient depuis l'avènement du faible Charles IV (1788), les Gaulois regardaient les Ibères avec de plus en plus de mépris. Le rejet des Lumières et la rapide défaite des armées espagnoles face à celles de la Révolution (1795) n'avaient pas atténué ce complexe de supériorité. À partir du traité de Bâle (22 juillet 1795), un nouveau pacte unit les deux États. Il fut encore renforcé par l'alliance « perpétuelle » signée à Saint-Ildefonse l'année suivante. Charles IV déclara la guerre à l'Angleterre. Il était pieds et poings liés dans une alliance forcée, ce qui ne lui valut même pas l'indulgence de Napoléon, dont l'antipathie pour son « cousin » Bourbon n'était au fond que l'expression d'un sentiment qui touchait toute la société française.

Plus que jamais l'Espagne se plaçait sous la protection de la France. En raison du blocus imposé par les Britanniques, elle avait besoin de la flotte française pour ne pas perdre le contact avec ses colonies d'Amérique latine, des livraisons françaises pour nombre de produits courants et de l'argent français pour équilibrer ses finances. Cette humiliante dépendance déboucha sur l'amertume des gouvernants. Manuel Godoy en fut la figure emblématique. Cet homme était probablement plus capable et moins fourbe qu'on s'est plu à l'écrire : il tentait simplement, pour sauver sa situation et sa vie, de garder un peu d'indépendance à son pays. Il devait jouer serré pour y parvenir et, au besoin, ruser, ce que l'absence de scrupules lui rendait aisé.

Avec l'avènement de Bonaparte, la pression française ne fit qu'augmenter : « L'alliance, c'est le blocus, le commerce ruiné, les prises, les corsaires, les caisses vides du Trésor, les revenus taris, les contributions accrues ; ce sont les vaisseaux à armer, des troupes d'occupation à nourrir, ravitailler, rhabiller ; c'est le mécontentement du peuple lassé, humilié, ruiné ; c'est l'impopularité du gouvernement taxé de servitude aux étrangers ; c'est le vœu universel de la chute d'un allié détesté, de la victoire d'un ennemi caressé : nos amis les ennemis ! » s'exclamait Albert Sorel5. Exemple du peu de cas que faisait le gouvernement français de son allié, la vente de la Louisiane aux États-Unis se fit sans tenir compte du fait que l'on avait accordé à Madrid un droit de regard sur les conditions du transfert6. Charles IV et Godoy en furent dépités et confirmés dans leur aspiration à la neutralité.

De son côté, Napoléon voulait tirer un maximum de ressources de l'Espagne, sans envisager la moindre contrepartie politique : une contribution de guerre annuelle devait être versée, l'accès de la marine française aux ports ibériques devait être libre, la flotte espagnole devait quasiment se placer sous commandement français, des troupes devaient être mises à la disposition de la France lors des opérations continentales, etc. Dès que le gouvernement de Madrid tentait de résister aux exigences de Paris, l'empereur tonnait et tout rentrait dans l'ordre jusqu'à la prochaine tentative de résistance. Dans ce cadre inconfortable, Godoy tenta le double jeu et prépara « le grand coup de bascule, le passage à la coalition7 ». Il noua des contacts avec les ennemis de l'Empire français. La découverte de sa correspondance avec le roi de Prusse après la prise de Berlin, la publication en Espagne d'une maladroite proclamation appelant la population à se regrouper autour du roi pour lutter contre un oppresseur non désigné qui ne pouvait être que l'empereur des Français, les différends dynastiques attisés par l'ambassadeur François de Beauharnais condamnèrent l'alliance. Alors que le système continental se développait, elle était devenue inutile pour Napoléon. Madrid était incapable de soutenir la marine française, y compris en Méditerranée, sa prétendue richesse américaine s'était révélée illusoire, ses troupes étaient de mauvaise qualité. Le jeu de Godoy faisait craindre une réconciliation avec le Portugal, au profit de l'Angleterre. Un courant interventionniste se développa à Paris, avec Talleyrand, Champagny et Murat pour pivots. Méconnaissant les réalités de la péninsule, flatté par les rapports qui lui prédisaient un accueil triomphal, l'empereur se sentit encouragé. Profitant de la crise dynastique, il se posa en arbitre et, plutôt que de choisir entre Charles IV ou son fils Ferdinand VII, imposa une tierce solution avec l'avènement de Joseph Bonaparte.

La suite relève moins des relations franco-espagnoles que de la gestion malheureuse d'une affaire que l'empereur lui-même jugea « vilaine » à Sainte-Hélène. Fruit d'erreurs, d'interprétations trop optimistes et, au final, du désintérêt de Napoléon, la guerre d'Espagne rongea les fondations de l'édifice napoléonien. Le mépris des Français pour leur faible allié finit par se retourner contre eux. Cette dérive illustre bien la façon dont Napoléon concevait une alliance avec une puissance réputée plus faible : la France et le système continental avant tout. Ce fut le leitmotiv de sa politique étrangère.






Le faux « partage du monde » avec la Russie

À la mi-1802, à la suite des traités de Lunéville (paix avec l'Autriche), Amiens (paix avec l'Angleterre) et Paris (paix avec la Russie), le continent européen semblait partagée en deux zones d'influence : la France dominait l'Ouest et la Russie l'Est. Bonaparte pouvait déclarer que cette situation assurerait « le bonheur de l'Europe ». Cette codomination s'accompagnait, dans l'esprit de nombreux diplomates, du sentiment que se constituait un « ordre européen » apaisé, « à la fois unifié et partagé8 ». Deux années plus tard, cet espoir vola en éclats. La première grande guerre continentale de l'Empire opposa la France et la Russie. Austerlitz, Eylau et Friedland permirent de régler les questions militaires au profit de l'Empire français. La solution diplomatique qui en découla ne consista pas à revenir au statu quo ante. En effet, les traités de Tilsit9 n'ouvraient pas la voie à un accord équilibré. Sous couvert d'embrassades et d'« amitié » de façade entre les deux empereurs, l'alliance était dictée à ses conditions par le vainqueur au vaincu pour l'entraîner dans la guerre contre l'Angleterre. Il fallait en outre « affaiblir la Russie, l'écarter des affaires de l'Europe10 » : la Confédération du Rhin et le duché de Varsovie lui barraient la route de l'Ouest, la restitution de la Moldavie et de la Valachie à l'Empire ottoman celle du Sud et l'évacuation des îles Ioniennes l'excluait de la Méditerranée. Le tsar ne l'accepta, dans un premier temps, que parce qu'il avait perdu les batailles décisives. Dès les jours qui suivirent la signature, il confia à son entourage que tout cela n'était qu'une comédie destinée à lui permettre d'attendre des jours meilleurs. Exigées par les Français, l'adhésion au Blocus et la déclaration de guerre à l'Angleterre entraînèrent l'économie russe vers l'abîme. Elles désorganisèrent en quelques mois un système d'échanges essentiel, produits manufacturés anglais (plus d'un million de livres sterling par an) ou produits coloniaux réexportés (entre 400 et 500 millions de livres) contre céréales russes (environ 2,5 millions de livres par an)11. Les marchands français étaient bien incapables d'acheminer par voie terrestre (puisque la mer leur était fermée) des volumes comparables, tandis que l'Empire, autosuffisant, n'avait que faire de produits agricoles superflus. De 1808 à 1812, la balance totale des échanges pencha donc nettement en faveur de la France, mais à des niveaux extrêmement bas : elle exporta pour une valeur totale d'environ 6 millions de francs et importa pour seulement 2,7 millions, soit à peine un dixième des échanges anglo-russes d'avant Tilsit. Ces deux chiffres pourraient être mis en balance, à titre d'ordre de grandeur, avec les exportations françaises vers le Danemark, État moyen, qui se montaient, certaines années, à plus de 30 millions de francs12. En d'autres termes, le commerce extérieur russe s'était effondré. La fin des exportations de grains entraîna la ruine des riches propriétaires terriens et celle des importations fit péricliter les ports. Le rouble fut entraîné dans cette chute et les finances publiques avec lui. Déjà peu francophile, l'entourage d'Alexandre Ier accentua ses pressions sur le souverain qui, de toute façon, attendait la revanche avec une impatience de plus en plus grande.

Napoléon en était informé par les rapports de ses ambassadeurs (Savary, puis Caulaincourt) et recevait en retour les plaintes des envoyés de son allié (Kourakine, Czernitchev, etc.). L'échec de l'entrevue d'Erfurt et l'attitude ambiguë du tsar pendant la campagne de 1809 ne lui firent pas renoncer à un type d'alliance – qu'il qualifia de « fantôme d'alliance » sans tenter de la sauver13 – qui ne pouvait convenir qu'à l'une des deux parties. Il ne tenta pas d'assouplir les règles de Tilsit, si bien qu'à partir de 1809 une contrebande à grande échelle et les violations du Blocus devinrent la règle, les importations russes de produits anglais approchant le million de livres à partir de 1810. L'empereur des Français en conclut que le « système » russe resterait inopérant et qu'il fallait en changer. Il se tourna vers Vienne. Ce renversement barrait pour de bon la route de l'Ouest à la Russie, tandis que, dans les différends russo-turcs, Napoléon s'orientait vers un soutien à la Porte. Il n'avait jamais cessé de considérer le géant du Nord-Est et sa « masse d'invasion » comme une menace pour le continent, ce qu'il devait répéter à Sainte-Hélène :


Qu'il se trouve un empereur de Russie vaillant, impétueux, capable, qui ait de la barbe au menton [...], et l'Europe est à lui. Il peut commencer ses opérations sur le sol allemand même à cent lieues des deux capitales, Berlin et Vienne, dont les souverains sont les seuls obstacles. Il enlève l'alliance de l'un par la force, et, avec son concours, abat l'autre d'un revers ; et dès cet instant il est au cœur de l'Allemagne, au milieu des princes de second ordre, dont la plupart sont ses parents ou attendent tout de lui. Au besoin, si le cas le requiert, il jette en passant, par-dessus les Alpes, quelques tisons enflammés sur le sol italien, tout prêt à l'explosion, et marche triomphant sur la France14.



Les idées napoléoniennes étaient en l'espèce des illustrations classiques de ce que pensaient les diplomates occidentaux de la politique des tsars. Elles se fondaient aussi, même en les exagérant, sur les projets russes depuis Catherine II. Dans cette optique, plus que jamais, le système napoléonien était devenu par nature préjudiciable à la Russie. On relèvera au passage que la dégradation progressive des relations entre les deux puissances offre un bon exemple de la persistance d'éléments de la diplomatie traditionnelle, loin des ambitions idéologiques15. Si la mésentente entre souverains, voire la haine personnelle du tsar pour l'empereur jouèrent leur rôle, les causes géopolitiques anciennes furent prépondérantes. Au fond, la France et la Russie « rest[èrent] des adversaires, même au temps de leur alliance16 ».

La suite ne fut qu'une lente mais inexorable marche à la guerre. Constatant que « la Russie ne [faisait] pas ce qui était convenable pour faire tort à l'Angleterre17 », Napoléon entreprit de verrouiller lui-même la Baltique puisque le tsar s'en montrait incapable : annexion de la Hollande, d'une partie de la Westphalie et du grand-duché de Berg, des possessions des princes de Salm, des villes hanséatiques et du duché d'Oldenbourg. Trois semaines plus tard, le tsar publia un oukase remettant en question l'application du blocus. Il ne s'agissait pas d'une riposte directe à l'annexion de l'Oldenbourg, mais la diplomatie russe tira profit de cet épisode pour faire monter la tension. Le petit duché était un ancien fief de Paul Ier, et le tsar s'en considérait comme le « protecteur », d'autant plus que l'héritier oldenbourgeois avait épousé la grande-duchesse Catherine. Alexandre – qui préparait désormais activement la reprise de la lutte contre Napoléon – tenait là un prétexte acceptable pour rompre.

Au début de 1811, un plan fut arrêté à Saint-Pétersbourg. Il consistait à jeter par surprise des troupes sur le duché de Varsovie (capitale de cette inacceptable Pologne qui ne disait pas son nom), à y rallier la noblesse polonaise russophile, et à tendre la main aux forces prussiennes pour déferler sur la Confédération du Rhin. Alors que les premiers régiments faisaient mouvement, le tsar échoua dans sa tentative de rallier les élites polonaises et les cours étrangères. La révélation tardive des menées russes réveilla l'empereur des Français. Jusqu'alors en position d'« attente stratégique », il décida à son tour de constituer une grande coalition européenne pour renvoyer les « barbares du Nord » dans leurs steppes. Ce faisant, il achèverait son œuvre. Il le ferait d'autant mieux qu'il avait conclu avec Vienne une alliance autrement solide et prometteuse.






L'alliance inachevée avec l'Autriche

À la suite des années de rivalité et de guerre entre François Ier et Charles Quint, et depuis que Richelieu était devenu le « principal ministre de l'État » aux côtés de Marie de Médicis, l'un des objectifs de la diplomatie des Bourbons avait été de réduire l'influence des Habsbourg en Europe et singulièrement dans le Saint Empire et en Italie du Nord. Le continent avait eu à souffrir de cette rivalité dont la guerre de Trente Ans avait constitué le paroxysme mais non le dernier avatar. Le traité franco-autrichien d'alliance défensive signé à Versailles le 1er mai 1756 ouvrit une ère nouvelle dans les relations entre les deux grandes dynasties continentales. Un an plus tard, jour pour jour, il fut complété par une alliance offensive. La France et l'Autriche combattirent ainsi côte à côte pendant la guerre de Sept Ans. L'idylle s'était poursuivie en 1770 par le mariage du dauphin avec l'archiduchesse Marie-Antoinette de Habsbourg-Lorraine. Sans que les difficultés ponctuelles ou les vieilles arrière-pensées eussent été totalement dissipées, la paix et une relative bonne entente régnèrent entre Vienne et Versailles pendant trente-cinq ans, pour faire pièce à la puissance anglaise, contenir la Russie et marginaliser la Prusse. La France n'avait pas pour autant abandonné ses tentations allemandes et italiennes mais essayait de les assouvir par d'autres voies que celle des armes. La médiation de Teschen – décevante pour l'Autriche – l'illustra. La déclaration de guerre au « roi de Bohême et de Hongrie » – et non à l'empereur18 –, le 20 avril 1792, avait remis en vigueur la solution guerrière, au service des mêmes buts. Et, de fait, le programme attribué à Richelieu fut accompli par Napoléon : par le traité de Lunéville (1801), l'Autriche reconnut la frontière du Rhin, l'influence et la présence françaises en Italie ; au recès de Ratisbonne (1803), elle dut admettre l'intervention française grandissante en Allemagne ; au traité de Presbourg (1805), elle abandonna ses dernières possessions italiennes et, déposant la couronne du Saint Empire (6 août 1806), l'empereur François signa l'acte de décès de la vénérable institution. Qu'un Bonaparte ait achevé la tâche de plusieurs générations de Bourbons atteste certaines permanences diplomatiques, quelle que soit la forme du régime. Pour faire bonne mesure, le même homme tua le désir de revanche autrichien lors de la campagne de 1809.

Rares étaient ceux qui, à ce moment, auraient pu imaginer que l'empereur des Français écouterait avec cinq ans de retard les conseils prodigués par Talleyrand avant et après Austerlitz19 et reprendrait la politique de Choiseul ou de Vergennes, jusqu'à en copier les aspects matrimoniaux. Les différends allemands et italiens avaient été réglés au profit de la France. Vienne semblait s'en être fait une raison ou en tout cas n'avait que peu de perspectives de reprendre la main. L'alliance russe se révélait être un échec, comme l'avait symbolisé le comportement du tsar lors de la guerre austro-française : ses troupes avaient semblé plus préoccupées par la réalisation des ambitions polonaises d'Alexandre que par le soutien à une Grande Armée en difficulté sur les fronts danubien et italien. Tournant le dos au « déterminisme anti-autrichien de la politique extérieure française20 », Napoléon choisit donc le « renversement » d'alliance avec un autre vaincu de la veille.

Le cœur de la négociation en vue d'un rapprochement fut le projet de mariage entre l'empereur des Français et Marie-Louise21. On commença à en parler dès l'automne de 1809, alors que les canons de Wagram étaient à peine refroidis. Le nouvel homme fort autrichien et ancien ambassadeur à Paris, Metternich, en fut l'un des plus enthousiastes défenseurs. Peu lui importait le sort de l'archiduchesse, l'opération matrimoniale et dynastique avait comme principal intérêt de replacer l'Autriche dans le grand concert continental, qui plus est dans le camp du plus fort. Toujours puissante malgré sa défaite (le comportement de ses armées l'avait montré à Essling et Wagram), elle pouvait retrouver son rôle de stabilisateur du Centre européen. Il s'agissait bien là d'un froid calcul : Metternich se méfiait de Napoléon, qu'il soupçonnait de vouloir étendre encore sa domination. À Paris, outre qu'il permettrait la fondation effective de la « quatrième dynastie », on voyait dans le mariage une façon de signifier à la Russie qu'il était temps de se déterminer clairement pour ou contre la continuation de l'alliance, en « punissant » au passage le tsar de tant hésiter à accorder la main de la grande-duchesse Anna Pavlovna. Enfin, la dynastie des Bonaparte engrangeait un surcroît de légitimité internationale : elle était lavée de la mort de Marie-Antoinette en même temps qu'elle s'alliait à la plus vieille famille régnante d'Europe. « Je crois devoir dorénavant changer de style en m'exprimant sur le compte de [Napoléon], qui doit être à présent traité comme un autre souverain », écrivit alors Joseph de Maistre, un des champions de la légitimité des Bourbons de France22.

L'alliance franco-autrichienne fut dès l'origine prometteuse et même « de nature à assurer pendant longtemps la paix sur le continent », selon un diplomate allemand23. Elle intervint à un moment où les relations entre Napoléon et Alexandre se distendaient dangereusement. L'empereur des Français en avait besoin. Metternich avait lui aussi choisi la Realpolitik : si un conflit devait éclater entre les deux alliés de Tilsit et dès lors que la neutralité était impossible, il se montrait même disposé à engager son pays aux côtés de la France, rejetant les avances de Saint-Pétersbourg en vue de la création d'une nouvelle coalition. Dans l'Europe de 1810, tout se passait comme si Napoléon avait atteint ses buts : il ne paraissait plus avoir d'ambitions territoriales nouvelles, se montrait même ouvert à des échanges équilibrés avec son nouveau partenaire (morceau de Pologne contre Illyrie, voire remise de la Silésie, prise à la Prusse, au premier faux pas24) et adoptait la politique d'une sorte d'équilibre à sa main avec comme remparts la France à l'ouest et l'Autriche à l'est. Restait à vaincre l'Angleterre, mais le Blocus devrait y parvenir. Trente ans plus tôt, parlant du rapprochement avec Vienne, Vergennes écrivait déjà au roi : « [L'alliance] donne à [Votre Majesté] plus de moyens de veiller et de se mettre en mesure contre l'Angleterre, l'ennemi le plus naturel et le plus invétéré de la gloire et de la prospérité du royaume25. » L'accord entre Vienne et Paris permettrait de contenir la Russie sans aller jusqu'à la guerre. Pour Metternich, le tsar n'avait de toute façon aucune chance de la gagner, ce qu'il lui fit savoir par Lebzeltern, à la fin de 181126. Le chancelier autrichien alla au bout de sa logique avec la signature du traité de Paris, le 14 mars 1812, par lequel la France et l'Autriche se promirent assistance en cas de conflit, la seconde détachant trente mille hommes pour la future campagne de Russie. Metternich tenta plus tard de justifier son choix en invoquant « la puissance de Napoléon [qui] pesait de tout son poids sur le continent tout entier27 ». Que cet argument ait joué un rôle dans les décisions du gouvernement autrichien est évidemment incontestable. Il n'empêche que le ministre essaya de préserver le rôle, les intérêts et les appétits territoriaux de l'Autriche dans une Europe qu'il prédisait napoléonienne. Il entrevoyait dans l'alliance la possibilité de contrôler les avancées russes, de participer au premier rang au partage des dépouilles ottomanes et de contrer les appétits prussiens en Allemagne... soit les grands objectifs traditionnels de la diplomatie autrichienne. « L'Autriche de demain devrait vivre sous l'ombre de la France, en exploitant sa position stratégique pour convaincre la France qu'elle était un allié indispensable. En d'autres termes, et même si Metternich ne l'a jamais dit ainsi, l'Autriche aspirait à être [...] vis-à-vis de la Russie ce que la Bavière avait été pour la France vis-à-vis de l'Autriche », conclut un historien28.

Même si finalement l'Autriche se rangea aux côtés de la coalition après le désastre russe, elle ne le fit qu'après mûre réflexion, lorsque Metternich eut épuisé toutes les possibilités de sauver l'Empire français, même contre les intentions de Napoléon : « Les défaites de Napoléon prennent Metternich par surprise, écrit Jean-Paul Bled. Il serait faux de croire qu'il exulte à leur annonce. Si une limitation de la puissance napoléonienne peut avoir des conséquences positives, il redoute son effondrement qui laisserait le champ libre à la Russie29. » Qu'on se rappelle les démarches menées avant et pendant la campagne d'Allemagne pour amener l'allié affaibli à entrer en négociation et à accepter de reculer derrière ses frontières naturelles : si elle s'achevèrent dans une sorte de double jeu, c'est davantage parce que le ministre était lui-même désireux de maintenir le rôle de son pays dans l'Europe nouvelle qui sortirait immanquablement de la défaite désormais probable de Napoléon que par une sorte de cynisme diabolique. Sauver l'Empire français, c'était indirectement préserver la place de Vienne dans le nouvel équilibre, ne pas laisser la Prusse s'arroger de nouveaux droits en Allemagne, barrer la route au tsar, qui faisait figure de tête de file de la lutte contre Napoléon. Accessoirement, c'était encore laisser une chance au petit-fils de François Ier de régner sur une France ayant gardé sa puissance... et ses amitiés viennoises. De nouvelles propositions furent adressées au gouvernement impérial en ce sens. Ce n'est que lorsque cet agencement se révéla impossible que le fusil changea vraiment d'épaule et que refirent surface les ambitions classiques : retour en Allemagne, mainmise sur l'Italie du Nord, appétits polonais, etc. Quant au roi de Rome, il trouva en Metternich l'un de ses derniers défenseurs, jusqu'à ce que les événements fissent pencher la balance du côté de la restauration des Bourbons. Mais le transfert à Vienne du fils de Marie-Louise laissait une arme pour l'avenir entre les mains du gouvernement autrichien. Avec habileté, le chancelier était passé du rang de grand allié de la France napoléonienne à celui de vainqueur du congrès de Vienne et de garant de l'équilibre européen redéfini.

Napoléon avait vu juste, au fond, avec l'alliance autrichienne. Elle pouvait lui permettre de verrouiller le continent avec une puissance par nature proche de la sienne, formant non un contrepoids, mais une défense orientale ou une alliance de revers contre la Prusse. La guerre avec la Russie anéantit ce projet, non en raison de la mauvaise volonté de Vienne, mais sous la pression des circonstances. On ignorera toujours les fruits qu'aurait pu porter cette alliance inachevée.






L'allié instrumentalisé : l'Empire ottoman

Un demi-siècle avant que l'expression ne fût inventée, l'Empire ottoman était déjà un « homme malade ». « L'Empire des Turcs s'écroule tous les jours », écrivait Bonaparte en 179730. Gouverné depuis 1789 par Selim III, il souffrait d'une obésité historique et de son caractère composite. Ses structures politiques décentralisées étaient en contradiction avec la toute-puissance centrale du sultan qui, compte tenu des distances, ne pouvait réellement imposer son autorité d'Alger à Sofia en passant par la Tripolitaine, l'Égypte, la Syrie, l'Anatolie et, plus à l'est, le Kurdistan, l'Arménie, la Géorgie et une grande partie de la Mésopotamie. Les pouvoirs locaux avaient pris de plus en plus d'autonomie (comme le fameux Djezzar, adversaire de Bonaparte en 1799), se contentant le plus souvent d'envoyer à Istanbul le produit des impôts impériaux31. Un peu partout, le pouvoir ottoman devait faire face à des rébellions : Pasvan Oglou en Bosnie, Karageorges en Serbie, Rhigas en Grèce, Ali de Janina en Albanie, le mouvement des wahhabites en Arabie, etc. L'empire sortait d'une crise pour entrer dans une autre, incapable de se réformer à l'intérieur, de maintenir son autorité sur d'immenses territoires ou devant sans cesse se battre avec les autres puissances, notamment la Russie qui, après lui avoir pris la Crimée et les rivages orientaux de la mer Noire, lorgnait la Valachie, la Moldavie et la Bessarabie. De ses malheurs, le gouvernement de Constantinople pouvait toutefois tirer un avantage : les convoitises suscitées par le partage de ses dépouilles créaient de nouvelles rivalités entre les autres puissances européennes.

L'alliance traditionnelle du sultan avec la France avait été peu perturbée par la Révolution. Sans en accepter l'idéologie, Selim III et ses conseillers étaient restés indifférents à la forme du régime de Paris. Pendant ce temps, les gouvernants français hésitaient sur la conduite à tenir, même s'ils poursuivaient une collaboration dans le domaine militaire, des conseillers français œuvrant à la modernisation de l'armée ottomane32. Fallait-il poursuivre une politique réaliste et se plier à la géopolitique en utilisant l'alliance turque pour prendre à revers les ambitions autrichiennes ou russes ? Fallait-il au contraire ranimer la vieille rivalité entre chrétienté et islam ou croire à celle opposant les Lumières d'Occident à l'obscurantisme oriental ? Les Directeurs tentèrent – presque avec candeur – de défendre les deux solutions à la fois : en organisant la campagne d'Égypte proposée par Bonaparte et par Talleyrand, ils visaient la route des Indes, donc l'Angleterre (ce qui aurait dû « rassurer » les Ottomans), mais ils autorisèrent aussi leur général en chef à étendre la Révolution à la terre des pharaons (ce qui inquiéta le sultan). La guerre franco-turque était inévitable et elle eut lieu, poussant Selim III dans les bras de l'Angleterre... pour le meilleur et pour le pire, puisque après la défaite française, l'Égypte ne rentra plus jamais dans le giron d'Istanbul33 : après l'occupation anglaise, elle passa sous l'autorité de Méhémet-Ali, qui fit massacrer les derniers Mamelouks en mars 1811 et parvint à s'émanciper de l'autorité centrale.

La paix avec la Turquie fut signée le 25 juin 1802 à Paris. Les relations diplomatiques et commerciales reprirent. Brune fut dépêché comme ambassadeur et le Premier consul annonça le retour de la politique traditionnelle : « Un ambassadeur français est à Constantinople, chargé de resserrer et de fortifier les liens qui nous attachent à une puissance qui semble chanceler, mais qu'il est de notre intérêt de soutenir et de rasseoir sur ses fondements34. » Quelques années plus tard, Talleyrand allait confirmer cette vision dans une note qui résume bien la stratégie turque de la diplomatie française du temps :


L'empereur veut l'existence de l'Empire ottoman ; il la veut pour empêcher que d'autres ne s'enrichissent de ses dépouilles et ne deviennent plus redoutables à leurs voisins ; il la veut, pour conserver à notre commerce du Midi la première, la seule source de sa prospérité. La conservation de l'Empire ottoman devient sous ce rapport le premier de nos intérêts, et Sa Majesté ne peut point l'abandonner. Il devient nécessaire que la Russie s'engage à s'abstenir désormais de toutes les entreprises qu'elle a faites depuis trente ans et qu'elle poursuit et renouvelle en ce moment sur les États qui l'avoisinent au midi, et à reconnaître l'indépendance de l'Empire ottoman35.



Plus directement, au moment où fut rédigée cette note (début 1807), il s'agissait d'obtenir un traité d'alliance entraînant la Sublime Porte dans la guerre contre la Russie. Selim III s'y refusa. Il avait entrepris de réformer son armée et celle-ci n'était pas prête à un nouveau confit. Tout au plus accepta-t-il de destituer deux hospodars (princes vassaux) en Moldavie et en Valachie sans en référer à Saint-Pétersbourg, ce qui était contraire au traité turco-russe de Iassy du 9 janvier 1792. Le gouvernement du tsar en exigea le rétablissement et Istanbul céda... mais trop tard pour empêcher l'entrée d'une armée russe dans ses deux provinces danubiennes et d'une escadre anglaise dans les Dardanelles. Le sultan s'était laissé entraîner à son corps défendant dans les conflits occidentaux et, non sans un certain cynisme, Napoléon était revenu à l'alliance ottomane. Il écrivit même à Selim : « Le moment est arrivé de faire remonter l'Empire ottoman à son ancienne grandeur. Il n'y a pas un instant à perdre. Vos frontières sont envahies. Appelez tous vos fidèles sujets à la défense de ce qu'ils ont de plus cher. Ce sont vos villes, vos mosquées, c'est jusque au nom musulman que les Russes voudraient détruire, et les projets de vos ennemis vous forcent à les vaincre36. » L'empereur se réjouissait d'avoir pu ouvrir un second front au moment où il rencontrait les pires difficultés dans sa campagne de Pologne. Mais ce retour à la tradition diplomatique fut de courte durée. Le soulèvement des janissaires (200 000 soldats d'élite) soutenus par les dignitaires musulmans qui l'accusaient de favoriser les infidèles fut fatal à Selim III, renversé en mai 1807, étranglé le 28 juillet suivant et remplacé d'abord par l'éphémère Mustapha IV (assassiné l'année suivante) puis par Mahmud II. De toute façon, par le traité de Tilsit et malgré sa nouvelle position de « médiateur » des différends russo-turcs, Napoléon avait secrètement abandonné son allié ottoman puisque le partage de ses dépouilles européennes avait été évoqué, sans être tranché, lors de ses discussions avec le tsar. Ce dernier cédait les bouches du Cattaro37 et les îles Ioniennes ; il proposait en outre que la France s'installât en Bosnie et en Albanie. Caulaincourt engagea de sérieuses discussions sur ce point, mais on ne parvint pas à s'entendre sur le devenir des Détroits et, surtout, sur une présence russe à Constantinople, dont les Français ne voulaient pas entendre parler. En revanche, une grande expédition franco-austro-russe vers les Indes fut évoquée : en février 1808, Napoléon proposa au tsar une rapide campagne vers l'Euphrate à la tête d'une armée « russe, française, peut-être même un peu autrichienne38 » ; voyant les Indes menacées, les Anglais demanderaient la paix en position de faiblesse. À Paris, l'empereur en personne discuta de ces questions avec Metternich, qui en informa sa cour dans de longs rapports39. Même si les intérêts britanniques étaient les premiers visés, la conséquence de l'opération serait la destruction du pouvoir du sultan, ce qui était faire peu de cas de l'alliance et des promesses précédentes. On comprend dès lors que Mahmud II n'ait eu aucune confiance en la parole de l'empereur des Français40.

Au même moment, encore plus à l'est, le shah de Perse Fath Ali41 nourrissait les mêmes réflexions. Le 4 mai 1807, à Finckenstein, château de Prusse-Orientale d'où Napoléon gouvernait son Empire, ses envoyés avaient signé un traité de « paix, amitié et alliance » avec la France. Les deux États s'engageaient à faire « cause commune » contre la Russie et l'Angleterre. Napoléon reconnaissait à la Perse la possession de la Géorgie (occupée par les Russes). Après Tilsit, une trêve fut effectivement conclue entre le shah et le tsar, tandis que le général Gardane se rendait à Téhéran à la tête d'une délégation comprenant quelques officiers destinés à servir d'instructeurs. L'envoyé de l'empereur devait en réalité gagner du temps, ce que ses instructions n'exprimaient pas clairement, d'où une valse-hésitation d'avancées et de reculades, de promesses et de projets non aboutis débouchant sur l'impatience iranienne. L'alliance russe était devenue prioritaire. Lorsque les hostilités reprirent en Géorgie, à la fin de 1808, l'empereur ne respecta pas ses engagements de Finckenstein. « La France ne prend aucun intérêt à la Perse », finit par écrire Champagny42. Gardane quitta Téhéran. Quelques jours plus tard, il était remplacé dans l'entourage du shah par un ambassadeur anglais. Là s'arrêta la politique persane de Napoléon.

Les relations avec l'Empire ottoman prirent le même décevant chemin : « [Tilsit] fut un moment funeste à l'influence française auprès de la Porte ; en vérité, elle ne redevint jamais ce qu'elle avait été43. » Le sultan fit d'ailleurs la paix avec l'Angleterre, ce qui était un revers pour Napoléon... qui l'avait bien cherché. Pour tenter de retarder sa propre rupture avec la Russie, l'empereur des Français se montra d'ailleurs de plus en plus froid devant les besoins et attentes du sultan. Il laissa le tsar guerroyer à sa guise contre les Turcs, encouragea sans intervenir les révoltes serbes (proposant même à Metternich que l'Autriche se rendît maîtresse de certains territoires balkaniques) et finit par tant indisposer le gouvernement d'Istanbul que celui-ci se montra parfaitement indifférent à la guerre franco-russe de 1812. Cette fois, c'est Mahmud II qui réussit à tirer les marrons du feu : bien que vainqueurs sur le terrain, les Russes signèrent la paix de Bucarest par laquelle ils restituaient la Valachie et la Moldavie en échange de la Bessarabie.

En instrumentalisant les relations franco-turques, Napoléon avait manqué l'alliance de revers qui lui aurait peut-être permis de prendre les armées russes en tenaille. Surtout, il laissa le champ libre aux intérêts stratégiques et commerciaux anglais dans les Détroits, en Égypte et au Proche-Orient.






L'allié manqué : l'Allemagne

« Le cas de l'Allemagne illustre particulièrement bien [la] double dimension de l'action napoléonienne, à la fois prédéterminée et innovante », souligne Michel Kerautret, spécialiste de la politique allemande de Napoléon44. Un tour d'horizon synthétique (et forcément rapide) de l'histoire des relations franco-allemandes de 1800 à 1813 le confirme. À l'arrivée, alors même que ses alliés les plus constants furent des souverains allemands (le dernier, qui faillit y perdre sa couronne, fut le roi de Saxe, Frédéric-Auguste III), on peut dire que l'empereur manqua cette alliance continentale en raison d'une sorte de préjugé (que n'avaient pas partagé tous ses prédécesseurs) qui voulait que la France fût plus forte contre l'Autriche ou la Prusse si l'Allemagne était divisée. Mais ce qui était vrai en un temps où aucune force n'était en mesure de fédérer la « tierce Allemagne » autour de la France, l'était moins lorsque celle-ci dominait l'Europe et aurait eu la possibilité de créer puis de soutenir une entité politique solide dans la partie sud de l'espace germanique, avec les États « les plus pénétrés de l'influence française » : Bavière, Bade, Wurtemberg, les deux Hesses45. Il eût fallu pour cela assigner des buts finis au système napoléonien et avoir une vision de l'Europe future, rééquilibrée autour de la France. Napoléon n'avait pas clairement cette vision, ce que Bainville a sévèrement jugé : « [En Allemagne], l'empereur croyait faire de la grande diplomatie. En réalité, il obéissait à des préceptes d'école, à l'ensemble des sentiments et des idées qu'il avait respirés dans l'air de sa première jeunesse46. »

Dès la fin de la Révolution, les traditions diplomatiques avaient repris leurs droits dans les rapports entre la République et les États d'Allemagne. Le Bade (traité du 22 août 1796), la Saxe (traité du 29 novembre 1796), le Wurtemberg (traité du 20 mai 1802) et la Bavière (traité du 24 août 1801) s'étaient rapprochés de la France. D'autres États, de taille plus réduite, avaient fini par se joindre à cette alliance informelle dont le premier objectif, avoué ou non, était de porter l'estocade au Saint Empire, ressenti comme un obstacle à l'indépendance par les uns, comme un des piliers de la puissance des Habsbourg par les autres. Le recès de Ratisbonne (1803)47, l'intervention française pour venir en aide à la Bavière, Austerlitz et ses suites (1805) avaient montré que l'approfondissement des rapprochements franco-allemands était possible et même souhaité par toutes les parties. Le renoncement à la couronne impériale par François II permit une redistribution des cartes : l'Autriche était exclue de l'Allemagne, avec la complicité des États moyens et le concours (en l'espèce la neutralité) de la Prusse. Après les aménagements territoriaux issus des traités de Presbourg et de Vienne (60 % de territoire en plus pour la Bavière, 300 % pour le Bade, 70 % pour la Hesse-Darmstadt48), Napoléon tenta d'organiser la coopération au sein de la Confédération du Rhin créée par le traité du 12 juillet 1806, dont les premiers membres furent à la fois des adhérents et des « sécessionnistes » puisqu'ils annoncèrent en même temps qu'ils quittaient le Saint Empire.

La Confédération compta jusqu'à trente-neuf adhérents49 et quatorze millions d'habitants. Les premiers fruits en furent récoltés sur le terrain de la guerre franco-prussienne et de la paix de Tilsit : après avoir confiné l'Autriche au sud, l'empereur des Français rejeta la Prusse vers le nord. Un espace politique et géographique s'ouvrait. Il fallait l'occuper et en renforcer les composantes. On put même croire que la Confédération pourrait se diriger vers une structure confédérale de type Saint Empire, avec la nomination de l'archevêque de Mayence, Dalberg, comme prince-primat et président du « collège des rois » à la diète confédérale devant se tenir à Mayence50. Cette diète ne s'assembla jamais (Napoléon jugea prudent de ne pas la réunir) et la Confédération du Rhin ne fut qu'un outil militaire, permettant certes aux alliés de se protéger les uns les autres mais servant surtout à appuyer les projets napoléoniens : il y eut environ 125 000 Allemands dans la Grande Armée de 1812. Les autres domaines de coopération restaient du ressort des relations bilatérales, ce qui avec l'empereur des Français était synonyme de dialogue entre fort et faible : « Vous connaissez mes principes par rapport à l'Allemagne, écrivit-il à Champagny. Je n'attache aucune importance à la Confédération comme confédération ; mais j'en attache à chaque prince isolément, et je veux que tous jouissent de leur indépendance51. » Dès lors, des alliances matrimoniales, à la mode de l'Ancien Régime, furent développées. Elles ne compensèrent pas le déséquilibre des rapports entre États. Si Eugène de Beauharnais et Auguste-Amélie de Bavière, Jérôme Bonaparte et Catherine de Wurtemberg, Stéphanie Tascher de La Pagerie et Louis d'Arenberg, Stéphanie de Beauharnais et Charles de Bade, Berthier et Élisabeth de Bavière-Birkenfeld furent mariés par Napoléon, celui-ci n'alla pas jusqu'au bout en s'appliquant à lui-même son idée : il ne choisit pas une princesse allemande après la répudiation de Joséphine, solution qu'avait tenté de défendre Lebrun. En période de paix relative et au moment où le renforcement de la prépondérance française par d'autres moyens que la guerre était possible, la proposition de l'architrésorier n'était pas si saugrenue. Son adoption et la transformation en accord politico-économique du traité sur la Confédération du Rhin auraient pu changer le cours de l'Histoire (mais comment le savoir à l'époque ?). Cela étant, le mariage autrichien eut néanmoins un impact positif dans certaines contrées allemandes. En poste dans le grand-duché de Berg, Beugnot devait écrire à ce sujet : « Un tel événement, en agissant puissamment sur l'opinion en général, la modifiait mieux que n'auraient fait toutes les mesures partielles52. » Mais le même précise que l'enthousiasme était surtout le fait des familles qui avaient autrefois servi l'empereur germanique.

La création de la Westphalie ou du grand-duché de Francfort, la réorganisation du Nord et des villes hanséatiques (1810) montrèrent finalement à quel point la « protection » de la Confédération consistait à maintenir la division de l'Allemagne sous autorité française et non à tenter une « union » politique autour de la France. La dureté des règles du Blocus, le favoritisme commercial, les tentatives d'imposer des solutions juridiques et administratives auxquelles toutes les élites et populations allemandes n'étaient pas favorables, le mépris parfois manifesté aux princes confédérés n'étaient sans doute pas de bonne politique pour souder la tierce Allemagne à la France napoléonienne. Qui plus est, les forces « nationales » – pour le moment en faveur de la nation-culture plus que pour la nation-État – travaillaient les élites, tandis que, comme par le passé, les plaines allemandes restaient le champ de bataille de l'Europe.

L'effondrement de l'Allemagne « napoléonienne », le retour à l'incertaine bascule entre l'Autriche et la Prusse dans un espace simplifié et réorganisé qui ne comptait plus qu'une quarantaine d'États (contre trois cents environ quinze ans plus tôt) allaient se révéler à long terme une calamité pour le continent. En ayant sanctionné aussi durement la Prusse après 180653 et en ayant manqué l'Allemagne, Napoléon en porte une part de responsabilité.






L'allié frustré : le duché de Varsovie

Dans l'idée moyenne que l'on s'en fait parfois, la politique extérieure de Napoléon apparaît comme celle d'un « ami » de la cause polonaise et du rétablissement du royaume martyrisé par les partages successifs. Les indices de cette « polonophilie » sont plus affectifs que véritablement historiques : l'hymne national polonais (le chant des milices de Dabrowski pendant la première campagne d'Italie) continue à appeler les citoyens à « suivre le chemin tracé par Bonaparte » ; en 1807, l'empereur fut accueilli en libérateur ; sa liaison avec Marie Walewska lui créa des liens intimes avec la Pologne ; il pensa rétablir une « Grande Pologne » au début de la campagne de Russie. On peut encore ajouter à ces éléments des hauts faits de la légende, comme le sacrifice des lanciers polonais (en réalité quelques dizaines d'hommes) au col de Somosierra ou la mort de Poniatowski, élevé quelques jours plus tôt – à son corps défendant – à la dignité de maréchal de l'Empire. Moins romantique, l'historien est forcé d'observer que la politique napoléonienne en Pologne ne fut pas guidée par un principe généreux et libérateur. Telle est d'ailleurs la position des historiens polonais depuis longtemps54.

Dès son avènement, Bonaparte se montra prudent sur la question polonaise. L'intérêt de la France n'était pas de l'aborder franchement. L'ancien royaume était alors partagé entre la Russie, l'Autriche et la Prusse, avec lesquelles le Premier consul voulait tisser des liens nouveaux pour parvenir à la paix générale. Il ne pouvait froisser les trois puissances sur un sujet qui ne concernait pas les différends en cours. C'est ainsi que toute activité publique autour du thème polonais fut prohibée en France. En décembre 1800, par exemple, la police saisit un pamphlet rédigé par le « citoyen polonais » Charles Moller et intitulé Point de paix solide et durable sans la restauration de Pologne. En pleine campagne contre l'Autriche et alors que la diplomatie française tentait de maintenir les neutralités prussienne et russe, toute manifestation des exilés polonais de Paris devait être passée sous silence. Une fois la paix générale obtenue, il ne fut pratiquement plus question de l'avenir de la « nation sans État ». La France consulaire et du début de l'Empire voulait essentiellement utiliser l'arme diplomatique pour asseoir sa position en Europe et isoler l'Angleterre. Il n'y avait aucune utilité à agiter le chiffon rouge polonais devant les bénéficiaires des partages.

La question redevint un enjeu avec l'entrée en guerre successive de ces trois puissances. En 1806, on recommença, côté français, à parler de Pologne : à usage interne pour justifier la continuation de la guerre contre la Russie et à usage externe pour menacer les adversaires de l'Empire français. C'est ainsi que Fouché reçut l'ordre d'insérer dans la presse « quelques articles [faisant] connaître avec quelle verge de fer les Russes gouvernent la Pologne55 ». En montrant à l'opinion française que la guerre contre le tsar s'inscrivait dans la lignée de celles de la Révolution, on prévenait indirectement la Russie qu'en cas de défaite elle risquait de perdre ses possessions polonaises. Pourtant, au début du conflit avec la Prusse, alors que les déserteurs polonais de l'armée de Frédéric-Guillaume III se présentaient aux officiers français pour se faire enrôler, l'empereur avait écrit à Dejean, ministre de l'Administration de la guerre : « Les colonels pourront faire des proclamations pour provoquer la désertion, sans jamais prononcer le nom de Pologne56.  » À ce moment, c'était la neutralité de l'Autriche (qui occupait environ 30 % de l'ancien royaume) que l'on voulait renforcer. À la même époque, pour connaître son degré d'attachement à ses possessions polonaises, Talleyrand sonda la cour de Vienne, sur un projet d'échange entre la Galicie (autrichienne) et la Silésie (prussienne) : l'opération permettrait d'une part de reconstituer une certaine Pologne et d'autre part de sceller une vraie alliance franco-autrichienne. Napoléon lui-même écrivit à Andréossy, ambassadeur à Vienne, sur un ton montrant qu'il ne faisait pas du rétablissement de la Pologne une question de principe :


Je n'ai jamais reconnu le partage de la Pologne ; mais fidèle observateur des traités, en favorisant l'insurrection des Pologne prussienne et russe, je ne me mêlerai en rien de la Pologne autrichienne. Si l'empereur [d'Autriche] sent lui-même la difficulté de maintenir la Pologne autrichienne au milieu de ces mouvements, et qu'il veuille admettre en indemnité une portion de Silésie, vous pouvez déclarer que vous êtes prêt à entrer en pourparlers sur cet objet. Ma conduite ne saurait être plus pacifique [...]. L'Autriche veut-elle conserver la Galicie ? Je ne m'en mêle en rien. Veut-elle en céder une partie ? Je suis prêt à donner toutes les facilités qu'elle peut désirer. Veut-elle traiter publiquement, secrètement ? Je suis prêt à faire ce qu'elle veut [...]. Je vous autorise à déclarer que, quoique je ne reconnaisse pas le partage de la Pologne, je ne veux cependant point toucher à la Galicie, parce que je veux tenir toute la garantie que j'ai assurée aux États autrichiens par la paix de Presbourg57.



Était-on à la veille de la restauration du royaume avec les possessions russes et prussiennes ? Répondre affirmativement serait une fois encore accorder à Napoléon des sentiments qui cadrent mal avec l'implacabilité de sa politique étrangère. À ce moment, parlant avec le général Rapp de l'indépendance de la Pologne, il déclara en effet : « La mèche une fois allumée, qui sait où s'arrêtera l'incendie ? Mon premier devoir est envers la France ; je ne dois pas la sacrifier à la Pologne : il faut s'en remettre au souverain qui régit tout, le temps ; lui seul nous apprendra ce que nous aurons à faire58. » À Murat, il fixa les conditions auxquelles il consentirait à aider des alliés qu'il trouvait d'ailleurs bien timides :


Les Polonais, qui montrent tant de circonspection, demandent tant de garanties pour se déclarer, sont des égoïstes que l'amour de la patrie n'enflamme pas. Je suis vieux dans la connaissance des hommes. Ma grandeur n'est pas fondée sur le secours de quelques milliers de Polonais. C'est à eux de profiter avec enthousiasme de la circonstance actuelle ; ce n'est pas à moi de faire le premier pas59.



La position de l'empereur restait donc en deçà des espoirs des patriotes polonais. Il ne reconnaissait certes pas le partage en tant que tel et envisageait à la rigueur qu'un jour la Pologne pût être redressée. Mais cet objectif devait s'inscrire dans un plan plus vaste visant à la fois à punir la Prusse, à contenter l'Autriche et à menacer la Russie, sorte de quadrature du cercle qui rendait improbable que le vieux royaume fût d'un seul coup restauré. Devant des interlocuteurs polonais, Napoléon ne s'engagea à rien d'autre qu'à une réflexion sur le problème, le moment venu et en fonction de ce que les Polonais eux-mêmes allaient faire, eu égard notamment aux enrôlements sous les aigles françaises. Le Bulletin de la Grande Armée du 1er décembre 1806 le confirma. À la question « Le trône de Pologne se rétablira-t-il ? » il était répondu : « Dieu seul, qui tient entre ses mains les combinaisons de tous les événements, est l'arbitre de ce grand problème politique60. » C'était avouer que la diplomatie napoléonienne n'avait pas grand-chose à offrir, sinon l'exaltation de « l'esprit militaire » de la nation polonaise en jouant sur « l'imagination [qui] seule gouverne dans ce singulier pays61 ». Conscient du caractère limité des projets français, Kosciuszko refusa de se rallier : « [Napoléon] ne pense qu'à soi-même, écrivit-il ; il déteste toute grande nationalité et plus encore l'esprit d'indépendance. C'est un tyran62. »

Donnant raison aux sceptiques, la prudence de la position de Napoléon éclata au moment de Tilsit. Si le tsar fut forcé d'accepter la création d'un « duché de Varsovie », placé sous la tutelle du roi de Saxe (qui était parfaitement indifférent à la question « nationale » polonaise), l'empereur concevait cet aspect des traités non pas comme une étape dans la renaissance de la Pologne mais comme la constitution d'une barrière à l'accession de la Russie au Centre et à l'Ouest européens. Et, de fait, la géographie du duché était bien celle d'un glacis : 104 000 km2, pas d'accès à la mer, maintien de quelques possessions prussiennes en Poméranie et accession de Dantzig au rang de ville libre. Nul ne pouvait croire par ailleurs à la fiction d'une domination saxonne : le duché, occupé militairement par les troupes de Davout puis placé sous l'autorité réelle du résident français à Varsovie, était inféodé à la France.

Connaissant la sensibilité de son allié russe sur ce point, Napoléon et ses diplomates n'employèrent jamais le mot Pologne – prudence de vocabulaire qu'avaient déjà eue les copartageants de 1795 –, tout en gardant en main cette carte menaçante. Pour conserver la maîtrise du calendrier, l'empereur ne cessa en effet de renforcer le duché : le traité de Schönbrunn lui accorda une augmentation de 20 % de son territoire et 1,5 million d'habitants supplémentaires. Le ministre de l'Intérieur, Montalivet, en rendit compte devant le Corps législatif en prenant soin de préciser : « Le duché de Varsovie s'est agrandi d'une portion de la Galicie. Il eût été facile à l'empereur de réunir à cet État la Galicie tout entière, mais il n'a rien voulu faire qui pût donner de l'inquiétude à son allié l'empereur de Russie. » Il ajouta encore : « Sa Majesté n'a jamais eu en vue le rétablissement du royaume de Pologne63. » Ces professions de foi étaient insuffisantes aux yeux du tsar. Avec un tel caillou dans la chaussure, l'alliance franco-russe boitait. Pour tester la volonté de Napoléon, Alexandre lui demanda de s'engager positivement à ne pas rétablir la Pologne, stipulation que l'ambassadeur Caulaincourt laissa inscrire dans un projet de traité. Napoléon refusa de le signer. Quelques mois plus tard, les Russes revinrent à la charge. L'ambassadeur Kourakine tenta d'obtenir des garanties écrites. Piqué au vif, l'empereur exprima ses idées dans une longue note64. Il y renouvelait son refus de promettre quoi que ce fût et renvoyait le problème à ses « partenaires » russes : si l'on voulait qu'il promît de ne pas la rétablir, Alexandre devait entrer franchement dans la lutte contre l'Angleterre et admettre l'hégémonie française sur le reste de l'Europe. À la fin de juin 1811, l'empereur dut faire face à une nouvelle demande russe, le ministre des Affaires étrangères Roumiantsev écrivant que, puisque la France refusait de s'engager à ne pas rétablir la Pologne, c'est que son projet était de le faire. Pouvant désormais prendre la pause de l'offensé, Napoléon dicta pour Caulaincourt une réponse brutale :


L'empereur, monsieur [c'est Champagny qui s'adresse à Caulaincourt], qui a, depuis plusieurs semaines, vu avec chagrin les soupçons injurieux sans cesse énoncés par la Russie, qui tantôt prétend qu'il fomente des troubles de la Pologne, tantôt le rend coupable d'articles de gazettes [...] a été bien plus mécontent encore de cette phrase de la lettre de M. Roumiantsev, qui semble renfermer une accusation formelle : « Que prétend la Russie, a dit l'empereur, par un tel langage ? Veut-elle la guerre ? Pourquoi ces plaintes continuelles ? Pourquoi ces soupçons injurieux ? Si j'avais voulu rétablir la Pologne, je l'aurais dit et je n'aurais pas retiré mes troupes d'Allemagne. La Russie veut-elle me préparer à sa défection ? [...]. Je ne veux pas rétablir la Pologne [...]. Mais je ne peux pas me déshonorer en déclarant que le royaume de Pologne ne sera jamais rétabli, me rendre ridicule en parlant le langage de la Divinité, flétrir ma mémoire en mettant le sceau à cet acte d'une politique machiavélique, car c'est plus avouer le partage de la Pologne que de déclarer qu'elle ne sera jamais rétablie. Non, je ne puis prendre l'engagement de m'armer contre des gens qui ne m'ont rien fait, qui m'ont bien servi, qui m'ont témoigné une bonne volonté constante et un grand dévouement65. »



L'affaire polonaise contribua à envenimer les rapports entre la France et la Russie. Napoléon fit renforcer les fortifications de Varsovie et livra des armes en quantité pour équiper les troupes du duché en vue de l'inévitable confrontation66. Lorsqu'elle survint, le 22 juin 1812, on lut dans les bivouacs une proclamation de l'empereur : « Soldats ! La seconde guerre de Pologne est commencée ; la première s'est terminée à Friedland et Tilsit [...]. La seconde guerre de la Pologne sera glorieuse aux armes françaises, comme la première. » Napoléon ne pensait pas mentir à ses soldats en leur annonçant une guerre de « Pologne » : après une courte campagne, on ferait la paix, comme toujours, et on en resterait là. On sait ce qu'il advint : cette campagne « de Pologne » se transforma en campagne de Russie. Mais c'est à ce moment que l'empereur des Français fit un pas décisif vers la création d'une nouvelle entité polonaise. À Vilna, il signa plusieurs textes qui détachaient la Lituanie de la Russie et la rapprochaient du « royaume » auquel elle avait été unie du xvie siècle à la fin du xviiie. Un gouvernement local fut constitué et l'ancien résident français à Varsovie, Bignon, fut nommé commissaire impérial auprès de lui. On ajouta à ces territoires plusieurs districts ukrainiens, au fur et à mesure de la conquête67. Des dizaines de milliers de Polonais et de Lituaniens servaient déjà dans la Grande Armée, nombre encore augmenté par les enrôlements massifs que provoquèrent ces mesures. Loin de vouloir jouer tout de suite la carte de la « Grande » Pologne (quoi qu'il en ait dit plus tard), Napoléon avait besoin du concours des peuples libérés pour soutenir l'effort de guerre. Une diète avait été convoquée à Varsovie et on l'encourageait à se saisir de la question polonaise, mais le processus devait se dérouler sous le contrôle des autorités impériales. Elles avaient laissé proclamer une « Confédération de Pologne », le 24 juin. Officiellement, Napoléon se déclarait prêt à aider au rétablissement du royaume, mais seulement lors de la signature de la paix et à condition qu'il eût pu constater son concours « unanime » à la guerre décisive. Il excluait cependant que la Galicie – qui resterait à l'Autriche – fît partie de la confédération polonaise68. « L'empereur [...] avait le souci de ménager l'avenir, du côté de la Russie, comme du côté de l'Autriche, de ne rien faire d'irréparable », relève justement Édouard Driault69. Il était de toute façon déçu par le comportement des Lituaniens, qui ne montraient guère d'enthousiasme à l'égard de leur libérateur, si bien qu'il confia à Caulaincourt : « Ces Polonais ne sont pas comme ceux de Varsovie70. » De ce côté-ci du Niémen, les élites lituaniennes avaient bien intégré la société russe. Le regard tourné vers Saint-Pétersbourg, elles hésitaient – le mot est faible – à se rapprocher de la France et même à se jeter dans les bras des « Varsoviens ».

On n'eut pas finalement à se pencher sur ces problèmes d'intégration. Moins de six mois après le départ pour Moscou, la Grande Armée repassait le Niémen, retraversait en sens inverse le duché de Varsovie, bientôt occupé par des forces russes et prussiennes. Le frêle gouvernement « varsovien » se replia sur Cracovie et se délita, tandis que l'armée de Poniatowski parvenait à rejoindre les débris de celle de Napoléon. Le système européen s'effondrait et avec lui le duché créé à Tilsit. La nation polonaise allait encore devoir attendre plus d'un siècle avant de se voir dotée d'un État.

À Sainte-Hélène, Napoléon voulut pourtant se poser en défenseur des nations contre les souverains. Il était trop tard pour la politique concrète, mais il fallait inscrire dans la légende quelques traits généreux pour la « pauvre » Pologne : « Le rétablissement du royaume de Pologne aurait été le résultat immédiat de la paix si la campagne de 1812 avait été heureuse pour les armes de la France. C'est une bannière nécessaire au repos de l'Europe contre les invasions des hommes du Nord71. » Si elle apparut sans cesse au premier rang de l'argumentation diplomatique française, la question polonaise ne fut pas aussi facilement traitée pendant le règne. Le « problème » posé à la France et à toute l'Europe constituait une carte d'un jeu complexe de bascule entre les puissances. Napoléon ne voulut jamais la jouer définitivement, la posant sur le tapis pour la reprendre aussitôt, avant de la lancer en direction d'un autre joueur et ainsi de suite. Elle fut un instrument et non un des objectifs de la politique européenne de l'empereur72.






Une politique empirique : l'Europe du Nord

Les deux grands États du Nord, Danemark et Suède, ne furent pas oubliés par la politique extérieure de Napoléon. Ces riverains de la Baltique jouaient un grand rôle, au moins économique, dans l'Europe du temps. Nonobstant leur incontestable intérêt stratégique, l'empereur n'eut pas une attitude constante à leur égard. Sa position dépendit toujours de l'état de ses relations avec la Russie, troisième acteur de la zone73. Les deux monarchies nordiques menaient d'ailleurs de leur côté deux politiques différentes. Le Danemark (qui couvrait alors son actuel territoire plus la Norvège, le Schleswig et le Holstein) penchait pour une neutralité indispensable à son commerce. La Suède (qui englobait la Finlande et la Poméranie suédoise en plus de son actuel territoire) se voulait plus active mais était entravée par son instabilité dynastique. Avec le premier, la France napoléonienne ne fut jamais en guerre ; mieux, les deux puissances furent alliées, Copenhague subissant les bombardements de la flotte anglaise au moment de la Ligue des neutres (1801)74. Avec la seconde, elle connut plusieurs conflits, y compris après l'avènement – comme prince royal – du maréchal de l'Empire Bernadotte, choisi par les Suédois au grand désappointement de l'empereur.

Alors que le Danemark du régent Frédéric (Frédéric VI à partir de 180875) ne s'était pas mêlé aux affaires de la troisième coalition et espérait bien pouvoir rester en dehors des guerres continentales et maritimes, la Suède de Gustave IV Adolphe – « ce fou de roi de Suède », Napoléon dixit76 – avait mobilisé contre la France. Ses troupes n'avaient connu que des déconvenues. Deux ans plus tard, au moment de Tilsit, les armées françaises occupaient une bonne partie de la Poméranie suédoise et l'empereur envisageait même de pousser jusqu'à Stockholm. Il fut décidé que la Russie – qui lorgnait la Finlande – s'en occuperait, ce qui fut fait promptement. La paix franco-suédoise n'intervint qu'en janvier 1810, quelques mois après la chute de Gustave IV, remplacé par son oncle, proclamé roi sous le nom de Charles XIII. La Poméranie suédoise fut évacuée par les Français, et la Suède s'engagea à appliquer le Blocus continental. Après la mort du prince héritier, Bernadotte fut élu prince royal. Il arriva à Stockholm le 2 novembre 181077, bien décidé à ne plus se laisser dominer par Napoléon. Charles XIII lui confia justement la gestion des affaires étrangères et le nouveau venu se mit dès lors à travailler au projet suédois de récupérer la Finlande conquise par la Russie. Le cas échéant, le cabinet de Stockholm était prêt à se contenter de la Norvège, contrée à arracher au voisin danois. Prévoyant que le tsar et l'empereur ne s'entendraient pas longtemps, Bernadotte choisit une voie qui lui permettrait de tirer le moment venu les marrons du feu. Il tenta d'abord de jouer la carte française. Les exigences de Napoléon, exprimées en termes méprisants, furent telles que l'ex-maréchal de l'Empire se tourna insensiblement vers les ennemis de son ancienne patrie78. Partant, il ralentit l'application par son pays du Blocus continental, qui conduisait les ports et la marine du royaume à la ruine79. Göteborg resta ainsi un port de transit des marchandises anglaises ou neutres sur la Baltique, soit des milliers de passages chaque année. Bernadotte entreprit simultanément de se rapprocher d'Alexandre Ier. La Suède n'entra donc jamais dans le système napoléonien. En 1812, elle fut même la première puissance à rejoindre la Russie dans sa lutte contre Napoléon. Si la « grande diplomatie » commanda cette dérive des événements, on doit tout de même tenir compte ici de l'importance que prit la « haine » personnelle entre l'empereur des Français et le prince royal de Suède.

Quant au Danemark, il subit de plein fouet les conséquences du traité de Tilsit. Le tsar et l'empereur s'étaient entendus pour demander au régent la fermeture de ses ports au commerce anglais, ce que Londres redoutait. Alors qu'à Paris Champagny et l'ambassadeur danois Dreyer entamaient des négociations en vue d'une alliance, lord Canning, qui venait d'accéder au ministère, décida de frapper le premier. Copenhague fut une nouvelle fois bombardée, des troupes débarquèrent et la flotte danoise fut finalement « confiée » à l'Amirauté britannique en échange de l'évacuation (20 octobre 1807). Dix jours plus tard, par le traité de Fontainebleau, la France et le Danemark convenaient de faire cause commune contre la perfide Albion... et la Suède voisine. Frédéric VI parvint cependant à limiter l'engagement de son armée (pourtant forte de 115 000 hommes80), mais ne put éviter l'effondrement de ses échanges extérieurs et le doublement de ses déficits publics. La faillite de l'État fut décrétée en janvier 1813. Quelques mois plus tard, Napoléon exigea une déclaration de guerre à la Russie, à la Prusse et à la Suède ainsi que l'envoi de l'armée danoise au front. Frédéric, menacé de toutes parts, abandonna la cause napoléonienne au début de 1814. Les alliés lui firent payer cher les accords successifs passés avec la France : la Norvège fut offerte à la Suède (ce qui permettait à la Russie de conserver la Finlande).

À Sainte-Hélène, Napoléon allait distribuer les bons et les mauvais points : les premiers à Frédéric VI, les seconds à Bernadotte. Il affirma qu'il aurait voulu jouer un rôle plus important dans le Nord et, bien sûr, y accomplir de grandes choses en s'appuyant sur le Danemark. « Il n'a pas compris que la clef du contrôle du Nord ne se trouvait pas dans le Danemark-Norvège, mais en Russie, la grande puissance régionale. En 1800-1801 et encore en 1807-1812, il a réussi à jouer un rôle décisif dans le Nord parce qu'il était d'accord avec elle. Lorsque l'entente franco-russe cesse, l'influence de la France disparaît », note cependant un historien danois81.



On ne se répétera jamais assez le vieil adage qui dit qu'en matière diplomatique il n'y a pas d'amitié mais seulement des intérêts. Tous les hommes d'État de l'époque napoléonienne le savaient et le pratiquaient. Il n'y a donc pas à reprocher à la politique impériale d'avoir voulu appliquer le principe « La France avant tout ». On ne peut que constater qu'il fut mis en œuvre avec une rigidité absolue et finalement contre-productive. À force de ne défendre que les intérêts de la France, l'empereur en vint à écraser le moindre de ses alliés et, partant, à dissoudre l'utilité même d'une alliance avec lui. La souplesse et la finesse, la « diplomatie savante », l'analyse tranquille des avantages et des inconvénients ne furent pas la marque de son action extérieure. Avait-il même une vision claire de l'Europe qu'il voulait construire ? À sa décharge, on dira que l'approfondissement d'une alliance a sans doute besoin de temps et d'une situation stable. C'est ce dont Napoléon ne bénéficia pas. La guerre (qui lui fut parfois imposée) et le mouvement (inhérent à l'histoire du système napoléonien) ne permirent pas de faire mûrir les ententes contactées. Seule l'expérience autrichienne parut devoir porter ses fruits. Elle s'étala sur trois années et put paraître solide parce que les intérêts des deux puissances étaient sinon mélangés, au moins convergents. Les défaites et l'entêtement de l'empereur à ne pas vouloir en tirer les conséquences en se retirant derrière le Rhin gâtèrent aussi cette alliance-là, qui aurait pu être la meilleure solution pour le système napoléonien.




1 Les contemporains utilisaient le terme « empire universel » comme le contraire de l'équilibre et non comme une visée hégémonique totale. Nombre d'historiens actuels l'utilisent au premier degré, ce qui peut provoquer des contresens.

2 G. Casaglia, Le Partage du monde. Napoléon et Alexandre à Tilsit, 1998.

3 Sur les rapports franco-espagnols jusqu'en 1808, voir Napoléon et la conquête de l'Europe, p. 374-390.

4 Voir M. Zylberberg, Une si douce domination. Les milieux d'affaires français et l'Espagne vers 1780-1808, 1993.

5 A. Sorel, L'Europe et la Révolution française, éd. 2003, t. VI, p. 325.

6 Interprétation espagnole des articles 4 du traité secret de Saint-Ildefonse du 1er octobre 1800 et 6 du traité d'Aranjuez du 21 mars 1801 (Michel Kerautret, Les Grands Traités du Consulat [1799-1804], 2002, p. 161 et 178).

7 A. Fugier, Napoléon et l'Espagne. 1799-1808, 1930, t. II, p. 141.

8 M. Belissa, Repenser l'ordre européen (1795-1802). De la société des rois aux droits des nations, 2006, p. 247.

9 Deux traités franco-russes furent signés le 7 juillet 1807 : le texte principal et ses articles séparés et secrets ainsi qu'un traité d'alliance (voir M. Kerautret, Les Grands Traités de l'Empire [1804-1810], 2004, p. 277-290).

10 Propos de Napoléon cités dans les Mémoires du général de Caulaincourt, Plon, 1933, t. II, p. 212.

11 F. Crouzet, L'Économie britannique et le Blocus continental, 1987, p. 885 et 889. En considérant qu'une livre sterling valut en moyenne près de 24 francs sur l'ensemble de la période, la valeur totale annuelle des exportations anglaises vers la Russie approchait 36 millions de francs, celui des importations russes 60 millions.

12 A. Chabert, Essai sur les mouvements des revenus et de l'activité économique en France de 1798 à 1820, 1949, p. 322 et suivantes.

13 Lettre de Champagny à Caulaincourt, 25 juin 1809, citée par M. Musso, in « Caulaincourt, ambassadeur en Russie, et la réalité de l'alliance franco-russe », Napoléon et l'Europe. Regards sur une politique, 2005, p. 150.

14 Las Cases, Mémorial de Sainte-Hélène, 6 novembre 1816.

15 Sur les étapes de la création et de la dégradation de l'alliance, un grand classique : A. Vandal, Napoléon et Alexandre Ier. L'alliance russe sous le Premier Empire, 1896, 3 volumes. Dans L'Effondrement du système napoléonien, voir les pages 201-229.

16 M. Heller, Histoire de la Russie et de son empire, 1999, p. 626.

17 Lettre à Champagny, 4 novembre 1810, Correspondance, no 17099.

18 Le Saint Empire romain germanique en tant que tel déclara la guerre à la France l'année suivante.

19 « Il faut que nous devenions alliés », disait encore Talleyrand à Metternich en janvier 1808, ajoutant que l'alliance russe n'était « qu'un expédient que l'on veut faire passer pour un système » (Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince de Metternich, 1880, t. II, p. 150).

20 C. Michaud, « La France et l'Autriche, 1800-1804. Y a-t-il un déterminisme anti-autrichien dans la politique extérieure française ? », L'Europe en armes, Vienne, 2005, p. 21.

21 Voir Napoléon et la conquête de l'Europe, p. 502-511.

22 Cité par G. de Grandmaison, Napoléon et les cardinaux noirs, 1895, p. 40.

23 Friedrich von Müller, Souvenirs des années de guerre. 1806-1813, 1992, p. 187.

24 A. Sorel, L'Europe et la Révolution française, t. VII, p. 556.

25 Mémoire du 12 avril 1777, J. Hardman et M. Price, Louis XVI and the comte de Vergennes. Correspondance, 1774-1787, Oxford, 1998, p. 248.

26 Mémoires et Papiers de Lebzeltern, 1949, p. 224-235.

27 Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince de Metternich, 1880, t. I, p. 119.

28 P. W. Schroeder, The Transformation of European Politics. 1763-1848, 1996, p. 405.

29 J.-P. Bled, « Metternich et l'alliance franco-autrichienne », Napoléon et l'Europe. Regards sur une politique, p. 322.

30 Lettre au Directoire, 16 août 1797, Correspondance générale publiée par la Fondation Napoléon, no 1908.

31 P. Branda a étudié sur ce point la situation de l'Égypte dans « Les finances de l'Égypte », Correspondance générale de Napoléon Bonaparte, t. II, p. 1147-1151, et dans Le Prix de la gloire. Napoléon et l'argent, 2007, p. 164-181.

32 Bonaparte avait un temps envisagé de devenir un de ces conseillers (voir la récente mise au point de F. Houdecek, « Un projet avorté : Bonaparte chez les Turcs en 1795 », Revue du Souvenir napoléonien, no 464, avril-mai 2006, p. 27-33).

33 L'ancienne Constantinople avait été débaptisée dès sa conquête par les Turcs en 1453. Les Européens continuaient cependant à utiliser la vieille dénomination.

34 Exposé sur la situation de la République, 20 février 1803, Correspondance, no 6591.

35 Note à d'Hauterive, 31 janvier 1807, citée par É. Driault, in La Politique orientale de Napoléon, 1904, p. 384.

36 Lettre à Selim III, 1er janvier 1807, Correspondance, no 11533.

37 Nom italien du fleuve monténégrin Kotor (auj. Bosnie).

38 Lettre au tsar du 2 février 1808, Correspondance, t. XVI, p. 498-499.

39 Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince de Metternich, 1880, t. II, p. 144-166.

40 Y. Ternon, Empire ottoman. Le déclin, la chute, l'effacement, 2005, p. 107-113.

41 Au pouvoir depuis 1797, le deuxième souverain de la dynastie des Qadjar allait régner jusqu'en 1835.

42 Cité par I. Amini, Napoléon et la Perse, 1995, p. 198.

43 É. Driault, La Politique orientale de Napoléon, p. 227.

44 M. Kerautret, « Les Allemagnes de Napoléon », Napoléon et l'Europe. Regards sur une politique, 2005, p. 325.

45 J. Rovan, Histoire de l'Allemagne des origines à nos jours, 1994, p. 443.

46 J. Bainville, Histoire de deux peuples, éd. 1933, p. 96.

47 Un article récent : Christoph Hatschek, « De l'idéalisme au sécularisme. Le recès principal de la députation extraordinaire de l'Empire de 1803 et ses conséquences pour le Saint Empire romain germanique », Rivista Napoleonica, no 9, 2004, p. 41-52.

48 O. Podevin, La France et la tierce Allemagne à l'exemple de la Saxe entre 1814 et 1866, Friedberg, 2001, p. 25.

49 Quatre royaumes, dix-sept principautés, cinq grands duchés et treize duchés.

50 Articles 6 à 11 du traité du 12 juillet 1806 dont on trouvera le texte dans Michel Kerautret, Les Grands Traités de l'Empire (1804-1810), p. 207-221. Cet auteur rappelle que la diète d'Empire comptait trois collèges, celle de Francfort deux : le collège des rois et le collège des princes.

51 Lettre du 16 mars 1810, Correspondance, no 16339.

52 Mémoires du comte Beugnot, 1868, t. I, p. 428.

53 Pour les Prussiens, 1870 représenta la revanche de 1806, préparée pendant un demi-siècle, ainsi que l'ont fermement rappelé G. Hertault et A. Douay dans l'introduction de leur ouvrage Franc-Maçonnerie et Sociétés secrètes contre Napoléon. Naissance de la nation allemande, 2005.

54 Voir A. Nieuwazny, « La légende napoléonienne en Pologne au xxe siècle. Point de vue de l'historien », Cahiers du littoral, no 1, juin 2000, p. 187-204.

55 Lettre de Napoléon à Fouché, Correspondance, no 9928.

56 Lettre de Napoléon à Dejean, 22 septembre 1806, ibid., no 10858. Souligné par nous.

57 Lettre de Napoléon à Andréossy, 1er décembre 1806, ibid., no 11339. Souligné par nous.

58 Mémoires du général Rapp, 1895, p. 122.

59 Lettre de Napoléon à Murat, 2 décembre 1806, Correspondance, no 11350.

60 Cité et commenté par A. Skalkowski, Supplément à la Correspondance de Napoléon Ier. L'empereur et la Pologne, 1908, p. 9.

61 Mémoires de Talleyrand, éd. 1989, t. I, p. 313.

62 Cité par G. Lefebvre, Napoléon, PUF, 1941, p. 229.

63 S. Tatichtchev, Alexandre Ier et Napoléon, d'après leur correspondance inédite (18001-1812), 1891, p. 513.

64 Note de Napoléon à Champagny, 24 avril 1810, Correspondance, no 16180.

65 Lettre de Champagny (dictée par Napoléon) à Caulaincourt, 1er juillet 1810, ibid., no 16181. Souligné par nous.

66 Lettres au roi de Saxe (4 août, 6 octobre 1810), à Champagny (21 août, 3 octobre 1810) et note sur les places de Pologne (6 octobre 1810), ibid., nos 16762, 17009, 16812, 16981 et 17001.

67 Voir L'Effondrement du système napoléonien, p. 267-272.

68 Réponse de l'empereur aux députés de la confédération de Pologne, 14 juillet 1812, Correspondance, no 18962.

69 É. Driault, Napoléon et l'Europe. Le Grand Empire (1809-1812), 1924, p. 401.

70 Mémoires du général de Caulaincourt, Plon, 1933, t. I, p. 351.

71 Note sur la question russe, citée par A. Palluel, in Dictionnaire de l'empereur, 1969, p. 884.

72 Nous avons développé tous ces points dans « Quelle place pour la Pologne dans le système napoléonien ? », La Pologne et l'Europe, du partage à l'élargissement (xviiie-xxie siècle), 2007, p. 29-39.

73 Sur cette question, voir l'article éclairant de É. Lerdrup-Bourgois, « Napoléon et le Nord. Le Danemark-Norvège et la Suède dans la politique française, 1799-1814 », Napoléon et l'Europe. Regards sur une politique, 2005, p. 340-358.

74 Voir Le Grand Consulat, p. 288-291.

75 Il était régent depuis 1784 à la suite de la maladie mentale de son père, Christian VII.

76 Lettre à Berthier, 18 juillet 1807, Correspondance, no 12925.

77 Sur ces épisodes et l'accession de Bernadotte : Napoléon et la conquête de l'Europe, p. 540-545.

78 T. T. Höjer, Bernadotte. Maréchal de France. Roi de Suède, 1971, t. I, p. 540.

79 Les importations suédoises de produits anglais passèrent de 4,871 milliards de livres en 1810 à 523 millions l'année suivante. Napoléon jugea cette baisse insuffisante (Franck Favier, « La Suède et le Blocus continental », Revue du Souvenir napoléonien, no 389, juin-juillet 1993, p. 25-29).

80 Selon Alain Pigeard, Dictionnaire de la Grande Armée, 2002, p. 201.

81 É. Lerdrup-Bourgois, « Napoléon et le Nord. Le Danemark-Norvège et la Suède dans la politique française, 1799-1814 », Napoléon et l'Europe. Regards sur une politique, p. 358.





CHAPITRE XXXI

L'échec des « royaumes frères »

Répondant à l'« appel » des patriotes hollandais, suisses ou italiens, les révolutionnaires français avaient favorisé la proclamation de « républiques sœurs » : batave en Hollande, helvétique en Suisse, cisrhénane sur la rive gauche du Rhin, ligurienne à Gênes, cisalpine et cispadane en Italie du Nord, romaine dans les États du pape, parthénopéenne à Naples. Ils y voyaient certes un levier pour répandre et acclimater les idées nouvelles hors des frontières de la République. Mais ces créations souvent artificielles, suscitées et gouvernées par des factions minoritaires, avaient un autre intérêt en matière extérieure. Elles assuraient à la France des alliés (et bientôt des vassaux) qui accueillaient ses armées, payaient des subsides, fournissaient des contingents et s'alignaient sur une politique définie à Paris, contribuant ainsi au démantèlement des « blocs » de l'Ancien Régime. Les autres puissances européennes avaient compris ce double danger. Elles eurent pour but de mettre fin tant à la progression des idées nouvelles dans des contrées qu'autrefois elles dominaient qu'aux structures et penchants diplomatiques de ces États satellites. À l'avènement de Bonaparte, seules les Républiques batave, helvétique et ligurienne subsistaient. Sa victoire de la campagne d'Italie de 1800 lui permit de restaurer la Cisalpine. Il s'érigea bientôt en protecteur de l'Helvétique (qui resta toujours, selon le mot de Jacques-Alain Crouz-Tornare, « un îlot républicain dans un océan impérial »), prit en main les affaires de la Batave et annexa de facto puis de jure la Ligurienne.
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Insérer ici la carte de l'Europe en 1811

(t. II, p. 26)

Les premières victoires impériales, assorties de conquêtes et échanges territoriaux, poussèrent Napoléon à mettre en œuvre d'autres solutions que la survie des républiques sœurs ou l'annexion. Le retour des pratiques monarchiques le rendant possible, le nouveau Charlemagne imagina de diffuser les principes de l'Empire et le sang des Bonaparte dans l'Europe qu'il dominait : c'était, croyait-il, une garantie pour son système. En quelques années, sa famille s'installa sur nombre de trônes européens constituant non plus des républiques sœurs mais des « royaumes frères » : Joseph à Naples puis en Espagne, Louis en Hollande, Jérôme en Westphalie, Murat à Berg puis à Naples. Eugène de Beauharnais, fils de Joséphine, régna au nom de son beau-père en Italie. Élisa fut grande-duchesse de Toscane, Camille Borghèse, le mari de Pauline, gouverneur général des départements français au-delà des Alpes. Un bambin, Napoléon Louis, fils de Louis Bonaparte et Hortense de Beauharnais, fut grand-duc de Berg en titre après le départ de Murat pour le sud de l'Italie.




Le royaume d'Italie, un cas (à peine) à part

Ce qui est aujourd'hui la République italienne (la Botte et les îles qui lui sont rattachées) fut un territoire où, du nord au sud, l'échantillon presque complet des solutions napoléoniennes de domination fut mis en œuvre. La seule solution exclue fut celle d'un État totalement indépendant vivant en bonne intelligence avec l'Empire, sauf la petite principauté de Saint-Marin (soit soixante kilomètres carrés enclavés dans le département italien du Rubicon). Au large de la péninsule et au corps défendant de l'empereur, la Sardaigne et la Sicile restèrent inaccessibles. La première fut la terre d'exil de Victor-Emmanuel Ier, héritier de la couronne de « Piémont-Sardaigne » (maison de Savoie). La seconde fut celle de repli de Ferdinand IV de Naples après sa défaite de 1806. Pour le reste, il y eut en Italie des départements français, un royaume dont Napoléon était le souverain, des provinces et un gouverneur général en Illyrie, des principautés souveraines (Bénévent, Pontecorvo, Lucques et Piombino) et un royaume vassal (Naples).
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Ici, la carte de l'Italie en 1810

(à reprendre dans le t. I, p. 530)

Les territoires directement sous le contrôle de Napoléon, parce que faisant partie de l'Empire français, avaient eux-mêmes des statuts variables.

• Il y eut quinze départements français en Italie pendant toute la période. Premier annexé, le Piémont en compta six en 18011, ramenés à cinq en 18062. L'ex-République ligurienne en fournit trois en 18053, Parme et la Toscane quatre en 18084 et les États romains deux en 18105. Ces départements étaient organisés comme ceux de l'ancienne France, en arrondissements et communes, avec leurs préfets, sous-préfets et maires. Leur spécificité fut cependant reconnue avec la création de trois gouvernements généraux regroupant certains d'entre eux : un pour les départements au-delà des Alpes (Piémont et Gênes), un pour la Toscane et un pour les États romains, avec pour gouverneurs généraux Camille Borghèse, Élisa Bonaparte et le général Miollis (avec le titre de « lieutenant du gouverneur général »). Directement placés sous l'autorité de l'empereur, ceux-ci faisaient office de « super-préfets » pour les affaires budgétaires, militaires et de police. Ils étaient assistés d'un intendant général, d'un directeur de police et d'un commandant général. Dans ces départements, les lois de l'Empire étaient intégralement appliquées. Les populations jouissaient des mêmes droits et étaient soumises aux mêmes obligations que les autres citoyens français.

• Elles aussi territoires de l'Empire, les provinces Illyriennes avaient un statut particulier, y compris les quelques morceaux d'Istrie et de Dalmatie considérés généralement à l'époque comme « italiens ». Organisées par un décret signé à Schönbrunn le 25 décembre 1809, elles étaient soumises à l'autorité d'un gouverneur général et divisées en dix puis six provinces (avec à leur tête un intendant, équivalent du préfet) et en districts (avec un subdélégué, pendant du sous-préfet). Le système judiciaire, le Code et d'autres aspects du droit français y furent implantés mais sans que fût recherchée une véritable intégration à l'Empire. Ces provinces – auxquelles on avait rattaché le riche port de Trieste – avaient un intérêt économique (elles gênaient le commerce anglais avec cette partie de l'Europe) et diplomatique (elles pourraient faire l'objet d'un marchandage avec l'Autriche privée d'accès à la mer depuis sa défaite de 1809). Elles « [couvraient] l'Italie et la France, et [montaient] la garde aux portes de Vienne6 ».

• Quant aux principautés souveraines, celle de Lucques et Piombino, confiée à Élisa7, était enclavée dans la Toscane annexée, celles de Bénévent et de Pontecorvo, deux possessions du pape confiées à Talleyrand et Bernadotte8, étaient enclavées dans le royaume de Naples. Elles ne donnaient guère de pouvoirs propres à leurs princes. Talleyrand et Bernadotte n'y parurent pas, se faisant représenter sur place par un intendant. Ces trois territoires à l'indépendance de façade peuvent être considérés comme français (ce qu'était de toute façon la Toscane) sur la carte politique de la péninsule. Les autres titres italiens (Parme pour Cambacérès, Plaisance pour Lebrun, Rovigo pour Savary, Massa pour Regnier, Rivoli pour Masséna, etc.) n'impliquaient aucune souveraineté, tout au plus étaient-ils assortis de revenus versés par le Monte Napoleone, sorte de Grand Livre de la dette italien.



Quelques mois après la fondation de l'Empire français, la République italienne se transforma en royaume. Contraint par le refus de ses frères Joseph et Louis de renoncer à leurs « droits » sur la couronne impériale, Napoléon accepta celle de roi d'Italie9. À cette occasion, il concéda quelques gages à ses soutiens italiens, qui souhaitaient une large indépendance : dès que la paix générale serait obtenue, la couronne passerait à un de ses fils légitimes ou adoptifs ; un vice-roi serait nommé et résiderait sur place ; il n'y aurait jamais de fusion entre l'Empire français et le nouveau royaume. Les partisans de l'indépendance italienne et l'Autriche en parurent rassérénés. Couronné à Milan le 26 mai 1805, Napoléon confia la vice-royauté à Eugène de Beauharnais une semaine plus tard. Le fils de Joséphine allait gouverner le royaume jusqu'en 1814.

Dans sa configuration la plus vaste, le royaume d'Italie s'étendit sur 84 000 kilomètres carrés et compta un peu plus de six millions et demi de sujets. L'administration locale fut organisée « à la française », avec vingt-quatre départements, leurs préfets et sous-préfets, et deux mille communes10. La centralisation était la règle dans tous les domaines. La plupart des expériences et solutions françaises furent plaquées sur une réalité politique et sociale qui ne favorisait pas toujours leur acclimatation. Bien que son entourage direct fût dominé par des Français, Eugène disposait d'une administration italienne répartie entre huit ministères : secrétairerie d'État, Intérieur, Justice (le Grand Juge était aussi en charge des affaires de police), Culte (au singulier, le catholicisme étant religion d'État depuis le Concordat italien de 1803), Guerre et Marine, Finances, Trésor public et Relations extérieures. Si la plupart des services siégeaient à Milan, les titulaires des portefeuilles des Relations extérieures et de la secrétairerie d'État résidaient à Paris, non loin de l'empereur et roi11. Les ministres s'assemblaient en Conseil autour du vice-roi tous les jeudis. Dix-sept personnalités différentes furent titulaires des portefeuilles, entre 1802 et 1814, dont quinze sous la royauté.



Ministères et ministres italiens(1802-1814)


	Ministère	Titulaires
	Relations extérieures*	Ferdinando Marescalchi (1802-1814)
	Secrétairerie d'État*	Antonio Aldini (1805-1814)
	Intérieur	Luigi Villa (1802-1803)Daniele Felici (1804-1806)

Louis de Brême (1806-1809)

Luigi Vacari (1809-1814)


	Justice	Bonaventura Spannochi (1802-1805)Giuseppe Luosi (1805-1814)


	Culte	Giovanni Bovara (1802-1812)Gaetano Giudici (1812-1814)**


	Guerre et Marine	Alessandro Trivulce (ou Trivulzi) (1802-1804)

Domenico Pino (1804-1806)

Augusto Caffarelli (1806-1810)

Giuseppe Danna (1810-1811)**

Achille Fontanelli (1811-1814)


	Finances	Giuseppe Prina (1802-1814)
	Trésor public	Antonio Veneri (1802-1814)


*Ministre en résidence à Paris.
**Chargé du portefeuille sans être formellement ministre.





Comme en France, ces ministres avaient peu d'autonomie, mais étaient des rouages importants de la marche quotidienne de l'État. Eugène de Beauharnais lui-même restait soumis pour les décisions les plus importantes aux ordres du roi. Celui-ci lui écrivit dans ses « instructions » du 7 juin 1805 :


Si vous tenez à mon estime et à mon amitié, vous ne devez sous aucun prétexte, la lune menaçât-elle de tomber sur Milan, rien faire de ce qui est hors de votre autorité. Si un ministre vient vous dire : il y a urgence, le royaume est perdu, Milan va brûler, que sais-je encore, vous répondrez : je n'ai pas qualité pour décider, j'attendrai les instructions du roi. Et si Milan était en feu, que vous aviez écrit pour demander l'ordre de l'éteindre, il faudrait laisser brûler Milan, mais attendre la réponse12.



Napoléon avait encore conseillé : « Nos sujets d'Italie sont naturellement plus dissimulés que ne le sont les citoyens de la France. Vous n'avez qu'un moyen de conserver leur estime et d'être utile à leur bonheur : c'est de n'accorder votre confiance à personne13. » Le conseil fut suivi : l'ancien vice-président de la République italienne et archichancelier des premiers mois du royaume, Melzi d'Eril, fut écarté (il démissionna en 1806), les conseillers français, comme Étienne Méjean ou le général d'Anthouard, furent privilégiés, seul l'excellent ministre des Finances, Giuseppe Prina, parvint à tirer son épingle du jeu dans le personnel d'origine locale. En ce sens, Eugène fut celui des « rois » nommés par Napoléon qui lui causa le moins de soucis. Pourtant, dès mars 1810, il sut qu'il ne succéderait pas à Napoléon sur le trône de Milan : l'empereur avait en effet réorganisé le grand-duché de Francfort – jusqu'alors gouverné par l'archevêque Dalberg – et l'avait destiné à son beau-fils et à son épouse Auguste de Bavière14. Même dans le chaos de la fin du royaume, en 1814, Eugène se comporta fidèlement. Il ne joua sa carte personnelle qu'une fois son beau-père écarté des affaires en France. L'empereur lui en sut gré, qui écrivit à l'ex-impératrice Joséphine : « Ils m'ont tous trahi, oui, tous ; j'excepte de ce nombre ce bon Eugène, si digne de vous et de moi15. »

Les fonctionnaires publics du royaume d'Italie étaient choisis en fonction de critères sociaux au sein de trois « collèges électoraux » : les propriétaires (possidenti) justifiant de plus de 6 000 lires de revenus fonciers annuels désignaient 300 puis, à la fin du règne, 495 d'entre eux pour former un collège ; les doctes (dotti), soit des ecclésiastiques, professeurs, savants, magistrats, 200 puis 329 représentants pour un deuxième collège ; les commerçants (commercianti), définis comme « les négociants les plus accrédités et les fabricants les plus distingués », 200 puis 329 membres d'un troisième collège. Ces collèges proposaient des noms pour les nominations. Le « législatif » était pour sa part encore moins « représentatif » qu'en France. L'Italie ne connaissait aucune forme de suffrage universel. À l'origine de la République italienne, les trois collèges désignaient soixante-quinze membres d'un Corps législatif aux compétences proches de son homologue français, huit membres d'une consulte d'État équivalente au Sénat et quinze membres d'un Conseil législatif comparable au Conseil d'État. Après l'instauration du royaume, ces institutions évoluèrent en se rapprochant davantage du modèle français. Si le Corps législatif demeura inchangé, la consulte fut absorbée par un Conseil d'État italien fonctionnant comme celui de Paris (1805), et un véritable Sénat de cinquante membres fut fondé (1809). Pour les autres cadres de la société, le droit français fut importé : le Code Napoléon fut intégralement traduit et appliqué à partir du décret du 30 mars 1806 ; les autres codes suivirent au fur et à mesure de leur entrée en vigueur en France. Quelques différences furent toutefois admises, comme l'inexistence des jurys en matière criminelle ou la nomination-révocation des juges.

Morcelée en communes rivales (sans parler de la marque sur les mentalités de l'organisation d'avant la Révolution), rétive à la centralisation, minée par un brigandage endémique, la résistance à l'impôt et à la conscription (70 000 hommes devaient être maintenus en permanence sur le pied de guerre), l'Italie du Nord n'était pas aussi « napoléonienne » et encore moins profrançaise qu'on a bien voulu le dire depuis. Les partisans du Risorgimento se sont beaucoup servi de l'exemple du royaume napoléonide, mais sans en faire une panacée, qu'au demeurant il ne fut pas16. Les historiens italiens continuent aujourd'hui à débattre de la question de l'impact de la centralisation napoléonienne sur l'unification italienne17. Quant à leurs collègues français, ils se sont souvent montrés optimistes sur les buts et les succès du régime français dans la péninsule. Napoléon n'avait-il pas déclaré dans le discours prononcé le 17 mars 1805, jour de la proclamation du royaume, qu'il entendait « rendre libre et indépendante la nation italienne » ? À Sainte-Hélène, il se posa de nouveau en champion d'une unité qu'il n'avait pas cru possible durant son règne : « Il serait aisé de relever, tout au long de sa carrière, des exhortations ou promesses ou paroles en ce sens, relève André Fugier. Mais, avec lui, les phrases ne prouvent pas grand-chose [...]. Seuls les faits comptent. Or il est impossible de montrer dans la politique italienne de Napoléon une direction générale, d'ensemble et continue vers l'unité18. » La population du royaume n'était probablement pas prête à une telle démarche qui heurtait « les résistances de l'esprit de particularisme » (Pillepich). Le régime manqua aussi du temps indispensable pour approfondir et faire accepter des réformes qui étaient une révolution culturelle pour les mentalités italiennes. Si Napoléon favorisa le Risorgimento, ce ne fut qu'indirectement et à long terme. Qu'il n'ait pas voulu unifier l'Italie peut être déduit aussi bien des annexions du Piémont, de la Ligurie et des États romains que de ce qu'il entendit faire du royaume de Naples. À aucun moment il n'envisagea de démanteler cet État ou de le réunir à son royaume du Nord. Bien au contraire, tout en le maintenant dans une position de vassal, il le conserva puissant.






Faire et défaire des rois

Alors que la Cisalpine et le royaume d'Italie avaient été créés de toutes pièces par les gouvernements français de la décennie 1796-1805, celui de Naples remontait au xie siècle. Il avait connu les vicissitudes des vieux États, dont plusieurs changements de dynasties. Des Français – les Anjou – y avaient déjà gouverné du xiiie au xve siècle avant d'en être chassés au profit des Aragon (1504). Deux siècles durant, ceux-ci avaient transformé Naples en une vice-royauté espagnole. Après un intermède autrichien, la couronne était repassée du côté espagnol, la paix de Vienne (1738) la plaçant sur la tête d'un cadet des Bourbons de Madrid. Un long règne napolitain (1734-1759) servit de formation au futur roi d'Espagne Charles III, qui laissa la couronne parthénopéenne à son fils Ferdinand, roi de 1759 à 1806, sous le nom de Ferdinand IV19. Devenu progressivement une marionnette de la diplomatie anglaise, celui-ci avait été une première fois chassé du royaume en 1799. Le général français Championnet y avait installé une éphémère république sœur. Elle n'avait duré que quelques mois et le retour du roi avait été marqué (avec la complicité de l'amiral anglais Nelson) par le massacre impitoyable des « Jacobins », en violation des clauses de la capitulation. Ennemis viscéraux de la France et de sa révolution, méprisant « Buonaparte », Ferdinand IV et la reine Marie-Caroline avaient commis nombre d'imprudences et, pour finir, celle de s'allier à la troisième coalition. Trois semaines après Austerlitz, de Schönbrunn, l'empereur des Français en tira les conséquences : « La dynastie de Naples a cessé de régner20. » Quelques semaines plus tôt, Joseph Bonaparte avait été nommé lieutenant de l'empereur près l'armée dite « de Naples », commandée par Masséna. Le 15 février 1806, il entra dans sa future capitale. Ferdinand et Marie-Caroline étaient parvenus à passer en Sicile, où ils allaient demeurer pendant les règnes de deux rois napoléonides. Si les Bourbons avaient « cessé de régner », Napoléon avait décidé que l'heure des Bonaparte avait sonné.

La nomination de Joseph fut un moment décisif de la création de l'Europe napoléonienne et pas seulement parce qu'il s'agit du premier avatar du système des « royaumes frères ». La forme particulière de cette transformation dynastique doit être relevée. C'est par un « acte donné aux Tuileries » le 30 mars 1806 que l'empereur des Français plaça la vieille couronne sur la tête de son frère. Les Constitutions de l'Empire ne connaissaient pas cette forme juridique. Lors d'une séance solennelle, Cambacérès demanda simplement la transcription de cet « acte » sur les registres du Sénat, ce qui lui conférait – semble-t-il – valeur de sénatus-consulte. Dans ce texte, Napoléon informait les sénateurs que l'acceptation de Joseph n'emportait pas renonciation à ses droits sur la succession au trône de France. Il s'engageait cependant à laisser toujours séparées les couronnes de France, d'Italie et de Naples21. Selon les formules employées, l'empereur des Français, utilisant son droit de conquête, pouvait donc, lorsque « l'honneur de [sa] couronne et la tranquillité du continent » – notions vagues et contingentes – le réclamaient, changer les dynasties et nommer des rois. Pour autant, ils n'étaient pas des monarques indépendants et détachés de leur pays d'origine. En conservant à Joseph ses droits à l'Empire (et sa dignité de grand électeur), en le faisant installer sur son trône par une délégation de cinq sénateurs français immédiatement dépêchés auprès de lui, Napoléon mettait les choses au net : pas plus libre de ses mouvements que ne l'était Eugène à Milan, Joseph était un pion dans le système.

Deux ans plus tard, le pion fut déplacé par le maître du jeu. Comme Charles III d'Espagne en son temps (mais cette fois sans argument dynastique), Joseph fut dirigé vers Madrid, où l'attendait une autre couronne. La tradition qui veut que l'on considère qu'il fut déplacé « tel un préfet » ne paraît pas exagérée, même si cette mutation fit l'objet d'une négociation entre les deux frères. Pour remplacer son aîné, Napoléon fit appel à son beau-frère Murat. Ce bouillant fils d'aubergiste lotois, magnifique cavalier, soldat intrépide (mais stratège brouillon), était surtout le mari de Caroline Bonaparte. Sa proximité familiale avec l'empereur avait aiguisé son ambition. Il voulait devenir roi : il y avait pensé en Pologne puis lors des premières semaines de l'intervention en Espagne. Lorsqu'il s'aperçut que Madrid n'était pas pour lui, il en fut ulcéré et devint inutile sur ce front. Napoléon n'avait plus de frère à placer et Murat était un beau-frère acceptable pour un trône. Il le dirigea donc vers le sud de l'Italie. C'est sans états d'âme que le cavalier quitta son grand-duché de Berg pour accepter une couronne moins prestigieuse que celles dont il avait rêvé mais qui valait mieux que rien.

Ainsi, Napoléon faisait les rois et, par une sorte de parallélisme des formes, pouvait les défaire à sa guise. Pour son « système », il estimait le procédé nécessaire. En revanche, pour la sécurité et la légitimité des monarques, cette méthode constituait un facteur fragilisant. Car Naples ne fut pas une exception. Pour mieux contrôler le Rhin, l'empereur conduisit la même politique à Berg, en Hollande et en Westphalie.

Après avoir dépassé ses frontières naturelles en Italie par l'annexion du Piémont (1802), la France fit de même en s'installant sur la rive droite du Rhin. Le 15 mars 1806, Napoléon plaça les duchés de Clèves et de Berg sous l'autorité de son beau-frère Murat22. En principe, le nouvel État paraissait indépendant. Il faisait même partie du Saint Empire romain germanique. Cette fiction ne dura pas. Le 12 juillet suivant, les deux entités fusionnèrent en un grand-duché de Berg ayant Düsseldorf pour capitale.

L'empereur était entré en possession de ces territoires à la suite de la victoire d'Austerlitz. Le 15 décembre 1805, la Prusse lui avait cédé Clèves, en espérant obtenir le Hanovre en échange. Quatre mois plus tard, la Bavière avait consenti à la cession de Berg – qu'elle avait elle-même annexé à la suite du traité de Lunéville (1801) – en échange du margraviat d'Ansbach. Le territoire du grand-duché fut agrandi par Murat lui-même. À son arrivée sur place, il fit occuper les abbayes de Werden, Essen et Elten, détenues par la Prusse. L'empereur ferma les yeux sur cette annexion (l'une des rares qu'il devait jamais tolérer sans l'avoir ordonnée) en raison de la situation internationale qui réclamait une certaine fermeté à l'égard de Berlin. Son beau-frère adhéra bien sûr à la Confédération du Rhin dès sa création, ce qui lui fit gagner la ville de Deutz, en face de Cologne. Après Tilsit, il agrandit encore son territoire avec les comtés de La Marck, Tecklembourg, Lingen, Dortmund et la principauté de Munster. Le grand-duché regroupait à ce moment environ un million d'habitants. Lorsque, le 15 juillet 1808, Murat fut déplacé à Naples, c'est Napoléon en personne qui devint grand-duc. Il le resta jusqu'au 3 mars 1809, moment où il désigna le deuxième fils de Louis et Hortense, Napoléon Louis, alors âgé de quatre ans, pour lui succéder23. L'empereur devint régent du grand-duché, assisté à Paris par Rœderer, et sur place par Beugnot. Il confirmait ainsi qu'il gardait une main sur les sceptres distribués. Après Naples et Berg, il allait le rappeler avec encore plus de brutalité en Hollande.

L'histoire récente de la Hollande24 avait été fort agitée. Sous la pression de « patriotes » opposés à la politique anglophile du stadhouder Guillaume IV, la République des Provinces-Unies était entrée en révolution et en guerre contre l'Angleterre dès le début des années 1780. Après la défaite (1784), Guillaume V succéda à son père, fut de nouveau chassé (1785), puis rétabli dans ses fonctions grâce à une intervention militaire de la Prusse. Fragilisées par les luttes intestines, les Provinces-Unies furent aisément conquises dix ans plus tard par les armées révolutionnaires, accueillies en libératrices par les patriotes. La République batave fut fondée et la France ne cessa d'intervenir pour la maintenir dans son orbite. Après une première réorganisation en 1801, Napoléon imposa en 1805 une Constitution donnant le pouvoir à son allié Schimmelpenninck, devenu « grand pensionnaire ». Profitant de la maladie de celui-ci et de la complicité d'un actif parti profrançais, l'empereur progressa rapidement vers une solution garantissant encore mieux l'alliance. Comme cela avait été fait à Naples avec Joseph, Louis Bonaparte fut nommé à la tête d'une armée du Nord dont les éléments avancés stationnaient dans la République batave. En février 1806, Schimmelpenninck fut informé que le jeune frère de l'empereur était destiné à y exercer bientôt des fonctions exécutives. Il se montra réticent, mais ne put s'opposer à la décision impériale, d'autant que cinq « députés » bataves travaillaient déjà à Paris avec les autorités françaises.

C'est par un traité du 24 mai 1806 que la monarchie hollandaise fut instituée25. Les considérants précisaient que « la disposition générale des esprits et l'organisation actuelle de l'Europe » réclamaient un gouvernement stable et que seule une solution héréditaire pouvait « garantir la tranquille possession de tout ce qui est cher au peuple hollandais ». Partant, l'Empire français et la République batave avaient décidé que Louis Bonaparte (dénommé « le prince Louis-Napoléon ») deviendrait roi héréditaire et constitutionnel de Hollande. À l'article premier du traité, Napoléon garantissait au royaume « le maintien de ses droits constitutionnels, son indépendance, l'intégrité de ses possessions [coloniales], sa liberté politique, civile et religieuse ». Fort de cet accord, Napoléon put annoncer l'avènement de Louis au Sénat français, le 5 juin 180626.

Amoureux du faste, jaloux de ses prérogatives, travailleur dispersé et mentalement fragile, le nouveau roi ne parvint pas à satisfaire son frère, qui – comme on s'en doute – ne le lui envoya pas dire. Les leçons, réprimandes et menaces contenues dans la correspondance impériale formeraient un épais volume au vocabulaire fleuri. La menace de réunion pure et simple de la Hollande à l'Empire y figura très vite : « L'indépendance de la Hollande ne peut exister qu'autant qu'elle ne sera pas incompatible avec les intérêts de la France27. » Après l'affaire de Walcheren, Champagny fut invité à travailler en secret sur l'annexion28. Napoléon tenta auprès de son frère une dernière démarche : il pouvait sauver sa couronne s'il acceptait l'occupation de ses côtes par l'armée française. Le roi de Hollande accepta, mais – le calendrier le prouve29 – la machine d'annexion était en marche bien avant son accord. Saisissant le prétexte d'un incident mineur entre quelques soldats français et hollandais, Oudinot (qui commençait à prendre position sur les côtes) marcha sur Amsterdam30. Perdant la tête, le roi convoqua un conseil de guerre... qui le dissuada de résister. Le 2 juillet 1810, il abdiqua en faveur de son fils et prit la fuite vers la Bohême. Une semaine plus tard, un décret impérial prononça la réunion de la Hollande à l'Empire et nomma l'architrésorier Lebrun gouverneur général. « De nouvelles garanties m'étaient devenues nécessaires », se justifia l'empereur devant les Chambres, quelques mois plus tard31.

Dernière méthode de gestion des couronnes européennes au service de son système, l'empereur tricota de toutes pièces un État pour un autre de ses frères. À Tilsit, il s'entendit en effet avec le tsar pour que fût instauré à l'ouest de l'Allemagne un royaume de Westphalie composé « de provinces cédées par la Prusse à la gauche de l'Elbe et d'autres États [...] possédés par S.M. l'empereur Napoléon32 ». Le royaume fut créé par décret, le 18 août, et Jérôme Bonaparte nommé roi le 1er septembre 1807. Alors âgé de vingt-deux ans, le dernier rejeton de la fratrie était rentré en grâce l'année précédente. Son frère l'avait nommé prince français et promu général de division. L'objectif de son accession au trône de Westphalie n'était pas seulement familial. Sur le plan stratégique, cet État terminait le bouclage de l'espace germanique au nord, la Bavière, la Saxe et le Wurtemberg surveillant le Sud. La Prusse était définitivement enfermée dans le système continental. L'empereur voulait aussi faire du nouveau royaume une « vitrine » des bienfaits de l'administration française dans cette partie de l'Europe. Il était formé de la quasi-totalité des États du duc de Brunswick, d'une grande partie de l'électorat de Hesse-Cassel, de territoires prussiens (Halle, Halberstadt, Minden, Paderborn, etc.) et de cessions saxonnes (Gamern, Sangershausen, Stolberg, etc.). Le 15 novembre 1807, on y ajouta la principauté d'Osnabrück (provenant du Hanovre prussien), celle de Corvey (prise au prince d'Orange-Nassau) et la seigneurie de Schmalcade (confisquée à l'électeur de Hesse-Cassel). L'ensemble ainsi constitué couvrait 41 000 kilomètres carrés et comptait à l'origine environ 1 900 000 habitants. La capitale en était Cassel. Jérôme s'y installa, dans l'ancienne résidence de l'électeur de Hesse, Wilhelmshohe, rebaptisée Napoleonshohe.

Toujours en Allemagne, il fut un cas où Napoléon fit preuve de patience pour défaire et faire un souverain : celui du grand-duché de Francfort. Par le recès de 1803, l'archevêque « de Mayence33 », Charles-Théodore de Dalberg, avait dû abandonner sa souveraineté sur une bonne partie de son territoire, en échange de la moitié de l'évêché de Ratisbonne et de la ville de Wetzlar (où siégeait la cour impériale du Saint Empire). Il dut se résoudre à une nouvelle réorganisation lors de la création de la Confédération du Rhin : il céda deux enclaves au grand-duc de Bade mais reçut deux petits comtés médiatisés et l'ancienne ville libre de Francfort, devenue le siège de la Confédération. Dalberg reçut le titre de prince-primat du nouvel ensemble. Quatre ans plus tard, son archevêché fut sécularisé et, par le traité du 16 février 1810, érigé en grand-duché de Francfort. Cette décision ayant provoqué quelque émotion à Munich, Napoléon fut obligé de composer. Pour rassurer son allié, Ratisbonne fut remise à la Bavière et un décret du 1er mars 1810 disposa qu'à la mort de Dalberg Eugène de Beauharnais et son épouse, Auguste de Bavière, hériteraient le grand-duché. L'empereur, pour une fois, se montrait patient : Dalberg n'avait que trente-cinq ans34. Il ne voulait froisser ni son allié Maximilien-Joseph ni Dalberg, qui lui avait rendu tant de services en Allemagne. Surtout, au moment où il espérait avoir bientôt un ou plusieurs héritiers, il préparait l'avenir d'Eugène, dont il ne pensait pas (bien qu'il fût son fils adoptif) qu'il pourrait lui succéder sur le trône d'Italie.

Terminons ce tour d'horizon de la création des « royaumes frères » en évoquant brièvement l'affaire espagnole. Elle occupe bien sûr une place particulière, largement évoquée dans les volumes précédents. La méthode employée par l'empereur fut un mélange de tout ce qu'il avait mis en œuvre ailleurs. D'abord, la fable de la médiation : pour départager les deux Bourbons d'Espagne, Charles IV, le père, et Ferdinand VII, le fils, il imposa, lors d'une rencontre tripartite à Bayonne, un « troisième roi », Joseph Bonaparte. Il y eut donc un déplacement de roi : après un refus de Louis, l'aîné avait donné son accord à l'opération à la fin de l'année 1807, lors d'un voyage de Napoléon dans le royaume d'Italie. Sur le plan formel, la troisième voie fut validée par des traités en bonne et due forme : avec Charles IV le 5 mai et avec Ferdinand VII le 10 mai 1808. Une junte espagnole ad hoc convoquée à Bayonne adhéra aux traités huit jours plus tard. Enfin, quatre-vingt-onze députés des Cortes (sur cent cinquante), eux aussi réunis sur les bords de la Nive, appelèrent le roi de Naples sur le trône, ce que Napoléon « approuva » solennellement. Avec une telle débauche de procédures et d'institutions impliquées dans la désignation du nouveau roi, on aurait pu penser la nouvelle dynastie des « Bonaparte d'Espagne » solidement arrimée au trône. Cette complexité masquait mal que le seul moteur des changements opérés à Madrid était la politique et le bon vouloir de Napoléon. Lorsque Joseph prêta serment le 8 juillet 1808, l'insurrection se répandait déjà dans son royaume.






Prépondérance d'un modèle et préservation de l'autorité impériale

Une chose était de faire des rois. Une autre était de donner une direction à leur règne. Il n'était évidemment question pour aucun d'eux de devenir « national » ni même le « premier sujet » des États que le sort et la volonté impériale leur avaient confiés. Ils restaient princes français et sujets de l'empereur. Partant, ils devaient appliquer des instructions et mettre partout en place le modèle français, élément important du maintien de la prépondérance : « Je ne vis que dans la postérité, déclarait Napoléon, je travaille à fonder. Je veux établir un bon système d'administration. Un beau matin, j'en suis persuadé, on verra renaître l'Empire d'Occident, parce que les peuples fatigués se précipiteront sous le joug de la nation la mieux gouvernée35. » Le respect des consignes de Paris ne garantissait cependant aucune liberté aux rois frères sur la partie résiduelle : Napoléon les surveillait, les réprimandait, réprimait toute tentative d'émancipation, si minime fût-elle. Les ambassadeurs placés auprès des frères Bonaparte devaient veiller à ce qu'ils ne gouvernent qu'en fonction de l'intérêt du « système », qu'il s'agît de Laforest à Madrid, Reinhard à Cassel, Dupont-Chaumont, Sérurier puis La Rochefoucauld à Amsterdam.

Au départ, l'apport du modèle français ne fut pas défavorable aux élites comme aux populations des « royaumes frères ». Les avancées sociales, politiques et administratives contribuèrent à la modernisation des sociétés concernées. Sous ce régime, le royaume d'Italie connut plusieurs années de relative prospérité. Les réformes profitèrent surtout à la bourgeoisie lombarde qui, ayant fait ses emplettes de biens nationaux (la proportion des terres qu'elle possédait passa de 24 à 40 % entre 1789 et 180436), bénéficia de la hausse des prix agricoles et des commandes militaires. Le royaume put aussi s'enorgueillir de réalisations importantes, notamment pour les infrastructures. On créa des routes. On aménagea les ports. Milan fut modernisée et embellie. La décennie française eut aussi des effets positifs à Naples. Entouré de conseillers français comme Saliceti, Rœderer, Mathieu Dumas ou Miot, mais s'appuyant aussi sur quelques personnalités locales de haut vol (Gallo, Pignatelli-Cerchiara), Joseph abolit le système féodal, réforma la fiscalité, la justice et l'instruction. L'administration à la française fut mise à l'honneur et le pays divisé en provinces, districts et cantons, avec à la tête des premières un intendant qui ressemblait trait pour trait au préfet des départements français37. Murat continua l'œuvre de Joseph, se taillant même une belle popularité par son panache et une audacieuse politique artistique. Les deux rois de Naples menèrent une guerre sans merci au brigandage, le second avec quelques succès. Ils ne purent toutefois envahir la Sicile pour en chasser Ferdinand IV et asseoir définitivement leur pouvoir sur cette partie de la Botte. En Allemagne, Berg connut le même type d'évolution. Le 14 novembre 1808, le grand-duché fut organisé à la française et découpé en quatre départements : le Rhin (chef-lieu : Düsseldorf), la Sieg (Dillenbourg), la Ruhr (Dortmund) et l'Ems (Munster). Le principe d'égalité, le Code et l'organisation judiciaire furent copiés sur ce qui se passait outre-Rhin (en l'espèce en France). Il semble que l'expérience ait été réussie dans ce territoire, même si le principal responsable de sa mise en œuvre, Beugnot, était peut-être un peu optimiste lorsqu'il écrivait : « Nous avions successivement introduit [dans le grand-duché] les formes françaises, qui étaient aussi bien comprises et mieux respectées que dans les pays d'où elles étaient venues38. » En 1810, le grand-duché de Francfort fut à son tour divisé en quatre départements.

La Westphalie eut droit au même traitement : division en huit départements, introduction du Code, de l'organisation judiciaire de l'Empire et des impôts à la française. Avec la suppression des privilèges (tant pour les nobles que pour les villes ou les corporations), l'égal accès proclamé aux fonctions publiques et la liberté religieuse, Napoléon voulait faire de la Westphalie un État modèle qui aurait entraîné toute l'Allemagne non prussienne dans son sillage. « Il faut que vos peuples jouissent d'une liberté, d'une égalité, d'un bien-être inconnus aux peuples de Germanie », écrivit-il à Jérôme dans une lettre accompagnant la Constitution qu'il avait faite préparer pour lui par Cambacérès et Regnaud de Saint-Jean-d'Angély. En application de ce texte, le roi disposait de la plénitude du pouvoir exécutif. Il était assisté par des ministres et un Conseil d'État. Les lois étaient votées par une chambre unique de cent membres (dont soixante-dix devaient être des propriétaires)39. Il faut croire que l'idée de faire de la Westphalie une « vitrine » n'était pas mauvaise. Dès octobre 1808, l'ambassadeur prussien à Cassel, Küster, écrivait à Frédéric-Guillaume III : « La principale caractéristique [du royaume] est l'heureuse unité de l'administration, qui remplace les éléments hétérogènes antérieurs ; sa simplicité, sa rapidité et sa force ne sauraient manquer de lui valoir un plein succès40. »

Même en Espagne, des réformes et méthodes « françaises » furent promues. À Madrid, Joseph tenta de mettre sur pied un gouvernement central copié sur celui de son frère, avec des ministres, un Conseil d'État composé de locaux et une grille de tribunaux. Le tout fonctionna trop peu de temps et surtout trop chaotiquement pour avoir convaincu les élites espagnoles (ici essentiellement madrilènes) de l'intérêt du système41. Dans le reste du pays, les gouvernements militaires uniquement mus par la nécessité de nourrir leurs hommes et de financer la guerre ne s'embarrassèrent pas de considérations administratives, à l'exception de Suchet en Aragon. Celui-ci organisa la police, les douanes et la justice, lança des travaux d'amélioration des routes et canaux, abolit effectivement les contributions féodales et favorisa ouvertement la classe moyenne, le tout dans une rigueur administrative et juridique qui lui ont valu quelques éloges et font de lui, en Espagne, « l'heureuse exception du militaire éclairé et intègre, appliqué à gouverner plus qu'à écraser42 ».

La limite de ces avancées fut vite atteinte. Les élites se voyaient dépossédées de bien plus que de leur nation : on les privait de leur influence sur le cours des choses. Les souverains Bonaparte étaient environnés de conseillers français et subissaient à la moindre incartade les foudres de l'empereur. Dans la plupart des cas, à chaque sourcil froncé, à chaque lettre au ton vif, à chaque représentation de l'ambassadeur impérial, ces monarques dont la plus grande part de la légitimité venait de leur mode de nomination pliaient, quels que fussent les avis des conseillers locaux. Ces Bonaparte n'avaient pas la carrure de leur frère. Joseph était trop « intellectuel » (mais nullement modeste, contrairement à ce qu'on dit parfois), Jérôme était un jeune homme qui peinait à renoncer à la vie facile et aux futilités, Louis était neurasthénique, Murat était un guerrier hors de pair mais un politique influençable. Seul Eugène paraissait avoir les qualités d'un roi... mais ne l'était pas.

Tous les souverains napoléonides furent maltraités par l'empereur. Prenons l'exemple de Louis. À son départ, son frère lui avait écrit, sans surprise : « Soyez bon Hollandais [...], mais n'oubliez jamais que vous êtes né Français43. » Alors qu'il s'appliquait à être un « bon roi », apprenait le néerlandais, visitait sans relâche son territoire, flattait son entourage batave, le nouveau roi eut tendance à oublier la deuxième partie du conseil. Partant, chacune de ses initiatives fut critiquée et remise en cause jusqu'à ce qu'il y renonçât. Il est vrai que la nomination de maréchaux, la création et la distribution de décorations ou de titres nobiliaires, le déménagement de la capitale de La Haye à Utrecht (octobre 1807) puis Amsterdam (avril 1808), le demi-million de florins gaspillés pour les aménagements du palais royal sentaient un peu le caprice et la pacotille, ce que Napoléon fit remarquer sans détour. Mais il y eut plus grave aux yeux de l'empereur, comme le retard mis à créer la conscription (15 000 hommes levés pour 30 000 attendus à la Grande Armée), le retrait unilatéral de quelques régiments hollandais de la Grande Armée en pleine campagne de 1807, le refus initial d'échanger la Zélande et le Brabant contre le duché de Berg ou la mauvaise application du Blocus continental. On ne pourra citer ici tous les reproches de Napoléon à Louis : « Ce ne sont pas des maréchaux, des chevaliers et des comtes qu'il faut faire, ce sont des soldats. Si vous continuez ainsi, vous me rendrez ridicule en Hollande » ; « On m'assure que vous licenciez vos marins, cela est un malheur » ; « Vos règlements de douane sont si mal exécutés que toute la correspondance de l'Angleterre avec le continent se fait par la Hollande. Il n'en est pas moins vrai que la Hollande est une province anglaise », etc.44 Certes, du point de vue « hollandais », en agissant ainsi, Louis ne pouvait que se faire des amis, mais c'était oublier trop vite le système dont il n'était qu'un des instruments. Chaque Napoléonide eut tendance à vouloir agir de la sorte. Dans l'optique de Napoléon, c'était inadmissible car contre nature.

Outre de les déplacer parfois comme des préfets ou de confisquer les couronnes mal portées, le meilleur moyen de montrer à ses frères qu'ils n'étaient pas vraiment maîtres chez eux était de redécouper sans cesse leur territoire. Qu'est-ce que l'indépendance d'un État sans sécurité territoriale ?

C'est ainsi que Napoléon agit avec l'Italie du Nord. À l'origine, ses sujets purent penser qu'il souhaitait un territoire grand et stable pour son royaume. À l'ancienne Cisalpine avaient été ajoutés le Novarais (1800) et plus tard, la Vénétie, quelques morceaux d'Istrie et de Dalmatie pris à l'Autriche (1805) et les régions de Trente et Bolzano (1809). Mais l'empereur et roi ne tenait pas à étendre davantage « ses » États italiens. Il rejeta les visées des patriciens milanais sur Gênes, la Toscane, le Piémont ou les États romains. Ces régions furent organisées en départements français. Il retira même à Eugène les régions de Massa, Carrare et la Garfagnana pour les réunir à la principauté de Lucques et Piombino. En Allemagne, le territoire du grand-duché de Berg fut de même remanié au gré des besoins impériaux, avec un sommet le 13 décembre 1810, lorsque les pays allant de la mer du Nord à une ligne Wesel-Lunebourg furent annexés à l'Empire. Napoléon avait décidé de renforcer ses territoires bordant la mer du Nord pour contrôler lui-même l'application du Blocus continental. En compensation, Berg reçut des lambeaux du duché d'Arenberg et du comté de Recklingshausen. De la même façon, on se perd dans l'histoire territoriale de la Westphalie : échange de Sangershausen contre une partie du comté de Mansfeld avec la Saxe (mars 1808), récupération de Magdebourg sur le dos de la Prusse (septembre 1808), puis d'une partie du Hanovre (janvier 1810), annexion par la France de la principauté d'Osnabrück, d'une partie de celle de Minden et du comté de Ravensberg (décembre 1810), etc. Au total, Napoléon « reprit » près de 600 000 habitants à son frère, sur les 2,9 millions qu'il avait fini par lui octroyer. Avec Jérôme comme avec les autres, on ne négocia jamais : on lui imposa les solutions décidées à Paris. En 1810, lorsque Napoléon estima qu'il fallait occuper les côtes et un large arrière-pays qui mordait sur ses possessions, il ne lui adressa qu'une simple lettre dans laquelle il lui intima de retirer ses troupes des territoires concernés. Il jugeait sans plus d'explications et encore moins de débat qu'il était « nécessaire que le pays soit entre les mains des généraux français45 ». Significative fut la formule employée par Champagny dans une dépêche au ministre de France à Cassel, Reinhard : « En réunissant à l'Empire les parties du Hanovre [...], Sa Majesté n'a disposé que de ce qui lui appartenait46. » Malgré les protestations de Jérôme, les annexions furent décidées par le sénatus-consulte du 13 décembre 1810, dont le texte parvint à Cassel le 25, pour prendre effet une semaine plus tard.

Excepté lors de la création des principautés souveraines de Bénévent et Pontecorvo, prises sur les États du pape mais qui auraient pu être revendiquées par ses souverains47, le royaume de Naples ne fut pas remanié par Napoléon. Il se vit refuser par l'empereur tout espoir d'extension vers le nord, ce que Murat caressa au moment de l'annexion des États romains. La seule conquête que Napoléon aurait pu tolérer aurait été en direction de la Sicile ou des îles encore aux mains de ses ennemis. Capri fut prise en effet, mais Murat se cassa les dents sur la Sicile48.






Des royaumes frères au service de la France :
la mise en coupe réglée des finances et de l'économie

L'égalité, une administration mieux organisée et un ordre juridique refondé ne pouvaient pas suffire aux sujets des « royaumes frères ». Il fallait aussi leur assurer une réelle prospérité qui aurait prouvé à tous l'efficience du système et aurait approfondi les adhésions. Il n'en fut rien : après les promesses des premiers temps, le système montra une autre de ses limites, avec la mise en coupe réglée des finances et de l'économie des États confiés aux Bonaparte : « Plus Napoléon accentue sa pression pour l'application uniforme du modèle français, plus la résistance se renforce, commente un historien. L'espace et la vitalité du passé européen travaillent contre le projet. La présence excessive des Français est mal tolérée. En définitive, l'exploitation militaire et économique bat en brèche les efforts d'intégration administrative49. »

L'Italie en offre un exemple saisissant. Les efforts pour unifier le royaume et le couler dans le moule de l'Empire furent à peu près vains. L'administration locale ne fut vivante que dans les communes, avec la même difficulté qu'en France de trouver des hommes capables de les diriger sans succomber au clientélisme. La conscription aurait dû favoriser l'intégration : elle fut rejetée, les jeunes gens prenant le maquis par milliers50. L'armée du royaume, outre qu'elle coûta très cher (environ un tiers du budget), ne fournit que de piètres troupes et alimenta presque autant les bataillons de brigands réfractaires que les colonnes de la Grande Armée. Enfin, la fiscalité et le régime douanier ne fonctionnèrent (et encore très mal) qu'au prix d'efforts disproportionnés (eu égard aux résultats) des administrations et d'une plus grande impopularité encore. Napoléon s'imaginait que son royaume avait les « finances les plus prospères du monde ». C'était confondre la richesse générale du pays (dont il avait su profiter pendant la campagne de 1796-1797) et la capacité fiscale de ses habitants. C'était aussi ne pas prendre la mesure de l'indiscipline des contribuables. Sous l'impulsion de Prina – digne pendant de Gaudin à Paris –, le revenu public passa bien de 81 à 141 millions de lires entre 1802 et 1812, mais sans permettre d'équilibrer les comptes de l'État51. De ces difficultés et réalités, Napoléon ne voulut pas tirer les conséquences. C'est en parlant de l'Italie qu'il écrivit à Eugène : « Prenez donc aussi pour devise : la France avant tout52. » Il ne s'agissait pas que de mots. Dans le domaine économique, le royaume fut mis au service de l'économie française, ce qui a fait écrire à Pierre Branda : « La situation [...] n'est pas sans analogie avec celle que connaissait la France de 1789 avec ses colonies d'outre-mer dans lesquelles prévalait le régime de l'“exclusif”. La conception napoléonienne du rôle économique de l'Italie était au fond la même que pour une colonie : y prélever des matières premières et y écouler ses marchandises53. » Si la balance commerciale entre la France et le royaume n'apparaît pas toujours déséquilibrée, la structure et l'évolution générale de ces échanges confirment cette analyse.



Balance commerciale du royaume d'Italie avec la France(1806-1814)


		1806	1807	1808	1809	1810	1811	1812	1813	1814
	Importations	40	41	44	44	52	53	57	48	31
	Exportations	21	16	27	41	43	44	60	49	14
	Solde	– 19 –	– 25 –	– 17 –	– 3 –	 – 9 –	 – 9 –	3	 1	– 17 –


 En millions de francs. Source : A. Chabert, Essai sur les mouvements des revenus et de l'activité économique en France de 1798 à 1820, p. 324-325.





Les importations en Italie furent rendues très coûteuses pour tous les produits autres que français. Ces derniers bénéficièrent notamment du traité de commerce du 20 juin 1808 réduisant les droits de douane de 50 % entre le royaume et l'Empire. Partant, et sans surprise, les échanges italiens se firent à plus de 50 % avec la France54. Vers le cœur de l'Empire, les Transalpins envoyaient des produits agricoles et des matières premières (blé, laines, chanvre, cuirs, etc.), tandis qu'ils recevaient de France des produits manufacturés. Et malheur aux industriels locaux s'ils concurrençaient les Français : les soieries italiennes furent étranglées à la fois par l'annexion du Piémont (gros producteur de soies brutes qui furent réservées à la région lyonnaise) et par la modification permanente des tarifs douaniers, toujours en faveur des intérêts des producteurs français évidemment. Le même phénomène se rencontra plus au sud, à Naples, mais avec moins d'acuité : le royaume était pauvre et lointain. Sous Murat, la résistance à l'autorité de Paris fut par ailleurs tolérée par le beau-frère de l'empereur, lorsqu'elle n'était pas encouragée par son entourage autochtone. Malgré cela, la balance commerciale entre Naples et la France, après avoir été équilibrée pendant de nombreuses années, eut tendance à devenir de plus en plus défavorable à Naples : d'un excédent d'un million de francs en 1808, elle passa à un déficit de neuf millions en 1811.

Second exemple de la mise au service de la France des économies des « royaumes frères » : la Hollande. Il nous paraît superflu de rappeler ici son importance stratégique en Europe. Une grande partie de l'histoire des conflits franco-anglais est concentrée dans cette réalité. Le traité du 28 mai 1806 plaçant Louis sur le trône fut d'ailleurs signé à un moment où le gouvernement britannique avait accepté de discuter de la paix avec la France : son envoyé, Yarmouth, arriva à Paris à la mi-juin. L'annonce de l'avènement d'un Bonaparte à La Haye fut l'une des causes de la rupture, consommée à l'automne. Les ports hollandais n'étaient pas seuls en cause : avec ses établissements puissants aux ramifications étendues (comme la banque Hope55), Amsterdam était une place forte du système bancaire non seulement de l'Europe mais du monde. Que ces banques aient continué à opérer presque sans entraves pendant les guerres de la Révolution française et de l'Empire atteste à la fois leur importance vitale pour les échanges ou la circulation des capitaux et leur puissance. On est donc frappé de constater que, pour gouverner une place aussi importante, Napoléon ait choisi celui de ses frères qui semblait en être le moins capable avec, qui plus est, un traité promettant une certaine indépendance au royaume. Louis Bonaparte ne fut peut-être pas un mauvais souverain mais il était psychologiquement fragile, la fin de son aventure hollandaise le prouva. Quant aux promesses d'indépendance, elles n'allaient évidemment pas être tenues. L'affaire était trop importante pour qu'il en fût autrement. Napoléon se comporta comme s'il ne comprenait pas qu'une nation aussi commerçante avait besoin de rester ouverte aux échanges : il interdit sans états d'âme l'entrée dans l'Empire des denrées coloniales venant de Hollande, car il les soupçonnait (à juste titre souvent) d'être de provenance anglaise. Le trafic du port d'Amsterdam s'effondra : de 2 400 navires en 1805, il passa à 300 en 1809. L'industrie et les manufactures suivirent, qu'il s'agît du textile, du papier ou du tabac56. En septembre 1808, les exportations hollandaises furent rendues plus difficiles : de 150 millions de florins, elles chutèrent à 10 millions en trois ans57. Napoléon n'admettait pas non plus la façon dont son frère tentait de résorber le déficit public. Il exigeait sans cesse de nouvelles dépenses militaires (50 000 hommes devaient être en permanence sous les armes) alors que le budget royal ne pouvait les couvrir et que la pression fiscale était devenue insupportable. Malgré quelques résultats et le très relatif redressement des finances publiques (le déficit passa de trente-six à vingt-deux millions de florins de 1808 à 1809), la confiance en ce gouvernement inféodé à Paris s'était vite érodée : un emprunt de quarante millions lancé en 1806 n'en rapporta que dix ; celui de trente millions, lancé en mars 1808, en produisit à peine vingt. Louis tenta de combler les vides par du papier-monnaie et un nouvel emprunt volontaire, qui ne donna rien58. Pour le reste, il engagea de profondes réformes de l'administration, de la justice et de l'armée. Il tenta de soutenir l'économie et l'agriculture. « Le roi [avait] beau faire pour stimuler toutes les activités de ses sujets [...], il [était] confronté à des problèmes financiers qui [réduisaient] ses efforts à bien peu de chose », note Annie Jourdan59. Et surtout les airs d'indépendance qu'il se donnait agaçaient Napoléon autant que ses dépenses somptuaires qu'il ne savait pas réduire.

Troisième exemple : le grand-duché de Berg était aussi un centre économique de première importance sur la rive droite du Rhin, avec ses manufactures textiles (Barmen, Elberfeld) ou métallurgiques (Reimscheid, Solingen). Napoléon veilla à ce que l'industrie et le commerce français ne souffrent pas de cette concurrence. Un tarif de 1806, publié au moment même où Murat s'installait à Düsseldorf, taxa l'entrée dans l'Empire de la mercerie, des rubans, des toiles et étoffes de coton de 50 à 275 %, et prohiba celle de la quincaillerie fine. Ces produits constituaient les points forts des fabrications du grand-duché. Privé de ses débouchés sur la rive gauche du Rhin, l'industrie locale ne se vit pas rouvrir les marchés du Nord ou du grand large. Napoléon conserva en l'état la convention dite « de l'octroi du Rhin », signée le 15 août 1804 entre la France et le Saint Empire : en conséquence de cet accord, les bateliers du grand-duché ne pouvaient emprunter le fleuve qu'entre Cologne et la frontière hollandaise, où le relais devait être pris (déchargement et rechargement inclus) par d'autres bateliers, d'où une forte augmentation des coûts de transport, qui anéantissait toute compétitivité. En décembre 1807, un décret impérial signé à Turin ferma cette fois les portes de l'Italie aux produits du grand-duché. Sur le plan des finances publiques, Napoléon exigea la modernisation de la fiscalité et de l'organisation de la collecte des impôts afin que son allié pût remplir ses obligations militaires. Selon l'Acte de la Confédération du Rhin, le grand-duché lui devait 5 000 soldats, habillés et équipés. Le Trésor ducal y consacra 67 % de ses ressources en 1808.






Le rejet du système napoléonien dans les « royaumes frères »

Dans de telles conditions, on n'est pas étonné que les résistances au système napoléonien aient été fortes dans les « royaumes frères ». On laissera de côté celles d'Espagne, consubstantielles à l'histoire de son effondrement et qui ont largement trouvé place dans le deuxième volume de cette Nouvelle histoire du Premier Empire. Sans atteindre le même niveau, le rejet du règne « français » se manifesta un peu partout. Au moment des défaites, les « rois frères » furent balayés.

À l'automne de 1813, le royaume de Westphalie fut le premier menacé par l'avance des alliés, qui avaient encerclé Napoléon dans la nasse de Dresde et allaient le vaincre à Leipzig. Selon l'ambassadeur Reinhard, Jérôme aurait alors tenté de sauver son trône en négociant... Ce qu'il nia toujours60. Voyant sa capitale menacée, il s'en éloigna pour s'installer (avec sa cassette et ses trésors) au château de Montabauer. Cassel fut prise, le Russe Czernitchev proclama que le royaume de Westphalie avait cessé d'exister. La population fêta le départ d'un roi qu'elle avait tant acclamé à chacune de ses magnifiques entrées. Les demeures des Français furent pillées, tandis que l'état-major russe saisissait les caisses publiques et les œuvres d'art. Le 3 octobre cependant, apprenant l'approche des troupes françaises de Kellermann, Czernitchev se retira. Le 16 octobre, on fêta le retour de Jérôme à Cassel. C'est à Napoleonshohe que lui parvint la nouvelle du désastre de Leipzig. Il décida de se réfugier à Cologne. En l'apprenant, Napoléon entra dans une de ses fameuses colères et ordonna d'assigner son frère à résidence dans une propriété de Davout sur la rive gauche du Rhin. Le cadet des Bonaparte ne l'entendit pas de cette oreille, protesta, trépigna... jusqu'à ce que Napoléon l'autorisât à séjourner à Compiègne. Entre-temps, les Alliés avaient décidé de rayer la Westphalie de la liste des États européens. Le royaume modèle s'était effondré comme un château de cartes, ce qu'il était largement.

Vint le tour de la Hollande, rattachée à l'Empire depuis 1810. Les Bataves – qui avaient relativement bien accepté le règne de Louis – ne supportaient pas les rigueurs du régime français, de ses impôts, de la conscription, de la crise économique engendrée par le Blocus, mais aussi de l'extinction de leurs traditions61. À la mi-février 1813, des troubles éclatèrent à Beyerland, près de Dordrecht, à l'occasion du tirage au sort des conscrits. La troupe ouvrit le feu sur la foule, tuant six personnes. L'affaire eut un grand retentissement. On manifesta dans tout le pays. Les défaites françaises en Allemagne échauffèrent encore un peu plus les esprits. Des bandes armées, sans cesse augmentées par des réfractaires à la conscription, commencèrent à circuler. Avec seulement 5 000 hommes pour défendre les côtes et les frontières autant que pour maintenir l'ordre, le gouverneur général et architrésorier de l'Empire, Lebrun, était dans une situation délicate. Sur les conseils du général Molitor, il préféra resserrer son dispositif et évacua Amsterdam. À peine les soldats français avaient-ils tourné les talons que l'émeute éclata, sous l'œil complice des gardes nationaux, qui auraient dû en empêcher la progression. Le 17 novembre, l'agitation gagna La Haye et le 19 Rotterdam, tandis que les Prussiens entraient en Hollande. Le 30 novembre 1813, avec le soutien de l'Angleterre qui « craignait que vingt ans de domination soient un encouragement à créer une république sur le modèle français62 », le prince Guillaume d'Orange rentra dans son pays avec le titre de « prince souverain des Pays-Bas ». Au même moment, Castlereagh laissait les Prussiens occuper le grand-duché de Berg et déclarer que l'ancien duché de Clèves leur appartenait. Le traité de Vienne du 31 mai 1815 allait leur attribuer le reste de l'ancien État du petit Napoléon Louis Bonaparte.

Quant à la présence napoléonienne en Italie du Nord et à Naples, elle s'acheva plus tard, mais après plusieurs années d'imbroglio.

Dans le royaume d'Italie, le mécontentement populaire ne cessa d'enfler contre les réformes fiscales et la conscription. Les graves révoltes dont souffrit toute la péninsule en 1809 furent le paroxysme de l'hostilité du petit peuple contre l'administration à la française. Même si l'on peut soupçonner une manipulation autrichienne, on se souleva d'abord contre les taxes, puis tous les sujets de mécontentement alimentèrent les foyers de grogne. Il fallut plusieurs mois pour en venir à bout : on procéda à 2 700 arrestations et 150 émeutiers furent condamnés à mort63. À Milan, quelle que fût la sympathie qu'attirait sur lui Eugène de Beauharnais, les forces centrifuges agissaient jusqu'au cœur du gouvernement. Certains dignitaires rêvaient d'une totale indépendance. Malgré ses « promesses » de 1805, Napoléon ne voulait évidemment pas en entendre parler : « Ce serait mal voir que de ne pas reconnaître que l'Italie n'est indépendante que par la France, écrivait-il non sans raison [...]. Il faut que l'Italie ne fasse pas de calculs séparés de la prospérité de la France64. » Partant, sa politique consista surtout à préserver le calme dans le royaume et à en tirer des ressources (routes, ponts et ports servaient essentiellement à fluidifier le commerce). Le premier objectif fut poursuivi sans faiblesse. Mais pas plus la police que l'administration fiscale, les douanes, la justice ou l'armée ne parvinrent à éteindre totalement un brigandage endémique, la fraude élevée au rang d'un art et l'inépuisable capacité des Italiens à contourner les injonctions du pouvoir. L'ordre fut maintenu, mais l'édifice resta fragile.

Eugène restait le fidèle exécutant des volontés de son beau-père. On ne saurait en dire autant de Murat. Les premiers craquements sérieux s'étaient fait entendre à Naples. Ici, la méthode impériale avait moins de succès. Contrairement aux autres « royaumes frères », celui-ci était une vieille construction politique et sociale. Il était plus éloigné de Paris, n'avait jamais été occupé par les armées révolutionnaires (en dehors de la brève expérience de la République parthénopéenne). Surtout, il avait été gouverné à partir de 1808 par un roi imprévisible qui n'avait pas hésité à tenter l'alliance avec les adversaires de son beau-frère pour affermir sa couronne.

Naples fut ainsi de tout temps plus difficile à contrôler, surtout après l'avènement de Murat. S'il avait un vrai amour fraternel pour Joseph, s'il ne pouvait pas non plus se brouiller avec un successeur éventuel, Napoléon n'avait plus pour le mari de Caroline l'affection de leur jeune temps. Une grave crise éclata même au début de son règne. Soupçonné d'avoir trempé dans le complot Talleyrand-Fouché de 1808, Murat indisposait de plus en plus son beau-frère. Les relations entre les deux hommes étaient tendues, le ton « sec, méprisant, aigre ou blessant, selon les circonstances65 » des missives impériales n'arrangeant pas les choses. Il est vrai que de son côté, le roi de Naples multipliait les maladresses. Au sein de son palais, il avait fini par prêter une oreille attentive aux revendications du parti « italique » qui souhaitait se débarrasser de la tutelle française et pensait possible pour Naples un retour à l'indépendance, voire la domination de toute l'Italie66. Murat se prononça contre le mariage avec Marie-Louise, polémiqua à tout bout de champ avec les envoyés et lieutenants de l'empereur et avec l'empereur lui-même au sujet d'une expédition manquée en Sicile, décida des mesures douanières défavorables aux marchandises françaises. C'est autour de ce faisceau d'actes inadmissibles pour Napoléon que se noua la crise. Selon Bourrienne, qui le croisa alors, Murat lui aurait confié : « À Naples, je veux être roi de Naples [...] et qu'il ne croie pas me traiter comme il a traité Louis ! Car je suis prêt à me défendre67. » Malgré un voyage à Paris (avril 1810) au cours duquel il sembla sortir calmé du cabinet de son beau-frère, le roi poursuivit son offensive. Il remplaça le gouverneur général de Naples, le Français Pérignon, par un lieutenant général napolitain puis signa (sans le promulguer, sage prudence) un décret disposant que les étrangers ne pourraient plus occuper de fonctions dans son gouvernement à partir du 1er août 1810. En apprenant ces décisions, Napoléon comprit qu'une épreuve de force se préparait. Il décréta à son tour que tous les citoyens français étaient... citoyens du royaume de Naples ! Caroline Bonaparte, considérée comme chef de file du « parti français », l'ambassadeur de France, Durant de Mareuil, et le ministre des Affaires étrangères napolitain, Gallo, se mobilisèrent pour fléchir Murat. Celui-ci comprit que, cette fois, son trône était en jeu. Après quelques jours de maladie (une jaunisse), il abandonna le parti « italique » comme il l'avait rallié. Il limogea ses conseillers et se réconcilia avec son épouse, qui alla plaider avec succès sa cause à Paris. Mais c'était reculer pour mieux sauter. Après les défaites de 1812 et 1813, Napoléon n'eut plus les moyens de tenir Murat en respect. Celui-ci se joignit à la coalition, attaqua les troupes d'Eugène en Italie et crut se retrouver dans le camp des vainqueurs. Mais l'Europe de Vienne ne voulait plus de Napoléonides. Conformément aux instructions de Louis XVIII, Talleyrand joua un rôle déterminant contre Murat, qui au fond ne fut jamais que sa dupe. L'Europe allait éliminer Joachim-Napoléon. Sans scrupules.

Avant cela, le royaume d'Italie avait sombré. Après les défaites de Russie et d'Allemagne, les levées supplémentaires (15 000 hommes de la classe 1813 en septembre 1812 et janvier 1813, 15 000 hommes de la classe 1814 en février 1813), les multiples faillites imputables au Blocus, l'exacerbation du conflit religieux avaient contribué à une dégradation rapide de l'esprit public. Au nord, l'armée autrichienne se tenait prête à entrer dans le royaume, avec la bénédiction de Londres qui préférait le voir réorganisée en plusieurs États pour échapper encore mieux à l'influence française. Rapidement, Eugène dut se replier devant la poussée de ses adversaires. Nul ne crut à la promesse de Napoléon de venir à son secours avec « une armée de 100 000 hommes68 ». Le royaume d'Italie vivait ses dernières heures, écrasé par les armées autrichiennes, anglaises et bientôt napolitaines, puisque Murat lui déclara la guerre, le 15 février 181469. Le vice-roi résista autant qu'il put autour de Mantoue, puis, ayant appris l'abdication de l'empereur, il signa l'armistice de Schiarino-Rizzino (16 avril). Par le traité de Fontainebleau, Napoléon avait renoncé pour lui et ses héritiers aux trônes de France et d'Italie. À Milan, l'émeute s'était emparée de la rue (Pina fut lynché par la foule), sans que les Autrichiens tentent de l'en empêcher : elle était pour eux la garantie que les velléités d'indépendance seraient balayées en même temps que le régime français. Le 28 avril 1814, ils entrèrent à Milan et le 15 mai, à Venise. Le maréchal Bellegarde prit la tête d'une régence et prononça la dissolution des autorités provisoires qui s'étaient constituées. Conformément aux articles secrets du traité de Paris, il proclama la réunion de la Lombardie à l'Autriche. L'ancienne république de Venise allait connaître le même sort. Pour n'avoir finalement pas su ce qu'ils voulaient, les patriciens du royaume d'Italie allaient repasser, et pour longtemps, sous la coupe de Vienne.



Le système napoléonien devait être soutenu par des royaumes inféodés à la France par l'origine familiale de leurs souverains. Le schéma était une synthèse entre la technique des républiques sœurs et les principes d'avant la Révolution, les Bonaparte devenant dans l'Europe du xixe siècle ce que les Habsbourg ou les Bourbons avaient été autrefois. Pour parvenir à ses fins, Napoléon utilisa toutes les procédures possibles : texte constitutionnel italien pour la transformation de la république en royaume, droit de conquête et « acte » de sa puissance pour changer la dynastie de Naples, traité international pour transformer la République batave en royaume de Hollande, traité de paix suivi de décrets impériaux pour fonder la Westphalie, négociation (presque) à l'amiable, puis acceptation par une assemblée pour l'envoi de Joseph à Madrid. Mais quelles qu'aient été les voies de création des « royaumes frères », la méthode était au fond toujours la même, fondée sur la puissance et la satisfaction prioritaire des besoins de l'Empire. C'était avouer l'instrumentalisation de l'édifice au profit de la guerre de la France contre l'Angleterre et de la prépondérance française eu Europe. Dès lors, tout écart, toute contestation de l'autorité étaient un scandale inacceptable. Faisant et défaisant les royaumes, Napoléon leur imposa par la force sa vision politique et économique. Au besoin, il remania leurs contours ou même les supprima lorsque son insatisfaction le rendait nécessaire. Finalement, ce qui devait être un moyen de domination finit par compliquer ses affaires. Ses frères, beau-frère et sœurs se prirent à vouloir régner. Pour affermir leurs trônes, ils eurent tendance à adopter et à défendre la cause de leurs sujets, parfois même contre les projets de l'empereur. Si bien qu'à certains moments le système familial joua contre le système européen, accaparant des énergies qui ne pouvaient plus se déployer ailleurs. Comme pour la IVe dynastie en France, il manqua de toute façon à ces monarchies ce qui est nécessaire pour prendre racine : le temps et la paix. On ne saura jamais ce que seraient devenus ces « royaumes frères », ces États parfois artificiels, ces dynasties plaquées et ce « modèle français » qui devaient moderniser l'Europe. Ils périrent avec l'Empire français. Comme celle des républiques sœurs, l'expérience fut un échec, probablement parce que les forces intérieures des États concernés lui furent sinon toujours hostiles, au moins indifférentes.

L'ironie de l'histoire est que la seule dynastie créée sous le Premier Empire qui continue à régner de nos jours est celle de Bernadotte en Suède, celle justement dont Napoléon ne voulait pas...
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CHAPITRE XXXII

Facteurs d'unification et forces centrifuges
dans l'Europe napoléonienne

Derrière un projet diplomatique évolutif visant à asseoir la prépondérance française, Napoléon est réputé avoir « modernisé » l'ensemble des États que la conquête plaça sous sa coupe. C'est probablement ce qui atténue l'échec final aux yeux de la postérité – y compris dans les pays concernés –, d'autant que l'empereur ne se fit pas faute de développer cet aspect dans sa propagande contemporaine, comme à Sainte-Hélène dans la magnification de son œuvre. Peut-être apparaît-il aussi, dans ce thème, une part remarquable de la nature du « système » : un sentiment de supériorité du choix de société issu des Lumières et de la Révolution. Ce complexe était largement répandu au sein des élites françaises, comme l'exprime un texte de l'ambassadeur en Bavière, Otto, qui écrivait, en mai 1808, avec un optimisme démenti par les faits : « Toute l'administration bavaroise est convaincue que ce royaume étroitement uni à la France par les liens politiques les plus sacrés doit assimiler aux nôtres toutes ses institutions ; [elle] profitera de notre expérience sans éprouver les secousses qui ont précédé le règne glorieux de Sa Majesté l'empereur1. »

Ici, Napoléon est bien un homme du xviiie siècle, même s'il devint après sa chute le sujet romantique par excellence. Sa volonté de principe d'abolir la féodalité, de promouvoir l'égalité civile et d'imposer des choix administratifs ou financiers rationnels ne peut être contestée. Ce modèle structurel « français » était complété d'autres éléments, comme l'adoption du système métrique, de poids et mesures uniques ou de la langue française2 comme facteurs sinon d'unification, au moins de rapprochement des membres du système. Reste à s'interroger sur les méthodes, les résistances, le résultat de cette démarche, mais aussi sur la pertinence du placage pur et simple du modèle dans la plupart des États d'une Europe aussi « plurielle » que celle du début du xixe siècle. De même, on ne peut non plus négliger une erreur stratégique majeure : outre sa politique d'expansion, sa diplomatie « vigoureuse » et son projet d'imposer les solutions françaises, l'empereur imagina de compléter l'hégémonie territoriale et politique par la domination économique, presque la mise au service de l'industrie française de l'ensemble du continent. Dès lors, ce qui était jusqu'alors gênant pour les vassaux, les confédérés et les alliés devint insupportable.




La fin de la « féodalité » ?

Partout où furent plantées les aigles françaises, des mesures immédiates de suppression des aspects juridiques de la féodalité et d'instauration de l'égalité civile furent arrêtées : départements réunis du Piémont, de Ligurie, des États romains, de Belgique, de Hollande, de Suisse, d'Espagne, mais aussi royaume d'Italie, grand-duché de Berg, Westphalie et même Naples ou l'Illyrie. Ailleurs, les souverains alliés et confédérés furent invités à suivre cette voie. En cela, Napoléon resta un « général de la Révolution », même si son pragmatisme viscéral lui interdit de se prendre pour un doctrinaire. La variété des situations, singulièrement en Allemagne ou en Italie, ne permettait pas d'avancer d'un seul mouvement, dans l'enthousiasme généreux (et retombé depuis) d'une nuit du 4 Août sans cesse recommencée. « Ce que désirent avec impatience les peuples d'Allemagne, écrivait pourtant l'empereur à son frère Jérôme, c'est que les individus qui ne sont point nobles et qui ont des talents aient un droit égal à votre considération et à des emplois ; c'est que toute espèce de servage et de liens intermédiaires entre le souverain et la dernière classe du peuple soit entièrement abolie. » Ce disant, il n'ignorait pas les difficultés de l'entreprise. Il mettait en garde le jeune roi contre « le bourdonnement des privilégiés » tout en se disant confiant en « la raison et les lumières [de notre] siècle3 ». Ces instructions n'empêchèrent pas les nobles de conserver leur place dans la société westphalienne : ils entrèrent en masse dans les administrations, conservèrent leur influence locale en dépit du fait que la « féodalité » ait été juridiquement abolie4. En dernière analyse, ce cas n'était pas différent de celui de la France elle-même : l'ancienne aristocratie n'avait pas disparu en 1789 ; privilèges en moins, elle avait continué à jouer un rôle et l'Empire lui-même la ramenait lentement aux affaires. L'égalité juridique n'entraînait pas la disparition des personnes et un chamboulement profond des positions sociales, ne serait-ce qu'en raison des réalités de la propriété, des retards de formation du reste de la population ou des nécessités de conservation d'une « cohésion nationale ». Mettre fin à la féodalité n'était pas faire table rase.

L'abolition des ordres privilégiés était simple à proclamer. Elle était plus compliquée à mettre en pratique sur le terrain. Elle se fit par étapes et tout n'allait pas être terminé, loin de là, avant 1815. L'introduction de la législation d'inspiration française un peu partout en Europe favorisa le premier pas, celui du principe. C'était déjà beaucoup, mais les modalités de mise en œuvre se révélèrent variées et parfois contre-productives. C'est ainsi par exemple que le roi de Bavière, poussé par son francophile ministre Montgelas, supprima la noblesse comme ordre privilégié en 1808. Mais il entendit immédiatement lui donner « les moyens de se maintenir » en instituant au profit des nobles des majorats dont les revenus devaient leur permettre de conserver leur rang social.

Le servage disparut quant à lui totalement des possessions impériales et, en principe, des « royaumes frères », comme à Naples où il fut supprimé par une loi du 2 août 1806. Il en fut de même dans le duché de Varsovie, avec la Constitution du 22 juillet 1807 (rédigée par Maret sur les indications de Napoléon). Chez les alliés, en revanche, on relève des nuances en raison de la diversité des situations de départ. Si la Bavière le supprima en 1808 (seul le lien de féodalité envers le roi était maintenu), il subsista à l'état résiduel en Wurtemberg et dans certains petits États allemands de l'Est. Vers 1810, la plupart des privilèges personnels étaient en voie d'extinction dans la zone d'influence française. Cette mesure était de toute façon dans l'air du temps et atteignait somme toute assez peu le principal capital des privilégiés.

La question des droits seigneuriaux fut beaucoup plus complexe à résoudre en dehors de l'Empire stricto sensu. Certains États se refusèrent purement et simplement à les abolir, comme le Bade, le Wurtemberg, la Saxe et le duché de Varsovie. Joseph ne parvint pas à le faire en Espagne, malgré les promesses faites dans la Constitution de Bayonne au moment de son avènement. Même dans les départements catalans annexés de facto, les autorités préférèrent surseoir à l'abolition générale. Là et ailleurs, il n'était pas question de se priver du soutien des élites nobiliaires, piliers des monarchies ou des sociétés. Souvent, les États et leurs princes étaient de grands « seigneurs » qui tiraient de leurs revenus domaniaux d'importantes ressources à travers les cens, dîmes et corvées : 28 % du budget royal en Wurtemberg, par exemple5. Il fallait donc composer et ne pas irriter les Alliés pour des raisons idéologiques. La plupart des gouvernements purent en conséquence jouer sur la diversité de ces droits pour en déclarer certains abolis, avec ou sans indemnité, et d'autres rachetables par les assujettis. Ils ne faisaient en cela que suivre l'exemple français : après la nuit du 4 Août, on n'avait pas procédé autrement quand plusieurs lois avaient tenté d'amortir le choc d'une suppression brutale6. Les droits rachetables étaient ceux qui ne pesaient pas sur les personnes, ne remettaient pas en cause la liberté individuelle ou l'égalité civile : les titulaires de « droits réels » (par opposition aux droits « personnels »), telles les rentes foncières perpétuelles en nature ou en argent, devaient être indemnisés. La Confédération helvétique avait été l'une des premières à suivre – à sa façon – l'exemple français : la bourgeoisie au pouvoir était la grande bénéficiaire des droits seigneuriaux ; elle les abolit donc progressivement, supprimant les droits personnels et déclarant rachetables les droits réels. La Bavière appliqua le même schéma en avril 1808. Le grand-duché de Francfort et les Provinces Illyriennes suivirent deux ans plus tard. Le caractère rachetable de certains droits mécontenta nombre d'assujettis, qui les contestèrent en ne les payant pas ou en saisissant les tribunaux. L'effet ne fut pas positif pour la solidité des alliances avec la France : l'insécurité juridique, si elle créa dans le peuple quelques sympathies pour l'Empire (lesquelles furent annulées par d'autres inconvénients), en détacha les possédants et les fit basculer dans le camp de la « réaction » antifrançaise. « Le cabinet de l'empereur n'avait d'action que sur les souverains », devait regretter plus tard Beugnot7. Et Metternich de surenchérir : « Quant aux sentiments qui règnent dans les États confédérés, il faut distinguer ceux des princes et des peuples ; [...] les princes, [obéissent] exclusivement à des considérations personnelles, [et sont] liés par des engagements qu'il ne leur est plus possible de rompre8. »

L'abolition juridique de la féodalité ne pouvait être qu'une étape. L'abolition réelle n'allait être accomplie que lorsque les paysans pourraient acheter des terres et vivre librement de leur bien, ce qui n'eut pas lieu sous le règne de Napoléon. Un grand mouvement était cependant lancé. À la chute de l'Empire, les droits féodaux avaient presque totalement disparu de l'Europe occidentale. Il en allait autrement au Centre et à l'Est. La Prusse elle-même commença à réformer son système avec l'édit du 9 octobre 1807 supprimant le servage, mais cette œuvre de longue haleine n'allait aboutir que dans les années 1850 avec l'abolition des justices seigneuriales. À la même époque, la « féodalité » disparut presque totalement de l'Allemagne, soit un demi-siècle après que le système napoléonien eut tenté de l'imposer. Bonne dernière en Europe, la Russie n'allait quant à elle abolir le servage qu'en 1861.






Le Code Napoléon, loi civile de l'Europe ?

Napoléon était fier du Code civil (« Le Code civil est le code du siècle », écrivit-il9), auquel il associa son nom par un décret du 3 septembre 1807. Il entendit le faire adopter par ses vassaux et ses alliés. Il serait insuffisant de considérer qu'il n'y voyait qu'un moyen d'assurer à long terme la prépondérance politique et culturelle française en Europe. Pour l'empereur et son entourage, le Code était le complément naturel de l'abolition de la féodalité par la mise en œuvre concrète de l'égalité civile, la laïcisation des rapports sociaux, le caractère sacré de la propriété : « Du moment que le Code Napoléon aura été publié, soutenait l'empereur en 1808, toute féodalité doit être supprimée10. » Le Code devait aussi participer à l'uniformisation du droit européen, notamment celui des contrats. Il ne fut pas partout imposé par la force. Les souverains alliés y voyaient en effet un bon levier de modernisation de leurs États. Mais ils ne voulaient pas aller trop vite et l'introduire sans adaptations. En théorie, l'empereur le pensait aussi, qui estimait que « l'unité des lois nuit essentiellement à la force et à l'organisation des empires lorsqu'elle s'étend au-delà de ce que permettent soit les mœurs des nations, soit des considérations géographiques11 ». Il ne pouvait cependant faire preuve d'une telle tolérance dans l'action quotidienne. Chaque pas vers l'adoption du modèle français comptait pour lui.

Appliqué dès sa promulgation dans l'ancienne France, la Belgique, le Piémont et sur la rive gauche du Rhin, le Code Napoléon fut transposé par la suite dans les territoires réunis à l'Empire, sauf les Provinces Illyriennes, où seules les dispositions concernant le droit de la famille et des successions entrèrent en vigueur. Les « royaumes frères » furent invités à le placer au centre de leur ordre juridique, parfois avec un temps de réflexion mais sans modification du fond : Italie (1806), Berg, Hollande et Westphalie (1808), Naples (180912). D'autres satellites le trouvèrent au moins partiellement à leur goût. Le grand-duché de Francfort l'adopta en 1809, l'archevêque Dalberg obtenant cependant que les dispositions relatives à la liberté religieuse (qui découlaient du principe d'égalité) ne fussent pas applicables. C'est ainsi que, dans ses possessions, les juifs n'obtinrent la citoyenneté qu'en 1812. Enfin, le Code fut décrété applicable dans le duché de Varsovie à compter du 15 août 1810. L'empereur envisagea même de l'imposer au Portugal, dès le début de la campagne de 1807-180813.

Dans ces États, la domination directe de la France avait facilité le transfert et l'application des normes. Les Français ne voulaient pas s'arrêter en si bon chemin. Le Code devait devenir la loi civile commune à la plus grande partie du continent, notamment en Allemagne. Champagny en vanta les qualités et invita les adhérents de la Confédération du Rhin à l'adopter :


[Le Code] est dans toute l'Europe un objet d'étude et d'admiration pour toutes les personnes qui s'occupent de la science des lois [...]. Ce n'est point seulement dans un grand empire qu'on sent le besoin d'une législation uniforme. Il est peu d'États, quelque bornés qu'ils soient, où la diversité des coutumes ne porte obstacle à la facilité des transactions et ne nuise à l'application de la justice en matière civile. Ceci est plus vrai pour l'Allemagne que pour tout autre pays. Beaucoup d'États et de provinces régis autrefois par leurs propres lois et par les lois de l'Empire germanique se trouvent aujourd'hui soumis à une nouvelle domination et réunis à d'autres États dont la législation est entièrement différente. L'adoption du Code Napoléon serait donc un bienfait pour les peuples de ces États en faisant cesser la variété des coutumes qui les régit14.



Le ministre des Relations extérieures fut peu entendu. En principe, les souverains allemands étaient tentés par l'expérience française en ce qu'elle leur permettrait d'achever l'harmonisation du droit sur leurs territoires recomposés après le traité de Lunéville, le recès de 1803, la dissolution du Saint Empire et les différentes modifications consécutives aux victoires napoléoniennes. Et puisqu'ils avaient opté pour l'abolition de la féodalité, le Code paraissait être un bon outil d'enracinement des réformes. Sur ce point, ils obtenaient sans difficulté le soutien des élites libérales, et seuls « les militants des vieilles mœurs et coutumes refusaient chaque “nouveauté” judiciaire15 ». Les partisans du Code considéraient enfin que les principes qu'il énonçait n'étaient pas spécifiquement français mais relevaient d'un socle romain, commun à cette partie de l'Europe. Cela étant, des adaptations étaient nécessaires pour conserver « un reste de la nation allemande » que l'ancien droit commun du Saint Empire avait constitué16. La définition de la citoyenneté, de la nationalité, les principes du titre préliminaire (« De la publication, des effets et de l'application des lois ») et du titre premier (« De la jouissance et de la privation des droits civils ») ne convenaient pas forcément à des monarchies qui entendaient rester traditionnelles pour ce qui touchait à la légitimité du souverain et aux grands traits de l'organisation politique. De même, la lente abolition des droits seigneuriaux devait être digérée avant d'aller plus loin et de mettre en œuvre l'égalité civile absolue contenue dans le Code. Les nobles allemands étaient par exemple effrayés par la modification du droit des baux ruraux qui pouvait leur être défavorable.

Le Code civil était aussi fondé sur une philosophie générale qui modifiait plus que la vie quotidienne des familles, les successions, les contrats, etc. Il impliquait un bouleversement politique, judiciaire et social. Les monarchies allemandes ne souhaitaient pas imposer trop vite cette révolution juridique qui était au fond une révolution tout court. L'un des principes découlant du Code fut cependant largement repris car il renforçait les pouvoirs en place : la non-confessionnalité de l'État. Les monarques de l'ensemble de l'Europe y virent une occasion de se libérer de la tutelle des Églises et de placer la puissance publique au cœur de la société et de la vie de leurs sujets. Le modèle du Concordat (nomination des évêques par le souverain, institution canonique par le pape) fut largement répandu, au moins dans tous les États napoléonides, y compris dans le royaume d'Italie et le duché de Varsovie, où le catholicisme était pourtant religion d'État. Des états civils laïcs, la primauté du mariage civil ou le divorce se répandirent de la même façon. Ainsi, après avoir fermé les couvents et supprimé les ordres mendiants (1802-1803), la Bavière renonça à la « catholicité exclusive » (Dunan) sans rompre avec l'Église. Mais Pie VII se refusa à la négociation d'un Concordat allemand, déçu qu'il était des expériences similaires en France (1801) et en Italie (1803)17.

Dans l'ensemble, malgré l'opinion des libéraux, « le Code [n'était] pas perçu comme un droit transnational et, de ce fait, [n'était] pas marqué par le consensualisme18 ». Hors de l'Empire et des royaumes satellites, il ne fut nulle part adopté sans changements. Dans le Bade, on intégra au corps du texte des mesures « féodales » (donc contre la nature même du Code) puisque les droits seigneuriaux n'avaient pas été abolis. Les principautés de Nassau, Arenberg et Anhalt récrivirent certaines parties. Le Wurtemberg nomma des commissions et des groupes de travail afin de gagner du temps, adopta le Code pénal, qui lui convenait mieux, mais parvint à échapper à l'intégration du Code civil : le roi Frédéric préféra généraliser l'application du code wurtembergeois de... 1555. Quant à la Bavière, elle se refusa obstinément à adopter le Code. Maximilien-Joseph et Montgelas n'y étaient pas a priori défavorables, mais ils voulaient avoir du temps pour réformer en profondeur le système politique et social du royaume.

On ne peut pas dire cependant que Napoléon a échoué dans son désir de propager le Code qui porte son nom. Il réussit à en faire la loi civile de plus de quarante millions d'Européens. Resterait bien sûr à examiner le fond de chaque disposition, la façon dont elle fut accueillie et appliquée. On relèverait sans doute des résistances allant jusqu'au maintien des coutumes contre le droit positif sur le droit d'aînesse, l'état civil, le divorce, le respect des contrats, etc. Une fois de plus, l'Empire français se heurta au temps. En dix ans, on ne pouvait ni balayer les siècles passés ni imposer l'ordre juridique nouveau. Quant aux États qui refusèrent le Code Napoléon, ils n'y virent pas toujours matière à résistance politique contre les projets de l'empereur. Il s'agissait surtout pour les monarques de conduire des réformes aussi importantes avec doigté et en s'accordant les délais nécessaires. Et Clémence Zacharie de conclure : « Le rêve [d'exportation du Code civil] n'a pas vécu du temps de celui qui en fut le propagateur. Mais, au-delà de cet échec, Napoléon a touché son but en permettant que s'établisse progressivement une idée unifiée du droit civil, facteur d'une construction politique européenne19. » Au moment où nous écrivons, les Européens y travaillent encore...






Les institutions françaises comme modèle

L'empereur et, autour de lui, les élites françaises considéraient le modèle français d'organisation de l'État comme le plus apte à relever les défis de la modernisation de l'Europe. Le sentiment de cette supériorité était global, non négociable dans les départements annexés et pour les vassaux. L'administration française « montra rarement du respect pour les cultures indigènes », relève Michael Broers20. Le modèle dépassa cependant – surtout dans ses aspects centralisateurs – les frontières du système napoléonien, y compris chez les adversaires de la France. « Ce mode de gouvernement qui centralise tout, qui ramène tout au monarque, est applaudi de toute l'Europe, et il y a lieu de croire que d'autres souverains s'empresseront de l'adopter », estimait Napoléon21. Pour les territoires sous son contrôle, il existait même une sorte de procédure de mise en œuvre rapide. On envoyait sur place des hommes compétents et décidés, nantis de larges pouvoirs, pour préparer la transition administrative, militaire, policière et judiciaire, qui s'effectuait en quelques mois : dix-huit au Piémont, six en Ligurie et à Rome, six en Hollande... ou six semaines dans les départements de la Baltique en 1810. Pour appuyer cette action, les administrations parisiennes étaient mobilisées, comme l'Imprimerie impériale, qui se montra capable d'imprimer 32 000 volumes de lois et décrets en français et en allemand, lors de la création du grand-duché de Berg ou de la Westphalie22. Dans les départements annexés, même si tous les dossiers devaient être suivis de front, l'administration et la justice étaient souvent les premières concernées. Les préfectures et sous-préfectures étaient créées et installées sans attendre, tandis que la pyramide judiciaire se mettait en place simultanément. Les finances et, bien sûr, la conscription suivaient. C'est ainsi que Lebrun, lieutenant général puis gouverneur général des départements de l'ancienne Hollande, bénéficia d'un délai de dix-huit mois pour faire appliquer les dispositions fiscales communes à tout l'Empire, alors que la grille des tribunaux devait être en place six mois après son arrivée23. Restait encore à repérer les hommes capables de faire fonctionner le tout, étant entendu que les principaux fonctionnaires étaient en priorité des Français des anciennes limites, la montée en ligne des nouvelles élites locales ne pouvant intervenir que dans un second temps.

Hors de l'Empire, il était plus difficile d'imposer intégralement le modèle français. Cela ne signifie pas que les États alliés (et même « ennemis », comme l'Autriche ou la Prusse) ne cherchaient pas à se réformer en renforçant le poids de l'administration centrale. Mais rien ne les obligeait à copier l'Empire, si bien que, comme l'a écrit Roger Dufraisse, « là où Napoléon ne gouvernait pas personnellement ou par un Napoléonide interposé, il était tenu à des ménagements et son action était moins profonde. En exagérant un peu, on pourrait dire que plus Napoléon se montrait exigeant en fournitures de soldats ou en matière d'observation du Blocus continental et moins il était porté à imposer des réformes24 ». Les « royaumes frères » jouissaient provisoirement de possibilités d'adaptation. Chez les alliés, la différenciation pouvait être poussée plus loin. C'est pourquoi Napoléon utilisa en amont l'incitation à se doter d'une Constitution écrite plus ou moins inspirée de celle de la France. Dès le Consulat, il parvint à l'imposer à la République batave et à la Confédération helvétique. Il en dota l'Italie dès 1802 avant que la réforme du 17 mars 1805 ne s'inspirât encore plus ouvertement de la Constitution française. Lucques (1805), la Hollande (1806), le duché de Varsovie (1807), la Westphalie (1807) Naples, l'Espagne et Berg (1808) suivirent. L'exemple porta puisque, en dépit du fait que des États comme la Saxe ou les duchés de Mecklembourg restèrent hermétiques à toute réforme de ce type, la Bavière (1808), le grand-duché de Francfort et le duché d'Anhalt-Köthen (1810) rédigèrent eux aussi un texte fondamental allant dans le sens d'une concentration institutionnalisée du pouvoir susceptible de déboucher sur une centralisation administrative qui aurait été difficile à mettre en œuvre dans des pays aux pouvoirs locaux et seigneuriaux encore forts. On en profitait pour abolir les corporations et structures intermédiaires entre les souverains et leurs sujets, ou instaurer des conseils non représentatifs. Ce type d'organisation constitutionnelle ne pouvait déplaire aux monarques dont elle renforçait le pouvoir. Elle évitait aussi de décréter le suffrage universel, y compris chez les vassaux : soixante députés sur cent du Corps législatif du duché de Varsovie étaient élus par les nobles (les quarante autres étaient élus par les propriétaires non nobles), soixante-dix députés westphaliens étaient choisis parmi les « propriétaires », quinze par les négociants et quinze parmi les citoyens « ayant bien mérité de l'État », les députés de Berg étaient nommés par grand-duc. À l'inverse, le système de centralisation fut assoupli en Prusse, il est vrai hors de la sphère napoléonienne. Un édit du 19 novembre 1808 rendit aux villes la liberté de s'administrer, privilège que l'État frédéricien leur avait confisqué. Seules les campagnes se virent refuser toute forme d'autonomie, ce qui laissa une large part de pouvoir aux seigneurs. Ils furent en outre favorisés par la réforme fiscale25. De son côté, l'Autriche tenta de renforcer le pouvoir central, dans la continuité de ce qu'avait toujours prôné le chancelier Kaunitz : c'est ainsi que Metternich se prononça pour la création d'un Conseil d'État inspiré du modèle français26.

S'il est une réforme « à la française » qui rencontra un vif succès, ce fut celle des finances et des contributions. La plupart des États soumis à la prépondérance française l'adoptèrent sans rechigner : l'impôt foncier et la patente servirent de base aux réformes pour remplacer les impositions d'Ancien Régime – peut-être est-ce par goût de cette nouvelle efficacité que plus de 40 % des cadres administratifs espagnols restés fidèles à Joseph Bonaparte servaient au ministère des Finances27 ? Il en résulta un meilleur rendement de l'impôt (ce à quoi aucun monarque ne peut se montrer insensible), avec comme conséquence une hausse générale de la pression fiscale en Europe. Les contribuables n'en furent guère satisfaits. De même, les peuples ne le furent guère de l'adoption quasi générale d'une autre réforme française : la conscription. Elle conquit elle aussi l'Europe comme une traînée de poudre. Le recrutement d'une armée « nationale » avait été un des grands succès de la Révolution, dont l'Empire profitait. La Grande Armée était plus facile à lever et souvent plus nombreuse que celle des autres États européens. La motivation des hommes était également jugée supérieure. En quelques années, la plupart des puissances acclimatèrent ce mode d'enrôlement, en même temps que se développaient les idées nationales qui allaient en être le soutien le plus sûr.






Un exemple de gallo-centrisme exacerbé : le « pillage » des œuvres d'art

Visitant le musée Napoléon au Louvre au moment du mariage de Napoléon et de Marie-Louise, un prince autrichien s'extasiait : « Que de trésors, que d'anciennes connaissances que je n'avais jamais vues ! Je me disais toujours : est-ce bien vrai ? est-ce donc la véritable Transfiguration ; est-ce la vraie Madonna della Sedia ? est-ce le véritable Apollon du Belvédère ? est-ce l'original du Laocoon28 ? » Paris était devenu la capitale européenne des arts. Les plus grands chefs-d'œuvre y étaient concentrés. L'empereur et ses sujets en tiraient un motif de fierté et la preuve du succès de la France sur le continent. Quatre ans plus tard, quelques semaines après l'abdication de Napoléon, un autre visiteur, anglais celui-ci, confirmait ce sentiment mais stigmatisait la façon dont ces tableaux et sculptures étaient arrivés là : « Au musée Napoléon, on voit les spécimens les plus rares de l'art, rassemblés en ce lieu par le vol et le pillage. Que la nation française appelle cela comme il lui plaît29. » Ces deux témoignages nous paraissent bien résumer un des griefs – qui n'est pas qu'anecdotique – que l'Europe adressa à la France au moment des défaites : depuis vingt ans, elle avait rempli sa besace des œuvres des autres nations à son seul profit, sorte de prolongation artistique de « La France avant tout ». Napoléon n'en était pas le seul responsable. Il apparut bien ici comme un héritier de la Révolution.

On accuse parfois Bonaparte d'avoir « pillé » l'Italie lors de la campagne de 1796 en confisquant des œuvres qui, une fois envoyées à Paris, devaient orner les musées et les palais français. Les prélèvements effectués sous ses ordres – et qui ne représentèrent qu'une part infime des trésors de la péninsule – sont une réalité. Mais, ce faisant, il ne fit qu'exécuter les instructions du Directoire. Depuis l'an II, on avait coutume de dire que la Révolution s'imposerait « par la guerre et par les arts ». Les premières confiscations d'œuvres à l'étranger dataient de l'époque de la Convention. Lors de l'invasion de la Belgique (février 1794), une commission avait sélectionné des tableaux, des livres, des curiosités d'histoire naturelle. Selon la nouvelle doctrine révolutionnaire, l'art et la science ne pouvaient s'épanouir que sous le règne de la liberté. « Les fruits du génie sont le patrimoine de la liberté », déclara le conventionnel Barbier, le 20 septembre 179430. La méthode fut perfectionnée et rendue officielle par le Directoire, qui voulut que ces pratiques ne soient pas « confondues avec un pillage désordonné », mais, au contraire, qu'elles apparaissent « quasi scientifiques31 ». Le gouvernement n'en décida pas moins d'enrichir les musées français et singulièrement le « Muséum » installé au Louvre. En Allemagne et en Italie, les armées de la République reçurent la mission formelle d'acheminer vers Paris non seulement des tableaux et sculptures parmi les plus fameux, mais aussi des livres précieux, des étoffes, des souvenirs historiques, des trésors religieux, voire des monuments entiers. Le choix des œuvres était assuré par des « experts » accompagnant les armées victorieuses. Cette « entreprise militaro-administrative de confiscation des biens culturels » (Poulot) ou ces « transferts culturels forcés » (Savoy) n'avaient pas que des adeptes à Paris. C'est ainsi qu'en août 1796, à l'appel de l'historien des arts et député Quatremère de Quincy, cinquante personnalités pétitionnèrent contre les prélèvements en Italie32. Parmi les signataires, on relevait le nom de... Dominique Vivant Denon. Le futur directeur général des Musées allait finir par changer d'avis.

En Italie puis en Égypte, Bonaparte s'évertua à donner une assise juridique à son action. Les saisies devaient être régulières au regard d'un droit des gens en pleine évolution. Le droit de conquête devait être complété d'un appareil juridique adéquat. C'est ainsi que des barèmes de saisie furent établis en Italie, de même que la remise de certaines œuvres fut incluse dans des traités. La meilleure « récolte » eut lieu dans les États romains, après la paix de Tolentino (19 février 1797), en application d'un article, non exécuté par le Saint-Siège, de l'armistice de Bologne du 23 juin 1796 : « Le pape livrera à la République française cent tableaux, bustes, vases ou statues au choix des commissaires qui seront envoyés à Rome, parmi lesquels seront notamment le buste en bronze de Junius Brutus et celui en marbre de Marcus Brutus, tous deux placés au Capitole, et cinq cents manuscrits au choix desdits commissaires33. » La pratique était la même en Allemagne et se perpétua dans la Botte, après Bonaparte. Ce dernier continua l'œuvre révolutionnaire en Égypte. Cette fois, le résultat fut décevant : alors que l'Institut d'Égypte et les savants de l'expédition avaient tant fouillé et découvert, ils durent céder aux Anglais le fruit de leur travail au moment de la capitulation. Le plus gros du butin se trouve ainsi au British Museum y compris la fameuse pierre de Rosette (dont un moulage qui allait être indispensable à Champollion fut pris cependant), découverte par l'officier du génie Bouchard. Quelques dizaines d'objets « égyptiens » seulement sur les 55 000 qui figurent aujourd'hui à l'inventaire du Louvre proviennent directement des prises « publiques et officielles » de la campagne d'Égypte.

En matière de prélèvement autoritaire des œuvres d'art dans les pays conquis, Napoléon fut donc le digne continuateur de la Révolution. Selon ses habitudes, il organisa et rationalisa encore un peu plus la pratique, confiant les missions d'étude et de choix à Denon, qui se mua dès lors en grand « prédateur »34. La plus spectaculaire opération fut celle qui suivit la victoire contre la Prusse en 1806. Preuve que les pratiques françaises étaient connues et craintes, dès l'annonce de la bataille d'Iéna, les directeurs des grands musées allemands avaient fait emballer leurs œuvres les plus précieuses. Ce fut souvent en pure perte : les cachettes furent découvertes. Quant à ce qui restait, l'appétit du directeur général des Musées fut sans limite, si bien que l'empereur lui-même intervint à plusieurs reprises pour le modérer. Il n'en demeure pas moins que l'on emporta à Paris le quadrige de la porte de Brandebourg, des objets et portraits liés à Frédéric le Grand, des tableaux de Rubens, Rembrandt et autres maîtres du nord de l'Europe, des bas-reliefs, des livres, des manuscrits anciens, etc.35

Les œuvres confisquées ne regagnèrent pas toutes leurs emplacements d'origine à la chute de l'Empire : curieusement, les gouvernement alliés n'y attachèrent pas immédiatement une importance capitale. La restitution fut considérée comme « un problème marginal dans la diplomatie36 ». Les conservateurs jadis spoliés ne l'entendaient pas de cette oreille. Ils se pressèrent à Paris et furent contraints de discuter pendant des mois avec les nouvelles autorités. On ne fixa la liste des restitutions qu'après Waterloo. Les musées français en général37 et le Louvre en particulier en conservent une partie, à la suite de négociations serrées avec les vainqueurs de 1815 : nombre des prises italiennes étaient consécutives à des traités internationaux difficiles à contester, à moins de renverser tout l'ordre juridique européen. D'autres furent de nouveau confisquées, et ce à leur profit par les vainqueurs de Napoléon38. Un grand nombre, tout de même, furent rendus à leurs propriétaires antérieurs, surtout en Prusse.

Cette politique, pour organisée qu'elle fût et quels que soient les arguments juridiques (assez hypocrites) que l'on développa pour la justifier, contribua au premier chef à dresser contre les Français les élites intellectuelles, soutenues par une presse devenue virulente après la défaite de Napoléon.






Le Blocus continental, contraire d'un marché commun

Les observateurs les plus optimistes du système napoléonien ont parfois estimé que, dans les facteurs d'unification de l'Europe autour de la France, le Blocus continental aurait pu jouer le rôle d'un « marché commun », intégrateur d'économies devenues complémentaires et travaillant la main dans la main. En dépit de quelques indices favorables à cette thèse (création de routes et de canaux transeuropéens, mise en commun des moyens maritimes, tendance à unifier les poids et mesures), il n'en fut rien. Tel n'était pas en effet le but assigné au Blocus par l'empereur. Nous avons déjà eu l'occasion de le souligner pour sa politique à l'égard des États vassaux, il voulait que son action profitât d'abord à la France et, en l'espèce, à ses produits et productions. Il n'était pas question d'ouvrir les frontières françaises, d'abaisser les droits de douane, de favoriser les échanges et encore moins de créer une zone de libre-échange. Ce fut même le contraire qui se passa. Les producteurs et les commerçants français exerçaient des pressions afin que les marchés européens leurs fussent « réservés », en compensation parfois – comme le demanda la chambre de commerce de Marseille – de la perte des marchés coloniaux. Et même lorsque l'application du Blocus paraissait relever d'accords politiques, les signataires s'apercevaient bien vite du sens que Napoléon souhaitait toujours donner à sa signature. L'exemple le plus spectaculaire en la matière est celui de la Russie après Tilsit, qui vit ses ports et son agriculture péricliter. La Confédération du Rhin, pourtant alliée plus sûre, fut logée à la même enseigne39. En lui interdisant de commercer avec l'Angleterre, l'empereur favorisa la hausse des prix, le déclin des régions côtières et des industries sevrées de matières premières. La désorganisation d'économies qui auraient pu être prospères fut complétée par une quasi-obligation de ne traiter qu'avec la France pour les produits manufacturés : les exportations allemandes (matières premières et grains) vers la France s'envolèrent, tandis que les importations en Allemagne de produits manufacturés français représentaient 97,7 % et 98,6 % des importations totales en 1811 et 181240. Alors que, comme en France, les premiers effets du Blocus avaient été positifs pour le développement industriel, les exigences françaises enrayèrent ces progrès. Napoléon augmenta les droits de douane à l'importation chaque fois qu'un produit (notamment dans le textile) concurrençait ceux de l'Empire. Il dénonça ainsi le traité de commerce franco-bavarois de 1808 (qui abaissait réciproquement les droits) au motif que les fabriques de son allié étaient trop performantes. Après le mauvais sort fait à celle du grand-duché de Berg, l'industrie saxonne fut quasi ruinée, la chute de la foire de Leipzig, l'une des plus importante de cette partie de l'Europe, l'atteste. Ailleurs, le choc ne fut qu'à peine amorti. La plupart des États de la Confédération en vinrent à fermer les yeux sur la contrebande à grande échelle. Malgré cela, « la France souffrait peu et profitait beaucoup [du Blocus], estime Albert Sorel. Les inconvénients pesaient sur les peuples annexés et sur les alliés. La France ne recueillait que les avantages41 ». Comme l'a de son côté écrit Roger Dufraisse, le Blocus tendait à « étouffer sans enrichir ». Le duché de Varsovie connut un sort semblable à celui des États allemands. L'empereur se soucia peu de la fermeture de l'énorme commerce de produits agricoles polonais avec l'Angleterre : de nombreux propriétaires furent ruinés, la petite paysannerie plongea dans la misère... et le peuple dans le mécontentement. Autre exemple, à plus petite échelle, le port de Trieste, riche et prospère avant l'occupation française, périclita en quelques années, la ville passant de 33 000 à 20 000 habitants42. Même hors de la sphère napoléonienne, la Turquie subit les mêmes inconvénients à partir de la signature du traité de Paris de 1802 qui accordait des tarifs douaniers préférentiels aux marchandises françaises sans vraie compensation : le marché méditerranéen avec les côtes adriatique, italiennes, françaises et espagnoles resta soigneusement fermé au commerce ottoman.

Ici encore, l'empereur était largement un héritier de ses prédécesseurs. L'exploitation économique des conquêtes, des républiques sœurs et des alliés était consubstantielle aux guerres révolutionnaires. Souvenons-nous par exemple des déclarations de Danton sur la Belgique, sur ses richesses et sur la nécessité de les annexer. La suite n'avait fait que confirmer cette tendance, systématisée par le Directoire : les traités de paix de 1796 imposèrent ainsi, sans réciprocité, le libre transit des marchandises françaises sur les territoires du Wurtemberg et du Bade, mesure que Napoléon étendit plus tard à ses autres alliés allemands. Le choix de terrasser l'Angleterre par la guerre économique et commerciale ne pouvait qu'amplifier la démarche consistant à toujours renforcer la puissance économique française sans se soucier du tissu des autres États, voire en le pénalisant. Avec un homme comme Napoléon, elle fut même poussée jusque dans ses ultimes conséquences, soit les annexions de 1810 pour lutter contre la contrebande, qui prenait une ampleur inégalée, la modification permanente et unilatérale de la notion de « marchandise anglaise » afin de restreindre tout commerce qui n'aurait pas l'aval de la France. Dans ce contexte, l'instauration du système des licences ne pouvait être que mal ressentie : seul le commerce français bénéficiait des exceptions, tandis qu'en Allemagne, en Hollande et en Italie, l'on brûlait en public les marchandises anglaises saisies. « Par cette politique à la fois cynique et brutale, Napoléon s'aliéna le continent », écrit à ce sujet Jean Tulard43.

Le divorce des élites et de l'opinion d'avec le modèle français trouva ici un terrain particulièrement fertile. Le Blocus ne définissait pas de nouveaux rapports économiques mais servait à distordre la concurrence entre les marchandises françaises et non-françaises. Partout, la révolte finit par gronder. Elle éclata même à Hambourg, en février 1813. « Il manqua au Blocus l'ingrédient fondamental à la réussite de tout programme économique : les consensus des administrés », remarque Silvia Marzagalli44. On ajoutera qu'il lui manqua aussi de présenter des avantages pour les économies des pays assujettis. Partant, les princes ne pouvaient accepter durablement ce moyen supplémentaire et douloureux de l'hégémonie française.
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Éléments de conclusion



« Dans les actions des hommes et surtout des princes, qui ne peuvent être scrutées devant un tribunal, ce que l'on considère, c'est le résultat », écrivait Machiavel.

En politique extérieure1, celui obtenu par Napoléon était mince au moment où il prit le chemin de son premier exil.

L'histoire du Premier Empire contribue, comme celle de tous les États conquérants – avant et après lui –, à notre réflexion sur l'échec des tentatives hégémoniques par la conquête ou la contrainte. C'est beaucoup en pensant à Napoléon que Jean-Baptiste Duroselle écrivit un ouvrage au titre évocateur : Tout empire périra2. L'histoire du système napoléonien confirme en effet que lorsqu'un empire veut dominer un ensemble d'autres puissances, il ne peut le faire qu'en instituant un système de compensations. Une fois la prépondérance installée, celui qui en bénéficie doit faire preuve de sagesse, se fixer des buts finis et admettre que le maintien de sa position peut passer par des compromis. Il doit, si l'on ose dire, « relâcher la pression » sur les dominés afin de les convaincre des bienfaits relatifs de leur situation. C'est à ce prix que se maintient chez eux l'acceptation d'une situation a priori défavorable, par l'adhésion au moindre mal en quelque sorte. C'est à ce prix aussi que les conflits restent bilatéraux, ce qui permet au « dominateur » de maintenir sa position par la neutralisation des acteurs ne prenant pas part à ces conflits (au nom des intérêts, principal moteur des relations interétatiques). Sans la conscience que l'abus de puissance aboutit à l'échec, l'aventure hégémonique s'achève invariablement par la constitution d'une vaste coalition qui, pour peu qu'elle fasse preuve de détermination, d'habileté et de patience, finit toujours par être victorieuse.

Féru d'histoire, Napoléon n'a tiré aucune leçon du passé. « Le prince doit lire l'Histoire, y considérer les actions des hommes illustres, examiner leur conduite dans la guerre, rechercher les causes de leurs victoires et celles de leurs défaites, et étudier ainsi ce qu'il doit imiter et ce qu'il doit fuir », avait pourtant conseillé Machiavel3. L'histoire lui offrait nombre d'exemples de ce qui n'est pas tant une « loi » des relations internationales qu'une affaire d'appréciation des rapports de forces sur la durée et, plus simplement encore, de « bon sens ». Tout se passa comme si ce dernier avait fait défaut à l'empereur en matière extérieure, à partir de l'intervention en Espagne. « Dans un monde en paix (et, même en Espagne, presque jusqu'à la fin, les administrateurs de Napoléon imaginent un tel monde), il aurait peut-être été possible d'évaluer jusqu'à quel point cette grande expérience de modernisation était réalisable, et de mesurer les changements qu'elle induisait dans la société. Mais l'expérience n'a jamais été “pure”, et de plus en plus elle est viciée par des exigences contradictoires », regrette presque un historien anglo-saxon4. Le système napoléonien ne parut connaître que le mouvement.

Jacques Godechot a justement estimé que « l'Europe ne pouvait pas être unifiée par la volonté d'un seul homme, si génial fût-il ». Il ajoutait : « L'Europe, sans doute, ne pourra être construite qu'avec la libre adhésion et la coopération volontaire de la majorité de ses habitants. Venu trop tard ou trop tôt, le Grand Empire, construction fragile, est condamné5. » On ne saurait mieux dire que, par ce « culte du mouvement » et l'inattention portée à des peuples que les Français prétendaient pourtant libérer, l'Empire portait en lui-même les raisons de sa chute.

On en revient ici à l'évolution personnelle de Napoléon. Enivré de succès et aveuglé par son orgueil, il finit par rejeter tout avis qui contrariait ses vues. Écartant ou confinant dans un rôle d'exécution les personnalités qui lui recommandaient la prudence, il ne fut plus entouré dès lors que d'hommes qui l'encourageaient plus par leurs silences ou leurs craintes que par de véritables convictions ou réflexions. Il agit en outre comme si ses adversaires (qu'il avait l'imprudence de mépriser ou, plus grave, de sous-estimer) devaient à l'infini reproduire le cycle qui lui avait toujours réussi : guerre, défaite, capitulation, puis paix favorable au système. La campagne d'Autriche aurait pu lui faire comprendre que la répétition de ce cycle n'étant qu'une éphémère conjonction de facteurs favorables ou une coïncidence historique. Il s'en tira sans trop de dommages, et même avec de nouveaux avantages. Ce fut la dernière fois. La guerre suivante l'opposa à un adversaire décidé à ne rien céder, quitte à lui abandonner provisoirement une partie de son territoire. L'empereur avait jusqu'alors pratiqué une guerre « nouvelle » contre des puissances dans les armées desquelles brûlaient les derniers feux de la « guerre des princes ». Mais les victoires françaises leur avaient appris ce changement. La Russie l'appliqua en 1812. À Vilna puis plus tard à Moscou, Napoléon l'apprit à ses dépens.



Osons une simplification : les guerres de la Révolution et de l'Empire ne sont en dernière analyse qu'un épisode de la rivalité mondiale des deux grandes puissances de l'époque, la France et l'Angleterre. Instrumentalisant tour à tour les ambitions des monarchies autrichienne, prussienne, russe, suédoise, espagnole ou napolitaine, elles étaient en guerre, avec des accalmies, depuis celle de la Ligue d'Augsbourg (1688-1697). Elles s'étaient encore affrontées lors de la guerre de la Succession d'Espagne (1701-1713), la guerre de Sept Ans (1755-1763), celle de l'Indépendance américaine (1776-1783). Elles se combattaient de nouveau depuis 1793.

La France de Napoléon perdit cette « deuxième guerre de Cent Ans6 ». C'est Albion qui tissa avec persévérance les coalitions successives, jusqu'à l'alliance européenne finale de 1813. Elle ne pouvait admettre – et n'aurait jamais accepté – que fût mis en péril l'équilibre continental qui favorisait son commerce. C'était pour elle une question de vie ou de mort. L'erreur stratégique de Napoléon fut sans doute de ne pas rechercher un accommodement. Il était indispensable, compte tenu des moyens financiers dont disposa toujours Londres et de l'impossibilité d'en finir par un affrontement direct sur le sol britannique. Pour l'obtenir, l'empereur devait abandonner la technique du bras de fer, se contenter des avantages acquis et parvenir avec les autres puissances à des combinaisons apaisées. On est frappé – sans pouvoir l'expliquer autrement que par des facteurs psychologiques personnels – qu'il n'ait pas compris que le mouvement de son système était une fuite en avant par la recherche de la domination absolue.

L'implacable application du Blocus acheva de rendre tout accord impossible avec l'ennemi séculaire. En décidant de « vaincre la mer par la terre », l'empereur fit sienne une belle formule mais, une fois encore, l'histoire aurait dû lui apprendre qu'elle était irréaliste. Elle l'était d'autant plus que l'Angleterre avait acquis un niveau de puissance maritime jusqu'alors inconnu. De plus, l'intérêt commun de toutes les puissances européennes ne pouvait être l'exclusion d'un pays aussi essentiel à leur activité. L'économie et les finances ouvertes d'une Angleterre affranchie de toute tentation d'hégémonie directe étaient incomparablement plus conformes à l'idée d'indépendance des États que le circuit fermé du commerce continental. D'autant que celui-ci, au dire même de Napoléon, ne devait profiter qu'à la France : « Il voulait convaincre les autres États de la nécessité de se moderniser, malheureusement, dès le départ, le système continental fut miné de l'intérieur par le fait qu'il ne concevait sa politique européenne qu'en fonction des intérêts de la France. On ne peut être que frappé de l'âpreté avec laquelle il les défendait7. » Dans ce contexte, la notion d'équilibre européen finit par se voir parée des couleurs de la liberté, sinon des peuples, au moins des États et de leurs princes. Dans le même temps, les défaites impériales libéraient les alliés et les confédérés d'obligations qui leur étaient devenues de plus en plus pesantes. La chute de Napoléon ne mit pas fin aux rivalités européennes. Mais elle élimina durablement la France d'un jeu où les puissances moyennes se neutraliseraient et s'allieraient au besoin pour maintenir l'équilibre contre celles qui viendraient à le menacer. La France n'allait plus jamais retrouver la première place, et c'est l'Angleterre qui tira les marrons du feu : « La Grande-Bretagne n'a pas de plus grande obligation qu'à ce ruffian [Napoléon], écrivit le Prussien Gneisenau. Car à travers les événements qu'il a provoqués, la grandeur de l'Angleterre, sa prospérité et sa richesse ont considérablement grandi. Elle est la maîtresse des mers, et ni dans cette suprématie, ni dans le commerce international, elle n'a maintenant le moindre rival à redouter8. »

Resterait à évoquer l'héritage de l'épisode qui allait faire du xixe siècle le « siècle de Napoléon ». Cette question n'est pas notre sujet, circonscrit à la naissance et à la mort du système napoléonien. Avançons cependant que les graines semées par les guerres, les conquêtes ou les occupations ont bouleversé les frontières, les sentiments nationaux et les organisations étatiques ou sociales. C'est un apport considérable de l'éphémère système. En cela, celui-ci fut un choc qui remua les vieilles sociétés. On peut le dire : après Napoléon, rien ne put redevenir comme avant. Mais nous sommes davantage ici en présence d'un accélérateur du changement, appuyé par le phénomène romantique et légendaire ou l'émergence (d'ailleurs multiforme) des « nations », que d'une conséquence directe et voulue de la prépondérance française. Au demeurant, si le règne napoléonien constitua dans ces domaines une étape importante et – pourquoi pas ? – fondamentale, il ne fut pas pour autant à lui seul un aboutissement. Pour reprendre l'expression qui fit florès lors d'un débat contemporain entourant la chute d'un autre empire, il ne fut pas « la fin de l'Histoire ». Une des grandes forces de la légende et de l'historiographie napoléoniennes est d'avoir longtemps réussi à faire croire le contraire.



Sur le plan intérieur, la politique napoléonienne fut, dans nombre de ses aspects, génératrice de résultats immédiats et tangibles pour les contemporains.

L'État en fut le principal acteur et le premier bénéficiaire. Plus que jamais, il trouva sa place au centre de la société française. Un auteur a même parlé de « révolution napoléonienne9 ». En tout cas, Napoléon réussit là où Louis XVI et ses ministres avaient échoué dans les années 1780. Il affermit et modernisa l'entité étatique en lui rendant à la fois son unité et son autorité.

L'unité était indissociable de la centralisation. Depuis des décennies, celle-ci n'a plus bonne presse, mais en histoire, assimiler la centralisation napoléonienne à une forme de tyrannie serait faire fausse route. Elle répondait en effet à une très large demande de l'opinion, éclairée ou pas, qui cherchait un arbitre dans les conflits déchirant la société après dix années de Révolution. En hiérarchisant les organisations, en créant une fonction publique, en donnant à cet ensemble une autorité nouvelle et des moyens financiers sûrs et pérennes, Napoléon parvint aussi à unifier les politiques publiques. Au sortir de siècles d'éclatement des pouvoirs et d'une décennie de tâtonnements, cette modernisation – qui toucha aussi à la marche de la société – n'est pas restée sans lendemain. Deux cents ans plus tard, nous en sentons encore les effets, preuve que les solutions adoptées n'étaient ni hâtives ni seulement destinées à donner au souverain « les moyens de l'oppression ».

Reste bien sûr que le corollaire de l'autorité de l'État fut la concentration de plus en plus forte du pouvoir entre les mains de l'exécutif. Ici, les progrès constitutionnels et législatifs furent peu à peu annihilés par ceux du règne personnel. Napoléon sut profiter de la faiblesse puis de la démission (provisoire) des contre-pouvoirs pour imposer ses vues et ses décisions sans discussion. Mais alors qu'avec un autre que lui ce relatif « absolutisme » aurait dégénéré en tyrannie ou au moins en absolutisme étouffant, il contribua à épargner au pays une dictature militaire ou sanglante. Le régime napoléonien contraignit les guerriers à rentrer dans le rang. Il en fit des outils du gouvernement et non plus un État dans l'État. Il les envoya combattre à l'extérieur, ce qui est après tout la seule activité qui rende leur existence légitime. Le raidissement graduel du régime napoléonien n'en fut pas moins une réalité. Mais lorsqu'on critique la « reprise en main » consulaire et impériale, on ne peut le faire au nom de la Révolution française qui, sur les mêmes points, respecta peu les principes qu'elle entendait imposer au monde.



Même ceux qui devinrent ses ennemis le reconnurent, « l'esprit réaliste de Napoléon lui faisait reconnaître les besoins d'un pays où il fallait reconstruire l'édifice social ; guerrier au-dehors, il était législateur et habile administrateur au-dedans10 ». Nous dirions aujourd'hui que cet empereur fut, au moins au début de son règne, « en phase » avec les attentes des élites politiques ou économiques et même, plus largement, des citoyens. Sur le plan des principes, il se plia aux postulats du temps et acclimata les valeurs de la Révolution dans un sens qui ne pouvait déplaire. On peut suivre ici Annie Jourdan lorsqu'elle estime que les Français sont alors entrés « dans un monde nouveau où priment la publicité (au lieu du secret) ; la mobilité sociale (au lieu de l'hérédité) ; la participation (au lieu de l'exclusion) ; la laïcisation (au lieu du religieux) ; la perfectibilité (au lieu de la naissance) ; l'égalité des droits et la méritocratie (au lieu des privilèges) ; l'autonomie des individus (au lieu des corps) ; et l'uniformisation (au lieu de la diversité, vue comme inégalitaire)11 ». En ce sens, l'empereur fut un héritier acceptable du mouvement entamé vers 1789, même s'il le fut « dans l'action et avec la compréhension intuitive qu'il avait des choses [...] sans qu'une véritable théorie accompagne son entreprise12 ». Les « masses de granit » qui furent alors « jetées sur le sol de France » n'étaient pas non plus des institutions de circonstance. Leur pérennité l'atteste, ce qui autorisa à Mollien une brève envolée dans ses Mémoires : « Dans l'œuvre immense de Napoléon, tout n'était pas fait pour lui survivre ; le monde, et la France même, qu'il avait rendue trop redoutable, devaient reculer devant une partie de son héritage. Son rapide passage sur le globe n'y laisse pas moins de traces ineffaçables13. » Ni la Restauration, ni les Républiques successives ne les remirent en cause autrement que par des toilettages et adaptations mineures pendant près d'un siècle et demi. Et même les profondes réformes postérieures se déterminèrent par rapport à la voie tracée par l'équipe napoléonienne. Ne peut-on pas dès lors en conclure qu'elles convenaient à la France des xixe et xxe siècles ?

Quant aux structures sociales qui résultèrent des quinze années de gouvernement consulaire et impérial, elles façonnèrent la montée au pouvoir d'une bourgeoisie dont la Révolution avait autant révélé qu'affermi l'importance économique, donc politique. En ce sens, le régime tira toutes les conséquences de la rupture de 1789. Le rôle historique de Napoléon fut bien d'affermir la nouvelle place de la bourgeoisie. Celle-ci favorisa de son côté l'accession au pouvoir de celui que Jean Tulard appelle son « sauveur », le soutint et le conforta, même si l'empereur se refusa toujours à « réduire la nation à la seule classe possédante »14. La bourgeoisie ne se détacha que plus aisément de lui et le rejeta, comme toujours, semble dire le maître des études napoléoniennes contemporaines : « Et parce que la vertu principale du bourgeois est l'ingratitude mais son défaut majeur le manque de courage, la séparation du sauveur et de ses inventeurs s'est faite le plus souvent à la faveur d'une catastrophe nationale. » Mais le même ajoute : « Le sauveur porte généralement la responsabilité de la catastrophe15. »

On pourrait avancer ici une comparaison avec l'action extérieure. Dans celle-ci, Napoléon était toujours en mouvement, ce qui contraria le continent et aboutit au rejet du « système ». À l'intérieur, il agit d'abord en sens inverse : la France aspirait à moins de mouvement et de changements. C'est en répondant à cette attente que l'Empire fit son lit. Et c'est peut-être parce que l'empereur provoqua le retour du mouvement, avec la conscription renforcée, les contributions nouvelles, les conséquences du Blocus, la guerre religieuse recommencée – bien plus que la mise sous le boisseau des libertés politiques, qui n'avaient jamais existé – que le divorce fut amorcé et bientôt consommé dans la « catastrophe nationale ».



Cette considération nous rappelle que, même si par souci didactique ou commodité, on peut séparer les bilans intérieur et extérieur du règne de Napoléon, la coupure est artificielle. Sans que le Premier Empire soit un « bloc », ces deux aspects retentirent et agirent l'un sur l'autre. « L'œuvre de la Révolution et de l'Empire n'aurait pas été possible si la France n'avait pas été en guerre pendant vingt-cinq ans », écrivait Emmanuel Berl. Le même ajoutait : « De cette guerre, la Révolution n'est pas innocente, et de sa poursuite, Napoléon n'est pas innocent16. »

C'est parce qu'il avait réussi à engager la « fusion nationale », consolidé l'unité, assouvi les appétits des différentes classes à l'intérieur en même temps qu'il mettait au point une efficace machine de financement que le régime napoléonien put se lancer à la conquête de l'Europe. Dans l'autre sens, les besoins de la guerre réclamaient toujours plus d'ordre intérieur et de prélèvements fiscaux et – surtout – humains par le biais de la conscription. Ce furent les alarmes des campagnes de 1807 et 1809, les critiques de l'affaire d'Espagne, les nouvelles du désastre russe qui gâtèrent l'esprit public, et les différends avec le Saint-Siège qui jetèrent nombre de catholiques dans les bras de l'opposition. Ce fut le Blocus continental qui ébranla l'économie. Au final, ce sont la crise extérieure et la défaite qui engloutirent le système napoléonien.

Celui-ci était né, avait grandi puis chuté en une décennie. La dynastie Bonaparte fut balayée comme symbole de vingt-cinq ans de domination française sur le continent. Napoléon avait quarante-cinq ans. Jules Michelet exagère à peine lorsqu'il écrit qu'il fut le dernier à avoir « fait de l'histoire de France celle de l'humanité17 ». Il le dut surtout à ce qui suivit. Il y eut un « après la chute », avec l'aventure des Cent-Jours18 et la construction de la légende à Sainte-Hélène.

Plus prosaïquement, pour avoir voulu conduire seul la politique extérieure, l'empereur entraîna tout l'édifice dans sa chute. Peut-être pourrait-on en tirer la leçon que, même en régime d'autorité, le chef doit avoir la sagesse de s'entourer et d'écouter, de peser ses décisions non en fonction de ses pulsions ou de ses fulgurances mais à l'analyse de situations et de conséquences objectives. Il doit savoir renoncer parfois. C'est ce que Napoléon fit la plupart du temps en politique intérieure, domaine dans lequel sa ligne fut plus brisée qu'on le dit. C'est cette prudence adaptée aux besoins du temps mais aussi au cours des choses qui accoucha d'une œuvre solide et durable, en dépit de l'autoritarisme des dernières années du règne. Ces limites et garde-fous ne jouaient pas à l'extérieur, où tout se fonde sur les rapports de forces et d'intérêts entre les États. Avec le temps, le conquérant s'aveugla de sa propre puissance. Elle était grande mais ne se suffisait pas.

Lorsque disparaissent les institutions et les contre-pouvoirs, même minimes, lorsque la marche de l'Empire ne repose que sur un seul caractère, rares sont les exemples de constructions par la conquête aptes à survivre dans un monde qui ne les accepte pas.
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Avant-propos

Pour de multiples raisons, ce quatrième volume de la Nouvelle histoire du Premier Empire est « à part » dans l’entreprise à laquelle je me suis attelé il y a plus de dix ans, avec le soutien de mon éditeur, Denis Maraval.

Lors des conversations préparatoires au lancement de cette série, nous pensions en effet la limiter à trois volumes relatifs à l’étude du système continental napoléonien au sens strict, soit l’ambition de Napoléon d’assurer la prépondérance française en Europe, le succès fulgurant de son entreprise et son effondrement avec la défaite militaire, l’abdication de Fontainebleau et le premier traité de Paris. Je me croyais d’autant plus fondé à réduire la place des Cent-Jours dans mon étude que, dans ses proclamations du retour de l’île d’Elbe, l’empereur avait formellement promis de renoncer à la domination sur le continent et à la pratique autoritaire du pouvoir. La restauration impériale, ce n’était donc plus tout à fait l’Empire. J’avais donc proposé de terminer le troisième volume par une conclusion générale qui traiterait certes des négociations de Vienne, des Cent-Jours et de Waterloo, mais comme un appendice de l’histoire du système continental1. Je suis revenu depuis sur cette idée. Non que j’aie radicalement changé d’avis sur le caractère particulier du dernier acte de l’épopée, mais parce que, à y regarder de près, Napoléon et son idée impériale sont restés au cœur des préoccupations et des inquiétudes européennes malgré 1814, l’exil, la première Restauration et la domination des vainqueurs dans les décisions du congrès de Vienne.



Ce fut vrai sur tous les grands théâtres que nous visiterons dans les deux premières parties de ce volume.


Le premier de ces théâtres est le congrès de Vienne. Même lorsque Napoléon n’y fut pas au centre des discussions, son ombre plana sur cette réunion diplomatique sans précédent : parce que les vainqueurs considérèrent qu’il fallait d’abord déconstruire « son » Europe avant de retisser l’équilibre des puissances ; parce qu’ils ne purent jamais se libérer de la crainte que leur causait sa présence à quinze kilomètres des côtes ; parce que certaines de leurs décisions donnèrent au souverain de l’île d’Elbe un bon prétexte pour rentrer en France. À l’ouverture du congrès, on parlait peu de lui, mais on y pensait toujours. Quelques mois plus tard, on ne pensait et on ne parlait presque que de lui. À la mi-mars, il redevint pour son malheur le ciment d’une entente renouvelée entre les États du continent.

Deuxième théâtre : la France de Louis XVIII. Je dirai certes combien l’historiographie a été injuste avec la première Restauration. Dans un contexte diplomatique, politique, économique et financier dramatique, le gouvernement royal tenta de maintenir un cap « de pardon et d’oubli ». Ses débuts furent si prometteurs qu’on put croire que le frère du Guillotiné parviendrait, après Bonaparte, à une nouvelle réconciliation nationale sur fond de régime pré-parlementaire et de libéralisme politique. Il échoua pourtant, et nous tenterons de montrer comment. Dans cette marche vers l’abîme, Napoléon, même absent, joua un rôle de premier plan. Son fantôme hanta en permanence les esprits… jusqu’à ce que lui-même fasse irruption sur la scène par le coup de tonnerre du 1er mars 1815.

Le troisième théâtre est l’île d’Elbe. En quelques mois, l’empereur vaincu, insulté en Provence, puis réduit à remplir les fonctions d’un sous-préfet, se refit une santé et retrempa son ambition. On eut parfois l’impression de le retrouver tel que pendant les années galopantes de l’Empire, ce qui inquiéta, à Vienne et à Paris. On n’avait pas tort : il envahit bientôt la France, recouvra son trône, mais pas son Empire. La fin fracassante de ce premier exil illustre, s’il en était besoin, le rôle que peut jouer dans l’histoire la virtù d’un prince, voire le facteur personnel. Le retour de l’Aigle tient beaucoup de l’aventure individuelle.



Reste l’histoire des Cent-Jours proprement dits. Elle fait l’objet de la troisième partie. Après le congrès de Vienne, poursuivi par une sorte de mauvaise réputation qu’il ne mérite pas, et le retour de l’île d’Elbe, parfois qualifié de « merveilleux » mais qui ne le fut pas autant qu’on l’a dit, voici un troisième objet d’étude équivoque : la restauration impériale, qui s’achève par un désastre militaire transformé depuis en défaite glorieuse. Pour surmonter cette ultime ambiguïté et tenter de rendre compte de l’événement historique (mythe et légende postérieurs n’entrent pas dans mon sujet), je me dois de respecter la ligne de conduite adoptée depuis les premières lignes de cette Nouvelle histoire du Premier Empire. Ma démarche se veut celle d’un observateur qui ignore
rait presque la suite. En tout cas, je m’impose autant qu’il est possible la neutralité et le recul. Partant, mon récit et mes réflexions ne sont sous-tendus ni par un parti pris systématiquement critique ni par une volonté de glorification du Premier Empire ou de Napoléon.

Une telle approche était facile à faire admettre pour les trois premiers volumes. Malgré 1814, chacun pouvait trouver son compte dans la foisonnante œuvre napoléonienne, ses contrastes et ses possibilités de débats, ses moments forts, voire épiques, ses réussites et ses échecs, ses grandeurs et ses petitesses, le tout ancré sur les grandes réalisations qui survécurent à l’effondrement.

En sera-t-il de même pour ce quatrième volume qui aborde et égratigne quelques mythes fondateurs de la légende napoléonienne ?

Je le pense autant que je crois fermement que Napoléon ne peut être « grand » que par l’histoire, « apprentissage de la complexité » (René Rémond). Dès lors, on se doit de débattre historiquement les croyances répandues sur ces mois uniques et terribles commencés à bord de l’Inconstant et finis sur le Bellérophon. Citons parmi ces idées communes la légende noire des Bourbons négateurs de la Révolution et de l’Empire, l’enthousiasme populaire face au « vol de l’Aigle », la tentation libérale d’un empereur renonçant de lui-même à la concentration du pouvoir, la haine des souverains européens envers la Grande Nation, les trahisons venant à bout de l’Empire restauré, la vision hugolienne d’une bataille perdue, etc. Nous discuterons aussi, bien sûr, les mythologies inverses, comme cette fâcheuse habitude qu’ont les historiens anglo-saxons de ramener l’histoire du monde – et, ici, de l’Europe – à la lutte perpétuelle entre ce qui est bien et ce qui est mal, pour ne pas dire entre les bons et les méchants.

Même indispensables à la geste napoléonienne, les Cent-Jours sont d’abord un événement historique. Je les aborderai donc comme tels.


1 Cette promesse figurait même dans l’avertissement général ouvrant le volume premier : Napoléon et la conquête de l’Europe (1804-1810), 2002, p. 9-11.






Première partie

Quelle Europe sans Napoléon ?




Chapitre premier

Les forces profondes

« La rivalité entre les collectivités politiques ne commence pas avec la rupture des traités, elle ne s’achève pas avec la conclusion d’une trêve », écrit Raymond Aron1. Le printemps de 1814 en offre un exemple d’école. Après un an et demi de combats en Allemagne, en Italie, en Espagne et en France, la coalition européenne avait réussi à vaincre une Grande Armée peau de chagrin. Dans leurs buts de guerre, les Alliés étaient passés insensiblement de la lutte contre le système napoléonien au rejet pur et simple du régime impérial pour une France qu’ils voulaient conserver forte… mais cadenassée dans ses anciennes limites. Ils obtinrent la chute de l’empereur des Français, acceptèrent l’avènement de Louis XVIII et accordèrent une paix relativement modérée aux vaincus. À partir de ce moment, ainsi que le note Paul Léon, « la coalition n’avait plus d’adversaire, partant plus de raison d’être2 ». Les rivalités traditionnelles, les ambitions séculaires et les vieilles craintes, soit les forces profondes de l’histoire européenne débarrassées de l’alibi de la croisade antinapoléonienne, reprirent toute leur vigueur.




Quelle dynastie pour la France vaincue ?

Lorsqu’on la dépouille de ses détails chronologiques ou de sa charge émotionnelle et légendaire, la restauration des Bourbons en 1814 apparaît presque logique, voire inévitable3.

Il convient d’abord de nuancer l’expression devenue classique selon laquelle Louis XVIII serait rentré en France « dans les fourgons de l’étranger ». Cette critique est née dans les jours qui suivirent son retour
et s’est développée depuis. Napoléon lui-même y a fait référence dans ses proclamations de Golfe-Juan du 1er mars 1815, stigmatisant « les princes que les étrangers nous ont imposés » ou « un prince imposé par un ennemi momentanément victorieux ». L’idée sous-entend que le prétendant aurait été placé sur le trône par les Alliés contre la volonté sinon de la nation, au moins de ses élites. Bien que tenu à l’écart par la première Restauration, Molé devait plus tard s’inscrire en faux contre cette accusation :




Entre les machines de guerre inventées par toutes [ses] oppositions, la plus terrible fut de présenter la maison de Bourbon, proscrite et oubliée par la France, comme ramenée et imposée à cette même France par huit cent mille baïonnettes étrangères. Assurément, si Napoléon n’eût pas été vaincu par ces baïonnettes, les Bourbons ne seraient pas revenus, le grossier mensonge est dans le mot « imposé » […]. Je pus constater avec quelle sincérité, quelle universalité, quel chaleureux enthousiasme toutes les classes de la population avaient acclamé et acclamaient encore Louis XVIII et sa famille […]. Carnot lui-même dans son fameux mémoire écrit pendant son exil après les Cent-Jours, et où il ose faire l’apologie du meurtre de Louis XVI, reconnaît que la Restauration avait été accueillie avec un sentiment d’enthousiasme unanime4.





Certains contemporains des événements confortèrent pourtant par la suite l’accusation. Ainsi, parlant du tsar, Pasquier a écrit dans ses Mémoires : « Un souverain, venu des confins de l’Asie, avait fait discuter froidement l’existence d’une dynastie fondée par le plus grand homme des temps modernes et le rappel de la plus ancienne dynastie européenne5. » Cela étant dit, même sous la surveillance des vainqueurs, les actes ayant conduit au changement de régime furent essentiellement écrits et joués par des Français. Les Alliés n’intervinrent qu’indirectement dans le déroulement des faits : « L’intervention des étrangers fut nécessaire, certes, pour briser le régime napoléonien, et non moins nécessaire leur consentement pour qu’à l’empereur succédât Louis XVIII, remarque Bertier de Sauvigny ; ils y ont consenti parce qu’ils se sont aperçus que c’était la solution qui pouvait le mieux assurer la [fin] durable des conquêtes de la France révolutionnaire et impériale, la stabilité des trônes et la paix de l’Europe. Mais il n’est pas moins certain qu’ils ne l’avaient pas envisagée au début de leur campagne, et qu’ils n’auraient jamais voulu l’imposer à une nation récalcitrante ; pareille tentative était vouée à l’avance à un échec et aurait compromis les intérêts qu’ils défendaient6. » Longtemps les Alliés avaient hésité sur le sort à réserver à l’empereur, puis sur la meilleure solution pour le remplacer.


La chute de la dynastie des Bonaparte ne figurait pas dans les buts de guerre affichés par le gouvernement britannique, dirigé depuis 1812 par Lord Liverpool7. Selon les déclarations officielles de la cour de St. James, les Français devraient décider eux-mêmes de leur destin. Il n’y avait dans cette position aucune forme de générosité ou de défense du principe représentatif : à Londres comme dans les autres capitales européennes, on redoutait les réactions d’un peuple réputé antiroyaliste et toujours prêt à se soulever. Dans un mémorandum approuvé par son gouvernement le 26 décembre 1813, au moment où il s’apprêtait à passer sur le continent, le ministre des Affaires étrangères, John Stewart, vicomte Castlereagh, ne se prononçait pas sur le sujet dynastique : « [Il] était prêt à faire la paix avec Napoléon si elle était satisfaisante, tout en étant prêt à travailler à la restauration des Bourbons si l’occasion s’en présentait », estime Charles Webster, éminent spécialiste de la politique étrangère britannique de cette époque8. Considéré comme un « conservateur instinctif9 », Castlereagh n’en était pas moins un pragmatique peu enclin à se lier les mains. Lors de ses conversations en tête-à-tête avec le tsar ou Metternich, à Langres en janvier 1814, il confirma la position de principe de son gouvernement. Il ajouta cependant que si les Bonaparte venaient à être détrônés, sa préférence irait aux Bourbons, favoris du prince régent, d’une grande partie des élites et de la population britanniques, entretenue pendant quinze ans dans la haine de « Buonaparte » par une presse virulente. Sur un plan pratique, à quelques jours de l’ouverture du congrès de Châtillon, les Alliés n’avaient aucun intérêt à déclarer illégitime un empereur avec lequel ils acceptaient de négocier10. Ce n’est que le 29 mars 1814, à quelques jours du dénouement, que Castlereagh reçut l’instruction formelle de ne plus traiter avec Napoléon. Et encore, Liverpool exprima les choses à sa manière, sans être net, puisqu’il se contenta d’informer son ministre de l’« extrême hostilité » qui régnait en Angleterre contre l’idée de traiter avec l’empereur des Français11. Castlereagh comprit le message et en tira les conséquences sans zèle excessif : il refusa de se mêler publiquement
des questions intérieures françaises, y compris après la victoire. Lorsque Paris fut pris, il resta à Dijon pendant plusieurs jours, demanda à Wellington de ne pas encourager les menées des princes dans le Sud-Ouest et laissa le tsar régler la question au fond avec Talleyrand.

Cette prudence n’était pas dénuée d’arrière-pensées. Castlereagh pouvait en effet obtenir le résultat attendu à Londres (et qu’il espérait probablement lui-même) sans avoir à s’engager et à brûler des cartouches. Encore mal informé des réalités continentales, il se doutait bien que les négociations à venir seraient difficiles et dépasseraient le cadre de la forme future du gouvernement français : l’Europe était à reconstruire et c’est ce qui l’intéressait au premier chef. Il ne souhaitait donc pas s’engager trop tôt sur un sujet aussi délicat, s’en remettant à l’impatience du souverain russe à apparaître comme le grand homme de la coalition. Alexandre Ier pensait en effet que la guerre commencée en 1812 devait aboutir au départ de celui qu’il considérait comme un ennemi personnel : « Napoléon ou moi ; lui ou moi ; maintenant nous ne pouvons plus régner ensemble », aurait-il déclaré en apprenant l’incendie de Moscou12. Mais comme l’autocrate n’aimait pas non plus les Bourbons, il se trouvait placé devant un dilemme qu’il crut un moment résoudre en tentant une candidature Bernadotte, manœuvre tuée dans l’œuf par ses partenaires de la coalition. Quant à Frédéric-Guillaume de Prusse, roi mélancolique, indécis et timide, arrimé aux positions russes et peu suspect de mansuétude à l’égard d’un ennemi qui avait mis son royaume à genoux après Iéna, il ne faisait guère de doute qu’il adhérerait aux choix du tsar, et ce d’autant plus que ses généraux faisaient de la chute de l’empereur des Français une condition de leur revanche.

Seul le gouvernement autrichien tenta de sauver non l’empereur, mais sa dynastie. Doit-on rappeler que le roi de Rome était le petit-fils de l’empereur d’Autriche et la régente Marie-Louise sa fille ? La position de Vienne était résumée dans une note écrite par Friedrich von Gentz, en février 1814 : « Que Napoléon, lorsqu’il s’est fait proclamer empereur, ait été un usurpateur est une question qui n’est pas aussi facile à résoudre que le pensent quelques-uns de nos piètres politiciens. Pour la nation française, Napoléon, quoi qu’il fût à l’origine, a cessé depuis longtemps d’être un usurpateur. En ce qui concerne les puissances étrangères, il l’est encore moins puisque tous les souverains européens l’ont reconnu librement à plusieurs reprises […]. C’est sur la base de cette reconnaissance qu’ont été signés de nombreux traités, qu’ont été conclues des paix et même créés des liens de famille de toutes espèces13. » C’est pourquoi,
à la même époque, Metternich déclarait encore que le retour des Bourbons était une « question éteinte14 ». Il maintint cette position le plus longtemps possible, autant parce qu’il y croyait peut-être un peu que parce que l’empereur François Ier l’y poussait. Ne négligeons pas non plus que le chancelier autrichien, fin tacticien, comptait se servir de concessions sur ce point comme monnaie d’échange.

Au moment de leur victoire, les Alliés n’avaient donc pas de position commune sur la forme du futur gouvernement français. C’est si vrai que dans une proclamation diffusée à la veille de l’occupation de Paris, le généralissime de la coalition, l’Autrichien Schwartzenberg (inspiré par Pozzo di Borgo, Français de Corse au service de la Russie), demanda « à la ville » de l’aider à trouver « une autorité salutaire » qui puisse « cimenter l’union de toutes les nations et de tous les gouvernements avec [la France] ». Craignant les réactions populaires, les vainqueurs avouaient presque s’en remettre aux événements. Le maintien sur le trône de Napoléon, considéré comme un obstacle à la paix, était devenu impossible. L’arrivée aux affaires des « jacobins » ne pouvait recevoir non plus leur assentiment. Dès lors, une monarchie pacifique avait leur préférence et peu leur importait qu’un Bourbon ou un Orléans, ou à la rigueur le roi de Rome, succède au premier empereur.

Dans cette ambiance, le retour de Louis XVIII s’imposa pourtant de lui-même, parce que les partisans des Bourbons surent profiter de la prudence des coalisés et de l’absence d’une alternative viable. La restauration de la royauté fut proposée par des Français et ne fut pas rejetée : elle était facile à mettre en œuvre et sans grands risques internationaux. Aux yeux des Européens, elle était « légitime » autant par les droits dynastiques du prétendant que parce que, évitant la vacance du pouvoir, elle permettait de négocier sans délai et sans difficultés majeures les conditions de la paix. L’histoire – y compris très contemporaine – montre que lorsqu’une coalition balaie un régime ennemi, le plus difficile pour cette coalition est souvent de mettre en œuvre une solution de rechange choisie par la nation vaincue, ou au moins acceptée par elle. Dans la France de ce temps, une telle solution existait avec Louis XVIII. C’est ce qu’allait expliquer plus tard Pozzo di Borgo à Nesselrode : « La légitimité n’a pas été le seul et certainement pas le premier motif […] qui a décidé les souverains de l’Europe en faveur de la restauration des Bourbons. La raison la plus efficace, la plus pratique et, sans contredit, la plus pertinente provint du bien qui en résulterait pour l’Europe par la tranquillité de la France15. »

Le 31 mars 1814, les troupes alliées entrèrent dans Paris par la barrière de Pantin et défilèrent devant le tsar et le roi de Prusse. François
d’Autriche, Metternich et Castlereagh étaient restés en arrière, laissant Alexandre Ier prendre les affaires en main. Pendant la parade des vainqueurs sur les boulevards, les cosaques, dragons et hussards de la garde russe, les grenadiers autrichiens et la garde royale prussienne arboraient un brassard blanc, ce qui redoubla la joie et les cris des quelques centaines de militants royalistes mobilisés par les émissaires du comte d’Artois. Ce brassard, adopté au début de la campagne de France, était plus un signe de reconnaissance pour éviter les confusions d’uniformes qu’une profession de foi bourbonienne16. Il n’en fut pas moins considéré comme un signe permettant de « décoder » les intentions des Alliés. Avec ou sans cette erreur d’appréciation, le régime napoléonien apparaissait de toute façon condamné par sa cuisante défaite militaire.

Le vaincu s’était retiré à Fontainebleau. Ne disposant plus d’une armée digne de ce nom – il lui restait tout au plus 45 000 hommes –, il devint presque spectateur des événements qui se déroulaient dans la capitale. Là, Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, vice-grand électeur de l’Empire, s’était porté candidat au rôle d’« autorité salutaire ». Il était le seul homme d’État capable d’endosser un tel habit, eu égard à la déliquescence du pouvoir impérial et au désir des hommes conscients de leurs responsabilités de ne pas laisser le pouvoir vacant, et encore moins entre les mains des royalistes les plus revanchards.






De nouveaux interlocuteurs pour la coalition

Alors que Marie-Louise, le roi de Rome et l’ensemble du gouvernement impérial avaient été évacués, Talleyrand était resté dans la capitale, convaincu qu’une mission à sa mesure l’attendait. Ce 31 mars 1814 et les jours suivants, il réussit un coup d’État pacifique. Il parvint d’abord à obtenir que le tsar s’installe chez lui, rue Saint-Florentin, et non dans un palais du gouvernement. Depuis sa « trahison » d’Erfurt, l’ancien ministre entretenait avec Alexandre des relations continues. Avec l’assentiment de ce locataire particulier, il entreprit de mettre en œuvre l’idée politique qui avait été le fil conducteur de sa carrière : la modération intérieure et l’équilibre extérieur, sources de la prospérité. Alors « qu’il ne représent[ait] que lui-même17 », il proposa une solution pratique pour préserver la France de la chute dans le vide politique. Selon lui, les Bourbons pourraient l’éviter, à condition qu’ils acceptent les changements survenus depuis vingt-cinq ans. La suite se joua en quelques jours : nomination d’un gouvernement provisoire (dirigé évidemment par Talleyrand), proclamation libérant l’armée de ses serments à Napoléon, déclaration du tsar refusant de traiter avec les Bonaparte, vote de la
déchéance de l’empereur par le Sénat, adhésion en chaîne des autres institutions, acceptation de principe du retour des Bourbons. Dès le 3 avril, Talleyrand avait invité une petite bande de conspirateurs de haut niveau à travailler autour de lui « pour établir les principes généraux de l’acte constitutionnel qui [devait] placer Louis XVIII sur le trône de France18 ». L’heure des revanches semblait sonner pour le « diable boiteux ».

Il la tenait d’abord sur un empereur qui, après avoir fait de lui son principal conseiller, l’avait négligé et humilié. Le 4 avril, à Fontainebleau, Napoléon tenta bien de sauver le trône de son fils et signa une déclaration en ce sens que Caulaincourt, Ney et Macdonald apportèrent à Paris19. Il y eut un moment de vive inquiétude rue Saint-Florentin lorsque le tsar accueillit aimablement cette délégation à laquelle s’était joint Marmont, commandant le corps d’armée qui protégeait Fontainebleau. Le caractère fantasque de l’autocrate et sa détestation des Bourbons rendaient possible un revirement. Pendant quelques heures, Talleyrand et ses hommes vécurent dans l’incertitude. Mais la défection du corps de Marmont, négociée par le maréchal avant son départ et prématurément mise en œuvre par le général Souham, rassura tout le monde et acheva de convaincre Alexandre Ier. On n’avait plus à prendre en considération une dynastie désarmée. Caulaincourt obtint pour son maître une sortie honorable : garantie de sa personne, souveraineté sur l’île d’Elbe et pensions versées par Louis XVIII aux Napoléonides. L’empereur signa un second acte d’abdication20 qui ne fut publié que le 11 avril, après la signature du traité dit « de Fontainebleau ». Le 20 avril 1814 à midi, Napoléon fit ses adieux à la Garde impériale, monta en voiture et partit pour l’exil.

La seconde revanche de Talleyrand était plus politique encore. Le moment était venu selon lui d’imposer les solutions institutionnelles qu’il avait toujours défendues sans succès. Il ne pouvait être question de reprendre l’histoire de la troisième dynastie là où la Révolution l’avait interrompue. Des assurances devaient être obtenues du roi restauré avant qu’il ne monte sur le trône. En lui imposant une assemblée représentant la nation et équilibrant un exécutif fort, le chef du gouvernement provisoire voulait empêcher toute tentative de retour brutal à l’Ancien Régime, solution parfois caressée par la partie de l’entourage royal la plus mal informée des réalités nationales. Par la balance des pouvoirs, les grandes réformes de la Révolution et de l’Empire pourraient être défen
dues et conservées. Accessoirement (mais ce type d’accessoire ne saurait être négligé), l’encadrement de la restauration royale permettrait de préserver les positions et les fortunes individuelles, à commencer par celles du prince de Bénévent. Nombre de royalistes le tenaient pour un traître à son ordre et à son roi et lui-même connaissait mal Louis XVIII : il lui fallait des garanties personnelles. Il les avait quasiment obtenues grâce à de discrets contacts avant de prendre la tête du gouvernement provisoire. Même s’il ne croyait pas vraiment à un succès complet de sa tentative constitutionnelle, l’existence d’un projet lui permettrait d’avoir à offrir des concessions bon marché au moment des discussions. Restait à livrer cette bataille politique. Talleyrand la perdit.

Le 2 avril, une commission fut nommée pour préparer un projet constitutionnel qui serait imposé au roi21. En une journée, elle mit au point un texte que Talleyrand approuva. Le Sénat et le Corps législatif (napoléoniens) l’adoptèrent trois jours plus tard. Texte libéral, balayant le droit divin (art. 2 : « Le peuple français appelle librement au trône Louis-Stanislas-Xavier de France… »), cette constitution dite « sénatoriale » provoqua une levée de boucliers chez les royalistes et, à l’exception du tsar, le scepticisme des Alliés. Ces derniers souhaitaient une clarification de la situation, et non de nouvelles discussions « à la française » dont on ne savait pas sur quoi elles déboucheraient. Les incertitudes cessèrent à partir du 12 avril, avec l’arrivée dans la capitale du comte d’Artois, nommé lieutenant général du royaume par Louis XVIII. Il s’installa aux Tuileries. Requinqués, les partisans de la « légitimité » firent plier sans difficulté le souple Talleyrand. Le Sénat déféra le gouvernement provisoire au frère du roi en attendant l’acceptation du projet constitutionnel. Le prince de Bénévent fut nommé ministre des Affaires étrangères. Louis XVIII débarqua à Calais, le 24 avril 1814. Le 2 mai, il publia la fameuse « déclaration » de Saint-Ouen, par laquelle il rejetait la constitution sénatoriale et annonçait qu’il entendait octroyer une charte à ses sujets22. Le lendemain, il fit son entrée solennelle à Paris. La charte constitutionnelle, d’origine royale, allait être présentée aux Chambres le 4 juin suivant.

En un mois, la France avait changé de régime, sans heurts intérieurs, hors quelques froissements de susceptibilités. Alors qu’aucune manifestation populaire n’avait eu lieu pour soutenir l’Empire, que l’armée se tenait tranquille et que ses cadres promettaient de se rallier, la finance marqua sa satisfaction par les signes habituels : entre le 29 mars et le 6 avril, la rente 5 % passa de 45 à 66 francs et les actions de la Banque de France de 520 à 920 francs. On avait confiance dans le nouvel état de
choses qui allait amener la paix, ce que, poète d’occasion, l’avocat Louis Damin exprima dans le Mercure de France :





Fiers monarques, dieux de la terre,


Voulez-vous être aimés ? Abjurez les combats,


Que la paix avec vous règne sur vos États !


Fermez le temple de la guerre23.





Quant à la coalition, elle avait atteint le plus récent de ses objectifs : se débarrasser de Napoléon. Il avait « suffi » pour cela de lancer un demi-million d’hommes sur le « sanctuaire français », de remporter des victoires stratégiques et d’accepter (par conviction ou absence de solution de rechange) la montée au trône du frère de Louis XVI. Avec celui-ci, ils pensaient obtenir la promesse que « le temple de Janus serait à jamais fermé24 ».






L’Europe en paix avec la France

La France était militairement vaincue. Les nouvelles autorités – gouvernement provisoire, puis comte d’Artois – ne pouvaient continuer la guerre. Il était temps de mettre officiellement fin aux hostilités qui, même sporadiques, se poursuivaient, notamment dans le Sud-Ouest. Pour obtenir l’évacuation du territoire et, à plus long terme, avoir une chance de participer à la réorganisation du continent, il leur fallait une paix rapide. Les Alliés la souhaitaient eux aussi. On s’attablerait ensuite pour reconstruire une Europe au sein de laquelle la France serait contenue et mise sous surveillance, mais non détruite.

Négocié entre Talleyrand et Metternich, l’armistice du 23 avril 1814 décréta la suspension des combats et l’évacuation par les Français des places et ports dont ils avaient pris possession depuis le 1er janvier 179225. Ces dispositions mettaient fin aux incertitudes sur le sort des conquêtes révolutionnaires et impériales. Après avoir envisagé de laisser à la France la Belgique, la rive gauche du Rhin et l’Italie du Nord (Prague, juillet 1813), puis ses « frontières naturelles » (Francfort, novembre 1813), propositions que Napoléon avait rejetées et dont on peut douter de toute façon qu’elles auraient été ratifiées par les Britanniques, les Alliés avaient arrêté leur position définitive à Châtillon, en février 1814. Elle fut
appliquée à l’armistice, aux termes duquel la France ne conservait qu’Avignon, le Comtat, Montbéliard et Mulhouse, une partie de la Savoie (dont Annecy et Chambéry). Toutes ses autres acquisitions lui étaient retirées, ce qui satisfaisait chacun des coalisés. Cela ne choquait pas non plus Louis XVIII qui avait annoncé, depuis l’époque du Directoire, que, partisan de l’équilibre européen, il ne voulait rien d’autre qu’une France forte dans ses limites traditionnelles26. Dans un mémoire manuscrit de 1801, il avait admis qu’une fois restauré il ne pourrait pas conserver la rive gauche du Rhin27. Le prétendant revenait ainsi à une sorte de constante de la diplomatie royale que Vergennes avait exprimée dans une lettre de 1777 : « La France, considérée comme elle l’est, doit craindre les agrandissements beaucoup plus que les ambitionner. Plus d’étendue serait un poids placé aux extrémités qui affaiblirait le centre28. » En acceptant les conditions de l’armistice, Louis XVIII asseyait sa légitimité extérieure. « Tout le compromis d’avril [1814] tourne autour de cette équation : ancienne dynastie, anciennes frontières », observe Emmanuel de Waresquiel29. Quant au renforcement de la légitimité intérieure du régime royal, la sévérité du texte du 23 avril était compensée par la promesse d’une rapide évacuation du territoire, contenue à l’article 2 : « Pour constater le rétablissement des rapports d’amitié entre les puissances alliées et la France, et pour la faire jouir, autant que possible, d’avance, des avantages de la paix, les puissances alliées feront évacuer par leurs armées le territoire français, tel qu’il se trouvait au 1er janvier 1792, à mesure que les places occupées encore hors de ces limites par les armées françaises seront évacuées et remises aux Alliés. »

La convention d’armistice donnait un cadre à la négociation d’un traité de paix. Celui-ci fut signé le 30 mai 181430. « Nos rois ont paru, et aussitôt nous avons la paix », claironna le Journal des Débats31. Talleyrand avait réussi à remporter quelques marchandages territoriaux comme la confirmation de la possession des places fortes de Philippeville et Marienbourg (françaises depuis 1659), Sarrelouis (française depuis 1681) et
Landau (française depuis 1648). Alors que, pendant les discussions préliminaires de l’armistice, on avait promis à la France environ un million d’habitants supplémentaires par rapport à 1790, elle n’en obtenait environ que la moitié. Le gouvernement royal et son ministre des Affaires étrangères s’en contentèrent. Ils échouèrent encore à récupérer l’ensemble des colonies occupées par les Anglais, tandis que l’Espagne reprenait possession de la partie est de Saint-Domingue qu’elle avait pourtant librement cédée par le traité de Bâle en 1795. Le négociateur français obtint toutefois un excellent résultat en évitant toute indemnité de guerre, à l’exception de 25 millions prévus dans une convention particulière du 28 mai pour payer les frais de marche des troupes alliées évacuant le territoire. Alors que la Prusse (que Napoléon avait saignée à blanc) réclamait 170 millions d’indemnité32, il parvint à faire rejeter purement et simplement cette demande par les autres puissances. L’article 18 du traité disposa finalement que, « voulant donner à Sa Majesté Très Chrétienne33 un nouveau témoignage de leur désir de faire disparaître autant que possible les conséquences d’une époque malheureuse », les puissances renonçaient à exiger des indemnités « à raison de contrats, de fournitures ou d’amendes quelconques imposées par le gouvernement français dans les différentes guerres qui ont eu lieu depuis 1792 ». La formidable indemnité exigée de la Prusse à Tilsit entrait dans cette catégorie34. Plus anecdotique mais symboliquement marquant, les Alliés renonçaient encore à réclamer la restitution des œuvres d’art confisquées et transférées à Paris depuis que la Révolution avait décidé que « les fruits du génie sont le patrimoine de la liberté35 ».

Dès la signature du traité commença le retrait des troupes alliées de la capitale, puis de l’ensemble du territoire. C’est avec « orgueil » (sic) que Talleyrand allait écrire dans ses Mémoires :




Il faut, pour juger impartialement les transactions faites à cette époque, se bien représenter ce qu’était la France et à quel état les fautes de Napoléon l’avaient réduite. Épuisée d’hommes, d’argent, de ressources ; envahie sur toutes ses frontières à la fois, aux Pyrénées, aux Alpes, au Rhin, en Belgique, par des armées innombrables, composées en général non de soldats merce
naires, mais de peuples entiers animés par l’esprit de haine et de vengeance. Depuis vingt ans ces peuples avaient vu leurs territoires occupés, ravagés par les armées françaises ; ils avaient été rançonnés de toutes les façons ; leurs gouvernements, insultés, traités avec le plus profond mépris ; il n’était sorte d’outrage, on peut le dire, qu’ils n’eussent à venger, et s’ils étaient résolus à assouvir leurs passions haineuses, quels moyens la France avait-elle de leur résister ? Ce n’étaient point les débris de ses armées, dispersés sur tous les points du pays [ou disséminés] dans cinquante forteresses échelonnées des bords de la Vistule à ceux de la Seine ; elle existait aussi dans ces masses de prisonniers retenus par nos ennemis. […] C’est sous l’empire de telles circonstances que le plénipotentiaire français devait négocier avec ceux des puissances coalisées et dans la capitale même de la France […]. Quand je pense à la date de ces traités de 1814, aux difficultés de tout genre que j’ai éprouvées, à l’esprit de vengeance que je rencontrai dans quelques-uns des négociateurs avec lesquels je traitais, et que j’étais obligé de combattre, j’attends avec confiance le jugement que la postérité en portera36.





La postérité a donné acte au négociateur français de son travail. Quelques réserves ont toutefois été formulées, souvent par des napoléonistes un rien militants. Thiers estime que la France avait signé son traité « trop tôt » et aurait dû attendre que les dissensions entre les Alliés se manifestent, ce qui était faire peu de cas de la situation militaire et intérieure37. Négligeant lui aussi le contexte, Émile Ollivier, l’avant-dernier chef de gouvernement de Napoléon III, écrit de son côté : « D’un trait de plume, par un simple armistice, sans paraître soupçonner la gravité de son acte […], il abandonne toutes les conquêtes de la Révolution et de l’Empire, cinquante places fortes occupées par nos troupes, un immense matériel estimé au moins à un milliard et demi ; il n’exige, ne tente pas même d’obtenir, en retour, aucune garantie pour une paix moins désastreuse, aucune atténuation des sacrifices inévitables. Les ennemis mêmes s’en étonnent38. » Plus près de nous, Charles-Otto Zieseniss s’exclame encore : « La légende de Talleyrand grand homme d’État, sauveur de la France, est tenace comme toutes les légendes. Certains en sont encore persuadés39 ! » Avec plus de mesure, le diplomate Jacques-Alain de Sédouy exprime lui aussi des regrets : « Il n’est pas douteux qu’il y avait, en 1814, une politique nationale à mener et l’on enrage qu’elle ne l’ait pas été : essayer de conserver à la France, au moins en partie, les frontières naturelles que la Révolution lui avait acquises40. » Eu égard au sort qu’avaient subi par le passé les vaincus de la Révolution et de Napoléon, l’accord conclu par
Talleyrand était pourtant favorable à la France. Il lui aurait été difficile de faire mieux. Pour l’historien des relations internationales Jacques Droz, les clauses du 30 mai étaient même « incroyablement douces41 », Henry Kissinger expliquant de son côté que « la tentation du guerrier est de châtier ; le devoir de l’homme d’État est de construire ; si la force brute peut se contenter de trancher dans l’immédiat, l’art de gouverner est de préparer l’avenir42 ».

Chez les coalisés, les deux principaux artisans du traité de 1814 justifièrent leur modération de façon convaincante. Castlereagh écrivit au ministre anglais de la Guerre Bathurst qu’il avait eu à cœur « de poser les fondations d’une paix dans laquelle l’honneur et les intérêts de toutes les puissances d’Europe, y compris la France, [avaient] pu être conciliés43 ». C’était en effet ménager l’avenir. Tous ses compatriotes ne pensaient pas comme lui. Ainsi Lord Sheffield qui écrivait à son gendre, John Stanley : « Peut-être n’existe-t-il pas dans toute l’histoire du monde un exemple plus complet de stupidité que celle qui fut établie dans le récent traité de Paris, en particulier par les Alliés qui n’ont pas su profiter de cette occasion tout à fait extraordinaire d’assurer la tranquillité de l’Europe pour une longue durée » – sous-entendu en sanctionnant durement la France44. De son côté, Metternich devait plus tard remarquer dans ses Mémoires : « La paix à conclure avec la France ne pouvait être envisagée que sous deux points de vue : ou bien elle serait dictée par le désir de se venger de la France, ou bien elle serait inspirée par le dessein d’établir un équilibre politique aussi parfait que possible entre les puissances45. » Il opta sans hésiter pour la seconde solution, car une France à la puissance maîtrisée autant par son gouvernement que par ses anciens ennemis était indispensable à l’équilibre européen, objectif que poursuivaient les Alliés… à cette réserve près qu’ils n’avaient pas tous la même vision de l’équilibre.






Chamailleries et désaccords de fond entre alliés

« L’une des causes de la modération des Alliés fut incontestablement leurs propres désaccords sur la reconstruction de l’Europe », estime Charles Webster46. Au-delà de son dispositif, le traité de Paris illustrait en
effet la difficulté qu’avaient les vainqueurs de Napoléon à trouver des terrains d’entente. Ils étaient certes satisfaits de voir la France rentrer dans ses anciennes limites et même d’avoir pu aborder de nombreux sujets : occupation de Malte par l’Angleterre, indépendance de la Hollande, union des États allemands par un « lien fédératif », partage de l’Italie entre l’Autriche et des « États souverains », de la rive gauche du Rhin entre la Prusse et les autres royaumes germaniques, etc. Mais chaque article, conçu pour être opposable à la France, ne pouvait bénéficier aux autres puissances sans une négociation complémentaire. Par ailleurs, certaines questions, et non des moindres, n’étaient pas abordées au fond par le traité : avenir de la Pologne et du royaume de Saxe, maintien ou non de Murat sur le trône de Naples, reconstitution des États romains, nature du « lien fédératif allemand », etc. Enfin, en marge du traité patent, des articles séparés et secrets avaient été rédigés et simplement communiqués à Talleyrand, sans qu’il ait eu son mot à dire. On y traitait plus concrètement des frontières hollandaises et du partage des dépouilles de l’Allemagne française. On y prévoyait une sorte de directoire européen à quatre (Angleterre, Russie, Autriche et Prusse), de quoi mécontenter les petites et moyennes puissances de l’ensemble germanique, sans même évoquer ici l’agacement des autres « vainqueurs », comme l’Espagne ou la Suède.

Sur les trois points du programme général des coalisés (chute de Napoléon, paix avec la France, équilibre européen), seuls les deux premiers avaient donc été accomplis par le traité de Paris. Le troisième – soit rien de moins que la refonte territoriale et politique d’un bon tiers du continent – restait en suspens. C’est pourquoi la réunion d’un congrès « pour régler les arrangements qui [devaient] compléter les dispositions du traité » était explicitement prévue par l’article 32. Il devait s’ouvrir à Vienne « dans les deux mois ». On y renvoyait le traitement des sujets qui fâchaient47.

Dans un célèbre ouvrage, Mably écrivait en 1757 : « Il est impossible qu’une guerre à laquelle plusieurs puissances ont pris part soit terminée par une négociation particulière ; et que la paix qui réconcilie des ennemis ne brouille pas des alliés48. » La coalition contre la France napoléonienne s’était constituée lentement, par étapes et crises successives. Il avait fallu attendre les derniers mois de 1813 pour qu’elle soit « générale ». Il n’y avait pas eu de levée de boucliers unanime en Europe contre le système impérial, mais un mouvement progressif s’étalant sur plus de dix ans49. Pendant de nombreuses années, les intérêts de la plupart des
États européens n’avaient pas été incompatibles avec une France forte qui rebattait les cartes géopolitiques du continent. Chaque grande puissance continentale avait à son tour cherché à devenir l’allié principal de la France pour atteindre ses propres buts en tentant de contenir ceux de Napoléon. Quant aux petits et moyens États, ils avaient profité de l’affaiblissement de leurs ennemis ou prédateurs en se plaçant sous la protection ou dans l’orbite du nouveau Charlemagne. Même l’Angleterre aurait pu fait une paix de compromis si l’empereur des Français avait fait quelques concessions, ce que démontrent les négociations avortées de 180650.

En si peu d’années, le choc de la Révolution et de l’Empire ne modifia pas en profondeur les stratégies et ambitions traditionnelles des cours européennes. Elles restaient antagoniques sur de nombreux points. Au fur et à mesure des succès des coalisés, ces intérêts divergents refirent de plus en plus nettement surface et l’alliance de la fin de 1813 ne se forma que sur un objectif immédiat : battre Napoléon pour « libérer » le continent. Chacun eut dès lors à cœur de prendre des gages et des avantages en vue des arrangements à venir. L’analyse théorique de la notion de coalition par Jean-Baptiste Duroselle prend ici tout son sens : « La coalition, phénomène intéressant et parfois intrigant, a pour but de gagner la dernière bataille […]. Lorsqu’il s’agit, pour des raisons variées, de vaincre un ennemi, on s’allie et, au besoin, on entre en guerre. Les intérêts de chacun divergent, à l’exception de cette union pour la victoire. Il n’est pas de conférence de la paix qui ne révèle les oppositions et n’ouvre les portes à d’âpres querelles51. » On allait en avoir la preuve dans l’année qui suivit la première chute de Napoléon.

Après la bataille de Leipzig (octobre 1813), au moment où se préparait l’invasion du territoire français et où la victoire devenait chaque jour plus probable, les chancelleries avaient activement commencé à penser à l’après-guerre. Les oppositions de fond étaient réapparues. Elles s’étaient d’abord exprimées dans le domaine militaire. On n’était jamais vraiment arrivé à un commandement commun. L’Autrichien Schwartzenberg avait bien été nommé généralissime des forces coalisées, mais il avait sans cesse été confronté au mauvais vouloir des chefs d’armées. Le Prussien Blücher voulait mener une guerre totale, toujours vers l’avant (on le surnommait le « général Vorwaerts »). Le « Suédois » Bernadotte jouait une carte politique qui le rendait précautionneux. Les soldats russes et prussiens se comportaient en soudards, malgré des consignes de modération que, de leur côté, les troupes autrichiennes respectaient à peu près. Schwartzenberg devait encore composer avec les souverains, présents au quartier général ou suivant de près la marche des armées et toujours enclins à donner leur avis. Arrivant en Allemagne à l’automne 1813, Lord Aber
deen, ambassadeur anglais à Vienne, écrivit à son gouvernement qu’il était frappé « par le mécontentement et la mauvaise volonté qui [régnaient] dans les différentes armées52 ». Les affaires s’étaient encore compliquées pendant la campagne de France. Les choix opérationnels furent de plus en plus perturbés par les divergences politiques. Les Autrichiens, par crainte des réactions de la population française et du savoir-faire de Napoléon, voulaient une stratégie prudente, une avancée par étapes. Surtout, ils souhaitaient que la porte des négociations reste toujours ouverte. Les Russes et les Prussiens considéraient de leur côté qu’il fallait marcher droit sur Paris et frapper l’Empire à la tête, en se contentant de contenir la petite armée napoléonienne. Pour ne rien simplifier, Castlereagh avait désormais son mot à dire : tout en désirant ardemment la victoire, il entendait ne donner le rôle principal dans celle-ci à aucun de ses alliés et, largement par méconnaissance (provisoire) de la politique européenne, préférait prendre la posture d’un arbitre.

Après la victoire de La Rothière (1er février 1814), les coalisés avaient accepté d’accueillir Caulaincourt au congrès de Châtillon. Alexandre Ier estimait cette négociation inutile et exigeait une offensive sur la capitale. Autant parce qu’ils pensaient que Napoléon n’avait pas dit son dernier mot que parce qu’ils se méfiaient des Russes, Metternich et Castlereagh, bientôt rejoints par le chancelier d’État prussien Hardenberg, avancèrent l’idée d’un armistice – garanti par l’évacuation immédiate d’Anvers, Mayence, Mantoue, Bergen-op-Zoom, Huningue et Besançon – et d’une paix signée sur la base des anciennes limites de la France. Le ton monta tant entre les Alliés que Metternich et Castlereagh (abandonnés par Hardenberg sur ordre de Frédéric-Guillaume III) menacèrent le tsar d’accepter une paix séparée. On était tout près de la rupture, et ce d’autant plus que Napoléon remportait alors ses plus belles victoires de la campagne. C’est ce qu’on a appelé la « crise de Troyes », ville où eurent lieu de « franches » discussions. Elle occasionna la suspension du congrès de Châtillon pendant une semaine (10-17 février) et fit vaciller l’alliance. Finalement, celle-ci résista aux turbulences autant parce que chaque puissance mit de l’eau dans son vin que parce que les négociations furent mal gérées par un empereur s’illusionnant sur ses demi-succès : Caulaincourt accepta les anciennes limites, ce que Napoléon repoussa (9 février) ; puis Napoléon tenta de négocier directement avec l’Autriche, ce que François Ier refusa (21 février) ; Caulaincourt avança alors une offre vague sur de futures frontières, plus larges que les anciennes limites, ce que les Alliés rejetèrent (10 mars). Lorsque Napoléon accepta enfin les anciennes limites (15 mars), il était trop tard. Le 18 mars, les discussions furent rompues et les armées alliées marchèrent sur Paris. Leur situation militaire s’était entre-temps redressée : Blücher l’avait
emporté à Laon et Wellington était entré dans Bordeaux. Paradoxalement, la « crise de Troyes » avait eu pour effet de recréer une solidarité au sein de la coalition autour de la décision de faire chuter Napoléon. Sous l’impulsion de Castlereagh et bien avant la rupture du congrès de Châtillon, les Alliés étaient même parvenus à écrire les dénominateurs communs de leur lutte. Par le traité de Chaumont, signé dès le 1er mars 1814 mais rendu public seulement le 9, ils avaient scellé une alliance de vingt ans. L’essentiel avait été sauvé et « Chaumont rendait absolument certain que les Alliés resteraient ensemble et ne perdraient pas la guerre53 ». Mais déjà on avait reporté à plus tard le règlement de nombreuses questions de fond. Caulaincourt devait écrire dans sa relation du congrès de Châtillon que, Anglais mis à part, « les modérateurs de l’Europe ne pensaient qu’à s’agrandir et à leur convenance54 ». On n’en était qu’au début du grand marchandage.






Les buts de guerre britanniques : modération et équilibre européen

Fin décembre 1813, Castlereagh avait décidé de se rendre en personne au quartier général des Alliés. Il souhaitait éviter une paix de compromis et faire mieux entendre sa voix. Sur le front principal, les opérations se déroulaient en effet comme si les efforts financiers et militaires de l’Angleterre n’existaient pas. Les souverains continentaux ne se souciaient guère des avis des différents ambassadeurs britanniques qui suivaient les armées55. On craignait à Londres que le tsar, l’empereur d’Autriche et le roi de Prusse ne s’entendent sur le dos de leur bailleur pour réorganiser l’Europe à leur guise. Certaines des stipulations de la déclaration publiée par les Alliés à Francfort le 1er décembre 1813 confirmaient ces craintes : les continentaux y souhaitaient la liberté des mers, ce qui engageait l’Angleterre sans qu’elle ait eu son mot à dire. Alors que le dénouement de la guerre approchait, il devenait urgent de dépêcher sur place un homme fort, nanti de larges pouvoirs et capable de redonner autorité et cohérence à la politique étrangère anglaise.

En route, Castlereagh s’arrêta à La Haye pour travailler avec le prince d’Orange qui gouvernait la Hollande depuis le départ des Français. Londres était son meilleur défenseur au sein de la nouvelle Europe et les deux hommes s’entendirent sans peine sur tous les sujets. Comme gage de la bonne volonté de son pays, le ministre négocia le mariage du prince avec la princesse Charlotte, fille du prince régent. Un premier pas vers le retour d’Albion dans le jeu continental était d’ores et déjà accompli :
la stabilité de cette partie de l’Europe et le principe de son arrimage aux intérêts britanniques étaient posés. Le ministre put reprendre sa route et arriva à Bâle le 10 janvier 1814, dans un contexte qui ne lui était pas favorable. Il parvint cependant à redresser la barre et à s’imposer auprès des souverains alliés.

Le premier succès notable de Castlereagh ne se fit guère attendre, en effet. Les accords de Langres (29 janvier), qui fixaient pour la France les anciennes limites, prônaient une confédération germanique, l’indépendance de la Suisse, la souveraineté du prince d’Orange sur la Hollande et le retour des Bourbons à Madrid, disposèrent que la question de la liberté des mers ne serait pas débattue dans les négociations générales qui suivraient la victoire. Ces accords constituaient une triple victoire pour le diplomate britannique : réconciliation provisoire du tsar et de Metternich, liquidation de ce qui gênait l’Angleterre dans les accords de Francfort et définition plus précise des buts de guerre des Alliés.

Pour comprendre l’action initiale de Castlereagh, il faut revenir à l’essence de la diplomatie britannique, déterminée par un facteur géopolitique évident : l’insularité. Grande importatrice de matières premières et de denrées coloniales, l’industrie anglaise avait fondé sa primauté sur les bénéfices tirés de ses échanges avec un continent avide de produits manufacturés à bon marché. Ce commerce était le moteur de la richesse et de la puissance politique de l’Angleterre. Presque « naturellement », politique et affaires y étaient intimement liées, les secondes déterminant la première. Partant, on doit évaluer l’attitude des diplomates britanniques en l’allégeant de la morale dont de nombreux auteurs anglo-saxons continuent encore à les parer. En défendant l’« équilibre européen », ils protégeaient en réalité un déséquilibre ou, si l’on préfère, un partage des rôles qui assoirait la domination commerciale de leur pays. L’économie britannique devait pouvoir s’épanouir sur un marché ouvert et sans puissance (ou économie) continentale dominante. L’Angleterre n’admettait pas qu’un empire ou un « système » remplace sur le continent le concert égalitaire des puissances moyennes. C’est pour éviter une telle domination qu’elle était devenue l’« ennemi héréditaire » de la France depuis plus de cent ans56. Vu de Londres, le conflit franco-anglais était essentiellement économique, la diplomatie britannique s’appliquant à l’habiller de politique et, au besoin, d’idéologie. Le projet anglais n’était pas moins hégémonique que celui de Napoléon, mais il usait de moyens d’une autre nature. L’Angleterre avait peu de visées territoriales, en dehors de l’occupation des îles surveillant les routes maritimes (Héligoland, Malte, îles Ioniennes). Elle souhaitait avant tout pouvoir contrôler les affaires, éliminer un concurrent trop puissant et rétablir la « liberté du com
merce »… à condition qu’elle lui soit profitable. Pour cela, les grands ports occidentaux et les voies navigables devaient rester ouverts. Au-delà du continent, la meilleure organisation du monde était celle où les intérêts anglais primaient dans la recherche des matières premières, le contrôle des voies de communication et des marchés d’exportation.

Au large, l’Angleterre entendait éliminer systématiquement ses concurrents coloniaux : la destruction des empires français et hollandais des Antilles ou de l’océan Indien était un but de guerre primordial. L’émancipation progressive des colonies espagnoles était une autre bonne nouvelle. Que l’on y ajoute une indépendance des places financières et des tarifs douaniers peu élevés, et tout serait pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles. Dans cette approche pragmatique, l’idéologie, la nature des gouvernements et la configuration des États devenaient sinon secondaires, au moins subordonnées aux conditions essentielles57. Bien calée dans son île, rassurée sur la menace d’invasion par la supériorité de sa marine, Albion avait su se montrer patiente et endurante, généreuse avec ses alliés. Des alliances variées et successives avaient été passées autour d’une idée générale que l’on pourrait résumer ainsi : « Les ennemis de mes ennemis sont mes amis58. » Pour parvenir à leurs fins, les Britanniques avaient misé gros. Les subsides versés à ceux qui faisaient la guerre par procuration se montaient à des sommes phénoménales : rien que pour la campagne de 1813-1814, 10 millions de livres sterling (environ 250 millions de francs) avaient été distribués59. Il fallait maintenant rentabiliser l’énorme investissement consenti pendant vingt ans.

Conséquence du pragmatisme, il n’y avait alors ni programme extérieur des partis politiques anglais ni conservation d’une mémoire de la diplomatie par une administration structurée et dédiée60. Chaque homme politique semblait arriver aux affaires avec le moins d’idées générales possible. On improvisait une politique étrangère fondée sur quelques idées simples, voire des clichés. Le pragmatisme avait aussi pour conséquence une réelle impréparation du personnel ministériel aux tâches qui l’attendaient. Il ne se préoccupait que des questions en cours et évitait autant que possible de prendre des engagements généraux à moyen et long terme. « Les Anglais n’ont pas de système », disait déjà Frédéric le Grand61, réalité difficile à admettre pour des continentaux aux buts diplomatiques complexes, synthèse non hiérarchisée d’idéologie, de politique,
d’ambitions dynastiques ou territoriales et d’économie. Comme le confirme Henry Kissinger : « Il est plus facile de définir négativement les objectifs de la politique anglaise, d’énoncer ce à quoi celle-ci s’oppose plutôt que ce vers quoi elle tend62. » En conséquence, les ministres anglais étaient parfois soupçonnés de brutalité et d’égoïsme par leurs interlocuteurs. En son temps, le chancelier de Marie-Thérèse, Wenzel-Anton Kaunitz, disait : « C’est prodigieux ce que les Anglais ignorent ! » À son arrivée sur le continent, Castlereagh en était une parfaite illustration. Mme de Boigne, qui l’a bien connu, a écrit de lui : « [C’]était un homme d’affaires avec de l’esprit, de la capacité, du talent même, mais sans haute distinction. Il connaissait parfaitement les hommes et les choses de son pays ; il s’en occupait depuis l’âge de vingt ans ; mais il était parfaitement ignorant des intérêts et des rapports des puissances continentales63. » Il allait apprendre – et apprendre vite – sans renoncer cependant aux préoccupations immédiates de son gouvernement, devenant selon Charles Webster « le plus européen » des ministres britanniques.

Concrètement, la priorité de Castlereagh était de faire cesser l’hégémonie française sans qu’une autre forme de prépondérance la remplace. Sa Bible restait un texte vieux de dix ans, le Mémorandum pour la libération et la sécurité en Europe de Pitt et Grenville, adopté le 21 janvier 180464. Il prévoyait de ramener la France dans ses anciennes limites, de sécuriser la Hollande, d’agrandir la Prusse en Allemagne du Nord et de l’Ouest, et l’Autriche en Allemagne du Sud et en Italie. Hors de ces principes et projets de base, les buts de guerre britanniques restaient généraux : recréer un « équilibre » continental et redonner vigueur aux affaires maritimes. Sur tous ces points, le cabinet britannique cultivait l’imprécision, autant parce que ses propositions détaillées n’étaient pas établies – pragmatisme oblige – que parce qu’il ne voulait pas attirer l’attention de ses alliés sur des questions sensibles, notamment ses appétits coloniaux. Dans ce cadre, la chute de Napoléon était passée du rang de but secondaire à celui de préalable indispensable à la restauration de l’équilibre. Le traité de Chaumont fut ainsi la seconde victoire « continentale » de la diplomatie britannique : « L’accord fut un triomphe notable de Castlereagh, qui était dès lors fondé à le qualifier de “mon traité”. Il eut l’effet immédiat de concentrer l’attention des Alliés sur l’objectif principal : se débarrasser de Napoléon65. »

Avec ces premières négociations (Langres et Chaumont), Castlereagh s’était frotté sans dommages à la complexité des relations interétatiques continentales, à mille lieues du pragmatisme britannique. Il avait sans
doute compris dès ce moment que les choses sérieuses commenceraient après la victoire militaire.






D’une hégémonie à l’autre ?
Les mystères de Saint-Pétersbourg

Au nom des sacrifices consentis par son pays depuis 1812, de ses victoires et de sa puissance militaire, Alexandre Ier se considérait comme le vrai vainqueur de Napoléon. Il revendiquait une sorte de leadership de la coalition, ce qui n’était pas du goût de ses partenaires qui s’interrogeaient sur ses desseins : « Les Alliés ont naturellement tendance à repousser jusqu’à la victoire finale les discussions sur les suites de la guerre, pour éviter d’envenimer les différends, de décourager d’autres alliés éventuels et de semer la discorde, note Harold Nicolson. Cependant, Alexandre, en refusant pendant les années 1813 et 1814 de divulguer ses intentions véritables, dépassait les bornes d’une réticence normale et révélait un aspect mystérieux66. » La crainte de voir l’hégémonie russe remplacer celle de l’Empire napoléonien s’était progressivement installée. Elle était justifiée par les ambitions traditionnelles de la diplomatie des tsars et renforcée par l’intrigante personnalité du petit-fils de Catherine II.

Depuis Pierre le Grand, la Russie revendiquait un rôle en Occident. Vers le nord et l’ouest, elle voulait étendre sa présence dans les pays nordiques ou en Pologne et son influence en Allemagne. Vers le sud, elle postulait à un accès aux mers chaudes pour développer son commerce, d’où la conquête de la Crimée (1783) et la quête d’un passage sûr vers la Méditerranée. « Dès cette époque, les grandes lignes de la géopolitique russe apparaissent clairement : suprématie dans le monde balte et en Europe orientale, et apparition d’un panslavisme religieux et stratégique en direction des Balkans et des Détroits », résume un historien67. Se considérant comme le libérateur du continent (« Alexandre vint et Napoléon n’est plus », répétait-on à Saint-Pétersbourg68), le tsar entendait peser sur l’avenir de l’Europe et réaliser les rêves de sa grand-mère.

Alexandre Ier était un homme séduisant, « grand, bien fait et d’une tournure élégante ». Il s’exprimait « avec grâce et noblesse, son accueil était plus familier qu’imposant ; ses manières étaient ouvertes, quoique son regard ne fût pas toujours franc69 ». Il aimait aussi être aimé, surtout des dames auxquelles il envoyait des lettres, réservait quelques bons mots et tentait de prouver son libéralisme. Ainsi, à Paris, il rendit visite à José
phine et à Hortense de Beauharnais, parla beaucoup (et peut-être même davantage) avec Laure Junot, duchesse d’Abrantès désormais veuve de son général de mari, écrivit à Mme de Staël qu’il ferait tout ce qui était en son pouvoir pour parvenir à l’abolition de la traite des Noirs, fit la cour et des lectures aux dames anglaises, etc.70. Son charme jouait moins sur ses interlocuteurs politiques. Sa personnalité et son cheminement idéologique inquiétaient même les gouvernements alliés. « La brutalité des revirements politiques, le changement radical d’opinion aux différentes étapes [de son] règne val[aient] à Alexandre Ier une réputation d’homme dissimulé, rusé, double, mais également faible, soumis à l’influence de ses proches », estime Michel Heller71. L’historien russe Alexandre Arkhanguelski complète : « Alexandre ne doutait pas de la nécessité de rechristianiser le monde européen ou de construire un nouvel ordre mondial, ni de la possibilité de concilier les traditions politico-religieuses russe et européenne dans leur principe. Ce qui fait question, c’est la façon dont cet idéal séculaire se reflétait dans la conscience du tsar moderne, élevé dans un esprit utopique ; cette conscience se chargeait d’un messianisme fiévreux et se séparait du sentiment de la réalité, [et] plus le fossé est énorme, plus les moyens employés pour le surmonter doivent être radicaux72. » Alexandre se sentait donc investi d’une « mission » libératrice et chrétienne, à la fois supranationale et russe, alternant le réalisme et l’idéalisme. Il avait longtemps rêvé d’une fédération européenne au sein de laquelle la Russie jouerait un rôle moteur et généreux. La guerre de 1812 avait modifié cette vision : « À partir de ce moment, écrit-il, j’ai appris à connaître Dieu, tel qu’Il est révélé dans la Bible ; à partir de ce moment, je me suis efforcé de comprendre, comme je continue de le faire aujourd’hui, Sa Sagesse et Sa Loi ; à partir de ce moment, je suis devenu un autre homme, et je dois mon propre salut et ma délivrance à la délivrance de l’Europe de sa ruine73. » À Bâle, en janvier 1814, Metternich alerta Castlereagh sur le danger qu’il y aurait à laisser le tsar agir selon ses lubies. Le mysticisme ne devait pas influer sur le règlement rationnel des affaires européennes.

La réputation du tsar était si bien établie que, le retrouvant modéré après la prise de Paris, Metternich écrivit son étonnement à son empereur : « J’ai trouvé l’empereur de Russie dans des dispositions très raisonnables. Il divague beaucoup moins que je ne l’aurais cru74. » À ce
moment, l’homme (trente-sept ans en 1814) avait mûri et mâtiné une pensée souvent désordonnée d’une approche plus réaliste de la politique européenne. Le « mystère » entourant ses véritables buts n’en était pas pour autant dissipé. Sur nombre de sujets, il cultivait le paradoxe. S’il ne voulait pas que la France soit durement sanctionnée, s’il ne souhaitait pas que les Bourbons renversent l’œuvre sociale de la Révolution et de l’Empire, s’il prêchait souvent la libération des peuples, il appliquait à son propre pays un conservatisme étroit et, en politique extérieure, développait des visées expansionnistes. Les administrations provisoires qu’il avait mises en place dans les territoires conquis gouvernaient d’une main de fer en même temps qu’à Paris il exigeait que la restauration de Louis XVIII soit constitutionnelle et modérée. Bien que rien n’ait été clairement dit ou négocié, ses alliés se doutaient que la Pologne et une partie des territoires de l’Empire ottoman l’intéressaient. On redoutait à juste titre qu’il ne parvienne à s’entendre sur le premier point avec la Prusse en lui procurant des agrandissements à l’ouest et en Saxe :




[Alexandre Ier et Frédéric-Guillaume III] n’avaient rien de caché l’un pour l’autre, écrit Thiers ; ils se disaient tout, s’entendaient sur tout, et quand Alexandre parlait, on était sûr que Frédéric-Guillaume allait ouvrir la bouche pour exprimer les mêmes idées. Or, comme Alexandre non seulement parlait, mais pensait le premier, l’un menait l’autre […]. Ils se portaient réciproquement la plus haute estime, et se regardaient comme les plus honnêtes gens de leur siècle, tandis qu’à leurs yeux l’Angleterre était la plus égoïste des puissances et l’Autriche la plus astucieuse. Ils se considéraient comme les sauveurs de l’Europe […]. Personne donc ne les égalait dans l’estime qu’ils avaient conçue pour eux-mêmes, et cette estime était fondée à beaucoup d’égards […]. Mais, comme il arrive souvent aux honnêtes gens qui ont de grandes prétentions à l’honnêteté, ils se tenaient pour impeccables, et faisaient même de leur ambition une vertu. Si donc l’un désirait la Pologne, l’autre la Saxe, c’était, à les en croire, par les plus purs et les plus respectables motifs75.





Entre les deux souverains amis, les choses n’étaient toutefois pas si simples. Les ambitions de l’un heurtaient souvent les intérêts de l’autre. Début 1813, le roi de Prusse – alors allié de Napoléon – avait écrit au tsar qu’il changerait de camp si on lui garantissait au minimum le retour de ses territoires de 1806, donc d’une partie de la Pologne avec Varsovie. Rêvant d’une Pologne reconstituée et pro-russe, Alexandre avait refusé de s’engager sur ce point. Partant, la convention de Kalisch (28 février 1813) par laquelle Frédéric-Guillaume III se rangeait à ses côtés n’avait été que militaire, avec de vagues clauses concernant la domination prussienne en Allemagne du Nord, mais rien ou presque sur la question polo
naise. À Reichenbach (15 juin) puis à Toeplitz (9 septembre), les Alliés confirmèrent d’ailleurs que le partage du duché de Varsovie se ferait à l’amiable : comme par le passé, la Pologne serait dépecée par consensus entre ses trois prédateurs « habituels ». Lorsque, après Leipzig, le roi de Saxe Frédéric-Auguste fut placé en résidence surveillée au château prussien de Friedrichsfelde et que ses territoires furent mis sous administration alliée, les appétits de Berlin trouvèrent une nouvelle vigueur, plus au sud cette fois, avec en vue l’annexion pure et simple des territoires du dernier allié de Napoléon. Certains Prussiens voyaient même plus loin : unification de la majeure partie de l’Allemagne sous leur autorité, limitation de l’autonomie des puissances moyennes comme la Bavière, le Bade ou le Wurtemberg, annexion des possessions du Nord-Est, en Alsace et en Lorraine76.

Les Russes commençaient à trouver leur allié bien gourmand et peu reconnaissant. De légers craquements se faisaient entendre dans l’alliance russo-prussienne, ce que Castlereagh et Metternich attisèrent en se laissant aller à admettre que la Saxe pourrait devenir prussienne, tout en conditionnant cette avancée au rejet de la mainmise du tsar sur toute la Pologne. Lorsque, le 29 avril 1814, Hardenberg – ministre aux « passions ardentes », à l’« esprit prompt » et au caractère « ferme jusqu’à la dureté77 » – réclama pour la Prusse la Saxe et la rive gauche du Rhin, le tsar lui opposa un refus : on en parlerait seulement quand le sort de la Pologne serait réglé. Ces divergences constituaient plutôt une bonne nouvelle pour ceux qui contestaient la supériorité russe. Mais, nous le verrons, la joie allait être de courte durée.






Metternich et l’évidence de l’« axe » austro-anglais

Principal ministre autrichien depuis novembre 1809, chancelier de Cour et d’État, ministre des Affaires étrangères, Clément Wenceslas Népomucène Lothaire de Metternich était un homme d’ordre, ce en quoi il était en harmonie avec son empereur qui avait fait de l’Autriche un « bastion du conservatisme78 ». François Ier se reposait largement sur le chef de son gouvernement. Il est vrai que le monarque n’était pas réputé fort et volontaire, comme l’ont noté la plupart de ses contemporains :




Son extérieur est extrêmement commun et n’inspire aucun respect ; il est petit, maigre, mal fait ; il parle difficilement et tout annonce en lui la faiblesse
du corps et du caractère […]. L’empereur d’Autriche, qui a toutes les qualités d’un parfait honnête homme et que l’on peut citer comme un modèle des vertus domestiques, n’est point fait pour gouverner un grand empire ; dans les temps de crise, l’empereur n’a pas assez de caractère ; il manque de fermeté et ne sait jamais prendre un parti de lui-même ; son jugement est sain, mais il ne s’y fie pas79.





Respectueux des prérogatives et de la position supérieure de son souverain, Metternich avait du caractère pour deux. Dès son accession aux plus hautes fonctions, il avait poursuivi deux buts : resserrer la société intérieure autour de l’empereur et rendre à son pays son rang dans le concert européen. Adversaire de principe d’une domination napoléonienne sans partage, il admettait qu’une France forte pouvait avoir du bon, à condition de la faire reculer dans des frontières raisonnables. Car, s’il haïssait les conséquences politiques et sociales de la Révolution française, il « préférait au tréfonds de son cœur la discipline et l’ordre du système napoléonien au libéralisme britannique, aux intuitions d’ordre sentimental d’Alexandre ou au nationalisme forcené du Tugendbund allemand et de Stein80 ». Il écrirait plus tard à la princesse Bagration : « L’anéantissement de Napoléon a été plus facile que la répartition du butin, et c’est pour cela que j’ai voulu le conserver. Voilà la clé de ma politique. Je prévoyais tout cela et j’ai voulu pour cela le diminuer et le garder81. » Dès le début du Consulat, il s’était pourtant dit convaincu que l’aventure napoléonienne ne pourrait durer. La reconstruction de l’Europe se ferait tôt ou tard, avec ou sans Napoléon. Tout n’était qu’une question de tactique et de patience. Quelle que fût l’issue des événements, il considérait que l’Autriche avait un rôle majeur à jouer pour ramener le monde dans ce qu’il appelait le « droit éternel », fondé sur la légitimité dynastique et le respect des traités, dans la continuité de ce que prônait un autre diplomate autrichien, Friedrich von Gentz, en 1800, à savoir « que le système de l’équilibre jouait le rôle d’une constitution européenne imparfaite imitant le principe fédéraliste sans en avoir les inconvénients82 ». Cette organisation « fédérative » permettait d’éviter les guerres et réduisait leurs effets.

Une fois posés ces principes et revendiquée la pureté des intentions autrichiennes (à laquelle il prétendait croire dur comme fer), Metternich n’avait aucun scrupule à mener une politique du réel fondée sur « l’intérêt de l’État et la force mise au service de l’autorité83 ». Défenseur passionné des intérêts de son pays qu’il estimait économiques (la situation des affaires et des finances publiques était catastrophique) et géo
politiques (dans les Balkans, en Dalmatie, en Allemagne et en Italie), il entendait le relever du désastre de Wagram. Maître d’œuvre de l’alliance de 1810 et du mariage de l’empereur des Français avec une archiduchesse, il avait longtemps considéré que l’Autriche ne recouvrerait son rôle en Europe qu’au prix d’une entente à long terme avec la France. Avec prudence, il avait joué cette carte, consentant à l’envoi d’un corps auxiliaire pendant la campagne de Russie ou appliquant presque sans sourciller le Blocus continental. C’était pour lui une position d’attente, ni en retrait ni en pointe. Dans ses Mémoires, Fouché lui a rendu un hommage qui sonne juste :




L’empereur [des Français] s’était fait une fausse idée de cet homme d’État, qui avait résidé à Paris en qualité d’ambassadeur, et qui avait négocié, comme principal ministre, le traité de Vienne et l’alliance. C’était sans contredit le ministre de l’Europe qui avait le mieux sondé le gouvernement et la cour de Napoléon. Il y était parvenu sans effort, par ses hautes relations, en offrant successivement des hommages intéressés à Hortense, à Pauline et, avec plus de prédilection, à la femme de Murat. L’empereur jugea superficiellement un diplomate qui, sous les dehors d’un homme du monde, aimable, galant, livré aux plaisirs, cachait une des plus fortes têtes de l’Allemagne, un esprit essentiellement européen et monarchique84.





Metternich avait été pris de cours par la rapidité de la catastrophe de 1812. C’est alors qu’il révéla ses exceptionnelles qualités. Il joua sa partition avec talent (c’est-à-dire souvent avec cynisme), entrant en guerre contre la France et en faisant porter la responsabilité à Napoléon, entraînant avec lui les princes allemands, obtenant pour Schwartzenberg le commandement en chef des armées, défendant puis lâchant la solution Bonaparte aux moments les plus opportuns. En Italie, il avait aussi avancé ses pions : conformément aux articles secrets du traité de Paris, le maréchal Bellegarde avait proclamé la réunion de la Lombardie à l’Autriche ; l’ancienne république de Venise allait connaître un sort semblable ; on considérait comme naturelle la réintégration des provinces Illyriennes dans l’empire des Habsbourg. De même, il s’était appuyé sur Murat pour neutraliser le reste de la Botte. Restait à barrer la route du sud à la Russie, puis à empêcher la Prusse de dominer l’Allemagne à sa guise, et le programme serait entièrement accompli.

Au sein de la coalition, Metternich n’était pas parvenu à faire oublier au tsar la participation – même limitée – de son pays à l’invasion de la Russie. Alexandre se méfiait de lui au plus haut point. Certains écrivirent même que les deux hommes se haïssaient. Ils s’affrontèrent plusieurs fois lors de scènes (verbalement) violentes. Le chancelier ferait plus tard de son « partenaire » un portrait dont la mesure s’explique seulement par
le temps qui avait passé depuis les disputes : « Le caractère d’Alexandre offrait un singulier mélange de qualités viriles et de faiblesses féminines. [Sa vie] s’est usée au milieu de perpétuelles alternatives d’illusions aveugles et de désenchantement ; ses inspirations étaient vives et spontanées, et, chose étrange à dire, elles se produisaient avec une sorte de régularité périodique85. » De même, l’entente avec Castlereagh n’était pas parfaite. L’Anglais avait eu le plus grand mal à convaincre Metternich (en l’espèce excellent tacticien) d’abandonner la solution de la régence de Marie-Louise au profit des Bourbons. Le soutien que l’Autriche accordait à Murat, maintenu sur le trône de Naples, était une autre pomme de discorde : « L’empereur d’Autriche est un honnête homme, mais on ne peut compter sur son ministre, notait l’Anglais. Sa politique est faite de finasseries. Par ses intrigues, il s’est forcé et force son gouvernement à une situation pénible, bien plus pénible que s’il avait agi clairement et simplement86. »

Pourtant, compte tenu des ambitions russes (dont le continental Metternich s’était inquiété plus tôt que l’insulaire Castlereagh), un axe anglo-autrichien se constituait. Il s’exprima d’abord au moment du congrès de Châtillon, lorsque les deux hommes coulèrent le projet du tsar d’offrir la couronne de France à Bernadotte. Ils s’accordèrent sur le principe suivant : on allait continuer à traiter avec Napoléon, à condition que celui-ci accepte les anciennes limites de la France ; s’il refusait de se plier à cette condition, on le détrônerait. L’Autrichien se montra à la fois souple sur le sort des Bonaparte (il fit tout de même discrètement prévenir l’empereur des Français des termes de son accord avec Castlereagh) et ferme sur la nécessité de protéger la Hollande, ce qui ne pouvait que rasséréner Londres. De son côté, l’Anglais commença à soutenir une confédération germanique faite d’États souverains, contre l’idée unitaire de Stein et de certains militaires prussiens. Un tel rapprochement répondait à une logique parfaite si l’objectif des deux puissances était la restauration d’un ordre européen conduisant à l’équilibre fondé sur la légitimité et la diplomatie plutôt que sur la guerre. Sur ce point, Castlereagh et Metternich étaient d’accord. Ils pouvaient dès lors mettre en sourdine leur antipathie personnelle. Sur le plan « pratique » et géopolitique, l’Autriche était alors le seul membre de la coalition qui pût s’opposer aux « puissances dévorantes » : principalement la France à l’ouest, la Russie à l’est. Elle pouvait être « une sorte de masse politiquement, institutionnellement neutre qui servirait d’obstacle aux ambitions hégémoniques de la France et de la Russie87 ». Accessoirement (mais c’était essentiel pour Vienne), elle solliciterait l’appui de l’Angleterre
pour contrer la Prusse en Allemagne. Et comme Metternich considérait que le tsar gagnait du temps en pensant que « plus il [ferait] traîner les choses en longueur, plus la Grande-Bretagne se [désintéresserait] du règlement final88 », il s’employait à maintenir Castlereagh dans le jeu en le forçant à s’impliquer dans les affaires continentales.






Demi-échec à Londres

Napoléon parti pour l’île d’Elbe, Louis XVIII restauré, c’est à Paris que les Alliés commencèrent à discuter de la réorganisation de l’Europe, avant même la conclusion de la paix. Comme nous l’avons dit, ils ne parvinrent pas à concilier leurs vues et à les intégrer au traité. Alexandre refusa au début du mois de mai les propositions que lui fit Hardenberg. Castlereagh et Metternich avaient (le second du bout des lèvres) offert la Saxe à la Prusse en échange de sa collaboration pour empêcher la Russie de créer une Pologne satellite. Ils allaient suspendre leur offre lorsque les troupes prussiennes s’installèrent à Mayence. Castlereagh continuait de son côté à exiger des garanties pour la Hollande et à cacher ses projets coloniaux, même s’il en afficha une partie en refusant de rendre à la France la plupart de ses possessions. Malgré cela, Louis XVIII faisait preuve d’une anglophilie qui agaçait. Il traita en outre le tsar de façon si hautaine que celui-ci ne parut pas à un grand dîner des Tuileries en l’honneur des souverains européens, ce qui fit « une grande sensation89 ». Alexandre n’était pas en reste : méprisant le roi, il manifestait son affection aux Beauharnais, rendant visite à Joséphine à Malmaison (le roi de Prusse l’imita quelques jours plus tard) et envoyant une garde d’honneur aux obsèques de l’ex-épouse de Napoléon (2 juin 1814). Après d’infructueuses palabres, on signa le traité avec la France et on se donna rendez-vous à Londres, où le prince régent avait invité tous les vainqueurs90, afin de négocier et de signer un accord suffisamment précis pour que le congrès programmé ne soit qu’une formalité.

L’annonce de la victoire avait suscité des manifestations de liesse populaire en Angleterre. On avait pendu, brûlé, enterré des effigies de Napoléon dans tout le pays. À Yarmouth, un banquet de 8 000 personnes avait précédé la mise à mort du mannequin de « Bony ». Les journaux criaient victoire et saluaient le retour des Bourbons, comme l’Edimburgh Review, qui applaudissait pêle-mêle au triomphe sur la Révolution française et à celui des « principes constitutionnels anglais91 ». Après vingt années d’agi
tation sociale, de répression, de hausse vertigineuse de la fiscalité, le royaume de George III se détendait, dans la joie des masses et le soulagement de l’oligarchie. Il s’apprêtait à présent à recevoir dignement les souverains continentaux ou leurs envoyés.

Dans la capitale pavoisée, le tsar, le roi de Prusse, Metternich (qui représentait son empereur) et leurs suites reçurent un accueil triomphal :




L’empereur de Russie et le roi de Prusse […] débarquèrent à Douvres avec une suite brillante. Ils furent reçus avec des acclamations plus sincères que celles qui les avaient accueillis à leur entrée en France. La première visite d’Alexandre fut pour sa sœur, la duchesse d’Oldenbourg [la grande-duchesse Catherine], qui habitait l’Angleterre depuis quelque temps. Il se rendit ensuite, sans cérémonie, sans pompe, au palais du régent, qui le reçut avec la politesse la plus affectueuse. Le roi de Prusse lui fit une visite particulière. L’arrivée du maréchal Blücher aux portes de Carlton-House produisit presque une émeute, mais elle ne fut pas d’une espèce sérieuse. Rien ne put conserver l’ordre ; la populace se précipita dans la cour et, se pressant en foule dans le vestibule du palais, fut témoin des témoignages de considération qui furent donnés au général, que le régent décora d’un ruban bleu auquel était suspendue une miniature entourée de diamants. Le jour suivant, le prince tint un chapitre de l’ordre de la Jarretière. L’empereur y assista comme chevalier, et le roi de Prusse fut admis au nombre des nobles chevaliers, ainsi que l’empereur d’Autriche, bien qu’il fût absent. Les deux monarques reçurent encore d’autres honneurs dans leur visite de l’université d’Oxford : tous deux furent créés docteurs en droit civil et Blücher, à sa grande surprise, reçut ce même degré, auquel il ne se doutait pas qu’il eût le moindre droit légitime92.





Une nouvelle fois, le tsar se donna des airs de grand vainqueur. Alors qu’il était taquiné par la Chambre des communes sur le traité de Paris, le gouvernement Liverpool en conçut un profond dépit, tandis que les relations personnelles d’Alexandre avec le prince régent n’étaient pas meilleures que celles qu’il avait entretenues avec Louis XVIII. « C’est un homme vain, un imbécile », allait dire de lui Lord Grey, montrant l’« incompréhension totale » de l’oligarchie britannique à son égard93. Metternich était passé par là et n’avait pas manqué d’appuyer sur les fautes de comportement du tsar. Arrivé en avance, il avait rencontré le futur George IV, lui avait remis le collier de la Toison d’or, jusqu’alors jamais octroyé à un prince protestant, l’avait flatté, cajolé et, bien sûr, entretenu de politique. Avec Castlereagh, il était convenu qu’il fallait se rapprocher de la Prusse pour arrêter l’expansion russe. Lentement mais
sûrement, le régent et ses ministres optaient eux aussi pour un axe anglo-autrichien, solution que Liverpool ne souhaitait pas quelques semaines et même quelques jours plus tôt. L’attitude du tsar ne fit que le confirmer dans ce nouveau penchant.

Le séjour de l’autocrate se transforma en « fâcheuse équipée94 ». À quelques erreurs de protocole, il répondit par ses habituelles provocations. Il refusa de descendre au palais de St. James mis à sa disposition et préféra l’hôtel Puteney, où il ne se rassasia pas des acclamations de la foule qui le réclamait sans cesse au balcon. Il se montra grossier en snobant la maîtresse du prince régent, ce qui était assez inattendu de la part d’un souverain qui collectionnait lui-même les aventures. Surtout, il s’afficha publiquement avec les leaders de l’opposition lors d’un dîner organisé par le lord-maire de Londres. Discrètement mais sans que le gouvernement l’ignore, il tenta de les convaincre de porter la question polonaise devant le Parlement. On frôla l’incident diplomatique majeur lorsque la partie russe – au sein de laquelle la grande-duchesse Catherine se montra très active, provoquant la colère du prince régent – s’employa avec succès à faire échouer le projet de mariage du prince d’Orange avec la princesse Charlotte95 : « En quelques courtes semaines, [le tsar] gâcha la bonne image que la Russie avait acquise pour son rôle dans la défaite de Napoléon, en 1812, 1813 et 1814. Castlereagh n’aurait désormais que peu de difficultés à convaincre ses collègues du gouvernement, le régent et, si nécessaire, le public du danger des ambitions russes96. »

Par sa correction, sa souplesse et sa capacité à faire oublier l’ancienne alliance avec Napoléon, Metternich venait de réaliser un placement d’avenir. Il avait aussi gagné son surnom pour la postérité : à l’issue d’un entretien à Carlton House poursuivi jusqu’à trois heures du matin, le prince régent déclara qu’il venait de rencontrer « l’arbitre de l’Europe97 ».

Pour le reste, soit tout de même ce qui était le plus fondamental pour l’avenir, on se chamailla ouvertement autour du tapis vert où les ministres tentaient de s’entendre. Le ton monta entre Russes et Anglais au sujet de la Pologne, de l’Allemagne et même de l’Italie. La Prusse confirma qu’elle revendiquait la Saxe sans vouloir abandonner Varsovie. On enregistra toutefois de « petits progrès » (Charles Webster) entérinant le rattachement de la Belgique à la Hollande, le principe de la création d’une
confédération germanique dont les troupes stationneraient à Mayence et Luxembourg, et sur la restauration du pouvoir temporel de la papauté au centre de l’Italie. Un traité du 29 juin 1814 obligea chaque puissance à maintenir 75 000 hommes sous les armes. Sur ce dernier point, il s’agissait autant de lutter contre une France hégémonique que de se préparer à faire pression sur la Russie en Saxe, dans le Holstein, voire en Pologne, pour le cas où elle prolongerait son occupation. Afin de se constituer un allié supplémentaire, le ministre anglais des Affaires étrangères communiqua cet accord à Talleyrand. Ce faisant, le premier, il remettait officieusement la France dans le grand jeu européen98. Il allait être encore plus net dans son discours de présentation du traité de Paris devant la Chambre des communes, le 29 juin :




J’ai confiance dans le fait que la situation d’urgence qui a fait venir la famille royale française et un grand contingent de sujets français en Angleterre aura pour conséquence d’émousser les aspérités qui pendant trop longtemps ont subsisté entre les deux pays et qui ont été une source constante de rivalités et de guerre. J’ai confiance dans le fait que des sentiments d’affection mutuels ont été implantés dans le cœur de toutes les couches de la population dans les deux pays […]. C’est dans l’intérêt des deux pays d’encourager les dispositions amicales qui ont surgi. Pour ce qui est de l’inclination du gouvernement britannique à le faire, je peux certainement en être responsable. Je ne peux pas hésiter un moment à croire que tel est le désir également manifesté par le gouvernement de la France99.





Conformément au traité de Paris, les discussions allaient se poursuivre au sein d’un congrès général prévu à Vienne à l’automne, et non plus le 1er août, comme on en était convenu auparavant. Le tsar et le roi de Prusse quittèrent Londres pour Berlin et Saint-Pétersbourg, le 27 juin. Metternich partit pour Vienne trois jours plus tard.
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Chapitre II

Veillée d’armes diplomatique

L’article 32 du traité de Paris prévoyait que le congrès général se tiendrait dans les deux mois. Il devait donc commencer ses travaux dès le 1er août 1814. Après son calamiteux séjour londonien, le tsar annonça pourtant à ses alliés qu’il entendait passer quelque temps à Saint-Pétersbourg pour, disait-il, « sonder l’opinion publique » de son pays avant de rejoindre Vienne. Ce faisant, il provoquait de facto le report de la réunion. Castlereagh tenta de le convaincre d’être dans la capitale autrichienne pour le 15 août, puis pour le 1er septembre. Il essuya deux refus. La « mauvaise humeur malfaisante1 » du tsar plaçait les vainqueurs dans l’embarras. Finalement, la date du 1er octobre fut arrêtée. Les ministres devaient se retrouver quelques jours plus tôt pour résoudre les questions techniques, fixer la méthode de travail et, éventuellement, entamer les conversations de fond. Ceux qui, comme Metternich ou Frédéric-Guillaume III, avaient pu penser que le congrès ne durerait que de trois à six semaines savaient déjà qu’ils s’étaient trompés. Les questions à trancher étaient si nombreuses, si détaillées et parfois si brûlantes, le nombre de participants s’annonçait si important qu’il faudrait sans doute beaucoup plus de temps pour s’accorder sur tout. Nul ne pouvait prévoir cependant que la réunion allait durer près de neuf mois.




L’heure de l’Autriche ?

Le 16 juin 1814, laissant Metternich poursuivre ses consultations à Londres et à Paris, François Ier avait regagné sa capitale sous les acclamations :




Enfin arriva le jour de son entrée […]. Les chemins étaient remplis de monde. Des vivats lointains annoncèrent enfin l’arrivée de la cour. La foule compacte
devint nerveuse ; on vit apparaître un long cortège d’Autrichiens et de Hongrois sur des chevaux richement parés se distinguant dans leur costume national d’or et d’argent, en général beaucoup plus seyant que nos uniformes […]. L’allégresse fut à son comble lorsque l’empereur lui-même parut, aux côtés de ses frères et de ses généraux. Moment émouvant, plein de joie et exaltant, par son importance particulière et en considérant ce qui venait d’arriver pour le bonheur du peuple2.





Le retour triomphal de l’empereur était l’occasion de resserrer l’union nationale autour de la monarchie. Le pouvoir ne la laissa pas passer. Après les cérémonies officielles rythmées par le Kaiserhymne de Haydn3, les vivats et le défilé en ville, les poèmes, les odes à la paix gagnée par l’Autriche, les articles louangeurs occupèrent les colonnes des journaux pendant plusieurs semaines. Des gravures furent promptement éditées et des tableaux composés. Certains, d’une allégorie que n’auraient pas reniée les thuriféraires de Napoléon ou de tous les monarques du temps, sont aujourd’hui visibles dans les palais viennois et attestent l’importance attachée à l’événement4.

Un mois après son maître, Metternich fut à son tour accueilli en grande pompe dans la capitale de l’empire d’Autriche (18 juillet). Son gouvernement avait la lourde tâche à la fois de préparer l’accueil de l’Europe à Vienne, d’organiser les débats et de poursuivre ses propres buts diplomatiques. Le chancelier s’y consacra avec passion, devenant à la fois le « ministre de l’hospitalité autrichienne5 », le président du congrès et le défenseur des intérêts de son empereur. La patience des années de l’alliance française, la volte-face de l’été 1813, sa conduite adroite lors de la campagne de France et de la paix de Paris avaient placé son pays non loin du premier rang des vainqueurs, ce qui aurait été difficile à imaginer quelques mois plus tôt. Il restait encore à moissonner, en territoires et en influence, ce qui avait été semé. Pour y parvenir, outre ses capacités qu’il savait – sans fausse modestie – au-dessus du lot, Metternich comptait sur la modération anglaise et le choix du réalisme par le gouvernement prussien afin de calmer les appétits russes. En cas de besoin, il solliciterait l’appui de la France, même s’il pensait alors que la
nouvelle loi des rapports interétatiques en Europe devait être, selon sa propre expression, « dictée par les vainqueurs ».

Comme on avait toujours remis au lendemain les questions les plus cruciales, les affaires devraient se traiter pendant le congrès, en présence des principaux acteurs. Metternich se sentait de taille à gérer cette épreuve et souhaitait attendre que la vraie partie commence avant de jouer patiemment ses cartes. C’est pourquoi, bien que recevant des envoyés de tous les pays concernés, il ne s’engagea quasiment sur rien : « Il recourait au classique procédé dilatoire : se déclarant insuffisamment éclairé, il créait une commission de trois hauts fonctionnaires particulièrement qualifiés par leur expérience, chargés d’élaborer [un] projet6. » Appuyé par Schwartzenberg, il parvint sans difficulté à convaincre François Ier du risque que faisait courir aux intérêts de l’Autriche en Allemagne une alliance russo-prussienne. Il travailla donc à l’empêcher en ne fermant pas la porte aux visées de Frédéric-Guillaume III sur la Saxe7, en contrepartie d’un rejet au moins partiel de celles du tsar sur la Pologne. « Ce cabinet ne fera pas la guerre pour la conservation de la Saxe », aurait même déclaré en public l’empereur François8. En sous-main, Metternich recevait pourtant l’envoyé de Frédéric-Auguste, Schulenburg, et lui demandait de rassurer son maître. Il se montra à peine moins imprécis sur l’organisation future de l’Allemagne : s’il ne voulait pas entendre parler d’une union trop étroite entre les États germaniques, il ne rejetait pas a priori une co-domination avec la Prusse. Il développa cette vision devant le Prussien Humboldt, longuement reçu pendant l’été. Il se montrait moins souple sur l’Italie. S’il favorisa le retour du pape dans ses États, s’il accepta celui des Savoie dans leur ancien royaume piémontais, il entendait obtenir une large place pour l’Autriche, dont les troupes occupaient déjà tout le Nord, et refusait pour le moment de sacrifier Murat.

Pour préparer la grande réunion, Metternich séjournait à Baden, ville d’eaux située à trente kilomètres de Vienne où il ne rentrait qu’un jour par semaine pour traiter les questions matérielles du congrès et les affaires courantes. Comme toute l’Europe, l’Autriche avait souffert des guerres. L’économie stagnait, les finances publiques se relevaient avec peine de la quasi-banqueroute de 1811 (le papier-monnaie avait perdu 80 % de sa valeur9) et l’apathie populaire était frappante : « L’Autriche était meurtrie », devait écrire plus tard le chancelier10. « Le climat intérieur était dominé par l’incertitude et la crise provoquées par la situation [financière], note un historien allemand. Les conséquences psychologiques en
étaient la perte de confiance dans le gouvernement par le peuple. Dans ces circonstances, le gouvernement avait une faible marge de manœuvre11. » Les festivités données à l’occasion du retour de l’empereur et les efforts de propagande n’étaient donc pas un investissement inutile.

Metternich avait des ennemis dans et hors le gouvernement, y compris dans la famille impériale. À la mi-août, il mena une offensive de politique intérieure. Il obtint de l’empereur un remaniement ministériel favorable. Son rival Stadion12 accepta le portefeuille des Finances, ce qui devait l’occuper et le mettre à l’épreuve : le plan de finances présenté en décembre 1814 allait être rejeté par l’empereur au motif qu’il prévoyait une trop forte augmentation des impôts directs ; le souverain accepta en revanche une hausse de 50 % sur l’impôt industriel, contribution indirecte sur la consommation. Stadion menaça souvent de démissionner, mais dut tout de même boire le calice amer de l’impopularité et de la perte de confiance de son souverain. Dans le même temps, deux autres ennemis du chancelier, Wallis et Baldacci, recevaient des fonctions secondaires et étaient donc écartés de sa route13. Cela ne libéra pas totalement Metternich de son opposition : pendant tout le congrès, des rumeurs (infondées) de renvoi circulèrent, entretenues par l’équipe de Stadion et par le tsar.

Assuré de la confiance de François Ier, certain de ne pas être pris à revers dans son propre pays, le chancelier composa soigneusement l’équipe qui devait l’entourer au congrès, étant entendu que c’était lui qui dirigerait tout et qu’il aurait l’énorme avantage de recevoir les délégations étrangères chez lui, avec tous ses moyens gouvernementaux. Wessenberg serait son bras droit, Binder travaillerait sur les questions italiennes, Hudelist traiterait de la statistique, le patron de presse Pilat serait l’agent de liaison avec l’extérieur. Mais le principal homme de Metternich allait être Friedrich von Gentz, haut fonctionnaire de la chancellerie. Travailleur infatigable, rompu aux matières diplomatiques, il devint le pivot du congrès (dont il fut nommé secrétaire, le 23 septembre), tout en trouvant encore le moyen de rédiger des chroniques pour le journal L’Observateur autrichien (Österreichischer Beobachter), de participer aux bals et dîners, d’avoir des moments intimes, de préparer des notes pour le chancelier autrichien et de tenir un journal qui, sans être un document fondamental, est un joli témoignage d’ambiance de l’intérieur du congrès14. « En qualité de secrétaire du congrès, des conférences des cinq et des huit puissances, et de rédacteur de tous les actes, son influence a été considérable », note un de ses biographes15. Il n’exagère pas.







Le confort de la position anglaise

Lorsqu’on relit le mémorandum du 26 décembre 1813, on s’aperçoit que la plupart des buts de guerre directs de l’Angleterre avaient été atteints dès le traité de Paris et les accords de Londres16. La France avait été éloignée de l’Escaut et du port d’Anvers. La maison d’Orange s’était vu promettre le pouvoir en Hollande et des droits sur la Belgique. L’Italie avait été libérée de la présence napoléonienne, à l’exception du royaume de Naples où Murat avait réussi, par son changement de camp, à sauver son trône. L’Espagne avait été rendue à son ancienne dynastie et l’Angleterre se disait prête à faire de même au Portugal provisoirement gouverné par son ambassadeur Beresford, le régent – futur Jean VI – séjournant encore au Brésil17. Un accord avait été signé entre Londres et Madrid pour liquider le pacte de famille entre les Bourbons. Albion renforçait enfin son contrôle sur les routes commerciales : Malte, l’île Maurice, Héligoland, le cap de Bonne-Espérance étaient devenus anglais, la Guadeloupe restait occupée (on la destinait à la Suède). Comme prétexte à l’occupation des îles méditerranéennes, Londres avançait qu’elle entendait mettre fin à la piraterie « barbaresque » ayant Alger, Tunis et Tripoli pour ports d’attache. Une expédition allait être en effet conduite contre l’actuelle capitale de la Libye. Un historien du xixe siècle écrivit à ce sujet : « L’Angleterre s’était chargée de mettre fin à la piraterie des Barbaresques, non pas toutefois sans se faire payer fort cher un acte d’humanité qui, on le sait, n’est point dans ses habitudes18. »

Le rétablissement d’un équilibre « à l’anglaise » était en bonne voie. Il ne restait plus qu’à l’affermir. Castlereagh pourrait même adopter la posture d’un arbitre, ne demandant au fond plus rien pour lui, attitude qui allait dérouter les continentaux, comme Gentz :




L’Angleterre apparaissait à Vienne avec toute la gloire due à ses succès immenses, au rôle éminent qu’elle avait joué dans la coalition, à son influence illimitée, à la base solide de prospérité et de puissance que nul autre pays n’a su acquérir de nos jours, en fait au respect et à la crainte qu’elle inspirait et qui dominait ses rapports avec tous les autres gouvernements. Si elle avait profité de la situation, l’Angleterre aurait pu imposer à l’Europe sa volonté. […] L’Angleterre renonça à ce noble privilège19.




S’il avait abandonné le traditionnel isolationnisme de son pays, le gouvernement Liverpool ne souhaitait pas non plus s’embourber dans les complexités continentales. Son objectif stratégique était d’« assimiler ses intérêts propres à la stabilité du continent européen20 », ce qui impliquerait certes de ne jamais se désintéresser de ce qui se passait de l’autre côté du Channel, mais sans s’en mêler trop directement. Comme la France était toujours soupçonnée d’être un perturbateur potentiel du continent et que les idées du tsar inquiétaient, la cour de St. James entendait bâtir des alliances avec l’Autriche, la Prusse et les petits États allemands pour séparer et juguler les ambitions françaises et russes. Au besoin, elle jouerait son rôle d’arbitre pour que soient concédées à chacun les compensations nécessaires.

Vis-à-vis de la France, vaincu dont le traité de Paris avait seulement contenu la puissance, Castlereagh restait prudent, malgré sa bonne volonté de principe. Les rapports de Stewart puis de Wellington, représentants successifs du prince régent à Paris, l’avaient alerté sur la fragilité du pouvoir des Bourbons. Aussi, bien que désireux de s’appuyer sur Louis XVIII et Talleyrand pour faire avancer ses propres dossiers, le ministre gardait toujours présent à l’esprit ce risque d’instabilité. Il souhaitait des garanties. Ainsi, pour que les Alpes – comme les Pyrénées, la frontière septentrionale ou la rive gauche du Rhin – constituent une barrière aux appétits français, il militait pour un renforcement du royaume de Hollande, un retour autrichien en Italie du Nord et à Parme (avec Marie-Louise comme souveraine), le rétablissement de monarchies intermédiaires en Piémont et en Toscane, le retour de Ferdinand IV à Naples (donc la chute de Murat) et la restauration intégrale du pape dans les anciens États romains. Comme allait l’analyser le journal La Chronique du Congrès, « la France [devait avoir] dans son voisinage peu de souverains, mais des souverains puissants21 ».

Partant de l’idée que l’Angleterre n’avait presque plus rien à demander pour elle-même, ses négociateurs pourraient dans tous les cas s’appuyer sur le respect des « principes » et rechercher une entente avec les puissances de bonne volonté. dont l’Empire ottoman, gardien des Détroits. Castlereagh s’en expliqua dans une lettre à Wellington :




Deux solutions peuvent être considérées : une union des deux grandes puissances germaniques soutenues par la Grande-Bretagne, formant avec les plus petites puissances d’Allemagne, ensemble avec la Hollande, un système intermédiaire entre la Russie et la France ; ou une union de l’Autriche, de la France et des États du Sud contre les puissances du Nord avec la Russie et la Prusse dans une alliance étroite.

En pesant les avantages et les inconvénients de la dernière de ces solutions, les objections me semblaient fortement dominer et spécialement en ce qui
concerne nos intérêts immédiats. La nécessité peut dicter un tel système, mais pas le choix […]. S’il était adopté en vue de diminuer la puissance russe et, avec ce point de vue, soutenu par la Grande-Bretagne, cela rendrait la Hollande et les Pays-Bas dépendants de la France pour leur protection au lieu d’avoir la Prusse et les États du nord de l’Allemagne comme protecteurs naturels. Cela présenterait l’inconvénient supplémentaire, en cas de guerre, d’exposer toutes les récentes cessions faites par la France à une réoccupation par les armées françaises, car la zone de guerre pourrait s’y trouver.

Ces considérations ont assez de poids pour m’inciter à penser que, quelles que soient la pureté des intentions du roi de France et son amitié, nous ne pouvons risquer autant sur notre relation française, et qu’il serait beaucoup plus sage de préserver autant que possible le bon vouloir de la France pendant que nous travaillerons à unir l’Allemagne pour son propre salut contre la Russie.

J’ai été incité à préférer cette voie, premièrement, comme offrant la meilleure chance, si la Prusse peut y être amenée, d’écarter le danger polonais en évitant la guerre ; et, deuxièmement, si nous échouons sur ce point, comme opposant la meilleure barrière à de nouvelles annexions de la part de la Russie, tout en fournissant une protection naturelle à nos intérêts du côté des Flandres, sans les laisser à la merci d’une combinaison formée d’une manière étrangère à l’intérêt politique22.





Castlereagh pensait réussir seul et sans fâcher personne, ce qui n’était guère possible dans un tel écheveau d’intérêts et d’ambitions. L’optimisme de sa position de départ allait se heurter aux réalités continentales. Nous verrons que, pour s’en sortir, il allait finalement abandonner les solutions complexes pour un pragmatisme à la fois très britannique et difficile à déchiffrer.

La délégation anglaise à Vienne, conduite par le ministre des Affaires étrangères, serait modeste en nombre de collaborateurs. Trois plénipotentiaires principaux devaient l’accompagner : le représentant britannique en Hollande, Richard Le Poer Trench, comte Clancarty, comme diplomate à tout faire ; l’ambassadeur à Saint-Pétersbourg, William Shaw, comte Cathcart, comme spécialiste de la politique russe, et le demi-frère du ministre, Charles Stewart23. Les deux derniers allaient être l’objet des sarcasmes de la plupart des participants au congrès : l’un jugé stupide, l’autre ridicule. De Cathcart, Stewart disait : « Il ne commence jamais à penser avant que les autres n’aient terminé24. » Mais, de son côté, le demi-frère de Castlereagh devint la risée du congrès par une attitude souvent déplacée. Il assit durablement sa réputation après une altercation avec un cocher au sujet d’un coup de cravache donné à un cheval : « Il aurait été rossé sans l’intervention opportune de la police », nota le chef de la
police viennoise, Hager, dans un rapport à François Ier25. La population allait le surnommer « Lord Pumpernickel26 ». L’administration de la délégation était légère : le sous-secrétaire d’État Edward Cooke et le secrétaire privé de Castlereagh, Joseph Planta, disposaient d’une dizaine d’aides seulement. On allait aussi apercevoir à l’ambassade britannique, installée dans un appartement de vingt-deux pièces sur le Minoriten Platz, Francis d’Ivernois, Suisse passé depuis trente ans au service de l’Angleterre, le général William Stewart (autre demi-frère de Castlereagh), Sir Stratford-Canning (ambassadeur en Suisse) et le légendaire amiral Sydney Smith. Au besoin, on travaillerait aussi avec le comte Münster, représentant du Hanovre et « œil » du prince régent à Vienne27. Seule faiblesse de l’ambassade britannique, aucun de ses membres – à l’exception de Castlereagh lui-même – n’était capable de rédiger correctement en français, langue de la diplomatie du temps. On allait donc accepter les notes en anglais, que Gentz traduirait ensuite pour les autres participants. « Castlereagh n’avait aucun collaborateur de premier plan, remarque Charles Webster. Peut-être était-il satisfait qu’aucun autre membre du cabinet ne l’ait accompagné, mais il paraît étrange que, compte tenu de l’étendue des problèmes et de la distance entre Vienne et Londres, personne n’ait suggéré qu’un de ses collègues l’accompagne pour partager les responsabilités28. » Signalons dès à présent que Wellington allait rejoindre Vienne pour y remplacer Castlereagh en février 1815. Enfin, pour les « douceurs diplomatiques », la délégation anglaise se voyait dotée de gros moyens financiers. Hager parle dans ses rapports de centaines de milliers de livres. Voilà au moins un point sur lequel les réalités des négociations et leurs traditions n’échappaient pas – mais elles ne lui avaient jamais échappé – au gouvernement britannique.






Le tsar ou la tentation de la puissance

Après son départ de Londres, Alexandre Ier avait traversé l’Europe sous les acclamations. La cour de Bade l’avait accueilli en triomphateur et il avait eu de longs entretiens avec Stein à Bruchsal. C’est là que les représentants du Saint-Synode et du Conseil d’Empire russe l’avaient rejoint
pour le supplier d’accepter le titre de « Béni de Dieu » et l’érection d’un monument à sa gloire. Il accepta le titre, mais refusa le monument29. Revenu à des sentiments de simplicité auxquels il n’avait pas habitué ses derniers interlocuteurs, « comme si le péché d’orgueil n’existait pas à l’étranger mais devenait mortel en Russie30 », il en profita pour interdire toute cérémonie grandiose à son retour. L’impératrice mère Maria Fedorovna fut donc obligée de décommander celles qu’elle avait prévues. Alexandre rentra discrètement à Saint-Pétersbourg, le 13 juillet 1814. Pendant plusieurs semaines, il se consacra au gouvernement d’un empire qu’il avait quitté dix-huit mois plus tôt. Les ravages de la guerre de 1812 étaient loin d’être effacés. L’économie, ébranlée par l’application (même imparfaite) du traité de Tilsit et du Blocus continental, restait fragile et à l’écart de la révolution industrielle. Les finances publiques étaient dangereusement ponctionnées par l’entretien d’une armée de près d’un million d’hommes. La Russie était déjà une « puissance pauvre31 ». Les oppositions politiques, jamais éteintes à la cour, se nourrissaient de la rivalité entre la noblesse et l’armée, de la rigidité des hiérarchies sociales et de l’impatience de ceux qui avaient été séduits… par la Révolution française et les avancées permises dans d’autres pays par le système napoléonien. Le peuple grognait. Les universités préparaient les révolutionnaires de demain. La « société civile » tentait en vain de jouer un rôle actif dans la gestion des affaires publiques32. Loin de vouloir appliquer chez lui la générosité réformatrice qu’il souhaitait parfois imposer aux autres, Alexandre confirma ses penchants des débuts de l’invasion napoléonienne, époque où il avait exilé en Sibérie son principal ministre, Michel Speranski, considéré comme un dangereux « jacobin ». Le temps des réformes qui avaient (timidement) marqué les dix premières années de son règne était passé et « le balancier [revenait] brutalement vers le conservatisme le plus absolu33 ». Les projets d’abolition du servage furent abandonnés et le ministre réformateur, l’amiral Chichkov, mis à la retraite. Le gouvernement fut remanié en profondeur, le conservateur Charles-Robert de Nesselrode (trente-cinq ans, ancien conseiller d’ambassade à Paris) remplaçant aux Affaires étrangères le chancelier d’Empire Roumiantsev qui n’était pas favorable à une expansion excessive à l’ouest.


La préparation du congrès fut bâclée. Il n’y avait rien de « savant » dans les projets du tsar : le pays qui avait le plus souffert et donné pour la défaite de Napoléon devait récolter les meilleurs fruits. L’idée obsessionnelle de créer un grand empire slave constituait son principal objectif. Aucune position de repli n’était préparée et l’autocrate se permettait même de fanfaronner : « J’ai 200 000 hommes entre l’Oder et la Vistule. Que l’on m’en chasse34. » La puissance de la Russie devait permettre d’imposer les solutions russes. Entièrement occupé depuis le printemps 1813, le duché de Varsovie, pourtant composé d’anciens territoires prussiens et autrichiens, devait être rattaché à l’Empire, sous une forme ou une autre. Ce projet englobait même les autres parties de l’ancien royaume de Pologne, sorte de « restauration » d’une nation enfin rassemblée… sous le sceptre de son prédateur le plus gourmand. Le tsar était soutenu sur place par son ami et ancien ministre Adam Czartoryski (pour qui, écrivait Talleyrand, « le monde entier est dans la Pologne35 ») et une partie des élites polonaises. Au nord, la Finlande resterait dans le système russe. Au sud, la Moldavie et la Valachie seraient arrachées à l’Empire ottoman, de quoi tendre la main aux Serbes et, à terme, revenir sur les rivages de la Méditerranée. C’est encore Talleyrand qui analysait : « Ce que l’on décore du beau nom de rétablissement de la Pologne n’est autre chose qu’une augmentation et de territoire et d’influence dont on veut se servir pour dominer tout le nord de l’Europe, et si on le peut davantage36. » De son côté, Castlereagh estimait aussi qu’Alexandre était poussé « vers la conquête et la domination37 ».

Le tsar avait décidé de se rendre au congrès et d’y conduire en personne la délégation russe. Nesselrode le précéda dans la capitale autrichienne pour les discussions préparatoires. Il devait travailler avec le général de Stackelberg, ambassadeur en Autriche depuis 1810. Le reste de l’imposante et hétéroclite délégation russe accompagnerait le souverain : l’archiviste Constantin Boulgakov, le général Fédor Ouvarov, le prince Pierre Wolkonsky, le prince Basile Troubetzkoï, André Razoumovski (ambassadeur en Autriche de 1801 à 1807, devenu l’une des stars de la vie mondaine à Vienne), l’Alsacien Anstett, le Suisse (et ancien précepteur du tsar) La Harpe, le Corfiote Capo d’Istria, le Polonais Czartoryski. On appela encore l’ambassadeur à Paris, Pozzo di Borgo38. Stein serait lui aussi du voyage, mais les relations entre les
Russes et lui commençaient à se gâter en raison de la rigidité de son caractère et de l’incompatibilité de ses projets allemands avec la politique du tsar39.






La Prusse : réalisme et ambiguïtés

Parmi les quatre vainqueurs de Napoléon, la Prusse était celui dont les objectifs au congrès apparaissaient comme les plus incertains, notamment en raison des divergences au sein de son personnel politique et militaire. Après sa défaite de 1806, elle avait été occupée, taxée et réduite par Napoléon. Ses possessions polonaises avaient servi à fonder le duché de Varsovie et ses territoires à l’ouest de l’Elbe, le royaume de Westphalie. Ses enclaves du sud étaient passées sous souveraineté saxonne. Le ressentiment était immense, notamment au sein d’une caste militaire qui aurait souhaité que la France soit à son tour durement punie. En ce sens, le traité de Paris avait déçu et le congrès de Vienne pouvait constituer une deuxième chance sinon de se venger de la France, au moins de redonner lustre et puissance au royaume de Frédéric-Guillaume. On pouvait s’attendre à ce que, pour y parvenir, le gouvernement de Berlin se rapproche de la Russie : dès avant le congrès, il se disait prêt à abandonner sa part de Pologne en échange de la Saxe. Ce faisant, toujours à la recherche d’un « territoire parfait », le roi de Prusse poursuivait le double but d’agrandir ses États et d’exercer la plus grande influence possible en Allemagne du Nord et de l’Ouest : « La Prusse était après tout le moins rassasié des membres de la coalition. Si elle voulait continuer à jouer un rôle de premier plan, elle devait obtenir son expansion. Pour elle, l’organisation interne de l’Allemagne était une question de sécurité cruciale […]. Cela étant, elle avait peu de moyens de pression sur ses partenaires de l’alliance », analyse un historien allemand40. Il n’y avait cependant rien de commun entre ce programme, pris pour sien par Hardenberg, et celui conçu par Stein. Ayant gouverné de façon unitaire l’ensemble des territoires libérés depuis 1813, au nom de la coalition russo-prussienne, ce dernier envisageait la fin des grands royaumes et des principautés allemands, ce qu’il appelait les « trente-six despotes qui déshonorent la nation ». Il était soutenu par ceux qui voulaient que soient sanctionnés les anciens adhérents de la Confédération du Rhin. Les Arndt, Jahn, Grüner et autres Gneisenau penchaient comme lui vers un État-nation « prusso-centré ». Pour certains Prussiens plus patients, l’unité était inévitable, mais pas pour tout de suite :





L’Allemagne, j’en ai l’intime conviction, marchera avec le temps vers son unification, écrivait Caroline von Humboldt, et qui voudra s’y opposer s’y brisera. L’Autriche ne tardera pas à payer la dette de son bas égoïsme. Je crois même qu’une nouvelle guerre nous conduira droit au but, mais il y aurait quelque chose d’affreux à désirer cette espèce de guerre civile. Tous les regards sont tournés vers la Prusse et tous les cœurs allemands sont pour la Prusse. Les gouvernements sont seuls contre nous et c’est là la preuve de la frayeur que nous inspirons41.





L’union envisagée par Stein, qu’il appelait le « Moscovite », n’était pas celle qui avait la faveur de Frédéric-Guillaume. Le roi ne voulait heurter ni la Bavière, ni le Wurtemberg, ni surtout l’Autriche. En d’autres termes, il ne souhaitait pas l’unité allemande, mais une ligue germanique. C’est en tout cas ce qui ressort du premier mémorandum qu’allait adresser Hardenberg à ses homologues anglais et autrichien au début du mois d’octobre 181442. Le ministre prussien proposait de renforcer la Hollande et ne revendiquait rien de ce côté. Il admettait même en principe que la Belgique et de larges parcelles allemandes de la rive gauche du Rhin soient placées sous l’autorité de Guillaume d’Orange. Il observait toutefois que le nouveau royaume se trouverait démuni face à une offensive française et proposait donc de le placer sous la protection du Hanovre (anglais) et des puissances allemandes du voisinage. Dans la région du Rhin, la Prusse était indiquée pour jouer ce rôle, ajoutait Hardenberg. Elle était capable de mobiliser rapidement ses troupes et de faire face à l’ennemi, ce que l’Angleterre ne pouvait faire : « Un seul regard sur la carte nous montre d’où doivent venir les secours les plus prompts et les plus importants, et le passé nous apprend de quelle manière il faut faire ces arrangements pour l’en assurer. C’est de l’Allemagne et surtout de la Prusse. » Partant, cette dernière devait être renforcée, avec de fortes positions autour de la place de Luxembourg. Pour faire bonne mesure et « garantir l’indépendance » de la Bavière, le même système devait être développé aux frontières de ce royaume. Une fois les positions prussiennes assises, Berlin était prêt à laisser la tête, presque symbolique, du « directoire » germanique à l’Autriche. C’était une sorte de compromis entre deux puissances qui « tenaient à être autre chose et plus que de simples membres de la Confédération germanique43 ». Dès l’origine, il était peu probable que Vienne accède intégralement à de telles propositions.

La démarche de Hardenberg, pour ambitieuse qu’elle fût, ne refusait ni la négociation ni le « marchandage d’âmes ». De toute façon, comme
le relève Thomas Nipperdey, « un État-nation [allemand] n’avait aucune chance d’exister en 1815. Une telle solution déplaisait profondément aux puissances européennes. Elles pensaient réunir les forces allemandes dans un système d’équilibre. [Une solution unitaire] les dynamiserait et constituerait un danger pour le reste de l’Europe. De plus, cette solution n’était pas désirée par les États allemands moyens et par les masses44 ». Il n’était pas non plus question de restaurer le Saint Empire : « Les grandes puissances d’Allemagne et ses États d’importance moyenne considéraient que la raison d’État leur interdisait [désormais] de se soumettre à une autorité impériale […]. Néanmoins, les représentants des États allemands ne [jugeaient] pas indiqué de rester sourds aux nombreux appels réclamant une forme nouvelle et efficace d’unité allemande45. » Il fallait trouver une médiane, avec comme idée que l’équilibre européen devait se décliner aussi au sein de l’espace allemand.

La suite de l’histoire a parfois fait oublier qu’il n’y avait pas qu’au travers des discours de Fichte et des projets de Stein que l’on pouvait imaginer l’avenir de l’Allemagne. Une autre « idée allemande » existait. En Autriche même, un courant de pensée à la fois séculaire et renouvelé faisait du dernier souverain du Saint Empire l’incarnation de la nation allemande. Le baron Homayr écrivait ainsi, dans un célèbre Österreicher Plutarch : « Sur l’immense étendue de territoire qui va de Cronstadt à Trieste vit une agglomération de peuples embrassant plus de vingt-deux millions d’habitants, infiniment divers par leur caractère, leurs langues, leurs mœurs, leur constitution, assemblés à différentes époques au hasard des guerres, des héritages, des mariages, et formant un bloc où chacun travaille pour tous et tous pour chacun46. » Les mêmes idées se répétaient dans les salons, comme celui de Caroline Pichler, mais aussi au cœur des sphères gouvernementales. Sans romantisme, Metternich n’était pas loin de penser que le congrès pourrait être l’occasion non de ressusciter le Saint Empire, mais de redonner son influence « allemande » à son pays. Huit siècles de domination autrichienne lui donnaient le droit d’y penser. L’unité autour de la Prusse était donc loin d’aller de soi. Elle ne fut obtenue, cinquante ans plus tard, que par la force et au prix de deux guerres (contre l’Autriche en 1866 et la France en 1870). À l’époque du congrès de Vienne, les petits souverains du Sud souhaitaient une forte implication autrichienne et le firent savoir à Metternich dès avant l’ouverture du congrès : ils proposaient de confier la rive gauche du Rhin à François Ier pour en exclure la Prusse.

Frédéric-Guillaume III ne souhaitait pas diriger la délégation prussienne à Vienne, tout en étant présent et en se réservant un pouvoir d’évocation. La négociation fut donc confiée à son principal ministre, H
ardenberg, assisté de Wilhelm von Humboldt (présent à Vienne dès la mi-août 1814)47. Une équipe d’experts les entourerait, avec des hommes tels que le général Knesebeck, Hoffmann, Jordan ou Bartholdi






Une place pour la France

Les coalisés n’avaient pas voulu écraser le vaincu au moment de l’armistice et de la paix. Une France aux limites raisonnables, au gouvernement pacifique et entourée de voisins vigilants leur convenait. Cette mise sous surveillance presque bienveillante ne signifiait pas cependant que les quatre principales puissances étaient prêtes à associer le royaume de Louis XVIII aux décisions qui allaient être prises à Vienne. Liverpool et Castlereagh commençaient pourtant à penser qu’il faudrait franchir ce pas, sans quoi le congrès pourrait dégénérer en un affrontement entre le bloc russo-prussien et l’axe austro-anglais. Dès la signature du traité de Paris, le roi et Talleyrand n’avaient eux aussi tendu qu’à ce but en multipliant les déclarations et gestes de bonne volonté. L’attitude russe et la dégradation du crédit du tsar leur parurent créer une ouverture et le discours de Castlereagh devant le Parlement sonner comme une invitation à réintégrer le concert européen, quelques semaines seulement après une mémorable défaite.

Annonçant le report du congrès au roi Charles XIII, le diplomate suédois Hegardt écrivit alors : « On y voit un mauvais augure et on craint que l’accord entre les puissances ne soit troublé […]. Le voyage du prince de Metternich à Londres fixe l’attention et on pense qu’il est chargé de former des liens plus intimes entre la France et l’Autriche, afin de contrebalancer ceux qui existent entre la Russie et la Prusse48. » Ces remarques étaient judicieuses. S’arrêtant à Paris sur la route du retour vers sa capitale, le chancelier autrichien se montra ouvert et modéré. Il s’employa d’abord à rassurer les dirigeants français sur les projets de son empereur concernant Marie-Louise et son fils : l’Autriche s’en tenait désormais à la « légitimité » des Bourbons. Lorsqu’on aborda la question de la réorganisation de l’Europe, un accord se dégagea sur la nécessité de contrer le tsar en Pologne et le roi de Prusse dans les affaires de Saxe, même si, vis-à-vis de ce dernier, le ministre autrichien n’avait pas encore arrêté sa position. Pour sa part, Talleyrand se montra favorable au projet d’organisation de l’Allemagne sous parrainage autrichien. En revanche, il n’alla pas jusqu’à concéder une Italie « autrichienne » et critiqua le maintien de Murat à Naples. Metternich quitta Paris avec la conviction qu’il y aurait quelque chose à faire avec la France au moment du grand marchandage.


Les résultats encourageants du séjour de Metternich ne signifiaient pas que tout allait pour le mieux entre Vienne et Paris. Talleyrand et Louis XVIII jouaient ostensiblement la carte anglaise : « Entre les quatre grandes puissances européennes dont on aurait pu rechercher l’alliance, [le roi] préférait par goût celle de l’Angleterre, car chez toutes les autres quelque chose lui déplaisait fort, chez la Russie l’imprudence du souverain, chez la Prusse les opinions beaucoup trop libérales de la nation, chez l’Autriche la parenté avec Bonaparte », explique Thiers49. Talleyrand cultivait de bonnes relations avec le chargé d’affaires britannique à Paris, Charles Stuart, et lorsque, le 24 août 1814, le duc de Wellington le remplaça, les discussions franco-britanniques prirent même un tour encore plus positif50. À quelques semaines de l’ouverture du congrès, il subsistait peu de points de désaccord. Le principal touchait au refus des Français d’abolir la traite négrière avant le délai de cinq ans prévu par les articles additionnels au traité de Paris. Espérant récupérer à terme la plus grande partie de ses positions outre-mer, le gouvernement de Louis XVIII souhaitait le maintien de la traite pour ne pas perturber d’un seul coup les conditions du commerce colonial. De son côté, la cour de St. James en désirait l’abolition immédiate, pour des raisons tant humanistes (le « parti » abolitionniste était devenu dominant à Londres) qu’économiques (l’Angleterre n’en avait plus besoin pour le développement de ses possessions, déjà bien nanties en esclaves)51.

Cheminant vers Vienne, Castlereagh décida de faire halte dans la capitale française. Wellington l’y avait encouragé : « La situation des affaires dans le monde fera naturellement de l’Angleterre et de la France les arbitres du congrès, si les deux puissances s’entendent ; et une telle entente peut préserver la paix générale. » Le duc ajoutait cependant qu’il n’était pas pour autant souhaitable d’annoncer publiquement les convergences franco-britanniques52. Le ministre avait quitté Londres pour Gand, où se déroulaient les négociations de paix avec les États-Unis. Constatant que l’on avançait peu, il ne s’y était pas attardé. Il arriva à Paris le 27 août, eut une audience de deux heures avec Louis XVIII, puis une séance de travail de cinq heures avec Talleyrand. Il tenta de rassurer le roi et son ministre sur la signification des conférences préliminaires à quatre (Angleterre, Autriche, Russie, Prusse) qui avaient été programmées avant l’ouverture du congrès et promit que la France y aurait accès d’une façon ou d’une autre. En attendant l’arrivée des plénipotentiaires du roi, il
s’engageait à défendre les intérêts français53. Mais, pas plus que Metternich quelques semaines plus tôt, il ne proposa de pousser ses alliés à accueillir une délégation française à ces conversations liminaires : le vaincu devrait attendre et accepter les conditions posées par les vainqueurs pour être admis à intervenir. Pour le reste, le ministre britannique eut confirmation du soutien français sur le rattachement de la Belgique à la Hollande. Il évoqua la nécessité d’une forte reprise du commerce franco-britannique, gage d’entente entre les deux nations après vingt ans d’embargos réciproques54. Il prit note de la mauvaise humeur du roi sur le traité anglo-espagnol du 4 juillet 1814 par lequel Ferdinand VII s’était engagé à « n’entrer dans aucun traité ou engagement avec la France de la nature de celui qui est connu sous le nom de pacte de famille ». Castlereagh compensa ce point de divergence en admettant que, à terme – mais quel terme ? –, Murat devait être chassé de Naples. Il n’obtint rien de plus sur la traite, mais repartit content : « L’expression de sa bonne volonté est si enthousiaste que Castlereagh juge nécessaire “de réprimer l’exubérance de ce sentiment et de l’empêcher de prendre une forme qui en excitant la jalousie d’autres États pourrait nuire [aux moyens] de faire œuvre vraiment utile” 55. »

Anglais et Autrichiens n’étaient pas les seuls vainqueurs à miser sur la France pour le congrès. Représenté à Paris par Pozzo di Borgo, le tsar avait fait savoir qu’il faisait passer la politique avant son antipathie pour Louis XVIII. Pour marquer les nouvelles relations entre les deux pays et les deux familles, on envisageait un mariage entre le duc de Berry et la grande-duchesse Anne. Mais, comme à l’époque du projet d’union entre cette dernière et Napoléon, on achoppait sur les aspects religieux. Saint-Pétersbourg ne voulait pas de conversion de la princesse orthodoxe au catholicisme romain. Finalement, l’affaire ne se fit pas56. Il est vrai que les Prussiens étaient eux aussi entrés dans la partie : le fils du comte d’Artois, disaient-ils, pourrait fort bien épouser une parente de Frédéric-Guillaume qui, elle, ne ferait guère de difficultés à abandonner le protestantisme. Louis XVIII ne poussa ni l’une ni l’autre de ces propositions matrimoniales : il savait qu’un rapprochement avec la Russie ou la Prusse risquait de lui aliéner l’Angleterre ou l’Autriche57.







Les instructions de Talleyrand

Écarté de la direction du gouvernement après son échec dans l’affaire de la constitution sénatoriale, Talleyrand obtint sans peine ce qu’il souhaitait : représenter la France au congrès. « Le roi était trop avisé pour oublier qu’il avait à sa disposition le plus habile négociateur de l’époque. En outre, en l’envoyant à Vienne, il débarrassait Paris de son inquiétante présence. Talleyrand intriguerait contre les étrangers ; à Paris, il était bien capable d’intriguer contre le trône. Enfin, Louis XVIII et sa coterie se réjouissaient de voir partir Talleyrand, dont le seul aspect leur déplaisait58. » Mais, quelles que soient les arrière-pensées, le souverain permettait à son ministre de jouer un rôle à la mesure de ses talents. Son choix était le meilleur possible.

La délégation française n’allait pas partir au congrès en vaincue. Pour Louis XVIII et Talleyrand, le traité de Paris et les dispositions pacifiques du nouveau pouvoir avaient purgé les différends. L’heure était non seulement au maintien de la France dans le concert européen, mais encore à la prise en compte de certaines de ses revendications. La voie était étroite, mais les bonnes dispositions autrichiennes et, surtout, anglaises permettaient d’envisager qu’avec un peu de doigté elle pourrait être empruntée. Les désaccords entre les vainqueurs devaient être exploités et la France devait donner l’impression de ne rien demander pour elle-même, ce qu’Albert Sorel a ainsi résumé : « La France n’avait qu’un seul moyen de diviser [les vainqueurs] : c’était de les rassurer. Ils lui avaient imposé le désintéressement : c’était sa seule force. Ils avaient organisé un système savant de précautions contre son ambition et sa duplicité : ils n’avaient prévu ni le cas où elle renoncerait d’être ambitieuse ni celui où, se faisant de nécessité vertu, elle se montrerait sincère. Ils lui avaient interdit la politique d’expédients et d’intrigues : ils lui dictèrent en quelque sorte la politique des principes59. » Afin d’avoir les coudées franches, Talleyrand prépara avec le diplomate Jean-Baptiste de La Besnardière les instructions qui devaient guider son action. Louis XVIII les approuva dans les derniers jours d’août 181460.

Ce chef-d’œuvre s’ouvrait par une dissertation sur les principes devant guider le congrès. L’Europe devait vivre désormais sous le règne des conventions écrites et du droit. Les règles de la souveraineté devaient être fixées et devenir une loi sacrée des relations interétatiques pour les cessions, annexions et conquêtes. C’est ce que les instructions appelaient la « légitimité », dans un premier temps déclinée au cas par cas pour purger l’épisode napoléonien, puis élevée au rang de fondement intangible
de l’équilibre européen. Dans ce cadre, la France devait défendre les fondements historiques – et éventuellement religieux – des dynasties et veiller à ce que les territoires restés sans souverain après la chute de Napoléon s’en voient donner un par le congrès. Talleyrand voulait faire de la légitimité son arme principale : « Toute notre force est placée dans le principe de la légitimité et nous ne devons jamais l’abandonner », devait-il écrire61. S’appliquant à lui-même le principe de primauté du droit, le congrès devait se fixer des règles d’organisation claires et s’y tenir : délégations admises, sujets devant être traités, procédures et formes, caractère contraignant ou non des décisions, vérification collective de leur application. Autre conséquence, puisque le traité de Paris avait décidé que le congrès serait « général », tous les États ayant été concernés par les guerres récentes devraient y siéger, sans que les quatre principaux vainqueurs puissent prétendre à tout régenter. Ce disant, Talleyrand entendait faire de la France le défenseur des petites puissances contre les appétits des grandes. Il ne s’agissait pas seulement de justice : « Ce qui est de l’intérêt des petits États est aussi de l’intérêt [de la France] ; le besoin qu’ils auront de son appui lui donnera sur eux de l’influence. »

Plus concrètement, le ministre se proposait de replacer son pays au cœur des discussions, d’empêcher la domination de la Prusse sur l’Allemagne (donc de sauver la Saxe), de limiter l’influence de l’Autriche en Italie (en favorisant les Savoie), de remettre Ferdinand IV sur le trône de Naples (donc de chasser Murat), d’empêcher la Russie de s’emparer de la Pologne tout en réorganisant le royaume autour d’une monarchie héréditaire afin d’éviter l’anarchie.

Ces éléments rapprochaient les positions françaises de celles de l’Angleterre, mais il en était d’autres qui risquaient de l’en éloigner : sur le statut de Malte, où la France souhaitait le retour de l’ordre de Saint-Jean, ou sur l’arrêt de la traite, sujet sur lequel le ministre de Louis XVIII devait faire respecter le délai de cinq ans prévu à Paris. Cela étant, sur ces deux points, les plénipotentiaires disposeraient de larges pouvoirs d’appréciation et devraient privilégier l’alliance objective avec l’Angleterre : « La France, ne portant au congrès que des vues toutes conservatrices, a donc lieu d’espérer que l’Angleterre la secondera, pourvu qu’elle satisfasse elle-même l’Angleterre sur les points qu’elle a le plus à cœur. » En suivant ces instructions, Talleyrand adopterait une attitude fondée sur les « principes » et la « justice ». C’est ainsi qu’il déclara au Hollandais Gagern, peu avant l’ouverture du congrès : « La volonté de paix est la seule occasion de force pour la France. Elle doit donner de bons exemples après tant de mauvais. Il faut être bon Européen modéré. La France ne demande rien, absolu
ment rien, excepté ce qui est exprimé dans le prologue de la paix : une juste répartition des forces entre les puissances62. »

Remplacé au ministère par son ami François de Jaucourt, Talleyrand forma avec soin la délégation française au congrès. Il choisit La Besnardière comme secrétaire politique. Trois autres plénipotentiaires devaient l’assister : son protégé Emmerich-Josef-Wolfgang de Dalberg (conseiller d’État et duc depuis 1810, neveu de l’ancien prince-primat de la Confédération du Rhin), Alexis de Noailles (aide de camp du comte d’Artois et parent de Talleyrand) et Frédéric-Séraphin de La Tour du Pin-Gouvernet (marquis d’Ancien Régime et baron de l’Empire, ancien préfet de la Dyle et… œil des Tuileries dans la délégation française). Des diplomates (Saint-Mars, Flury, Damour, Challaye, Formond), des secrétaires (dont Rouen, secrétaire particulier, et Perrey, secrétaire de la main), des aides et même l’historiographe du cabinet du roi, Flassan, devaient également être du voyage. Pour impressionner ses interlocuteurs et les foules, montrer que la France restait une grande puissance, l’ambassade se composait encore d’un pianiste (Sigismond Neukomm), d’un peintre (Jean-Baptiste Isabey), de domestiques, de laquais et d’une équipe de cuisine63. Pour faire les honneurs de sa maison (l’ancien hôtel Kaunitz, loué pour l’occasion), Talleyrand comptait sur le savoir-faire et le charme de sa nièce de vingt et un ans, Dorothée de Périgord. En froid avec son époux Edmond, elle souhaitait « changer d’air », et son oncle – qui était peut-être déjà son amant – lui offrit ce rôle mondain à ses côtés. Cette présence n’était pas politiquement neutre, car Dorothée était aussi la sœur de Wilhelmine de Sagan, maîtresse de Metternich, de Jeanne de Courlande, que Gentz courtisait sans succès, et de Pauline de Hohenzollern. Mme de Talleyrand, quant à elle, resterait à Valençay, dans le château acheté sous l’Empire : « J’étais chez Mme de Talleyrand le jour du départ de M. de Talleyrand et je lui vis apprendre que Mme de Dino, alors comtesse Edmond de Périgord, accompagnait son oncle à Vienne, raconta Mme de Boigne […]. Mme de Talleyrand ne se trompa pas sur l’importance de cette réunion si secrètement préparée ; elle ne put cacher son trouble ni s’en remettre64. » Dorothée fit admirablement son travail à Vienne : « Mme la comtesse de Périgord faisait les honneurs [du salon de Talleyrand] avec une grâce ravissante. Son esprit brillant et enjoué tempérait, de temps à autre, la gravité des matières politiques qui envahissaient la conversation65. »


La délégation française quitta Paris à la mi-septembre, en plusieurs vagues. Talleyrand arriva à Vienne le 23.






Une foule de souverains, de ministres… et de questions

À force de renvoyer à demain la résolution des problèmes, les Alliés s’étaient eux-mêmes lié les mains en convoquant un congrès européen. Tous les États du continent avaient été invités et quasiment tous avaient répondu favorablement. Chacun avait ses revendications, dont on peut donner quelques exemples : si le Danemark n’osait demander à l’Angleterre la restitution d’Héligoland et à la Suède celle de la Norvège, il pensait en jouer pour s’installer en Poméranie suédoise… convoitée par la Prusse ; la Sardaigne voulait être dédommagée de la cession d’une partie de la Savoie à la France par l’annexion de la Ligurie ; le Saint-Siège entendait récupérer les Légations (Bologne, Ferrare, Ravenne), les principautés créées par Napoléon (Pontecorvo et Bénévent), voire le Comtat et Avignon ; la Suisse, rassurée sur son indépendance par le tsar, envisageait d’acquérir Genève, Neuchâtel (ancienne possession prussienne et principauté napoléonienne), et de recouvrer le Valais ; la Bavière voulait bien rendre le Tyrol à l’Autriche, mais réclamait de larges compensations ; le Wurtemberg renonçait à Montbéliard et souhaitait en échange conserver les territoires que lui avait octroyés l’ex-empereur des Français, etc. C’est ainsi que des dizaines de questions devaient être résolues, avec à la clé de savants calculs de population et de superficie, des échanges, des notes, des négociations directes – publiques ou secrètes –, parfois des heurts.

Le grand absent européen du congrès allait être l’Empire ottoman, même si le sultan Mahmud II avait dépêché Mavrojeni Pacha à Vienne comme chargé d’affaires sans instructions ni autorité d’engager son maître. Le vieil empire allait pourtant être au cœur de nombreuses discussions. Même si leur position officielle était qu’il fallait le maintenir, l’Autriche et la Russie jugeaient sa chute inévitable et lorgnaient sur ses dépouilles. Sa dislocation périphérique avait d’ailleurs déjà commencé avec les menées du pacha Ali de Janina en Épire, de Méhémet Ali en Égypte et en Arabie, les révoltes chrétiennes dans les Balkans (révolte serbe de 1814 notamment), les idées de renaissance de la Grèce (soutenues par Capo d’Istria au sein de la délégation russe), l’annexion de la Moldavie par la Russie en 1812. Par intérêt stratégique, l’Angleterre et la France voulaient maintenir en vie l’ensemble ottoman, au moins dans sa partie européenne. La position anglaise, constante depuis des décennies, était que, « toute barbare qu’elle était, la Turquie [constituait] dans le système de l’Europe un élément nécessaire » (Castlereagh), ce que Wellington exprima un jour par ce demi-paradoxe : « L’Empire ottoman n’existe pas pour le bien des Turcs, mais de
l’Europe chrétienne66. » C’est surtout pour contenir l’avancée des Russes vers l’ouest et le sud que les Britanniques protégeaient les intérêts du sultan : « Dans la question d’Orient, écrit un historien, cet affrontement des forces qui déchirent l’Europe peut être représenté sous la forme d’un jeu qui tiendrait des échecs et du go, avec des pièces maîtresses et des pions, et où chaque partenaire conduirait sa stratégie d’encerclement. Des reines blanches attaquent ou protègent le roi noir ceinturé de pions. Les unes veulent détruire ce roi noir, les autres le maintenir dans la partie […]. Les reines blanches sont les puissances – et, d’abord, l’Angleterre et la Russie. La première ne cesse de mener le jeu : elle protège le roi noir. La seconde est en quête de pions : dans le court et le moyen terme, elle veut détruire le roi. Le roi noir, c’est l’Empire ottoman67. »

Grâce à Castlereagh soutenu par Talleyrand et Metternich, l’Empire ottoman allait être peu touché par les décisions du congrès que son chargé d’affaires accepta de faire avaliser par son gouvernement, avec l’appui de l’ambassadeur britannique, Robert Liston. Le traité de 1812 avec la Russie ne fut pas remis en cause : la Moldavie et la Valachie furent restituées par le tsar, qui conserva la Bessarabie. Ailleurs, les frontières balkaniques restèrent ce qu’elles étaient depuis plusieurs années. Seuls les voisins changèrent : l’Autriche prit la place de la France dans les ex-provinces Illyriennes. Quant aux îles Ioniennes, elles redevinrent une république indépendante, mais désormais le protectorat britannique se substitua à celui des Russes68. Le sultan allait continuer à garder les Détroits pour le plus grand profit des marchands anglais. Castlereagh réussit même à neutraliser les projets du tsar en faisant de ses alliés les garants de la survie de l’Empire dégénérescent. Il l’annonça à Liston : « J’ai été honoré d’un entretien en particulier avec l’empereur de Russie et ai reçu de lui les plus claires et satisfaisantes assurances de ses dispositions à concourir avec les autres puissances, Empire ottoman inclus, aux garanties générales dont le présent congrès donne l’occasion ; il est simplement réservé pour des arrangements distincts sur les questions pendantes en acceptant l’intervention de la Grande-Bretagne, de l’Autriche et de la France69. »

Autre absent du congrès, les États-Unis ne furent pas officiellement représentés à Vienne. L’un des négociateurs de la paix de Gand avec l’Angleterre, William Shaler, aurait dû s’y rendre, sans toutefois que sa
présence dans la capitale autrichienne prenne un « caractère public ostensible ». Il ne fit pas le voyage. Pourtant, même si le congrès était essentiellement européen, les puissances du Vieux Continent avaient tant de colonies et des intérêts commerciaux si directs dans le Nouveau Monde que leurs décisions ne pouvaient manquer d’y avoir des conséquences. De même, la probable abolition de la traite par le congrès de Vienne ne pouvait laisser les États-Unis indifférents. Ils n’en brillèrent pas moins par leur absence. Un homme d’affaires et aventurier devenu citoyen américain, Justus Erich Bollmann, tenta d’agir de son propre chef afin, au moins, d’obtenir quelques avantages commerciaux, pour son profit comme pour celui de son pays. À partir de janvier 1815, il rencontra plusieurs fois Metternich et aborda la question d’un traité de libre-échange entre l’Autriche et les États-Unis, projet déjà caressé puis abandonné à la fin des années 1780. Le chancelier se montra intéressé, fit des ouvertures dont, en raison des distances, Bollmann ne put rendre compte à Washington qu’après la clôture du congrès. L’accord fut finalement négocié officiellement et signé à New York le 27 août 182970.

En dépit de ces absences remarquables, près de trois cents délégations officielles allaient affluer dans la capitale autrichienne, dont une centaine représentant des États ou des entités politiques indépendantes71. Leur importance numérique était variable. La délégation la plus nombreuse était celle de la Russie (cinquante-trois personnes), suivie de la Prusse (quarante-six), de la Bavière (trente-quatre), de l’Angleterre (vingt-cinq), du Wurtemberg (vingt-deux), du Danemark (dix-sept), de la France (quinze), de Naples (quatorze) et de la Sicile (onze). Certains petits pays n’avaient pas lésiné sur leur représentation, qui ne rendait pas toujours compte de leur poids politique réel. C’est ainsi que la Saxe-Weimar avait dépêché dix-sept personnes à Vienne, l’Oldenbourg huit, la Hesse-Cassel huit, la Saxe-Cobourg sept et la Hesse-Darmstadt six72. Les autres principautés allemandes allaient limiter leur présence à deux ou trois diplomates, voire choisir un envoyé commun à deux ou trois princes. Certains monarques n’avaient pas l’intention de se déplacer : Louis XVIII, Ferdinand VII d’Espagne (représenté par Labrador), Victor-Emmanuel Ier de Sardaigne (représenté par Saint-Marsan73), Murat (représenté par Campochiaro et Cariati), Ferdinand IV de Sicile (représenté par Ruffo et Serra Capriola) ou Pie VII (représenté par le cardinal C
onsalvi et trois autres diplomates). Non invité car maintenu en résidence surveillée, le roi de Saxe était représenté par Schulenburg.


Les délégations officielles au congrès de Vienne

Signataires de la paix de Paris du 30 mai 1814

Autriche, Espagne, France, Grande-Bretagne, Portugal, Prusse, Russie, Suède




États souverains non allemands n’ayant pas signé la paix de Paris






Princes et États souverains d’Allemagne






Princes et comtes allemands qui ont perdu dans le passé leur immédiateté






Souverains, communautés, particuliers et prétendants (extrait de la liste)






En marge des négociations interétatiques, des centaines de représentants semi-officiels allaient tenter de s’immiscer ou d’influencer les débats, comme un émissaire des maréchaux français chargé de négocier le rachat des dotations accordées par Napoléon dans les pays conquis (Bresson de Valensole74), un autre de l’ancienne grande-duchesse de Toscane Élisa Bonaparte (Aldini), des représentants des juifs de Francfort et Lubeck qui souhaitaient la garantie des droits civiques octroyés par Napoléon, des catholiques de Constance qui entendaient créer une Église catholique allemande, un homme de confiance des La Tour d’Auvergne qui espéraient récupérer le duché de Bouillon, des envoyés de la chambre de commerce de Mayence, de l’ordre des Chevaliers teutoniques (supprimé en 1809), des compagnies Bonte, Kaysers et Wittersheim  & Bock (créanciers du royaume de Westphalie), le prince Alexandre Ypsilanti qui militait pour l’indépendance de la Grèce, le libraire Cotta qui défendait la profession d’éditeur, l’ex-vice-roi d’Italie Eugène de Beauharnais (on lui avait promis dans les traités « un établissement convenable hors de France »), etc. Et, comme toujours, des aventuriers (et aventurières) étaient venus chercher des avantages, des coups de chance ou la fortune. « Les petits princes allemands, qui avaient perdu leurs propriétés et leurs privilèges à la suite des invasions napoléoniennes, vinrent avec l’espoir de rétablir l’ordre ancien ; les souverains et seigneurs “napoléoniens” vinrent pour défendre le nouvel ordre ; les nationalistes défendaient leur vision ; les cardinaux romains, la leur ; les maîtresses vinrent s’amuser ; les joueurs vinrent s’appauvrir ; les banquiers vinrent s’enrichir ; les juristes vinrent pour s’épauler et s’opposer75. » Les espions ne manquaient pas non plus. Outre ceux du chef de la police viennoise, Franz Hager, chaque délégation avait les siens, jusqu’au cardinal Consalvi qui en entretenait plusieurs, presque officiellement encadrés par un capitaine de la garde pontificale, Ferrari.

Selon certains auteurs, près de 100 000 étrangers séjournèrent à un moment où à un autre à Vienne, entre l’été 1814 et la fin du printemps 1815. La presse en comptait 16 000 dès la mi-septembre 1814. Les délégations affluaient. Les principaux ministres étaient à pied d’œuvre. Les souverains arrivaient.

Le congrès pouvait commencer. Du moins le croyait-on.
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Chapitre III

Questions de méthode

« Deux empereurs, deux impératrices, quatre rois, une reine, deux princes héréditaires, trois grandes-duchesses, trois princes du sang, deux cent quinze chefs de maisons princières et trente-deux altesses1 », accompagnés de centaines de diplomates, firent le voyage de Vienne non pour faire la paix, mais pour l’organiser. Le cadre de leur travail n’avait pas été fixé par le traité de Paris, qui se contentait de disposer que les « puissances alliées » résoudraient les questions territoriales et que la France s’engageait à respecter leurs décisions. C’était trop peu et presque « un saut dans l’inconnu2 ». La machinerie et l’organisation furent donc des sujets de première importance, abordés avant même l’arrivée de toutes les délégations. Ils restèrent en débat pendant tout le congrès.

Vu le nombre de délégations et la complexité des affaires à traiter, il n’y eut pas de réunions plénières. On privilégia l’échange de notes écrites, même lorsqu’on les qualifiait de… « verbales ». La maîtrise des décisions devait être assurée par une sorte de directoire constitué des quatre principaux vainqueurs de Napoléon, sous la direction de Metternich, désigné président du congrès le 31 octobre 1814 : « Il faut noter qu’ainsi non seulement deux des huit signataires du traité de Paris, le Portugal et la Suède, étaient éliminés de toute participation à l’œuvre principale du congrès qu’ils avaient contribué à convoquer, que non seulement deux autres signataires, la France et l’Espagne, étaient réduits au rôle le plus humble, mais que toutes les autres puissances de l’Europe étaient totalement ignorées3. » Pour aller au fond de certains dossiers ou aborder les questions techniques, onze commissions ad hoc furent créées. Elles furent toujours dirigées par les grandes puissances qui imposèrent leurs solutions, y compris parfois contre l’avis des États directement concernés.
Il n’y avait pas à cette époque d’égalité – même formelle – entre les acteurs souverains des relations interétatiques. Nul ne contestait des expressions comme « puissances de premier ordre », pour désigner les huit signataires du traité de Paris, et « puissances de second et de troisième ordre », pour classer les autres. Cela n’empêcha pas la remise en cause des pouvoirs des « quatre », sujet sur lequel Talleyrand obtint quelques mémorables succès.




Vienne accueille l’Europe

Administrée depuis 1804 par le maire Stephan von Wohlleben, Vienne comptait environ 250 000 habitants en 1815. Comparée à Londres ou Paris, elle était une petite capitale, tout en demeurant la plus grande agglomération de l’espace germanique4. Même s’ils l’avaient embellie, les Habsbourg n’avaient jamais voulu en faire autre chose que leur ville de résidence5. Engoncés dans un protocole « à l’espagnole » pour tout ce qui était officiel, les empereurs et impératrices menaient une vie privée simple, au milieu d’un peuple mélangé, réputé joyeux, amateur de jeux, de spectacles comiques et, évidemment, de musique. « Les Viennois aimaient les spectacles avec frénésie et chacun voulait être à la fois acteur et spectateur6. » Les bals étaient quotidiens et les concerts nombreux. Les visiteurs étaient frappés par la propreté de la ville (de grands travaux de ravalement avaient eu lieu depuis quinze ans), sa végétation et ses espaces verts, parcs ou jardins qui jalonnaient cet ensemble urbain encore aéré, sauf au centre ville où siégeait le gouvernement et où résidait l’empereur. On se promenait au Prater ou sur les frêles remparts qui avaient arrêté les Turcs mais non les armées napoléoniennes, entrées deux fois en vainqueur. Les Français avaient d’ailleurs commencé à détruire quelques bastions, mais n’avaient pu aller jusqu’au bout de ce travail, laissant notamment subsister les portes monumentales. « La ville proprement dite [était] petite, mais elle [était] entourée d’immenses faubourgs7. »

Modernisée dans le style baroque par Charles VI au xviiie siècle, Vienne disposait des palais et des hôtels particuliers propres à accueillir les délégations importantes, et de suffisamment d’ambassades, d’hôtels, d’auberges et de meublés pour les autres. Pour le congrès, François Ier
hébergea le tsar et les rois à sa résidence de la Hofburg (appelée aussi le Burg), ensemble de palais enchevêtrés du centre ville. Il réserva à Alexandre, à son épouse Élisabeth et à sa sœur Catherine la partie nord de ses appartements (le reste de la délégation russe s’installa au palais Paar). Frédéric-Guillaume III et Frédéric de Wurtemberg logèrent dans deux étages de l’Amalienhof, Maximilien-Joseph de Bavière sur la cour de la chancellerie. Frédéric VI de Danemark s’établit lui aussi au palais impérial8. Castlereagh et ses collaborateurs louèrent vingt-deux pièces sur Minoriten Platz, et Talleyrand le palais Kaunitz. Ailleurs, la bourgeoisie ouvrit ses portes aux diplomates et autres visiteurs. Les loueurs profitèrent de la situation ; un secrétaire de la délégation suisse, Jean-Gabriel Eynard, écrivit ainsi :




Nos deux voitures de poste étaient à quatre chevaux. Nous sommes entrés à Vienne comme les ministres d’un grand État ; la ville étant très petite, nous avons rencontré à chaque instant des embarras qui nous forçaient de nous arrêter assez longtemps. Nous avons tourné et retourné dans tous les sens et enfin nous sommes parvenus à trouver la demeure du docteur de Carro [d’origine genevoise], qui nous a menés à un logement composé de trois petites pièces assez propres qu’il a obtenues avec beaucoup de peine pour six cents florins par mois. Nous sommes chez de braves gens, mais c’est furieusement cher. Nous venons de fixer une voiture de remise pour six cents florins par mois et un domestique de place qui coûte six florins par jour. Nos domestiques ne peuvent pas se nourrir à moins de quatre florins (au cours du jour, six francs environ) ; les autres dépenses seront dans la même proportion. Tous ces prix sont de beaucoup supérieurs à ceux de Paris, à l’époque la plus chère9.





Le correspondant viennois du Journal des Débats confirma :




Nos propriétaires de maisons s’enrichissent considérablement par le prix excessif qu’ils mettent dans leurs loyers. Par exemple, on fait payer à Lord Castlereagh 500 livres sterling par mois, près de 12 000 francs […]. Le grand-duc de Bade a loué pour six mois une maison qui lui coûte 17 000 florins (à peu près 40 000 francs)10.





L’empire d’Autriche voulait se montrer à la hauteur de l’événement et sous son meilleur jour. Il allait en coûter 500 millions de florins au trésor autrichien, déjà en mauvaise santé. On émit des « bons d’anticipation » qui permirent au congrès de vivre à crédit. Les recettes engrangées par toutes les professions viennoises devaient compenser l’effort public,
notamment par l’augmentation de l’impôt industriel. Aucun commerçant ne se plaignit de l’état de ses affaires pendant les neuf mois que dura la réunion. Seules quelques familles nobles, se prétendant incommodées par la foule, boudèrent et prirent leurs quartiers dans leurs résidences secondaires, à l’extérieur de la capitale. Quant à l’empereur, les Viennois le plaisantèrent en disant qu’il devrait se loger dans une « fabrique de papier » (Papiermühle) où il aurait fait installer une planche à billets11. Il en aurait bien eu besoin, car il avait décidé de prendre à sa charge de nombreux frais : hébergement et table des souverains (30 couverts par jour), souper quotidien de 40 tables, déplacements (on fit fabriquer 300 calèches et on acheta 1 200 chevaux) et réjouissances (pour une seule partie de traîneaux, on en fit confectionner 50, richement décorés), sans parler de la sécurité et autres dépenses induites. Les troupes furent habillées de neuf, la police renforcée. Metternich fut confortablement doté pour financer ses propres réceptions : comme ses collègues européens, il savait que bien des choses se joueraient parfois en dehors des séances de travail.

Les principaux diplomates arrivèrent à Vienne dans le courant de septembre : Castlereagh le 13, Hardenberg le 17, Talleyrand le 23. Le tsar et le roi de Prusse firent leur entrée ensemble, le 25 septembre, sous les acclamations : « L’éclat de l’entrée des souverains et la pompe qu’on a déployée ont produit un très grand effet sur les étrangers et la population », nota un policier12. Un témoin raconte :




De nombreux détachements d’honneur avaient été échelonnés sur la route que ces deux monarques devaient parcourir. Toutes les troupes sous les armes garnissaient les abords de la ville. L’empereur [François], accompagné de ses grands officiers, des princes, des archiducs, s’était porté au-devant de ses hôtes. La rencontre eut lieu sur la rive gauche du Danube, à l’extrémité du pont de Tabor. Les témoignages les plus affectueux, et en apparence les plus sincères, furent échangés, et tous trois prirent la route ensemble. Une foule immense inondait les bords du fleuve et faisait retentir l’air de ses acclamations. C’était sans doute un spectacle aussi remarquable qu’inouï que cette réunion de souverains, éprouvés vingt ans par la fortune, et qui maintenant, vainqueurs de celui qui avait été si longtemps victorieux, paraissaient étonnés d’un triomphe si chèrement acheté, si inopinément attendu13.





Pour bien marquer que les « quatre » avaient gagné la guerre, une grande fête militaire – intitulée « fête de la paix », pour ne pas choquer les Français – fut organisée quelques jours plus tard. La délégation française n’en avait pas fini avec ce genre d’événements lui rappelant la
terrible défaite. Le 18 octobre 1814, une nouvelle et imposante parade, cette fois appelée sans fard « fête de la victoire », lui fut imposée à l’occasion du premier anniversaire de la bataille de Leipzig.






Neuf mois de festivités

Le congrès de Vienne fut à la fois une réunion diplomatique considérable, un « festival de la paix14 », et « la plus grande réunion mondaine de tous les temps15 ». La tradition et les rites y tinrent une place primordiale. Le cérémonial, expression des rapports de force et du prestige des participants16, reprit ses droits, à l’opposé de la frugalité des congrès de l’époque révolutionnaire, tendance déjà constatée à Lunéville (1801), Amiens (1802), Tilsit (1807) ou Erfurt (1808). Le congrès fut en outre organisé sous la baguette de Metternich, homme nourri des traditions et méthodes diplomatiques du xviiie siècle, qu’il avait étudiées à l’école diplomatique de Strasbourg, établissement qui professait notamment que le diplomate devait être un modèle de sociabilité, la « sentinelle des modes » et du goût en littérature, musique et peinture. Cette école avait aussi accueilli le père de Nesselrode, Razoumovski et nombre d’apprentis diplomates du Saint Empire. Arrivés à maturité, ses anciens élèves peuplaient les délégations envoyées à Vienne17. Sans avoir été formé à Strasbourg, on sait que Talleyrand était lui aussi partisan du retour de cette « douceur de vivre », qui n’empêchait pas le travail, mais, au contraire, le facilitait.

« Le congrès danse, mais ne marche pas. » La fameuse saillie du prince de Ligne a fait fortune et a durablement donné à l’événement l’image d’une suite de divertissements et de fêtes18. Un autre témoin écrivait : « Les empereurs dansent, les rois dansent, Metternich danse, Castlereagh danse. Le prince de Talleyrand ne danse pas (ayant un pied bot), il joue au whist19. » Une autre, habituée des festivités, nota, après quelques semaines de pratique : « Ce serait jouer de malheur que de ne pas rencontrer un empereur, un roi, un prince régnant ; de ne pas heurter un prince royal, un grand général, un diplomate fameux, un ministre célèbre […]. Le
soir, ils sont en grand uniforme, ils étincellent dans les fêtes vraiment féeriques que leur donne l’empereur d’Autriche ; lui, si simple, si sobre, est magnifique et splendide dans la réception qu’il leur fait20. » La littérature et le cinéma se sont souvent emparés du congrès sur le même ton, comme si les souverains, ministres et plénipotentiaires avaient retricoté l’Europe en valsant ou en rendant visite à leurs maîtresses21.

On doit renoncer à cette vision romanesque : même si la capitale viennoise brilla de mille feux pendant ces neuf mois, les diplomates étaient essentiellement là pour travailler et ils le firent. Le sérieux des sujets et des enjeux ne les empêcha pas de priser les moments de délassement. Les réjouissances22 étaient d’ailleurs plutôt réservées aux chefs de délégation : les diplomates les accompagnant et les seconds couteaux étaient beaucoup plus à l’ouvrage. Ajoutons que l’on sortait de deux décennies de guerres et, plus directement, d’une campagne militaire de deux ans : les festivités viennoises sonnaient comme un retour à la vie pour les élites européennes. Et puisque les empereurs, rois et princes laissaient à leurs ministres les sujets fastidieux, il fallait bien qu’ils occupent leur temps en attendant d’avoir (rarement) à agir : « Les souverains dînent ensemble tous les jours, écrivait un journal ; ils évitent entre eux tout entretien politique, et font traiter les affaires par leurs ministres respectifs23. » Enfin, les centaines de plénipotentiaires ne pouvaient pas être réunis ou nourris de dossiers pendant des journées entières. Il fallait les occuper pendant que les représentants des principales puissances peinaient à s’accorder sur les grandes lignes. Le délégué bavarois Wrède – concerné par ces diversions – s’en plaignit : « Les séances sont trop rares. Les fêtes continuelles dont nous avons une indigestion prennent tout notre temps24. »

Le public se concentra sur les « impressions superficielles », les charmes du cérémonial et la « brillante répétition des bals25 ». Rares étaient les journaux du temps qui publiaient des analyses et des commentaires sur les négociations et les questions traitées. Même après la signature de l’acte final, « les contemporains n’eurent qu’une vague et imparfaite
connaissance des résultats […]. Car beaucoup des plus importantes tractations diplomatiques [avaient] eu lieu par des relations personnelles dont il ne reste aucune trace26 », ce que confirma un témoin : « Le secret le plus absolu enveloppait ces délibérations qui se tenaient à l’hôtel de la Chancellerie d’État27. » Sans doute les organisateurs ne souhaitaient-ils pas autre chose, même s’ils prenaient le risque d’entendre gronder leurs opinions.

Parce que les débats internes n’étaient pas connus, on broda, on s’impatienta, on brocarda, puis on se lassa du congrès : « La semaine dernière, les négociations paraissaient traîner en longueur et rencontrer quelques obstacles insurmontables », se plaignait la Gazette de France du 3 janvier 1815, sans rien dire des « obstacles » qui se dressaient sur la route des diplomates. Vienne et les autres capitales européennes furent inondées de caricatures montrant les souverains dansant ou bâfrant sur une carte de l’Europe28, les caricaturistes britanniques ajoutant souvent un Castlereagh distribuant des guinées à des puissances ingrates29. Influencées par cette campagne, les Communes finirent par exiger des comptes, tandis qu’à la fin de 1814 le Times demanda « de meilleurs négociateurs ou une plus grande quantité de poudre à canon ». Sans doute les gazettes et les politiciens anglais étaient-ils aussi irrités par le « gommage » de la Grande-Bretagne dans les outils de propagande entourant le congrès. Comme le prince régent n’avait pas fait le déplacement et que le protocole plaçait les souverains au-dessus des ministres, que ceux-ci soient ou non en charge de la négociation, il n’y en avait que pour les empereurs et le roi de Prusse. Dès la campagne d’Allemagne de 1813, ce phénomène avait d’ailleurs été sensible. Il se prolongea à Vienne. Les gravures, tableaux, articles de presse faisaient la part la plus belle aux monarques, les représentant ensemble dans leurs cavalcades ou dans les événements rythmant la réunion, comme, entre mille exemples, cette gravure intitulée Le Grand Congrès de la paix pour assurer la liberté et le droit en Europe sur laquelle on voyait ensemble Alexandre, François et Frédéric-Guillaume. Aucun Anglais n’était représenté, pas plus d’ailleurs qu’aucune autre puissance30. Tout se passait comme si la Quadruple Alliance fonctionnait à trois… aux frais de l’Angleterre, mais sans elle.


Et puisque nous parlons d’argent, on ne doit pas grossir le rôle des « douceurs diplomatiques » (nous dirions « pots-de-vin ») au congrès. Elles étaient habituelles, faisaient partie de la technique de négociation et, généralement, ne faisaient pas dévier les diplomates de leurs routes principales. Quittant Saint-Pétersbourg après son ambassade de 1807, Savary reçut, écrivit-il, les « diamants d’usage » et autres présents31. L’expression montre à quel point l’« usage » était établi. Ces douceurs ne peuvent être assimilées sans nuances à de la corruption. Elles ne modifiaient qu’à la marge les décisions finales, sauf peut-être lorsque Nesselrode reçut une somme confortable pendant la grande crise du congrès. Selon les Mémoires de Barras (dont il faut se méfier), Talleyrand aurait touché plus de 19 millions de francs de divers interlocuteurs, montant à prendre évidemment avec prudence, mais qui n’est pas invraisemblable32. Dans son journal, Gentz a fait plusieurs fois allusion aux cadeaux reçus, notamment pour les étrennes de 1815 :




Les recettes considérables que j’ai eues depuis quelque temps m’ont mis dans le cas de faire des étrennes magnifiques à toutes les personnes de ma maison […]. Dîné chez Talleyrand, il me remet un cadeau magnifique (24 000 florins) de la part du roi de France […]. J’ai eu dans les deux derniers mois, outre les sommes que j’ai reçues pour mes rapports sur Bucarest, des bénéfices extraordinaires de 48 000 florins. La totalité de ma recette dans l’année 1814 s’est montée à 17 000 ducats33.





Mieux informée (et parfois désinformée), notre époque est beaucoup plus choquée que celle que nous étudions par les sommes distribuées et encaissées par les différents acteurs.






La vie quotidienne de la ruche diplomatique

Pendant le congrès, les fêtes et spectacles furent quotidiens. Leur répétition allait valoir à Metternich les sobriquets injustes de « ministre-papillon » et d’« intendant de comédie »34. On ne les suspendit que pendant la grande crise politique du début de 1815, puis, quelques jours plus tard, pour le carême. Il y eut aussi bon nombre de cérémonies religieuses. Les Anglais observaient après la messe leur repos dominical sacré. Les Russes organisèrent une brillante prière des souverains lors de leur fête de saint Georges (7 décembre). L’archevêque de Vienne célébra plusieurs messes ou Te Deum en présence des empereurs et des
rois (dont celui du 15 octobre « pour remercier le Ciel de la parfaite harmonie qui règne entre les souverains »). Talleyrand organisa une solennité le 21 janvier 1815 pour commémorer l’exécution de Louis XVI. Il lui en coûta 80 000 francs, pour une cérémonie orchestrée par Neukomm et Salieri35, avec des décors de l’architecte Moreau et du peintre Isabey. On donna encore de grandes fêtes pour les anniversaires, par exemple ceux du tsar le 24 décembre, de l’impératrice de Russie le 25 janvier, du roi de Danemark et de la reine de Bavière trois jours plus tard, etc.

On put assister chaque jour à des concerts, la grande musique viennoise du xviiie siècle (Haydn, Mozart…) étant particulièrement à l’honneur. On présenta à plusieurs reprises aux souverains de petits prodiges de neuf à dix ans, virtuoses de guitare ou de piano. Le célèbre violoniste et chef d’orchestre du Theater an der Wien, Louis Spohr, fit exécuter ses opéras et oratorios. Évidemment, Beethoven fut de la fête en personne ou par la représentation de ses œuvres. Il dirigea ses symphonies lors des cérémonies des retours de François Ier et de Metternich, puis composa la cantate du Glorieux Moment jouée devant les délégués du congrès. Grâce à l’archiduc Rodolphe et à l’ambassadeur russe Razoumovski qui l’admiraient, il se produisit plusieurs fois devant les souverains, comme ce 29 octobre 1814 où il dirigea sa Septième Symphonie. Il donna encore sa composition sur la Victoire de Wellington à Vittoria. Le 25 janvier 1815, à la suite d’une autre prestation, Alexandre Ier se montra si aimable et généreux que le maître composa une polonaise pour piano (opus 89) dédiée à l’impératrice de Russie, Élisabeth. Son ami et biographe Anton Schindler estime que le congrès fut l’« année merveilleuse » de Beethoven36.

Les délégués et visiteurs fréquentaient aussi les salons des grandes dames viennoises, comme celui de Laure de Fuchs :




Parmi les femmes les plus distinguées de la société autrichienne brillait la belle comtesse Laure de Fuchs, dont les nombreux hôtes de Vienne, à l’époque du congrès, ont conservé le plus touchant souvenir. Gracieuse et spirituelle, cette dame donnait la plus haute idée de la politesse de son pays […]. Au nombre des personnes composant sa société habituelle, et qui toutes étaient ses amis, on remarquait [les] duchesses de Sagan et d’Exerenza, et Mme Edmond de Périgord, nièce par alliance du prince de Talleyrand, toutes trois nées princesses de Courlande ; la chanoinesse Kinski, d’une des plus illustres familles de Hongrie ; et, parmi les célébrités du moment, le duc de Dalberg, le maréchal Walmoden, les trois comtes de Pahlen, le prince Philippe de Hesse-
Hombourg, le prince Paul Esterhazy, depuis ambassadeur d’Autriche en Angleterre, le prince Eugène de Beauharnais, le général russe comte de Witt, M. de Gentz, secrétaire du congrès et confident intime de M. de Metternich […], le baron d’Ompteda, ancien ministre de Westphalie à Vienne, que la chute de son souverain avait laissé sans ambassade, et qui n’assistait que comme amateur à ce grand sanhédrin diplomatique.

Une douce gaieté animait ces réunions. Jamais les irritantes discussions de la politique n’y faisaient irruption. Avec sa grâce charmante, la comtesse imposait à tous ses amis la loi d’une mutuelle intimité. Aussi d’une voix unanime la nommaient-ils leur reine, titre qu’elle avait accepté, et qu’elle portait avec une dignité sérieuse37.





La délégation anglaise préférait les soirées détendues aux manifestations protocolaires. Sur Minoriten Platz, les invités se pressaient, s’étonnaient de la simplicité des mœurs britanniques avant de l’apprécier :




Le lord et sa femme restent chacun de leur côté, sans faire attention à ceux qui arrivent ; les femmes s’assoient où elles peuvent, dans tous les coins de la chambre ; il n’y a point de conversation générale et les dames qui n’ont pas de connaissances particulières se trouvent quelquefois une heure sans parler à personne ; on reste dans cet état décousu depuis neuf heures jusqu’à onze heures ; alors on apporte dans le salon deux grandes tables toutes servies ; Lady Castlereagh dit à une ou deux personnes de s’asseoir et elle va elle-même s’établir à une table où, ordinairement, ses sœurs et tous les Anglais la suivent. L’autre table reste abandonnée à qui veut la prendre ; après le souper on entend un mauvais violon et une basse ; vous passez dans une autre chambre où l’on danse quelques valses ; mais tout cela se fait presque sans parler. Le premier jour, cette manière de recevoir paraît si extraordinaire qu’on ne sait quelle contenance faire ; mais, peu à peu, on s’y accoutume et on finit par trouver ces usages assez commodes et les Anglais bons enfants, quoiqu’un peu insulaires38.





La police viennoise avait été considérablement renforcée à l’approche du congrès. Elle ouvrait les lettres, achetait les domestiques ou plaçait ses agents au service des grands. Son chef, Hager, livrait à son gouvernement des rapports bien informés. Ils nous sont précieux sur les sujets politiques, mais aussi mondains et privés. Car on s’aima beaucoup à Vienne pendant le congrès : « L’amour est le piment de la diplomatie, ironise l’historien Félix Ponteil ; mais sans doute les rivalités féminines ajoutèrent-elles encore à des difficultés immenses39. » Si les relations de Talleyrand avec Dorothée de Périgord ou celles (tumultueuses) de Metternich avec Wilhelmine de Sagan ne sont pas directement évoquées dans les rapports qui finirent sans doute par encombrer la table de travail de François Ier
et de son chancelier, d’autres personnages n’échappèrent pas à la vigilance des espions. Le tsar, sujet à un « dévergondage fébrile40 », se tailla la part de l’ours :




« Alexandre a fait à Pesth une cour assidue à la comtesse Oczy, mais sans résultat » (30 octobre 1814) ; « On a beaucoup plaisanté sur les liaisons récentes de l’empereur de Russie avec la comtesse Esterhazy-Roisin » (31 octobre) ; « Autre histoire avec la comtesse Julie Zichy, Alexandre lui a dit qu’il savait par Metternich lui-même qu’elle lui avait accordé ses faveurs. La comtesse a versé un torrent de larmes, n’a pas voulu écouter les protestations de Metternich et l’a formellement congédié » (1er novembre) ; « Dalberg est resté pendant trois heures ce matin chez la baronne de Schoenborn » (4 novembre) ; « Metternich va très rarement chez la princesse Bagration. Il retourne assidûment chez la Sagan à la suite de la grande explication qu’il a eue avec elle » (4 novembre) ; « Après le théâtre du Kaerntnerhof, le prince Eugène a été 362, Faerbergasse chez une Mme Suzanne, qui a une très jolie fille » (6 novembre) ; « Le grand-duc Constantin est parti ce soir de bonne heure de chez la princesse Bagration, pour aller rejoindre une très belle actrice française engagée à Saint-Pétersbourg, Séraphine Lambert » (7 novembre) ; « [Joséphine Morel], née en Hongrie, élevée en France et revenue à Vienne où elle a eu une liaison avec le comte G…, n’a pas tardé à faire la connaissance du grand-duc de Bade » (10 novembre) ; « Le prince Eugène est allé deux jours de suite chez Séraphine Lambert qui n’a pu le recevoir, la place étant déjà occupée » (5 décembre) ; « Alexandre est resté la nuit dernière jusqu’à trois heures du matin chez la princesse Bagration. On dit qu’il est toujours malade et que la princesse lui met des cataplasmes et des pansements » (6 décembre) ; « Liaison du prince de Hardenberg avec l’actrice française Jubile qu’il vient de faire venir de Paris » (30 décembre) ; « Le prince héritier de Hesse-Darmstadt et le grand-duc de Bade ont encore fait une partie carrée chez Geusau » (30 décembre) ; « Le grand-duc de Bade continue à mener une vie joyeuse. Le 12, il passa la soirée chez Geusau et resta avec des femmes jusqu’à minuit » (15 février 1815) ; « [Le diplomate suédois] Loewenhielm continue à passer presque tout son temps chez la Werzer » (15 février) ; « Le prince Eugène continue à faire de fréquentes visites à la Lambert » (2 mars) ; etc.





Le congrès eut ses folles rumeurs, comme celle qui circula d’une prochaine union entre Frédéric-Guillaume III et… Marie-Louise, pourtant toujours mariée à Napoléon. Il eut ses fausses nouvelles politiques, comme ce projet de transfert de Maximilien-Joseph de Bavière en Italie afin que l’Autriche, nantie de Munich, puisse mieux contrebalancer la puissance prussienne en Allemagne. Il eut ses drames, comme l’incendie de l’hôtel de Razoumovski dans la nuit du Nouvel An ou le suicide inex
pliqué d’un conseiller intime de l’empereur d’Autriche. Il eut ses faits divers, comme le vol de l’argent et des bijoux (pour 200 000 florins !) du grand chambellan Rodolphe de Wrna ; on ne fut rassuré que lorsque la police appréhenda le voleur, un domestique indélicat. Le congrès eut enfin ses deuils, et même avant son ouverture officielle, lorsqu’on apprit le décès subit de Marie-Caroline, reine de Sicile, épouse de Ferdinand IV (7 septembre 1814). Mais le grand mort fut le prince de Ligne, décédé le 13 décembre 1814 à l’âge respectable de quatre-vingts ans. L’Europe entière connaissait ce feld-maréchal moins pour sa carrière militaire que pour ses voyages, ses bons mots et son ancienne fréquentation de Voltaire, Rousseau, Casanova, Catherine II ou Marie-Antoinette. Avant de mourir, il avait promis : « Je prépare aux membres du congrès un nouvel amusement : les funérailles d’un feld-maréchal, chevalier de la Toison d’or. Cela sera fort imposant41. » Deux jours plus tard, 14 000 soldats et tous les participants à la grande réunion diplomatique l’accompagnèrent en cortège à sa dernière demeure. On a pu trouver dans cet événement un symbole : « Le congrès va enterrer l’ordre européen du siècle précédent pour jeter les bases de celui du xixe siècle42. » En effet, les réalités festives ne doivent pas en occulter une autre. On travailla aussi – et beaucoup – au congrès de Vienne : « Les fastes du congrès, l’éclat des cérémonies et des divertissements, des concerts et des bals ne peuvent dissimuler l’ampleur des malentendus et des rivalités43. » Il y avait bien des questions à résoudre et on s’y attela dès avant l’ouverture officielle de la réunion.






Qui dirige le congrès ?

« Les plénipotentiaires de Vienne regardèrent l’Europe comme un vieillard malade qui venait de surmonter une attaque, et auquel il fallait avant tout éviter les rechutes », a écrit Emmanuel Berl44. Pour soigner le malade, plusieurs centaines de médecins ne proposant ni le même diagnostic ni par conséquent les mêmes remèdes se pressaient à son chevet. Ils allaient devoir travailler ensemble.

La question de l’organisation pratique des travaux fut l’objet de discussions pendant tout l’été 1814. Les quatre principaux ministres (Castlereagh, Metternich, Hardenberg, Nesselrode) se réunirent, à partir du 15 septembre, dans la salle de la chancellerie d’État qui accueille aujourd’hui les réunions du cabinet autrichien et a conservé le nom de
« salle du congrès »45. Gentz a décrit à l’un de ses correspondants l’état d’esprit qui animait ces discussions liminaires : « Dans les cinq ou six conférences qui se sont tenues chez M. le prince de Metternich, et auxquelles Lord Castlereagh, le chancelier prince Hardenberg, le comte Nesselrode et M. de Humboldt ont seuls assisté, on ne s’est absolument préoccupé que de la forme à donner aux délibérations : les quatre puissances avaient incontestablement le droit de prendre l’initiative de cet examen. Le congrès n’aurait pu marcher si l’on avait voulu réunir dès le commencement tous les plénipotentiaires, grands et petits46. »

Cette « commission des quatre » débattit selon un front séparant déjà Castlereagh et Metternich d’une part, Nesselrode et Hardenberg d’autre part. Les premiers étaient favorables à une relative ouverture du directoire du congrès. Le représentant anglais penchait pour une participation de toutes les « puissances de premier ordre », soit les quatre principaux vainqueurs auxquels se joindraient l’Espagne et la France. Le Prussien Humboldt expliqua dans une note que le congrès ne devait pas être une « assemblée délibérative de l’Europe », mais une rencontre de diplomates où les quatre grandes puissances devaient assumer un rôle de direction et n’intégrer les autres dans leurs discussions qu’exceptionnellement47. Metternich se rallia à l’opinion de Humboldt, et Castlereagh put seulement faire annexer une opinion divergente au texte adopté. Daté du 22 septembre 1814, ce protocole posait comme principes que les quatre grands vainqueurs de Napoléon mèneraient le congrès ; qu’il n’y aurait pas de séances plénières ; que le détail de certains travaux serait confié à des groupes de travail ad hoc. Les compétences de la commission des quatre étaient grossièrement précisées :




1° […] les quatre puissances seules peuvent convenir entre elles sur la distribution des pouvoirs devenus disponibles par la dernière guerre et la paix de Paris, mais que les deux autres [France et Espagne] doivent être admises pour énoncer leur avis et faire, si elles le jugent à propos, leurs objections qui seront alors discutées avec elles ;

2° […] pour ne pas s’écarter de cette ligne, les plénipotentiaires des quatre puissances n’entreront en conférence avec les deux autres sur cet objet qu’à mesure qu’ils auront terminé entièrement, et jusqu’à un accord parfait entre
eux, chacun des trois points de la distribution territoriale du duché de Varsovie, de l’Allemagne et de l’Italie ;

3° […] pour se ménager tout le temps nécessaire pour ces discussions préalables, ces plénipotentiaires tâcheront de s’occuper, en attendant l’ouverture du congrès avec les deux autres, des questions d’une autre nature, où tous les six ont le plein droit d’entrer comme partie principale dans la discussion48.





Accessoirement, en marge du protocole du 22 septembre, les quatre s’entendaient sur un report de l’ouverture du congrès au 1er novembre.

En quelques lignes, la Quadruple Alliance venait de limiter singulièrement le rôle de la France, de la Suède, du Portugal et de l’Espagne (soit les autres signataires ou adhérents principaux au traité de Paris), sans même parler des dizaines de délégations qui commençaient à arriver à Vienne. Cette décision était bien sûr politique, mais on admettra que, sur le plan pratique, il était utopique de réunir en permanence, sur chaque question, tous les délégués : trouver des compromis à deux cents était totalement impossible.

Présent sur place le lendemain de l’adoption du protocole, Talleyrand s’en saisit pour en faire une première occasion de revenir dans le jeu européen avec le soutien des exclus. Il n’était pas partisan d’une direction « démocratique » du congrès, mais ne pouvait accepter que la France ne fasse pas partie du « directoire ». Il lui fallait donc s’appuyer sur les droits des « petits » pour se faire admettre dans le cercle des « grands ». Avant son départ, il avait confié à Pasquier : « Je vais probablement jouer un fort triste rôle. D’abord, comment me traitera-t-on ? Voudra-t-on m’écouter ? À la suite de la convention du 30 mai, les souverains alliés ont fait prendre au roi de France l’engagement de ne pas intervenir dans le partage qu’ils jugeraient à propos de faire des pays enlevés à Bonaparte. S’ils entendent que cet engagement soit rigoureusement tenu, je serai là ce qu’on appelle fort improprement ad honores […]. Je n’ai pas la confiance de ces gens-ci ; ils n’ont pas, depuis cinq mois, pris beaucoup de soin pour me le cacher. Dans une semblable position, ce qu’il y aurait de mieux à faire, si on le pouvait, serait de rester chez soi49. »

Puisqu’il n’était pas resté chez lui, le prince de Bénévent prit le parti d’attaquer. Une semaine après son arrivée, il joua chez Metternich une des grandes scènes de sa vie. Accompagné du représentant espagnol Labrador, il avait été invité à venir entendre ce que les vainqueurs avaient à lui dire. Selon la lettre d’invitation, il devait « assister » à la réunion des
quatre. C’est lui pourtant qui prit la parole pour donner une leçon de droit public et de rhétorique au prestigieux aréopage.

La scène est connue50. Dans son journal, Gentz l’a ainsi résumée : « Conférence ministérielle, d’abord entre les [quatre], et puis avec Talleyrand et Labrador. L’intervention de ces deux personnages a furieusement dérangé et déchiré nos plans. Ils ont protesté contre la forme que nous avions adoptée ; ils nous ont bien tancés pendant deux heures ; c’est une scène que je n’oublierai jamais51. » Appuyé par Labrador, après s’être étonné de ne point voir les représentants du Portugal (ils avaient contesté par écrit l’organisation de cette réunion) et de la Suède (la délégation n’était pas encore arrivée), et s’étant entendu répondre que la réunion était une séance officieuse entre chefs de délégation, Talleyrand aurait demandé pourquoi Humboldt accompagnait Hardenberg. On lui aurait répondu que c’était parce que le ministre prussien était sourd et qu’il fallait l’assister. « Nous avons tous nos infirmités », aurait répliqué le Français. On lui accorda de se faire accompagner par Dalberg la prochaine fois. Même si, dans son compte rendu au roi, le prince de Bénévent a enjolivé cette entrée en matière52, on n’en était de toute façon qu’aux hors-d’œuvre. La suite eut beaucoup plus de conséquences politiques.

Talleyrand reçut le texte du protocole du 22 septembre et en prit connaissance avec un étonnement feint, mais très marqué. Certains paragraphes contenaient le mot « alliés ». Le représentant français prit un air outragé, expliquant que s’il y avait des alliés, c’est qu’il y avait un ennemi. Or, la France étant en paix avec ses vainqueurs, le mot « alliés » n’était pas approprié. Castlereagh tenta de le rassurer : on avait écrit cela pour faire bref et aller au plus simple. La réplique fut cinglante : la brièveté ne devait pas « s’appliquer aux dépens de l’exactitude ». Poussant son avantage, Talleyrand rejeta les termes mêmes du protocole, affirmant ne connaître que deux dates : celle de la décision de réunir un congrès, le 30 mai, et celle de son ouverture, le 1er octobre. Rien, selon lui, ne pouvait se passer dans l’intervalle, sauf à rendre le congrès lui-même inutile. Le représentant de Louis XVIII avança alors un argument qui ne pouvait que sonner juste aux oreilles de Castlereagh et – éventuellement – de Metternich :




Si je n’étais pas ici, je vous manquerais essentiellement. Je suis peut-être le seul qui ne demande rien. De grands égards, c’est là tout ce que je veux pour la
France […]. Le premier besoin de l’Europe est de bannir à jamais l’opinion qu’on peut acquérir des droits par la seule conquête et de faire revivre le principe sacré de la légitimité d’où découlent l’ordre et la stabilité […]. Si, comme déjà on le répand, quelques puissances privilégiées voulaient exercer sur le congrès un pouvoir dictatorial, je dois dire que je ne pourrais consentir à reconnaître dans cette réunion aucun pouvoir suprême et je ne m’occuperais d’aucune proposition qui viendrait de sa part.





Surpris et mal préparés, les ministres des quatre acceptèrent de « déchirer » le protocole. Mais Talleyrand n’en resta pas là. Le soir même, il adressa une note officielle à ses interlocuteurs par laquelle il demandait que le congrès soit dirigé par les huit puissances signataires du traité de Paris et que leur autorité soit confirmée par un vote plénier de l’ensemble des délégations53. Humboldt qualifia la note de « brandon jeté parmi les membres du congrès ». Castlereagh fut choqué que le texte français soit « officiel » (et non seulement « verbal »), alors que la réunion avait été confidentielle et informelle. Hardenberg accusa la France de vouloir conserver la rive gauche du Rhin. Nesselrode lui reprocha de vouloir diviser les vainqueurs. Nullement ébranlé, Talleyrand s’aboucha dans les jours qui suivirent avec nombre de petites puissances et obtint leur soutien, si bien qu’aux quatre médusés il annonça qu’il n’accepterait le report de l’ouverture du congrès au 1er novembre que contre l’accession à ses demandes, le retour de Frédéric-Auguste en Saxe et l’exclusion des représentants de Murat. Il invoquait la légitimité et le droit public. Hardenberg lui fit remarquer : « Pourquoi dire que nous agirons conformément au droit public ? Cela va sans dire. » Le représentant de Louis XVIII répondit : « Si cela va sans dire, cela ira encore mieux en le disant. » Perdant patience, Humboldt s’écria : « Que vient faire ici le droit public ? » Superbement, Talleyrand repartit : « Il fait que vous y êtes54. »

« Le seul espoir, en face d’un antagoniste aussi logique et décidé, est de se regrouper, observe Harold Nicolson. Les quatre ministres [cherchaient] donc à gagner du temps55. » Les rencontres à six qui se tinrent par la suite furent « très orageuses et très mémorables56 ». Le 12 octobre, l’inévitable report du congrès au 1er novembre fut rendu public. En atten
dant, les quatre poursuivraient leurs conversations, éventuellement en invitant Talleyrand, Labrador ou d’autres à y prendre part. Le communiqué de report fut signé des huit puissances signataires du traité de Paris. Il reconnaissait la primauté du « droit public » :




Les plénipotentiaires des cours qui ont signé le traité de paix de Paris du 30 mai 1814 ont pris en considération l’article 32 de ce traité, par lequel il est dit que toutes les puissances engagées de part et d’autre dans la dernière guerre enverront des plénipotentiaires à Vienne, pour régler dans un congrès général les arrangements qui doivent compléter les dispositions dudit traité ; et après avoir mûrement réfléchi sur la situation dans laquelle ils se trouvent placés, et sur les devoirs qui leur sont imposés, ils ont reconnu qu’ils ne sauraient mieux les remplir qu’en établissant d’abord des communications libres et confidentielles entre les plénipotentiaires de toutes les puissances.

Mais ils se sont convaincus en même temps qu’il est de l’intérêt de toutes les parties intervenantes de suspendre la décision générale de leurs plénipotentiaires jusqu’à l’époque où les questions sur lesquelles on devra se prononcer seront parvenues à un degré de maturité suffisant pour que le résultat réponde aux principes du droit public, aux stipulations du traité de Paris et à la juste attention des contemporains. L’ouverture formelle du congrès sera donc ajournée au 1er du mois de novembre, et les susdits plénipotentiaires se flattent que le travail auquel ce délai sera consacré, en fixant les idées et en conciliant les opinions, avancera essentiellement le grand ouvrage qui est l’objet de leur mission57.





La manœuvre de Talleyrand provoqua « un grand éclat à Vienne et une grande satisfaction de tous les États secondaires58 ». Elle ne fut pas sans conséquences. « Ce qui frappe, commente un historien, est la faiblesse des quatre cours alliées. Elles sont victorieuses, elles occupent avec leurs armées toute l’Europe : à la première objection, elles retirent leur première note et en sortent une seconde plus modeste59. » Cette reculade laissa un goût amer aux ministres des quatre. Ils avaient été pris à leur propre piège des principes, du « droit éternel » et de la reconstruction d’un équilibre généralisé. Gentz, Hardenberg et Nesselrode étaient furieux. Castlereagh écrivit à Wellington : « Ce n’était pas aux Bourbons, qui ont été restaurés par les Alliés, de perturber les arrangements pris par les Alliés60. » Quant à Metternich, il se demandait comment tirer parti de l’affaire. Il fit mauvaise mine, proposa à ses alliés de ne pas tenir compte des positions françaises, mais, au fond, il était « assez content de voir se manifester ces dissensions qui pouvaient faciliter ses propres
manœuvres61 ». Sentant que le piège des principes allait se refermer sur les quatre – il écrivit plus tard que « le rôle des ministres de France à ce congrès fut au fond le plus simple et le plus beau de tous62 » –, il chercha une parade. Elle fut trouvée, sur la base même de ce qu’avait demandé le prince de Bénévent.

S’il avait troublé le déroulement des opérations, Talleyrand obtint dans un premier temps moins que ce qu’il souhaitait. Son intervention n’entraîna pas la disparition de la commission des quatre. Elle ne permit pas non plus à la France et à l’Espagne d’entrer dans le directoire du congrès. On admit simplement que les signataires du traité de Paris (les « huit ») devraient être parfois réunis en formation ad hoc. Sinon, les quatre continueraient à travailler entre eux : « Les négociations vont se dérouler ailleurs, sous le couvert de ces “communications libres et confidentielles” que Metternich a imaginées pour préserver l’autonomie de décision des quatre63. » Rien ne serait proposé aux huit sans qu’au préalable les quatre se soient entendus, au besoin secrètement. Pour le reste, on suivrait les nécessités du moment, en créant des groupes de travail au fur et à mesure des besoins.

On était loin d’une organisation guidée par des principes stables ou l’équité. Les quatre principaux vainqueurs voulaient garder la main, en dépit des promesses faites à Talleyrand par Metternich ou Castlereagh dans leurs conversations privées. Mais nous verrons aussi que ce retour au point de départ (directoire à quatre) fut provisoire. Sans l’avoir emporté au fond, le représentant de Louis XVIII avait bien préparé l’avenir : « Si la première diversion tactique de Talleyrand n’a pas atteint son objectif, c’est que dénoncer une aberration logique ne suffit pas à dissoudre une coalition, explique Henry Kissinger […]. Avant qu’il puisse s’affirmer comme associé à part entière, Talleyrand devra attendre que la prétention à la bonne conscience qui est la caractéristique de toute coalition ait disparu dans la querelle qui oppose les coalisés les uns aux autres64. »



Les commissions de direction du congrès



	Commission des quatre

	Angleterre, Autriche, Russie, Prusse


	Commission des cinq

	Angleterre, Autriche, Russie, Prusse, France


	Commission des six

	Angleterre, Autriche, Russie, Prusse, France, Espagne


	Commission des huit

	Angleterre, Autriche, Russie, Prusse, France, Espagne, Portugal, Suède






La commission des huit se réunit une cinquantaine de fois. Elle ne trancha que les questions secondaires, les quatre « grands » bloquant ses initiatives lorsque les intérêts directs de la Prusse, de l’Autriche et de la Russie étaient en cause. Ce n’est qu’à partir de janvier 1815 qu’exista réellement une « commission des cinq », soit les quatre plus la France, qui tint une quarantaine de réunions. À partir de ce moment, la commission des huit cessa quasiment d’exister : elle ne se réunit plus que neuf fois avant la fin du congrès. Commença alors ce que Charles Webster a appelé le « vrai congrès65 ». Talleyrand avait finalement gagné, au moins jusqu’au retour de Napoléon, ce qui lui vaut l’admiration d’Albert Sorel : « Jamais politique n’exigea plus de tenue66. » Même Louis Madelin, en général moins favorable au prince de Bénévent, a reconnu son habileté : « C’est pour Talleyrand se donner le bénéfice d’un principe et, par ailleurs, se faire gênant dès l’abord – heureuse conjoncture, car un homme résolument et obstinément gênant arrive vite à s’imposer parce qu’il faut toujours en venir à composer avec lui67. » Il n’aurait pas longtemps à attendre.






Des commissions spécialisées contrôlées par les quatre

Pour assister le « directoire » à quatre, voire à huit, des groupes de travail furent créés au fur et à mesure des besoins. Les « puissances de premier ordre » n’y abandonnèrent jamais leur leadership68. Il y eut onze commissions ou comités69.

1. Le Comité pour les affaires d’Allemagne. Compte tenu des questions en suspens dans cette partie du continent, ce comité – créé avant même l’ouverture officielle du congrès – eut à abattre un travail considérable. Les chefs des délégations des cours « regardées comme les plus puissantes » en étaient membres permanents, soit Metternich et Wessenberg pour l’Autriche, Hardenberg et Humboldt pour la Prusse. On leur adjoignit Wrède pour la Bavière, Münster pour le Hanovre (il représentait aussi les intérêts de l’Angleterre) et Linden pour le Wurtemberg. Les autres États allemands purent intervenir dans les débats en remettant des notes (il y en eut des centaines) ou, plus rarement, lors d’auditions. La France, pourtant voisine de l’Allemagne et concernée au premier chef par sa
réorganisation, ne fut pas invitée à se joindre à ce comité. Le congrès de Vienne marqua ainsi la fin de la diplomatie de Richelieu, avec une « masse » germanique faible et désorganisée au sein de laquelle les Français pouvaient développer leur action en fonction de leurs intérêts.

Selon le protocole rédigé à la suite de sa première séance, le comité devait en effet « établir les principes de la constitution future [de l’Allemagne], fondée sur le droit et les circonstances70 ». Il se réunit treize fois en séance plénière.

2. La Conférence sur l’établissement de la Confédération germanique prit la suite du Comité pour les affaires d’Allemagne à partir du 23 mai 1815. Elle réunit des représentants de l’Autriche (Metternich, Wessenberg), de la Prusse (Hardenberg, Humboldt), de la Saxe (Schulenburg, Globy), de la Bavière (Rechberg), de la Hesse-Darmstadt (Turckheim), du Bade (Berstett), du Hanovre (Münster), de la Hollande (Gagern), du Danemark (Bernstorf), et cinq représentants des villes libres ou de petits princes. Elle tint onze séances et parvint à proposer une constitution pour la Confédération germanique, adoptée le 10 juin 1815.

3. Le Comité des affaires de la Suisse devait statuer sur le sort de la Confédération helvétique. Il se composait des « puissances intervenantes dans les affaires de la Suisse », à savoir l’Autriche (Wessenberg), la Prusse (Humboldt), l’Angleterre (Stewart et l’ambassadeur en Suisse Stratford-Canning) et la Russie (Capo d’Istria)… soit les représentants des quatre. Ceux des cantons suisses, emmenés à Vienne par Jean de Reinhard71, n’en faisaient pas partie, mais étaient évidemment entendus, sur la base du traité de Zurich passé entre les dix-neuf cantons le 8 septembre 1814. Une quinzaine de réunions plénières n’en furent pas moins nécessaires pour affiner les conséquences de ce texte, au milieu d’interminables chamailleries intrahelvétiques.

4. La Commission pour les affaires de Gênes fut créée le 13 novembre 1814. Les Huit arrêtèrent que la Ligurie, qui avait été française depuis 1805, serait confiée au roi de Sardaigne Victor-Emmanuel Ier, conformément à un article secret du traité de Paris72. Nul ne contesta ce principe, à l’exception d’une délégation génoise qui put transmettre un mémoire. Composée d’un représentant de la Sardaigne (Saint-Marsan) et de plénipotentiaires des Cinq (Dalberg, Clancarty, Capo d’Istria, Wessenberg, Humboldt), la commission devait également se pencher sur les différends territoriaux entre le royaume de Sardaigne, la France et la Suisse. Elle acheva ses travaux au printemps 1815.


5. La Commission statistique vit le jour le 24 décembre 1814. Elle était composée de Dalberg (France), Clancarty (Angleterre), Münster (Hanovre, mais compté comme représentant de l’Angleterre dans les documents officiels), Wessenberg et Wacken (Autriche), Jordan et Hoffmann (Prusse) et Anstett (Russie). Son rôle était capital, et le fait que la France y ait été admise fut un succès de Talleyrand. Il avait menacé de quitter le congrès « sur l’heure » si on ne lui donnait pas un siège. Cette commission devait « poser les bases statistiques pour servir aux travaux des puissances [pour] la détermination précise des territoires conquis sur l’empereur Napoléon et ses alliés […] sans égard à la destination de ces territoires73 ». Une cinquantaine d’anciens départements français, en Allemagne et en Italie, les provinces Illyriennes, les îles Ioniennes, des villes libres, bailliages, duchés, comtés étaient concernés, soit près de 32 millions d’Européens.



Populations concernées par le travail de la Commission statistique



	Anciens départements français

	13 600 000 hab.


	Royaume d’Italie

	6 700 000 hab.


	Provinces Illyriennes

	1 800 000 hab.


	Duchés italiens (Lucques, Piombino, etc.)

	170 000 hab.


	Îles Ioniennes

	187 000 hab.


	Grand-duché de Francfort

	300 000 hab.


	Duché de Varsovie

	4 000 000 hab.


	Saxe royale

	2 100 000 hab.


	Royaume de Westphalie

	2 000 000 hab.


	Grand-duché de Berg

	730 000 hab.


	Divers Allemagne

	170 000 hab.


	Poméranie suédoise

	116 000 hab.


	Total

	31 873 000 hab.







Avec l’aide de nombreux secrétaires fournis par les délégations des Cinq, la Commission statistique réalisa un travail considérable, même s’il n’y eut que six réunions plénières, dont deux consacrées aux compensations à accorder à la Prusse dans le cadre de l’affaire de la Saxe. Elle « compta les âmes », étudia les découpages et donna à Metternich,
Castlereagh, Nesselrode, Hardenberg et Talleyrand des bases chiffrées à leurs marchandages.

6. La Conférence particulière pour délibérer sur l’abolition de la traite commença ses travaux le 20 janvier 1815. L’Angleterre avait absolument tenu à ce que cette question soit abordée au fond par le congrès. Castlereagh déclara lors d’une séance des Huit « que la question de la traite des nègres ne devait pas être considérée uniquement dans ses rapports avec tel ou tel intérêt local, ou avec la législation particulière de tel ou tel pays, mais comme une question qui regardait l’humanité entière74 ». Après plusieurs séances de travail, la « conférence particulière » fut créée. Elle était composée des représentants des signataires du traité de Paris, à savoir Binder pour l’Autriche (Metternich présida cependant la première séance), Castlereagh et Stewart pour l’Angleterre, Talleyrand pour la France, Labrador pour l’Espagne, Palmella, Saldanha de Gama et Lobo pour le Portugal, Nesselrode pour la Russie, Humboldt pour la Prusse, Loewenhielm pour la Suède. La conférence se réunit trois fois en séance plénière.

7. La Commission pour les affaires de la Toscane fonctionna à partir de janvier 1815. Le sort de ce territoire, ancien grand-duché dans l’orbite autrichienne devenu français en 1807, fut discuté par des représentants de l’Autriche (Wessenberg), de la France (Noailles), de l’Angleterre (Clancarty) et de la Russie (Nesselrode). Les prétentions d’Élisa Bonaparte furent écartées a priori : son titre de grande-duchesse de Toscane n’était en fait qu’un habillage de sa fonction de gouverneur général pour le compte du gouvernement napoléonien. Fallait-il rendre ce territoire à l’ancienne régente Marie-Louise, dépossédée par Napoléon en juin 1807, ou à l’ancien grand-duc Ferdinand de Habsbourg (il y avait régné de 1790 à 1801, avant de devenir prince-électeur de Salzbourg puis grand-duc de Wurtzbourg) ? La seconde solution allait prévaloir et être définitivement arrêtée en juin 1815.

8. La Commission relative à la libre circulation des rivières se réunit pour la première fois le 2 février 1815. La question des voies navigables européennes était essentielle au commerce et, dans une certaine mesure, au maintien de la paix. Les Huit confièrent cette étude à une commission composée de Dalberg (France), Humboldt (Prusse), Clancarty (Angleterre), Wessenberg (Autriche), Van der Spaen (Hollande), Wrede (Bavière), Marshall et Berckheim (Bade), Linden (Wurtemberg), Danz (ville de Francfort), Turckheim et Keller (Hesse)75. Cette commission devait s’occuper de la libre navigation sur le Rhin et l’Escaut, et définir les « principes qui seraient établis à cet égard pour les autres fleuves qui,
dans leur cours navigable, séparent ou traversent différents États76 ». Il y eut douze séances, qui aboutirent à la création d’un pan important du droit international public en Europe.

9. La Commission relative au duché de Bouillon vit le jour en mars 1815. Ce duché (créé en 1096) avait été annexé par la France en 1793. Le dernier duc, Jacques-Léopold Godefroi de La Tour d’Auvergne, était mort sans descendance en 1812. Après le traité de Paris, les Anglais avaient remis le duché à Philippe d’Auvergne, amiral de leur flotte, qui le revendiquait. Dès l’ouverture du congrès, cette situation fut contestée par Charles-Alain de Rohan-Montbazon de Guéméné, héritier légitime du duché. Les revendications de la Hollande sur ce territoire compliquaient encore cette affaire, minuscule au regard des autres questions à traiter par le congrès. Afin d’en sortir, une commission fut créée, composée de représentants des Cinq qui déléguèrent leurs pouvoirs à Humboldt, en vue de la rédaction d’un rapport. Le diplomate prussien recueillit des avis et procéda à des auditions qui aboutirent à la rédaction de l’article 69 de l’acte final du congrès. On y posait le principe de la souveraineté du roi de Hollande et grand-duc de Luxembourg, Guillaume d’Orange, sur la majeure partie du duché. Le reste devait faire l’objet d’un jugement arbitral. Il allait intervenir en juin 1816, reconnaissant les droits patrimoniaux de Rohan-Guéméné77.

10. La Commission sur le règlement des rangs et préséances diplomatiques fut établie lors d’une réunion des huit, le 10 décembre 1814. Elle devait « régler le rang entre les couronnes et tout ce qui en est la conséquence78 ». La délégation française, représentée par La Tour du Pin, y joua un rôle non négligeable, notamment pour conserver le premier rang aux diplomates pontificaux. Les autres membres de la commission furent Labrador (Espagne), Cathcart (Angleterre), Wessenberg (Autriche), Palmella (Portugal), Humboldt (Prusse), Lowenhielm (Suède) et Stackelberg (Russie). Un règlement fut adopté le 19 mars 1815 et annexé à l’acte final.

11. La Commission de la rédaction commença ses travaux en février 1815. L’ampleur des discussions et des questions traitées, la précision nécessaire à la transcription des décisions et la persistance d’avis divergents rendaient indispensable que la rédaction des textes finaux soit réalisée avec soin. Les Cinq créèrent pour cela une commission spéciale composée de Clancarty, Münster (Angleterre), Humboldt, Jordan (Prusse), Capo d’Istria (Russie), Hudelist, Wacken (Autriche) et La Besnardière
(France)79. Ces diplomates devaient proposer des rédactions d’articles discutées ensuite par les chefs de délégation. Cette commission travailla vite et bien. Le 6 mars 1815, elle nomma deux « chefs rédacteurs » : le Français La Besnardière et l’Autrichien Gentz. Le second se retrouva bientôt seul aux commandes, lorsqu’on apprit le retour de Napoléon.





Les puissances dans les onze principales commissions
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Qu’il s’agisse du directoire à quatre, à cinq, à huit ou des commissions ad hoc, les grandes puissances ne lâchèrent pas la moindre parcelle de pouvoir. Si les Quatre furent de toutes les instances (directoire et comi
tés), la France siégea dans huit commissions sur dix. Ce n’était pas si mal pour un vaincu. On relèvera aussi que l’Espagne ne se vit guère reconnaître le rang de « sixième puissance ». Il est vrai que le représentant de Ferdinand VII, Labrador, exaspérait tous ses collègues par son attitude. Au sein de la commission des huit, il protestait sur tout, contestait tout, pensant par cette stratégie faire reconnaître les « droits » de Madrid sur certaines principautés italiennes, exigeant avec force et obstination le retour des Bourbons à Parme et à Naples. Il parlait même de la Louisiane comme devant rentrer dans les possessions de son roi. Pour obtenir satisfaction, il menaçait de ne plus négocier sur l’abolition de la traite, de ne pas rendre la province d’Olivenza (occupée depuis 1801) au Portugal, voire de réactiver le pacte de famille. L’insupportable diplomate allait d’ailleurs refuser de signer l’acte final.

Sous la présidence de Metternich, le congrès de Vienne s’ouvrit officiellement le 3 novembre 1814, avec « une simple et modeste conférence qui fut loin de satisfaire la curiosité du public80 ». Il fallut attendre plus de huit mois pour que se tienne une séance plénière, réunissant tous les participants. Un auteur anglo-saxon a justement estimé que, vu son organisation, le congrès de Vienne ne fut qu’« une série de négociations de toutes sortes81 ». On doit reconnaître que, si l’on compare Vienne aux grandes réunions internationales qui ont suivi, cet auteur n’a pas tort. Metternich lui-même aurait dit, lors d’une réunion des Huit, que « le congrès n’était pas un congrès » et que le seul intérêt d’avoir réuni autant de monde dans la capitale autrichienne était d’abolir les distances, Gentz ajoutant qu’après janvier 1815 la commission des cinq avait été le « réel et seul congrès ». Le célèbre dessin d’Isabey représentant les plénipotentiaires des huit puissances signataires du traité de Paris, à l’issue d’une séance de travail dans la salle de réunion de la chancellerie, illustre donc imparfaitement ce qui se passa à Vienne. On y voit vingt-trois personnes, debout (dont Metternich qui parle à ses collègues et Wellington de profil pour figurer qu’il arrive au congrès) ou assises (Stackelberg, Talleyrand, Labrador, Wessenberg, Castlereagh, Palmella), sous un grand portrait de l’impératrice Marie-Thérèse. Elles ont l’air de se détendre, dans le calme, après une session dont Gentz semble dicter le compte rendu à son voisin82.
En réalité, quelques diplomates (tout au plus une vingtaine) préparèrent le redécoupage et la réorganisation du concert européen, sans trop se soucier de l’avis de quelques centaines d’autres qui attendaient devant leur porte. Ce constat ne signifie pas que le travail fut conduit dans l’intérêt des seuls participants aux commissions. « Si nous voulons tirer une leçon de la crise européenne qu’ouvre la Révolution française, et qui atteint son point culminant à la défaite du bonapartisme, il est indispensable de bannir de nos esprits la pensée que les diplomates du congrès de Vienne étaient plus égoïstes et réactionnaires que la moyenne des hommes », remarque fort justement Harold Nicolson83. Avec leurs qualités, leurs défauts, leurs stratégies personnelles ou politiques, ils travaillèrent à l’établissement d’un nouvel ordre européen, en concevant celui-ci non pour l’« Europe », terme abstrait qui ne signifiait pas grand-chose à l’époque, mais pour les « puissances », divisées en grands, moyens et petits États, voire en « vainqueurs » et « vaincus ». Ils savaient que le retour pur et simple à la situation d’avant 1789 était impossible. Ils tentèrent de créer une sorte d’« intérêt général » fondé sur la légitimité, les dynasties et la conservation de l’ordre. Le traité final engageait tous les signataires et sa violation les menaçait tous84. À l’époque où nous nous situons, et sauf à tomber dans l’anachronisme, on ne pouvait guère leur demander plus.
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Chapitre IV

Affaires réglées… ou en voie de l’être

Les bals et les fêtes, ou la grave crise que traversa le congrès en janvier 1815, ont quelquefois masqué ses résultats durables. Il fonda en effet des pans entiers du droit international public et des réalités géopolitiques du xixe siècle, souvent pour le meilleur, parfois pour le pire… mais cela, les diplomates de 1815 ne pouvaient le deviner.




Du « droit des gens1 » au droit international

La pratique des grands congrès est née dans le premier tiers du xviie siècle. Avant celui de Vienne, ils avaient été nombreux et d’importance variable : Ratisbonne (1630), où les représentants de la France, de l’Espagne, de l’Angleterre, de Venise et de la Toscane participèrent au règlement des affaires allemandes et italiennes ; Nimègue (1678), avec le pape et le roi d’Angleterre pour médiateurs dans les négociations de paix entre la France, l’Espagne, les Provinces-Unies et l’Autriche ; Ryswick (1697), avec la médiation de la Suède, mais où Français et Anglais signèrent la paix sans attendre son intervention ; Teschen (1779), où la France et la Russie empêchèrent la mainmise de l’Autriche sur une partie de la Bavière2, etc. Par leur ampleur, les précédents les plus proches étaient les grandes réunions de Westphalie (1643-1648) et d’Utrecht (1712-1713). On s’en inspira pour préparer le travail car, cette fois aussi, il s’agissait de réorganiser l’ensemble du continent après de longues
guerres meurtrières3. Le congrès de Vienne fut cependant plus que la continuation d’anciennes pratiques. Il ouvrit près d’un siècle de grandes réunions multilatérales autour de l’idée de « concert européen ». Cette notion était fondée sur une volonté collective de préserver et d’organiser une paix reposant sur l’équilibre. Aucun État ne devait être en position hégémonique, ni même capable de pouvoir résister à une coalition.

Ce principe d’équilibre, garanti par les grandes puissances, fut renforcé par d’autres postulats.

1. Celui de légitimité entraînait le retour et le maintien des dynasties, donc une victoire relative des forces traditionnelles sur les conséquences de la Révolution française en matière de souveraineté. C’était pour les diplomates de Vienne un moyen de contenir les forces centrifuges du principe naissant des nationalités et d’asseoir un certain conservatisme politique : « La grande faiblesse de la légitimité, écrit un historien, c’était de sacrifier le droit des peuples qui n’avaient pas une dynastie pour les défendre ; mais le progrès était notable sur le droit de la force, tel que Napoléon l’avait pratiqué quand il réunissait les États par décret4. » Au-delà de la théorie politico-juridique, Talleyrand avait bien compris l’importance de la légitimité pour permettre un retour de la France dans les affaires européennes.

2. Le deuxième postulat soutenant le principe d’équilibre était celui de la chrétienté. Les religions chrétiennes (romaine, protestante, orthodoxe) devaient lutter ensemble contre l’irréligion et adosser leur action à leur foi commune, ce que le traité de la Sainte Alliance allait exprimer sans ambages, à l’automne 1815. Plus qu’une mainmise des Églises ou du dogme sur les affaires temporelles, l’idée de chrétienté permettait d’unir les puissances autour d’une transcendance commune et admise5. On pourrait la rapprocher, toutes choses égales par ailleurs, de l’idée de « défense du monde libre », contingente et souvent contestée, qui a réuni les puissances occidentales pendant la guerre froide.

3. Troisième postulat, celui de la spécificité européenne, encore diffus mais bien présent, validait les efforts de construction du continent par le développement, les échanges et la paix. Il s’accompagnait alors d’une croyance en la supériorité européenne qui allait permettre de projeter les intérêts européens outre-mer pendant tout le xixe et les deux premiers tiers du xxe siècle.


Sur le plan des techniques juridiques, Vienne fut un tournant. L’acte final fut un instrument « multilatéral », et non une série d’actes bilatéraux réunis en un seul corpus ou déclarés communs à d’autres États non signataires. Un seul document fut signé par sept des huit puissances parties au traité de Paris (l’Espagne refusa de signer), rejointes ensuite par tous les États européens (sauf le Saint-Siège et l’Empire ottoman). Après la seconde chute de Napoléon, la Sainte Alliance mit en place une direction européenne, organisatrice de nombreux autres congrès, voire attribuant des mandats à ses membres pour rétablir l’ordre ici ou là : l’Autriche en Allemagne (1819) et en Italie (1820), la France en Espagne (1823). À Aix-la-Chapelle (1818), on amenda la domination des « grands » en décidant d’associer les puissances de second ordre aux décisions chaque fois qu’elles les concerneraient, principe à peu près appliqué aux congrès de Vérone (1822) sur l’Italie et de Londres (1830) sur la Belgique. Ainsi, le congrès et ses suites assurèrent à l’Europe un siècle sans guerre générale. « Le concert européen sut évoluer, réinsérer la France, s’adapter aux premières grandes modifications apportées à l’ordre européen établi en 1815 que furent les indépendances grecque et belge, et aux problèmes croissants posés par le déclin de l’Empire ottoman, écrit Georges-Henri Soutou. Il parvint à gérer le continent par une concertation permanente entre les grandes puissances, qui permit de limiter les crises6. » Et lorsqu’on ne put éviter les conflits partiels, on réussit à éviter qu’ils ne dégénèrent en guerre générale : guerres austro-prussienne de 1866 et franco-prussienne de 1870, et même guerres balkaniques des années 1910. On fit encore confiance au multilatéralisme des congrès pour rétablir la paix en plusieurs occasions : à Paris (1856) pour terminer la guerre de Crimée, à Berlin (1878) pour mettre fin à la guerre russo-turque, à Berlin encore (1885) pour régler le partage de l’Afrique occidentale. Ces réunions eurent, comme celle de Vienne, « un double caractère, politique et normatif7 ». Autour d’un directoire des grandes puissances signataires de l’acte final de Vienne, auquel le Piémont-Sardaigne se joignit au tournant du xixe siècle, elles créaient du droit international opposable aux États, y compris lorsqu’ils n’étaient pas partie à la négociation ou aux accords : « Les petites puissances doivent s’incliner devant l’intérêt supérieur de l’Europe défini par les grandes capitales8. » L’Empire ottoman fut même invité à prendre place dans l’organisation du continent en 1856, l’article 7 du traité de Paris l’admettant « à participer aux avantages du droit public et du concert européen », tout en lui imposant de respecter « les religions et les races » présentes sur son territoire.


Les relations bilatérales entre les États furent elles-mêmes modifiées par la dernière phase des guerres napoléoniennes, le congrès et ses suites immédiates. On donne en annexe une sorte de chronologie diplomatique de la période. On sera peut-être surpris du grand nombre de traités qui furent signés en moins de deux ans. Il ne faut pas l’être. Les traités bilatéraux étaient en effet un instrument du droit des gens qui s’était beaucoup développé depuis le xviie siècle. Les années 1814 et 1815 renforcèrent leur autorité, leur valeur et le sentiment qu’il fallait les respecter dans l’Europe à bâtir. L’idée de « droit public », que Talleyrand avait jetée au visage des plénipotentiaires prussiens, commença à s’imposer avec de plus en plus de force et, surtout, un contenu de plus en plus précis : « Le plus grand résultat du congrès fut que, pour la première fois dans les relations internationales, il posa les bases d’une conception du “droit public” qui servait de base au “concert européen” et était destiné à guider les relations entre les grandes puissances pendant au moins tout le xixe siècle9. » Le respect des accords bilatéraux fut lui aussi désormais surveillé par les grandes puissances, dès lors qu’il contribuait à l’équilibre et à la paix du continent.

En dépit de tous les incidents inhérents à la vie internationale, les puissances tentèrent de ne pas trop dévier des principes qu’elles s’étaient fixés. Elles cherchèrent à rendre consubstantiels un « intérêt général » du continent et les intérêts particuliers des souverains, ce qui fait écrire à Paul Kennedy : « Les événements de 1793-1815 n’ont pas entamé l’égoïsme des États les plus puissants, mais le respect des principes “d’endiguement et de compensations réciproques” rendait [à présent improbable] une tentative unilatérale pour dominer l’Europe10. » Compte tenu des vingt-cinq années que venait de vivre l’Europe, cela constituait un notable progrès.

Le congrès de Vienne a été fort critiqué, en son temps et depuis. Dépité par les compromis imposés à son pays, le Suisse Eynard écrit dans son journal : « Le congrès de Vienne a prouvé que l’Europe manque de gens de mérite ; rois et ministres sont très médiocres ; tous ceux qui ont habité Vienne à cette époque diront la même chose, pour peu qu’ils aient suivi ce qui s’est passé ici11. » Dans notre hexagone, le congrès a été « un objet de haine et d’horreur pour le patriotisme français12 », sentiment que l’on retrouve encore, à peine atténué, dans les ouvrages contemporains. On lui attribue tous les maux des affrontements franco-allemands… dont le premier eut lieu cinquante-cinq ans après la signature de l’acte
final13. On croit y déceler une nouvelle « trahison » de Talleyrand (la Prusse sur le Rhin !) et la faiblesse de la diplomatie royale, en oubliant à la fois, pour la France, les conséquences de Waterloo et, pour l’Europe, les décennies de paix qui suivirent les accords viennois. Un historien français du début du xxe siècle écrit : « Toutes les guerres du xixe siècle étaient inscrites dans les décisions du traité de Vienne : guerre pour l’unité allemande ; guerre d’indépendance italienne ; guerre franco-allemande ; guerre des duchés danois14 », tous événements qui se produisirent après quatre décennies de fonctionnement du « concert européen ». Dans le sillage de telles critiques, on a blâmé le flegme de Metternich (parfois qualifié de dilettante, alors qu’il fut impliqué jour et nuit pendant neuf mois), une profonde méconnaissance de l’Europe chez Castlereagh, la vénalité de Talleyrand, la « nullité » de François Ier, l’instabilité de Frédéric-Guillaume III, la brutalité et l’ambition du tsar, etc. Nul n’a été oublié dans la fabrication de la mauvaise réputation de l’événement. Si l’on ajoute que les principes sur lesquels se fondèrent les diplomates (légitimité, marchandage d’âmes, conservatisme…) sont unanimement rejetés aujourd’hui, le congrès pourrait passer pour ce qu’il ne fut pas : une péripétie préjudiciable à l’Europe.

Il suffit de garder toujours à l’esprit le nombre et la complexité des questions, la profondeur des différends entre les puissances, les revendications incessantes des petites délégations, pour se rendre compte que Vienne ne pouvait qu’aboutir à des compromis, donc à de l’insatisfaction, comme c’est très souvent le cas dans des réunions internationales de cette ampleur. Les diplomates parvinrent pourtant à une sorte de quadrature du cercle sur bien des questions.

Ajoutons que le congrès eut lieu en d’autres temps que ceux que nous vivons. Les jugements que l’on porte sur ses résultats, avec l’assurance, les certitudes et parfois la suffisance que donne la connaissance de la suite de l’histoire, peuvent faire sombrer dans l’anachronisme. L’historien ne doit jamais se lasser de répéter cette évidence et avoir toujours à l’esprit l’avertissement de Hartley : « Le passé est un pays étranger : on y fait les choses autrement qu’ici15. » Les principes de 1815 n’étaient pas ceux de 1848 ou de 1918, et encore moins ceux d’aujourd’hui.







La liberté de navigation sur les fleuves internationaux

La liberté de navigation sur les fleuves était une idée neuve. Le droit commun de l’Ancien Régime donnait le monopole du contrôle à chaque riverain, y compris la possibilité de fermer sa portion de voie d’eau aux transports étrangers. L’idée dominante était qu’une telle voie était une frontière et non un bien commun. Ainsi, l’un des traités de Westphalie (1648) permettait aux Pays-Bas de fermer sous certaines conditions l’Escaut, possibilité confirmée par un accord signé à Fontainebleau en 1785. Les tiers à un conflit pouvaient donc en être victimes, voire être tentés d’y prendre part pour sauvegarder leurs intérêts commerciaux. La Révolution française modifia cette règle, au nom de la liberté. Un arrêté du Conseil exécutif de la République du 16 novembre 1792 proclama : « Le cours des fleuves est la propriété commune, inaliénable, de toute les contrées arrosées par leurs eaux. Une nation ne saurait sans injustice prétendre au droit d’occuper exclusivement le canal d’une rivière et d’empêcher que les riverains qui bordent les rives supérieures ne jouissent des mêmes avantages. » La diplomatie révolutionnaire en tira les conséquences. Un traité du 16 mai 1795 avec la République batave instaura par exemple la liberté de circulation pour les bateaux des deux États sur la Meuse, l’Escaut et le Rhin. L’Empire créa même des structures administratives pour garantir cette liberté, comme le « Magistrat du Rhin » (1808) ou le « Magistrat du Pô » (1811), chargés de réguler l’exploitation ou l’aménagement des deux cours d’eau et de leurs rives. Ces réglementations visaient certes à favoriser le commerce en conciliant les intérêts bien compris de l’Empire et de ses alliés. Elles n’en furent pas moins un pas important vers une réglementation générale. Le congrès de Vienne franchit une étape supplémentaire en direction de la fluidité et de la sécurité des échanges. Sans aller jusqu’à une véritable internationalisation (sauf pour le Rhin), on libéralisa la circulation.

L’article 5 du traité de Paris disposait que la navigation sur le Rhin ne devrait être « interdite à personne ». Le deuxième alinéa précisait : « Il sera examiné et décidé de même, au futur congrès, de quelle manière, pour faciliter les communications entre les peuples et les rendre toujours moins étrangers les uns aux autres, la disposition ci-dessus pourra être également étendue à tous les autres fleuves qui, dans leur cours navigable, séparent ou traversent différents États. » L’article 3, séparé et secret, du même traité comportait des dispositions analogues pour l’Escaut et, dans une moindre mesure, la Meuse. En attendant les décisions du congrès, la gestion des octrois du Rhin fut confiée à une administration internationale provisoire. La Commission relative à la libre circulation des rivières, créée en février 1815, passa très vite à la rédaction de dispositions incluant toutes les voies d’eau traversant le territoire de plusieurs souverains. Malgré quelques inévitables divergences de vues, on
parvint à un accord, et l’acte final du congrès consacra dix articles à ces sujets (108 à 117). Il disposa notamment que :

1. Les États séparés ou traversés par une même rivière navigable s’engageaient à régler à l’amiable tout ce qui touchait à la navigation sur cette rivière, par le biais de commissions créées dans les six mois suivant la signature de l’acte ;

2. La navigation sur ces rivières serait libre et ne pourrait être interdite à personne, l’action des douanes ne pouvant en aucun cas constituer une entrave ;

3. La perception des droits de navigation et la police sur ces cours d’eau devraient être fixées de manière uniforme et de façon « assez indépendante » de la nature des marchandises transportées, l’octroi du Rhin servant de référence dans ces matières ;

4. L’entretien des chemins de halage serait à la charge des riverains sur leur rive et les États devraient s’entendre sur les travaux d’intérêt commun ;

5. Le Rhin bénéficiait d’un statut spécial et exemplaire avec notamment une commission internationale, une administration propre, des corps d’inspection et l’interdiction d’affermer la perception des droits de navigation.

Un règlement particulier pour la circulation sur le Rhin, le Neckar, le Main, la Moselle, la Meuse et l’Escaut fut en outre signé le 24 mars 1815 et annexé à l’acte final16. Il devait servir de modèle à la libéralisation générale de la circulation fluviale en Europe.

Cette décision du congrès était fondamentale. Elle facilitait le commerce et, partant, la paix. Elle créait une obligation de compromis dans les différends entre États, sur un sujet qui était loin d’être mineur et avait empoisonné les relations interétatiques pendant des siècles. En cas de guerre, le règlement annexé prévoyait que le fonctionnement de l’administration du Rhin ne devait pas être entravé et que « les embarcations et personnes employées au service de l’octroi [jouiraient] de tous les privilèges de la neutralité ». En principe, en cette matière, les intérêts transnationaux primaient désormais sur les intérêts égoïstes. Le contrôle par conquête de ce type de voies de communication était en quelque sorte mis hors la loi.

Ce nouveau droit allait rester inchangé jusqu’au traité de Versailles, puis à la convention de Barcelone du 20 avril 1921. Il fut étendu tout au long du xixe siècle aux fleuves et canaux européens (environ trois cents), dont le Danube, par des traités de 1856 et 1865. Il fut même appliqué au Congo et au Niger avec la convention de Berlin du 26 février 1885.







De nouvelles règles pour les préséances diplomatiques

Malgré le scepticisme de Castlereagh – qui estimait que l’on perdait son temps en futilités –, les règles des préséances diplomatiques furent révisées et durablement fixées par le congrès de Vienne. Une Commission sur le règlement des rangs et préséances diplomatiques fut instituée pour moderniser un texte datant de 1504 qui s’appliquait encore et créait des complications inouïes. Le pape y avait le premier rang, suivi en principe par l’empereur du Saint Empire, le roi de France et le roi d’Espagne. L’Angleterre était septième, après le Portugal. Le duc de Ferrare fermait la marche. Cette classification avait entraîné de nombreux incidents, parfois cocasses – lorsqu’un ambassadeur de France avait escaladé les bancs d’une église pour prendre de force sa place entre ceux de l’empereur et du tsar, le second occupant indûment son fauteuil (1768) – ou plus tragiques – lorsqu’une rixe meurtrière avait éclaté entre les gens de l’ambassadeur d’Espagne et ceux de l’ambassadeur de France pour une affaire de priorité des carrosses (1661). De même, afin de ménager les susceptibilités lors de la signature de certains traités, on en établissait autant d’exemplaires que de plénipotentiaires, pour que chacun puisse signer le premier, pratique appelée « alternat ». Ces règles d’un autre âge ne correspondaient plus à l’état des puissances de l’Europe.

La commission rendit son rapport en mars 1815. Il fut adopté par les Huit dans leur séance du 19 mars17. Il prévoyait :

1. le classement des différents agents diplomatiques en trois classes, dont seule la première avait un caractère représentatif : ambassadeurs, légats et nonces ; envoyés, ministres ou autres accrédités auprès des souverains ; chargés d’affaires accrédités auprès des ministres chargés des affaires étrangères18 ;

2. le classement protocolaire des envoyés diplomatiques dans l’ordre des classes et, à l’intérieur de celles-ci, par ordre d’ancienneté de la notification officielle de leur arrivée, les liens de parenté entre les cours ou les alliances politiques ne pouvant modifier cette règle ;

3. le maintien de la préséance des représentants du Saint-Siège, obtenu avec le soutien des représentants français et autrichiens.

Le rapport demandait en outre à toutes les cours de déterminer un cérémonial uniforme de réception des employés diplomatiques de chaque classe. Il était muet sur d’autres règles coutumières, comme les
immunités dont le droit « se perd dans la profondeur des siècles19 ». Enfin, lors de la signature des traités, le sort ou le classement alphabétique des États devaient désigner l’ordre de signature, dans tous les cas où l’alternat était précédemment admis. Les signataires de l’acte final du congrès furent ainsi classés dans l’ordre alphabétique : Autriche, France, Grande-Bretagne, Portugal, Prusse, Russie et Suède. Lors du congrès d’Aix-la-Chapelle, en 1818, on supprima le tirage au sort pour ne conserver que l’ordre alphabétique de l’alphabet français. Il n’y avait en fait rien de futile dans ce travail : en facilitant les choix protocolaires, il redonnait la priorité au fond des affaires à traiter.






La condamnation de la traite négrière

L’Angleterre avait aboli la traite par une loi du 25 mars 1807. Depuis cette époque, le gouvernement britannique avait mis l’adoption de ce principe à l’ordre du jour de toutes ses grandes négociations. Ce mouvement avait commencé dès 1810, quand le Portugal s’était engagé à abolir la traite par le traité de Rio de Janeiro du 19 février… ce qui était resté sans effet. Plus tard, un article séparé du traité anglo-suédois du 13 mars 1813 avait inclus le royaume du Nord dans le mouvement abolitionniste. Le Danemark avait été contraint de suivre, par l’article 8 du traité de Kiel du 14 janvier 1814 : Frédéric VI s’engageait à « concourir de tout son pouvoir à cette œuvre bienfaisante » et renonçait à « prendre part à ce commerce ». Le prince d’Orange avait adhéré à cette idée pour la Hollande au moment de son avènement. Le premier article additionnel au traité de Paris entre la France et l’Angleterre disposait que la France devrait interdire la traite dans les cinq ans, soit avant 1819. Depuis, Wellington harcelait les ministres de Louis XVIII pour avancer au plus vite. Talleyrand puis Jaucourt faisaient traîner les choses. Les notes de l’ambassadeur anglais restaient de longues semaines sans réponse. Et lorsque celle-ci arrivait, elle annonçait… une étude complémentaire et de nouveaux délais. Pis encore, peu après la restauration des Bourbons, les douanes françaises avaient publié une circulaire informant les armateurs que « la traite des nègres [était] immédiatement rétablie ». Du côté de l’Espagne, la diplomatie anglaise n’avait pas obtenu plus de succès, en dépit d’un article additionnel au traité signé à Madrid le 5 juillet 1814, qui disposait : « S. M. Catholique, concourant pleinement aux sentiments de S. M. Britannique au sujet de l’injustice et de l’inhumanité de la traite des esclaves, prendra en considération, avec la maturité que l’état de ses possessions en Amérique exige, les
moyens pour agir en conformité avec ces sentiments20. » Les grandes puissances coloniales résistaient autant qu’elles le pouvaient pour faire survivre un commerce qui, bien que jugé détestable et contraire à la morale chrétienne, avait un impact économique que l’on prétendait positif.

« Convaincu de la force de la cause abolitionniste » et « de sa compatibilité avec la prospérité des colonies21 », Castlereagh tenta de faire de l’abolition de la traite une priorité du congrès, mais sans heurter les puissances esclavagistes dont il avait besoin pour d’autres questions. Il se désespérait de voir l’Espagne et le Portugal, pour lesquels l’Angleterre avait tant fait dans la dernière guerre, résister à ses propositions, tout en comprenant que Madrid et Lisbonne ne souhaitent pas compliquer davantage leurs relations avec leurs colonies. Quant à la France, ses instructions autorisaient Talleyrand à accepter l’abolition dans les termes du traité de Paris, soit dans un délai de cinq ans. Sur une matière « jusqu’ici étrangère au droit public de l’Europe22 », le ministre français devait même obtenir une nouvelle discussion. Castlereagh en fut informé par une note du 5 novembre 1814 :




Les sentiments du roi par rapport à ce genre de trafic lui font sincèrement désirer que son abolition immédiate puisse être trouvée compatible avec l’intérêt auquel il doit subordonner ses déterminations et avec l’intérêt de son royaume et de ses colonies. Mais l’état de celles-ci ne lui est pas encore connu. Il y en a même une partie dans la possession desquelles la France n’est point encore rentrée. Ainsi, [manquent] des éléments sans lesquels il est impossible de se former une opinion dans une matière aussi grave, les uns manquant totalement, les autres devant être recueillis dans les ports et villes de commerce où un nombre d’expéditions ont déjà été faites ou préparées sur la foi du traité du 30 mai. Il faut avant tout pouvoir les réunir tous […]. C’est pourquoi Sa Majesté Très Chrétienne, qui s’est engagée, et qui est prête à unir tous ses efforts à ceux de S. M. Britannique pour faire prononcer l’abolition générale de la traite […], pense qu’il est nécessaire de se borner pour le moment à cet objet, en se réservant de s’entendre sur la proposition [de] S. Exc. lord vicomte Castlereagh, lorsque, les opérations du congrès étant terminées, et la France ayant obtenu les renseignements qui lui manquent, la question pourra être traitée avec toute la maturité qu’elle requiert23.






En d’autres termes, Talleyrand conditionnait l’abolition à la restitution à la France de ses colonies. Comme elle n’intervenait pas assez vite, il demandait un nouveau délai et proposait que la négociation n’ait lieu qu’après la fin du congrès. Appuyé par le tsar, Castlereagh obtint tout de même la création de la Conférence particulière pour délibérer sur l’abolition de la traite. Elle commença ses travaux le 20 janvier 1815. Après quatre séances, elle accoucha de la déclaration du 8 février. Ce texte ne mettait pas fin immédiatement à la traite, qui devait être interdite « le plus tôt possible ». Pour cela, les puissances coloniales s’engageaient à adopter des lois avec « l’obligation et la nécessité de l’abolir ». Partant, les Huit déclaraient « à la face de l’Europe [que] l’abolition universelle de la traite des nègres [était] une mesure particulièrement digne de leur attention24 ». La déclaration allait constituer l’annexe n° 15 de l’acte final. On n’était guère allé plus loin qu’avant l’ouverture du congrès. La nécessité de l’abolition était simplement inscrite dans le droit international de façon plus solennelle.

Il faudrait encore plusieurs années pour obtenir la fin de la traite. Les Anglais empruntèrent une nouvelle fois la voie internationale, lors de la conférence de Londres d’août à novembre 1816. Ils n’eurent pas plus de succès concret, même si on renouvela les déclarations d’intention. L’année suivante, le Portugal et l’Espagne acceptèrent l’abolition, moyennant un délai d’application et… le versement de subsides par l’Angleterre. La traite se poursuivit au sud de l’équateur jusqu’en 1830. Quant à la France, sa position aurait pu changer du tout au tout… avec le retour de Napoléon. Par un décret du 29 mars 1815, l’empereur prononça en effet la fin de la traite française25. Mais la seconde Restauration revint sur cette avancée : Talleyrand écrivit alors que, puisque tous les actes de l’« usurpateur » devaient être considérés comme nuls et non avenus, celui-ci en faisait partie. Le trafic ne cessa que sous la Monarchie de Juillet.

Thiers n’a pas eu tort d’écrire : « Les Alliés […], renforcés du représentant de la Restauration en France, avaient rédigé une déclaration, vraie du reste, mais qui dans le style égalait au moins les documents les plus déclamatoires émanés de l’Assemblée constituante. MM. de Nesselrode, de Metternich, de Talleyrand, avaient appuyé en cela Lord Castlereagh, et tenu un langage dont ils souriaient entre eux, car leur manière de se partager les peuples de l’Europe prouvait assez le degré de chaleur qu’ils pouvaient mettre à la liberté des Noirs26. » Le congrès de Vienne ne permit
qu’un pas vers l’abolition. « C’était peu, mais le texte avait l’avantage d’exister », commente Olivier Pétré-Grenouilleau27. Il s’imposa peu à peu à toutes les puissances coloniales. Entre-temps, quelques centaines de milliers d’Africains furent encore victimes de la traite. Pétré-Grenouilleau estime à environ 3,5 millions le nombre d’esclaves embarqués en Afrique entre 1801 et 186728, sans baisse notable du rythme avant les années 1850. Les Espagnols et les Portugais furent, de loin, les plus importants trafiquants. Les premiers intensifièrent même leur activité pour augmenter la main-d’œuvre à Cuba, dont ils entendaient faire la nouvelle « perle des Antilles » après les déboires de Saint-Domingue.






Le renforcement du royaume des Pays-Bas

Dès l’hiver 1813, le gouvernement britannique avait fait accepter à ses alliés le principe de l’accession au pouvoir en Hollande du prince Guillaume d’Orange, fils du dernier stadhouder, beau-frère et cousin germain de Frédéric-Guillaume III, « fiancé » de la princesse Charlotte d’Angleterre29. Le 30 novembre, il était rentré à Amsterdam avec le titre de « prince souverain des Pays-Bas » (souverain vorst). Ce fait accompli n’ayant été que peu contesté, il restait à définir un territoire sécurisé pour le futur royaume.

Le troisième article secret et séparé du traité de Paris avait prévu de réunir la Belgique à la Hollande. Un accord passé à Paris, le 14 juin 1814, entre Castlereagh, Metternich, Nesselrode et Hardenberg entérina cette clause. Un nouvel accord intervint sur le même point à Londres, le 21 juillet. En échange, le prince d’Orange laissait Le Cap et la Guyane hollandaise aux Britanniques, qui lui versaient 6 millions de livres d’indemnité, et prenait à sa charge le dédommagement de la Suède qui devait rendre la Guadeloupe à la France. Il récupérait cependant les Indes orientales (actuelle Indonésie). Après avoir repoussé le projet prussien de détruire le port d’Anvers, Castlereagh et Clancarty obtinrent que ce point d’entrée sur le continent soit démilitarisé. Les puissances renvoyèrent la négociation des détails au congrès. Guillaume d’Orange y dépêcha deux représentants principaux : Van den Spaen comme envoyé extraordinaire et Gagern comme plénipotentiaire.

À Vienne, le principe du rattachement de la Belgique et du Luxembourg à la Hollande ne fut guère contesté. Aucune puissance ne souhaitait renouveler l’expérience d’une Belgique indépendante des débuts de
la Révolution, qui avait permis aux Français d’y prendre position. Louis XVIII avait donné son accord sur ce point lors du passage de Castlereagh à Paris. En revanche, les discussions autour de ces questions furent un prétexte de marchandage entre la Prusse (qui voulait occuper la rive gauche du Rhin pour mieux « protéger » les Pays-Bas) et l’Angleterre (qui considérait la Hollande comme faisant partie de sa zone d’influence). Le retour de Napoléon aplanit les difficultés : le prince d’Orange fut reconnu roi des Pays-Bas sous le nom de Guillaume Ier ; il obtint la Belgique (anciens Pays-Bas autrichiens et évêché de Liège) et le Luxembourg (comme possession personnelle). L’article 73 de l’acte final entérina ces dispositions. À partir de juillet 1815, une administration « hollandaise » remplaça partout les commissions provisoires mises en place pendant la guerre et dirigées en Belgique par des Prussiens, puis des Autrichiens. Les frontières et la souveraineté hollandaise étaient fixées, mais seulement pour une quinzaine d’années, la Belgique obtenant son indépendance en 1830. Le Luxembourg n’allait y accéder qu’en 186730.






Une Confédération helvétique réorganisée

Fin octobre 1813, alors que les armées de la coalition approchaient, une diète helvétique de douze cantons assemblée à Zurich proclama la neutralité de la Confédération. Le 29 décembre, elle décréta la fin de l’Acte de médiation de 1803, se libérant de ses liens avec l’empereur des Français. Pour complaire à son précepteur et ami, le Suisse La Harpe, Alexandre Ier se posa en défenseur de la neutralité et des libertés helvétiques. Il fit montre de mauvaise humeur lorsque les troupes autrichiennes entrèrent en territoire suisse, s’ouvrant un accès à la frontière française par le pont de Bâle. Metternich et le tsar eurent à ce sujet une vive discussion31. La question helvétique s’inscrirait désormais dans une longue chaîne de dissensions entre les deux hommes, avec l’Angleterre pour arbitre et les cantons comme acteurs turbulents.

Alors que, dans une certaine mesure, le tsar et La Harpe auraient voulu prolonger l’expérience révolutionnaire et impériale en instaurant des formes démocratiques et en abaissant le pouvoir des cantons, leurs alliés poussèrent victorieusement au retour des anciennes formes aristocratiques avec la restauration du principe d’indépendance cantonale. Les Suisses eux-mêmes étaient divisés. Des troubles éclatèrent, une diète sécessionniste se forma, chaque canton y alla de ses revendications terri
toriales sur ses voisins. La Confédération fut dès lors divisée en deux camps : les « progressistes » siégeant à Zurich et les cantons « aristocratiques » à Lucerne. Il fallut l’intervention des grandes puissances pour conjurer les risques de sécession et de guerre civile. Avec cette sorte de pacification des esprits ne subsistèrent plus que des contestations territoriales. La question des anciens départements français (dont le Léman avec Genève et le sud du Haut-Rhin avec Mulhouse) au sein de la Confédération ne fut pas résolue, en dépit de l’entrée des troupes suisses à Genève en juin 1814. Le sort de la principauté de Neuchâtel resta lui aussi pendant : si Berthier y renonça le 30 juin 1814, les Hohenzollern, anciens propriétaires, n’entendaient pas faire de même. Après une courte occupation prussienne, on procéda à la « cantonisation » du territoire, en septembre 1814. Mais l’évêché de Bâle, la région de Porrentruy (ancien arrondissement du Haut-Rhin), le Valais et jusqu’à certaines localités de petite taille revendiquaient leur indépendance ou, lorsqu’ils avaient été français, leur rattachement à la Confédération. L’écheveau commença à se démêler le 8 septembre 1814 lorsque, sous la pression des Autrichiens et des Russes, dix-neuf cantons32 signèrent le traité de Zurich par lequel ils confirmaient leur neutralité, créaient une armée de 30 000 hommes, levaient une contribution de 490 000 francs pour l’entretenir et, surtout, réorganisaient les institutions de la Confédération. Le congrès de Vienne devait trancher les questions territoriales.

Les décisions furent préparées par la Commission pour les affaires de Suisse, qui eut bien du mal à départager les représentants des cantons qui avaient afflué dans le sillage de la délégation confédérale : outre Reinhard, Montenach et Wieland qui représentaient la Diète, on vit arriver Albert Renger pour Saint-Gall, Ludwig de Zerleder pour Berne, Pictet de Rochemont pour Genève, Melchior Deléfils et Conrad de Billieux pour l’évêque de Bâle, Frédéric Heilmann pour la ville de Bienne, Sigismond Moreau pour Porrentruy, Vincent de Salis-Sils pour les Grisons, tandis que La Harpe, conseiller du tsar, représentait les intérêts du Tessin et de Vaud. Le nonce à Vienne, Severolini, défendait ceux du Saint-Siège en Suisse. « La Confédération se déconsidéra par la faiblesse, l’égoïsme et la division de ses représentants », commente tristement André Palluel-Guillard33.

On marchanda ferme pendant les séances. La France (représentée par Dalberg) sauva Mulhouse, et l’Autriche obtint que Bormio, la Valteline et Chiavenna soient attribués à son royaume lombardo-vénitien. Pour le reste, les arbitrages des grandes puissances furent acceptés. Les résultats territoriaux furent : la reconnaissance de Genève, de Neuchâtel et du Valais
comme cantons de la Confédération ; le retour au canton de Vaud de la vallée française de Dappes ; la cession de la baronnie de Rhaezuns au canton des Grisons par l’Autriche et de seize communes savoisiennes au canton de Genève par la Sardaigne ; la cession de l’ancien évêché de Bâle au canton de Berne, moins le district d’Arlesheim attribué au canton de Bâle et les enclaves sur la rive droite du Rhin laissées au Bade. L’ensemble de ce dispositif fut intégré dans l’acte final du congrès et son annexe n° 11. Dans leur déclaration, les Huit reconnurent et garantirent « la neutralité perpétuelle de la Suisse dans ses nouvelles frontières34 ». Elles sont celles d’aujourd’hui et la neutralité helvétique n’a jamais été remise en cause, même lors des deux guerres mondiales. La Confédération était invitée à se doter de nouvelles institutions. Un pacte fut adopté, à vingt-deux cantons cette fois35, le 7 août 1815. Cette constitution allait tenir en l’état jusqu’en 1848.






Imbroglio en Europe du Nord

À la chute de Napoléon, l’Europe du Nord était partagée entre trois puissances : le Danemark, la Suède et la Russie. La première – où régnait Frédéric VI – avait été alliée de la France de l’automne 1807 au printemps 1814. La deuxième – gouvernée par le prince royal Bernadotte pour le compte de Charles XIII – avait été un adversaire constant de l’Empire français. La troisième avait annexé la Finlande après Tilsit. Plusieurs questions restaient pendantes au moment où s’ouvrit le congrès. La Suède en était le centre. Elle ne réclamait certes pas le retour de la Finlande (que la Russie pouvait donc garder), mais voulait que l’Europe reconnaisse son annexion de la Norvège (gagnée sur le Danemark à la suite du traité de Kiel du 14 janvier 1814) et lui conserve la souveraineté sur la Poméranie (cédée aux Danois à la suite du même traité, mais toujours occupée par les Suédois)36. Elle ne refuserait pas non plus quelques avantages coloniaux, comme la possession de la Guadeloupe enlevée à la France.

Le roi de Danemark se rendit en personne à Vienne, accompagné de son conseiller Bernstorf. On pensa un moment que Bernadotte ferait lui aussi le déplacement. Il y renonça autant parce qu’il apparaissait – bien à tort – comme un Napoléonide que parce qu’il n’avait pas laissé que de bons souvenirs dans la capitale autrichienne : ambassadeur du Directoire, il avait dû quitter la ville en 1798 à la suite d’une émeute antifrançaise qu’il avait contribué à déclencher. Ce fut finalement le comte de Loewenhielm qui représenta les intérêts de son pays.


Au congrès, les questions touchant à l’organisation du Nord ne furent vraiment abordées qu’au début de l’année 1815, pendant la crise polono-saxonne. Elles constituent un exemple frappant du type d’imbroglio auquel la diplomatie secrète peut conduire. Il y eut en effet autour de l’affaire de la Poméranie de nombreuses négociations parallèles avec leur lot de promesses, de changements de cap et de renversements d’alliances, si bien qu’il est parfois un peu difficile de s’y retrouver37. À l’origine, Loewenhielm comptait s’appuyer sur Hardenberg pour réaliser son opération : Bernadotte avait promis de fortes compensations financières, voire territoriales, à Berlin. De son côté, très actif à Vienne, Frédéric VI avait accompli un excellent travail de préparation, obtenant le soutien de François Ier et de Metternich. Il avait su faire douter une partie de la délégation prussienne, dont les militaires reprochaient sa mollesse à Bernadotte pendant les guerres antinapoléoniennes. Le tsar l’avait attentivement écouté, sans lui donner son appui cependant, même si Nesselrode, Razoumovsky et Capo d’Istria l’y poussaient. Lui aussi favorable aux Danois, Castlereagh demanda à son ambassadeur à Stockholm, Edward Thornton, de calmer les appétits de Bernadotte. Le prince royal fit une ouverture secrète, se disant prêt à négocier si l’on indemnisait la Suède de ses dépenses pour l’annexion de la Norvège, ce que le traité de Kiel avait mis à la charge du Danemark. Le ministre anglais fut mécontent de cette réponse. Il fit savoir (toujours secrètement) que rien ne serait versé tant que la Poméranie ne serait pas évacuée et remise au Danemark.

Lorsqu’il remplaça son ministre des Affaires étrangères, Wellington reprit le dossier en l’état. Le retour de Napoléon balaya les dernières réticences du tsar et de Hardenberg : ils avaient besoin de l’Angleterre pour faire face à la situation créée par la restauration impériale. La Prusse en profita pour échafauder une solution à son avantage : par un traité du 4 juin 1815, elle obtint du Danemark la cession de la Poméranie anciennement suédoise, moyennant un subside pour l’État suédois et une « douceur » pour Bernadotte. Les accords anglo-suédois avaient prévu que la Guadeloupe passerait sous l’autorité de Charles XIII ; mais on avait finalement décidé de rendre l’île à la France, moyennant une indemnité d’un million de livres à la Suède (payée par la Hollande). Le Danemark conserva son territoire continental actuel, les îles Féroé, l’Islande et le Groenland. Frédéric VI régnait en union personnelle sur le Schleswig, le Holstein et le Lauenbourg38. La possession de ces deux derniers territoires lui permit d’adhérer à la Confédération germanique. Le futur royaume de Bernadotte avait dû reculer sur la plupart des sujets.
Au passage, l’Angleterre conserva la souveraineté sur l’île d’Héligoland, qu’elle occupait depuis 1807 et qui lui avait été concédée à Kiel par les Danois.






L’Italie du Nord sous domination autrichienne

L’Italie napoléonienne s’était effondrée sous les coups des armées autrichienne et napolitaine. Le 28 avril 1814, les Autrichiens étaient entrés à Milan et, le 15 mai, à Venise. Le maréchal Bellegarde avait pris la tête d’une régence provisoire39. Pour Metternich, l’affaire était entendue : l’extrême nord de la Botte serait autrichien. L’article 6 du traité de Paris le stipula en évoquant « les pays qui reviendront à l’Autriche », les articles secrets en donnant la délimitation par le Pô, le Tessin et le lac Majeur. L’ancienne république de Venise et les ex-provinces Illyriennes (pour la plupart autrichiennes avant les victoires de Napoléon40) étaient occupées et allaient connaître le même sort. Le congrès n’avait plus qu’à préciser le découpage des territoires situés plus au sud.

Rentré à Turin le 20 mai 1814, le roi de Sardaigne, Victor-Emmanuel, lorgnait sur les anciens départements français en deçà (Alpes-Maritimes, Savoie) et au-delà des Alpes (Ligurie), contestait l’attribution du grand-duché de Parme à Marie-Louise et s’inquiétait des projets autrichiens en Toscane, à Modène et à Lucques. Pour conserver le Nord, le gouvernement autrichien était prêt à lui livrer Gênes et ses environs. L’Angleterre était du même avis, et Castlereagh ne ménagea pas ses efforts pour limiter les protestations des Génois présents au congrès… compensées d’ailleurs au même moment par l’envoi d’une délégation de la ville à Turin, pour « déposer aux pieds du trône les sentiments de respect, d’attachement et de fidélité des Génois envers l’auguste Victor-Emmanuel41 ». La Russie et la Prusse restèrent pratiquement en dehors du dossier, Humboldt ayant admis dans un mémorandum : « La distribution de l’Italie est étrangère aux puissances du Nord et à la Prusse. Elle est du ressort de l’Autriche, de la Sicile, de l’Espagne, de l’Angleterre, comme puissance maritime éminemment intéressée à la situation politique des côtes de la Méditerranée et ayant une possession importante dans cette mer42. » Des accords intervinrent sans crise majeure sur tous les points.


Contrairement à ce qu’avait stipulé le traité de Fontainebleau, on ne trouva pas d’accord pour donner à Eugène de Beauharnais « un établissement convenable hors de France », bien que le fils de Joséphine ait été soutenu par le tsar et par son beau-père, Maximilien-Joseph de Bavière. Naples refusa de lui céder Pontecorvo, qu’Eugène jugeait de toute façon insuffisant. Le retour de Napoléon et quelques lettres interceptées d’Hortense à son frère gâtèrent la position de l’ex-vice-roi d’Italie, qui dut se retirer en Bavière. Rien n’était réglé lorsque le congrès se sépara. On finit par transiger : Naples allait payer (5 millions) et l’« établissement » se réduirait au petit duché de Leuchtenberg43.

L’acte final du congrès de Vienne entérina la division de la péninsule italienne en dix États : le Piémont-Sardaigne, le royaume lombardo-vénitien, Parme, la Toscane, Modène, Massa-Carrare, Saint-Marin, Lucques, les États romains et le royaume des Deux-Siciles (Naples). L’Autriche dominait l’Italie sans trop inquiéter l’Angleterre, qui avait pu y obtenir la conservation de petites entités indépendantes et l’établissement d’un Piémont-Sardaigne puissant, dans le contexte italien s’entend. À l’exception de Rome et de Naples, traitées par ailleurs, on résumera ci-dessous les grandes décisions du congrès44.

1. Le royaume de Piémont-Sardaigne, gouverné par la Maison de Savoie, comprenait la Sardaigne, le Piémont, la Ligurie, le comté de Nice et le duché de Savoie. La principauté de Monaco, rendue aux Grimaldi, devenait sa vassale. Victor-Emmanuel cédait quelques territoires italiens (Tessin, Val Poschiavo) à la Confédération helvétique. Il régnait sur environ 4 millions de sujets.

2. Formé par lettres patentes de l’empereur d’Autriche le 7 avril 1815, le royaume lombardo-vénitien comprenait le Milanais, le Mantouan, la Valteline, les îles et territoires de Terre ferme de l’ancienne république de Venise et une partie des Légations (au nord du Pô). Il comptait environ 5 millions d’habitants. Le souverain en était l’empereur d’Autriche, qui ceignait désormais la couronne de fer des rois lombards. Le royaume était dirigé par un vice-roi. Il possédait sa propre administration et était divisé en deux zones séparées par le Mincio : les « gouvernements » de Milan et de Venise45. Malgré cette apparence d’autonomie, toutes les décisions importantes allaient être prises à Vienne, tandis que la police et l’armée
seraient entre les mains de ceux que les Milanais appelleraient bientôt les Tedeschi (les Allemands).

3. Attribué à Marie-Louise par le traité de Paris, le grand-duché de Parme et Plaisance lui fut conservé après de longs débats. On l’agrandit de Guastalla, ce qui porta sa superficie à 6 200 kilomètres carrés et sa population à 450 000 habitants. L’ex-impératrice des Français attendit de longs mois avant de prendre possession de ses États. Elle dut pour cela s’engager à ne pas y faire séjourner son fils et confia le gouvernement effectif au comte de Neipperg, son ami, confident, amant et futur époux. En attendant, les troupes autrichiennes occupèrent le pays. L’acte final disposa que les puissances s’entendraient sur la réversibilité du grand-duché, afin d’éviter que le roi de Rome puisse un jour succéder à sa mère. La question fut tranchée par un traité du 10 juin 1817 : après la mort de Marie-Louise, Parme serait remise aux ducs de Lucques.

4. Ancienne secundogéniture de la Maison de Habsbourg-Lorraine, le grand-duché de Toscane le redevint. Il fut restitué à l’archiduc Ferdinand (Ferdinand III), frère de l’empereur François Ier, et augmenté de Piombino, de quelques « présides de Toscane » et, après les Cent-Jours, de l’île d’Elbe. Il compta alors 1,2 million d’habitants sur 28 000 kilomètres carrés.

5. Le duché de Modène reprit sa configuration d’avant la Révolution et fut rendu à François IV, un Habsbourg d’Este. Il s’étendait sur 6 000 kilomètres carrés et comptait 400 000 habitants.

6. Le duché de Massa et Carrare (dont le grand-juge Regnier avait porté le titre) fut donné à titre viager à l’archiduchesse Marie-Béatrice d’Este, mère de François IV. À sa mort, le duché fut réuni à celui de Modène (1829).

7. La république de Saint-Marin ne connut aucune modification de son territoire et de son régime. Comme Napoléon, les diplomates de Vienne la reconnurent telle qu’elle était depuis des siècles.

8. Le duché de Lucques, amputé de Massa, Carrare et Piombino, fut constitué au profit des Bourbons-Parme, soit les anciens souverains d’Étrurie, l’infante Marie-Louise et son fils Charles-Louis (ancien roi d’Étrurie sous le nom de Louis II).






La restauration du Saint-Siège et les États romains

Napoléon avait autorisé Pie VII à quitter Fontainebleau le 21 janvier 1814. Parvenu à Savone, le pontife attendit que Murat accepte le principe d’évacuation de la Ville éternelle avant d’accomplir la dernière étape de son voyage46. Le 24 mai 1814, après cinq ans d’absence, il arriva à bon
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port, ce dont le diplomate autrichien Louis de Lebzeltern, qui avait pris les affaires en main quelques jours plus tôt, rendit compte à Metternich :




J’avais disposé deux escadrons que M. le maréchal comte de Bellegarde a bien voulu m’envoyer, de manière que ce furent les Autrichiens qui escortèrent le pape, et nos troupes se placèrent en parade au palais du Quirinal lorsque Sa Sainteté s’y rendit en retournant de Saint-Pierre. Ma voiture suivait immédiatement celle du pape, car j’avais jugé ne devoir céder le pas à personne. C’est ainsi que j’ai rempli le but auquel je visais, c’est-à-dire de montrer au public de l’Italie que l’Autriche, après avoir délivré le pape, le rendait à ses États […]. La ville a été magnifiquement illuminée pendant trois jours, et j’ai dû faire illuminer moi-même le palais de Venise […]. Sa Sainteté fut reçue au bruit des plus vives acclamations. La foule était immense et augmentée par l’arrivée d’une infinité d’étrangers de toutes les parties de l’Italie47.





Une fois réinstallé au Quirinal, Pie VII accorda son pardon à tous ceux qui avaient servi les Français, puis les Napolitains. Il accepta même de recevoir les Bonaparte en exil, dont Madame Mère et le cardinal Fesch. Le gouvernement pontifical fut reconstitué autour des cardinaux Consalvi pour les affaires extérieures et Pacca pour les affaires intérieures. Le premier partit pour Vienne, où il fut d’ailleurs le premier plénipotentiaire à arriver, le 2 septembre. Il devait tenter d’obtenir la restitution des Légations (cédées par le traité de Tolentino de 1797) et – pourquoi pas ? – du Comtat Venaissin et d’Avignon (absorbés par la France en 1791). Dans ses instructions, le pape lui avait cependant recommandé de ne pas protester avec trop de véhémence s’il n’obtenait pas satisfaction sur ce dernier point : « Quant à Avignon et Carpentras, Sa Sainteté est d’avis que vous pourriez rédiger un écrit qui n’eût pas l’allure d’une protestation formelle, mais plutôt celle de la confiance du Saint-Père dans la religion, la piété et la justice de Sa Majesté Très Chrétienne. » Partie du « patrimoine de saint Pierre », les Légations ne devaient être en revanche l’objet d’aucun compromis, dût Consalvi se heurter aux Autrichiens et aux Napolitains qui les occupaient. Le cardinal devait autant que possible s’opposer – mais sans faire preuve d’ostentation – aux projets visant à débarrasser l’Italie du Sud de la présence de Murat48.

Le rôle de Consalvi ne fut pas négligeable tout au long du congrès. Il fut reçu par tous les interlocuteurs importants, fit ses visites aux petites délégations, discuta avec tous. Au départ, il fut particulièrement bien traité par Talleyrand, qui fit même mine de demander aux Quatre de l’intégrer dans le directoire du congrès, et même d’en faire une sorte de primus inter pares, compte tenu des préséances en vigueur. Les bonnes dispositions de l’envoyé de Louis XVIII n’étaient pas totalement désintéressées. Il avait en effet une affaire personnelle à monnayer : le retour
de la principauté de Bénévent dans le giron pontifical. À force de faire habilement dépendre son soutien de la résolution de cette dernière affaire, le Français obtint ce qu’il cherchait : 1,5 million devait lui être versé par le roi de Naples et 500 000 francs par le pape, en échange de sa renonciation. Il devait en outre recevoir le titre de duc de Dino49. L’article 103 de l’acte final entérina cette petite négociation. Les rapports entre Consalvi et Talleyrand s’étaient entre-temps gâtés. Le prince français disait du cardinal : « Lorsque le cardinal se fâche, il est encore plus aimable », ce que le « Piémontais » Saint-Marsan traduisait par : « On [Talleyrand] enrage de son calme », ce qui était un beau compliment pour l’envoyé de Pie VII50. On ajoutera, pour en sourire, que Consalvi ne se contenta pas toujours de la diplomatie pour occuper ses journées et ses soirées, comme l’indiqua un correspondant du chef de la police viennoise rendant compte d’une réception chez Stewart : « Le cardinal, qui n’est que diacre, resta jusqu’à deux heures après minuit et s’enivra à cette fête non moins magnifique que brillante par le concours des divinités terrestres51. »

Pour le reste, Consalvi allait obtenir les Marches, la principauté de Pontecorvo (dont le titre resta toutefois dans la famille Murat) et les légations de Ravenne, Bologne et Ferrare, à l’exception de la partie de cette dernière située sur la rive gauche du Pô, annexée au royaume lombardo-vénitien. L’Autriche se vit reconnaître un droit de garnison dans les places de Ferrare et Commachio. Ses troupes se retirèrent du reste des États romains. C’était moins que ce que souhaitait le Saint-Siège. Le cardinal publia donc une protestation, le 14 juin 181552 et Rome n’adhéra jamais à l’acte final. Pie VII annonça cependant aux cardinaux réunis en consistoire secret qu’il se contenterait de ce qu’avait décidé le congrès. On en resta là jusqu’en 1860.






Murat conservera-t-il le trône de Naples ?

Murat avait changé de camp après la bataille de Leipzig, moyennant la promesse faite par Metternich de pouvoir conserver sa couronne.
Convaincu qu’il était l’espoir de l’Italie, le beau-frère de Napoléon bascula dans la coalition en janvier 1814, les Alliés acceptant – de mauvais gré pour ce qui concernait Castlereagh – le marché négocié par le chancelier autrichien. D’après le traité signé, l’union « la plus intime » régnait désormais entre le roi de Naples et l’empereur d’Autriche. Les deux souverains s’engageaient à rechercher les moyens d’assurer à l’Europe et « aux peuples d’Italie » une paix durable « fondée sur l’indépendance et l’équilibre des puissances ». Un article secret prévoyait que l’Autriche s’entremettrait pour établir « l’amitié et la bonne intelligence » de Naples avec les autres membres de la coalition. Le texte patent stipulait encore que l’Autriche garantissait à Murat et à ses héritiers la souveraineté pleine et entière du territoire actuel de son royaume, augmenté à la paix de 400 000 âmes prises sur les États romains, pour solde de tout compte. En retour, l’ancien maréchal de l’Empire renonçait à toute prétention sur la Sicile et remettrait une « indemnité convenable » aux Bourbons. « La conduite du roi de Naples est infâme et celle de la reine n’a pas de nom. J’espère vivre encore assez pour venger moi et la France d’un tel outrage et d’une ingratitude aussi affreuse », commenta Napoléon53. Fort de son accord avec l’Autriche, Murat prit l’offensive, combattit sans excès les troupes d’Eugène de Beauharnais et prit des gages territoriaux dans les États romains. Le retour de Pie VII et les pressions des coalisés le contraignirent à en commencer l’évacuation en avril 1814. Il rentra à Naples le 2 mai.

Son cas avait été discuté par les Alliés, sans qu’aucune décision définitive soit prise. Sa contribution à la chute de l’Italie napoléonienne n’avait pas été mince et il n’avait pas beaucoup résisté aux demandes d’évacuation des États romains. Autant de bonne volonté ne justifiait évidemment pas de le sanctionner au seul prétexte qu’il était un Napoléonide. Metternich entendait tenir sa parole, non qu’il eût de l’affection pour lui ou même la nostalgie de son ancienne liaison avec Caroline Bonaparte54, mais parce qu’il estimait qu’après Paris, Madrid et la Sicile il y avait assez de Bourbons sur les trônes européens. Il pourrait de plus avoir besoin d’un allié solide au sud de la péninsule pour barrer la route à l’Angleterre, dont Naples avait longtemps été la marionnette : « L’Autriche ne croit pas de sage politique le retour des Bourbons à Naples. Elle est prête à soutenir le roi Joachim sur son trône », fit dire Metternich par son ambassadeur à Naples, le baron Mier55. La Russie et la Prusse ne récla
maient pas non plus le retour de l’ancienne dynastie… au moment même où elles malmenaient le principe de légitimité en Saxe. Par ailleurs, à titre personnel, Alexandre Ier éprouvait une certaine admiration pour le roi-cavalier… qu’il qualifiait pourtant de « canaille » dans ses conversations avec Talleyrand. Cela n’empêcha pas Pozzo di Borgo de seconder le ministre français dans ses efforts pour le détrôner. Car l’adversaire le plus puissant et le plus résolu de Murat était Louis XVIII. Il souhaitait la restauration de son lointain cousin Ferdinand IV, ce qui figurait en toutes lettres dans les instructions de Talleyrand. À Paris, Blacas menait sa propre action : il envoya Hyde de Neuville à Turin pour convaincre Victor-Emmanuel de se lancer dans une expédition navale visant à enlever Napoléon, puis à détrôner Murat. Le roi de Sardaigne haussa poliment les épaules56. Il en fallait plus pour décourager Louis XVIII qui, ayant entretenu Castlereagh de ses projets napolitains, continua à militer dans le même sens auprès de Wellington. La position du gouvernement Liverpool resta longtemps prudente : l’Angleterre ne s’opposerait pas au retour des Bourbons de Naples, mais ne ferait rien pour le faciliter sans que Murat lui en donne le prétexte. En attendant, les Anglais n’acceptaient pas que l’armistice conclu avec le roi de Naples soit complété d’un traité de paix.

Lorsque le congrès commença, Murat pouvait pourtant paraître bien assis sur son trône, et, à part la France et l’Espagne, aucune autre délégation des Huit n’avait l’intention de l’en faire descendre, à moins qu’il ne commette une erreur. Ses représentants, Campochiaro et Cariati, furent considérés comme les plénipotentiaires officiels de Naples, Ruffo et Serra Capriola, envoyés par Ferdinand IV, étant reconnus comme ceux de la seule Sicile. Un cocasse rapport de police le confirme :




L’ambassadeur d’Espagne Labrador, dont la mission au congrès a pour but principal et presque unique de terrasser la couronne de Murat et faire retourner aux Bourbons d’Espagne les anciens États de Naples et de Parme, chose connue de tout le monde, demanda au cardinal Consalvi, qui l’avait précédé à Vienne, la liste du corps diplomatique auquel il faut faire visite. Le nonce, comme doyen du corps diplomatique, s’offrit à la lui envoyer. Il tint parole et, parmi les ministres, Labrador y trouva transmis par lui : Principe di Campochiaro, Ambasciatore al Congresso per S. M. il Re Gioacchino delle due Sicilie. Labrador était furieux57.





Juste avant l’ouverture officielle du congrès, la police viennoise notait : « Optimisme avec lequel les ministres de Murat envisagent la situation de leur roi, dont ils considèrent le maintien comme absolument certain58. » La délégation muratienne marqua un autre point symbolique
avec le décès subit de la reine Marie-Caroline, femme de Ferdinand, sœur de Marie-Antoinette, tante de l’empereur d’Autriche et adversaire acharnée des idées de la Révolution française, de Napoléon et de Murat.

Hors l’activisme brouillon de Labrador, c’est Talleyrand qui fit le plus pour saper le crédit de Murat, multipliant les rencontres, adressant plusieurs notes à Castlereagh pour le faire agir. Il serait même allé jusqu’à entretenir Metternich de la possibilité d’une expédition française à travers l’Italie pour détrôner le beau-frère de Napoléon, ce que le chancelier autrichien aurait qualifié de « terrible aventure59 ». Recevant Campochiaro qui venait lui demander sa protection et qui arguait que l’intervention de Naples auprès de la coalition avait contribué au retour de Louis XVIII, le prince boiteux lui assena : « Sans doute, vous avez mérité, mais pas assez. Vous dites avoir rétabli les Bourbons sur leur trône, mais vous ne les avez pas rétablis tous. Achevez votre ouvrage et le mérite sera parfait60. »

Jusqu’au retour de Napoléon et à sa propre aventure italienne, le roi Joachim put croire son trône sauvé. L’Autriche le soutenait, mais mollement : « Si l’Autriche trouve moyen de finir le congrès sans en venir à une décision sur ce point, l’affaire de Naples peut s’endormir pour quelque temps et prendre plus tard une tournure différente. Après quelques semaines, on verra plus clair dans cette question », conseillait Gentz à Metternich61. La situation de Murat était, en vérité, bien fragile.
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Chapitre V

La crise du congrès

Les questions allemandes constituèrent la grande affaire du congrès de Vienne. L’espace germanique était l’endroit d’Europe dont le paysage géopolitique avait été le plus bouleversé par l’ouragan de la Révolution et de l’Empire. Les avis des Alliés étaient partagés sur sa réorganisation, essentielle pour la création d’un nouvel équilibre. Le problème polonais se greffa sur ce sujet déjà épineux. Ces deux affaires bloquèrent le congrès pendant ses premiers mois, chaque acteur tentant soit de faire prévaloir ses vues, soit de calibrer sa démarche, non sans tâtonnements et reniements. Les quatre finirent par se brouiller sur ces sujets, lors d’un accès de fièvre qui provoqua la rupture de la Quadruple Alliance et permit le retour de la France dans le concert européen.

On pourrait en tirer trois enseignements. Le premier est la confirmation de la permanence des forces profondes de la géopolitique européenne. Le deuxième est un constat de faiblesse de la direction du congrès lorsque les questions devinrent brûlantes et les antagonismes presque violents : partagée entre des organes collégiaux (à quatre, cinq ou huit) et les interventions intempestives des monarques, singulièrement du tsar, elle ne sut imposer le respect des principes qu’elle avait elle-même adoptés, ce qui nous rappelle que les relations interétatiques ne reposent jamais sur la seule idéologie. Le troisième enseignement est plus rassurant : les hommes d’État firent passer la paix avant tout, ne confondant pas « l’atmosphère qui régnait autour de la table de conférence et les éléments nécessaires à la stabilité du système international1 ».





La difficile naissance de la Confédération germanique

L’ensemble des protagonistes s’entendaient pour donner une nouvelle organisation au « corps germanique », autour de quelques souverains majeurs et d’une structure qui ne serait ni une fédération unitaire ni un ersatz du Saint Empire. Très vite, l’idée d’une confédération (Deutscher Bund) souple mais organisée s’imposa. Selon cette solution, l’Allemagne resterait divisée tout en trouvant des formules de collaboration. Précaution complémentaire, la France devrait être exclue des arbitrages. Sur ce dernier point, Stein avait cru bon de rappeler au gouvernement russe que « l’influence de la France dans les affaires intérieures de l’Allemagne [devait] être prévenue de la façon la plus efficace. Cinq siècles d’histoire le prouvent2 ». Nul ne contesta ce conseil… dont personne n’avait besoin. Il ne restait plus, si l’on ose dire, qu’à déterminer qui de la Prusse ou de l’Autriche jouerait le rôle de moteur de cette union d’intérêts dynastiques et à en fixer les modes de fonctionnement. Dans ce débat, Berlin faisait figure de partisan d’un mouvement raisonnable : la carte devait bouger, les territoires et les influences changer. À l’inverse, Vienne penchait vers un statu quo politique et social. En pratique, l’Autriche entendait conserver sa prépondérance en s’appuyant sur les États du Sud, tandis que la Prusse souhaitait arrondir ses possessions en Westphalie, en Rhénanie et en Saxe. Dans ce cadre, « Stein et les intellectuels patriotes [ne pesaient] guère devant les raisons d’État qui [s’affrontaient et recherchaient] un compromis », remarque Joseph Rovan3. C’est ce qui se passa en effet. Le « nationalisme » allemand – dont Stein était le champion emblématique – fut vaincu et la décision resta aux princes : « L’ordre de paix que le congrès de Vienne réussit à établir fit l’effet d’un camouflet à l’adresse du nationalisme allemand ; et telle était bien son intention. Loin de sortir brisées de la lutte contre Napoléon, les anciennes puissances s’en trouvèrent renforcées4. » Stein écrivit plus tard que la guerre « patriotique » de 1813 s’était achevée à Vienne par une « farce »5.

La mission de dégrossir ces questions fut confiée au Comité pour les affaires d’Allemagne, formé des Quatre et de trois grands de l’espace germanique, la Bavière, le Hanovre et le Wurtemberg. Ce comité accomplit un travail considérable, entendit ou lut toutes les remarques, protestations et amendements proposés par les autres acteurs. Il parvint à trouver de nombreux compromis, mais fut bloqué dans ses avancées par la crise polono-saxonne qui faillit faire trébucher le congrès. Ce n’est qu’en mai 1815 que fut créée une
Conférence sur l’établissement de la Confédération qui put travailler avec plus de sérénité.




	Calendrier des discussions sur la Confédération germanique au congrès de Vienne
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	12 février	Réunion des cinq (les quatre plus la France) pour débattre de ce projet
	1er mai	Nouveau projet de constitution proposé par l’Autriche
	23 mai	Première réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	26 mai	Deuxième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	29 mai	Troisième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	30 mai	Quatrième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	31 mai	Cinquième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	1er juin	Sixième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	2 juin	Septième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	3 juin	Huitième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	5 juin	Neuvième réunion de la Conférence sur l’établissement de la Confédération
	8 juin	Dixième réunion et adoption de l’acte pour la constitution fédérative de l’Allemagne
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On ne reprendra pas ici les détails de ces discussions complexes, entremêlées et souvent lentes. Elles aboutirent à l’adoption d’une constitution de la Confédération, antidatée du 8 juin 1815, soit la veille de la signature de l’acte final dont ce texte constitua la neuvième annexe. Trente-quatre princes souverains et quarante-quatre villes libres allaient y adhérer6. Ses vingt articles établissaient une Confédération « perpétuelle » dont le but était « le maintien de la sûreté intérieure et extérieure de l’Allemagne, de l’indépendance et de l’inviolabilité des États confédérés ». Chaque État membre s’engageait à respecter les redécoupages décidés par le congrès et à défendre « non seulement l’Allemagne entière, mais aussi chaque État individuel ». Le principe était l’égalité des membres corrigée par l’organisation des institutions confédérales. Présidée de droit par l’Autriche, une diète fédérative permanente était établie à Francfort. Elle devait se former le 1er septembre 1815. Dans ses séances ordinaires, chaque membre avait droit à une voix, sauf les villes libres et les micro-États qui, pour en obtenir une, devaient se regrouper au sein de plusieurs « tribunaux suprêmes ». Lorsque la diète était saisie de sujets institutionnels ou « d’intérêt commun », elle devait se réunir en assemblée générale dans laquelle le nombre de voix était pondéré : l’Autriche, la Prusse, la Saxe, la Bavière et le Hanovre en valaient quatre, le Bade, la Hesse, la Hesse-Darmstadt, le Luxembourg et le Holstein trois, le Brunswick, le Nassau et le Mecklembourg-Schwerin deux, les autres membres une.

Les limites géographiques de la Confédération traversaient parfois des États, pour n’y intégrer que leurs régions « germaniques ». Ainsi, pour l’Autriche, seuls l’archiduché d’Autriche, les duchés de Salzbourg, de Styrie, de Carinthie et de Carniole, le district de Gortz (Frioul autrichien), Trieste, le comté de Tyrol, le royaume de Bohême, le margraviat de Moravie, la Silésie autrichienne et le territoire de Hohen-Geroldseck (cédé au Bade en 1819) faisaient partie de la nouvelle union. La Hongrie et la majeure partie du royaume lombardo-vénitien en étaient exclues. Il en allait de même pour la partie la plus orientale de la Prusse, le nord du
Danemark et le royaume des Pays-Bas, dont seul le Luxembourg (propriété personnelle de Guillaume Ier) était membre de la Confédération.

Enfin, une petite lueur libérale pointait à l’article 19 qui disposait que chaque membre devrait avoir une « assemblée d’états ». L’octroi d’une constitution paraissait donc inclus dans les obligations des souverains. Cette mesure ne fut pas suivie d’effets immédiats. L’Autriche et la Prusse restèrent sourdes à l’appel pendant des décennies. Le Hanovre, le Mecklembourg-Schwerin, la Saxe et l’Oldenbourg créèrent des assemblées d’ordres convoquées par le monarque et composées majoritairement de nobles. Seuls Charles-Auguste de Saxe-Weimar (1816), Maximilien-Joseph de Bavière (1818) et Charles de Bade (1820) octroyèrent des chartes plus libérales dans les années suivant le congrès7. « En somme, remarque un historien, l’acte fédéral ne va satisfaire ni l’aspiration unitaire ni la volonté de créer une société démocratique8. » Il n’avait de toute façon pas été conçu pour cela. Il était un pas prudent vers la création de liens au sein d’une « nation-culture », et non d’une « nation-État », sous l’œil et la surveillance du concert européen. « C’était le fruit de la constellation de 1814-1815, de la répartition du pouvoir de l’époque », admet Thomas Nipperdey9. Il n’y avait à l’origine ni loi commune, ni tribunal, ni services communs dans cette Confédération, contrairement à ce qu’avait connu le Saint Empire. L’unanimité était souvent requise à la diète. La Confédération ne parlait pas d’une seule voix : chaque souverain conservait sa liberté, ses ambassadeurs et sa politique propre. L’armée confédérale ne pouvait agir que lorsqu’un des membres de la Confédération était menacé. Pour utiliser un terme contemporain, l’ensemble mis au monde à Vienne n’avait aucun caractère supranational. Il n’était guère plus (répétons-le : à l’origine) qu’une « communauté d’États autonomes qui acceptaient de manière souple de céder une partie de leur indépendance dans la seule mesure où le maintien de la Confédération l’exigeait10 ». La position autrichienne d’une sorte de libre association des États avait prévalu sur l’ambition prussienne de constituer des structures de contrôle des petits États pour voguer vers une plus grande unité de l’ensemble allemand. Les Prussiens étaient invités à se consoler de cet échec avec leurs gains territoriaux. Cela étant posé, dans la durée, le sens de l’histoire allemande n’était pas infléchi : la carte se simplifiait et la rivalité austro-prussienne pour la domination se confirmait.
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Mourir pour Varsovie ?

La naissance de la Confédération germanique se fit dans la douleur, autour des deux questions qui divisèrent profondément les vainqueurs de Napoléon : le sort de la Pologne et celui de la Saxe11. Nous savons aujourd’hui de quoi il retournait dans les moindres aspects. Mais ce qui est frappant en lisant les documents du congrès, c’est que, même si les différents acteurs se doutaient des projets respectifs du tsar et du roi de Prusse, leur dévoilement officiel et l’entêtement de ces deux souverains firent l’effet d’une bombe. Comme si le pire était arrivé par surprise, alors même que l’on savait depuis des mois qu’il se profilait. L’« amitié » des monarques, l’acceptation des principes devant guider l’action du congrès avaient peut-être aveuglé quelques esprits d’ordinaire plus clairvoyants : « Après quinze ans de souffrances causées par l’ambition exorbitante de Napoléon, il semblait que la chute de ce conquérant insatiable dût servir de leçon, et apprendre à tout le monde à modérer ses prétentions. Il n’en était rien pourtant, et les puissances victorieuses paraissaient, par le débordement de leur avidité, bien plus pressées de justifier Napoléon que de faire bénir sa chute12. »

L’affaire polonaise, d’abord. Depuis les trois partages de la fin du xviiie siècle, la Russie n’avait cessé de projeter de nouvelles avancées vers l’ouest, en obtenant d’une façon ou d’une autre des lambeaux supplémentaires de l’ancien royaume. Napoléon lui avait barré le chemin avec la création du duché de Varsovie13. La victoire de 1812 avait permis aux armées du tsar de s’y répandre et de s’y installer solidement. Une administration russe, dirigée par le prince Repnine, avait été mise en place. Les élites paraissaient dans leur ensemble se satisfaire de cet état de fait, dès lors que la propagande officielle russe consistait à faire croire que le moment était venu de rétablir le royaume. Qu’il soit sous protectorat de Saint-Pétersbourg n’avait guère d’importance pour le moment. Adam Czartoryski était de retour en scène et soutenait le projet d’Alexandre : une monarchie satellite, mais indépendante, avec un grand-duc russe comme roi. Stein, pourtant en désaccord avec le tsar sur la Confédération germanique, poussait le monarque à prendre pied en Pologne et à donner aux notables polonais « des institutions publiques qui les rassureraient sur leur indépendance, les rassureraient contre l’oppression,
renforceraient l’esprit public et lui donneraient à s’employer positivement14 ».

À la fin de la guerre contre Napoléon, le sort de la Pologne n’avait jamais été nettement abordé. Russie et Prusse s’étaient entendues pour une domination du tsar sur le duché de Varsovie, moins Cracovie et Tarnopol données à l’Autriche par le traité de Kalisch (28 février 1813). Mais cet accord bilatéral n’engageait pas les autres alliés. Le traité de Toeplitz, dit « de la Triple Alliance » (9 septembre 1813), parlait d’un partage « à l’amiable ». Le traité de Paris renvoyait tout au congrès, ce qu’avaient confirmé les entretiens de Londres.

À Vienne, l’Angleterre et l’Autriche ne pouvaient pas accepter la quasi-annexion du duché de Varsovie par la Russie. On choisit d’en discuter discrètement, hors des séances officielles, par échanges de notes ou rencontres personnelles. Pour son gouvernement, Liverpool écrivit sans détour à Castlereagh : « Nous ne devons pas cacher que nous devrions mener une rude bataille contre l’opinion publique, si nous acceptions un arrangement dans lequel l’indépendance de la Pologne ne serait pas une des solutions15. » Dès le 4 octobre 1814, toujours soucieux de ne pas remplacer une hégémonie par une autre, le ministre britannique des Affaires étrangères adressa au tsar un mémorandum par lequel il annonçait son opposition à l’annexion de toute la Pologne. La Russie avait déjà reçu sa part de gains territoriaux en Finlande, en Moldavie et au nord du duché de Varsovie. Castlereagh se fondait aussi sur divers accords antérieurs par lesquels les Alliés avaient décidé un quatrième partage de la Pologne, avec l’Autriche et la Prusse. La conclusion était nette : « Il faut le dire : aussi longtemps que S. M. Impériale tiendra à ce projet fâcheux, il est impossible qu’aucun plan d’arrangement pour la reconstruction de l’Europe puisse être proposé par les plénipotentiaires des puissances alliées16. » Le ministre anglais s’en remettait au bon sens et au désir de négocier de ses interlocuteurs russes. Les jours suivants, il rencontra Nesselrode et même Alexandre, à qui il écrivit le 12 octobre une lettre « non officielle » par laquelle il proposait de discuter. Puisque le monarque prétendait avoir pour seul objectif de rendre les Polonais heureux, disait-il en substance, il n’y avait aucune raison d’humilier leurs sentiments. Castlereagh avançait une proposition concrète : que les Russes décident du mode d’administration « de la plus grande partie du duché de Varsovie », laissent ensuite les autochtones se gouverner eux-mêmes, et les Alliés seraient pleinement satisfaits. En d’autres termes, on
n’allait pas mourir pour Varsovie, mais la Russie devait être raisonnable17. Avant même l’ouverture du congrès, le fer était engagé. Un peu mollement, pourrait-on dire, du côté britannique où l’on préférait un marchandage (appelé « pragmatisme ») à l’affrontement. La réponse du tsar, en date du 30 octobre, fut plus rude : il rejetait toute l’argumentation de son interlocuteur, rappelait que l’Autriche et la Prusse avaient, comme alliées de Napoléon, contribué à dépouiller la Russie et niait qu’une avancée de ses aigles vers l’Occident représentât un danger. Il revendiquait donc la réunion du duché de Varsovie à ses possessions18.

Metternich était en gros sur la même ligne que son homologue anglais : il acceptait l’idée du rétablissement d’une Pologne « libre et indépendante de toute influence étrangère », moyennant quelques compensations territoriales pour la Russie (dont Varsovie) et la Prusse (autour de Thorn)19. Il trouva chez Hardenberg une oreille qu’il crut d’abord attentive. La Prusse avait en effet beaucoup à perdre dans une annexion de l’ensemble du duché de Varsovie par la Russie : cette entité créée en 1807 par Napoléon était essentiellement composée de territoires qui lui appartenaient. Dans un document secret adressé à ses alliés, le ministre prussien rendit compte d’une conversation entre Frédéric-Guillaume III et Alexandre. Selon lui, le roi avait tenté de convaincre le tsar de renoncer à ses projets polonais, puis avait énoncé une contre-proposition prussienne suggérant la création d’un royaume polonais indépendant20. Cette bonne volonté prussienne devait être compensée : puisqu’on avait promis de rétablir le royaume de Frédéric-Guillaume dans ses dimensions démographiques de 1806, il devait être indemnisé de la perte de la « Pologne prussienne » par l’annexion de la Saxe (en plus de nouvelles implantations sur la rive gauche du Rhin auxquelles Berlin ne renonçait pas), bel exemple de ce « marchandage des âmes » qu’on a souvent reproché au congrès de Vienne. Ni Metternich ni Castlereagh n’opinèrent contre cette dernière idée : ils avaient trop besoin de Hardenberg. Ils ignoraient que ce dernier jouait sur deux tableaux puisqu’il avait validé dès la fin de septembre, avec ses homologues russes, un plan consistant à leur laisser la Pologne en échange de la Saxe21. L’Autrichien et l’Anglais allaient bientôt se mordre les doigts d’avoir promis aux Prussiens d’examiner favorablement leurs prétentions sur les territoires saxons. Quant à Talleyrand, tout à sa manœuvre visant à s’insérer
dans le directoire du congrès, il fit savoir que la France se joignait aux autres puissances pour faire échouer la tentative russe, mais opposa les plus formelles réserves sur l’indemnité saxonne. Empêtré dans ses propres contradictions et regrettant d’avoir si bien accueilli le projet prussien, Metternich fit dire à Dalberg que le soutien et la fermeté de la France étaient attendus : « Vous nous paraissez comme des chiens qui aboient fort habilement, mais ne mordent pas. Nous ne voulons pas mordre seuls22. » Toujours dans la plus grande confidentialité, les représentants de la Bavière et du Wurtemberg firent savoir que l’affaire de Saxe devait être réglée avant de trancher la question polonaise.

Une semaine après l’ouverture officielle du congrès, un front semblait s’être formé contre l’ambition d’un tsar que, après un tête-à-tête d’une heure et demie, le représentant de la France trouva « absolu » et « irrité »23. En réalité, l’imbroglio prenait forme : la Russie jouait du fait accompli ; la Prusse faisait mine de s’y opposer tout en tenant ses garanties ; l’Angleterre et l’Autriche croyaient négocier à la baisse les ambitions russes tout en continuant à encourager la Prusse en Saxe parce qu’elles ignoraient que les deux questions étaient désormais liées ; les puissances secondaires d’Allemagne marquaient leur solidarité avec le roi prisonnier Frédéric-Auguste. Vu les arrière-pensées des uns et des autres, on se dirigeait droit vers une crise majeure. Le temps était loin où le chef de la police Hager écrivait : « Si l’on veut que tout puisse bien marcher, cela dépend uniquement de la loyauté et de la modération d’Alexandre et de la mesure dans laquelle il réussira à imposer sa modération aux autres24. » Dans l’affaire polonaise, le tsar n’était rien moins que modéré. Le 21 octobre, il ordonna à Repnine d’annoncer la réunion du royaume de Saxe à la Prusse. Au même moment, le grand-duc Constantin affirmait la domination russe à Varsovie et appelait les Polonais à défendre leur intégrité nationale. Selon les proclamations diffusées, l’ensemble de l’opération se faisait avec l’assentiment de l’Angleterre et de l’Autriche, ce qui était au moins prématuré sinon inexact. Dans les jours qui suivirent, après la Bavière et le Wurtemberg, plusieurs principautés allemandes firent savoir officiellement qu’elles souhaitaient la survie de la Saxe et le rétablissement de Frédéric-Auguste25.







Sauver la Saxe : l’entrée en piste de Talleyrand

Dernier allié de Napoléon, Frédéric-Auguste de Saxe était toujours détenu en Prusse. Son ministre Schulenburg, qui le représentait à Vienne, tentait désespérément de sauver son trône. Le roi adressa d’ailleurs une protestation solennelle aux puissances alliées : « Conserver et consolider les dynasties légitimes, tel a été le grand but d’une guerre qui vient d’être heureusement terminée […]. L’inviolabilité de nos droits et de ceux de notre maison sur l’héritage de nos ancêtres, bien et justement acquis, est reconnue. Notre prompte réintégration doit en être la suite26. » Frédéric-Auguste jouissait de l’appui de la plupart des puissances allemandes du Sud qui refusaient que la Prusse domine la future Confédération germanique. Dans cette affaire, Castlereagh et Metternich s’étaient montrés imprudents. Ils avaient soutenu les prétentions prussiennes, pensant ainsi se concilier les bonnes grâces de Frédéric-Guillaume. « La Saxe est perdue ; il veut céder et il cédera », notait Gentz dans son journal à propos de son chancelier, le 15 octobre27. De son côté, un biographe du ministre anglais écrit : « Castlereagh se laiss[a] aveugler par son désir de créer un front solide aux ambitions territoriales du tsar28. » Il avait compté pour rien le sentimentalisme d’un roi de Prusse se considérant comme l’obligé d’Alexandre : lors d’un dîner, Frédéric-Guillaume se laissa facilement convaincre par le tsar de soutenir le plan russe. Castlereagh avait sous-estimé la fermeté et la ruse de Hardenberg, d’accord avec Nesselrode pour préparer une vaste opération d’annexions dans le dos des autres alliés. Dans une note du 7 novembre, Gentz stigmatisa la « défection de la Prusse », preuve que la délégation autrichienne n’avait pas non plus imaginé qu’Alexandre et Frédéric-Guillaume marchaient de concert29. Deux mois plus tard, le secrétaire du congrès avait mieux saisi la collusion lorsqu’il écrivit pour le regretter : « Les arrangements de territoire proposés par la Russie sont textuellement les mêmes que la Prusse réclame30. »

Seul Talleyrand avait compris dès l’origine les enjeux de l’affaire : « Certains historiens, à vrai dire, ont exagéré la pénétration et la clairvoyance de Talleyrand, remarque Harold Nicolson. D’après ses dépêches et ses lettres, il est évident qu’à l’époque il interprétait souvent mal la situation et qu’il était parfois, lui aussi, déconcerté et dérouté. Mais il y avait une
différence entre Talleyrand et les quatre : alors qu’ils avaient tendance à tourner en rond, sans issue, lui, s’il sentait qu’il avait perdu son chemin, retournait en arrière, au point où il l’avait quitté ; et, l’ayant retrouvé, il reprenait la chasse avec un tel entrain que les autres étaient tentés, puis contraints, de suivre ses traces31. » Conformément à ses instructions, le ministre français entendait sauver Frédéric-Auguste (cousin germain de Louis XVIII) et lui rendre son royaume, au nom même des principes du congrès. Le 31 septembre, il avait eu un entretien houleux avec le tsar sur la Pologne et sur la Saxe. Sur le second point, l’autocrate réclamait des sanctions contre celui qui avait « trahi la cause de l’Europe ». On connaît la réponse de Talleyrand : « Sire, c’est là une question de date. » Sur la Pologne, sa position fut plus conciliante : il admit la création d’un royaume satellite de la Russie, mais à condition que l’Autriche et la Prusse ne soient pas spoliées. Lorsque, au début de novembre, il fut clair que la Russie entendait imposer ses vues par un coup de force, le représentant de Louis XVIII comprit qu’il pouvait prendre hautement la parole au nom des principes de légitimité et d’équilibre, faisant rentrer la France dans le concert des grandes puissances, statut qu’on lui avait refusé avec la création de la commission des huit. Le roi lui donna son accord pour s’allier avec l’Angleterre et convaincre Metternich de raidir sa position32. Ainsi fut fait.

Talleyrand et toute la délégation française prirent un air martial, voire menaçant. Une note fut transmise à Hager sur les propos tenus par Dalberg lors d’un dîner : « À l’entendre, la France est décidée à faire la guerre pour la Saxe et Naples, et Soult aurait reçu les ordres de prendre les dispositions nécessaires33. » Le ministre français devint le meneur de la résistance aux projets russes… pour contrer les intentions prussiennes en Saxe. « Toutes ces manœuvres, ne l’oublions pas, sont des manœuvres du faible au fort, écrit Emmanuel de Waresquiel. Talleyrand […] n’a pas les moyens de sa politique. [Il] n’a aucune intention de faire la guerre, mais il fait comme s’il n’en écartait pas la possibilité34. » Cette stratégie allait se révéler payante. À force de rencontres persuasives, le Français parvint à entraîner Castlereagh, qui avait conscience de s’être engagé « dans une impasse » (Antoine d’Arjuzon). Il l’assura que Louis XVIII ne ratifierait jamais un traité sacrifiant la Saxe, et donc marqué par une « révoltante immoralité ». Plus tard, le prince boiteux devait écrire : « Il fallait sauver le principe de légitimité, qui était gravement compromis35. »
L’estocade vint de Londres, où sans doute des émissaires du roi de France avaient eu des conversations avec le prince régent et son gouvernement. Liverpool donna pour instructions à son ministre de poursuivre sa résistance sur la Pologne non plus en médiateur, mais en acteur, et de s’opposer à la disparition de la Saxe. L’opinion anglaise s’était retournée : le gouvernement avait été attaqué aux Communes sur sa politique. Le Premier ministre écrivit alors : « Je suis convaincu que le roi de France est le seul souverain en lequel nous pouvons avoir une réelle confiance36. » Le ministre anglais abandonna (presque la mort dans l’âme) son désir de renforcer l’alliance austro-prussienne contre la Russie et se décida définitivement pour l’axe austro-anglais.

Vint le tour de Metternich, déjà ébranlé par une rencontre désastreuse avec le tsar au cours de laquelle celui-ci le traita « avec une hauteur et une violence de langage qui auraient pu paraître extraordinaires même à l’égard de l’un de ses serviteurs37 ». Le chancelier autrichien ouvrit lui aussi les yeux. Le fait accompli en Pologne et la diplomatie secrète heurtaient ses intérêts, mais également sa conception des principes devant guider le congrès. L’affaire de Saxe mettait de même en péril les positions de l’Autriche en Allemagne. Il l’écrivit sans ambages à Hardenberg : son pays n’admettrait jamais que ses frontières soient menacées aussi directement par des puissances de premier ordre. Le ministre prussien communiqua le texte – pourtant confidentiel – au tsar.

Tous les masques étaient tombés. Comme l’écrivait Gentz, les négociations prenaient « un tour critique » et on touchait aux « explications décisives »38. Le débat devint même public avec la diffusion de pamphlets commandités par les deux parties. Hardenberg mit le feu aux poudres en publiant, le 16 décembre, un projet d’annexion totale de la Saxe, avec transfert de Frédéric-Auguste sur la rive gauche du Rhin. Il annonça que la Prusse ne modifierait plus sa position. Il ajouta bientôt que, si l’on refusait la Saxe à Frédéric-Guillaume, il était prêt à recourir aux armes. Castlereagh tenta en vain une médiation lors de séances de travail avec Stein, Hardenberg, Humboldt et Czartoryski. Talleyrand jugeait pour sa part que l’heure allait bientôt sonner de reprendre les choses en main : « Lord Castlereagh est comme un voyageur qui a perdu sa route et ne peut la retrouver. Honteux d’avoir rapetissé la question polonaise et d’avoir épuisé vainement tous ses efforts sur cette question, d’avoir été dupé par la Prusse, quoique nous l’en
eussions averti, et de lui avoir abandonné la Saxe, il ne sait quel parti prendre39. » Le Français allait l’aider à choisir, même si l’intéressé résistait encore : « La différence entre M. Talleyrand et moi, avait-il écrit à Wellington, est principalement que je veux concentrer mes efforts à la sécurité de l’équilibre européen ; de subordonner tous les points à cet objectif. M. Talleyrand m’apparaît au contraire beaucoup plus enclin à subordonner à certains points la balance générale40. » Le ministre anglais allait bientôt devoir admettre lui aussi que la politique est l’art du possible : « Ce fut le moment le plus noir de la carrière diplomatique de Castlereagh. Ses plans avaient échoué et son jugement avait complètement été pris en faute […]. Mais il fit face avec une patience et un courage superbes41. »

Deux semaines après les rodomontades de Hardenberg, le tsar déclara qu’il approuvait le projet prussien et proposa que le roi de Saxe règne sur Trèves, Bonn et le Luxembourg, territoire promis au prince d’Orange, meilleur allié de l’Angleterre et clé stratégique de la surveillance de la France dans la région. Cette série d’exigences souda Metternich, Castlereagh et Talleyrand. L’ambiance au congrès devint « lugubre » (Gentz). On commença à parler de guerre. Certaines festivités furent même suspendues. « Mon roi a pris possession de la Saxe qu’il entend garder, fanfaronnait Humboldt lors d’une réception. L’en chasse celui auquel ce ne convient pas42. » Parallèlement, l’armée saxonne fit savoir qu’elle resterait fidèle à Frédéric-Auguste. François Ier décida de ne pas procéder à l’allégement de ses forces, jusqu’à la fin du congrès. Il ordonna même le renforcement des garnisons de Galicie et la levée de la conscription de 1815 pour compléter les effectifs. Metternich entama des discussions avec les représentants des États allemands pour une alliance militaire. De l’autre côté, le grand-duc Constantin reçut l’ordre de concentrer ses forces et de se rapprocher de la frontière autrichienne. Le 23 décembre 1814, Liverpool écrivait à Castlereagh qu’il approuvait un « rapprochement avec la France ».

Après avoir refusé de « mourir pour Varsovie », on n’était pas loin de se dire prêt à « mourir pour Dresde ».






L’éclatement de la coalition

Le 26 décembre 1814, une bonne nouvelle fut portée à Castlereagh : la paix venait d’être signée avec les États-Unis à Gand. Quatre-vingt mille
« habits rouges » devenaient disponibles en cas de besoin43. Ce succès sembla ragaillardir le ministre, un peu dépité d’avoir dû troquer ses combinaisons savantes pour une logique d’affrontement. Avec Metternich, lui aussi « sauvé par l’effondrement de son propre plan44 », il accepta la proposition de Talleyrand de préparer la guerre – ou de faire comme si on la préparait – pour ne pas avoir à la faire. Un traité défensif fut promptement rédigé et signé le 3 janvier 1815, au lendemain d’une pénible séance de la commission des quatre au cours de laquelle Hardenberg avait hautement rappelé qu’il revendiquait toute la Saxe. À l’issue de la réunion, c’est un Castlereagh écumant qui se rendit chez Talleyrand. On s’accorda sur une alliance militaire. Metternich fut informé. Le ministre anglais fit préparer un projet. On l’amenda, on le recopia et on le signa.

En quatorze articles patents et un article secret, le traité sanctionnait l’éclatement de la coalition. L’Angleterre, l’Autriche et la France s’entendaient « à agir de concert, avec le plus parfait désintéressement et la plus complète bonne foi, pour faire qu’en exécution du traité de Paris les arrangements qui [devaient] en compléter les dispositions soient effectués de la manière la plus conforme […] au véritable esprit de ce traité ». En d’autres termes, puisque l’alliance était désintéressée et fondée sur le traité de Paris, la France ne pourrait demander aucune rectification des frontières en cas de conflit et de victoire. Si l’une des trois puissances était attaquée, les deux autres feraient cause commune et s’assisteraient mutuellement en mettant chacune 150 000 hommes dans la balance ou, pour l’Angleterre, 20 livres par fantassin et 30 livres par cavalier. Un plan commun de défense de Vienne en cas d’avancée de l’armée russe devait être établi sans attendre et Talleyrand demanda à Paris de lui dépêcher un général. L’article secret prévoyait d’inviter le roi de Bavière, le roi de Hanovre45 et le prince souverain des Pays-Bas à adhérer à l’accord.

Talleyrand venait de réaliser un coup de maître. « Un triomphe », écrit Albert Sorel : « Sa grande force était la force des choses ; sa supériorité avait consisté à la comprendre et à s’en servir46. » Autre grand spécialiste des relations internationales et de leur histoire, Charles Zorgbibe acquiesce : « Trois mois après l’ouverture officielle des négociations de Vienne, la France semble échapper à l’ostracisme qui frappait l’État vaincu ; elle est assurée de participer pleinement, au côté de l’Angleterre et de l’Autriche, à la grande entreprise de reconstruction de l’Europe. Le comité des quatre est élargi à cinq, avec son entrée dans le cercle des “grands”. Du même coup, Talleyrand ne se pose plus en porte-parole des petits États, des exclus de Vienne… Il ne dénie plus aux quatre le droit
de constituer, sans mandat, des organes restreints47. » Mais l’opération était aussi « un coup de bluff », comme le dit Harold Nicolson. Les signataires du traité ne voulaient et ne pouvaient faire la guerre. La France n’avait sans doute pas les moyens de lever et d’équiper 150 000 hommes en six semaines, comme il était prévu : décidée en octobre 1814, une première levée de 60 000 hommes avait été un échec retentissant puisque 35 000 soldats seulement auraient rejoint leurs affectations en février suivant48. Jaucourt avait écrit à Talleyrand que « dans la France entière on ne lèverait pas un soldat [pour cette] cause ». L’Autriche n’avait probablement pas l’intention de repartir en campagne, même si ses généraux craignaient qu’avec l’annexion de la Saxe les Prussiens ne soient trop près des défilés des monts de Bohême. Castlereagh avait signé en ne respectant pas ses instructions qui lui interdisaient d’aller jusqu’à la guerre en s’alliant avec la France49 et, partant, sans être sûr que le Parlement voterait les crédits promis, ce qui n’empêcha pas le prince régent de lui adresser ses félicitations pour la façon dont il s’était conduit50.

Mais l’important n’était peut-être pas là. Au-delà du fond de l’accord, Talleyrand avait brisé le front des « Alliés », avec le soutien et l’aide de Castlereagh. On peut même penser que les sujets polonais, voire saxons, lui importaient moins que le fait d’avoir ranimé la rivalité austro-prussienne (qui pourrait rendre à terme un rôle à la France en Allemagne) ou que son entrée dans le sérail des grandes puissances par une bonne alliance avec l’Angleterre. On verra que cette satisfaction était un peu à courte vue. C’est pourtant sur ce point que Talleyrand insista dans sa lettre célèbre à Louis XVIII le lendemain de la signature du traité du 3 janvier :




L’esprit de la coalition et la coalition même avaient survécu à la paix de Paris. Ma correspondance jusqu’à ce jour en a offert à Votre Majesté des preuves multipliées. Si les projets que je trouvai formés en arrivant ici eussent été exécutés, la France aurait pu se trouver pendant un demi-siècle isolée en Europe […]. Tous mes efforts tendaient à prévenir un tel malheur ; mais mes meilleures espérances n’allaient point jusqu’à me flatter d’y réussir complètement.


Maintenant, Sire, la coalition est dissoute, et elle l’est pour toujours. Non seulement la France n’est plus isolée en Europe ; mais Votre Majesté a déjà un système fédératif tel que cinquante ans de négociations ne semblaient pas pouvoir parvenir à lui donner. Elle marche de concert avec deux des plus grandes puissances, trois États de second ordre, et bientôt tous les États qui suivent d’autres principes et d’autres maximes que les principes et maximes révolutionnaires […].

Un changement si grand et si heureux ne saurait être attribué qu’à cette protection de la Providence, si visiblement marquée dans le retour de Votre Majesté51.





Le contenu du traité resta secret, mais des fuites permirent aux Russes et aux Prussiens de savoir qu’un accord à trois avait été signé. La première réaction du tsar fut conforme à ce qu’on attendait. Il montra ses muscles : « Nous verrons si moi ou Schwartzenberg était le plus grand capitaine des dernières campagnes52. » Mais, dès que la rumeur fut étayée par quelques échanges verbaux lors des réunions ou des soirées, les conseillers s’activèrent et l’autocrate lui-même recula. Il fallait négocier et, comme Castlereagh devait prochainement rentrer en Angleterre et souhaitait emporter avec lui un accord sur les dossiers brûlants, la chose n’était pas impossible. Dès le 5 janvier, le ministre put d’ailleurs rassurer Liverpool : selon lui, tout danger de guerre était écarté53. L’opération d’intimidation paraissait avoir réussi. « Depuis ces derniers jours, on a l’air gai et content et sans orgueil à l’ambassade de France », notait la police viennoise54, tandis qu’un journal français révélait : « Les ministres de France et d’Angleterre paraissent vivre dans une grande intimité55. »

L’affaire allait pouvoir se terminer autour du tapis vert, dans des conditions finalement décevantes pour les signataires du traité du 3 janvier. Ils s’en contentèrent.






Un compromis

« Dans n’importe quelle négociation, il est entendu que la force est le recours ultime, note Henry Kissinger. Tout l’art de la diplomatie consiste à se contenter de faire planer cette menace, de ne pas en préciser l’ampleur et de ne la mettre à exécution qu’à la dernière extrémité. Une
fois que la force a parlé cesse la négociation proprement dite56. » Nul ne voulait rallumer la guerre pour Varsovie ou pour sauver Frédéric-Auguste. La négociation devait se poursuivre. La crise était liée autant au fond qu’aux rancœurs accumulées depuis des semaines. Elle fit l’effet d’un électrochoc. Pour l’opinion en général, le fauteur de trouble était le tsar : « Dans plusieurs salons, j’entends dire que l’empereur de Russie est un homme faible et faux, un mauvais ami, un mauvais ennemi, un cerveau brûlé, auquel on n’a qu’à montrer les dents pour qu’il rentre ses griffes », nota un informateur de Hager57. Talleyrand écrivit à son roi : « L’empereur Alexandre, avec ses idées libérales, a fait si peu fortune ici que l’on est obligé de tripler les moyens de police pour empêcher qu’il ne soit insulté par le peuple lors des promenades qu’il fait tous les jours58. »

Embarrassé par la tournure des événements, Castlereagh voulait à présent en sortir par le haut, en revenant aux bases de sa politique : équilibre, pas de puissance dominante, surveillance de la France dans ses frontières. Du mal pouvait sortir un bien. Il convainquit ses alliés qu’il fallait à nouveau dissocier la question saxonne de la question polonaise et les régler l’une après l’autre. Une telle démarche briserait le front prusso-russe. Alexandre Ier était maintenant disposé à plus de souplesse. Même s’il s’agaçait des appels à la modération que lui lançait Pozzo di Borgo59, il commençait à évoquer une « partition » de la Saxe et non plus sa réunion complète à la Prusse (7 janvier). Metternich recherchait lui aussi une solution de rechange : les Britanniques le poussaient à admettre la partition et lui-même priait les Russes d’en convaincre Berlin60. Quant à Talleyrand, satisfait de son retour dans le concert des grands, il se plaçait dans le sillage de Castlereagh, concentrait ses efforts sur le sauvetage de la Saxe, le détrônement de Murat et la non-remise de Parme à Marie-Louise. Seuls les Prussiens « résistaient désespérément61 ». À Vienne, ceux qui étaient le mieux informés des derniers événements se rassuraient pourtant, comme Eynard : « La Prusse, abandonnée par la Russie, sera obligée d’évacuer une bonne portion de la Saxe, ce qui est assez humiliant, car les ministres prussiens se sont tellement avancés à dire que toute la Saxe serait réunie à la Prusse qu’il n’y a pas un habitant de Berlin qui n’en soit persuadé62. » Le 12 janvier, Hardenberg proposa un « nouveau » plan de reconstruction de la Prusse. Il y persistait dans son idée de transférer de Frédéric-Auguste sur la rive gauche du Rhin.
On en restait donc au point de départ, plus d’une semaine après la signature du traité entre la France, l’Autriche et l’Angleterre.

Les Quatre et les Cinq se réunirent presque chaque jour, tandis que les contacts bilatéraux se multipliaient, que la Commission statistique comptait et recomptait les âmes et que celle des huit continuait à travailler sur les autres questions. Les « Alliés » se remirent à échanger, notamment lors des bals ou des soirées à la Hofburg. La séance de travail des Cinq du 28 janvier 1815 fut particulièrement importante. Metternich admit que la Prusse devait être reconstruite, mais rappela que l’annexion de la Saxe était contraire aux intérêts de l’Autriche et même de l’Europe puisque le transfert de Frédéric-Auguste sur le Rhin le rendrait « entièrement dépendant de l’étranger » (comprendre : de la France). Partant, le chancelier proposa un plan permettant l’annexion d’une partie de la Saxe par la Prusse et son implantation sur la rive gauche du Rhin. Les calculs de population et de superficie joints à sa note montraient que la proposition était conforme aux accords antérieurs : Frédéric-Guillaume régnerait sur un nombre de sujets et des territoires au moins égaux à ceux de 180563. Hardenberg, Metternich et Talleyrand se retrouvèrent le lendemain pour discuter de cette proposition. Le Prussien se rendit ensuite chez son roi. Les allées et venues d’un palais à l’autre se poursuivirent ainsi pendant plusieurs jours. Épaulé par Wellington qui était arrivé le 1er février, Castlereagh rencontra plusieurs fois Hardenberg, qui lui-même se rendit auprès du tsar. Il eut aussi des conversations directes avec Frédéric-Guillaume (pour un entretien « pénible64 ») et avec Alexandre. Lors de ces contacts, on mit au point le compromis que tout le monde souhaitait : pour y parvenir en faisant abandonner aux Prussiens l’idée d’annexer Leipzig, les Anglais se montraient prêts à offrir un morceau de Hanovre à titre de compensation. Une partie de la Saxe allait être sacrifiée, des territoires sur la rive gauche du Rhin offerts… et le tsar, moyennant quelques aménagements, allait engloutir la majeure partie du duché de Varsovie. Staegemann, un des conseillers de Hardenberg, déclara en public : « Les choses vont bien », et la police nota : « On remarque que depuis quelques jours les Prussiens ont l’air bien gais65. » Ils pouvaient l’être, en effet. Dès le 3 février, la commission de rédaction des textes reçut des éléments lui permettant de préparer le compromis. Lors de la séance des Cinq du 8 février, Hardenberg remit sous forme de mémoire la réponse de son roi à la proposition de Metternich du 28 janvier. « Ne désirant rien plus ardemment que de voir subsister cette parfaite union entre la Prusse et l’Autriche », Frédéric-Guillaume accep
tait les principes qu’elle contenait tout en proposant des amendements ou de nouvelles compensations66. François Ier fit connaître son accord le lendemain. Il fut suivi par les autres puissances. La situation était débloquée et les travaux du congrès en étaient comme libérés, notamment sur la création de la Confédération germanique.

Selon les termes du compromis, Frédéric-Auguste restait roi d’une Saxe de 20 800 kilomètres carrés et 864 000 habitants. Environ 40 % de son ancien territoire étaient annexés à la Prusse. Il recevait en outre des forteresses sur l’Elbe, la Poméranie suédoise, un morceau de Westphalie (cédé par le grand-duc de Hesse) et de fortes positions sur la rive gauche du Rhin. Le Hanovre obtenait l’Ost-Frise, ce qui lui donnait toute la côte et un accès à l’Ems, rivière importante pour le commerce, moyennant l’abandon à la Prusse de quelques positions secondaires. L’Autriche recouvrait le Tyrol et Salzbourg. Sur ses gains, la Prusse devait offrir des compensations mineures au grand-duc de Saxe-Weimar, au duc de Saxe-Cobourg, au grand-duc de Mecklembourg-Strelitz, au duc d’Oldenbourg, au landgrave de Hesse-Hombourg et au comte de Pappenheim. Elle ratifiait la cession des margraviats d’Ansbach et de Bayreuth à la Bavière. À l’arrivée, la population prussienne augmentait légèrement par rapport à l’avant-Tilsit (100 000 habitants) : elle comptait désormais 10,4 millions de sujets pour 278 000 kilomètres carrés. Michel Kerautret note toutefois que « son visage avait complètement changé : elle avait “glissé” vers l’ouest de plusieurs centaines de kilomètres, et remplacé la plupart de ses sujets polonais de naguère par des Allemands [15 % de Polonais contre 40 %]. Son centre de gravité se déplaçait de l’Oder vers l’Elbe […]. La particularité de cette nouvelle carte, c’était cependant le caractère discontinu du nouvel État : entre le bloc oriental, qui s’étendait de l’Elbe au Niémen, et le bloc occidental, placé à cheval sur le Rhin, subsistait une lacune de 50 à 100 kilomètres selon les endroits67 ».

Restait à faire avaler cette pilule amère à Frédéric-Auguste. Talleyrand, Wellington et Metternich le rencontrèrent à Presbourg. Il refusa de ratifier l’accord. Les diplomates décidèrent de passer outre et firent rédiger les articles du traité concernant la Saxe conformément au compromis. Le retour de Napoléon permit de dissiper les dernières hésitations. Ainsi, l’empereur « sauva » bien malgré lui le congrès de Vienne d’une reprise des négociations que le refus de Frédéric-Auguste risquait d’entraîner. Désormais, le roi de Saxe n’avait plus le choix. Le 18 mai, il signa son traité avec la Prusse.

L’accord négocié par les Cinq concernait aussi la Pologne. Dans l’acte final, ils allaient tenter de rendre plus doux ce quatrième partage en disposant : « Les Polonais, sujets respectifs de la Russie, de l’Autriche et de la
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Prusse, obtiendront une représentation et des institutions nationales réglées d’après le mode d’existence politique que chacun des gouvernements auxquels ils appartiennent jugera utile et convenable de leur accorder. » On pourrait trivialement dire qu’un tel engagement « ne mangeait pas de pain ». La Prusse conservait la Posnanie, et l’Autriche la Galicie. Berlin recevait en outre le Kulmerland, le district de la Netze, la ville de Dantzig et la forteresse de Thorn. Cracovie devenait ville libre (95 000 habitants et 1 000 kilomètres carrés) et république indépendante, gouvernée par un sénat placé sous la « protection » conjointe de l’Autriche, de la Prusse et de la Russie68. Le reste de l’ancien duché de Varsovie, soit la Nouvelle Silésie, la Prusse méridionale et une partie de la Prusse orientale (3,2 millions d’habitants sur 127 000 kilomètres carrés), constituait un royaume dont la couronne était donnée au tsar. Une constitution devait garantir son indépendance. Elle fut rédigée par Adam Czartoryski, présentée à Vienne le 25 mai et proclamée le 20 juin. Quelques jours plus tard, Novosiltsov était nommé commissaire d’Alexandre à Varsovie, et Czartoryski écarté. Le grand-duc Constantin allait être le vice-roi de cette « Pologne du Congrès ». La Russie aussi avait obtenu ce qu’elle voulait.






Une crise pour rien ?

Le 14 février 1815, Castlereagh quitta Vienne, content de lui et du travail accompli. L’affrontement militaire avait été évité, les dissentiments diplomatiques étaient en voie d’être aplanis et le congrès relancé. Le ministre anglais pourrait se présenter devant le Parlement avec un bilan positif : les conditions de l’équilibre européen seraient inscrites dans l’acte final. L’Allemagne était réorganisée sans puissance dominante. L’Italie était placée sous la surveillance de l’Autriche. L’Empire ottoman n’était pas dépecé : lorsque Capo d’Istria avait, en pleine séance des Huit, tenté de plaider pour l’indépendance de la Grèce, un geste sec de Castlereagh l’avait contraint au silence69. Les îles convoitées par Albion étaient tombées dans son escarcelle : Malte et Héligoland directement, les îles Ioniennes par le biais d’un protectorat. La Russie ne dépasserait pas l’Oder. Les Pays-Bas étaient reconnus et solidement constitués. Les grandes puissances se surveilleraient mutuellement. Quant à la France, nouvel allié pacifique, elle était rentrée dans le concert européen avec une force contenue dans ses nouvelles limites par le royaume batave et une Prusse désormais installée sur le Rhin. C’était encore Berlin qui était « en première ligne de défense contre la Russie70 » à l’est. Compte tenu
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de sa puissance initiale et du poids réel de son royaume, Frédéric-Guillaume était parvenu à tirer plus qu’honnêtement son épingle du jeu.

Sur le plan économique, la libre navigation sur les rivières, l’occupation des colonies et la surveillance des voies maritimes étaient un succès anglais à mettre au crédit de Castlereagh. Sur le plan moral, les engagements pris par les monarques de parvenir bientôt à la fin de la traite et le choix de régler les différends futurs par la négociation étaient aussi deux excellents résultats. Le congrès de Vienne paraissait être une victoire de la diplomatie et du pragmatisme britanniques, ce qui était largement vrai, même si le prix de ce succès n’était pas totalement conforme aux principes proclamés depuis des mois. Talleyrand l’écrivit à l’une de ses correspondantes : « Elle est bien malade, cette pauvre Europe. L’influence pernicieuse du mauvais esprit de Bonaparte a gagné tous les cabinets. L’empereur Alexandre prend philanthropiquement, le roi de Prusse prend militairement, l’Angleterre prend par esprit du bon ordre qu’il faut établir. Tout cela fait pitié et horreur71. »

La fin justifiait-elle à ce point les moyens ? Le compromis sur la Pologne et la Saxe fut critiqué dès sa signature, et par Gentz le premier. Il remit un mémoire à Metternich dans lequel il chargeait Castlereagh de tous les maux… pour ne pas avoir à attaquer son chef de front :




Lord Castlereagh résista, il est vrai, pendant quelque temps aux projets ambitieux de la Russie, mais il finit par abandonner son opposition. Guidé par les intentions les plus pures, mais par quelques aperçus radicalement faux, il appuya d’abord les projets de la Prusse sur la Saxe dans toute leur étendue, en revint plus tard à une marche plus conforme aux bons principes et plus favorable à l’Autriche, mais s’arrêta à moitié du chemin et ne sauva enfin une partie de la Saxe que par un arrangement foncièrement mauvais. Il observa dans toutes les autres questions […] une neutralité souvent étonnante. [Avec la conclusion de l’affaire de Pologne], l’empire de Russie s’est accru d’un des pays les plus fertiles de l’Europe, et de trois millions de sujets. [En Allemagne], l’Autriche, dans les relations peu favorables où elle se trouvait avec l’empereur de Russie, ne pouvait résister [au] projet de la Prusse qu’avec l’assistance ouverte et bien décidée de l’Angleterre […]. Lord Castlereagh, entraîné par l’intérêt majeur qu’il attachait de prime abord à l’affaire de Pologne (complètement abandonnée ensuite), par quelques idées fausses sur la nécessité de renforcer la Prusse, et par beaucoup d’autres raisons qu’il n’est pas encore temps de dévoiler, se rallia au projet prussien et employa tous ses moyens de crédit et de persuasion pour engager le cabinet de Vienne à consentir à l’exécution de ce projet. Vous connaissez par plusieurs de mes rapports les objections puissantes de l’Autriche contre cette mesure […]. Mon intention n’étant ici que de vous donner fidèlement l’historique du congrès, je m’abstiens de toutes les réflexions que le dénouement de l’affaire de Saxe pourrait me sug
gérer […]. La seule observation que je ne puis m’empêcher de faire, c’est que le partage de la Saxe, devant nécessairement entraîner la ruine et le désespoir de ce pays, produira en Europe une fâcheuse sensation, et sera, comme opération politique, peut-être plus mal vu encore que ne le fut en son temps le funeste partage de la Pologne72.





Moins mesurés que Gentz, mais tout aussi déçus, Stadion et l’entourage aristocratique de François Ier reprochèrent à Metternich d’avoir abandonné le leadership autrichien sur l’Allemagne en acceptant le renforcement et le recentrage de la Prusse. La présidence perpétuelle de la Confédération germanique accordée à l’empereur d’Autriche ne pouvait faire illusion. La domination sur l’Italie du Nord ne compensait pas l’abandon de huit siècles de direction des affaires allemandes.

Les partisans d’une relative indépendance de la Pologne ne cachèrent pas non plus leur déception, et les premières mesures prises par le tsar leur donnèrent raison. Au fond, la crise du congrès n’avait pas remis en question les projets russo-prussiens, « les résultats de l’effervescence diplomatique viennoise [furent] assez minces73 ». Alexandre et Frédéric-Guillaume avaient certes dû reculer, mais si peu que l’on peut dire qu’à l’arrivée ils avaient obtenu gain de cause. Le traité du 3 janvier n’avait servi qu’à cristalliser les oppositions pour obliger chacun à s’asseoir à la table des négociations en se donnant des airs moins intransigeants. Pour le reste, on avait un peu recoupé, pesé les populations et les territoires, réanimé le principe de légitimité pour sauver Frédéric-Auguste et relancé la machine de création de la Confédération. C’était certes beaucoup, mais le compromis était amer. Comme Castlereagh et Alexandre, Talleyrand le trouvait finalement à son goût, malgré ses réserves sur les marchandages… auxquels d’ailleurs il ne s’opposa pas avec force. Il pouvait se targuer d’avoir sauvé la Saxe, ce que le roi lui avait demandé. Il avait affaibli Murat et obtenu, nous le verrons, que son cas soit réexaminé. Surtout, il avait forcé la porte des Quatre et replacé la France dans le cercle des puissances décisionnaires. À première vue, l’œuvre de réhabilitation du pays perturbateur de l’Europe pendant vingt-cinq ans était achevée, dans le respect des principes diplomatiques de Louis XVIII et avec l’accord des vainqueurs74.

Libéré de l’hypothèque saxonne, le congrès pouvait terminer ses travaux. La commission de rédaction mit les bouchées doubles pour mettre au point l’acte final. Les autres comités avançaient vite. L’Europe sans Napoléon serait bientôt sur pied. On ne pouvait dans la plupart des cas que parvenir à des solutions médianes, mais, comme l’a fait remarquer Henry Kissinger, le compromis et ses imperfections sont parfois le gage
de la réussite d’un grand accord international : « Paradoxalement, la généralisation des insatisfactions est une condition de la stabilité, parce que si une puissance est totalement satisfaite, toutes les autres seront totalement insatisfaites et il s’ensuivra une situation révolutionnaire. La fondation d’un ordre stable est une sécurité relative – et donc une insécurité relative. La stabilité n’est pas le résultat d’une absence de réclamations, mais d’une absence de griefs d’une magnitude telle que leur résolution ne soit possible que par le renversement de l’accord75. »

Le compromis de février 1815 a été vilipendé surtout par ceux qui connaissent la suite à long terme. Talleyrand est notamment la cible des historiens français du xixe (Mignet, Thiers, Ollivier…) et du xxe siècle (Madelin, Orieux, Lacour-Gayet, Sédouy…). On lui reproche surtout d’avoir permis l’installation de la Prusse sur le Rhin et, pour la première fois dans l’histoire, la création d’une frontière commune entre cette puissance revigorée et la France. On y voit les germes du siècle d’affrontement franco-allemand, commencé dans les années 1860… soit quarante-cinq ans plus tard. Louis Madelin a par exemple estimé que la France, « mal défendue devant le tapis vert », sortait de cette affaire « plus diminuée que de sa défaite même », ce qui est très excessif76. De son côté, Jean Orieux confesse un péché d’anachronisme lorsqu’il écrit : « La France se trouvait ainsi sous la surveillance d’une nation ivre de haine depuis Iéna. L’Angleterre faisait une excellente affaire. Elle installait gratuitement un terrible gendarme sur le Rhin. On connaît la suite : Bismarck, Sadowa, Sedan, l’annexion de l’Alsace-Lorraine, la guerre de 1914, Hitler. L’Europe assassinée77. » Avant la Première Guerre mondiale, Albert Sorel ne se montrait pas aussi sévère. Il considérait que, malgré l’annexion prussienne, la rive gauche du Rhin protégeait la France d’une nouvelle agression : ses populations étaient catholiques, restaient attachées à leur ancien occupant par les traditions et le droit (la Prusse maintint en effet le Code dans ces territoires). Un rien cynique, le grand auteur ajoutait : « On oublie qu’en établissant le roi de Saxe sur le Rhin, la France aurait dû renoncer, à jamais, à toute prétention sur ces territoires78. » Lucien Febvre a quant à lui rappelé que, même si les Rhénans n’aimaient pas les Prussiens – ils se sentaient d’abord « Rhénans » –, on ne peut en déduire qu’ils souhaitaient une domination française, même si les vingt années d’annexion s’étaient plutôt bien passées79. Et Emmanuel de Waresquiel de faire remarquer que « ce n’est pas tant sur le Rhin mais à Leipzig et à Dresde, en obligeant les Allemands à s’unifier en leur centre,
que la Prusse menaçait la France80 ». Partant, n’était-il pas préférable d’admettre une domination de la Prusse sur des populations qui ne lui étaient pas favorables, d’en faire un État éclaté entre son occident et son orient ? On ajoutera que cette arrivée de la Prusse sur une grande partie de la Rhénanie ne renforçait pas aussi spectaculairement sa puissance qu’on l’a dit. Comme l’a noté un historien, « les négociateurs de Vienne ne pouvaient pas deviner que la Rhénanie était appelée à devenir l’un des foyers d’industrialisation et de la croissance économique en Europe81 ».

Sans totalement dédouaner Talleyrand, on remarquera d’abord qu’en dépit de son entrée à la commission des cinq, il n’en était pas le maître. La grave question saxo-polonaise fut réglée par Castlereagh et le tsar lors de conversations particulières. Le Français ne pouvait s’y opposer et préféra conserver ses gains stratégiques plutôt que de les remettre en cause par une opposition sans espoir. C’est ce qui fait croire à la sincérité de la déception qu’il manifesta dans sa correspondance privée, au moins au bénéfice du doute. Comme lui-même le disait, il fit comme s’il était à l’origine d’événements qu’il ne pouvait pas empêcher. Ajoutons que, puisqu’il y avait « équilibre » en Allemagne, celui-ci dépendait largement de l’entente entre l’Autriche et la Prusse. Même renforcée, cette dernière n’était pas de taille à s’opposer durablement à un empire aussi vaste, aussi peuplé et aussi décidé à ne pas renoncer à sa position dans le monde germanique que celui des Habsbourg. Sadowa n’était pas forcément inscrit dans l’accord de Vienne. Rien ne laissait alors supposer que les Prussiens – il est vrai forcés à une stratégie « allemande » par l’abandon de leurs ambitions polonaises – prendraient à ce point le dessus, profitant d’un insensible « décentrage » de la géopolitique autrichienne vers le sud-ouest, en Italie et dans les Balkans.

S’il échoua quatre décennies plus tard, le calcul de 1815 n’était pas si mauvais au moment où il fut fait : « Lorsque se clôt le congrès de Vienne, il semble que le désastre a été transcendé. Pour la première fois depuis vingt-cinq ans, les hommes d’État, au lieu de préparer la guerre, peuvent se consacrer aux problèmes de la paix82. »

Du moins le croyaient-ils.

Le 7 mars 1815, Vienne apprit que Napoléon avait quitté l’île d’Elbe.
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Deuxième partie

L’homme de l’île d’Elbe




Chapitre VI

De Fontainebleau à Portoferraio

Alors que ses vainqueurs s’apprêtaient à réorganiser l’Europe, le sort de Napoléon paraissait avoir été réglé. Le traité de Fontainebleau avait fait de lui le « souverain de l’île d’Elbe », point de chute qui était à peine plus qu’une « île de pacotille1 ». Il devait quitter la scène continentale, ce qu’il fit dans les derniers jours d’avril 1814, au moment où Louis XVIII se préparait à rentrer à Paris.

Imposé aux Alliés par Alexandre Ier, le sort réservé à l’empereur était porteur de dangers que les partenaires du tsar ne manquèrent pas de pointer : le lieu choisi pour l’exil était trop proche du continent ; on laissait trop de libertés au vaincu ; on lui promettait trop de moyens ; on privait accessoirement la Toscane d’une position stratégique en Méditerranée. Comme ils en avaient pris l’habitude, les protagonistes remirent l’examen de ces questions à plus tard. Ils se satisfirent dans un premier temps de s’être débarrassés d’un acteur gênant. Peut-être aussi furent-ils rassurés par les manifestations d’hostilité entourant le passage du souverain déchu dans la vallée du Rhône lorsqu’il fit route vers son île. L’intéressé lui-même en fut d’ailleurs ébranlé. Il paraissait tellement abattu, presque pathétique, que beaucoup se convainquirent que sa carrière était terminée.

En dépit de cette descente aux enfers, des cris de haine spontanés ou soigneusement orchestrés sur sa route, de son passage brutal du rôle et de l’activité d’empereur ayant gouverné l’Europe à ceux d’un sous-préfet, Napoléon allait pourtant reprendre ses esprits et finalement décider de ne pas se laisser bouter si facilement hors de l’histoire.




Le choix de l’île d’Elbe

Après le passage à l’ennemi du corps de Marmont, face à la grogne de ses maréchaux et, sans doute, à l’aune de sa propre analyse de la situation
politique et militaire, Napoléon s’était résolu à abdiquer. Il confia à Caulaincourt la mission de négocier pour lui une sortie honorable. Son acte d’abdication ne devait entrer en vigueur qu’après la signature d’un traité réglant son sort et celui de sa famille. Alexandre Ier et Nesselrode prirent les choses en main sans en référer à leurs alliés ou au gouvernement provisoire de Talleyrand (ce dernier rencontra cependant discrètement Caulaincourt). Dans ces discussions, entamées dès le 7 avril 1814, le duc de Vicence fut assisté des maréchaux Ney et Macdonald.

La question centrale était de savoir ce que deviendrait l’empereur. Les Alliés voulaient qu’il quitte l’Europe ou, en tout cas, qu’il ne séjourne ni en France ni en Italie. Le tsar fut à l’origine du choix de l’île d’Elbe comme lieu de retraite, hypothèse qu’il avança imprudemment lors d’une conversation avec Caulaincourt. Celui-ci sauta sur l’occasion et en fit accepter le principe par Napoléon. Cette proposition constitua dès lors une base de travail sur laquelle on ne revint plus, même si, pour faire diversion, l’envoyé impérial évoqua la possibilité d’une installation en Corse ou à Corfou. Le sentiment d’être le vrai vainqueur de la guerre et les postures chevaleresques d’Alexandre firent le reste : alors même qu’Elbe était à quelques encablures du continent, il ne voulut plus en démordre au prétexte qu’il avait donné sa parole : « L’empereur Alexandre pousse la générosité jusqu’à s’occuper du petit nombre d’aides de camp, de généraux et de serviteurs qui [composeront] la maison militaire et la famille domestique de Napoléon », témoigna Fain2.

La mise en œuvre de la décision d’accorder au vaincu la souveraineté de l’île d’Elbe ne se fit pas sans peine. Les séances de travail entre le tsar et les envoyés de l’empereur furent marquées par plusieurs incidents. Lorsque le bruit circula dans la capitale que Napoléon avait quitté Fontainebleau et tentait de rejoindre l’armée de Lyon ou celle de Catalogne3, le tsar menaça de rompre. Il n’y renonça que lorsque l’information fut démentie par des officiers russes envoyés en reconnaissance. Puis vint le tour de Napoléon de retarder la signature d’un accord : ayant retrouvé de l’énergie, il demanda à Caulaincourt de lui rendre le texte de sa renonciation aux trônes de France et d’Italie, ce que l’intéressé refusa de faire4. Sur le terrain, la situation restait tendue. La Garde impériale se répandait dans les rues de Fontainebleau, excitant les autres soldats et la population, lançant des Vive l’empereur ! et des Mort aux traîtres !, exigeant que l’on marche sur la capitale. Napoléon était tenté de se servir de cette fièvre pour faire monter les enchères. L’arrivée de Metternich et de Castlereagh à Paris permit de terminer la négociation. Le gouvernement provisoire français fut enfin autorisé à faire valoir ses arguments… qui furent peu écoutés. Ces nouveaux acteurs contestèrent en vain le choix de l’île d’Elbe, sur lequel le tsar resta ferme. Une discussion générale
se tint dans la soirée du 10 avril : « Alexandre voulut que les représentants de Napoléon fussent placés en présence de M. de Talleyrand et des ministres alliés, écrit Thiers. La discussion fut vive, et le maréchal Macdonald, que les petitesses de cette discussion indignaient, y soutint avec énergie la cause de la famille impériale. Enfin, la fierté et la rudesse de M. de Caulaincourt, qui surpassaient même les hauteurs habituelles de M. de Talleyrand, mirent un terme au débat, et on tomba d’accord5. » Le protocole fut signé le lendemain. On donna la même date à l’abdication. Dans l’après-midi, Caulaincourt et Macdonald portèrent le texte à Napoléon qui, après une ultime hésitation, le ratifia6.






Le traité « de Fontainebleau »

Signé par Caulaincourt, Ney et Macdonald au nom de Napoléon, Metternich pour l’Autriche, Nesselrode pour la Russie et Hardenberg pour la Prusse, le traité dit de Fontainebleau comptait vingt et un  articles7. Il réglait les situation et statut de l’empereur et de ses proches. Les signataires garantissaient l’exécution de tous les articles et s’engageaient « à obtenir qu’ils soient adoptés par la France ». Plusieurs dispositions mettaient en effet le gouvernement provisoire devant le fait accompli, notamment en puisant dans des finances publiques déjà en piteux état.

L’article premier du traité confirmait et précisait les termes de l’abdication : Napoléon renonçait « pour lui, ses successeurs et descendants, ainsi que pour chacun des membres de sa famille » aux trônes de France et d’Italie. Il conservait cependant son titre d’empereur, et Marie-Louise celui d’impératrice. Ses frères, sœurs, neveux et nièces seraient considérés comme « princes de sa famille » (art. 2). L’île d’Elbe, « adoptée par S. M. l’empereur Napoléon », lui était donnée « en toute souveraineté et propriété » sa vie durant. Par ailleurs, les Alliés lui accordaient « deux millions de rentes sur le grand livre de France » (art. 3). En contrepartie, ses propriétés sur le territoire national, les diamants de la couronne et les fonds qu’il avait placés étaient laissés à la France, sauf un capital de 2 millions qui servirait à gratifier des personnes dont Napoléon devait fournir la liste (art. 9, voir le tableau ci-dessous). Les fonds et produits de la liste civile devaient retourner à l’État, après que les dettes de l’empereur auraient été réglées. Un sauf-conduit lui serait délivré afin qu’il puisse se rendre à l’île d’Elbe. Un détachement de 1 500 hommes de la garde impériale devait lui servir d’escorte « jusqu’à
Saint-Tropez » et 400 soldats étaient autorisés à le suivre à l’île d’Elbe pour y être employés par lui à ses frais. Les Alliés s’engageaient à assurer le passage de cette troupe. Une corvette devait en outre être remise à l’empereur, sous-entendu par le gouvernement français.


Gratifications accordées par Napoléon
en application de l’article 9 du traité de Fontainebleau
(13 avril 1814)




État général de répartition
(2 millions de francs)






États particuliers







Concernant les proches de l’empereur, l’article 6 disposait – toujours sans consultation du gouvernement provisoire – qu’était « réservé sur le grand livre de France » un revenu annuel net de 2,5 millions de  francs à répartir entre Madame Mère (300 000 francs), Joseph et Julie Bonaparte (500 000), Louis Bonaparte (200 000), son épouse Hortense et leurs enfants (400 000), Jérôme et Catherine Bonaparte (500 000), Élisa Bonaparte (300 000), Pauline Bonaparte (300 000). Tous ces ayants droit conservaient en outre les rentes déjà inscrites aux grands livres de France et d’Italie8. L’impératrice Joséphine se voyait, quant à elle, accorder un million de francs : elle allait mourir le 29 mai, ce qui, si l’on ose dire, réglerait la question9. L’article 8 promettait à Eugène de Beauharnais (désormais inhabile à revendiquer le
trône d’Italie, en application de l’article premier) « un établissement convenable hors de France10 ». Enfin, Marie-Louise recevait les duchés de Parme, Plaisance et Guastalla, qui devaient ensuite passer à son fils et à ses descendants11. Une disposition particulière du traité (art. 19) réglait enfin le sort des troupes polonaises : ces 8 000 hommes étaient autorisés à rentrer chez eux avec armes et bagages, leurs grades, décorations et pensions étant garantis. Quelques dizaines de ces soldats allaient se joindre à la garde et se rendre à l’île d’Elbe.

Si Napoléon (12 avril), le tsar (15 avril), François Ier et Frédéric-Guillaume III (16 avril) ratifièrent rapidement l’accord, il manquait deux signatures importantes au bas du traité de Fontainebleau : celle du gouvernement anglais et celle du gouvernement provisoire. La seconde fut accordée de mauvais gré par Talleyrand, qui contestait le choix de l’île d’Elbe et que les sommes allouées aux Bonaparte puissent être imputées au budget français. Le tsar refusa toute renégociation du texte, faisant valoir qu’il laissait les coudées franches aux nouvelles autorités françaises en éloignant l’empereur. Talleyrand n’eut d’autre choix que de rédiger une déclaration d’acceptation :




Les puissances alliées, ayant conclu un traité avec S. M. l’empereur Napoléon, et ce traité renfermant des dispositions à l’exécution desquelles le gouvernement français est dans le cas de prendre part, et les explications réciproques ayant eu lieu sur ce point, le gouvernement provisoire de la France, dans la vue de concourir efficacement à toutes les mesures qui sont adoptées, se fait un devoir de déclarer qu’il y adhère autant que le besoin est, et garantit, en tout ce qui concerne la France, l’exécution des stipulations renfermées dans ce traité qui a été signé aujourd’hui entre MM. les plénipotentiaires des hautes puissances alliées et S. M. l’empereur Napoléon12.





Une fois Louis XVIII établi sur le trône, le gouvernement royal allait publier à la demande des Alliés – et toujours de mauvais cœur – une seconde déclaration, le 30 mai 1814. N’ayant aucune confiance dans les nouvelles autorités, Caulaincourt obtint cette publication à la suite d’une intervention du tsar, décidément prêt à jouer de toute son autorité pour soulager son ancien ennemi intime :




Quoique le traité définitif avec la France fût signé, écrivit le duc de Vicence, je représentai [au tsar] qu’ayant traité lui-même pour l’empereur Napoléon, il s’était personnellement imposé la garantie de toutes les stipulations, par conséquent de celle qui était la plus importante ; qu’il était donc de son honneur, comme du devoir de son cabinet, que cet engagement fût rempli avant
qu’il quittât Paris […]. Il fit appeler M. de Nesselrode et m’assura que lui et ses troupes ne quitteraient pas la France que toutes les stipulations n’eussent été remplies. Les ordres donnés devant moi à son ministre furent si positifs que M. de Talleyrand dut céder et un billet du ministre russe, du 31 mai au soir, m’annonça que je serais satisfait13.





C’est donc contraint et forcé que le roi autorisa le prince de Bénévent à signer le texte suivant :




Le soussigné, ministre secrétaire d’État au département des Affaires étrangères, ayant rendu compte au roi de la demande que LL. Excellences les Plénipotentiaires des cours alliées ont reçu de leurs souverains l’ordre de faire relativement au traité du 11 avril, auquel le gouvernement provisoire a accédé, il a plu à S. M. de l’autoriser de déclarer en son nom que les clauses du traité à la charge de la France seront fidèlement exécutées. Il a en conséquence l’honneur de le déclarer par la présente à Leurs Excellences.





L’inquiétude du gouvernement royal était partagée par la plupart de ses partisans. Pour eux, la présence de Napoléon si près des côtes constituait un danger, et pour longtemps. Dès que l’existence du traité de Fontainebleau fut connue, l’un d’eux nota par exemple dans son journal :




Quelle est donc l’existence de cet homme à l’île d’Elbe ? En est-il effectivement souverain et propriétaire, ou ne doit-on voir en lui qu’un prisonnier des puissances, à qui on laisse encore la liberté de jouer au roi comme les petits enfants à la chapelle ? Quoi qu’il en soit, je crains que l’Autriche, qui le protège, ne se serve un jour de lui pour troubler à nouveau le continent. C’est un flambeau qu’il fallait éteindre quand nous l’avions encore dans nos mains. L’avoir laissé vivre n’est point sage. Pour mon compte, je vois là bien plus qu’un crime ; j’y vois une faute et une très grande faute14.





Les Britanniques partageaient ces inquiétudes. Ils se firent eux aussi tirer l’oreille pour ratifier le traité. Castlereagh fit connaître son hostilité au choix de l’île d’Elbe lors de la réunion du 10 avril. Il ne fut pas plus écouté que Talleyrand ou Metternich, qui avaient opiné dans le même sens15. Il refusa d’apposer sa signature au bas du traité, tout en assurant Caulaincourt que son pays garantirait la sécurité de Napoléon pendant
son voyage et respecterait sa souveraineté sur son île et celle de Marie-Louise sur Parme. Hors de cela, il ne lui était pas possible d’adhérer aux autres engagements. En d’autres termes, l’Angleterre ne ferait pas pression sur le gouvernement français pour le respect des clauses financières ou l’acceptation des avantages promis à la famille Bonaparte. « Le gouvernement britannique, scrupuleux observateur de ses engagements, n’en prenait jamais qui obligerait un tiers », admit Caulaincourt16. Accessoirement, les Anglais confirmèrent qu’ils ne reconnaissaient pas à Napoléon le titre d’empereur, même si, dans une lettre à Liverpool du 13 avril, Castlereagh avait utilisé l’expression « titres impériaux » pour la famille Bonaparte. Pouvait-il y avoir des titres impériaux sans empire et un empire sans empereur ? Le débat sur la titulature de Napoléon ne faisait que commencer et se poursuivrait, avec plus de vigueur encore, à Sainte-Hélène17.

Le 27 avril 1814, après un aller et retour du texte à Londres, Castlereagh signa au nom du prince régent une déclaration d’accession avec réserves au traité de Fontainebleau18. On ne pouvait pas faire plus alambiqué :




Comme LL. MM. II. et RR. l’empereur d’Autriche, roi de Hongrie et de Bohême, l’empereur de toutes les Russies et le roi de Prusse ont conclu un traité signé à Paris le 11 avril de cette année, et ayant pour objet d’accorder, pour le temps spécifié audit traité, à la personne et à la famille de Napoléon Buonaparte la possession en toute souveraineté de l’île d’Elbe et des duchés de Parme, de Plaisance et de Guastalla, ainsi que d’autres objets ; ledit traité a été communiqué au prince régent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande par les ministres de leursdites MM. II. et RR., qui, au nom de leurs souverains respectifs, se sont réunis pour inviter le prince régent à accéder à ce traité au nom de et pour Sa Majesté ;

S. A. R. le prince régent, ayant pleine connaissance du contenu dudit traité, y accède au nom de et pour Sa Majesté, en tant qu’il concerne les stipulations relatives à la possession en toute souveraineté de l’île d’Elbe et des duchés de Parme, de Plaisance et de Guastalla ; mais S. A. R. ne devra pas être considérée comme étant, par cet acte d’accession, devenue partie co-contractante, au nom de S. M., à aucune des autres stipulations qui y sont contenues19.





Par cette déclaration, s’ils prenaient note du traité, les Britanniques dégageaient leur responsabilité avec d’autant plus d’habileté que « ceux qui pensaient qu’Elbe n’était pas un lieu adéquat n’avaient pas d’alter
native raisonnable à offrir20 ». Cherchant une telle alternative, Castlereagh avait interrogé son gouvernement. Dans sa réponse, Liverpool avait estimé que le lieu de séjour de Napoléon pourrait être l’Écosse, les Açores ou… Sainte-Hélène21. Comme une captivité pure et simple était impossible, vu les positions du tsar et la parenté de Napoléon avec François d’Autriche, les Anglais considérèrent que l’acceptation des stipulations territoriales du traité de Fontainebleau laissait le temps de voir venir les événements sans se lier les mains.

Malgré leurs divergences et leurs débats, les vainqueurs avaient réussi à éloigner Napoléon, enlevant une grosse épine du pied au gouvernement de Louis XVIII. Désormais nanti de cette île de consolation, le vaincu devait quitter au plus vite le territoire français et prendre possession de sa nouvelle propriété. Sauf pour le gouvernement britannique, sa titulature officielle était dorénavant « l’empereur Napoléon, souverain de l’île d’Elbe ».






Un « chemin de croix »

À Fontainebleau, Napoléon était prostré. Après sa probable tentative de suicide de la nuit du 12 au 13 avril 181422, il resta pendant plusieurs jours dans ses appartements, conversant avec Maret, Caulaincourt et quelques fidèles. Il vécut aussi avec mélancolie les défections, comme celle de Berthier, qui avait obtenu de se rendre à Paris pour conférer avec le commissaire à la Guerre du gouvernement provisoire, le général Dupont, et qui n’allait pas revenir23. Certains napoléonistes parlent parfois de « trahisons » lorsqu’ils évoquent ces départs ou éloignements volontaires. C’est excessif. « Les âmes, comme la matière, ont leurs limites », devait un jour écrire Charles de Gaulle au sujet de ces transfuges24. La France continuait… et les carrières aussi. Et pour ceux qui n’envisageaient pas de mettre fin à la leur, l’avenir était du côté du nouveau pouvoir. Tout cela était – ô combien ! – humain et donc attendu. Pas plus qu’un autre homme d’État, Napoléon ne pouvait l’ignorer. Il l’ignorait si peu d’ailleurs qu’il conseillait lui-même à ceux qui venaient prendre congé de bien servir le pouvoir qui se mettait en place à Paris. Il adressa même de nombreuses lettres en ce sens à ceux
qui n’avaient pas la possibilité de venir le voir avant son départ : « Vous soutiendrez la bonne opinion que j’ai conçue de vous en servant le nouveau souverain de la France avec la même fidélité et le même dévouement que vous m’avez montrés », écrivit-il ainsi au général Dejean, le 13 avril25.

Napoléon forma la petite suite qui devait l’accompagner à l’île d’Elbe. Le grand maréchal Bertrand et le général Drouot en seraient les pivots. Ils avaient tous deux informé le gouvernement provisoire de leur désir de suivre leur maître. Drouot s’était montré habile dans sa missive au général Dupont :




La reconnaissance et mon attachement pour l’empereur m’ont déterminé à suivre Sa Majesté dans l’île d’Elbe. Éloigné de ma patrie, je ne cesserai de faire des vœux pour son bonheur et pour sa gloire ; dans toutes les circonstances, elle me trouvera prêt à me ranger parmi ses défenseurs et à verser tout mon sang pour elle. Je prie Votre Excellence d’être bien persuadé de mes sentiments et d’agréer mon adhésion au nouveau gouvernement26.





Enfin arriva le jour du départ vers le sud, avec des commissaires alliés comme chaperons, soit le général comte Schouvalov pour la Russie, le lieutenant général Koller pour l’Autriche, le colonel général comte de Waldbourg-Truchsess pour la Prusse et le colonel Campbell pour l’Angleterre. Ces quatre hommes n’escortaient pas un prisonnier, mais facilitaient le voyage d’un souverain reconnu par leurs gouvernements dans des contrées occupées par les troupes de leurs pays. Ils devaient éviter qu’il soit porté atteinte à sa dignité ou à sa vie. Caulaincourt avait obtenu cette garantie du tsar après que des bruits avaient couru qu’un mauvais sort était promis à Napoléon dans la vallée du Rhône et le Midi27. La précaution allait se révéler utile.

Après ses adieux à la garde, l’empereur commença son voyage, sorte de « chemin de croix28 » qui devait le conduire à l’île d’Elbe. Le général Cambronne et le bataillon de la Garde autorisé à le suivre devaient se mettre en route quelques jours plus tard. Le cortège impérial était léger, car on voulait aller vite : environ 70 cavaliers (et non 1 500 comme il était prévu au traité) encadraient six voitures et huit fourgons. Napoléon voyageait avec Bertrand, sa voiture étant précédée de celle où avait pris place Drouot29. On passa sans encombre à Briare, Moulins, Nevers, Roanne, Tarare, Lyon (traversé de nuit), Tain, Valence et Montélimar. La foule massée sur les bas-côtés et les troupes des garnisons, dont plusieurs
avaient sollicité et obtenu d’être passées en revue, acclamaient l’empereur et huaient parfois les commissaires étrangers. Ainsi, à Nevers, le général Leviez, commandant de la division militaire, rapporta : « Le peuple s’est porté en foule sur la grande route pour le voir arriver et on a crié Vive l’empereur ! à son passage. Il était escorté par une trentaine d’hommes de la cavalerie de sa garde et accompagné de quatre généraux des puissances alliées. Quelques-uns de ces cavaliers arrachèrent la cocarde blanche à plusieurs citoyens30. » À Villeneuve-sur-Allier, l’escorte française fut congédiée et Napoléon refusa d’être accompagné de cavaliers russes et autrichiens : « Vous voyez bien que je n’en ai aucunement besoin », dit-il aux commissaires. Près de Valence, il eut une vive conversation avec Augereau qui était venu à sa rencontre. Il lui reprocha sa conduite avec l’armée de Lyon qui, selon lui, n’avait pas joué son rôle pendant la campagne de France. Nourrissant une « aversion profonde31 » pour son interlocuteur, le maréchal stigmatisa de son côté le « sceptre de plomb » sous lequel avait été maintenue la France pendant quinze ans32. Les deux hommes s’embrassèrent cependant en se quittant. Il est vrai que Napoléon n’avait pas encore pris connaissance de la dernière proclamation d’Augereau, peut-être inspirée par Fouché mais endossée par lui :




Soldats ! Vous êtes déliés de vos serments ; vous l’êtes par la nation en qui réside la souveraineté ; vous l’êtes encore, s’il était nécessaire, par l’abdication même d’un homme qui, après avoir immolé des milliers de victimes à sa cruelle ambition, n’a pas su mourir en soldat.

La nation appelle Louis XVIII sur le trône : né Français, il sera fier de votre gloire et s’entourera avec orgueil de vos chefs ; fils d’Henri IV, il en aura le cœur33.





C’est à l’approche d’Orange que les choses se gâtèrent pour le cortège impérial. On entrait dans des régions royalistes où les agents de ce parti avaient eu le temps de préparer une réception particulière aux voyageurs. Les bruits de complot contre la vie de Napoléon s’amplifièrent. À partir de cette arrivée en zone hostile, les cris de Vive le roi ! furent de plus en plus nombreux et les voitures entourées par une foule menaçante que les commissaires éloignèrent à grand-peine. Au nord d’Avignon, les insultes
(Tyran ! Gueux ! Coquin !) fusèrent si bien qu’on décida de contourner la ville pour éviter toute mésaventure. Les aigles qui ornaient les portières furent arrachées par quelques manifestants. À l’entrée d’Orgon, une potence avec l’inscription Tel sera tôt ou tard le sort du tyran ! accueillit le convoi. Les commissaires alliés parvinrent à éviter un drame. Waldbourg-Truchsess a rédigé une relation de ce moment délicat :




À Orgon, petit village où nous changeâmes de chevaux, la rage du peuple était à son comble […]. Le peuple se cramponnait à la voiture de Napoléon et cherchait à le voir pour lui adresser les plus fortes injures. Napoléon se cachait derrière le général Bertrand le plus qu’il pouvait. Il était pâle et défait, ne disait pas un mot. À force de pérorer le peuple, nous parvînmes à le sortir de ce mauvais pas. Le comte Schouvalov, à côté de la voiture de Buonaparte, harangua la populace en ces termes :

« N’avez-vous pas honte d’insulter un malheureux sans défense ? Il est assez humilié par la triste situation où il se trouve, lui qui s’imaginait donner des lois à l’univers et qui se voit aujourd’hui à la merci de votre générosité ! Abandonnez-le à lui-même. Regardez-le. Vous voyez que le mépris est la seule arme que vous devez employer contre cet homme qui a cessé d’être dangereux. Il serait au-dessous de la nation française d’en prendre une autre vengeance ! »

Le peuple applaudissait à ce discours, et Buonaparte, voyant l’effet qu’il produisait, faisait des signes d’approbation au comte Schouvalov, et le remercia ensuite du service qu’il lui avait rendu34.





Autre vision et même tonalité sous la plume de Schouvalov, dans deux lettres écrites à chaud à Nesselrode :




La rage la plus effrénée s’était emparée de toutes les têtes, et j’ai vu le moment où allait se passer la catastrophe la plus tragique. […] Quant à nous autres, commissaires, c’était une vraie marche triomphale. Les cris de « Vive le grand Alexandre ! », « Vivent les Alliés ! », « Vive Louis XVIII ! » ne discontinuaient pas […].

En arrivant [à Orgon], je vis à l’entrée du village une foule énorme autour d’une potence extrêmement élevée, avec l’échelle et tout ce qui tient à la chose ; un militaire tout ensanglanté était pendu. Une inscription était sur son estomac et contenait des injures atroces contre Napoléon, et le mannequin pendu devait donc le représenter ; à peine fut-on arrêté pour relayer que je vis la populace ivre de haine, et quelques-uns de vin, hommes, femmes, enfants, vieillards, hurlant comme des cannibales et grimpant sur la voiture où était Napoléon avec le comte Bertrand, lui montrant les poings ; leurs cris en provençal signifiaient : « Ouvrez les portières ! », « Tirons-le de là ! », « Qu’il soit pendu ! », « Qu’il ait la tête coupée ! » […]. Les portières étaient fermées à clef. Nous nous jetâmes hors de nos calèches […]. Koller fut pris
au collet, mais parvint à se dégager […]. Je me jetai sur la droite, en uniforme brodé et la cocarde russe bien en évidence ; je commençai par distribuer des coups de poing à droite et à gauche, en criant cependant que j’étais russe, pour n’avoir pas moi-même l’honneur de figurer comme le mannequin. Cela les arrêta une minute ; j’en profitai pour leur parler, les prendre par les sentiments, pour leur faire honte de leur conduite, et de ce qu’ils voulaient se souiller d’un crime dont l’objet était un homme déjà malheureux […]. J’étais obligé de crier à tue-tête, si bien que [Napoléon] ne perdit pas un mot de ce que je disais35.





On murmurait que d’autres bandes préparaient un guet-apens. L’empereur s’enroula dans un manteau bleu, se coiffa d’un chapeau à cocarde blanche et, chevauchant une monture de poste, devança les voitures. Au relais de Lambesc, il dépassa sans demander son reste une trentaine d’hommes qui attendaient le passage de sa voiture avec, semble-t-il, de mauvaises intentions. Sur les hauteurs d’Aix, il s’arrêta dans une auberge pour attendre sa suite et, afin de ne pas avoir à affronter la mauvaise humeur des tenanciers, demanda à ce qu’on le fasse passer pour Campbell. Les commissaires étrangers le virent alors les larmes aux yeux. Nouvelle humiliation, il dut porter le chapeau de Koller et la redingote de Schouvalov pour passer près d’Aix : « L’épreuve est terrible, bien pire que la mort, écrit Dominique de Villepin. Il doit faire face à l’insulte, mais aussi à la honte. Monstre de sang-froid à la guerre, poussant ses chevaux sous les boulets, indifférent aux balles, il révèle sa faiblesse devant la foule comme en Brumaire […]. À cet instant l’assaillent les images du Paris populaire et jacobin de 1792, et ses meneurs affublant Louis XVI du bonnet phrygien. Cette fois, le roi moqué, c’est lui ; comme l’infortuné monarque, il doit courber l’échine, mettre un genou à terre devant la foule hostile36. » Selon les souvenirs des commissaires alliés, Napoléon perdit son sang-froid lors de ces terribles journées : « [Un soir], écrit encore Waldbourg-Truchsess, il recommença à nous fatiguer de ses inquiétudes et de ses irrésolutions. Il nous pria même d’examiner s’il n’y avait pas quelque part une porte cachée par laquelle il pourrait s’échapper, ou si la fenêtre dont il avait fait fermer les volets en arrivant n’était pas trop élevée pour pouvoir sauter et s’évader ainsi. […] Au moindre bruit, il tressaillait et changeait de couleur. Après dîner, nous le laissâmes à ses réflexions, et comme, de temps en temps, nous entrions
dans sa chambre, d’après le désir qu’il en avait témoigné, nous le trouvions toujours en pleurs37. » Finalement, les manifestations antinapoléoniennes étaient telles à Marseille que Campbell décida que l’embarquement pour l’île d’Elbe aurait lieu dans la baie de Fréjus. Des escadrons autrichiens furent positionnés sur la route à partir de l’entrée dans le département du Var.






Tuer Napoléon ?

On pourrait penser que le commissaire prussien, qui publia à Neuchâtel la première version de son témoignage sous la première Restauration38, en rajouta un peu sur le comportement de Napoléon, qui, ayant connaissance du texte de Waldbourg-Truchsess, tenta d’allumer un contre-feu dans ses Mémoires de Sainte-Hélène, accusant Talleyrand de lui avoir envoyé des « assassins ». Il évoqua aussi les événements d’Orgon, mettant en scène « une centaine de personnes des deux sexes qui paraissaient fort animées ». Elles furent calmées par quelques « citoyens » qui les haranguèrent et les « déconcertèrent » (sic), permettant ainsi à la voiture impériale de passer son chemin39. Sans mentir sur les événements, l’empereur les a résumés à son avantage. Car la plupart des faits rapportés par le commissaire prussien sont confirmés par les correspondances de Schouvalov et de Bertrand. Le 28 avril, le grand maréchal écrivit ainsi à Caulaincourt que son maître avait été « forcé de quitter les voitures pour courir à franc étrier, de prendre un uniforme autrichien40 ». Plus tard, Bertrand confirma devant Gourgaud, qui disait ne « pouvoir le croire », les grandes lignes de la version de Waldbourg-Truchsess, ajoutant : « Ce que disait [Schouvalov], nous pouvions ne pas l’écouter et conserver notre dignité41. » De son côté, bien qu’absent lors des événements, le valet de chambre Marchand reçut du chasseur Noverraz le récit des scènes d’Orgon et du danger qu’avait alors couru l’empereur. Noverraz, qui se trouvait à côté du cocher, en vint à tirer le sabre et il fallut une intervention énergique de Bertrand pour le dissuader d’en faire usage42.

Ces événements n’ont rien de surprenant. Le royalisme n’avait jamais été vaincu en Provence. Quant à la mise à mort de Napoléon, elle était consi
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dérée par les partisans de Louis XVIII comme une réponse au régicide de 1793. Hors de ces contrées, elle avait été réclamée par de nombreuses voix. C’est ainsi que, après avoir longtemps milité pour un assassinat pur et simple, l’écrivain anglais Lewis Goldsmith avait préconisé la réunion d’un « grand tribunal européen » pour juger l’empereur. Chaque puissance désignerait deux juges et, pour une mise à mort légale, on condamnerait le tyran comme « perturbateur de la paix publique et de la tranquillité du monde43 ». De leur côté, les journalistes « pacifistes » du journal The Statesman appelaient de leurs vœux… un suicide qui constituerait la plus belle fin pour Napoléon44. Dans la même veine, un correspondant de la comtesse d’Albany lui écrivait alors : « Quoique je haïsse le tyran de toute mon âme et comme il le mérite, j’aurais voulu néanmoins, en ennemi généreux, qu’il eût une fin plus noble, et qu’il eût été tué en combattant à la tête de ses troupes45. » Puisque la mort n’avait pas voulu de lui, nombreux étaient ceux qui souhaitaient la lui donner, et on ne peut jurer que les groupes qui voulurent l’assassiner pendant son voyage vers le sud n’étaient pas manipulés par quelques notables ou autorités royalistes. Nous avons dit plus haut que, dans une ultime mission à Paris, le 18 avril, Caulaincourt s’en était inquiété auprès du tsar.

On s’est demandé si le gouvernement Talleyrand ou l’entourage du comte d’Artois avaient trempé dans des complots de ce type. La question mérite d’être posée, même si, deux cents ans plus tard, on continue à nager dans l’incertitude. C’est d’ailleurs bien normal : les projets de ce genre laissent rarement des preuves indiscutables. Ils sont généralement menés par des individus secondaires n’ayant pas accès aux commanditaires de premier plan, lorsqu’ils existent. Le plus souvent, les candidats à l’assassinat sont engagés sur instructions d’un entourage zélé sans que les chefs aient même eu à prononcer un mot. Que Talleyrand ou le futur Charles X aient mille fois souhaité la mort de Napoléon avant et après avril 1814 ne fait pas l’ombre d’un doute46. On ne dispose pas cependant de la preuve formelle qu’ils aient donné des ordres positifs pour hâter sa fin, ce qu’affirme pourtant l’empereur dans ses Mémoires de Sainte-Hélène. Si l’existence de « conspirations » royalistes locales et l’inaction
du gouvernement provisoire pour les empêcher ne peuvent être contestées, si des projets dont Talleyrand fut « à demi prévenu47 » se tramèrent rue Saint-Florentin au début du mois d’avril 1814, il semble que tout le monde ait agi avec suffisamment de prudence pour ne pas laisser de traces. C’est le cas de Dalberg, membre du gouvernement provisoire, qui aurait confié au préfet de police Pasquier qu’il recherchait un « bon b[ougre] » capable de débarrasser le monde de « Bonaparte »48. C’est le cas aussi des protagonistes haut placés de ce que Frédéric Masson a appelé l’« affaire Maubreuil », à laquelle Dalberg pourrait être encore rattaché. De son vrai nom Marie-Armand de Guerry, Maubreuil était un ancien fonctionnaire westphalien. Pour une raison inconnue, il avait reçu des uniformes de chasseurs à cheval de la Garde prélevés sur le stock des Invalides par ordre du ministère de la Guerre, dirigé par un Dupont qui ne portait pas l’empereur dans son cœur. Le conspirateur rôda peu après autour du château de Fontainebleau avec une petite troupe, peut-être dans le but de tuer l’empereur. Il se contenta finalement de piller les fourgons de Catherine de Wurtemberg, épouse de Jérôme Bonaparte, volant de l’or et des bijoux49. Quoi qu’en ait dit ensuite Napoléon, Maubreuil n’était pas aux environs d’Aix-en-Provence au moment où passait le cortège faisant route vers l’île d’Elbe50.

Quant à l’affaire d’Orgon, elle ne fut sans doute pas aussi spontanée que le dirent les légitimistes. Un chef de bande royaliste du nom de Durel était présent sur place et a pu conduire les opérations. Thiers l’a révélé dans son Histoire du Consulat et de l’Empire, pour la préparation de laquelle il avait rencontré des témoins survivants. Durel s’était tant vanté de son exploit qu’il avait acquis une belle renommée dans le Midi à la seconde chute de l’Empire51. Et c’est encore Frédéric Masson qui a tenté de démêler – sans pouvoir être affirmatif – l’action d’un certain lieutenant-colonel (ou commandant) Mollot qui aurait été chargé par les « royalistes » (peut-être Jules de Polignac et Semallé, deux chevaliers de la Foi) de fomenter des émeutes sur le passage de Napoléon dans lesquelles il devait trouver la mort52.

Le 27 avril 1814, le souverain de l’île d’Elbe arriva pourtant sain et sauf à Fréjus. Il découvrit que le gouvernement provisoire n’avait mis à sa disposition qu’un simple brick, l’Inconstant, et non la corvette prévue au traité de Fontainebleau53. La frégate française la Dryade, présente dans la
rade, ne devait que servir d’escorte54. Napoléon refusa de monter sur l’Inconstant, qui « n’offrait pas assez de commodité pour [le] recevoir avec sa suite55 », et préféra s’embarquer le lendemain sur la frégate anglaise l’Undaunted, commandée par le capitaine Thomas Ussher. Les Anglais l’accueillirent par vingt et un coups de canon. La voile fut mise à onze heures, le 29 avril.

Il fallut attendre dix jours pour que l’information du départ de Napoléon soit diffusée par les journaux. Le temps pour Louis XVIII de s’installer aux Tuileries et pour l’ex-empereur d’arriver à destination. Le Moniteur publia donc un compte rendu détaillé du voyage de Fontainebleau à Saint-Raphaël, dans lequel il passa sous silence les manifestations favorables à l’exilé et insista – qui s’en étonnera ? – sur les troubles antinapoléoniens :




C’est à Avignon que les premiers signes de fermentation, d’exaspération et de haine, contenus sur toute la route, ont commencé à éclater. Le peuple était accouru en foule sur les lieux où les voitures devaient passer ; il avait fait abattre les aigles de celles qui précédaient Buonaparte, et à son arrivée sa voiture a été entourée d’une foule nombreuse qui aux cris de Vive le roi ! joignait de violentes imprécations, des apostrophes outrageantes. […] Pendant ce mouvement, les officiers étrangers étaient descendus de leurs voitures et s’étaient portés à celle de Buonaparte. Ils rétablirent le calme et le voyage continua. Au passage dans le département des Bouches-du-Rhône, des cris injurieux se sont fait entendre sur toute la route jusqu’à Aix […]. L’embarquement eut lieu à Saint-Rapheau, dans ce même port où, par une des plus étonnantes vicissitudes de la fortune, Buonaparte avait abordé en revenant d’Égypte56.





Par la suite, en raison de la relative liberté de la presse en vigueur sous la première Restauration, le Journal des Débats du 23 mai décrivit par le menu l’arrivée de Napoléon à Portoferraio. Il fut prestement invité à cesser ce type de comptes rendus. Devenu directeur général de la Police, Beugnot écrivit dans un de ses bulletins : « Les ordres les plus sévères ont été donnés aux journalistes de s’abstenir de parler de Buonaparte et de sa famille. Des précautions ont été prises pour la stricte exécution de ces ordres57. » On continua aussi à passer sous silence l’existence du traité de
Fontainebleau. Cette interdiction tint jusqu’au début du mois de juillet, moment où les gazettes étrangères en donnèrent le texte qui fut reproduit et diffusé en France. Pour le reste, « Buonaparte » disparut quasiment des colonnes de la presse, sauf lorsqu’il s’agissait de le critiquer ou de le ridiculiser. Dans le premier sens, la Gazette de France du 1er janvier publia en guise de vœux à ses lecteurs deux lettres présentées comme « écrites à son oncle » à un an d’intervalle par un certain Charles Morel. Dans celle du 25 décembre 1813, il décrivait les « malheurs », les « pertes », les « campagnes dépeuplées » et les « villes ruinées ». La seconde, du 25 décembre 1814, le voyait presque rassuré sur l’avenir du pays. Il remarquait notamment que, des premiers mois de la Restauration, « il [n’était] résulté qu’une apparence de mécontentement qui [n’avait] jamais inquiété les vrais observateurs », et que désormais il ne restait plus « que quelques insensés qui jouent le rôle de frondeurs ». Il terminait en se réjouissant que « chacun se contente d’un sort moins brillant, en songeant qu’il est plus solide ». Dans une veine se voulant comique, un mois plus tard, le numéro du 15 février du même journal annonçait l’arrivée à Paris d’un « petit nain qu’on dit fort glorieux parce qu’il vient de l’île d’Elbe », gloire encore accrue par le fait qu’il avait eu « quelquefois l’honneur d’amuser Buonaparte par ses singeries ».






L’impératrice et le roi de Rome sous protection autrichienne

Au moment de quitter Fréjus, Napoléon souhaitait que l’impératrice et le roi de Rome le rejoignent sans tarder dans sa nouvelle « propriété ». L’enjeu était un peu sentimental, mais surtout politique : qu’une archiduchesse d’Autriche, par ailleurs duchesse de Parme, vive à ses côtés avec son héritier pouvait donner plus de poids que n’en donnait la géopolitique à la position elboise. De son côté, compte tenu de ses visées italiennes, Vienne n’avait pas intérêt à ce que « Parme » se rapproche d’« Elbe ».

Les époux impériaux étaient séparés depuis le début de la campagne de France, en janvier 1814. Le 29 mars, Marie-Louise et son fils avaient quitté Paris pour Rambouillet, Chartres et enfin Blois58. Le conseil de régence s’était réuni pour la dernière fois dans cette ville. On y apprit que l’empereur demandait à son épouse de se rendre à Orléans afin de se rapprocher de Fontainebleau59. À ce moment, les ordres de Napoléon étaient elliptiques et ne montraient pas une forte volonté de voir la famille impériale réunie. La politique conservait tous ses droits : Marie-Louise, plus libre de ses mouvements que son mari, pouvait jouer un rôle
auprès de son père à l’instant où se nouait la négociation finale, avec l’empire du roi de Rome dans la balance. Napoléon ne souhaitait donc pas la voir arriver trop tôt auprès de lui. Jeune femme peu préparée au rôle qu’on voulait lui faire tenir, l’impératrice fut blessée par ce qu’elle croyait être une hésitation personnelle de son époux. Elle désirait alors le rejoindre à tout prix : la duchesse de Montebello eut grand-peine à la dissuader de le faire dans une voiture sans escorte. L’entourage prônait l’attente. Les dignitaires ne souhaitaient pas de folle aventure qui les aurait compromis aux yeux du nouveau pouvoir parisien. Cambacérès ne disait rien ou pas grand-chose. Savary se laissait abuser et multipliait les contacts avec le gouvernement de Talleyrand, dont il avait fini par être le jouet. Lebrun s’était désengagé et les autres ministres n’avaient plus de ressort. Joseph et Jérôme Bonaparte tentaient de convaincre leur belle-sœur – y compris, un soir, sous la menace d’être embarquée de force dans un carrosse60 – de passer la Loire et de rejoindre l’armée d’Espagne. Enfin, l’impératrice devait encore résister à la « rapacité61 » d’hommes alléchés par la présence des diamants de la couronne et d’une somme de près de 12 millions de francs dans son convoi. Les fourgons transportant ce trésor étaient escortés en permanence par 1 200 cavaliers de la Garde impériale et placés sous la responsabilité de La Bouillerie, trésorier général de la couronne. Plongée dans un drame historique qui la dépassait, Marie-Louise finit par envisager de plus en plus sérieusement de se réfugier, avec son fils, auprès d’un autre homme capable de la protéger : son père, l’empereur d’Autriche.

Le 8 avril, Napoléon lui annonça que le tsar lui avait proposé la souveraineté de l’île d’Elbe, mais que l’Autriche semblait s’y opposer : « Il paraît que votre père est notre ennemi le plus acharné62. » Il ne lui demandait pas de le rejoindre et avait l’air de souhaiter qu’elle soit suffisamment proche de François Ier pour l’influencer. Trois jours plus tard, il lui apprit qu’elle recevrait Parme, Plaisance et Guastalla : « Tu auras au moins une maison et un beau pays lorsque le séjour dans mon île d’Elbe te fatiguera et te deviendra ennuyeux, ce qui doit être lorsque je serai plus vieux et toi encore jeune63. » L’information fut confirmée par le général Schouvalov et le baron de Saint-Aignan, envoyés à Blois respectivement par le tsar (dont les troupes occupaient la ville) et le gouvernement provisoire. Les deux hommes promirent tout ce qu’elle voulait à Marie-Louise : elle rejoindrait bientôt Napoléon… mais elle devait aussi comprendre qu’à Elbe la position de son fils serait inférieure à ce qu’il pouvait espérer en devenant
l’héritier de Parme. L’empereur François y alla aussi de sa missive au ton normalement paternel : « Tout ce que je puis t’affirmer, c’est que je serai toujours quoi qu’il advienne ton père, celui de ton enfant et par conséquent celui de ton mari, parce qu’il a fait de toi une épouse heureuse. Si tu cherches un refuge, toi et les tiens, vous le trouverez près de moi64. »

L’impératrice était de plus en plus prisonnière des troupes alliées. Lorsqu’elle fit halte à Orléans, le gouvernement provisoire lui envoya même un agent, Dudon, chargé de récupérer l’argent, l’argenterie et les diamants de la couronne, jusqu’au collier qu’elle portait au cou, cadeau de l’empereur à l’occasion de la naissance de leur fils. Il rafla au passage une énorme somme d’argent qui provenait de la liste civile, propriété personnelle et donc en principe insaisissable des souverains, au moins jusqu’à la ratification du traité de Fontainebleau65. Dudon n’avait que devancé de quelques jours la modification du droit, mais avec une brutale inélégance à laquelle rien ne l’obligeait. Les fourgons transportant les valeurs confisquées furent transférés aux Tuileries, restèrent dans la cour du palais pendant deux jours avant de s’évaporer… alors qu’ils contenaient plusieurs tonnes de pièces. Il fallut que le baron Louis, ministre des Finances, menace le comte d’Artois d’un scandale pour que ce trésor lui soit restitué, à l’exception de 500 000 à 2 millions de francs que le frère du roi parvint à soustraire pour ses frais de maison. La seule explication officielle qui ait jamais été donnée sur ce « vol » tient dans un entrefilet du Journal des Débats du 23 avril 1814 informant le public que les fonds de Bonaparte allaient servir à subvenir aux besoins de l’armée66.

Marie-Louise perdait chaque jour un peu plus pied. Son état de santé se dégradait et sa résistance morale s’effritait. Elle était fiévreuse et couverte de boutons. Son secrétaire des commandements, Méneval, écrivit : « Elle se retirait fréquemment dans sa chambre, et là, les coudes appuyés sur les genoux et la tête dans ses mains, elle s’abandonnait à toute l’amertume de ses pensées et versait d’abondantes larmes67. » De son côté, Napoléon avait fini par comprendre que son indécision pouvait se retourner contre lui. Alors qu’il avait tenté de faire de son épouse une carte politique, il savait désormais que cette carte n’était plus un atout, voire qu’elle perdait chaque jour un peu plus de sa valeur. Elle en regagnerait si l’impératrice le suivait dans l’exil. Le 15 avril, il lui demanda enfin de le rejoindre : « Je désire que tu partes demain à Fontainebleau, afin que nous puissions partir ensemble et chercher cette terre d’asile et de repos
où je serai heureux si tu peux te résoudre à l’être et oublier les grandeurs du monde68. » Il enfonça le clou le lendemain : « J’espère […] que tu auras du courage et que tu soutiendras l’honneur de ton rang et de ta destinée, sans faire attention aux rigueurs du sort de ces derniers temps69. » Il était trop tard : sous prétexte de les soustraire aux mauvaises manières du gouvernement provisoire ou à la rudesse des soldats russes (qui avaient dans un premier temps assuré leur garde avant d’être remplacés par des Autrichiens), Metternich avait donné l’ordre de transférer l’impératrice et le roi de Rome à Rambouillet. François Ier les y rejoignit le 16 avril, suivi quelques heures plus tard par le tsar. Après le départ d’Alexandre, dont la présence avait irrité Marie-Louise, l’empereur d’Autriche promit à sa fille qu’elle et le roi de Rome pourraient bientôt se réunir à Napoléon, mais qu’elle devait d’abord prendre du repos70. Il informa lui-même Napoléon de l’issue de l’imbroglio, dans une lettre du 16 avril, entièrement rédigée par Metternich, conseiller suffisamment habile pour savoir concilier les sentiments paternels de son maître et les nécessités politiques de ses États :





Monsieur mon frère et cher beau-fils,

La tendre sollicitude que je porte à l’impératrice ma fille m’a engagé à lui donner un rendez-vous ici [Rambouillet]. J’y suis arrivé il y a peu d’heures, et je ne suis que trop convaincu que sa santé a prodigieusement souffert depuis que je l’avais vue.

Je me suis décidé à lui proposer de se rendre à Vienne pour quelques mois dans le sein de sa famille. Elle a un trop grand besoin de calme et de repos et Votre Majesté lui a donné trop de preuves de véritable attachement pour que je ne sois pas convaincu qu’elle partage mes vœux à cet égard et qu’elle approuvera ma détermination. Rendue à la santé, ma fille ira prendre possession de son pays [Parme], ce qui la rapprochera tout naturellement du séjour de Votre Majesté.

Il serait superflu sans doute que je donnasse à Votre Majesté l’assurance que son fils fera partie de ma famille, et que, pendant son séjour dans mes États, je partagerai les soins que lui voue sa mère71.





Le sort de Marie-Louise, du roi de Rome et les tardifs espoirs « familiaux » de Napoléon étaient scellés, malgré les illusions de la jeune femme72. À cette époque, Schouvalov écrivit à Nesselrode que le vaincu avait abordé, « les larmes aux yeux », le sujet devant lui : « Je n’ai pas
honte, lui dit-il, de vous faire voir mon chagrin, car vous savez combien je me suis exposé dans les affaires73. » L’empereur continua à donner des nouvelles presque quotidiennes à son épouse, comme depuis Fréjus : « J’ai été très content de l’esprit de la France jusqu’à Avignon ; mais depuis Avignon, je l’ai trouvé fort exalté contre. J’ai été très content des commissaires [alliés], surtout du général autrichien et du Russe ; fais-le savoir à ton père74. » Le même jour, il avait adressé une dernière lettre à François d’Autriche pour lui demander que sa femme et son fils puissent le rejoindre sans tarder. Cette missive ne reçut aucun accusé de réception et, évidemment, aucune réponse. Après avoir remis à Caulaincourt et au trésorier Peyrusse une partie des fonds qui restaient en sa possession (elle en conserva pour payer son voyage et ses gens), Marie-Louise informa son mari du dénouement :




Je te remercie bien de me donner aussi souvent de tes nouvelles, cela m’est d’une grande consolation, et tu sais que j’en ai besoin dans ce moment où je suis séparée de toi, peut-être pour quelques mois. Sois toujours sûr que je ferai tout mon possible pour te rejoindre et j’ai déjà arrangé mon plan de campagne pour cela, et si tu me promets de ne m’en pas parler, je vais te le communiquer. Je m’en vais à présent en Autriche, parce que mon père le désire vivement et que je vois que si je n’y allais pas il m’amènerait de force. Je lui ai déclaré que je veux aller tout de suite à la campagne et que je n’y verrai que ma famille, et personne d’autre ; mon père m’a dit qu’au mois de juin il aurait à Vienne tous les princes d’Allemagne, l’empereur Alexandre et le roi de Prusse ; je lui ai dit que j’irais alors tout de suite aux eaux […] et que je comptais me rendre de là à Parme et à l’île d’Elbe75.





Le 24 avril 1814, Marie-Louise, le roi de Rome et leur suite (la duchesse de Montebello, Méneval, le docteur Corvisart, la comtesse de Brignole, Mme de Montesquiou…) se mirent en route vers l’est. Escortée par le général autrichien Kinski et son état-major, l’impératrice voyageait en souveraine, avec une maison et une étiquette inchangées. Le roi de Rome, a-t-on dit, s’était déjà aperçu que rien ne serait plus comme avant, perspicacité précoce pour un enfant de trois ans : « Je vois bien que je ne suis plus roi, car je n’ai plus de pages76. » On passa notamment par Grosbois, Provins, Troyes et Dijon, avant de se diriger vers Bâle. Le Rhin fut franchi le 2 mai : « À un village à deux lieues de Trois-Maisons est la frontière de la France, nota l’impératrice dans son journal de voyage.
J’eus le cœur serré en la passant. Je fis des vœux pour le bonheur de cette pauvre France. Puisse-t-elle bientôt jouir du repos dont elle a besoin depuis si longtemps et puisse-t-elle donner quelquefois des sentiments de regret à une personne qui lui est bien attachée et qui pleure bien son sort et les amis qu’elle a été obligée d’y laisser77 ! » Vingt jours plus tard, l’impératrice et son fils arrivèrent à Vienne. Quelques semaines encore et on allait nommer auprès de Marie-Louise une sorte de cavalier d’honneur, le comte Adam Adalbert de Neipperg, glorieux et… fort séduisant général. Ni veuve ni divorcée, elle devenait « désormais vacante », écrit cruellement Albert Sorel78.






La « propriété » de l’empereur Napoléon

Bien que l’île dont le traité de Fontainebleau avait accordé la propriété à Napoléon fût petite (222 kilomètres carrés), elle avait toujours eu une importance stratégique en Méditerranée. Longue de 29 kilomètres et large de 18,5, avec 150 kilomètres de côtes, elle était la plus grande île de l’archipel de Toscane. Appelée Athalia (« la brillante ») sous l’Antiquité, propriété nominale du prince de Piombino (ville qui n’en est séparée que par un canal de moins de dix kilomètres), occupée depuis 1736 par le roi de Naples, elle avait été un enjeu quasi permanent des guerres de la Révolution dans la région. En 1796, les Anglais s’y étaient repliés après avoir été chassés de Livourne par l’armée d’Italie, alors commandée par Bonaparte. Ils l’évacuèrent en avril 1797 en la confiant au grand-duc Ferdinand de Toscane. Les Français y reprirent pied au début de 1799, avant d’en être chassés à nouveau en juillet. C’est en mai 1801 qu’ils revinrent définitivement, mettant le siège devant la principale ville, Portoferraio79. La domination française se poursuivit sans que l’île soit remise comme il était prévu à l’Étrurie, éphémère royaume créé pour un infant espagnol sur les débris de la Toscane. Cette situation de fait fut entérinée par l’article 11 du traité d’Amiens du 27 mars 1802. Le 26 août suivant, un sénatus-consulte réunit l’île à la France avec un statut spécial couvrant Elbe et ses dépendances de Capraja, Pianosa et Monte-Cristo. L’organisation administrative provisoire de cet ensemble fut fixée par un arrêté du 22 nivôse an XI (12 janvier 1803). Le Premier Consul l’annonça aux Chambres en justifiant l’annexion et un régime dérogatoire au droit commun des territoires de la République :





L’île d’Elbe avait été cédée à la France ; elle lui donnait un peuple doux, industrieux, deux ports superbes, une mine féconde et précieuse : mais, séparée de la France, elle ne pouvait être intimement attachée à aucun de ses départements ni soumise aux règles d’une administration commune. On a fait fléchir les principes sous la nécessité des circonstances : on a établi pour l’île d’Elbe les exceptions que commandaient sa position et l’intérêt public80.





Dans ce cadre, un commissaire général tenait lieu de préfet et un conseil d’administration de cinq membres nommés par le chef de l’État de conseil général. L’île et ses dépendances étaient découpées en sept municipalités dont les maires et adjoints étaient désignés par le commissaire général, sauf ceux de Portoferraio, directement nommés par le Premier Consul. Le général Rusca fut commissaire général de 1802 à 1805. À l’exception de Capraja, donnée au département du Golo (Corse), l’île fut ensuite rattachée à la principauté de Piombino par le décret du 27 ventôse an VIII (18 mars 1805), avant d’intégrer le département de la Méditerranée (chef-lieu : Livourne) le 9 avril 1809, au sein du grand-duché de Toscane, entité administrative qui n’était pas indépendante mais constituait un « gouvernement général81 ». Portoferraio devint alors une sous-préfecture (sous-préfet en 1814 : Balbiani) dotée d’un tribunal de première instance (président : Baccini), d’un tribunal de commerce (sans président en 1814) et d’une conservation des hypothèques (conservateur : Berthier82). On y isola aussi quelques indésirables dans un petit bagne, Napoléon écrivant à Élisa : « Il me semble que l’île d’Elbe est un lieu fort bien choisi. Envoyez-y la prêtraille dissidente83. »

Après son rattachement à la France, l’île n’avait rien perdu de son importance stratégique. Avec ses dépendances, elle contrôlait le passage du golfe de Gênes à la mer Tyrrhénienne. Ses fortifications avaient été renforcées, de même que les approvisionnements militaires. Elle avait sans cesse dû se défendre contre les Anglais et les Barbaresques. La garnison n’y avait jamais été très reluisante, puisque composée de déserteurs et de réfractaires qui devaient y passer cinq ans au sein du 6e de
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ligne, du 14e puis du 35e léger ou du 1er bataillon du régiment colonial italien, dont un auteur a dit qu’il était recruté « dans la fine fleur du pavé de la péninsule84 ». Les officiers n’étaient pas moins de « seconde zone » que la troupe puisque, par exemple, le général Hugo, père de Victor, y fut envoyé pendant quelques mois en pénitence en 1803, comme commandant de Portoferraio, après avoir refusé de signer une adresse contre le général Moreau. Depuis octobre 1810, le général Dalesme était commandant militaire de l’île. Gravement blessé à l’armée d’Allemagne en 1809, il était devenu inapte aux campagnes et avait remplacé son collègue Dazémar qui, lui, souffrait d’une maladie mentale. Dalesme avait été rejoint l’année suivante par le général Duval, nommé commandant d’armes de la sous-préfecture de Portoferraio.

L’île d’Elbe comptait un peu plus de 12 000 habitants en 181485, dont plus de la moitié dans les deux principales villes – le terme « bourgades » serait plus approprié – qu’étaient Portoferraio (3 000) et Porto-Longone (1 500). Les nouveaux sujets de Napoléon étaient « naturellement doux, hospitaliers et attachés au lieu qui les [avait] vus naître ». Ils étaient réputés « sains et robustes […], bien pris dans leur taille, bruns de peau, ayant les cheveux noirs, le regard vif et pénétrant ». Ils se nourrissaient « de légumes secs, de fromage de brebis, de lard, de viandes salées et fumées, de pain grossier, de toutes sortes de poissons » et habitaient dans des maisons « basses, tenues avec propreté et meublées simplement86 ». La production principale de l’île était – et ce depuis des siècles – le minerai de fer, que l’on trouvait notamment sur le territoire de la commune de Rio. Ce gisement était une sorte de prolongement de celui qui avait fait la richesse de Piombino. Environ 500 ouvriers se contentaient d’en extraire le minerai, le manque de bois empêchant de le transformer sur l’île. La production était donc destinée à l’exportation vers la Toscane ou la Ligurie. Jusqu’en avril 1814, les revenus nets d’exploitation des mines étaient affectés au budget de la Légion d’honneur, soit 336 000 francs en 1810, 320 000 en 1811 et 500 000 inscrits au budget de 1812, pour un chiffre d’affaires d’environ 800 000 francs87. L’empereur s’était inquiété de la situation des mines de Rio, à l’automne 1807 puis dans une note du 8 octobre 1810, proposant de créer des hauts fourneaux en Corse (éloignée d’une cinquantaine de kilomètres) pour produire du fer avec le surplus du minerai elbois non exporté. Ce projet d’« aménagement du territoire » qui aurait permis, selon la note, de « donner de la valeur » au bois corse ne fut pas mis en œuvre88.


Depuis 1809, c’est André Pons, dit « Pons de l’Hérault », qui assurait la direction des mines de l’île d’Elbe. On doit dire ici quelques mots de ce personnage dont le rôle allait être important pendant le règne elbois de Napoléon. Il en fut un des acteurs et, plus tard, un des mémorialistes les plus prolixes et les plus sûrs. Né en 1772, Pons « était un de ces curieux produits de la Révolution, un type baroque, qui tenait du vieux Romain et du bureaucrate, un Caton à gros nez et à lunettes, têtu, rigide et solennel, qui se serait laissé hacher plutôt que d’agir ou de parler contre sa pensée ; au demeurant naïf comme un enfant, et le meilleur homme de la création89 ». Il avait croisé la route du nouveau propriétaire de l’île en 1793, au moment du siège de Toulon, alors qu’il était lui-même artilleur, mais les deux hommes ne s’étaient en rien liés. Républicain convaincu mais modéré, Pons avait lui aussi été inquiété à la chute de Robespierre, puis avait poursuivi sa carrière dans la marine, obtenant le grade de capitaine de frégate en 1799. Il quitta le service sous le Consulat et se lança dans les affaires. Elles furent mauvaises, si bien que, saisi par des relations communes, le grand chancelier de la Légion d’honneur Lacépède le soulagea en l’envoyant à l’île d’Elbe, où il prit son poste le 16 octobre 1809. Il s’y montra efficace, compétent et, Napoléon allait s’en rendre compte, loyal envers l’institution qui l’employait.

À part le fer, on trouvait d’autres minerais dans le sous-sol de l’île d’Elbe, mais en quantités moindres : étain, plomb et même or et argent… le tout inexploitable industriellement. Autour de Portoferraio, une tonnellerie et des salines procuraient d’importants revenus, la première à un entrepreneur privé, les secondes au Trésor de la couronne. Quelques carrières de granit et d’asbeste complétaient la production non agricole90. Pour la plus grande part de son activité, comme l’Europe entière d’ailleurs, Elbe était une île « rurale ». On y récoltait du lin, des fruits, du blé et autres céréales, productions n’assurant pas l’autosuffisance. La vigne, présente un peu partout, fournissait un vermouth et un petit vin blanc suffisamment abondants et acceptables pour être vendus à l’extérieur. L’élevage était quasi inexistant et la chasse peu productive, en dehors de quelques sangliers et d’une bonne population de lièvres. Sur les côtes, quelques marins vivaient de la pêche au thon. Il devait être très abondant puisque Bertrand écrivit un jour à son père qu’en une journée il en avait été pris « environ 30 milliers91 ». Des centaines de bateaux de toute taille commerçaient
avec le continent ou, plus rarement, les autres îles de la Méditerranée, à partir de Portoferraio et de Porto-Longone. Par là, Elbe exportait, outre son minerai, du sel, du thon, du vin, du vinaigre et un peu de granit. En résumé, l’île n’était pas une puissance économique et encore moins commerciale en Méditerranée. Dès l’origine, on pouvait être sûr que Napoléon n’allait guère s’enrichir ni enrichir son petit empire, même si la population se répétait : « La disgrâce de l’empereur fera le bonheur de l’île d’Elbe92. »

Dans ses écrits de Sainte-Hélène, l’empereur estima que le commerce extérieur de l’île produisait « plus de deux millions de francs d’importation de numéraire tous les ans », desquels on devait retirer le coût des achats de blé, de viande, de fromage et de produits manufacturés. Il ne fut guère précis sur la balance commerciale, mais on peut supposer qu’elle était faiblement bénéficiaire93. Pour ce qui concerne l’argent public – soit ce qui, en principe, allait permettre au nouvel État napoléonien de fonctionner –, les contributions prélevées, les revenus de l’octroi du port de Portoferraio et des autres activités redevables au Trésor de la couronne représentaient environ 500 000 francs sous l’Empire, dont les trois cinquièmes étaient constitués par le revenu net des mines, et le reste par celui des salines. À titre de comparaison, les produits fiscaux de l’île d’Elbe équivalaient à ceux d’une ville continentale moyenne. La « pension » de 2 millions de francs prévue par le traité de Fontainebleau était donc vitale pour que le nouvel empereur de l’île d’Elbe puisse tenir son train de vie, son rang et son rôle de « souverain-propriétaire ».

L’année 1814 s’était déroulée à Elbe dans une atmosphère de crise. Les 5 000 hommes de la garnison avaient été maintenus en état d’alerte, ce qui signifiait un renforcement d’une discipline de plus en plus difficilement supportée. L’annonce de l’abdication de Napoléon fut accueillie avec soulagement par des troupes aussi peu maniables que martiales. À force de mutineries (on brûla Napoléon en effigie à Marciana, le commandant d’armes de Porto-Longone fut tué par ses hommes, etc.) et de désertions, la garnison se trouva réduite à quelques centaines d’hommes sous les armes, ce dont avaient profité les Anglais pour prendre pied sur l’île. Seules Portoferraio et Porto-Longone n’avaient pas été occupées. Avant cela, Dalesme et Duval avaient vivement réprimé les mutineries et renvoyé les fauteurs de troubles sur le continent, sauf ceux de Marciana qui résistaient toujours. La nouvelle de la signature du traité de Fontainebleau leur fut communiquée par le général anglais Montresor (qui opérait en Corse), puis par un envoyé du gouvernement
royal français porteur d’un ordre du ministre de la Guerre : Dalesme devait quitter l’île et ne rien laisser au nouveau propriétaire.

Au même moment, les Anglais évacuèrent les positions qu’ils occupaient. Profondément troublé par les informations contradictoires qu’il recevait, le commandant de l’île d’Elbe – qui avait fait hisser le drapeau blanc de la Restauration sur tous les bâtiments officiels – préféra attendre confirmation des ordres de Paris. On lui annonça bientôt l’arrivée de la frégate anglaise l’Undaunted. Pensant qu’il s’agissait d’un piège pour s’emparer de l’île, il fit mettre ses maigres troupes sur le pied de guerre.
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Chapitre VII

Le souverain de l’île d’Elbe

Réduit au rôle de gestionnaire d’un pauvre caillou cerné par la mer, Napoléon venait de connaître une chute vertigineuse, des sommets d’un pouvoir inégalé aux crachats de la foule provençale. Il se releva pourtant et se convainquit qu’il n’était pas un homme fini, même s’il disait le contraire à qui voulait l’entendre ou à qui il voulait le faire croire. En attendant qu’une hypothétique redistribution des cartes lui rende des marges de manœuvre et d’action, il entreprit de marquer de son empreinte son confetti méditerranéen. Il y exerça avec conscience le métier de souverain, comme si sa propriété de 122 kilomètres carrés était un vaste empire. Il se reconstitua une belle réserve d’énergie et d’ambition, une volonté de commander, de construire et de réformer, tout en maintenant, autant que ses moyens le lui permettaient, son statut et son rang. Quelques jours après avoir quitté la France, il n’était déjà plus un homme « foudroyé1 ».




Le premier jour

Même informé par plusieurs sources de l’identité et de l’arrivée prochaine du nouveau propriétaire de l’île d’Elbe, le général Dalesme se montra méfiant lorsque l’Undaunted apparut à l’horizon. Ignorant la présence de l’empereur à bord et craignant une attaque anglaise, il envoya un aviso prévenir la frégate qu’il était prêt à ouvrir le feu. Le capitaine Ussher hissa le drapeau des parlementaires, ce qui fit retomber la tension. Au sein de la suite impériale, on était hésitant : comment l’empereur allait-il être accueilli ? Les commissaires alliés opinèrent qu’il fallait attendre d’être sûr de la bonne volonté des autorités elboises pour débarquer. Napoléon se rangea à cet avis et une chaloupe d’avant-garde fut dépêchée vers le port, porteuse d’une lettre datée de Fréjus et du 27 avril
1814. Le général Drouot devait la remettre en mains propres à Dalesme. On appréciera la présentation des faits par l’expéditeur :




Les circonstances m’ayant porté à renoncer au trône de France, sacrifiant ainsi mes droits au bien et aux intérêts de la patrie, je me suis réservé la souveraineté et propriété de l’île d’Elbe et des forts de Porto-Ferrajo et Porto-Longone ; ce qui a été consenti par toutes les puissances. Je vous envoie donc le général Drouot pour que vous lui fassiez sans délai la remise de ladite île, des magasins de guerre et de bouche, et des propriétés qui appartiennent à mon domaine impérial. Veuillez faire connaître ce nouvel état des choses aux habitants, et le choix que j’ai fait de leur île pour mon séjour en considération de la douceur de leurs mœurs et de la bonté de son climat. Ils seront l’objet constant de mon plus vif intérêt2.





Même s’il ne souhaitait pas rester au service de l’empereur, Dalesme considéra qu’il devait exécuter ses ordres sans sourciller. Il conduisit une délégation à bord de l’Undaunted. C’est ainsi que Napoléon fit la connaissance du sous-préfet Giuseppe Balbiani, du maire de Portoferraio Pietro Traditi, de son adjoint Joseph Hutré, de l’administrateur des mines Pons et du docteur Cristino Lapi, commandant de la garde nationale. À la fois séducteur et impérieux3, il les informa des modalités de son débarquement, des honneurs qui devraient lui être rendus, et leur présenta le drapeau qui serait désormais celui du « royaume » : inspiré des couleurs de la Toscane adoptées au xvie siècle par Cosme Ier de Médicis, il était « d’argent à bande de gueules », soit un fond blanc barré d’une bande rouge sur laquelle étaient brodées trois abeilles4.

La délégation retourna à terre et s’affaira. Traditi mit le branle-bas dans sa ville. Balbiani convoqua les maires. Le président du tribunal Baccini et le colonel directeur des fortifications Vincent se rendirent à bord de l’Undaunted pour informer l’empereur de l’état des affaires civiles et militaires. Dalesme fit imprimer et placarder une proclamation dans laquelle il informait les Elbois que « les vicissitudes humaines [avaient] conduit l’empereur Napoléon au milieu [d’eux] ». Comme il était d’usage, le sous-préfet commanda ses propres affiches pour annoncer que « le plus heureux événement qui pût jamais illustrer l’histoire de l’île d’Elbe » était sur le point de se réaliser : « Notre auguste souverain,
l’empereur Napoléon, est arrivé parmi nous. » Il ajoutait : « Unissons-nous autour de sa personne sacrée, rivalisons de zèle et de fidélité pour le servir. » Jamais loin des responsables locaux qui n’avaient aucune habitude des exigences de l’empereur et de l’étiquette que l’on entendait conserver intacte, Bertrand et Drouot veillaient à tout5. Les drapeaux elbois – un exemplaire en avait été fabriqué à bord de l’Undaunted – furent hissés sur la citadelle de Portoferraio puis, les jours suivants, sur tous les édifices publics de l’île. L’opération devait être terminée le dimanche 8 mai, chaque commune organisant une fête à l’occasion de l’envoi des couleurs6.

Le 4 mai, vers quatre heures de l’après-midi, après avoir fait dans la matinée un premier tour de l’île en canot et avoir déjà passé quelques minutes à terre, le souverain de l’île d’Elbe posa, cette fois officiellement, le pied sur sa propriété :




En abordant, écrivit Ussher, nous fûmes reçus par le préfet, le clergé et toutes les autorités, et les clés lui furent présentées sur un plateau. Après quoi il fit un discours élogieux au préfet, et le peuple le reçut avec de vives acclamations. Nous nous rendîmes à l’église à travers une double rangée de soldats, et de là à l’hôtel de ville où les principaux habitants étaient assemblés. Remarquant un vieux soldat dans la foule (il était sergent, je crois, et décoré de la Légion d’honneur), il l’appela auprès de lui, et se souvint d’avoir remis cette décoration sur le champ de bataille d’Eylau. Le vieux soldat versait des larmes. L’idée d’être reconnu par son empereur l’émouvait violemment. Il sentait, je n’en doute pas, que c’était là le plus beau jour de sa vie. Ensuite, Napoléon monta à cheval et, suivi d’une douzaine de personnes, visita les forts7.





La réception fut on ne peut plus réussie. Les tartanes emplissaient la rade, l’administrateur du port, Filidoro, avait fait jeter des brassées de fleurs sur la mer8, la garde nationale et une compagnie d’infanterie de ligne présentaient les armes tandis que le canon tonnait. La foule était nombreuse et criait Vive l’empereur ! Traditi présenta les clés de sa ville et, comme de bien entendu, Napoléon les lui rendit, car, dit-il, « il ne pouvait mieux les confier ». Après la réception, la revue, le passage sous la « porte de la mer » en forme d’arc de triomphe, le Te Deum célébré par
le vicaire général Joseph-Philippe Arrighi9 dans la cathédrale décorée de tissus et de « N » en papier, il prit ses quartiers provisoires dans un appartement de cinq pièces à l’hôtel de ville. Sans s’y attarder, il voulut visiter la citadelle, participa au souper, puis travailla quelques instants avec Pons, le temps de lui annoncer sa venue à Rio dès le lendemain matin. Compte tenu des revenus qu’elles pouvaient produire pour le Trésor, les mines étaient évidemment au cœur du gouvernement de l’île.

En fin de journée, on dressa procès-verbal de la prise de possession de sa propriété par Napoléon :




Cejourd’hui 4 mai 1814, S. M. l’empereur Napoléon ayant pris possession de l’île d’Elbe, le général Drouot, gouverneur de l’île, au nom de l’empereur, a fait arborer sur les forts le pavillon de l’île […]. Ce pavillon a été salué par les batteries des forts de la côte, la frégate anglaise l’Undaunted et les bâtiments de guerre français qui se trouvaient dans le port. En foi de quoi, nous, commissaires des puissances alliées, avons signé le présent procès-verbal, avec le général Drouot, gouverneur de l’île, et le général Dalesme, commandant supérieur de l’île.


Fait à Porto-Ferrajo le 4 mai 1814


Signé : Koller, Campbell, Drouot, Dalesme.





En apparence, cette première journée s’était déroulée à la satisfaction de tous. L’historien napolitain Luigi Mascilli Migliorini nous invite cependant à nuancer l’interprétation de l’accueil réservé au nouveau souverain : « L’accueil des paisibles Elbois frappés de stupeur est un mélange de véritable liesse et de secrète méfiance. Dans tout excès de rhétorique courtisane […], il y a la naïveté d’un monde qui reste attaché, même au moment d’une brusque nouveauté, à ses rythmes ordinaires. Même [un] historien local, prêt à faire de ce fatal 1814 “l’année des choses extraordinaires et mémorables”, ne pouvait pas se dissimuler que l’événement était trop surprenant pour les cadences habituelles de la vie insulaire10. » Les nouveaux sujets de Napoléon ne savaient pas à quel point leurs vies allaient changer. Quant à lui, son air affairé, intéressé et presque enthousiaste, les sourires charmeurs qu’il avait adressés à la population et aux notables n’étaient probablement qu’une façade. Au commandant de la Dryade, Montcabrié, il avait confié : « Ma carrière est finie, je me retire à l’île d’Elbe, ce sera pour moi l’île du repos11. » De son côté, Ussher l’entendit dire : « Eh, que mon île est petite ! […] J’ai abdiqué, à présent je suis un homme mort12. » Il lui fallait pourtant régner sur l’île d’Elbe.
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Un souverain « absolu »

« Vous ferez mettre mes armes [sur un brevet destiné aux soldats] ; vous effacerez cette formule de souverain de l’île d’Elbe, qui est ridicule », écrivit un jour Napoléon au général Drouot qui devait dresser des certificats pour des hommes quittant leur service13. Ce refus d’apposer sur un parchemin les mots de sa déchéance ne l’empêcha pas, dès qu’il toucha le sol, de prendre très au sérieux le gouvernement de sa propriété. Il l’organisa selon son principe pyramidal habituel, mais, comme on s’en doute, avec moins de moyens qu’il n’en avait auparavant. Une première bordée de décrets d’organisation fut signée dès le 21 mai 181414. Ils furent suivis d’autres textes réformant l’existant, peaufinant les mesures nouvelles ou réformant sans relâche ce qui avait déjà été réformé une première fois. Le souverain conserva la plénitude du pouvoir exécutif dont il disposait jadis comme empereur des Français et y ajouta la compétence législative. Il put intervenir dans tous les domaines, prendre des mesures individuelles ou générales sans recours, décisions parfois préparées lors de conseils d’administration (guerre, budget de l’île, marine, budget de la Maison, mines, etc.) auxquels étaient conviés les principaux responsables. La tentative de mettre sur pied un Conseil d’État fut un échec : une douzaine de personnes15 y furent nommées, sans que cette formation joue aucun rôle. Comme il était de tradition dans toutes les monarchies, le souverain disposait de droits « régaliens » comme celui de faire grâce ou d’accorder les dispenses d’âge pour les mariages. Il avait, comme par le passé, la haute main sur les « relations extérieures ». L’île d’Elbe n’eut pas d’ambassadeurs, mais l’empereur entreprit de créer un embryon de réseau consulaire, avec deux postes, à Civitavecchia et à Gênes, tandis que sa marine multipliait les rotations avec le continent, bonnes occasions de transporter des correspondances et d’entretenir des contacts discrets. Fixé à Rome, le cardinal Fesch fut un agent permanent et officieux de son neveu, qui lui confia de nombreuses missions, dont celle de faire passer des nouvelles de la famille et des informations politiques. Il fut même chargé d’acheter du blé pour l’île et de fournir une partie de la bibliothèque16.

Jamais Napoléon ne fut autant monarque « absolu » que pendant ce bref règne : « L’île d’Elbe lui ayant été abandonnée par l’Europe en toute souveraineté, il la considère comme son domaine, la gère comme son
bien, et rarement les temps modernes ont-ils vu l’administration d’un État aussi complètement mise au service d’un seul homme, toute une organisation sociale destinée à assurer son repos et sa sécurité17. » Même sévère, ce jugement de Léon Pélissier n’est pas sans fondement. Les commis du gouvernement elbois, qui ne reçurent pas le titre de ministre, furent peu nombreux. Napoléon confia les rôles principaux à ses deux plus fidèles lieutenants : au grand maréchal18 Bertrand échut tout ce qui touchait à sa Maison et aux affaires intérieures ; au général Drouot, les principales responsabilités militaires, avec le titre de gouverneur. Les finances furent données à Peyrusse. Le sous-préfet Balbiani fut nommé intendant. Cet ensemble fonctionnait avec des moyens humains réduits, l’île était pauvre en compétences. Le manque de fonds obligea en outre l’empereur à confier plusieurs responsabilités à chaque collaborateur. Lui-même faisait mine de s’en consoler : « Ce qui était nécessaire dans une grande organisation, lorsque le gouvernement voulait diriger de Paris, devient inutile à présent19. »

Dans le gouvernement elbois, Henri-Gatien Bertrand était l’« archisecrétaire » et le factotum : « Le grand maréchal soumettra tout à ma signature, mais de manière que je signerai le moins possible et quand cela sera nécessaire », ordonna l’empereur20. Les deux hommes se connaissaient depuis de nombreuses années. Général de division du génie, combattant de toutes les campagnes depuis celle d’Égypte, grand-aigle de la Légion d’honneur et comte de l’Empire, le grand maréchal, quarante et un ans en 1814, avait succédé à Duroc, mort en 1813. Au moment de l’abdication de Fontainebleau, il n’hésita pas un instant à suivre son maître. Celui-ci le surchargeait de travail, l’appelant auprès de lui à toute heure du jour et de la nuit, lui envoyant jusqu’à cinq lettres quotidiennes, l’interrogeant sur les moindres détails, passant sur lui ses colères et lui imposant ses caprices. Bertrand exécutait les ordres avec abnégation. Il n’était pourtant pas dénué de caractère et ne subissait jamais sans résister : « Vous êtes parti sans me parler, lui écrivit un jour l’empereur ; cela est fort mal, et il faudra une autre fois que je vous consigne21. » Pons le confirma dans ses Mémoires : « Jamais leurs opinions [celles de Napoléon et de Bertrand] n’étaient les mêmes ; elles commençaient toujours par se heurter, et le général Bertrand ne cédait pas facilement […]. Cela
n’empêchait pas que le général Bertrand n’aurait jamais eu une pensée contraire aux intérêts de l’empereur Napoléon22. »

Sorte de ministre de l’Intérieur, Bertrand dirigeait le travail de Peyrusse et de Balbiani. Guillaume Peyrusse, trente-huit ans, que Napoléon s’obstinait à appeler « Peyrousse », était de longue date employé du Trésor de la couronne comme payeur, en même temps que sous-inspecteur aux revues de la Garde impériale. Homme aimable et drôle, il disait, selon Pons : « Je n’ai pas suivi l’empereur, j’ai suivi ma caisse. » Il occupait, dans le gouvernement de l’île d’Elbe, une triple fonction : trésorier de la couronne (c’est-à-dire de la cassette personnelle du souverain), receveur impérial, chargé de centraliser tous les revenus publics, et payeur, chargé de régler les dépenses. On n’avait plus les moyens de séparer les ordonnateurs et les comptables, la perception de l’impôt et l’engagement des fonds, les finances civiles ou militaires de l’État et celles, privées, de l’empereur. Même si le travail quotidien du souverain sur les finances se faisait en présence de Bertrand, Peyrusse n’était jamais loin. « Dignitaire » secondaire du petit État napoléonien (au demeurant peu apprécié par le souverain23), il n’en était pas moins l’un de ses rouages essentiels. Il disposait de quelques adjoints, comme le caissier Izzo24, un receveur-vérificateur de l’enregistrement à Portoferraio, un receveur à Porto-Longone, un autre à Marciana, un receveur de la marine, quelques percepteurs et le directeur des postes. Les autres administrations civiles étaient surveillées par l’ancien sous-préfet d’origine toscane Giuseppe Balbiani, quarante ans, nommé intendant dans les premiers jours du règne. Ses fonctions étaient peu différentes de celles d’un préfet de département vis-à-vis des administrations communales (dont le personnel fut remanié), des hôpitaux, des ports, des ponts et chaussées, etc. Il surveillait toutes les administrations, y compris, pour les recouvrements, celles placées sous les ordres de Peyrusse25. Les affaires de santé publique proprement dites (lazaret, hospice, maison des enfants trouvés, etc.), qui dépendaient de lui, furent largement placées sous la responsabilité du médecin de l’empereur, le docteur Foureau de Beauregard, nommé inspecteur de santé26.

Général d’artillerie surnommé par Napoléon « le sage de la Grande Armée » et par Pons « la perfection de l’homme moral », Antoine D
rouot, quarante ans et lui aussi comte de l’Empire, s’était illustré sur de nombreux fronts, notamment au sein de la garde impériale. Curiosité dans sa riche carrière, il s’était même battu à… Trafalgar. Ses qualités avaient éclaté à Wagram lorsque, sous les ordres de Lauriston, il avait mis en place et commandé le feu de la « grande batterie » (cent canons sur un front de deux kilomètres) qui avait cloué au sol les Autrichiens au moment décisif. Il avait par la suite multiplié les faits d’armes, et dernièrement encore à la bataille de Hanau, permettant aux vaincus de Leipzig de forcer le passage du Rhin vers la France27. Gouverneur de l’île d’Elbe, ce qui aurait dû le voir s’impliquer dans certaines affaires civiles, il fit tout pour n’être qu’une sorte de ministre de la Guerre. Lui aussi très sollicité par l’empereur, il avait un avantage sur Bertrand : le nombre et la qualité de ses subordonnés étaient supérieurs. Si bien qu’il n’hésita pas à déléguer, préférant consacrer son temps à l’étude et à la lecture, voire à ses obligations religieuses car il était très pieux. Il tomba même amoureux d’une autochtone qu’il n’épousa finalement pas, Mme Drouot mère ayant refusé son consentement. Avec sa modestie habituelle et pour bien marquer sa fidélité personnelle à l’empereur, il avait demandé à ne recevoir aucun traitement… ce qui ne lui fut pas accordé puisqu’il fut nanti de 12 000 francs annuels. Il ne parvint donc pas à échapper à toutes ses tâches officielles, étant de toute façon obligé de se trouver toujours dans les parages de son maître. Son principal subordonné était le général Cambronne, arrivé avec la Garde quelque temps après ses chefs. Il était chargé du service de la place et de l’administration de la Garde, présidait le conseil militaire de santé, était responsable de tout ce qui touchait à la police dans la capitale, délivrant après une sorte d’interrogatoire des « cartes de sûreté » aux étrangers voulant y séjourner28. Pour le reste, l’ordre public était assuré par une poignée de gendarmes, dix-neuf hommes répartis entre Portoferraio, Porto-Longone et Marciana, commandés par le chef de bataillon Poli29, et des militaires stationnés aux points sensibles de l’île. À Portoferraio et à Porto-Longone, des commissaires de police suppléaient l’armée pour les crimes et délits ordinaires, tandis que les ports étaient dirigés et surveillés par le commissaire de la marine Pièche, assisté du capitaine Filidoro (Portoferraio) et Ricci (Porto-Longone) ainsi que des lieutenants Catalani (Porto-Longone, après Ricci) et Secchini (Rio)30. Un Corse d’origine, Poggi di Talavo, à la fois magistrat au
tribunal de grande instance et notaire, faisait office d’informateur privilégié de l’empereur pour tout ce qui concernait l’esprit public. Ancien protégé de Lucien Bonaparte, il eut la confiance du maître et accès libre au palais.

La structure des tribunaux fut maintenue. Le tribunal de grande instance de Portoferraio conserva ses fonctions et son président, Baccini. Il forma deux sections faisant office de tribunaux d’instance dans la capitale et à Porto-Longone. Les justices de paix furent gardées en l’état. La législation et les codes de l’Empire restèrent la loi du nouvel État. Les magistrats « français » – souvent originaires de l’île – conservèrent leurs fonctions, non sans avoir prêté un nouveau serment et avoir été renommés par le souverain. Vincent Vantini, noble et riche propriétaire elbois, fut le procureur impérial des tribunaux civils. Napoléon créa par ailleurs un « conseil souverain » pour l’appel et la cassation. Pour l’appel, il était présidé par Balbiani et formé de cinq juges tirés au sort tous les six mois. Pour la cassation, le gouverneur Drouot ou le grand maréchal Bertrand présidaient une autre section, elle aussi formée de cinq juges tirés au sort. Les juges de cassation ne pouvaient avoir siégé dans la formation qui avait jugé l’appel31. Pas moins turbulents et déserteurs qu’ailleurs, les militaires restaient justiciables d’un conseil de guerre. Napoléon ne se montra pas plus souple avec la discipline qu’il l’était auparavant. Ainsi, après un incident qui avait vu des soldats déserteurs utiliser leurs armes contre les gendarmes, il écrivit à Drouot : « Faites tirer au sort les cinq déserteurs corses qui ont fait le coup de fusil, et faites punir celui que le sort désignera suivant toute la rigueur des lois32. » Plus tard : « Je vois parmi les déserteurs un homme qui a déserté étant de garde. Il faut le faire juger par un conseil de guerre33. »

Le Concordat de 1801 demeura lui aussi en vigueur. Cela signifiait notamment que les édifices du culte, les traitements et pensions des ecclésiastiques restèrent à la charge de l’État. L’empereur parvint cependant à réaliser des économies. Il prit en charge le traitement du grand vicaire Arrighi, de l’archiprêtre de Capoliveri (Bartolini), des curés de Portoferraio, Porto-Longone, Marciana et Campo, du vicaire et de l’aumônier de la Garde. Les seules embauches supplémentaires qui soient signalées par la documentation furent celles d’un curé pour l’île de la Pianosa et d’un chapelain à la chapelle de la Madone afin d’en chasser des ermites qui l’occupaient. Mais, dans ce dernier cas, Napoléon accorda au chapelain la jouissance des revenus qu’il pourrait tirer de son
activité et de l’exploitation agricole de la chapelle et de ses alentours34. À défaut des principes concordataires, le budget était sauf.

Signalons pour finir que le gouvernement napoléonien de l’île d’Elbe s’exerça en deux langues. Les correspondances et rapports internes étaient rédigés en français. Les documents à destination du public (comme les affiches) ou faisant partie de l’état des personnes (état civil, passeports, certificats divers) étaient imprimés et complétés en italien. L’empereur n’avait jamais procédé autrement durant son règne, les « idiomes locaux » étant largement tolérés.






« Roitelet », mais tout de même empereur

À l’île d’Elbe, Napoléon ne renonça pas à son train de vie d’empereur. La vie de cour et l’étiquette furent maintenues « comme aux Tuileries » (Marchand). Partant, une Maison fut conservée. Elle était dirigée par Bertrand, assisté dans certains cas d’un Conseil de consultation de la Maison composé du président Bacchini, du juge Poggi et du procureur Vantini35.

Cette Maison de l’empereur employa en permanence entre 60 et 70 personnes réparties en plusieurs « pôles », semblables à ceux que l’Empire français avait connus lorsque son chef était « le souverain le plus riche d’Europe » (Pierre Branda). Le palais était placé sous la direction de l’ancien fourrier des Tuileries, Deschamps, nommé adjoint du palais : organisation du service, police, propreté, éclairage, garde-meuble, domestiques. Il faisait en outre fonction de préfet pour le service des tables et de la cuisine36. Il avait sous ses ordres : 1° pour le service de la bouche, un contrôleur (Colin puis Quéval), un maître d’hôtel (Totin), un chef d’office (Pierron), un chef de cuisine (Ferdinand) et ses deux aides (Chandellier et Lafosse), un maître tranchant (Cipriani), un rôtisseur, un sommelier, un boulanger, un argentier et son aide ; 2° pour les jardins, un « directeur des jardins » (Hollard) qui n’avait droit qu’à un seul aide, mais employait des manœuvres ou parfois des soldats de la Garde ; 3° pour la chambre extérieure, un garde-meuble (Gervais), un garde-magasin, un huissier venu de France (Dorville, qui quitta l’île à l’automne), deux huissiers elbois, des valets de pied français (Mathias et Archambault), des valets de pied elbois, des frotteurs (Gaudron et Léon), un allumeur, des hommes de peine, des concierges dans chaque « palais » et des portiers. La chambre intérieure – qui assistait le souverain dans sa vie intime – se composait du premier valet de chambre, Marchand
(qui succédait au célèbre Constant, démissionnaire depuis Fontainebleau), d’un valet de chambre français (Gillis), de cinq valets de chambre recrutés localement, des chasseurs Noverraz et Saint-Denis (dit le « mamelouk Ali »), d’un responsable (Charvet) et d’un garçon de garde-robe (Denis), sans oublier la lingère (Mme Squarci, une Elboise) et la blanchisseuse (Mme Pétronille). Le cabinet de l’empereur était tenu par Rathery, ancien secrétaire du grand maréchal qui l’avait « cédé » à son maître, gardant auprès de lui un dénommé Savournin. Les écuries – une cinquantaine de chevaux, quinze voitures et huit fourgons37 – étaient placées sous la responsabilité de Baillon, lui aussi ancien fourrier des Tuileries, assisté de Chauvin (qui était le vrai « patron », tant Baillon était occupé par ailleurs) et du piqueur Amodru. Elles employaient une vingtaine de selliers, palefreniers et autres, mi-français, mi-elbois. Le docteur Foureau de Beauregard était le médecin de l’empereur. Cet homme était décrit comme « présomptueux, suffisant, phraseur sans idées », surnommé « Purgon » par les autres membres de la communauté38. Gatte était le pharmacien : selon Marchand, il commit une « erreur déplorable » qui coûta la vie, en octobre 1814, à l’enfant dont Mme Bertrand venait d’accoucher.

Au service proprement dit, on ajouta des fonctions de cour. Quatre chambellans elbois furent nommés : le docteur Lapi, le procureur Vantini et les maires Traditi (Portoferraio) et Gualandi (Rio). Le grand vicaire Arrighi devint aumônier39. Une petite maison militaire fut encore constituée, autour de Drouot, avec six officiers d’ordonnance choisis parmi les enfants du pays, dont un jeune Zénon Vantini, ancien page d’Élisa Bonaparte en Toscane40. Lorsqu’il sortait, pour des raisons de sécurité autant que pour le prestige, l’empereur était toujours escorté par Noverraz (un Suisse qui mesurait 1,90 mètre) ou Saint-Denis, Amodru, le chef d’escadron Roul et cinq cavaliers chevronnés, en grand uniforme et portant leurs fusils chargés. Des gendarmes devaient se placer sur son chemin afin de sécuriser sa route.

Pour se loger, après avoir habité quelques jours l’appartement de l’hôtel de ville de Portoferraio, Napoléon jeta son dévolu sur plusieurs
demeures qui devinrent ses résidences officielles41. La première fut la villa des Mulini, sur les hauteurs de la capitale, une façade donnant sur la ville, l’autre sur la mer. Elle devint le palais impérial, à partir du 21 mai 1814, et fut transformée par l’architecte Paolo Bargigli pour pouvoir tenir ce rôle. On la meubla principalement avec du mobilier « emprunté » dans les palais d’Élisa Bonaparte, puis avec des dons de Pauline. On y installa une bibliothèque de près de 2 400 volumes, dont 700 environ avaient été prélevés sur celle de Fontainebleau. Le reste provenait de commandes passées à Livourne, Rome et Gênes. Le « mamelouk Ali » en eut la responsabilité42. Un théâtre fut aménagé et des jardins créés sur une terrasse où l’empereur aimait à se promener chaque matin et chaque soir43. C’est aux Mulini (qui tirent leur nom de la présence de moulins à cet endroit, dont les derniers vestiges furent rasés en 1814) que Napoléon gouverna la plupart du temps son royaume.

Elbe lui doit aussi l’aménagement d’une seconde maison impériale, celle de San Martino (Saint-Martin)44, achetée grâce à des fonds avancés par Pauline Bonaparte, en juin 1814. Il s’agissait d’une maison de campagne où Bargigli, le commandant du génie Raoul et le lieutenant Larabit aménagèrent un petit salon, une chambre et un cabinet de travail pour l’empereur, deux chambres pour Bertrand et Drouot, et quelques pièces de réception45. Le peintre turinois Vincenzo Revelli réalisa des décors égyptiens dans certaines parties de cette résidence où Napoléon se rendait plusieurs fois par semaine. Trois autres lieux furent acquis et aménagés : une maison à Porto-Longone46, une autre à Rio Marina et l’ermitage de la Madonna del Monte, près de Marciana. L’empereur s’intéressa beaucoup à tous ces travaux, jusque dans leurs moindres détails :




Il me manque deux volets pour les fenêtres de ma chambre à coucher, la troisième en a ; tâchez de me les envoyer demain. Envoyez-moi également deux
lanternes, pour mettre à la porte de ma tente, et un fanal […]. Nous manquons de chaises ordinaires pour toutes nos maisons ; il faut arrêter un modèle de chaises de la valeur de 5 francs l’une, et un modèle de fauteuils et de canapés d’un prix proportionné, et en acheter à Pise pour un millier de francs […]. J’avais désiré, cet été, reprendre au sieur Senno [banquier génois et propriétaire sur l’île] la glacière qui lui a été louée. Il est indispensable que vous la preniez et que vous chargiez le sieur Baillon de s’y rendre demain. Il fera faire toutes les réparations nécessaires pour la mettre en bon état, et il la fera remplir de neige47.





Cet ensemble, notamment les Mulini, abrita une vie de cour qui, sans être aussi brillante qu’aux Tuileries ou à Saint-Cloud, le fut suffisamment pour éblouir les notables de l’île d’Elbe qui n’étaient pas tous, loin s’en faut, les vermicelliers mal dégrossis que l’on nous a parfois présentés. Le 15 mai 1814 fut organisé le premier « lever », comme au temps de la cour impériale. Il y eut des présentations, des réceptions après la messe, des cercles et des bals. Napoléon aurait bien voulu qu’ils débutent vraiment à l’arrivée de Marie-Louise et du roi de Rome, mais, lorsque ses espoirs furent déçus, il les organisa autour de sa sœur Pauline ou, avec moins de clinquant, de Madame Mère, les deux femmes ayant décidé de venir partager son exil48. La sœur de l’empereur reçut toutefois l’instruction de ne pas porter de bijoux trop luxueux en présence des Elbois, puis, après quelques semaines de fêtes et de danse, de refuser que les hommes de l’entourage impérial (dont Drouot) lui fassent une cour effrénée. Des représentations furent données au théâtre des Mulini soit par des troupes professionnelles (pour des cachets négociés au centime), soit par des soldats et quelques jeunes Elbois recrutés pour l’occasion. Pour la musique, Napoléon se contenta souvent de celle du bataillon de la Garde. Lors des soirées de salon, il disposait, selon ses propres écrits, « d’un bon violon et d’un pianiste », de deux chanteuses (Mme Béguinot et Mlle Gaudiano), mais manquait de chanteurs. Plusieurs se produisirent, notamment grâce à Pauline49. Le souverain fit même venir un ténor de Milan… à qui il fit passer une audition avant de l’embaucher. L’ensemble de cette activité était supervisé par le « directeur de la musique » Antoine Gaudiano, chef de musique de la Garde impériale et père de la chanteuse, assisté par le sous-chef Laurent Fresco. Une académie fut créée pour diriger le théâtre de Portoferraio, copie en petit de l’Académie impériale de musique de Paris. Activité de cour traditionnelle, la chasse ne fut pas oubliée, même si l’île n’était guère giboyeuse. Le moins mauvais terrain était celui de La Madone. Napoléon en acheta un autre à Capo di Stella pour en faire une réserve de daims et de sangliers. Il ordonna à Bertrand
de faire construire un mur autour de cette propriété afin d’éviter la fuite du gibier et le braconnage50. Ici encore, il s’intéressa à tout, comme par exemple à la pitance de ses chiens : « Il ne faut pas donner du pain de munition aux chiens de chasse ; il sera fait exprès du pain de son. Je ne fais pas cela par économie, mais pour la décence51. »

La population fut souvent associée aux festivités officielles, notamment le 15 août 1814, pour l’anniversaire de l’empereur :




Grande fête a été célébrée à l’honneur de Sa Majesté, note un participant. À la cathédrale, Sa Majesté a été accompagnée. Les salves d’artillerie n’ont cessé de tirer pendant le discours que M. le curé a fait. La cérémonie finie, on a accompagné Sa Majesté à son palais, pendant que l’on préparait [un] grand et beau banquet. Ce beau dîner a été fait sur la terrasse, sur le grand poste du corps de garde. Les autorités civiles et militaires ont été invitées, jusqu’au grand vicaire et M. le curé. L’on attendait Sa Majesté pour dîner : il a fait dire par un officier d’ordonnance de commencer. Le maréchal Bertrand a porté une santé à l’honneur et fidélité de Napoléon, le grand guerrier. Le comte Drouot a porté une santé à l’honneur des braves fidèles grenadiers de Sa Majesté. Le général Cambronne a porté une santé à l’honneur de vaincre ou mourir pour Sa Majesté. Le grand vicaire en a fait autant. On vient nous avertir que Sa Majesté vient dans un moment. Sa Majesté vient d’arriver52.





Cette vie brillante n’était pas du goût de tout le monde, jusque dans l’entourage impérial. On ne sera qu’à moitié étonné que Montcabrier, commandant la Dryade qui vint à Elbe rechercher Dalesme et Duval, ait raillé la création « d’un Conseil d’État, des chambellans, etc., comme il a pensé que l’exigeait un Empire de 10 000 habitants53 ». En revanche, la critique du colonel Vincent est plus rude et fait mouche :




S. M. a créé un Conseil d’État honoraire de dix membres et a jugé à propos de se créer un commencement de Maison. Mais qu’est-ce que cette réminiscence de la grandeur impériale quand on est roi d’une mine de fer des côtes de Toscane ! […] Ces idées sont déplorables dans l’île d’Elbe ; bientôt toutes les familles honnêtes se réuniront pour aller à la cour, et la population, qui vivait il y a douze ans de privations et dans des mœurs sévères et exemplaires, éprouvera sous peu une grande misère qui amènera la dépravation la plus complète des mœurs54.






Laissons le dernier mot à Marchand, qui nous rappelle que « l’empereur aimait le luxe et la magnificence55 ». Ils étaient pour lui une nécessité politique autant, sinon plus, que la conséquence de ses habitudes et goûts personnels. À l’île d’Elbe plus qu’ailleurs, il en avait besoin.






Une île en état d’alerte

Pendant ses dix mois de gouvernement elbois, Napoléon maintint son royaume en état d’alerte pour prévenir de possibles incursions de pirates barbaresques et toute tentative des Alliés visant à le capturer pour le transférer dans un lieu plus éloigné de l’Europe. Une organisation militaire poussée fut mise sur pied. Elle mangea les trois quarts du budget56.

Le commandement était directement assuré par l’empereur, avec Drouot comme premier collaborateur. Cambronne fut gouverneur de Portoferraio, le colonel Vincent directeur des fortifications, le capitaine Raoul commandant du génie, le capitaine Cornuel commandant de l’artillerie, le chef d’escadron Roul commandant de la cavalerie, le capitaine Poli commandant de la gendarmerie. Arrivé sur l’île en septembre 1814, l’inspecteur aux revues Boinod, connu et apprécié de l’empereur depuis la première campagne d’Italie, fut placé à la tête d’un petit « ministère » de l’Administration de la guerre, avec le commissaire Jean-Baptiste Galeazzini (ancien de l’administration de l’île d’Elbe et ancien édile de Bastia pendant la Révolution) comme collaborateur direct57, un directoire de l’habillement confié à trois capitaines – la couleur dominante des uniformes fut le vert, sauf pour la Garde impériale qui conserva ses tenues bleues – et une inspection de l’hôpital militaire sous la responsabilité du médecin elbois Squarci, avec Cambronne comme président du conseil d’administration. Lorsque la fermeture de l’insalubre hospice civil fut décidée, tous les patients de l’île y furent soignés.

Après le renvoi de la garde nationale dans ses foyers, l’armée elboise, forte à l’origine d’un peu moins de 2 000 hommes, était composée de plusieurs types d’unités. On proposa d’abord aux officiers du 35e léger qui se trouvaient sur l’île au moment de l’arrivée de Napoléon de s’engager à le servir. Treize d’entre eux franchirent le pas et constituèrent l’encadrement de deux unités appelées « bataillon corse » (ou parfois « de l’île »58) et « 1er bataillon ». Le commandement du premier fut confié
au chef de bataillon Guasco, ancien du 35e, et celui du second au chef de bataillon Rutigni, un fort mauvais sujet, si l’on en croit le témoignage de Pons. Fortes chacune de 400 hommes environ, ces deux unités étaient composées d’anciens du 35e et de volontaires locaux, bientôt rejoints par quelques dizaines de vieux briscards ou d’aventuriers, dont des Corses (d’où le nom donné au bataillon), mais aussi des Toscans, des Génois et même des Hongrois, ayant fait le voyage du continent. Pour des raisons budgétaires, on finit par refuser la plupart des nouveaux arrivants, même si l’empereur admettait qu’il lui était « difficile de refuser du pain à des officiers qui [l’avaient] servi longtemps59 ». De son côté, le 1er bataillon était en principe constitué de Français continentaux. Chaque homme reçut 12 francs à titre de prime d’engagement, puis 9 sous de solde par jour. Bien qu’en alerte permanente et assurant les services les plus divers, ces troupes furent placées sur le pied de paix, ce qui permit d’économiser sur la solde et les rations.

Le 26 mai 1814, la Garde impériale arriva à l’île d’Elbe. Le traité de Fontainebleau disposait que Napoléon pourrait « emmener avec lui et conserver pour sa garde quatre cents hommes de bonne volonté, tant officiers que sous-officiers et soldats ». Il avait été difficile de les sélectionner, tant les volontaires avaient été nombreux. Finalement, le 21 avril, près de 700 hommes60 avaient quitté Fontainebleau et traversé la France et le nord de l’Italie, drapeau et musique en tête dans les villes et villages, par Avallon, Saulieu, Mâcon, Lyon, Chambéry et Savone. Ils emportaient avec eux les voitures et les chevaux de l’empereur. De Savone, 54 chevau-légers polonais se rendirent à Parme. Ils y attendirent en vain jusqu’en octobre l’arrivée de Marie-Louise et de son fils avant de rejoindre l’île d’Elbe. L’arrivée des grenadiers et des chasseurs à pied (610 hommes, dont 16 musiciens61), rehaussée par la présence de quelques Polonais et mamelouks (ces derniers étaient moins d’une dizaine, mais avaient conservé leur étonnant uniforme62), donna lieu à une revue sur la place d’armes de Portoferraio, à l’issue de laquelle le souverain s’adressa à ses hommes : « Je vous attendais avec impatience et je me félicite de votre arrivée. Je vous rends grâce que vous êtes associés à mon sort. Je trouve en vous la noble représentation de la Grande Armée. Nous ferons ensemble des vœux pour notre chère France, la Mère Patrie, et nous serons heureux de son bonheur ; vivez en bonne harmonie avec les Elbois ; ce
sont aussi des cœurs français63. » Sous les ordres du chef de bataillon Mallet et de son adjoint, le capitaine Laborde, le bataillon de la Garde, officiellement baptisé « bataillon Napoléon », prit sans attendre son service au palais, aux portes de la capitale et partout où séjournait l’empereur. Quant aux chevau-légers polonais et aux mamelouks, ils formèrent l’« escadron Napoléon », soit 80 hommes sous les ordres du colonel Jermanowski et du capitaine Balinski ; 35 de ces cavaliers, dont les chevaux avaient été versés aux écuries de l’empereur, furent reconvertis en canonniers64.

Elbe était une île, et la marine prit immédiatement une importance cruciale. Napoléon y consacra beaucoup de temps et d’argent. Le premier décret la concernant est daté du 21 mai 181465. Le traité de Fontainebleau avait prévu que le gouvernement français donnerait en pleine propriété une corvette au souverain de l’île d’Elbe (art. 16). Il n’eut que le brick l’Inconstant, sur lequel, on s’en souvient, il avait refusé d’embarquer à Saint-Raphaël. Il lui fut remis quelques semaines plus tard, lorsqu’une flottille vint chercher Dalesme, Duval et les troupes qui rentraient en France. Comme un pourboire, le gouvernement de Louis XVIII abandonna au gouvernement elbois l’aviso la Caroline, bâtiment sans valeur dont l’équipage de 16 hommes était uniquement composé d’Elbois : il poursuivit ce qui était son seul travail, à savoir faire la navette entre l’île et le continent pour le courrier66. Le commandement de la marine fut confié au lieutenant de vaisseau Taillade, qui commandait la goélette la Levrette ancrée à Portoferraio à l’arrivée de Napoléon et qui avait souhaité rester à son service. Pour renforcer la « flotte », l’empereur confisqua une felouque des douanes et deux petits bateaux appartenant aux mines, la Mouche et l’Abeille67. En août 1814, il se porta acquéreur, pour 8 800 francs, du chébec marchand l’Étoile (16 hommes), sommairement armé en guerre et confié à l’enseigne Richon68. On aménagea enfin trois canots, dont deux pour le service de l’empereur, servis par 18 marins de la Garde. Ils devaient être toujours prêts à prendre la mer69. Pour accroître encore ses capacités maritimes, Napoléon ordonna la construction de nouvelles unités, de petite taille et maniables, au chantier de Marciana. Il envisagea d’en commander de plus grandes à Gênes
ou à Civitavecchia70. Au total, la marine elboise était forte d’une centaine de marins, dont une soixantaine servaient sur l’Inconstant. Afin de compléter les équipages, un programme de recrutement fut lancé, chaque village devant fournir un certain nombre d’hommes de mer.

L’armée elboise, qu’un auteur local a joliment appelée la « petite armée71 », fut assez désœuvrée avant février 1815, époque où elle partit à la conquête de la France. Elle ne fut pourtant pas inemployée. Les bateaux de Taillade multiplièrent les liaisons avec le continent pour faire les « courses » (l’expression est de Napoléon lui-même) ou aller chercher des personnalités, comme Madame Mère ou Pauline Bonaparte. L’Inconstant était réservé aux personnages de haut rang, et c’est ainsi qu’il croisa souvent et inutilement le long des côtes toscanes pour attendre l’impératrice et le roi de Rome. Il participa encore à ce qu’on a appelé « la dernière conquête de Napoléon72 », celle de l’îlot de la Pianosa. Ce petit morceau de terre habité par quelques pâtres était situé à une quinzaine de kilomètres au sud de l’île d’Elbe, dont il avait toujours administrativement dépendu depuis 1801. L’empereur s’y rendit dès le 19 mai 1814, y passa deux jours et donna l’ordre d’y déployer son pavillon. La conquête commença le 6 juin, date remarquable pour une opération de débarquement. Une vingtaine d’hommes sous les ordres du lieutenant Pisani la réalisèrent sans difficulté. À la même époque, un sergent et dix hommes s’installaient dans la tour de Palmaiola, autre îlot à mi-chemin entre l’île d’Elbe et Piombino. On transféra plus tard à la Pianosa quatre pièces d’artillerie et une quarantaine d’hommes avec mission de renforcer les défenses et de réparer la tour de guet construite sous le gouvernement toscan d’Élisa Bonaparte. La conquête n’était pas que militaire : le curé de Campo fut nommé prêtre de la nouvelle paroisse73 et l’on proposa à des familles de s’y établir pour exploiter quelques lopins cultivables. L’Abeille y stationna en permanence, servant notamment de résidence au commandant de l’île, le lieutenant du génie Larabit. La Pianosa accueillit aussi les soldats en punition.

En dehors de ces « opérations », des revues et de la parade quotidienne de Portoferraio, des manœuvres ou exercices de tir (un polygone pour l’artillerie fut aménagé), des gardes autour des bâtiments publics ou au port, la troupe risquait de s’ennuyer. On la mit donc au travail : terrassement, vendanges, transport des matériaux et jardinage. Chaque soldat de la Garde qui le désirait se vit accorder une parcelle. Pour en gérer les
revenus, des sociétés furent créées74. Des mesures furent prises en faveur des marins, même s’ils étaient plus sollicités : « Les matelots, quand ils n’auront rien à faire, s’exerceront à pêcher, et cela pourrait être utile pour la cuisine, parce qu’on pourrait prendre une partie de la pêche75. »

À la fin de l’automne 1814, Napoléon décida un programme d’économies qui incluait une réduction des effectifs. On laissa partir les soldats qui voulaient rentrer en France et on en encouragea d’autres à prendre le même chemin. Le bataillon Napoléon ne fut pas épargné puisque 200 hommes quittèrent le servive. L’armée elboise fut réduite à un peu plus de 1 500 hommes.



Effectifs de l’armée elboise au début de 1815



	1er bataillon

	404


	Bataillon de l’île

	400


	Garde

	400


	Polonais

	80


	Gendarmerie

	19


	Vétérans

	20


	Canonniers

	100


	Marins

	100


	Total

	1 523










Une politique ambitieuse

On a beaucoup insisté, dans les études du règne elbois, sur les travaux entrepris par Napoléon pour moderniser son île. S’ils furent exceptionnels, on ne doit pas non plus se tromper d’échelle. Les besoins d’un territoire de cette taille n’étaient pas énormes et l’argent manquait. En résumé, l’île d’Elbe ne fut pas un vaste chantier pendant dix mois et les vestiges napoléoniens qui y sont présentés aujourd’hui sont bien modestes. Les aménagements touchèrent surtout les palais impériaux et les routes. Le directeur des ponts et chaussées, Leopoldo Lambardi, s’y attela avec d’autant plus de motivation que l’empereur était toujours derrière lui pour l’aiguillonner. Il bénéficia de l’aide du génie militaire lorsque les travaux étaient urgents ou utiles à la défense de l’île. Pour le reste, il jongla avec les faibles moyens mis à sa disposition pour élargir et améliorer les voies de communication (avec parfois comme justification de permettre aux lourdes voitures de la Maison de l’empereur de manœuvrer),
assécher des marais, planter des oliviers, des mûriers et des orangers le long des routes ou autour des bâtiments officiels, démolir des bâtisses en mauvais état ou en restaurer d’autres76. Tous ses efforts ne furent ni les travaux d’Hercule ni une révolution urbanistique.

Il fallait savoir tout faire dans le petit royaume, avoir les nerfs solides et de préférence une bonne santé. Un jour, l’empereur demandait une intervention d’urgence (c’est-à-dire immédiate) pour créer un chemin. Le lendemain, il exigeait qu’on répare séance tenante des fortifications ou au contraire qu’on en détruise. Le surlendemain, il voulait qu’on retire ses commandes à un entrepreneur autant parce qu’il construisait mal les ouvrages d’art que « parce qu’il [payait] trop ses ouvriers77 ». Et toujours venaient sur le tapis les questions d’argent : l’empereur réclamait des économies, accordait des subventions de sa Maison pour les tronçons stratégiques78, mais modifiait sans cesse les projets – ce qui augmentait les coûts, en grande partie à la charge des communes. En juin 1814, il estima que 10 000 francs suffiraient aux travaux routiers jusqu’à la fin de l’année. Il en dépensa finalement 24 000. Afin d’aider les municipalités, dont plusieurs étaient endettées, il consentit à leur verser des subventions, avant de les autoriser à emprunter… à l’État79.



Budget des routes de l’île d’Elbe en 1814



	Portoferraio-Procchio

	3 000


	Portoferraio-San Martino

	11 199


	Poggio-Marciana

	4 184


	Route de Camp

	559


	Portoferraio-Longone

	2 500


	Route de Lacone

	2 700


	Total

	24 142





La ville de Portoferraio bénéficia au premier chef de cette activité. À son arrivée, Napoléon la vit sans doute comme un de ses officiers : « [Elle] est très mal bâtie, dépourvue de conduits, des lieux communs ; est malpropre pour la raison que les rues sont remplies des ordures de toute espèce, vu que les habitants sont obligés de jeter les immondices devant leurs portes, de manière que l’on avait le désagrément de sentir l’air infecté par la mauvaise odeur, surtout dans les temps de
chaleur80. » Dès les premiers jours du règne, le maire Traditi fut sur le gril : « Je désire qu’on débarrasse les rues de la ville de tous les débris qui les encombrent81. » Ce n’était qu’un début. La réparation et l’agrandissement des Mulini furent une bonne occasion d’embellir toute la cité par des plantations, le pavage à neuf de certaines voies, le creusement de rigoles d’évacuation, la destruction de quelques bâtiments inutiles et la remise en état d’autres. Pour l’approvisionnement en eau, après une étude promptement menée par Foureau de Beauregard, un garde des citernes (Allori) fut nommé. Il devait distribuer l’eau dans les réservoirs, sans qu’il en manque jamais à la Garde et aux Mulini. Un entrepreneur (Gaspard Corsi) fut chargé de la propreté des rues. Chaque propriétaire était tenu de creuser et d’entretenir des latrines. Un impôt de propreté fut créé auquel furent assujettis ceux qui n’en auraient pas dans les deux mois suivant l’arrivée de Napoléon. Il fut doublé trois mois plus tard. Rien n’échappait à l’œil du maître qui voulait tout savoir et se mêlait de tout… ce qui ne surprenait que ceux qui ne l’avaient jamais servi de près. On connaît ainsi une lettre de Drouot lui demandant s’il pouvait faire installer un réverbère près d’une caserne parce que des grenadiers avaient trébuché en allant aux latrines : « Accordé 160 frs », nota l’empereur82. Finalement, le valet de chambre Marchand put écrire : « Depuis l’arrivée de Napoléon, Porto-Ferrajo n’était plus reconnaissable et ses paisibles habitants étaient bien reconnaissants des travaux qu’il faisait exécuter partout ; des rues jusque-là impraticables étaient ouvertes aux voitures […]. Un théâtre, auquel on donna le nom de Fortunati, était achevé83. »

En matière économique aussi, le souverain se consacra aux détails. Il voulait développer le commerce de l’île, seule voie possible d’enrichissement. Il le fit avec application pour tout ce qui concernait son « domaine », c’est-à-dire les sources de revenus de sa Maison, surveillant les contrats d’exportation de sel et de minerai. Tout en conservant l’administration générale des mines à Pons, il concéda l’extraction à un négociant du nom de Sibille qui s’engageait à écouler 10 000 tonnes par an, avec un bonus financier s’il faisait mieux et l’obligation de payer pour 10 000 tonnes s’il faisait moins bien84. Une étude fut commandée sur la possibilité de mettre en œuvre les projets précédents (de la période 1807-1810) pour assurer, cette fois sur place, la transformation du minerai, avec des hauts fourneaux et des forges. Deux rapports d’étape furent remis par Drouot en septembre 1814, pointant à nouveau
la principale difficulté : le manque de bois85. On décida de s’orienter vers l’utilisation du charbon, ce qui aboutit à un projet présenté dans un troisième rapport du 22 février 1815. L’investissement était estimé à 50 000 francs pour créer l’outil de production, plus 180 000 francs d’achat de charbon, permettant une production annuelle d’un montant de 2,5 millions de francs86. Quelques jours plus tard, l’empereur prenait la mer pour rentrer en France, laissant la situation des mines telle qu’il l’avait trouvée en arrivant.

Les mines n’étaient pas le seul objet de l’activité du souverain. Le négociant Sibille fut encore chargé de vendre en Barbarie les surplus d’artillerie qui se trouvaient dans les dépôts87. Les marais salants du golfe de Portoferraio furent eux aussi affermés, cette fois à un entrepreneur milanais du nom de Rosetti. L’empereur fit interdire aux pêcheurs « napolitains ou autres » de pêcher le corail autour de la Pianosa, sauf autorisation particulière comprenant l’obligation de venir ensuite le vendre à Portoferraio, ce qui permettrait ensuite un profit à l’exportation88. Il ordonna la construction de fours à tuiles et à briques à San Martino (dont son « palais » fut le premier client) et soutint le projet d’ouverture d’une manufacture de faïence à Portoferraio en mettant des bâtiments à la disposition de l’entrepreneur89. À l’occasion de l’installation du four à briques, Lapi lui représenta que, lors de l’achat de ce matériel d’occasion, on avait omis dans la rédaction du marché de tenir compte de la valeur de certains ustensiles attachés à l’exploitation. Il y en avait pour 58 francs et Lapi proposait d’en accorder 35 au vendeur, qui n’était autre que Corsi. En marge de la lettre, l’empereur gribouilla : « Accordé pour 25 frs90. » Même implication impériale en matière d’administration générale : Napoléon s’occupa par exemple de la vente de sacs de farine, du changement de sel pour conserver la viande, toujours avec le pointilleux souci de lutter contre le gaspillage91. Dès lors, on ne sera pas surpris de trouver, en 1814, sous la plume de l’ex-maître de l’Europe cet ordre impérieux, à défaut d’être impérial : « Qu’on fasse dire au vacher [de San Martino] qu’il sera responsable des dommages que feront ses vaches [dans les forêts domaniales]. Cela est de rigueur92. »


Il est encore une activité que l’empereur développa, cette fois à son corps défendant : le « tourisme ». Sa présence à l’île d’Elbe attirait de nombreux visiteurs. Avant même de quitter Fontainebleau, Bertrand l’avait prévu, qui écrivait à son père : « Je crois que, les premiers moments d’alarme passés, beaucoup de personnes viendront voir l’île d’Elbe comme voyageurs93. » C’est bien ce qui se passa, au-delà des visiteurs de marque, dont quelques-uns eurent l’honneur d’une audience, comme Lord John Russel, John Barker Scott, Lord Douglas, Lord William Bentinck, John Henry Vivian, le Norvégien Knudson ou le conseiller d’État prussien Klamproth94. Rien n’étant perdu pour les budgets et l’économie, Napoléon demanda à Peyrusse d’étudier la possibilité d’établir une auberge de vingt lits à Portoferraio pour y faire coucher les « visiteurs ». Elle fut effectivement créée et Bertrand lui donna un confort tout militaire puisque les vingt lits prescrits furent alignés dans une salle commune. Un contemporain a témoigné de ce décollage touristique :




Portoferraio n’est plus reconnaissable : des artistes de toutes les professions y sont établis, trois cents maçons y sont arrivés en un mois ; les étrangers y affluent de toutes parts soit par curiosité, soit pour y faire des spéculations. Cette affluence a fait doubler le prix des denrées ; les loyers des maisons sont hors de prix. On va construire des pavillons pour loger les officiers et exhausser les maisons, n’y ayant pas d’autre moyen d’agrandir la ville95.





De son côté, l’adjudant de l’armée elboise Pierre Labadie, qui devait s’ennuyer un peu, composa quelques (très mauvais) vers sur le sujet :





L’on voit venir du continent


Vers S. M. Napoléon le Grand


Pour voir cet homme de grands talents.


Portoferraio devenait un petit Paris


Parce que l’on y venait avec plaisir.


L’on voyait beaucoup d’Anglais


Pour voir, dit-on, Sa Majesté ;


On le voyait fier et content,


Mais à peine ils trouvaient du logement,


Grâce à leur argent96.






À Paris, où l’on tentait de savoir ce qui se passait à l’île d’Elbe, on se rassurait de l’activité de l’empereur déchu : « On apprend de l’île d’Elbe que Bonaparte fait des plans de palais, de ports, d’établissements publics », écrivait presque sur un ton moqueur le directeur général de la police, Beugnot, dans un de ses rapports au roi97. Il ajouta, quelques semaines plus tard : « Bonaparte conserve la plus étonnante activité. Il court du matin au soir, à pied, à cheval, souvent en voiture, parle du passé, sans exprimer des regrets bien vifs, ni des espérances illusoires98. » Ce n’était pas faux au moment où ces lignes furent écrites.






Plaie d’argent sera mortelle

L’île d’Elbe ne pouvait pas subvenir elle-même aux besoins financiers engendrés par la politique et les projets napoléoniens, qu’il s’agisse du budget de l’État ou de celui de la Maison. On doit rappeler ici quelques définitions utiles avant d’examiner les chiffres. De nombreux historiens qui ont étudié soit les finances napoléoniennes en général, soit celles de l’île d’Elbe en particulier, n’ont pas toujours bien scindé les deux budgets concernés ici99. Le premier, principalement alimenté par les impôts et les taxes, était celui qui permettait à la puissance publique d’investir et de fonctionner. Le second était le budget « personnel » du souverain, alimenté par ses fonds propres emportés de France et les revenus de domaines de l’île qui étaient sa propriété, l’état des finances publiques ne permettant pas de lui octroyer une liste civile. C’est grâce à ce budget que le souverain pouvait entretenir autour de lui des services de confort et de prestige. Il ne servait à aider les finances publiques que par des prêts ou des avances que l’État devrait un jour rembourser. Même s’il était par définition un outil politique, le budget de la Maison était donc bien identifié et séparé du budget de l’État elbois.

À son arrivée à l’île d’Elbe, Napoléon confia à Peyrusse la vérification de toutes les caisses publiques100. Le résultat fut plus que décevant : 7 500 francs, majoritairement trouvés dans les caisses du receveur de l’enregistrement et de la poste. L’État français devait environ 290 000 francs aux diverses administrations, pour la période allant du 1er janvier au 11 avril 1814101. Le gouvernement de Louis XVIII n’accepte
rait jamais de prendre à son compte cette dette qu’il faudrait bien rembourser un jour, d’autant que les traitements et pensions des agents publics en faisaient partie. De même, il fallait régler les frais occasionnés par le voyage de Fontainebleau à Portoferraio, des repas à la solde des troupes d’escorte, en passant par les gratifications données aux équipages des bateaux (dont 4 200 francs à l’équipage de l’Undaunted), les frais de chancellerie (30 000 francs) qu’il avait fallu régler pour les négociations du traité du 11 avril ou le vol de 60 000 francs à Fréjus. Il y en avait en tout pour 600 000 francs. Cette dette de départ et les besoins futurs ne pouvaient être couverts par les finances publiques elboises. Contrairement à toutes les règles passées, Napoléon dut puiser dans sa cassette.

Les recettes de l’État étaient alimentées par les mêmes contributions que celles en vigueur en France102. Elles rapportaient environ 100 000 francs par an, somme qui paraît faible mais ne constituait pas moins une « pression » fiscale parfois difficile à supporter pour la population. Le gouvernement s’en rendit vite compte. Dès le 25 juillet 1814, Drouot informa Bertrand que les fidèles avaient fait « du bruit » pendant la messe à l’église de Porto-Longone « lorsque le clergé [avait annoncé] aux habitants la nécessité de payer leurs contributions », tandis que des « murmures » avaient été relevés à la suite de réquisitions dans les environs de San Martino103. Le règne elbois de Napoléon fut même marqué par une émeute fiscale. Elle éclata à l’automne 1814 à Capoliveri. Douze gendarmes envoyés sur place furent pris à partie et des coups de feu échangés. Il fallut l’intervention de 230 soldats pour venir à bout de la révolte104. Avant même ces événements, l’empereur savait qu’il ne pourrait pas augmenter sensiblement les contributions directes : son arrivée sur l’île avait fait flamber les prix, on manquait de numéraire (surtout de petite monnaie105) et les revenus ne pouvaient s’envoler en quelques mois. La seule mesure qu’il put prendre en matière fiscale fut le maintien des centimes additionnels qu’il avait décrétés en 1813… lorsqu’il était empereur des Français et que l’île d’Elbe était encore un arrondissement du département de la Méditerranée (4 300 francs)106. Comme il l’avait fait dans son empire, il se servit donc des contributions indirectes pour grappiller quelques dizaines de milliers de francs. Rien ne fut négligé. Dès le 11 mai 1814, la réforme fiscale battit son plein. Un décret supprima les droits de navigation
pour les bateaux elbois tout en créant pour ceux-ci un certificat annuel de nationalité d’un montant de 10 francs ; les droits sanitaires à l’entrée des ports furent maintenus et les droits de relâche des bâtiments étrangers doublés107. Quelques jours plus tard, un droit de 45 francs mensuels par « marin qui navigue » fut instauré, payable par les patrons de pêche108. On a dit plus haut qu’une taxe de propreté vit le jour à Portoferraio. L’octroi de la capitale fut réorganisé109. La taxe sur le vin et les taxes d’importation furent augmentées. Si les passeports intérieurs furent supprimés (ce que rendait possible une meilleure surveillance des points d’entrée et des routes), un droit de 2 francs fut instauré sur les passeports pour voyager à l’extérieur. Dans le même temps, un décret du 15 septembre 1814 abolit les décimes de guerre sur le timbre et l’enregistrement, réduisit de 25 % les droits sur ce dernier et fixa les droits de succession à un franc pour une succession en ligne directe. Ces plus et ces moins permirent à Peyrusse d’espérer des recettes fiscales totales de 117 000 francs en 1815.

Pour augmenter les recettes, Napoléon décida encore que l’on vendrait tout ce qui ne servait à rien ou pouvait rapporter des liquidités : 5 000 francs de farines appartenant à l’ex-grande-duchesse Élisa, 60 000 francs d’approvisionnements de siège110, de vieux fers, de vieux stocks d’artillerie, des bâtiments publics qui ne servaient plus, etc. Pour la Maison, il vendit des chevaux qu’il possédait à Parme et, on l’a dit, les remplaça dans ses écuries par ceux des chevau-légers polonais111. Ces pratiques rapportèrent 75 000 francs en 1814. Un produit de 500 000 francs, qui devait être obtenu grâce aux mêmes expédients, fut inscrit au budget de 1815.

Quant aux dépenses de l’État, Napoléon donna de fermes consignes pour qu’elles soient réduites. Le budget de la Guerre en fut la première victime. On commença par placer les troupes sur le pied de paix112. Le service fut réorganisé de telle sorte qu’on ait moins d’hommes en faction ou à l’exercice en même temps. On renvoya la garde nationale et les canonniers gardes-côtes113 dans leurs foyers. On finit par licencier des hommes et favoriser le retour en France pour les autres. Cela n’empêcha pas les dépenses militaires de passer de 650 000 francs en 1814 (huit mois) à plus d’un million en 1815, alors même que l’empereur avait
ordonné à Drouot de ne pas dépasser 900 000 francs114. L’administration civile ne fut pas non plus épargnée par les licenciements, chaque fois qu’un poste devenait inutile ou redondant. C’est ainsi que l’architecte Bettarini, qui travaillait à l’embellissement de la capitale et des palais, fut renvoyé au début de 1815, car l’empereur estimait que le plus gros des travaux prévus avait été achevé115.

Au total, le budget de l’État elbois fut en déficit de 891 000 francs en 1814 et prévu en déficit de 512 000 francs en 1815. Vu la faiblesse des recettes, il n’aurait pas pu être en équilibre avant longtemps. La cassette de l’empereur et le budget de sa Maison devaient donc venir à son secours.

Pour sa Maison et la vie de cour, Napoléon disposait d’une cagnotte de départ non négligeable, entièrement issue de la dotation de la couronne instaurée en 1810116 dont il avait pu sauver une partie : 3 980 000 francs, soit 489 000 francs de sa cassette courante (somme qu’il avait « sur lui » en quelque sorte), 2 580 000 francs récupérés par Peyrusse auprès de l’impératrice et 900 000 francs envoyés par elle depuis Rambouillet117. Sur le continent, Napoléon avait réussi à placer beaucoup d’argent, grâce à Maret et à Fesch. Il disposait d’un compte, géré de loin par Peyrusse, chez le banquier romain Torlonia. Nombre de ses factures furent aussi honorées par son frère Joseph, par Lavalette et par Eugène de Beauharnais, qui avaient reçu de forts dépôts118. Mais ces importantes économies ne servirent pas à l’île d’Elbe. Elles furent consacrées aux activités de correspondance secrète et d’espionnage, ou constituèrent une « réserve » comme Napoléon aimait à en posséder.

Les 3 980 000 francs de départ furent abondés sur place par divers revenus provenant de domaines affectés à la Maison, soit, pour l’année 1814, plusieurs centaines de milliers de francs issus des mines de fer, 20 000 francs des salines et 28 000 francs des droits sur la pêche au thon119. Gérés par Lapi, ces domaines furent complétés par trois petites forêts, la terre entourant la maison de San Martino, quelques parcelles labourables
autour des salines et, après sa « conquête », l’île de Pianosa « qui est tout entière à l’empereur », disait une note de celui-ci120. Les 2 millions que devait verser la France en vertu du traité de Fontainebleau auraient probablement été affectés à la Maison… si le gouvernement de Louis XVIII avait respecté cet engagement.

En bonne gestion, la Maison aurait dû fonctionner avec ses revenus elbois, sans qu’il soit besoin de faire appel aux fonds ramenés de France. Ce ne fut pas le cas. Pour couvrir les frais d’habillement, les voyages et la petite cassette (argent de poche) de l’empereur, les traitements des employés, l’entretien, la réparation, l’extension et l’ameublement des palais et des jardins, les frais de cuisine, cave, chauffage, éclairage, blanchissage, le fonctionnement des écuries et les dépenses occasionnées par les festivités, bals et représentations théâtrales à la cour, les besoins furent estimés à 350 000 puis 480 000 francs pour 1814121 et ramenés à 380 000 puis 350 000 francs dans le budget 1815122.

Pour un moindre déséquilibre du budget 1814 de la Maison, il était indispensable de récupérer ce qui était dans la caisse des mines, soit un peu plus de 185 000 francs. Dans un premier temps, Pons refusa de remettre ces fonds, au motif que, jusqu’au 11 avril, ils appartenaient à la Légion d’honneur. Il avait juridiquement raison et n’en démordit pas, malgré les démarches de Bertrand, les tentatives de conciliation menées par Drouot, les notes de Peyrusse et les rencontres directes (qui auraient dû l’intimider) avec le souverain. L’affaire dura plusieurs semaines. Ce n’est que lorsque Pons apprit qu’à Paris l’ancien évêque de Malines, Dufour de Pradt, un « saltimbanque mitré » (Chateaubriand), avait remplacé Lacépède à la grande chancellerie qu’il commença à faiblir. Le gouvernement de Louis XVIII avait choisi un homme qui déplaisait à Pons, de même que le choquait le projet de transformer la Légion d’honneur en ordre purement civil pour ne pas faire d’ombre à l’ordre de Saint-Louis. De son propre aveu, le charme de Napoléon finit de le convaincre123. Il remit finalement ses fonds à Peyrusse. Mais une partie seulement des problèmes financiers de la Maison était résolue. On s’aperçut rapidement que le changement de régime, à l’île d’Elbe comme en Italie, perturbait les affaires de la mine, dont la production s’écoulait mal. Pour le premier trimestre d’exploitation impériale, le résultat net fut seulement de 77 500 francs124. En le projetant jusqu’à la fin de l’année, on ne pouvait atteindre les 380 000 francs espérés, et évidemment pas les 500 000 francs rêvés par l’empereur.


Dès le début du règne elbois, l’heure fut donc aux économies dans la Maison aussi. Elles furent de toutes sortes et leur variété ressort des ordres reçus par le grand maréchal. Le chef-jardinier Hollard avait dépassé ce qui lui était accordé : « Grondez le jardinier de ce qu’il a employé trois jardiniers pendant le mois, pour un jardin grand comme la main, et onze grenadiers pour charger quelques voitures de terre. […] Je n’approuve pas la dépense qu’il propose pour le gazon : je préfère qu’il sème125. » Un tapissier avait demandé 800 francs pour un travail que l’empereur estimait devoir coûter la moitié et le grand maréchal recevait une leçon d’économie et de conduite des travaux : « On demande par exemple 14 journées d’ouvrier […] pour poser les tapis et les rideaux à Saint-Martin ; il est hors de doute que Conti [employé de la Maison] aidé de deux ouvriers eût fait ce travail en deux jours, si on lui avait donné un prix fixe126. » Pauline Bonaparte avait fait poser des stores dans ses appartements : « N’ayant pas ordonné cette dépense qui n’est pas portée au budget, la princesse la paiera127. » Madame Mère arrivait avec une suite : « Comme il va arriver des officiers de Madame qui auront des prétentions en raison de ce qu’ils verront dans la maison, mon intention est qu’à compter du 1er août, le médecin, le pharmacien et le trésorier ne soient plus nourris à la maison128. » La même passait des commandes : « Il est convenable que les mémoires de dépenses ordonnées par Madame lui soient présentés pour qu’elle les paye : c’est le seul moyen pour qu’elle ne commande plus rien129. » On avait besoin de barriques pour stocker la vendange des domaines impériaux : « Il y a dans le magasin deux barriques qui ont servi à mettre de l’eau-de-vie, je désire que vous les fassiez remettre à la Maison. […] Faites-moi connaître s’il y a à Longone des barriques de cette espèce, et s’il y en a beaucoup, proposez-moi d’envoyer un bâtiment pour les prendre130. » Par mesure d’économie, on ne retint pas les employés qui voulaient rentrer en France. On en renvoya d’autres. On finit par supprimer la table des officiers dans les autres demeures impériales que les Mulini131. On vendit des surplus, on rogna sur les denrées, les vêtements et le linge : « Mon intention est de ne donner aux employés de la maison ni chauffage, ni éclairage, ni blanchissage à dater du 1er novembre [1814] ; je n’accorderai plus rien pour cette dépense, écrivit l’empereur au grand maréchal. Faire dresser l’état du linge qu’il
est nécessaire de donner aux officiers de la Maison. […] Vous ferez remettre par la lingerie le double du linge nécessaire qui sera rendu blanc et en bon état au 1er janvier prochain, et on en changera ensuite tous les trois mois, afin de ne pas toujours user le même132. » Bertrand et Peyrusse négocièrent et renégocièrent quasiment tous les contrats : « Je ne vous accorde d’autre supplément que les économies qu’on pourra faire », avait prévenu Napoléon133. Bien sûr, ils devaient économiser sans que la vie quotidienne ou l’image du souverain s’en ressentent, sorte de quadrature du cercle qu’ils ne parvinrent pas à atteindre.





Budgets prévisionnels pour 1814 et 1815
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Source : P. Branda, Le Prix de la gloire. Napoléon et l’argent, p. 64.





Lorsqu’il quitta l’île, fin février 1815, après dix mois de présence et de porosité entre les budgets de l’État et de la Maison, Napoléon n’emporta que 1 863 000 francs134, soit 2 millions de moins que ce qu’il avait en caisse à son arrivée. Le financement des dépenses publiques par ses fonds « pri
vés » contrevenait à ses conceptions. Avant l’exil, il n’avait jamais accepté d’aider le fonctionnement de l’État avec la liste civile autrement que par des prêts. Les finances de l’île d’Elbe ressemblaient plus au tonneau des Danaïdes qu’au système huilé qui avait présidé à son règne impérial.

En homme très au fait de la gestion d’un État, Napoléon savait que le sien n’était pas viable, sauf à vivre en bourgeois ou en petit monarque régional, ce qu’il n’était pas prêt à faire. Déjà, lors du voyage de Fontainebleau à Saint-Raphaël, Schouvalov avait écrit à Nesselrode : « Il est probable que l’île d’Elbe ne rend pas grand-chose. Dans cet état des choses, la justice et l’exécution du traité peuvent seuls tirer [Napoléon] d’embarras135. » À Paris, le directeur général de la police Beugnot notait dans son bulletin du 12 septembre 1814 : « Bonaparte est devenu très économe ; il paraît craindre de manquer d’argent ; il n’a fait battre aucune monnaie. Il a réglé son revenu sur les seules ressources de l’île136. » L’affaire des 2 millions inscrits au traité de Fontainebleau était donc vitale. C’est si vrai qu’un des premiers actes de Napoléon une fois rentré à Paris allait être de se faire rembourser les sommes dues par l’État, soit les 2 millions du traité de Fontainebleau majorés de 430 000 francs pour les dépenses engagées de Fontainebleau à Portoferraio. Dans le même mouvement, il fit verser 3,9 millions au trésor de sa Maison au titre de l’apanage des autres membres de sa famille137.
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Chapitre VIII

Pendant ce temps à Paris…
La première Restauration

« Pauvre homme, écrivait un voyageur anglais à sa femme au sujet de Louis XVIII ; il a assez à faire et, je le crains, connaîtra un règne turbulent1. » Paradoxalement, il fallait être de nature pessimiste pour voir les choses ainsi, un peu plus d’un mois après l’entrée du roi à Paris, sous les vivats de la foule. Le changement de régime s’était en effet déroulé sans heurts. Aucune résistance populaire n’avait été relevée. Dans l’ensemble, les Français étaient las de la guerre et ne regrettaient pas un régime impérial qui en était synonyme. Il y avait bien eu quelques pics d’agitation, comme une manifestation d’ouvriers sans travail qui s’était achevée sous les fenêtres des Tuileries ou le rejet initial de la cocarde blanche dans certaines régions. Mais, vu le contexte, ces accès de fièvre n’étaient rien de moins que normaux. « Il y avait à s’inquiéter, non à s’effrayer de l’esprit public, estime Henry Houssaye, historien pourtant hostile à la Restauration. L’opinion était troublée et hésitante, [mais] il n’était pas impossible de l’amener tout entière à soi2. » Assommée par l’ampleur de la défaite et impressionnée par le ralliement de ses chefs, l’armée n’avait pas bronché non plus. Une à une, les institutions impériales s’étaient coulées dans le nouvel ordre de choses. Le retour des Bourbons s’annonçait même sous de bons auspices, avec la conclusion de la paix et un monarque prônant le pardon et l’oubli du passé, une Charte libérale, un gouvernement raisonnablement légitimiste, des changements dans le personnel ne révolutionnant pas la France des notables et des fonctionnaires, des finances en voie d’assainissement et, bientôt, les « miracles » diplomatiques de Talleyrand à Vienne. Le roi gardait certes un œil méfiant sur l’île d’Elbe et aurait bien voulu que le congrès le débarrasse
pour de bon de l’hypothèque impériale. Mais en attendant il allait son chemin, a priori pavé des meilleures intentions, accompagné du soutien initial du plus grand nombre. Dans son ensemble, la France acceptait son retour, marqué par la fin de la conscription et l’espoir d’une reprise des affaires. Les esprits étaient à la fois troublés et rassurés par la rapidité et l’issue politique de la campagne de France. À ce moment, si le soldat Laval écrivait à ses parents que « si on avait consulté le peuple, [le roi] n’aurait jamais régné3 », le général Savary constatait pour sa part que « les esprits étaient contents4 ». En résumé, la Restauration commença bien, comme en convint un autre grognard : « Louis XVIII régnait aux Tuileries et Napoléon à l’île d’Elbe. Les Français, souvent ingrats mais toujours légers, encensaient la nouvelle idole, malgré les fautes de son gouvernement5. » En un peu plus d’un semestre, le capital de sympathie ou d’indifférence du roi et de son régime allait pourtant se réduire comme la peau de chagrin. Nous dirons plus loin dans quelles circonstances. Cela étant, on aurait tort de confondre dans l’analyse la première et la seconde Restauration6. Celle de 1814 ne mérite probablement pas d’être vouée aux gémonies d’une historiographie influencée par sa connaissance de la suite, et notamment de la réaction de l’après-Waterloo, de la prise de pouvoir des « ultras » ou des folies de Charles X.




Vers la modernité constitutionnelle :
la Charte du 4 juin 1814

Une fois écarté le chantage du gouvernement provisoire conditionnant son avènement à l’acceptation de la « constitution sénatoriale », Louis XVIII précisa les contours de la nouvelle organisation des pouvoirs qu’il entendait octroyer à ses sujets. Ce fut la fameuse « déclaration de Saint-Ouen » du 2 mai 18147. « Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre », fit dès le lendemain son entrée solennelle dans la capitale et s’installa aux Tuileries. Dès ce moment, l’étiquette et l’appareil sémantique du nouveau régime purent apparaître « réactionnaires », sentiment que n’allait pas altérer, loin s’en faut, la prose officielle en dépit de l’appel répété à des mythes de la monarchie parfaitement lisibles à l’époque comme le champ de mai de Louis XII ou la réconciliation
« nationale » mise en œuvre par Henri IV. Nombreux sont les auteurs contemporains ou postérieurs qui se sont emportés contre les formes et les formules désuètes qui fleurirent pendant cette première Restauration. Elles suscitèrent immédiatement « la critique et […] les inquiétudes de bon nombre d’esprits ombrageux8 ». Elles s’accompagnèrent aussi de petites revanches, de comportements outrés, d’un retour aux places de quelques indécrottables aristocrates considérant la Révolution et l’Empire comme une parenthèse heureusement refermée. Cette accumulation de maladresses fut prolongée par des mesures inopportunes et des fautes politiques majeures. Ces épisodes, importants ou mineurs, significatifs ou insignifiants, firent le miel de gazettes redevenues libres, des orateurs de taverne ou de corps de garde, mais aussi d’une vraie opposition pas toujours radicale ou nostalgique de l’Empire et/ou des régimes révolutionnaires. Ils ont ensuite nourri la légende napoléonienne et servi à présenter comme nécessaire le retour de l’île d’Elbe.

Dans ce contexte, on ne peut considérer la Charte comme l’une des fautes de Louis XVIII. En l’« octroyant », il eut même le courage de mécontenter ses partisans. Vitrolles écrivit qu’avec ce texte on avait voulu introduire « du nouveau dans l’ancien9 ». Il aurait même pu dire : beaucoup de nouveau. Hors certaines formules surannées, la Charte ne manquait pas de modernité, même si elle se démarquait de la jeune tradition française selon laquelle la constitution ne pouvait être établie ou, au moins, adoptée sans le concours de la nation. Présentée solennellement au Corps législatif le 4 juin 1814, après avoir été préparée sous la direction du roi par ses commissaires10, elle signait pour de bon la fin de l’Ancien Régime, avec l’acceptation des « idées de 1789 » et l’instauration sinon d’un gouvernement « à l’anglaise », au moins d’une forme de séparation souple des pouvoirs11. L’un des grands maîtres du droit public français, Maurice Hauriou, écrit à son sujet : « La Charte octroyée est la négation de la souveraineté nationale et l’affirmation de la souveraineté gouvernementale, en l’espèce de la souveraineté du roi. C’est en cela surtout que consiste la “restauration de
l’Ancien Régime” qui a donné son nom à ce gouvernement. Aucune autre institution de l’Ancien Régime n’a été restaurée que la monarchie12. » La plupart des constitutionnalistes contemporains qualifient le régime imaginé par Louis XVIII et son entourage de monarchie limitée, ainsi définie par Stéphane Rials : « [Elle] réalise l’unité théorique du pouvoir d’État ; mais, tout en assurant la suprématie du roi dans l’exercice de ce pouvoir, [elle] soumet ledit exercice à certaines sujétions, singulièrement dans le domaine législatif, qui peuvent faire obstacle à la volonté royale, sauf circonstances particulières, sans jamais s’imposer positivement à elle13. »

Louis XVIII n’avait pas laissé passer une telle réforme sans faire violence à ses goûts. Mais, toujours aussi sûr de ses « droits » et de la supériorité de sa race, il avait politiquement mûri pendant son long exil. Son légendaire embonpoint (il « n’était qu’une masse inerte dans toute la partie inférieure14 ») n’excluait pas la finesse politique. Il dut d’ailleurs en faire preuve pour écarter le gouvernement provisoire de Talleyrand et contenir les prétentions des revanchistes dont le chef de file était son propre frère, le comte d’Artois : « On ne doit pas perdre de vue, si l’on veut comprendre l’attitude de Louis XVIII en 1814, ce sentiment d’une “supériorité telle que personne ne pouvait la méconnaître”, écrivent Benoît Yvert et Emmanuel de Waresquiel. Au regard de la légitimité, tout le reste a moins d’importance et peut être négocié. La prudence de Louis XVIII, sa relative clairvoyance, sa curiosité, qui font de lui, à la différence de son frère, un homme informé sur la situation en France […], lui permettent de s’adapter15. »

Sur ses « droits », le roi ne lâcha rien. La Charte fut datée « de la dix-neuvième année de [son] règne », censé avoir commencé à la mort de Louis XVII au Temple. En ce sens, dit encore Maurice Hauriou, « le préambule ne [laissait] pas ignorer le déplacement de la souveraineté ». C’était la « divine Providence » qui avait rappelé le roi dans ses États « après une longue absence », et la Charte n’empêchait pas que « l’autorité tout entière réside en France dans [sa] personne16 ». Louis concédait cependant que « les effets des progrès toujours croissants des lumières, les rapports nouveaux que ces effets [avaient] introduits dans la société, la direction imprimée aux esprits depuis un demi-siècle et les graves altérations qui en sont résultées » l’engageaient à modifier
« les règles d’exercice [de son autorité], suivant la différence des temps ». Il prenait soin de préciser que ses prédécesseurs n’avaient d’ailleurs jamais agi autrement, preuve selon lui de l’adaptabilité de la monarchie légitime.

Conséquence de la « différence des temps » et simultanément innovation remarquable, la Charte proprement dite s’ouvrait sur un chapitre définissant le « droit public des Français ». Il proclamait l’égalité devant la loi, l’impôt et l’accès aux emplois. Il garantissait l’inviolabilité des propriétés, ce qui devait rassurer les acquéreurs de biens nationaux et, dans le même mouvement, désespérer leurs anciens propriétaires. Plus loin, comme le roi l’avait promis, la conscription était abolie. La liberté des cultes était reconnue, mais la Charte restituait au catholicisme son rang de religion d’État. La liberté de publier et d’imprimer ses opinions « en se conformant aux lois » était rendue à la presse et à la librairie, de même qu’était interdite la « recherche des opinions et votes » émis jusqu’à la Restauration – ce qui pouvait tranquilliser les régicides, dont bon nombre avaient servi l’empereur et n’excluaient pas de servir le roi. Un autre chapitre consacré aux « droits particuliers garantis par l’État » maintenait la Légion d’honneur17, les grades ou les titres d’Empire, et sacralisait la dette publique. Ailleurs encore, le texte constitutionnel interdisait au gouvernement de créer des juridictions d’exception, conservait le jury dans les procès criminels et réaffirmait l’inamovibilité des juges.

Rien n’était moins réactionnaire que ces promesses de maintenir et même d’approfondir la synthèse entre l’Ancien Régime et la Révolution si bien réussie par la législation consulaire et impériale. Emmanuel de Waresquiel estime non sans raison que, « socialement, la Charte inaugur[ait] le régime le plus libéral et le plus tolérant d’Europe18 ». Les révolutionnaires modérés, les partisans du Consulat qui s’étaient détournés de l’Empire et les libéraux pouvaient y trouver leur compte, au grand dam des royalistes exagérés. « [Le roi] réchauffa, réunit, fortifia ces débris de la Révolution qui, sous le nom de libéraux, firent une opposition constante à la royauté légitime, la dénigrèrent, la diffamèrent, rendirent sa marche difficile, quelquefois impossible », maugréa Ferdinand de Bertier19. De leur côté, les royalistes plus libéraux crièrent au coup de génie, comme Chateaubriand qui écrivait, en novembre 1814 : « Toute l’Europe paraît disposée à adopter le système des monarchies modérées : la France a donné cette impulsion générale […]. Rallions-nous donc autour de notre gouvernement. Que l’Amour pour le Roi et pour le pays
natal, que l’attachement à la Charte compose désormais notre esprit public20. »

Quant à l’organisation du pouvoir stricto sensu, malgré son désir d’adaptation, le roi n’était pas allé jusqu’à se donner un rôle secondaire ni même d’arbitre. Il était le « chef suprême de l’État », « inviolable et sacré », et jouissait seul de la « puissance exécutive » : commandement des armées, déclaration de guerre, nominations, signature des traités. Les ministres qu’il nommait – on les appelait « ministres-secrétaires d’État » – étaient « responsables », sans que le texte dise devant qui, mais le placement de cette disposition au cœur d’un article consacré au pouvoir du souverain montrait que c’était devant lui. Le monarque intervenait aussi dans la procédure législative. Il avait seul l’initiative, sauf à répondre favorablement aux « supplications » des Chambres, pour reprendre une de leurs propositions. Les amendements proposés par les parlementaires devaient être approuvés par lui. Il sanctionnait et promulguait les lois21. Sa seule intervention directe dans les affaires du pouvoir judiciaire était la faculté de faire grâce et de commuer les peines, maintien de la tradition régalienne restaurée en son temps par Bonaparte. Pour le reste, si toute justice « émanait » de lui et s’exerçait « en son nom », les codes, la grille et la pyramide des tribunaux napoléoniens étaient conservés. Rien dans la définition du rôle du chef de l’État ne différait essentiellement des tendances dégagées par l’évolution constitutionnelle depuis le début de la Révolution qui tendaient à renforcer l’exécutif22.

Le législatif redevenait bicaméral, ce qu’il avait cessé d’être depuis 1807. Deux Chambres étaient créées : celle des députés des départements et celle des pairs. Les premiers étaient élus pour cinq ans par les collèges départementaux, dont seuls faisaient partie les hommes âgés de plus de trente ans payant au moins 300 francs d’impôts annuels, soit un électorat de 100 000 personnes environ. Pour être éligible, il fallait être âgé de plus de quarante ans et payer au moins 1 000 francs de contributions directes : environ 16 000 personnes étaient concernées. Chacun des quatre-vingt-sept départements avait droit à deux sièges : il y avait par conséquent 174 députés. Par prudence politique autant que par impossibilité matérielle, le roi décida de ne pas organiser d’élections législatives. On reconduisit donc au Palais-Bourbon les législateurs de la fin de l’Empire, à l’exception de ceux qui représentaient des départements détachés de la France après la défaite. Sur proposition de la Chambre, Lainé fut nommé président
par le roi, le 11 juin. Ce choix était symbolique à de nombreux égards. Partisan de la monarchie, cet avocat avait certes défié l’autorité de Napoléon en décembre 1813, mais il représentait aussi la bourgeoisie d’un grand port de la façade atlantique (Bordeaux), dévasté par le Blocus continental. En le choisissant, le pouvoir entendait sans doute rassurer le commerce.

La seconde Chambre était celle des pairs. Ils étaient nommés à volonté par le souverain, à vie ou héréditairement. Les membres de la famille royale et les princes du sang en étaient membres de droit.

Le pouvoir législatif était également partagé entre les deux assemblées : elles votaient chacune les textes proposés par le roi, le budget devant toutefois être présenté d’abord à la Chambre des députés. Le parlementarisme ne figurait pas dans le texte de la Charte, mais y était en germe. Ce mode de collaboration entre des pouvoirs séparés ne s’imposa jamais, de toute façon, au xixe siècle qu’avec le temps, par dégénérescence de la légitimité monarchique au profit de celle des organes « représentatifs ». Au sein du gouvernement royal, un tel régime avait pourtant des partisans dès 1814, comme Talleyrand, Beugnot, le baron Louis, Montesquiou ou Jaucourt. Ce dernier posa d’ailleurs un bon diagnostic : « La responsabilité des ministres se fera par un mouvement tumultueux des Chambres, des pétitions, des dénonciations, et nullement par une bonne loi23. » Dans les Chambres elles-mêmes, quelques avancées en ce sens furent acquises dès la première Restauration. Lors d’une de leurs premières réunions, les députés obtinrent que les « commissaires » spécialement chargés par le roi de porter les projets devant eux ne participent pas aux débats et que les ministres soient contraints de le faire en personne. Le premier débat budgétaire fut l’occasion pour le baron Louis d’imposer – en faveur du pouvoir législatif – que les dépenses et les recettes soient simultanément présentées, ce qui n’était pas le cas sous l’Empire. Dans l’ensemble, de véritables débats furent possibles, ces confrontations d’idées tournant parfois au détriment de l’exécutif, si bien que Louis XVIII fut obligé d’ajourner les Chambres à la fin de 1814. La pratique napoléonienne durant les Cent-Jours allait en être influencée, ce qui a fait écrire à Stéphane Rials que les années 1814-1815 furent, en matière constitutionnelle, celles de la « dispersion des légitimités et [de] la convergence des techniques24 ». Il fallut cependant attendre la fin de la restauration impériale pour que l’évolution parlementaire s’accélère, dans les circonstances troublées que Jaucourt avait prédites. C’est sans doute pour ne pas en avoir compris l’inélucta
bilité que Charles X chuta en 1830, son départ permettant une réelle avancée avec la Charte suivante, celle de la monarchie louis-philipparde. Le parlementarisme ne s’imposa définitivement en France qu’avec les lois constitutionnelles de la IIIe République, en 1875, soixante ans après la Charte.






Une synthèse subtile au sommet de l’État

Une idée « moyenne », diffusée par la légende napoléonienne et souvent reprise depuis, a voulu faire croire que, dès la première Restauration, « l’Ancien Régime » avait exclu « la Révolution et l’Empire » du champ du pouvoir. La chasse aux places aurait été un succès pour les émigrés rentrés, les royalistes tapis dans l’ombre (ou sous les ors) pendant vingt-deux ans, les favoris du roi et du comte d’Artois. Les travaux récents sur la période nuancent cette idée, qu’il s’agisse de ceux de Philip Mansel, d’Emmanuel de Waresquiel, de Benoît Yvert ou d’autres encore. Ces historiens et les mémoires du temps soulignent même la fureur des « voltigeurs » du royalisme devant ce qu’ils appelèrent l’ingratitude de Louis XVIII. Le parti monarchiste se divisa dès lors très vite entre « royalistes » et « constitutionnels », partisans de la réaction contre partisans de la Charte. Aux premiers, le favori du roi et ministre de sa Maison, Pierre Louis Jean Casimir de Blacas d’Aulps, répondait, au risque de se faire encore plus d’ennemis dans son propre camp : « Quiconque a servi Bonaparte dans l’intérêt de la France a servi le roi25. »

Dès sa nomination aux fonctions de lieutenant général du royaume, le comte d’Artois avait dépêché vingt-quatre commissaires extraordinaires en province. Leur mission était de reprendre en main les troupes et les administrations, de prévenir les troubles et d’assurer la collecte des contributions. Grâce à ces hommes, le fil ne fut pas rompu entre le pouvoir central et les départements. Ils réussirent aussi à calmer les ardeurs des armées d’occupation. Déjà, certains d’entre eux se plaignirent des exigences et prétentions des royalistes locaux. Leur activité fut utile pour affirmer la continuité de l’État et trop courte pour qu’ils aient pu entreprendre une quelconque réorganisation administrative. C’étaient les ministres du roi restauré qui allaient s’en charger26.




Les commissaires extraordinaires d’avril 1814


Charles de Beaumont d’Autichamp (Tours), Bruno de Boisgelin (Toulon), Roger de Damas (Nancy), Ambroise de La Rochefoucauld (Mézières), Charles Ferrières de Marsay (Rennes), Jacques de Juigné (Grenoble), Charles de La Salle (Strasbourg), Alexis de Noailles (Lyon), Marie d’Osmond (Tours), Jules de Polignac (Toulouse), Jacques Bégouen (Rouen), Xavier de Champagne (Besançon), Jean Dejean (Bordeaux), Pierre Gilbert de Voisins (La Rochelle), maréchal sénateur François Kellermann, duc de Valmy (Metz), général de La Tour-Maubourg (Montpellier), général Charles Lebrun (Caen), général Armand de Marescot (Périgueux), Louis Milet de Mureau (Ajaccio), maréchal Édouard Mortier, duc de Trévise (Lille), général Étienne de Nansouty (Dijon), Louis Otto de Mosloy (Bourges), maréchal sénateur Dominique Pérignon (Paris), général Charles Ruty (La Rochelle).





Le 13 mai 1814, le roi constitua son premier ministère, en lieu et place du gouvernement provisoire qui s’était mué en « conseil du lieutenant général ». Pas plus que Napoléon ne l’avait fait, il ne choisit de principal ministre. Il rabaissa même l’homme qui avait tenu le premier rôle dans les semaines précédentes : Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord ne fut plus que ministre des Affaires étrangères et Louis XVIII attendait l’ouverture du congrès de Vienne pour l’éloigner davantage ; l’intérim du ministère allait alors être confié à Jaucourt. Pour le reste, les titulaires des portefeuilles étaient Dupont à la Guerre, Louis aux Finances, l’abbé de Montesquiou à l’Intérieur, Dambray à la Justice (avec le titre de chancelier de France) et Malouet à la Marine. Le fidèle Blacas devint ministre de la Maison du roi et Vitrolles secrétaire du Conseil du roi. Le ministère de la Police fut supprimé, Beugnot prenant la responsabilité de ce secteur avec le titre de directeur général27. Dalberg, Jaucourt, Dessolles, Moncey, Oudinot et Ferrand furent nommés ministres d’État. Ferrand prit en outre la direction générale des Postes et Bérenger celle des Contributions. Cette équipe allait connaître peu de changements. Le 7 septembre, à la suite du décès de Malouet, Ferrand assura l’intérim de la Marine. Il fut remplacé par Beugnot le 3 décembre, Dandré devenant directeur général de la Police. Le même jour, Soult remplaça Dupont à la Guerre. Ce remaniement hivernal constitua « un net virage à droite28 ».




Commissaires du gouvernement provisoire et ministres de Louis XVIII



	Portefeuille

	Titulaires (date de nomination)


	Intérieur

	Beugnot (3 avril 1814)

Montesquiou (13 mai 1814)


	Justice

	Henrion de Pansey (3 avril 1814)

Dambray (13 mai 1814)


	Finances

	Louis (3 avril 1814)


	Affaires étrangères

	Laforest (3 avril 1814)

Talleyrand (13 mai 1814)

Jaucourt, ministre d’État, interim (11 septembre 1814)


	Guerre

	Dupont (3 avril 1814)

Soult (3 décembre 1814)

Clarke (11 mars 1815)


	Marine et Colonies

	Malouet (3 avril 1814)

Ferrand, interim (7 septembre 1814)

Beugnot (3 décembre 1814)


	Maison du roi

	Blacas (29 mai 1814)


	Police (direction générale)

	Anglès (3 avril 1814)

Beugnot (13 mai 1814)

Dandré (3 décembre 1814)







Les émigrés et les royalistes de toujours – ceux qui n’avaient servi ni la Révolution ni l’Empire – étaient minoritaires dans ce ministère où seuls Dambray, Ferrand et Blacas n’avaient pas participé au gouvernement provisoire ou gravité autour de lui. Il n’y avait donc pas de revanche au niveau ministériel, le roi se laissant « imposer » ses ministres par les événements. Selon Philip Mansel, ses choix montraient « son désir d’associer les représentants de l’Ancien Régime, de la contre-révolution et de l’émigration à sa politique de modération et de libéralisme. Il voulait que toutes les nuances de l’éventail politique fussent associées au règlement “final” de 1814. […] La plupart des partisans de Louis dans l’émigration se trouvèrent fort mal récompensés29 ». Quelques dents grincèrent en effet chez les royalistes, comme celles de Ferdinand de Bertier : « Les mauvaises dispositions des ministres répandaient le découragement parmi les royalistes et faisaient taxer les Bourbons d’ingratitude et de faiblesse. On n’avait accordé des places qu’à un petit nombre d’entre eux, la majorité en étant toujours remplie par ceux qui les occupaient sous les gouvernements précédents30. » Cette grogne fut à peine calmée par l’octroi de places prestigieuses, mais sans grand impact politique, à des
illustrations de l’Ancien Régime et de l’émigration : le marquis de Dreux-Brézé reprit ses fonctions de grand maître des cérémonies abandonnées au 10 août 179231, les ducs d’Aumont, de Duras, de Fleury et de Richelieu eurent celles de premiers gentilshommes de la chambre du roi, Mgr de Talleyrand-Périgord, ancien archevêque de Reims et oncle de l’autre, celle de grand aumônier32, etc.

Peu importait au fond au roi que ces ministres soient ou non des hommes « à lui » et qu’ils se chamaillent en permanence, finissant par s’accorder seulement sur leur détestation de Blacas, à qui le monarque laissait faire la besogne du quotidien et se débrouiller avec les quémandeurs, dans « une atmosphère de courtisans, de ministres inquiets, d’agents cupides, de subalternes minant sourdement le crédit de leurs supérieurs, de protégés cherchant à renverser leurs protecteurs33 ». Louis XVIII ne concevait pas son rôle comme celui d’un commandant en chef ou même d’un animateur de l’équipe gouvernante. Sûr de sa légitimité et de sa supériorité, il orientait les ministres dans des tête-à-tête réguliers, sans presque jamais s’immiscer dans les détails de leur action, sauf pour les décisions individuelles concernant les places et les pensions. Ceux qui avaient connu Napoléon vivaient là une expérience inédite, comme Beugnot qui raconta ainsi une de ses premières séances de travail avec le nouveau chef de l’État :




Je pris la première affaire dans l’ordre de mon portefeuille ; je la rapportai avec beaucoup d’attention et j’entremêlai même mon rapport de la lecture de quelques pièces justificatives. Je ne sais combien de temps le roi me suivit, mais, vers la fin, il donna des preuves d’impatience et d’ennui, et je crois déjà au fond de l’âme il se repentait bien de m’avoir promis qu’il me donnerait autant de temps que je lui en demandais. Mon avis passa sans difficulté, et le roi signa l’ordonnance. […] Je retins ainsi le roi pendant une heure et demie ; mais il ne put, vers la fin du travail, contenir l’expression de son plaisir d’être débarrassé de mon portefeuille et de moi34.





Ayant pourtant peu fréquenté l’empereur, Vitrolles fut tout autant décontenancé par les méthodes de travail de Louis XVIII :





Dans mes premiers rapports avec le roi, j’avais cherché à reconnaître de quelle manière sa volonté s’exercerait dans les affaires ; mais je vis bientôt avec surprise qu’il ne s’y réservait point une action directe. Sa Majesté ne comprenait point ainsi la royauté. Elle pensait que le poids de son autorité devait s’appliquer à décider entre les avis différents, et elle s’y employait avec noblesse et dignité. Mais elle ne prenait aucune initiative, si ce n’est dans les fantaisies dont les meilleurs rois ne sont pas exempts35.





Le roi signait facilement ce qu’on lui présentait. On appela son mode de gouvernement « l’anarchie ou le gouvernement paternel36 », bien cerné par Guizot, alors secrétaire général du ministère de l’Intérieur : « [Le roi] maintenait bien son rang, son droit, son pouvoir, et se défendait assez bien des fautes ; mais, sa dignité et sa prudence une fois rassurées, il laissait aller et trop faire, trop peu énergique d’âme et de corps pour dominer les hommes et les faire concourir à l’accomplissement de ses volontés37. » Dans ses rencontres avec les ministres, il emmagasinait des informations dont il lui arrivait de faire usage lors de conseils plus formels pour (quelquefois) infléchir ou (plus rarement encore) imposer des décisions. Dans l’ensemble, « le détail des affaires l’importunait38 ». Un domaine retenait cependant chez lui une gourmande attention : il dévorait les bulletins et rapports de police, notamment lorsque y figuraient des ragots ou des informations sur la vie privée des personnalités en vue. C’est ainsi que, bien que les sachant inexacts, il se régala des racontars sur les prétendues relations incestueuses de Napoléon et de sa sœur Pauline, grand classique de la littérature antinapoléonienne, « fondé » notamment sur les déclarations de Sémonville (ancien amant de Pauline), elles-mêmes accréditées par les rapports de Beugnot39. Souvent monté en épingle, ce petit travers – partagé par tant d’autres hommes d’État – ne devrait pas toutefois servir à noircir le portrait d’un roi dont on ne soulignera jamais assez l’intelligence et une certaine forme de courage politique.

Dans les administrations centrales, il n’y eut pas de chasse aux sorcières, même si quelques chefs de division ou de bureau furent remplacés. Au ministère de l’Intérieur, le secrétaire général Lacroix fut remplacé par François Guizot, mais seulement trois chefs de division sur sept furent
écartés, tandis qu’un ancien chef de bureau (Goubault) était promu au grade supérieur. À la Guerre, le secrétariat général fut enlevé à Fririon pour être confié à Brun de Villeret, mais sept chefs de division sur huit furent conservés et trois nouveaux postes créés. À la Police, la suppression du ministère n’entraîna que peu de changements à la tête des services : Saulnier garda le secrétariat général, Henry resta chef de la division criminelle. Seul Desmarets, le patron de la police secrète, fut limogé. La préfecture de police fut elle aussi supprimée, et Pasquier consolé avec la direction générale des Ponts et Chaussées. La police de Paris fut confiée à son ancien secrétaire général, Piis, qui avait un énorme avantage : il avait été écuyer et secrétaire du comte d’Artois avant la Révolution. Les bureaux furent peu réformés, sorte de discret hommage de la Restauration au travail de la police impériale40.

On doit s’arrêter un instant sur le poste sensible de directeur général de la Police. L’une des erreurs de la première Restauration fut de le confier à Beugnot. Ce conseiller d’État était un excellent gestionnaire et un bon politique. Il l’avait prouvé dans le grand-duché de Berg, qu’il avait administré au nom de l’empereur. Il avait été ensuite un préfet du Nord acceptable. Il offrait pour son nouveau poste de bonnes garanties de royalisme, en dépit de son passé « napoléonien ». Il était en revanche un piètre policier, et le savait. Pour qui a lu les bulletins de ses prédécesseurs impériaux, c’est avec une immense surprise qu’on lit les siens41. Alors que Fouché et Savary allaient directement aux faits, ne livraient que des informations au moins vérifiées et ne s’adonnaient qu’avec mesure aux délices du commentaire, ceux de Beugnot étaient longs, verbeux, ennuyeux à force de digressions et de considérations générales, y compris sur la situation internationale qui ne faisait partie ni de ses compétences ni de ses connaissances. Surtout, ils étaient encombrés d’informations de seconde main et non recoupées que le rédacteur était obligé de démentir dans les bulletins suivants. Par exemple, il consacra plusieurs rapports à exposer que l’on soupçonnait le chapelier Poupard de fabriquer des shakos ornés d’aigles, sans doute pour l’île d’Elbe. Le directeur général de la Police ignorait que Poupard (celui qui fabriquait les fameux « chapeaux de Napoléon ») avait quitté le métier et vendu son affaire à son associé. Plus tard, ce fut l’orfèvre Biennais qui fut accusé de fabriquer pour l’empereur des étoiles de la Légion d’honneur. Une fois de plus, Beugnot dut démentir, chargeant de cette nouvelle erreur ses propres informateurs. Une autre fois encore, il annonça qu’on battait monnaie à l’île d’Elbe, ce qui était faux. À quoi pouvait bien servir cette prose ? Sûrement pas à ouvrir les yeux du roi ou à lui imposer de s’intéresser à telle ou telle question brûlante.


Lorsque Beugnot fut déchargé de la Police, son remplaçant ne valait guère mieux, eu égard à ce qu’un gouvernement aussi chahuté aurait été en droit d’attendre. Dandré était un conspirateur professionnel depuis le début de la Révolution. Il avait animé plusieurs réseaux contre-révolutionnaires en Allemagne. À son retour en France, il avait été nommé intendant des domaines de la couronne. Il fut appelé à la direction générale de la Police sur l’intervention de Blacas et les conseils de… Fouché : « M. Fouché affectait en toute occasion d’en faire un grand éloge, d’en parler comme l’un des hommes dont les Bourbons pourraient tirer le meilleur parti, écrit Pasquier. Sous le rapport de la modération dans les idées, d’une complète absence de prévention relativement aux personnes, cela était vrai ; mais il n’avait plus guère que cette qualité, il en fallait d’autres dans le poste où on l’appelait42. » Une autre contemporaine jugea Dandré tout aussi sévèrement : « Si la police se réduit à de sordides menées, à de l’espionnage, à entretenir des intelligences et des correspondances secrètes, enfin à user pour le soutien d’un parti de ce genre de moyens dont la clandestinité fait toute la force, d’André a fait longtemps et assez bien la police en ce sens, dans l’intérêt d’un prince alors proscrit, mais il a cessé entièrement de se montrer utile et capable en cette partie dès qu’il en a été ostensiblement chargé43. » Parlant des informations qui avaient été données au roi sur un éventuel retour de Napoléon, mais sa remarque peut être étendue à toutes les autres affaires de police, Emmanuel de Waresquiel conclut avec le recul : « Le nombre et la confusion des rapports qui depuis de longs mois se croisaient et se contredisaient sans cesse autour du roi avaient fini par rendre celui-ci perplexe44. »

Pour être rétrospectivement juste avec eux, les responsables de la police ne négligèrent jamais l’éventualité d’une apparition de Napoléon sur les côtes. Ils essayèrent simplement de la conjurer dans le désordre et en se trompant souvent sur la hiérarchie des faits. Il régnait du reste dans l’entourage royal comme une sorte de mépris pour le « roi de l’île d’Elbe » qui fit croire à certains qu’il serait incapable d’avoir l’audace de tenter un retour. Rencontrant un jour Beugnot, Mme de La Tour du Pin en fut un peu surprise : « La conversation continua sur d’autres sujets, en particulier les menées bonapartistes, qu’il était de bon air de nier à la cour et dans les salons royalistes. » Dans ses Souvenirs, elle rend Blacas responsable de cette politique de l’autruche : « M. de Blacas était là pour tout atténuer et pour tourner en ridicule les gens qui croyaient à un retour de l’empereur. […] Son outrecuidance ne lui permettait pas de concevoir le plus léger soupçon de conspiration. Il levait les épaules, se
mettait à rire et se moquait de ceux enclins à penser que Napoléon était terriblement près de nous45. »

Mécontents de la composition du ministère et de l’absence de purge de grande ampleur, les royalistes purs et durs le furent à peine moins des nominations à la Chambre des pairs. Une ordonnance du 4 juin 1814 y envoya cent cinquante-quatre personnalités46, soit, dans l’ordre du texte : trois anciens pairs ecclésiastiques (Talleyrand oncle, La Luzerne et Clermont-Tonnerre) ; les descendants des vingt-six anciens duchés-pairies (Rohan-Montbazon de Guéméné, La Trémoille, Mortemart, Choiseul, Noailles…) ; Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, qui formait à lui seul une catégorie, à cheval entre les deux France ; des grands dignitaires ou grands officiers impériaux (Lebrun et dix maréchaux47) ; quatre-vingt-quatre sénateurs de l’Empire (Pastoret, Sémonville, Pontécoulant, Volney, Fontanes, Berthollet…), dont beaucoup appartenaient à l’ancienne noblesse et/ou avaient siégé dans les assemblées révolutionnaires, aucun n’étant cependant régicide ; douze personnalités bénéficiant de la faveur du roi (six « révolutionnaires » comme les généraux Belliard et Curial, six « contre-révolutionnaires » comme Vioménil et Vaudreuil). Étaient pairs de droit le comte d’Artois, les ducs d’Angoulême, de Berry, d’Orléans et de Bourbon, le prince de Condé et le chancelier de France, Dambray. Dans l’ensemble, la majorité de la Chambre haute était modérée. La présence d’autant d’anciens serviteurs de l’Empire en agaça quelques-uns, comme Dambray qui le fit sentir dès la cérémonie de proclamation de la Charte, le 4 juin, ainsi racontée par un témoin :




La cérémonie était belle, mais elle manquait de ce sérieux et de ce recueillement religieux avec lesquels un grand peuple aurait dû recevoir les tables de la loi. On était principalement occupé des nouveaux costumes, des nouvelles figures et des anciens usages redevenus nouveaux par une longue désuétude.

Lorsque le roi termina son discours, bien fait et prononcé d’une voix imposante, par les mots mon chancelier vous dira le reste, un sourire presque bruyant circula dans toute la salle. Après la lecture de la Charte, monsieur Dambray fit celle de la liste des pairs ; il commença par les ducs et pairs de l’ancien, puis du nouveau régime. Arrivant aux pairs sénateurs, il lut entre autres les noms de monsieur le comte Cornet, monsieur le comte Cornudet avec un ton si parfaitement dénigrant et impertinent que j’en fus scandalisée et ne pus m’empêcher de dire à mes voisins : « Voilà une singulière façon de se faire des
partisans ! Ces gens auxquels on accorde une grâce considérable sont, par ce ton seul, dégagés de la reconnaissance48. »





Pour protester autant contre le principe de la Charte que contre l’usage que commençait à en faire son frère, le comte d’Artois se fit porter pâle à la cérémonie de proclamation. De son côté, Villèle maugréa : « La majorité de la Chambre fut composée de sénateurs, pour la plupart vieux révolutionnaires, que l’égoïsme, la bassesse et l’intrigue avaient fait surnager au milieu des différents bouleversements politiques49. » Au même moment, un quatrain courait contre les anciens dignitaires impériaux : « On replante les lys en France / Le Sénat en est le jardinier / S’ils croissent en abondance / Ce n’est pas faute de fumier50. » De tels témoignages sont, en creux, un hommage à la sagesse de Louis XVIII, ce que Marmont a souligné dans ses Mémoires : « En 1814, on avait suivi des principes raisonnables, en prenant, pour le fond de la Chambre, le Sénat. Ce corps avait rappelé le roi et se trouvait former le lien entre le présent et le passé51. » Et le marquis de Roux de noter, parlant de la composition de la Chambre des pairs : « C’était la part aristocratique de la Charte : ce fut elle qui blessa le plus la noblesse52. » En élevant cette population soigneusement choisie au-dessus de l’ancien second ordre, la Charte brisait en effet l’égalité qui y régnait avant la Révolution.

On fera le même constat dans le renouvellement du Conseil d’État. L’épuration y fut aussi de « convenance » (Tulard). La Charte était muette sur le devenir de l’institution et nombreux étaient ceux qui, dans l’entourage royal, auraient souhaité sa suppression pour éliminer les serviteurs de l’Empire qui la peuplaient. Louis XVIII coupa la poire en deux, par deux ordonnances des 29 juin et 5 juillet 1814. La première créait un Conseil du roi composé, d’une part, d’un Conseil d’en haut ou Conseil des ministres et, d’autre part, d’un Conseil privé des parties qui « [prenait] le nom de Conseil d’État53 ». Grâce à ce tour de passe-passe, on maintenait une institution qui avait fait ses preuves tout en s’autorisant à en renouveler les membres, ce qui fut fait par la seconde ordonnance. Trente conseillers furent nommés, dont la moitié avaient appartenu « au dernier Conseil d’État » (Beugnot, Faure, Bérenger, Français de Nantes, Pelet de la Lozère, Gérando…). Les autres nommés étaient des juristes de l’Ancien Régime qui n’avaient pas ou peu collaboré avec l’Empire et connaissaient mal – voire rejetaient – l’ordre juridique nouveau, comme l’ancien intendant de Soissons La Bourdonnaye de
Blossac, l’ancien intendant du Languedoc Balainvilliers, l’ancien conseiller au parlement de Toulouse Malcors, l’ancien avocat général au parlement de Bretagne Bourblanc… Les maîtres des requêtes étaient maintenus, mais, pour dégonfler les effectifs, les auditeurs étaient supprimés. La séance solennelle d’installation du nouveau Conseil d’État eut lieu le 3 août 1814, en présence de Louis XVIII qui ne fut sans doute pas choqué par le discours ruisselant de zèle courtisan du chancelier Dambray : « Il est digne d’un monarque qui veut que la justice préside à toutes ses décisions de s’environner de conseils sages et vertueux. Il a beau réunir aux lumières si étendues la science si rare de faire un bon usage des connaissances acquises par le travail et la méditation, si un génie supérieur suffit pour ordonner les grandes choses, il est impossible de suffire aux détails sans conseils54. » L’esprit de la Charte était, si l’on ose dire, parfaitement respecté, dans la forme et dans le fond.

Les autres grandes institutions furent moins touchées, au moins jusqu’au début de 1815, époque où les réformes s’accélérèrent. Si Laffitte, banquier des Bourbons comme de Napoléon, remplaça Jaubert au poste de gouverneur, la structure et le rôle de la Banque de France ne furent pas modifiés. La Cour des comptes fut maintenue en l’état, avec Barbé-Marbois comme premier président, ce que confirma une ordonnance du 27 février 1815. Une ordonnance du 5 mars 1815 épura l’Institut, dont étaient chassés notamment Monge, Carnot, Cambacérès, Rœderer, Grégoire, Garat, Lakanal et bien sûr Lucien, Joseph et Napoléon Bonaparte : le retour de l’île d’Elbe ne permit pas sa publication au Bulletin des lois avant mars 1816. À la Cour de cassation, il fallut attendre février 1815 pour que le premier président Muraire (menacé par un scandale financier) et le procureur général Merlin de Douai (un régicide) cèdent leurs places, respectivement à de Sèze et Mourre. Muraire bénéficia de l’honorariat, avec maintien de la moitié de son traitement, sorte de demi-solde de luxe. Une ordonnance du 22 juin 1814 conserva encore l’Université ex-impériale, sage résolution à laquelle le gouvernement renonça seulement en février 1815 avec une profonde réforme et, au passage, l’épuration de la moitié du corps des inspecteurs généraux par un jeu subtil de suppressions et de créations de postes55. Dans les départements, trente-six préfectures sur quatre-vingt-sept changèrent de titulaire, dont sept par mutation. Si nombre d’anciens révolutionnaires sauvèrent leur poste, les régicides furent renvoyés, sauf Thibaudeau qui préféra démissionner avant que la décision tombe. Les services départementaux et les conseils généraux connurent un sort identique, soit la même retenue imposée par l’abbé de Montesquiou : les conseillers nommés par Napoléon furent maintenus, seules les places vacantes étant pourvues par ordonnance royale en faveur de la vieille noblesse locale.
Ces soutiens naturels du régime remplissaient d’ailleurs de nombreuses fonctions depuis plusieurs années. Pacifiquement, ils avaient ainsi pris place, bien avant la chute de l’Empire, au cœur des fondations élitaires du régime napoléonien : une profonde épuration ne se justifiait donc pas ici. De la même façon, le baron Louis ne retoucha pratiquement pas l’administration déconcentrée des finances – et notamment pas le corps des receveurs généraux, dans lequel la plupart des fonctionnaires de l’Empire conservèrent leur emploi56. Une ordonnance du début de janvier 1815 remplaça cependant d’un coup quarante-sept directeurs des droits réunis, soit plus de la moitié de l’effectif. Les changements furent beaucoup plus nombreux dans les municipalités, et le mode de nomination des maires fut modifié : le gouvernement central concentra dans ce domaine tous les pouvoirs, au détriment des préfets qui auparavant nommaient les maires et adjoints des communes de 5 000 habitants ou moins. Les mairies furent franchement épurées, au profit des partisans de la nouvelle monarchie.

Deux branches complémentaires de l’historiographie s’accordent sur la relative sagesse du gouvernement royal en matière de changements dans les administrations. D’un côté, le père des études napoléoniennes modernes, Jean Tulard, explique : « En définitive, les exclusions furent limitées. Cette modération trouvait son explication dans une volonté de réconciliation, mais aussi dans le ralliement général des fonctionnaires à la monarchie, ralliement facilité par l’abdication de Napoléon délivrant les agents de l’État de leur serment de fidélité57. » De l’autre, un grand spécialiste de la Restauration, Guillaume de Bertier de Sauvigny, constate : « Il faut souligner que la première Restauration n’a connu ni règlements de comptes ni procès sommaires. Le mot d’ordre est “Union et oubli”. Il devait en être tout autrement après les Cent-Jours58. »

Compte tenu de cette relative stabilité, il y avait peu de postes à distribuer… ce qui mécontenta les royalistes, dont ceux de province « montés » en masse à Paris. Au total, en effet, seulement un quart des fonctionnaires civils en place en mars 1814 furent touchés par l’épuration de la première Restauration59, y compris les milliers de postes supprimés pour raison d’économie sur proposition du baron Louis. L’administration continua donc sans grande secousse à remplir ses missions. La solidité de l’œuvre napoléonienne était ainsi démontrée. Les lois de l’an VIII formaient bien la « constitution administrative de la France », celle qui résistait – et allait
résister – aux changements de régime, quitte à prêter périodiquement de nouveaux serments. Plus prosaïquement, et fort justement, Pierre Serna a ajouté aux considérations politiques un constat « que le bon sens politique induit sans détour : la France n’a pas deux élites administratives, militaires, judiciaires et universitaires60 ».






Une victoire à la Pyrrhus :
le sauvetage des finances publiques

Au départ de Napoléon pour l’île d’Elbe, les caisses de l’État étaient à peu près vides et l’arriéré se montait à environ 670 millions de francs, dont 503 d’impayés immédiatement exigibles (solde des troupes, approvisionnements, etc.). On comprend mieux pourquoi la négociation du traité de Paris sans indemnité de guerre constitua une sorte d’« exploit » vital de la part de Talleyrand : seulement 86 millions de francs devaient être consacrés aux réquisitions alliées et aux frais d’évacuation. Louis XVIII et le baron Louis, « caractère franc et rude, au service d’un esprit ferme et conséquent61 », décidèrent qu’ils honoreraient les dettes du régime napoléonien. Ils le redirent solennellement devant les Chambres à l’issue du premier débat budgétaire, le 23 septembre 181462.

Au moment du retour du roi, les besoins pour le proche avenir étaient énormes, les dépenses prévues pour toute l’année 1814 dépassant les 900 millions. Quelques expédients (dont la confiscation de l’argent personnel de Napoléon, l’arrêt des travaux de fortification ou des achats de fournitures militaires) permirent de tenir pendant les premières semaines et d’honorer les engagements les plus pressants. Pour le moyen terme, il fallait, classiquement, augmenter les recettes et couper dans les dépenses, ce qu’il est toujours prudent de faire en ne négligeant pas les conséquences politiques des solutions retenues. En laissant les coudées franches à un ministre des Finances technocrate à qui « le bien et le mal n’apparaissaient que dans leur relation avec l’utile63 », le roi prit le risque de mécontenter tout le monde. Les décisions comptables et financières enclenchèrent le processus qui allait déconsidérer le régime dans l’opinion.

Pour les recettes, le gouvernement royal était confronté à des choix cruciaux. Pendant quinze années, les royalistes en exil avaient critiqué la fiscalité napoléonienne et promis la fin des droits réunis. Or ces contributions indirectes impopulaires (le comte d’Artois avait parfois été accueilli aux cris de À bas les droits réunis !) représentaient, selon les
années, de 100 à 150 millions de recettes. Il était impossible de mettre en œuvre la démagogie des années d’émigration. Le baron Louis parvint à convaincre le roi de revenir sur ses promesses. Une proclamation du 10 mai 1814 informa le pays que les taxes créées sous l’Empire continueraient à être perçues, alors même que, comme lieutenant général, le comte d’Artois avait annoncé la suppression de certaines d’entre elles64. Une semaine plus tard, la direction des droits réunis fut cependant supprimée et… immédiatement remplacée par une direction générale des contributions directes, indirectes et des douanes confiée au conseiller d’État Bérenger, directeur de la Caisse d’amortissement de 1806 à 1814. L’appellation avait changé, mais ni les hommes, ni les impôts à percevoir.

Le 22 juillet, le ministre des Finances présenta un budget 1814 rectifié qui conservait les droits réunis sous le nom de « contributions indirectes » et augmentait les impôts directs par le biais de centimes additionnels. « Dans le trouble du moment, le plus sage était finalement de chausser les bottes de l’empereur », remarque Pierre Branda65. L’imagination – ou l’absence d’imagination – fiscale n’a pas de couleur politique, c’est bien connu. Quelques émotions furent à déplorer : mouvements en Normandie, en Provence, en Touraine, archives incendiées à l’octroi de Cahors, pillage de la maison du receveur de Rennes, émeutes à Saint-Dié, Angoulême et Limoges, etc. Cette agitation s’éteignit rapidement, sans répression excessive. Les fautifs furent même collectivement amnistiés par une ordonnance royale du 13 janvier 1815.

Pour l’anecdote, le baron Louis alla jusqu’à prendre les anciens émigrés à leur propre jeu. Il ne s’opposa pas – bien au contraire – à la création d’un « collège » d’héraldique dont la fonction était de rendre à la noblesse son ancienne splendeur, moyennant certains droits à payer à l’État, pour un total annuel de 24 millions. Plus classiquement, il poussa les feux de la loterie, rétablit – moyennant droits – le privilège des troupes de théâtre, les anciennes foires, etc. Ajoutons encore que quelques mesures furent ébauchées pour libérer le commerce, dont des projets de quasi-libre-échange avec les puissances signataires du traité de Paris : baisse générale des taxes à l’importation et à l’exportation des produits agricoles, mais maintien de celles sur les produits manufacturés et les fers.

L’espoir de voir disparaître les taxes sur le vin, le tabac, le sel et tant d’autres denrées de la vie quotidienne avait sombré avec la soif de liquidités de l’État. Une loi du 8 décembre 1814 inscrivit dans le bronze la « rénovation » des impôts indirects. Michel Bruguière a donné un bel exemple de l’« esprit technocratique » qui présida à l’élaboration de ce texte :





Ainsi [le texte] affranchissait-il les propriétaires, colons et fermiers du droit de mouvement sur les vins, cidres et poirés provenant de leurs récoltes, et évitait donc que le droit ne parût une addition à la contribution foncière. Il fallait cependant dans ce cas « se munir seulement d’un passavant dont le coût sera de 25 centimes par expédition » ; d’autre part, il ne pouvait être délivré de passavant que « sur des déclarations dans lesquelles il sera fait mention que l’expéditeur est réellement propriétaire récoltant et non marchand en gros ou débitant ». De nombreuses petites faveurs réelles étaient ainsi introduites, mais aussitôt compensées par des complications administratives66.





Ces mesures piétinaient une « promesse » majeure du parti royaliste. Celui-ci fut encore décontenancé par la décision de vendre 300 000 hectares de bois confisqués au clergé et non vendus depuis la Révolution, pour asseoir la valeur de bons à distribuer aux créanciers de l’État67. Sur le plan de l’orthodoxie financière et de l’« État honnête homme » que revendiquait le baron Louis, cette décision permettait de rembourser les créanciers en leur remettant du papier assis sur une valeur – le bois, la terre – qui ne risquait pas de se déprécier. Cela évitait d’émettre de la rente « au pair », c’est-à-dire des titres de 100 francs qui n’en valaient déjà plus que 65 à la Bourse dès leur émission, solution adoptée à grande échelle par le Directoire et à échelle moindre par l’Empire68. Si la Charte garantissait les ventes de biens nationaux, elle était muette sur ceux qui étaient restés dans le domaine de l’État ou des communes. Nombre de partisans du roi avaient imaginé qu’ils seraient rendus à leurs anciens propriétaires, après que l’État aurait prélevé sa part pour ses besoins propres. Leur déception fut grande. Ils durent attendre le 5 décembre pour que soit promulguée la loi l’autorisant. Ce texte avait pourtant été présenté aux Chambres le 24 septembre et voté le 4 novembre. Entre septembre et décembre, Louis avait bataillé contre le projet, présenté à la Chambre par Ferrand. Dans son discours, celui-ci avait annoncé une restitution partielle tout en suppliant le roi « de ramener l’espoir dans le cœur de tous ceux dont le bonheur devait encore être ajourné ». On ne pouvait tenir de propos plus maladroit à ce moment crucial. Le ministre des Finances tint bon et réussit à vider la loi d’une partie de sa substance. Mais les dommages politiques étaient immenses dans les rangs des libéraux et des acheteurs de biens nationaux, qui pouvaient désormais s’inquiéter des projets du gouvernement royal.

Avec ces promesses non tenues, du réaménagement des contributions indirectes à la non-restitution d’une grande partie des biens non vendus, le baron Louis parvint à assurer tant bien que mal la partie « recettes » du budget. Elles avaient été prévues à 1 176 millions de francs par le régime napoléonien et tombaient à 562 millions. Le ministre se faisait
fort de s’en contenter. Cent cinquante ans plus tard, l’historien Guillaume de Bertier de Sauvigny reprit les accents indignés de certains royalistes contre la politique fiscale de la première Restauration :




Ainsi, pour satisfaire les anciens fournisseurs de l’Empire, dont les créances étaient abusives, on alourdissait le poids des impôts, on privait les collectivités de leurs centimes additionnels, on faisait naître le mécontentement dans les populations qui avaient espéré que l’avènement de la monarchie se traduirait par un allégement de leurs charges. Rien ne fut plus impopulaire à cet égard que le maintien des droits réunis, dont le comte d’Artois et le duc d’Angoulême avaient imprudemment promis la suppression. […] Le ministre des Finances exigea leur maintien, en montrant que l’État ne pouvait se priver d’une recette dont le produit était estimé à 86 millions. Mais comment chiffrer le détriment moral fait à la monarchie qui violait ainsi dès le début une de ses promesses qui avaient provoqué le plus de joie dans le peuple69 ?





Restait à mettre en place un « train d’économies » pour faire entrer les dépenses dans les recettes. Dans ce domaine, les bureaux, emmenés par leur ministre, réalisèrent une œuvre remarquable mais terriblement impolitique, au point que Michel Bruguière a estimé que « le premier budget français ne marque ni la victoire des rentiers ni celle des propriétaires, [mais] exprime le succès, que rien n’a jamais remis en cause, de la bureaucratie70 ». Le budget rectifié pour 1814 fut amputé de près de 250 millions de dépenses, soit 25 % de celles qui avaient été inscrites au budget napoléonien. Ce furent essentiellement l’armée et la marine qui furent touchées : les dépenses militaires passèrent de 816 à 516 millions de francs en 1814 ; le projet de budget 1815 les fixa à 251 millions. Des dizaines de milliers de postes étaient supprimés, des soldes allaient rester impayées et on laissa les prisonniers de guerre libérés rentrer chez eux sans le sou. Louis XVIII commit une erreur majeure en laissant à ce point les coudées franches à son ministre des Finances. Il est vrai aussi que la logique défendue par celui-ci était implacable : régime pacifique, la monarchie bourbonienne n’avait plus besoin de maintenir sous les armes des centaines de milliers d’hommes ou de poursuivre à la même échelle les projets de reconstitution de la flotte. Même alerté par les plus clairvoyants conseillers du roi, le baron Louis resta « droit dans ses bottes », pour utiliser la maladroite rodomontade d’un gouvernant postérieur71.

Dès le 12 mai 1814, une ordonnance décida le renvoi dans leurs foyers d’environ 200 000 soldats, dont 10 000 à 12 000 officiers mis en demi-solde. La mesure fut par la suite amplifiée. Autres victimes, plus consentantes, les communes furent fermement invitées à remettre à l’État les dettes qu’il avait contractées auprès d’elles « pendant les derniers événements militaires ». Dès l’été 1814, les journaux publièrent
presque quotidiennement la liste des conseils municipaux accédant à cette pressante demande transmise par les préfets. Il fallait pourtant bien payer les arriérés, mais ils le seraient par les budgets communaux. Air connu jusqu’à nos jours : le transfert des charges ne s’accompagnait pas de celui des ressources, mais on doit souligner que, dans le cas qui nous intéresse, l’État consentait à faire pour sa part de réelles et palpables économies.

Avec une telle politique de rigueur, Louis comptait parvenir à l’équilibre budgétaire (et même à un léger excédent) dès la fin de 1815, la plus grande partie de la dette publique étant toujours neutralisée – depuis le Directoire – par les titres de rente à 5 %. Les paiements en papier allaient l’alourdir, mais en réduisant de 95 % les besoins en trésorerie et en donnant l’impression que l’État payait bien ses dettes.

La loi de finances pour 1815 fut promulguée le 23 septembre 1814. Nous empruntons à Pierre Branda le tableau qui donne les ordres de grandeur des efforts budgétaires de la première Restauration. Comme le conseille lui-même son auteur, il doit être lu avec prudence. Les comparaisons sont en effet difficiles, car d’une part on ne peut admettre l’équilibre prévu par le budget napoléonien et d’autre part le nombre des contribuables était bien inférieur après la perte de nombreux départements en conséquence du traité de Paris.





Les projets de budget de la première Restauration
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Source : P. Branda, Le Prix de la gloire. Napoléon et l’argent, p. 492 (chiffres en millions de francs).






Sur le plan technique – on pourrait même dire technocratique –, l’œuvre du baron Louis était remarquable. Elle charriait pourtant de gros nuages par le mécontentement qu’elle entraînait : « guerre des cabaretiers contre le gouvernement » (Beugnot), grogne des contribuables contre les droits réunis, hausse de la dette publique, addition des désespoirs individuels avec la suppression de dizaines de milliers d’emplois publics, colère dans l’armée, fantasmes attisés par la presse sur les dépenses de la cour et la Maison du roi, propagande des oppositions sur la répartition injuste des efforts et sur l’idée que les restrictions budgétaires ne s’appliquaient pas aux deux premiers ordres de l’Ancien Régime prétendument restaurés avec les Bourbons.






Ambiguïtés du « libéralisme »

La première Restauration se caractérisa par une sorte d’appel d’air politique, ce que Félix Ponteil décrit en deux phrases : « Dans le désarroi de la défaite et du changement, les esprits, trop longtemps bridés, s’ouvrent à la vie publique. À peine Louis XVIII est-il au pouvoir, les partis se dessinent72. » Parfois pour le meilleur, souvent pour le pire, car, malgré sa bonne volonté de principe, le roi ne parvint pas à unir les élites françaises autour de son régime. Les libéraux purent ouvertement titiller le gouvernement. Les bonapartistes furent à peine contenus. Les jacobins redressèrent la tête. Surtout, le parti royaliste, apparemment uni par son but pendant vingt-cinq ans, éclata pour de bon une fois le prétendant revenu sur le trône. Comme l’estime, faussement naïf, Philippe du Puy de Clinchamps, « le roi restauré, le royalisme eût dû disparaître73 ». Il n’en fut rien et, comme il arrive souvent, sa victoire donna encore plus de relief aux anciennes divisions. La modération et le relatif libéralisme de Louis XVIII auraient pu constituer les meilleures fondations pour la monarchie restaurée, mais l’idée que le roi se faisait de sa légitimité et de son rôle, les compensations qu’il ne put refuser à ses partisans les plus exagérés, le blanc-seing budgétaire accordé au baron Louis, les maladresses et les erreurs commises au nom de conceptions et de pratiques obsolètes, la mauvaise appréciation du poids et du danger représentés par l’armée transformèrent cette chance en occasion manquée. L’inorganisation du gouvernement autant que les méthodes de travail du monarque firent le reste. Une partie croissante de la population fut gagnée par la crainte d’une revanche politique et sociale des vaincus de la Révolution, l’anarchie paternelle contribuant à amplifier « la
résonance de paroles ou d’actes qui scandalisaient une opinion inquiète74 ».

Les émigrés rentrés et nombre d’autres royalistes restaient attachés sinon toujours à l’« ancien régime », au moins aux formes et au lustre qui avaient fait de la monarchie bourbonienne la « première de l’univers ». Louis XVIII n’échappait pas à ce travers. Il revendiquait et assumait le cérémonial, notamment celui entourant sa personne : « L’étiquette, toujours la froide étiquette. Même en famille, il ne souffrait pas la plus petite observation », nota Charles d’Agoult, pourtant royaliste jusqu’au bout du cœur75. Sa modernité s’arrêtait là où les formes exprimaient sa supériorité sur le commun des mortels. Il était roi à tout moment et en toutes circonstances. Tous les témoins soulignent qu’on ne l’abordait pas sans être impressionné et intimidé par son maintien et sa voix forte, en dépit de ses infirmités : « La royauté a toujours été un métier, disait un rapport écrit à l’usage de Louis XVI, il y faut même un peu de charlatanisme. Ce charlatanisme-là, [Louis XVIII] en faisait grand cas ; il avait étudié avec soin l’étiquette, en aimait presque les difficultés76. » Lorsqu’il s’en produisait, il ne tolérait aucun manquement, comme ce jour où il reprit Villèle qui avait posé sa tabatière sur le royal bureau : « Il y a ici une place pour votre portefeuille, mais celle de votre tabatière est exclusivement dans la poche de votre veste77. » D’Agoult dit encore que Louis XVIII n’aimait personne en dehors de lui-même : « Ses plus vieux amis ne pouvaient se cacher cette triste vérité. Non seulement il ne se confiait pas à sa famille, mais il n’eut jamais pour elle un épanchement sincère, un témoignage d’amitié. » C’est donc naturellement – et simultanément aux mesures libérales qu’il octroya – que le roi instaura autour de lui des pratiques que l’on critiqua alors qu’elles n’étaient pas aussi « passées de mode » qu’on le dit habituellement.

La liste civile du roi avait été fixée à 25 millions, plus 8 millions répartis entre les princes et princesses de la famille royale, soit 33 millions en tout, comme en 178978. On y ajouta un domaine de la couronne restreint, auquel on adjoignit les revenus des anciennes sénatoreries. Enfin, par une loi du 16 décembre 1814, les Chambres décidèrent que 30 millions seraient consacrés au remboursement des dettes contractées par les Bourbons en exil. Pour compléter ses dotations, comme son prédécesseur, le roi recevait des espèces de la caisse de la Loterie et du ministère des Affaires étrangères, soit quelques centaines de milliers de francs. Rappelons que Napoléon lui-même avait instauré une lourde étiquette et disposait d’une
Maison composée de pas moins de 2 745 employés en 181079. Sa liste civile était de 25 millions pour la France, 8 millions pour le royaume d’Italie, 4 millions pour le grand-duché de Berg, un million pour la Toscane et 900 000 francs pour la Hollande, à quoi il fallait ajouter 9 millions pour le produit des domaines de la couronne, 100 000 francs de revenus des manufactures impériales, le remboursement des avances consenties au budget de l’État (4 millions en 1810), etc. Les revenus personnels de l’empereur représentaient au bas mot une cinquantaine de millions annuels à partir de 1810. On n’oubliera pas non plus que le souverain disposait à sa guise du domaine extraordinaire, fruit des indemnités de guerre imposées aux vaincus, soit des dizaines de millions supplémentaires. Pour résumer les choses en termes triviaux, Louis XVIII coûtait deux à trois fois moins cher à l’État que Napoléon.

Concernant la première Restauration, l’idée de gaspillage par le faste est donc largement erronée. Elle fut créée par les bonapartistes et, surtout, par les orléanistes après 1830 pour discréditer la branche aînée. Elle est rabâchée à longueur de mémoires des acteurs souvent pour fonder leur volte-face des Cent-Jours. En 1814, la plupart des anciens « impériaux » furent sans doute moins choqués par la cour, l’emploi de la liste civile ou la création de la Maison militaire qu’ils ne le laissèrent croire ensuite. C’est la façon dont le roi laissa la situation lui échapper dans l’opinion qui fait problème. Ces questions finirent par prendre des proportions que la presse révéla, amplifia et moqua jusqu’à inquiéter le public.

L’idée qu’il se faisait de son statut empêcha Louis XVIII de se pencher en détail sur des problèmes que Napoléon n’aurait jamais laissé entre les mains d’autres que lui. Le roi s’en remit très largement à son favori Blacas. Désireux de protéger son maître, celui-ci accepta de concentrer sur sa personne toutes les déceptions et frustrations des milieux royalistes. En toile de fond, on doit aussi rappeler que Louis traînait comme un boulet une mauvaise réputation au sein de l’émigration. On l’accusait ni plus ni moins que d’avoir favorisé la Révolution, d’avoir soufflé sur les premières flammèches de l’incendie en s’opposant à son frère dans les années 1780, puis de l’avoir abandonné en émigrant. La critique ne manquait pas de fond et avait engendré une sorte de méfiance à son égard dans le parti royaliste, le comte d’Artois apparaissant comme le meilleur défenseur des anciennes et vraies valeurs de la monarchie80. Fort de cette aura et parce qu’il avait en effet la certitude que la restauration monarchique était trop superficielle, le futur Charles X ne facilitait pas la tâche
de son aîné, entraînant derrière lui dans la critique ou la bouderie (contre la Charte, le maintien des sénateurs de l’Empire, le ministère équilibré, etc.) ses fils, les ducs de Berry et d’Angoulême, la plupart des princes du sang (sauf le duc d’Orléans qui se tenait tranquille, mais qu’on soupçonnait d’attendre son heure), certaines grandes familles de l’Ancien Régime, une partie des émigrés rentrés et les anciens combattants du royalisme : « La plupart étaient d’anciens émigrés défendus contre toute lumière par une couche impénétrable d’ignorance et de préjugés81. » On ajoutera à cette galerie rétrograde une foule de hobereaux de province qui avaient vécu les deux dernières décennies en attendant la revanche et se pressaient désormais aux portes de Blacas pour obtenir qui des places, qui des pensions, qui des décorations. « Le repos individuel, que chacun avait espéré trouver dans l’inertie des Bourbons, était partout troublé par l’agitation contre-révolutionnaire », soupira Carnot82.

Tous ces exagérés, que l’on commençait à appeler les « ultras », avaient leurs porte-drapeaux au pavillon de Marsan, l’aile des Tuileries occupée par le comte d’Artois et le duc de Berry. On y croisait le comte d’Escars, le marquis de Rivière et les frères Polignac. Le comte de Bruges y animait ce qu’on appelait le « Petit Bureau » qui diffusait des circulaires en province, tandis que Terrié de Monciel dirigeait une contre-police aux ramifications étendues83. Jaucourt le regretta dans une de ses lettres à Talleyrand, accusant la police officielle, celle de Beugnot, de ne pas faire son travail : « Les petites polices dénoncent la grande et la grande n’a pas le courage et la hardiesse de faire arrêter les petites84. »

Nombre de ces familles avaient servi le « roi », donc l’État, depuis des générations. Beaucoup avaient consenti d’immenses sacrifices pendant la Révolution. D’autres avaient risqué leur vie pendant les guerres de l’Ouest. Elles réclamaient à présent le rétablissement de leurs « droits » et un juste retour à leur fidélité, soit des places ou des fonctions à la cour, la reconnaissance concrète de leurs titres de gloire ou de leurs parchemins. Elles voulaient, comme l’écrivit Ferdinand de Bertier, « une restauration monarchique, religieuse, de dévouement à l’autel et au trône qui était à la fois le sentiment et la devise des populations fidèles85 ». Le monarque le comprenait, mais s’en agaçait lorsque leur insistance risquait de gêner la politique de conciliation. Il alla un jour jusqu’à moquer son frère en lui disant qu’il finirait par installer un « buste de Bonaparte » sur sa cheminée si l’on ne cessait pas de vouloir ôter de partout les symboles de l’Empire défunt. Une autre fois, il fournit à Vitrolles des élé
ments pour qu’il puisse publier ses « lettres de la cousine au cousin » dans le Journal des Débats, par lesquelles il se moquait des prétentions de certains courtisans86. Le roi lui-même vivait sans gêne dans des Tuileries dont on n’avait pas réussi à arracher ou à cacher toutes les aigles et les abeilles. Il s’était entouré d’anciens serviteurs de l’« usurpateur », depuis ses ministres jusqu’à ses conseillers d’État, en passant par les directeurs d’administration et les maréchaux de l’Empire – devenus « de France ». Il ne le faisait pas par conviction, mais par souci d’apaisement et parce qu’il n’avait nul besoin d’une totale table rase pour se considérer légitime. Certains de ses soutiens le comprenaient fort bien : « Jusqu’à présent la restauration des Bourbons sur le trône de France ressemble à toutes les restaurations possibles, écrivait l’un d’eux en septembre 1815. C’est ainsi qu’Henri IV lui-même après son avènement parut oublier un peu les seigneurs protestants qui avaient toujours soutenu ses prétentions. […] C’est tout simple, disait d’Aubigné, le roi est sûr de nous et il a besoin de s’assurer les autres. Ce raisonnement paraît avoir été jusqu’ici la règle de conduite du roi et de son frère ; mais je pense que, peu à peu, et dès qu’ils le pourront sans danger, ils s’acquitteront de toutes les dettes de la reconnaissance87. » D’autres voulaient obtenir plus, plus vite. Dès son retour, Louis XVIII dut tenir les rênes serrées à cette bruyante et brillante coterie. Il lui concéda à peine plus que l’accessoire, sur l’étiquette, les titres, la cour et le retour en force des cérémonies religieuses ou expiatoires. Personnellement indifférent en matière de croyance, il n’allait à la messe que parce qu’un roi va à la messe. Il ne priait que parce qu’un roi prie. Il n’invoquait la « divine Providence » que parce qu’un roi de France l’est « par la grâce de Dieu ». Cela se savait et on l’en critiquait dans son camp. Dans ce domaine aussi, il dut faire « de la politique politicienne » et des concessions. Il fallait bien offrir quelque chose à ces hommes qui étaient « tellement attachés aux mœurs, aux habitudes et aux traditions anciennes qu’ils avaient tout quitté pour ne pas les perdre88 ». L’éclat de la monarchie ne se marchandait pas. La tranquillité du gouvernement valait bien une dose symbolique de retour en arrière, jugée sans conséquence parce que dans la nature des choses. Les goûts de Louis XVIII n’en souffriraient pas non plus. Il accéda donc aux demandes qu’il ne pensait pas incompatibles avec sa politique. Ces concessions lui revinrent en pleine face, par l’ingratitude des « voltigeurs de Louis XIV » comme par les critiques des libéraux ou les railleries des mécontents de tout poil.
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Chapitre IX

L’insaisissable esprit public

Avec la déclaration de Saint-Ouen, le préambule de la Charte et la « dix-neuvième année du règne » commença à se creuser le fossé entre l’intention de modernité de la royauté restaurée et la perception qu’en eut le public. Liberté des cultes, intangibilité de la vente des biens nationaux, fusion nationale, chaque promesse de la Charte parut être remise en cause par la marche quotidienne du pouvoir. Le roi, sa famille et la cour en furent les premiers responsables. Ils fournirent des arguments à leurs adversaires et alimentèrent le mécontentement social. Dans ce domaine, Louis XVIII ne fut guère aidé par son entourage, les Chambres et les hérauts du royalisme, pas plus d’ailleurs que par l’activité d’une police incapable d’identifier et encore moins de prévenir les dangers que courait le régime. Dès l’automne 1814, le climat devint délétère, tandis que « le gouvernement, déconcerté et découragé, ne savait comment ressaisir l’opinion1 ». L’esprit public devint aigre. Le remaniement ministériel de décembre n’y changea pas grand-chose. « Dès cette époque, on dansait sur un volcan », reconnut plus tard le comte d’Agoult2. De son côté, reçu par le directeur général de la Police Dandré, Savary lui aurait déclaré : « Comparez l’état dans lequel est aujourd’hui l’opinion publique avec les dispositions dans lesquelles on a accueilli le roi à son arrivée et vous serez forcé de convenir qu’il y a eu de l’inhabileté dans la manière dont on a gouverné une machine qui irait toute seule, par le besoin naturel qu’elle a d’aller. Aujourd’hui, tout le monde est persuadé qu’elle ne peut plus marcher3. »





Les maladresses :
la réapparition des formes anciennes et de la « prêtraille »

La cour et son étiquette donnèrent substance à la stigmatisation du « retour en arrière », de l’esprit de revanche et du fait que tous les royalistes n’avaient « rien compris, rien appris », comme on disait alors. Mémorialistes et historiens se sont rejoints pour moquer les fonctions de cour, les tenues surannées, les réflexions maladroites, les portes s’ouvrant à deux battants (au lieu d’un) en fonction d’un protocole que l’on disait réintroduit par Louis XVIII4. « Les débris d’un autre âge semblent sortir de terre », écrit J. Lucas-Dubreton en parlant du rétablissement des anciennes charges5, tandis que François Furet, prenant comme toujours de la hauteur, juge que le roi courait « le risque de perdre le bénéfice de ce qu’il [cédait] à l’esprit du temps par ce qu’il [réinventait] d’un langage et d’un passé6 ». Quel qu’ait été le ressenti à l’époque, fonder la critique de la Restauration sur ce seul critère serait oublier que les règles de l’étiquette napoléonienne prévoyaient la mise en scène du pouvoir avec autant, sinon plus de précisions. On a glosé sur les premiers gentilshommes de la chambre, le grand-maître de France (Condé), le pousse-fauteuil (le roi marchait à grand-peine) et autres maîtres d’hôtel ordinaires toujours accompagnés de huit personnes pour remplir leur office… en oubliant que des fonctions similaires existaient dans la Maison de l’empereur. Mais il est vrai que la propagande impériale s’employait dans le même temps à donner de Napoléon un portrait dépouillé, presque frugal.

On reprocha donc au roi ce qu’on avait facilement pardonné à l’empereur. L’erreur du premier fut sans doute de laisser critiquer sans réagir les éléments de cette vie de cour. L’étiquette, plus que le faste, était pour lui consubstantielle à sa fonction royale : un monarque légitimé par la divine Providence devait être protégé du commun des mortels par l’infranchissable barrière du protocole et du cérémonial. Chargé de mettre en forme l’ensemble des règles, le duc de Duras travaillait directement sous ses ordres. Si le roi eut cependant la sagesse de ne pas se faire sacrer à Reims7, il n’en perdit pas moins la bataille de la « communication »… ce dont d’ailleurs – et hélas pour lui – il se souciait comme d’une guigne.


Deuxième maladresse, et celle-ci fut de plus grande portée encore, Louis XVIII accepta le retour au premier plan de la religion. La Révolution avait voulu déchristianiser la France. Le Consulat avait apaisé le conflit religieux. L’Empire avait assis la non-confessionnalité de l’État. Insensiblement, au fil des années, la religion était entrée dans la sphère privée et, lorsqu’elle en sortait, devenait plus un instrument de l’ordre social et politique qu’une pure question de foi. Si la première Restauration ne revint pas sur les grands principes juridiques et sur leur pivot, le Concordat de 1801, elle se mit elle-même en scène entourée d’ecclésiastiques mitrés et dans des volutes d’encens. Elle organisa de grandes célébrations publiques qui firent d’autant plus mauvais effet qu’elles voulaient faire « le deuil de la Révolution8 » en leur donnant un caractère expiatoire.

Dès le 14 mai 1814, un service funèbre fut organisé à Notre-Dame à la mémoire des victimes de la Révolution, prolongé par des messes dans toutes les églises de France jusqu’à la fin de juin. Le 27 mai, le cimetière de Picpus fut le cadre d’une cérémonie dédiée aux victimes de la Terreur. Le 25 juin, aux Invalides, on célébra Cadoudal, Pichegru et Moreau. Le 15 août, une procession marqua le souvenir du vœu de Louis XIII de consacrer la France au culte de la Vierge. Le 2 septembre, à la prison des Carmes, on pria solennellement pour les victimes des massacres de septembre 1792. Trois jours encore et ce fut à Saint-Leu que la mémoire de la princesse de Lamballe eut droit à son service religieux. Octobre fut consacré à Marie-Antoinette avec une messe solennelle pour le repos des âmes de ses gardes du corps tués le 6 octobre 1789, puis une autre, réservée à sa mémoire dans la chapelle des Tuileries, le jour anniversaire de son exécution (16 octobre). Et l’on n’en avait pas fini, puisque le 21 janvier 1815 eut lieu, avec toute la pompe des funérailles royales, le transfert des restes de Louis XVI et de son épouse à Saint-Denis9. Expiatoire, cette cérémonie devait aussi « restaurer la majesté royale dans la mort, effaçant le souvenir honteux de 1793 et peut-être les commémorations révolutionnaires de la mort du tyran10 ». Ce n’est que bien plus tard qu’un légitimiste comme Chateaubriand regretta cette initiative : « Les siècles n’adoptent point les legs de deuil, ils ont assez de sujets présents de pleurer, sans se charger de verser encore des larmes héréditaires11. » Ces regrets auraient été inutiles si l’on s’était contenté, en 1815, de donner aux deux défunts
royaux une sépulture décente. Même si le gouvernement tenta d’expliquer qu’il s’agissait d’un acte de réconciliation, Louis XVIII lui-même sentit le danger d’un excès de pompe : « D’abord, le roi ne voulait que la translation pure et simple avec les honneurs indispensables, écrivit Jaucourt à Talleyrand ; cela avait paru sage et très approprié aux circonstances, mais à mesure que l’on a proposé, le roi a acquiescé12. » Le lendemain de la cérémonie, les journaux n’en publièrent pas moins un communiqué mi-chèvre mi-chou de Blacas :




Le roi, désirant consacrer par un témoignage public et solennel la douleur que la France n’avait pu jusqu’ici faire éclater et qu’elle manifeste aujourd’hui d’une manière si touchante au souvenir du plus horrible attentat, a ordonné que, le 21 janvier de chaque année, un service pour le repos de l’âme de Louis XVI serait célébré dans toutes les églises du royaume ; que la cour prendrait le deuil, ainsi que les autorités civiles et militaires ; que les tribunaux vaqueraient et que les théâtres seraient fermés.





De telles célébrations furent déclinées en province, et toujours l’Église et la liturgie de deuil furent mises au service du souvenir des « martyrs ». Sur une idée de Soult, en mission dans l’Ouest et qui ne savait quoi inventer pour se faire adopter par les Bourbons, on lança encore une souscription nationale pour ériger un monument aux tués de l’affaire de Quiberon, débarquement royaliste de 1795 qui s’était achevé par un bain de sang. Comme l’a noté Emmanuel Fureix : « Le rituel draine […] une mémoire accusatrice, pathogène, paralysante pour un présent que la Charte présentait sous le sceau de la réconciliation. » La propagande perçue par le plus grand nombre finit parfois par tourner « autour de la rédemption du crime par la souffrance, l’humilité et le pardon13 », ce qui ne pouvait que choquer un peuple qui avait tout de même un peu « fait » la Révolution et des élites qui, elles, en avaient très souvent été les complices intéressés. Tout se passait comme si, dans la lignée des théories de Bonald et de Maistre, la France devait se réconcilier avec Dieu qui lui avait infligé la punition de la Révolution.

Ajoutons encore au tableau l’autorisation accordée aux communautés religieuses de recevoir des dons et legs (16 juin), la fin de la tutelle de l’État sur les écoles ecclésiastiques et la faculté pour les évêques d’ouvrir une deuxième école dans chaque département (5 octobre), les 200 francs supplémentaires accordés par le roi aux desservants en charge de deux succursales, l’envoi à Rennes d’un commissaire du roi, Piquet de Boisguy, chargé d’examiner les titres à pension des anciens insurgés
des guerres de l’Ouest. À Paris, un arrêté de Beugnot rétablit la procession de la Fête-Dieu, avec interdiction de circuler et obligation de pavoiser pour les riverains. La première procession de ce type eut lieu le 12 juin 1814. Un témoin prussien raconte :




On célèbre aujourd’hui, pour la première fois depuis la Révolution, la Fête-Dieu par des processions publiques, ce qui est une contradiction manifeste au Concordat qui défend aux catholiques tout acte de culte dans les rues, dans toutes les villes où il y a des protestants. Rencontré la procession de Saint-Germain-l’Auxerrois, précédée par une musique militaire avec le tambour : point d’hymnes, rien de religieux, le peuple obstruait les rues sans donner aucun signe de révérence, point de génuflexions, plusieurs même n’ôtaient pas leur chapeau. Les tentures bigarrées des maisons faisaient un effet ridicule […]. Dans les faubourgs cependant, la chose ne se passa pas avec cette irrévérence. Mlle Rosentiel, revenant de l’église des Billettes, a été forcée par une vieille femme de s’agenouiller dans la boue. À cette procession, un enfant couvert de peau de mouton représentait saint Jean et conduisait un mouton […]. La Fête-Dieu a été escamotée au roi : après un demi-consentement et sans ordres positifs, on s’est hâté de publier la célébration dans toutes les feuilles. Le roi est entouré de fanatiques14.





Ce retour du religieux dans la vie publique et officielle ne concernait pas que les cérémonies. Dès les premiers jours du règne de Louis XVIII, une commission d’ecclésiastiques, présidée par Mgr de Talleyrand, s’était réunie et avait avancé des propositions visant à restaurer l’autonomie et les moyens d’action de l’Église de France sur la société. Le clergé tenta dès lors de profiter d’une ambiance qui lui était favorable : « Un mémoire de l’archevêque de Toulouse, primat, pourtant modéré, daté du 6 juillet 1814, […] donne une idée de l’importance des exigences du clergé. Il s’agit de lui redonner son autonomie en matière d’administration diocésaine et paroissiale, et surtout prééminence et contrôle total en matière d’enseignement15. » Plusieurs ecclésiastiques et des auteurs de libelles (dont Chateaubriand) souhaitaient la suppression de l’Université. Ils durent attendre l’ordonnance du 17 février 1815 pour que la loi de 1808 soit modifiée, avec la création auprès du grand maître d’un Conseil de l’instruction publique présidé par un ecclésiastique de haut rang, le cardinal de Bausset, ancien évêque d’Alais (Alès), et de dix-sept conseils académiques devant accueillir les évêques du ressort autour des recteurs. Le retour de Napoléon empêcha l’entrée en vigueur de ce texte. Parfois,
certains réclamaient la réintégration des évêques démissionnaires (ou démissionnés) au moment du Concordat ou le départ des prélats ayant accepté une nomination par Napoléon : l’archevêque de Besançon, Le Coz, fut poussé à la démission – ce qu’on ne put obtenir, malgré les pressions, du cardinal Cambacérès, archevêque de Rouen et frère de l’ancien archichancelier. « Napoléon voulait un épiscopat de fonctionnaires ; la Restauration, un épiscopat de grands seigneurs », simplifie Adrien Dansette16. Le gouvernement n’alla pas jusque-là, mais concéda suffisamment pour encourager les comportements susceptibles de diviser la population. Et d’abord l’ordonnance du 7 juin 1814, œuvre de Beugnot apparemment sans avoir pris au préalable l’avis du gouvernement, qui rendait la célébration du dimanche obligatoire, avec fermeture des cafés jusqu’à midi et interdiction des bals ou concerts jusqu’à cinq heures de l’après-midi. Le texte précisait que les commerces pourraient rester « entrouverts ». L’exposé des motifs avait de quoi agacer jusqu’aux moins anticléricaux des héritiers des Lumières : « Considérant que l’observation des jours consacrés aux solennités religieuses est une loi commune à tous les peuples policés, qui remonte au berceau du monde, et qui intéresse, au même degré, la religion et la politique. » Devant la grogne générale, on abaissa en novembre le montant des amendes prévues par l’ordonnance.

Une petite guerre intestine se ralluma au sein de l’ex-premier ordre. Elle opposa les anciens (d’avant la Révolution) et les modernes (constitutionnels), sans qu’une génération intermédiaire puisse arbitrer : la crise des vocations avait tari le recrutement sous l’Empire17. Les premiers, se sentant soutenus par le nouveau pouvoir, multiplièrent autant les actes de foi (prières publiques, pèlerinages, missions, etc.) que les provocations, comme les prêches promettant l’enfer à ceux qui ne restitueraient pas les biens nationaux, les pressions exercées jusque dans les confessionnaux, les persécutions contre les anciens constitutionnels ou les prêtres mariés pendant la Révolution, le refus d’obsèques religieuses aux divorcés, aux acheteurs de biens ou aux saltimbanques, voire les attaques physiques contre les juifs ou les protestants. Écoutons Pasquier raconter ce qu’il entendit lors de la cérémonie de Saint-Denis, pour le repos de l’âme de Louis XVI et Marie-Antoinette, en présence non du roi (la tradition veut qu’il n’assiste pas aux obsèques de son prédécesseur), mais du comte d’Artois, des ducs d’Angoulême et de Berry, du prince de Condé et de la duchesse d’Angoulême :




M. l’évêque de Troyes, ancien abbé de Boulogne, avait été choisi pour prononcer le discours d’usage ; celui qu’il fit entendre fut aussi inconvenant que malhabile. Il prodigua les anathèmes, et ne laissa aucun doute dans l’esprit de ses auditeurs sur le peu de profit qu’il avait fait des sublimes leçons du
testament de Louis XVI. Le gouvernement en ressentit un déplaisir tellement vif qu’il ne permit pas de l’imprimer dans le Moniteur. C’est pour éviter de semblables inconvénients qu’on a eu depuis l’heureuse idée d’ordonner qu’à l’avenir la lecture du testament de Louis XVI tiendrait lieu d’oraison funèbre dans la cérémonie du jour anniversaire de sa mort18.





Ces tracasseries et pratiques revanchardes créèrent de l’inquiétude dans la population, qui alla jusqu’à craindre le rétablissement de la dîme. Les réactions de mauvaise humeur ne se firent pas attendre, comme à Nancy, dès août 1814, où une manifestation contre les droits réunis dégénéra contre le clergé, qui fut insulté et menacé ; comme à Saint-Étienne, où, à côté de placards bonapartistes, on afficha sur les portes d’une église : Maison à vendre. Prêtre à pendre ! ; comme dans le Languedoc, où se réveilla une dangereuse guerre (pour le moment larvée) entre catholiques et protestants. En janvier 1815 (soit au moment du transfert des restes de Louis XVI), des incidents éclatèrent à Paris lors des obsèques de Mlle Raucourt, célèbre tragédienne à la dépouille de qui le curé de Saint-Roch avait fermé ses portes : il dut battre en retraite et faire dire la bénédiction par son vicaire après que l’église eut été forcée. On sait par la correspondance de Jaucourt à Talleyrand que Louis XVIII fut consulté sur cette affaire avant qu’elle ne se développe. Conformément à ses habitudes, il confia à ceux qui l’alertaient qu’il pensait bien que la Raucourt avait droit aux prières de l’Église, mais se refusa à intervenir pour qu’il en soit ainsi19. Quelques jours plus tard, l’esprit public n’était toujours pas rétabli puisqu’on aurait entendu, au passage du char funèbre de Louis XVI et Marie-Antoinette, des cris de À la lanterne ! lorsque les crêpes du véhicule s’accrochèrent à un réverbère20.

« Le retour aux idées religieuses inspirait aux révolutionnaires une frayeur qu’ils ne cherchaient pas à dissimuler, tenta de justifier le royaliste d’Andigné. La religion, liée nécessairement à la morale, devait ramener les gens à des idées fixes et précises, faire réfléchir, conduire à juger les hommes d’après leurs actions. Le retour aux principes remettait forcément chaque chose à sa place. Ils le sentirent et firent tous leurs efforts pour l’éloigner21. » L’explication est un peu courte. Elle n’explique pas en tout cas à elle seule que, l’année suivante, après le retour de Napoléon – au cours duquel on entendit nombre de À bas la calotte ! –, on ait pillé des églises et bousculé des ecclésiastiques. Consulté par Blacas en septembre 1814, Fouché lui écrivait :





On ne gouverne pas plus les États avec les souvenirs et les répugnances qu’avec les remords. Si l’on se borne à gémir sur les crimes de la nation, on ne peut invoquer ni sa confiance ni ses services. Ce deuil public, cette protestation continuelle contre la Révolution inquiètent les esprits, menacent les intérêts. Ce n’est pas du roi que la France se défie, mais de son entourage. Il y a du mécontentement et, plus que cela, de la désaffection. Il peut éclater un de ces matins un événement, je ne sais lequel, et vous verrez l’isolement de la famille des Bourbons22.





Le duc d’Otrante ne pouvait pas dire mieux. « De cette union du Trône et de l’Autel, figure de l’Ancien Régime renouvelée par la Révolution, la monarchie restaurée fait le symbole par excellence de son retour qu’elle cherche à imprimer dans l’imagination des Français », remarque encore François Furet, avant de suggérer : « Pour renaître dans l’opinion, pour effacer à la fois l’Ancien Régime et Coblence, cette royauté avait besoin non seulement de rassurer les intérêts, mais d’inventer des gestes d’avenir et d’incarner des temps nouveaux. Or c’est ce dont le roi et sa famille sont le plus incapables23. »

Avec un peu de temps, cependant, la Restauration aurait peut-être pu lisser les conséquences de ces maladresses, souvent compensées chez les notables par la reprise des affaires et chez les ouvriers par la plus grande facilité à trouver du travail. Il est en revanche une série d’erreurs qui allaient lui coûter cher et se transformer en faute majeure : le sort fait à l’armée.






La faute : l’« humiliation » de l’armée

La légende grise de la première Restauration sonne juste sur un point : l’armée fut maltraitée, et ce dès l’arrivée à Paris du comte d’Artois. Nécessaire sur le plan budgétaire, la « réforme » fut rapide, brutale, parfois dénuée de prudence, voire de bon sens. Pouvait-on s’attendre à moins dans ce domaine de la part d’un roi à demi moderne (donc à demi archaïque) dans la conception de son « métier », d’un entourage maladroit, d’un ministre des Finances seulement technicien et d’une ancienne noblesse n’ayant pas compris que le métier des armes s’était démocratisé par la mécanique de la conscription et que son prestige ne tenait plus à la naissance mais au mérite ?

La cascade des décisions et actes de nature à désespérer l’armée est hallucinante. Le gouvernement provisoire avait donné le ton en nommant le général Dupont aux fonctions de commissaire à la Guerre (1er avril). Quelles qu’aient été les exagérations contemporaines ou
postérieures concernant le vaincu de Baylen, cette décision était injustifiable. Elle fut suivie de celles annoncées en province par les commissaires extraordinaires pour contrôler le loyalisme des fonctionnaires et des militaires (22 avril), de la suppression du décime de guerre dans les impôts directs qui privait les places de moyens et les hommes d’approvisionnements (27 avril), de la parade des armées coalisées aux Tuileries à laquelle Louis XVIII assista de son balcon (6 mai), de la mise en congé illimité de 100 000 hommes du rang et en demi-solde de 12 000 officiers (12 mai), de la confirmation de « Dupont-Baylen » au ministère de la Guerre (13 mai), du rétablissement de la Maison militaire du roi (26 mai), de la création d’une commission chargée d’examiner le passé « militaire » des anciens émigrés en vue de leur réintégration dans l’armée (31 mai). Ajoutons que des promotions nombreuses et parfois infondées furent accordées aux rentrés. Le marquis de Dreux-Brézé, dont les états de service étaient quasi inexistants, fut ainsi nommé lieutenant général, comme environ 400 autres émigrés, « mesure sans aucun doute justifiée – ne fallait-il pas récompenser les fidèles ? –, mais qui aurait dû s’accompagner de plus de discrétion », remarque Jean Tulard24. Un contemporain, employé au ministère de la Guerre, nota dans ses Mémoires : « Les promotions aux grades supérieurs faites parmi les émigrés, promotions nombreuses et dont plusieurs étaient inexplicables, fournirent des arguments terribles aux ennemis du roi25. » Un autre enfonçait le clou : « Il suffit maintenant de n’avoir rien fait depuis vingt ans pour avoir de l’avancement. […] Jamais, sous l’Ancien Régime, on n’aurait souffert de pareils passe-droits26. » Et le général Mathieu Dumas d’observer qu’en la matière « la tranquillité apparente des esprits avait inspiré aux partisans de l’Ancien Régime une confiance mal fondée27 ». Le titre de « maréchale » accordé à la veuve de Moreau, tué aux côtés du tsar à la veille d’une bataille contre l’armée française, la nomination du duc d’Angoulême à la dignité d’amiral de France, l’anoblissement du père de Georges Cadoudal firent tout aussi mauvaise impression. Quant à l’ancienne Garde impériale, elle put se considérer comme maltraitée : seuls quelques centaines d’hommes furent intégrés dans la Maison militaire du roi, les autres – rebaptisés « grenadiers de France », « lanciers de France », « chasseurs de France », etc. – furent dispersés dans différentes garnisons, notamment autour de Lille, Metz et Nancy. Ces hommes-là manifestèrent leur froideur à l’égard du régime lorsque, en octobre 1814, le duc de Berry vint les inspecter et les passer en revue dans un silence de mort. Dans le même temps, parce que né à Nice avant la réunion de la ville à la France, l’un des plus grands généraux des
guerres de la Révolution et de l’Empire, le maréchal Masséna, devait demander ses lettres de naturalisation. C’est parce qu’il était considéré comme étranger qu’il ne fut pas nommé à la Chambre des pairs. Et que dire encore de la suppression des écoles militaires créées par Napoléon pour ne garder que celle de Paris (fondée sous Louis XV), du retour aux vieilles dénominations pour les grades de généraux – un général de brigade redevenait un maréchal de camp, et un général de division un lieutenant général – ou du rétablissement de la bénédiction des étendards par les évêques ?

À l’égard d’un corps qui – plus à tort qu’à raison, mais peu importe – considérait qu’il n’avait été vaincu que par la trahison après vingt ans de guerres et de gloire, il était difficile de faire pire. Pourtant, nombre des anciens de la Grande Armée étaient prêts à faire preuve de bonne volonté, à l’instar du général de Fezensac, il est vrai noble d’Ancien Régime et parent de l’abbé de Montesquiou : « Sans avoir contribué à la restauration, sans l’avoir même désirée tant qu’a duré l’Empire, j’étais maintenant décidé à la servir aussi sincèrement, aussi loyalement que j’avais servi l’Empire lui-même28. » Même pour faciliter et conforter les ralliements, on ne tint aucun compte de la fidélité des hommes à leur drapeau (et donc de leur rejet du drapeau blanc), de l’avertissement qu’auraient pu constituer le comportement et la fidélité des unités sur le passage de Napoléon en route pour Fréjus, ou de manifestations sentimentales comme celle décrite dans son journal par Fantin des Odoards au moment où il dut envoyer à Paris l’aigle de son régiment :




Ayant rassemblé chez moi quelques intimes, nous avons dit un dernier adieu à cet objet de notre vénération […], et puis, enfermé dans une caisse, il a été envoyé à Paris où, à cette heure, il est sans doute pulvérisé. Il faut être soldat ou avoir une âme trempée de certaine façon pour concevoir tout ce qu’il y a d’amer dans un pareil sacrifice. C’est boire le calice jusqu’à la lie29.





Deux décisions méritent qu’on s’y arrête : la suppression de plus de 100 000 postes d’un coup, parce qu’elle toucha l’ensemble de l’armée et du pays ; le rétablissement de la Maison du roi, parce qu’elle donna, une fois encore, l’impression d’un retour aux travers les plus dénoncés de l’Ancien Régime.

L’ordonnance du 12 mai 1814 prononça la dissolution de près de cent quarante régiments, une centaine pour l’infanterie et trente-huit pour la cavalerie. Les effectifs totaux de l’armée étaient ramenés à 200 000 hommes, tout compris. En soi, il n’y avait rien de scandaleux dans cette décision. On n’avait plus besoin de maintenir autant d’hommes sous les drapeaux
puisque la défaite était consommée et que la signature de la paix était imminente. Les unités concernées étaient d’ailleurs incomplètes, en raison des désertions, de la dispersion « naturelle » des hommes en campagne et du fait que des dizaines de milliers d’autres avaient été faits prisonniers.

Le nombre des prisonniers est difficile à évaluer. Rien qu’en Angleterre, on estime qu’ils étaient environ 70 000. Les historiens spécialisés pensent que de 150 à 190 000 hommes (pas tous français) étaient tombés aux mains des Russes en 1812. Il y avait eu encore plusieurs dizaines de milliers de soldats pris dans les places allemandes ou sur les champs de bataille de la campagne de 1813. La libération, même partielle, de cette masse ne pouvait manquer de créer des problèmes de « réinsertion » une fois passée la joie du retour au pays : « Nos prisonniers revinrent et ne rapportèrent pas ce qu’on appelait un bon esprit », nota Mme de Chastenay30. Quant aux soldats libérés de la conscription, ils se réjouirent sans doute aussi de pouvoir rentrer chez eux. Mais, comme les prisonniers restitués par les vainqueurs, ils furent démobilisés du jour au lendemain, sans aucun secours du gouvernement, la bourse vide et en haillons. Dans ces conditions, la joie était au moins assourdie : « Les soldats, et surtout les prisonniers revenant de l’étranger, conservent encore un grand attachement à Bonaparte », observait Pozzo di Borgo dans sa correspondance avec Nesselrode31. Au même moment, Beugnot écrivait dans un de ses bulletins : « Des militaires voyageant isolément affectent de semer dans les campagnes des bruits qui, malgré leur absurdité, inquiètent. On débitait par exemple ces derniers jours que Bonaparte était sur le Rhin, à la tête d’une armée turque32. » Ce fond de mécontentement allait perdurer et avoir son importance l’année suivante.

Conséquence logique de la réduction drastique des effectifs, on n’avait plus besoin d’officiers, n’ayant plus d’hommes à encadrer. De 12 à 15 000 officiers furent placés en demi-solde entre mai et décembre 1814. Le spécialiste de la question, Jean Vidalenc, écrit avec modération : « Ils étaient beaucoup trop nombreux […] et, de plus, il fallait faire leur place dans les cadres aux officiers revenant de l’étranger, aussi bien émigrés passés dans les rangs autrichiens, prussiens, russes ou anglais que cadres détachés dans les royaumes vassaux, aux officiers des armées insurgées de l’Ouest, voire aux volontaires royaux des derniers mois. La mesure, qui fit beaucoup crier, était cependant très normale33. » Sans véritablement modifier le fond de cette analyse, deux remarques peuvent la nuancer. La première est que les hommes placés en demi-solde restaient sous la
coupe du ministère. En théorie, ils pouvaient être rappelés à tout moment. Ils étaient donc soumis à la discipline et aux obligations de leur état, telle l’assignation à résidence qui se développa au fur et à mesure que la grogne se répandit. La deuxième remarque est que le choix des officiers à mettre en réserve fut effectué dans de nombreux cas en fonction de critères politiques. Une décision du 17 décembre plaça par exemple d’office en demi-solde 700 officiers supplémentaires, soigneusement choisis, avec en prime la fameuse assignation à résidence. Ces pratiques firent mauvaise impression.

On objectera que, sous le Consulat, Bonaparte avait déjà créé une énorme fournée de demi-solde34, que les finances publiques étaient exsangues, que la moindre des choses pour le nouveau régime était de s’assurer la neutralisation des forces armées. Cela étant, le système de représentation de l’événement qui se mit en place dans toute la France, la concentration dans le temps des décisions et la rancœur de ceux qui restaient dans l’institution sont des faits tout aussi incontestables. Les erreurs de Dupont, manipulé par les éléments les plus exagérés, et son remplacement trop tardif par Soult (qui était le candidat du comte d’Artois pour ce portefeuille) en sont d’autres. De ces faits, la première Restauration allait payer le prix fort en mars 1815. Les anciens de la Grande Armée constituèrent ainsi, et très rapidement, une forte troupe d’opposition répartie sur l’ensemble du territoire. On n’a que l’embarras du choix pour en trouver la trace dans les Mémoires. Ainsi, dans ceux du célébrissime capitaine Coignet :




Je me casai dans un modique logement que je ne payais pas. […] Le dimanche arrive, il fallait aller à la messe pour ne pas être rayé de sa modique demi-solde. […] Comme c’était amusant ! Et le premier mois se présenter chez le payeur pour recevoir 73 francs. Mais il fallait au nouveau gouvernement de l’argent à son arrivée sur le trône, et de suite il nous retint deux et demi pour cent, et de même sur notre croix. Et, tout doucement, on nous retint davantage et, lorsqu’ils furent bien alléchés, ils frappèrent le grand coup : ils nous retinrent 125 francs par an sur notre Légion d’honneur […]. Cela ne faisait pas petit pli, de manière que la demi-solde se trouvait réduite non pas demi, mais le tiers ; il fallait se serrer le ventre pour donner à nos émigrés35.





Dans un premier temps, plus que la révolte, ces mesures provoquèrent l’ennui :




L’obligation d’aller à la messe le dimanche contraria beaucoup les officiers et leur fit prendre les Bourbons en grippe, mais plus encore la certitude qu’une immensité d’entre nous serait envoyée en demi-solde. […] Le changement de
gouvernement avait aussi changé l’esprit de la société. Il n’y avait plus l’entrain de 1812. La politique avait divisé les individus et refroidi les familles. La noblesse avait repris son orgueil et ne recevait plus avec la même simplicité. Pour ne pas être témoin de ses hauteurs, je la fréquentai peu, je sortis moins et m’ennuyai assez36.





Le sentiment que l’on comptait pour rien la gloire moissonnée depuis 1792 fut encore renforcé par le projet de réduction – toujours pour des raisons budgétaires – des pensions de la Légion d’honneur. Les revenus de l’institution avaient déjà considérablement diminué du fait de la perte de nombreux départements où étaient sises les propriétés dont elle jouissait (notamment les mines de fer de l’île d’Elbe…). Le projet du gouvernement visait à réduire de moitié les pensions des simples légionnaires et des trois quarts celles des grades plus élevés. La loi ne fut pas votée en raison de la prorogation des Chambres par le roi, en décembre 1814. L’idée même de la réduction des pensions provoqua une agitation préjudiciable au gouvernement, de même que la mauvaise habitude prise par le roi de distribuer sans compter la « croix » qui avait tant fait rêver les grognards (vingt-cinq grands-croix furent nommés dans les premiers mois37), la dévalorisant encore un peu plus : « On donne tant de croix qu’on n’ose plus les mettre dans le Moniteur », constata le futur maréchal de Castellane38. Le grand chancelier de Pradt en rajouta en fermant les maisons d’éducation le 19 juillet 1814 et, plus généralement, en ne défendant pas son institution. L’ancien évêque de Malines fut finalement renvoyé par Louis XVIII, qui le remplaça, le 13 février 1815, par le comte de Bruges. Il était trop tard.

Alors qu’on économisait sur tout, une ordonnance du 23 mai 1814 rétablit la Maison militaire du roi et créa six compagnies de gardes du corps. Dans les semaines qui suivirent, on y ajouta des chevau-légers, des mousquetaires, des gendarmes de la garde, des gardes de la porte, des grenadiers à cheval et des artilleurs. Le comte d’Artois eut droit à sa propre troupe, sous la forme de deux compagnies de gardes du corps de Monsieur39. La Maison militaire avait sa propre administration, ses casernements et même un hôpital particulier40. On lui adjoignit encore une compagnie du génie de vingt hommes, dont… quatre chefs de bataillon.


Il n’y avait rien de critiquable à ce que soit créée une garde royale. L’histoire de Louis XVI avait appris à son cadet que les Tuileries seraient mieux défendues en cas de besoin par des hommes choisis pour leur dévouement que par les anonymes de la garde nationale. Le problème fut que l’on ne mit pas longtemps à s’apercevoir que cette Maison militaire n’avait, justement, aucune qualité militaire sinon pour la parade. On répandit immédiatement dans la France entière qu’elle coûtait cher. « La Maison militaire est à la Restauration ce que serait une demi-mondaine pour un aristocrate de la Belle Époque. Un jouet superbe, coûteux et inutile », écrit Emmanuel de Waresquiel41. Ce caprice de roi comptait 6 000 hommes et devait coûter de 20 à 30 millions de francs par an, imputés au budget de la Guerre42.





La Maison militaire du roi
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Sans aller jusqu’à écrire, comme Pierre de La Gorce, que la création de la Maison militaire provoqua « la colère des officiers de l’Empire se
consumant dans une pauvreté aigre, une oisiveté ardente43 », il faut admettre que les excès qui furent commis à cette occasion font lever les yeux au ciel ou, si l’on préfère, tomber les bras. Si Louis XVIII intégra dans sa « garde » une partie de celle de Napoléon, surtout dans les grenadiers à cheval, le reste de la Maison fut peuplé de gentilshommes qui n’avaient pas grand-chose à faire dans un corps qu’on n’ose appeler d’élite, en dépit de la devise martiale inscrite sur le drapeau des gendarmes : Quo Jubet Iratus Jupiter (À qui commande Jupiter courroucé). Le budget prenait en charge environ 5 000 hommes. Un millier d’autres étaient dits « surnuméraires non appointés », servant au même titre que les autres, mais aux frais de leur famille44. Le commandement des compagnies était réservé aux grandes familles de l’Ancien Régime, sauf deux compagnies de gardes du corps confiées à Berthier (la compagnie Wagram) et à Marmont (la compagnie Raguse)45. Les autres étaient commandées par les ducs d’Havré, de Noailles, de Gramont, de Luxembourg (puis le prince de Poix) pour les gardes du corps, le comte Charles de Damas pour les chevau-légers, les comtes de Nansouty (puis Lauriston) et de Lagrange pour les mousquetaires, le comte Étienne de Durfort pour les gendarmes de la garde, le comte de Vergennes pour les gardes de la porte, le duc de Mortemart pour les Cent-Suisses et le comte de La Rochejaquelein pour les grenadiers à cheval. Les officiers étaient souvent de « vieux gardes du corps de Louis XVI qui vivaient encore » et « n’avaient aucune notion sur la théorie ou avaient oublié le peu qu’ils en avaient pu avoir46 ». Les tenues étaient rutilantes, à dominante écarlate, avec force plumets, casques dorés, galons et épaulettes, brandebourgs, soubrevestes des mousquetaires marquées d’une croix47. Pendant toute la durée d’existence de la Maison, on ne se préoccupa que de « beau » ou d’allure, très rarement d’efficacité militaire. Membre de l’état-major des chevau-légers, Ferdinand de Bertier raconte qu’un jour « il ne fut question que de se défaire au plus tôt des vieux chevaux et de faire arriver de Mecklembourg et de la Normandie de jeunes chevaux plus jolis et surtout de même cou
leur. […] Je me permis de représenter qu’à mon avis l’essentiel était d’avoir un corps qui, dans l’occasion, pourrait exécuter une charge de cavalerie, ce qui serait impossible avec de jeunes chevaux venant des pâturages ». Le conseil ne fut pas écouté : « Les jeunes chevaux des compagnies rouges étaient à peine domptés, et quand on voulut essayer de les mettre en ligne au Champ-de-Mars, on ne pouvait même pas leur faire garder les rangs et il était de toute impossibilité de les mener au feu48. »

Dans le même temps, on retira sa croix de Saint-Louis au général Milhaud, après s’être rappelé – un peu tard – qu’il était régicide. On accusa Davout d’avoir détourné des fonds pendant son commandement à Hambourg, ce qui était faux. Des huissiers des Tuileries reçurent l’ordre d’éconduire le général Vandamme, de retour de captivité, qui fut même exilé à Cassel sur ordre du roi. Les maréchales furent méprisées par les vieilles duchesses ou princesses. « Je détestais Bonaparte, disait le général Chouart, mais les Bourbons me le font aimer49. »

Par ce bouquet de pratiques et de décisions, Louis XVIII se coupa de l’armée et d’une partie de ses chefs. Mal secondé par Dupont, mal conseillé par son frère, il resta sourd aux avertissements, comme ceux que lancèrent Macdonald, Ney, Augereau et d’autres connaisseurs de la gent militaire. L’arrivée de Soult fut trop tardive, Blacas reconnaissant au passage que le gouvernement avait eu « des torts » et que la nomination d’un nouveau ministre visait à « rétablir dans les troupes la soumission, la confiance et le zèle50 ». C’était admettre qu’ils avaient fait défaut. Qui plus est, Soult ne réussit pas dans sa mission, multipliant les décisions brutales et masquant mal son désir de plaire au pouvoir royal et à son nouveau protecteur, le comte d’Artois.

En définitive, ces fautes sont imputables au roi. Certes peu passionné par les choses de l’armée, c’est bien lui qui signa les ordonnances ou les décrets maladroits. Sa responsabilité est entière. Dans l’affaire de la Maison militaire, un de ses biographes a écrit : « Il perdit complètement pour une fois le sens de la mesure, parce qu’il souhaitait rehausser par l’éclat de cette force brillante et généreusement soldée la majesté royale, ou parce qu’il voyait là un moyen de récompenser certains services sans jeter le trouble dans d’autres rouages civils ou militaires de l’État51. » Et de fait il se pencha sur les moindres détails d’uniforme, fit inscrire directement dans l’étiquette de fastidieux tours de service d’officiers de sa Maison et ne manqua quasiment aucune revue de cette armée d’opérette qui, dans quelques mois, allait se dissoudre d’elle-même dans la boue des chemins
du Nord lors de sa fuite éperdue vers Gand. Car la Maison militaire, qui allait avoir un jour besoin de vrais soldats à ses côtés pour défendre la monarchie, se retrouva seule face à la troupe sans cesse grossissante du revenant de l’île d’Elbe.






La presse et la librairie débridées

Les agacements, la mauvaise humeur et même la grogne bruyante auraient pu être maîtrisés à moyen terme si la première Restauration n’avait pas décidé la libéralisation presque absolue des activités de presse et d’imprimerie, ainsi « brusquement libérées du despotisme impérial52 ». La Charte le garantissait, puisque son article 8 disposait : « Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs opinions, en se conformant aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté. » Ces lois se firent attendre, ce qui provoqua non seulement l’augmentation du nombre des publications, mais aussi une liberté de ton comme on n’en avait pas connu depuis longtemps. Si le Moniteur resta bien un organe officiel dans les mains du gouvernement, chaque « parti », chaque tendance, chaque courant de pensée y alla de ses feuilles ou de ses brochures, souvent sur un ton peu révérencieux ou, au moins, très libre. Ce phénomène ne contribua pas peu à la dégradation de l’esprit public, le gouvernement ne sachant comment étalonner son comportement face à ce flot de mots et d’attaques.

Ce furent d’abord les royalistes qui s’en prirent aux souvenirs et aux acquis de la Révolution et de l’Empire. Le premier cri fut poussé par Chateaubriand dans son fameux De Buonaparte et des Bourbons paru alors que le trône impérial était encore chaud53. Napoléon fut d’ailleurs pendant de longues semaines la cible privilégiée de journalistes et de littérateurs déchaînés ou, si l’on préfère, désenchaînés : « La veille, les journaux appelaient encore le vainqueur d’Austerlitz “l’arbitre souverain des destinées du monde, l’exécuteur des décrets divins” ; le lendemain, ils accablaient le lion blessé des épithètes de “despote” et d’“oppresseur”, de “tigre à face humaine”. La presse se vengeait de la longue servitude dont elle avait souffert54. » Puis Beugnot lui donna l’ordre de faire silence sur le vaincu. Peut-être était-ce une erreur, car cette décison dirigea les plumes vers d’autres cibles et attira l’attention sur d’autres productions. La diffusion in extenso des discours maladroits des dignitaires – notamment celui de Dambray lors de la présentation de la Charte – ouvrit la voie à des débats que Louis XVIII ne souhaitait sans doute pas à ce point publics, mais qu’il ne tenta jamais d’empêcher. Certains royalistes en pro
fitèrent pour aller bien au-delà des effets de littérature, comme les avocats Dard et Falconnet qui démontraient doctement que les acheteurs de biens nationaux étaient des « voleurs », que la Charte ne garantissait nullement les ventes et que le roi pourrait les rendre caduques le moment venu55. Beugnot ordonna leur arrestation… ce qui en fit deux nouvelles causes à défendre par les partisans les plus décidés du retour en arrière, dans les périodiques qui leur étaient dévoués comme La Quotidienne, La Gazette de France ou Le Journal royal. Pour les calmer, on libéra les deux avocats, ce qui décupla l’inquiétude des propriétaires de biens et l’enthousiasme des opposants libéraux dans leur dénonciation du rétablissement de l’Ancien Régime, cette fois dans Le Censeur ou Le Journal de Paris.

Le roi fut dans un premier temps relativement épargné par les publications d’opposition, qui concentrèrent leur feu sur les prétentions de la noblesse. Et pourquoi pas en mettant les rieurs du côté des opposants ? Ce fut le parti pris du Nain jaune, journal satirique paraissant tous les cinq jours, créé par Cauchois-Lemaire à partir de son Journal des arts, des sciences et de la littérature56. L’équipe éditoriale de ce périodique, formée notamment de Charles-Guillaume Étienne, membre de l’Institut, Harel, ancien sous-préfet de Soissons, et autres, tous « libéro-bonapartistes », se moquait ouvertement des royalistes, des courtisans et des religieux :




Hier, après la messe, M. l’évêque d’Autun [Talleyrand] a eu l’honneur de présenter sa femme au fils de saint Louis [mai 1814] ; Le rédacteur de La Gazette prétend que c’est manquer à la délicatesse des mœurs françaises que d’applaudir le roi dans les entractes parce que cela oblige cet excellent prince à des démonstrations qui ne sont pas sans fatigue [décembre 1814] ; La Quotidienne, qui met chaque jour en vaudevilles les massacres et les horreurs révolutionnaires, s’imprimerait avec de la sanguine sur papier pantalon [décembre 1814] ; La Gazette de France fait un grand éloge de Ferdinand VII, roi d’Espagne : les arrestations sont nombreuses, mais cela n’empêche pas que Sa Majesté soit adorée [décembre 1814] ; On demande un collaborateur pour La Quotidienne ; il suffit que le candidat sache lire, écrire et injurier [janvier 1815] ; tous les journaux sont consacrés à retracer le funeste et douloureux tableau d’un événement que la France voudrait pouvoir rayer de ses annales [l’exécution de Louis XVI] ; le saint respect qu’un tel sujet inspire, et l’intention de ceux qui en reproduisent aujourd’hui l’auguste et douloureuse image, imposent un silence religieux [25 janvier 1815] ; On assure que le vaudeville intitulé Brelants de valets paraîtra sous un autre titre ; ce n’est pas,
comme on l’a dit, l’ancienne censure qui a exigé ce changement [février 1815] ; etc.57.





Le Nain jaune prit ensuite naturellement la défense de l’« honneur » de l’armée et des oppositions non royalistes. Il créa au passage deux ordres fictifs : celui de l’Éteignoir, dans lequel il acceptait ceux qui entendaient « étouffer impitoyablement toute vérité utile », et surtout, le 20 février 1815, l’ordre de la Girouette, dans lequel étaient accueillis ceux qui avaient prêté plusieurs serments (il en fallait dix pour être « girouette de première classe »). Au duc d’Angoulême, qui paraissait se plaindre que le journal ne soit pas interdit, Louis XVIII répliqua, comme c’était bien dans son style : « Il m’amuse, et puis il me dit ce que vous ne me diriez pas58. » Lu jusqu’à l’île d’Elbe, Le Nain jaune, devait se souvenir Bourrienne, « était sans pitié pour les vieux travers […] exploitant le domaine des sottises, il avait un vaste champ où moissonner59 ».

Au fil des mois, dans Le Nain jaune et ailleurs, on critiqua de plus en plus ouvertement le monarque – qui, s’il l’a connu, s’amusa sans doute beaucoup moins de son surnom de « Gros Cochon » ou « Cochon XVIII » –, comme lorsque circulèrent dans Paris des tirés à part des Moniteurs napoléoniens, dont un portrait du comte de Provence écrit sur commande de l’empereur par le comte de Montgaillard. Exceptionnellement, Beugnot fit arrêter les libraires et les colporteurs qui vendaient ces papiers.

« Les mécontentements sur le terrain, décrits par les contemporains, sont relayés et amplifiés par les journaux […]. La presse prend feu », constatent Emmanuel de Waresquiel et Benoît Yvert60. De Vienne, Talleyrand s’en émut, notamment lorsque des articles de journaux ou des brochures (dont une habile étude sur la situation européenne par Bignon) parurent gêner son travail de négociateur. Quand la presse d’opposition prétendit qu’on le voyait souvent au cercle de Marie-Louise (ce qui était faux), il s’en ouvrit à Jaucourt, en mettant en cause l’action de la police : « Je comprendrais que les journaux fussent laissés absolument libres, et que l’on ne s’en mêlât en aucune façon. C’est un système qui peut, comme un autre, avoir des avantages aussi bien que des inconvénients. Mais que l’on veuille passer pour les surveiller et qu’on ne les surveille ni les dirige, c’est se charger du blâme de toutes les choses inexactes et déplacées qu’ils rapportent, c’est se rendre sans utilité responsable de tous les mauvais effets qu’ils produisent61. »


Dès août 1814, le gouvernement avait pourtant tenté de limiter les dégâts causés par ce brusque appel d’air. Alors secrétaire général du ministère de l’Intérieur et donc très impliqué dans les mesures qui furent prises, Guizot devait écrire plus tard pour expliquer la nécessité qu’il y avait à agir :




La liberté de la presse n’est ni un pouvoir d’État, ni le représentant de la raison publique, ni le juge suprême des pouvoirs de l’État ; c’est simplement le droit pour les citoyens de dire leur avis sur les affaires de l’État et sur la conduite du gouvernement : droit puissant et respectable, mais naturellement arrogant et qui a besoin, pour rester salutaire, que les pouvoirs publics ne s’abaissent point devant lui, et qu’ils lui imposent cette sérieuse et constante responsabilité qui doit peser sur tous les droits pour qu’ils ne deviennent pas d’abord séditieux, puis tyranniques62.





Préparé par Guizot et le directeur général de la librairie, Royer-Collard, un projet de loi fut déposé devant les Chambres, afin de rendre effective la deuxième partie de l’article 8 de la Charte. Le débat parlementaire prit un tour de quasi-déroute pour le ministre de l’Intérieur Montesquiou et, pour éviter le rejet, Louis XVIII accepta des amendements. Il fut même contraint de promettre que la loi, promulguée le 21 octobre 1814, ne s’appliquerait pas au-delà de la session de 181663. Le texte fut finalement adopté par 137 voix contre 80 à la Chambre des députés et 80 voix contre 42 à la Chambre des pairs. La censure était rétablie, mais seulement pour les publications périodiques de moins de vingt feuilles64. Restaient libres, quel que soit le nombre de pages, les écrits en langues mortes et étrangères, les mandements, lettres pastorales, catéchismes et livres de prières, les mémoires concernant les procès signés d’un avocat ou d’un avoué, les publications des sociétés littéraires ou savantes, et les opinions des membres des Chambres. Les brevets d’imprimeur et de libraire étaient rétablis. Accordés par l’exécutif, ils ne pouvaient toutefois être retirés que sur décision d’un tribunal. Le directeur général de la librairie et de l’imprimerie à Paris et les préfets en province étaient chargés de l’application de la loi. Ils étaient assistés de vingt censeurs royaux qui furent nommés par une ordonnance du 24 octobre. Leur action était soumise chaque année à l’examen d’une commission composée de trois députés, trois pairs et trois commissaires nommés par le roi. C’était trop pour ceux qui avaient désormais une bonne raison de hurler au liberticide – même à tort – et trop peu pour ceux qui étaient décidés à profiter de la liberté résiduelle pour attaquer le régime.
L’incendie était loin d’être éteint par cette loi au fond libérale. Le flot des publications gênantes ne se tarit pas.

L’une des plus discutées fut celle de Carnot, le Mémoire adressé au roi en juillet 1814. L’ancien défenseur d’Anvers avait été reçu par Louis XVIII à son retour en France, mais n’avait pas été employé. Il avait alors admis la paternité d’un texte qui circulait déjà dans Paris et qu’il avait effectivement rédigé avant de quitter le grand port belge. On pouvait y lire une mise en garde au roi contre toute réaction. L’attaque était vive, presque violente, le ton fort « révolutionnaire », notamment dans la défense des régicides. À la mi-juillet, Carnot s’entretint avec Beugnot de la gêne que lui causait la révélation publique d’un mémoire qui n’était pas destiné à être connu au-delà d’un cercle d’initiés. Sa franchise fut appréciée en haut lieu et l’on n’en parla plus. Début septembre, on apprit pourtant qu’un imprimeur travaillait à reproduire le Mémoire, en apparence toujours sans l’autorisation de l’auteur. Beugnot en informa le Conseil des ministres et proposa d’arrêter les ouvriers de l’imprimerie, située à Mortagne. Le baron Louis et Jaucourt s’y opposèrent. Craignant la réaction des Chambres, Louis XVIII laissa les choses suivre leur cours65. L’affaire s’embrouilla : Dambray voulut inquiéter Carnot et n’y parvint pas, Carnot participa finalement à l’établissement définitif du texte en rédigeant un avertissement et, enfin, les premiers exemplaires se répandirent. L’émotion fut immense, d’un côté comme de l’autre. Les opposants libéraux, bonapartistes et républicains exultèrent. Les royalistes éructèrent. Beugnot ne put faire autrement que d’interdire le Mémoire et d’ordonner la saisie des volumes en circulation : on se mit à le recopier pour le diffuser, tandis que les contre-feux allumés par la presse gouvernementale ou Chateaubriand dans ses fort modérées Réflexions politiques (dont les épreuves furent relues par Louis XVIII en personne) ne servirent pas à grand-chose66. Une fois de plus, le gouvernement royal avait mal géré la crise.






Une ambiance de complots

Pour expliquer les difficultés du gouvernement, les royalistes virent rapidement des complots partout. On aurait même tendance à ajouter : le plus souvent là où il n’y en avait pas. Les dénonciations affluaient au cabinet de Beugnot, qui écrivit dans un de ses bulletins : « Lorsque j’appelle la plupart de ceux qui font ces rapports, et que je les interpelle sur le lieu, le temps et les circonstances, les sources où ils trouvent la
matière de leurs récits, tout disparaît67. » Mais le directeur général de la Police était bien obligé de surveiller les anciens dignitaires impériaux que le roi n’avait pas bannis. La plupart d’entre eux se réunissaient pour ne pas perdre le contact, par affinités ou plus simplement pour se « serrer les coudes » en ces temps difficiles : les libéraux chez Mme de Staël, les bonapartistes chez Maret, Lavalette ou la reine Hortense, les militaires chez Davout, Lefebvre ou Hullin, les anciens révolutionnaires autour de Fouché, Barras, Tallien, Thibaudeau ou Merlin de Douai. Certains se tenaient sciemment hors du palais royal, d’autres intriguaient pour y entrer. Il n’y avait rien là que de très normal en ces périodes troublées68. S’ils maugréaient, se plaignaient des dernières avanies subies à la cour ou à la ville, se passaient quelques informations sur la situation internationale ou les activités de Napoléon à l’île d’Elbe, il n’y avait pas de quoi fouetter un chat. Au départ, Beugnot fit mine de prendre tout cela avec recul, écrivant : « Sous Bonaparte, les moindres réunions entre des hommes connus étaient près d’être un crime, tant il présumait que dès lors qu’on s’occupait de lui, c’était en mal. Quelques hommes chagrins et inquiets prétendraient conserver la même logique sous le gouvernement du roi. Ce n’est pas une police appuyée sur les mêmes principes que me demande Sa Majesté69. » Cela n’empêcha pas ce policier d’occasion, qui plus est en butte aux exigences permanentes des amis de Monsieur et du chancelier Dambray, de ne pas s’en tenir toujours à cette sage ligne de conduite. Au début de la Restauration, il soupçonna d’abord Cambacérès de comploter, avant de noter, le 2 juillet 1814, qu’il faisait preuve « de prudence et de circonspection ». Berthier, pourtant nettement rallié à Louis XVIII, fut suspecté d’entretenir une correspondance clandestine avec l’île d’Elbe : après vérification, l’information se révéla fausse et Beugnot pensa se faire bien voir du roi en allongeant son bulletin du 17 juillet 1814 d’une biographie du maréchal, précision inutile pour commenter le démenti70. Un autre jour, le directeur général s’enflamma parce qu’un de ses informateurs lui avait révélé que Gourgaud, ancien premier officier d’ordonnance de Napoléon, était rentré chez lui « plus joyeux que de coutume71 ». Puis il soupçonna quelque activité illicite de Savary lorsque de nombreuses charrettes pénétrèrent dans sa propriété de Nainville : on s’aperçut finalement qu’il s’agissait de pommes de terre que l’ancien ministre de la Police voulait faire distiller par ses gens72.
Autre exemple, Beugnot parvint à introduire un « espion » dans la domesticité de Champagny. Cet agent ne cessa de lui donner des raisons de craindre les manœuvres politiques de l’ancien ministre : « Le domestique du duc de Cadore, espion payé par la police, s’efforçait de gagner son argent, remarque Eugène Welvert. Mais Beugnot gagnait mal le sien en laissant croire à Louis XVIII que la maison de M. de Champagny était un foyer d’intrigues73. » Pour terminer sur ce chapitre, signalons que tout ce qui était napolitain ou lié à Murat faisait l’objet d’une attention toute particulière… au point que le « perspicace » directeur général de la Police se crut autorisé à informer son maître d’une nouvelle essentielle : « Murat a renoncé au rêve d’indépendance de l’Italie sous sa domination74. » On jugera plus loin de la pertinence de l’analyse.

Beugnot se laissait submerger par une masse d’informations qu’il voulait à tout prix relier entre elles. Il parvint même, un soir de novembre 1814, à semer la panique aux Tuileries en accréditant le bruit d’un soulèvement qui devait commencer par la prise d’assaut de la résidence royale. Marmont prit tellement la chose au sérieux qu’il mit la place en état d’alerte, tenta d’empêcher Louis XVIII de se rendre au théâtre de l’Odéon et se fit rabrouer vertement. Le lendemain matin, rien ne s’était produit, les faubourgs étaient restés calmes, ni les jacobins ni les militaires, pourtant montrés du doigt par le chef de la police, n’avaient couru aux armes. Cette affaire faisait suite, il est vrai, à l’arrestation quelques semaines plus tôt d’une soixantaine d’officiers en demi-solde que l’on soupçonnait de vouloir s’attaquer au palais. Réel, cet épisode avait à ce point inquiété qu’à Londres on avait un moment envisagé de faire quitter Paris à l’ambassadeur Wellington, pour éviter qu’il ne tombe aux mains de quelque faction. Mais, à force de rechercher toujours la cohérence et la perfection littéraire de ses bulletins, Beugnot faisait mal la part des choses.

Un homme comme Fouché était sans doute plus dangereux qu’un Savary incertain de son avenir et enclin à se tenir tranquille. Le premier voyait Blacas, Montesquiou ou Dalberg, remettait des notes pour le roi, en un mot paraissait être rangé et accepter la Restauration, à condition qu’elle n’aille pas trop loin en arrière ; d’un autre côté, il tissait sa toile dans les rangs des insatisfaits pour le cas où il faudrait passer à l’action, avec pour but d’éviter un retour de Napoléon Ier, mais non, le cas échéant, l’avènement du duc d’Orléans ou de Napoléon II. De son côté, le duc de Rovigo tentait d’obtenir quelques faveurs du gouvernement tout en se faisant inutilement remarquer en demandant à Laffitte de lui prêter de l’argent pour affréter un bateau pour l’île d’Elbe75. Quant à Cambacérès ou Champagny, ils étaient fort incapables de comploter, tan
dis que le salon d’Hortense ne visait pas à renverser le roi, que Mme de Staël, Benjamin Constant ou La Fayette ne représentaient pas un véritable danger. À l’inverse, après avoir passé plusieurs mois en province et quelques semaines aux eaux de Plombières, Maret gardait le contact avec Napoléon et multipliait les discussions avec les généraux et les fonctionnaires mécontents sans que le successeur de Beugnot, Dandré, s’en aperçoive ou en tout cas tire la sonnette d’alarme dans ses bulletins autrement qu’en y faisant figurer des racontars sans substance de ses mouchards.

Et, comme il arrive parfois à un pouvoir désemparé par la multitude de ses inquiétudes, on saisit pour frapper une occasion qui n’était pas la bonne. L’affaire fit scandale et se retourna contre ceux qui avaient souhaité la rendre exemplaire, au premier rang desquels un Soult voulant à tout prix se faire aimer du pouvoir. Alors qu’à la fin de 1814 Louis XVIII tentait de ressaisir la situation, pouvait se permettre des réformes plus marquées, changeait quelques ministres et bien des têtes dans les administrations, que les princes du sang sillonnaient la France pour réchauffer l’opinion, que les Chambres avaient été prorogées jusqu’au 1er mai 1815 pour mettre fin aux débats qui aboutissaient souvent à un repli gouvernemental, l’« affaire Exelmans », voulue par le nouveau ministre de la Guerre, s’acheva par un camouflet pour la monarchie.

Quelques mois plus tôt, on avait intercepté une correspondance fautive de ce général – nommé inspecteur général de la cavalerie par Louis XVIII – avec Murat. Ayant été son aide de camp pendant la campagne de 1807, il lui faisait des offres de service, proposant de le rejoindre à Naples. Dupont avait envisagé de traduire Exelmans en conseil de guerre, ce dont le roi l’avait – « paternellement », comme il se devait – dissuadé. On se contenta donc d’un blâme. Exelmans ne se le tint pas pour dit et continua à faire preuve de mauvais esprit, accusant bruyamment les chouans de vouloir s’en prendre aux anciens généraux de l’Empire. Il affirmait hautement ne jamais sortir sans deux pistolets chargés pour pouvoir se défendre d’une tentative d’assassinat. Lorsque Soult arriva au ministère, il le convoqua, lui fit les représentations d’usage et lui ordonna de se retirer à Bar-sur-Ornain (Bar-le-Duc) où il devrait se contenter d’un traitement de non-activité76. Le maréchal-ministre essuya un refus d’obtempérer (Mme Exelmans allait accoucher d’un jour à l’autre à Paris) et se sentit contraint de faire garder son subordonné chez lui par des gendarmes. L’émotion gagna rapidement les demi-solde de la capitale. Pour éviter tout incident, Exelmans fut arrêté et mis au secret. Il s’évada, adressa une pétition aux Chambres avant de se constituer prisonnier à Lille. Le 23 janvier 1815 (une semaine après les obsèques de Mlle Raucourt, deux jours après la translation des restes de Louis XVI à Saint-Denis), il fut présenté à un conseil de guerre présidé par Drouet d’Erlon,
sous l’inculpation de correspondance avec l’ennemi, espionnage, offense au roi, désobéissance et violation de serment. Son cas était grave et passible de la peine de mort. Les juges ne retinrent que le chef de « désobéissance », écartèrent rapidement cette seule incrimination et acquittèrent l’accusé, qui fut porté en triomphe à la sortie de la salle. Faisant contre mauvaise fortune bon cœur, la presse royaliste loua l’indépendance de la justice royale… tandis qu’au sein du Conseil des ministres la discorde gagna un peu plus les rangs, Jaucourt confiant par exemple son désespoir devant l’incapacité de Soult dans ses lettres à Talleyrand. Au même moment, à Rennes, la commission chargée d’examiner les droits des anciens chouans à recevoir des grades, pensions et décorations devait quitter la ville sous les quolibets de la foule77.

L’armée n’était pas loin de s’embraser. Les anciens officiers de l’Empire et les journaux, toutes tendances confondues, soufflaient sur le feu. La population se désenchantait et les vieilles luttes des années révolutionnaires revenaient sur le devant de la scène. Les princes en tournée le remarquèrent, qu’il s’agisse du comte d’Artois dans l’Est, du duc de Berry dans le Nord, du duc d’Angoulême dans l’Ouest. Aucun n’en tira les conséquences, notamment pas Monsieur qui, à Dijon et Besançon, refusa de recevoir les évêques qui étaient deux anciens jureurs et ne s’attira aucune affection des troupes par son attitude hautaine et sectaire. Et pendant ce temps, tout à son bonheur d’occuper le trône de ses ancêtres, le roi se rassurait en disant que le temps arrangerait tout. Avec ce retournement de l’opinion, l’anarchie paternelle montrait ses limites. Le comte d’Agoult avait raison : la monarchie restaurée dansait sur un volcan, mais continuait à faire comme si de rien n’était, comme si le mois de janvier 1815 n’avait pas été une succession de mauvais présages. On dansait en effet lors des bals donnés aux Tuileries par le duc de Berry, au Palais-Royal par le duc d’Orléans, à Beauvais par la compagnie de Noailles et, partout en France, lors du carnaval de 1815. Et Philip Mansel de remarquer que, non loin des côtes de l’Europe, à l’île d’Elbe, « on n’avait guère le temps de danser78 ».
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Chapitre X

Vers l’aventure

Il y a dans la décision de Napoléon de tenter de reconquérir son trône un facteur psychologique qu’on ne peut nier. Il touche à sa personnalité, à son goût de revanche, à son ambition personnelle et au peu d’intérêt qu’il éprouvait pour une existence dont un grand pouvoir ne serait pas le moteur. Les hommes d’État ne quittent jamais facilement la scène. Il n’échappait pas à cette règle. Il n’était pas Cincinnatus, nous le savions déjà. Sa résolution fut renforcée – et il la justifia – par des éléments objectifs tels que la non-venue de Marie-Louise, le non-versement des sommes promises par le traité de Fontainebleau et les menaces pesant sur sa vie ou son sort. Sur ces points, il est vrai que l’empereur ne fut jamais tranquille à l’île d’Elbe. Le tenant toujours pour dangereux, les puissances ne cessèrent de lui manifester leur hostilité. Pour finir, elles envisagèrent de l’enlever pour le conduire sur une île plus lointaine. Il ne l’ignora pas, ce qui hâta sans aucun doute sa décision de se lancer dans une nouvelle aventure : « J’étais si mal, devait-il dire, que je ne risquais pas grand-chose, je ne risquais que ma vie1. »




Celle qui ne vint pas et celles qui sont venues

L’île d’Elbe et son souverain attendaient Marie-Louise. Le 18 août 1814, Napoléon lui avait écrit : « Ton logement est prêt et je t’attends dans le mois de septembre pour faire la vendange. Personne n’a le droit de s’opposer à ton voyage. […] Viens donc. Je t’attends avec impatience. Tu sais tous les sentiments que je te porte2. » Le grand maréchal Bertrand fit aménager des appartements pour accueillir l’impératrice et le roi de Rome3. Des fêtes et feux d’artifice furent préparés pour l’heureux jour
où la famille impériale serait à nouveau réunie. Napoléon faisait comme si l’arrivée de son épouse et de son fils était imminente. Il ne pouvait pourtant ignorer que les gouvernements européens étaient défavorables à cette issue. Mme de Montesquiou l’en avait informé dès avril 18144. Il espérait toutefois que sa jeune femme serait suffisamment forte pour imposer sa volonté à son père. Celui-ci ne s’exprimait pas d’ailleurs en termes d’ordres, et encore moins de contrainte. D’accord avec Metternich, il faisait comme si un voyage pour l’île d’Elbe était programmé, mais en repoussait toujours la date. Le temps devait faire son œuvre et retirer à l’impératrice ses velléités de départ. C’est ce qui se passa.

Marie-Louise était arrivée au château de Schönbrunn le 21 mai 1814 et y avait été accueillie en grande pompe, au milieu d’un cortège de plus de deux cent cinquante voitures. Elle avait été acclamée, embrassée, somptueusement installée. Le roi de Rome – qui n’était plus que prince héritier de Parme – fut dès lors l’objet de toutes les attentions… même si l’on n’en prêtait guère à ses demandes de revoir « son cher papa », comme il disait. À ce moment, Marie-Louise souhaitait encore rejoindre Napoléon. Elle le lui avait écrit plusieurs fois pendant son voyage, le 23, le 28 avril et le 6 mai. Ces lettres ne parvinrent jamais à leur destinataire, ce dont elle se doutait puisqu’elle lui écrivit le 5 juin : « Je crains que tu ne reçoives pas les lettres que je t’écris, que tu penses que je t’oublie, et je t’assure que cette idée serait la plus cruelle de toutes, mais c’est aussi bien triste pour moi de ne pas avoir de tes lettres et de ne pas savoir si tu te portes bien. Je crains que l’on ne m’ait retenu une lettre, le général Koller [de retour à Vienne après sa mission auprès de Napoléon] m’en aura sûrement apporté une, et le prince de Metternich aura jugé à propos de la garder sur sa table5. » Cette lettre aussi fut lue avant d’être envoyée, et peut-être François Ier jugea-t-il qu’il y avait quelque cruauté à procéder ainsi puisque quelques missives de l’île d’Elbe furent finalement remises à sa fille. Méneval put aussi recevoir des courriers, dont plusieurs de Bertrand qui furent communiquées à Marie-Louise. L’ex-impératrice fit passer en sens inverse au moins une lettre clandestine, confiée à un certain Sandrini par Mme de Brignole6. Selon le secrétaire des commandements, la résolution de sa maîtresse se ramollit petit à petit. Elle jouissait à Schönbrunn ou dans les autres résidences impériales des joies d’une existence simple et sans protocole, ce qui la changeait de la lourde étiquette impériale française et s’accordait mieux à sa nature. « Elle réalis[ait] son rêve favori de la vie privée », conclut Méneval7. Le projet de la séparer de Napoléon put donc se développer sur un terrain favorable. Malgré les réticences du gouvernement de Louis XVIII, Metternich
laissa la jeune femme se rendre à Aix pour prendre les eaux. Elle quitta la capitale des Habsbourg le 10 juillet et arriva à destination une semaine plus tard, après avoir rencontré Eugène de Beauharnais à Munich, Louis Bonaparte à Baden, Jérôme à Payen et Joseph au château d’Allaman que lui louait une personnalité locale8. Le passage de Marie-Louise en territoire suisse donna lieu à des manifestations de curiosité et même de soutien. À Versoix, une véritable émeute opposa ceux qui criaient Vive Napoléon ! Les Bourbons trois jours. Bonaparte toujours ! et les partisans du roi9. Une fois la frontière franchie, la police française fut sur les dents. Dès que la nouvelle du départ de l’impératrice pour Aix avait été connue, Beugnot avait dépêché plusieurs espions sur place. Les militaires des garnisons savoyardes furent consignés et l’on s’inquiéta de la présence dans la ville de « beaucoup de bonapartistes de la classe secondaire10 ». Malgré leur zèle, les agents français ne purent s’approcher de Marie-Louise et se contentèrent d’informations de deuxième main ou de descriptions vagues, comme dans ce rapport cité par le directeur général de la Police : « [Elle] a l’air d’un calme imperturbable, quoique je sache qu’elle pleure beaucoup quand elle est seule et qu’elle a toujours dans son sein le portrait de Bonaparte11. » De telles correspondances agitaient les esprits parisiens. L’inquiétude monta d’un cran lorsque Méneval et Ballouhey, ce dernier secrétaire des dépenses de l’impératrice, firent leur apparition dans la capitale pour régler les affaires de leur maîtresse. Ils se rendirent notamment chez Champagny, ce qui ne dut pas atténuer les soupçons contre l’ex-intendant général de la Maison de l’empereur, pourtant peu enclin à jouer les conspirateurs.

C’est à Aix que Marie-Louise fit la connaissance du général Neipperg, dont elle se dit « très contente » dans une lettre du 3 août12. De la petite station thermale savoyarde, elle continua à écrire à l’île d’Elbe, mais de façon plus espacée. Le 31 juillet, elle annonça cependant à Napoléon qu’elle serait à Parme autour du 15 septembre. Sachant ses lettres lues et au besoin interceptées par Neipperg, elle utilisa un réseau mis sur pied par l’empereur lui-même. Le colonel polonais Laczinski parvint à lui remettre des plis13. Les lettres de Bertrand à Méneval ou celles que Bausset faisait passer en Italie participaient de ce trafic14. Le banquier génois Pellegrino Senno (père d’un officier d’ordonnance elbois de l’empereur) et son compatriote Constantin Gastelli servaient aussi de boîte aux lettres
ou d’agents de liaison15. Le mari d’une dame de l’entourage de Marie-Louise, le capitaine Hurault de Sorbée, fut dénoncé par Mme de Brignole (œil de Talleyrand au sein de la petite cour aixoise) et arrêté alors qu’il était porteur d’une lettre de l’ex-impératrice, ce qui provoqua un renforcement de la surveillance et, finalement, tarit les échanges entre les époux16. Sur intervention de Talleyrand et, cette fois, sur ordre de son père, Marie-Louise rentra à Vienne où elle devait officiellement être partie prenante au congrès, ne serait-ce que pour défendre les intérêts de son fils. On a dit plus haut comment cette partie politique allait s’achever17. C’est en revenant d’Aix, probablement le 24 septembre 1814, qu’elle devint la maîtresse du général Neipperg18. Elle fut de retour à Schönbrunn le 7 octobre.

Du congrès, Marie-Louise ne vit pas grand-chose. Elle ne se montra pas beaucoup non plus, restant confinée dans ses appartements de Schönbrunn avec son amant et son fils. Elle consentit parfois à paraître à des soirées ou à donner des audiences, mais rien de plus : « En général, écrivit-elle alors, tout le monde est malade, les uns de fatigue de tous les plaisirs qu’ils ont goûtés depuis quelque temps, les autres d’ennui, et mon monde parce qu’il n’est pas encore habitué au climat et aux poêles. Les fêtes continuent toujours, à ce que l’on m’a dit, car je ne m’en informe guère, je ne les regrette pas, je suis même contente que ma position m’empêche d’y aller19. » À la même époque, l’impératrice fut soigneusement tenue informée des rumeurs susceptibles de la séparer de son mari : la liste de ses maîtresses20, ses supposées maladies vénériennes et l’existence d’Alexandre Walewski. On lui communiqua aussi l’opinion
du nonce apostolique, pour qui son mariage était nul puisque l’Église risquait de ne plus reconnaître le divorce de Napoléon et Joséphine. Bien que ce travail de sape ait commencé à porter ses fruits, Marie-Louise fut surveillée de près par un agent de la police du baron Hager du nom de Weyland. Recruté comme employé aux écritures et responsable de la lutte contre les incendies du palais de Schönbrunn, il avait ainsi les moyens de tout lire et d’entrer partout. On continua à soupçonner de noirs complots pour conserver des liaisons avec l’île d’Elbe : « On dit que les deux domestiques que Marie-Louise a renvoyés sont au contraire destinés à aller en courriers la semaine prochaine à Elbe avec des lettres et paquets de Bausset, Méneval et Mme de Brignole », écrivait un jour Weyland21. Vérification faite, l’affaire n’avait aucun fondement. Quelque temps plus tard, la police s’affola encore : « Arrivée à Schönbrunn du courrier si longtemps attendu de l’île d’Elbe. C’est le fils de Mme Montesquiou. Marie-Louise a été au-devant de lui. […] Le courrier a apporté quantité de lettres qui étaient cousues et dissimulées dans une foule de coins et recoins de la voiture. Tout le monde au château était dans la joie. Marie-Louise a fait venir son fils et l’a embrassé à plusieurs reprises22. » En réalité, Anatole de Montesquiou portait sur lui des lettres de Paris (où il résidait), et non de l’île d’Elbe, dont un dossier financier sur ce qui était dû à Marie-Louise par le gouvernement français, probablement le fruit des démarches entreprises en leur temps par Ballouhey23. Peu après, on allait encore accuser le jeune homme d’avoir trempé avec sa mère dans une tentative d’enlèvement du roi de Rome et d’en tirer prétexte pour installer l’enfant à la Hofburg, plus facile à surveiller que Schönbrunn.

L’impératrice accepta bientôt de ne plus correspondre en secret avec Napoléon24. Elle promit à son père et à Metternich de leur donner tous les documents qui lui parviendraient de l’île d’Elbe. Sa dernière lettre connue à Napoléon est datée du 3 janvier 1815. On peut notamment y lire cette phrase qui exprime bien que l’impératrice n’avait plus l’intention de se rendre à Portoferraio : « J’espère que cette année sera plus heureuse pour toi, tu seras au moins tranquille dans ton île et tu y vivras heureux de longues années pour le bonheur de tous ceux qui t’aiment et te sont attachés comme moi25. » Informé par Méneval de la violation du secret de leurs correspondances et de la promesse faite par son épouse
à François Ier, Napoléon cessa lui aussi d’écrire. Weyland put dès lors rapporter à Hager : « Neipperg affirme que, depuis Aix, Marie-Louise n’a ni reçu de lettres de l’île d’Elbe ni écrit à Napoléon et qu’elle n’a même pas répondu à la dernière lettre qui lui est parvenue à Aix. Méneval a l’air de croire aussi que Marie-Louise a déjà complètement oublié Napoléon26. »

Les aménagements consentis dans les palais elbois ne servirent donc pas à l’impératrice. Madame Mère et Pauline Borghèse en profitèrent. Letizia Bonaparte avait quitté la France pour Rome à la chute de son fils. Elle l’avait rejoint dans son petit royaume le 2 août 1814 et s’était installée dans une maison non loin des Mulini. Napoléon la visitait quotidiennement, l’emmenant parfois avec lui dans ses déplacements. Avec un entourage et une domesticité réduits (bien qu’elle fût très riche), la Mater Napoleonis faisait bonne figure et recevait les dames du cru, voire les soldats qui venaient s’enrôler dans la « Petite Armée ». Elle envoya son homme d’affaires à Rome pour récupérer tous ses bijoux et voulut les offrir à Napoléon, qui les refusa. Il demanda même à Bertrand de surveiller les dépenses de sa mère, devenue soudain dépensière et généreuse envers les tiers27.

En octobre, Madame Mère fut rejointe par sa fille Pauline. La sœur préférée de Napoléon avait rencontré son frère lors de son passage en Provence, l’avait retrouvé début juin à Portoferraio avant de se rendre à Naples auprès de Joachim et Caroline Murat, pour raison de santé et non, comme on l’a dit, pour comploter28. C’est de chez le dernier des Napoléonides qu’elle tenta de liquider une bonne part de ses biens français (à Montgobert et Neuilly), ne parvenant à vendre que l’hôtel de Charost, à Paris, acheté… par le gouvernement britannique pour y loger le duc de Wellington29. Elle se résolut finalement à rejoindre son frère et sa mère. Quasi certain désormais de ne jamais recevoir Marie-Louise et son fils, Napoléon l’installa dans les appartements préparés à leur intention. Elle allait être pendant les semaines passées à l’île d’Elbe la véritable « maîtresse de maison », présidant les cercles et les soirées, éblouissant les invités et contribuant au budget de la Maison de l’empereur. Pons fut, comme les autres, ébranlé par la présence de cette femme exceptionnelle :




L’empereur n’avait vraiment que cette sœur, du moins que cette sœur sur laquelle il pouvait compter. Les princesses Élisa et Caroline ne possédaient
que des cœurs d’ingratitude et de trahison, la princesse Caroline surtout. L’empereur ne pouvait plus rien pour elles, elles n’éprouvaient plus rien pour l’empereur. L’empereur était allé à la rencontre de la princesse Pauline : il avait présidé à son débarquement. Ses soins portaient un caractère touchant de tendresse fraternelle. […] La population entière accourut sur son passage : la présence de l’empereur n’intimida personne ; tout le monde voulut voir la sœur bien-aimée du souverain bien-aimé. […] Sans doute, l’empereur était d’abord pour beaucoup dans la réception improvisée que l’on faisait à sa sœur ; mais lorsque l’on eut vu la princesse, toutes les manifestations furent inspirées par elle. Tête, regard, sourire, corps, démarche, tout dans la princesse Pauline était perfection, et son caractère était plus parfait encore30.





Autre visiteuse, moins attendue et désirée, Marie Walewska, accompagnée du fils qu’elle avait eu avec l’empereur, fut annoncée et débarqua de nuit sur une petite plage. Elle fut accueillie par Bertrand. Napoléon pensait encore que l’arrivée de Marie-Louise serait possible et ne souhaitait pas que la présence de son ancienne maîtresse fût connue. Il échoua sur ce point puisque le bruit circula à Portoferraio que l’impératrice et le roi de Rome venaient d’arriver, avant que la vérité se répande, de l’île d’Elbe jusqu’à Vienne. Beugnot évoqua même l’affaire dans un de ses bulletins. Installée à l’ermitage isolé de la Madonna del Monte (où l’empereur avait fait monter sa tente de campagne), Marie Walewska ne profita que trois jours de son séjour avant de devoir s’éloigner.






Un nid d’espions

Dans sa vie intime comme dans ses activités politiques, Napoléon restait à la merci de ses vainqueurs. La côte italienne s’était rapidement transformée en nid d’espions avides des nouvelles et des secrets de l’île d’Elbe. Le gouvernement autrichien disposait d’un avantage non négligeable : la Toscane, gouvernée par un de ses archiducs, était occupée par ses troupes. Leur chef, le major général von Stahremberg, coordonnait l’action du personnel impérial, de Strassaldo, commissaire à Bologne et Parme, au général toscan Spanocchi, gouverneur de Livourne, en passant par le commissaire général de police de cette ville, Galli. Un agent secret de la police toscane séjournant à Livourne, Francesco Galassi, réalisa pour le compte de ce dernier un remarquable travail de compilation, notamment sur les difficultés économiques de l’île d’Elbe. Mieux, à partir de décembre 1814, il commença à rendre compte de projets de débarquement de Napoléon en France ou en Italie31. Ambassadeur d’Autriche à
Rome, Lebzeltern mettait aussi la main à la pâte du renseignement32, tandis que depuis Milan le maréchal Bellegarde, gouverneur de Lombardie, centralisait vaguement les informations : dans un de ses rapports, le 6 août 1814, il écrivit par exemple à Metternich que, ne parvenant pas à démasquer les correspondances secrètes de Napoléon, il était enclin à penser qu’il n’y en avait pas. La cour pontificale prit elle aussi de bonnes dispositions. L’administrateur du port de Civitavecchia (et neveu de cardinal) Tiberio Pacca se permit « des initiatives hardies, relevant plus du génie policier que du zèle sacerdotal33 ». Utilisant des moyens peu avouables (comme le vol de documents dans la cabine du capitaine de l’Inconstant), ce prêtre réussit à obtenir des informations fiables sur les correspondances entre Murat, Pauline, Napoléon, Bertrand et Fesch.

Chacun de ces chefs-espions entretenait une cascade d’agents, prêchait la vigilance à ses fonctionnaires, nourrissait de rapports ses supérieurs qui, à leur tour, transmettaient les nouvelles les plus diverses à Metternich, à Talleyrand, à Consalvi, à Castlereagh. Dans la capitale autrichienne elle-même, la moindre présence suspecte était prise en charge par les hommes du baron Hager. On y faisait la chasse aux épîtres secrètes, aux suspects de bonapartisme, aux voyageurs ayant séjourné aux alentours de l’archipel toscan. La délégation française au congrès ne se privait pas non plus de prendre des initiatives, comme le jour où Dalberg obtint en toute discrétion (sauf pour Hager) une audience de Marie-Louise afin de la sonder sur ce qu’elle savait des agissements de son époux34.

Sur l’île d’Elbe elle-même, le colonel Campbell restait en poste auprès de Napoléon. Il disposait pour son service de la frégate la Partridge, commandée par le capitaine Adye. L’empereur lui-même souhaitait leur maintien auprès de lui, comme une sorte de garantie officielle du traité de Fontainebleau par le gouvernement britannique. Alors que le colonel envisageait de rentrer en Angleterre, comme Koller était rentré en Autriche, Bertrand lui avait écrit : « Je ne puis que réitérer au colonel Campbell combien sa personne et sa présence sont agréables à l’empereur. » Ses supérieurs l’autorisèrent à poursuivre sa mission, bien vague au demeurant, auprès de Napoléon. Celui-ci le comblait d’égards, l’emmenant à sa suite dans des tournées, lui réservant de (fausses) confidences et l’étiquette des ambassadeurs lors des réceptions aux Mulini, fermant officiellement les yeux sur ses activités d’espionnage… tout en demandant à Bertrand ou Drouot de le serrer de près. Représentant, selon Pons, « la perfection du type britannique », Campbell ne se départait jamais avec son hôte du respect qu’il devait à un monarque reconnu, et Napoléon profitait de ses bonnes dispositions pour le « désinformer ». Il lui parlait sans cesse de sa fatigue et de son désir de vivre retiré du monde pour
donner le change, comme en septembre 1814 : « Je n’existe plus pour le monde. Je vous l’ai dit et je le répète, je suis un homme mort. Je ne m’occupe plus que de ma famille, de ma maison, de mes vaches et de mes mulets35. » Le colonel accordait du crédit à ces déclarations, ce qui ne l’empêchait pas d’être à l’affût d’informations sur les projets de l’empereur et d’expédier de fréquents rapports à Lord Burghersh, ambassadeur en Toscane. Il correspondait à l’occasion avec Stahremberg et les consuls de France à Livourne (Mariotti, dépêché sur place par Jaucourt en août 1814), Civitavecchia (Stamaty, puis Perrin) ou Gênes (Fleury). On vit même arriver à Turin, puis à Florence, Hyde de Neuville, conspirateur d’expérience haïssant tout ce qui était apparenté aux Bonaparte. Hostile par principe à tout compromis, il prônait depuis longtemps une grande sévérité à l’égard des « Elbois ». Envoyé en mission à Londres à l’été 1814, il en était revenu inquiet de l’indifférence avec laquelle les milieux officiels envisageaient la suite des événements. À son retour, il avait remis un rapport à Louis XVIII dans lequel il notait : « Bonaparte, agissant ou n’agissant pas, est toujours redoutable […] ; qu’il conspire ou ne conspire point, qu’il soit effrayé de sa position, il est et sera toujours un immense danger… Mort, il serait encore à craindre. » On lui confia donc la mission d’aller évaluer le dispositif de surveillance en Italie. Il y rencontra les principaux responsables autrichiens et les représentants français. Il écrivit même, sans succès, au grand maréchal Bertrand pour lui proposer une entrevue. Sa tournée d’inspection ne le rassura pas. Sûr que Napoléon allait tenter de revenir sur le continent (il prévoyait que ce serait par Gênes), il proposa au gouvernement royal de changer tous les commandants militaires du Midi et de n’y nommer que des hommes sûrs. Ses avis ne furent quasiment pas écoutés36. Quelques semaines après son retour, ce fut Jules de Polignac que le gouvernement de Louis XVIII envoya en mission. Ses rapports furent tout aussi alarmants. Même s’il ne découvrit rien de tangible, il fut à son tour convaincu que quelque chose se tramait, écrivant dans un rapport de janvier 1815 : « Ce qui paraît positif, c’est que Napoléon a une correspondance suivie avec la France37. »

Le colonel Campbell avait une faiblesse susceptible de réduire sa vigilance et son efficacité : il était follement épris d’une comtesse italienne séjournant entre Livourne, Lucques et Florence. Il s’absentait souvent pour la retrouver, ce qui désespérait Burghersh. Qui plus est, ses rapports étaient truffés d’erreurs factuelles et d’interprétations fautives. Dans ses Souvenirs, Lord Holland a dressé du colonel anglais un portrait peu flatteur :





Sir Neil Campbell se trompa aussi étrangement dans son appréciation du caractère de Napoléon que dans l’idée qu’il se forma de ses projets immédiats. Je l’ai entendu moi-même déclarer que les talents de Napoléon ne lui paraissaient pas supérieurs à ceux qu’on demanderait à un sous-préfet. Quelques personnes supposent que Napoléon fit naître chez Sir Neil une fausse sécurité en lui cachant à dessein ses facultés intellectuelles, aussi bien que ses projets. […] Je soupçonne que Sir Neil fut la dupe de sa propre simplicité, des préjugés que les journaux et les pamphlets avaient fait naître dans son esprit, et de la tendance commune de tous les fonctionnaires à croire et à répandre tout ce qui peut flatter la passion ou la malignité des gens qui les emploient38.





En février 1815, pourtant, Campbell eut des doutes sur la sincérité de son impérial interlocuteur, ce qui ne l’empêcha pas de s’embarquer sur la Partridge pour rejoindre sa comtesse à Florence… Il n’est pas étonnant qu’un an plus tard, à Sainte-Hélène, l’amiral Cockburn et Hudson Lowe aient eu à cœur d’être des geôliers intransigeants du captif de l’Europe. Mais il est vrai aussi que, à l’île d’Elbe, Campbell n’avait pas cette fonction-là et que Napoléon était en quelque sorte protégé par la reconnaissance d’un traité dûment signé et ratifié – même avec réserve – par les puissances européennes, dont l’Angleterre.

Dans tous les ports de la péninsule sous contrôle autrichien (ce qui excluait Naples), les demandes de passeport et les moindres allées et venues étaient épiées à la loupe. Mariotti rejetait généralement celles des Français souhaitant traverser le canal de Piombino. Pour sa part, Galli recevait personnellement tous les voyageurs venant de l’île d’Elbe, ce qui devait lui prendre bien du temps pour un maigre résultat, car on n’allait pas à Portoferraio ou Porto-Longone seulement pour des raisons politiques, mais aussi pour commercer, pêcher ou visiter. Une fois sur place, on n’était pas forcément reçu aux Mulini, même si Napoléon accueillait plus volontiers que par le passé les gens de passage dans son cabinet. Le courrier à destination ou en provenance de l’île d’Elbe était souvent intercepté, ouvert et recopié soit clandestinement par le cabinet noir autrichien, soit très officiellement39. Ainsi, en septembre 1814, constatant que des lettres avaient été ouvertes à Piombino avant de lui être transmises, Napoléon écrivit à Bertrand : « Je suis blessé […] qu’on m’ait envoyé des lettres décachetées, comme si j’étais prisonnier et que [Stahremberg] fût mon geôlier […] ; je trouve cette conduite ridicule et offensante, et qu’en agissant ainsi, on m’a manqué et on s’est manqué à soi-même […]. On peut m’écrire par Stahremberg, mais cacheter les lettres ; il peut bien pen
ser que, si l’on se sert de lui, il n’y a rien de caché40. » L’empereur ne mentait pas : d’autres circuits lui permettaient de recevoir des missives.

Pour en savoir plus, les Autrichiens, les Toscans et les Français introduisirent des espions dans l’île, jusque dans l’entourage direct de Napoléon. Spanocchi envoya plusieurs hommes dont les rapports remontèrent jusqu’à Vienne. Un dénommé Giuseppe Veti fut ainsi le premier à signaler l’arrivée de Marie Walewska et de son fils Alexandre. Mariotti obtint aussi quelques succès grâce à un agent se faisant passer pour un marchand d’huile (probablement un dénommé Alessandro Forli, inscrit sur les registres d’arrivée de Cambronne le 15 novembre 1814). Il fit parler de nombreux officiers lors de beuveries au café du Buono Gusto et parvint même à pénétrer les maisons des Vantini, de Madame Mère et de Pauline. Ses rapports furent relativement sûrs, quoique imprécis : s’il évoqua un projet de retour sur le continent, il ne le prévoyait qu’après la fin du congrès de Vienne41. Depuis Paris, Beugnot ne fut pas en reste. Il mobilisa le gouverneur de la Corse, Bruslart, les préfets des départements bordant la Méditerranée, Bouthillier dans le Var et Albertas dans les Bouches-du-Rhône, afin qu’aucun voyageur venant de Portoferraio ne pénètre en France sans avoir été dûment identifié et éventuellement interrogé. Dans le cadre d’une « guerre des polices » bien dans les traditions françaises, la gendarmerie voulut avoir elle aussi ses espions sur place. Maintenu par le roi au poste de Premier inspecteur général, Moncey dépêcha à Livourne le colonel Crosnier, avec mission de passer à l’île d’Elbe. L’officier n’y parvint pas et se contenta d’expédier à son chef des rapports de seconde main. Plus chanceux, dès avril 1814, Beugnot envoya encore à Portoferraio le Suisse Gaillard, frère d’un valet de pied de Napoléon. Il devait se faire passer pour un « artiste » en voyage42. L’homme s’installa dans la capitale elboise, mais n’eut jamais accès à l’intérieur du palais. Drouot se méfiait de lui et interrogea même son frère sur les raisons de sa présence. Il finit par demander son départ. Fin octobre, le valet Gaillard fut lui-même licencié43.

Cette agitation, ces agents entretenus, ces actions plus ou moins licites, sans parler des sommes englouties44, furent peu efficaces : « Les nouvelles voyageaient si lentement et étaient si peu fiables que la plupart des informations obtenues par les Alliés en 1814 furent tardives, secondaires, contradictoires ou totalement fausses. […] Rien ne fut fait correcte
ment », commente un historien britannique45. En tout cas, si le but de toute cette agitation fut de prévenir l’« évasion » du souverain de l’île d’Elbe, l’échec fut cuisant.






Espionnage et contre-espionnage « elbois »

Napoléon correspondit peu en personne avec le continent, faisant généralement répondre par Bertrand aux nombreux courriers qu’il recevait. Il en fut ainsi, par exemple, de ceux que lui adressa au début du séjour son frère Lucien. Il lui fit écrire par le grand maréchal, en prescrivant à celui-ci de préciser « qu’il ne doit pas être étonné de ne pas recevoir de réponse [de lui], parce [qu’il] n’écrit à personne ». Jérôme Bonaparte eut droit au même traitement46. On sait pourtant que la fratrie maintint quelques contacts, même si la préoccupation principale de Lucien, Jérôme, Élisa et, à niveau moindre, Joseph fut de protéger leurs biens et de trouver de l’argent, notamment par le biais d’interventions de leurs envoyés auprès du congrès de Vienne. Le premier vivait à Rome, sous la protection du pape qui l’avait paré de la dignité de prince pontifical de Canino (27 mai 1814)47. Le deuxième séjournait à Trieste : il rêvait quelquefois de mener en Italie une révolution dans laquelle Napoléon n’aurait pas sa place48. La troisième ne songeait qu’à récupérer un peu de ses propriétés mises sous séquestre par Ferdinand de Toscane, son « successeur » à Florence49. Quant à Joseph, bien que spécialement surveillé par les agents de l’ambassadeur français à Berne, Auguste de Talleyrand, il parvint à correspondre avec l’empereur, lui dépêchant même avec Boinod un de ses fidèles50.

Plusieurs messagers clandestins réussirent à se glisser à Portoferraio, comme le frère de Bertrand (deux fois) et le docteur Renoult (ancien d’Égypte envoyé par Savary). Si l’on ajoute les informations passées par Fesch et celles obtenues des visiteurs reçus en audience (dont quelques Anglais bienveillants), le souverain de l’île d’Elbe, par ailleurs avide de la lecture des journaux du continent, connaissait bien la situation politique générale. Cela ne lui suffisait pas.

Dans la guerre d’espionnage, les « Elbois » ne restèrent pas inertes. Eux aussi organisèrent leurs réseaux, et ce dès avant le départ de Fontai
nebleau. On a vu plus haut la façon dont Napoléon garda presque toujours le contact avec l’entourage de Marie-Louise, grâce à ses envoyés et à l’intelligence de Méneval. Bertrand, Drouot, Peyrusse et les autres membres du premier cercle eurent leurs propres canaux : « Il faudrait aussi régler notre correspondance, écrivait Napoléon à Bertrand en août 1814. Il est évident que les lettres que nous écrivons n’aboutissent à rien, puisqu’elles sont retenues à la poste. Dorénavant, la correspondance avec Livourne ne devra plus se faire par la poste de Piombino, mais par des occasions sûres. Celle de Gênes devra également se faire par des occasions. Quant à notre correspondance avec le cardinal [Fesch], il serait nécessaire d’avoir à Civitavecchia un homme sûr, auquel on enverrait nos lettres et qui recevrait celles du continent51. » Hors même de toute activité secrète, on pouvait se servir, à condition d’être adroit et discret, des services officiels : il y avait deux navettes de courrier par semaine au départ de Portoferraio. Les membres du personnel impérial utilisèrent ainsi les correspondances avec leurs familles, leurs amis ou leurs hommes d’affaires pour échanger des informations politiques. Par d’autres moyens, Maret, Savary, Flahaut et d’autres restèrent, selon leurs Mémoires ou leurs biographes, en contact avec leur ancien maître. Le courrier passait parfois entre les mains du général Évain, chef de division au ministère de la Guerre : sa sœur était la femme du directeur des postes d’Angers, qui renvoyait les lettres à son collègue de Toulon, le tout avec l’assentiment de Masséna qui commandait dans la région52. Une chose est sûre, concernant l’« enfant chéri de la victoire » : il envoya au moins une lettre à Pons ; Napoléon déduisit d’une formule banale qu’elle contenait – « Vous êtes heureux de pouvoir vivre tranquille ! » – que « le prince d’Essling [était] mécontent53 ». Sous couvert de fonctions subalternes dans les services du palais, Cipriani fut – pour autant qu’on puisse le savoir – un des hommes clés de ce système. Ce mystérieux Corse « jouissait de la confiance de l’empereur et de toutes les personnes de la famille impériale », a noté le mamelouk Ali54. Outre qu’il anima une partie du contre-espionnage sur l’île elle-même, il se rendit plusieurs fois sur le continent et obtint par ses propres moyens de bonnes informations sur ce qui s’y tramait : « Cipriani avait pour mission de savoir, par des personnes qui lui étaient indiquées, ce qui se passait dans les cercles diplomatiques de cette ville et dans le congrès lui-même ; de surveiller le départ des souverains qui s’y trouvaient réunis, et d’en prévenir aussitôt l’empereur ;
d’établir à Gênes, avec des amis, une correspondance qui chaque semaine ferait parvenir un bulletin des affaires de Vienne à l’empereur », révéla le valet de chambre Marchand55. Méneval parvint aussi à échanger avec l’île : il recevait des lettres de Bertrand dans lesquelles étaient dissimulés des billets de l’empereur ; il répondait par plusieurs courriers, dont Sandrini, déjà nommé, et deux commerçants originaires de Livourne, les frères Carabelli, installés à Vienne et en affaires avec Naples56. À Livourne même, un certain Bartolucci était l’intermédiaire de Cipriani et l’une des plaques tournantes de la correspondance secrète, au nez et à la barbe de Mariotti. L’un de ses hommes, Simon Colonna, réussit même une véritable tournée de distribution de courrier en Italie et en Suisse, rentrant à l’île d’Elbe avec de précieuses informations sur le congrès. C’est à tort, en revanche, qu’on soupçonna Talma d’avoir porté des lettres à Marie-Louise, Joseph Bonaparte et Hortense de Beauharnais à l’occasion de ses tournées théâtrales57.

Financés notamment par le banquier Torlonia qui recevait ses instructions de Fesch, les réseaux napoléoniens fonctionnèrent relativement bien, malgré les efforts des autorités toscanes ou autrichiennes qui obtinrent quelques succès comme l’interception de messages incompréhensibles de Bertrand découverts dans un panier, sous des victuailles. La police de Beugnot tenta d’enrayer sa part des échanges secrets et n’y parvint pas mieux, malgré le démantèlement par le préfet du Rhône d’une des voies de correspondance qu’essayait de mettre sur pied pour le compte du grand maréchal un dénommé Fourrier58 ou de celle qu’entretenait Évain. La police ne relâcha jamais son activité. Beugnot fit ainsi fouiller sans délicatesse – et sans résultat – les bagages de Fanny Bertrand au moment où celle-ci rejoignait son époux, courant juillet 1814, ce qui lui permit de philosopher dans son bulletin sur « la défiance avec laquelle il importe d’accueillir les renseignements de police, lors même qu’ils viennent des personnes en apparence les plus dignes de foi59 ». Il fit suivre et parfois recopier le courrier des anciens dignitaires impériaux, de Joseph et Jérôme Bonaparte, de leurs secrétaires et amis lorsqu’ils passaient la frontière, jusqu’à celui de Désirée Bernadotte, femme du prince
royal de Suède et belle-sœur de l’aîné des frères Bonaparte. Il mit encore sous surveillance le père du valet de chambre Constant (concierge au château de Saint-Cloud) ou la mère du général Cambronne, dont l’existence lui avait été signalée par un de ses délégués à Nantes. Au sujet de cette dernière, on est effaré de constater à quel point le « successeur » de Fouché et de Savary était mal informé de presque tout. Dans le bulletin du 29 juillet 1814, il écrivit en effet : « On cite à Nantes une femme dont le fils, M. Cambronne, a servi dans la garde impériale, et est allé à l’île d’Elbe auprès de Bonaparte ; on le croit général de brigade60. » On ne peut pas dire non plus que le directeur général des Postes Ferrand ait fait preuve d’une grande efficacité. Pour quelques lettres saisies, combien réussirent à transiter par l’Italie et la Suisse, y compris par des services postaux réguliers ? Tout se passait comme si le gouvernement était cloisonné et si chacun s’évertuait à respecter scrupuleusement les compétences de son voisin. Bourrienne raconta que, peu avant le retour de l’île d’Elbe, Blacas serait entré en possession de lettres établissant qu’il se tramait des choses dans la région de Grenoble. Le ministre de la Maison du roi se serait contenté de transmettre ces papiers à Dandré, perdant ainsi un temps précieux61. Ferrand n’est pas loin de confirmer cette imprudente habitude du respect des procédures dans ses propres Souvenirs : « À chaque fois [que la poste interceptait une lettre], j’en donnais connaissance à Beugnot et Dandré, chargés de la police générale. Là se bornait ce que je devais faire et ce que je pouvais faire. C’était à eux qu’il appartenait d’arrêter quelques-uns de ces exprès, et de faire surveiller les conducteurs de diligences62. »






La remise en cause du traité de Fontainebleau

La situation financière de Napoléon était telle que seul le versement de l’indemnité prévue au traité de Fontainebleau pouvait lui permettre de s’en sortir. Le gouvernement royal n’eut jamais l’intention de respecter ces clauses qui lui avaient été imposées. C’est ainsi que les gratifications aux fidèles prévues à l’article 9 ne furent pas honorées, alors même qu’elles étaient assises sur des fonds appartenant à l’empereur lui-même, ceux de la liste civile ou du domaine de la couronne. À plus forte raison, les pensions promises à Napoléon, à Marie-Louise, au roi de Rome et aux autres membres de la famille ne furent jamais versées. Pis, le 18 décembre 1814, le gouvernement de Louis XVIII prononça la confiscation de tous les biens appartenant aux Bonaparte en France, décision immédiatement suivie d’une mise sous séquestre. Logiquement, le budget 1815 préparé
par le baron Louis ne fit état d’aucun versement au souverain de l’île d’Elbe. De son côté, sachant bien qu’il n’en verrait jamais le premier centime, celui-ci ne les fit pas non plus figurer dans ses recettes. À la requête de Caulaincourt, saisi depuis Portoferraio, Champagny tenta une médiation. Il parla de l’affaire des 2 millions au roi, qui lui demanda un mémoire sur le sujet. Le texte fut remis à Blacas, après quoi, écrivit Champagny, « je n’entendis plus parler de rien63 ».

Inlassablement, Napoléon se plaignit du non-paiement de sa pension auprès de Campbell. Le commissaire anglais en informa son gouvernement, précisant que, selon lui, la tranquillité de l’Europe était suspendue au respect du traité de Fontainebleau par le gouvernement français : « Si les difficultés financières qui le pressent durent encore, […] je pense qu’il est capable de traverser le canal de Piombino avec ses troupes, ou de toute autre excentricité. Mais si son établissement à Elbe et ses dépenses sont assurés, je pense qu’il passera le restant de ses jours ici dans la tranquillité64. » À Vienne, les représentants des puissances abordèrent le sujet avec Talleyrand, qui en rendit compte au roi :




On demande souvent autour de moi, et Lord Castlereagh m’en a parlé directement, si le traité du 11 avril reçoit son exécution. Le silence du budget à cet égard a été remarqué par l’empereur de Russie. M. de Metternich dit que l’Autriche ne peut être tenue d’acquitter ce qui est affecté sur le Mont de Milan, si la France n’exécute point les clauses du traité qui sont à sa charge. En tout, cette affaire se reproduit sous différentes formes, et presque toujours d’une manière désagréable. Quelque pénible qu’il soit d’arrêter son esprit sur ce genre d’affaires, je ne puis m’empêcher de dire à Votre Majesté qu’il est à désirer que quelque chose soit fait à cet égard. Une lettre de M. de Jaucourt qui, par ordre de Votre Majesté, me l’apprendrait, serait certainement d’un bon effet65.





Talleyrand ne demandait pas une décision positive, mais simplement une lettre lui permettant de faire patienter ses interlocuteurs. Louis XVIII accéda à la demande de son ministre66. Le congrès se rassura et l’on n’en parla plus jusqu’en février 1815, lorsque le tsar revint à la charge. Talleyrand s’en tira par une pirouette : « Absent de Paris depuis cinq mois, j’ignore ce qui a été fait. » Il ajouta cependant, à destination du roi : « Je dois faire observer à Votre Majesté que, dans l’état de mouvement où se trouvent les pays qui avoisinent la France, et particulière
ment l’Italie, il peut y avoir un danger à fournir des moyens d’intrigue aux personnes que l’on peut croire disposées à en former67. » En d’autres termes : Sire, ne payez surtout pas ! Passant par Paris alors qu’il rentrait à Londres, Castlereagh souleva encore la question lors d’une audience aux Tuileries. Il n’eut pas plus de succès et, comme il n’aborda pas non plus avec Louis XVIII la question de la traite, le roi n’eut pas l’occasion de lui proposer le troc qu’avait imaginé Talleyrand : un accord sur l’abolition contre la prise en charge par l’Angleterre des pensions dues à Napoléon et à sa famille. Cette « mesquine économie » (Bertier de Sauvigny), qualifiée par Pasquier de « faute inexcusable68 », allait coûter plus cher que 2 millions au roi et à la France : « Comment ne s’est-il pas trouvé à Vienne un diplomate assez lucide pour concevoir que cette politique à courte vue déchaînerait fatalement la réaction désespérée d’un homme aux abois ? » s’interroge Guy Godlewski69. Probablement parce qu’on avait pour Napoléon d’autres projets, pourrait-on lui répondre.

En marge de ses instructions sur la conduite à tenir au congrès de Vienne, Talleyrand avait en effet deux missions supplémentaires. La première, officielle, était d’obtenir le renversement de Murat et le retour des Bourbons à Naples. La seconde, tacite mais clairement exprimée par le représentant français à ses interlocuteurs, concernait l’éloignement de Napoléon des côtes du continent. Ces deux objectifs étaient liés et indissociables dans l’esprit de Louis XVIII et de son ministre. On ne l’oubliera pas dans les pages qui vont suivre, même si, pour rendre l’exposé plus clair, nous sommes contraint de les traiter séparément.

La ratification du traité de Fontainebleau faisait entrer Napoléon dans cette « légitimité » internationale dont Talleyrand s’était fait le champion à Vienne. Il devenait délicat et contradictoire de réclamer hautement l’enlèvement et la déportation d’un tel souverain. Le sujet fut pourtant au cœur des discussions de la commission des cinq, ce qui devint vite public. La presse européenne en parla ouvertement, Beugnot écrivant même dans son bulletin du 19 novembre 1814 : « La nouvelle qui attire le plus en ce moment l’attention, c’est celle déjà répandue par les journaux que Bonaparte sera retiré de l’île d’Elbe et envoyé avec toute sa famille à l’île de Sainte-Hélène70. » On sut tout aussi rapidement que le tsar n’était pas prêt à donner son aval à l’opération. D’après le journal manuscrit de Méneval, l’empereur d’Autriche serait même intervenu auprès d’Alexandre et de Frédéric-Guillaume pour envoyer à Portoferraio une « garnison mixte », après en avoir « retiré » la garnison française71.
Quoi qu’il en soit, l’idée progressait, si bien que Talleyrand – qui se servait des rapports de Mariotti pour montrer à ses interlocuteurs qu’il y avait urgence – pouvait écrire au roi : « On montre ici une intention assez arrêtée d’éloigner Bonaparte de l’île d’Elbe. Personne n’a encore d’idée fixe sur le lieu où l’on pourrait le mettre. J’ai proposé l’une des Açores. C’est à cinq cents lieues d’aucune terre. Lord Castlereagh ne paraît pas éloigné de croire que les Portugais pourraient être amenés à se prêter à cet arrangement72. » Il est vrai que ceux-ci n’étaient pas signataires ou adhérents à l’accord de Fontainebleau. Le prince boiteux jouait finement, liant dans le même dossier l’avènement de Marie-Louise à Parme, la disparition de Murat de la péninsule et l’éloignement de l’« homme de l’île d’Elbe73 ». Les Anglais n’eurent pas besoin d’être convaincus, pas plus que les Prussiens. Les Autrichiens se firent prier : ils voulaient conserver une monnaie d’échange dans des négociations de plus en plus compliquées. Mais Metternich comme François Ier savaient que la tranquillité de la péninsule passait par des mesures radicales sinon immédiatement contre Murat, au moins, dans un délai proche, contre Napoléon. Dès le 12 avril 1814, l’empereur d’Autriche n’avait-il pas écrit à son principal ministre : « Je n’approuve pas le choix de l’île d’Elbe […]. Napoléon reste trop près de la France et de l’Europe74. » Pour finir de convaincre Metternich, Gentz mit son poids dans la balance, à la mi-décembre 181475.

Avant même que le congrès se soit mis d’accord sur le principe et le lieu d’une déportation, des projets furent ourdis pour mettre le plan à exécution. Ils furent immédiatement connus à Portoferraio. On y savait que les fidèles de la monarchie restaurée n’avaient pas tous l’inexpérience et ne cultivaient pas le même respect des formes que Beugnot, Ferrand ou même Dandré. L’élimination physique ou l’enlèvement de l’empereur firent partie de certains projets. On y aurait ajouté l’enlèvement de Joseph Bonaparte dans son exil suisse et la déposition simultanée de Murat76. La population de l’île d’Elbe en fut informée, presque aussi bien que les autorités. Chacun resta donc toujours sur ses gardes… jusqu’à en faire trop parfois, comme ce jour où un imprudent se présenta à Portoferraio porteur d’une décoration royale et fut pris à partie par des sujets de Napoléon d’abord, puis par Cambronne, avant d’être relâché. On apprit encore que le comte de Chauvigny, commissaire extraordinaire du gouvernement royal à Marseille, avait proposé au comte d’Artois de soudoyer des volontaires corses pour assassiner l’empereur. On crai
gnit une expédition de pirates barbaresques visant à s’emparer de celui que les rapports de la police toscane appelaient l’« incommode voisin ». Le bruit courut encore que l’amiral-aventurier Sydney Smith préparait une opération. Plus sérieuse fut l’action engagée par l’ancien lieutenant de Cadoudal et commissaire du gouvernement royal en Corse, le chevalier de Bruslart, qui, comme au « bon vieux temps » de la grande conspiration de l’an XII, projeta l’enlèvement – euphémisme pour assassinat dans le vocabulaire des complots royalistes – de Napoléon77. On soupçonne, probablement à juste titre, le duc de Berry d’avoir été derrière ces agissements. À Bruslart venant le saluer avant son départ, il aurait dit : « Ne trouverez-vous pas le moyen de lui donner le coup de pouce78 ? » L’empereur déclara à Sainte-Hélène que ses propres contre-espions sur l’île de Beauté le tinrent informé des agissements de Bruslart et lui auraient même proposé de l’assassiner, ce qu’il refusa79. Un « assassin » venu de Corse réussit à se faufiler sur l’île d’Elbe. Arrêté par les hommes de Drouot, il fut embarqué sur la Caroline et renvoyé d’où il venait : on n’avait aucune preuve contre lui80. Le même sort fut réservé à deux agents, eux aussi venus de Corse, Pompeo et Ubaldi, quelque temps plus tard. Le 6 octobre 1814, à Portoferraio, trois conspirateurs moins chanceux furent passés par les armes.

La responsabilité de Bruslart dans les tentatives d’assassiner Napoléon ne fait guère de doute, mais il ne fut pas le seul à agir. Avec l’aval de Talleyrand, Mariotti tenta de soudoyer le capitaine Taillade, commandant de l’Inconstant, afin qu’il s’assure de la personne de l’empereur lors d’un de ses voyages à la Pianosa et le remette aux autorités françaises de l’île de Sainte-Marguerite. Des lettres du général Dupont au représentant du roi à Vienne ou de Mariotti à Dalberg interceptées par la police de Hager ne laissent planer aucun doute sur ce projet et le fait que Talleyrand en était parfaitement informé81. En homme d’État complet, le représentant de la France à Vienne passait avec sa souplesse proverbiale de la grande diplomatie aux activités les plus sordides. L’opération ne se fit pas, mais le bruit s’en répandit si bien que, selon Pons, plus personne ne fit confiance au chef de la flottille elboise82. Le commandement de
l’Inconstant lui fut retiré et confié à Chautard après l’échouement du navire par suite d’une mauvaise manœuvre, au début de janvier 1815.

Tous ces épisodes alourdirent l’ambiance à l’île d’Elbe. Fin 1814, les bruits d’enlèvement devinrent si sérieux, corroborés par des dépêches venues de Vienne annonçant qu’un accord était proche au congrès (« Mon idée fructifie », avait écrit Talleyrand à Louis XVIII), que Napoléon renforça les mesures de sécurité et ne sortit plus que très rarement de ses appartements83. À cette époque, il déclara à Campbell qu’il ne se laisserait ni prendre ni déporter sans opposer une farouche résistance. À Lord Ebrington, il répéta qu’il faudrait « employer la force » pour le faire quitter cette île pour l’autre84. Ayant recouvré son goût d’agir, se trouvant de plus en plus à l’étroit dans son royaume-confetti, informé de la baisse de popularité du gouvernement royal et sachant sa situation financière impossible, il fut conforté par les rumeurs de déportation dans la décision qu’il avait mûrie depuis le début de l’hiver.

Le moment de rentrer en France lui semblait propice.




1 Général Gourgaud, Journal de Sainte-Hélène. 1815-1818, 1944, t. II, p. 246.

2 Lettres inédites de Napoléon Ier à Marie-Louise, 1935, n° 317.

3 Napoléon à Bertrand, 30 juin et 27 juillet 1814, Correspondance, nos 21584 et 21597.

4 Lettre du 29 avril 1814, Marie-Louise et Napoléon. 1813-1814. Lettres inédites, 1955, p. 249-250.

5 Marie-Louise et Napoléon. 1813-1814. Lettres inédites, n° 195.

6 Journal manuscrit de Méneval, collection du baron de Méneval, 14 juin 1814.

7 Méneval, Napoléon et Marie-Louise, éd. 1957, p. 238.

8 Il allait bientôt acheter le château de Prangins.

9 E. de Budé, Les Bonaparte en Suisse, 1905, p. 168.

10 Bulletin de police, 1er août 1814, E. Welvert, Napoléon et sa police sous la Première Restauration d’après les rapports du comte Beugnot au roi Louis XVIII, s.d.

11 Bulletin de police, 8 août 1814, E. Welvert, Napoléon et sa police sous la Première Restauration.

12 Marie-Louise à Napoléon, Marie-Louise et Napoléon. 1813-1814. Lettres inédites, n° 201.

13 Napoléon à Bertrand, 9 août 1814, Correspondance, n° 21604, et Marie-Louise à Napoléon, 18 août 1814, Marie-Louise et Napoléon. 1813-1814. Lettres inédites, n° 204.

14 Napoléon à Bertrand, 20 août 1814, Correspondance, n° 21611.

15 Napoléon à Bertrand, 28 août 1814, Correspondance, n° 21624 ; Journal manuscrit de Méneval.

16 Transféré à Paris, Hurault de Sorbée fut relâché avec interdiction de retourner à l’île d’Elbe. Il prit donc le chemin de… Vienne, où il parvint à rencontrer Marie-Louise et son fils, au début de 1815.

17 Voir ci-dessus, p. 113.

18 Cette précision tirée des papiers de Méneval a été donnée par J. de Bourgoing dans Le Cœur de Marie-Louise, duchesse de Parme. 1814-1821, 1939, p. 421. On relève dans le journal manuscrit de Méneval une mention curieuse, sorte de message codé par d’opportuns points de suspension, sur les relations entre l’impératrice et le général : « Étant chez Mme de Brignole, après dîner, S. M. l’Impératrice propose brusquement au général d’aller achever une lettre… » (collection du baron de Méneval).

19 Lettre à Victoire de Crenneville, 3 décembre 1814, Correspondance de Marie-Louise. 1799-1847. Lettres intimes et inédites à la comtesse de Colloredo et à Mlle de Poutet, 1887, p. 174.

20 À l’île d’Elbe, Napoléon eut plusieurs maîtresses à découvrir dans une liste incertaine : Lise Le Bel (que l’empereur « distingua », selon Marchand), Mme Colombani (femme d’un officier de la Garde), Mme Théologos (femme d’un administrateur), Mme Stupieski (femme d’un officier polonais qui, plus tard, voulut suivre Napoléon en exil et se rendit pour cela à… New York, ignorant qu’il était à Sainte-Hélène), Mlle Henriette Vantini (fille du chambellan), une « comtesse » Rohan-Mignac, etc…

21 Rapport à Hager, 11 janvier 1815, M.-H. Weil, Les Dessous du congrès de Vienne, 1917, n° 1290.

22 Rapport à Hager, 16 février 1815, ibid., n° 1632.

23 Rapport à Hager, 17 février 1815, ibid., n° 1642.

24 D’après le journal manuscrit de Méneval, sa dernière tentative secrète daterait de la mi-décembre 1814. Le secrétaire des commandements reçut ordre de Marie-Louise de ne plus répondre aux lettres de Napoléon le 19 février suivant.

25 Marie-Louise et Napoléon. 1813-1814. Lettres inédites, n° 206.

26 Rapport à Hager, 23 janvier 1815, Les Dessous du congrès de Vienne, n° 1376.

27 A. Decaux, Letizia. Napoléon et sa mère, éd. 1985, p. 327.

28 G. Chastenet, Pauline Bonaparte. La fidèle infidèle, 1986, p. 183-185.

29 Situé rue du Faubourg-Saint-Honoré, cet hôtel est toujours la résidence de l’ambassadeur d’Angleterre. Après la mise sous séquestre des biens des Bonaparte, on bloqua à Marseille les meubles que Pauline tentait de faire passer à l’île d’Elbe (B. Nabonne, Pauline Bonaparte, 1963, p. 189).

30 Pons de l’Hérault, Souvenirs et anecdotes de l’île d’Elbe, 1897, p. 136.

31 Rapports cités dans C. Bartoli, Vie secrète de Napoléon à l’île d’Elbe, 2008.

32 A. de Lebzeltern, Un collaborateur de Metternich. Mémoires et papiers, 1949, p. 329-333.

33 G. Godlewski, Napoléon à l’île d’Elbe. Trois cents jours d’exil, 2003, p. 105.

34 Rapport à Hager, 13 février 1815, Les Dessous du congrès de Vienne, n° 1604.

35 Campbell à Castlereagh, 17 septembre 1814, Supplementary Despatches, Correspondence and Memoranda of Field Marshal Arthur, Duke of Wellington, 1862, t. IX, p. 268.

36 Mémoires et souvenirs du baron Hyde de Neuville, 1890, t. II, p. 16-36.

37 Cité par T. Iung, Lucien Bonaparte et ses Mémoires. 1780-1840, 1883, t. III, p. 211.

38 Lord Holland, Souvenirs diplomatiques, 1851, p. 237-238.

39 Beugnot en parle souvent dans ses rapports au roi. Par exemple, le 6 juillet, il rendit compte de l’interception de lettres sans intérêt de Savournin et de Foureau de Beauregard.

40 Lettre à Bertrand, 2 septembre 1814, Correspondance, n° 21629.

41 Sur ces deux exemples : G. Livi, Napoleone all’Isola dell’Elba, 1888, et R. Christophe, Napoléon empereur de l’île d’Elbe, 1959. C’est ce dernier auteur qui a identifié Forli.

42 Bulletin de police, 21 juin 1814, E. Welvert, Napoléon et sa police sous la Première Restauration.

43 Registre de l’île d’Elbe, 1897, p. 173.

44 Beugnot remit par exemple 2 400 francs au frère Gaillard à son départ pour l’île d’Elbe, tandis que Mariotti ne cessa de demander de l’argent pour payer ses agents et financer ses projets.

45 N. Mackenzie, The Escape from Elba. The Fall and Fly of Napoleon. 1814-1815, 2007, p. 147.

46 Napoléon à Bertrand, 17 juillet et septembre 1814, Correspondance, nos 21590 et 21626.

47 Il envoya cependant quelques notes à l’île d’Elbe (T. Iung, Lucien Bonaparte et ses Mémoires, t. III, p. 197).

48 J.-O. Boudon, Le Roi Jérôme, frère prodigue de Napoléon, 2008, p. 417-423.

49 F. Vidal, Élisa Bonaparte. Sœur de Napoléon Ier, 2005, p. 225 et suiv.

50 Mémoires et correspondance politique et militaire du roi Joseph, 1854, t. X, p. 315 et suiv.

51 Lettre à Bertrand, 4 août 1814, Correspondance, n° 21602.

52 A. Chuquet, Le Départ de l’île d’Elbe, 1921, p. 85-86 ; comte d’Hérisson, Le Cabinet noir. Louis XVII. Napoléon. Marie-Louise, 1887, p. 132-133.

53 Pons de l’Hérault, Souvenirs et anecdotes de l’île d’Elbe, p. 363.

54 Ali, Souvenirs sur l’empereur Napoléon, éd. 2000, p. 71. Cipriani suivit Napoléon à Sainte-Hélène, où il mourut en février 1818, probablement des suites d’une intoxication alimentaire.

55 Mémoires de Marchand, 1985, t. I, p. 77. Confirmation dans Montholon, Récits de captivité de l’empereur Napoléon à Sainte-Hélène, 1847, t. II, p. 261.

56 Nous les avons identifiés grâce au journal manuscrit de Méneval (collection du baron de Méneval).

57 Selon ses plus récents biographes, le grand acteur se contenta de se mettre (théâtralement, bien sûr) au service de Joseph lors d’un dîner au cours duquel Mme de Staël avait révélé un complot visant à assassiner l’empereur. L’affaire n’alla pas plus loin pour Talma, mais c’est à ce moment que Boinod fut envoyé à l’île d’Elbe (M. et F. Ambrière, Talma ou l’Histoire au théâtre, 2007, p. 527).

58 Bulletin de police, 8 juillet 1814, E. Welvert, Napoléon et sa police sous la Première Restauration.

59 Bulletin du 15 juillet 1814.

60 C’est nous qui soulignons.

61 Mémoires de M. de Bourrienne, 1829, t. X, p. 281-288.

62 Mémoires du comte Ferrand, 1897, p. 104.

63 Souvenirs de M. de Champagny, duc de Cadore, 1846, p. 162.

64 Campbell à Castelreagh, dépêche n° 34, N. Campbell, Napoleon on Elba, éd. 2004, p. 140.

65 Talleyrand à Louis XVIII, 13 octobre 1814, Mémoires et correspondances de Talleyrand, p. 515.

66 Jaucourt à Talleyrand, 24 octobre 1814, Correspondance du comte de Jaucourt avec le prince de Talleyrand, 1905, p. 49.

67 Talleyrand à Jaucourt, 15 février 1815, Mémoires et correspondances de Talleyrand, p. 651.

68 Mémoires du chancelier Pasquier, 1894, t. III, p. 121.

69 G. Godlewski, Napoléon à l’île d’Elbe. 300 jours d’exil, p. 186.

70 Dans E. Welvert, Napoléon et sa police sous la Première Restauration.

71 Journal manuscrit de Méneval, collection du baron de Méneval, 9 mars 1815.

72 Talleyrand à Louis XVIII, 13 octobre 1814, Mémoires et correspondances de Talleyrand, p. 515.

73 Talleyrand à Louis XVIII, 7 décembre 1814, ibid., p. 592.

74 Mémoires, documents et écrits divers laissés par le prince de Metternich, 1880, t. II, p. 473.

75 M.-H. Weil, Joachim Murat, roi de Naples. La dernière année du règne, 1909, t. II, p. 211.

76 T. Iung, Lucien Bonaparte et ses Mémoires. 1780-1840, t. III, p. 224.

77 H. Houssaye, 1814, éd. 1937, p. 170 et suiv. ; É. Bonnal, Les Royalistes contre l’armée, 1906, t. I, p. 48 et suiv. Témoignages contemporains dans : Souvenirs de Barante, 1890, t. I, p. 120 ; Mémoires du chancelier Pasquier, t. III, p. 373 et suiv. ; Mémoires de La Fayette, 1837, t. III, p. 344 et suiv. ; etc.

78 Selon A. Chuquet, Le Départ de l’île d’Elbe, p. 57.

79 Correspondance, t. XXXI, p. 30.

80 Pons, Souvenirs et anecdotes de l’île d’Elbe, p. 160.

81 Dupont à Talleyrand (15 octobre 1814), Mariotti à Dalberg (3 et 5 octobre), Les Dessous du congrès de Vienne, nos 561, 562 et 563. Voir aussi T. Iung, Lucien Bonaparte et ses Mémoires, t. III, p. 221 et suiv.

82 Marcellin Pellet a étudié ses agissements (Napoléon à l’île d’Elbe, 1889).

83 Napoléon à Drouot, 28 décembre 1814, Correspondance, nos 21556 et 21660.

84 Rapport anonyme à Lord Liverpool, daté de Rome, 9 février 1815, Supplementary Despatches, t. IX, p. 555. Ebrington écrivait aussi : « Buonaparte en est réduit à son dernier shilling […]. C’est abominable. »






Chapitre XI

L’impensable retour

À partir de novembre 1814, Napoléon n’ignora presque rien des grandes lignes des négociations visant à le déporter dans le cadre d’une opération d’envergure qui verrait aussi le « nettoyage » de l’Italie du Sud des ambitions muratiennes. Dans ces projets, la diplomatie française jouait un rôle de premier plan, profitant du regain d’influence que lui offraient les chamailleries du congrès. En France même, le désenchantement à l’égard des Bourbons croissait. L’écho de leur défaveur dans l’armée et l’impatience de certaines élites, la menace d’un transfert à Sainte-Hélène et la perspective d’une faillite des finances elboises poussèrent l’empereur à tenter ce que tout le monde redoutait en Europe sans s’y être vraiment préparé : la fuite et, plus inimaginable encore, la reprise du pouvoir à Paris. C’est courant décembre 1814 que la décision de quitter l’île d’Elbe fut prise. Le secret fut bien gardé et resta confiné jusqu’au dernier moment à l’empereur lui-même et au grand maréchal Bertrand. Drouot, Peyrusse et Cambronne n’entrèrent probablement dans la confidence qu’à quelques jours de l’embarquement1.




La décision

Le principe de l’« aventure » était arrêté. Restait à en fixer les modalités. Pour qu’elle ait les meilleures chances de réussite, la fuite devait avoir lieu pendant un séjour du colonel Campbell sur le continent à bord de la Partridge. Elle nécessitait en outre des vents favorables. La conjonction de ces conditions ne donnerait que quelques jours pour agir.
Certains préparatifs ne pouvaient donc attendre. Malgré la discrétion qui les entoura, ils attirèrent l’attention de la population et, bien sûr, des espions envoyés sur l’île par les puissances. C’est ainsi que, le 12 février 1815, l’arrivée à Portoferraio de l’ancien sous-préfet de Reims, Fleury de Chaboulon, envoyé par Maret, ne passa pas inaperçue. Le jeune homme apportait les dernières nouvelles de France, dont celles concernant l’issue du procès Exelmans et, surtout, l’existence d’une conspiration soutenue par Fouché pour renverser la royauté. À Livourne, Mariotti connut cette visite dès le 18 février. Il s’en alarma, mais il était trop tard.

Chacun sur l’île s’interrogeait sur les allées et venues autour des bateaux et des casernes. « Je ne puis préciser le jour ni le moment où je m’aperçus que l’empereur avait l’intention de quitter l’île, témoigna le mamelouk Ali. Plusieurs jours avant le départ, j’avais remarqué plus de mouvement qu’à l’ordinaire. Les courses que j’avais faites à Rio, à Longone, et surtout quelques phrases que j’avais entendues de la bouche de l’empereur me mirent à même de comprendre que S. M. avait quelque projet, mais je ne sus si c’était vers l’Italie ou vers la France qu’il devait aller2. » Le lieutenant Larabit se posa pour sa part des questions sur quelques changements d’habitudes : « Le général Bertrand vivait à l’île d’Elbe fort renfermé. Vers le mois de février, il commença à sortir plus fréquemment. Il vint souvent à Saint-Martin avec l’empereur. [Je] remarquai qu’il y avait souvent entre eux des conversations très longues et très animées, auxquelles [je] n’étais pas admis. Ils s’entretenaient sans doute des nouveaux projets de l’empereur3. » Au palais impérial des Mulini, l’activité habituelle était autant que possible maintenue comme si de rien n’était. Des travaux en prévision du séjour estival que le souverain entendait faire dans ses villas, le renforcement de la défense des forts, les préparatifs des divertissements prévus pour le carnaval faisaient l’objet d’ordres impériaux, toujours aussi précis. Comme il avait été prévu, les soldats de la Garde se voyaient attribuer le lopin qu’ils devaient cultiver. Boinod et Peyrusse retravaillaient encore et encore leurs budgets pour 1815.

À partir du 20 février, Campbell étant parti pour Florence retrouver sa comtesse, on entra dans la phase finale des préparatifs. Le cercle des initiés fut élargi. Peyrusse reçut l’ordre de cesser tous les paiements, d’emballer la bibliothèque et de confectionner de nouvelles caisses pour le transport du Trésor. On équipa une compagnie du bataillon corse de l’uniforme de la Garde, avec bonnet à poils. Le bataillon Napoléon
perçut des tenues neuves et deux paires de souliers par homme4. On commença à charger les bateaux. Le Saint-Esprit, polacre marseillais commandé par le capitaine Galibert qui avait fait escale à Portoferraio, fut confisqué par Peyrusse et Jermanowski pour appuyer l’Inconstant, la Caroline, deux pinques attachées au port de Rio, le chebec l’Étoile, le brigantin Saint-Joseph (ce dernier emprunté au négociant Tonieti) et la galère la Conception5. Le 24, Napoléon reçut comme si de rien n’était plusieurs touristes anglais que le capitaine Adye, revenu de Livourne sur la Partridge, tenait absolument à lui présenter… avant de repartir pour le continent, emportant avec lui des courriers qu’il n’ouvrit pas. Aucun bâtiment ne fut plus dès lors autorisé à quitter l’île : les espions de Mariotti ne purent transmettre leurs rapports alors qu’ils avaient compris ce qui se passait sous leurs yeux. Les équipements de l’armée et de la Maison furent progressivement embarqués. Le 25 au soir, Madame Mère, Pauline et les domestiques furent informés de l’imminence du départ, sans que la destination soit révélée à ces derniers. Letizia aurait simplement dit à son fils : « Partez, et suivez votre destinée », avant de fondre en larmes. Quant à Pauline, elle se montra fort inquiète et remit à Marchand une rivière de diamants à vendre en cas de difficultés financières. Un peu plus tard, les soldats commencèrent à prendre place sur la flottille6.

Le 26 février 1815, après avoir assisté à la messe et s’être assuré qu’aucun vaisseau anglais ne croisait au large de Portoferraio, Napoléon fit battre la générale. La Garde céda ses postes aux troupes locales. L’intendant Lapi fut informé qu’il était nommé général de division et gouverneur de l’île d’Elbe avec, pour l’assister, le général Bertolosi7 comme commandant d’armes de la capitale et une junte composée de Balbiani, Vantini et Traditi :




Je pars de l’île d’Elbe, écrivait l’empereur à Lapi. J’ai été extrêmement satisfait de la conduite des habitants. Je leur donne la garde de ce pays, auquel j’attache une grande importance. Je ne puis leur donner une plus grande preuve de confiance que celle de laisser ma mère et ma sœur à leur garde. Les membres
de la junte et tous les habitants de l’île peuvent compter sur mon affection et ma spéciale protection8.





Une dernière fois, Napoléon quitta les Mulini pour se diriger vers le port, au milieu d’un grand concours de population. Plus personne n’ignorait ce qui se passait :




Il était sept heures du soir, raconta Pons : toutes les maisons étaient éclairées ; on ne se doutait pas qu’il faisait nuit. L’empereur monta en calèche découverte ; le grand maréchal était à côté de lui. Sa Majesté se dirigea vers le port, où le canot impérial des marins de la garde l’attendait. À l’approche de l’empereur, tout le monde se découvrit et, comme si l’on s’était entendu à cet égard, la population resta un moment silencieuse. Il semblait qu’elle venait d’être frappée de stupéfaction. Mais bientôt une voix fit entendre le mot d’« adieu », et toutes les voix répétèrent : « Adieu ». […] La voiture atteignit lentement l’embarcadère. Les autorités s’y étaient réunies depuis longtemps ; le maire de Portoferraio voulut haranguer l’empereur ; les sanglots l’empêchèrent de prononcer un seul mot ; alors les sanglots furent universels. Sa Majesté était troublée ; cependant elle dit : « Bons Elbois, adieu ! je vous confie ma mère et ma sœur… Adieu mes amis, vous êtes les braves de la Toscane ! » Et faisant un effort sur lui-même, elle se jeta presque machinalement dans le canot9.





Emmenant avec lui Bertrand, Drouot, Cambronne, Boinod, Pons, Peyrusse, Foureau de Beauregard, Gatte, environ 1 100 soldats et domestiques10, le souverain de l’île d’Elbe embarqua à bord de l’Inconstant. La voile fut mise vers minuit. L’aventure du retour de l’île d’Elbe pouvait commencer. Rien n’était moins certain que son succès. Défavorable à l’entreprise, Bertrand le savait mieux que personne, qui avait écrit à sa femme : « Si le succès ne couronne pas nos efforts, je t’engage à passer quelque temps dans la famille de ton père en Angleterre. […] Quand les circonstances seront plus favorables, tu rentreras en France, car nos enfants ne peuvent et ne doivent jamais cesser d’être Français […]. Jusqu’au dernier moment de ma vie, tu seras l’objet de ma plus douce et de ma plus tendre affection11. »

Quelques jours plus tôt, à Vienne, le baron Hager informait son gouvernement qu’on disait « dans l’entourage de Marie-Louise et jusque dans le personnel français à son service que l’oiseau ne tardera pas à
s’envoler et que les Anglais auront beau faire, Napoléon ne tardera pas à leur brûler la politesse12 ».






La marche sur Grenoble

Ce qui suivit a été raconté des dizaines de fois. Au matin du 28 février, la Partridge se présenta devant Portoferraio, avec Campbell à son bord. Alerté par les lettres qu’Adye avait apportées, le colonel avait décidé de rentrer le plus vite possible, pensant surprendre Napoléon dans ses préparatifs de départ13. Les vents contraires avaient allongé son voyage d’une journée. On imagine la stupeur du commissaire anglais apercevant la milice dans les guérites de la Garde et ne trouvant que Mme Bertrand dans la maison du grand maréchal. Il se rendit chez Madame Mère, chez Pauline, puis chez Lapi, et ne put que pester devant le refus de tous de lui révéler le but du voyage de Napoléon. Il rembarqua dans l’après-midi, mit la voile sur Livourne pour y laisser des rapports annonçant la fuite du souverain de l’île d’Elbe et commença la chasse à la flottille elboise. Hésitant sur la direction à prendre, il perdit encore un temps précieux. L’« oiseau » avait réussi à brûler la politesse à ceux qui, parce qu’ils ne se considéraient pas comme des geôliers, ne l’avaient pas mis en cage.

Napoléon avait choisi de cingler directement vers la France : chaque commandant de bateau devait se diriger le plus vite possible vers Golfe-Juan (ou le Golfe-Jouan, comme on disait alors14). Ils parvinrent à éviter d’être repérés par trois navires britanniques d’observation et la frégate française la Fleur de Lys qui croisait dans les parages sur ordre de Bruslart. Le commissaire du roi en Corse disposait, semble-t-il, d’informations sur « une intention hostile15 ». À quelques encablures du cap Corse, on ne put éviter que le brick le Zéphir vienne se ranger presque bord à bord avec l’Inconstant : « Comment se porte le grand homme ? » aurait lancé le commandant à Taillade qui se tenait sur le pont du navire amiral elbois16. « À merveille ! » se serait-il entendu répondre17. Selon Pons, Napoléon en personne était caché sur le pont et soufflait ses réponses à Taillade. L’histoire est fort belle… mais a probablement été réécrite. Il semble que le capitaine du Zéphir, Andrieux, ait immédiatement su que
Napoléon était à bord de l’Inconstant, si l’on en croit ses confidences postérieures18. Quoi qu’il en soit, il ne donna pas l’alerte en abordant la côte italienne. Après l’épisode du Zéphir, on aperçut encore un vaisseau de ligne non identifié qui ne se dérouta pas pour connaître la nature et la destination de la flottille. Napoléon voyait dans ces événements la preuve que sa « bonne étoile » le protégeait à nouveau. Il avait besoin d’y croire, ne serait-ce que pour rassurer un entourage sceptique sur ses chances de réussir. À l’inverse des cadres, la troupe montrait cependant un bel enthousiasme. Nombreux furent ceux qui crurent au mensonge que Napoléon avait débité devant Drouot, Cambronne, Peyrusse ou le colonel Mallet : une révolution avait éclaté à Paris, les Bourbons étaient en fuite et maints régiments réclamaient son retour. Pour entretenir l’ardeur des hommes, on fit recopier aux plus lettrés les proclamations que Napoléon avait rédigées. L’une était destinée à l’armée, l’autre au peuple français. Une troisième était une adresse des soldats de la Garde à leurs compagnons d’armes. Contrairement à ce qu’affirma le Mémorial de Sainte-Hélène, c’est bien sur l’île et non sur le pont de l’Inconstant que Napoléon rédigea ces textes fameux. Il disposait d’exemplaires imprimés à Portoferraio le 25 février par Broglia, imprimeur du gouvernement, et voulut augmenter son stock en les faisant recopier pendant le voyage19.

Le texte de la proclamation de « la garde impériale aux généraux, officiers et soldats de l’armée » était d’une grande violence :




Soldats, camarades, nous vous avons conservé votre empereur, malgré les nombreuses embûches qu’on lui a tendues ; nous vous le ramenons à travers les mers, au milieu de mille dangers. Nous avons abordé sur la terre sacrée de la patrie avec la cocarde nationale et l’aigle impériale. Foulez aux pieds la cocarde blanche, elle est le signe de la honte et du joug imposé par l’étranger et la trahison […]. Depuis peu de mois, les Bourbons règnent, ils vous ont montré qu’ils n’ont rien oublié ni rien appris […]. Un Vioménil insulte au vainqueur de Zurich en le naturalisant français […], un Bruslart, chouan, sicaire de Georges, commande nos légions. En attendant le moment où ils oseraient détruire la Légion d’honneur, ils l’ont donnée à des traîtres et l’ont prodiguée pour l’avilir. Ils lui ont ôté toutes les prérogatives politiques que nous avions gagnées au prix de notre sang […]. Soldats de la grande nation, soldats du grand Napoléon, continuerez-vous à l’être d’un prince qui vingt ans fut l’ennemi de la France et qui se vante de devoir son trône à un prince régent d’Angleterre20 ?






La flotte elboise se présenta devant Golfe-Juan le 1er mars 1815. Présent sur la plage au moment du débarquement, le lieutenant des douanes Maquin rendit compte à son supérieur de ce qu’il avait vu :




J’ai l’honneur de vous rendre compte que, aujourd’hui 1er mars 1815 à onze heures du matin, une embarcation composée de 25 hommes et 2 officiers des troupes de Bonaparte, venant de l’île d’Elbe, s’est présentée au golfe Juan. L’officier qui la commandait s’adressant à l’intendant de la santé publique pour avoir l’entrée, ce dernier lui ayant demandé où il allait avec la troupe qu’il avait à son bord, il lui a répondu qu’ils allaient tous dans leurs foyers avec des congés absolus de Napoléon.

Sur ces entrefaites, ils ont mis pied à terre. Je leur ai demandé leurs feuilles de congé : ils m’ont répondu qu’ils n’avaient aucuns papiers à me faire voir.

Ensuite, plusieurs embarcations se sont présentées pour débarquer ; après avoir mis pied à terre, [ils] se sont portées sur la grande route de Cannes à Antibes, où ils ont mis bas les armes et ont formé leurs vedettes sur tous les points.

Bonaparte a débarqué à trois heures après-midi. Une demi-heure après, il m’a fait appeler à son quartier général, pour me faire des questions. […] Je n’ai jamais voulu adhérer à rien […] ; je lui ai répondu que j’étais à mon poste et que je voulais y rester fidèle. Sur cela, il a appelé le maréchal Bertrand, auquel il a dit de prendre mon nom21.





Les préfets des départements méditerranéens avaient reçu des instructions pour surveiller leurs côtes et être en mesure d’empêcher toute incursion. Celui du Var, Bouthillier, avait agi, fait inspecter les forts et placer aux points sensibles des escouades de la garde nationale22. Le débarquement de la petite troupe napoléonienne se fit pourtant sans encombre, le seul épisode fâcheux étant la mise aux arrêts d’une vingtaine de grenadiers par le commandant d’armes d’Antibes où cette avant-garde s’était aventurée. L’épisode confirma qu’il valait mieux éviter pour le moment les garnisons royales. Pour ne pas susciter d’affrontement, Napoléon décida de ne pas tenter de libérer les prisonniers.

À quatre heures de l’après-midi, les soldats et le matériel étaient à terre. Les bivouacs furent établis sur la route d’Antibes à Cannes, ville vers laquelle Cambronne et quelques cavaliers galopèrent pour bloquer tous les courriers. L’intention de l’empereur était de remonter vers Grenoble à travers les Alpes afin de ne pas avoir à traverser la Provence qui, moins d’un an plus tôt, avait montré tant d’hostilité au régime impérial et à son chef. Il recommanda à Cambronne qu’aucune goutte de sang ne soit versée. Il ne voulait pas déclencher la guerre civile et ne cessa de le répéter tout au long du parcours, jusqu’à Paris. Un jour, il faisait dire aux gre
nadiers : « Je vous défends de tirer un seul coup de fusil. Je ne voudrais pas entrer dans ma capitale à votre tête, si vos armes étaient souillées de sang. » Plus tard, il conseillait aux lanciers : « Gardez vos lances pour l’ennemi […]. Je vous fais tous orateurs. » À Ney, enfin, il devait confier encore : « Il faut que notre triomphe soit pur comme la cause que nous servons23. » Cette tactique allait si bien réussir que même le comte d’Artois allait la trouver payante dans une lettre au roi : « L’attitude pacifique de Bonaparte fait tomber les bras levés. On n’attaque guère ce qui passe auprès de vous sans vous heurter24. »

Dès le débarquement, on diffusa les deux proclamations signées de l’empereur. Celle à l’armée reprenait avec moins de vivacité les idées de celle de la Garde et encourageait les hommes à venir « se ranger sous les drapeaux de [leur] chef ». C’est dans ce texte que l’on pouvait lire l’expression géniale annonçant : « L’aigle, avec les couleurs nationales, volera de clocher en clocher jusqu’aux tours de Notre-Dame25. » Dans une autre proclamation « Au peuple français », Napoléon fustigeait les traîtres de 1814 (Augereau et Marmont étaient nommément cités), accusait Louis XVIII d’avoir profité de l’invasion pour rentrer à Paris dans les fourgons de l’étranger et stigmatisait le gouvernement royal qui avait offert le pouvoir à « un petit nombre d’individus, ennemis du peuple ». La rhétorique révolutionnaire était de retour, même si le pardon était promis à ceux qui avaient servi le roi. L’empereur expliquait enfin les raisons de son retour :




Dans mon exil, j’ai entendu vos plaintes et vos vœux : vous réclamiez ce gouvernement de votre choix, qui est seul légitime ; vous accusiez mon long sommeil, vous me reprochiez de sacrifier à mon repos les grands intérêts de la patrie. J’ai traversé les mers au milieu des périls de toute espèce ; j’arrive parmi vous reprendre mes droits qui sont les vôtres26.





Napoléon ne s’attarda pas à Golfe-Juan. Tôt le matin du 2 mars, il prit la route de Grasse, mais évita de traverser la ville. On marcha ainsi jusqu’au soir, pour dormir à Seranon, à une soixantaine de kilomètres de Cannes. L’itinéraire choisi, que l’on appelle aujourd’hui la route Napoléon, était alors une suite de chemins difficiles, parfois escarpés27. L’empereur chuta plusieurs fois, mais ne consentit que de courtes haltes pour manger ou boire un peu. Il voulait jouer sur la surprise afin de s’enfoncer le plus loin possible dans le territoire national avant que le gouvernement
royal ne réagisse. C’est pourquoi on ne lambina pas : 48 kilomètres le 3 mars pour dormir à Barrême, 54 le 4 mars avec bivouac à Malijai, 63 le 5 mars avec halte pour la nuit à Gap, 42 le 6 mars jusqu’à Corps et encore 61 le 7 mars pour se présenter devant Grenoble28. Une fois de plus, comme le dit la légende, la victoire était dans les jambes des soldats. Il le fallait car, dès que le débarquement avait été connu, le commandant de la 8e division militaire, le maréchal Masséna, avait envoyé, un peu mollement il est vrai, des troupes à la poursuite de l’« envahisseur ».

Jusqu’au défilé de Laffrey, dernière étape avant Grenoble, Napoléon ne rencontra aucune difficulté sérieuse. Chaque maire des communes traversées, chaque sous-préfet de chef-lieu d’arrondissement recevaient une lettre officielle de Cambronne qui annonçait l’arrivée de l’empereur. Aucun ne tenta de résister, sauf en refusant de payer l’approvisionnement des soldats sur le budget communal. Quant à ceux qui l’auraient voulu, ils en furent vite dissuadés par les militaires de passage ou les demi-solde de leur village, qui connaissaient quelque chose des nécessités et des malheurs de la guerre : c’est ainsi que lorsque le maire de Grasse, le marquis de Gourdon, déclara martialement en conseil municipal qu’avec les trente fusils dont il disposait il allait barrer la route à Napoléon, le général retraité Gazan lui conseilla avec sagesse de « rester tranquille ». Le point le plus délicat se situait à Sisteron, où un unique pont enjambait la Durance. Il aurait suffi au commandant de la place, le général Loverdo, de le faire sauter pour placer les « Elbois » dans une situation impossible. Bien qu’hostile à l’empereur, Loverdo n’en fit rien. Napoléon fut acclamé lorsqu’il entra dans la ville (5 mars, onze heures), en dépit de l’accueil tiède du maire à qui il conseilla d’ôter sa décoration du Lys pour éviter les insultes de ses hommes29.

À Grenoble, le commandant de la place, le général Marchand, envisageait de partir à la rencontre de Buonaparte pour stopper son avance. Le 5 mars au matin, il rassembla ses troupes et concéda au préfet Jean-Joseph Fourier (un ancien de la campagne d’Égypte) que la population soit informée de ce qui se passait. Toutes les autorités se rendirent vite compte de la fermentation qui régnait dans la ville et dans les rangs. Envoyé secrètement à Grenoble par Napoléon, le chirurgien de la Garde Émery avait commencé à diffuser les proclamations du 1er mars. Marchand opta dès lors pour une posture défensive : les portes furent fermées et les canons chargés. Un bataillon du 5e régiment d’infanterie de ligne fut dépêché à Ponthaut pour faire sauter un pont. Ayant appris l’arrivée de l’avant-garde de Cambronne à La Mure, le chef de bataillon
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Delessart préféra s’établir solidement près de Laffrey. Le 7 mars au matin, les troupes napoléoniennes arrivèrent en vue des fantassins du 5e rangés en bataille. Le choc paraissait inévitable. L’épisode qui suivit appartient à la geste napoléonienne. Laissons Peyrusse nous le raconter :




Sa Majesté fit faire halte, rallia la garde et la mit en ordre de bataille. Mes habitudes ne m’avaient pas familiarisé avec ces dispositions hostiles. Je devenais embarrassant. Je me mis sur un des côtés de la route et j’attendis l’issue de cette rencontre avec anxiété ; je ne crains pas d’en faire l’aveu.

L’empereur envoya son officier d’ordonnance, le capitaine Raoul, pour parlementer avec cette troupe et lui faire connaître la nouvelle de son arrivée ; mais cet officier ne put ni communiquer ni se faire entendre. Il fallait faire bonne contenance ; l’empereur mit pied à terre et alla droit au bataillon, suivi de quelques gardes portant l’arme sous le bras, et s’approchant à distance de la voix : Me voilà, soldats du 5e, reconnaissez-moi… S’il est parmi vous un soldat qui veuille tuer son empereur (déboutonnant sa capote grise), il peut le faire. Une étincelle électrique frappa toute la troupe ; le cri unanime de Vive l’empereur ! fut sa réponse. Sa Majesté fut à l’instant même entourée, pressée ; la garde et le bataillon s’embrassèrent, se communiquèrent et burent à la santé de l’empereur. La cocarde tricolore parut bientôt à tous les shakos. […] Je sortis triomphant de mon champ de bataille et pris part à l’ivresse commune30.





Le témoignage de Peyrusse a été confirmé par tous les acteurs de cette journée, y compris l’empereur dans ses dictées de Sainte-Hélène et Delessart lors du procès intenté à Marchand sous la seconde Restauration31. Malgré ce qui a été souvent écrit depuis, on doute que le capitaine Randon (futur maréchal de Napoléon III) envoyé sur place par le commandant de Grenoble ait ordonné le feu32. Si tel avait été le cas, les témoignages du temps en feraient état. Il est du reste peu probable qu’un tel ordre aurait été exécuté. À la vue des bonnets à poils de la Garde, les fantassins du 5e de ligne furent en effet ébranlés, presque émus : ils étaient « mûrs » pour la suite. L’histoire de Laffrey est vraie, mais n’est toutefois pas aussi belle que les reconstructions postérieures l’ont racontée. On en possède une relation à chaud, contenue dans une lettre particulière du 8 mars, expédiée de Grenoble par un habitant de Romans qui passait par là. Voici le récit de ce témoin :




L’empereur se retourne vers ses grenadiers et leur fait promettre de ne pas tirer quand même on ferait feu sur lui et s’avance seul. […] Puis il crie aux soldats [du 5e de ligne] : Comment, mes amis, ne reconnaissez-vous plus votre camarade, votre empereur, celui qui vous a si souvent menés à la victoire ; il les exhorte à crier Vive l’empereur et à le suivre. Un silence général fut tout
ce qu’il obtint ; alors, ouvrant sa redingote et découvrant sa poitrine : Eh bien, dit-il, puisque vous ne me reconnaissez plus, tirez sur moi. Pendant la harangue, des grenadiers s’étaient approchés. Ils crièrent Vive l’empereur, se mêlèrent au 5e. Il suivit l’impulsion générale et ils marchèrent ensemble sur Grenoble33.





L’affaire de Laffrey confirma ce que l’on craignait à Paris : l’armée risquait de basculer dans le camp de Napoléon. Le bataillon Delessart prit place à l’avant-garde de la petite armée napoléonienne et ouvrit la route de Grenoble, en passant par Vizille, là où l’on a coutume de dire que la révolution de 1789 avait commencé34. Au chef-lieu de l’Isère, Marchand avait fait venir des renforts de Vienne et Chambéry. Il semblait décidé à se battre. C’est alors que le colonel La Bédoyère réunit son régiment (le 7e de ligne), lui fit arborer l’aigle, puis le fit sortir de Grenoble pour rejoindre l’empereur. Cet événement fit tout basculer et allait valoir le peloton d’exécution à La Bédoyère après Waterloo. Une fois l’opération réussie, une proclamation du 7e fut rapidement rédigée et portée à Grenoble : « Soldats de tous les régiments, écoutez notre voix ; elle exprime l’amour de la patrie. Reprenez vos aigles, accourez tous vous joindre à nous. » Après ce coup de théâtre, et alors que la population de Grenoble s’agitait de plus en plus, Marchand confirma la fermeture des portes. Le capitaine Raoul se présenta à celle de Bonne et en exigea l’ouverture. Le commandant de la place ordonna qu’il lui soit répondu par des coups de fusil. Les soldats refusèrent de tirer. De l’autre côté des fortifications, des citadins commencèrent à se mêler aux militaires. Certains attaquèrent la massive porte à coups de hache. Comme il l’avait fait à Laffrey, Napoléon s’avança, accompagné de La Bédoyère. Après quelques échanges avec le chef de poste, le colonel Roussille, la porte de Bonne fut ouverte, tandis que Marchand et des officiers fidèles au roi fuyaient par celle de Saint-Laurent. Vers neuf heures du soir, l’empereur put faire son entrée, dans une ambiance de délire indescriptible : « Nous avons été témoins de scènes les plus attendrissantes, écrivit Bertrand au cardinal Fesch ; on embrassait son cheval, ses bottes […]. Il y a à Grenoble un enthousiasme dont vous ne pouvez vous former l’idée35. » Un autre témoin devait raconter : « Je vis passer [Napoléon] de très près sur la place ; sa redingote grise couvrait son uniforme. Les cris de Vive l’empereur ! ne cessaient que pendant de faibles intervalles ; un magistrat debout à côté de moi s’écria, au moment où Napoléon était près de nous : Vive
l’empereur, mais vive la liberté ! – Oui, dit aussitôt Napoléon en tournant sa tête de notre côté, oui, vive la liberté36 ! »

L’empereur décida de s’arrêter dans la ville pendant trente-six heures, s’installant à l’hôtel des Trois Dauphins et prenant pour secrétaire provisoire un professeur de lycée du nom de Jacques-Joseph Champollion, dit Champollion-Figeac, frère aîné de Jean-François, le futur déchiffreur des hiéroglyphes. Napoléon devait dire plus tard à Las Cases : « Jusqu’à Grenoble, j’étais aventurier ; à Grenoble, j’étais prince », ce qu’un fervent royaliste devait confirmer à sa manière dans ses Souvenirs : « J’appris la trahison de La Bédoyère et l’entrée de l’homme de la destinée dans Grenoble. Dès lors, je le jugeai aux Tuileries37. »

Le 7 mars 1815, cependant, il était trop tôt pour tirer une telle conclusion de la première semaine de marche de l’armée elboise.






La riposte du gouvernement royal

Le duel de mars 1815 ne fut pas celui d’un monarque infirme, indécis, immobile et sans soutiens contre un autre, énergique, décidé, en mouvement et porté vers Paris par une force irrésistible. Louis XVIII et son entourage ne restèrent pas inertes face à l’« invasion » napoléonienne. Que tous les acteurs royalistes n’aient pas immédiatement eu conscience du danger et que l’exécution des décisions prises ait été confiée par le roi aux personnes les moins adéquates est une autre histoire, celle de l’échec d’un mode de gouvernement désordonné et d’une conception de la légitimité au nom de laquelle le monarque ne s’impliquait pas en personne dans la marche détaillée des affaires, y compris les plus graves.

C’est le 5 mars que la nouvelle du débarquement de Napoléon atteignit Paris. Vers une heure de l’après-midi, Vitrolles la transmit au roi qui, avec son flegme et sa dignité habituels, ordonna simplement que l’on convoque le Conseil des ministres. Lors de cette réunion et de celles qui suivirent, personne ne céda à la panique : les premiers rapports étaient il est vrai trompeurs, vantant le bel esprit public de la Provence que, justement, Napoléon avait soigneusement évitée. « Je ne suis nullement inquiet sur cet événement », devait déclarer le roi quelques jours plus tard au corps diplomatique38, même s’il s’était immédiatement rendu compte de la gravité de ce qui se passait. Généralement, le culot de Napoléon était certes jugé extraordinaire, mais rares étaient ceux qui croyaient qu’il avait une chance de mener à bien sa folle entreprise. Même si l’on entendit aux Conseils les habituels propos ou vantardises de ceux qui n’avaient tiré aucune leçon du dérapage de la révolution de 1789, tous
les membres du gouvernement et les princes considéraient qu’il fallait s’employer à tuer cette « folie » dans l’œuf. Quelques-uns estimaient même – mais, au fond, il n’était pas aussi déplacé que cela de le penser – que Buonaparte venait de commettre l’erreur qui donnerait l’occasion de se débarrasser de lui pour de bon : « On le fusillera et nous n’en entendrons plus parler », dit-on dans l’entourage royal39. Pourtant bonapartiste, Champagny exprima un sentiment proche dans ses Souvenirs : « Lorsque je sus que Bonaparte s’était jeté dans les montagnes de la haute Provence, je me crus plus certain encore de sa perte, et je déplorai le sort d’un si grand homme terminant honteusement sa carrière par la mort réservée à d’obscurs et insensés conspirateurs40. » Des courtisans proposèrent qu’avant d’exécuter l’aventurier de l’île d’Elbe on l’expose à la ménagerie du Jardin des Plantes, ce qui ne fut pas, on va le voir, la dernière histoire de « cage » à se propager. L’heure était encore aux bons mots de certains, ce qui ulcérait encore le marquis de Toustain au moment de la rédaction de ses Mémoires, des années plus tard : « La même présomption qui avait poussé les ministres du roi à dédaigner les avis des vrais royalistes les porta, dans cette circonstance critique, à se refuser à admettre la possibilité de la démarche hardie de l’usurpateur, qu’ils traitèrent avec une légèreté que leur ignorance ne saurait excuser41. »

Pour faire face à l’événement, le gouvernement décida d’agir dans deux directions : rassembler la nation autour du roi et envoyer une force militaire contre l’aventurier. « Une révolution complète s’était opérée soudain dans le langage officiel ; l’armée et la Charte s’y retrouv[aient] à chaque ligne », devait railler plus tard Bignon, non sans une certaine mauvaise foi car le roi et les « constitutionnels » avaient toujours mis la Charte en avant42. De toute façon, cette double ligne de défense, articulée autour du rassemblement et de la riposte militaire, était la seule praticable.

Pour rassembler la nation, malgré l’opposition de Soult et de Blacas, Louis XVIII accepta de convoquer les Chambres qu’il avait ajournées jusqu’au 1er mai. Elles se réunirent à partir du 10 mars. Dans leurs adresses comme pendant les débats, elles assurèrent le roi de leur soutien. Les députés (67 étaient présents à Paris) et les pairs royalistes s’exaltèrent et payèrent de mots leur tribut à la dynastie, à l’image des discours vibrants prononcés par Lainé et Dambray lors de la séance du 11 mars. Mais, comme la politique ne s’arrête jamais, les modérés se frottèrent les mains. Pour surmonter la crise, le monarque avait choisi de s’appuyer sur la « représentation nationale ». Les libéraux crurent le moment opportun pour se rapprocher du pouvoir et faire progresser leurs conceptions. L
a Fayette s’activait, et ses amis allaient suggérer – sans aucun succès – qu’il soit nommé commandant de la garde nationale de Paris, comme au début de la Révolution, mais cette fois peut-être avec le courage nécessaire au sauvetage de la monarchie : « Il me semblait possible encore de tirer un meilleur parti de la situation des Bourbons que de la restauration du plus habile et du plus intraitable ennemi de la liberté », se justifia plus tard le héros des Deux Mondes43. Benjamin Constant cherchait lui aussi un rôle. N’en trouvant pas, il publia dans le Journal de Paris du 11 mars une violente diatribe contre Napoléon, dont le seul nom était un « signal de guerre ». On croisait çà et là d’anciens constituants désireux de se placer. La secte du duc d’Orléans se fit moins discrète, même si son favori appelait à la loyauté envers son cousin. On se serrait certes autour de la personne du roi, mais surtout autour de la Charte : pour les héritiers de 89 comme pour les monarchistes constitutionnels, c’est cette dernière qui était agressée par Buonaparte, dont on stigmatisait les « tendances despotiques ».

Louis XVIII avait choisi de faire sienne cette rhétorique. Le gouvernement étendit même l’ouverture politique à la province puisque, le 11 mars, une ordonnance royale décréta que, dans les départements, les préfets étaient habilités à prendre sur-le-champ les mesures nécessaires pour agir contre les menées bonapartistes et devraient le faire en s’entourant du soutien des conseils généraux « siégeant en permanence ». Le roi maintenait le cap qu’il avait adopté depuis neuf mois. Il laissait parler les « ultras » partisans d’une sorte de dictature royale, faisait patienter les chevaliers de la Foi qui lui présentaient un plan de subversion44… et, pendant ce temps, s’accrochait à la Charte. « Nous avons remporté une immense victoire en obtenant du roi la convocation des Chambres. J’ose le dire, les événements même heureux contre Buonaparte pouvaient préparer d’immenses difficultés au gouvernement. Les proclamations [du roi] et la convocation font entrer la royauté constitutionnelle dans le cœur des citoyens et dans le langage de tout le monde », triompha Jaucourt dans une lettre à Talleyrand45. De son côté, Benjamin Constant mandait à Mme Récamier que si le gouvernement se ralliait à la nation, tout pouvait être encore sauvé, « malgré l’armée46 ».

La nouvelle du débarquement de Napoléon, tenue secrète pendant deux jours, s’était tout de même répandue dans le public. Elle ne donna lieu qu’à peu d’incidents : quelques bandes parcoururent brièvement les rues, des cris séditieux retentirent, quelques demi-solde montrèrent leur
joie, d’autres bousculèrent des soldats à cocarde blanche devant la préfecture de la Seine47. La nation fut officiellement informée de l’« invasion » en plusieurs étapes. La première fut la publication discrète des premiers ordres du jour aux troupes de Paris et d’un compte rendu de la réception du corps diplomatique signalée plus haut. Le 8 mars furent simultanément imprimées deux ordonnances. La première, datée de la veille, convoquait les Chambres. La seconde concernait « des mesures de sûreté générale » prises pour contrer « l’entreprise qui [venait] d’être formée sur un des points [du] royaume » et « arrêter l’effet des complots et attentats tendant à exciter la guerre civile ». L’article premier ordonnait de « courir sus » (sic), d’arrêter et de « traduire incontinent devant un conseil de guerre » Napoléon Bonaparte, coupable « de s’être introduit à main armée dans le département du Var ». Suivirent des ordres du jour à l’armée (signé : Soult), à la garde nationale de Paris (signé : Damas), aux gardes nationales de France (signé : Dessolle), etc. Les publications officielles furent augmentées de quelques dizaines d’adresses stigmatisant le goût de « répandre le sang français » de l’ex-empereur, homme de la guerre extérieure et, désormais, de la guerre civile. Dans ce concert, par une proclamation datée du 11 mars, dans laquelle il était beaucoup fait référence à la Charte, Louis XVIII s’adressa directement à la nation dans un style bien moins tranchant et mobilisateur que celui de son adversaire, qui avait « d’ores et déjà remporté la bataille des mots » (Dominique de Villepin) :




Après vingt-cinq ans de révolution, nous avions, par un bienfait signalé de la Providence, ramené la France à un état de bonheur et de tranquillité. Pour rendre cet état durable et solide, nous avions donné à nos peuples une charte qui, par une constitution sage, assurait la liberté de chacun de nos sujets. Cette charte était, depuis le mois de juin dernier, la règle journalière de notre conduite ; et nous trouvions dans la Chambre des pairs et dans celle des députés tous les secours nécessaires pour concourir avec nous au maintien de la gloire et de la prospérité nationale. L’amour de nos peuples était la récompense la plus douce de nos travaux, et le meilleur garant de leurs heureux succès. C’est cet amour que nous appelons avec confiance contre l’ennemi qui vient souiller le territoire français, qui veut y renouveler la guerre civile48.





Même si Paris et les régions menacées par la rapide avancée de l’« ennemi » restaient calmes et loyales, le gouvernement savait que l’« amour des Français » serait insuffisant pour endiguer la menace. L’armée fut donc mobilisée et, si l’on envisagea l’appel de 3 millions de gardes nationaux, on se contenta d’appeler aux armes des « volontaires royaux » (ordonnance du 9 mars). Le roi renouvela l’erreur de placer à
la tête des troupes des chefs qu’elles réprouvaient. Ainsi, le comte d’Artois fut nommé commandant en chef de la masse que l’on comptait opposer aux envahisseurs. Il partit sur-le-champ pour Lyon, où il arriva le 8 mars. Le duc d’Orléans (que l’on voulait éloigner de Paris) et le maréchal Macdonald (il fallait un vrai militaire) le rejoignirent. Le duc de Bourbon fut envoyé à Angers pour commander l’Ouest. Le duc d’Angoulême fit mouvement de Bordeaux, où il commémorait le premier anniversaire du ralliement de la capitale aquitaine aux Bourbons, à Nîmes : de là, il pourrait prendre les Elbois de flanc, de concert avec Masséna.

Le 11 mars, Clarke remplaça Soult au ministère de la Guerre. Le duc de Dalmatie était depuis plusieurs jours l’objet des critiques du parti royaliste et de ses collègues Blacas, Montesquiou et Vitrolles49. Ils lui reprochaient d’avoir laissé faire la « conspiration du Nord », tentative avortée de marche sur Paris des troupes en garnison à Lille et Arras50. On l’accusait aussi d’avoir placé dans la vallée du Rhône des unités favorables à Bonaparte et d’avoir dégarni Paris de celles fidèles au roi. Injustement, Mme de Chastenay allait estimer que « le maréchal Soult avait fait ce qu’il fallait pour concourir au retour de Bonaparte51 ». Louis XVIII lui demanda son portefeuille au pire moment de la crise, alors même que le maréchal avait pris toutes les mesures possibles pour mettre le pays en état de défense. Trois jours plus tard, le roi fut moins injuste en tirant les conséquences de l’incapacité de Dandré non pas tant à prévoir la tentative de Napoléon qu’à gérer correctement son département : Bourrienne fut nommé à la préfecture de police de Paris, rétablie pour l’occasion.

Quelques jours plus tôt était entré en scène le maréchal Ney, à qui personne n’avait rien demandé et qui allait pourtant jouer un rôle décisif dans ce qui allait suivre. Celui que Napoléon avait fait duc d’Elchingen puis prince de la Moskova, et Louis XVIII commandant de la 6e division militaire à Besançon, paraissait s’être rallié à la Restauration, malgré quelques accès de mauvaise humeur. Si l’on notait qu’il fréquentait beaucoup le duc d’Orléans, qu’il tempêtait parfois contre ceux qui, aux Tuileries, se comportaient mal avec sa femme, ou qu’il ne séjournait guère à Besançon, on ne s’en inquiétait pas : il n’était pas « un de ces mécontents qui passent de la parole aux actes » ou, si l’on préfère, il était « bougonnant mais loyal52 ». Le 6 mars, sans qu’il sache encore pourquoi, il reçut de Soult l’ordre de se rendre séance tenante dans sa division militaire. Informé des raisons de ce branle-bas, peut-être poussé par quelques royalistes qui voyaient en lui un sauveur, il demanda audience au roi, qui le reçut aux Tuileries, dans la soirée du 7. Là, en présence du prince de P
oix et du duc de Duras (qui en témoignèrent à son procès), il jura fidélité à la couronne et promit à Louis XVIII de lui amener Bonaparte « dans une cage de fer ». L’expression fit le tour de Paris. La détermination et les promesses de Ney furent confirmées à la tribune de la Chambre par Montesquiou et imprimées dans le Moniteur, tandis que le prince de la Moskova gagnait Besançon pour réunir ses troupes.






La prise de Lyon

Le 9 mars 1815, Napoléon quitta Grenoble, entouré de 6 à 7 000 soldats. Il atteignit Bourgoin dans la soirée, accueilli par une foule en liesse. La nature de son aventure avait radicalement changé. Il en avait fini avec les chemins muletiers et avançait désormais sur les grandes routes, qui plus est sous les acclamations : « De Grenoble à Lyon, devait-il dicter plus tard pour le Moniteur, la marche de l’empereur ne fut qu’un triomphe. L’empereur, fatigué, était dans sa calèche, allant toujours au pas, environné d’une foule de paysans chantant des chansons qui exprimaient toute la noblesse des sentiments des braves Dauphinois53. » Sur le plan militaire, avec les troupes supplémentaires raflées à Grenoble, l’invasion elboise était devenue plus que sérieuse. La petite armée avançait comme en campagne, précédée en éclaireurs de détachements du 4e régiment de hussards sous les ordres du colonel Jermanovski.

Si le comte d’Artois devait livrer bataille pour défendre Lyon, nul doute qu’elle serait de grande ampleur. Le frère du roi n’avait jamais fait la guerre, mais en avait toujours parlé beaucoup. Une occasion de passer à l’action s’offrait à lui. Il disposait de deux régiments de ligne, d’un régiment de dragons, de quelques unités de la garde nationale et de suffisamment d’artillerie pour s’opposer à l’avancée de l’« ennemi ». Il s’aperçut pourtant bien vite que ces troupes étaient peu sûres et qu’il serait impossible de les mener au combat. Il en informa Macdonald, qui venait d’arriver, ajoutant qu’il jugeait plus prudent d’abandonner la capitale des Gaules. Le maréchal réussit à l’en dissuader et obtint même qu’il passe les régiments en revue le lendemain matin, 10 mars54. Il espérait ainsi retremper la loyauté de ses hommes. Sur la place Bellecour, Macdonald harangua les soldats et cria Vive le roi ! en pensant les entraîner. La réponse fut un silence impressionnant. Le comte d’Artois s’avança et tenta de convaincre un dragon de reprendre ce cri de ralliement. Il n’eut pas plus de succès. L’état-major battit en retraite. Un conseil qu’on n’ose
qualifier « de guerre » fut réuni à la hâte et finit par se rendre à l’évidence : mieux valait que le prince se replie (le duc d’Orléans n’avait pas attendu pour quitter la ville) et laisse Macdonald diriger la défense de Lyon. Vers onze heures du matin, le comte d’Artois monta en voiture et prit la route de Paris. « Telle fut sa seule campagne », ironise son impitoyable biographe José Cabanis55.

Avec ou sans le frère du roi, il n’y eut pas de bataille de Lyon. Macdonald aurait peut-être voulu la livrer, mais les généraux qui l’entouraient lui démontrèrent qu’il lui faudrait se battre seul ou presque. Déjà, les soldats fraternisaient au pont de la Guillotière avec les hussards de Napoléon. Le duc de Tarente n’eut que le temps d’enfourcher son cheval pour échapper à la capture. À sept heures du soir, l’empereur fit son entrée dans la deuxième ville du royaume :




Il est impossible de se faire une idée de la foule d’hommes, d’enfants, de vieillards qui se précipitaient sur les ponts et les quais, au risque d’être écrasés, allait s’enthousiasmer Marchand dans ses Mémoires. Chacun voulait le voir, l’entendre, acquérir la certitude que c’était bien lui et non un être imaginaire, que c’était bien l’objet de leurs espérances et non celui des plus funestes illusions. Les cris de : Vive l’empereur ! À bas les prêtres ! À bas les émigrés ! À bas la féodalité ! retentissaient dans l’air comme un roulement. L’empereur attendri, partageant l’ivresse publique, n’en recueillait pas moins ces actes d’accusation du gouvernement royal, ils lui offraient de sûres garanties de la réussite de ses projets, et les preuves de l’appel que la France humiliée par l’étranger, flétrie par son gouvernement et alarmée de son avenir, faisait de sa personne. Sa Majesté fut descendre à l’archevêché, où tout était préparé pour l’y recevoir. Elle confia la garde de sa personne à la garde nationale à pied. […] Le 11 mars, l’empereur, accompagné de quelques généraux et d’un piquet de hussards, alla à la place Bellecour, il y passa en revue la division du général Brayer […]. La foule était encore augmentée de toutes les populations environnantes venues pour le voir. Les cris de Vive l’empereur ! et l’enthousiasme était le même que la veille56.





Pendant les trois jours qu’il passa à Lyon, Napoléon se sentit à nouveau empereur. Il avait certes déjà pris nombre de décisions à Grenoble, mais elles concernaient les départements qu’il avait traversés depuis son débarquement : organisation des gardes nationales, nominations, confirmations ou révocations de fonctionnaires, mesures fiscales et judiciaires. À présent, la partie purement « aventureuse » de son équipée tirait à sa fin. Les dernières forces pouvant lui barrer la route de Paris étaient celles que Ney avait commencé à réunir autour de Lons-le-Saunier et il y avait peu de risque qu’elles ouvrent le feu sur leurs anciens compagnons d’armes. Une fois passé cet obstacle, la restauration impériale ne serait plus qu’une question de jours.


L’heure était à la préparation de la probable remontée sur le trône. Sûr de l’appui de la masse militaire, Napoléon voulait isoler la royauté en la réduisant à ses soutiens traditionnels. C’est à ce moment qu’il décida de se faire libéral : « Si Napoléon avait pu méconnaître les avantages inouïs que donne la légitimité, l’extrême facilité avec laquelle Louis XVIII était venu s’installer à sa place en 1814 les lui aurait signalés, nota un observateur ; mais, ne pouvant invoquer ce principe en faveur de son retour, il dut s’efforcer de lui opposer le principe de la souveraineté nationale dans toute son étendue57. » Ce faisant, il opérait un « recentrage » par rapport aux proclamations de Golfe-Juan et aux manifestations populaires qui, depuis Grenoble, accompagnaient sa marche. Il avait jusqu’alors parlé au peuple et à l’armée en leur disant : « Vous réclamiez ce gouvernement de votre choix, qui seul est légitime […]. Je suis venu reprendre mes droits qui sont les vôtres. » Toutes choses égales par ailleurs, il avait vanté une sorte de souveraineté populaire, réminiscence du jacobinisme de sa jeunesse non dénuée d’une certaine démagogie. À Lyon, il assagit cette rhétorique « plébéienne et militaire58 ».

Par une série de décrets signés les 12 et 13 mars, Napoléon se posa en restaurateur des droits de la nation, tels qu’ils avaient été proclamés lors de la première phase de la Révolution et – surtout – tels qu’ils étaient désormais définis par les libéraux. Ainsi, dans un décret que l’on pourrait qualifier de « constitutionnel », il prononça la dissolution de la Chambre des pairs et de celle des députés. Les motifs de sa décision « ratissaient large » en caricaturant la Restauration. C’était de bonne guerre. Ainsi, selon l’empereur, la Chambre haute était composée « des personnes qui ont porté les armes contre la France et qui ont intérêt au rétablissement des droits féodaux, à la destruction de l’égalité, à l’annulation des ventes des domaines nationaux, enfin à priver le peuple des droits qu’il a acquis par vingt-cinq ans de combats contre les ennemis de la gloire nationale ». La Chambre basse, formée des derniers législateurs de l’Empire dont le mandat avait expiré, n’avait « plus aucun caractère national » et une partie d’entre elle s’était rendue indigne de la nation « en adhérant au rétablissement de la noblesse féodale […], en donnant aux Bourbons le titre de rois légitimes […], en violant tous les droits du peuple en consacrant que la nation était faite pour le trône et non le trône pour la nation ». Afin de pourvoir au remplacement de ces Chambres disqualifiées, l’empereur convoquait à Paris une « assemblée extraordinaire du Champ de Mai », composée des « collèges électoraux de l’Empire ». Cette réunion (inspirée, nous le verrons, d’un précédent carolingien) devrait prendre « les mesures convenables pour corriger et modifier nos constitutions », et accessoirement assister au couronnement de l’impératrice et du roi de
Rome59. Par ce texte, Napoléon annonçait qu’à son retour à Paris il s’appuierait plus sur les élites et les notables des collèges que sur le peuple qui l’acclamait. Celui-ci ne sentit probablement pas ce revirement et n’entendit que les accents révolutionnaires des décrets lyonnais.

La dissolution des Chambres était complétée par d’autres textes, eux aussi de portée nationale, mélange de doctrine révolutionnaire et d’abrogations immédiates de décisions royales : rétablissement de la « cocarde nationale » et ordre de placer sur les mairies ou les clochers le drapeau tricolore ; amnistie « pleine et entière » des fonctionnaires civils et militaires ayant « tramé ou favorisé le renversement du trône impérial », à l’exception de quatorze individus nommément désignés, tels Vitrolles, Alexis de Noailles, Bourrienne, Talleyrand, Jaucourt, Marmont, Dalberg, l’abbé de Montesquiou, Lynch, Louis de La Rochejaquelein et Sosthène de La Rochefoucauld ; suppression de la noblesse « féodale » ; abolition de la décoration du Lys et des ordres de Saint-Michel, de Saint-Louis et du Saint-Esprit ; restitution à l’État, à la Légion d’honneur, aux hospices et à la Caisse d’amortissement des domaines rendus aux émigrés60 ; annulation des changements opérés dans l’organisation de la Cour de cassation et les tribunaux, des nominations dans la Légion d’honneur ; ordre aux émigrés rentrés après le 1er janvier 1814 de quitter « sur-le-champ » le territoire national ; destitution de ceux qui avaient obtenu un grade dans l’armée ; mise sous séquestre des apanages des princes ; dissolution de la Maison du roi ; rétablissement de la Garde impériale telle qu’elle était formée en avril 1814. Les promesses libérales s’accompagnaient ainsi de mesures directement lisibles par le peuple. « C’est l’esprit de 1789 et la direction de 93 », allait noter Maine de Biran61.

L’homme qui avait gouverné autoritairement (« despotiquement », disait Constant) promettait de mettre en place des pouvoirs équilibrés. À Fleury de Chaboulon, il expliqua vouloir couper l’herbe sous le pied à Louis XVIII : sa constitution « corrigée » le serait avec les représentants de la nation et ne serait pas octroyée par lui ; elle serait ainsi « l’ouvrage du peuple et de moi », ajoutait-il. Il promettait plus de liberté : elle n’était pas « incompatible » avec le pouvoir, dès lors que celui-ci était bien constitué62. On peut reprendre ici l’analyse de Dominique de Villepin, qui
écrit : « S’ils satisfont largement les desiderata populaires, ces décrets de Lyon révèlent l’obsession nouvelle chez Napoléon de ne pas se laisser déborder par ses partisans et de contrôler les jacobins […]. L’accueil violemment antiroyaliste et anticlérical de la deuxième ville de France l’a sans doute décidé à presser le mouvement63. » Avec ce bagage idéologique, le retour de l’île d’Elbe n’était plus celui d’un homme seul, mais celui des droits de la nation, incarnés dans un empereur porté par le peuple. Si au xvie siècle il avait bien valu une messe, Paris valait en 1815, pour Napoléon, la mise en sommeil provisoire de sa croyance en son infaillibilité et en un exécutif rayonnant au centre de la société. Sur bien des points, les promesses napoléoniennes relevaient de la tactique et d’un discours destiné à conférer une plus grande légitimité à son aventure. On ne saura jamais du reste jusqu’à quel point l’intéressé lui-même croyait en ce qu’il décrétait et disait alors. Un historien du retour de l’île d’Elbe observe cependant qu’à Lyon « l’empereur commença à violer sa nature64 ». Converti au libéralisme, il ne pouvait pas non plus changer de ligne politique sans compensations à ses soutiens populaires ou militaires. Ce faisant, il prenait le risque de ranimer les divisions, lui qui s’était toujours posé en homme de la fusion nationale (« ni bonnet rouge ni talons rouges »). En ce mois de mars 1815, avec l’idée d’un retour aux pratiques révolutionnaires de confiscation et d’exclusion, le champion de l’ordre entrouvrait la porte aux divisions nationales et au désordre. « Napoléon […] a trouvé qu’il n’y avait de salut pour lui qu’en se faisant constitutionnel, devait écrire peu après La Fayette. Son esprit et son caractère sont comme deux courants qui se combattent ; c’est un étrange mélange de mesures impériales, terroristes, libérales ; mais l’opinion publique est plus forte que lui et, comme il a un talent prodigieux, il se soumet à tout ce qu’il ne peut pas dominer avec une habileté dont les [Bourbons] étaient loin65. » À Lyon, les contradictions des Cent-Jours commencèrent à germer, alors qu’on n’était pas encore en vue de la capitale.






Retour à Fontainebleau

Le 13 mars 1815, en début d’après-midi, Napoléon reprit sa marche en avant. Elle fut accompagnée d’une opération d’intoxication de Ney, qui concentrait ses troupes pour prendre de flanc ce qu’il appelait la « napoléonade ».

Avant même que l’empereur ait quitté Lyon et que lui-même ait installé son quartier général à Lons-le-Saunier, le « Brave des braves » nour
rissait des doutes sur la loyauté de son armée. Le 12 mars, à Bourg-en-Bresse, le 76e de ligne s’était mutiné et avait entrepris de rejoindre Napoléon. Le maréchal ne disposait plus que de 5 000 soldats, soit de trois à quatre fois moins que son adversaire. Ces hommes-là étaient de plus travaillés par la propagande napoléonienne, les appels de leurs frères d’armes et les vraies ou fausses nouvelles répandues par des agents bonapartistes : « C’est véritablement chose étonnante que la maladresse avec laquelle le parti royaliste faisait la police des routes. Aucun de leurs émissaires ne nous échappait, tandis que les nôtres allaient et venaient sans éprouver d’obstacle », devait témoigner Fleury de Chaboulon66. La défection du 76e en annonçait d’autres. Ayant lui-même reçu une lettre de Bertrand lui demandant de peser la responsabilité qu’il prendrait devant l’histoire en livrant bataille, Ney se ramollissait. Il aurait également reçu une missive de l’empereur, portée par un mystérieux messager dont il ne voulut pas révéler le nom à son procès : « Je ne doute pas qu’au moment où vous aurez appris mon arrivée à Lyon vous n’ayez fait reprendre à vos troupes la cocarde tricolore. Exécutez les ordres de Bertrand et venez me joindre à Chalon. Je vous recevrai comme le lendemain de la bataille de la Moskowa67. » Courageux comme personne au combat, capable sous le feu de toutes les audaces, Ney ne savait plus que faire. Il bascula finalement lui aussi du côté de Napoléon. Le préfet de l’Ain, Cappelle, les généraux Bourmont et Lecourbe tentèrent de le maintenir dans la voie du serment prêté au roi. Le maréchal leur rétorqua : « Je ne puis arrêter l’eau de la mer avec la main. » Il ordonna de réunir les troupes sur la place d’armes de Lons-le-Saunier, donna lecture à Bourmont et Lecourbe d’une proclamation qu’il avait rédigée et balbutia quelques explications : l’Autriche était complice de Napoléon (un des thèmes favoris des émissaires bonapartistes68) et un « complot des maréchaux » allait de toute façon chasser Louis XVIII. Il prétendit même qu’il était au courant des projets de retour de l’empereur depuis des mois. Le 14 mars en fin de matinée, il se présenta devant ses soldats, qui s’attendaient sans doute à être harangués comme l’avait fait Macdonald à Lyon. À la surprise de tous – et parfois à la colère de certains officiers –, Ney leur déclara que la cause des Bourbons était « à jamais perdue », que la « dynastie légitime que la nation française [avait] adoptée [allait] remonter sur le trône » et que lui, qui « les avait si souvent menés à la victoire », allait les conduire vers la « phalange immortelle » qui remontait vers la capitale. Un immense cri de Vive l’empereur ! se fit entendre dès la pre
mière phrase et, à la fin de la harangue, les hommes sortirent de leur sac des cocardes tricolores qui remplacèrent les blanches en quelques instants69.

Le 18 mars, ayant laissé ses troupes en marche du côté de Dijon, Ney rejoignit Napoléon à Auxerre où il fut embrassé, comme promis. L’empereur avait poursuivi sa route sans encombre depuis Lyon. Le 13 mars, à Villefranche-sur-Saône, une foule évaluée à 60 000 personnes l’acclama pendant qu’il déjeunait à l’hôtel de ville. Il coucha à Mâcon, puis continua sa remontée vers la capitale : Tournus et Chalon (14 mars), Autun (15 mars), Avallon (16 mars), Vermenton et Auxerre (17 mars), Joigny, Sens et Pont-sur-Yonne (19 mars). Les routes empruntées par la troupe impériale étaient bordées de paysans qui criaient certes Vive l’empereur !, mais aussi À bas les prêtres ! ou À bas les droits réunis ! Napoléon se laissait souvent aller à les encourager, comme à Autun où, au moment où il révoquait le maire, il promit de « lanterner » les nobles et les prêtres. De nouvelles troupes rejoignaient sans cesse l’armée, forte désormais de l’équivalent de quatre divisions. À chaque étape, les autorités se soumettaient de plus ou moins bonne grâce. Même s’il prononça quelques destitutions contre des fonctionnaires récalcitrants, « [Napoléon n’eut plus] besoin, comme à Grenoble et à Lyon, d’attendre aux portes des villes ; le peuple et les magistrats accouraient à sa rencontre et se disputaient l’honneur de lui offrir les premiers leurs hommages et leurs vœux70 ». Le préfet de l’Yonne, Gamot, beau-frère de Ney, fut le premier préfet à accueillir Napoléon dans sa préfecture (à l’exception de Fourier, ses collègues des chefs-lieux jusqu’alors traversés avaient préféré fuir). Il poussa même la délicatesse jusqu’à faire replacer dans son salon de réception le buste de Marie-Louise et du roi de Rome ainsi qu’une copie du tableau de Gérard représentant l’empereur en costume du sacre71. Un incident dramatique vint assombrir le triomphe. À Pont-sur-Yonne, une partie de l’infanterie reçut ordre d’emprunter des barques et des chalands pour éviter les fatigues de la marche, procédure déjà employée entre Lyon et Chalon. Une de ces embarcations se brisa contre la pile d’un pont et trente-trois soldats du 76e de ligne trouvèrent la mort par noyade72.

Le 20 mars, vers dix heures du matin, escorté par un escadron du 13e régiment de dragons (les anciens « dragons de l’impératrice »), Napoléon entra dans la cour du château de Fontainebleau, théâtre de l’agonie de 1814. Il fut accueilli par le préfet de Seine-et-Marne, Godard, et réoccupa ses appartements. « On est bien ici », confia-t-il à son entourage. Il avait prévu de s’approcher de Paris à pas de loup, en faisant une
dernière étape à Essonnes. Plusieurs courriers modifièrent ses plans. Le premier était de Lavalette, qui venait de reprendre d’autorité ses fonctions de directeur général des Postes. Le deuxième était de Mme Hamelin et le troisième de Ségur, l’ancien grand maître des cérémonies. Tous trois l’informaient d’une nouvelle qui confirmait que le sang ne serait pas versé : au matin du 20 mars, Louis XVIII avait quitté la capitale.

Par retour, l’empereur fit écrire à Lavalette de l’attendre aux Tuileries avec Maret. Dans la soirée.






Derniers sursauts du gouvernement royal

Sans avoir semé la panique, l’entrée de Napoléon à Lyon avait ébranlé le gouvernement royal. Elle avait été annoncée le 12 mars par le duc d’Orléans, le comte d’Artois réapparaissant aux Tuileries le lendemain. Le libéral Sismondi décrivit ce qui se passait à la cour, dans une lettre à sa mère :




L’ineptie du gouvernement passe toute imagination. Personne ne voit le roi, qui n’est pas éloigné d’un iota du cérémonial et qui déclare seulement qu’il ne bougera pas de sa chaise et qu’il mourra s’il le faut. Le duc de Berry se promène dans la salle de garde en disant : Je vous l’avais toujours dit que mon père et mon oncle étaient des f… bêtes. La duchesse de Duras a fait démeubler son appartement des Tuileries pour ne pas y risquer quelques fauteuils. Le duc de Duras se promène en disant : Voilà où nous ont conduits les idées libérales ; voilà l’ouvrage de cette belle charte. Le duc de Lévis et le prince de Poix disent que cependant on pourrait encore faire entrer les Anglais dans les places de Flandre et se soutenir avec une armée étrangère. Les députés, qui ne sont que le misérable croupion d’un corps nommé par Bonaparte, feignent tous d’être malades pour se dispenser d’aller à leur assemblée. La Maison du roi, petit corps de gentilshommes qui coûtait vingt-deux millions et que l’on forme depuis dix mois, n’a encore ni la moitié de ses armes ni la moitié de ses chevaux. Elle est absolument inutile ! […] Crois-moi, ils sont tous bêtes à manger du foin ; et cette seconde expérience doit ramener plus que jamais aux idées républicaines73.





Le marquis de La Maisonfort n’est pas loin de confirmer cet implacable témoignage lorsqu’il décrit l’atmosphère des Conseils organisés après la prise de Lyon :




Le Conseil, qui s’assemblait toujours dans le salon du comte de Blacas, nous étourdissait dans la pièce voisine. Quelquefois, nous y entrions pour voir l’impatience de l’abbé Louis, la nullité de l’abbé de Montesquiou, le sang-froid
de M. de Jaucourt, la joie concentrée du maréchal Soult, l’insouciance de Beugnot et l’inquiétude du comte de Blacas en considérant de pareils collègues. Fidèle, mais inutile et faible, le chancelier [Dambray] embrouillait toutes les questions que l’abbé de Montesquiou ramenait toujours à de simples théories. Rien de prompt, rien d’à-propos […]. Tout brûlait, le vent augmentait à chaque minute, et les murs de ce vaste édifice social étaient déjà croulants de toutes parts qu’on parlait encore de sauver les meubles et de tout conserver quand tout était perdu74.





Par crainte d’un coup de force bonapartiste ou même d’un nouveau 10 août, la garde du palais avait été renforcée. Sans toujours y croire, l’entourage de Louis XVIII se rassurait encore en claironnant que Ney barrerait la route à l’envahisseur. Le roi avait aussi reçu une bonne nouvelle : celle de l’échec de la conspiration du Nord. Les quelques unités mutinées de la région de Lille rentraient dans leurs casernes et les généraux qui avaient tenté de les entraîner vers Paris étaient soit arrêtés, soit en fuite. Paris restait calme et une foule nombreuse venait chaque jour crier Vive le roi ! sur la place du Carrousel, même si des plaisantins bonapartistes allaient bientôt afficher sur les grilles du palais un placard prêtant en substance ces mots à Napoléon : « Mon cousin, inutile de m’envoyer encore des troupes, j’en ai assez. » Et pour le cas où Buonaparte parviendrait à passer l’obstacle Ney, on finissait d’enrôler et d’armer les fameux « volontaires royaux » appelés quelques jours plus tôt. Ceux de Paris étaient dirigés sur Vincennes, où Vioménil, La Tour-Maubourg et Missiessy, respectivement nommés à la tête de la cavalerie (une compagnie), de l’infanterie (trois ou quatre bataillons) et de l’infanterie de marine (une compagnie d’anciens officiers des vaisseaux baptisés « gardes du roi »), tentaient de leur donner une allure martiale. On leur agrégea quelques centaines d’élèves des écoles normale, de droit et de médecine qui, par amour de la Charte au moins autant que du roi, avaient demandé des armes. Les jeunes gens rejoignirent les volontaires en remontant le boulevard Saint-Germain, où ils purent se régaler de quelques acclamations. Le gouverneur de Vincennes, le marquis de Puyvert, écrivit alors à Marmont : « J’espère qu’on renverra demain au moins la moitié des volontaires, car ce sont des marmots incapables de tenir un fusil75. » Il n’avait pas tort de douter du sang-froid de ces volontaires : dans la soirée du 19 mars, à Charenton, ils allaient ouvrir le feu sur la foule, tuant cinq manifestants bonapartistes.

Sans atteindre le « nombre prodigieux » revendiqué par certains royalistes76, le mouvement d’engagement des volontaires royaux prenait
corps. Chaque unité un tant soit peu organisée passait sous les ordres des autorités militaires locales et se préparait à résister partout à l’envahisseur ou à ses complices. C’est à Nîmes que le plus gros contingent provincial fut levé, avec environ 5 000 volontaires. Puis venaient les départements de l’Ouest (1 500 hommes en Maine-et-Loire, 800 en Vendée et en Loire-Inférieure, 200 dans le Calvados)77. Ailleurs, on peina à former une ou deux compagnies par département. À Paris, la Maison du roi, soit quelques milliers de cavaliers dont on a signalé plus haut la nullité opérationnelle, piaffait d’impatience. Quant à l’armée régulière – ou ce qui en restait à disposition du gouvernement –, on avait commencé à la concentrer entre Villejuif et Essonnes, sous les ordres du duc de Berry et de Macdonald. Ces troupes, composant ce que la presse appelait le « camp de Melun », étaient peu sûres. Et que dire des « bataillons d’officiers », véritable concentré de bonapartisme car formés d’anciens demi-solde rappelés au service par Soult ? D’Orléans, de Tours, de Châlons-sur-Marne, de Strasbourg et de Metz devaient arriver des renforts. On ignorait encore, ou dans certains cas on feignait d’ignorer, qu’en Alsace Suchet n’avait pas bougé, qu’en Lorraine Oudinot n’avait plus aucune autorité sur ses troupes, qu’à Marseille Masséna n’avait pas fait grand-chose pour poursuivre les Elbois, que la cocarde tricolore était apparue sous le nez de Dupont qui « commandait » à Orléans, que les Vive l’empereur ! se multipliaient dans les cantonnements parisiens. Les unités commandées par Berry s’agitaient déjà : le 6e régiment de lanciers, positionné à Montereau, s’était déclaré pour Napoléon, premier signe du très probable « passage à l’ennemi » de toute l’armée du camp de Melun.

À côté de ces mesures militaires, et probablement ignorant les complots encouragés par Blacas pour faire assassiner Napoléon, Louis XVIII continuait à explorer des solutions politiques, mais sans s’engager en personne. Toujours caressant avec les libéraux, il avait fait sonder Fouché par Dambray. Le duc d’Otrante accepta l’ouverture, parla même de la composition d’un nouveau gouvernement… avant de refuser d’en faire partie lorsque, le 15 mars, l’offre d’y entrer lui fut faite par le chancelier puis, dans une entrevue discrète, par le comte d’Artois. Que les frères de Louis XVI remettent leur sort entre les mains d’un régicide dont on disait que le vote avait condamné le roi à l’échafaud78 montre à quel point le pouvoir était déboussolé. Il l’était tant que, au matin du 16 mars, le roi demanda finalement à Bourrienne de faire arrêter Fouché, en même
temps que Maret, Davout, Lavalette et une vingtaine de partisans présumés de Napoléon. L’opération tourna au fiasco, l’ancien ministre de la Police réussissant à fausser compagnie à l’inspecteur venu se saisir de lui. Le préfet de police préféra en rester là et aucune arrestation n’eut lieu.

Le même jour, au Palais-Bourbon, Louis XVIII harangua les députés : l’« usurpateur » voulait instaurer en France un « joug de fer » et ranimer la guerre civile ; il apportait en plus la guerre étrangère, car les puissances européennes ne toléreraient jamais son retour. Le roi redit encore son attachement à la « loi fondamentale de l’État », cette Charte à laquelle il s’accrochait pour susciter le rassemblement autour de sa personne :




[Le discours du roi] fut suivi des plus vives acclamations, écrivit Pasquier. Lorsqu’elles furent un peu calmées, Monsieur s’approchant du roi, et après l’avoir salué profondément, dit : « Sire, je sais que je m’écarte ici des règles ordinaires en parlant devant Votre Majesté, mais je la supplie de m’excuser et de permettre que j’exprime ici, en mon nom et au nom de ma famille, combien nous partageons du fond du cœur les sentiments et les principes qui animent Votre Majesté. » Puis, se tournant vers l’assemblée, il ajouta en élevant la main : « Nous jurons sur l’honneur de vivre et mourir fidèles au roi et à la Charte constitutionnelle qui assure le bonheur des Français. » Nouvelles émotions, nouvelles acclamations. Le serment du roi n’avait sans doute été prononcé que pour amener celui de Monsieur, ce qui prouve à quel point se trouvait généralement établie l’opinion que ce prince était contraire au système constitutionnel et qu’il s’y croyait fort peu lié. Mais quand une telle croyance a malheureusement pris racine, il faut plus que des serments pour la détruire, il faut des actes et une conduite longtemps soutenue79.





Pour la seconde fois en quelques heures, Monsieur se reniait, même si, avec Fouché comme devant les députés, il n’en pensait sans doute pas moins. À cette époque, la monarchie constitutionnelle valait mieux à ses yeux que pas de monarchie du tout. Lainé enchaîna par un discours passionné et… défaitiste. Il s’exprima en effet comme si le retour de Napoléon était devenu inévitable : « L’âme la plus stoïque [s’effraie], car les imaginations sont encore éclairées par l’incendie de Moscou, et j’en vois la fatale lumière se réfléchir sur les colonnes du Louvre80. » Le noir pressentiment du président de la Chambre était largement partagé, non sur les destructions qui menaçaient la capitale mais sur le caractère inéluctable de l’entrée de Napoléon. Après la séance royale, Lainé évoqua ouvertement avec Chateaubriand, La Fayette et quelques autres l’idée que Louis XVIII quitte les Tuileries pour se mettre à l’abri en province81. Le monarque y avait déjà songé et avait même brièvement abordé le sujet avec Macdonald à son retour de Lyon. Pour l’heure, il ne livrait pas le
fond de sa pensée, y compris lors d’un Conseil organisé dans la foulée de la séance royale82.

La matinée du 17 mars fut décisive : arrivé de Lons-le-Saunier, Bourmont apprit au gouvernement, cette fois pétrifié, la volte-face de Ney. Si ce n’était « à jamais », la cause des Bourbons apparaissait bien perdue et les Vive le roi ! hurlés quelques heures plus tard par les gardes nationales passées en revue par le comte d’Artois ne pouvaient plus rien y changer. Comme l’ont fait remarquer plusieurs historiens, l’époque des Cent-Jours donne à réfléchir, s’il en était besoin, sur la valeur des vivats et des serments. Alors que Monsieur promettait encore aux gardes nationales de les « conduire à la victoire » et de « mourir à leur tête83 », les préparatifs de départ avançaient. Se remémorant la séance du 16 mars, c’est un Macdonald dépité qui devait plus tard écrire : « Le roi avait dit qu’il mourrait sur le trône et, quatre jours après, il partit ; il est vrai de dire qu’il ne pouvait compter sur aucune résistance84. » Un énième Conseil fut réuni pour aider Louis XVIII à choisir son lieu de repli. On élimina sans discussion ou presque la défense acharnée des Tuileries prônée par Marmont. On sourit lorsque Blacas proposa que le monarque podagre se porte à la rencontre de Napoléon, entouré des députés et pairs, et l’oblige à se retirer par la seule « majesté du spectacle ». Vitrolles aurait alors ajouté : « Il me paraît qu’il manque une chose essentielle, c’est que cette procession soit précédée par l’archevêque de Paris portant le Saint-Sacrement, comme saint Martin allant au-devant du roi des Wisigoths. » Plus sérieusement, entre La Rochelle, Toulouse, Bordeaux, l’Ouest et le Nord, tour à tour évoqués, le roi choisit la dernière destination. À Lille, il serait proche de la frontière, au milieu d’unités reprises en main par Mortier après les émotions de la « conspiration du Nord »85.

Le 18 mars, le baron Hüe quitta Paris en emportant pour 14 millions de bijoux, 5,5 millions de numéraire et plus de 2,5 millions en lettres de change sur Londres86. Le lendemain, à la demande de l’intendant de la liste civile, Pradel, le banquier Laffitte signa en faveur du roi deux lettres de crédit sur Londres d’une valeur de 2 millions et restitua une somme de 4 millions qui avait été placée chez lui87. Se souvenant de ses années
d’errance marquées par d’humiliantes difficultés financières, le roi prenait ses précautions pour le cas où il serait obligé de quitter le territoire et de revivre un long exil. Les princes faisaient d’ailleurs de même : rien que chez Laffitte, le comte d’Artois et le duc d’Orléans se firent respectivement remettre un million et un million et demi en lettres de change sur l’Angleterre. « Il était évident que l’on méditait une escampative », devait écrire Chateaubriand en exhumant pour l’occasion un vieux mot du sud de la France synonyme de « fuite »88. Le 19, la Maison du roi fut mise sur le pied de marche pour escorter son chef, d’abord à Saint-Denis puis plus loin. Louis XVIII la passa en revue au Champ-de-Mars, dans une calèche. Beaucoup de ces hommes crurent qu’on allait se battre. Au moment où les journaux allaient publier en chœur la nouvelle de leur « montée en ligne […] sous les ordres de ces généraux qui ont tant de fois conduit les Français à la victoire », les mousquetaires, gardes de la porte et autres corps de la rutilante phalange seraient en marche vers le Nord.

Le matin du 19 mars 1815, le chevalier de Senonnes écrivit dans une tribune de la Gazette de France : « La nation française est animée par deux passions : son amour pour son roi, sa haine pour Bonaparte. » Au même moment paraissait dans le Journal des Débats un brûlot antinapoléonien de Benjamin Constant, sorte de baroud d’honneur (du moins le croyait-il) libéral : « Du côté du roi est la liberté constitutionnelle, la sûreté, la paix ; du côté de Buonaparte, la servitude, l’anarchie et la guerre. Nous jouissons, sous Louis XVIII, d’un gouvernement représentatif, nous nous gouvernons nous-mêmes. Nous subirions sous Bonaparte un gouvernement de Mamelouks ; son glaive seul nous gouvernerait. » Et l’auteur de comparer l’empereur à Gengis Khan et à Attila, de le traiter de parjure et d’homme « teint de notre sang ». Le ralliement libéral à la monarchie constitutionnelle était net, mais ne servait à rien. Dans l’après-midi, la Chambre des députés fut assemblée en comité secret. On lui donna lecture de l’ordonnance royale la mettant en congé et promettant qu’elle serait bientôt reconvoquée. À l’audience du corps diplomatique, Louis XVIII répéta sa résolution de résister, de « défendre Paris », et donna rendez-vous aux ambassadeurs pour le surlendemain.

Pendant ce temps, on préparait ses malles. Son départ devait avoir lieu dans la nuit du 19 au 20 mars. Vitrolles avait réussi à le convaincre de partir avant le lever du jour : « Il n’y a pas besoin du soleil pour éclairer la honte de cette fuite », aurait-il ajouté89. En une journée, le pouvoir allait changer de mains dans la capitale.







La folle journée du 20 mars

Peu avant minuit, précédé d’un huissier portant un flambeau, entouré de Duras, de Blacas, du prince de Poix et de partisans sanglotants qui se courbaient sur son passage ou lui baisaient la main, Louis XVIII quitta ses appartements. Il avança jusqu’à un escalier qu’il descendit avec difficulté. Pour une fois, il paraissait ému et, pour ne pas trop le montrer, il lança : « Mes enfants, votre attachement me touche. Mais j’ai besoin de forces. De grâce, épargnez-moi. » Il monta en voiture et s’éloigna90. Artois et les ministres le suivirent sur la route de l’exil un peu plus tard, tandis que Berry et Marmont filaient au Champ-de-Mars pour prendre le commandement de la Maison du roi qui devait marcher sur Saint-Ouen et Saint-Denis. Preuve que le départ du roi n’avait pas été tenu si secret, la plupart des princes, quelques ministres et nombre de ceux qui avaient tant de fois juré qu’ils mourraient en défendant la monarchie s’égaillèrent dans la matinée, ce qui allait inspirer cette (trop) sévère raillerie au général Rapp : « Tous ces preux, si ardents à la caisse, aux décorations, aux commandements, donnèrent bientôt la mesure de leur courage. Napoléon reparut, ils s’éclipsèrent. Ils avaient assiégé Louis XVIII dispensateur des grâces ; ils n’eurent pas une amorce à brûler pour Louis XVIII malheureux91. » Quant au roi, même des royalistes jugèrent sa conduite avec amertume, comme le baron de Frénilly : « Au milieu de la consternation générale de Paris, que fit-il ? Il joua la comédie. Tout un peuple l’a vu le matin se rendre en pompe avec Monsieur à la Chambre des députés […]. Tout un peuple l’y a vu entrer et se jeter dans les bras de son frère et jurer de ne pas quitter Paris, de s’ensevelir sous les ruines de la monarchie, etc., et le lendemain tout un peuple a appris qu’il était parti dans la nuit par la route de Flandre92. »

Le pouvoir devenait vacant. Surveillées par la garde nationale, les Tuileries étaient vides. Le jour se levait et, comme chaque jour depuis trois semaines, une foule se forma au Carrousel. La nouvelle du départ du roi se mit à circuler. Ce fut comme un signal pour les partisans de Napoléon, qui sortirent du bois. Alors que les cocardes et les drapeaux blancs étaient les seules couleurs visibles en cet endroit les jours précédents, le tricolore refit son apparition. L’un des premiers à se mettre en
action fut Lavalette. Il se rendit à l’hôtel des postes, en chassa Ferrand et reprit sans opposition les fonctions de directeur général qu’il avait occupées de 1804 à 1814. Il interdit la diffusion hors de Paris du Moniteur qui contenait la dernière proclamation de Louis XVIII, fit arrêter les courriers royaux et en dépêcha un pour avertir l’empereur que Paris l’attendait93. Caulaincourt et Flahaut firent route vers Essonnes pour retrouver Napoléon. Plusieurs généraux partirent pour le camp de Melun afin de s’assurer le contrôle de l’armée qui n’était plus celle du duc de Berry. Le général Lamarque se rendit place Vendôme et s’installa d’autorité au gouvernement militaire de Paris, abandonné par son titulaire, Maison. Le général Merlin s’en alla prendre le commandement du château de Vincennes. Il fut mis en joue par les volontaires de l’école de droit : comme Napoléon à Laffrey, il marcha vers eux et parvint à leur faire relever leurs fusils. De son côté, Exelmans courut chercher l’un des bataillons d’officiers stationnés non loin de la capitale. Trop heureux de jouer un rôle dans le rétablissement de l’Empire, les demi-solde se mirent en marche au premier ordre et se portèrent sur les Tuileries, où ils arrivèrent à temps pour éviter des échauffourées entre les gardes nationaux et la foule, à présent tout à fait bonapartiste, qui tentait de forcer les grilles :




Aux abords des Tuileries, raconta le capitaine François, la foule n’était point nombreuse. Un détachement composé d’officiers à demi-solde traversa la foule, l’épée nue et agitée en l’air, traînant des pièces de canon, escortés par des cuirassiers commandés par le général Exelmans. Le détachement se dirigea vers les Tuileries, qui étaient fermées et dont les portes étaient gardées par la garde nationale, avec qui le général Exelmans entra en pourparlers. Il obtint d’entrer avec sa troupe, portant cocarde tricolore et aigle, qui fit le service du palais avec la garde nationale portant la cocarde blanche94.





Le drapeau tricolore fut monté au mât du palais. À partir de ce moment, un peu partout dans la capitale, les trois couleurs et les aigles refirent leur apparition sur les bâtiments officiels et les devantures des boutiques.




Toute la journée du 20 mars fut employée en petits mouvements, écrivit Savary. Chacun s’empressait de prendre part à l’événement qui devait arriver à la fin de la journée. On placardait les rues des proclamations de l’empereur, lesquelles étaient à Paris depuis huit jours. On prit possession du trésor public ; on allait aux casernes. […] On ne trouva de difficulté nulle part, parce que le roi était parti, et que chacun ne cherchait qu’à se faire une position près de celui qui venait le remplacer95.






Pendant ce temps, aux Tuileries, tout rentrait dans l’ordre… napoléonien, jusqu’à l’organisation du service : « Les contrôleurs de la bouche, maîtres d’hôtel et valets de pied en uniforme ou en livrée reprenaient leur service tranquillement et sans bruit comme si Bonaparte n’eût fait qu’une courte absence ou que sa maison eût été conservée en l’attendant […]. Les mêmes huissiers se trouvaient déjà aux portes des appartements pour faire observer l’étiquette impériale96. » À partir du début de l’après-midi, les anciens ministres, dignitaires et hauts fonctionnaires impériaux arrivèrent les uns après les autres. Maret, Savary, Daru, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély, Decrès, Davout, Ségur, Lebrun, Gaudin et d’autres encore conférèrent sur le meilleur moyen d’accueillir Napoléon. Les dames se postèrent dans les couloirs et les salons, emmenées par Hortense de Beauharnais et Julie Bonaparte. Seules ces deux dernières n’avaient pas revêtu leur robe de cour : elles portaient le deuil de leurs mères. Ayant découvert que sous les fleurs de lys du grand tapis de la salle du trône subsistaient des aigles et finissant par trouver le temps long, les courtisanes entreprirent de découdre les symboles royaux pour redonner vie à ceux de l’Empire.

Pendant ce temps, Napoléon galopait vers Paris, escorté par plusieurs escadrons de cavalerie. Cette dernière phase du retour fut ralentie par tous ceux qui venaient à sa rencontre. Des unités entières, avec ou sans la complicité de leurs officiers, avaient décidé de lui offrir leur aide. Ce fut le cas des cavaliers du capitaine Combe qui, à Essonnes, venaient d’apprendre que le revenant approchait :




Tous les chasseurs et les hussards montèrent à cheval sans ordre et en tumulte sous le commandement de leurs sous-officiers […]. Il n’y avait plus de doute sur l’issue des événements qui se préparaient. Dès que la voiture de l’empereur fut aperçue et annoncée par les vedettes, tous les soldats, mettant le sabre à la main, se précipitèrent au-devant de lui, comme par une charge de fourrageurs, et se joignirent à son cortège97.





Toutes ces troupes ralliées finirent par encombrer la route. De temps à autre, c’était un général que l’on annonçait. L’empereur salua ainsi Dejean, Mouton, Sébastiani, Montholon, Dommanget et Lefebvre. À Essonnes, il fit monter Caulaincourt dans sa berline, qui entra à Paris par la barrière du Mont-Parnasse. Puis, par les Invalides, on se dirigea vers les Tuileries. Il était neuf heures du soir lorsque l’attention du capitaine Routier, l’un des hommes du bataillon d’officiers d’Exelmans, fut attirée par une agitation que l’on n’attendait plus. Nombreux étaient ceux qui pensaient en effet que l’empereur n’arriverait que le lendemain matin :





Je me promenais et causais avec mes camarades le long du château. Tout à coup, des voitures très simples et sans aucune escorte se présentent au guichet du bord de l’eau et l’on annonce l’empereur. Décrire ce moment n’est pas en mon pouvoir, il est impossible que les mots puissent le faire. La grille est ouverte, les voitures entrent ; nous nous précipitons autour d’elles et nous voyons descendre Napoléon. Oh ! alors toutes les têtes sont en délire : on se jette sur lui en désordre, on l’entoure, on le presse, on l’étouffe presque, et on finit, malgré tout ce que peuvent dire et faire les généraux qui l’accompagnent, par l’emporter dans ses appartements. Le souvenir de ce moment unique dans les annales du monde fait encore palpiter mon cœur de plaisir. Heureux qui, comme moi, a été témoin de cette arrivée magique, résultat d’une route de plus de deux cents lieues parcourue en dix-huit jours sur le sol français sans y répandre une seule goutte de sang98.





Plus proche de l’action, Lavalette a laissé de l’événement le témoignage le plus connu. Sa plume à lui était capable de bien rendre ce moment unique, sinon dans les « annales du monde », au moins dans l’épopée napoléonienne :




[L’empereur] avait pris le parti de se jeter, avec le duc de Vicence, dans un mauvais cabriolet, et enfin, à neuf heures du soir, cette voiture s’arrêta devant la première entrée voisine de la grille du quai du Louvre. À peine eut-il mis pied à terre qu’un cri de Vive l’empereur !, mais un cri à fendre les voûtes, un cri formidable se fit entendre : c’était celui des officiers à demi-solde, pressés, étouffés dans le vestibule, et remplissant l’escalier jusqu’au comble. L’empereur était vêtu de sa célèbre redingote grise. Je m’avançais vers lui, et le duc de Vicence me cria : « Au nom de Dieu ! placez-vous devant lui, pour qu’il puisse avancer. » Il commença à monter l’escalier. Je le précédais, en avançant à reculons, à une marche de distance, le contemplant avec une émotion profonde, les yeux baignés de larmes et répétant dans mon délire : « Quoi ! c’est vous ! c’est vous ! c’est enfin vous ! » Pour lui, il montait lentement, les yeux fermés, les mains étendues en avant, comme un aveugle, et n’exprimant son bonheur que par son sourire. Arrivé sur le palier du premier étage, les dames voulurent s’avancer pour approcher de lui ; mais un flot d’officiers de l’étage supérieur bondit sur leur passage et, si elles avaient été moins lestes, le flot les aurait écrasées. Enfin, l’empereur put entrer chez lui ; les portes se refermèrent avec effort et la foule se dispersa, heureuse de l’avoir entrevu99.





Un pamphlet qui résumait bien les vingt jours fous que venaient de vivre Napoléon et, avec lui, la nation entière allait circuler dans Paris : « Le Monstre a quitté l’île d’Elbe ; le Brigand a débarqué dans le golfe de Cannes ; l’Usurpateur est entré à Grenoble ; le Corse a reçu les autorités à Lyon ; Bonaparte voit son armée renforcée par celle du maréchal Ney ; le Rival des Bourbons a revu à Fontainebleau cette chambre où il
signa son abdication ; Sa Majesté Impériale couchera ce soir aux Tuileries100. » L’Empire était restauré de fait. Dans les appartements qu’il avait occupés pour la dernière fois en janvier 1814, Napoléon ne perdit pas un instant pour se mettre au travail et recevoir les hommes qu’il comptait utiliser pour gouverner. Sans doute savait-il déjà que la tâche qui s’offrait à lui était immense et que, peut-être plus qu’à ses ennemis à l’intérieur et à l’extérieur, c’est à l’absence d’enthousiasme populaire qu’il allait devoir faire face. Car, mis à part le long du fin sillon qu’avait tracé la petite troupe de l’île d’Elbe puis l’armée ralliée, les Français étaient stupéfaits de ce qui venait de se passer. À cet égard, son entrée dans Paris aurait de toute façon dessillé Napoléon : « Au lieu des transports unanimes, il ne recueillit les applaudissements que de la partie populeuse de la capitale qu’il fut dans le cas de traverser », nota tristement Fleury de Chaboulon101. L’émotion de quelques centaines d’officiers lors de l’arrivée nocturne aux Tuileries ne légitimait pas à elle seule le coup d’État de mars 1815.
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Chapitre XII

Le coup d’État du 20 mars 1815

Le valet de chambre Marchand avait raison : « La rentrée de l’empereur au palais des Tuileries, la reprise du pouvoir conquis avec 900 hommes, sans qu’un coup de feu ait été tiré, une goutte de sang répandue et sans aucune conspiration intérieure, seront toujours au nombre des événements merveilleux dont l’histoire des nations n’offre point ou offre très peu d’exemples1. » L’apparente facilité avec laquelle Napoléon quitta l’île d’Elbe, débarqua à Golfe-Juan, remonta vers Paris et se rassit sur le trône est difficile à expliquer si l’on veut se départir de son aspect purement « merveilleux ». Elle paraît relever d’une pelote impossible à démêler, tant sont enchevêtrés les fils qui permettraient de relier les faits ayant favorisé, facilité, accompagné ou simplement coïncidé avec l’événement. Pour tenter de comprendre le succès de cette « invasion d’un pays par un homme » (Chateaubriand), les contemporains abasourdis ont hésité entre deux grandes explications : l’appel de la France au « père la violette », qui légitimerait le retour à l’Empire, et le complot bonapartiste, qui permettrait de justifier l’effondrement de la monarchie bourbonienne. Aucun de ces arguments ne paraît décisif. Lorsqu’on tente d’y voir plus clair, on est fondé à se demander si la « révolution du 20 mars » ne fut pas plus simplement un coup d’État militaire, exécuté de main de maître et favorisé par les circonstances.




Le mythe bonapartiste de l’appel du peuple

En dépit des travaux des historiens, quasi unanimes sur ce point depuis au moins cent ans, il est un mythe qui a la vie dure : celui d’un véritable « appel du peuple » ayant convaincu Napoléon d’agir. Partout en France ou presque, son retour aurait été attendu, souhaité et, plus tard, fêté.
L’empereur a fondé cette légende et s’en est servi : il lui fallait justifier sa décision de reconquérir la France à la tête de l’armée elboise. S’il ne nia pas l’importance qu’eurent dans son succès la grogne de l’armée et le ralliement des régiments, il prétendit toujours qu’il avait reçu à Portoferraio quantité de preuves que seul son retour pourrait guérir les plaies rouvertes par la Restauration. À Peyrusse, Drouot ou Boinod, il affirma au moment du départ qu’une révolution avait éclaté à Paris, qu’un gouvernement provisoire était créé et qu’il le rejoignait. Il le répéta à bord de l’Inconstant. Cette fable ne pouvant résister à la réalité, il fallut trouver une justification plus générale. On la découvre dès la proclamation du 1er mars : « Français, dans mon exil, j’ai entendu vos plaintes et vos vœux2. » Cette propagande fut si efficace que, à l’un de ses interlocuteurs rencontré dans les environs de Golfe-Juan qui lui reprochait de venir « rallumer la guerre civile », l’adjudant Labadie déclara : « Nous venons relever le drapeau et la fortune de la France, nous croyons que l’empereur est attendu par la volonté nationale et qu’une troisième fois la nation veut lui confier ses destinées3. » À Grenoble, le 9 mars, Napoléon affirma encore qu’il avait été ébranlé par les reproches qu’on lui adressait de vivre « dans le repos4 ». Il le répéta sans relâche jusqu’aux Tuileries. Le Moniteur prit alors le relais, dans une relation sans doute dictée par l’empereur en personne. À l’en croire, un raz de marée populaire l’avait porté jusqu’à Paris :




L’empereur, instruit que le peuple de France avait perdu tous ses droits acquis par vingt-cinq années de combats et de victoires, et que l’armée était attaquée dans sa gloire, résolut de faire changer cet état de choses […]. Le peuple de Cannes reçut l’empereur avec des sentiments qui furent le premier présage du succès de l’entreprise […]. Les paysans, instruits de la marche de l’empereur, accouraient de tous côtés sur la route et manifestaient leurs sentiments avec une énergie qui ne laissait plus de doutes […]. L’enthousiasme qu’inspirait la présence de l’empereur aux habitants des Basses-Alpes, la haine qu’ils portaient à la noblesse faisaient assez comprendre quel était le vœu général de la province du Dauphiné […]. À Saint-Bonnet, les habitants, voyant le petit nombre de sa troupe, eurent des craintes et proposèrent à l’empereur de sonner le tocsin pour réunir les villages et l’accompagner en masse […]. Le 9, l’empereur coucha à Bourgoin. La foule et l’enthousiasme allaient, s’il est possible, en augmentant […]. Les sentiments que pendant deux jours les habitants [de Lyon] et les paysans des environs témoignèrent à l’empereur le touchèrent tellement qu’il ne put leur exprimer ce qu’il sentait qu’en disant : Lyonnais, je vous aime ! […] Il trouva [sur la route d’Autun à Avallon] les mêmes sentiments que dans les montagnes du Dauphiné5.






Dans les jours suivant le 20 mars, tous les organes de presse insistèrent à l’unisson sur cette prétendue mobilisation populaire. C’est ainsi que l’on put lire dans le Journal des Débats ou la Gazette de France « qu’il avait suffi [à Napoléon] de se présenter devant le peuple pour réveiller partout le profond sentiment de la gloire nationale », qu’il avait traversé « deux cents lieues de pays avec la rapidité de l’éclair, au milieu d’une population saisie d’admiration et de respect » (21 mars). Le même cantique fut entonné à Sainte-Hélène, lorsque Napoléon dicta ses Mémoires, cette fois pour la postérité : « De toutes ces relations diverses [parvenues à l’île d’Elbe à l’automne 1814], dont on compta plus d’un millier, il résultait que l’esprit public avait augmenté d’enthousiasme et de chaleur pour l’empereur de mois en mois, et qu’enfin le peuple et l’armée l’attendaient avant le printemps6. »

Cette argumentation ne résiste pas à l’étude et l’on ne saurait invoquer une irrésistible vague populaire portant Napoléon jusqu’aux Tuileries, sauf à généraliser abusivement ce qui fut constaté sur la route du retour proprement dite. Jusqu’à Grenoble, il n’y eut même que peu de manifestations d’envergure, dans des régions il est vrai moins peuplées que le Dauphiné ou le Lyonnais, alors que la nouvelle du retour n’était pas encore vraiment connue : « On regarde, on écoute, on se tait. Si Napoléon eût fait un pas en arrière, c’en était fait de lui peut-être », commenta Bignon7. Puis se déclencha ce qu’on pourrait appeler un « effet boule de neige » dans les contrées traversées et les régions mitoyennes. L’itinéraire avait été choisi avec soin. Ainsi, Grenoble : « Dans peu d’autres villes, on aurait trouvé pareille proportion d’éléments favorables », explique Bertier de Sauvigny8. Ainsi, Lyon, que le Blocus continental avait transformé en nœud commercial européen et qui avait vu sa situation se dégrader en quelques mois après la chute de l’Empire. Là, on peut croire les témoins racontant les entrées triomphales dans les deux capitales provinciales. Les mêmes scènes de joie se répétèrent ensuite dans les villes bourguignonnes. Une sorte d’enthousiasme gagna la Champagne, la Lorraine et le Sud parisien, bastions habituels du bonapartisme dont les sentiments furent encore gonflés par ceux que répandaient les milliers de soldats accompagnant l’empereur. C’est probablement de ces régions que Benjamin Constant parlait lorsque, dans un essai justificatif de sa conduite aux Cent-Jours, il allait écrire que « ce fut par [les] campagnards que Bonaparte fut entouré, porté en triomphe dès qu’il eut touché le sol de France9 ». Plus lucide, Fouché devait noter que ce furent
les soldats et « quelques flots de peuple » qui accompagnèrent Napoléon jusqu’à Paris10. Ailleurs que sur sa route, en effet, l’agitation ou même le soutien à l’Empire ne furent que sporadiques. L’adhésion à la restauration impériale y fut parfois réelle, certes, mais souvent molle et, en tout cas, presque toujours postérieure à l’arrivée de la nouvelle de l’entrée aux Tuileries. Dans d’autres régions, comme la Provence, la Vendée militaire et une partie du Sud-Ouest, on réagit même en sens inverse et on entra en résistance. Il semble donc pour le moins excessif de considérer que les événements de mars 1815 furent la conséquence de la rencontre de la volonté d’un homme et de celle d’un peuple.

On sent les historiens hésitants sur ce sujet, comme si le « merveilleux » du retour de Napoléon devait mal supporter ces réalités, comme si la virtù du prince devait être légitimée par une onction populaire ou nationale. Dans son ouvrage sur les Cent-Jours, Dominique de Villepin semble avoir été saisi par cette hésitation : s’il croit voir dans la facilité du retour de l’île d’Elbe une « communion retrouvée » entre Napoléon et le peuple, il doit tout de même admettre que le second semblait « moins unanime qu’il n’y paraît11 ». Pour être le dernier en date, l’historien-homme politique n’est pas le seul à avoir été gêné dans sa réflexion par l’impact de la propagande et de la légende napoléoniennes, autant que par une sorte de fascination devant ce que Mme de Staël appela « une des plus grandes conceptions de l’audace que l’on puisse citer dans l’histoire12 ». Pour leurs grandes études sur les Cent-Jours, de tonalités favorables à l’empereur, deux lointains prédécesseurs de Villepin, Henry Houssaye et Émile Le Gallo, auraient bien aimé découvrir aux archives plus de pièces officielles montrant que, au lieu de lui « courir sus », la France entière facilita la tâche à l’envahisseur. Ils furent obligés d’admettre que les épisodes relatés par les préfets dans leurs rapports ne pouvaient l’établir. Ils relevèrent certes des manifestations, l’apparition de drapeaux tricolores ou des placardages d’affiches en Bretagne, dans le Cantal, la Haute-Garonne ou les départements de l’Est. Mais les fonctionnaires les expliquaient par l’inquiétude des acquéreurs de biens nationaux, des paysans craignant le retour de la dîme ou des citoyens réclamant la suppression des droits réunis, toutes revendications qui n’équivalaient pas à exiger le rétablissement de l’Empire. Qui plus est, ces accès de fièvre étaient fomentés par des demi-solde ou étaient périphériques à l’agitation des garnisons. Les anciens révolutionnaires s’y joignaient souvent « parce qu’à leurs yeux le mal napoléonien était de beaucoup préférable à la contre-révolution13 ». On cria beaucoup À bas la noblesse ! ou À bas la calotte ! Avec beaucoup de lucidité, malgré ses penchants napoléonistes parfois
militants, Louis Madelin analysa le phénomène en ces termes : « L’Homme n’était plus aimé comme jadis pour lui-même et pour les grands services qu’il avait rendus ; il était aimé contre d’autres […]. C’est contre les curés que le peuple des villes acclame l’empereur ; c’est contre les nobles que le peuple des campagnes l’acclame encore14. » Ce mouvement « révolutionnaire » allait d’ailleurs gêner l’empereur restauré, qui regretta y retrouver une « haine des prêtres et de la noblesse aussi universelle et aussi violente qu’au commencement de la Révolution15 ».

En général, les élites se montrèrent encore plus circonspectes que le peuple, et pas seulement les responsables préfectoraux ou municipaux croisés en chemin. Tous savaient que le principal risque d’un rétablissement de l’Empire était la reprise de la guerre, avec comme corollaire un nouvel effondrement de l’activité économique, de probables troubles politiques et sociaux, voire une nouvelle révolution. Les adresses des conseils généraux et municipaux publiées à longueur de colonnes par les journaux pendant les vingt jours de mars, à défaut d’attester la sincérité de leurs auteurs, donnent au moins le ton : si l’on stigmatise en Napoléon le « tyran » intérieur (la Charte devenant synonyme de liberté), c’est bien la menace d’une coalition européenne contre la France impériale qui est le plus souvent évoquée. D’où le fait que l’empereur ait encouragé la rumeur affirmant qu’il était soutenu dans son entreprise par son beau-père François d’Autriche. À Condé, par exemple, alors que les militaires manifestaient bruyamment, le lieutenant Martin remarqua que « les bourgeois et les paysans ne paraissaient pas aussi contents que nous ; non pas, je crois, par un amour platonique pour les Bourbons qu’ils connaissaient fort peu, mais par crainte de la guerre16 ». Tièdes pendant la remontée vers Paris, les notables ne furent pas réchauffés par les premières semaines de la restauration impériale.

Quant à l’entrée aux Tuileries, elle ne fut rien moins que triomphale et on ne comprend guère pourquoi, à l’issue d’une démonstration pourtant mesurée, Louis Madelin (pour ne citer que lui) a fini par écrire que « Paris se livra à l’allégresse17 ». Tout au long de la remontée de l’empereur, on n’avait relevé que peu de manifestations bonapartistes dans la capitale, en tout cas aucune de grande ampleur : la ville était « amorphe18 ». La journée du 20 mars ne suscita ni fièvre ni liesse : « Vers les onze heures et demie [du matin], on nous annonça le retour de l’empereur et l’affligeante nouvelle commença à circuler, nota Pierre Foucher, employé du ministère de la Guerre. Chacun laissa sa plume. Je m’en allai en ville, cherchant à lire sur les figures. Les passants faisaient comme moi. On se
regardait et on poursuivait son chemin sans mot dire19. » Le duc de Broglie fit le même constat : « Nous parcourions souvent ensemble [avec Augustin Thierry] les rues, les carrefours, les lieux publics, nous mêlant à la foule, et écoutant ce qui se disait. Tout était morne, calme, indifférent. Au fond sans regret, sans espoir, mais non sans inquiétude20. » La Fayette releva que « le maintien des Parisiens fut morne, inquiet et très peu bienveillant21 ». Même Lavalette fut obligé d’en convenir : « Paris était calme ; les habitants éloignés des Tuileries ne s’en approchaient pas ; chacun restait chez soi. Le départ du roi, l’arrivée de l’empereur étaient un événement immense, et tellement singulier, que les quatorze siècles de la monarchie n’avaient rien présenté de si extraordinaire. Et cependant, l’indifférence semblait dominer tous les esprits22. » Il n’y avait que quelques centaines de badauds aux guichets lorsque Napoléon fit son entrée dans la cour du château, ce qui amène Emmanuel de Waresquiel à observer que le 20 mars 1815 fut « une révolution très particulière, une révolution sans le peuple, une révolution par le vide et l’effondrement plus que par l’insurrection23 ». Et Napoléon de le justifier en faisant écrire au Moniteur : « Il est entré aux Tuileries à neuf heures du soir, au moment où on l’attendait le moins24. » En d’autres temps, le peuple de Paris s’était souvent couché plus tard pour accompagner ou soutenir des événements de cette importance.






Le mythe royaliste du complot

De même que, dans le sillage des élucubrations de l’abbé Barruel, un courant royaliste avait recherché dans une conspiration maçonnique les causes de la Révolution, beaucoup de partisans des Bourbons prétendirent que la réussite du retour de l’île d’Elbe ne pouvait s’expliquer que par un complot aux ramifications étendues, fomenté par l’empereur lui-même en s’appuyant sur de puissants soutiens. Comme de nombreux mémorialistes royalistes, Mme de Boigne affirma par exemple que les bonapartistes avaient pris position dans l’entourage des ministres du roi pour mieux saper leur autorité et agir le moment venu. Pour elle comme pour beaucoup d’autres, le poison était au cœur même du gouvernement de la Charte. Le refus d’épurer les administrations et l’armée avait été la grande faute de Louis XVIII, qui avait ainsi laissé les coudées franches à ses plus venimeux ennemis. Certains accusèrent même le gouvernement
anglais d’avoir sciemment « ouvert la cage » pour provoquer une nouvelle crise européenne dont il espérait pouvoir tirer bénéfice. Convaincue d’une telle complicité, Mme de Chastenay pensait que « ces manœuvres avaient pour but de précipiter la France dans de nouvelles aventures d’où elle ne pourrait sortir que plus amoindrie ». Elle prétendait en avoir eu la certitude après avoir conversé avec des Britanniques ayant fait le voyage de l’île d’Elbe pour « servir de trame du complot auquel les Anglais ont pris une si grande part25 ». Dans une lettre contemporaine, la comtesse d’Albany s’exclamait de son côté : « On se demande à chaque instant comment, connaissant les dispositions de l’armée en France, on a pu souffrir que Napoléon restât si voisin ? comment on n’a pas intercepté ses correspondances avec ses agents en France ? comment il n’y a pas eu de traîtres parmi ses agents, qui devaient être un grand nombre, vu l’immense étendue de la conspiration ? […] Le complot a dû être préparé de longue main26. »

La concomitance de l’agitation qui régnait en France, du débarquement de Golfe-Juan, des négligences de Campbell et du déclenchement de la « conspiration du Nord » prouvait aux yeux de beaucoup l’existence du complot. Mais ce que les royalistes oubliaient d’expliquer, c’est pourquoi, après les fanfaronnades des premiers jours, la royauté s’était délitée, avait échoué dans sa propre défense et n’avait bientôt vu son salut que dans la fuite. Le départ de Louis XVIII facilita grandement la restauration impériale, ce que Savary exprima ainsi dans ses Mémoires : « Il en fut dans ce cas-ci comme il en a toujours été dans les révolutions : on a donné mal à propos le nom de conspiration à celle-ci, elle n’est que la conséquence du départ du roi27. » Les royalistes les plus aveuglés n’expliquèrent pas pourquoi le gouvernement royal implosa sans avoir même été en mesure de résister vraiment à la remontée de l’« usurpateur ».

Une telle explication est d’autant plus nécessaire qu’il ne paraît y avoir eu aucun complot centralisé de grande envergure pour préparer et accompagner le retour de l’île d’Elbe. On ne peut certes nier qu’il y ait eu dans les derniers mois de la première Restauration des projets visant à provoquer un soulèvement, voire un coup de force contre le gouvernement royal. Des murmures, des indices, sinon davantage, en furent relevés tant par la police que par ceux qui naviguaient à proximité du pouvoir. Mais il serait abusif de considérer que ces mécontentements et ces projets furent orchestrés depuis Portoferraio. Il s’en faudrait même de beaucoup que les généraux grognons, les demi-solde mécontents ou, sur la rive purement politique, les libéraux déçus, les éternels partisans d’un avènement du duc d’Orléans et même tous les « bonapartistes »
aient voulu œuvrer à une restauration impériale. La force – ou la belle manœuvre – de Napoléon fut de parvenir à faire croire que ses propres ambitions rejoignaient celles de ces « conspirateurs » de toutes obédiences, qu’eux et lui luttaient de concert et pêle-mêle pour le rétablissement de l’armée dans ses « droits », la lutte contre la réaction, l’égalité et la liberté, la défense des biens nationaux ou de la non-confessionnalité de l’État. Les proclamations de Golfe-Juan, les déclarations de l’empereur et les décrets de Lyon avaient aussi pour utilité de rendre crédible cet amalgame. Présent à Paris pendant la presque totalité des Cent-Jours, le Britannique Hobhouse, professeur à Trinity College de Cambridge, voyait juste lorsqu’en avril il écrivait :




Les moyens pour rétablir le trône impérial m’ont fait soupçonner, même lorsque j’étais en Angleterre, que les histoires de trahisons, de plans préparatoires pour mettre à exécution et pour faire réussir les projets de l’ex-empereur étaient pour la plupart dénuées de fondement ; qu’elles n’étaient inventées que par les partisans des Bourbons, qui ne voulaient point imputer la chute de Louis à l’imprudence et aux fautes de ses ministres, et qu’il n’y avait que ceux qui, en dépit des faits historiques, n’attribuent tous les grands événements qui se sont passés qu’à des combinaisons réfléchies et sagement organisées, qui puissent y ajouter foi. On ne peut nier qu’il n’y ait beaucoup de mystère dans quelques-unes des circonstances qui ont contribué à cette singulière entreprise, et que personne à Paris ne paraît savoir jusqu’à quel point le secret a été éventé, ni comment une conspiration préparatoire a pu ainsi se tramer. J’ai pris beaucoup de peine à m’assurer des faits, et je suis persuadé, avec la généralité de ceux qui ont la réputation d’être les mieux informés, qu’il n’y eut aucun plan concerté à Paris pour cette restauration, et que tout le projet et son exécution ne doivent être attribués qu’à la résolution hardie de Napoléon de recouvrer sa couronne, et à sa coïncidence avec l’état actuel de l’opinion générale de la France28.





Comme l’a écrit Emmanuel de Waresquiel, les royalistes « tombèrent dans le panneau » de la conspiration29. Quelques historiens aussi, qui virent en Maret et son entourage l’antenne parisienne d’un complot soigneusement préparé. Il est vrai que l’ancien secrétaire d’État impérial ne perdit jamais le contact avec son maître. Son dernier émissaire, l’ancien sous-préfet de Reims, Fleury de Chaboulon, accosta à Portoferraio le 12 février 1815, soit deux semaines avant le départ de l’expédition de reconquête. Reçu à plusieurs reprises par Napoléon, il prétendit dans ses Mémoires avoir conclu leur dernière conversation en s’exclamant : « Sire, je vous le jure sur ma tête, le peuple et l’armée se déclareront pour vous, aussitôt qu’ils entendront prononcer votre nom, aussitôt qu’ils
verront les bonnets de vos grenadiers30. » Une telle phrase fleure la reconstitution après-coup, inspirée de ce qui se passa effectivement à Laffrey ou à Grenoble. Il n’en fallut pourtant pas davantage pour accréditer la thèse d’un « signal » envoyé par Maret à Napoléon.

La première édition des souvenirs de Fleury de Chaboulon fut mise entre les mains de l’empereur à Sainte-Hélène. Il l’annota avec sévérité, déniant tout caractère décisif aux informations livrées par l’ex-sous-préfet : « Quelle platitude, quelle puérile vanité ! » griffonna-t-il en marge du texte31. Cela ne veut pas dire que le rôle de Fleury fut nul : sans le décider, il conforta Napoléon – qui ne demandait que cela – dans ses résolutions. Dans les très officielles dictées de Sainte-Hélène, celui-ci témoigna en effet : « [Fleury] entra dans les plus grands détails ; il était instruit sur toutes les questions, et sur l’opinion des personnes connues pour être les plus marquantes. » Il précisa qu’il « n’était envoyé par personne32 ». Sur ce dernier point, les notes personnelles de Maret33 prouvent le contraire : c’est bien lui qui avait dépêché l’ancien sous-préfet à Portoferraio, peut-être de concert avec Lavalette qui le revendique en tout cas dans ses Mémoires. Cependant, si Maret fut bien un informateur permanent de son maître, ses messages n’ajoutèrent rien à une décision qui était prise depuis des semaines. C’est ce que disait Napoléon lui-même et que confirmèrent Marchand et Pons34. La mission de Fleury de Chaboulon n’était donc pas de donner le signal attendu pour agir. Après avoir conféré avec lui, Napoléon l’envoya d’ailleurs en mission en Italie. S’il avait été porteur de quelque plan concerté, il est probable qu’il aurait accompagné l’expédition pour en faciliter l’exécution. Or il ne la rejoignit qu’à Lyon.

Qu’une fois sa décision prise Napoléon ait tout mis en œuvre pour que son aventure aboutisse était la moindre des choses. On ne peut contester qu’il « complota » pour entreprendre et réussir son retour. Il étudia avec soin son itinéraire, pour éviter les régions royalistes et sans doute pour ne rencontrer sur sa route que des chefs militaires secondaires ou qu’il pourrait retourner. La connaissance de son projet ne dépassa pas, au moins jusqu’à l’embarquement sur l’Inconstant, un cercle très fermé, soit deux ou trois personnes. Si des réseaux avaient été tissés et entretenus pour appuyer une opération d’envergure, il aurait fallu mettre plus de monde dans la confidence, donc risquer des fuites et d’avoir à combattre
des troupes envoyées défendre les côtes. Vu la faiblesse de ses forces et son désir de ne pas tirer un coup de fusil jusqu’à Paris, Napoléon ne pouvait compromettre ses chances de la sorte. Une fois sur le continent, en revanche, il n’avait plus à prendre ce type de précautions. Dès lors, des messagers, des porteurs de proclamations et des éléments précurseurs le précédèrent. Connaissant mieux que personne les dangers de son expédition, Napoléon n’avança pas à l’aveuglette. Le moment venu, les réseaux bonapartistes existants furent mis à contribution et agirent pour récupérer les mouvements spontanés, contaminer les garnisons, saper l’autorité des fidèles du roi, susciter des émotions populaires.

On ne dispose donc d’aucune preuve sérieuse, en dehors des récits postérieurs, du vaste complot dénoncé par les royalistes. Seuls les événements de Grenoble pourraient laisser supposer une préparation très en amont. Il semble bien que le ralliement de La Bédoyère était certain dès le débarquement de l’armée elboise35. Dans la ville elle-même, le gantier Jean-Baptiste Dumoulin, qui avait fait auparavant le voyage de l’île d’Elbe et était en relation avec le médecin de la Garde (et Grenoblois) Émery, agita la ville avec ses amis (dont les frères Champollion), distribuant les proclamations, poussant à la manifestation et se mettant finalement à la disposition de l’empereur. Puis, toujours sur ordre de Dumoulin, un dénommé Pironcel s’en alla distribuer des affiches dans toute l’Isère et dans l’Ain, tandis qu’un docteur Renaud partait pour Paris36. La prise de Grenoble était le premier objectif de la marche de l’empereur. La place était la première de cette importance au débouché du chemin des Alpes. Dès lors, on peut supposer que des actions de préparation furent programmées et un signal donné (par Émery), mais, comme tout l’indique, après l’arrivée à Golfe-Juan. Les autres manœuvres, ralliements, soulèvements populaires ou des garnisons furent probablement empiriques, même s’ils se répétèrent des dizaines de fois sur la route du retour, et même très à l’écart du chemin emprunté par Napoléon. Le colonel Gonneville, alors en Corse, évoque un tel épisode dans ses Mémoires : un individu débarqua sur l’île de Beauté à la fin de février 1815, revêtit un uniforme de général, arbora la cocarde tricolore et distribua des proclamations annonçant que l’« ordre des choses » allait bientôt changer37. Il
n’était sûrement pas envoyé par l’empereur : celui-ci avait choisi d’autres hommes pour s’assurer de son île natale38. On fera la même remarque sur l’initiative prise à Rennes par le général Piré de proclamer l’Empire dès le 22 mars, alors qu’on ignorait encore en Bretagne que l’empereur était aux Tuileries. Agissant de leur propre chef ou envoyés tardivement ouvrir le chemin à l’« envahisseur », ces émissaires ou ces individus tentant de profiter de la situation opérèrent sur un terreau favorable, mais sans ordres formels de Napoléon ou de Bertrand, nommé « major général de l’armée » à Golfe-Juan.

Sur l’affaire du « complot » bonapartiste, on ne doit pas se laisser abuser par ce qui figure dans les mémoires du temps. « La fatuité des faiseurs de conspirations est infinie, devait noter à ce sujet Guizot, et quand l’événement semble leur avoir donné raison, ils s’attribuent à eux-mêmes ce qui a été le résultat de causes bien plus grandes et bien plus complexes que leurs machinations39. » Après coup, chacun a consacré quelques lignes aux conciliabules et aux rendez-vous dont il prétendit avoir été le témoin ou l’acteur. On a parfois fait grand cas des pages écrites sur cette période par la reine Hortense, Lavalette, Savary, Mollien ou d’autres encore, tel le banquier Laffitte affirmant que Thibaudeau lui parla de « projets concertés avec l’île d’Elbe40 ». Il y aurait même eu ce que Thibaudeau appela une « conspiration des femmes », en vérité rien de plus qu’une agitation de salons. Chez Mme Maret, on croisait Flahaut, Sébastiani, Davout ; chez Mme de Souza, les généraux Pajol et Drouet d’Erlon pouvaient rencontrer Savary ; La Bédoyère et d’autres furent vus chez Hortense de Beauharnais ; on fit courir le faux bruit que Mme Regnaud de Saint-Jean-d’Angély s’était rendue à Varsovie pour remettre des messages aux partisans polonais de Napoléon. Que quelques-uns de ces acteurs aient alors critiqué le gouvernement royal, promis une prochaine revanche ou même correspondu avec l’empereur ou son entourage ne prouve pas qu’ils aient été employés à la préparation du retour de l’île d’Elbe. On fera la même remarque pour Joseph Bonaparte. Réfugié en Suisse, il vivait entouré de demi-solde (il en avait pris un certain nombre à son service) et correspondit peut-être avec son frère. Malgré les rapports de police qui ne cessèrent de lui être défavorables, on ne dispose d’aucune preuve établissant qu’il participa en amont à une quelconque conspiration41. De toute façon, dans les discus
sions consistant à rêver ou à souhaiter le départ des Bourbons, chacun tenait plusieurs fers au feu. Lucien Bonaparte ne correspondait-il pas à la fois avec son frère et avec des républicains comme Fouché ou Carnot42 ? Fouché lui-même se joignait à tous les colloques, de même que Thibaudeau, Savary et, à certains égards, Maret. On évoquait bien une candidature du duc d’Orléans ou l’avènement de Napoléon II, mais, comme disait le général Chouart : « Moi, tout ça m’est égal pourvu que le gros cochon s’en aille43. » Dès lors, pourquoi ne pas composer avec un empereur qui se disait désormais « libéral » et dont, au fur et à mesure qu’il conquérait les villes et ralliait les régiments, le rétablissement sur le trône apparaissait de moins en moins évitable ? Mieux valait accompagner l’opération et tenter d’en profiter en l’encadrant.

« Le parti impérialiste avait plus de cohésion que le parti patriote, mais moins d’énergie et de résolution », devait écrire plus tard Bignon, bien au fait de ce qui se trama44. C’est l’annonce du retour qui lui donna l’énergie nécessaire. Ainsi prit forme l’« effet boule de neige » de l’aventure du retour de l’île d’Elbe que l’historien américain Steven Englund décrit ainsi : « Le débarquement de Napoléon n’eut pas, sur la population, un effet de choc instantané, dans un sens ou dans l’autre, suscitant immédiatement la répulsion ou l’enthousiasme. Ce qui se produisit fut plutôt la propagation progressive, mais de plus en plus rapide, d’une nouvelle qui eut pour effet de polariser les populations qu’elle atteignait45. »






La conspiration du Nord et les manœuvres de Fouché

Le mythe de la conspiration bonapartiste a été renforcé par une coïncidence troublante : alors que Paris apprenait le débarquement éclata une mutinerie de plusieurs unités autour de Lille. C’est ce qu’on a appelé le « complot » ou la « conspiration » du Nord. Survenue dans des garnisons qu’avait exaspérées le procès Exelmans, l’affaire dura quatre jours, ne mit guère en péril le pouvoir royal et, à chaud, fut mise au compte de la diabolique intrigue accompagnant le retour de l’île d’Elbe.

Le 7 mars 1815, profitant de l’absence du maréchal Mortier, commandant de la 16e division militaire, et invoquant de fausses instructions du ministre de la Guerre Soult, le général Drouet d’Erlon ordonna à plusieurs régiments de marcher sur Paris46. Ils se mirent en route le lendemain et le surlendemain. On cacha aux chefs de corps, aux officiers et,
bien sûr, aux soldats que ce mouvement avait pour objectif l’occupation des Tuileries et le renversement du gouvernement royal. De retour à Lille, Mortier reprit les choses en main dès le 8 mars et la plupart des unités furent ramenées sans difficulté dans leurs cantonnements, tandis que Drouet d’Erlon était mis aux arrêts. Seuls le régiment des chasseurs royaux, anciens chasseurs à cheval de la Garde impériale, commandé par le général Lefebvre-Desnouettes, et un bataillon du 21e régiment d’infanterie de ligne n’obtempérèrent pas. Partis de Cambrai, ils se dirigèrent vers le dépôt de La Fère où était cantonnée l’artillerie de l’ex-Garde47. Les généraux François-Antoine (commandant du département de l’Oise) et Henry-Dominique Lallemand, deux frères connus pour leurs sentiments bonapartistes, les rejoignirent dans cette ville. La petite troupe se déplaça ensuite à Laon, Noyon et bientôt Compiègne aux cris de Vive l’empereur ! À part aux environs de Laon, où ils s’emparèrent d’une petite colonne d’artillerie, les mutins ne purent rallier d’autres troupes, contrairement à ce qu’avait annoncé Lefebvre-Desnouettes à son état-major. Celui-ci commença à douter du sérieux de l’opération et finit par déclarer d’une seule voix qu’on n’irait pas plus loin. Les trois généraux bonapartistes tentèrent alors de convaincre leurs officiers de se diriger vers Lyon, où l’empereur ne manquerait pas d’entrer bientôt. Ils essuyèrent un refus. Après avoir essayé de s’enfuir, les frères Lallemand furent arrêtés par la gendarmerie, le 12 mars. Lefebvre-Desnouettes se cacha chez le général Rigau, qui commandait à Châlons. Les chasseurs royaux et autres égarés réintégrèrent leurs casernes. À Paris, on saisit ce prétexte pour accélérer la disgrâce de Soult, remplacé par Clarke au ministère de la Guerre. Le complot avait certes suscité de l’émotion, mais avait été facilement circonscrit. Officiellement, il confirmait l’étendue des complicités dont Buonaparte pouvait bénéficier dans l’armée et laissa penser qu’il avait tenté de prendre la capitale en tenaille. C’est ce qu’écrivit le ministre de l’Intérieur Montesquiou aux préfets : « Vous avez su la prise de Lyon ; quelque importante que soit cette place, la découverte de la conjuration des troupes de Flandre et de Paris en diminue de beaucoup les avantages. On sait que Bonaparte se croyait sûr que Lefebvre-Desnouettes se rendrait maître de Paris, au moment où l’on s’emparait de Grenoble ; les troupes s’encourageaient à la défection en le proclamant. Ce mécompte réduit cette armée à ses seules forces48. »

Dans cette affaire à la gravité immédiate relative, il faut se garder de s’arrêter aux noms des protagonistes visibles. Que Drouet d’Erlon, Lefebvre-Desnouettes et les Lallemand aient penché du côté de l’empereur ne fait pas de doute. Cela étant dit, la conspiration dont ils furent
les acteurs avait d’autres ramifications et un animateur principal inattendu : Joseph Fouché.

L’ancien ministre de la Police ne voulait plus être absent des affaires, contrairement à ce qui s’était passé au moment de la chute de l’Empire. Comme l’écrivit Bourrienne, « sous un gouvernement inepte, comme l’était le ministère de 1814, après le départ de M. de Talleyrand pour Vienne, on [put] conspirer à son aise49 ». Un homme d’État du calibre de Fouché ne pouvait qu’en profiter. Il savait que sa condition de régicide ne lui permettrait pas de servir à court terme la monarchie restaurée, en tout cas à la hauteur de ses capacités et de ses ambitions. Probablement même conservait-il au fond de lui de vrais sentiments républicains, ce qui ne l’entraînait pas pour autant à réclamer à grands cris la république, régime qui avait peu de partisans dans les élites de l’époque. Il commença par se forger quelques brevets de neutralité et tenter de faire oublier ses engagements passés. Il écrivit par exemple à Napoléon une lettre dans laquelle il lui conseillait de renoncer à la souveraineté de l’île d’Elbe pour vivre comme un particulier :




Les titres que vous conservez, en rappelant à chaque instant ce que vous avez perdu, ne peuvent servir qu’à augmenter l’amertume de vos regrets […]. On dira que vous ne gardez les titres que parce que vous conservez toutes vos prétentions. On dira que le rocher de l’île d’Elbe est le point d’appui sur lequel vous voulez placer le levier, d’où vous chercherez à soulever de nouveau le monde entier. Permettez-moi de vous dire toute ma pensée. Il serait plus glorieux et plus consolant pour vous de vivre comme un simple particulier ; et, à présent, l’asile le plus sûr et le plus convenable pour un homme comme vous est dans les États-Unis d’Amérique50.





Si la lettre ne parvint probablement pas à son destinataire, elle fut suffisamment connue des contemporains – dont le comte d’Artois, qui en reçut une copie – pour atteindre son véritable but. Le duc d’Otrante faisait savoir qu’il adhérait de fait à la restauration et à la personne du roi dont il écrivait qu’il désirait « régner uniquement par la justice ». Un témoin, favorable à la Restauration, nota dans son journal : « Il a fait une sorte de confession générale, il s’est reconnu indigne des faveurs du nouveau gouvernement et semble s’être fait de son repentir comme une égide que respectent eux-mêmes les faiseurs de pamphlets. Il n’en reste pas moins démontré pour moi que Fouché n’est guère autre chose qu’un fin voilier accoutumé depuis longtemps à louvoyer parmi les écueils de la révolution, et surtout plus habile que ses confrères à prendre le vent51. » L’offensive de charme se poursuivit sans relâche pendant des mois et se
déploya tous azimuts. « Fidèle à son système de s’entendre avec tout le monde52 », on revit Fouché chez les uns et chez les autres : un jour chez les anciens conventionnels, tels Thibaudeau, Merlin de Douai, Tallien, Carnot, et même en compagnie du revenant Barras ; un autre jour chez les libéraux, conversant avec La Fayette ou Constant ; le lendemain chez les royalistes, y compris Dandré qu’il ne tenait pas en haute estime ; un autre jour encore chez des bonapartistes comme Maret, Lavalette ou même Savary qui était pourtant son ennemi intime53. Il correspondait avec son amie Élisa Bonaparte, avec Eugène de Beauharnais et même avec Murat. Bref, il tissait sa toile pour se rendre indispensable au moment décisif, sans prendre le moindre risque à l’égard du nouveau pouvoir. Et comme il avait rendu bien des services pendant son ministériat, y compris aux ennemis de l’Empire, il était bien accueilli dans l’entourage des princes. Blacas le consulta dès les premières heures, lui demanda des notes qui furent mises sous les yeux de Louis XVIII et du comte d’Artois. Le ministre de la Maison du roi alla jusqu’à écrire à ce dernier que le fait que Fouché fût régicide constituait presque un avantage : « On a souvent regretté depuis le retour de notre auguste monarque le vote du duc d’Otrante, mais c’est ce vote qui lui a donné cette immense popularité avec laquelle il a pu faire tant de bien dans son ministère54. » On avait aussi vu Fouché à la table de Talleyrand, rue Saint-Florentin, avant le départ du ministre pour Vienne. Le tsar et le roi de Prusse s’étaient préoccupés de son sort pendant leur séjour à Paris. Pozzo di Borgo, Vitrolles, Malouet, Dambray, Wellington et bien d’autres ne le négligeaient pas non plus. Il put mener une vie à la fois politiquement active et personnellement confortable dans ses propriétés de la capitale et son château de Ferrières.

De ces contacts et consultations, Fouché tira rapidement la conclusion que la Restauration, pourtant partie du bon pied, avait gâché les chances d’une réconciliation nationale définitive : « J’étais persuadé d’avance que les hommes faibles ou incapables qui tenaient le timon de l’État continueraient à suivre de fausses maximes de politique et à donner aux affaires une fausse direction […]. Les royalistes s’affaiblissaient et se divisaient à mesure que leurs adversaires, frémissant au nom seul des Bourbons, mettaient leur opiniâtreté à méconnaître leurs droits55. » Il s’en ouvrit sans fard à Talleyrand dans une lettre du 28 septembre 1814, insinuant que si les Bourbons se « rendaient impossibles », il faudrait envisager de les remplacer, par Napoléon ou son fils, la République ou le
duc d’Orléans56. Il récidiva quelques mois plus tard dans une note rédigée pour Metternich, à la demande du ministre autrichien. Son idée maîtresse était de profiter de la chute des Bourbons pour instaurer un conseil de régence, ce que Thibaudeau appela « sa marotte chérie ». Le duc d’Orléans (que Fouché n’aimait guère) ne voulant pas s’engager57, la République n’ayant que les anciens régicides comme partisans (ce qui était trop peu), le duc d’Otrante finit par adopter la solution d’un avènement de Napoléon II, lequel, retenu à Vienne et âgé de quatre ans, ne serait pas près de régner, laissant la voie libre à un organe de gouvernement composé d’Eugène de Beauharnais, Talleyrand, Davout et lui. Et si Eugène ne convenait pas aux bonapartistes, qui lui reprochaient de trop ouvertement « mendier » une souveraineté dans les coulisses du congrès de Vienne, on se tournerait vers Murat, que Fouché connaissait bien et avec qui il n’en était pas à sa première conspiration58.

Aux yeux de l’ancien ministre de la Police, la solution de la régence n’avait que des avantages, dont le moindre n’était pas de tenir Napoléon à l’écart. Pour réussir, il avait besoin d’attirer à lui les bonapartistes qui détenaient largement les clés du soutien de l’armée. Drouet d’Erlon, Lefebvre-Desnouettes et les frères Lallemand furent contactés… et persuadés qu’ils marchaient pour l’empereur. Ils commencèrent à préparer leur équipée sur Paris. Thibaudeau organisa une rencontre avec Maret. Elle se solda par un échec : le secrétaire d’État refusa d’abandonner la cause de son ancien maître, même au profit du roi de Rome59. Fouché connut le même échec auprès de Davout, qui considérait que les projets n’étaient pas mûrs et n’avait nulle envie de s’y associer. Sentant que l’action partie de la 16e division militaire était mal fondée, apprenant parmi les premiers le débarquement de Golfe-Juan, Fouché laissa ses « complices » lancer l’opération du Nord, lui sans se découvrir et eux sans vraiment savoir à quelle solution ils travaillaient. Recevant François-Antoine Lallemand le 5 mars, il lui cacha que Napoléon était de retour, ce que pourtant il n’ignorait pas. Lorsque l’échec fut patent, il fit comme s’il n’avait jamais entendu parler de rien. Il accepta même de rencontrer le comte d’Artois et lui aurait dit : « Sauvez le roi ; je me charge de sauver la monarchie60. » Mais le duc d’Otrante ne parvint pas à convaincre de sa virginité. Bourrienne avait déjà reçu l’ordre de s’assurer des personnalités bonapartistes les plus dangereuses, mission dans laquelle il échoua totalement. Fouché lui échappa et vécut caché jusqu’au 20 mars, soit seulement quelques jours. Il allait pouvoir ensuite sortir de sa cachette pour
se présenter à l’empereur restauré comme un de ceux qui avaient agi en sa faveur. En attendant, il ne mentait pas à Mme de Custine lorsqu’il lui écrivait qu’il y avait « bien de la niaiserie à chercher dans Paris les complices de la conspiration de Bonaparte61 », ce que Guizot analysa en termes proches : « On a beaucoup agité la question de savoir quels complots et quels conspirateurs avaient, le 20 mars 1815, renversé les Bourbons et ramené Napoléon. Débat subalterne et qui n’a qu’un intérêt de curiosité historique. À coup sûr, il y eut de 1814 à 1815, et dans l’armée et dans la Révolution, parmi les généraux et parmi les conventionnels, bien des plans et bien des menées contre la Restauration et pour un gouvernement nouveau, l’Empire, la régence, le duc d’Orléans, la République. […] Mais si Napoléon fût resté immobile à l’île d’Elbe, tous ces projets de révolution auraient probablement avorté ou échoué bien des fois, comme échoua celui des généraux d’Erlon, Lallemand et Lefebvre-Desnouettes62. »






L’attitude des maréchaux

Lorsque Paris apprit le débarquement de Napoléon, le gouvernement royal ne put faire autrement que de porter ses espoirs militaires sur les anciens maréchaux de l’Empire. L’attitude de cette glorieuse phalange ne pouvait avoir qu’un grand impact sur le comportement de l’armée.

La plupart des maréchaux avaient accepté de servir la monarchie restaurée. Dix d’entre eux étaient membres de la Chambre des pairs. Soult avait remplacé Dupont au ministère de la Guerre. Macdonald siégeait au Conseil supérieur de la guerre. Perignon présidait la commission de vérification des titres des officiers de l’armée de Condé. Oudinot était ministre d’État. Le gouvernement royal avait en outre confié à certains d’entre eux d’importants postes militaires, parfois parce qu’il avait confiance en leurs capacités, parfois pour les tenir à l’écart des intrigues parisiennes. C’est ainsi qu’au moment du retour de Napoléon, Augereau, Jourdan, Mortier, Ney, Oudinot, Perignon, Suchet, Victor et Masséna étaient à la tête de divisions militaires, respectivement à Caen (14e), Rouen (15e), Lille (16e), Besançon (6e), Metz (3e), Toulouse (10e), Strasbourg (5e), Mézières (2e) et Marseille (8e). Moncey avait conservé ses fonctions de Premier inspecteur général de la gendarmerie, et Sérurier celles de gouverneur des Invalides. Berthier et Marmont commandaient chacun une compagnie de gardes du corps de la Maison du roi. Parmi les maréchaux de l’Empire, seuls Davout, Brune, Gouvion-Saint-Cyr et Lefebvre n’avaient aucune fonction officielle.


Dès l’annonce des événements de Golfe-Juan, les maréchaux reçurent l’ordre de rejoindre leur poste. Nominalement à la tête de la 21e division militaire, Macdonald fut cependant retenu dans l’entourage direct du roi, puis servit de caution militaire au comte d’Artois à Lyon et au duc de Berry à la tête de l’armée devant défendre Paris. Bien que s’entendant mal avec le premier et se montrant souvent exaspéré par les prétentions déplacées – compte tenu de la situation – du second, il allait correctement remplir sa mission.

En apparence, tous ces chefs militaires ne pouvaient pas se considérer comme ayant été maltraités par le gouvernement de Louis XVIII. Il leur avait maintenu leurs grades et titres, y ajoutant ce qu’il fallait de croix de Saint-Louis et d’entrées aux Tuileries. Cette relative préservation de leur statut et de leur rang n’avait pas été jugée suffisante par certains d’entre eux. Ils avaient ainsi envoyé une délégation au congrès de Vienne pour tenter de conserver les rentes auxquelles leurs titres d’Empire leur donnaient droit. Ils furent déboutés, ce qui écorna évidemment leur fortune. Mais il y eut pis. Le gouvernement ne prit aucun soin de leur amour-propre et ne tint pas compte de leur prestige dans la population. Il commit ou laissa commettre nombre de bévues qui les blessèrent. Ainsi Berthier, qui s’entendit dire par le prince de Poix : « Par l’effet de la Révolution, vous voilà autant que moi63 » ; Masséna, qui dut s’humilier à demander sa nationalité française ; Davout, privé de commandement et accusé (à tort) d’avoir détourné des fonds pendant le siège de Hambourg. Les maréchales, négligées par la vieille noblesse à la cour (l’épouse de Ney était plus souvent qualifiée de « fille de femme de chambre » que par ses titres de princesse de la Moskova et duchesse d’Elchingen), contribuèrent encore un peu plus à leur déception à l’égard des Bourbons. Sans être décisifs, ces éléments psychologiques jouèrent probablement un rôle dans leurs choix au moment du retour de Napoléon. On y ajoutera pour certains un attachement à la Révolution ou à l’Empire et un sentiment diffus de culpabilité pour leur attitude en avril 1814, lorsqu’ils avaient poussé Napoléon à l’abdication.

S’ils ne sautèrent pas de joie (pas même Davout) lorsqu’ils apprirent l’affaire de Golfe-Juan, les maréchaux firent preuve d’un zèle limité dans la défense du trône de Louis XVIII. Trois d’entre eux auraient pu directement « courir sus » à Buonaparte ou arrêter net sa marche en avant. Aucun ne s’en donna les moyens ; en tout cas, aucun n’y mit une réelle ardeur. Masséna n’organisa ni contre-attaque ni poursuite sérieuse des envahisseurs elbois, qu’il aurait pu pourtant prendre à revers. Ney ne leur barra pas la route à partir de son quartier général de Besançon, puis à l’entrée de la Bourgogne. Suchet et Oudinot, fort bien positionnés pour prendre les troupes de l’empereur de flanc, ne le tentèrent pas. Ces
abstentions ou – pour Ney – ralliement ne furent pas sans conséquence pour l’avenir de la royauté.

Directement concerné par le débarquement de Golfe-Juan, Masséna adopta un comportement attentiste. « Il savait où était son devoir, mais il l’accomplit sans hâte », écrivit un de ses biographes64. Les royalistes considérèrent plus tard que son attitude constituait une trahison caractérisée : une enquête menée en décembre 1815, et dont le rapport final fut rédigé pour causer du tort au maréchal, fut enterrée sur ordre du gouvernement de la seconde Restauration65. À la décharge de Masséna, on rappellera que les troupes elboises avaient pris soin de rendre difficiles les communications entre Antibes et Marseille, ce qui fit qu’il n’apprit la nouvelle du débarquement que dans la nuit du 3 au 4 mars. Il ordonna alors au général Miollis de « suivre le corps de l’île d’Elbe », à la tête de quelques bataillons d’infanterie, mais lui recommanda de ne pas l’attaquer afin d’éviter toute effusion de sang. Pour le garantir davantage, il fit retenir pendant trois jours à Marseille 600 gardes nationaux animés d’un vibrant enthousiasme royaliste et piaffant d’en découdre, avant de les autoriser à rejoindre Miollis. De toute façon, celui-ci avait deux journées de retard sur Napoléon et peu de chances de le rattraper avec des troupes à pied. À partir de l’entrée de l’empereur à Grenoble, il devint inutile de continuer la poursuite et les divers corps mobilisés dans les Bouches-du-Rhône et le Var n’eurent plus qu’à rebrousser chemin. Tandis que Marseille s’enflammait et se couvrait de drapeaux blancs, Masséna s’était installé à Toulon pour éviter que l’arsenal ne soit livré aux Anglais, devait-il dire. Il harangua les troupes sans envisager de les mettre en marche et, pour finir de donner le change, expédia un peu d’artillerie au duc d’Angoulême qui concentrait ses forces du côté d’Avignon et de Nîmes. Pour calmer la population très remontée contre l’empereur, il signa plusieurs proclamations affirmant sa fidélité au roi et qualifiant Napoléon d’ennemi, comme dans celle aux habitants de Marseille : « Vous pouvez compter sur mon zèle et sur mon dévouement. J’ai juré fidélité à notre roi légitime […]. Je suis prêt à verser mon sang pour le soutien de son trône66. » Puis il ne fit plus rien. On ne saurait en déduire aucune adhésion à l’aventure napoléonienne. Plus probablement, le prince d’Essling désirait autant que possible éviter une guerre civile tout en protégeant les intérêts nationaux et en ménageant les siens. Une fois l’empereur de retour aux Tuileries, il n’allait pas montrer plus d’empressement à lutter contre la fronde royaliste du Midi, si bien que Brune serait nommé à Marseille pour le remplacer à la mi-avril. En réalité, Masséna n’aspirait plus qu’au repos. Il avait connu sa part de luttes fratricides et
de batailles (la dernière datait de 1811). Il était en quasi-retraite et sa santé n’était pas bonne. Sa carrière était derrière lui et il n’avait plus rien à prouver. Le temps était venu pour lui « de jouir en paix de ses honneurs et de sa fortune67 ».

Tel n’était pas, en principe, le cas de Suchet et d’Oudinot. S’ils maintinrent l’ordre dans leurs divisions militaires, conservant le drapeau blanc au-delà du 20 mars, ils renoncèrent pourtant eux aussi à « courir sus ». L’un et l’autre s’aperçurent rapidement qu’ils ne parviendraient pas à faire marcher leurs troupes contre Napoléon. Il est vrai qu’Oudinot commandait à nombre d’unités de l’ancienne Garde impériale. Il avertit Clarke qu’il ne fondait aucun espoir sur la fidélité de ses troupes : « Non seulement [elles] ne se battront pas, mais elles renforceront le corps de l’ennemi aussitôt qu’elles le pourront68. » Il ne se trompait pas puisque ses hommes se mirent en marche aux cris de Vive l’empereur !, si bien que, partie des environs de Metz, son expédition ne dépassa pas Toul, après quoi il ordonna un retour au point de départ. Il refusa cependant de reconnaître l’Empire et alla jusqu’à risquer l’émeute dans l’actuelle capitale de la Lorraine avant de laisser le commandement au général Durutte et de se retirer sur ordre de l’empereur dans ses propriétés de Bar-sur-Ornain69. À Strasbourg, Suchet décida sagement de se borner à maintenir l’ordre public : la population et les soldats s’étaient rejoints pour acclamer la restauration impériale. Redevenue frontalière en 1814, la capitale alsacienne préparait déjà sa défense contre l’« étranger ».

Les autres maréchaux commandant les divisions militaires se contentèrent le plus souvent de publier des proclamations et de passer des revues. Si Mortier contribua à étouffer la conspiration du Nord, il ne put rassembler une armée (royale) de réserve à Péronne. Il accéléra la fuite de Louis XVIII vers la Belgique avant de venir se présenter aux Tuileries où, après l’avoir taquiné, l’empereur le félicita de la façon dont il s’était tiré des situations délicates auxquelles il venait d’être confronté. Jourdan ne fit rien d’autre à Rouen que de « jurer de verser son sang pour la défense du trône et de la patrie70 ». Plus virulent, Victor fit savoir de Sedan qu’il se lançait à la poursuite de Bonaparte et garantissait « le châtiment prochain de [son] nouveau crime71 ». Il se mit effectivement en marche, arriva trop tard et resta quelques jours bloqué par ses propres troupes à Châlons-sur-Marne, avant de rejoindre Louis XVIII72. À Orléans, où il avait finalement été envoyé pour appuyer le général Dupont, Gouvion-Saint-
Cyr tint ferme : il refusa que ses troupes arborent la cocarde tricolore jusqu’au 24 mars. Absent pour raisons personnelles au moment de l’annonce du débarquement de Golfe-Juan, Moncey fut de retour à Paris le 8 mars et mobilisa ses gendarmes pour qu’ils informent le gouvernement du moindre mouvement bonapartiste, puis, comme les autres, attendit la suite73.

Les derniers maréchaux furent laissés en lisière : on n’avait pas confiance en eux. Ce fut le cas de Davout, bien sûr, mais aussi de Berthier. On le soupçonnait d’avoir eu une correspondance avec Bertrand, rumeur qui était remontée jusqu’au roi74. On le laissa donc simplement commander son inutile compagnie de gardes du corps. Quant à Soult, on a vu qu’il fut brutalement remercié, ce qui allait justifier à ses yeux son basculement du côté de l’empereur. Seuls Macdonald et, à un niveau moindre, Oudinot, Victor et Gouvion-Saint-Cyr agirent donc pour soutenir le régime royal.

Faute d’avoir pu sauver la monarchie, Marmont, Victor, Macdonald et Berthier suivirent Louis XVIII sur les routes de l’exil. Les deux premiers restèrent auprès de lui à Gand. Macdonald rentra à Paris, mais ne servit pas Napoléon. Berthier obtint du roi de pouvoir rejoindre son épouse Élisabeth et ses enfants dans leur château de Bamberg, en Bavière75. Quant aux autres qui, à part Ney, n’avaient facilité le retour de Napoléon que par abstention, ils allaient connaître des fortunes diverses pendant les Cent-Jours. Un décret impérial du 10 avril 1815 raya de la liste des maréchaux de l’Empire ceux qui avaient le plus contribué à l’abdication d’avril 1814 ou s’étaient le plus compromis avec la Restauration : Augereau, Berthier, Marmont, Perignon et Victor. Onze autres allaient être nommés à la nouvelle Chambre des pairs et cinq allaient servir Napoléon aux armées : Davout comme ministre de la Guerre, Soult comme major-général, Brune comme commandant de la 8e division militaire, Ney comme chef de corps, Sérurier comme gouverneur des Invalides, Suchet comme commandant de l’armée de Lyon. Jourdan, Masséna, Moncey, Lefebvre, Kellermann et Oudinot furent tenus ou restèrent à l’écart. Gouvion-Saint-Cyr refusa tout commandement et s’engagea comme simple grenadier dans la garde nationale. Enfin, le 15 avril 1815, l’empereur allait nommer son vingt-sixième et dernier maréchal de l’Empire en la personne du général Emmanuel de Grouchy76.







Un coup d’État militaire ?

« S’emparer du pouvoir par la force » est la définition d’un coup d’État. « Renverser un gouvernement avec l’aide de l’armée » est celle d’un coup d’État militaire. Quels qu’aient été les impatiences bourgeoises ou populaires dans la France de la Restauration, les critiques contre la monarchie bourbonienne, les qualités de chef et d’homme d’action de Napoléon, les soutiens sincères dont il bénéficia au sein des foules réunies sur son passage ou dans les cœurs de nombreux déçus de Louis XVIII, il remonta sur le trône à la faveur de ce qu’il faut bien appeler un pronunciamiento, soit, selon notre moderne Robert, un « coup d’État organisé ou favorisé par l’armée77 ». Il ne s’agit certes pas d’une action sanguinaire, ni même violente contre les personnes. L’empereur n’eut pas besoin de faire donner la force dont il disposait puisque, pour paraphraser le comte d’Artois, il « passa sans heurter ». Il n’est donc pas question d’adhérer à la tendance anglo-saxonne de voir dans les vingt jours de mars 1815 l’acte « d’un général corse ambitieux et sans scrupules qui prit le pouvoir à la faveur des divisions et du mécontentement dans sa patrie d’adoption78 ». L’historien ne saurait enfermer sa réflexion dans des anathèmes anachroniques fondés sur la division du monde entre le Bien et le Mal. Mais il ne se décide pas non plus selon des affections ou des penchants, et encore moins des émotions. Dès lors, on ne peut raisonnablement contester que Napoléon reprit le pouvoir à la tête du bataillon de la Garde grossi de milliers de soldats ralliés entre les Alpes du Nord et Villejuif, et non pas porté sur les épaules de la population, même si, pour la beauté de la chose, on l’aurait préféré.

Si, comme l’a noté Savary, la « révolution du 20 mars » eut lieu sans le peuple, elle n’a été rendue possible que par le basculement de l’armée. Celle-ci était dans son ensemble plus rancunière à l’égard du pouvoir que strictement bonapartiste. « Aucune haine ne nous animait contre le roi, écrivit le général Bro ; mais ses ministres nous avaient trop brutalement desservis, nous les sabreurs d’Eylau et de la Moskova, pour que nous ayons pitié d’eux si un mauvais sort venait à les jeter hors de leurs places79. » Dès les premiers jours de mars 1815, un partisan de Louis XVIII analysait bien la situation : « La question se réduit à savoir si l’armée sub
juguera la nation ou si la nation subjuguera l’armée. […] L’armée n’est pas française. Le roi n’ose et ne peut guère s’y fier80. » Lorsque le pouvoir royal voulut s’appuyer sur ses soldats, il était trop tard : les plaies impolitiquement ouvertes à l’automne 1814 ne pouvaient plus être refermées alors que se présentait une autre thérapie. Quant à ceux qui avaient été promus ou réintégrés après leur émigration, il est vrai noyés dans une masse hostile, ils ne prirent pas plus les armes afin de mourir pour le roi, à défaut de la Charte.

À tort ou à raison, la majorité des militaires considéraient que celui qui les avait conduits à tant de victoires, les avait portés si haut dans le respect de leurs concitoyens et dans les honneurs saurait restaurer leurs « droits » dans une société de paix. Rares étaient ceux qui, bien que nostalgiques de la gloire et des conquêtes, voulaient repartir à l’assaut de l’Europe. Ils souhaitaient essentiellement que l’État répare son ingratitude et les rétablisse dans une position plus enviable. Quant aux demi-solde, nombreux étaient ceux qui rêvaient sans doute à une réintégration, à une solde complète qui leur permettrait de vivre plus décemment et de tenir leur rang. Cet espoir était évidemment impossible à satisfaire, vu l’état des finances, mais, pas plus il y a deux siècles qu’aujourd’hui, ceux qui revendiquaient une sorte de « plein emploi » militaire ne prenaient en compte cet aspect de la question.

Alors qu’en Brumaire an VIII la prise de pouvoir avait été fomentée et réussie par un groupe d’hommes appartenant à différentes classes, que l’action s’était globalement limitée au cadre « parlementaire » et gouvernemental, sans appel excessif à l’armée (sinon pendant quelques minutes aux Cinq-Cents)81, que l’on avait tenté de s’appuyer sur les formes constitutionnelles pour changer de régime, c’est à la force militaire de l’empereur et à la fonte des effectifs dont disposait le pouvoir royal que l’on dut le changement de souverain et de régime. Même animé par l’amertume, le royaliste Charles d’Agoult exagérait à peine lorsqu’il écrivit que le retour de l’empereur fut « une révolution de casernes et de janissaires82 ». De son côté, le royaliste Edmond Géraud notait, dès le 24 mars 1815 : « L’armée a trahi la nation en passant tout entière du côté de Bonaparte ou en refusant de combattre contre lui. […] Les hommes qui la composent sont étrangers à tout sentiment d’honneur comme aux intérêts de leur famille ; on dirait que jamais ils n’eurent de parents. Le chef qui les mène au pillage et qui leur promet des guerres éternelles, voilà leur
idole. Tout le reste pour eux n’est rien83. » Pour avoir sciemment fait vibrer dès ses premières proclamations la corde sensible de ses anciens compagnons d’armes, Napoléon savait la part primordiale qu’ils avaient prise dans la réussite de son entreprise. Il évoqua à plusieurs reprises avec lucidité ce concours essentiel, y compris dans ses dictées de Sainte-Hélène. Les épisodes de fièvre et d’enthousiasme populaire y sont noyés dans le récit des ralliements, de celui du régiment de Laffrey à celui de l’armée du duc de Berry juste avant Paris, sans oublier La Bédoyère à Grenoble84.

Par action ou par abstention, l’armée joua bien le premier rôle dans la réussite de l’aventure du retour de l’île d’Elbe. Sans ce concours décisif, l’empereur n’aurait pas pu retrouver son trône. Pasquier écrivit : « Le nouveau et dernier règne de Napoléon ne peut dater que de l’instant où il reparut dans la capitale ; il n’avait eu depuis son débarquement qu’une armée, il eut dès lors un gouvernement85. » Car, pas plus qu’il ne l’avait fait pendant ses quatorze années de pouvoir consulaire puis impérial, l’empereur n’entendait gouverner avec l’armée et encore moins instaurer une dictature militaire. Comme le disait si bien Talleyrand : « On peut tout faire avec des baïonnettes, sauf s’asseoir dessus86. »
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Troisième partie

L’échec de la restauration impériale




Chapitre XIII

La coalition refondée

Lorsque Napoléon monta sur l’Inconstant, le congrès de Vienne était toujours réuni. La commission des cinq menait les discussions devant aboutir à la rédaction du traité final. Les plus hauts représentants des anciens alliés contre la France étaient encore présents dans la capitale autrichienne, préparant leur déplacement à Presbourg où ils devaient convaincre Frédéric-Auguste d’accepter l’accord sur la Saxe1. En quittant Portoferraio à ce moment, Napoléon prit un risque majeur. Lorsqu’il apprit son débarquement à Golfe-Juan, la première réaction de François d’Autriche fut de se réjouir d’avoir près de lui le tsar, le roi de Prusse et Wellington : « Heureusement, c’est arrivé maintenant où nous sommes tous réunis ici2. » Si le fugitif avait attendu quelques semaines de plus, la situation n’aurait pas été la même. Selon Fleury de Chaboulon, son intention était bien de patienter jusqu’en avril pour tenter son retour3. Il força le destin en raison des rumeurs de départ d’Alexandre Ier pour Saint-Pétersbourg4, du « bruit qui s’était répandu de la dissolution du congrès5 » ou confirmant le projet de déportation à Sainte-Hélène. Plus tard, l’empereur confia à Gourgaud : « Mon grand tort a été de débarquer six mois trop tôt. J’aurais dû attendre que le congrès fût dissous. Il eût fallu en ce cas que, pour s’entendre, les cabinets s’envoyassent des courriers, ce qui eût entraîné des pertes de temps et des difficultés, qui se levèrent de suite puisque le congrès
était réuni6. » Si l’on ignorera toujours ce qui se serait passé si Napoléon avait attendu la séparation des souverains, on peut être certain en effet que les communications entre Berlin, Saint-Pétersbourg, Londres et Vienne en auraient été ralenties, ce qui lui aurait offert plus de possibilités de jouer avec les intérêts contradictoires des puissances.

Quoi qu’il en soit, Napoléon estimait pourtant que la situation internationale était propice. Sans en connaître les détails, qu’il ne découvrirait qu’une fois aux Tuileries, il avait suivi la crise entre le trio Angleterre-Autriche-France et le duo Russie-Prusse. Il pensait que les redécoupages allemands, le nouveau partage de la Pologne, la réaction qui s’abattait sur l’Espagne, « l’impéritie de l’administration papale7 » à Rome, la mainmise autrichienne sur l’ancien royaume d’Italie lui ménageraient la sympathie des peuples. Il crut même que les gouvernements ne seraient pas immédiatement hostiles à son retour parce que les ambitions russes inquiétaient davantage les autres puissances que le renforcement de la France, parce que la Suède de Bernadotte ne bougerait pas en raison de la haine de l’ancien maréchal pour les Bourbons, parce que l’Autriche verrait le gendre de son empereur comme un allié précieux pour faire pièce à la Prusse en Allemagne et parce que l’Angleterre pourrait accepter une France napoléonienne forte et raisonnable, comme elle avait accepté un Louis XVIII sans ambitions territoriales. « Il parcourt de son œil d’aigle l’Europe livrée à ses ennemis ; partout il cherche et trouve des considérations puissantes qui excusent et hâtent sa réapparition sur la scène du monde », analysa Bignon8. En d’autres termes, Napoléon se persuada que l’heure était venue de s’embarquer. Il se trompait sur les conséquences de son geste. Les puissances un moment désunies allaient y voir une occasion de ressouder le concert européen autour d’un ennemi commun. De même, il s’illusionnait sur un éventuel élan des peuples pour le soutenir. « Le congrès était encore rassemblé et, bien que beaucoup de mécontentements fussent motivés par plusieurs de ses résolutions, se pouvait-il que les nations choisissent Bonaparte pour leur défenseur ? Était-ce celui qui les avait opprimées qu’elles pouvaient opposer aux fautes de leurs princes ? » questionna plus tard Mme de Staël avant de justement faire remarquer : « Les nations étaient plus violentes que les rois dans la guerre contre Bonaparte ; et la France, en le reprenant pour chef, devait s’attirer la haine des gouvernants et des peuples tout ensemble9. »

Pour cristalliser ces sentiments, réunir les alliés et inventer les instruments juridiques adéquats, l’empereur trouva une nouvelle fois Talleyrand face à lui.





Consternation au congrès

Il était trois heures et demie du matin, le 7 mars 1815, lorsque prit fin chez Metternich la onzième réunion de la commission des cinq. Les plénipotentiaires rentrèrent chez eux, tandis que le chancelier se mettait au lit après avoir donné comme instruction de n’être réveillé sous aucun prétexte. Vers six heures et demie pourtant, son valet gratta à la porte pour lui remettre une dépêche du consul d’Autriche à Livourne marquée « pressée ». S’étant promis de prendre du repos, Metternich mit encore une heure et demie avant de l’ouvrir. Il y lut que le colonel Campbell était arrivé dans le port italien, qu’il n’avait aucune nouvelle de Napoléon depuis son appareillage de Portoferraio10. Prestement levé et habillé, le président du congrès se rendit chez son empereur, puis chez le tsar et enfin chez le roi de Prusse pour leur communiquer la nouvelle. Au même moment, Wellington recevait une dépêche de Lord Burghersh, ambassadeur en Toscane, confirmant la fuite du souverain de l’île d’Elbe. Quant à Talleyrand, Metternich l’envoya prévenir par un messager : « C’est un coup de maître », aurait lâché le représentant de Louis XVIII11. S’il y avait une pointe d’admiration dans cette réaction, ce fut bien la dernière fois qu’il s’y laissa aller, préférant par la suite parler de son ancien maître dans des termes moins ambigus : « Cet homme est organiquement fou12. » Selon la police viennoise, la délégation française était informée de l’évasion de Napoléon depuis la veille, n’en avait donc rien dit aux autres membres de la commission des cinq et avait tenu dans la nuit un conseil pour définir la conduite à tenir. Aucun autre document ne fait mention de cette connaissance des faits par les Français aussi tôt dans la journée. À l’hôtel de Kaunitz régna d’abord une grande inquiétude : « Ils sont tous taciturnes et ne répondent à mes questions que par des monosyllabes », rapporta un espion de Hager. Parlant de Talleyrand, il nota encore : « La nouvelle de la fuite de Napoléon n’a pas eu l’air de lui causer la moindre émotion tant qu’il a été dans le monde. Il n’en a pas été de même lors de son retour chez lui13. »

Les ministres des cinq puissances se réunirent à la chancellerie à dix heures. Dans le même temps, des ordres fusèrent pour que les troupes autrichiennes soient partout mises en état d’alerte, notamment dans la péninsule italienne. La réunion n’aboutit à rien de concret : on ne connaissait pas la destination de Napoléon ni ses intentions. Les ministres
se contentèrent de proclamer leur union de principe face au danger. L’Anglais Clancarty nota : « Il n’était pas difficile de s’apercevoir que la peur dominait tous ces personnages royaux et impériaux14. » Le Prussien Humboldt écrivit de son côté à sa femme : « En vérité, ils sont dans une grande inquiétude, prévoient une guerre en Italie et ne sont pas des plus courageux15. »

La nouvelle de la fuite se répandit dans les délégations et en ville comme une traînée de poudre. Pendant plusieurs jours, la capitale autrichienne fut comme frappée de stupeur. « En général, tout le monde est profondément alarmé de ce grand événement qui doit bouleverser l’Europe », rapporta la police16. « On ne peut pas se faire une idée de la consternation causée et du désarroi général produit par la nouvelle de l’évasion de Napoléon », écrivit à son père le représentant de la ville de Bienne, Heilmann17. On commença par accuser les Anglais de n’avoir pas correctement surveillé le petit royaume, et même d’avoir favorisé la fuite de l’empereur. À ces assertions, Stewart répondit invariablement : « Sommes-nous les gardiens de Napoléon ? Nous ne sommes pas en guerre avec lui. Quel droit avions-nous de veiller sur lui18 ? » Le souverain de l’île d’Elbe était un monarque reconnu par un traité international, et non le prisonnier de ses vainqueurs.

Marie-Louise fut informée des événements à la fin de la soirée du 7 mars, au retour d’une promenade à cheval avec Neipperg. En public, elle resta impassible, mais, selon la police viennoise, une fois rentrée dans ses appartements, elle pleura si fort que tous l’entendirent depuis l’antichambre. Selon le journal manuscrit de Méneval, elle fut en effet saisie d’une vive émotion, parce qu’elle redoutait le pire pour son avenir à Parme, quelques jours après que le duché lui eut été définitivement accordé19. À part Bausset, les Français de son entourage exultaient, comme l’écrivit l’informateur du baron Hager à Schönbrunn : « Les gens de Marie-Louise se conduisent déjà fort mal et ne cachent pas leur joie. Pour elle, il n’y a rien à craindre20. » Mme de Montesquiou paraissait être le chef de file de ceux qui pensaient que le moment était venu pour l’impératrice de tenter de rejoindre son mari où qu’il se trouve. Ce fut peine perdue puisque Marie-Louise, « triste et affligée21 », assura Metternich qu’elle ne quitterait pas Vienne. Avec son accord, quelques jours plus tard, le chancelier remit même aux diplomates des autres puissances
deux lettres de Napoléon interceptées par ses services, l’une datée de Grenoble (8 mars), l’autre de Lyon (11 mars). Elles invitaient Marie-Louise à rentrer en France. L’empereur y affirmait en outre être en bonne intelligence avec son beau-père et agir avec le soutien de la cour de Vienne22. Décidée à rester à Vienne, l’impératrice montra sa bonne volonté en faisant retirer les aigles napoléoniennes sur ses voitures et en ordonnant à son personnel de remplacer la livrée française par la livrée autrichienne. Elle accepta que le roi de Rome soit installé à la Hofburg, où il serait plus « en sécurité ». Le 2 avril, elle confia à Méneval qu’elle ne voudrait « jamais se réunir à Napoléon23 ». Elle consentit à se séparer de Mme de Montesquiou au motif que l’ex-gouvernante des enfants de France aurait trempé dans un projet d’enlèvement de son fils. Alors qu’il rentrait en France, et pour les mêmes raisons, Anatole de Montesquiou fut arrêté et ramené à Vienne. Il allait passer les Cent-Jours en résidence surveillée, sa mère elle-même étant consignée dans un appartement viennois24. Aucun doute n’était plus possible : dominée par Neipperg, obéissant à son père, jouée par Metternich, Marie-Louise avait abandonné la cause de Napoléon. Quelques semaines encore et elle allait laisser partir Méneval, qui souhaitait rentrer à Paris et avait noté tristement dans son journal, à la date du 18 avril : « Je prie l’impératrice de m’accorder quelques instants d’entretien. Je remets à Sa Majesté les lettres arrivées de France hier. Sa Majesté, qui s’est engagée à montrer ces lettres à son père, me répète qu’elle ne retournera jamais en France ; que son père même n’a pas le droit de l’y obliger. Mots qui m’échappent dans la vivacité de notre conversation25. » L’ancienne impératrice n’était pas loin d’adopter le point de vue de son oncle, l’archiduc Jean, qui lui avait dit, parlant du retour de l’empereur : « Ce que je désire pour toi et pour nous, c’est que ton mari se casse le cou26. »

Dans les premiers jours, l’important fut de savoir où se rendait Napoléon. Devant Metternich, Talleyrand émit l’hypothèse qu’il allait « se jeter » sur la côte italienne, avis qu’il confirma dans une lettre à Louis XVIII27. Et quand bien même il débarquerait en France, le prince assura ses interlocuteurs qu’il serait repoussé ou pris et châtié. Alexis de Noailles déclara au roi de Prusse qu’il « [fallait] absolument cette fois qu’on le pende ». Il s’entendit répondre : « C’est parfait, mon cher comte, mais pour cela, il faut d’abord le tenir28. » Alors que les mauvaises
nouvelles – du débarquement à Golfe-Juan à l’entrée dans Grenoble, puis Lyon – s’accumulaient, les plénipotentiaires de Louis XVIII s’appliquèrent à répandre partout leur détermination à ne pas se séparer des autres puissances. Talleyrand avait déjà enfourché ce cheval au soir du 7 mars, à la Hofburg, lors d’une rencontre avec les souverains, réclamant une mobilisation européenne contre Napoléon quoi qu’il arrive. Il ajouta, et ne cessa de soutenir par la suite, que cette mobilisation devait avoir pour objectif de rendre son trône à Louis XVIII. Le maître diplomate avait déjà senti que sa position serait affaiblie par l’entrée de l’« usurpateur » à Paris. Sa légitimité à négocier ou à prendre part aux décisions en serait considérablement réduite. Dès les premières discussions, il se montra offensif et reprocha ouvertement à Alexandre Ier le sort trop doux qu’il avait consenti au vaincu de 1814, cette « politique sentimentale qui fait reparaître Bonaparte et qui nous replonge dans les malheurs de la révolution et de la guerre29 ». L’antienne fut répétée dans les salons et en ville pendant des jours, pour affaiblir la position d’un tsar hésitant sur l’avenir des Bourbons et pour prouver que les plus décidés à lutter étaient justement les Français. Un espion de Hager nota ainsi, le 24 mars : « Dalberg dit partout, chez le baron Pereira, chez le comte Fries, etc., etc., que ce qui arrive est de la faute de l’Autriche, de la coquetterie diplomatique de Metternich et de la politique sentimentale d’Alexandre. La France n’a cessé de demander qu’on enlève Napoléon de l’île d’Elbe pour le transporter plus loin30. » Une autre des critiques françaises eut l’effet attendu, au moins sur la question de la lutte contre Napoléon. Elles arrimèrent le tsar à une position nette et dure, comme l’écrivit Gentz : « L’empereur Alexandre, d’autant plus ému de la grande nouvelle que tout le monde sait que c’est lui qui a imaginé le projet d’établir Napoléon à l’île d’Elbe, fait profession de la plus grande énergie et se proclame à nouveau le champion des libertés de l’Europe31. »

Lorsqu’on avait appris que c’était près d’Antibes que le fugitif avait débarqué, Talleyrand avait fait mine d’être pleinement rassuré : « Cet homme, n’ayant pas voulu finir par une tragédie, finira par une farce32. » Le prince boiteux n’avait pas d’autre choix que de croire et faire croire à la solidité de la monarchie. Au même moment, le tsar écrivit à sa mère une longue lettre dans laquelle il fustigeait certes Napoléon, mais distribuait aussi quelques coups de griffe à ses alliés :




Napoléon reparaît en Isère […]. Les Bourbons n’ont pas su seulement prendre les précautions nécessaires pour l’empêcher de quitter son île et les pré
tendants à l’empire des mers, les Anglais, qui avaient auprès de Napoléon un colonel nommé Campbell, n’ont su ni choisir à cette mission importante un individu propre à la remplir, ni lui fournir les bâtiments nécessaires pour s’en acquitter. […] Il n’est que très probable que Napoléon pénétrera à Paris, et se rempare des rênes du gouvernement. […] Cependant ma conviction est que ce génie du mal finira d’une manière ou d’une autre par être terrassé et détruit. […] La trop longue durée du congrès eut cependant de bien que nous nous sommes trouvés tous ensemble à la réception de cette singulière nouvelle [qui] accélère l’achèvement du congrès33.





L’effet de surprise passé, les diplomates commencèrent à réfléchir aux conséquences que pourrait avoir la tentative de l’empereur. Les rapports de Hager démentent l’affirmation de Talleyrand et de Metternich selon laquelle le front antinapoléonien se reforma solidement et sans coup férir. Les hésitations des uns et des autres ne furent simplement pas rendues publiques. L’événement apportait dans le jeu diplomatique et le marchandage du congrès un élément nouveau, et encore plus si l’empereur parvenait à reprendre le pouvoir. Au fil des jours, l’avance des Elbois dans les Alpes et en Dauphiné se confirmait, la fidélité de l’armée à Louis XVIII apparaissait de plus en plus douteuse et la position de Talleyrand s’effritait sous ces coups quasi quotidiens. Par ailleurs, déjà ébranlé lors de la crise saxonne, le front péniblement reconstitué des puissances pouvait à nouveau se lézarder. « De quel prestige est donc entouré cet homme ? s’interrogeait le Suisse Eynard au sujet de Napoléon. A-t-il fait un pacte avec Satan ou est-ce Satan lui-même ? La Providence veut-elle encore châtier le monde et Dieu conduit-il Napoléon par la main pour s’en servir de verge pour punir ce monde corrompu ? […] On ne peut s’empêcher de trouver une espèce de grandeur dans une pareille présomption et l’homme capable de combiner un tel projet a une tête bien étonnante ; Satan l’a doué de tout son pouvoir34. » Loin de cette métaphysique, les hommes du congrès n’en étaient pas moins habités par la tentation (diabolique ?) de profiter des possibilités offertes par le coup de théâtre. Une fois de plus, alors que l’on soupçonnait Metternich de vouloir attendre et voir35, que le même essayait de tirer parti des événements pour contraindre ses partenaires à lui accorder un petit morceau de Bavière supplémentaire, que le roi de Saxe refusait de signer la partition de son royaume, que certains Polonais pariaient sur un retour de Napoléon pour mettre fin à la popularité du tsar à Varsovie, qu’Alexandre se répandait à son tour dans les salons en accusant Metternich et Talleyrand d’être responsables des malheurs de l’Europe, c’est le représentant français qui parvint à res
souder les rangs et à ranimer les énergies, avec le soutien de ses collègues anglais. Son intervention mit un terme aux spéculations et refonda la coalition. Dans un premier temps, mais seulement dans un premier temps, la France des Bourbons y eut même une place.






La déclaration du 13 mars 1815 :
Napoléon « ennemi et perturbateur du repos du monde »

La force des hommes d’État est de savoir comment transformer un mal en un bien, ou presque. Cette force habitait le prince de Talleyrand. Dès le débarquement de Napoléon connu, même inquiet, même incertain sur les chances de la monarchie de résister au choc, il avait rebondi dans l’instant, écrivant à Louis XVIII : « Les suites de cet événement ne sauraient être encore prévues. Mais il en peut avoir d’heureuses, si l’on sait en tirer parti. » Il promit de tout faire pour « qu’on ne s’endorme pas » et qu’on profite de l’occasion pour « faire descendre Bonaparte du rang que, par une inconcevable faiblesse, on lui a conservé36 ». Après plusieurs jours d’incertitude, on sut à Vienne que Napoléon tentait de marcher sur Paris. Redoutant l’état d’esprit de l’armée française, Talleyrand choisit de mener le jeu au congrès pour ne pas avoir à le subir. Il s’employa à obtenir que les puissances rédigent au plus vite une déclaration proclamant leur union autour du roi de France. Ce fut lui qui prépara le texte, en fit approuver les grandes lignes par Wellington, puis Metternich, et le présenta à la commission des huit, le 12 mars. On discuta longuement. On coupa certains passages proposés par le Français avant de convenir qu’un diplomate de chaque puissance participerait à une rédaction plus précise. Gentz, La Besnardière et Anstett passèrent la nuit à préparer la version définitive. La déclaration fut approuvée le lendemain, après une nouvelle conférence des Huit qui fut « grande et orageuse37 » :




Les puissances qui ont signé le traité de Paris, réunies en congrès à Vienne, informées de l’évasion de Napoléon Buonaparte et de son entrée à main armée en France, doivent à leur propre dignité et à l’intérêt de l’ordre social une déclaration des sentiments que cet événement leur a fait éprouver.

En rompant ainsi la convention qui l’avait établi à l’île d’Elbe, Buonaparte a détruit le seul titre légal auquel son existence se trouvait attachée. En reparaissant en France, avec des projets de troubles et de bouleversements, il s’est privé lui-même de la protection des lois, et a manifesté, à la face de l’univers, qu’il ne saurait y avoir ni paix ni trêve avec lui.


Et, quoique intimement persuadés que la France entière, se ralliant autour de son souverain légitime, fera incessamment rentrer dans le néant cette dernière tentative d’un délire criminel et impuissant, tous les souverains de l’Europe, animés des mêmes sentiments et guidés par les mêmes principes, déclarent que si, contre tout calcul, il pouvait résulter de cet événement un danger réel quelconque, ils seraient prêts à donner au roi de France et à la nation française, ou à tout autre gouvernement attaqué, dès que la demande en sera formée, les secours nécessaires pour rétablir la tranquillité publique, et à faire cause commune contre tous ceux qui entreprendraient de la compromettre.

Les puissances déclarent en conséquence que Napoléon Buonaparte s’est placé hors des relations civiles et sociales, et que, comme ennemi et perturbateur du repos du monde, il s’est livré à la vindicte publique.

Elles déclarent en même temps que, fermement résolues de maintenir intact le traité de Paris du 30 mai 1814 et les dispositions sanctionnées par ce traité, et celles qui ont été arrêtées encore pour le compléter et le consolider, elles emploieront tous leurs moyens et réuniront tous leurs efforts pour que la paix générale, objet des vœux de l’Europe et but constant de leurs travaux, ne soit pas troublée de nouveau, et pour garantir de tout attentat qui menacerait de replonger les peuples dans les désordres et les malheurs des révolutions38.





Cette déclaration solennelle, datée du 13 mars 1815, fut signée par Metternich et Wessenberg pour l’Autriche, Labrador pour l’Espagne, Talleyrand, Dalberg, La Tour du Pin et Noailles pour la France, Wellington, Clancarty, Cathcart et Stewart pour l’Angleterre, Palmella, Saldanha et Lobo pour le Portugal, Hardenberg et Humboldt pour la Prusse, Razoumovski, Stackelberg et Nesselrode pour la Russie, Loewenhielm pour la Suède. Gentz en publia un commentaire dans l’Österreichischer Beobachter du 16 : « Bonaparte est donc mis, dans le sens le plus strict du mot, hors le droit et hors la loi ; il n’appartient plus à l’ordre civil et social, et il s’est livré lui-même à la proscription. » Même si les termes utilisés pour fustiger Napoléon étaient d’une brutalité inouïe, la tonalité générale du texte était en deçà de ce que Talleyrand avait proposé à l’origine. Metternich avait obtenu que seul Napoléon, et non toute sa dynastie, soit visé par la mise hors la loi. En ce sens, le dernier paragraphe de la déclaration pouvait être l’objet de plusieurs interprétations : que signifiait « tout attentat menaçant de replonger les peuples dans les désordres et les malheurs des révolutions » ? que se passerait-il si une révolution éclatait en France contre les Bourbons ? devait-on considérer a priori qu’elle menaçait l’Europe d’un nouveau chaos ou pouvait-on l’accepter en vertu de la formule stipulant que l’on aidait le roi et la nation française ? Les représentants des puissances se faisaient peut-être la même réflexion que celle confiée par Eynard à son journal : « Si le roi […] abandonne
la France, la cause des Bourbons est à jamais perdue ; en admettant même la mort de Bonaparte, les Bourbons ne retourneront plus en France ; leur départ rend la révolution complète39. »

Ces réserves mises à part, le représentant français avait tout de même réussi à faire souligner que le but de l’alliance était de préserver les dispositions du traité de Paris : c’était prendre une précaution pour l’avenir, en cas de guerre et de défaite française. Il avait obtenu que les puissances projettent une guerre à Napoléon et non à la France, ce que l’Anglais Hobhouse, favorable à l’empereur, commenta sur-le-champ : « L’horreur qu’on était dans l’habitude de concevoir ou d’affecter au seul nom Français […] s’est concentrée sur la tête de Napoléon : après avoir épuisé sur lui les épithètes les plus odieuses, on est enfin convenu de le désigner sous le titre d’Ennemi du genre humain, titre qui n’appartient qu’au démon et qui est calculé pour inspirer une sorte d’horreur40. » Ce fut en tout cas l’interprétation que Talleyrand livra dans sa lettre au roi : « Les principes de légitimité qu’il a fallu retirer de dessous les ruines sous lesquelles le renversement de tant de dynasties anciennes et l’élévation de tant de dynasties nouvelles les avaient comme ensevelis, qui ont été accueillis avec tant de froideur par les uns, et repoussés par les autres, quand nous les avons produits, ont fini par être mieux appréciés. Notre constance à les défendre n’a pas été perdue. L’honneur en est tout entier à Votre Majesté, et l’unanimité avec laquelle les puissances se sont prononcées contre le nouvel attentat de Bonaparte en est une conséquence41. »

La déclaration n’était pas tout. À peine l’eut-il ratifiée que le tsar en donna la preuve lorsque, apprenant l’entrée du revenant de l’île d’Elbe à Lyon, il lâcha devant plusieurs témoins : « À l’heure qu’il est, Bonaparte est à Paris. Il faudra prendre des mesures pour que le mal en reste là et ne se répande pas plus loin42. » Les hésitations du tsar furent confirmées à Caulaincourt par Méneval, qui lui écrivit de Vienne : « Tout gouvernement de France est bon pour l’empereur de Russie, démocratique, aristocratique, monarchie, excepté celui de l’empereur43. » Dans cette ligne, Alexandre soumit comme un ballon d’essai à Clancarty l’idée qu’on pourrait faire appel au duc d’Orléans si jamais la branche aînée des Bourbons se montrait incapable de conserver son trône. Colportés dans tout le congrès, des propos aussi ambigus traduisaient les hésitations de la diplomatie russe, non sur la nécessité de mettre Napoléon hors d’état de nuire, mais sur l’avenir du gouvernement de la France. Pour en ajouter
encore à sa liberté de parole et d’attitude, le tsar s’affichait presque tous les jours avec Eugène de Beauharnais et n’y renonça qu’une fois que l’intéressé lui eut révélé avoir reçu une lettre de sa sœur, la reine Hortense. L’ancien vice-roi d’Italie dut se retirer en Bavière. Alexandre déclara encore à Marie-Louise, qui en fut contrariée : « Si la nation veut Napoléon ou la régence, je n’hésiterai pas à proposer de le reconnaître. On ne peut pas s’opposer à une nation tout entière44. » Début avril, Alexandre laissa publier par la Gazette de Francfort un article lui faisant dire que si la coalition entendait bel et bien « chasser Bonaparte », elle ne prétendait « nullement » imposer un gouvernement à la France45. Dernier exemple de sa défiance, le tsar fit diffuser, mi-avril, un Mémoire du cabinet russe qui précisait ses buts de guerre. Il y confirmait son souhait de faire la chasse à Napoléon, mais ajoutait : « Louis XVIII ne peut et ne doit point désirer que la guerre ait pour objet de soumettre la France à un autre joug, savoir : à celui des lois et des institutions qui ne sont plus compatibles avec l’esprit du peuple. » Il concluait en réclamant une vraie « charte constitutionnelle », ce qui « imposerait au roi de grands sacrifices46 ». L’autocrate que Louis XVIII avait regardé de si haut lors de leur rencontre à Paris profitait de la situation : « [Il] était excédé des Bourbons, résume Albert Sorel […]. La légitimité, avec ses lois fondamentales écrites nulle part, sa loi salique introuvable, son saint-chrême et son Saint-Esprit [l’]impatientaient toujours. Le mot seul de légitimité le froissait comme une impertinence, un manque d’égards à sa couronne. Son amour-propre était plus que jamais, sur cet article, conforme à ses intérêts47. » Si la priorité du tsar restait de se débarrasser une bonne fois pour toutes de Napoléon (« Tout ce qu’on voudra, mais pas lui », disait-il48), la suite des événements demeurait ouverte : Louis XVIII n’était plus sûr de retrouver le pouvoir et la diplomatie russe regardait du côté du duc d’Orléans ou, à la rigueur, d’une régence pour le compte du roi de Rome.

Une telle position rapprochait Alexandre d’idées qu’on attribuait volontiers à Metternich, dont la position officielle restait à la fois ferme contre Napoléon et « enveloppée de nuages » sur l’avenir de la France49. En Angleterre même, la question de la « légitimité » des Bourbons se posa lorsque la déclaration du 13 mars fut présentée aux Chambres, le
3 avril. Sans s’y opposer, Lord Grey fit remarquer qu’on n’avait tenu aucune des promesses faites à Napoléon par le traité de Fontainebleau et que, partant, sa réaction n’était peut-être pas aussi condamnable que cela. Il mit en doute la nécessité de se lancer dans une nouvelle guerre. Castlereagh mit fin au débat parlementaire en déclarant : « Le retour de cet homme en France, au mépris de tous ses engagements, est une véritable insulte faite à l’Europe, insulte qui surpasse tout ce qui a été fait par les gouvernements révolutionnaires qui l’ont précédé, quelque vils et dégradés qu’ils fussent. » Et lorsqu’on lui objecta que Napoléon voulait peut-être la paix, il rétorqua : « Nous sommes autorisés à croire qu’il ne conserverait la paix que jusqu’au moment où il aurait l’occasion favorable de la violer50. » Une motion de l’opposition fut repoussée aux Communes par 220 voix contre 27. Le débat allait se poursuivre pendant des mois, voire des années : une partie de l’opinion allait continuer à reprocher au gouvernement de n’avoir pas exigé l’application scrupuleuse du traité de Fontainebleau sur des points aussi essentiels que le versement des indemnités, la liberté de mouvement de Marie-Louise et du roi de Rome, l’établissement « convenable » d’Eugène de Beauharnais51. Quoi qu’il en soit, à peine la nouvelle du retour de Napoléon fut-elle connue à Londres que, pour le prince régent comme pour le gouvernement, la messe était dite. Cette fermeté de principe était toutefois adoucie dans les actes publics. Ainsi, lorsqu’il ratifia le traité d’alliance faisant suite à la déclaration du 13 mars (voir ci-dessous), Castlereagh déclara, au nom du futur George IV, que ce traité « ne [devait] pas être entendu comme obligeant S. M. Britannique à poursuivre la guerre en vue d’imposer à la France aucun gouvernement particulier », même si elle était désireuse « de voir S. M. Très Chrétienne rétablie sur le trône ». Sur le même mode, dans sa propre déclaration de ratification, Metternich nota que « l’interprétation donnée par le gouvernement britannique [était] entièrement conforme aux principes d’après lesquels S. M. Impériale [s’était] proposé de diriger tous ses efforts contre l’usurpation de Napoléon Bonaparte52 ».






Le protocole et le traité du 25 mars 1815

Comme l’a relevé Emmanuel de Waresquiel, « la réinstallation presque naturelle de Napoléon aux Tuileries, la faiblesse, voire l’absence de résistance des royalistes donnent la preuve évidente de leur nullité et ébranlent profondément les négociateurs de Vienne au point qu’ils ne savent plus
où ils en sont53 ». Talleyrand et Wellington – à qui Castlereagh avait donné des consignes de fermeté54 – avaient compris qu’il fallait aller au-delà d’une simple déclaration politique des puissances. Ils obtinrent qu’une commission quadripartite, composée de Schwartzenberg pour l’Autriche, Wellington pour l’Angleterre, Wolkonski pour la Russie et Knesebeck pour la Prusse, réfléchisse à la préparation des dispositions militaires à prendre pour le cas où Napoléon entrerait à Paris. La première réunion eut lieu le 17 mars au soir, en présence d’Alexandre Ier. Comme il s’agissait de prendre des mesures contre la France, Talleyrand ne participa pas à ces travaux, de même qu’il ne se rendit pas, le 25 mars, à la séance de la commission des cinq (qui ne furent donc que quatre) au cours de laquelle fut décidé le renouvellement du traité de Chaumont.

Signé le 9 mars 1814, mais antidaté du 1er, ce traité avait été imposé à ses alliés par Castlereagh au moment où, après ses premières défaites de la campagne de France, la coalition vacillait. Il fondait une « quadruple alliance » pour vingt ans contre Napoléon avec interdiction pour les parties de signer une paix séparée55. Le principe de le réactiver fut arrêté sous forme d’un protocole de la commission des cinq, qui stipulait cependant que « le prince de Talleyrand n’est pas intervenu dans la présente conférence56 ». Les puissances y rappelaient en préambule que « la rentrée de Napoléon Buonaparte à main armée en France et les provocations à la rébellion dont il a accompagné ses premières démarches [étaient] dirigées contre l’ordre des choses en France et en Europe ». En conséquence, elles en revenaient « aux mêmes moyens » que ceux définis par le pacte de mars 1814. En conséquence, l’Angleterre, l’Autriche, la Prusse et la Russie signèrent un nouveau traité en vue de forcer l’ex-empereur des Français « à se désister de ses projets », puis de le mettre « hors d’état de troubler à l’avenir la tranquillité de l’Europe et la paix générale ». Chaque souverain s’engageait à mettre immédiatement sur le pied de guerre 150 000 hommes et promettait de les employer « activement et de concert contre l’ennemi commun ». Un article secret disposait que l’Angleterre serait dispensée de lever son contingent moyennant le paiement à ses partenaires d’une indemnité de 30 livres sterling par soldat manquant. Enfin, toutes les autres puissances européennes étaient invitées à adhérer au traité57.


Talleyrand adhéra au traité le 27 mars, au nom de son roi, qui n’était plus au pouvoir depuis une semaine, ce que l’on n’apprit à Vienne que le lendemain. Il déclara le faire pour « préserver la France en particulier, et l’Europe en général, des suites que pourrait avoir l’invasion de Buonaparte, et maintenir l’ordre des choses établi par le traité du 30 mai 181458 ». Le ministre français aurait souhaité que le texte de son adhésion soit inséré dans le traité proprement dit. Il dut se contenter de le voir figurer en annexe, ce qui augurait mal de ce que pensaient les quatre alliés de l’avenir de la monarchie « légitime ». Quelques jours plus tôt, le représentant français avait déjà confié ses craintes à Jaucourt : « Songez bien à ceci : c’est que cette même Europe qui a été amenée à faire la déclaration [du 13 mars] est en pleine jalousie de la France, du roi, de la maison de Bourbon. Quand les nouvelles sont mauvaises, ce sentiment se montre59. » Désormais isolé, Talleyrand pouvait « méditer sur les ruines de son projet de reconstruction60 ». Représentant d’un gouvernement qui ne gouvernait plus et d’un pays auquel ses « partenaires » déclaraient la guerre, il vit le front antinapoléonien – qui était aussi, qu’il le veuille ou non, un front antifrançais – se reconstituer rapidement avec l’adhésion au traité du 25 mars du Hanovre (7 avril), du Portugal (8 avril), de la Sardaigne (9 avril), de la Bavière (15 avril), de la Hollande (25 avril), des princes et villes allemands (27 avril), de la Suisse (20 mai), de la Hesse (23 mai), de la Saxe (27 mai) et du Wurtemberg (30 mai). Le traité allait être complété par de multiples accords bilatéraux comme la convention entre l’Autriche et le Wurtemberg pour le passage des troupes autrichiennes (5 avril), celle entre l’Autriche, la Prusse et la Russie sur l’économie des troupes en pays alliés (24 avril) ou celle pour le passage des troupes russes en territoire prussien (28 mai).

Dès que la négociation de ces accords fut entamée, la question du financement de la guerre se posa. Les représentants russe, autrichien et prussien se tournèrent vers Wellington et lui tendirent la sébile. L’Anglais ne voulut pas s’engager sans l’aval de son gouvernement. En conséquence, constatant que « l’état auquel sont réduites les finances de leurs cours, après une guerre aussi longue et onéreuse, ne saurait leur permettre de vouer au but qu’il s’agit aujourd’hui d’atteindre des effets aussi étendus que son importance et l’urgence des circonstances semblent l’exiger », les trois puissances continentales signèrent le texte du 25 mars avec « une réserve concernant les subsides ». Il fallut attendre le 30 avril 1815 pour que Londres s’engage à verser 5 millions de livres sterling (environ 110 millions de francs) payables mensuellement sur un an à
répartir également entre l’Autriche, la Prusse et la Russie. Dans les jours qui suivirent, 11 livres et 2 shillings par homme mis en ligne furent accordés à la Sardaigne (jusqu’à concurrence de 15 000 hommes), au Bade (16 000 hommes), au Wurtemberg (20 000 hommes), à la Bavière (60 000 hommes), au Danemark (15 000 hommes), au Hanovre (26 400 hommes), etc. Avec les ajustements postérieurs, le budget consacré par l’Angleterre à l’ultime campagne contre Napoléon allait se monter à 9 millions de livres, soit près de 200 millions de francs, dont les trois quarts furent effectivement dépensés61. Une fois de plus, l’Europe s’en remettait à la « cavalerie de Saint-George ». En échange de cette aide financière, Albion verrouillait l’alliance et en devenait le leader moral en même temps que financier.






Murat condamné par les puissances

Talleyrand profita de l’émotion suscitée par le retour de l’empereur pour obtenir du congrès que soit réglée l’une des questions qui lui tenait le plus à cœur : le retour des Bourbons à Naples.

Après son changement de camp de 1814, Murat avait sauvé son trône, mais s’était montré déçu que l’Autriche le cantonne dans les limites de son royaume de Naples, sans agrandissement territorial. Ne pouvant admettre que l’on ait si peu tenu compte de son aide et considérant que sa dynastie avait été refondée par l’alliance avec les ennemis de celui qui l’avait fait roi, il s’imagina obtenir tout de même sa récompense. Et d’abord en faisant contre mauvaise fortune bon cœur et en donnant des gages de bonne volonté. Il évita donc dans un premier temps tout contact avec l’île d’Elbe. Il mit sous embargo des commandes de blé, de brebis et de vaches passées par le cardinal Fesch. De son côté, la reine Caroline refusa l’envoi de cuisiniers, de tapissiers et même de livres à son frère. Le marquis de Gallo, ministre des Affaires étrangères napolitain, tança même le consul à Portoferraio qui s’était présenté officiellement aux Mulini. Dans le même temps, l’ancien maréchal de l’Empire adressa une lettre de félicitations à Louis XVIII pour son avènement et une autre à Ferdinand VII d’Espagne – qu’il avait tant contribué à détrôner en 1808 – pour son retour dans sa capitale62. Par de tels gestes, il pensait que les puissances lui accorderaient des pourboires territoriaux aux dépens du Saint-Siège. On a vu au chapitre iv qu’il n’obtint rien. L’environnement international lui devint même de plus en plus hostile. Castlereagh refu
sait obstinément d’engager des négociations de paix pour parachever l’armistice anglo-napolitain signé au printemps. Pis, il informa Campochiaro, représentant de Murat au congrès, que le moindre mouvement belliqueux de son maître serait considéré comme un casus belli. Dans ces affaires, le cardinal Consalvi jouait de tout son poids moral, au nom de la stabilité de l’Italie, avec le soutien des représentants des plus petites puissances de la péninsule et sans la moindre charité chrétienne.

Au lieu de faire le dos rond et d’écouter les conseils de prudence, Murat tenta de forcer le destin en s’appuyant exclusivement sur l’Autriche, qui paraissait disposée à l’intégrer dans son jeu italien. Ancienne maîtresse de Metternich, Caroline entretenait avec lui une « correspondance active », selon Castlereagh63, ce que Jaucourt, informé par ses agents, confirma à Talleyrand : « M. de Metternich a des rapports d’argent, d’intrigues de toute espèce avec la reine de Naples ; il agit de concert avec elle, cela est très sûr64. » Sur un tel sujet, le chancelier autrichien n’était pas prêt à faire passer une vieille histoire sentimentale avant la marche du congrès. Murat n’était qu’un pion dans des négociations qui dépassaient son seul cas. Mais, comme il avait encore une utilité, Metternich informa ses interlocuteurs européens, lors d’une réunion tenue le 5 novembre 1814, qu’il n’entendait pas régler les affaires napolitaines dans l’immédiat. Le soutien de Vienne à Murat n’en restait pas moins « mou » et, en tout cas, conditionné aux intérêts de l’Autriche. On est consterné, mais au fond pas surpris, de constater que le roi de Naples ne s’en rendit pas compte. Sous les coups répétés de Talleyrand, rejoint au début de l’hiver par Castlereagh, les chances de voir le congrès le reconnaître s’effritèrent. Au sein de la délégation autrichienne, l’influent Gentz militait désormais ouvertement pour un retour des Bourbons à Naples65. Le principe de légitimité défendu par la France jouait contre le dernier Napoléonide. Talleyrand profita de la crise du congrès pour affaiblir encore sa position66.

Pour que Murat ait eu une chance de se sortir de ce guêpier, il aurait fallu qu’il se tienne tranquille. Or, fougueux cavalier au sens politique réduit, il pensait que quelques gesticulations diplomatiques ou militaires feraient plier les grandes puissances. Il se trompa autant sur l’humeur changeante des puissances que sur ses propres forces.

Il voulut d’abord réchauffer ses relations avec l’île d’Elbe. Présente à Naples pendant l’été 1814, Pauline Bonaparte avait milité en ce sens
auprès de lui. Murat adressa une première lettre à l’empereur, qui en rendit ironiquement compte à Bertrand : « J’ai reçu du roi de Naples une lettre fort tendre ; il prétend m’avoir écrit plusieurs fois, mais j’en doute ; il paraît que les affaires de France et d’Italie lui montent à la tête et le rendent tendre67. » Aucune réponse ne fut envoyée, mais une correspondance entre Naples et Portoferraio se développa, par l’entremise de Pauline et d’autres encore, ce qui finit par attirer l’attention des espions qui peuplaient les alentours. Le consul Mariotti fit connaître son inquiétude à Paris, affirmant que, lors des rotations de l’Inconstant, le commandant Taillade favorisait les contacts épistolaires de Napoléon avec son beau-frère. Il ajoutait : « On prétend que Joachim ne se laissera pas dépouiller, qu’il appréciera les mouvements des mécontents en Italie, et que, dans ce cas, il appellerait Bonaparte auquel il céderait le commandement68. » Quelque temps plus tard, l’administrateur du port de Civitavecchia, Tiberio Pacca, parvint à mettre la main sur des lettres et notes de Murat à Napoléon, Pauline et Fesch. La lettre à Pauline confirmait le double jeu du roi de Naples : « Je n’écris pas d’affaires à l’empereur, car, nonobstant les affaires que nous avons, je le sais toujours irrité contre moi. Il fut souvent injuste à mon égard, mais dites-lui bien que toujours je fus et serai son ami, le plus reconnaissant de tous ses élèves. […] Le congrès ne marche pas. Mes affaires ont pris une brillante tournure en Italie. L’Autriche semble décidée à soutenir mon alliance. Mes partisans augmentent69. »

Si une correspondance secrète était un péché pardonnable, les tentations italiennes de Murat inquiétaient. Il caressait depuis longtemps le secret projet – en réalité, un secret de polichinelle – d’être l’unificateur de la péninsule. Alors qu’il avait tout intérêt à faire oublier les soupçons sur ce point, il n’y renonça pas, même par tactique, pendant que son sort se discutait à Vienne. Il renforçait son armée. Il demandait à l’Autriche de la laisser passer sur ses territoires si, la France de Louis XVIII devenant menaçante, il devait un jour passer à l’offensive contre elle. Les mouvements révolutionnaires italiens ne se privaient pas de le mettre en bonne place dans leur propagande qui, si elle flattait son ego, le desservait dans l’esprit des puissances. On sut par exemple très vite que, fin novembre 1814, le comte napolitain Litta, ancien chambellan du royaume d’Italie, engagé dans une vaste opération visant à soulever toute la péninsule, avait été reçu à Portoferraio. Si l’empereur ne donna aucune suite connue à cette rencontre, l’attention fut attirée : le projet italien sentait le complot, avec comme complice le souverain de l’île d’Elbe.


En commettant de telles imprudences, Murat agaçait l’Angleterre et l’Autriche, deux puissances indispensables à son maintien sur le trône. Ses ennemis en tirèrent évidemment parti, notamment Talleyrand qui écrivit à Jaucourt : « Je vous avoue que je suis encore dans l’idée que, tel que ces produits bizarres de la nature qui se détruisent d’eux-mêmes mais renversent ce qui leur résiste, le temps est son plus puissant ennemi, et, pour le dire le plus naturellement, le plus heureux événement pour Murat sera de trouver à employer son armée70. » Après avoir longuement hésité et comme tout au fond le laissait prévoir, l’Angleterre arrêta sa position définitive qui était défavorable à Murat : « Il n’y a aucune divergence d’opinion relativement à la politique de faire descendre Murat du trône de Naples, si c’est juste et possible », écrivit Castlereagh dans les notes qu’il laissa à Wellington avant de quitter Vienne71. Rentrant à Londres, le ministre britannique fit une halte à Paris. Il eut deux longs entretiens avec Louis XVIII au cours desquels il finit par admettre que Murat devait être détrôné. Il promit d’obtenir que l’armée autrichienne se charge de la besogne et révéla… que Metternich lui avait déjà donné son accord sur ce point.

Murat commençait à prendre conscience de ce renversement de situation. La confirmation lui en vint de Vienne lorsque Campochiaro reçut une sévère note du chancelier autrichien : aucun soldat napolitain ne devait entrer dans les territoires voisins, qu’il s’agisse des États pontificaux, du duché de Toscane ou évidemment du royaume de Lombardie ; des troupes autrichiennes se mettaient sur l’heure en marche pour le garantir. Malgré l’avertissement, Murat ne sut résister à son tempérament.

Le 1er mars arriva à Naples un chambellan de Madame Mère, Colonna d’Istria. Ayant quitté l’île d’Elbe le 17 février, il était porteur d’une lettre de l’empereur à Murat : « J’expédie le chevalier Colonna près de Votre Majesté pour lui faire des communications importantes et pressées. Je vous prie d’ajouter foi à tout ce qu’il vous dira. Il est autorisé à signer toute convention que Votre Majesté pourrait désirer relativement à nos affaires, cette lettre lui servant de pleins pouvoirs72. » Colonna informa le roi de Naples du projet de retour. Selon les Mémoires de l’empereur, le chambellan devait aussi lui demander d’envoyer un messager à Vienne pour faire savoir au congrès que son intention était de respecter le traité de Paris. Enfin, Napoléon priait son beau-frère de tenir son armée « sur ses frontières » afin de constituer une menace dans le dos des Autrichiens si ceux-ci voulaient se diriger vers la France73. En d’autres termes, il
réclamait de la prudence pour ne pas enflammer les puissances. Il n’allait pas tenir un autre langage, une fois à Paris, dans une lettre qui n’arriva jamais à Naples : « Vous devez penser que mon désir bien sincère est de maintenir la paix, puisque ce serait surtout aussi une garantie du sort de Votre Majesté74. »

Murat ne le comprit pas ainsi. Il dépêcha deux vaisseaux de guerre à l’île d’Elbe pour soutenir l’expédition vers la France. Ils arrivèrent trop tard, mais l’irréparable venait d’être commis. On se méfiait tant du roi de Naples que la nouvelle courut à Vienne que c’était à bord de vaisseaux napolitains que l’empereur avait navigué de Portoferraio à Golfe-Juan.

Lorsque le débarquement effectif de Napoléon fut connu à Naples, le palais royal entra en ébullition. Murat penchait pour une action militaire immédiate, alors même que Colonna d’Istria l’avait informé que, selon l’opinion de l’empereur, la guerre, si elle devait avoir lieu, ne commencerait que fin juillet. Caroline et – bien sûr – l’ambassadeur autrichien Mier prônèrent la patience, et ce d’autant plus que le général napolitain d’Ambrosio, arrivant de Vienne, confirma que la nouvelle de l’« évasion » de Napoléon n’avait pas entamé le front uni des puissances75. On tenta de démontrer au roi que l’aventure de l’empereur n’avait aucune chance de réussir, que la disproportion des forces était telle qu’il finirait par être vaincu, que l’armée napolitaine serait de la même façon écrasée et que lui-même mettait son trône en péril. Caroline était « épouvantée » de voir son époux « en combustion »76. La nouvelle de la prise de Grenoble le fit définitivement basculer. Il écrivit à l’empereur : « C’est avec un bonheur inexprimable que j’ai appris le débarquement de Votre Majesté sur les côtes de son empire […]. Je m’empresse de prévenir V. M. que toute mon armée est en mouvement et que, très certainement avant la fin du mois, je serai sur le Pô77. » Il ordonna que l’on se prépare à marcher, puis se rendit à Ancône, territoire du pape occupé par ses troupes. En le rejoignant, certains renforts pénétrèrent encore plus profondément dans les États pontificaux, provoquant la panique dans la Ville éternelle que Pie VII quitta le 21 mars pour se réfugier à Gênes. Le roi de Naples venait de commettre la faute attendue par ses ennemis. Il s’en repentit un peu sans doute, puisqu’il resta sans bouger pendant près de deux semaines à Ancône. Comme souvent dans sa vie politique, il devint hésitant et brouillon. Il prit contact avec le maréchal autrichien Bellegarde, puis fit savoir aux Anglais que ses mouvements n’étaient pas accomplis de
concert avec Napoléon et qu’il se mettrait même à la disposition d’une nouvelle coalition pour le combattre78 !

L’enthousiasme de Murat pour l’empereur s’était refroidi aussi vite qu’il s’était réchauffé. De ces jours de réflexions et de rêves mélangés, le roi de Naples sortit avec son seul projet italien en tête : « Je n’ai besoin de personne, dès que les Italiens me saluent comme leur souverain », déclara-t-il au général d’Ambrosio79. Il se voyait une fois de plus grand politique et stratège, profitant du trouble causé par le retour de Napoléon pour réunir la majeure partie de l’Italie autour de lui. C’était méconnaître l’un des enjeux géopolitiques les plus importants du congrès de Vienne, au sujet duquel on était parvenu à un accord qui ne prévoyait aucun avantage supplémentaire à Naples. Caroline était de plus en plus désespérée de l’aveuglement de son époux : « N’est-ce point assez pour un paysan du Quercy d’occuper le plus beau trône d’Italie ? Non, il voudrait toute la péninsule80. »

Le 27 mars, les avant-gardes napolitaines pénétrèrent à Pesaro, position autrichienne. Deux jours plus tard, Murat lança ses forces – environ 35 000 hommes sur les 50 000 de l’armée napolitaine – en direction du Pô et de Florence. Il allait avoir face à lui une armée autrichienne de 60 000 soldats. Le 30 mars, arrivé à Rimini, il publia une fameuse proclamation que beaucoup considèrent comme une importante étape de l’unité italienne et qui, en tout cas, donne un lustre romantique à une épopée mal calculée, mal préparée et mal réalisée :





Italiens,

L’heure est arrivée où de grandes destinées doivent s’accomplir. La providence vous rappelle enfin à la liberté : un cri se fait entendre depuis les Alpes jusqu’au détroit de Scylla et ce cri est : l’indépendance de l’Italie.

De quel droit des étrangers pourraient-ils vous ravir cette indépendance, le premier droit et le premier bien de tous les peuples ?

Non ! Non ! que toute domination étrangère disparaisse du sol italien ! Vous avez été jadis les maîtres du monde et vous avez expié cette gloire dangereuse par vingt siècles d’oppression. Mettez désormais votre gloire à ne plus avoir de maîtres. Tous les peuples doivent se tenir dans les bornes que la nature leur a assignées ; des mers, des montagnes inaccessibles, voilà vos limites. Ne pensez jamais à les franchir, mais repoussez l’étranger qui ne les a pas respectées s’il ne se hâte de rentrer dans les siennes. 80 000 hommes du pays de Naples entrent en campagne sous les ordres de leur roi et jurent de ne prendre aucun repos avant que l’Italie soit délivrée, et déjà ils ont prouvé qu’ils savaient tenir leurs serments.


Italiens, unissez-vous et qu’un gouvernement de votre choix, une constitution digne de ce siècle et de vous protège votre liberté et vos propriétés. Mais il faut que votre courage devienne le gage de votre indépendance. Je somme tous les braves de venir combattre à mes côtés ; j’appelle tous ceux qui ont réfléchi sur les intérêts de leur patrie de préparer la constitution et les lois qui doivent régir désormais l’heureuse et indépendante Italie81.





Alors qu’il se réinstallait aux Tuileries, Napoléon se trouvait placé devant la quadrature du cercle en matière diplomatique. Il allait avoir bien du mal à faire croire à ses intentions pacifiques. La folle initiative de Murat ouvrait grande la porte au soupçon de « complot » fomenté par l’empereur avec son beau-frère pour renverser les accords en cours de rédaction à Vienne… et peu importait que cela soit faux. « Il est impossible d’avoir agi plus sottement que Murat, analysa à chaud Eynard ; dans son agression, il s’est montré aussi mauvais politique que mauvais général82. »

Avec la déclaration du 13 mars, le traité du 25 et la décision de détrôner Murat, le revenant de l’île d’Elbe était quasi certain d’avoir à faire la guerre pour se maintenir aux affaires. L’encre du traité n’était pas encore sèche que le prince régent d’Angleterre se présenta au Parlement pour lui annoncer sa décision de renforcer l’armée de terre et la marine britanniques, tandis que Wellington quittait Vienne pour prendre la tête d’une armée anglo-hollandaise stationnée en Belgique. Une puissante armée prussienne commandée par Blücher s’était mise en marche pour se rapprocher de lui. Schwartzenberg devait prendre le commandement des armées échelonnées entre le Rhin et la Méditerranée, soutenues par un corps de réserve à la tête duquel avait été nommé le Russe Barclay de Tolly. Au total, la coalition prévoyait de faire marcher près de 1,2 million d’hommes contre la France83.
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Chapitre XIV

Légitimité et fragilité
de l’Empire « libéral »

La question de sa propre légitimité n’a jamais été négligée par Napoléon. Tour à tour homme providentiel, représentant de la nation, monarque républicain puis presque de droit divin, il a toujours attaché une grande importance à la justification de son pouvoir, même si, finalement, il ne parvint jamais à choisir entre toutes les solutions offertes par une doctrine politique en construction, au carrefour de l’Ancien Régime et de la Révolution1. Lorsque le Sénat proclama sa déchéance, au printemps 1814, il en était presque revenu au point de départ. Balayés les plébiscites, les sénatus-consultes, le sacre, le mariage avec la fille des Césars et la quatrième dynastie : seule subsistait sa légitimité matérielle que les « conservateurs de la constitution » lui retirèrent par un simple vote, sanctionnant le non-respect du serment de 1804 et la défaite militaire.

À son retour d’exil, l’empereur comprit que la situation avait évolué depuis un an. La pratique « paternelle » du roi, la politique de pardon et d’oubli, la fin du contrôle de la presse et de la répression des oppositions avaient libéré les énergies et donné autant de courage que de force aux contradicteurs du pouvoir. Partant, il n’était pas possible de restaurer l’Empire comme si rien ne s’était passé. Napoléon dut se plier à des nécessités que sa pratique autoritaire lui avait jusqu’alors permis de dépasser, et notamment celles de la politique au quotidien, avec ses négociations, ses compromis, jusqu’à ses contraintes électorales. Cette nouvelle façon de régner et de gouverner ne correspondait ni à son tempérament ni peut-être même aux besoins du moment, compte tenu des troubles intérieurs et de la crise extérieure, mais peu importe : l’empereur n’avait pas le choix.


Il échoua finalement dans cette épreuve par absence de clarté dans ses choix. Il nomma au gouvernement des hommes dont l’expérience des affaires leur faisait pressentir que ce « nouvel » Empire finirait comme le premier. Il concéda de si mauvaise grâce la réforme constitutionnelle que nul ne crut en sa sincérité. Il ne parvint à retremper sa légitimité ni dans des élections organisées presque avec nonchalance, ni lors d’un plébiscite boudé par ses partisans traditionnels, ni dans la cérémonie manquée du Champ de Mai. Le ralliement de l’armée et les acclamations de Grenoble à Fontainebleau ne suffirent pas à refonder un empire.




Le gouvernement impérial

Comment et avec qui Napoléon allait-il gouverner ? Il s’en préoccupa dès le 20 mars au soir. Après un rapide souper, il fut de retour dans son cabinet de travail et y reçut plusieurs de ses anciens ministres. Le moins qu’on puisse dire est que l’enthousiasme ne régnait pas chez ces hommes surpris par l’irruption de leur ancien maître et l’effondrement de la monarchie. « J’aurais voulu fuir non [l’empereur], mais sa confiance et toute fonction à laquelle il pouvait vouloir me rappeler », devait écrire plus tard Mollien2. Comme lui, les anciens dignitaires de l’Empire s’interrogeaient sur l’avenir immédiat, interrogations qui redoublèrent lorsque l’empereur leur avoua qu’il n’avait pas agi de concert avec la cour de Vienne, contrairement à ce qu’il avait laissé croire jusqu’alors3. Certains se firent même attendre avant de se présenter aux Tuileries, comme Cambacérès qui restait chez lui en prétextant une indisposition et qu’on dut aller chercher. Il fallut plusieurs jours pour constituer le ministère4. Si Maret récupéra presque naturellement ses fonctions de secrétaire d’État impérial et prit en charge l’Intérieur à titre provisoire, si Decrès, Mollien et Gaudin acceptèrent de reprendre la Marine, le Trésor public et les Finances, il fallut que l’empereur bataille ferme pour convaincre Caulaincourt d’accepter les Relations extérieures, avec Otto et Bignon pour l’assister comme sous-secrétaires d’État5. La fidélité du duc de Vicence n’était pas en cause : il pensait que la guerre était certaine et aurait préféré prendre un commandement aux armées ou une place à l’état-major de l’empereur. Il n’accepta le portefeuille que le 23 mars. Croisant Pasquier qui, lui, allait se retirer hors de Paris, il lui aurait confié : « L’entreprise de l’empereur est folle. » Quant à Cambacérès, il fut quasi forcé
d’accepter, en plus de sa dignité d’archichancelier, les fonctions de ministre de la Justice qu’il avait déjà détenues au début du Consulat : « Il fallait donc ou servir l’empereur ou se placer parmi ses ennemis », se justifia-t-il plus tard6. Il ne se montra guère place Vendôme, où régna à sa place Boulay de la Meurthe, nommé ministre d’État et directeur de la correspondance et de la comptabilité du ministère. Prétextant sa mauvaise santé, Molé refusa dans un premier temps de servir, avant d’accepter la direction générale des Ponts et Chaussées. Sans leur accorder officiellement un département ministériel, l’empereur nomma d’autres ministres d’État pour seconder les titulaires des portefeuilles : Bigot de Préameneu, Chaptal, Collin de Sussy, Lacépède, Merlin de Douai et Daru. Dans les jours qui suivirent la restauration impériale, quelques autres fonctions importantes purent être redistribuées : Collin de Sussy remplaça Barbé-Marbois à la Cour des comptes, Dejean fut nommé grand chancelier de la Légion d’honneur, Lebrun devint grand maître de l’Université (en attendant le retour à Paris de Lacépède qui devait reprendre cette fonction… mais ne l’occupa point), Savary Premier inspecteur général de la gendarmerie, Jaubert directeur général des contributions directes, Ferrier directeur général des douanes, Defermon directeur d’une « Caisse de l’extraordinaire » créée le 6 avril, tandis que Muraire et Merlin de Douai reprenaient leurs fonctions de Premier président et de procureur général de la Cour de cassation, ou Denon celles de directeur des musées.

La Maison de l’empereur fut rétablie, avec Bertrand comme grand maréchal du palais, Caulaincourt comme grand écuyer et grand veneur, Montesquiou comme grand chambellan, Ségur comme grand maître des cérémonies, Fesch (de retour de Rome en juin) comme grand aumônier, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély comme secrétaire de l’état de la Famille impériale7, Montalivet comme intendant général de la couronne, Champagny comme intendant des bâtiments, Fain comme secrétaire du cabinet, Corvisart comme premier médecin, Dubois comme premier chirurgien, Fontaine comme premier architecte, David comme premier peintre8. Les grandes dignités furent rendues à leurs titulaires, à l’exception évidemment de Talleyrand et de Berthier. Lebrun dut cependant patienter jusqu’au 15 mai pour redevenir pleinement architrésorier, l’empereur lui écrivant à cette occasion : « Je ne vous dissimulerai pas que je ne vous considérais plus comme architrésorier, parce que vous avez accepté du gouvernement royal une place inférieure dans la Chambre
des pairs. Mais j’ai trouvé tant d’affection et de sentiments de cœur [dans l’adresse du collège électoral de Seine-et-Oise que vous présidez] et la manière dont vous l’avez dite que je ne puis rien refuser, et que j’éprouve une vive satisfaction d’oublier entièrement les torts que vous pouvez avoir eus pendant mon absence9. » Parallèlement, l’empereur voulut conserver leur rôle et leur train de vie à ses frères, au moins en partie. Joseph et Jérôme l’avaient rejoint, bientôt suivis par Lucien, de retour en grâce et qui devint prince français à cette occasion. Sans revenir au niveau d’avant 1814, la liste civile servit environ un million à chacun, avec consigne pour les intéressés de « mettre [leur] maison sur un pied modeste10 ». L’empereur fit aussi en sorte que les dettes de l’État à leur égard soient honorées, quitte, on le verra, à les payer en bons de rente 5 %. À ce propos, il est frappant de constater à quel point Napoléon se préoccupa des intérêts « privés » de sa famille et, bien sûr, de son propre domaine. Dès son retour, on l’a dit, il se fit remettre la pension que Louis XVIII ne lui avait pas versée. Mais ce ne fut pas tout : il demanda à Mollien de se livrer à des investigations poussées en vue de récupérer des fonds du domaine extraordinaire11.

Trois nominations essentielles méritent qu’on s’y arrête : les ministères de la Guerre, de l’Intérieur et de la Police. Le premier échut à Davout, l’un des seuls maréchaux à ne pas s’être compromis avec les Bourbons et surtout le seul chef militaire capable de gérer ce département ministériel avec efficacité, rigueur et dévouement. Il accepta le portefeuille « sur un coup de cœur », dit l’un de ses biographes, tout en précisant à l’empereur qu’il souhaitait être à ses côtés si jamais il y avait la guerre12. Dès ce moment, Napoléon savait qu’il ne pourrait le satisfaire : il aurait besoin d’un excellent administrateur dans la capitale pour le cas où il aurait à la quitter pour aller combattre. En le nommant ministre, il se privait d’un chef hors du commun pour les campagnes militaires à venir… mais il ne pouvait évidemment pas nommer Soult, qui détenait le portefeuille quelques jours plus tôt, sous Louis XVIII, ou quelque autre maréchal qui se serait montré incapable de se plonger jour et nuit dans la paperasse ministérielle.

À l’Intérieur, après avoir essuyé un refus de Molé et pensé à Maret, au conseiller d’État Costaz ou à Lavalette, Napoléon se tourna vers Carnot pour ce que Jean-François Chiappe a joliment appelé la « résurrection de Lazare13 ». L’ancien « organisateur de la victoire » aurait préféré le ministère de la Guerre, mais il finit par accepter la proposition impériale,
d’abord parce qu’il était un vrai patriote et savait que les circonstances mettaient la patrie en danger, ensuite parce qu’il entendait former avec d’autres l’aile « gauche » du nouveau gouvernement14. Dans son orbite, Carnot allait devoir travailler avec d’autres personnages qui avaient autrefois été des ministres importants, comme Chaptal, ministre d’État et directeur général de l’agriculture, du commerce et de l’industrie, ou Bigot de Préameneu, ministre d’État et directeur général des cultes. Il allait aussi avoir à composer avec Lebrun15. Telle était la méthode – assez classique au demeurant – qu’allait retenir Napoléon pour encadrer l’action des ministres qui ne lui étaient pas a priori favorables : les faire surveiller ou les mettre en rivalité avec d’autres personnalités. Et, pour laver Carnot de son passé révolutionnaire tout en rappelant les bons services qu’il avait rendus à l’Empire, son décret de nomination fut accompagné de celui qui le faisait comte en récompense de sa conduite au moment du siège d’Anvers16.

Pour le ministère de la Police, Napoléon avait d’abord pensé à Savary ou à Réal. Le premier fut écarté parce qu’« usé17 » et le second refusa une aussi lourde responsabilité. Encouragé par son entourage qui le jugeait l’homme le plus habile pour ce portefeuille, l’empereur se résolut à se tourner vers Fouché. Celui-ci était prêt à participer au gouvernement. Il savait, comme l’écrivit plus tard un connaisseur, que « le pouvoir est une passion qui n’autorise pas plus d’une rupture18 ». Il aurait souhaité les Relations extérieures. Napoléon lui redonna la Police et crut pouvoir le contrôler en l’entourant de Savary, placé à la tête de la gendarmerie, et de Réal, nommé préfet de police. Chacun savait – et l’empereur le premier – que, pour avoir accepté d’être ministre, le duc d’Otrante n’en était pas pour autant devenu un napoléoniste sincère. L’intéressé était convaincu que la nouvelle aventure impériale ne réussirait pas, ne serait-ce qu’en raison du rejet du régime impérial par les puissances européennes. Mieux valait, pensait-il, être en bonne place lorsque surviendrait l’inévitable effondrement, moment où le jeu serait ouvert et où ceux qui occupaient une place auraient un temps d’avance pour agir. Dès la lendemain de sa nomination, Fouché écrivit à son homme de confiance Gaillard : « Mon premier devoir est de contrarier tous les projets de l’empereur. Avant trois mois, je serai plus puissant que lui et, s’il ne me fait pas fusiller, il sera à mes genoux19. » Connaissant certes la suite, Savary
allait dire plus tard de son vieil ennemi : « On conspire plus à l’aise quand on est à la tête de la politique de l’État20. » Il est incontestable que Fouché commença à préparer l’après-Napoléon avant même sa nomination. Il manipula les libéraux et les jacobins, mentit aux impériaux, utilisa La Fayette. Il communiqua avec les royalistes de l’intérieur, l’entourage du roi et Louis XVIII lui-même. Ce dernier lui fit dire que ses services étaient « agréés » et seraient « récompensés »21. Il prit même contact avec les gouvernements alliés. Dès la fin de mars, avec l’assentiment de l’empereur, il discuta avec des interlocuteurs anglais. Il reprit ces contacts un mois plus tard, cette fois en « oubliant » d’en prévenir son maître. Wellington fut informé de ses bonnes dispositions. Il s’en ouvrit à Pozzo di Borgo, qui écrivit à Nesselrode : « Fouché épuise dans ce moment toute la facilité de son génie pour se ménager un parti sûr, de quelque manière que les affaires tournent22. » Le duc d’Otrante se livra aux mêmes manœuvres avec le gouvernement autrichien. Metternich en publia la preuve dans ses Mémoires, leurs discussions épistolaires commencèrent dès la fin de mars23. Des agents de Fouché donnèrent même rendez-vous en Suisse aux envoyés du chancelier autrichien. Napoléon fut informé de ces tractations, tenta de les court-circuiter ou de les reprendre à son compte, en envoyant Fleury de Chaboulon à Bâle. La manœuvre échoua. Lucien Bonaparte affirma plus tard que les contacts de Fouché avec l’Autriche avaient lieu avec l’assentiment de son frère « pour jeter de l’indécision dans la marche de nos ennemis24 ». Le ministre de la Police jura lui-même ses grands dieux qu’il n’avait pas trahi ou, en tout cas, jamais agi contre les intérêts de la France. Ses contacts avec Metternich n’en sont pas moins établis, ceux de Bâle certes, mais aussi ceux qu’il entretint grâce à Louis Bresson de Valensole, toujours présent à Vienne où il avait été envoyé par les maréchaux de l’Empire pour défendre leurs intérêts. Interpellé par son maître sur ces intelligences, le duc d’Otrante ne se laissa pas démonter. Lorsque l’empereur lui lança qu’il devrait le faire pendre, il s’entendit répondre : « Sire, je ne suis pas de l’avis de Votre Majesté25. » Complice ou non, Napoléon laissa faire et se contenta de prescrire une surveillance accrue de son ministre, en attendant d’être en position de le sanctionner : « Napoléon se mit à jouer avec Fouché à police et contre-
police, regretta Carnot, luttant misérablement de ruse avec son propre ministre, au lieu de briser un infidèle instrument26. » C’était oublier que l’empereur avait besoin de lui. Ses émissaires étaient les seuls à pouvoir franchir les lignes ennemies et à être entendus des Alliés. Il n’y avait pas d’autre solution que de lui faire confiance, même si elle était faible. C’est en cela que Fouché avait bien joué : on ne pouvait se passer de lui.


Les ministres de Napoléon aux Cent-Jours

Secrétaire d’État impérial : Maret

Police générale : Fouché

Finances : Gaudin

Trésor public : Mollien

Marine et Colonies : Decrès

Justice : Cambacérès avec un ministre d’État, Boulay de la Meurthe

Relations extérieures : Caulaincourt et deux sous-secrétaires d’État, Otto et Bignon

Guerre : Davout avec un ministre d’État, Daru (chargé de l’administration de la guerre)

Intérieur : Carnot avec deux ministres d’État, Bigot de Préameneu (cultes) et Chaptal (commerce)

Ministre d’État : Merlin de Douai





À peine nommés, les ministres adoptèrent une longue déclaration commune qui fut lue à l’empereur lors d’une audience aux Tuileries, avant d’être publiée par les journaux et placardée sur les murs de France27. À l’origine, Carnot avait préparé un texte moins courtisan : « Votre Majesté a tracé la route que nous devons tenir : point de guerre au-dehors, si ce n’est pour repousser l’invasion, point de réaction au-dedans, point d’actes arbitraires, responsabilité sérieuse, mais non minutieuse, des agents du pouvoir, sûreté des personnes et des propriétés, abolition de la censure : tels sont les principes que vos propositions ont consacrés28. » Finalement, Cambacérès parvint à arrondir les angles et à produire une harangue insipide :




Sire, la providence qui veille sur nos destinées a rouvert à V. M. le chemin de ce trône où vous avait porté le choix libre du peuple et la reconnaissance nationale. La patrie relève son front majestueux ; elle salue pour la seconde fois, du nom de libérateur, le prince qui détrôna l’anarchie. […] Votre
Majesté est rendue au vœu des Français ; elle a ressaisi les rênes de l’État au milieu des bénédictions du peuple et de l’armée. […] Les Bourbons n’ont rien su oublier ; leurs actions et leur conduite démentaient leurs paroles. V. M. tiendra la sienne, elle ne se souviendra que des services rendus à la patrie29.





Chacun dans son département ministériel, les hommes choisis par Napoléon allaient vivre trois mois intenses. L’époque des grandes réformes était passée : de même que Louis XVIII n’avait pas fondamentalement modifié la législation du quotidien, le gouvernement impérial évolua dans un cadre juridique stabilisé. Il n’en fut pas de même de l’environnement politique. Les ministres et autres dirigeants des Cent-Jours ne purent que constater que les temps avaient changé, et d’abord que l’empereur n’était plus le même homme : « Pendant son séjour à l’île d’Elbe, l’embonpoint de Napoléon avait fait de rapides progrès, nota Petiet. Sa tête avait acquis un grand volume, elle était enfoncée dans ses épaules et son abdomen offrait une rotondité peu habituelle à un homme de quarante-cinq ans30. » L’apercevant lors d’une audience, un auditeur du Conseil d’État le trouva « engraissé, alourdi », ayant « perdu au physique31 ». Le séjour à l’île d’Elbe l’avait certes reposé et sa marche triomphale vers Paris moralement revigoré, mais il n’était plus le maître impérieux que tous avaient connu : « Son regard, jadis si formidable à force d’être scrutateur, avait perdu la puissance et même la fixité, observa le général Thiébault. Sa figure […] avait perdu toute expression et tout caractère de force. Sa bouche contractée ne gardait rien de son ancienne magie. Sa tête elle-même n’avait plus ce port qui caractérisait le dominateur du monde et sa démarche était aussi embarrassée que sa contenance et ses gestes étaient incertains. Tout semblait dénaturé, décomposé en lui. La pâleur ordinaire de sa peau était remplacée par un teint verdâtre fortement prononcé, qui me frappa32. » Souffrant de la poitrine et de l’abdomen, il semblait se fatiguer plus vite qu’autrefois et, pour lutter contre une tendance à la somnolence, il se soutenait avec du café. Il était devenu plus émotif. Ainsi, le 5 juin, apprenant la mort de Berthier (sans doute un suicide), il s’évanouit. Carnot témoigna qu’il ne prononçait jamais le nom de son ancien compagnon d’armes qu’avec « tristesse », ajoutant que « l’ingrat abandon [de] 1814 l’avait profondément affecté33 ». Certains de ses collaborateurs le surprirent encore à contempler mélancoliquement les portraits de Marie-Louise et du roi de Rome. Consulté par l’entourage et l’empereur lui-même, le docteur Foureau de
Beauregard conseilla « moins de travail et plus d’exercice34 ». Outre qu’elle permettait de quitter un palais des Tuileries désert et déprimant, l’installation à l’Élysée eut comme avantage de permettre à l’empereur des promenades dans le parc.

Napoléon aurait pourtant eu le plus grand besoin de son ancienne énergie, tant étaient ardues les questions qu’il avait à résoudre. Il était bien sûr conscient des difficultés qu’il aurait à se maintenir au pouvoir contre la volonté de toutes les puissances européennes. Il savait aussi qu’autour de lui nul ne souhaitait le voir renouer avec les méthodes autoritaires. Pour l’heure, du reste, il n’en avait pas les moyens. Plusieurs courants se développaient dans l’opinion et dans la population qu’il faudrait à la fois contenir et contenter pour créer l’union nationale autour de la personne du souverain, sinon autour de la dynastie des Bonaparte. Les libéraux étaient relativement maîtres du jeu. Les « jacobins » comptaient s’appuyer sur un vaste mouvement « fédératif » né dans les derniers jours du retour de l’île d’Elbe. Les royalistes n’avaient pas tous quitté la France avec Louis XVIII et, dans certaines régions, ils entendaient combattre l’Empire par les armes. Certains impériaux prônaient un retour aux méthodes autoritaires, voire à la dictature. Beaucoup plus dépendant que par le passé des hommes qui le secondaient, Napoléon ne pouvait plus les traiter comme des commis. Il accepta que la contradiction lui soit apportée jusque dans les Conseils ou dans l’exercice de ses prérogatives. Dès les premières heures ayant suivi son retour, il put mesurer à quel point la France et ses élites avaient changé au contact de l’« anarchie paternelle ». C’est ainsi que, lorsqu’il voulut publier un des décrets pris à Lyon prononçant la mise sous séquestre des biens de douze personnalités, il se heurta à Maret qui refusa de contresigner le texte. Il fallut modifier la formule de promulgation et remplacer le « par l’empereur, le secrétaire d’État » par « pour expédition conforme ». Du jamais vu depuis quinze ans35.

L’ambiance n’était donc pas au rétablissement pur et simple de l’Empire. Napoléon devait tenir la promesse de procéder à une réforme constitutionnelle. Pour la bâtir, il fit entrer en scène Benjamin Constant, le plus inattendu des acteurs, au sein d’une commission constitutionnelle « dont l’opinion publique avait en grande partie désigné les membres36 ».







Le débat constitutionnel

Dès Golfe-Juan, il parut évident à l’empereur qu’une restauration impériale impliquerait une profonde modification de ses pratiques de gouvernement. Comme Louis XVIII pour l’Ancien Régime l’année précédente, il ne pouvait rétablir purement et simplement la constitution de l’an VIII modifiée en 1804 et 1807. Il n’entendit en effet sur son chemin que parler d’un régime « libéral » et – ce qui n’est pas tout à fait la même chose – des « libertés ». Il fit de ce magma doctrinal un de ses chevaux de bataille. Contre toute évidence, il accusa les Bourbons d’avoir bafoué les libertés et se glorifia de les avoir toujours protégées. Il alla même très loin dans sa propagande, au moins jusqu’à Lyon, reprenant des accents révolutionnaires qu’on ne lui avait pas connus depuis l’époque du siège de Toulon, vingt ans plus tôt. Il avoua encore un goût (tardif) pour un équilibre relatif des pouvoirs, solution constitutionnelle qui n’avait jamais eu sa préférence.

Une fois à Paris, il ne put faire comme s’il n’avait rien dit. Et quand bien même aurait-il renoncé à tout projet de rénovation libérale, son entourage et les circonstances lui en auraient rappelé la nécessité : « Nous recommençons la Révolution, confia-t-il à Molé. On ne peut se figurer tout le mal que ces malheureux princes ont fait sans s’en douter à la France. Ils ont remis en question tout ce qui avait été décidé, je retrouve tous les partis, toutes les haines renouvelées, ils ont rendu aux idées libérales, aux idées du commencement de la Révolution toute la force qu’elles avaient perdue37. » Napoléon dut donc forcer sa nature dans une France revenue, « depuis l’abdication de 1814, aux spéculations de l’esprit sous la forme qu’il aimait le moins38 ». Dans ses Mémoires, il allait convenir que « les événements survenus avaient donné une telle secousse à l’esprit public et produit de tels changements dans les choses et les personnes que tout le système [d’avant 1814], édifié avec tant de peine, ne paraissait plus adapté à l’état de la France39 ». Dans un pays politiquement morcelé, divisé entre royalistes, libéraux, bonapartistes et jacobins, la voie était étroite pour éviter l’explosion. Le coup d’État du 20 mars ne suffisait pas à asseoir le « nouveau » régime. C’est parce qu’il l’avait senti que, par ses décrets de Lyon, Napoléon avait prononcé la dissolution des Chambres et convoqué les électeurs pour un Champ de Mai. Il lui fallait passer aux actes et fixer le nouveau mode de désignation et d’organisation de la représentation nationale, ses compétences et ses rapports avec l’exécutif. Et puisque au sommet de l’État la Charte avait montré son efficacité pour conjurer l’éclatement des pouvoirs et assurer leur pacifique
collaboration, il confirma l’alliance objective contractée avec les libéraux après l’épisode lyonnais. Sur les instances de certains ministres ou de ses frères Lucien et Joseph, le principe de la mise en chantier d’une nouvelle constitution fut arrêté. Les archives ayant disparu en 1871 dans l’incendie des Tuileries, on est mal informé sur la méthode qui fut employée pour arriver au texte final. On sait qu’une commission composée de Cambacérès, Maret, Carnot, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély, Boulay de la Meurthe, Merlin de Douai (qui n’assista pas à toutes les séances) et Defermon devait préparer un projet discuté ensuite au Conseil d’État, puis soumis au plébiscite40. Dans et en dehors de ce groupe officiel, chacun donnait son avis, de la « république impériale » de Carnot à la « dictature de salut public » de Lucien Bonaparte, en passant par les désirs d’hommes qui, tels Decrès ou Caulaincourt, souhaitaient que soient effacés les sénatus-consultes, actes « despotiques41 » autrefois concédés par le Sénat conservateur.

Pour accélérer et simplifier le travail de la commission autant que pour adresser un « signal » à l’opinion, Napoléon fit appel à… Benjamin Constant, dans « l’un des plus stupéfiants retournements de l’histoire politique française42 ». Ayant été opposant au Consulat – exclu du Tribunat en janvier 1802 –, puis l’un des plus âpres pourfendeurs de l’Empire vaincu – il avait publié en 1814 De l’esprit de conquête et d’usurpation – et du retour de l’île d’Elbe – avec un violent article dans le Journal des Débats la veille de l’entrée de Napoléon à Paris –, l’écrivain avait préféré quitter Paris pour la Vendée, le 22 mars. Aucune proscription n’ayant été prononcée contre lui, il était rentré dans la capitale le 28, pour faire savoir urbi et orbi qu’il trouvait désormais du charme à un Empire dont le chef avait tant changé… ce dont Joseph Bonaparte, Maret, Sébastiani, Savary et même Fouché l’avaient convaincu lors de colloques particuliers. Au début d’avril, Constant fut convoqué aux Tuileries, première de plusieurs audiences qu’il a racontées dans un ouvrage postérieur : « Je me rendis donc aux Tuileries ; je trouvai Bonaparte seul. Il commença le premier la conversation. Elle fut longue […]. Il n’essaya de me tromper ni sur ses vues ni sur l’état des choses. Il ne se présenta point comme corrigé par les leçons de l’adversité. Il ne voulut point se donner le mérite de revenir à la liberté par inclination. Il examina froidement dans son intérêt, avec
une impartialité trop voisine de l’indifférence, ce qui était possible et ce qui était préférable43. » Lors de la rencontre suivante, l’empereur montra à Constant des projets de constitution qu’il avait reçus, notamment celui de Carnot qui proposait un toilettage démocratique de la constitution de l’an VIII44. Il lui proposa de participer au débat constitutionnel en lui livrant ses propres vues et le nomma au Conseil d’État45. Conquis par son interlocuteur, Constant vint dès lors régulièrement conférer avec Napoléon46.

Les débats entre l’empereur et son nouveau conseiller furent toujours courtois, mais francs. Un premier projet de Constant fut repoussé par le souverain le 15 avril47. Une réunion eut lieu le lendemain et de nouvelles moutures furent présentées à la commission de constitution le 18 ou le 19, et encore le 20. La dernière séance de travail se tint le 21. Constant poussait au libéralisme, à l’autonomie des Chambres face à l’exécutif, à l’énoncé de droits et libertés garantis… si bien que, lorsque Chateaubriand commenterait le nouveau texte pour Louis XVIII en exil, il parlerait non sans raison de « Charte améliorée ». Napoléon tentait de conserver ce qui avait fait l’efficacité du régime impérial, souvent au détriment des Chambres et des libertés politiques. Constant refusait que soit rétabli le système des sénatus-consultes et contestait le principe du plébiscite. Il présenta même un texte qu’il prétendit fini et qui ne faisait aucune référence à l’Empire ou à ses anciennes constitutions. Napoléon le refusa fermement en accusant son interlocuteur de vouloir « le priver de son passé ».

L’empereur eut finalement le dernier mot sur de nombreux points. Il fut décidé que la nouvelle constitution compléterait officiellement les anciennes et prendrait donc le titre d’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire. On remettait à plus tard la refonte des textes impériaux, promesse qui allait se révéler explosive. De même, la confiscation des biens de ceux qui suivraient les Bourbons en exil fut expressément stipulée. À l’inverse, le souverain céda sur l’élection de la Chambre basse au suffrage le plus large possible et sur le principe de la création d’une pairie héréditaire. D’avis en corrections, et avec cependant une forte influence de Napoléon, ce fut Constant qui rédigea la plus grande partie du nouveau texte d’organisation des pouvoirs publics, qui allait dès lors recevoir le
surnom de « Benjamine » – trouvaille que l’on doit, semble-t-il, à l’historien et publiciste Montlosier.

Le 20 avril 1815, la commission de constitution s’assembla, puis le texte fut transmis au Conseil d’État. Quelques modifications de rédaction furent encore apportées au document, notamment par Joseph Bonaparte48. Une dernière tentative des libéraux pour supprimer les confiscations échoua : à cette occasion, Napoléon gratifia ceux qui prônaient une sorte de « pardon » d’une de ses fameuses colères, leur lançant qu’il n’était pas « homme à se laisser attaquer impunément ». La rédaction fut achevée chez l’empereur, le 21 avril. L’Acte additionnel fut signé le lendemain et publié le 23.






La réforme

Jusqu’en 1814, la constitution impériale se composait de trois textes : la constitution du 22 frimaire an VIII (13 décembre 1799), le sénatus-consulte du 16 thermidor an X (4 août 1802) instaurant le consulat à vie et le sénatus-consulte du 28 floréal an XII (18 mai 1804) le transformant en empire héréditaire. Ces textes avaient été plusieurs fois amendés par d’autres sénatus-consultes, les deux principaux étant ceux supprimant le Tribunat (19 août 1807) et réorganisant la régence (5 février 1813)49. Dans ce contexte, l’Acte additionnel était une profonde réforme de l’ordre constitutionnel. Mais, comme son nom l’indique, il n’abrogeait pas l’ensemble des dispositions antérieures. En d’autres termes, tout ce qui n’était pas modifié restait inchangé, ce que rappelait l’article premier. Tel était le cas pour les dispositions concernant l’hérédité, les règles de succession, la régence, les grandes dignités ou, plus important encore, l’étendue du pouvoir exécutif. Symboliquement, la formule « Napoléon, par la grâce de Dieu et les constitutions, empereur des Français » allait même être maintenue en ouverture des lois et décrets.

Le texte de 1815 était précédé d’un exposé des motifs voulu et rédigé par Napoléon, qui y expliquait pourquoi il avait décidé de modifier l’organisation des pouvoirs :




Depuis que nous avons été appelé, il y a quinze années, par le vœu de la France, au gouvernement de l’État, nous avons cherché à perfectionner, à diverses époques, les formes constitutionnelles, suivant les besoins et les désirs de la nation, et en profitant des leçons de l’expérience. Les constitutions de
l’Empire se sont ainsi formées d’une série d’actes qui ont été revêtus de l’acceptation du peuple. Nous avions alors pour but d’organiser un grand système fédératif européen, que nous avions adopté comme conforme à l’esprit du siècle, et favorable aux progrès de la civilisation. Pour parvenir à le compléter et à lui donner toute l’étendue et toute la stabilité dont il était susceptible, nous avions ajourné l’établissement de plusieurs institutions intérieures, plus spécialement destinées à protéger la liberté des citoyens. Notre but n’est plus désormais que d’accroître la prospérité de la France par l’affermissement de la liberté publique. De là résulte la nécessité de plusieurs modifications importantes dans les constitutions, sénatus-consultes et autres actes qui régissent cet empire.

À ces causes, voulant, d’un côté, conserver du passé ce qu’il y a de bon et de salutaire, et, de l’autre, rendre les constitutions de notre Empire conformes en tout aux vœux et aux besoins nationaux, ainsi qu’à l’état de paix que nous désirons maintenir avec l’Europe, nous avons résolu de proposer au peuple une suite de dispositions tendant à modifier et perfectionner ses actes constitutionnels, à entourer les droits des citoyens de toutes leurs garanties, à donner au système représentatif toute son extension, à investir les corps intermédiaires de la considération et du pouvoir désirables ; en un mot, à combiner le plus haut point de liberté politique et de sûreté individuelle avec la force et la centralisation nécessaires pour faire respecter par l’étranger l’indépendance du peuple français et la dignité de notre couronne.

En conséquence, les articles suivants, formant un acte supplémentaire aux constitutions de l’Empire, seront soumis à l’acceptation libre et solennelle de tous les citoyens, dans toute l’étendue de la France.





L’Acte additionnel proprement dit prévoyait plusieurs changements fondamentaux : l’ancien Corps législatif et le Sénat étaient remplacés par deux Chambres, celle des représentants et celle des pairs, la procédure législative était modifiée et le domaine de la loi précisé. Le texte s’achevait par une sorte de déclaration des droits des citoyens, ce qui n’avait jamais été le cas des textes napoléoniens antérieurs.

1. Le législatif était désormais composé de la Chambre des représentants et de la Chambre des pairs. La Chambre des pairs siégeait au palais du Luxembourg. Elle comptait un nombre illimité de membres nommés par l’empereur. Les membres de la famille impériale y siégeaient de droit50. La dignité (sic) de pair était héréditaire et irrévocable. Elle se transmettait de mâle en mâle et d’aîné en aîné, naturel et légitime (l’adoption n’était
pas admise) en ligne directe. Les pairs prenaient séance à l’âge de 21 ans (18 pour la famille impériale), mais n’avaient voix délibérative qu’à l’âge de 25 ans (21 pour la famille impériale). Leur dignité était compatible avec toute fonction publique, hors celle de comptable. Ainsi, un pair pouvait être nommé ministre ou un ministre nommé pair. La Chambre était présidée par l’archichancelier ou par un de ses membres désigné par l’empereur.

Siégeant au Palais-Bourbon, la Chambre des représentants se composait de 629 députés « élus par le peuple » pour un mandat de cinq ans. Tout citoyen français âgé de 25 ans et plus était éligible, à l’exception des préfets et sous-préfets dans le ressort de leur administration. Les ministres pouvaient être candidats. Les élections devaient être organisées selon le système des collèges électoraux de l’an X (collèges d’arrondissement et départementaux), avec quelques nouveautés comme la liberté pour les collèges de désigner leur président et leurs vice-présidents ou l’obligation pour les collèges départementaux de désigner vingt-trois représentants du commerce et de l’industrie sur des listes présentées par les chambres de commerce51. La qualité de représentant était compatible avec toute fonction publique, hors celle de comptable. La Chambre vérifiait elle-même les pouvoirs de ses membres, nommait son président pour la durée de la législature, sous réserve de l’approbation de ce choix par l’empereur. Celui-ci pouvait proroger, ajourner et dissoudre cette assemblée, la réunion de la nouvelle Chambre devant avoir lieu au plus tard dans les six mois suivant la dissolution.

Les séances des deux Chambres étaient publiques, mais elles pouvaient décider un comité secret à la demande d’au moins vingt-cinq de leurs membres ou du gouvernement pour des communications particulières. Pairs et représentants jouissaient de certaines immunités. Ils ne pouvaient être ni arrêtés ni poursuivis, hors flagrant délit, pendant la durée des sessions, sauf autorisation de leur Chambre. Ils ne pouvaient pas non plus être arrêtés ni détenus pour dettes à partir de la convocation de leur assemblée ou dans les quarante jours suivant la fin des sessions. Si les représentants étaient justiciables des tribunaux ordinaires, les pairs ne pouvaient être jugés que par leur Chambre, l’Acte additionnel renvoyant la définition de la procédure de jugement à une loi qui ne fut jamais votée. Par un décret du 27 mai, Napoléon tenta de restreindre l’indépendance des parlementaires en leur imposant un serment de fidélité. On verra que ce fut le premier casus belli entre les députés et lui.

2. Le domaine de la loi était précisé et la procédure législative réformée. L’Acte additionnel définissait un véritable « domaine de la loi ». Et d’abord en matière fiscale (art. 34 à 37) : l’impôt direct n’était voté que pour un an ;
l’impôt direct ou indirect, l’emprunt, l’inscription d’une créance au Grand Livre de la dette publique, l’aliénation d’un domaine relevaient désormais de la loi ; les projets d’impôts et d’emprunts devaient être d’abord présentés à la Chambre des représentants ; celle-ci examinait la première le budget de l’État et le compte des recettes et dépenses des années précédentes. Relevaient encore du domaine de la loi les levées de troupes (art. 35), la définition des infractions et des juridictions de jugement compétentes (art. 61), les restrictions au droit de publier (art. 64), la proclamation de l’état de siège (art. 66). Pour des raisons idéologiques autant que pour étayer (frêlement, on en conviendra) la légitimité de la quatrième dynastie, le texte limitait les matières législatives en prohibant toute proposition visant au rétablissement des Bourbons, de la noblesse féodale, des droits féodaux et seigneuriaux, des dîmes, d’un culte privilégié, ou remettant en cause l’irrévocabilité des biens nationaux (art. 67)52.

Quant à la procédure d’adoption de la loi, elle était simplifiée par rapport aux textes antérieurs. Aux termes de l’article 2, le pouvoir législatif était exercé « par l’empereur et les deux Chambres ». L’initiative continuait à appartenir au premier. Les Chambres pouvaient cependant « inviter » l’exécutif à lui proposer un texte sur tel ou tel sujet. Elles ne disposaient que d’un droit d’amendement limité : si leurs amendements n’étaient pas acceptés par le gouvernement, elles n’avaient d’autre choix que de se prononcer sur le texte originel. Des ministres d’État et des conseillers d’État désignés par l’empereur prenaient part aux discussions et donnaient les « éclaircissements nécessaires » sur ses intentions. Ils n’avaient voix délibérative que dans le cas où ils étaient membres de la Chambre où ils intervenaient. Les textes devaient être votés par les deux Chambres pour être approuvés, après quoi ils devaient être transmis à l’empereur pour promulgation. Un décret du 11 juin 1815 allait préciser ces dispositions constitutionnelles. Les propositions de loi devaient être discutées en Conseil des ministres. Le nombre des ministres d’État spécialisés dans le « débat » parlementaire était fixé à quatre, celui des conseillers d’État à six. Les demandes d’amendement des Chambres devaient être recueillies par les ministres d’État et portées devant le Conseil des ministres. Si celui-ci les acceptait, les amendements devaient être approuvés dans les mêmes termes par les assemblées, puis revenir devant le Conseil pour une nouvelle validation. Cette procédure compliquée limitait encore davantage le droit d’amendement.

3. Les ministres n’étaient pas politiquement responsables. Les articles 38 et 39 de l’Acte additionnel disposaient que tous les actes du gouvernement devaient être contresignés par un ministre qui en devenait ainsi responsable, « ainsi que de l’exécution des lois ». Cette responsabilité était clai
rement définie comme exclusivement pénale par les articles suivants. C’est la Chambre des pairs qui jugeait les ministres à l’issue d’une procédure complexe engagée par la Chambre des représentants. Celle-ci devait d’abord voter sur l’opportunité de mettre le ministre en accusation, sur présentation d’un rapport préparé par une commission de soixante de ses membres tirés au sort. Puis elle pouvait entendre le ministre. Enfin, elle devait procéder à un deuxième vote pour confirmer la mise en accusation. Chaque étape de la procédure était séparée par un délai de dix jours. Lorsque la mise en accusation était votée, les représentants nommaient cinq commissaires pour poursuivre l’accusation devant les pairs. Autant dire que rien n’était changé par rapport aux anciennes constitutions impériales ou à la Charte : pour mettre en cause la responsabilité politique d’un ministre, les Chambres devaient passer par une accusation pénale ou, par un bras de fer, obliger le ministre à démissionner.

4. De nouveaux droits et garanties pour les citoyens. Afin d’empêcher le retour au « despotisme » ou, au moins, à l’autoritarisme de l’empereur, Benjamin Constant avait obtenu que des dispositions pouvant former une petite déclaration des droits figurent dans l’Acte additionnel. Le titre VI – « droits des citoyens » (art. 59 à 67) – garantissait formellement l’égalité devant la loi, l’impôt et l’accès aux emplois publics, le fait d’être jugé par un magistrat désigné par la loi et dans les cas prévus et les formes prescrites par celle-ci, la liberté des cultes, l’inviolabilité de la propriété, la liberté d’imprimer et de publier, le droit de pétition, la limitation à des cas précis de la mise en état de siège. Quelques mesures visant à conforter la sûreté des citoyens entraient en vigueur : l’ancienne Haute Cour impériale était supprimée ; l’institution du jury dans les procès criminels était constitutionnalisée, de même que la publicité des procès ; seuls les délits militaires relèveraient désormais des tribunaux militaires, façon d’abolir les trop fameuses commissions militaires qui avaient jugé sans jury et sans appel les « brigands », dans l’Ouest et ailleurs, pendant des années ; la Cour de cassation avait la possibilité de demander aux Chambres leur interprétation de la loi. Pour conforter le statut des magistrats, l’article 51 affermissait leur inamovibilité, tout en ne reniant pas les solutions des débuts du régime napoléonien : « L’empereur nomme tous les juges. Ils sont inamovibles et à vie dès l’instant de leur nomination, sauf la nomination des juges de paix et des juges de commerce, qui aura lieu comme par le passé. Les juges actuels nommés par l’empereur, aux termes du sénatus-consulte du 12 octobre 1807, et qu’il jugera convenable de conserver, recevront des provisions à vie avant le 1er janvier prochain. » Autrement dit, Napoléon avait jusqu’au 1er janvier 1816 pour épurer la magistrature et nommer des juges qui, passée cette date, deviendraient inamovibles.







La déception

Il y avait un mois que l’Empire avait été rétabli. Napoléon et les institutions impériales ne cessaient d’en appeler à la « nation », au « peuple », à la « liberté ». Des mesures libérales avaient été prises. Nombreux étaient ceux qui croyaient qu’après des années d’autoritarisme le souverain allait vraiment se poser en défenseur du rêve révolutionnaire. Dès lors, à peine avait-il signé la nouvelle constitution que des rumeurs favorables se répandirent dans Paris : « La représentation nationale était notablement élargie […] ; la discussion des lois était libre et publique ; satisfaction entière était donnée au vœu national sur toutes les libertés publiques ; les Chambres étaient appelées à prendre une plus grande part au gouvernement de l’État ; l’empereur se dépouillait de toute dictature légale53. » Ceux qui savaient que le nouveau texte devait être rendu public attendirent la parution du Moniteur jusqu’à la fin de l’après-midi du 23 avril 1815, preuve que des ajustements de dernière minute avaient encore lieu.

C’est peu dire que les élites furent désappointées à la lecture de cet ouvrage. Arrivant à ce moment à Paris, l’auditeur Sers écrivit : « Paris était triste, préoccupé, l’effet de l’Acte additionnel avait été désastreux pour l’empereur54. » Sa publication ouvrit une véritable guerre des brochures entre les auteurs bonapartistes, libéraux, jacobins ou royalistes. Il y eut, bien sûr, des avis positifs. L’économiste et historien suisse Sismondi, pourtant réputé proche des légitimistes, avait été approché par l’entourage de l’empereur. Il fut reçu à l’Élysée et publia quatre articles dans le Moniteur, réunis ensuite dans un assez favorable Examen de la constitution55. Tout en s’interrogeant sur la légitimité des « constitutions de l’Empire », La Fayette approuva lui aussi l’Acte, comme il avait approuvé la Charte, avant de refuser d’entrer à la Chambre des pairs56. Carnot en rejeta le contenu, mais annonça qu’il voterait pour, car il plaçait l’intérêt national au-dessus de toute autre considération57. Ces enthousiasmes relatifs furent vite « douchés » par l’analyse du texte et ses premiers décrets d’application. Après l’avoir encensé – parce que Constant en était l’auteur –, Mme de Staël allait estimer que le texte était une « niaiserie ». Le Lys, feuille royaliste distribuée clandestinement, le qualifia de « mystification de saltimbanques ». Le républicain Prisette y vit du « royalisme » qui ne disait
pas son nom. Nombreux furent ceux qui, dans le même camp, blâmèrent le maintien du système des collèges électoraux avec son cens d’éligibilité et l’hérédité de la pairie. Des libéraux critiquèrent une constitution octroyée et refusèrent la « transaction » imposée par Napoléon. Les partisans de la pratique impériale regrettèrent que le chef de l’État se laisse dépouiller de sa puissance58. Dans l’ensemble, les pamphlets s’équilibraient entre les pour et les contre, mais l’existence même d’un tel débat finit par contaminer le peuple appelé à plébisciter le texte. Thibaudeau n’eut pas tort d’estimer que « l’Acte additionnel déçut, glaça l’enthousiasme populaire59 ». Mollien devait de son côté écrire : « Le gouvernement métis des Cent-Jours ne fut qu’un mélange indigeste de ce grand pouvoir qui s’était écroulé en 1814, et d’un nouveau régime qui n’était encore bien compris ni par la France ni par la dynastie60. » Le malaise fut ressenti jusque dans la rue. Précieux témoin oculaire des Cent-Jours, l’Anglais Hobhouse le confirma :




Je ne me rappelle pas avoir vu, dans ce que l’homme est porté à nommer l’opinion publique, un changement pareil à celui qui eut lieu à Paris lorsque parut l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire. Les royalistes, les républicains, ceux qui étaient attachés à l’empereur, tous tombèrent dessus à la fois. Ils débutèrent par le commencement. Le titre était offensant : « Acte additionnel aux constitutions de l’Empire » et le « Napoléon, par la grâce de Dieu et les constitutions, empereur des Français » faisaient voir, disaient-ils, que Napoléon considérait l’ancien système de despotisme, l’Empire, comme remis en activité ; qu’on sautait par-dessus sa propre abdication, la charte et le règne de Louis, comme si les circonstances, qui avaient annulé ces constitutions, n’avaient jamais existé ; et qu’il était empereur par la grâce de Dieu, sans aucun intervalle, à la manière du monarque dont il tournait en ridicule les dix-neuf années de règne61.





Le caractère « additionnel » du texte et la non-abrogation des anciennes constitutions furent en effet considérés comme le mauvais signe d’une réforme rédigée sous le contrôle de l’empereur, avec en prime la négation des événements de 1814. À y regarder de plus près, l’Acte laissait le chef de l’État au centre du jeu institutionnel, chaque liberté octroyée au législatif étant limitée par une intervention ou un pouvoir d’empêcher de l’exécutif, impression que les décrets d’interprétation allaient confir
mer. Les moins ignorants de la chose constitutionnelle s’inquiétèrent que les silences de la constitution sur les pouvoirs du gouvernement vaillent maintien des dispositions antérieures62. L’empereur gardait en effet intacte sa prépondérance dans l’ordonnancement institutionnel, position encore affermie par le droit de dissolution. Partant de ce constat et de celui que les libertés reconnues n’étaient pas accompagnées de la constitutionnalisation des garanties nécessaires, rares étaient ceux qui soulignaient l’effort politique et personnel consenti par Napoléon pour se rapprocher d’un modèle libéral : « On savait peu de gré du maintien [des libertés], sans doute à force de les croire inattaquables, écrivit l’universitaire Villemain ; mais, à côté de ces droits acquis, on blâmait avec amertume cet arriéré du Premier Empire63. » Le débat reprenait presque là où Louis XVIII l’avait laissé au matin du 20 mars. La publication par Constant d’un long article explicatif dans le Journal des Débats du 1er mai ne changea rien à l’affaire. Comme allait le dire l’empereur, les Bourbons lui avaient « gâté » la France.

Lui-même semblait ne pas maîtriser la situation et hésiter sur la voie à suivre. Son ancienne opposition tenait le haut du pavé et ses soutiens traditionnels apparaissaient timorés. Du pays montaient aussi des tendances que l’on croyait disparues et que les proclamations du retour de l’île d’Elbe avaient réveillées. Un bonapartisme « jacobin », ennemi des prêtres et des nobles, partisan de la démocratie, se développait au sein de « fédérations » élevant Napoléon au rang d’ennemi de l’« Europe des rois », appelant à une épuration massive et à des mesures draconiennes visant à purger une bonne fois pour toutes la patrie de la contre-révolution. Pour contenir le libéralisme, revigorer ses partisans et canaliser les « jacobins », l’empereur n’avait pu offrir mieux que l’eau tiède du « bonapartisme officiel », au travers de l’Acte additionnel64.






Les victoires électorales des oppositions

Avec cette « demi-constitution », le débat sur la légitimité du pouvoir napoléonien, jamais vraiment éteint, était relancé. Les circonstances de la restauration impériale la rendaient encore plus contingente et fragile que par le passé. On en était, dans les faits, au même point qu’au début du Consulat : l’empereur était l’homme providentiel, ce qui ne garantissait nullement la pérennité de son pouvoir. Il essayait de l’asseoir en retrouvant les racines « pseudo-traditionnelles » (Stéphane Rials) des textes fondateurs de l’Empire, comme si la défaite et la déchéance de 1814
n’avaient pas existé, alors qu’elles restaient dans tous les esprits. Napoléon devait en outre consentir des concessions à une réalité inédite, de l’expérience de la Charte aux manifestations populaires, en passant par la tiédeur des notables et des élites ou la place gagnée par le libéralisme politique. Sur l’origine comme sur la justification de son pouvoir, il devait inventer un nouveau « panachage » des théories en vogue et, surtout, en tirer des conséquences pratiques auxquelles il n’était pas préparé. Devant le Conseil d’État qui aurait voulu que soit réaffirmée l’origine populaire de tout pouvoir sans tenir compte du principe dynastique, il tenta de réunir les morceaux de sa légitimité composite : « Les princes sont les premiers citoyens de l’État. Leur autorité est plus ou moins étendue selon l’intérêt des nations qu’ils gouvernent. La souveraineté elle-même n’est héréditaire que parce que l’intérêt des peuples l’exige65. » En conséquence, ajoutait-il, la souveraineté « populaire » était de facto remise en selle. Dans la logique de l’empereur, l’Acte additionnel en tirait les conséquences : il serait approuvé par un plébiscite et la représentation nationale procéderait elle aussi du suffrage.

Cela étant posé, même élargie par rapport à la Charte, la souveraineté du peuple demeurait pour le moins contenue. Le refus de faire préparer la réforme par une assemblée constituante avait été un premier accroc. Les élections législatives restaient organisées autour de la pyramide des assemblées électorales, disposition qui conservait le pouvoir de désignation aux seuls notables, avec notamment le cens d’éligibilité. L’exercice plébiscitaire obligeait enfin le corps électoral à accepter ou refuser en bloc et à se prononcer en définitive pour ou contre l’empereur lui-même. « C’était le plus commode de tous les procédés pour éviter une discussion sérieuse », estima Pasquier66.

Le préambule de l’Acte additionnel prévoyait en effet qu’il serait soumis « à l’acceptation libre et solennelle » du peuple. Au pied de la lettre, cette disposition entraînait que, jusqu’à cette acceptation, un régime transitoire devrait gérer les affaires que l’on n’ose appeler « courantes », compte tenu de la situation nationale et extérieure. Puis il faudrait encore convoquer les assemblées primaires pour élire des conseils municipaux et, surtout, les collèges électoraux pour désigner les membres de la Chambre des représentants. Cet appel au corps électoral prendrait encore de longues semaines. Soutenu par des hommes comme Carnot ou Lucien Bonaparte, l’empereur se sentait à son aise dans un système provisoire qui ressemblait à la dictature de salut public des débuts du Consulat. Il y était maître des décisions. C’est ainsi qu’il avait signé, au lendemain du 20 mars, le décret qui « romp[ait] la session des conseils généraux » et disposait que « l’administration ser[ait] rendue aux préfets ». Fort de cette recentralisation du pouvoir, il avait procédé sans contrôle à une vaste épuration de l’adminis
tration et de l’armée, réorganisé et placé sous ses ordres directs la garde nationale en non-activité (24 mars), exigé un nouveau serment des fonctionnaires, le troisième en un an (8 avril)67, etc. Parallèlement, il avait fait ses gammes libérales en retirant son caractère « officiel » au Moniteur, en supprimant la direction générale de la librairie et ses censeurs (24 mars) ou en abolissant la traite négrière pour prendre de vitesse le congrès de Vienne (29 mars). Il avait encore laissé Fouché autoriser la parution de nouveaux journaux, dont l’Indépendant, adversaire déclaré de tout pouvoir autoritaire, et le Patriote de 1789, aux accents plus proches de ceux de 1792 et de la patrie en danger que des premiers temps de la Révolution. Comme l’écrivit un royaliste : « Les libéraux étaient écoutés, consultés ; la liberté de la presse régnait ; enfin on commençait le règne d’Astrée. Mais ce Numa Pompilius avait régné treize ans et sa conversion n’avait qu’un mois de date68. » Et, en effet, cet homme qui, même entouré de conseils et de procédures, avait régné presque sans partage depuis 1802, ne portait pas naturellement les habits d’empereur libéral que les circonstances l’obligeaient à revêtir : « Il ne donnait pas, il concédait, et avec l’idée que la concession serait provisoire, et peut-être illusoire69. » À cette époque, Lavalette confia d’ailleurs à Pasquier : « Ne vous fiez pas à cette constitution libérale [que l’empereur] a l’air de vouloir donner ; une fois à la tête d’une armée victorieuse, il aura bientôt brisé les faibles liens dont il consent aujourd’hui à se laisser enlacer70. » Napoléon aurait alors dit à Cambacérès : « Avant six semaines, vous me verrez étouffer ce vain bavardage71. » Il allait plus tard confirmer à Gourgaud qu’il caressait le projet de reprendre fermement le pouvoir une fois la guerre gagnée : « Cette canaille de libéraux m’a fait perdre bien du temps en me parlant de constitution72. » S’apercevant que le chef de l’État essayait de jouer les libéraux en perdant du temps, Benjamin Constant semblait revenu de ses premiers enthousiasmes. Son ami Montlosier l’avait vu sortir admiratif de ses séances de travail avec l’empereur, à qui il trouvait « une vue d’aigle en tout et sur tout ». Quelques semaines plus tard, Barante le retrouva « sans conviction aucune, sans foi au succès, sans confiance dans les dispositions soi-disant libérales de l’empereur73 ». Et Villemain de déceler dans le « blâme » que l’on avait
adressé à la nouvelle constitution la crainte de voir les « arriérés » du Premier Empire « s’étendre et dévorer tout le reste74 ».

Appliquer l’Acte additionnel était rendre l’exercice du pouvoir plus compliqué. L’empereur n’y était pas favorable et jouait les légalistes pour retarder sa mise en œuvre. Une fois encore, les événements le poussèrent à agir contre ses goûts et son désir de prendre son temps avant de convoquer le peuple dans ses comices. Car, même s’il n’était pas sincère dans son rôle d’empereur moderne, il devait faire en sorte, pour conserver ses soutiens libéraux, que tout se passe comme s’il l’était. Recevant Benjamin Constant, il lui confia être déçu de l’accueil réservé à la nouvelle constitution. Le Suisse répondit : « C’est qu’on n’y croit guère […], faites-y croire en l’exécutant75. » De façon inattendue, Napoléon se laissa faire. La situation des affaires ne lui laissait guère d’autre choix : « On éprouvait partout le sentiment que [l’Acte] était une promesse trompeuse sur laquelle Napoléon reviendrait à la première victoire, estimait Thiers ; et si quelque chose pouvait vaincre l’incrédulité universelle, c’était le spectacle d’une assemblée placée à côté du gouvernement76. » Il consentit donc à entrer dans le jeu des libéraux qui entendaient profiter des possibilités offertes par l’Acte additionnel pour contenir et, au besoin, contrer ses « tendances au despotisme ».

Alors que les registres du plébiscite commençaient seulement à être ouverts, un décret du 30 avril ordonna la réunion des collèges électoraux pour procéder aux élections à la Chambre des représentants. Ce texte était précédé d’un exposé des motifs qui expliquait que les « intentions hostiles » des puissances imposaient de rassembler la nation autour du trône : « Nous aurions voulu attendre l’acceptation du peuple avant d’ordonner la réunion des collèges et de faire procéder à la nomination des députés, poursuivait l’empereur ; mais, également maîtrisé par les circonstances, le plus haut intérêt de l’État nous fait la loi de nous environner le plus promptement possible des corps nationaux. » Partant, il acceptait de ne pas prolonger « la dictature dont [il se trouvait] investi par les circonstances et par la confiance du peuple ». Quatre jours après l’arrivée du Bulletin des lois au chef-lieu des départements, les collèges devaient donc s’assembler et procéder aux opérations. On renonça à réunir les assemblées primaires pour les compléter, si bien que les collèges départementaux et d’arrondissement devant élire les députés furent ceux de 1813. Presque à la dernière minute, un décret du 3 mai y facilita l’accès des membres de la Légion d’honneur qui n’en faisaient pas encore partie. Cette petite tentative de renforcer le parti impérialiste ne concerna finalement que quelques centaines de cas. Au lieu des 100 000 électeurs
permis par les textes, les collèges n’en comptaient qu’environ 70 000, dont 20 000 pour les formations départementales.

Le même 30 avril, un second décret convoqua les assemblées primaires pour désigner les élus municipaux des communes de moins de 5 000 habitants. Le suffrage universel masculin était ici la règle et la loi du 14 décembre 1789 servait de cadre au vote. Les assemblées éliraient un maire au scrutin uninominal à trois tours, seuls les deux candidats les mieux placés pouvant participer au troisième. Le reste du conseil municipal devait être élu au scrutin de liste à deux tours avec vote préférentiel : les candidats ayant obtenu le plus de voix étaient élus, à la majorité absolue au premier tour, à la majorité simple au second tour77. Avec des législatives et des municipales simultanées, la France n’avait pas voté dans de telles proportions depuis le début du Directoire.

Les élections à la Chambre des représentants furent organisées par Carnot, comme c’était sa fonction, et Fouché, qui en profita pour avancer ses pions. Sous prétexte de neutralité et de préservation de la liberté du corps électoral, le premier se contenta de circulaires et d’arrêtés techniques. Sa rectitude morale lui interdisait de tenter d’influencer l’électorat. Le second avait moins de scrupules. Il se déchaîna, déclarant devant témoin : « On lui prépare une Chambre des représentants où il aura de tout, ma foi. Je ne lui épargnerai même pas Barrère et Cambon, ni […] La Fayette. Cela forme le caractère. Le temps des exclusions est passé, et aujourd’hui de pareils hommes sont une garantie pour nous autres hommes avancés de la Révolution78. » Le ministre de la Police activa en sous-main ses réseaux et fit donner les journaux à sa botte. Faisant flèche de tout bois, il misa gros sur ces élections, pressentant qu’à un moment où à un autre le nœud gordien serait tranché par les Chambres. C’est alors qu’il aurait confié à Pasquier, parlant de l’empereur : « Il sera obligé de partir pour l’armée avant la fin du mois. Une fois parti, nous resterons maîtres du jeu. Je veux qu’il gagne une ou deux batailles ; il perdra la troisième, et alors notre rôle à nous commencera79. » À la mi-mai, Fouché était en voie de gagner son pari.

Entre 33 000 et 40 000 électeurs (soit environ 45 % du corps électoral disponible) participèrent aux élections de la Chambre des représentants. L’abstention fut de près de 70 % dans les collèges départementaux et de 45 % dans les collèges d’arrondissement80. Seuls dix-sept départements
votèrent à plus de 50 %. Il n’y eut finalement que 599 députés élus, plus 22 représentants de l’industrie et du commerce. Les opérations électorales ne purent être organisées en Corse (6 députés) et dans l’arrondissement de Beaupréau (Maine-et-Loire), ville aux mains des insurgés. « Ce sont, il faut en convenir, de plaisantes élections […], ironisait un royaliste. Le nombre des votants a été partout si petit qu’on peut assurer que ces messieurs se sont nommés entre eux ; et voilà pourtant les hommes qui s’appelleront les représentants de la nation81. » Vu la faiblesse numérique du corps électoral et l’abstention, il suffit dans certains départements de quelques dizaines de voix pour être désigné. On nota partout l’absence des électeurs réputés royalistes, tandis que les candidatures se réclamant ouvertement de ce courant furent rarissimes : seuls Besse de La Romiguière et Laborde furent élus sans avoir mis totalement leur drapeau dans leur poche. Les députés élus étaient très nettement liés à l’État : des magistrats (38 %), des fonctionnaires (19 %), des militaires ou anciens militaires (13 %). Les mondes économique et judiciaire complétaient les effectifs, avec 13 % de propriétaires, 8 % de banquiers et 13 % de professions juridiques privées (avocats, notaires, etc.). La noblesse d’Ancien Régime était bien représentée (15 %), de même que les titrés d’Empire (20 %)82.

On a coutume de dire par commodité que ces élections furent remportées par les « libéraux », à qui revinrent 500 sièges environ. Ce chiffre est obtenu par déduction puisqu’on identifia, sur la centaine de sièges restants, une trentaine de « jacobins » et un peu moins de 80 « bonapartistes ». Une chose est sûre cependant : qu’on les qualifie de « libéraux » ou de « jacobins », les anciens révolutionnaires étaient de retour, ce qui, comme on l’imagine, fit sursauter Mme de Chastenay : « On vit réapparaître un Félix Le Peletier, un Barrère et quelques fantômes de cette espèce qui semblaient revenir de chez les morts83. » De 10 à 11 % des élus avaient déjà siégé dans les assemblées révolutionnaires, et 8 % dans celles du Consulat et de l’Empire. Parmi eux : La Fayette, Lanjuinais, Cambon, Dupont de l’Eure, Garat, Le Peletier de Saint-Fargeau, Drouet (l’ancien maître de postes de Varennes)… On pouvait même identifier une ligue des « amis de Fouché », composée de Jay, Fabri (son secrétaire), Manuel (avocat provençal qui était sa créature), Barère, Lacoste, Gourlay, Clément du Doubs, des financiers Roy, Laffitte et Hottinguer. Le ministre de la Police lui-même fut élu en Loire-Inférieure. Les partisans en appaérence inconditionnels de l’Empire étaient à rechercher dans un groupe
notamment formé de Foureau de Beauregard, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély, Bignon, Boulay de la Meurthe, les généraux Grenier, Rapp, Sébastiani, Mouton-Duvernet et Lucien Bonaparte. Même si les « libéraux » ne constituaient pas un parti homogène, l’écrasante majorité des représentants était prête à jouer un véritable rôle politique, loin de celui d’une chambre d’enregistrement : « Si le corps électoral de 1804 existait encore, un esprit nouveau, l’esprit de 1814, y avait pénétré et ce fut cet esprit qui, presque partout, inspira ses choix […]. La Chambre des représentants se trouva donc composée en grande majorité d’hommes qui n’aimaient pas les Bourbons, mais qui craignaient Napoléon et qui, sans être républicains, commençaient à se demander s’il était absolument nécessaire que la France fût gouvernée par l’une ou l’autre dynastie. Dans tous les cas, ils arrivaient avec la résolution bien arrêtée, quelle que fût la dynastie, de lui imposer des conditions, et de défendre, le mieux possible, les libertés publiques contre les entreprises impériales84. » Même avec une représentativité réduite à moins de la moitié du pays légal (mais les libéraux n’étaient pas des « démocrates »), la Chambre basse s’apprêtait à mener la vie dure à Napoléon :




La composition de la Chambre m’avait fait craindre plus de dévouement à Bonaparte et plus de violence révolutionnaire que je n’en ai trouvé, écrivit La Fayette. Tous les partis de la révolution s’y étaient ralliés à une idée principale, celle de défendre l’indépendance du pays et d’établir enfin la vraie liberté. Il s’y trouvait sans doute un petit nombre de bonapartistes exclusivement attachés au maintien du régime ou des princes napoléoniens, et quelques députés mus plutôt par la crainte des prétentions de l’Ancien Régime et par un sentiment de fierté nationale que par un amour bien entendu des principes de la liberté ; mais la presque totalité de la Chambre se servait de Napoléon, comme Napoléon se servait du peuple, avec des préventions indestructibles, ne voyant en lui que le moindre des maux85.





Si les libéraux avaient remporté les législatives, les royalistes remportèrent les municipales. Rappelons qu’elles ne concernaient que les maires et adjoints des communes de moins de 5 000 habitants. Dès son retour à Paris, et sans attendre les élections, Napoléon avait souhaité une profonde épuration des administrations des communes, peuplées de royalistes par la Restauration. De nombreux cas se réglèrent d’eux-mêmes, par la démission des titulaires. Pour les autres, les commandants des divisions militaires furent chargés de signaler les cas de résistance au pouvoir impérial, en attendant la nomination des nouveaux préfets. Très vite, Davout transmit à Carnot les nouvelles les plus alarmantes : beaucoup de maires répandaient le bruit que la guerre allait reprendre ou
accomplissaient mal leur travail. Certains dissuadaient les soldats de rejoindre leurs unités. D’autres manquaient tout simplement d’« élan86 », le ministre de la Guerre fustigeant la « tiédeur », le « mauvais esprit » et « une faiblesse coupable » des magistrats municipaux87. Comme il l’avait fait pour les élections à la Chambre des représentants, son collègue de l’Intérieur hésitait à frapper et à destituer les malveillants, ce qui eut le don d’exaspérer les militaires. Napoléon décréta donc l’envoi dans chaque division militaire d’un commissaire extraordinaire afin de procéder au remplacement de toutes les autorités municipales. La mise en œuvre de ce décret du 20 avril 1815 fut, en quelque sorte, rattrapée par la signature de celui du 30 convoquant les assemblées primaires88. Il ne restait plus qu’à s’en remettre à la sagesse des électeurs. Ceux-ci assenèrent une véritable gifle au pouvoir impérial en reconduisant environ 80 % des maires et adjoints mis en place par le gouvernement royal. Les candidats « bonapartistes » se présentant contre les sortants furent souvent battus. Cette fois, Mme de Chastenay laissa éclater sa joie : « Le seul acte de popularité que fit Bonaparte à son retour fut de casser les maires et de charger les communes de s’en choisir de nouveaux. Il est remarquable que la plupart des choix que le peuple fit alors l’ont emporté à tous égards sur ceux [de] l’empereur89. » Même si à peine la moitié des citoyens s’était déplacée, la France rurale que l’on disait tout entière dévouée à l’empereur exprima – et ce ne fut pas la dernière fois dans l’histoire électorale française – « ses tendances conservatrices et même réactionnaires90 ». On ne peut suivre les auteurs favorables à Napoléon qui, comme Henry Houssaye, prétendent que les « libéraux » n’auraient pas pu dominer la Chambre des représentants si, au lieu d’avoir été désignés par les collèges électoraux, ils l’avaient été par le suffrage universel. Tout laisse penser que la réaction aurait été aussi forte et que, au lieu de se trouver face à des opposants turbulents mais traitables, Napoléon se serait heurté à une Chambre royaliste résolument hostile.

Les élections de la mi-mai 1815 furent donc deux échecs pour une restauration impériale qui prétendait avoir été appelée de ses vœux et soutenue par le peuple. Celui-ci était toujours avide d’ordre, mais il paraissait le croire désormais mieux défendu par le royalisme que par le napoléonisme. La leçon était amère pour un empereur qui tentait d’affermir sa légitimité dans le vote populaire : « La mort des partis et la fusion natio
nale voulues par Napoléon aboutirent à ce curieux résultat : en 1814 et 1815, les anciens partis d’opposition se portaient mieux que jamais et un régime qui avait duré quatorze ans n’avait pratiquement plus, en dehors de l’armée, de partisans avoués lors même que le chef illustre qui l’incarnait était revenu, comme par miracle, sur le trône91. »

Et si Napoléon fut désappointé par les résultats de ces élections-là, que dire du plébiscite d’acceptation de l’Acte additionnel ?






L’échec du plébiscite

Le plébiscite de 1815 fut organisé selon les règles en vigueur sous le Consulat. Pour le vote des civils, des registres furent ouverts pendant dix jours aux greffes des tribunaux, chez les juges de paix et les notaires. Chaque citoyen devait y inscrire son vote, éventuellement accompagné d’un commentaire. À la clôture du scrutin, les registres et les résultats étaient centralisés par la municipalité, qui les transmettait au sous-préfet, qui lui-même les faisait remonter au préfet. Les fonctionnaires votaient, quant à eux, sur des registres ouverts dans leurs bureaux. Le ministre de l’Intérieur devait synthétiser ces résultats. Aux armées, on votait par corps, les registres étant transmis directement aux ministères de la Guerre et de la Marine. Les trois synthèses formaient ensuite les résultats nationaux, qui devaient être proclamés lors de l’assemblée du Champ de Mai.

Les opérations commencèrent dès les jours suivant le décret de convocation, daté du 22 avril92. Elles se déroulèrent dans un relatif désordre, dû à la précipitation avec laquelle on devait les organiser et à l’absence de zèle des autorités locales. De nombreux registres ne furent pas même ouverts, notamment dans l’Ouest et le Midi où les réseaux royalistes préparaient un soulèvement. Ailleurs, alors même que les feuilles de vote furent mises à la disposition des électeurs, elles restèrent désespérément vierges. Alors qu’en 1802 et 1804 les administrations consulaires avaient eu du temps pour appeler à voter, que toutes les autorités du pays avaient participé à la propagande nécessaire à la mobilisation, on se contenta cette fois d’une sorte de publicité locale, incertaine et peu efficace. Au niveau national, fidèle à ses conceptions, Carnot n’exerça quasiment aucune pression pour les amplifier, voire pour encourager les agents des administrations à se déplacer. Dans ces conditions, la catastrophe prévisible se réalisa sans appel.


Si, avec 1 550 000 voix, le oui l’emporta nettement, ce succès comptable était en réalité un échec politique pour l’empereur. Celui-ci le vécut comme tel. On chercherait en vain les résultats officiels dans le Moniteur ou tout autre journal : ils furent cachés au public, comme un aveu de défaite. Le nombre de non (environ 5 700) n’était pas en cause93, mais bien plus la très faible participation : elle peut être estimée à environ 20 %, contre 45 % en 1802, 40 % en 1804 et 20 % en 180094. C’était bien peu et, de ce point de vue, le régime napoléonien se trouvait ramené quinze ans en arrière. Et encore, les résultats de 1815 étaient largement manipulés. Alors qu’un rapport donnait 120 300 oui pour l’armée de terre et 16 200 pour la marine, le tableau officiel des résultats fit état de 450 000 votes positifs pour les deux armées, effectifs qu’elles n’atteignaient probablement pas à cette époque. On a pu aussi constater de nombreuses fraudes sur les registres : plusieurs votes du même individu, analphabètes votant massivement pour le oui, plusieurs signatures manifestement de la même main sur le même registre, pratiques de votes collectifs, etc.95. Citons le témoignage du futur maréchal de Castellane sur la façon dont on procéda dans certaines administrations : « Dans une division du ministère du Trésor public où il y avait trente employés, vingt-huit ont mis non. On a porté ce registre au ministre Mollien ; il a fait signifier aux employés sa résolution de renvoyer ceux qui n’acceptent pas la constitution. On leur a apporté un nouveau registre ; pour conserver leurs places nécessaires à leurs subsistances, il leur a fallu signer : oui96. » On imagine aussi qu’il y eut le même type de pratiques aux armées. Dans son style « grognard », Putigny note dans ses carnets : « Nous donnons notre adhésion à l’Acte additionnel, signant joyeusement sur des registres envoyés à cet effet. Un seul soldat refuse, et dans ma compagnie encore ! Mais ses voisins ont vite fait de le persuader… à grands coups de pied au derrière97. » Nul doute que les pressions, avec ou sans coups de savate, furent fortes dans les régiments, dans les places ou sur les vaisseaux. Un seul régiment, le 1er léger, vota non, à l’appel de son colonel, D
espans de Cubières. Il fit mettre ses hommes en carrés avant de s’adresser à eux : « Dans cette circonstance où vous devez agir comme citoyens, il ne serait pas convenable de souscrire aveuglément à ce qu’on vous propose98. » Apprenant ces faits, Napoléon fut gagné par la colère, envisagea de sanctionner le colonel, avant d’être calmé par Davout. Despans de Cubières conserva son commandement, participa à la campagne de Belgique et fut blessé à Waterloo.

Les tricheries inhérentes au mode de scrutin n’empêchèrent pourtant pas le mauvais résultat d’ensemble. Plus grave, la désaffection de l’électorat toucha jusqu’aux départements considérés comme les plus bonapartistes : la Côte-d’Or perdait 25 % de oui par rapport à 1804, la Moselle 30 %, le Haut-Rhin 24 %, la Seine-Inférieure 35 %, les Basses-Alpes 43 %, etc. Dans certains autres, la participation n’atteignait pas 10 %, comme dans le Morbihan, le Finistère, le Pas-de-Calais, l’Eure, le Var, la Manche, la Gironde ou le Nord. L’effondrement touchait particulièrement les villes : si 23 % des électeurs messins, 20 % des Amiénois, 19 % des Clermontois ou des Nancéiens, 15 % des Lyonnais ou des Clermontois – ce qui était bien inférieur à la participation de 1804 – s’étaient déplacés, on atteignait à peine 5 % à Rouen et Toulouse, 4 % à Lille, 3 % à Bordeaux, 2 % à Reims et Nantes, 1 % à Marseille. Quant à Paris, la participation y fut d’environ 12 % : 20 000 oui, soit trois fois moins qu’en 1802 et cinq fois moins qu’en 180499.

Des milliers d’électeurs ajoutèrent des justifications de vote à leur signature. Parcourir ces remarques donne une idée de ce qu’ils reprochaient à l’Acte additionnel. Certains y allèrent de commentaires étayés et longs, comme l’ancien accusateur public révolutionnaire Delapierre-Dalzan, de Saint-Germain-de-Calberte (Lozère), qui livra un ample plaidoyer contre l’hérédité de la pairie100, le rentier lyonnais Antoine Fevre qui, en latin, s’en prit à l’« orgueil » d’un empereur qui « opprime les justes et soutient les mauvais », ou tel Mosellan votant non parce qu’on l’obligeait à se prononcer en bloc pour ou contre l’Acte additionnel. Ce dernier inconvénient fut dépassé de son propre chef par Joseph Le Fur, notaire à Hennebont (Morbihan), qui vota contre les articles 3, 4 et 51, tout en votant oui « pour le surplus ». Son vote fut, bien sûr, compté comme positif. Dans l’ensemble, l’hérédité de la pairie fut la mesure la plus critiquée. On peut aussi relever quelques courageuses opinions exprimées sur les registres par des royalistes affichés comme le Breton Louis de Kergolay, qui protesta contre l’article 67 interdisant de proposer
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la restauration des Bourbons, ou le Bordelais Edmond Géraud, qui estima que « personne, sauf le roi, n’[avait] le droit de donner des lois au peuple français101 ». Le Parisien Devire eut pour sa part le courage de voter non et d’écrire : « Je propose à la France, qui a besoin d’un souverain qui monte bien à cheval, Franconi et sa dynastie102. » Il y eut tout de même des avis favorables à l’empereur, certains souhaitant même qu’il se saisisse plus solidement du pouvoir. Un Bordelais promit ainsi de « verser son sang pour son trône et pour la patrie ». Bien que déçu par l’Acte additionnel, Tallien expliqua son vote positif sur le registre : « Les phrases sont inutiles lorsque les dangers de la patrie sont imminents, lorsque l’honneur et l’indépendance de la nation commandent le sacrifice de toute opinion particulière. » La plupart des personnalités connues votèrent positivement, sauf Barère, Sieyès, Ducos, Barras, Lakanal, Cambon et Thibaudeau qui s’abstinrent.

Après les élections législatives et municipales perdues par le parti impérialiste, le plébiscite fut un troisième échec pour Napoléon : « La bourgeoisie et le peuple repoussèrent en réalité l’Acte additionnel, l’une parce qu’elle ne le trouvait pas assez libéral, l’autre parce qu’il le jugeait trop aristocratique. On peut dire que l’hérédité de la pairie blâmée par tous, par les classes moyennes comme par les classes inférieures, porta un coup fatal à la constitution du 22 avril 1815103. » Le résultat du plébiscite ne pouvait pas, en tout cas, fortifier la légitimité de l’empereur face à des Chambres qui ne lui étaient pas favorables. Il confirmait que la France « attestait sa consternation par l’absence » et qu’elle « ne savait plus à quelles mains confier ses destinées104 ».






Le Champ de Mai
ou le retour manqué de Charlemagne

Dans un des décrets de Lyon, Napoléon avait annoncé qu’il réunirait sous peu à Paris les collèges électoraux afin qu’ils adoptent « les mesures convenables pour corriger et modifier nos constitutions ». Cette promesse n’avait pas été tenue. Il n’y avait eu ni appel aux collèges – il était de toute façon impossible de faire débattre ensemble plusieurs dizaines de milliers de personnes – ni projet de convoquer une assemblée constituante. On en était resté aux anciennes recettes qui avaient certes fait leurs preuves, mais étaient (déjà) passées de mode au printemps 1815. L’empereur ne
renonça pas pour autant à organiser une cérémonie nationale pour proclamer l’Acte additionnel. Dès Lyon, il lui avait donné le nom de Champ de Mai. En choisissant cette appellation – dont la signification était connue des contemporains férus d’histoire –, il voulait fonder une fois encore une partie de sa légitimité sur sa qualité de « successeur de Charlemagne ». L’expression Champ de Mai avait en effet remplacé celle de Champ de Mars sous le règne de Pépin le Bref. Cette cérémonie consistait à réunir les hommes libres sous les armes pour qu’ils renouvellent leur serment de fidélité. Charlemagne avait maintenu cette tradition, l’accompagnant souvent de réunions de notables et d’ecclésiastiques pour leur faire accepter – sinon approuver – les grandes lois de l’Empire105.

L’idée de faire revivre cette antique tradition fut un nouvel échec. Sur le plan de ses références carolingiennes, le Premier Empire s’acheva dans la confusion, pour ne pas dire, comme certains, une « jonglerie », une « charlatanerie » ou une « parodie ridicule106 », sorte d’invention artificielle d’un Charlemagne « libéral ». Pour ne rien simplifier, le Champ de Mai de Napoléon eut lieu au Champ-de-Mars au mois de juin ! Un décret du 22 avril l’avait d’abord convoqué pour le 26 mai 1815. La lenteur des opérations plébiscitaires plus que celle des travaux d’aménagement du Champ-de-Mars entraîna son report au 1er juin107. Mais il y avait plus grave : le décret limitait spectaculairement la portée de la réunion. Les membres de tous les collèges électoraux et des députations de tous les corps de l’armée de terre et de la marine étaient convoqués. Chaque délégation civile devait s’assembler au préalable par département dans un lieu fixé par le ministre de l’Intérieur, y recevoir les registres du ressort, procéder au dépouillement, puis nommer cinq représentants pour se rendre à une « assemblée générale » d’environ quatre cents personnes présidée par l’archichancelier Cambacérès afin d’effectuer le décompte national des votes. Une fois ces opérations réalisées, tous les membres des collèges devaient participer à la cérémonie de proclamation du « recensement général » et de promulgation de l’Acte additionnel aux
constitutions de l’Empire, au cours de laquelle l’empereur devait prêter serment et recevoir celui des collèges « successivement et par ordre alphabétique ». Pour terminer, des aigles devaient être distribuées aux différents corps militaires et aux collèges départementaux pour être remises à la garde nationale.

Dès la lecture du décret, il était clair que l’Empire napoléonien revenait à ses anciennes procédures. La réunion préalable des collèges électoraux n’avait aucune utilité, sinon d’occuper ceux qui devaient faire foule au Champ-de-Mars, comme les maires et les délégués des conseils généraux l’avaient fait pour le sacre de 1804. Dans les jours qui précédèrent, les dignitaires et ministres reçurent de l’empereur l’instruction d’accueillir les délégations qui en feraient la demande et de « tenir [leur] maison ouverte » pour les délégués tous les soirs108.

Les membres des collèges ne firent pas tous le voyage : on estime que seulement 10 000 d’entre eux « montèrent » à Paris, 15 000 si l’on retient le chiffre donné par le Moniteur du 2 juin. Champollion-Figeac a raconté dans ses Mémoires la réunion préalable du collège de l’Isère, dont il fut secrétaire :




Un lieu de réunion avait été assigné à chaque département : l’hôtel Montalivet, île Saint-Louis, devait être celui des collèges électoraux de l’Isère ; mais le prince Lucien [qui avait été élu député de ce département] désira les avoir au Palais-Royal, et trois salons furent laissés à l’entière disposition du département […]. L’assemblée des collèges de l’Isère se constitua sous la présidence de M. Sapey, député […] ; on y parlait avec chaleur de l’état bien sombre des affaires publiques […]. L’assemblée accomplit sa mission ; elle fit le dépouillement officiel des 640 registres ouverts dans le département au sujet de l’Acte additionnel, et constata 27 185 votes, dont 41 étaient de désapprobation. Cinq commissaires furent nommés pour porter ce résultat à l’assemblée générale des collèges électoraux, indiquée pour le 31 mai, dans la salle du Corps législatif, et sous la présidence du prince archichancelier de l’Empire. Je fus un des commissaires de mon département […]. Le 31 mai, à quatre heures, le prince Cambacérès ouvrit la séance, en exposant très sommairement le but de la réunion. Chaque département déposa sur le bureau, et on lut à haute voix le résultat de ses votes. L’assemblée se montra diversement émue selon que les chiffres des votes affirmatifs ou des votes négatifs étaient plus considérables. Le vote fort minime du département de la Seine excita des murmures109.





Pour la cérémonie du Champ de Mai, si la répétition de la distribution des aigles de 1804 avait peu de signification dès lors que les emblèmes impériaux avaient un peu partout repris leur place, le peuple se voyait accorder un rôle de témoin, et encore, de témoin indirect : après l’ébullition doctrinale et la mobilisation populaire des deux premiers mois de
la restauration impériale, seuls des notables étaient conviés à entériner un fait accompli. La promulgation de l’Acte additionnel avait lieu plus d’un mois après son entrée en vigueur par le biais du décret de convocation des élections législatives. Et comme les Chambres ne s’étaient pas encore assemblées, tout se passait comme si la promulgation ne servait qu’à donner le signal de leur réunion. Le pouvoir exécutif n’avait pour sa part besoin d’aucune onction particulière pour être constitué, puisqu’il l’était de fait depuis le 20 mars.

Partant, on ne sera pas surpris que, selon la plupart des témoins, la cérémonie du Champ de Mai ait immédiatement été vue « d’un œil défavorable », comme « une fête puérile nommée à tort nationale, tandis qu’elle n’avait d’autre but que de donner de la splendeur et un prétexte au retour de Napoléon110 ». On tenta d’impressionner, non de fédérer et de galvaniser face aux dangers. Bien qu’alerté par son entourage, l’empereur ne voulut rien entendre et commanda un programme « classique », donc démodé. Il renonça ainsi – comme il en avait eu l’intention – à se présenter au Champ-de-Mars à cheval et en uniforme de la garde nationale111. Avec cruauté, Fouché nota dans ses Mémoires : « L’assemblée du Champ de Mai ne fut qu’un spectacle d’une pompe vaine, où Napoléon, déguisé en citoyen, espéra séduire la multitude par le prestige d’une cérémonie publique. Les différents partis n’en furent pas plus satisfaits qu’ils l’avaient été par l’Acte additionnel112. » Il est vrai que le ministre de la Police avait avancé – avec l’insuccès qu’on imagine – l’idée que l’empereur devait profiter de l’occasion pour abdiquer en faveur de son fils ! Cela ne retire rien, au fond, à son commentaire. Même Fleury de Chaboulon fut critique : « L’empereur crut devoir étaler [à l’assemblée du Champ de Mai] tout le faste impérial, et il se trompa113. » Quelque chose s’était détraqué dans le sens politique de l’empereur, le même homme qui avait quelques semaines plus tôt si bien su trouver les attitudes et les mots pour rallier à lui les régiments et enthousiasmer les populations avec lesquelles il avait été en contact.

Environ 200 000 spectateurs assistèrent à la cérémonie. Un immense hémicycle coupé en deux par un autel avait été dressé face à l’École militaire. Une tribune adossée aux bâtiments, et au centre de laquelle avait été disposé le trône, lui faisait face. Les membres des collèges électoraux et les corps de l’État prirent leur place en milieu de matinée. Le cortège impérial arriva au Champ-de-Mars vers midi. Napoléon s’était installé dans un lourd carrosse à huit chevaux. Tous les témoins relatèrent que des vivats continus l’accompagnèrent tout au long du parcours le conduisant des Tuileries au lieu des cérémonies, mais, fit remarquer l’un
d’eux, « les sentiments ne furent sincères en faveur de l’empereur que dans la foule114 ». Ils cessèrent lorsque le souverain, Joseph, Jérôme et Lucien Bonaparte descendirent de voiture. Les quatre frères étaient étrangement accoutrés, les princes de costumes de velours blanc, avec dentelles et manteaux à l’espagnole, l’empereur d’un costume de velours nacarat (rouge clair) et d’un manteau pourpre sans manches doublé d’hermine. Ils portaient des souliers à bouffettes – sortes de petits nœuds en ruban – et des toques à plumes, sur le chef pour Napoléon, à la main pour les autres. Ils rejoignirent Cambacérès, Lebrun (en manteaux bleus parsemés d’abeilles d’or) et les autres dignitaires, tout aussi bizarrement vêtus. Habituellement plus favorable à Napoléon, Henry Houssaye ne put s’empêcher de maugréer : « Éternelle faiblesse humaine ! Louis XVIII, qui était bien l’homme le moins guerrier du monde et qui n’avait jamais fait manœuvrer un bataillon, portait du matin au soir d’énormes épaulettes pour se donner l’air militaire, et Napoléon, qui en cette grande solennité pouvait se montrer au peuple et à l’armée avec l’uniforme d’Austerlitz, y préférait le costume de Talma dans les Templiers ou Adélaïde Duguesclin. L’empereur, pendant tout son règne, avait eu le même goût des défroques romaines et gothiques115. » La suite de la cérémonie, même jugée « belle » par Lavalette, fut gâchée par cette mauvaise impression116.

Le Champ de Mai commença par une messe dite par l’archevêque de Tours, Mgr de Barral, entouré d’une multitude de prélats, ce qui n’eut pas l’heur de plaire à toute l’assistance, notamment aux généraux convoqués en nombre : « Comme on s’en trouvait loin, maintenant, de Lyon, avec cette pompe ressuscitant toute la vanité, le côté en toc de l’Empire – et avec cette messe que l’empereur se disposait à entendre ! Il l’avait voulue, malgré l’opposition de ses ministres, pour mettre fin, disait-il, aux cris de À bas la calotte117 ! » À la fin de l’office, conduits par le grand maître des cérémonies Ségur, les membres de l’assemblée centrale des collèges électoraux s’avancèrent. Dubois, du Maine-et-Loire, s’adressa à l’empereur au nom de ses collègues. Sans surprise, il vanta le « système constitutionnel perfectionné » de l’Acte additionnel, mais sans cacher l’inquiétude des notables pour la guerre, à laquelle il était toutefois convaincu que « le père et le chef du peuple et de l’armée » saurait faire face. Un cri de Vive la nation ! Vive l’empereur ! poussé par les délégués acheva la harangue. Cambacérès put alors proclamer les résultats du plébiscite. Ils étaient provisoires, onze départements et quatorze régiments n’ayant pas pu envoyer leurs registres. Le chef des hérauts d’armes put annoncer : « Au nom de l’empereur, je proclame que l’Acte additionnel
aux constitutions de l’Empire a été accepté par le peuple français. » Au lieu de regagner leur place dans l’hémicycle, les délégués des collèges électoraux s’assirent sur les marches et entourèrent le trône. Sur une table que l’on avait posée devant lui, Napoléon signa le texte de l’Acte avant de prendre à son tour la parole. D’une voix forte et bien perçue par l’assistance, il commença par discourir brièvement sur l’origine de son pouvoir : « Empereur, consul, soldat, je tiens tout du peuple. Dans la prospérité, dans l’adversité, sur le champ de bataille, au Conseil, dans l’exil, la France a été l’objet unique et constant de mes actions, de mes pensées. » Puis il aborda les questions internationales, qui l’occupèrent pendant un long moment. Il expliqua qu’en revenant de l’île d’Elbe il pensait que les signataires de la paix de Paris respecteraient un texte qui les engageait, et ce quel que fût le gouvernement de la France. Tel n’était pas le cas : il fallait donc se préparer à la guerre. Au détour d’une phrase, Napoléon ne put s’empêcher d’affirmer que son empire devait retrouver son « intégrité naturelle », allusion probable à la rive gauche du Rhin et à la Belgique : le conquérant était incorrigible. Il en vint pour un court moment à la partie constitutionnelle de son propos. Le peuple ayant approuvé le plébiscite, il considérait que « la nation [était] constituée ». Il avait fallu faire vite et l’Acte additionnel n’était qu’une étape. Après la guerre, après que « l’Europe [serait] convaincue de ce qu’on doit aux droits et à l’indépendance de vingt-huit millions de Français », il proposerait une refonte générale des « constitutions aujourd’hui éparses » de l’Empire français. Ce disant, Napoléon montrait qu’il avait compris que l’Acte additionnel ne satisfaisait personne. Vint enfin la péroraison, sorte d’appel à l’union nationale autour de sa personne :




Français, vous allez retourner dans vos départements. Dites aux citoyens que les circonstances sont grandes, qu’avec de l’union, de l’énergie, de la persévérance, nous sortirons victorieux de cette lutte d’un grand peuple contre ses oppresseurs ; que les générations à venir scruteront sévèrement notre conduite ; qu’une nation a tout perdu quand elle a perdu l’indépendance. Dites-leur que des rois étrangers que j’ai élevés sur le trône, ou qui me doivent la conservation de leur couronne ; qui tous, au temps de ma prospérité, ont brigué mon alliance et la protection du peuple français, dirigent aujourd’hui tous leurs coups contre ma personne. Si je ne voyais que c’est à la patrie qu’ils en veulent, je mettrais à leur merci cette existence contre laquelle ils se montrent si acharnés, mais dites aux citoyens que tant que les Français me conserveront des sentiments d’amour dont ils me donnent tant de preuves, cette rage de nos ennemis sera impuissante.

Français, ma volonté est celle du peuple ; mes droits sont les siens ; mon honneur, ma gloire, mon bonheur ne peuvent être autres que l’honneur, la gloire et le bonheur de la France.





Le discours achevé, une salve d’artillerie retentit. Lorsque le canon se tut, Mgr Fallot de Beaumont, archevêque de Bourges faisant fonction de
premier aumônier, s’agenouilla en présentant les Évangiles à l’empereur, qui y posa la main gauche et, levant la main droite, prononça son serment : « Je jure d’observer et de faire observer les constitutions de l’Empire. » Selon les témoins, l’ordonnancement jusqu’alors parfait de la cérémonie se relâcha. Cambacérès prêta serment à son tour, vaguement imité par l’assistance. « La cérémonie était devenue très bruyante, décousue, embrouillée118. » Un Te Deum fut chanté… qui ne rétablit pas plus d’ordre. L’empereur put cependant procéder à la distribution des aigles aux présidents des collèges électoraux (dont Carnot pour la Seine), à destination des gardes nationales, et aux militaires (dont Davout pour le 1er de ligne et Decrès pour le 1er corps de marine), à destination des régiments119. À la fin de cette opération, Napoléon s’adressa aux porteurs des drapeaux : « Soldats de la garde nationale de l’Empire, soldats des troupes de terre et de mer, je vous confie l’aigle impériale aux couleurs nationales. Vous jurez de la défendre au prix de votre sang contre les ennemis de la patrie et de ce trône ! Vous jurez qu’elle sera toujours votre signe de ralliement ! Vous le jurez ! » Un cri de Nous le jurons ! lui répondit. Suivit un défilé des troupes (environ 5 000 hommes) auquel l’empereur assista depuis une autre tribune, au milieu du Champ-de-Mars :




Nous vîmes un spectacle impossible par sa magnificence, raconta Hobhouse. Le monarque sur son trône, qui formait comme une pyramide éclatante d’aigles, d’armes et d’habits militaires, et couronné de ses plumes blanches ; une plaine immense de soldats, flanquée d’une multitude si nombreuse que les talus des deux côtés ne présentaient qu’un tapis de têtes ; l’homme, la conjoncture, tout concourait à exciter en nous une admiration indéfinissable du spectacle que nous avions sous les yeux ; elle fut encore augmentée lorsque les baïonnettes, les casques, les cuirasses brillant aussi loin que la vue pouvait porter, les drapeaux des lanciers voltigeant, et la musique se faisant entendre dans la plaine, annoncèrent que tout, de près comme de loin, allait se mettre en marche120.





Le déploiement et les mouvements militaires avaient mis fin au désordre, ce qui permit de terminer la cérémonie du Champ de Mai sur une bonne note : « Napoléon, malheureusement pour lui, n’avait rien de mieux à faire au Champ de Mai que ce qu’il y fit ; c’est-à-dire cacher le
vide de la journée sous l’appareil d’une solennité religieuse et militaire121. » Chacun rentra chez soi et, mis à part quelques journaux, on n’en parla plus. L’heure n’était plus à la fête, malgré la gratuité des théâtres, les spectacles, les buffets et les trente-six fontaines de vin installées dans la capitale au soir du dimanche 4 juin 1815. La guerre était aux portes de l’Empire : « Les napoléonistes sont tristes aujourd’hui, nota un royaliste ; l’avenir les inquiète : leur grand homme leur avait promis la paix avec son assurance accoutumée ; ils l’avaient cru avec cette pieuse crédulité dont ils ont toujours fait preuve ; mais aujourd’hui qu’ils voient l’Europe tout entière se lever en armes contre eux et leur idole, ils semblent se livrer à de tardifs repentirs122. »

Napoléon allait partir et jouer une fois de plus son trône sur un coup de dés. La victoire était d’autant plus nécessaire que, pour la première fois, il allait laisser derrière lui une France désunie et désorganisée.
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Chapitre XV

L’impossible reprise en main

Alors que Napoléon se réinstallait aux Tuileries, les deux tiers de la France ignoraient son retour ou restaient fidèles au roi. Il fallut plusieurs semaines pour remettre la machine administrative, militaire et policière en ordre approximatif de marche, changer les hommes ou les organisations, ramener un calme relatif dans un pays qui doutait du succès du nouveau régime et rechignait à repartir en guerre. L’Ouest en révolte resta à l’écart de cette normalisation et constitua une épine dans le pied de la restauration impériale.

Même si l’empereur espérait parvenir à un accord avec les puissances, la préparation de la guerre, entamée dès les premières heures du 21 mars 1815, fut l’objet de tous ses soins. Pour faire face aux immenses besoins militaires, il laissa les questions civiles entre les mains de ministres qui n’avaient ni son savoir-faire ni les mêmes intérêts que lui. Les temps avaient décidément changé : le libéralisme ambiant rendait choquantes les décisions d’autorité, la réapparition des vieilles forces politiques compliquait la marche des affaires, les difficultés financières réduisaient les marges de manœuvre. Pour tout dire, le cœur n’y était pas. « Le gouvernement de l’empereur Napoléon marche en ce moment vers la dégringolade, notait Castellane au début du mois de mai. L’opinion fait chaque jour de nouveaux progrès contre lui1. » De son côté, dès le 2 mai, Montlosier écrivait à Barante : « Tout le monde est dans l’inquiétude. Il y en a autant au château qu’ailleurs. Une partie du peuple croit sérieusement que tout croule2. » Revenu de l’exaltation de son retour, Napoléon lui-même manquait d’énergie, peinait à convaincre de sa bonne volonté de changement, hésitait sur les mesures à prendre et ne savait comment évoluer dans le régime de l’Acte additionnel. Son libéralisme obligé se heurtait sans cesse à ses habitudes de commandement. Même ses alliés
l’indisposaient, comme ces fédérations qui brouillaient l’image du nouveau régime. Il ne sut pas comment aborder des Chambres qui se révélèrent, comme prévu, remuantes. Il n’eut pas, pour une fois, assez de virtù pour contenir les manœuvres d’un Fouché ou d’un La Fayette, et hésita entre la négociation et la répression dans les régions royalistes.

Partant, le règne des Cent-Jours n’eut pas grand-chose de commun avec le gouvernement pyramidal, hiérarchisé et efficace dont l’Empire napoléonien avait pu se targuer pendant quinze ans. On a dit et répété, à la décharge de l’empereur, qu’il n’eut pas le temps d’aller au bout de son entreprise. C’est sans doute vrai, mais l’historien ne tient compte que des faits historiques, n’aborde les « mais » et les « si » qu’avec prudence et la conscience que, de toute façon, l’exercice est vain. On ne peut donc ici que dresser la liste des dysfonctionnements et des échecs de la brève restauration impériale.




Un État affaibli

Pour gouverner efficacement, Napoléon avait besoin de fonctionnaires motivés pour accomplir les tâches extraordinaires qui les attendaient. Il sut très vite que ce défi serait difficile à relever. À quelques exceptions près, il n’avait pas senti un grand enthousiasme des administrateurs pendant sa remontée vers Paris. Les premiers rapports qui lui parvinrent aux Tuileries ou à l’Élysée (où il s’installa à partir du 17 avril, obligeant Joseph à changer de lieu de résidence) le confirmèrent dans cette étrange impression. Alors que l’épuration de 1814 avait été limitée, il en voulut une de plus grande ampleur. Les directeurs généraux et directeurs des administrations furent largement remplacés. Chaque ministre reçut sa note énergique l’invitant à « faire une réforme » parmi ses agents. La lettre à Cambacérès – frappé d’indolence, ce qui impatientait Napoléon – fut même particulièrement vigoureuse : « Vous avez dans vos bureaux des hommes d’une malveillance marquée […]. Si vous ne faites pas les changements, je serai obligé de les faire moi-même, ce qui serait une mauvaise marche3. »

En province, le renouvellement le plus rapide fut celui des commandants de divisions militaires. Assisté de Davout, l’empereur organisa cette rotation en quelques jours. Ces généraux furent pendant des semaines le principal relais de confiance du gouvernement, malgré l’envoi des commissaires extraordinaires puis de nouveaux préfets. C’est donc par le ministre de la Guerre que les premiers rapports pessimistes remontèrent vers l’empereur, Carnot ou Fouché. Tous les commandants prô
naient la rigueur et l’action, voulaient que des têtes tombent. Il fallut parfois les freiner dans leur zèle, autant parce que l’ambiance générale du pays ne permettait pas une purge de grande ampleur que parce que les compétences de remplacement manquaient.

Les premiers préfets furent nommés dans les heures suivant la réinstallation de l’empereur aux Tuileries : Vendée, Calvados, Charente, Aube, Ardèche, Ardennes dès le 22 mars, Mont-Blanc, Maine-et-Loire, Meurthe, Moselle le 25, Hautes-Alpes et Creuse le 28, Corse, Sarthe, Basses-Alpes, Nièvre, Puy-de-Dôme le 30, etc. Par un décret du 6 avril, soixante et un autres furent révoqués, vingt-deux maintenus ou déplacés. Pour cette vague, la plus importante depuis 1800, Carnot dut faire vite, prendre conseils et avis dans l’entourage de l’empereur ou auprès de ses collègues ministres. Comme il fallait s’y attendre, il commit de nombreuses erreurs, si bien qu’il y eut encore des changements puis des nominations complémentaires, la dernière intervenant dans la Somme, le 10 juin, avec l’envoi du régicide Jean-Baptiste Cavaignac. À l’issue de cette valse préfectorale, seuls huit préfets de la Restauration conservèrent leur poste. En conséquence, la pagaille régna dans l’administration départementale, avec cet incessant chassé-croisé, ces déplacements d’hommes, ces révocations, ces démissions, ces changements d’avis du ministre et les interventions a posteriori de l’empereur. Dans ses Vingt Jours, Jean Tulard a donné quelques exemples des incertitudes qui régnèrent dans ce domaine4. C’est ainsi que les Hautes-Alpes connurent trois nominations sans suite avant que Petiet n’obtienne la préfecture ; dans le Calvados, l’ancien conventionnel Richard fut pressenti le 22 mars, confirmé dans les jours suivants, mais se retira à la mi-mai pour être remplacé par l’ancien ministre du Directoire Ramel de Nogaret ; nommé dans la Charente, Boissy d’Anglas fils fut déplacé dans la Charente-Inférieure deux semaines plus tard ; dans la Creuse, Camus du Martroy fut maintenu, mais évoqua son état de santé pour se retirer ; Rolland de Villarceau fut nommé en Eure-et-Loir, refusa de s’y rendre, si bien qu’on y maintint Rouillé d’Orfeuil, nommé par l’abbé de Montesquiou, avant de le remplacer, le 17 mai, par Roujoux de Buxeuil ; dans le Finistère, Philippe de Tournon fut nommé, refusa lui aussi de rejoindre son affectation et fut remplacé par l’ancien conventionnel Chazal ; dans l’Hérault, après quatre échecs, Carnot trouva finalement un préfet en la personne d’Emmanuel Cochon de Lapparent ; dans l’Isère, Fourrier fut remplacé par Colaud de Lacalette, lui-même remplacé par l’ancien ministre de la Marine Bourdon de Vatry, le 4 mai ; dans la Meuse, Flavigny n’accepta pas de remplacer de Vaisnes et Cochelet fut finalement nommé le 11 avril ; en Vendée, Boullé fut nommé pour un mois et demi avant de céder sa place à Ferri-Pisani, un Elbois, employé des mines de fer, passé en France avec Napoléon ; etc.


Une fois nommés, les préfets devaient encore se rendre dans leurs départements, ce qui prenait quelques jours supplémentaires. Pons de l’Hérault fut par exemple nommé préfet du Rhône le 17 mai et ne fit son entrée dans la ville de Lyon, administrée en son absence par le maréchal Suchet, que le 6 juin. En raison de la soudaineté du changement de régime et du délai mis pour en informer toutes les parties du territoire, les épisodes aujourd’hui risibles mais générateurs à l’époque de petits drames locaux furent nombreux. Plus grave, certains préfets, même fraîchement nommés, facilitèrent la tâche aux éléments royalistes, comme celui du Tarn qui, convaincu par Vitrolles, publia une liste de proscriptions touchant uniquement… des bonapartistes. Les mêmes errements et retards furent constatés aux échelons inférieurs. On assista à un colossal mouvement de sous-préfets et de secrétaires de préfecture. On a dit plus haut que de nombreux maires furent changés en attendant les élections municipales… qui provoquèrent le retour de la plupart de ceux qui avaient été écartés. Les niveaux inférieurs n’échappèrent pas au phénomène, ce que Pascal Cyr a étudié avec une bonne précision dans un récent article5. Selon ses conclusions, si, de façon générale, les agents subalternes (commissaires de police, receveurs, juges de paix, jusqu’aux gardes champêtres) furent « fidèles au régime », certains récalcitrants eurent le pouvoir d’« entraver la gestion d’un département ». Ils n’étaient pas tous « royalistes » ou « jacobins », mais simplement des citoyens un peu plus éduqués que la masse et capables de se rendre compte que l’aventure du retour de l’île d’Elbe conduisait à la guerre extérieure et à de graves tensions intérieures. Ils sentaient peut-être qu’il faudrait attendre les résultats des premières batailles pour être fixés sur l’avenir de l’Empire. À ce niveau de la grille administrative, nulle épuration n’était possible. On ne pouvait guère que chasser les opposants les plus notoires et « stimuler le zèle » de ceux qu’on conservait. De même, on ne put ou ne voulut pas agir contre les ecclésiastiques.

Le clivage entre les « constitutionnels » et les autres avait eu tendance à se reformer pendant la Restauration. Le fossé se creusa après le 20 mars. Les constitutionnels exprimèrent leur soutien à l’empereur, parfois en termes vifs : « Vos ennemis sont les nôtres, lui écrivirent les curés de Thann, Saint-Amarin et Masevaux […]. Mettez en vigueur les libertés de l’Église gallicane, ce boulevard contre l’ultramontanisme et ce palladium du trône6. » Les traditionalistes militèrent de leur côté contre la restauration impériale, qui sonnait le glas du retour du religieux dans l’État. Si les évêques se plièrent sans difficulté notable au nouvel ordre des choses, la résistance du bas clergé, souvent passive ou limitée au refus de chanter les prières pour l’empereur, ne contribua pas à faciliter la tâche du gouvernement : « Grâce aux rapports mensuels que le ministre de l’Intérieur remet à Napoléon, on remarque que ce comportement est
signalé de façon sporadique dans les départements suivants : Oise, Dordogne, Jura, Lot, Hautes-Alpes, Bretagne, Vendée, Deux-Sèvres, Mont-Blanc, Maine-et-Loire, Finistère, Pas-de-Calais, Garonne, Normandie et Bouches-du-Rhône, note encore Pascal Cyr. Avec les semaines qui passent, il devient plus récurrent dans les départements de l’Ouest, du Nord et du Midi7. » Cette petite fronde fut suffisamment sensible pour être signalée par les préfets dans plus d’un tiers des départements. Dix-huit diocèses sur cinquante furent considérés comme des foyers d’opposition. Même si, dans le Nord, le général Vandamme prit l’initiative de faire la chasse aux prêtres qui tenaient des propos subversifs en chaire, peu de sanctions furent prises : vingt-huit révocations, dix-sept mises sous surveillance, dix mutations et seulement cinq arrestations.

En matière de désordre administratif, l’exemple vint parfois d’en haut. Napoléon n’avait plus la main ferme. Accaparé par les urgences militaires, il laissa souvent les affaires civiles à ses ministres, notamment Carnot et Fouché. Le premier ne voulait pas gripper la machine administrative par une profonde épuration. Le second était trop heureux de contribuer à la désorganisation sans se faire remarquer. À en juger par sa correspondance, l’empereur aurait sans doute souhaité plus de sanctions contre les récalcitrants. Les bureaux ne le suivirent pas… et lui n’eut pas le temps de vérifier comme par le passé la bonne exécution de ses décisions et directives. Les administrateurs locaux furent privés des « instructions sévères » dont ils auraient eu besoin et auxquelles l’empereur les avait habitués8. Pour le reste, chacun dut faire avec ses moyens et ses convictions. Si certains furent actifs et ne ménagèrent pas leur peine, d’autres se montrèrent attentistes, comme ce préfet qui aurait confié à un commissaire extraordinaire : « Si Napoléon est vainqueur, tout ira bien sans prendre de mesures et, s’il est vaincu, tout ce que l’on aura pu faire ne servira à rien9. » Cette opinion paraît refléter celle d’une grande partie des agents du gouvernement pendant les Cent-Jours. De Gand où il représentait le tsar auprès de Louis XVIII, Pozzo di Borgo écrivait alors à Nesselrode : « Police, finances, armement, tout rencontre des obstacles, ou un manque de soumission inconnu jusqu’à présent aux gouvernements révolutionnaires. […] Il règne un esprit d’inquiétude dont les journaux même sont forcés de parler10. » Et Victorine de Chastenay de toucher juste lorsqu’elle nota que « la victoire était devenue l’arbitre de la France11 ».


Même dans le domaine de la police, l’empereur donna l’impression de tâtonner. Le choix de Fouché était imprudent et il avait pensé le contrebalancer par les nominations de Savary à la gendarmerie et de Réal à la préfecture de police. Si le premier se montra comme à son habitude dévoué mais sans imagination, le second fut privé des hommes d’expérience dont il aurait eu besoin pour être efficace. L’inamovible secrétaire général Piis – qui avait fait office de préfet de police sans le titre pendant la première Restauration – fut relégué aux archives, neuf commissaires de la police parisienne furent révoqués et de nombreux inspecteurs remplacés. La même vacance fut admise en province. Les arrondissements de police dirigés par des conseillers d’État ne furent pas rétablis, laissant Fouché en relation directe avec le terrain, ce que Napoléon n’avait jamais accepté auparavant. Un décret du 28 mars 1815 supprima même les directeurs et commissaires généraux, les remplaçant par sept lieutenants de police, chacun à la tête d’un arrondissement, avec un vague rôle d’inspection et d’information du ministre dont ils n’étaient que les délégués. Ils furent nommés le 31 mars et prirent leurs fonctions dans les jours suivants.


Les lieutenances de police

1er arrondissement : Seine (hors Paris), Seine-Inférieure, Oise, Somme, Pas-de-Calais, Nord, Ardennes, Marne, Seine-et-Marne, Aube, Seine-et-Oise, Eure, Aisne ;

2e arrondissement : Calvados, Manche, Orne, Côtes-du-Nord, Finistère, Morbihan, Ille-et-Vilaine, Mayenne, Eure-et-Loir, Sarthe, Loir-et-Cher, Loiret ;

3e arrondissement : Maine-et-Loire, Indre-et-Loire, Loire-Inférieure, Vendée, Deux-Sèvres, Vienne, Indre, Creuse, Haute-Vienne, Charente, Charente-Inférieure, Cher ;

4e  arrondissement : Gironde, Dordogne, Corrèze, Lot, Lot-et-Garonne, Tarn-et-Garonne, Landes, Gers, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées, Haute-Garonne, Ariège ;

5e arrondissement : Pyrénées-Orientales, Aude, Tarn, Hérault, Gard, Aveyron, Lozère, Cantal, Haute-Loire, Ardèche, Puy-de-Dôme, Loire ;

6e arrondissement : Bouches-du-Rhône, Var, Basses-Alpes, Vaucluse, Drôme, Hautes-Alpes, Isère, Mont-Blanc, Rhône, Ain, Saône-et-Loire, Allier ;

7e arrondissement : Meuse, Moselle, Meurthe, Haute-Marne, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Vosges, Doubs, Haute-Saône, Jura, Côte-d’Or, Yonne, Nièvre.



L’empereur jugea le maillage du territoire insuffisant puisqu’il rétablit de fait les commissaires et directeurs le 15 avril en créant « provisoirement » des lieutenants de police extraordinaires dans des villes comme Cherbourg, Dieppe, Perpignan et Chambéry. Les décrets de nomination disposaient que le ministre de la Police générale préciserait leurs compétences. En dépit de projets brouillonnés, Fouché ne se donna pas la peine de le faire. Prenant l’Empire « libéral » à son propre piège, il préférait annoncer une ère nouvelle :





Chargée de maintenir l’ordre public, de veiller à la sûreté de l’État et à celle des individus, la police […] ne peut avoir de règles que celles de la justice ; elle en est le flambeau, mais elle n’en est pas le glaive […]. Le gouvernement trouvant dans la réunion de tous les intérêts, dans l’assentiment de toutes les classes une force réelle à laquelle les ressources artificielles de l’autorité ne peuvent rien ajouter, [il faut] abandonner tous les errements de la police d’attaque qui, sans cesse agitée par le soupçon, sans cesse inquiète et turbulente, menace sans garantir et tourmente sans protéger […], s’enfermer dans les limites d’une police libérale et positive, dans cette police d’observation qui, calme dans sa marche, mesurée dans ses recherches, active dans ses poursuites, partout présente et toujours protectrice, veille pour le bonheur du peuple, pour les travaux de l’industrie, pour le repos de tous12.





On ne pouvait pas même accuser le ministre de la Police de faire du mauvais esprit. Les premières mesures libérales du régime justifiaient sa modération. La liberté de la presse et de la librairie avait désarmé la censure et retiré à l’exécutif un moyen d’action sur l’opinion. D’abord étonnés de cette situation, les publicistes ne restèrent pas longtemps prudents. Une presse d’opinion continua à exister et à critiquer le gouvernement, avec la bénédiction tacite du ministre de la Police. L’ambiance de libéralisation était contagieuse jusqu’au sein des soutiens de l’Empire. Ainsi, début avril, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély fit remettre en circulation un numéro du Censeur saisi par Réal au motif qu’il avait qualifié le pouvoir impérial d’« œuvre provisoire des soldats et des habitants qui se sont trouvés sur la route de Cannes à Paris ». Appuyé par Benjamin Constant, le ministre d’État obtint pour agir l’autorisation de l’empereur en personne, après avoir plaidé que les auteurs de l’article n’avaient pas enfreint la loi13. Depuis la Suisse, Jean-Baptiste Eynard suivait les affaires de France et allait de surprise en surprise : « Il est un fait que, dans aucun temps, il n’y a eu autant de liberté de la presse. En Angleterre même on n’oserait pas imprimer de pareilles choses14. » Lassé de ce type d’attaques, Napoléon réagit en créant, par un décret du 11 mai, des commissaires spéciaux de la librairie : trois pour Paris, un pour chacune des villes de Strasbourg, Lyon, Avignon, Toulouse, Bordeaux et Lille. Une semaine encore et il informa Fouché qu’il avait nommé des « surveillants » pour le Journal de l’Empire, le Journal de Paris, le Journal général de France et la Gazette de France. Lavalette reçut ordre d’empêcher le routage en province des feuilles « où se trouveraient des articles qui tendraient à exciter la guerre civile et à exalter les Bourbons ou qui manqueraient au respect dû au souverain15 ». Fouché fut même tancé par écrit : « Il serait bien temps que la police ne laissât pas prêcher la guerre
civile impunément16. » Mais il était trop tard : « Si les membres du dernier gouvernement de Bonaparte pouvaient être accusés d’avoir penché vers un extrême, ce serait vers l’excessive indulgence », devait constater Constant17. Le vent qui avait soufflé pendant la première Restauration n’était pas tombé.






Et toujours les questions d’argent…

Les difficultés du gouvernement impérial dépassaient de beaucoup la gêne occasionnée par le désordre administratif ou la liberté de la presse. Il avait d’abord et avant tout un insoluble problème d’argent. Les 50 millions trouvés dans les caisses au 20 mars ne pouvaient permettre de tenir longtemps. Napoléon dut d’abord préparer un budget rectifié pour 1815. Les mesures drastiques arrêtées par le baron Louis, notamment à l’égard de l’armée, ne pouvaient lui convenir, eu égard à la nécessité de reconstruire rapidement une force capable de faire face au péril extérieur. Selon Davout, les dépenses pour l’armée ne cessaient d’augmenter et atteindraient 72 millions mensuels en juillet. Gaudin ne tarda pas à connaître la mission qui lui était confiée : « L’accroissement que je suis obligé de donner à l’armée exigera un supplément de 100 millions. Calculez donc notre budget pour la guerre sur le pied de 400 millions », lui écrivit l’empereur le 3 avril 181518. Cinq jours plus tard, la barre fut placée un peu plus haut par un décret impérial supprimant, pour des raisons touchant presque à la démagogie, les droits de circulation sur les boissons et les liquides, soit les taxes les plus manifestement impopulaires.

Il fallut d’abord que les ministres des Finances et du Trésor connaissent avec exactitude l’état des finances publiques, ce qui leur demanda deux bonnes semaines. Entre-temps, l’empereur tenta d’évaluer lui-même ses ressources : il les estima à 80 millions pour le produit de la vente en cours des domaines des communes (décidée par lui en 1814) et 300 millions sur celle des bois communaux (décidée par Louis XVIII), auxquels il ajouta 60 millions de centimes « de guerre » additionnels19. Ces 440 millions devaient surtout servir à régler les arriérés… autant dire qu’ils ne pouvaient être utilisés pour préparer l’avenir. Mollien dut payer presque sur-le-champ 1,5 million aux fabricants d’armes pour les commandes non payées de 1814 et 16 millions aux fournisseurs d’habillement20. Il proposa en outre à divers créanciers de se « consolider », c’est-à-dire de se faire payer en bons de rente 5 %. Dans la même veine d’apurement des dettes à court terme, un décret du 6 avril
1815 institua une « caisse de l’extraordinaire » destinée à recevoir les sommes confisquées à la famille royale et aux « bannis » des décrets de Lyon. La moitié de l’argent récolté devait servir à indemniser les propriétaires des habitations détruites pendant la campagne de 1814 en Alsace, en Lorraine et en Champagne. L’autre moitié devait être remise à ceux qui avaient été privés de leurs dotations du fait de la perte des territoires sur lesquels elles étaient assises. Dirigée par Defermon, cette caisse ne dépendait pas du Trésor public, indépendance (et liberté d’emploi) calquée sur l’ancien domaine extraordinaire21. Ce fonds ne fonctionna pas, mais sa création rappelle la tendance qu’avait l’empereur à constituer des « poches » non soumises aux règles budgétaires afin de se donner des marges de manœuvre et, depuis l’Acte additionnel, d’échapper au contrôle « parlementaire » des dépenses.

Toutes ces mesures se révélant dès l’origine insuffisantes, et certaines hypothétiques, Napoléon se résolut à faire appel à l’emprunt, avec l’émission de près de 200 millions de francs de titres de rente 5 %. Cinquante millions devaient être vendus à la moitié de leur valeur en capital au sulfureux financier Gabriel Ouvrard, qui obtint en plus la promesse d’être chargé de la gestion des pays occupés en cas de victoire et une nomination de « munitionnaire » de l’armée pour la campagne à venir22. Dernier avantage consenti à Ouvrard, la société Doumerc, fournisseur de l’armée dont il était l’un des principaux créanciers, devait être payée comptant des 15 millions que lui devait l’État23. Pour les 150 millions qui manquaient alors pour boucler provisoirement le budget, on choisit encore l’option d’une souscription de bons de rente. Elle ne pouvait donner que de faibles résultats, la confiance en la solvabilité non de l’État mais du régime impérial fondant comme neige au soleil au rythme de l’arrivée des mauvaises nouvelles extérieures. Pour pallier cette apathie des rentiers, on décréta un emprunt forcé, que l’on appela « emprunt national » : les assujettis aux contributions foncières et mobilières devaient avancer un an d’impôt au Trésor, soit entre 150 et 200 millions ; ils seraient remboursés par le produit de la vente des bois. Le serpent budgétaire avait fini par se manger la queue.

Même les membres de la famille impériale durent se plier à la règle voulant que l’État paie en bons ou en rentes, lorsque ce n’était pas en simples promesses. D’après les calculs de l’empereur, « le Trésor [devait] à l’impératrice Joséphine, aux princes Joseph, Louis, Jérôme et à la princesse Hortense et à leurs enfants : 3 965 955,93 francs, à l’empereur
8 680 622,25 francs. Total : 12 646 578,18 ». Mollien reçut pour instruction de verser cette somme au trésor de la couronne en « billets émis pour l’acquisition des forêts nationales24 ».

Ces décisions ne pouvaient soulager le budget qu’à court terme. On créait de nouvelles dettes pour rassurer les créanciers de l’État afin de leur faire consentir de nouvelles avances. Il faudrait bien un jour rembourser ces millions-là : selon un rapport de Gaudin, la dette publique devait passer de 123 à 639 millions si les mesures projetées étaient intégralement mises en œuvre25. L’expérience de la restauration impériale dura si peu que la plupart ne le furent pas, pour le bien des finances publiques et des rentiers. Seuls 35 des 50 millions d’Ouvrard furent effectivement encaissés. Même les impôts habituels et leurs centimes additionnels rentrèrent mal : certains maires avaient été réélus en promettant aux électeurs de ne pas répartir les contributions et avaient tenu leur promesse26. Les autres projets ne furent présentés aux Chambres que le 19 juin 1815. Du point de vue des finances de la France, Pierre Branda a pu en conclure qu’« à quelque chose le malheur de Waterloo fut bon27 ».






Le gouvernement royal en exil

La reprise en main de l’Empire fut compliquée par la résistance des derniers éléments du gouvernement royal, brève dans certaines contrées, plus durable dans d’autres, comme si la guerre civile de la Révolution ne demandait qu’à se rallumer. En deux semaines pourtant, la plupart des villes et villages de France proclamèrent l’Empire, changèrent la cocarde blanche pour la tricolore… et attendirent la suite des événements. Le grand Midi fut plus long à se décider, tandis que la Vendée entra franchement en rébellion. Les royalistes conservaient leur attachement à la personne de Louis XVIII, qui eut l’intelligence de ne pas émigrer trop loin des frontières (les hasards de la météorologie l’y aidèrent) et, au moins dans le fond (plus que sur la forme), de ne pas rejouer Coblence. Pendant ses trois mois d’exil, il prôna toujours la modération, persuadé qu’il était de retrouver son trône et ne voulant pas régner sur un pays en guerre civile.

Après avoir quitté les Tuileries, dans la nuit du 19 au 20 mars, le roi avait pris la route de Lille où il entra deux jours plus tard, accueilli par le duc d’Orléans, commandant – depuis le 16 – les troupes du nord de la France avec le maréchal Mortier pour adjoint. Le petit cortège royal avait semé en route le gros de la Maison militaire commandée par Marmont et qui, tant bien que mal – et plutôt mal que bien –, tentait de le
suivre. Le « corps d’élite » de la monarchie ne sut même pas combattre l’orage qui détrempa les routes et l’embourba. Il y eut de nombreux accidents, quelques suicides et bien des désespoirs individuels. « Jamais situation ne fut plus pénible, ni spectacle plus affligeant », devait écrire l’un de ces soldats de l’armée en déroute28.

Après avoir constaté que les troupes de la garnison de Lille ne lui étaient pas favorables, au contraire de la population qui l’avait acclamé, le roi décida de remonter vers Ostende, puis de se rendre à Dunkerque pour passer en Angleterre : il n’avait nullement l’intention de « mourir pour la Charte », comme il l’avait fait jurer à ses partisans et l’avait lui-même promis. Quant à sa Maison militaire, talonnée par les troupes napoléoniennes d’Exelmans, elle était devenue une double charge : d’une part, elle ralentissait la retraite et, d’autre part, elle coûterait cher si la famille royale devait l’emmener avec elle en exil. Tout le monde fuyait pour éviter d’être pris ou même massacré : on croyait savoir que Napoléon avait ordonné « un nouveau Quiberon ». Le gouvernement impérial avait bien donné l’ordre d’arrêter le roi et les princes tout en poursuivant la Maison, mais Exelmans devait le faire pour « étonner l’imagination et [se] porter en avant sans tirer29 ». Le but était de pousser les princes et leur armée d’opérette jusqu’aux frontières afin de les forcer à quitter le territoire national. Au soir du 24 mars, le comte d’Artois prit la décision de licencier la Maison et de renvoyer tout le monde chez soi30. Conservant au service quelques centaines de cavaliers, accompagné de Marmont et du duc de Berry, il passa en Belgique le lendemain : « La fuite des princes s’apparente à un cauchemar de confusion, de trahison et de lâcheté », notent deux historiens de la Restauration31.

Le roi était à Ostende. La mer était mauvaise et empêchait tout passage en Angleterre… où le gouvernement Liverpool ne tenait pas à voir débarquer l’encombrant fugitif. Guillaume Ier des Pays-Bas rendit à Albion le service d’inviter Louis XVIII à s’installer à Gand. Il y arriva le 30 mars32. Il prit ses quartiers à l’hôtel du comte d’Hane de Steenhuyse, gouverneur de la province des Flandres orientales. Il fut progressivement rejoint par ses gens, quelques ministres et maréchaux, avant que se présentent quelques centaines de fidèles pour lesquels on créa bientôt une médaille justement dénommée « de la Fidélité ».

Dans son palais qu’il voulait provisoire, le roi reconstitua une cour, avec les fonctions honorifiques nécessaires à la chambre, la garde-robe, la bouche, l’aumônerie, les écuries, etc. Il donna le commandement des
lambeaux de la Maison militaire à son frère et forma un gouvernement en exil avec Chateaubriand à l’Intérieur, Blacas à la Maison du roi, Lally-Tollendal à l’Instruction publique, Clarke à la Guerre, Beugnot à la Marine, Jaucourt aux Affaires étrangères. L’arrivée de Dambray et de Louis en mai permit d’étoffer un groupe de ministres qui n’avaient rien à gouverner, mais s’assemblaient en Conseil ou travaillaient en tête-à-tête avec le roi. Même s’il se donna sur le moment beaucoup d’activité (et d’importance !), dont la rédaction quotidienne du Journal universel, sorte de Moniteur en exil, Chateaubriand confessa plus tard l’inutilité de son portefeuille et de ce gouvernement royal en exil :




Ma correspondance avec les départements ne me donnait pas grande besogne ; je mettais facilement à jour ma correspondance avec les préfets et sous-préfets, maires et adjoints de nos bonnes villes, du côté intérieur de nos frontières ; je ne réparais pas beaucoup de chemins et je laissais tomber les clochers ; mon budget ne m’enrichissait guère ; je n’avais point de fonds secrets. […] Nous discourions autour d’une table couverte d’un tapis vert dans le cabinet du roi. M. de Lally-Tollendal, qui était, je crois, ministre de l’Instruction publique, prononçait des discours plus amples, plus joufflus encore que sa personne33.





On attendit en vain que Talleyrand rejoigne son roi, mais celui qui, même affaibli, jouait un rôle à la table des grands d’Europe n’avait pas l’intention de venir s’enterrer dans ce qu’il appelait avec mépris la « petite réunion de Gand ». Et comme on s’ennuyait ferme dans la capitale de la Flandre maritime, les vieilles rivalités, querelles et oppositions réapparurent. Artois et Berry reconstituèrent leur coterie. Considéré comme le principal responsable de l’effondrement de la monarchie, Blacas fut à nouveau la cible de toutes les critiques. Les chamailleries entre les ministres, les conseillers, les courtisans et les généraux sans troupes refleurirent comme aux plus belles heures de la Restauration. Pour tromper plus dignement l’ennui, un emploi du temps précis et répétitif fut imposé à la « cour », avec le lever, la messe, la promenade, les Conseils et le salon du roi. « Je trouvai Gand comme j’avais trouvé Coblence jadis, comme on trouvera toujours un rassemblement de gens jouant gros jeu, et ayant leur existence placée entre les honneurs et la misère, les premiers emplois d’un beau royaume et la vie errante d’un émigré », écrivit le marquis de La Maisonfort34.

Ce qui frappa les contemporains aussi bien que les historiens fut qu’après un moment de doute, voire de panique, lors de sa fuite vers le nord, Louis XVIII reprit sans effort sa vie et ses manières de souverain. C’est à l’hôtel d’Hane que Guizot, envoyé par le comité royaliste de Paris, fut reçu en audience : « Deux choses sont restées fortement empreintes
dans ma mémoire, l’impotence et la dignité du roi : il y avait dans l’attitude et le regard de ce vieillard immobile et comme cloué sur son fauteuil une sérénité hautaine, et, au milieu de sa faiblesse, une confiance tranquille dans la force de son nom et de son droit dont je fus frappé et touché35. » Comme pendant ses années d’errance, Louis XVIII ne douta ni de son destin ni de sa supériorité sur tout ce qui l’entourait… y compris les autres monarques européens. Autant pour surveiller que pour garder le contact avec cet imprévisible gouvernement en exil, ceux-ci accréditèrent des représentants auprès de lui, comme Charles Stuart pour l’Angleterre, le baron Vincent pour l’Autriche, Pozzo di Borgo pour la Russie et Goltz pour la Prusse. Le roi de Hollande envoya des soldats et tous les États des espions. Plus la reprise des hostilités se profilait, plus le sud de la Belgique se remplissait de troupes britanniques. Wellington vint les inspecter jusque sous les fenêtres de celui que le Journal de l’Empire appelait dédaigneusement le « comte de Lille et de Gand ».

« Le roi s’imaginait qu’il continuait à régner à Gand alors que toutes les puissances le considéraient déjà avec la condescendance que l’on manifeste aux vaincus, remarque Évelyne Lever. Ce souverain garant de la paix n’avait pas su conserver son trône, encore moins le défendre36. » Il n’était pas un véritable allié dans la nouvelle coalition. Si c’est à Napoléon que l’on voulait officiellement faire la guerre, la France devrait tout de même payer l’aventure dans laquelle la faiblesse du gouvernement royal autant que l’audace du souverain de l’île d’Elbe l’avaient entraînée.






Fragiles pacifications

Louis XVIII avait laissé derrière lui des partisans qui organisèrent des poches de résistance : le duc d’Angoulême dans le Midi, son épouse en Gironde, Vitrolles dans la région de Toulouse et le duc de Bourbon en Vendée. De son côté, le chevalier de Bruslart tenta de soulever la Corse. Pendant de longues semaines, un quart de la France fut en rébellion ouverte contre le retour de l’Empire. En dépit des revers des royalistes, le risque de guerre civile ne fut jamais totalement conjuré, comme le montrent les rapports envoyés à l’Élysée. Le 12 mai, le ministre de la Guerre estimait « affreux » l’esprit des habitants du Midi. Deux jours plus tard, il alertait sur la « perplexité » des populations des frontières pyrénéennes. La veille du Champ de Mai, il jugeait que les troubles dans l’Ouest prenaient « un caractère sérieux37 ».

Au moment où Napoléon approchait de Paris, le duc d’Angoulême avait établi ses quartiers dans la région de Nîmes. Il tenta d’attirer à lui Masséna
en lui offrant le commandement des milices qu’il levait. Le maréchal prétexta son mauvais état de santé pour rester à Toulon, et le fils du comte d’Artois se retrouva quasiment seul à la tête de quelques milliers de volontaires renforcés par des unités régulières peu sûres. Son plan était de remonter vers le nord et de reprendre Lyon. Dans cette ville, d’ailleurs, les royalistes, « peu nombreux mais très ardents et très actifs38 », commençaient à relever la tête. L’offensive du duc d’Angoulême débuta le 26 mars. Poussant devant lui les troupes du général Debelle, commandant du département de la Drôme, il s’empara de Montélimar. Un combat meurtrier se déroula aux environs de Loriol. Les impériaux reculèrent encore, tandis que des volontaires royaux massacraient quelques prisonniers. Valence fut prise le 3 avril. Ce fut le chant du cygne de l’équipée. Le gouvernement n’était pas resté inerte et avait préparé sa contre-attaque. Elle fut facilitée par la défection des troupes de ligne de l’armée royale. Envoyé sur place par l’empereur, le général Grouchy – qui allait y gagner son bâton de maréchal – utilisa tous les moyens à sa disposition et notamment la garde nationale, mal armée, mal équipée, mais qui avait retrouvé des accents révolutionnaires. Lyon fut mis en état de siège, tandis que la Bourgogne et la Franche-Comté s’armaient. Le duc d’Angoulême fut bientôt menacé de plusieurs côtés et ordonna une retraite « tactique ». Elle fut accélérée par la défaite de ses escouades au défilé de La Saulce, le 7 avril. Le lendemain, on apprit la défection d’un régiment de chasseurs et d’un régiment de ligne. La petite armée royale était promise à l’encerclement, puis à l’anéantissement. Pour ne pas en arriver là, des pourparlers furent engagés entre le duc et le général Gilly. La capitulation fut signée le 8 avril à La Palud. Elle prévoyait le licenciement simultané des volontaires royaux (ici appelés les « miquelets ») et des gardes nationales, le repli des troupes dans leurs cantonnements et un retour paisible dans leurs foyers de ceux qui avaient participé aux mouvements du Midi. Angoulême recevrait un sauf-conduit pour s’embarquer à Sète et quitter la France. Dans ces circonstances, Grouchy aurait refusé d’exécuter les ordres de Davout de fusiller un maximum de révoltés royalistes39. Il y eut cependant des incidents, comme à Arpaillargues-et-Aureillac, où quatre volontaires royaux furent mis à mort par la foule. Quant au fils du comte d’Artois, il fut retenu à Pont-Saint-Esprit en attendant la ratification par l’empereur de la convention de capitulation. Il y eut à Paris de vives discussions sur ce qu’il convenait de faire. Certains auraient poussé Napoléon à la dernière sévérité, d’autres évoquèrent le scandale qu’il y aurait à renouveler l’affaire du duc d’Enghien et plaidèrent l’indulgence, quelques-uns encore proposèrent de retenir Angoulême en otage pour l’échanger plus tard contre Marie-Louise. Finalement, l’empereur se décida pour la magnanimité et Angoulême accepta un amendement à la convention de capitulation : il pourrait quitter la
France et rejoindre son oncle, à qui il réclamerait la restitution des diamants de la couronne40. Il fut exfiltré de Pont-Saint-Esprit, conduit à Sète par le général Radet (le même qui avait autrefois joué un rôle capital dans le transfert de Pie VII en France), et embarqua le 16 avril sur un bateau qui l’amena à Barcelone.

Le Sud-Est était en voie de pacification, et ce d’autant plus que Masséna avait franchement choisi son camp. Le 10 avril, il avait fait hisser le drapeau tricolore sur les bâtiments officiels de Toulon et libéré Pons de l’Hérault, qu’il détenait depuis que celui-ci s’était présenté à son quartier général au nom de l’empereur. Il avait adressé une proclamation apaisante aux Marseillais en révolte. Napoléon put écrire à Carnot : « Il paraît que toute la Provence arbore aujourd’hui ou demain la cocarde tricolore ; ainsi, on peut regarder l’insurrection du Midi comme terminée41. » Quelques jours plus tard, on tira cent coups de canon depuis les Invalides pour annoncer la bonne nouvelle aux Parisiens, cérémonie reproduite dans toutes les places des frontières42. Le calme revint en effet jusque dans la cité phocéenne, même si les troupes de Grouchy y furent accueillies sous les huées lors de leur entrée solennelle, le 16 avril. Les soldats et les manifestants échangèrent quelques horions, mais tout drame fut évité. Grouchy écrivit alors à Suchet : « Je trouve ici un si mauvais esprit que, quoique la tranquillité y règne, j’en suis vraiment affligé […]. L’attitude du pays n’est plus hostile sans doute ; mais si on n’y prenait garde, elle le redeviendrait à l’instant […]. Si le prince d’Essling croit cette ville vraiment soumise, il se trompe43. » Quelques jours plus tôt, Masséna avait été rappelé à Paris, Brune le remplaçant à la tête de la 8e division militaire44.

Lorsque son époux avait pris le chemin de la région nîmoise, la duchesse d’Angoulême était restée à Bordeaux. Soutenue par Vitrolles, le maire Lynch et le président Lainé, elle prépara la résistance avec une énergie qui lui valut jusqu’à l’admiration de l’empereur. Elle rêvait à la création d’une armée de plusieurs centaines de milliers de volontaires « courant sus » aux troupes impériales et libérant le royaume, avec le soutien de la marine britannique et d’un corps expéditionnaire espagnol. Ses espoirs furent déçus. Le général Clausel marchait vers elle, le général Decaen – sur qui elle comptait s’appuyer – négociait déjà son ralliement à l’Empire, les troupes royales étaient inexistantes et l’armée régulière piaffait de rejoindre le camp impérial. Ni la Royal Navy ni l’armée espagnole n’étaient en vue. On échangea quelques coups de canon à Cubzac avant d’ouvrir des négociations. Lors d’un dramatique conseil, la fille de Louis XVI dut admettre que son entreprise était vouée à l’échec, d’autant
que les instances civiles de Bordeaux demandaient que l’on évite toute effusion de sang. Le 1er avril, elle tenta sans succès de haranguer les troupes. Seuls les volontaires royaux l’acclamèrent. Elle finit par embarquer sur une corvette anglaise et quitta Bordeaux, où Clausel entra le lendemain. Après une escale à Londres, elle gagna Gand courant mai.

Pendant que la duchesse essayait en vain de conserver Bordeaux au royalisme, Vitrolles avait gagné Toulouse. Il s’octroya le titre de « commissaire extraordinaire du roi dans le Midi » et imagina que la seconde restauration de Louis XVIII se ferait à partir de la Ville rose. Fort d’une promesse que lui aurait faite le comte d’Artois, il s’y voyait accueillir le roi et sa cour, les Chambres et – au point d’enthousiasme où il en était – des états généraux. Pour préparer cette grande affaire, il envisageait de créer, moyennant des renforts anglais et espagnols, une ligne militaire de protection sur la Loire45. Il vécut les mêmes déconvenues que les Angoulême et dut se rendre à l’évidence : l’armée et la garde nationale ne le suivraient pas. La région se ralliait d’ailleurs sans coup férir au gouvernement impérial. S’il parvint à semer un peu de désordre dans les administrations ou à faire bouger quelques détachements, la résistance de Vitrolles n’alla pas au-delà. Le général Delaborde, sur lequel il comptait pourtant, mit fin à l’agitation en négociant avec son collègue Chatran, envoyé de Paris, puis en procédant à l’arrestation du « commissaire extraordinaire », le 4 avril. Quatre jours plus tard, celui-ci fut expédié au château de Vincennes pour y être détenu. Après le Sud-Est, le Sud-Ouest était pacifié. La Corse le fut dans les semaines suivantes.

À son départ de Portoferraio, Napoléon avait dépêché des émissaires sur l’île de Beauté. Le colonel Ordioni, le commandant Poli, chef de la gendarmerie de l’île d’Elbe, le magistrat Orsoli et le docteur Santo Tavera devaient arrêter Bruslart avant qu’il ne livre l’île aux Anglais (on le soupçonnait de vouloir utiliser la même stratégie que les paolistes pendant la Révolution), proclamer le gouvernement impérial et envoyer sans attendre sur le continent les trois régiments d’infanterie stationnés en Corse46. Les Elbois furent à pied d’œuvre dès le 3 mars et commencèrent par lancer au nord une insurrection populaire, soutenue par la garde nationale. L’opération prit immédiatement de l’ampleur, ce qui pourrait laisser penser qu’elle était en préparation de longue date. L’ex-colonel de gendarmerie Casabianca prit la tête de plusieurs centaines de paysans armés arborant le drapeau tricolore. Bruslart ne se laissa pas faire. Alors que Calvi et Corte étaient menacées, il quitta Bastia avec un bataillon de troupes de ligne pour affronter les insurgés. Comme tous ceux qui, ailleurs, avaient tenté de telles opérations, il dut rebrousser chemin lorsqu’il s’aperçut que la troupe ne lui obéirait pas. Les autorités civiles
bastiaises lui imposèrent de quitter l’île, ce qu’il fit le 30 mars. Le 4 avril, on apprit le retour de l’empereur aux Tuileries. Le nord de la Corse adhéra sans difficulté au « nouvel ordre des choses ». Au sud, il fallut encore un mois pour que cesse la résistance royaliste. Les affrontements firent plusieurs centaines de morts. Le général Jean-Toussaint Arrighi de Casanova fut envoyé en Corse pour gouverner l’île et mettre sur pied des gardes nationales capables de suppléer les troupes régulières rapatriées sur le continent. On lui adjoignit le général Simon, qui avait fait capoter les projets de Bruslart (dont il avait été l’adjoint), et le préfet Giubeda. Ces hommes durent encore faire la chasse aux éléments royalistes isolés. Le 23 juin, on fusilla encore le tailleur bastiais Jean-Baptiste Rinaldi, qui tomba au cri de Vive le roi !

Dans les cas que nous venons d’évoquer, le gouvernement napoléonien parvint partout à redresser la situation ou à maintenir un calme relatif. Mais ce fut parfois au prix d’efforts militaires importants et, surtout, de déchirements entre Français qui allaient laisser des traces dans les régions concernées. Les partisans de Louis XVIII ne renoncèrent pas : « Un peu partout, les organisations clandestines de 1814 se remettaient en activité ; la tactique était la même : pas de résistance ouverte, mais une guerre sourde dans le domaine de l’opinion publique, au moyen de placards, de chansons, de caricatures, de nouvelles fausses ou alarmantes. On conseillait la résistance passive aux ordres de conscription, le refus de l’impôt, l’abstention des fonctions publiques47. » La personne du roi restait fort respectée. Ainsi, en pleins préparatifs de la campagne de Belgique, la nouvelle de son décès ayant circulé à Lille, ville remplie de soldats, l’émotion fut telle dans la population que le commandant de la place, Lapoype, dut faire descendre ses hommes dans la rue et mettre deux canons en batterie48. Dans les grandes villes, l’armée continua à patrouiller. Dans l’Hérault ou le Pas-de-Calais, il fallut organiser des colonnes mobiles pour venir à bout de nouveaux foyers d’incendie. Même à Lyon, qui avait si bien accueilli l’empereur, la situation se dégrada. Une conspiration fut démasquée : plus de mille « chasseurs d’Henri IV » devaient s’emparer de la ville. Ils échouèrent et se dispersèrent, sauf quelques centaines d’entre eux qui s’en allèrent guerroyer contre les « Bleus » dans le Forez49. Partout, des rixes éclatèrent, des grèves fiscales furent menées, des appels royalistes furent affichés. « Les nouvelles du Midi sont alarmantes, la guerre civile s’organise », alerta Rambuteau, préfet de Tarn-et-Garonne, le 16 mai 181550. Le parti royaliste ne fut donc détruit ni à Bordeaux, ni à Toulouse, ni nulle part ailleurs. Napoléon écrivit à Cambacérès que, selon lui, les rassemblements avaient
« plutôt augmenté que diminué51 ». Marseille fut particulièrement turbulente, jusqu’à être mise en état de siège. La garde nationale y fut désarmée, et des arrestations décidées parmi les « hommes marquants52 ». Dans les derniers jours de mai, Brune reçut l’ordre de « dégager la ville53 » et Suchet d’y envoyer depuis Lyon 3 000 gardes nationaux du Dauphiné pour lui prêter main-forte54. Les bonapartistes et les « jacobins » se livrèrent dès lors à quelques exactions supplémentaires, ce qui allait entraîner de sévères représailles lors de la « terreur blanche ».






La guerre civile reprend dans l’Ouest

Le 13 mars 1815, le roi avait nommé le duc de Bourbon gouverneur des divisions militaires de l’Ouest, avec le général d’Autichamp comme adjoint. Afin de ne pas affoler ceux qui croyaient encore que la Charte sauverait la monarchie, les deux hommes ne devaient pas déclencher un soulèvement, mais recruter le plus de volontaires royaux possible pour les diriger vers Orléans. Afin de les armer, les envoyés du roi décrétèrent un impôt exceptionnel de 2,5 millions auquel furent assujettis les acquéreurs de biens nationaux. La nouvelle de l’entrée de Napoléon à Paris arrêta net leur mission. Se rendant compte que l’esprit public était défavorable à ses entreprises, le duc de Bourbon se replia sur Beaupréau, le 23 mars, confiant à Autichamp le maintien de l’autorité royale à Angers, tentative qui échoua quelques heures plus tard lorsque le colonel de gendarmerie Noireau prit, sur ordre de Davout et sans la moindre difficulté, le commandement des troupes. Pour éviter l’affrontement, le général royaliste accepta de porter une lettre au duc, lui demandant de quitter la France afin de conjurer le risque de guerre civile : « Vous pouvez d’un mot, Monseigneur, calmer une effervescence dont les premiers résultats peuvent encore une fois ensanglanter la malheureuse Vendée ; ce mot, Votre Altesse le prononcera et tout rentrera dans l’ordre », lui écrivait notamment Noireau55.

Le père du duc d’Enghien avait été rejoint à Beaupréau par tout ce que la Vendée comptait de chefs ou d’agitateurs royalistes. La proposition de Noireau fut évidemment rejetée et Bourbon proclama l’insurrection. Tous les chefs royalistes, jusque dans les paroisses, devaient sonner le tocsin et armer les paysans pour reprendre la guerre contre les « Bleus ». L’appel ne fut pas suivi des effets attendus : Suzannet fit savoir que Nantes et la Loire-Inférieure ne bougeraient pas (l’Empire y avait été proclamé sans
coup férir), La Roche-Saint-André fit le même constat pour le département de la Vendée, La Trémoille évacua Rennes où la foule promenait en triomphe le buste de Napoléon. Des colonnes impériales marchaient sur Beaupréau. Il y avait à craindre que cette menace ne se renforce encore : l’empereur avait en effet dépêché le général Morand à Nantes pour y « centraliser une armée active » capable de se porter « partout où il serait nécessaire56 ». Le 26, après avoir envoyé à Noireau un de ses aides de camp pour négocier sa libre sortie du territoire, le duc de Bourbon s’embarqua à Paimbœuf pour le port espagnol de Santander. L’affaire paraissait entendue et la révolte de l’Ouest terminée avant même d’avoir reçu un commencement d’exécution. Arrivé à Nantes, Morand y jugea d’ailleurs sa présence inutile. Suivi de trois régiments, il prit la route de Bordeaux où il devait appuyer Clausel contre la duchesse d’Angoulême.

Ceux que le duc de Bourbon avait si cavalièrement abandonnés, hommes de conviction et d’action, n’entendaient pas se soumettre à la restauration impériale. Ils entreprirent immédiatement de travailler l’opinion des départements de l’Ouest en vue de jours meilleurs. Le maillage de leur influence était tel qu’ils rencontrèrent vite certains succès. L’agitation monta en quelques semaines dans les campagnes de Vendée, de Maine-et-Loire, des Deux-Sèvres, de la Mayenne, de la Loire-Inférieure, du Morbihan, de l’Ille-et-Vilaine ou de la Sarthe. Quelques arrestations de meneurs par la gendarmerie ne la calmèrent pas. On vit bientôt des rassemblements d’hommes armés, on déplora des attaques de diligences ou de courriers, de même que les traditionnels coups de main contre des habitants connus pour leur républicanisme ou leur bonapartisme, augures néfastes qui rappelaient les pires heures de la guerre civile des années 1790. À la mi-avril, les autorités préfectorales et militaires alertèrent la capitale : on manquait de troupes et la gendarmerie ne pouvait plus suffire à maintenir l’ordre. Une sorte de panique gagna les bureaux qui contamina l’entourage impérial et, pour finir, Napoléon lui-même.

Le général Delaborde, un ancien des colonnes infernales, fut nommé commandant supérieur des divisions militaires de Tours, Nantes et Rennes : « On ne peut se dissimuler que l’on y organise la guerre civile, écrivait Davout, et qu’au premier coup de canon tiré sur la frontière, il y éclatera des troubles majeurs57. » Le ministre ne se trompait pas : chez les chefs de l’insurrection, on était décidé à attendre le début de la guerre pour passer à l’action… mais ils ne purent faire respecter cette stratégie à leurs dizaines de bandes réparties sur un territoire immense. À partir de la mi-avril, la tension monta et les coups de main royalistes se multiplièrent, comme lors de deux petites batailles perdues par les « Bleus » contre des « Chouans » à Saint-Brice-en-Coglès et à Pouzargues-aux-Espesses.
Convaincus que la marine anglaise viendrait les soutenir et leur livrer des armes58, Louis de La Rochejaquelein, « généralissime » de l’insurrection, Autichamp et Suzannet jugèrent qu’ils ne pourraient plus retenir longtemps leurs troupes. Ils les estimaient à 50 000 hommes, ce qui se révéla optimiste puisque seulement la moitié des volontaires prévus se mirent en marche pour l’action. Celle-ci fut déclenchée dans la nuit du 14 au 15 mai 1815. L’effet de surprise joua dans un premier temps. Auguste de La Rochejaquelein à Bressuire, Autichamp à Cholet obtinrent des succès qu’ils ne purent approfondir. Installés à Aizenay, Suzannet et Ludovic de Charette envisageaient de marcher sur La Roche-sur-Yon. Une vive contre-attaque du général Travot les mit en déroute. Dans le bourg « libéré », les impériaux, soit quelques centaines de fédérés, se livrèrent au massacre des Vendéens. Plus au nord, les coups de main de petites bandes conduites par des hommes comme Joseph Cadoudal (le frère de Georges), de Sol de Grisolles ou Saint-Julien permirent aux royalistes de tenir pendant quelques heures Carnac, Ploërmel et Auray. Redon allait même être attaqué au début du mois de juin.

Perdant patience et craignant que les Anglais ne débarquent des troupes sur ses arrières – ce qu’ils n’envisageaient pas –, Napoléon donna des pouvoirs plus étendus à l’autorité militaire59. Au Conseil des ministres du 21 mai, il dicta une note dans laquelle il estimait « qu’on ne [pouvait] se dissimuler que la guerre civile [éclatait] réellement en Vendée » et qu’il fallait prendre des « mesures militaires » pour combattre la rébellion60. Une « armée de la Loire » était en conséquence formée et son commandement confié au général Lamarque, qui remplaçait Delaborde. Le nouveau commandant supérieur se voyait doter de larges pouvoirs, dont celui de destituer les fonctionnaires, à l’exception des préfets et lieutenants de police61. Outre les troupes régulières (4 000 hommes) et les gardes nationales (on en espérait 4 000), Lamarque recevrait des renforts, notamment 2 800 gendarmes (prélevés un peu partout, jusqu’aux quartiers ouest de Paris) et une partie de la jeune garde62. Les places de Nantes, Angers et Saumur étaient mises en état de défense. Clausel devait remonter vers Niort avec une partie de ses troupes. La peine de mort était promise à tous ceux qui prenaient les armes contre la patrie, en application d’un décret d’avril 180963.

L’armée de la Loire allait compter en tout près de 20 000 hommes, dont au moins 10 000 soldats des troupes régulières. Ne souhaitant pas
immobiliser des effectifs aussi importants, Napoléon voulait isoler l’insurrection, la décourager en la divisant et, au besoin, écraser les bandes organisées64. Même si des troubles avaient éclaté un peu partout dans l’Ouest, si la route de Nantes à Vannes était coupée, si le général Bigarré était contraint de mettre sur pied des colonnes mobiles en Bretagne et si d’Andigné marchait résolument sur Château-Gontier (Mayenne), c’est vers la Vendée que se tournaient tous les regards. Là, la rébellion paraissait plus compacte, avec des « unités » blanches mieux organisées. On s’apprêtait donc à y mener une vraie campagne militaire.

Simultanément, Fouché fut chargé d’engager des négociations pour éviter le pire : « Ils vous connaissent tous, et ont eu tous affaire à vous », lui écrivit Napoléon65. Le ministre de la Police ne souhaitait pas que l’on prenne des « mesures extraordinaires », synonymes de féroce répression. Il était même opposé à l’envoi de l’armée seule contre les insurgés, expliquant dans un rapport qu’il destinait à l’empereur : « Aucune des mesures employées jadis par l’anarchie [comprendre : les jacobins] ne peut convenir, d’ailleurs Votre Majesté ne veut pas renouveler l’effroi des mesures révolutionnaires. […] Partout où le pouvoir militaire est en première ligne, il n’y a plus de seconde ligne66. » L’ancien « mitrailleur de Lyon » avait décidément revu ses méthodes. Il envoya sur place trois négociateurs, les anciens Chouans Malartic, Flavigny et La Béraudière. Leur mission dura un mois et ne fut couronnée de succès qu’après bien des péripéties67. Leur première offre d’armistice fut acceptée par Autichamp, Suzannet et Sapinaud. Ceux-ci tentèrent de se justifier auprès de leurs partisans en arguant qu’il était préférable d’attendre l’arrivée de renforts anglais, ce que la présence d’une dizaine de vaisseaux de la Royal Navy au large des côtes rendait plausible. Louis de La Rochejaquelein fit publiquement savoir qu’il n’acceptait pas l’accord signé par ceux qu’il appelait des « traîtres ». Il continuait la lutte. Le 2 juin, à Croix-de-Vie, il fut attaqué par les troupes impériales, dut se retirer sur Saint-Jean-de-Monts et fut tué par des gendarmes au combat des Mathes, le 4 juin.

L’insurrection était décapitée, mais ces événements provoquèrent un regain de tension entre « Blancs » et « Bleus », tandis que les 3 000 impériaux du général Brayer assuraient avec vigueur le contrôle de la voie Nantes-Vannes. Les hostilités reprirent pour de bon à partir de la mi-juin. Elles durèrent jusqu’après la chute de l’Empire, avec leur cortège de combats, d’attaques royalistes, de représailles impériales. « Il est affreux de contempler un champ de bataille où, dans les vainqueurs et les vaincus, on ne voit que des Français », écrivit Lamarque aux chefs royalistes le
9 juin68. Ses offres d’apaisement ne furent pas acceptées. Il poursuivit donc sa campagne. Les Bleus remportèrent succès sur succès. Suzannet fut tué le 20 juin à Rocheservière, lors d’une véritable bataille au cours de laquelle de 100 à 150 insurgés trouvèrent la mort. Bigarré écrasa les Chouans à Auray le lendemain. La pacification générale fut signée à Cholet, le 26 juin 1815. Napoléon n’était plus empereur depuis quatre jours. Plus de 10 000 soldats avaient été directement soustraits aux opérations militaires du Nord, et l’Ouest n’avait jamais été réellement contrôlé.






Que faire des fédérations ?

De même qu’il ne faut pas exagérer la liesse qu’aurait suscitée la restauration impériale, il ne faut pas généraliser les rejets qu’elle provoqua. En 1815, Napoléon n’avait évidemment pas que des ennemis. Tandis que les princes et leurs affidés tentaient de résister à son retour, l’esprit public restait sage sur la majeure partie du territoire. Sur fond prédominant d’attentisme, un mouvement populaire s’organisa même en de nombreux endroits. Il donna lieu à ce qu’on a appelé les « fédérations ». Elles regroupèrent peut-être une centaine de milliers de citoyens, soit qu’ils aient participé effectivement à des réunions, soit qu’ils aient plus simplement signé des registres ou adressé des pétitions : de 20 000 à 25 000 ( ?) à Paris, 4 000 à Lyon, 3 000 à Nancy, 2 000 à Chalon-sur-Saône, 500 à Toulon, 1 500 à Angers, 750 à Dijon, 1 000 à Cherbourg, 300 à Amiens, etc. Ce mouvement trouva sa source dans deux sentiments : le rejet des Bourbons et de la « féodalité », d’une part, le patriotisme contre l’Europe coalisée, d’autre part. Le soutien au trône impérial ne venait qu’ensuite. Un signe ne trompe pas : alors que la fédération parisienne compta 15 000 ouvriers et artisans des faubourgs, 2 000 seulement se déplacèrent pour voter oui au plébiscite69. « Pour les fédérés, Napoléon symbolise la patrie et la révolution, réhabilitées contre les émigrés et les monarchies européennes », confirme Frédéric Bluche après avoir cité une lettre expédiée par Jean-Baptiste Say à son fils en juin 1815 dans laquelle l’économiste constatait : « La grande majorité de ceux qui marchent avec Napoléon ne le font pas par attachement pour sa personne ou pour ses principes, mais par haine pour le gouvernement des Bourbons, par crainte d’Artois, d’Angoulême, Berry et leur suite70. »

Le pouvoir impérial fut gêné par cette irruption du peuple dans les affaires. Depuis son départ de Lyon, l’empereur tentait en effet de recentrer son discours et de revêtir son costume de champion de la réconci
liation nationale. Il n’avait aucun intérêt à laisser se développer l’esprit « de l’an II ». D’un autre côté, il ne pouvait pas non plus refuser cet élan.

Résurgence de forces et d’émotions politiques que l’on croyait disparues, le mouvement fédéré fit irruption dans la vie publique à la mi-avril 1815. Il naquit au sein de la petite bourgeoisie urbaine de Bretagne, en réaction au mauvais esprit des campagnes, lorsque d’anciens révolutionnaires modérés tentèrent de le canaliser au sein d’« associations fédératives » à Rennes, Nantes ou Vannes. À l’invitation de Joseph Blin, directeur des postes et ancien député aux Cinq-Cents, ces associations se réunirent dans le chef-lieu de l’Ille-et-Vilaine le 25 avril, lors d’un banquet de cinq cents couverts auquel participa le général Caffarelli, alors commandant des troupes du département. L’idée se répandit comme une traînée de poudre à travers tout le pays : éteint depuis le Directoire, le feu « sans-culotte » reprenait par des manifestations patriotiques, des cris hostiles et la réunion de citoyens réclamant des sanctions contre les réactionnaires et des armes pour défendre la patrie en danger. Les villes et bourgs du Nord, de Champagne, de Lorraine, d’Alsace, du Dijonnais, du Lyonnais, du Dauphiné, des Alpes créèrent leurs associations. Le mouvement n’épargna pas les départements du Sud-Ouest et de Provence. Il y fut cependant moins important. Comme à l’époque de l’opposition Girondins-Montagnards, le mouvement manifesta parfois des tendances centrifuges, pour ne pas dire « régionalistes » ou « provincialistes ». À Nancy, on créa un hymne lorrain sur l’air de la Marseillaise. La musique de Rouget de Lisle fut mise de même au service de l’hymne de la fédération bretonne et du « peuple breton ». À Strasbourg, un pacte fédératif fut signé entre les « habitants » et les fonctionnaires, avant que ne soit célébrée une fête nationale « et alsacienne », les 5 et 6 juin. Partout, les autorités tentèrent de récupérer et de tempérer le mouvement. Le maire de Lyon, Jars, se plaça à la tête de la fédération du Rhône qui devait unir « tous les amis de la patrie, de la liberté et de l’empereur », et essaima dans tout le département pour « confédérer » les fédérations71. À Paris, l’empereur lui-même enrégimenta les fédérés.

Les effectifs de chaque comité local variaient de trois à plusieurs milliers de membres. Partout, bonapartistes sincères, républicains et libéraux se groupaient au sein de ces réunions hétéroclites, reprenant parfois la rhétorique des heures chaudes de la Révolution, ce que les préfets relayèrent avec inquiétude dans leurs rapports. Malgré cela, le mouvement fédéré n’avait guère de cohésion politique. Il en allait de même au niveau social. À Rennes, les fonctionnaires formaient le groupe le plus important, les travailleurs manuels et les artisans n’étant qu’une minorité. Non loin de là, à Vitré, les professions libérales et les propriétaires dominaient. À Dijon, les artisans tenaient le haut du pavé. À Nîmes, la fédération accueillait massivement les protestants, les catholiques étant
(à juste titre) réputés proches du royalisme. Dans le Var, les propriétaires étaient nombreux : souvent acheteurs de biens nationaux, ils craignaient d’en être dépossédés en cas de retour des Bourbons.

Dans la capitale, la fédération fut franchement artisanale et ouvrière (80 % des effectifs), très active dans les quartiers industrieux comme les faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau. Elle prit une telle ampleur que l’empereur ne put faire autrement que de participer à la fête qu’elle organisa le 14 mai. Il accueillit les fédérés dans la cour des Tuileries et se mêla à eux. Il fut mécontent non des cris de Vive l’empereur !, qui furent nombreux, mais des Vive la nation !, À bas la calotte ! ou Vive la liberté ! qui fusèrent tout au long de la manifestation72. Il dut subir la harangue d’un vieux soldat qui le qualifia certes d’« homme de la nation », mais aussi de « défenseur des droits du peuple », concluant par : « Les nations pèsent plus que les rois. » Dans sa réponse, Napoléon promit aux fédérés qu’ils seraient armés pour la défense de la patrie et termina lui-même par un retentissant Vive la nation73 ! « Cela sentait furieusement la République », commenta Thibaudeau qui ajouta : « À l’issue de la revue, Sa Majesté Impériale et ses courtisans, soulagés du poids de la corvée, firent des fumigations pour se purifier de leur contact avec cette canaille74. » L’empereur ne fut pas le seul à être déçu par ce que Mme de Chastenay qualifia de « pompe affligeante » : les gardes nationaux bourgeois s’inquiétèrent, les classes aisées et modérées s’effrayèrent, tandis que les royalistes eurent beau jeu de crier au loup, c’est-à-dire au retour du « peuple sanguinaire » sur la scène politique. Pozzo di Borgo dénonça dans une lettre à Nesselrode la « transaction continuelle entre le despotisme militaire et le terrorisme révolutionnaire », argument exagéré, certes, mais qui avait un réel impact sur les diplomates européens75.

Dans les jours qui suivirent, les appels des fédérés de toute la France se multiplièrent, comme s’ils avaient été encouragés par la présence du souverain à la manifestation parisienne. Les journaux de la deuxième quinzaine de mai se remplirent d’adresses et de compositions enflammées comme cette strophe supplémentaire, dite « fédérée », de la Marseillaise :





Comment, une ligue étrangère


Viendrait en nous dictant ses lois


Porter une main téméraire


Sur les plus sacrés de nos droits !


Français, ont-ils donc oublié


Que Napoléon nous commande ?



Aux armes fédérés ! Sauvez l’aigle vainqueur !


Marchez ! Marchez ! Vous défendrez la patrie et l’honneur76.





« La revue des fédérés rappelle trop les journées de la Révolution, remarque Jacques Bainville. Ce sont des choses que Napoléon n’aime pas, dont il est inquiet et troublé77. » Même si l’on ne peut exclure, moyennant tout de même une certaine dose d’optimisme napoléonien, qu’il ait voulu s’en servir pour « faire passer un message » aux bourgeois frileux en « faisant sortir le peuple de sa tanière78 », le mouvement fédéré devenait encombrant tant à l’intérieur que sur la scène internationale, où il était utilisé pour montrer que les « jacobins » étaient de retour. Il existait pourtant, et l’empereur tenta de le contrôler.

Dès le lendemain de la revue du 14 mai, un décret organisa les fédérés parisiens en vingt-quatre bataillons de tirailleurs, composés d’« habitants et ouvriers » non membres de la garde nationale et souhaitant volontairement participer à la défense de la capitale. Chaque bataillon devait compter 720 hommes. L’encadrement devait être assuré par des gradés de la ligne. Le ministre de la Guerre devait avoir « en magasin » les fusils nécessaires à l’armement de ces 17 280 hommes79. Le décret était l’aspect public de la position de l’empereur. Le même jour, il en limita la portée dans ses instructions aux ministres : la garde nationale devait être la seule force citoyenne permanente, et les « ouvriers confédérés » n’être mobilisés « qu’en cas d’urgence » ou pour « concourir à la défense de leur ville ». Dans les provinces agitées, on pouvait à la rigueur les envoyer combattre les royalistes80. Le général Durosnel, commandant de la garde nationale de Paris81, fut nommé inspecteur des bataillons de tirailleurs fédérés, dont le chef nominal fut le général Darricau. Celui-ci n’appréciait guère les unités qu’on lui avait confiées, composées, disait-il, « d’ouvriers, de porteurs d’eau, de cochers de place, de prolétaires que leur misère avait empêchés jusque-là d’entrer dans la garde nationale, dont ils ne pouvaient acheter l’uniforme ». Il annonça à l’un de ses interlocuteurs qu’il souhaitait les « répudier82 ». Même tonalité chez le capitaine Gervais, nommé dans l’encadrement des volontaires de la Fédération :





Mais quels hommes se présentaient à nous ! Sitôt enrôlés, leur première parole était pour demander des vivres. Nous donnions des bons pour en recevoir, nous y étions autorisés. Ensuite, ils demandaient de l’argent, nous n’en avions pas. Ils faisaient la grimace. Des armes, il ne nous était pas possible de leur en procurer. Et, dans tous les cas, on n’était pas dans l’intention de leur en mettre entre les mains. Dieu sait quel usage ils en auraient fait83.





Darricau n’allait pas avoir à « répudier », ni Gervais à distribuer des fusils. L’objectif de l’empereur était de neutraliser le mouvement en attendant de voir si l’on aurait à s’en servir en cas d’invasion. Il l’écrivit sans équivoque à Davout : « Je ne crois pas qu’il faille habiller les fédérés des faubourgs. Cela nous conduirait à des dépenses énormes et sans but d’utilité. Je ne pense pas non plus qu’il faille leur donner des fusils84. » Comme l’observa Steven Englund : « Napoléon traita les fédérés par la ruse […] car il n’avait nul désir de parrainer une renaissance de la Terreur, et encore moins de devenir un nouveau Louis XVI aux mains de la populace85. » Il se refusait à devenir « l’empereur d’une jacquerie ». Dans ses Mémoires, Fleury de Chaboulon le regretta : « [L’empereur] craignait que les républicains, qu’il regardait toujours comme ses ennemis implacables, ne s’emparassent de l’esprit des fédérés et ne parvinssent, au nom de la liberté, à leur faire tourner contre lui les armes qu’il aurait données. Prévention funeste ! qui lui fit placer sa force autre part que dans le peuple, et lui ravit par conséquent son plus ferme soutien86. » L’après-Waterloo allait donner raison à l’ancien sous-préfet de Reims. La foule qui vint supplier l’empereur de ne pas abdiquer était majoritairement composée de ceux à qui on avait refusé des armes. On s’était contenté entre-temps de les faire défiler de temps en temps dans les rues avant de les envoyer travailler aux fortifications et aux aménagements de Paris relancés dès le 25 mars87.






La fronde parlementaire

Le mouvement populaire avait beau occuper le pavé, c’étaient encore les élites qui restaient maîtresses du jeu et du pouvoir. Leur faible enthousiasme avait encore été douché par les piètres résultats électoraux, la mollesse de l’adhésion à l’Acte additionnel et le spectacle manqué du Champ de Mai. La situation institutionnelle paraissait échapper à Napoléon. S’il
avait pensé la redresser en sa faveur avec la mise en œuvre effective de la nouvelle constitution, il fut vite détrompé.

Depuis plusieurs semaines, il consultait pour préparer les nominations à la Chambre des pairs. Le 19 mai, plusieurs dignitaires reçurent une lettre leur annonçant que sa formation était en cours :




Je suis dans l’intention de composer la Chambre des pairs et d’en nommer d’abord 80 membres. Désirant m’aider des lumières des personnes qui ont ma confiance, je vous invite à me remettre une liste de 120 personnes que vous choisirez comme si vous étiez en charge de cette nomination. S’il en est parmi elles que je ne connaisse point, vous voudrez bien joindre des notes à leur nom. Ce travail restera secret entre moi et vous. Je n’ai pas besoin de vous dire qu’il est inutile qu’on sache que je vous l’ai demandé. J’ai adressé une lettre semblable à tous mes ministres et à d’autres personnes dans l’opinion et dans le sentiment desquelles je me confie88.





Le 2 juin, cent dix-sept pairs furent nommés, dans une sorte de catalogue des illustrations du Premier Empire : famille impériale89, dignitaires, ministres90, conseillers d’État, anciens sénateurs91, officiers de la Maison et surtout dix maréchaux92, trente-six généraux et deux amiraux. La présence d’autant de militaires fut déplorée par une partie de l’opinion93. Encore ne put-elle le faire qu’une fois la liste complète publiée. L’empereur refusa de la communiquer à la Chambre des représentants et la garda secrète afin de connaître d’abord le sort qui serait réservé par les députés à son frère Lucien, élu de l’Isère et possible candidat au « perchoir » de la Chambre basse. Si Lucien avait été élu à ce poste, sans doute aurait-il été retiré du décret définitif. Chaque membre reçut une lettre close ainsi rédigée :




En conséquence de l’article 4, titre premier de l’Acte additionnel aux constitutions de l’Empire, et prenant en considération les services que vous avez rendus à la patrie, ainsi que l’attachement que vous avez toujours manifesté pour notre personne et pour les principes de la monarchie constitutionnelle qui régit l’Empire, nous vous avons nommé pair de France.


Notre intention est que vous vous rendiez samedi à trois heures au palais des Pairs, près de notre cousin le prince archichancelier de l’Empire, auquel nous avons transmis les ordres nécessaires pour que votre titre soit vérifié, et que vous preniez séance dans la Chambre en ladite qualité.





Composition de la Chambre des pairs des Cent-Jours94


Président : Cambacérès ;

Princes et famille impériale : Joseph, Louis, Lucien, Jérôme, cardinal Fesch, Eugène ;

Architrésorier : Lebrun ;

Ministres : Carnot, Caulaincourt, Davout, Decrès, Fouché, Gaudin, Maret, Mollien ;

Ministres d’État : Bigot de Préameneu, Chaptal, Collin de Sussy, Lacépède ;

Officiers de la Maison : Champagny (intendant des bâtiments de la couronne), Montalivet (intendant général de la couronne), Montesquiou-Fezensac (grand chambellan), Ségur (grand maître des cérémonies), Turenne (grand maître de la garde-robe) ;

Conseillers d’État : Caffarelli, Dejean (grand chancelier de la Légion d’honneur), Gilbert de Voisins, Molé, Quinette, Thibaudeau ;

Maréchaux : Brune, Grouchy, Jourdan, Lefebvre, Masséna, Moncey, Mortier, Ney, Suchet ;

Généraux : Andréossy, Arrighi de Casanova, Bertrand, Brayer, Belliard, Clausel, Cambronne, Drouet d’Erlon, Drouot, Duhesme, Exelmans, Friant, Flahaut, Gazan, Gérard, Girard, Labédoyère, Laborde, Latour-Maubourg, Lallemand, Lafférière-Lévêque, Lecourbe, Lefebvre-Desnouettes, Lemarrois, Mouton, Molitor, Morand, Pajol, Rapp, Reille, Savary, Travot, Valence, Kellermann, Vandamme, Verdier ;

Amiraux : Cosmao-Kerjulien, Émériau de Beauverger ;

Ecclésiastiques : cardinal Cambacérès (Rouen), archevêques de Barral (Tours), Fallot de Beaumont (Bourges), Primat (Toulouse) ;

Anciens sénateurs : Boissy d’Anglas, Canclaux, Casabianca, Colchen, Cornudet, Clément de Ris, Fabre de l’Aude, Dedelay d’Agier, Gassendi, Lejeas, Monge, Pontécoulant, Rampon, Roederer, Roger Ducos, Sieyès ;

Autres personnalités : Aubusson de La Feuillade (ancien ambassadeur), d’Arjuzon (ancien chambellan de la reine Hortense), Bauffremont (ancien président de collège départemental et grand propriétaire), Beauvau (ancien chambellan), Nicolas-Joseph Clary (ancien législateur), Davillier (régent de la Banque de France), Forbin-Janson (ancien chambellan du roi de Bavière puis officier), Alexandre de La Rochefoucauld (ancien ambassadeur), Alexandre de Lameth (ancien préfet), Marnier (ancien préfet ?), Nicolaï (ancien chambellan), Choiseul-Praslin (ancien chambellan), Perrégaux (ancien chambellan).






La première séance de la Chambre haute eut lieu le 3 juin, au palais du Luxembourg, en présence de soixante-dix-sept pairs et sous la présidence de Cambacérès95. Thibaudeau et le général Valence furent élus secrétaires. Les pairs pouvaient commencer à remplir l’une de leurs principales missions politiques : soutenir l’Empire en contrebalançant le pouvoir des représentants. Car, compte tenu de sa composition, Napoléon savait que la seconde assemblée serait difficile à manœuvrer. Pour y parvenir, il fallait au minimum en contrôler la présidence. Malgré ses réticences à donner à son turlupin de frère de grandes responsabilités, il avait fini par admettre que Lucien serait un bon candidat. Mais, dans les jours précédant l’ouverture de la session, une véritable cabale s’était développée contre lui, dans les couloirs et les salons, mais aussi dans la presse. Le 28 mai, l’Indépendant, proche de Fouché, avait publié une longue analyse des raisons pour lesquelles la liberté de la Chambre ne serait pas garantie si un membre de la famille de l’empereur venait à en occuper le fauteuil présidentiel. La candidature de Lucien devenait impraticable et – peut-être satisfait d’une telle issue – Napoléon porta sa préférence sur Merlin de Douai. Sur sa route, celui-ci allait trouver Lanjuinais, honnête homme et juriste reconnu, ancien sénateur de l’Empire certes, mais dont la candidature ne pouvait que déplaire à l’Élysée : royaliste modéré, il avait été l’un des organisateurs de la déchéance en avril 1814. L’alliance de tous ceux qui comptaient sur la Chambre des représentants pour faire passer dans les faits la libéralisation de l’Empire le propulsa au perchoir. Le scrutin eut lieu le 4 juin. Au premier tour, 472 députés éparpillèrent leurs votes entre Lanjuinais (189), Flaugergues (74), La Fayette (51), Merlin de Douai (45) et quelques autres. La tonalité du scrutin était très défavorable à l’exécutif : comme Lanjuinais et La Fayette, Pierre-François Flaugergues était un opposant patenté ayant participé avec Lainé à la grande offensive du Corps législatif contre l’empereur en décembre 181396. Quelques minutes plus tard, sur 427 votes, Lanjuinais obtint 277 voix, La Fayette 75 et Flaugergues 58. La défaite des impériaux était cuisante. Lorsqu’il apprit la nouvelle, Napoléon envisagea de ne pas approuver cette nomination, comme l’article 9 de l’Acte additionnel lui en donnait la possibilité. Carnot et Regnaud de Saint-Jean-d’Angély l’en dissuadèrent et lui ménagèrent une entrevue avec le nouvel élu. Elle eut lieu dans la soirée et se termina par une accolade du souverain (peu convaincu) au président choisi par la Chambre (peu impressionné). Le premier avait paru accepter l’élection du second qui, de son côté, n’avait fait aucune autre promesse que de n’être pas hostile a priori. Dans la soirée, Lanjuinais résista encore à diverses démarches visant à le faire renoncer à la présidence. Lorsque les représentants s’assemblèrent, le lendemain matin, l’approbation officielle n’avait pas
été donnée. La journée se passa dans l’attente et l’impatience. Le doyen d’âge, Branges, finit par informer ses collègues que la réponse de l’empereur allait être bientôt communiquée par le « chambellan de service ». Les députés grondèrent, considérant qu’on les traitait irrespectueusement. Regnaud se rendit à l’Élysée, informa Napoléon de la situation et put revenir en séance porteur de l’approbation. Lanjuinais s’installa dans son fauteuil, sous les acclamations de ses collègues. Dans la foulée, Flaugergues, Dupont de l’Eure, La Fayette et Grenier furent élus vice-présidents, Bedoch, Dumoulard, Carnot de Feulins (frère du ministre) et Clément du Doubs secrétaires97.

La fronde parlementaire commença sans attendre. On discuta de la tenue des ministres lorsqu’ils se présenteraient devant les Chambres. On protesta contre la venue de Madame Mère, d’Hortense et de Julie Bonaparte à la séance d’ouverture. On créa une commission pour interpréter l’Acte additionnel sur le point de savoir qui, des ministres d’État ou des ministres à portefeuille, devait venir défendre les projets du gouvernement. Plus grave pour l’exécutif, les députés commencèrent à s’interroger sur la légalité du décret du 27 mai leur imposant un serment individuel de fidélité « aux constitutions de l’Empire et à l’empereur ». Emmenés par La Fayette et le député de la Nièvre Dupin, ils estimaient que seule une loi pouvait prescrire une telle limitation de leur indépendance et de leur droit de réclamer des améliorations de la loi fondamentale. La Fayette, qui voulait faire de la Chambre des représentants une véritable constituante, menait l’offensive98. Joseph Bonaparte le rencontra dans la nuit, Sébastiani et Dumoulard prononcèrent le lendemain des discours faisant appel au patriotisme des élus, avant que Boulay de la Meurthe ne propose le compromis : le vote serait un vote collectif qui n’aurait aucune incidence sur la nécessité « de revoir les anciens actes et de les raccorder avec le nouveau99 ». Le ton était donné, et le gouvernement impérial allait devoir négocier sur tout ou presque : « C’était, pour les spectateurs intelligents, un spectacle étrange et un peu ridicule que Napoléon et les chefs du parti libéral aux prises non pour se combattre, mais pour se persuader, ou se séduire, ou se dominer mutuellement », ironisa Guizot100.

Le 7 juin 1815, la séance impériale d’ouverture de la session se déroula sans incident. Les deux Chambres se réunirent au Palais-Bourbon. L’empereur s’adressa à elles sur un ton ferme, mais non sans diplomatie.
Il concéda d’abord la nécessité de poursuivre, le moment venu, la réforme constitutionnelle :




Depuis trois mois, les circonstances et la confiance du peuple m’ont revêtu d’un pouvoir illimité. Aujourd’hui s’accomplit le désir le plus pressant de mon cœur : je viens commencer la monarchie constitutionnelle. […] Nos constitutions sont éparses : une de nos plus importantes occupations sera à l’avenir de les réunir dans un seul cadre et de les coordonner dans une seule pensée. Ce travail recommandera l’époque actuelle aux générations futures.





Après avoir proclamé qu’il « ambitionnait de voir la France jouir de toute la liberté possible », il mit les Chambres devant leurs responsabilités face au péril extérieur. Elles ne devaient pas offrir aux ennemis de la France ce sur quoi ils comptaient pour vaincre, les « divisions intestines ». C’est pourquoi il leur demandait de réfléchir aux lois répressives rendues nécessaires par l’« état actuel de la nation » pour contenir la liberté de la presse. Enfin, il les plaçait devant leur devoir au moment où il s’apprêtait à partir pour la guerre :




Une coalition de rois en veut à notre indépendance ; ses armées arrivent sur nos frontières. […] Il est possible que le premier devoir du prince m’appelle bientôt à la tête des enfants de la nation pour combattre pour la patrie. L’armée et moi, nous ferons notre devoir. Vous, pairs et représentants, donnez à la nation l’exemple de la confiance, de l’énergie et du patriotisme, et, comme le sénat du grand peuple de l’Antiquité, soyez décidés à mourir plutôt que de survivre au déshonneur et à la dégradation de la France. La cause sainte de la patrie triomphera101 !





Le discours fut applaudi, l’empereur se retira, et chaque Chambre s’assembla séparément pour préparer les réponses au discours du trône et prêter serment. La controverse fut telle chez les représentants qu’on se crut revenu aux heures chaudes des assemblées révolutionnaires. Le tumulte fut à son comble lorsque Félix Le Peletier de Saint-Fargeau réclama à la tribune que l’on décerne le titre de « Sauveur de la patrie » au prince qui s’apprêtait à aller la défendre aux frontières. Dupin lui répondit vivement : « Le peuple ne nous a pas envoyés pour flatter l’empereur, mais pour l’aider de nos conseils et d’une coopération légitime. Si nous prévenons les événements, quels moyens réserverons-nous à notre reconnaissance pour le moment où la patrie sera sauvée ? » Les lecteurs du Moniteur du lendemain ne durent pas en croire leurs yeux en découvrant le compte rendu détaillé de cette passe d’armes qui tourna une fois encore au détriment des soutiens de l’Empire. Informé de ces scènes incroyables et du refus des députés de se ranger derrière lui en ces heures périlleuses, Napoléon déclara à Fleury de Chaboulon : « Je
m’aperçois que les députés ne sont pas disposés à ne faire qu’un avec moi. Ils ne laissent échapper aucune occasion de me chercher querelle. […] Ah ! s’ils croient faire de moi un soliveau ou un second Louis XVI, ils se trompent. » Barante s’inquiéta de cette ambiance insaisissable dans une lettre à sa femme : « La Chambre des représentants offre un singulier spectacle. Elle est entièrement hors de la main du gouvernement. […] L’opinion publique est un peu de même. Le prestige est rompu à un point inconcevable. La liberté de la presse devient la licence la plus hostile. Il n’y a plus de gouvernement quand le souverain est ainsi traité102. » Pour le moment, Napoléon était désarmé face à ceux qu’il appelait les « factieux103 ». Apprenant les nouvelles de France, le Suisse Eynard notait alors dans son journal : « Tout cela prouve combien Bonaparte a su plier son caractère. Je me rappelle ce que Lucien [Bonaparte] m’a dit : “Mon frère fait de tout un calcul mathématique ; s’il croit utile à ses nouveaux projets d’être modéré, il suivra ce système avec la même persévérance qu’il a suivi celui de l’ambition ; sa modération et sa patience étonneront tout le monde104.” » Et, en effet, tout le monde était étonné… et inquiet.

Après de nouveaux débats, la Chambre des représentants accepta que figure au compte rendu qu’elle avait prêté un « serment unanime » de fidélité. Ce fut pour l’exécutif la seule et maigre satisfaction de ces journées. La Chambre nomma ensuite une commission de dix membres chargée de rédiger la réponse au discours impérial. La Fayette en fut l’animateur principal, avec Durand de la Marne à la plume, Lanjuinais et Merlin de Douai en arbitres. On parvint à un texte qui n’était respectueux que dans la forme. Ses rédacteurs l’avaient truffé non seulement de sous-entendus, mais bien d’avertissements explicites. L’empereur se voyait confirmé dans ses doutes sur le soutien des députés :




Sire, la Chambre des représentants a recueilli avec une profonde émotion les paroles émanées du trône dans la séance solennelle où V. M., déposant le pouvoir extraordinaire qu’elle exerçait, a proclamé le commencement de la monarchie constitutionnelle.

Les principales bases de cette monarchie protectrice de la liberté, de l’égalité, du bonheur du peuple ont été reconnues par V. M. qui, se portant d’elle-même au-devant de tous les scrupules, comme au-devant de tous les vœux, a déclaré que le soin de réunir nos constitutions éparses et de les coordonner était une des plus importantes occupations réservées à la législature. Fidèle à sa mission, la Chambre des représentants remplira la tâche qui lui est dévolue dans ce noble travail ; elle demande que […] la délibération nationale rectifie le plus tôt possible ce que l’urgence de notre situation a pu produire de défectueux et d’imparfait dans l’ensemble de nos constitutions.


Mais, en même temps, Sire, la Chambre des représentants ne se montrera pas moins empressée de proclamer ses sentiments et ses principes sur la lutte terrible qui menace d’ensanglanter l’Europe. […] Reprenant aujourd’hui l’exercice de ses droits, se ralliant autour du héros que sa confiance investit de nouveau du gouvernement de l’État, la France s’étonne et s’afflige de voir les souverains en armes lui demander raison d’un changement intérieur qui est le résultat de la volonté nationale et qui ne porte atteinte ni aux relations existantes avec les autres gouvernements ni à leur sécurité. […] Attaquer le monarque de son choix, c’est attaquer l’indépendance de la nation. […] Aucun projet ambitieux n’entre dans la pensée du peuple français ; la volonté même du prince victorieux serait impuissante pour entraîner la nation hors des limites de ses propres défenses. […] La Chambre des représentants n’attend que les documents qui lui sont annoncés pour concourir de tout son pouvoir aux mesures qu’exigera le succès d’une guerre aussi légitime. Il lui tarde, pour énoncer son vœu, de connaître les besoins et les ressources de l’État, et tandis que V. M., opposant à la plus injuste agression la valeur des armées nationales et la force de son génie, ne cherchera dans la victoire qu’un moyen d’arriver à une paix durable, la Chambre des représentants croira marcher vers le même but en travaillant sans relâche au pacte dont le perfectionnement doit cimenter encore l’union du peuple et du trône, et fortifier aux yeux de l’Europe, par l’amélioration de nos institutions, la garantie de nos engagements105.





On aura bien lu : la Chambre (bien qu’elle se jugeât mal informée) laissait l’empereur aller faire la guerre, entendait travailler pendant ce temps à la préparation de la nouvelle constitution (seule tâche qui semblait l’intéresser) et prévenait le « héros » (La Fayette avait fait mettre ce mot à la place de « grand homme ») que l’exploitation de la victoire (qu’elle souhaitait du bout des lèvres) serait contrôlée par elle.

Napoléon fut à peine rasséréné par l’attitude des pairs : « Dans la Chambre des pairs, qui était plus bonapartiste que celle des représentants, on semblait craindre aussi de paraître servile106. » Les locataires du Luxembourg avaient préparé leur adresse, sous la conduite de Cambacérès et sous la plume de Roederer, au sein d’une commission où travaillèrent aussi Valence, Thibaudeau et Sieyès. Ce dernier jouait les exaltés. Parlant de l’empereur, il disait : « Allons à son secours pour qu’il chasse les barbares. Lui seul peut encore y parvenir avec notre concours. Après cela, s’il veut être despote, le danger passé, nous nous réunirons pour le pendre. Mais aujourd’hui marchons avec lui, sauvons-le pour qu’il nous sauve. La nation nous en saura gré, car il est aujourd’hui l’homme de la nation107. » Un comité secret fut décidé pour parvenir à la rédaction définitive. Un débat se développa même pour savoir s’il était convenable que les princes membres de droit prennent place dans des fauteuils autour du
bureau du président. Sagement, Joseph, Jérôme et Lucien résolurent de s’asseoir au milieu de leurs collègues. S’ils comptaient moins leur soutien que les représentants, les pairs rédigèrent eux aussi une adresse tiède. Ils y mettaient en avant la monarchie constitutionnelle, « nécessaire au peuple français, comme garantie de sa liberté et de son indépendance ». Eux aussi avertissaient le souverain qu’en cas de victoire il ne faudrait pas se laisser griser par « ses séductions ». Commentaire de connaisseur autant que d’historien de Dominique de Villepin : « Comme souvent dans l’histoire tumultueuse du pouvoir, et plus particulièrement du rapport entre l’exécutif et le législatif, la suspicion l’emporte sur la collaboration indispensable en période de crise. Les libéraux soupçonnent Napoléon de profiter de la guerre pour méditer un coup d’État. L’empereur, de son côté, est persuadé qu’ils attendent la première occasion pour l’anéantir. Les deux n’ont sans doute pas tort108. »

Le dimanche 11 juin, une délégation de chaque Chambre fut reçue aux Tuileries. L’empereur écouta avec patience les adresses et y répondit, d’un ton « sévère et dédaigneux » (Thibaudeau). La Fayette lui trouva la physionomie « d’un vieux despote, irrité du rôle que sa position le forçait à jouer109 ». Dans sa réponse à l’adresse des représentants, il feignit de lire de l’attachement à sa personne, puis concéda : « La constitution est notre point de ralliement ; elle doit être notre étoile polaire dans ces moments d’orage. » Quelques instants auparavant, il avait fait moins d’efforts avec la délégation des pairs, congédiée après quelques minutes d’audience110.

Napoléon savait qu’il risquait de perdre la bataille parlementaire et qu’il ne pourrait regagner le terrain perdu qu’en revenant du front avec des victoires incontestables. À Regnaud et à Boulay qui s’inquiétaient de l’attitude des Chambres, il aurait dit en riant : « Ah ! Vous allez avoir grand besoin que je gagne une bataille111 ! » Le jour même, il signa un ordre général de service par lequel il annonçait qu’il continuerait à correspondre avec les ministres et donc à gouverner pendant la campagne. Joseph Bonaparte était investi de la présidence du Conseil des ministres du mercredi, qui ne pouvait traiter que « du détail et du contentieux ». Lucien Bonaparte était nommé au Conseil, où siégeraient aussi les ministres d’État112. Les affaires les plus urgentes, « excédant les bornes de l’autorité ministérielle », restaient de la seule compétence de l’empereur. D
avout devait mettre sur pied un système d’estafettes permettant de communiquer facilement avec lui. En cas d’urgence, les décisions devaient être prises après un vote du Conseil, avec voix prépondérante pour Joseph en cas de partage des voix.

Napoléon quitta Paris le lendemain.
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Chapitre XVI

L’impasse

La déclaration et le traité des 13 et 25 mars donnaient peu d’espoir d’éviter la guerre, et l’empereur le savait. « Napoléon se faisait-il lui-même, en quittant l’île d’Elbe, quelque illusion sur les dispositions de l’Europe à son égard ? interrogea François Guizot. Concevait-il quelque espérance soit de traiter avec la coalition, soit de la diviser ? On l’a beaucoup dit, et c’est possible : les plus fermes esprits ne s’avouent guère tout le mal de leur situation. Mais une fois arrivé à Paris et instruit des actes du congrès, Napoléon vit la sienne telle qu’elle était et l’apprécia sur-le-champ, avec son grand et libre jugement1. » Il n’en essaya pas moins de cacher la réalité à l’opinion ou, au moins, de la laisser apparaître à un rythme qu’il maîtrisait.

Des exemplaires de la déclaration du 13 mars commencèrent à se répandre à partir de l’est de la France, grâce à des copies envoyées par la délégation française au congrès de Vienne. Pour les élites françaises, la connaissance de ce texte était de toute façon superflue : elles se doutaient bien que les puissances n’accepteraient pas facilement le retour de Napoléon. La propagande royaliste – « l’Empire, c’est la guerre » – s’était développée sur un bon terreau. Libéralisme oblige, l’empereur laissa même les journaux commenter sa mise au ban de l’Europe. Il espérait en tirer profit en provoquant un sursaut patriotique, à défaut de convaincre les notables de le rallier. Dès son arrivée aux Tuileries, il consacra le plus clair de son temps à préparer l’inévitable. À l’instar de ce qui se passa en politique intérieure, où les ministres eurent une grande liberté d’action, Caulaincourt fut largement laissé à lui-même pour la marche quotidienne des relations extérieures : « La multiplicité de mes affaires ne me permet point d’entrer dans tous ces détails », lui écrivit le chef de l’État2.


Le duc de Vicence tenta de convaincre les Alliés que son maître avait changé et qu’on pouvait le croire lorsqu’il garantissait vouloir s’en tenir au traité de Paris. Le ministre n’eut aucun succès. Le départ des ambassadeurs et chargés d’affaires étrangers – avec en représailles la fermeture des légations françaises3 –, le blocus des frontières et des côtes, les premières captures de vaisseaux français par la Royal Navy, l’occupation du rocher monégasque par des troupes britanniques, l’arrestation en Belgique des prisonniers libérés en marche vers la France confirmèrent que les puissances n’entendaient pas discuter, mais se battre. Malgré leurs arrière-pensées, les acteurs de la coalition maintinrent leur union jusqu’au bout, autant pour chasser le fauteur de trouble que, pour certains d’entre eux, arracher quelques avantages qui leur avaient été refusés lors des négociations viennoises.




L’Empire sans le système continental

« La première chose que fit Bonaparte aux Tuileries […] fut d’abord de se proclamer mouton, agneau sans fiel et sans tache, ami de l’univers et désireux de végéter casanièrement dans son petit royaume », ironisa le baron de Frénilly4. Pour éviter la guerre, l’empereur n’avait en effet pas d’autre choix que d’abandonner le système continental, même si certains de ses propos laissèrent penser qu’il comptait au moins récupérer la Belgique. Il multiplia les déclarations apaisantes, comme celle du 26 mars devant le Conseil d’État : « J’ai renoncé aux idées du Grand Empire, dont, depuis quinze ans, je n’avais que posé les bases. Désormais, le bonheur et la consolidation de l’Empire français seront l’objet de toutes mes pensées5. » Cette position fut inscrite dans le préambule de l’Acte additionnel.

En complément, Napoléon et Caulaincourt entretinrent une vaine joute juridique autour des termes de la déclaration du 13 mars. Puisque le congrès de Vienne avait mis à l’honneur le principe de légitimité, ils tentèrent de l’utiliser, prenant à témoin les monarques et leurs opinions publiques. L’échec ne fut pas total, comme le montrent les débats engagés par l’opposition au Parlement de Londres, quelques manifestations de soutien dans la région de Bruxelles ou en Saxe. Dresde fut illuminée le soir où la nouvelle de l’arrivée de Napoléon dans sa capitale fut connue. Ce moment de réjouissance fut sans conséquence : les partisans de Frédéric-Auguste admettaient mal le sort réservé à leur roi par le congrès, mais étaient dans l’impossibilité d’agir en raison de l’occupation d’une partie du territoire par les troupes prussiennes et de l’absence de
leur roi. En tout état de cause, ces manifestations limitées ne sauraient être interprétées comme un soutien des « peuples » européens au retour de l’empereur.

Pour établir l’argumentaire français, le Conseil d’État fut saisi du texte de la déclaration du 13 mars. Les présidents de section Defermon (Finances), Regnaud de Saint-Jean-d’Angély (Intérieur), Boulay de la Meurthe (Législation) et Andréossy (Guerre) présentèrent leur rapport au Conseil des ministres du 2 avril. Ils s’y élevaient contre la « forme si inusitée », les « termes si étranges » et les idées « antisociales » de la déclaration, relevant que « cette production [n’avait] point de modèle dans les annales de la diplomatie » et que la mise hors la loi était « une provocation à l’assassinat de l’empereur Napoléon ». Ils tentaient de justifier le retour de l’île d’Elbe par le non-respect du traité de Fontainebleau et les fautes des Bourbons, affirmaient que le peuple français voulait « l’indépendance de la France, la paix avec tous les peuples, l’exécution du traité de Paris du 30 mars 1814 », et concluaient : « Il n’y a rien de changé dans l’état de l’Europe. » Approuvé par le Conseil des ministres, le rapport des conseillers d’État fut envoyé à Vienne6 et rendu public par le Moniteur du 5 avril 1815.

Le brûlot du 13 mars fut intégralement publié le 13 avril dans le même journal, avec un commentaire affirmant qu’il était devenu caduc depuis que Louis XVIII avait quitté la France. Les Alliés n’avaient plus en effet à défendre un gouvernement qui s’était effondré et un monarque en fuite. Évidemment rédigé sous le contrôle de l’empereur par les bureaux de Caulaincourt, l’article accusait même les plénipotentiaires français à Vienne d’avoir trompé leurs alliés, voire d’avoir falsifié la signature des représentants des autres puissances7. Mais, au fond, peu importait puisque la tranquillité de l’Europe n’était plus troublée : « La question est donc celle-ci : une grande nation, brave et forte, a changé de chef ; celui qu’elle a pris lui promet un gouvernement qu’elle désire. Elle croit à ses promesses. L’étranger n’a plus rien à dire. Nous respectons son indépendance, qu’il respecte la nôtre. Il n’a pas le droit d’y porter atteinte ; et l’expérience a bien montré que, lorsque nous sommes unis, il n’en a pas non plus le pouvoir. »

Au même moment, une circulaire fut rédigée à l’intention des souverains alliés. L’empereur y annonçait son retour et « l’unanimité de la nation » (sic) autour de lui :






Monsieur mon Frère,

Vous aurez appris au cours du mois dernier mon retour sur les côtes de France, mon entrée à Paris et le départ de la famille des Bourbons. La véritable nature de ces événements doit maintenant être connue de Votre Majesté. Ils sont l’ouvrage d’une irrésistible puissance, l’ouvrage de la volonté unanime d’une grande nation qui connaît ses devoirs et ses droits. La dynastie que la force avait rendue au peuple français n’était plus faite pour lui ; les Bourbons n’ont voulu s’associer ni à ses sentiments ni à ses mœurs ; la France a dû se séparer d’eux. Sa voix appelait un libérateur : l’attente qui m’avait décidé au plus grand des sacrifices avait été trompée.

Je suis venu et, du point où j’ai touché le rivage, l’amour de mes peuples m’a porté jusqu’au sein de ma capitale. Le premier besoin de mon cœur est de payer tant d’affection par le maintien d’une honorable tranquillité. Le rétablissement du trône impérial était nécessaire au bonheur des Français. Ma douce pensée est de le rendre en même temps utile à l’affermissement du repos de l’Europe. Assez de gloire a illustré tour à tour le drapeau des diverses nations ; les vicissitudes du sort ont assez fait succéder de grands revers à de grands succès. Une plus belle arène est aujourd’hui ouverte aux souverains, et je suis le premier à y descendre.

Après avoir présenté au monde le spectacle de grands combats, il sera plus doux de ne reconnaître désormais d’autre rivalité que celle des avantages de la paix, d’autre lutte sainte que la félicité des peuples. La France se plaît à proclamer avec franchise le noble but de ces vœux. Jalouse de son indépendance, le principe invariable de sa politique sera le respect le plus absolu de l’indépendance des autres nations. Si tels sont, comme j’en ai l’heureuse confiance, les sentiments personnels de Votre Majesté, le calme général est assuré pour longtemps et la justice, assise aux portes des divers États, suffira seule pour en garder les frontières8.





L’empereur d’Autriche eut droit à une missive personnalisée dans laquelle Napoléon vantait le comportement de l’impératrice-régente en 1814 et en appelait aux « sentiments paternels » de son beau-père, feignant d’ignorer l’adage plusieurs fois répété par François Ier selon lequel « l’empereur [d’Autriche] n’a pas de fille » :




Mes efforts tendent uniquement à consolider ce trône que l’amour de mes peuples m’a conservé et rendu, et à le léguer un jour, affermi sur d’inébranlables fondements, à l’enfant que Votre Majesté a entouré de ses bontés paternelles.

La durée de la paix étant essentiellement nécessaire pour atteindre ce but important et sacré, je n’ai rien de plus à cœur que de la maintenir avec toutes les puissances, mais je mets un prix particulier à la conserver avec Votre Majesté.

Je désire que l’impératrice vienne par Strasbourg, les ordres étant donnés pour sa réception dans l’intérieur de mes États. Je connais trop les principes de
Votre Majesté, je sais trop quelle valeur elle attache à ses affections de famille, pour n’avoir pas l’heureuse confiance qu’elle sera empressée, quelles que puissent être d’ailleurs les dispositions de son cabinet et de sa politique, de concourir à accélérer l’instant de la réunion d’une femme avec son mari et d’un fils avec son père9.





Pour appuyer les démarches de son maître, Caulaincourt écrivit à ses homologues européens : « C’est à la durée de la paix que tient l’accomplissement des plus nobles vœux de l’empereur. Disposée à respecter les droits des autres nations, Sa Majesté a la douce confiance que ceux de la nation française sont au-dessus de toute atteinte10. »

Parallèlement, une opération visant à séparer les puissances fut initiée par le ministre des Affaires étrangères. Il essaya d’abord de détacher la Bavière de la coalition en lui faisant miroiter les avantages territoriaux que le congrès lui avait refusés11. De semblables démarches furent tentées auprès d’autres États allemands. Faisant flèche de tout bois, le gouvernement impérial essaya aussi d’utiliser les événements viennois de l’hiver 1815 pour semer la discorde chez les Alliés. Au moment de l’entrée de l’empereur à Paris, on avait saisi chez Talleyrand, chez Blacas et dans le cabinet de Louis XVIII de nombreux papiers prouvant les manœuvres du gouvernement royal pour replacer la France dans le concert européen12. Tandis que le sous-secrétaire d’État Bignon était chargé d’écrire une histoire du congrès pour montrer « l’avidité et l’injustice de l’étranger13 », le traité du 3 janvier, jusqu’alors secret, fut publié. Sa divulgation fit l’effet d’une bombe, notamment au sein du gouvernement russe. Sans le convaincre d’une bonne foi au demeurant difficile à démontrer, les diplomates anglais et autrichiens parvinrent à contenir sa légitime émotion. Ainsi, à Gand, lorsque Pozzo di Borgo profita d’un entretien avec Wellington pour lui adresser de vifs reproches, l’Anglais jura qu’il n’avait été informé du traité qu’en arrivant à Vienne et qu’il le réprouvait14. M
etternich prit, pour sa part, les devants auprès de divers interlocuteurs. Le tsar n’en ressentit pas moins « colère, amertume et dépit15 » en apprenant que l’Autriche, l’Angleterre et la France avaient envisagé de lui faire la guerre pour la Saxe et la Pologne. Il y trouva un motif de consolidation de sa haine des Bourbons, mais ne renonça pas pour autant à chasser son autre ennemi intime du trône. L’onde de choc se propagea jusqu’à Londres, où les opposants à Liverpool et à Castlereagh en profitèrent pour relancer le débat sur la guerre. Habilement, le ministre des Affaires étrangères parvint à conserver la maîtrise des opérations : la décision de ne pas accepter le changement de régime en France fut confirmée par 331 voix contre 92 aux Communes. Pour calmer la grogne parlementaire, Castlereagh accentua à ce moment sa manœuvre visant à n’accepter que sous conditions le retour de Louis XVIII en cas de victoire16.






L’Europe ne veut plus de Napoléon

« Diplomate du désespoir17 », Caulaincourt eut beaucoup de peine à entrer en contact avec ses interlocuteurs. Les ambassadeurs des puissances avaient quitté Paris et des consignes strictes avaient été données pour bloquer les frontières françaises. Les lettres de bonnes intentions, les documents, les promesses discrètes et même les journaux ne purent quasiment pas franchir le barrage. Leur principal porteur officiel, Flahaut, fut arrêté à Stuttgart par la police wurtembergeoise et reconduit à la frontière. Les envoyés français à Turin subirent le même traitement. Nombre de courriers ne dépassèrent pas Kehl et, lorsqu’ils eurent la chance d’arriver jusqu’à Mayence, on les renvoya sans ménagement.

Quelques-uns eurent plus de chance, comme Dufresne de Saint-Léon, l’auditeur au Conseil d’État Stassart et surtout Montrond. Ce dernier arriva dans la capitale autrichienne le 7 avril, flanqué d’un abbé Altiéri, sorte de comploteur en soutane. Intime de Talleyrand, Montrond s’installa à l’hôtel Kaunitz en profitant de l’absence du locataire… qui ne l’en chassa pas à son retour. Il put rencontrer de nombreuses personnalités dont Nesselrode, Metternich et, bien sûr, son hôte à moitié involontaire18. Le voyage de ce curieux personnage n’avait aucun caractère
officiel, ce qui explique la relative liberté qui lui fut laissée. Il fanfaronna devant Méneval en lui disant qu’il avait carte blanche pour enlever Marie-Louise et le roi de Rome… tout en se gardant bien de mettre sa « mission » à exécution19. On s’interrogea beaucoup sur les raisons de sa présence à Vienne, tout en croyant savoir qu’il était venu sonder ses interlocuteurs pour préparer l’avenir, et notamment une candidature du duc d’Orléans au trône de France. Il repartit vers Paris le 12 avril. Selon Emmanuel de Waresquiel, Talleyrand l’aurait écouté, lui aurait confirmé qu’il ne voulait plus de Bonaparte et s’en serait tenu là, mais sans fermer d’autres portes20. La police de Hager – mais non Metternich – ignorait que Montrond et Dufresne étaient en réalité employés par Fouché21. Elle apprit cependant qu’un employé de banque viennois était parti pour la France porteur d’un billet du chancelier au ministre de la Police pour lui proposer les fameux entretiens de Bâle. Quant à Stassart, qui avait profité de sa qualité d’ancien chambellan de l’empereur d’Autriche pour franchir les obstacles, il servit à une petite « manœuvre d’intoxication » (Bertier de Sauvigny). Après avoir communiqué les lettres dont il était porteur à ses alliés, Metternich le renvoya à Munich avec un message oral pour le prince Eugène, qui s’y était retiré : l’ancien vice-roi d’Italie devait faire savoir à Napoléon que son beau-père l’accueillerait avec plaisir s’il abdiquait et qu’il ferait tout pour permettre l’avènement du roi de Rome. Pour le chancelier, il s’agissait de garder plusieurs fers au feu : Louis XVIII, Orléans et Napoléon II.

Directement ou indirectement, Fouché fut ainsi le principal interlocuteur de la coalition pendant les Cent-Jours. Les Alliés le considérèrent comme leur plus sérieux contact en France. L’affaire est compliquée par le fait que Napoléon fut informé de ces tractations et ne s’y opposa pas. Caulaincourt lui-même comprit si bien le rôle que jouait Fouché qu’il accepta que l’ancien tribun Ginguené soit envoyé à Zurich au nom du ministre de la Police pour rencontrer La Harpe. L’idée était de convaincre l’ancien précepteur du tsar de tenter une démarche favorable à la France auprès de ses amis russes. Ces tentatives ne furent pas les seules. On envisagea aussi d’« acheter » des soutiens, et non des moindres, comme le montre une lettre de Napoléon au duc de Vicence, en date du 22 avril 1815 : « Je vous autorise à faire donner des assurances de restitution de ses biens au prince de Bénévent s’il se conduit en Français et me rend quelques services. Le sieur Saint-Léon pourra aussi prendre des engagements avec M. de Metternich depuis un jusqu’à dix millions si l’Autriche, en s’éloignant de la coalition, suit un système plus conforme
à ses véritables intérêts et aux liens de famille qui l’unissent à moi22. » Ces offres furent transmises et rejetées.

Ces allées et venues inutiles eurent au moins le mérite d’ouvrir les yeux de l’empereur sur un point crucial : Marie-Louise n’avait pas l’intention de le rejoindre à Paris. Dès la mi-avril, Ballouhey rentra à Paris, probablement porteur de la mauvaise nouvelle : l’impératrice l’avait en effet chargé d’un message verbal pour l’empereur23. Par une lettre remise à Montrond, Méneval le confirma à Caulaincourt. Il en informa aussi Lavalette dans une autre missive. Le directeur général des postes en témoigna plus tard : « Méneval m’écrivait qu’il ne fallait pas compter sur l’impératrice, qu’elle ne cachait pas sa haine pour l’empereur, et qu’elle était disposée à approuver toutes les mesures qu’on allait prendre contre lui ; qu’il ne fallait pas penser à une réunion ; […] que l’impératrice, livrée à [Neipperg], ne prenait plus même le soin de cacher son goût bizarre pour cet homme, et qu’il était autant maître de son esprit que de sa personne24. » Méneval a plus tard contesté cette version. Selon lui, ses lettres ne parlaient pas de Neipperg et, dans un texte qui ne figure pas dans ses Mémoires, il émit l’hypothèse non que Lavalette ne disait pas la vérité, mais que sa lettre avait été remplacée par une autre, moins favorable à l’impératrice25.

Caulaincourt et Lavalette eurent le courage d’accomplir leur devoir en informant leur maître des dispositions défavorables de son épouse. La confirmation définitive en fut apportée par Méneval en personne après son retour à Paris, à la mi-mai. Le 16, il passa cinq heures dans le cabinet de l’empereur26. Celui-ci ne pouvait de toute façon ignorer que, le 12 mars, son épouse avait remis à l’empereur François une « déclaration », rédigée avec l’aide de Neipperg. Ce texte avait été rendu public : « Au moment où une nouvelle crise menace la tranquillité de l’Europe, et redoutant les nouveaux malheurs qui pèsent sur moi, je ne puis espérer un asile plus sûr, une protection plus bienfaisante que celle que j’attends pour moi et mon fils de votre tendresse paternelle. C’est dans vos bras, mon très cher père, que je me réfugie avec l’être qui me tient le plus à cœur dans ce monde. Je remets en vos mains et en votre sauvegarde paternelle notre sort27. » Si l’empereur domina ses sentiments concernant la
« trahison » de l’impératrice, la certitude de ne pas avoir sous peu son fils à ses côtés le toucha et affaiblit considérablement sa position politique. S’il avait jamais envisagé d’abdiquer après avoir stabilisé la situation, l’absence de l’héritier rendait cette solution impraticable, sauf à faire dépendre le sort de l’Empire du seul bon vouloir de François d’Autriche et de Metternich.

Dans les événements de mars à mai 1815, peu importe de trancher le nœud des intrigues menées par Talleyrand, Fouché, Metternich, Napoléon et d’autres encore. Les faits montrent que rien ne pouvait empêcher la guerre et que c’était bien l’après-guerre qu’il fallait préparer. Fragilisée par les arrière-pensées, la coalition ne l’était pas au point de se rompre. Les puissances s’entendaient sur un dénominateur commun, cette fois bien plus grand qu’en 1814, et combattre Napoléon était devenu un brevet d’appartenance au nouveau concert européen. D’ailleurs, chaque fois qu’une lettre de l’empereur ou de Caulaincourt parvint à des souverains ou des ambassadeurs des puissances, elle fut déposée cachetée sur la table de réunion de la commission des huit et ouverte devant tout le monde. Les plis entrés en possession de Marie-Louise connurent le même sort. Aux courriers expédiés par le ministre des Affaires étrangères français, le 4 avril, Castlereagh répondit avec politesse, mais sans citer Napoléon ni cacher son jeu : « Je dois prévenir Votre Excellence que le prince régent a décliné de recevoir la lettre qui lui était adressée, et m’a en même temps donné ses ordres pour transmettre à Vienne celles qui m’étaient adressées par Votre Excellence, pour être portées à la connaissance et soumises à la considération des souverains alliés et des plénipotentiaires assemblés au congrès28. »

Il n’est pas non plus utile de s’interroger sur la validité de l’argumentation juridique de Napoléon concernant la déclaration du 13 mars : le principe de légitimité avait peu, sinon rien, à voir avec la guerre qui se préparait. Le congrès s’était accordé sur une nouvelle organisation du continent, avec une France contenue, pacifiée et pacifique. Malgré ses promesses, l’empereur n’offrait aucune garantie au maintien des accords de Vienne. Et puisqu’il avait devancé le projet de le déporter à Sainte-Hélène ou aux Açores, on avait désormais une bonne raison de mettre cette idée à exécution. Les Alliés étaient libérés de leurs dernières réticences par Napoléon lui-même : c’est le traité de Fontainebleau, et non la déclaration du 13 mars, qui avait perdu toute force juridique à leurs yeux. Dans ce jeu de dupes, les Huit prirent pourtant la peine de confirmer leur position, après que quelques esprits eurent été ébranlés par l’argumentaire français. Ils rédigèrent une réponse aux lettres de Caulaincourt et à l’avis du Conseil d’État : « Les événements qui ont conduit
Buonaparte à Paris, et qui lui ont rendu pour le moment le pouvoir suprême, ont, sans doute, changé de fait la position dans laquelle il se trouvait à l’époque de son entrée en France, mais ces événements, amenés par des intelligences criminelles, par des conspirations militaires, par des trahisons révoltantes, n’ont pu créer aucun droit ; ils sont absolument nuls sur le point légal. » La promesse de l’empereur de respecter le traité de Paris n’y changeait rien. Les diplomates ajoutèrent certes que « les puissances ne se [croyaient] pas autorisées à imposer un gouvernement à la France », mais le principal était dit : Napoléon restait l’ennemi commun29. La poudre allait parler.

Le tsar et le roi de Prusse quittèrent Vienne le 26 mai pour rejoindre leurs armées. L’empereur d’Autriche les suivit le lendemain. Wellington était en Belgique à la tête des troupes britanniques, non loin des Prussiens de Blücher. Les avant-gardes russes avaient atteint Nuremberg. Les nouvelles venues d’Italie étaient excellentes pour la coalition. Le 7 juin, Caulaincourt remit un rapport à Napoléon dans lequel il écrivait : « Croire à la possibilité du maintien de la paix serait aujourd’hui un dangereux aveuglement. Si cette espérance, à laquelle il faut entièrement renoncer […], a pu entretenir Votre Majesté dans sa capitale, ces motifs de délai n’existent plus ; la guerre nous entoure de toutes parts : ce n’est plus que sur le champ de bataille que la France peut reconquérir la paix30. » Quelques jours plus tard, les Chambres furent officiellement informées de la situation et les journaux dessillèrent le public s’il en était encore besoin.






L’acte final du congrès de Vienne

Au milieu de ce cliquetis d’armes, on procéda à la signature de l’acte final du congrès de Vienne. La commission de rédaction avait bien travaillé, aplanissant les dernières difficultés et proposant un texte, largement dû à la plume de Gentz, qui fut étudié et accepté par la commission des huit le 8 juin 181531. La signature eut lieu en deux temps. Le 9 juin, dans la grande salle de réception de la Hofburg, lors de la seule séance plénière du congrès, les paraphes de l’Autriche (Metternich et Wessenberg), de la France (Talleyrand, Dalberg et Noailles), de la Grande-Bretagne (Clancarty, Cathcart et Stewart), du Portugal (Palmella, Lobo da Silveira et Saldanha de Gama), de la Prusse (Hardenberg et Humboldt), de la Russie (Razoumovski, Stackelberg et Nesselrode) et de la
Suède (Loewenhielm) furent apposés32. Labrador refusa d’engager l’Espagne, pour protester notamment contre l’attribution du duché de Parme à Marie-Louise et le fait que certains articles avaient été décidés hors de sa présence par la commission des cinq. Son roi n’allait reconnaître la validité de l’acte final que deux ans plus tard, le 7 mai 1817.

Nombreux étaient les représentants des « puissances de second ordre » qui considéraient que les cinq « grands » avaient agi à leur guise, sans presque les consulter, ce que Gagern avait vivement reproché à Wellington lorsque celui-ci séjournait encore à Vienne33. Cela étant, la police viennoise estima que « l’impression générale [était] que le congrès [avait] mieux fini qu’on ne le pensait et qu’en somme chacun [était] parti satisfait, parce que de part et d’autre on [s’était] résigné à faire des sacrifices en vue de l’intérêt général et de la tranquillité du monde34 ». À l’issue de la cérémonie de signature, François Ier remit vingt-quatre décorations, dont la grand-croix de l’ordre royal de Saint-Étienne à Talleyrand, Nesselrode, Razoumovski, Stackelberg et Stein, et celle de l’ordre impérial de Léopold à Anstett, Capo d’Istria et Humboldt35.

Le congrès fut officiellement clos le 11 juin. Les Britanniques auraient souhaité qu’on en restât là. Approuvé par les autres membres de la commission des huit, Metternich parvint à leur faire accepter que les accords soient proposés à l’adhésion de tous les États participants, faisant passer l’acte du multilatéralisme à une sorte d’universalisme européen. Sous les ordres de Gentz, trente-six secrétaires établirent les copies nécessaires. On en profita pour faire signer des exemplaires propres aux représentants des Huit avant qu’ils aient tous quitté la capitale autrichienne36. Les autres États européens – qui n’avaient été invités qu’à titre de témoins à la cérémonie du 9 juin – commencèrent à accéder au texte. Ce processus allait se prolonger pendant des mois, au rythme des signatures et ratifications. On sut toutefois sur-le-champ que le Saint-Siège ne signerait pas. Rome s’opposait toujours par principe à la perte du Comtat, d’Avignon et de Ferrare, même si le cardinal Consalvi se déclarait « assez satisfait des résultats du congrès37 ».

Le texte principal de l’acte final comptait cent vingt et un articles. Dix-sept annexes lui étaient ajoutées. L’article 118 de l’acte les proclamait partie intégrante des arrangements du congrès avec « la même force et
valeur que s’ils étaient intégrés mot à mot dans le traité général ». Il s’agissait des textes suivants :




1°) Le traité russo-autrichien sur les affaires de Pologne, du 3 mai 1815 ;

2°) Le traité russo-prussien sur les affaires de Pologne, du 3 mai 1815 ;

3°) Le traité entre l’Autriche, la Prusse et la Russie relatif à Cracovie, du 21 avril/3 mai 1815 ;

4°) Le traité de paix et d’amitié entre la Prusse et la Saxe, du 18 mai 1815 ;

5°) La déclaration du roi de Saxe sur les droits de la Maison de Schönbourg, du 18 mai 1815 ;

6°) Le traité de cession et d’échange entre la Prusse et le Hanovre, du 29 mai 1815 ;

7°) La convention entre la Prusse et la Saxe-Weimar, du 1er juin 1815 ;

8°) La convention entre la Prusse et les ducs et prince de Nassau, du 31 mai 1815 ;

9°) L’acte sur la constitution fédérative de l’Allemagne, antidaté du 8 juin 1815 (l’accord final n’intervint que le 10) ;

10°) Le traité entre les Pays-Bas et la Prusse, l’Angleterre, l’Autriche et la Russie, du 31 mai 1815 ;

11°) La déclaration des puissances sur les affaires de la Confédération helvétique, du 20 mars 1815, et l’acte d’accession à la diète, du 27 mai 1815 ;

12°) Le protocole du 29 mars 1815 sur les cessions faites par le roi de Sardaigne au canton de Genève ;

13°) Le traité entre la Sardaigne, l’Autriche, l’Angleterre, la Russie, la Prusse et la France, du 20 mai 1815 ;

14°) L’acte intitulé : « Conditions qui doivent servir de bases à la réunion des États de Gênes à ceux de S. M. Sarde » ;

15°) La déclaration des puissances sur l’abolition de la traite des nègres, du 8 février 1815 ;

16°) Les règlements sur la libre navigation des rivières ;

17°) Les règlements sur le rang entre les agents diplomatiques38.





Le temps était mauvais et les négociations terminées. Rapidement, après les derniers spectacles et les derniers dîners, Vienne se vida de ses diplomates et put retourner à sa vie paisible. Charles Stewart s’accorda cependant deux semaines supplémentaires dans la capitale des Habsbourg pour jouir tranquillement de longues promenades et de moments de détente avec sa maîtresse, Wilhelmine de Sagan, prise au chancelier d’État autrichien. Talleyrand prit lentement la route de Gand, où Louis XVIII l’attendait depuis des semaines : il avait préféré se tenir à l’écart de cette émigration-là et était resté à Vienne pour être sûr que l’on ne remettrait pas aux calendes grecques la signature des traités. Il s’attarda encore à Francfort et ne rejoignit le roi qu’après Waterloo39. Le dernier Français à quitter la capitale autrichienne fut Dalberg, gravement malade depuis quelque temps, le 23 juin. Content de lui, Metternich rejoignit son empereur à Heidelberg. Friedrich von Gentz alla jouir d’un
repos bien mérité dans son manoir de Weinhaus, dont l’achat avait été financé, dit-on, par les « douceurs » perçues pendant le congrès.

Le temps des diplomates s’achevait. Les souverains et leurs principaux ministres avaient rejoint le front.






Reconstruire une armée

L’armée active laissée à Napoléon par Louis XVIII comptait environ 200 000 hommes. C’était insuffisant pour s’opposer aux forces considérables que la coalition avait mises en marche. Pour augmenter ses effectifs, l’empereur aurait souhaité remettre en vigueur la conscription, supprimée par l’article 12 de la Charte. Il ne le fit pas, pour ne pas donner d’arguments à ses oppositions. Les premières mesures de mobilisation ne tardèrent pas pour autant. Dès le 28 mars 1815, un décret rappela dans leurs corps tous les officiers, sous-officiers et soldats en congé ou en demi-solde : 12 000 officiers, 85 000 soldats et 25 000 marins étaient concernés40. Le 10 avril, la garde nationale fut réorganisée : elle devait fournir des effectifs pléthoriques, mais la législation empêchait son emploi hors des frontières. Pendant des semaines, on chercha des hommes partout : les retraités furent invités à se porter volontaires, quelques centaines de déserteurs piémontais furent incorporés pour former un ou deux bataillons, l’organisation de compagnies d’« hommes de couleur » – que le décret d’abolition de la traite devait encourager à s’enrôler – fut prescrite à Bordeaux, la création de cinq nouveaux régiments étrangers (irlandais, polonais, belge et espagnol41) fut accélérée, la prime à l’engagement volontaire de 50 francs instaurée par le gouvernement royal en décembre 1814 fut maintenue42. Même si les chiffres sont incertains, il y eut 17 000 engagements, 25 000 retraités reprirent du service et 4 000 étrangers furent incorporés43. Ces raccommodages ne répondaient pas aux besoins, car « la démobilisation de 1814 avait coupé l’élan militaire du pays déjà mis à mal auparavant44 ». Napoléon finit par revenir de manière indirecte à la conscription. Deux sénatus-consultes d’octobre et novembre 1813 avaient appelé la classe 1815 sous les drapeaux. L’empereur estimait qu’ils pouvaient être « réintégrés » dans leurs corps. Présen
tée au Conseil d’État le 23 mai, cette mesure fut rejetée au motif que, conformément à l’article 35 de l’Acte additionnel, les levées de troupes ne pouvaient être décidées que par une loi. Le gouvernement se voyait donc contraint d’attendre la réunion des Chambres. Le chef de l’État proposa alors un tour de passe-passe juridique que les conseillers d’État acceptèrent de cautionner : les conscrits pouvaient être considérés comme des militaires en congé et, par conséquent, ils étaient concernés par le décret du 28 mars. Davout put émettre sans délai des ordres qui pourraient « rapporter » de 80 à 90 000 soldats, soit tous les jeunes gens ayant eu vingt ans avant le 1er janvier 181545.

En additionnant toutes les sources de recrutement, les bureaux de la Guerre estimaient que de 200 à 250 000 hommes viendraient gonfler les effectifs. Moins de 60 000 allaient être effectivement présents dans leurs unités au début de la campagne de la mi-juin. Les levées, rappels et enrôlements ne donnèrent donc pas, il s’en faut de beaucoup, les résultats escomptés. Les réfractaires et déserteurs furent nombreux. Les effectifs de gendarmerie étaient trop faibles pour leur faire la chasse. Certains chefs de corps se plaignirent en outre de la magnanimité des tribunaux lorsqu’on leur déférait des coupables. L’un d’eux, Drouet d’Erlon, demanda sans succès à Davout l’autorisation de mettre sur pied des cours prévôtales, comme par le passé. Même sur le plan de la discipline militaire, les temps avaient changé46.

Avoir des hommes était vital. Les équiper ne l’était pas moins. On évitera au lecteur les décomptes fastidieux de fusils, de chevaux, de munitions et de pièces d’uniformes auxquels se livrèrent Napoléon, Davout et les bureaux du ministère de la Guerre. Ils témoignent à la fois d’une grande activité et d’énormes difficultés47.

On manquait de fusils. Napoléon en voulait 150 000 du meilleur modèle et autant d’un modèle inférieur : « Je ne connais rien de plus urgent », écrivit-il trois jours seulement après son retour aux Tuileries48. Du sommet partirent des sommations aux ouvriers des manufactures d’armes exemptés de la conscription de rejoindre leur poste sous peine d’être considérés comme déserteurs, aux armuriers de communiquer leur stock aux préfets, etc. Les droits sur l’importation des métaux furent supprimés. La commande finale fut de 235 000 pièces, pour une capacité de production mensuelle totale des manufactures de 20 000 fusils neufs. Comme on l’imagine, Davout fut quotidiennement interpellé par son maître : les choses n’allaient pas assez vite, les états montraient une production insuffisante. L’empereur débloqua un million et demi de francs
pour gratifier les ouvriers des manufactures, ordonna que l’on relance la fabrication et la réparation à domicile, que les arriérés dus aux fabricants soient réglés en priorité par le Trésor, que le château de Vincennes devienne un vaste entrepôt d’armes et de munitions. Il interdit en revanche à son ministre d’importer des armes pour ne pas montrer à la coalition que le rythme de la production nationale était décevant49.

Le même casse-tête dut être affronté pour l’artillerie. Si la France disposait en tout de 14 000 canons, la plupart d’entre eux étaient immobilisés dans les places ou sur les bateaux. Ceux qui devaient participer à la campagne manquaient de trains, de chevaux et même de projectiles. On alla chercher le nécessaire partout, jusqu’à l’île d’Elbe où, selon l’empereur, on pourrait trouver de la poudre, du bronze et des boulets en quantité50. Et que dire de l’habillement ? Il n’y avait que peu de réserves et les fournisseurs renâclaient à livrer leur marchandise, tant l’arriéré était important : 16 millions sur ce seul poste. Mollien, on l’a dit, leur proposa de se consolider51. Des commandes pour près de 50 millions furent passées. Comme on manquait de drap bleu, de nombreux soldats furent équipés de capotes ou de vestes aux couleurs non réglementaires. Encore ceux-là eurent-ils la chance de toucher ou de posséder un paquetage. « La tenue des colonnes marchantes est délabrée », écrit le commandant Lachouque. On vit des soldats porter les uniformes et décorations royaux, des officiers accrocher leurs épaulettes à leurs vêtements civils, des cuirassiers sans cuirasse52, des dragons ou des hussards à pied, des bretelles de fusil ou des porte-giberne en ficelle tressée. L’armée du Nord allait se mettre en marche avec seulement mille paires de chaussures de rechange dans ses fourgons53.

Il fallut enfin trouver des chevaux. Le 27 avril, l’embargo fut mis sur les exportations d’équidés, tandis que l’on cherchait partout des montures ou des bêtes de trait. Les départements furent mis à contribution pour 8 000 têtes, à diriger d’urgence vers le dépôt central de remonte établi à Versailles : moins de 3 000 chevaux furent déclarés bons pour le service par une administration que l’empereur jugea trop pointilleuse. On pensa à une bonne affaire en confisquant les montures des cavaliers d’opérette de la Maison militaire du roi : on en récupéra 500 au lieu des 3 à 4 000 espérées54. Une circulaire de Davout autorisa les colonels commandant les régiments de cavalerie à acheter eux-mêmes des chevaux, notamment aux déserteurs étrangers qui viendraient à eux, dans le Nord et
l’Est55. Finalement, alors que l’armée française disposait en mars de 28 000 chevaux de cavalerie et de 8 000 chevaux d’artillerie et de services, elle parvint à en avoir 40 000 de cavalerie et 16 000 pour les autres usages au moment de l’entrée en campagne, résultat qui n’était pas mauvais. Nombre de ces animaux étaient toutefois mal dressés pour les tâches qu’on leur destinait. Quant à la fourniture des « subsistances et liquides » aux hommes et du fourrage aux chevaux, elle fut irrégulièrement assurée, malgré l’activité des intendants, fourriers ou payeurs, la signature d’un contrat de près de 24 millions de fournitures avec Doumerc (dont 4 millions payés d’avance) et l’arrivée régulière des fonds promis par Ouvrard (2 millions par jour). Le sous-préfet de Lille, Sers, nota : « Nos réquisitions furent à peu près sans résultat56 », ce que confirment largement les plaintes des chefs de corps et des intendants de l’armée57. La solde suivit la même courbe incertaine. Les difficultés en ces domaines furent amplifiées par la mise sur pied de guerre progressive des unités, à partir du 1er mai 1815, ce qui eut pour effet d’augmenter les besoins en numéraire.






Des soldats enthousiastes, des cadres tièdes

Mal équipées, les unités constituées montraient un enthousiasme exceptionnel. « L’empereur n’a peut-être jamais connu parmi les soldats popularité plus évidente », estima Louis Madelin58. Les hommes considéraient d’abord que, comme en 1792-1793, l’Europe se liguait pour étouffer la révolution incarnée par Napoléon. L’organisation de la garde nationale eut aussi un effet et donna à la France « un peu de fièvre patriotique59 ».

L’armée régulière était traversée d’émotion lorsque réapparaissaient les aigles et les vieux officiers de l’épopée. Les régiments qui passaient par Paris ne le faisaient pas sans lancer de vibrants Vive l’empereur ! tout au long de leur parcours. Certains se déroutèrent même pour se présenter au Carrousel ou devant l’Élysée afin d’acclamer le souverain. Celui-ci se prêta au jeu, multiplia les revues et peut-être se requinqua lui-même au milieu de cette soldatesque qui lui vouait une admiration sans limite. Ce sentiment gagna, par contagion, les plus jeunes. Se rappelant les premiers jours de juin 1815, le grognard Putigny nota : « Nous sommes prêts ;
les hommes ne demandent qu’à se battre60. » De son côté, le capitaine François écrivit que le départ de son régiment, cantonné dans l’Est, pour rejoindre l’armée du Nord, provoqua une « grande joie parmi les soldats61 ». On retrouvait dans les rangs les mêmes sentiments qui animaient les couches populaires des villes. On défendait la patrie en suivant l’empereur : « Aux yeux des soldats, Napoléon est invincible, analyse Henry Houssaye. S’il a été vaincu en 1812, c’est par la neige ; en 1814, c’est par la trahison62. » Rares étaient ceux qui connaissaient la situation réelle.

Cette foi du soldat était tournée vers le chef… moins vers les maréchaux, les généraux et les officiers. La discipline s’en ressentit. Avant l’entrée en campagne, on releva de nombreux cas de protestation contre la mauvaise qualité du pain, de pillages et de viols en territoire français, de duels entre gradés, de bagarres entre hommes du rang, d’absences sans motif pour aller saluer sa famille ou faire la fête au village. Les cantonnements étaient mal tenus, l’instruction insuffisante. Le désir d’en découdre relevait plus d’une sorte de fièvre que d’une préparation méthodique. Cinquante ans plus tard, le lieutenant Martin en était encore tout ému : « Jamais armée ne s’était mise en marche avec plus de certitude de vaincre. Que nous importait le nombre des ennemis ? Nous comptions dans nos rangs ces soldats vieillis dans la victoire. […] Mille outrages à venger mêlaient de la colère à leur bravoure naturelle. Ils voulaient bien la paix, mais ils ne la voulaient que glorieuse63. » Les hommes s’imaginaient reconquérir la Belgique et la rive gauche du Rhin. Très vite, la fièvre napoléonienne et patriotique fut connue dans les états-majors des coalisés. Elle impressionna ceux qui devraient bientôt combattre ces « fils de la Révolution », puis pénétrer dans le « sanctuaire national ». Elle décupla aussi la motivation de certains contingents, notamment les Prussiens qui estimaient avoir été privés l’année précédente de leur revanche de 1806.

Qui allait encadrer cette armée ? La réponse concrète à cette question fut une nouvelle source de problèmes pour le gouvernement impérial. À son retour, l’empereur avait procédé à une épuration visant à rayer des contrôles tous les officiers nommés par faveur trop évidente sous la Restauration. Il avait conservé ceux qui pourraient être utiles à la défense des places ou dans des tâches secondaires. Comme l’a souligné Henry Houssaye, si Dupont, Souham, Beurnonville ou Maison furent sanctionnés, si La Bédoyère et Mallet furent nommés généraux en récompense des services rendus, certains choix furent surprenants, voire incompréhensibles, comme le non-emploi aux armées de Sébastiani ou du général Oudinot (frère du maréchal), la nomination de Kellermann fils (un des
cadres de l’armée de Villejuif) à la tête d’un corps de cavalerie ou l’affectation à des postes subalternes de généraux aussi dévoués que les frères Lallemand, Lefebvre-Desnouettes, Girard (commandant l’avant-garde « elboise » à partir d’Avallon), Allix (qui avait proclamé l’Empire à Nevers), Mouton-Duvernet, Gilly ou Piré (bonapartistes convaincus ayant contribué à la reddition du duc d’Angoulême)64. N’aimant ni voir des têtes nouvelles ni sacrifier ceux qui un jour l’avaient servi, Napoléon fut contraint de donner des commandements opérationnels à des hommes vieillis, comme Ney, déconsidérés, comme Soult, inexpérimentés, comme Jérôme Bonaparte, voire peu sûrs, comme le royaliste Bourmont ou le républicain Lecourbe. Des niveaux inférieurs, les adresses et lettres de mise en garde arrivèrent en nombre aux Tuileries. Certains soldats refusaient d’être commandés par des « traîtres » ou demandaient la révocation de leur colonel qui avait trop bien servi Louis XVIII65.

Dans l’ensemble, le cœur dans la hiérarchie n’y était pas : « Les généraux s’en vont, demandant à chacun ce qu’ils doivent faire, écrivit Barante à sa femme. Les soldats sont plus en train66. » De son côté, le lieutenant Barrau écrivit chez lui : « Les soldats sont plus napoléonistes encore que les officiers67. » Beaucoup d’officiers savaient que la guerre qui se préparait serait inégale et très difficile à gagner. Ils avaient pris de l’âge, et pas seulement les généraux68 : les cadres ayant un tant soit peu d’expérience approchaient ou dépassaient la quarantaine. Un colonel en alerta Davout : « En général, les officiers supérieurs sont usés et éteints, ils ne désirent que la paix et un repos honorable qui les laisse jouir des traitements qu’ils ont acquis. […] Les grades supérieurs ne comptent donc plus que des êtres purement passifs qui ne s’occuperont que de saisir un des débris du vaisseau brisé par la tempête, afin de sauver leurs personnes et leurs fortunes, mais incapables de ces mesures vigoureuses qui pourraient le conduire dans le port et le préserver du naufrage69. » Tout se passait comme si, contrairement à la troupe, la hiérarchie militaire partageait les doutes de la société française des Cent-Jours. « Le clivage troupe/officiers généraux [recoupait] largement la fracture peuple/notables », note Dominique de Villepin70. Ce manque d’enthousiasme touchait même les « cadres supérieurs ». Reçu aux Tuileries, le général Rapp reprocha à l’empereur d’avoir refusé la paix à l’été 1813 et le soupçonna de ne pas avoir renoncé à son ambition : « Comment… Suis-
je ambitieux, moi ? Est-on gros comme moi quand on a de l’ambition ? » répliqua Napoléon en se frappant le ventre71. Il ne pouvait pas s’en tirer toujours par une boutade. Il lui fallait convaincre des maréchaux et des généraux qui doutaient… et se chamaillaient. Ainsi, Davout n’apprécia pas la nomination de Soult comme major général de l’armée du Nord dont l’empereur allait prendre le commandement72. Comme on le sait, le prince d’Eckmühl aurait voulu participer à la campagne. Napoléon le lui refusa, arguant que personne ne pourrait organiser l’arrière et diriger la défense de Paris mieux que lui. Dès les premiers jours, les ordres des deux maréchaux se heurtèrent et parfois se contredirent. Le ministre de la Guerre de Napoléon ne patienta pas longtemps avant d’écrire à l’ancien ministre de la Guerre de Louis XVIII : « Si vous donnez des ordres de votre côté et moi du mien, comme il ne peut en résulter que les plus graves inconvénients, je vous déclare que je remettrai mon portefeuille à l’empereur. J’ai accepté le ministère à mon corps défendant, et l’on me ferait le plus grand plaisir en m’ôtant ce fardeau73. » Rares étaient ceux qui, dans l’armée, croyaient en la loyauté du nouveau major général, comme en témoigne cette piquante réflexion du domestique du futur général Bro : « Ce monsieur a enterré les fleurs de lis et fait le coq en se croyant un aigle74. »

Malgré tout, en trois mois, une armée fut reconstruite et mise tant bien que mal en état de se battre. Napoléon jugea même qu’elle était apte à prendre l’offensive. Il divisa les forces d’opérations en plusieurs masses. La plus importante était l’armée du Nord (122 000 hommes), dont il se réservait le commandement. Une armée du Rhin (23 000) était confiée à Rapp et une armée des Alpes (24 000) à Suchet. Ce dernier pouvait disposer, en cas de besoin, du corps d’observation du Var (6 000), commandé par Brune, et de celui du Jura (8 000), sous Lecourbe. Clausel reçut le commandement d’un corps d’observation des Pyrénées occidentales (7 000) et Decaen de celui des Pyrénées orientales (8 000). Lamarque demeura à la tête de l’armée de l’Ouest (10 000). Au total, à la mi-juin, Napoléon eut à sa disposition environ 210 000 hommes, un peu plus de 100 000 restant positionnés dans les places et les dépôts75. Pendant l’offensive vers la Belgique, Davout devait poursuivre l’effort de recrutement et mettre en ligne, dans les trois mois, 150 000 soldats supplémentaires76, et porter à terme les effectifs totaux de 800 à 900 000 hommes77. C’est lui aussi qui devait organiser et rendre efficace la défense du territoire dans
le cas où une armée ennemie parviendrait à y entrer, ce qui était plus que probable.






L’armée de deuxième ligne

Même si le terme n’existait pas encore, Napoléon avait décrété une véritable « mobilisation générale ». Ces préparatifs laissaient penser qu’il transformait la France en camp retranché, idée développée par Montlosier dans une lettre à Barante : « Nous sommes décidés à attendre l’ennemi sur le territoire. L’an dernier, il entra à travers les places fortes ; derrière, il n’y avait plus d’armée78. » L’ancien informateur secret des Tuileries se trompait à moitié. L’empereur avait déjà dans l’idée de porter l’offensive dans le Nord. Les armées et corps d’observation devraient – et c’est ici que Montlosier n’avait pas tort – se consacrer à la défense des frontières en s’appuyant sur les places79. Pour cette mission, les troupes régulières seraient soutenues par la garde nationale.

Comme en 1814, des commissaires extraordinaires avaient été envoyés dans les vingt-deux divisions militaires80. Une fois l’épuration administrative achevée, ils devaient préparer la défense du territoire contre les ennemis intérieurs et extérieurs, stimuler les fonctionnaires, travailler l’esprit de défense, donner des moyens aux militaires et ordonner les travaux nécessaires à la mise en état des fortifications. Surtout, ils devaient accélérer la formation des gardes nationales81. Elles avaient été appelées par deux décrets du 10 avril : tout Français âgé de vingt à soixante ans en faisait partie et devait s’équiper à ses frais d’un fusil, d’une giberne et d’une baïonnette. Leur organisation et leur commandement relevaient du ministère de l’Intérieur, au sein duquel fut créée à la hâte une direction générale à trois bureaux confiée au général Mathieu Dumas. Les textes ordonnaient, à terme, la levée de 3 130 bataillons de 720 gardes, soit… 2 255 040 hommes. Pour défendre les départements menacés d’invasion, 462 bataillons, soit 332 000 hommes, devaient être formés sans attendre. Pour constituer une deuxième ligne au plus près des frontières, 150 000 de ces gardes étaient mis immédiatement à la disposition du ministre de la Guerre. Le 21 avril, un nouveau décret rétablit soixante compagnies de canonniers gardes-côtes formés dans les mêmes conditions que la garde nationale : 11 000 hommes étaient espérés. Le 9 juin, des bataillons départementaux de chasseurs de montagne furent créés
dans le Gers, les Landes, la Haute-Garonne, l’Aude, les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-Orientales et le Tarn-et-Garonne. Ils devaient soutenir les bataillons montagnards de l’armée régulière composés « des naturels du pays enrôlés volontairement82 ». D’autres textes autorisèrent la formation de corps francs pour harceler les colonnes ennemies et « les surprendre dans les lieux les plus sauvages et les plus éloignés de toute habitation83 ».

Dans les trois quarts des départements, la levée des gardes nationales fut insuffisante. Beaucoup des « appelés » ne se présentèrent pas. « Qui a rappelé Bonaparte ? L’armée ! Eh bien, qu’elle le défende », pouvait-on lire dans un pamphlet diffusé à Amiens84. « Je viens de recevoir, moi aussi, un billet […] qui m’annonce que je fais partie de la garde nationale active ou mobilisée. Je ne répondrai rien à cette tant douce invitation et ne ferai pas une seule démarche auprès de ces gens-là », confiait au même moment à son journal un royaliste de la région bordelaise85. Les régions favorables aux Bourbons répondirent a minima au décret du 10 avril : 107 gardes sur 2 160 dans l’Orne à la fin de mai, 437 sur 7 440 dans le Pas-de-Calais, 98 sur 1 440 dans le Gers, etc. On suspendit même les opérations d’enrôlement et d’organisation dans les départements de l’Ouest en ébullition86. Chargé de faire prêter serment aux gardes de la région nantaise, Miot de Melito écrivit : « La garde prêta serment à l’empereur, mais avec une répugnance marquée dont j’eus l’air de ne pas m’apercevoir87. » Lorsque les hommes rejoignaient leurs unités, on avait les mêmes difficultés à les équiper que la ligne, ce que Suchet déplora dans un rapport à l’empereur : « L’enthousiasme d’une partie des gardes nationaux ne peut tenir contre la nudité dans laquelle on les laisse. […] L’état déplorable des gardes nationales, auxquelles, pour la plupart, il n’a rien été fourni, accroît la désertion journalière88. » Ne pouvant armer tout le monde, Napoléon avait demandé à Fouché de faire fabriquer « une certaine catégorie de piques » qui devaient servir « à défaut de fusils et de faux89 ». Dans ces conditions, un mois après les décrets du 10 avril, on était loin dans tous les domaines de ce qu’avait espéré l’empereur : moins des deux tiers des 332 000 gardes nationaux à lever prioritairement et seulement 3 000 canonniers gardes-côtes
étaient aptes à servir90. Ces troupes n’avaient pas fière allure et n’étaient pas prêtes à endurer l’épreuve qui les attendait.

Dans les derniers jours de mars, les ordres impériaux fusèrent pour que toutes les places fortes soient remises en état. Il fallut deux semaines d’études avant de pouvoir lancer les travaux. Les remparts de Metz, Toul, Rocroi, Dunkerque, Lille, Grenoble, Bayonne, Cherbourg, Bordeaux, Perpignan et quatre-vingts autres villes fortifiées se couvrirent d’ouvriers. À Brest, Rochefort, Toulon, Cherbourg et autres établissements maritimes, les équipages cloués à terre par le blocus anglais et les ouvriers des arsenaux furent employés aux travaux91. On commença aussi à transférer les pièces de marine vers des places de l’intérieur. Les deux plus grandes villes françaises, Lyon et Paris, devaient constituer des points d’appui de la défense du territoire ; c’est là « que se déciderait le destin de l’Empire92 ». Dans la première, commandée par Dulauloy, le général du génie Léry releva les anciennes fortifications, plaça des redoutes dans certains faubourgs, fit occuper les collines. Il employa jusqu’à 4 000 ouvriers93. On livra de Toulon 150 pièces de marine en plus des 150 dont il disposait déjà.

Paris fut particulièrement choyé94. On se souvenait des difficultés de la défense de 1814 et, cette fois, Napoléon ne voulait pas que sa capitale tombe aux mains de l’ennemi en quelques jours. Les fédérés vinrent renforcer les maçons et, sous la conduite du général Haxo, les points de défense grouillèrent bientôt de monde et d’activité, ce qui fit grogner Mme de Chastenay : on empiétait sur les jardins et vergers en sacrifiant les arbres fruitiers du quartier de Saint-Germain. Elle admit cependant que cette agitation finit par convaincre la population du sérieux des projets de défense de Paris95. Des ouvrages défensifs furent ajoutés à Montmartre, aux Buttes-Chaumont, autour du Père-Lachaise. Une partie de Saint-Denis fut inondée. Une barrière de barricades fut créée entre Bercy et l’École militaire. Durosnel reçut le commandement de la garde nationale parisienne. Après le départ de l’empereur, Davout devait diriger la défense de la place nominalement commandée par le général Hullin, déjà titulaire du poste avant 1814. Les deux hommes disposeraient de 36 000 gardes nationaux, des tirailleurs fédérés (pour peu qu’on les arme), de quelques régiments de ligne, appuyés par 300 pièces d’artil
lerie servies par des canonniers de la ligne et de la marine, des pensionnaires de l’hôtel des Invalides et des volontaires de différentes écoles.

Malgré les difficultés de recrutement et d’équipement, l’armée de « seconde ligne » semblait puissante sur le papier : 115 000 hommes dans les places fortes, 18 000 gardes nationaux d’élite cantonnés dans l’Est, 17 000 canonniers (dont 6 000 marins) pour servir les pièces, 15 000 gendarmes, 12 000 douaniers, 6 000 enrôlés dans les corps francs, etc.96. Avec les armées postées aux frontières et les corps d’observation, cet ensemble ne semblait pas toutefois de taille à résister au déferlement qui menaçait. Les chefs eux-mêmes étaient dubitatifs, considérant, à l’instar d’un aide de camp de Soult, que « notre état militaire [n’avait éprouvé] qu’un faible accroissement97 ». Napoléon doutait aussi, qui ordonna à Davout de stocker 100 000 fusils au sud de la Loire, pour le cas où l’on aurait à se replier. Depuis Strasbourg, Rapp fit savoir à l’empereur qu’il ne tiendrait pas longtemps face à la poussée ennemie, qu’il prévoyait forte98. Il ne se trompait pas : alors que Wellington et Blücher étaient déjà opérationnels en Belgique, 150 000 Russes de Barclay de Tolly marchaient vers l’Alsace et la Lorraine, 210 000 Autrichiens et Allemands sous Schwartzenberg manœuvraient aux environs de Bâle. En Catalogne, Ferdinand VII avait confié le commandement de 40 000 hommes au général Castaños : ces troupes étaient cependant dans un tel état qu’il leur faudrait des mois pour pouvoir entrer en campagne. Seule la frontière du Sud-Est aurait pu paraître à l’abri : l’armée austro-piémontaise devait rester fort occupée face à Murat. L’écrasement du roi de Naples allait permettre l’ouverture d’un front supplémentaire.






La défaite de Murat

L’offensive prématurée de Murat en Italie gênait Napoléon. À Vienne, on en tirait la conclusion que les deux beaux-frères s’étaient concertés et que la volonté de conquête de l’empereur des Français était intacte : il avait en effet laissé entendre que la Belgique devait revenir dans le giron français et, à présent, ses opérations « combinées » prouvaient ses vues sur l’Italie.

Impuissant à empêcher le roi de Naples d’agir, Napoléon ne s’en consola provisoirement que parce que les opérations de l’armée napolitaine bloquaient au sud d’importantes forces autrichiennes et piémontaises. Le général Belliard, un de ses anciens aides de camp, fut envoyé à Murat : « Je suis très contrarié que Murat ait commencé, lui confia
l’empereur avant son départ. Je ne veux pas la guerre. […] Murat rêve la souveraineté de l’Italie ; je ne conçois pas l’unité, mais bien deux divisions séparées par le Pô. Si la division a lieu, Murat prendrait la rive droite et je disposerais de la rive gauche. Quant au Piémont et à Gênes qui doivent être reliés à la partie gauche, dans les intérêts de la France, on en parlera plus tard99. » En d’autres termes, si Murat venait à l’emporter, il lui faudrait redevenir le vassal de l’empereur des Français, auquel il devrait abandonner une large part du gâteau italien. Belliard quitta Paris le 22 avril et s’embarqua à Toulon cinq jours plus tard. Par Bastia et Portoferraio, il arriva à Naples le 9 mai et rejoignit Murat à Castel di Sangro le 11. Tout était alors consommé.

L’offensive du roi de Naples avait pourtant bien commencé. Ses troupes entrèrent à Ravenne, Forli et Faenza, poussant devant elles les Autrichiens qui battaient en retraite vers le Pô. Florence fut occupée. Murat entra à Bologne sous les vivats, le 2 avril. Mais le repli autrichien était tactique, ce dont les Napolitains ne semblaient pas se rendre compte. Chaque accrochage était meurtrier et non décisif. Les troupes napolitaines, mal préparées et indisciplinées, y montraient leurs limites. L’appel de Rimini avait peu d’écho : « L’Italie ne répondit que bien froidement à l’appel de Murat, écrivit plus tard sa fille. Elle ne se souleva que partiellement à son approche, et à peine quelques centaines de jeunes gens, inexpérimentés dans le métier des armes, vinrent, sans lui être d’aucun secours, se joindre à son armée100. » Surtout, le front à couvrir était trop vaste : « Ce ne sont pas 34 000 hommes qui peuvent entreprendre la conquête de l’Italie », nota le général d’Ambrosio101. La suite de la campagne ne fut par conséquent qu’une série de déconvenues : alors que l’on apprenait l’entrée en lice de l’Angleterre, la contre-attaque des Autrichiens fut déclenchée par les généraux Bianchi et Neipperg, ce dernier ayant déserté pour cette campagne la couche de Marie-Louise. Ils parvinrent à couper la route de Parme, tandis que la citadelle de Ferrare résistait aux Napolitains, formant un point de fixation immobilisant d’importantes forces. L’ancien maréchal de l’Empire n’en révisa pas pour autant ses intentions offensives. La première résistance sérieuse de ses adversaires en eut raison. Il se cassa les dents au pont d’Occhiobello, ne put franchir le Pô et s’en retourna à Bologne. En quelques jours, la situation s’était renversée.

Ne recevant aucun renfort, n’ayant pas réussi à soulever les peuples d’Italie, Murat prit la décision la moins risquée : réduire ses lignes et, pour cela, abandonner une partie du terrain conquis. Modène et Florence furent évacuées, puis Bologne (15 avril), Rimini (27 avril) et même
Ancône (28 avril). C’est aux alentours de Tolentino qu’eut lieu le choc décisif, du 2 au 4 mai 1815. Il tourna à la catastrophe pour les Napolitains. Non seulement ils subirent de lourdes pertes, mais le désastre provoqua dans les jours qui suivirent une vague de désertions sans précédent. Le lendemain de la défaite, le général Pépé rejoignit Murat à son quartier général : « Au lieu de ce sourire habituel que je voyais ordinairement sur son visage, lors même qu’il affrontait les plus grands dangers, des larmes abondantes tombaient de ses yeux102. » Le roi-cavalier avait compris que la partie militaire était perdue. Il n’avait plus guère que 9 000 hommes sous la main. Plusieurs divisions s’étaient littéralement volatilisées. À Castel di Sangro, il ne fallut que quelques heures à Belliard pour analyser la situation et envoyer son rapport à Davout : « L’empereur ne doit pas compter sur une diversion de la part du roi de Naples. Le roi ne peut absolument rien faire, et il sera très heureux s’il peut se maintenir103. »

Murat ne parvint pas à sauver son trône. Il tenta de regagner sa capitale assiégée par la Royal Navy, avec laquelle Caroline était entrée en négociations dès le 12 mai, obtenant même que 500 militaires britanniques l’aident à maintenir le calme en ville. Retombé « dans le doute et la nullité104 », le roi voulut établir à son tour le contact avec les Anglais et les Autrichiens. Il se heurta à une fin de non-recevoir et se décida à confier la régence à sa femme. Il lui fit ses adieux et s’éloigna de Naples. Il ne devait plus jamais revoir ni l’une ni l’autre.

Pour la « dynastie » Murat, la défaite militaire sonnait la fin de la partie. Par deux généraux envoyés à la rencontre des Autrichiens, Caroline apprit en effet qu’elle était purement et simplement déposée et que Ferdinand IV était restauré. Le congrès de Vienne en avait décidé ainsi et les diplomates purent, quelques jours plus tard, faire figurer ce résultat dans l’acte final : « S. M. le roi Ferdinand IV est rétabli, tant pour lui que pour ses héritiers et successeurs, sur le trône de Naples, et reconnu par les puissances comme roi du royaume des Deux-Siciles » (art. 104). Alors que les vaincus de Tolentino arrivaient en ville et révélaient à une population versatile l’ampleur du désastre, que les partisans des Bourbons lançaient les premières manifestations populaires en faveur de leur champion, la « ci-devant reine de Naples », comme l’appela alors Neipperg, eut à peine le temps de se réfugier sur le vaisseau britannique le Tremendous. C’est de son bord qu’elle entendit les acclamations marquant l’entrée des Autrichiens dans Naples. Le 25 mai, le navire fit voile sur Trieste, où la sœur de Napoléon allait bientôt être remise aux Autrichiens, en violation d’une convention qu’elle avait conclue avec les capi
taines anglais, deux semaines plus tôt. L’un de ces deux signataires n’était autre que Neil Campbell.

Quant à Murat, il parvint difficilement à quitter la péninsule. Réfugié sur l’île d’Ischia, il loua un navire battant pavillon anglais et débarqua… à Cannes, le 25 mai. Un de ses premiers gestes fut d’écrire à son beau-frère pour justifier sa conduite et se mettre à son service pour la prochaine guerre. Il s’adressa aussi à Fouché, sur le même ton : « Si vous ne pouvez éviter la guerre, je vole à l’armée, je cours me venger d’un ennemi parjure. […] J’attends les ordres de l’empereur105. » Rancunier et furieux d’avoir vu ses plans contrariés par le « projet italien », Napoléon refusa de recevoir son beau-frère : « Voici deux fois que cet homme trahit mes destinées », déclara-t-il à Bertrand106. Il dépêcha à Cannes l’ancien précepteur des enfants Murat à Naples, Baudus, avec pour mission de faire sentir à l’ex-roi « que, si l’empereur avait voulu qu’il entrât en Italie, il lui aurait fait connaître ses intelligences ; que des proclamations datées de Paris auraient produit un tout autre effet ; qu’il [avait] perdu la France en 1814 ; [qu’il] l’avait compromise [en 1815] et [s’était] perdu lui-même ». Murat devait choisir un lieu de résidence entre Grenoble et Sisteron, et s’abstenir de paraître à Paris107. Il resta sur les bords de la Méditerranée jusqu’à la mi-juin, moment où il se mit en route pour rejoindre Lyon, sur les conseils de Fouché qui imaginait peut-être se servir une fois encore de lui. C’est en chemin qu’il apprit la défaite de Waterloo et l’abdication de Napoléon. Il devenait indésirable en France et s’embarqua pour la Corse. Quelques mois encore et il allait tenter son « retour de l’île d’Elbe ». Capturé par les sbires de Ferdinand IV, il allait achever son fulgurant destin sous les balles napolitaines au Pizzo de Calabre, le 13 octobre 1815.

Sur le plan stratégique, la défaite napolitaine était néfaste. L’apprenant, Barante écrivit à son épouse : « La chute de Murat livre le Midi aux Autrichiens108 », tandis que le Suisse Eynard confiait à son journal : « La chute de Murat est un événement des plus funestes pour Bonaparte. Si Murat s’était contenté de rester neutre, l’Autriche aurait été forcée de laisser 120 000 hommes en Italie pour le surveiller, et probablement, si Bonaparte avait eu quelque succès, le cabinet de Vienne, effrayé pour le Milanais qui se serait trouvé entre les armées françaises et napolitaines, aurait cherché à traiter avec Bonaparte, tandis qu’aujourd’hui, entière
ment rassurée pour l’Italie, elle pourra renvoyer dans le midi de la France toutes les troupes qu’elle avait en Italie. Si Bonaparte succombe, son beau-frère en sera encore la cause principale109. » Si la conclusion était exagérée, on ne saurait contester que la libération des contingents austro-piémontais était une bien mauvaise nouvelle pour Napoléon.
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Chapitre XVII

Une campagne de quatre jours

Le 12 juin 1815, l’empereur quitta Paris pour rejoindre son armée. Le 14, il prit l’offensive en Belgique. Quatre jours plus tard, il fut vaincu à Waterloo. Sans cesse revisitée, discutée et rejouée, cette « défaite glorieuse1 » eut pourtant une réalité brute, presque brutale : le gros de l’armée du Nord, commandé par Napoléon en personne, fut quasiment détruit. Pour reprendre l’expression utilisée par Mme de Chastenay, cette journée fut bien l’arbitre de la situation.




L’entrée en campagne

Si l’on en croit ses Mémoires dictés à Sainte-Hélène, Napoléon aurait souhaité attendre l’automne pour attaquer2. L’évolution de la situation militaire l’obligea à presser le pas. Attendre, c’était en effet risquer de voir les armées ennemies pénétrer sur le territoire national par plusieurs côtés. Même si les généraux alliés hésitaient à franchir la frontière, il était peu probable qu’ils restent l’arme au pied pendant des semaines et permettent ainsi aux Français de se renforcer. Le chef d’état-major prussien, Gneisenau, militait pour que l’on passe le plus vite possible à l’action. Selon lui, Anglais, Prussiens et Autrichiens devaient marcher sur Paris sans attendre l’armée russe. Wellington partageait largement cette opinion, mais Schwartzenberg, relayant la prudence de son gouvernement, jugeait préférable de patienter encore.

Les Alliés avaient tranché une première fois lors d’un conseil de guerre tenu à Vienne en présence du tsar, le 19 avril : l’offensive commencerait le 1er juin. Schwartzenberg obtint le report de l’entrée en campagne à la
dernière semaine du même mois, ce qui provoqua une vaine colère de Wellington, Blücher et Gneisenau, qui sentaient que Napoléon préparait quelque chose3. Selon le plan arrêté, quatre armées entreraient en France. Schwartzenberg devait diviser ses forces de l’armée du Haut-Rhin en deux, passer le Rhin au sud près de Bâle et au nord près de Mannheim, marcher sur Saint-Dizier et Châlons-sur-Marne. Entre ces deux colonnes, les Russes de Barclay de Tolly (armée du Rhin-Moyen) passeraient la Sarre, puis la Moselle entre Metz et Thionville, pour se diriger vers Châlons-sur-Marne et Reims. Plus au nord, tandis qu’un corps prussien sous Kleist fixerait les places de la Meuse et Sedan, Wellington (armée des Pays-Bas) et Blücher (armée du Bas-Rhin) avanceraient sur Maubeuge, puis Laon. Ces trois groupes d’armées se donneraient ensuite rendez-vous autour de Paris. Au sud-est, les Autrichiens et les Piémontais devaient traverser le Valais, partie pour investir Lyon, partie pour remonter le long de la Saône et couvrir Schwartzenberg.

Poussé par la nécessité d’obtenir une victoire pour frapper les imaginations et, espérait-il, provoquer la chute du gouvernement Liverpool, Napoléon se résolut à prendre les devants : « J’ai besoin d’un coup d’éclat », dit-il à Carnot4. Si cette option ne donnait pas les résultats escomptés, il serait toujours temps de mettre en œuvre un plan de défense du territoire en s’appuyant sur Lyon et Paris transformés en camps retranchés. Dès la mi-mai, les premiers signes de préparation d’une offensive en Belgique apparurent dans la correspondance de l’empereur avec Davout : départ de la Jeune Garde et de plusieurs régiments vers Laon, création d’hôpitaux sur la « ligne d’évacuation de Soissons », pouvoirs donnés au major général Soult sur l’armée du Nord, etc.5. À partir de ce moment, les militaires français comprirent que c’était vers le nord qu’on allait se diriger. Progressivement, pour ne pas éveiller l’attention, les troupes rejoignirent leurs positions de départ. La concentration devait être achevée pour le 14 juin, entre Sambre et Meuse, face à Charleroi. Le corps le plus éloigné, celui de Gérard, quitta la région de Metz le 6 juin. Les derniers doutes sur les intentions de l’empereur furent levés après le départ du reste de la Garde impériale pour Avesnes, le 86. Napoléon quitta sa capitale au matin du lundi 12 juin 1815. En milieu d’après-midi, il arriva à Laon.

L’armée du Nord comptait 122 000 hommes, dont 22 000 cavaliers, appuyés par 366 canons7. Elle était divisée en cinq corps d’armée (avec
chacun plusieurs divisions d’infanterie, une de cavalerie et de l’artillerie) et quatre corps de réserve de cavalerie. La Garde constituait une formation à part, composée de troupes d’élite et d’unités moins aguerries, même au sein de la Vieille Garde où deux bataillons de grenadiers et deux de chasseurs étaient de formation récente8.

Contrairement à ses habitudes, Napoléon retoucha son organisation jusqu’au dernier moment. Il destina immédiatement Grouchy, placé au départ à la tête de la réserve de cavalerie, à diriger de véritables petites armées, ce qui étonna son entourage et créa des jalousies. Plus surprenant encore, il appela Ney auprès de lui. Le 11 juin, il avait écrit à Davout pour qu’il lui envoie ce maréchal aimé du soldat, intrépide, capable de toutes les audaces au cœur de l’action, mais sans étincelle stratégique : « S’il désire être à la première bataille, qu’il soit rendu le 13 à Avesnes9. » Le prince de la Moskova accourut, rejoignit l’empereur au dernier moment (le 15 après-midi) et se vit confier séance tenante d’importantes responsabilités. Ces modifications se firent dans l’improvisation. Les deux maréchaux n’avaient quasiment pas d’état-major adapté aux fonctions qui allaient leur échoir. Dernier avatar du haut commandement, l’avant-veille de l’offensive, la Garde fut décapitée : victime d’une sciatique, Mortier resta en arrière et fut remplacé par Drouot.

Trois remarques liminaires permettront de mieux suivre la campagne de cette armée du Nord.

La première est liée à l’intention stratégique de Napoléon. Il comptait reproduire une manœuvre qui lui avait réussi en Italie, dix-neuf ans plus tôt, soit opérer une offensive en « position centrale », pour s’insérer entre les Anglais et les Prussiens, les séparer, puis les battre l’un après l’autre. Un tel mouvement reposait sur le postulat que chaque vaincu se retirerait sur ses lignes « naturelles » de communication (les armées se déplacent toujours sur les grandes routes) : les Anglais vers Bruxelles puis la mer, les Prussiens vers l’est par une grande voie qui les ramènerait en Allemagne. Ce projet nécessitait de détacher du gros de l’armée un corps suffisant pour fixer l’adversaire que l’on ne combattrait pas : ce rôle fut dévolu à Ney, vers le carrefour dit « des Quatre-Bras », au moment de l’affrontement avec les Prussiens, puis à Grouchy dans la poursuite de ces derniers pendant l’attaque contre les Anglais. Cette intention stratégique allait être perturbée par un élément que l’empereur ignorait : Wellington et Blücher étaient convenus de ne jamais se séparer et donc de ne pas se replier sur leurs lignes de communication en cas de défaite. Depuis la campagne de France, le Prussien était payé pour savoir que la division des forces profitait à Napoléon. Même si Gneisenau doutait de la sincérité de la promesse réciproque de Wellington, il avait pris les engagements nécessaires pour que l’erreur de 1814 ne se reproduise pas. Dès
le 6 avril, il avait ainsi écrit au général anglais : « Vous pouvez, en cas d’attaque, compter sur l’assistance de toutes nos forces disponibles. […] Dès que Votre Excellence est résolue d’abandonner la mer en cas de revers et de manœuvrer sur la Meuse, toute difficulté disparaît10. » Les deux armées s’engageaient donc à se soutenir mutuellement, que Napoléon débouche par Mons face aux Anglo-Hollandais (ce que pensait Wellington) ou par Charleroi face aux Prussiens. Le principe en fut confirmé lors d’une conférence du 3 mai11. Et en effet, après avoir été bousculé, Blücher allait « abandonner sa ligne naturelle de retraite pour rester en liaison avec le duc12 ». Napoléon ne l’avait pas prévu ainsi.





L’armée du Nord au 15 juin 1815
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Source : J. Logie, Waterloo, la campagne de 1815, p. 32 ; H. Houssaye, 1815, t. III, p. 100-105.




Deuxième remarque, l’empereur a affirmé dans ses dictées de Sainte-Hélène que son intention première était d’attaquer les Prussiens avant de s’en prendre aux Anglais. C’est ce qui se passa en effet… mais ce n’est pas forcément ce qui avait été planifié. Pas plus dans son dernier exil qu’à un autre moment, Napoléon n’a voulu laisser penser qu’il n’avait pas tout prévu. Ses affirmations ont influencé nombre d’historiens et l’on considère généralement qu’il avait prévu les événements comme ils se sont déroulés. Or les ordres adressés le 16 juin au matin à Ney et à Grouchy ne permettent pas de trancher aussi nettement. Il y était question de repousser simplement les Prussiens en direction de Gembloux (sur leur ligne de communication), pendant qu’une aile gauche marcherait sur Bruxelles. Dans cette ville, on trouverait des fonds, des dépôts, peut-être des hommes (il y régnait une agitation francophile), et surtout on marquerait les esprits. Ney devait se charger de cette partie des opérations13. Cette hypothèse, contestée par la majorité de la « doctrine »14, n’est pas absurde, car elle prend en compte aussi bien des objectifs militaires que politiques. La nécessité de livrer bataille aux Prussiens aurait changé ce plan, sans toutefois remettre en cause la stratégie visant à battre les armées ennemies l’une après l’autre. C’est parce qu’il avait en face de lui la plus grande partie de l’armée de Blücher que l’empereur accepta – par la force des choses et sans l’avoir prévu – l’engagement général autour de Ligny, adaptant ses projets et demandant à Ney d’empêcher les Anglais de venir au secours de leurs alliés.

Dernier point à mettre en avant, cette courte campagne se caractérisa par une grande violence, également partagée entre les différentes armées. Le fait n’était pas totalement nouveau et il serait naïf de croire que les soldats de ce temps, magnifiés par la légende, les gravures et les images d’Épinal, étaient moins cruels que ceux d’époques qui nous sont plus proches ou même d’aujourd’hui. Les guerres révolutionnaires et napoléoniennes n’avaient pas été jusque-là exemptes de tueries, de massacres de populations et d’actes de barbarie. De nombreux témoignages signalent cependant un état d’esprit encore plus marqué en ce sens en 1815. D’un côté comme de l’autre, on se battit avec acharnement, comme si l’on avait des comptes personnels à régler. Blücher vibrait au désir de venger l’humiliation de 1806. Il estimait que les diplomates l’avaient privé de l’occasion de le faire après la campagne de France. Accessoirement, son intention était de capturer l’empereur des Français et de le faire fusiller sans autre forme de procès. Il réussit à communiquer sa hargne à ses officiers et soldats, sur fond de propagande entretenue depuis dix
ans par les ligues et sociétés secrètes allemandes. De leur côté, en dépit de leur apparente froideur, les commandants britanniques n’étaient pas animés par une flamme moins vive. Leurs troupes était constituées d’hommes dignes de leur projet : depuis toujours, Wellington regrettait d’avoir à commander à des « soudards ». Leur énergie était décuplée par les quantités d’alcool englouties, fournies par l’armée et distribuées jusqu’au cœur de la mêlée : certains Anglais furent décrits bestially drunk le jour de Waterloo15. Vingt ans de propagande avaient aussi porté leurs fruits : pour certaines élites, l’Église anglicane, la presse et les caricaturistes anglais, les jacobins et leurs « successeurs » bonapartistes étaient des êtres assoiffés de sang qui ne méritaient guère de pitié. L’alcool, la rage des combats et la certitude de devoir nettoyer l’Europe des fauteurs de troubles français expliquent par exemple que des unités britanniques procédèrent à des exécutions sommaires de soldats de la Garde faits prisonniers à Waterloo16.

La tonalité était la même du côté français, où l’on avait repris des accents que n’auraient pas reniés les volontaires de 1792. Quant aux chefs, ils avaient à venger leur défaite et les « trahisons » de l’année précédente. Ainsi, le général Roguet aurait dit à ses officiers, au matin de la bataille de Ligny : « Prévenez vos grenadiers que le premier qui m’amènera un Prussien prisonnier sera fusillé. » On acheva ou on laissa mourir les blessés du côté français aussi.






Le « dernier coup de génie » de Napoléon

L’armée du Nord était concentrée derrière la forêt de Beaumont, ce dont les Anglo-Prussiens n’avaient qu’une vague idée. Leurs espions, qui étaient parfois des royalistes français, faisaient remonter beaucoup d’informations, mais brouillées par les leurres organisés par les Français : renforcement des places plus à l’ouest, manœuvres des garnisons au vu et au su de tous, abattage des arbres sur les routes pour faire croire à des dispositions purement défensives, secret gardé le plus longtemps possible sur le moment de l’arrivée de l’empereur, etc. Wellington comme Blücher ne pensaient pas être attaqués de sitôt :




Depuis quelque temps, le bruit courait que Bonaparte avait l’intention d’entrer en Belgique, écrivit un officier anglais ; et d’après quelques mouvements qui furent faits, même au mois de mai, on était autorisé à croire que le duc de Wellington lui-même le regardait comme possible. Cependant, plusieurs officiers dans l’armée pensaient que Bonaparte ne serait
pas assez hardi pour se porter contre les Prussiens en s’exposant à être attaqué par nous, ou à se porter contre nous en laissant son flanc droit et ses derrières ouverts aux Prussiens ; et très peu croyaient qu’il pût rassembler une armée suffisamment forte pour attaquer à la fois nos forces réunies17.





Wellington s’attendait à être attaqué du côté de Mons et avait tourné son dispositif dans cette direction. Son armée était forte de 100 000 hommes (86 000 fantassins, 13 500 cavaliers) et 222 canons. Entre 10 000 et 15 000 hommes étaient échelonnés dans diverses garnisons permettant de sécuriser l’accès à la mer du Nord, où croisaient les vaisseaux de la Royal Navy. Plusieurs nationalités cohabitaient : à côté des Britanniques (dont beaucoup appartenaient à la King’s German Legion), 15 000 Hanovriens, plus de 30 000 sujets du roi des Pays-Bas, 10 000 Allemands du Brunswick et du Nassau complétaient les effectifs d’une armée que l’on dit par commodité « anglaise », alors qu’il serait plus exact de la qualifier d’anglo-hollandaise18.

La comparaison du tableau suivant avec ceux présentant l’organisation des armées française et prussienne montre que l’armée anglo-hollandaise n’était pas organisée comme celles des puissances continentales. Depuis un bon siècle, ces dernières l’étaient non plus en régiments, mais en divisions puis, avec Napoléon, en corps d’armées19. Ces regroupements comprenant de l’infanterie, de la cavalerie et de l’artillerie constituaient des masses presque autonomes capables de résister suffisamment longtemps à un ennemi supérieur en nombre (une journée au moins pour un corps napoléonien) pour attendre des renforts. Rien de semblable chez Wellington en 1815 : les unités étaient de puissances inégales, ce qui faisait tout remonter au commandant en chef, lui-même en charge d’un commandement opérationnel. On peut dire sans exagérer que l’armée anglo-hollandaise était organisée « à l’ancienne », ce qui ne retire rien à la qualité des combattants, parmi lesquels un tiers des Britanniques s’étaient aguerris dans la péninsule Ibérique.






Corps de bataille de l’armée anglo-hollandaise
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Commençant à douter de sa tranquillité, le général en chef prussien Blücher avait ordonné quelques mouvements et conseillé à ses subordonnés de rester en alerte. Il avait été bien inspiré, car la première journée de campagne allait entièrement reposer sur ses épaules. Il disposait de 116 700 soldats, dont un peu plus de 10 000 cavaliers, et 312 canons. L’ensemble était rodé, bien organisé et commandé par des hommes d’expérience. Le général en chef lui-même avait plus de soixante-dix ans et, comme on l’a dit, une soif inextinguible de revanche.





L’armée de Blücher
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Alors que l’offensive française commençait, un fait imprévu intervint dans la matinée du 15 juin. On apprit en effet que le général de division Bourmont avait quitté son poste. Démissionnaire le 22 mars, ce « gentilhomme de grand chemin » – par ailleurs excellent général – avait souhaité rentrer en grâce. Napoléon l’avait placé à la tête d’une division du 4e corps (Gérard). Resté royaliste, il avait ruminé ses regrets pendant des jours avant de se décider à quitter son commandement et à franchir les lignes ennemies avec une partie de son état-major. Il s’en expliqua dans une lettre laissée à Gérard, promettant de ne pas combattre « dans les rangs étrangers » et de ne livrer aucun renseignement. On a fait grand cas de cet événement, en imputant une partie des causes de la défaite aux informations que, malgré sa promesse, Bourmont aurait livrées aux Prussiens et aux Anglais. Le Moniteur du 18 juin annonça sa désertion et le qualifia de « traître passé à l’ennemi ». Le biographe de Bourmont, Gustave Gautherot, a contesté avec succès qu’il ait donné le plan de campagne à l’ennemi. Même si la désertion est avérée et à inscrire à son débit, le général ne put en effet livrer aucune information décisive dans la mesure où, selon Gérard lui-même, il n’avait pas encore reçu ses ordres pour la journée au moment où il quitta son poste. Il arriva dans les lignes prussiennes vers huit heures du matin, alors que l’attaque française avait commencé cinq heures plus tôt : les mesures prises par Blücher (informé de la présence de Bourmont dans ses lignes en début d’après-midi seulement) le furent pour faire face à une situation objective, et non sur la foi des révélations du « traître ». Selon le colonel Clouet, complice de son équipée, Bourmont avait fait jurer à ceux qui l’accompagnaient de ne rien révéler de ce qu’ils savaient, engagement qu’il s’appliqua à lui-même lors de la rencontre qu’il eut avec un colonel dépêché par le général von Zieten, commandant du Ier corps prussien. Plus tard, Blücher le croisa et refusa de le recevoir. Alors que ses officiers lui faisaient valoir qu’il devrait le faire au moins par courtoisie et parce que Bourmont avait arboré la cocarde blanche, le vieux maréchal aurait répliqué, en allemand, l’équivalent de : « Qu’importe la cocarde, Jeanfoutre sera toujours Jeanfoutre. » Vingt ans plus tard, à la demande de Bourmont, Wellington allait certifier qu’il n’avait reçu de lui aucun renseignement utile20.

En ce matin du 15 juin 1815, Napoléon avait de toute façon réalisé son « dernier coup de génie militaire21 ».

Malgré quelques dysfonctionnements dans la transmission des ordres, l’armée du Nord se mit en marche à partir de trois heures, en direction de Charleroi. On avait lu dans les bivouacs une proclamation impériale :






Soldats,

C’est aujourd’hui l’anniversaire de Marengo et de Friedland, qui décidèrent deux fois du destin de l’Europe. Alors, comme après Austerlitz, comme après Wagram, nous fûmes trop généreux. Aujourd’hui, cependant, coalisés contre nous, les princes que nous avons laissés sur le trône en veulent à l’indépendance et aux droits les plus sacrés de la France. Ils ont commencé la plus injuste des agressions. Marchons donc à leur rencontre : eux et nous, ne sommes-nous plus les mêmes hommes ?

Soldats, à Iéna, contre ces mêmes Prussiens, aujourd’hui si arrogants, vous étiez un contre trois, et à Montmirail un contre six.

Que ceux d’entre vous qui ont été prisonniers des Anglais vous fassent le récit des pontons et des maux affreux qu’ils y ont soufferts.

Les Saxons, les Belges, les Hanovriens, les soldats de la Confédération du Rhin gémissent d’être obligés de prêter leurs bras à la cause des princes ennemis de la justice et des droits de tous les peuples ; ils savent que cette coalition est insatiable ! Après avoir dévoré 12 millions de Polonais, 1 million de Saxons, 4 millions de Belges, elle devra dévorer les États de deuxième ordre de l’Allemagne.

Les insensés ! Un moment de prospérité les aveugle. L’opposition et l’humiliation du peuple français sont hors de leur pouvoir ; s’ils entrent en France, ils y trouveront leur tombeau.

Soldats ! Nous avons des marches forcées à faire, des batailles à livrer, des périls à courir ; mais, avec de la constance, la victoire sera à nous. Les droits, l’honneur et le bonheur de la patrie seront reconquis.

Pour tout Français qui a du cœur, le moment est venu de vaincre ou de périr22 !





La Sambre devait être franchie avant midi, sur un front de cinq kilomètres. Même si, pour les puristes, certains ordres « bien conçus » furent « mal exécutés23 », la manœuvre générale fonctionna correctement. Les troupes prussiennes reculèrent, moyennant tout de même quelques combats de retardement. Napoléon entra dans Charleroi en milieu de journée, sous les acclamations de la population. À trois heures de l’après-midi, il confia à Ney le commandement des 1er et 2e corps avec ordre (verbal, selon les Mémoires de Napoléon) de pousser « au-delà » du carrefour des Quatre-Bras, croisement stratégique des routes reliant Charleroi à Bruxelles et Nivelles à Namur. Tenir ce point empêcherait les Anglais de venir au secours des Prussiens. Le dépasser obligerait Wellington à se rapprocher de ses lignes de communication. L’opération
ne fut pas réalisée le jour même, ce qu’on a beaucoup reproché par la suite à Ney24.

Pour l’heure, en raison de la mollesse de ses subordonnés, tel Vandamme qui refusait d’exécuter les ordres de Grouchy, l’empereur n’avait pas encore réussi à séparer ses adversaires. Son armée formait cependant un coin entre les forces de Wellington et de Blücher. Dans la soirée, il décida de battre d’abord le second ou, au moins, de le repousser vers l’est, tandis que Ney s’en prendrait vivement à l’armée des Pays-Bas.

Chez les Alliés, la surprise était grande. Directement au contact, les Prussiens avaient réagi en opérant un retrait tactique, Blücher se montrant décidé à livrer bataille le lendemain. Après avoir combattu en vain à Gilly25, il s’appuyait sur le bourg de Sombreffe, au nord de Fleurus. Côté anglais, on tombait presque des nues. Commandant l’aile gauche de Wellington, le prince Guillaume d’Orange, fils aîné du roi des Pays-Bas, ne fut informé que tardivement dans la matinée de l’offensive française. Il courut à Bruxelles pour conférer avec son chef. Celui-ci garda son calme, même lorsque, en milieu d’après-midi, le général prussien Müffling lui apporta une lettre dans laquelle Blücher lui révélait qu’il avait bien face à lui le gros de l’armée française et qu’il s’apprêtait à livrer bataille. Le duc ordonna que son armée soit prête à marcher elle aussi le 16 au matin. Il adressa des dépêches à Clarke et au duc de Berry pour leur conseiller de se tenir prêts à évacuer Gand. Puis il se rendit au bal que le duc et la duchesse de Richmond donnaient à Bruxelles. Ne pas y paraître aurait créé de l’inquiétude. Au milieu de cette brillante soirée de pas moins de deux cent quarante invités dont une centaine d’officiers de l’armée anglo-hollandaise, on l’informa que les Français étaient face aux Quatre-Bras26. Cette fois, il prit la mesure du danger et mit tout son monde au travail. Napoléon n’arrivait pas par Mons, mais par Charleroi : « He has humbugged me », aurait lâché Wellington, ce que l’on peut traduire par : « Il m’a roulé. » Le carrefour des Quatre-Bras devenait essentiel.
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Le tournant : la journée du 16 juin

L’effet de surprise n’avait pas porté tous ses fruits, mais les résultats escomptés par Napoléon pouvaient encore être obtenus. Le gros de l’armée du Nord faisait face aux Prussiens aux environs du village de Ligny. Ney se trouvait devant les Quatre-Bras. Les opérations du 16 juin se déroulèrent sur ces deux points, éloignés de seulement 11 kilomètres.

L’événement principal fut la bataille de Ligny27. Convaincu de la réussite de sa manœuvre et pensant que son adversaire se retirait, Napoléon crut d’abord n’avoir face à lui qu’un corps laissé là pour retarder son avance. Il fut détrompé à la fin de la matinée. Avec un peu moins de 70 000 hommes, il se heurta aux 85 000 soldats que Blücher avait sous la main. Il n’avait pas d’autre choix que de combattre, avec pour objectif d’empêcher les Prussiens de se rapprocher des Anglais et de les forcer à se replier vers Liège ou Namur. Il pensait même pouvoir les écraser et, pour cela, il demanda à Ney de « manœuvrer sur le champ de bataille de manière à envelopper la droite ennemie et à tomber à bras raccourcis sur leurs arrières ». Dans l’ordre qu’il fit porter à son collègue, Soult ajouta : « Cette armée est perdue si vous agissez vigoureusement. Le sort de la France est entre vos mains28. »

La bataille commença vers trois heures de l’après-midi et dura jusqu’à la tombée de la nuit. Après deux heures de combats frontaux, chaque adversaire commença à opérer en fonction de ses objectifs stratégiques. Pensant que des troupes envoyées par Wellington allaient déboucher du côté de la gauche française – les deux généraux s’étaient rencontrés en début d’après-midi et s’étaient promis assistance –, Blücher y porta ses efforts. Les renforts promis n’allaient jamais arriver, ce que les Prussiens reprochèrent par la suite à leur allié. Attendant du même côté les forces qu’il avait demandées à Ney, Napoléon y renforça son dispositif avec des éléments de la Garde. Le prince de la Moskova avait effectivement fait marcher le corps de Drouet d’Erlon dans la direction de Ligny. On pouvait prévoir que, dans quelques heures, les Prussiens seraient pris de flanc et conduits de vive force à la retraite sur leurs lignes de communication. L’empereur ordonna donc l’offensive générale. Elle fut contrée. Blücher put même lancer une contre-attaque qui, après avoir été contenue, fut reconduite par les chasseurs à pied de la Vieille Garde. Que Drouet d’Erlon débouche sur le champ de bataille et les Prussiens étaient écrasés. Mais il n’y arriva pas. Pensant avoir besoin de lui dans les combats
qui l’opposaient à ce moment aux Britanniques du côté des Quatre-Bras, Ney l’avait rappelé, empêchant la victoire qui se dessinait à Ligny d’être décisive29. Là, les Français avaient en effet pris le dessus sur leurs adversaires prussiens. Dans une furieuse charge préparée par près de 90 canons, la Garde menait une attaque dévastatrice et repoussait tout sur son passage. La cavalerie française chargea à la suite avec le même succès. Blücher lui-même faillit être pris : son cheval tué sous lui, à demi assommé par sa chute, il fut un moment environné de cavaliers français et sauvé de justesse par un aide de camp. Vers neuf heures du soir, Gneisenau, qui avait pris le commandement, ordonna la retraite, qui se fit dans un relatif bon ordre.

Napoléon alla s’installer au château de Fleurus. Il y fut accueilli par la musique des grenadiers de la Garde, qui joua La victoire est à nous. L’air fameux ne mentait pas, même si la victoire était incomplète. Entre 7 000 et 10 000 soldats français étaient hors de combat, contre 13 000 à 20 000 Prussiens. La lutte avait été âpre : « Jamais je n’ai vu les Français se battre avec une telle rage, écrivit un combattant ; ce n’était plus un combat, c’était une horrible boucherie30. » Épuisés par l’effort, la chaleur et la soif, les vainqueurs ne purent commencer immédiatement la poursuite. Les premiers ordres de départ de la cavalerie ne furent donnés que vers onze heures du soir. Les escadrons de Pajol et d’Exelmans ne purent guère que titiller les retardataires et rafler quelques prisonniers. Il fallut attendre le lendemain pour qu’un corps suffisamment puissant soit détaché. À ce moment, l’armée prussienne avait une dizaine d’heures d’avance sur ses poursuivants. Elle ne se repliait pas sur ses lignes « naturelles » de communication, mais obliquant vers la zone de concentration anglaise pour être en mesure de tenir les promesses faites à Wellington : « Gneisenau [eut] la présence d’esprit de diriger la retraite sur Wavre, afin de ne pas laisser l’armée anglaise isolée ; laissés sans direction, les corps prussiens eussent été tentés de gagner Namur pour se rapprocher de leur base. La marche sur Wavre allait sauver les deux armées alliées31. »

Au moment où Napoléon s’apprêtait à combattre les Prussiens, Ney et ses presque 46 000 hommes des 1er et 2e corps faisaient face aux Anglais au carrefour des Quatre-Bras, à 35 kilomètres au sud de Bruxelles32. Revenu de sa surprise et de ses hésitations de la veille, Wellington commençait à renforcer son dispositif de ce côté. Toutefois, si les Français avaient attaqué au matin, comme l’empereur l’avait peut-être demandé
lors d’une entrevue nocturne avec Ney, la position aurait été prise sans coup férir, et peut-être le sort de la campagne en eût-il été modifié. Au lieu de cela, le maréchal avait tardivement ordonné la concentration de ses forces. À dix heures, il reçut instruction de se porter sur les Quatre-Bras, et même de marcher sur Bruxelles par Genappe. La manœuvre débuta lentement, sans obtenir le résultat escompté, jusqu’au moment où plusieurs autres ordres arrivèrent. Ils prescrivaient au prince de la Moskova de bousculer les troupes qu’il avait devant lui, puis de se rabattre sur Ligny pour écraser la droite prussienne. Ney coupa, si l’on ose dire, la poire en deux. Il fit marcher Drouet d’Erlon vers l’empereur et, en début d’après-midi, « prononça » (Bourdeau) son attaque sur les Quatre-Bras. Sa prudence était justifiée par le fait qu’il ignorait par quelles forces était défendu le carrefour, un bois le séparant des positions anglaises. La véritable bataille s’engagea vers quatre heures. Compte tenu des renforts envoyés par Wellington et du départ de Drouet d’Erlon vers Ligny, les Français étaient désormais très inférieurs en nombre : 20 000 contre près de 40 000. C’est ce qui explique que Drouet d’Erlon fut rappelé… et ne put revenir à temps, si bien que son corps ne servit ni à Ligny ni aux Quatre-Bras : « Ces vingt mille hommes se promenèrent pendant toute la journée, l’arme au bras, de la gauche à la droite et de la droite à la gauche, sans être utiles nulle part, tandis que leur coopération eût été décisive de quelque côté qu’ils eussent donné », devait écrire plus tard un aide de camp de Soult33. Pendant ce temps, Ney avait vu sa situation se renverser. Il passa sur la défensive, les Anglais l’attaquant de toutes parts. Il fut sauvé par la nuit, ses troupes bivouaquant à peu près sur leurs positions de départ : chaque camp avait 4 500 hommes hors de combat. On s’était ici aussi battu avec rage : « Assoiffés de sang, nous poussions des hourrahs sauvages. […] Les Français se battaient en désespérés », témoignèrent deux soldats anglais34.

Une chose est certaine : Ney ne montra pas les qualités d’un grand chef de guerre lors de ces deux journées. En proie à une indécision qui lui était coutumière en dehors du feu de l’action, il n’avait ni pris les Quatre-Bras ni contribué à l’écrasement de l’armée prussienne. Pour dire les choses simplement, il n’avait guère été utile sur le plan stratégique, ce que ne peut faire oublier son héroïsme (épée à la main, il chargea plusieurs fois et eut deux chevaux tués sous lui). Napoléon ne l’employait pas en effet comme colonel, mais comme commandant en chef de son aile gauche représentant le tiers de l’armée.


Cela étant dit, on peut accorder à Ney quelques circonstances atténuantes. La première est que les intentions et ordres de l’empereur n’étaient pas clairement énoncés. Mais – ce fut souvent le cas tout au long de l’épopée napoléonienne – le chef s’en remettait à la capacité d’initiative de ses lieutenants. En l’espèce, celle de Ney fut minimale. La deuxième excuse relative est que la vue des Quatre-Bras fut longtemps cachée aux Français, ce qui ne permit pas au « Brave des braves » d’évaluer les forces ennemies. La troisième, plus subjective, est que, comme l’a fait remarquer Clausewitz, la prise des Quatre-Bras n’était pas une fin en soi et devait s’inscrire dans la manœuvre générale sur position centrale de l’armée du Nord35. En marchant sur le flanc droit des Prussiens, comme il lui avait été ordonné, Ney n’aurait rien pu faire aux Quatre-Bras en cas de contre-attaque massive des Britanniques.

Malgré la victoire de Ligny et la résistance de Ney aux Quatre-Bras, la journée du 16 juin marquait bien un tournant, presque « une journée noire36 » : Napoléon n’avait que partiellement réussi à séparer ses adversaires. En le fixant à cet endroit au lieu de se replier, Wellington avait déjoué son plan.






Vers l’affrontement décisif

Le lendemain de Ligny et des Quatre-Bras fut consacré aux mouvements préparatoires à une grande bataille entre Français et Anglo-Hollandais, sur le seul terrain capable d’accueillir un tel affrontement, en avant des communes de Braine-l’Alleud, Waterloo et Mont-Saint-Jean. Tous les généraux européens un tant soit peu au fait de l’histoire militaire connaissaient l’endroit. La région avait même été reconnue l’année précédente pour le compte du gouvernement britannique par un colonel du nom de Hudson Lowe37. Elle avait de tout temps servi aux combats décisifs pour la défense de Bruxelles, distante de seulement 18 kilomètres, en arrière d’une forêt nullement propice au combat : le 17 août 1705, Marlborough y avait été contraint à la retraite par les troupes de Jacques Pastur, dit « Jaco », sorte de mercenaire à la solde de Louis XIV ; le 20 novembre 1792, les troupes de Dumouriez, qui venaient de l’emporter à Jemmapes, y avaient fait halte sans être attaquées ; le 6 juillet 1794, Kléber et Lefebvre y avaient affronté avec succès les troupes du prince d’Orange (futur roi des Pays-Bas), s’ouvrant la route de Bruxelles où Lefebvre était entré le 8. Le 17 juin 1815, Napoléon ne se laissa pas impo
ser le choix du terrain par ses adversaires : il n’y en avait pas d’autre possible.

Avec Victor Hugo, ce lieu a gagné le surnom de « morne plaine ». L’écrivain lui-même corrigea son effet poétique en parlant, deux vers plus bas, d’un « cirque de bois, de coteaux, de vallons ». Car rien n’est moins une plaine que ce champ de bataille. Le terrain a cependant le mérite d’être relativement dégagé, de permettre les manœuvres d’infanterie, les charges de cavalerie et les préparations d’artillerie, à l’orée de l’impénétrable forêt de Soignes qui s’étendait en 1815 jusqu’aux portes de Bruxelles. C’était là, et nulle part ailleurs, que Wellington devait se poster pour barrer le chemin à son adversaire. Le général anglais ne pouvait plus se battre aux Quatre-Bras alors que Napoléon allait regrouper ses forces. Il prévint Blücher qu’il allait établir sa position devant le plateau de Mont-Saint-Jean. À partir de midi, son armée commença à se positionner sur un front de moins de quatre kilomètres. Avec les forces qu’il avait échelonnées le long de la route menant à la mer, il pourrait disposer le lendemain d’environ 78 000 hommes (dont seulement 24 000 Britanniques !) et de 184 pièces d’artillerie. Il comptait s’appuyer sur plusieurs positions transformées en redoutes : le château d’Hougoumont (ou parfois Goumont) sur sa droite, la ferme de La Haie-Sainte, sur la route de Charleroi à Bruxelles, au centre et la ferme de la Papelotte sur sa gauche. Son projet était essentiellement défensif : comme il l’avait si souvent fait au Portugal et en Espagne, il entendait épuiser les Français et profiter de leurs fautes éventuelles, avec l’espoir que les Prussiens viendraient comme ils l’avaient promis à son secours.

Dans le camp d’en face, le 17 juin fut marqué par plusieurs décisions de Napoléon. Épuisé, il n’avait pas pris de dispositions détaillées au soir de la bataille de Ligny. Le lendemain matin, tout se passa comme s’il considérait que les Prussiens n’étaient plus à craindre, même s’il ignorait tout de leurs intentions. Il prit le pari qu’ils s’éloignaient. Le seul à agir à ce moment fut Grouchy. Il dépêcha la cavalerie de Pajol jusqu’à la route de Namur pour tenter de savoir ce que faisaient les vaincus de Ligny. Si l’on en croit le témoignage du maréchal, l’empereur lui aurait dit après cette reconnaissance que « tout portait à croire » que la ligne de retraite des Prussiens était vers Liège38. Pour en avoir le cœur net et parer à toute éventualité, Napoléon plaça sous les ordres de Grouchy les corps de Gérard et de Vandamme, auxquels il ajouta les divisions Teste (du corps de Mouton), Exelmans (cavalerie) et la brigade de Soult frère. Cette petite armée devait se rendre à Gembloux, où passait la route menant de Namur à Wavre et Liège, pour « éclairer » (sic) et poursuivre l’ennemi39. Soult fut surpris de cette décision, qui revenait à priver l’armée
de plus du quart de ses effectifs. Il aurait préféré qu’on se contente d’une poursuite par la seule cavalerie et « ne put réprimer un mouvement marqué d’impatience » lorsqu’il connut la résolution de son maître40. Qui plus est, l’ordre ne tranchait pas sur un point crucial : fallait-il surveiller ou attaquer les Prussiens ? Dans les deux cas, Soult avait raison : 33 000 hommes confiés à Grouchy, c’était trop pour surveiller, trop peu pour attaquer.

Une fois sur la grande route pavée, Grouchy fit bifurquer ses divisions vers le nord et marcha derrière les troupes de Blücher, qui avaient près d’une demi-journée d’avance. Dans la soirée, il informa l’empereur qu’un détachement prussien paraissait se diriger sur Wavre, un autre vers Liège et un troisième (poursuivi par Pajol) vers Namur. En réalité, le corps de Zieten était à Wavre depuis le milieu de la nuit et avait été rejoint par ceux de Ludwig von Pirch41, Thielmann et Bülow, ce dernier composé d’hommes n’ayant pas combattu à Ligny. Napoléon n’était donc pas plus avancé que la veille sur les intentions de Blücher : « Les Prussiens ne se rapprochaient pas vraiment des Anglais, remarque Jacques Garnier, mais, contrairement aux espoirs de l’état-major français, ils ne s’en éloignaient pas42. » Compte tenu du mouvement qu’allait opérer le reste de l’armée, Grouchy serait bientôt séparé d’elle par la Dyle qui, si elle n’était pas large, n’en constituait pas moins un obstacle naturel toujours délicat et long à franchir pour une troupe aussi nombreuse que la sienne, emportant une centaine de canons.

Après avoir imaginé que Wellington résisterait aux Quatre-Bras et pesté contre l’inactivité de Ney, Napoléon apprit que le général anglais avait entamé son repli vers Mont-Saint-Jean. Il était onze heures du matin. Deux heures plus tard, il se rendit au carrefour. Une charge de cavalerie et une canonnade plus tard, les derniers Britanniques quittèrent les lieux : Wellington regroupait ses forces au nord. Genappe et son précieux pont sur la Dyle furent occupés, puis toute l’armée prit ses positions pour le lendemain. Après une inspection de ses lignes, Napoléon s’installa à la ferme du Caillou, son « dernier quartier général » comme on appelle aujourd’hui cette bâtisse. De son côté, Wellington regagna le relais de poste face à l’église de Waterloo. Vers deux heures du matin, on lui apporta une lettre de Blücher : « Le corps de Bülow se mettra en marche demain, à la pointe du jour, dans votre direction. Il sera immé
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diatement suivi par le corps de Pirch. Les Ier et IIIe corps se tiendront prêts aussi à se porter vers vous43. » Il avait à présent la certitude que les Prussiens allaient massivement marcher vers lui.

Les deux armées passèrent la nuit sous une pluie battante : « Il faisait noir comme dans un four, se souvint un combattant, l’eau tombait par torrents et sans discontinuer, et, par surcroît de bonheur, [mon] régiment se trouvait placé dans des terres labourées et entièrement inondées ; c’est là que nous devions goûter les douceurs du repos. Pas de bois, pas de vivres et aucun moyen de nous en procurer. Ce dont nous pouvions pourtant le moins nous plaindre, c’était du lit ; il n’était pas dur, au contraire44. » Groupée autour du Caillou, la Garde elle-même était désorganisée : « Les régiments, les bataillons, les compagnies mêmes, tous étaient confondus. On cherchait en vain ses généraux au milieu de l’obscurité et de la pluie battante […]. Nos capotes, nos pantalons traînaient deux ou trois livres de boue ; un grand nombre d’hommes avaient perdu leurs chaussures et arrivèrent pieds nus au bivouac45. »






Le dimanche de Waterloo.
Acte I : Napoléon à la manœuvre

La pluie ne cessa qu’à l’aube du 18 juin 181546. Chaque commandant en chef réunit dès potron-minet son état-major pour arrêter les dispositions de la journée. Côté anglo-hollandais, l’objectif était de s’accrocher au terrain en attendant l’arrivée des Prussiens. À six heures du matin, Blücher avait confirmé à Wellington qu’il pourrait compter sur lui dans le courant de la journée, le corps de Bülow s’étant déjà mis en route. Dans les ordres qu’il donna, le général anglais n’en prévoyait pas moins une retraite vers Anvers. Il avait déjà envoyé 17 000 hommes dans cette direction et renforcé considérablement sa droite pour empêcher Napoléon de lui couper la route de la mer. Pour sauver son armée, il était prêt à ne pas respecter son engagement de ne jamais se séparer de ses alliés. Ces premiers mouvements anglais firent croire un instant aux Français que leurs adversaires quittaient le champ de bataille. Mais Wellington n’était pas le général Moore qui, en Espagne, avait préféré rembarquer ses troupes plutôt que de faire face. Lui avait trouvé un terrain qui lui
permettait de rejouer devant Bruxelles « sa » guerre péninsulaire : des crêtes, des bois, des pentes pour se mettre à l’abri pendant les bombardements avant de revenir en ligne pour combattre.

Pendant ce temps, à la ferme du Caillou, on discutait ferme. Napoléon avait réuni Soult, Bertrand, Ney, Drouot, Maret, Reille, Jérôme Bonaparte et quelques autres autour d’une collation. Il estimait avoir « quatre-vingt-dix chances sur cent » de l’emporter47. Le major général était plus prudent : il craignait l’habileté défensive de Wellington, qu’il avait autrefois affronté en Espagne. L’empereur ne trouva rien de mieux que de moquer Soult et de rejeter sa mise en garde. Jérôme Bonaparte ayant entendu dire à Genappe (où Wellington avait passé la nuit du 16 au 17) que l’Anglais avait donné rendez-vous à Blücher à Mont-Saint-Jean, Soult opina encore sur la nécessité de rappeler Grouchy pour parer à toute éventualité. Dans tous les cas, l’arrivée de ses 33 000 hommes permettrait de finir plus vite la bataille en conférant la supériorité numérique à l’armée du Nord. Pour l’instant, l’empereur ne pouvait opposer que 74 000 hommes avec 266 pièces d’artillerie aux 78 000 Anglo-Hollandais de Wellington soutenus par 184 canons. Il ne fut rien décidé concernant Grouchy à ce moment-là.

Un autre débat anima encore la collation : fallait-il commencer la bataille, comme il était prévu, à neuf heures du matin ? Prenant en compte les remarques qui lui furent faites sur l’état du terrain, Napoléon décida de reporter l’attaque de deux heures au moins, pour permettre à l’artillerie de manœuvrer et aux unités retardataires d’arriver. Quelques années plus tôt, il n’aurait probablement pas accepté de se plier ainsi à la météorologie : s’il l’avait fait, la surprise d’Austerlitz – où il fit avancer ses troupes malgré l’épais brouillard – n’aurait pas eu lieu, pas plus qu’on ne se serait battu pendant la campagne de Pologne de 1807. Ce 18 juin 1815, le retard accepté pour le début des opérations fut sans doute préjudiciable : en ouvrant les hostilités trois heures plus tôt, Napoléon aurait peut-être pu détruire l’armée anglaise en quelques heures et rendre inutile l’intervention prussienne. Dans des écrits postérieurs, Drouot s’est chargé du fardeau de la faute : c’est lui qui avait conseillé d’attendre. Cela étant, c’était tout de même Napoléon qui commandait.

Ayant congédié un état-major et des chefs de corps inquiets mais bien décidés à réussir cette journée, l’empereur monta à cheval et, accompagné du fermier Jean-Baptiste Decoster (ou Dekoster) qui lui servait de guide, remonta les lignes sous les acclamations. Il se plaça sur un petit tertre qui ne dominait pas le champ de bataille. De ce point d’observation assez éloigné du cœur du dispositif, il ne voyait pas bien les positions anglaises, notamment aux alentours des points fortifiés et derrière la
crête où Wellington avait placé des réserves. Les seigles étaient hauts et le terrain accidenté coupé de petits bois. La ligne anglaise ne se distinguait clairement qu’au-dessus de la Haie-Sainte. Une reconnaissance des sapeurs de la Garde n’en apprit guère plus à l’état-major impérial48. Napoléon ne connaissait pas bien le terrain et plusieurs témoignages laissent entendre qu’il n’avait pas correctement lu la carte à sa disposition : il se croyait plus proche de Mont-Saint-Jean qu’il ne l’était en réalité (certains ordres parlent du village alors qu’il s’agit en réalité de la Haie-Sainte) et n’avait pas bien évalué la densité du bois qui se trouvait en avant d’Hougoumont. Juste avant le début du combat, il ne paraissait d’ailleurs ni rassuré ni même enthousiaste : « Il resta là pendant presque tout le temps que dura l’action, dans une espèce d’apathie assez semblable à celle qu’on avait eu à lui reprocher le jour de la bataille de la Moskova49. » Il semble bien en effet qu’il ait souffert, ce 18 juin 1815, soit de maux de ventre, soit d’hémorroïdes, soit de la dysurie qui le poursuivait depuis des années. Henry Boucquéau, propriétaire de la ferme du Caillou, le vit « gêné dans ses mouvements », « embarrassé dans sa démarche » et « écartant les jambes ». Petiet avait déjà remarqué qu’il restait « beaucoup moins longtemps à cheval que dans les précédentes [campagnes]50 ». À de nombreux autres témoins, il apparaissait fatigué et malade depuis plusieurs jours51. C’est peut-être après avoir recueilli de tels témoignages que Savary, absent de Waterloo, devait plus tard écrire : « Malheureusement, l’empereur souffrait d’une indisposition qui est ordinaire aux hommes qui ont autant fatigué que lui. L’exercice du cheval lui était devenu ce jour-là très pénible. Il ne put se multiplier comme il avait coutume de le faire sur les champs de bataille, où sa présence répandait partout la vie et l’émulation52. »

Pour gagner la bataille, Napoléon devait attaquer. Son idée n’était pas, comme on peut le lire parfois, de se contenter d’assaillir partout son adversaire « sans usure préalable53 ». L’impression d’une attaque générale et frontale fut créée par l’étroitesse du champ de bataille : à peine plus de trois kilomètres de large contre une dizaine à Austerlitz. Sur un tel théâtre, les corps marchaient très près les uns des autres et se déployaient peu, donnant l’impression d’un déplacement de masses se jetant sur les lignes anglaises. À Sainte-Hélène, l’empereur expliqua pourtant ses intentions, corroborées par le déroulement des premières heures de
l’affrontement : il voulait tourner Wellington sur son point faible (l’aile gauche entre la Haie-Sainte et la Papelotte) après avoir fixé son point fort (l’aile droite appuyée sur Hougoumont). Cette manœuvre s’inscrivait dans la logique stratégique de la campagne : elle obligeait Wellington à quitter le champ de bataille vers le nord-ouest, sur ses lignes de communication, et à s’éloigner des Prussiens. Tout se passa d’ailleurs, ainsi, au début de l’engagement.

À onze heures et demie, le corps de Reille s’ébranla vers la droite anglaise. La division Jérôme Bonaparte mena une première attaque en direction d’Hougoumont. La position avait été considérablement renforcée, ce que les Français ignoraient. Environ 2 000 hommes la défendaient. Jérôme fut repoussé une première fois. Au lieu de se contenter de se poster dans le bois qui faisait face au château et d’attendre la suite des événements, le frère de l’empereur repartit à l’assaut. Jusqu’à quatre heures de l’après-midi, ce point du champ de bataille allait être marqué par de sanglants et peu productifs combats, Reille se voyant contraint de soutenir les intentions offensives de son subordonné, sans pour autant engager toutes ses forces. La division Bachelu attendit ainsi sans combattre pendant des heures. Aucune manœuvre de contournement, aucun assaut de face, aucun bombardement (Napoléon envoya même des obusiers) ne permit de s’emparer de la forteresse, même si des Français parvinrent quelquefois à franchir la grande porte du château ou à pénétrer dans les jardins avant d’en être chassés. Au lieu de fixer les Anglais – sa mission d’origine –, Reille se fit en quelque sorte fixer par eux.

Estimant cependant que la droite anglo-hollandaise était immobilisée, Napoléon lança vers deux heures ce qui devait être l’« attaque décisive54 », entre la ferme de la Haie-Sainte et celle de la Papelotte. Quatre-vingts canons l’avaient préparée, mais sans réelle efficacité : en raison de l’état du terrain, les boulets s’enfonçaient dans le sol sans ricocher et une bonne partie de la ligne anglaise avait pu profiter des accidents du terrain pour se mettre à l’abri. Sous le commandement de Ney, le corps de Drouet d’Erlon s’ébranla et s’aperçut rapidement que les lignes ennemies n’avaient pas été suffisamment entamées. Les Anglo-Hollandais purent tirailler les colonnes compactes qui marchaient vers eux. Leur artillerie s’en donna à cœur joie. Wellington avait compris la manœuvre napoléonienne et envoya sans cesse des renforts sur la Haie-Sainte pour soutenir l’effort des défenseurs. Deux heures après être partie à l’assaut, l’infanterie française reflua, parfois en désordre. La cavalerie anglaise la prit en chasse. Plus à l’est, la division Durutte qui avançait vers la Papelotte dut elle aussi reculer pour ne pas se retrouver isolée en première ligne. Près de 5 000 hommes avaient été mis hors de combat dans cette
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zone du front. Il était presque quatre heures de l’après-midi et Napoléon n’avait obtenu aucun avantage décisif.

Au moment où il avait lancé l’attaque principale, il savait que ce que chacun redoutait commençait à se produire : au loin, sur sa droite, des masses d’hommes avançaient vers le champ de bataille. Un message intercepté avait confirmé qu’il s’agissait du corps de Bülow. Les Prussiens arrivaient, mais pouvaient être contenus pour le moment. Cette mission fut confiée à la division Mouton et à deux brigades de cavalerie (Subervie et Domon). Soult envoya à Grouchy l’ordre de manœuvrer pour « se rapprocher » de l’armée principale, la « joindre » et « écraser Bülow ». Il était déjà trop tard : il fallut des heures au messager pour trouver le maréchal (voir ci-dessous). Même s’il s’était mis en marche dès la réception de l’ordre, il n’aurait atteint le secteur de Mont-Saint-Jean qu’après la tombée de la nuit. Napoléon s’en doutait probablement. Il lui faudrait arracher seul la décision, avant une arrivée massive des Prussiens. C’était encore possible… Mais, sans qu’il le sache encore, le drame de Waterloo venait de se nouer.

Une nouvelle attaque fut décidée, cette fois au centre seulement, car, avec l’envoi de Mouton vers les Prussiens, on manquait de troupes. Le moment paraissait venu d’enfoncer Wellington entre la Haie-Sainte et Hougoumont. La division des cuirassiers de Milhaud, conduits par Ney, devait s’en charger. C’est alors qu’un enchaînement de circonstances aboutit à l’un des événements majeurs de la bataille. En passant devant les cavaliers de Lefebvre-Desnouettes, Milhaud leur demanda de le « soutenir ». Au lieu de cela, ils s’ébranlèrent à la suite des cuirassiers. Cinq mille hommes partirent ainsi, sabre au clair, à l’assaut d’une infanterie nombreuse et intacte. Contrarié par cette action dont il devait dire plus tard que Ney en était le seul responsable, Napoléon envoya bientôt sur le même point deux divisions régulières conduites par Kellermann et la cavalerie lourde de la Garde conduite par Guyot, soit 5 000 hommes de plus. Rarement dans l’histoire on n’avait vu une telle charge de cavalerie55. Peut-être l’empereur pensait-il que la masse lancée au galop sur les lignes anglaises permettrait d’emporter la décision. Wellington ordonna à ses hommes de se former en carrés pour soutenir le choc, ce qu’ils firent à sept reprises : « Les carrés attendirent résolument la cavalerie, décidés à ne faire feu sur elle qu’à bout portant, se souvint le chef d’escadron de dragons Lestang. La puissance morale du feu de l’infanterie, plus redoutable que ses effets réels sur la cavalerie, ne fut jamais mieux prouvée. L’aplomb de l’infanterie anglaise, plus remarquable encore par l’absence de la fusillade que nous attendions et qu’à notre grande surprise nous n’entendions pas, déconcerta nos cavaliers56. » Jusqu’à six heures du soir,
les cavaliers français tournoyèrent autour des carrés anglais, sans pouvoir les entamer : « À tout prendre, témoigna l’un des défenseurs, mieux valait faire face [aux assauts de cavalerie] que d’avoir à subir le feu de l’artillerie qui reprenait dès que les cuirassiers, dont les cuirasses résonnaient sous les balles, tournaient bride pour se reformer57. » Les Anglo-Hollandais galvanisés pliaient sans rompre : « Il serait très réducteur de ne voir, dans le carré de fantassins, qu’une formation de type disciplinaire, analyse l’historien John Keegan. Il ne faut pas perdre de vue deux éléments, sans doute les plus importants quand on se penche sur l’ardeur au combat des troupes anglaises : la solidarité du groupe et l’équation personnelle du chef58. » Wellington chevauchait en effet de place en place, faisait preuve d’un flegme rassurant, encourageait ses hommes et se mêlait à eux lors des charges françaises. Pendant la résistance de ses carrés, il enregistra toutefois deux échecs sérieux : ayant quitté la cavalerie, Ney enleva la Haie-Sainte et Durutte la Papelotte. Une demi-heure après la dernière attaque de cavalerie, les Français paraissaient donc avoir pris l’avantage. Dans un terrible désordre et moyennant de lourdes pertes, la manœuvre conçue par Napoléon était en passe de réussir. Wellington aurait alors dit à son entourage : « Dieu fasse que la nuit ou Blücher arrive ! »

La prise de la Haie-Sainte, verrou du centre adverse, était un événement considérable dont Napoléon ne put pourtant tirer parti, ce qui étonna jusqu’aux analystes britanniques de la bataille : « La plus importante erreur commise par le duc de Wellington dans les combats de Waterloo fut de négliger l’importance de la conservation à tout prix de la ferme de la Haie-Sainte et de son périmètre. […] Mais, après avoir pris la Haie-Sainte, qui couvrait le centre anglo-allié, au lieu de se rendre sur place pour constater les progrès de ses troupes et la situation critique dans laquelle se trouvait le centre anglo-allié, [Napoléon] n’eut pas de vue précise, pas plus que sur les autres points de l’action, et c’est alors qu’il prit la décision d’envoyer la Garde dans une direction erronée59. » À la décharge de l’empereur, il avait alors de quoi s’inquiéter : il n’avait plus guère de réserve pour exploiter son succès et… Blücher arrivait plus vite que la nuit.






Le dimanche de Waterloo.
Acte II : l’armée en déroute

Blücher avait fait la promesse de ne pas laisser Wellington seul aux prises avec le gros de l’armée du Nord. Paradoxalement, Gneisenau avait tenté de le dissuader de faire mouvement de Wavre à Waterloo : il crai
gnait d’arriver trop tard et d’être pris en tenailles entre les forces victorieuses de Napoléon et les troupes fraîches de Grouchy. Peut-être aussi en voulait-il au général anglais de ne pas avoir envoyé de renforts à Ligny. Le maréchal tint bon, contre l’avis de son chef d’état-major : « Battu à Ligny et réfugié à Gembloux, puis à Wavre, Blücher n’avait que trois lignes stratégiques à choisir, rappelle Jomini : celle qui menait droit à Maastricht, celle qui allait plus au nord vers Venlo, ou bien celle qui menait à l’armée anglaise vers Mont-Saint-Jean. Il prit audacieusement la dernière60. » Au milieu de la nuit du 17 au 18 juin, Bülow se mit en marche, suivi des corps de Zieten et Pirch. Le corps de Thielmann devait tenir solidement Wavre pour le cas où Grouchy y arriverait. Les premières unités de Bülow furent en vue du champ de bataille vers une heure de l’après-midi. Mouton se porta à leur rencontre. Les deux troupes se firent face presque sans bouger pendant trois heures, tandis que les Prussiens se renforçaient. Ils commencèrent à marcher vers quatre heures de l’après-midi, sur un terrain très vallonné. Menacé d’encerclement, Mouton recula et s’établit à Plancenoit. On se battit avec ardeur dans le village et aux alentours. Les Français devaient faire face à des adversaires de plus en plus nombreux, si bien que Napoléon envoya sur place 4 000 soldats de la Jeune Garde commandés par Duhesme, puis deux bataillons de la Vieille Garde sous Pelet. Jusqu’à sept heures du soir, cette partie du front resta stable. Tout changea en une demi-heure lorsque entra en ligne le corps de Pirch : autour de Plancenoit, 15 000 Français devaient combattre à présent près de 25 000 Prussiens. Plus grave, un autre corps, celui de Zieten, entra à ce moment en ligne devant la ferme de Papelotte, dont Durutte fut chassé. La droite française allait bientôt être submergée et tournée.

Au centre de la bataille, Napoléon avait compris qu’il lui fallait enfoncer définitivement Wellington pour avoir une chance de s’en sortir. Il fit en outre courir le bruit que c’était Grouchy qui arrivait, tentative de galvaniser les hommes autant que désir de cacher la vérité. Son adversaire anglais avait lui aussi tenu compte de l’arrivée massive des Prussiens. Il avait dégarni sa gauche (désormais « tenue » par ses alliés) pour renforcer les autres points. L’empereur envoya deux vagues d’assaut vers les positions où s’étaient brisées les charges de cavalerie, sur la gauche de la Haie-Sainte. Il dépensait ses dernières réserves puisqu’il fit monter en ligne neuf bataillons de la Garde impériale. Ney marchant à pied à leur tête, ils s’avancèrent lentement sur la pente qui menait aux lignes anglaises : « On est obligé de convenir que cette attaque héroïque des chasseurs [de la Garde] fut bien mal dirigée », devait écrire le général Pelet61. Dans ses Mémoires, Napoléon mit Ney en cause sur le choix du point d’attaque, ce qui n’était
pas dire la vérité : toute la documentation disponible montre que c’est bien lui qui envoya ses bataillons entre Hougoumont et la Haie-Sainte. Ils furent « cueillis » par des centaines de tirailleurs qui s’étaient cachés dans les seigles, puis par le feu nourri des bataillons d’infanterie qui les attendaient :




Nous vîmes la Garde impériale monter à l’assaut de notre position, dans un ordre impeccable, comme à l’exercice, raconta le lieutenant MacReady, du 30e de ligne anglais. Alors qu’elle s’avançait vers nous, avec ses épaulettes rouges et ses bretelles croisées sur les capotes grises, ses oursons [le bonnet porté par les grenadiers et chasseurs à pied] lui donnant une apparence gigantesque, des oursons dont les plumes se balançaient en cadence au battement de ses tambours, je me dis que le moment était arrivé d’en découdre et je dois avouer que je m’attendais à un bon coup de baïonnette dans le corps, avec le seul espoir qu’il ne serait pas mortel. [Un officier harangue les troupes.] Nos hommes avaient à peine répondu par trois hurrahs que nous vîmes l’ennemi à environ quarante pas au travers de la fumée. Il nous envoya une salve à laquelle nous répondîmes. Puis nous chargeâmes à la baïonnette. Et tout à coup, nous réalisâmes que les Français avaient fait demi-tour, pris sous le feu de nos batteries qui en firent un grand carnage62.





La ligne française commençait à donner des signes de faiblesse. La Garde reculait. Pour soutenir le moral vacillant des hommes, Napoléon, suivi de Drouot, vint se placer aux côtés d’un bataillon de grenadiers. Le repli de la mythique phalange avait obligé les corps voisins – Reille et Drouet d’Erlon – à rétrograder aussi. Wellington en profita pour faire avancer ses troupes, sa cavalerie s’en prenant avec succès aux Français qui retraitaient de plus en plus. Comme l’a dit le poète, le combat venait de « changer d’âme », et la victoire de camp. Il était huit heures du soir.

Les premiers signes de panique apparurent au sein des troupes napoléoniennes, Garde impériale comprise. Certains régiments battaient en retraite en bon ordre. D’autres, en revanche, se débandaient. La Haie-Sainte fut reprise par les Anglo-Hollandais. À la droite du dispositif français, Zieten avait fait sa jonction avec eux. À Plancenoit, le nombre avait eu raison de la résistance des troupes régulières et le front ne tenait plus que par la résistance acharnée de la Jeune Garde. La défaite se transforma en déroute : « Cernée de tous côtés, l’armée française pivote, tourbillonne et bat en retraite63. » En un instant, le sauve-qui-peut devint général. Les hommes prenaient tout simplement la fuite : « Rien ne pouvait les calmer ; la terreur s’était emparée d’eux, ils n’écoutaient personne ; les cavaliers brûlaient la cervelle de leurs chevaux. La peur était si forte que les fantassins se brûlaient la cervelle pour ne pas rester au pouvoir de l’ennemi. Tous étaient pêle-mêle. Je me voyais pour la
seconde fois dans une déroute pareille à celle de Moscou et, surtout la nuit, c’était déchirant de les entendre. “Nous sommes trahis !” criaient-ils64. » Au milieu de la débâcle, Ney tentait de rallier les fuyards : « Venez voir, mes amis, comment meurt un maréchal de France ! » Le lieutenant Martin n’eut pas honte d’écrire dans ses Mémoires : « C’est à qui fuira le plus vite et le plus loin. Je fais comme les autres65. » Wellington avait ordonné l’attaque générale. L’officier anglais Tomkinson raconta : « Les ennemis montaient les uns sur les autres pour préserver leurs vies, il y en avait un tas de deux ou trois mètres d’où s’échappaient les cris de ceux qu’on écrasait ou que piétinaient les chevaux66. » Sur la route qui divisait le champ de bataille en deux, seuls trois bataillons de la Vieille Garde effectuaient une retraite échelonnée et patiente. L’empereur avait pris place au milieu d’un carré du 1er régiment de chasseurs à pied. Ses généraux le convainquirent de se retirer, pendant que les « grognards » couvraient la retraite : « Cambronne et ses braves se pressent autour de leurs aigles expirantes et disent à l’empereur un éternel adieu67. » Ils ne se rendirent pas… et Cambronne opposa une résistance légendaire, avec à la clé la réputation d’avoir prononcé un « mot » historique. Un soldat britannique a relaté cet ultime affrontement : « Pendant une demi-heure, cette horrible boucherie continua ; à la fin, voyant tous leurs efforts vains, tout leur courage inutile, abandonnés par leur empereur qui avait déjà fui, mal soutenus par leurs camarades qui étaient déjà battus, la Vieille Garde jusque-là invincible céda, et se dispersa dans toutes les directions. Un cri spontané et d’une vigueur presque douloureuse : “Hurrah !”, jaillit des rangs victorieux des Anglais, la ligne une fois avancée, les officiers généraux, les soldats partageant leur enthousiasme. La bataille est finie68. »

Vers dix heures du soir, non loin d’une ferme au nom prédestiné, « la Belle-Alliance », Wellington et Blücher se rencontrèrent : « Les deux grands chefs se serrèrent cordialement les mains et restèrent ensemble environ dix minutes. » Puis l’Anglais regagna son quartier général établi à la maison Bodengheim, le relais de poste de Waterloo69. Le Prussien écrivit à sa femme : « Nous avons mis fin au ballet de Bonaparte. » L’armée anglo-hollandaise installa ses bivouacs sur place, la poursuite étant laissée aux Prussiens de Bülow. Dans la nuit, Wellington rédigea une dépêche pour son gouvernement dans laquelle il parlait de sa vic
toire à Waterloo. Le nom sonnait très anglais. On n’appela la bataille du nom de « Mont-Saint-Jean » que pendant quelques jours. La proposition de Blücher de l’appeler « bataille de la Belle-Alliance » ne fut pas même étudiée70.

La question des pertes humaines de la bataille de Waterloo a fait l’objet d’études nombreuses, pas toujours conclues avec précision. C’est d’ailleurs toujours le cas pour les batailles de l’époque napoléonienne71. Pour ce qui concerne la seule journée du 18 juin 1815, une compilation est généralement retenue : celle de Théo Fleischmann et Winand Aerts, publiée en 1955 dans leur ouvrage Bruxelles pendant la bataille de Waterloo72. Légèrement inférieure aux chiffres habituels, leur estimation fait état de 6 800 Français, 1 457 Anglais, 1 100 « Allemands » de l’armée de Wellington, 1 200 Prussiens et 253 Hollandais tués, soit 10 800 morts. Le nombre des blessés, plus difficile à évaluer, serait d’environ 22 000 Français, 4 900 Anglais, 7 000 « Allemands », 4 300 Prussiens et 1 300 Hollandais, soit 35 200 hommes. Parmi ces derniers, de 3 000 à 4 000 succombèrent des suites de leurs blessures dans les jours qui suivirent. Une étude britannique montre que 9 % des blessés anglais trépassèrent après les combats, chiffre qui n’est pas si « mauvais » lorsqu’on le compare avec ceux de la Première Guerre mondiale (8 %)73. Le bilan de l’ensemble de la campagne de Belgique serait de 11 500 morts et 33 900 blessés dans l’armée française, 5 260 morts et 14 500 blessés dans celle de Wellington, 6 900 morts et 17 000 blessés dans celle de Blücher, soit au total environ 23 700 morts et 65 400 blessés. Ces chiffres représentent presque le quart des effectifs engagés, plus de 40 % des effectifs français pour la bataille de Waterloo proprement dite. Une véritable hécatombe, seulement dépassée par les campagnes de Russie et d’Allemagne qui, elles, avaient duré plusieurs mois.

Lorsque le canon se tut, les services de santé furent débordés. Après que les Anglais et les Hollandais eurent fait de leur mieux sur le champ de bataille, on tenta de répartir les blessés entre différents centres. Il fallut près d’une semaine pour les relever. Dans cet enfer de douleur et d’infection, il y eut évidemment quelques éclairs de générosité. À Bruxelles, un véritable élan fut observé, jusque dans la haute société, pour soulager les
hommes meurtris. Le 24 juin, se constituant prisonnier sur parole (il avait été capturé le 18 juin), Larrey arriva dans la ville pour participer aux soins : chaque armée s’étant souciée en priorité – mais pas exclusivement – de ses propres blessés, les Français eurent enfin des chirurgiens et médecins s’occupant d’eux. Ils en avaient besoin, même si les Belges avaient consenti de grands efforts pour les secourir : « À Bruxelles comme à Louvain, écrivit le célèbre chirurgien, les habitants se disputaient à l’envi l’avantage de posséder chez eux le plus grand nombre de blessés français possible ; rien ne leur était épargné ; on leur prodiguait les soins les plus tendres et les plus généreux : jamais hospitalité n’a été exercée avec plus de désintéressement74. »

Pendant ce temps, les habitants des villages des environs de Waterloo étaient requis pour enterrer les morts et récupérer ce qui pouvait l’être. C’est ce que Jacques Logie a appelé la « toilette du champ de bataille », où régnait une puanteur atroce. Les cadavres furent, dans un premier temps, jetés dans des fosses communes. Ce procédé se révélant trop long et fastidieux, on finit par constituer de grands bûchers où se consumèrent pendant plus de huit jours les chairs humaines et animales (plusieurs milliers de chevaux avaient été tués).






Questions choisies sur un désastre

Waterloo est l’archétype d’une bataille « que l’on croyait parfaitement finie », mais qui n’est au contraire « qu’une ébauche sans cesse remaniée […] parfois même dans l’oubli du scénario original75 ». En dépit des débats, une chose reste certaine : elle est un des plus grands désastres subis par une armée française avant 1870, sur le terrain bien sûr, mais aussi par ses conséquences politiques.

Pour les napoléoniens, ce combat de titans ne pouvait pourtant pas avoir été « perdu » par leur héros. Il fut la matrice de la légende. Comme en 1814, il fallait stigmatiser les erreurs des autres et – pourquoi pas ? – leurs trahisons. S’ensuivirent deux siècles de discussions sur de nouveaux et fameux « si » qui, toujours résolus en faveur de l’empereur, contribuèrent à son mythe sans changer l’Histoire. D’autres que nous ont raconté comment cette défaite est devenue « glorieuse » et notre rôle n’est pas ici de revenir sur leurs démonstrations. Il est cependant quelques questions directement liées à l’événement réel qu’il faut aborder, à défaut de pouvoir complètement refermer le « dossier Waterloo ».

Hors du bulletin qui fut publié au Moniteur quelques jours plus tard, il existe deux études de la bataille auxquelles l’empereur a mis la main. La première parut dès 1818, sous la signature de Gourgaud. Premier offi
cier d’ordonnance, il était aux côtés de son maître le 18 juin et, l’ayant suivi à Sainte-Hélène, il recueillit ce qu’il appela « son opinion sur les principales opérations ». Il en fit un livre dans lequel il inséra des « considérations personnelles76 ». Une deuxième étude fut publiée en 1820 sous la direction du docteur O’Meara, ancien médecin de l’exilé. Elle est justement réputée avoir été dictée par Napoléon. Ce texte a été repris, y compris par Gourgaud lui-même, dans les éditions contemporaines des Mémoires de l’empereur77, puis dans celle des « Œuvres de Sainte-Hélène » de la Correspondance publiée sous le Second Empire78. Dicté, relu et amendé par le vaincu, ce récit est sa version du déroulement de la bataille, un plaidoyer pro domo qui rejette la responsabilité de la défaite sur le mauvais temps, les hasards malheureux de la guerre et les erreurs de ses subordonnés. De cette version « officielle » et des discussions sur les causes de la défaite développées par des générations d’historiens, quatre questions principales émergent aujourd’hui encore du débat historique.

1. Ney a-t-il sacrifié de son propre chef la cavalerie française ?

Dans la plupart des récits français de la bataille, la responsabilité du prince de la Moskova est mise en cause sur les sujets les plus variés, de son « échec » aux Quatre-Bras au « sacrifice inutile » de la cavalerie française. Il a été sévèrement jugé et souvent condamné sur ce dernier point.

Pendant la journée du 18 juin, le prince de la Moskova tint un rôle unique dans les annales des guerres napoléoniennes. Il fut toujours au cœur de l’action, dirigeant des troupes à pied lors de l’attaque principale, les charges de cavalerie, l’attaque de la Haie-Sainte et la tentative de pousser cet avantage. Une interrogation vient à l’esprit : fut-il le commandant bis de l’armée du Nord à Waterloo ? Seul maréchal engagé dans les combats, il profita largement de l’apathie de l’empereur et, comme un désespéré qu’il était peut-être ce jour-là, voulut être de toutes les attaques. Il entraîna, certes, mais décida aussi parfois, sans que Napoléon tente de l’en empêcher ou de reprendre les affaires en main. Ainsi en fut-il des fameuses charges de cavalerie.

Le fait est que l’on ne sait pas vraiment qui les a ordonnées. L’hypothèse la plus sérieuse est que Ney fit avancer les cuirassiers de Milhaud pour combler un vide formé dans le dispositif français lors d’une manœuvre de la division Bachelu pour se rapprocher de celle de Foy, sur sa
gauche. Au même moment, Wellington faisait reculer de quelques dizaines de mètres l’infanterie de son centre pour éviter les bombardements français. Ney crut à une retraite de l’ennemi et se lança à l’attaque. Le concours de circonstances décrit plus haut aboutit à une charge qui ne devait pas être générale. S’il la jugeait imprudente, l’empereur aurait dû et pu cependant rappeler une partie des forces qui s’étaient ébranlées à la suite du « Brave des braves ». D’après la disposition des forces de réserve et compte tenu de la localisation de son poste d’observation, il ne put que voir passer devant lui les escadrons de Milhaud et de Lefebvre-Desnouettes lorsqu’ils partirent à l’assaut. Sa seule réaction aurait été de dire : « C’est trop tôt d’une heure. » Il ne rappela pas les escadrons montés en ligne et, au contraire, leur envoya des renforts. Nullement désarçonné par l’arrivée de Bülow (contrairement à ce que prétend la légende79), il savait toutefois, et l’admit dans ses Mémoires, que la victoire ne serait obtenue que si le centre anglais était enfoncé. Il paria que les charges pourraient réussir. Il avait souvent gagné des batailles sur un coup de dé… comme à Eylau, où la cavalerie de Murat avait écrasé l’infanterie russe. Partant, à ce moment de la bataille, il pensa peut-être que Ney pourrait lui aussi arracher la décision. Admettons-le. Mais admettons aussi qu’un chef de guerre en pleine possession de ses qualités aurait fait appuyer la cavalerie par de l’infanterie, et pourquoi pas celle qui était disponible sur sa gauche : la division Bachelu, qui n’était pas intervenue sur Hougoumont, à un kilomètre de là, ou les neuf bataillons de la Garde qu’il allait lancer plus tard (trop tard ?) à l’attaque, alors que les charges de cavalerie avaient échoué. De même, il n’aurait peut-être pas « brûlé » ses dernières réserves de cavalerie, en détachant celle de la Garde pour participer à l’assaut avec Ney. L’empereur joua « le tout pour le tout80 » et perdit sa mise.

2. Napoléon avait-il gagné la bataille lorsque les Prussiens firent irruption sur son flanc ?

L’empereur n’avait pas gagné au moment de l’arrivée massive de Blücher, mais il avait de bons espoirs d’y parvenir. La ligne de Wellington commençait à fléchir, mais les réserves françaises étaient insuffisantes pour terminer le travail. Napoléon dicta lui-même à Sainte-Hélène : « Jamais armée française ne s’est mieux battue que dans cette journée, elle a fait des prodiges de valeur ; et la supériorité des troupes françaises […] était telle sur l’ennemi que, sans l’arrivée des 1er et 2e corps prussiens, la victoire était remportée et eût été complète contre l’armée anglo-hollandaise et le corps du général Bülow, c’est-à-dire à un contre deux », ajoutant même qu’après la prise de la Haie-Sainte, « la joie était sur toutes les figures et l’espoir dans tous les cœurs81 ». Mais, même ébranlés, les
Anglais tenaient bon : Victor Hugo a eu raison d’écrire qu’il « tenait l’offensive et presque la victoire ». Pour faire disparaître le presque, il aurait fallu appuyer la prise de la Haie-Sainte par une puissante offensive et en finir avant l’arrivée des corps prussiens supplémentaires. L’armée du Nord ne le pouvait plus. Contre Wellington seul, Napoléon aurait probablement remporté alors une victoire à la Pyrrhus, sorte d’Eylau renouvelé. Mais Blücher arriva.

3. Dès lors, les Prussiens ont-ils gagné la bataille de Waterloo ?

Waterloo est célébré par l’Angleterre comme une des plus grandes victoires de ses armées. Wellington y a gagné la réputation du général qui a vaincu Napoléon dans une bataille rangée, et quelle bataille ! Cette version ne paraît pas moins forgée à usage national que la thèse de la « défaite glorieuse » par les Français. Il ne s’agit évidemment pas de contester les mérites d’un général et de troupes qui combattirent avec un professionnalisme et un courage remarquables : l’organisation et la résistance des carrés aux charges de cavalerie suffiraient à effacer les contestations sur ce point. Simplement, la gloire devrait être mieux partagée. Celle de Wellington réside dans le choix tactique de tenir coûte que coûte en attendant les Prussiens : l’existence des fermes fortifiées en avant de son dispositif atteste qu’il voulait créer à cet endroit des « brise-lames » (Philippe de Callataÿ) contre l’avance française. Rien dans ses positions ne permettait de penser qu’il prendrait jamais l’offensive et ce n’est qu’une fois ses alliés arrivés qu’il fit avancer résolument ses forces. Le « vainqueur » déclara d’ailleurs honnêtement qu’il avait livré une bataille « sans manœuvre ». Cela n’a pas empêché l’historiographie anglo-saxonne de traiter comme un événement presque accessoire l’arrivée des Prussiens sur le champ de bataille. Et lorsque ce n’est pas le cas, on reproche à Blücher d’avoir tardé à entrer vraiment en ligne : dès lors, on applaudit « le calme et l’indomptable résolution de Wellington » face à « l’extrême circonspection des Prussiens à commencer l’assaut de Plancenoit82 ».

L’intervention prussienne fut pourtant salutaire dès que Bülow apparut : en obligeant Napoléon à envoyer des forces à sa rencontre et en rendant difficile une manœuvre sur la gauche anglaise, ce corps frais soulagea une bonne partie du dispositif anglo-hollandais. Plus tard, l’irruption de Pirch et Zieten eut lieu au moment clé, lorsque les réserves françaises étaient épuisées. Qui plus est, les Prussiens commencèrent à s’insérer derrière les lignes napoléoniennes, entre Plancenoit et le Caillou, coupant la retraite aux unités repoussées plus au nord par Zieten et la contre-attaque du centre droit anglais. À ce moment, les trois quarts du front allié étaient tenus par des troupes prussiennes. Ce furent encore celles-ci qui se chargèrent de la poursuite des vaincus. On ne saurait donc dénier son caractère décisif à l’arrivée de l’armée de Blücher, conformé
ment à la promesse faite aux Anglais. Et comme l’armée de Wellington comptait au bas mot de 40 à 50 000 soldats originaires du Hanovre, du Brunswick ou du Nassau, un auteur allemand est allé jusqu’à écrire que Waterloo était une victoire « germanique83 ». Certains historiens britanniques ne sont parfois pas loin de lui donner raison, en s’appuyant sur les termes mêmes d’une dépêche de Wellington à Bathurst, le 19 juin : « Je dois rendre justice au maréchal Blücher et à l’armée prussienne, en attribuant l’heureux résultat de cette terrible journée aux secours qu’ils m’ont donnés à propos. » Waterloo fut donc une victoire anglo-prussienne, c’est bien le moins qu’on puisse écrire.

4. Grouchy est-il le vrai responsable de la défaite, pour n’avoir pas « marché au canon » ?

Qui dit action décisive des Prussiens dit faute de Grouchy qui ne les suivit pas et ne déboucha pas derrière eux – voire avant eux – sur le champ de bataille. C’est « la » grande question de Waterloo que, dans ses Mémoires, l’empereur a tranchée en accusant le maréchal d’avoir failli en ne rejoignant pas le gros de l’armée. Cette question mérite d’être éclairée de deux autres : Napoléon a-t-il vraiment ordonné à Grouchy de le rejoindre ? Et, si oui, celui-ci pouvait-il le faire ?

Lorsque, le 17 juin, l’empereur envoya Grouchy à la poursuite des vaincus de Ligny, il pensait que ceux-ci se repliaient sur leurs lignes de communication et se retiraient des opérations. Il se trompait et Clausewitz en tira une implacable conclusion : « Les armées ne se meuvent pas comme la pensée ; si l’on a donné dès le début une fausse direction à une affaire, il faut dans la plupart des cas en supporter les conséquences84. » Les Prussiens allant sur Wavre, Grouchy sur Gembloux, ce dernier fut très vite dans l’impossibilité de les rattraper. Ni lui ni – surtout – Napoléon n’avaient réussi à connaître la direction de retraite exacte des corps de Blücher. Rarement, dans les guerres napoléoniennes, le renseignement fut plus déficient que pendant la campagne de 1815. Le 17 juin à dix heures du soir, Grouchy estimait qu’une partie seulement des Prussiens essaierait de rejoindre les Anglais, le reste se repliant sur Liège et Namur. Il en informa l’empereur, qui reçut son message quatre heures plus tard.

Le 18, le corps de Grouchy gâcha un temps précieux avant de se mettre en route, pour des raisons d’intendance et de ravitaillement. « Perdu dans ses hésitations, ses angoisses et sa peur de ne pas bien faire » (Robert Margerit), le dernier des maréchaux de l’Empire ne pouvait plus ni empêcher ses adversaires de manœuvrer vers les Anglais, ni les battre avant ce mouvement, ni même marcher au canon. Pour rejoindre le champ de bataille, à 15 ou 20 kilomètres de là, il lui aurait fallu quatre ou cinq heures, avec comme difficulté supplémentaire le franchissement de la Dyle. La règle de la « marche au canon » dans les armées
de l’époque était généralement de ne le faire que lorsqu’on était sur le « même théâtre » que l’armée principale : « Marcher au canon est un devoir dans une colonne d’armée pour tous les corps qui font partie de cette colonne […]. Mais il n’en est plus de même pour des corps d’armée marchant sur des débouchés différents […]. Les corps des ailes ne se rabattent sur le centre qu’autant que leurs instructions le leur prescrivent », écrivait le commandant Foucart, dans sa grande étude sur la campagne de 180685. Telle était la situation des 17 et 18 juin. En se dirigeant vers Waterloo et Mont-Saint-Jean, le maréchal aurait de surcroît abandonné ce qui était sa mission principale, poursuivre les vaincus de Ligny. Il ne prit pas ce risque et se conforma aux principes de la guerre en vigueur.

S’il ne peut être contesté que Grouchy refusa de se diriger vers le bruit de la canonnade (que les témoins décrivent tantôt forte, tantôt faible) malgré les supplications de certains de ses subordonnés (comme Gérard), seuls une trop grande prudence et, accessoirement, le respect aveugle des règles de commandement peuvent lui être reprochés. Dans ses Mémoires, Napoléon a prétendu avoir envoyé des ordres au maréchal pour qu’il le rejoigne au plus vite sur le champ de bataille. Grouchy l’a contesté, peut-être à raison : ces instructions n’ont jamais été retrouvées. À dix heures, Soult l’informa du début de la bataille et lui indiqua que Napoléon souhaitait qu’il marche sur Wavre. Une heure plus tard, le major général lui demanda de « manœuvrer pour joindre notre droite ». Cet ordre ne parvint à Grouchy qu’après quatre heures de l’après-midi : « Ne perdez pas un instant pour vous rapprocher de nous, et nous joindre, et pour écraser Bülow que vous prendrez en flagrant délit », écrivait Soult86. Même si cette phrase ne figurait qu’en post-scriptum d’un texte très vague, c’était la première fois que les choses étaient dites aussi clairement, et il semble bien que le major général (et donc l’empereur) ignorait encore que Bülow était suivi des autres corps prussiens. Seul le corps de cavalerie de Pajol fut envoyé par Grouchy dans la direction de l’empereur. Le reste des troupes, non engagé, avait-il compris ce qui se passait ? Oui, si l’on en croit le témoignage postérieur du capitaine François : « Rien ne saurait dépeindre l’inquiétude que nous causait cette vive canonnade [qu’on entendait sur la gauche, vers Waterloo]. Les soldats étaient tristes et avaient le
pressentiment d’un malheur87. » Mais, après coup, nombreux furent ceux qui surent ce qu’il aurait fallu faire, Napoléon le premier.

Pour compliquer encore la tâche de l’historien, on discute depuis deux siècles (et à perte de vue) sur l’authenticité de l’ordre envoyé à onze heures qui ne figure pas dans le registre de Soult88. On s’interroge aussi sur l’heure de sa remise à Grouchy : entre quatre heures et demie et sept heures selon les sources, ce qui ne change pas grand-chose, eu égard aux délais nécessaires à 30 000 hommes pour gagner Waterloo. Si Grouchy s’était mis en marche à quatre, cinq ou six heures, il serait arrivé sur le terrain bien après neuf heures du soir, avec une colonne étirée, au moment où la défaite était consommée. Comme Clausewitz, le stratège Jomini estima qu’en ne prévoyant pas la marche des Prussiens, l’empereur avait de toute façon commis une erreur majeure : « [Blücher] triompha par l’application de lignes stratégiques intérieures que Napoléon avait négligées pour la première fois de sa vie. » Cet auteur va même plus loin en disant que le plus grand chef militaire de tous les temps aurait dû pourtant deviner l’intention de ses adversaires, compte tenu des informations en sa possession : « On conviendra que la ligne suivie [par Blücher], de Gembloux par Wavre sur Mont-Saint-Jean, n’était ni la ligne d’opérations de l’armée prussienne, ni une ligne de bataille, mais bien une ligne stratégique de manœuvre : ligne centrale ou intérieure, audacieusement choisie, en ce qu’on laissait la ligne naturelle d’opérations à découvert pour chercher son salut dans l’importante jonction des deux armées combinées, ce qui rendait au fond cette résolution conforme aux principes de la guerre89. »

On ne peut bien sûr absoudre Grouchy de tous les torts. Son rôle stratégique était d’empêcher la réunion des Prussiens et des Anglais. Il aurait dû conditionner toute son activité à cette mission – y compris en remettant en cause sa mission tactique de poursuite – et se donner les moyens d’effectuer de bonnes reconnaissances. Apprenant que Bülow franchissait la Dyle à Wavre, le maréchal aurait pu marcher vers lui pour le prendre de flanc, quitte à affronter d’autres éléments prussiens qui tenteraient de lui barrer le passage. Il en reçut d’ailleurs l’ordre de Soult vers trois heures de l’après-midi, instruction probablement rédigée avant celle de onze heures du matin. Il tenta cette manœuvre puisqu’il dépêcha des forces pour s’emparer des ponts de Wavre90. Elles échouèrent et, toujours aussi prudent, Grouchy n’insista pas.


Après Ney et Grouchy, nombreux sont ceux qui ont voulu attribuer à Soult une grande part de responsabilité dans le désastre. Il aurait été un mauvais major général, notamment en ce qu’il n’envoya pas « vingt-cinq messagers » pour chaque ordre, ainsi que le lui aurait reproché l’empereur en pleine bataille91. Personnage opportuniste, détesté de ses collègues, sa mauvaise réputation avait gagné la troupe qui n’avait pas oublié son rôle pendant la Restauration. On a raconté qu’au début de la campagne, près de Fleurus, un caporal aurait mis Napoléon en garde : « Méfiez-vous du maréchal Soult, soyez certain qu’il nous trahit92. » On a même pu dire qu’il avait sciemment trahi l’empereur pour permettre une seconde Restauration, ce que son destin infirme : loin d’être récompensé par Louis XVIII, il dut s’exiler en Westphalie et y attendre des jours meilleurs. Selon ses détracteurs, à défaut d’avoir trahi, le duc de Dalmatie montra en tout cas ses limites dans les hautes fonctions qui lui furent confiées. Ici aussi, il faut raison garder et pointer les vraies responsabilités. Si Napoléon nomma Soult, c’est qu’il devait le juger apte à être major général. Il voulait un maréchal à ce poste clé et connaissait les qualités d’administrateur de celui-là. Davout resté à Paris, Suchet nécessaire à Lyon, il choisit Soult en toute connaissance de cause en lui adjoignant le général Bailly de Monthyon, ancien collaborateur de Berthier et qui était du métier. Si l’empereur se rendit compte des insuffisances de son « bras droit », il était trop tard pour en changer93. On n’oubliera pas non plus que, à plusieurs reprises, Soult tenta d’intervenir auprès de son chef lorsqu’il jugea que celui-ci prenait des décisions risquées. Ce fut le cas lorsque 30 000 hommes furent détachés de l’armée et confiés à Grouchy pour poursuivre les vaincus de Ligny. Le retour de cette force importante vers le gros de l’armée fut une obsession du major général. Il le réclama encore au matin même de la bataille, se faisant rabrouer par un empereur irrité que l’on conteste ses ordres : « Wellington a jeté les dés, ils sont pour nous. »
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Chapitre XVIII

La fin du Premier Empire

Le 18 juin 1815, vers six heures du matin, cent un coups de canon furent tirés des Invalides. Les Parisiens surent immédiatement que le gouvernement entendait leur faire connaître une bonne nouvelle. Par la rumeur ou la lecture du Moniteur, ils apprirent que Napoléon avait remporté la bataille de Ligny. On racontait en ville que des centaines de vaisseaux anglais attendaient à Anvers le rembarquement des troupes de Wellington, fort éprouvées dès les premiers accrochages de la campagne1. Ceux qui savaient lire entre les lignes des articles officiels ou avaient des correspondants à la suite des armées se doutaient pourtant que la défaite anglo-prussienne n’était pas consommée. Rares furent ceux qui crurent Lavalette lorsque celui-ci annonça que, selon ses propres sources, l’armée du Nord était entrée dans Bruxelles2. Ils attendaient confirmation de ces informations avant de se réjouir. Il y eut peu de manifestations de joie, à peine un peu plus d’agitation que d’habitude dans les rues et, au palais, on nota que « la foule se porta avec plus d’empressement que jamais près du prince Joseph3 ». Lui seul savait ce qui se passait vraiment.

Le même jour, l’inquiétude fut vive à Gand. Les fourgons contenant les diamants de la couronne et l’argenterie furent dirigés sur Anvers. En fin de matinée, le ministre de l’Intérieur du roi, François-René de Chateaubriand, entendit au loin une canonnade : « Cette grande bataille, encore sans nom, dont j’écoutais les échos au pied d’un peuplier, et dont l’horloge de village venait de sonner les funérailles inconnues, était la bataille de Waterloo4 ! » Compte tenu de la distance qui le séparait de l’événement (50 kilomètres), le fait est possible. D’autres « Gantois » dirent avoir perçu eux aussi le grondement de l’artillerie. Dans l’après-midi, le comte d’Artois, le duc de Berry et leurs suites prirent la route
pouvant les mener rapidement en Hollande. De son côté, Louis XVIII se disait décidé à rester à l’hôtel d’Hane… mais fit préparer une voiture par précaution. Il rejouait en quelque sorte le 20 mars. Un habitant écrivit que, ce jour-là, certains royalistes français avaient « ch… dans leur froc5 ».

À 20 kilomètres du champ de bataille, Bruxelles passa elle aussi par tous les sentiments. Ici, on entendait nettement le canon. En fin d’après-midi, quelques fuyards, soldats en détresse et les premiers blessés arrivèrent. La victoire de Napoléon étant donnée pour certaine, des centaines de voitures s’apprêtèrent à quitter la ville, avancèrent, hésitèrent, puis revinrent au milieu de la nuit. Les nouvelles étaient devenues bonnes : les Français avaient été vaincus.




Le retour de Napoléon à Paris

Sur la « morne plaine », le bruit avait couru que Napoléon était mort dans le dernier carré6. Forcé par Bertrand, Soult et Drouot de s’éloigner du champ de bataille, il avait en réalité survécu. Se tournant vers son guide, Decoster, il lui aurait dit : « Mon ami, éloignons-nous, c’est fini7. » Sa voiture ne pouvant pas progresser dans la cohue, il poursuivit son chemin à cheval et faillit être pris par l’ennemi dans l’indescriptible désordre du passage de la Dyle par le petit pont de Genappe. Pour atteindre cet ouvrage de trois à quatre mètres de large, des milliers de fuyards encombraient les rues étroites de la localité : « Comme il s’agissait là de traverser la Dyle, cette multitude, aveuglée par la nuit et la terreur et obéissant à une sorte de vertige, s’obstinait à se jeter tout entière sur un pont étroit, au bout d’une rue sinueuse, tandis qu’à quelques pas, à droite et à gauche, elle aurait pu s’écouler en masse et sans danger […]. Le désastre de Genappe devint plus effroyable à minuit, lorsque la cavalerie prussienne y ajouta ses fureurs, massacrant des hommes qui jetaient leurs armes et achevant les blessés8. » Napoléon passa presque par miracle sur l’autre rive. Plusieurs voitures de sa maison, avec de nombreux effets personnels et un million de francs en diamants, tombèrent aux mains de l’ennemi et constituèrent autant de trophées. Escorté par un escadron de chasseurs à cheval, il put poursuivre son chemin, traversa Charleroi et s’installa à l’auberge du Lion d’or, à Philippeville, le 19 juin, vers neuf
heures du matin. Soult, La Bédoyère, Reille, Bertrand et quelques autres étaient avec lui. Ils furent rejoints par Maret et Fleury de Chaboulon. Ce dernier prit la dictée de deux lettres à Joseph Bonaparte. La première devait être lue au Conseil des ministres : elle était de tonalité optimiste. La seconde, personnelle et confidentielle, cachait moins la réalité9. Napoléon s’attela aussi à la rédaction des bulletins sur les batailles de Ligny et de « Mont-Saint-Jean » (sic) qui devaient être publiés par les journaux. Achevés à Laon, corrigés une dernière fois à Paris, ils allaient paraître, sous forme de supplément du Moniteur, dans l’après-midi du 21 juin :




Après huit heures de feu et de charges d’infanterie et de cavalerie, toute l’armée voyait avec satisfaction la bataille gagnée et le champ de bataille en notre possession. […] Tout fut perdu dans un moment de panique. […] La perte de l’ennemi doit avoir été très grande. […] Avant que le désordre éclatât, nous avions déjà éprouvé des pertes considérables. […] Telle a été l’issue de la bataille de Mont-Saint-Jean, glorieuse pour les armées françaises, et pourtant si funeste.





À ceux qui l’entouraient, malgré sa fatigue et son émotion qui lui tira même des larmes, l’empereur déclara, comme il l’avait écrit à son frère : « Tout n’est point perdu. » Il estimait avoir encore assez de forces pour continuer la lutte : les armées de Rapp, Lecourbe, Suchet et Lamarque, le corps de Grouchy et les gardes nationales, sans compter les rescapés de Waterloo que Jérôme Bonaparte tentait de rassembler et de réorganiser. Il savait aussi que la partie la plus immédiate n’était plus, pour quelques jours, d’ordre militaire mais politique : « Écrivez-moi l’effet que cette terrible échauffourée aura produit sur la Chambre, avait-il écrit à Joseph. Je crois que les députés se pénétreront que leur devoir, dans cette grande circonstance, est de se réunir à moi pour sauver la France. Préparez-les à me seconder dignement ; surtout du courage et de la fermeté10. » Même s’il laissait penser à son aîné qu’il s’arrêterait à Laon pour regrouper ses forces, il avait décidé de rentrer le plus vite possible à Paris. Ses retours surprise lui avaient toujours donné un avantage décisif dans les situations de crise. À Paris, il convoquerait les Chambres en séance impériale pour resserrer les rangs avant de repartir aux armées. « Napoléon dictateur n’aurait rien eu à faire dans Paris après un tel désastre, il serait resté à Laon pour réorganiser l’armée, estima Bignon […]. Mais Napoléon souverain constitutionnel était dominé par d’autres nécessités ; il fallait que les Chambres l’aidassent à sauver la France11. » Il s’installa donc avec Bertrand dans une mauvaise calèche à deux places, puis, après Laon, dans la
voiture que le préfet de l’Aisne, Micoud d’Umond, avait mise à sa disposition. Drouot, Gourgaud, Corbineau, La Bédoyère, l’écuyer Canisy et Fleury de Chaboulon chevauchaient à leur suite. Par Marienbourg, Rocroi, Maubert-Fontaine, Mézières, Rethel, Laon, Soissons, Villers-Cotterêts et Dammartin, Napoléon arriva à Paris le 21 juin, vers neuf heures du matin. Caulaincourt l’attendait au bas du perron du palais de l’Élysée12.

Le ministre lui annonça que « ses malheurs avaient déjà transpiré » (Fouché les avait appris dès le 19 au soir) et qu’il régnait « une grande agitation dans les esprits13 ». La Chambre des représentants, notamment, était en ébullition. Defermon mit en garde : « Attendons-nous à de grandes résolutions, à moins qu’on ne prenne sans délai l’initiative14. » Joseph et Lucien le confirmèrent, le second s’offrant à travailler les députés pour arracher leur soutien. Napoléon se jeta dans un bain chaud pour se « défatiguer », comme il disait. « Pendant que l’empereur était au bain, raconta Fleury, les ministres et les grands de l’État accoururent à l’Élysée, et interrogèrent avec avidité les aides de camp et les officiers d’état-major revenus de Mont-Saint-Jean. Le spectacle de la déroute et de la destruction de l’armée était encore présent à leurs yeux ; ils n’épargnèrent aucun détail, et jetèrent imprudemment dans tous les cœurs la terreur et le découragement15. » L’empereur reçut ensuite en tête-à-tête plusieurs dignitaires, dont Joseph, Lucien, Davout, Peyrusse, Cambacérès et Savary16.

Fallait-il proclamer la dictature ? Si oui, sous quelle forme ? Avec ou sans le soutien des Chambres ? Pour trancher, le Conseil des ministres fut assemblé17. Maret lui donna lecture du bulletin qui devait paraître dans l’après-midi. Puis Napoléon prit la parole : « Nos malheurs sont grands. Je suis venu pour les réparer, pour imprimer à la nation, à l’armée, un grand et noble mouvement. Si la nation se lève, l’ennemi sera écrasé […]. J’ai besoin, pour sauver la patrie, d’être revêtu d’un grand pouvoir, d’une dictature temporaire. Dans l’intérêt de la patrie, je pourrais me saisir de ce pouvoir ; mais il serait utile, et plus national, qu’il me fût donné par les Chambres. » Le silence était pesant. Nul n’était convaincu par de telles paroles, car chacun avait calculé depuis
des semaines les conséquences que pourrait avoir une grande défaite, et « Mont-Saint-Jean » en était une des plus terribles. Il n’y avait quasiment aucune chance que la Chambre des représentants vienne au secours du régime. L’empereur demanda à chacun de donner son avis. Dans des registres différents, les ministres exprimèrent tous le sentiment que rien ne pourrait se faire sans les députés. Seul Davout suggéra de se saisir de la dictature sans attendre leur soutien. Un débat s’engagea, ce qui était rarissime dans les Conseils des ministres napoléoniens. Ce fut finalement Regnaud de Saint-Jean-d’Angély – que Fouché avait « travaillé » depuis quelques jours – qui osa aborder le fond du problème. Il parla de « grands sacrifices » à consentir et, lorsque l’empereur lui demanda d’être plus précis, il avança que la Chambre des représentants souhaitait son abdication. Lucien et Carnot explosèrent, rejoignant dès lors la ligne de Davout. Selon eux, la plus grande autorité devait être conférée à l’empereur, il en allait du « salut de la France ». Napoléon reprit la parole et décrivit les moyens militaires dont il pensait encore disposer. Il promit de défendre Paris et Lyon et d’empêcher le retour des Bourbons, avant de lever la séance sans avoir pris de décision. Il préférait attendre et voir comment la situation parlementaire allait tourner. Nul n’eut le courage de lui dire que Regnaud avait probablement raison. Nul ne pressentit non plus à quel point les députés étaient décidés à agir, et à agir vite.






Le coup d’État parlementaire

Pendant le Conseil des ministres, Fouché n’avait pas réagi aux idées de Davout, Lucien ou Carnot : « Je laissai à ceux de mes collègues qui pensaient et agissaient comme moi le soin de combattre cette proposition », écrivit-il18. Cette réunion autour de l’empereur n’était pour lui qu’une étape du plan qu’il exécutait depuis des semaines et dont la phase décisive s’engageait. Il fut rasséréné lorsque les ministres se séparèrent sans que Napoléon ait choisi entre le renvoi des Chambres et une collaboration avec elles. Depuis que le souverain avait quitté Paris pour l’armée du Nord, le ministre de la Police avait commencé à jouer les premières scènes de son rôle d’homme providentiel. Pour se retrouver aux commandes de l’État et éviter un brutal retour des Bourbons, il devait, par petites touches, éloigner l’empereur du centre du jeu afin que, le moment venu, le pouvoir parlementaire y prenne sa place et le désigne, lui, Fouché, comme le plus capable de faire face aux malheurs de la nation. Il avait donc besoin que l’agitation parlementaire se poursuive, et avait suffisamment d’amis au Palais-Bourbon pour que les choses se passent ainsi. De l’autre main, il tenait d’autres fers au feu : ses contacts
avec Metternich, Wellington, et ceux qu’il avait établis avec Gand. On peut suivre ici Emmanuel de Waresquiel lorsqu’il écrit : « Le paradoxe de cet homme, c’est qu’au moment même où il n’a jamais autant trompé et trahi tout le monde, il n’a jamais autant inspiré confiance19. »

Sur l’agitation parlementaire, le duc d’Otrante et ses amis n’eurent guère à forcer leur talent. L’élan que s’étaient donné les libéraux dès leur première séance n’était pas ralenti. Les couloirs, les salons et les auberges résonnaient de complots les plus divers. La Fayette apparaissait comme le meneur de toutes les oppositions et s’imaginait tirer les ficelles. Fouché lui laissait pour le moment ce rôle peu discret et risqué. Quelle que soit leur écurie, les opposants s’accordaient sur un point : Napoléon ne pouvait plus gouverner, sauf à se plier aux exigences de la « représentation nationale ».

Ces débats se frayaient un chemin jusque dans la salle des délibérations. Depuis la séance d’ouverture, ils n’avaient cessé de prendre de l’ampleur. Ainsi, le 15 juin, Dupin avait proposé la création d’une commission chargée de rédiger le nouveau texte constitutionnel promis à Napoléon à son retour. On s’enflamma, on discuta et on demanda au député de la Nièvre de préparer une motion. Le lendemain, les députés trouvèrent un autre motif pour chahuter le gouvernement. Le Moniteur avait publié un rapport de Caulaincourt à l’empereur et plusieurs documents relatifs à la coalition. Jay monta à la tribune et protesta contre le fait que la publication avait eu lieu avant que la Chambre en soit elle-même informée, ce qui n’était pas exact. Là n’était pas la question, de toute façon : le député voulait que la discussion se déplace sur celle de la responsabilité des ministres devant les Chambres. Il parvint à ses fins. L’agitation fut « très vive », si l’on en croit le compte rendu. Le député Leroy mit même en cause la légitimité de l’offensive de l’armée du Nord au motif que, d’après la constitution de l’an VIII, c’était au législatif de déclarer la guerre. Le tollé fut tel qu’il dut faire marche arrière, mais un tabou était levé : les représentants pouvaient à peu près tout se permettre, et ce d’autant plus que les ministres d’État Regnaud de Saint-Jean-d’Angély et Boulay de la Meurthe ne parvenaient jamais à prendre le dessus. Faussement autoritaire, Lanjuinais laissait aller les débats le plus loin possible, avant d’intervenir en faisant mine de réprimer les excès. Tout se passait comme si le relais allait de main en main afin que les attaques soient portées chaque fois par un député et sur un front différents20. Cette ambiance de « ruche d’abeilles en anarchie21 » profitait aux plus décidés et réduisait au silence le ventre mou. C’était exactement ce que Fouché attendait.


Le 16 juin, jour de la bataille de Ligny, Regnaud lut à la tribune un rapport du ministre de la Police. Ce texte entendait officiellement compléter l’Exposé sur la situation de l’Empire lu la veille par Carnot. Fait sans précédent, Fouché avait refusé d’intégrer ses propres observations à ce texte officiel. Il souhaitait conserver son autonomie et, en diffusant son rapport à part, produire un manifeste pour l’avenir. Sa ligne de conduite était celle d’un libéral, y expliquait-il. Seules la loi et la constitution le guidaient, dans le respect des prérogatives des représentants. Ses amis ayant bien préparé la salle, il fut applaudi à l’issue de sa lecture. Certains députés voulurent en profiter pour aller trop vite : ils proposèrent de créer, autour de La Fayette ou de Barère, une commission parlementaire qui dialoguerait directement avec les ministres pour définir les lois nécessaires. Le projet fut rejeté, le 17 juin. Pour le duc d’Otrante et ses alliés, il était trop tôt pour agir aussi franchement. L’arrivée, dans la soirée, de la nouvelle de la victoire sur Blücher leur donna raison. Deux jours de calme relatif suivirent. Le 18 juin étant un dimanche, les Chambres ne siégèrent pas. La journée du 19 fut consacrée à l’étude d’un rapport de Gaudin sur l’état des finances. Le seul accrochage de la journée concerna les affaires de Vendée. Selon Regnaud, Lamarque y avait remporté de nets succès, ce qui était vrai. Certains députés contestèrent la véracité de ces informations. Un vif échange s’ensuivit dont, pour une fois, le ministre d’État sortit vainqueur.

La fièvre reprit le lendemain, 20 juin, alors que les bruits les plus alarmants couraient sur le résultat d’une grande bataille qui avait eu lieu près de Bruxelles. Les représentants examinèrent la proposition Dupin sur la création d’une commission chargée de « coordonner les constitutions avec l’Acte additionnel ». Amendée et discutée, la motion fut adoptée. Plusieurs orateurs (Jay, Duchesne…) avaient déroulé avec éloquence un couplet de circonstance sur la nécessité de réunir toute la nation pour faire face aux menaces. Le grand absent de cette rhétorique était l’empereur, pas même évoqué au détour d’une phrase. En fin d’après-midi, le désastre de Waterloo fut quasiment confirmé. Les représentants se séparèrent sans en avoir tiré de conséquences, se donnant rendez-vous au lendemain.

Dans la matinée du 21 juin, la nouvelle du retour de Napoléon se répandit. Devant l’Élysée, la foule commençait à se masser et à l’acclamer. Ce soutien populaire était dérisoire, même si 20 000 personnes allaient finir par se réunir sous les fenêtres de l’empereur. C’est ailleurs que le sort du régime se jouait : dans le palais et, si l’on ose dire, « dans la tête » du vaincu d’une part, à la Chambre des représentants d’autre part. Au Palais-Bourbon, les chefs de file de l’opposition étaient bien informés de ce qui se passait de l’autre côté de la Seine : ils savaient notamment que l’objet des conciliabules dans le cabinet de l’empereur était de savoir si l’on prorogerait ou non les assemblées. Il fallait agir promptement et prendre le chef de l’État de vitesse.


Il était midi et quart. Les ministres étaient encore à l’Élysée lorsque les représentants ouvrirent leur séance. Tout se passa rapidement. La Fayette monta à la tribune. Il obtint en quelques minutes le vote d’une motion décrétant la permanence de la Chambre et la convocation devant elle des ministres de l’Intérieur, de la Guerre, de la Police et des Affaires étrangères, pour qu’ils rendent compte de la situation. Un des articles de la motion stipulait : « Toute tentative pour dissoudre [la Chambre] est un crime de haute trahison ; quiconque se rendrait coupable de cette tentative sera traître à la patrie, et sur-le-champ jugé comme tel22. » Il n’y avait pas un mot sur l’empereur dans le texte. On était bien en présence d’un coup d’État de la Chambre des représentants, qui refusa même à Regnaud, arrivé sur ces entrefaites, l’autorisation de lire le bulletin de Ligny et Mont-Saint-Jean. Pour se défendre contre toute riposte du pouvoir exécutif, les représentants disposaient même à présent de troupes : un détachement de 400 gardes nationaux, emmené par le député Benjamin Delessert, vint se placer en travers du pont de la Concorde. On vivait une sorte de 18 Brumaire à l’envers : c’est à cet endroit que, quinze ans plus tôt, Sébastiani avait posté ses cavaliers pour isoler le Conseil des Cinq-Cents.

Au Luxembourg, Carnot eut plus de chance. La Chambre des pairs ne vivait pas dans la même agitation que celle des représentants. Cela étant, le soutien à l’empereur ne s’y exprima pas avec beaucoup de foi. Certains pairs s’étaient même rendus dans les tribunes du Palais-Bourbon pour écouter le discours de La Fayette et en étaient revenus ébranlés23. Le ministre de l’Intérieur put cependant débiter la version officielle des combats de Belgique, avant d’informer son auditoire du désir de l’empereur de « se concerter avec les Chambres sur les mesures législatives [qu’exigeaient] les circonstances ». Même si elle était exceptionnelle venant d’un homme qui avait tant méprisé les assemblées, la proposition fut accueillie avec une sorte d’incrédulité : était-ce là tout ce que l’empereur avait à dire, dans des circonstances aussi dramatiques ? Une chape de silence tomba sur la Chambre des pairs. L’arrivée de deux messagers de la Chambre des représentants annonçant le vote de la motion La Fayette remit un peu de vie dans les travées. Alors que Cambacérès laissait le perchoir à Lacépède pour se précipiter à l’Élysée, Thibaudeau prit la parole et proposa à ses collègues d’adhérer à la motion des représentants. Il fut suivi par la majorité des présents. Sans succès, Sieyès avait tenté de s’opposer et Valence d’obtenir le renvoi à plus tard. Dépassés par la vague parlementaire, des hommes comme Drouot ou Savary étaient restés silencieux. De manière tout à fait inattendue, Napoléon avait quasiment les deux Chambres contre lui.







Sauver la patrie sans Napoléon

À l’Élysée, l’empereur semblait déboussolé. Regnaud et Carnot le tinrent informé de ce qui se passait au Palais-Bourbon et au Luxembourg. Le ministre de l’Intérieur lui proposa de proclamer « la patrie en danger », ce qu’il refusa, pour ne pas donner trop de poids au parti révolutionnaire, argumenta-t-il. Il ne voulait pas de guerre civile. Cela étant dit, il paraissait aussi avoir perdu son énergie et, partant, son autorité. Il finit même par laisser les ministres répondre à la convocation des Chambres. Lucien devait conduire leur délégation. Reprenant l’idée d’une séance impériale émise dans la lettre à Joseph du lendemain de Waterloo, Carnot, Maret et Cambacérès auraient préféré que l’empereur se déplace en personne, mais il ne le voulut pas24. Un message aux présidents des Chambres fut préparé. Leur annonçant l’arrivée de ses émissaires, Napoléon réclamait la « plus grande union » et la « coopération » des assemblées, mais admettait que ses envoyés devaient donner à celles-ci les « communications et renseignements » qu’elles désiraient. Il se disait prêt à « s’entendre avec [elles] sur tout ce qu’exige le salut de la patrie25 ». L’exécutif venait de capituler, comme le releva Thibaudeau : « Non seulement l’empereur n’entreprit rien contre la Chambre des représentants, mais il se résigna à son coup d’autorité, il entra en communication avec elle et marchanda encore son union et son concours. Les rôles étaient intervertis26. »

Lucien et les ministres se rendirent d’abord au Palais-Bourbon. Le frère de l’empereur, Carnot et Caulaincourt tentèrent de convaincre les députés que l’armée n’était pas détruite et les conjurèrent de se serrer autour du souverain. La Fayette et ses alliés les contrèrent systématiquement, disant que Napoléon menait l’armée « à sa ruine » et que la France ne pouvait pas être sauvée « avec l’empereur ». Finalement, Lucien avança une proposition que son frère l’avait autorisé à faire : une commission de cinq députés pourrait venir travailler avec les ministres. De nombreux députés furent impressionnés par cette impensable concession et l’exécutif parut marquer un point.

Jusque-là, Fouché était resté silencieux, convaincu que les démarches ministérielles échoueraient. Il sentait à présent la détermination des représentants entamée : Lanjuinais allait mettre aux voix le compromis proposé par Lucien et, pour éviter l’affrontement, la majorité allait sans doute l’accepter. Pour accéder au pouvoir, sans bataille devant Paris et une restauration sans conditions de Louis XVIII, le ministre de la Police devait se débarrasser du régime impérial et c’étaient ses adversaires les
plus affichés qui s’apprêtaient à lui donner une chance de se sauver. Ce serait mal connaître le duc d’Otrante que de penser qu’il n’avait pas prévu un plan de secours. Il le mit en œuvre sans hésiter, en trompant purement et simplement ses collègues du gouvernement. Son complice Jay prit la parole : « Je prie le président d’interpeller les ministres de déclarer avec franchise s’ils pensent que la France peut résister aux armées combinées de l’Europe, et si la présence de Napoléon n’est pas un obstacle invincible à la paix. » Brûlant la politesse aux autres membres de la délégation ministérielle, Fouché se précipita à la tribune pour déclarer que « les ministres [n’avaient] rien à ajouter à leurs rapports antérieurs ». Ce fut comme le signal de l’offensive. S’estimant insatisfait de la réponse « des » ministres, Jay se lança dans un vibrant plaidoyer contre l’empereur qu’il termina en s’adressant à Lucien :




Retournez vers votre frère et dites-lui que l’assemblée des représentants du peuple attend de lui une résolution qui lui fera plus d’honneur que toutes ses victoires, qu’en abdiquant le pouvoir il peut sauver la France, que sa destinée le presse, que dans un jour, une heure peut-être, il ne sera plus temps. Je demande la nomination d’une commission chargée d’aller inviter Napoléon à abdiquer et lui annoncer qu’en cas de refus l’Assemblée prononcerait la déchéance.





Un tonnerre d’applaudissements accompagna cette péroraison. Le combat venait de changer d’âme. Lucien tenta dans un dernier effort de démontrer que rien n’était perdu, que des forces importantes pouvaient encore être réunies, que le peuple soutenait Napoléon et que, si les représentants l’abandonnaient, ils « manqueraient à leurs serments et flétriraient l’honneur national ». La Fayette lui répondit et assena un « coup mortel » (Thibaudeau) non pas au frère de l’empereur, mais à l’empereur lui-même :




Vous nous accusez de manquer à nos devoirs envers l’honneur, envers Napoléon. Avez-vous oublié que les ossements de nos enfants, de nos frères attestent notre patience et notre dévouement au milieu des sables de l’Afrique, sur les bords du Guadalquivir et sur le Tage, comme sur ceux de la Vistule et dans les déserts glacés de la Russie ? Depuis dix ans, trois millions de Français ont péri pour un homme qui veut lutter encore aujourd’hui contre l’Europe. Si nous devons encourir de justes reproches, c’est pour avoir montré trop de persévérance. Nous en avons assez fait pour Napoléon ; maintenant, notre devoir est de sauver la patrie.





La bataille de la Chambre des représentants était perdue. Alors que Lucien se rendait au Luxembourg pour rencontrer les pairs, Lanjuinais fit désigner le bureau de la Chambre27 pour former une commission
devant rencontrer les ministres, non pour collaborer avec eux mais pour leur dicter leur conduite. Elle ne devait pas formellement demander à l’empereur d’abdiquer, mais, vu de la tournure des débats, une telle démarche était prévisible. Dans la soirée, après avoir mieux accueilli Lucien et les ministres, les pairs nommèrent leur propre commission : Boissy d’Anglas, Thibaudeau, Drouot, Dejean et Andréossy. Avant que les Chambres ne cessent leurs travaux pour la nuit, on apprit que le général Durosnel avait mis toute la garde nationale parisienne en alerte pour défendre les assemblées28. Avec habileté, Fouché et ses amis avaient réussi à faire croire à La Fayette et aux siens que l’intention de l’empereur était de dissoudre les Chambres par la force29. Les députés pouvaient se considérer en état de légitime défense.






La seconde abdication

Un peu plus de douze heures après son retour à Paris, Napoléon était acculé. La seule façon de conserver le pouvoir était de tenter un coup de force, de remettre ce « 18 Brumaire » dans le bon sens : « Dans vingt-quatre heures, l’autorité de l’empereur ou celle de la Chambre devait avoir cessé », écrivit plus tard Lucien Bonaparte30. Sur le moment, il tint aussi ce langage devant son frère : abdiquer en faveur de son fils ou dissoudre, il fallait se décider vite pour éviter un vote de déchéance. Caulaincourt, Maret, Lavalette, Benjamin Constant et Savary conseillaient la première solution, « qui paraissait être la seule voie de salut31 ». Évoquant la déchéance, l’empereur se contenta de dire : « Ils n’oseront pas32 ! » Il ne se rendait pas compte que, au point où l’on en était, « ils » n’avaient plus d’autre choix que d’aller jusqu’au bout. Épuisé par quatre jours de campagne, les émotions de deux grandes batailles et l’inconfort de longues heures de voyage, Napoléon paraissait sans ressort et se bornait à « s’indigner de la violence qui lui était faite33 ». Il s’en prenait verbalement à Fouché et à La Fayette, à l’ingratitude d’hommes qui lui devaient tout. Savary lui tint un langage ferme : « Puisqu’ils ne comprennent pas que vous seul pouvez encore les sauver, livrez-les à eux-mêmes, et qu’ils deviennent ce qu’ils pourront. Dans huit jours les étrangers arriveront, feront fusiller quelques-uns d’entre eux, exileront les autres, et mettront fin à cette misérable comédie. Vous, Sire, venez en Amérique jouir avec
quelques serviteurs fidèles du repos dont vous avez, dont nous avons tous besoin34. » Vers six heures du soir, Hortense rejoignit l’empereur dans le jardin de l’Élysée. Elle l’y trouva seul et pensif : « Il paraissait accablé de fatigue et de réflexions […], absorbé par une méditation profonde35. » Il ne semblait plus être un homme d’action et, en tout cas, laissait ses adversaires parlementaires rythmer les événements. Tenta-t-il une nouvelle fois de se suicider dans la nuit ? Assurant le tenir du pharmacien Cadet de Gassicourt, Thiébault l’affirme dans ses Mémoires, mais il est le seul36.

Vers onze heures du soir, dans la salle de réunion du Conseil d’État, aux Tuileries, Cambacérès assembla les deux commissions nommées par les Chambres, tous les ministres, Lucien et Joseph, soit une trentaine de personnes. L’archichancelier ouvrit la séance… en n’évoquant pas le seul sujet qui intéressait tout le monde. Il fit comme si cette réunion avait vraiment pour objet de préparer la défense de la patrie : on parla donc armée, finances, ordre public et police. Chacun fit comme si ces sujets étaient les seuls du jour et se contint. Cette comédie dura une ou deux heures. À bout de patience, La Fayette brisa le faux consensus en déclarant le premier que, selon lui, aucune paix ne serait possible avec Napoléon sur le trône. Il proposa donc de réclamer son abdication. Cambacérès refusa de soumettre cette proposition au vote, mais accepta de consulter l’aréopage sur l’idée que, puisque l’ennemi ne voulait pas traiter avec l’empereur, les Chambres pourraient envoyer au quartier général de Wellington leurs propres négociateurs avec comme mandat de ne sacrifier ni l’intégrité du territoire ni la « liberté constitutionnelle ». Cette proposition revenait à écarter l’empereur aussi sûrement qu’un renoncement au trône. Fouché l’appuya, mais non ses collègues ministres et encore moins les deux Bonaparte. On amenda le texte en stipulant que les commissaires des Chambres seraient désignés par le chef de l’État. Par seize voix contre cinq, les présents adoptèrent cette formule qui était une défaite supplémentaire pour l’exécutif. La Fayette ne s’en contenta pas. Pour lui, rien ne pourrait être obtenu des Alliés sans l’abdication, ce en quoi nous savons qu’il avait raison. Les cinq représentants et Boissy d’Anglas le soutinrent. On reprit donc l’affaire au début. Finalement, vers trois heures du matin, il fut convenu que les Chambres désigneraient des commissaires pour traiter avec l’ennemi et que les ministres tenteraient d’obtenir une décision de l’empereur concernant son renoncement au trône. En quittant la réunion, Fouché confia à Thibaudeau : « Il faut en finir aujourd’hui37. »

À l’aube du 22 juin, Napoléon n’avait toujours rien décidé. Quelques bonnes nouvelles venues des armées le revigorèrent provisoirement : J
érôme et Soult étaient parvenus à réunir les vaincus de Waterloo et Grouchy effectuait une impeccable retraite. On pouvait penser que, en plus du corps de Grouchy, de 40 à 50 000 hommes de l’armée du Nord étaient redevenus opérationnels. La guerre n’était pas finie et, selon l’empereur, pouvait encore être gagnée. Il fut refroidi par les résultats du grand conseil de la nuit. Savary et Caulaincourt l’informèrent de la menace de déchéance qui pesait sur lui. Il continua à hésiter entre la résistance et la résignation. C’est cette dernière qui finit par l’emporter, après de nouvelles pressions venues du Palais-Bourbon38.

À huit heures, les représentants avaient en effet repris séance. L’impatience était à son comble. Les députés avaient entendu parler de la séance des Tuileries et voulaient que toutes les décisions envisagées (délégation, abdication) soient appliquées sans tarder. Lanjuinais gagna du temps jusqu’à onze heures, où il ne put faire autrement que de laisser Grenier rendre compte, cette fois en détail, des discussions de la nuit. Le président proposa de se concentrer sur les négociations de paix, ce qui eut pour effet de déchaîner un débat sur l’abdication : « On nous propose de négocier avec les puissances, mais elles ont constamment déclaré ne pas vouloir traiter avec nous tant que l’empereur serait à notre tête », finit par lancer Duchesne39. Il ajouta : « Nous n’avons qu’un parti à prendre : c’est d’engager l’empereur, au nom de la patrie qui souffre, à déclarer son abdication. » Le processus final était lancé. Venu en hâte de l’Élysée, Regnaud annonça qu’une communication du palais impérial serait portée aux Chambres vers trois heures de l’après-midi. Le député et général Solignac obtint par acclamation qu’une délégation soit envoyée auprès de Napoléon pour lui faire valoir l’urgence qu’il y avait à se décider. Dans les couloirs, lors d’une courte suspension de séance, Lucien Bonaparte croisa La Fayette, qui le provoqua : si « son frère » n’envoyait pas son abdication, on allait lui envoyer sa déchéance. Lucien répondit du tac au tac : « Et moi je vous enverrai La Bédoyère et un bataillon de la garde40 ! »

Le dénouement se joua à l’Élysée41. On y venait de toutes parts et l’antichambre de l’empereur se remplissait : Sébastiani, Boulay de la Meurthe, Defermon, Regnaud de Saint-Jean-d’Angély, Maret, Joseph, Lucien… Solignac et les représentants furent introduits dans le cabinet impérial. Napoléon les écouta et les congédia en promettant d’adresser rapide
ment un message à la Chambre. Carnot et Lucien continuèrent à soutenir qu’il fallait reprendre les choses en main et proclamer la patrie en danger, derrière son chef. Joseph déclara qu’il… ferait ce que son frère déciderait. Cambacérès et Regnaud opinèrent franchement pour l’abdication, rejoints à la surprise de tous par Davout que Fouché avait retourné. L’empereur paraissait agité, marchait de long en large, tantôt menaçant, tantôt voulant convaincre. Savary arriva avec une information capitale : la garde nationale prenait position pour assurer la défense du Palais-Bourbon. Alors Napoléon se retira dans une pièce de ses petits appartements, le « boudoir d’argent42 ». C’est là qu’il dicta à Lucien son acte d’abdication. L’opération fut marquée de plusieurs corrections, discussions et repentirs. Le texte final prit la forme d’une Déclaration au peuple français :





Français,

En commençant la guerre pour soutenir l’indépendance nationale, je comptais sur la réunion de tous les efforts, de toutes les volontés, et sur le concours de toutes les autorités nationales ; j’étais fondé à espérer le succès, et j’avais bravé toutes les déclarations des puissances contre moi.

Les circonstances paraissent changées.

Je m’offre en sacrifice à la haine des ennemis de la France. Puissent-ils être sincères dans leurs déclarations de n’en avoir jamais voulu qu’à ma personne !

Ma vie politique est terminée, et je proclame mon fils, sous le nom de Napoléon II, empereur des Français.

Les ministres actuels formeront provisoirement le conseil de gouvernement. L’intérêt que je porte à mon fils m’engage à inviter les Chambres à organiser, sans délai, la régence par une loi.

Unissez-vous tous pour le salut public, et pour rester une nation indépendante43.





Dans son texte, Napoléon avait refusé de s’en prendre aux Bourbons, accepté de retirer Lucien et Joseph du gouvernement provisoire et admis que sa vie politique était terminée. C’est ce que Dominique de Villepin a appelé l’« esprit de sacrifice ». On relèvera que ce sacrifice avait été rendu inévitable par deux défaites : la première militaire, la seconde politique. L’une avait été consommée à Waterloo, l’autre au Palais-Bourbon. L’empereur était cerné par les armées des puissances autant que par les forces parlementaires. Ce qui frappe est qu’il déposa les armes presque sans combattre, en moins d’une journée. Quant au règne de son fils, il ne se montra guère optimiste : « Vous n’avez plus de ressources que dans les Bourbons », aurait-il lâché devant Maret et Lucien. Le premier fit établir des copies de l’acte d’abdication. Deux délégations ministérielles
furent formées : l’une pour le porter à la Chambre des représentants, l’autre à la Chambre des pairs.






Napoléon II, empereur escamoté

Les représentants étaient décidés à affronter l’empereur s’il le fallait. Des émissaires officieux avaient été envoyés à l’Élysée, en plus des officiels, pour ajouter encore à la menace et aux pressions sur le souverain. Pendant que la scène finale de l’abdication se jouait, la Chambre discutait sans passion un rapport du ministre de la Guerre sur l’état de l’armée. À croire qu’en ces heures dramatiques, tandis que les forces alliées s’apprêtaient à profiter de la défaite de Belgique, les députés tuaient le temps en attendant que tombe la nouvelle de l’abdication. On annonça l’arrivée de Fouché, Davout, Caulaincourt, Decrès et Regnaud. Le ministre de la Police remit le message de l’empereur à Lanjuinais. Le président en donna lecture dans un silence de mort. « Feignant de s’attendrir sur le sort de Napoléon » (Fleury), Fouché proposa de nommer une commission de gouvernement de cinq membres afin d’aller négocier avec les Alliés. Il n’avait pas prononcé le nom de Napoléon II, oubli qui n’était pas accidentel. Le nom du fils de l’empereur n’apparut quasiment pas non plus dans le houleux débat qui suivit. On se battit pour savoir si les représentants devaient se déclarer « Assemblée nationale », si l’on devait nommer La Fayette à la tête des gardes nationales, si l’on devait immédiatement rejeter tout retour des Bourbons, etc. Regnaud, qui avait poussé à l’abdication, s’en prévalut pour tenter de ramener le calme. Il obtint une première décision : un message de remerciements serait porté à l’empereur par le bureau de l’assemblée. Puis il fit admettre que la future commission de gouvernement serait composée de trois représentants et de deux pairs. Ce seraient ses membres qui désigneraient les plénipotentiaires dépêchés au quartier général des coalisés. Un message en ce sens fut préparé pour la chambre haute et la séance fut suspendue44.

Il était deux heures de l’après-midi. Au Luxembourg, la Chambre des pairs venait d’entrer en séance. Carnot, Mollien et Gaudin furent introduits. Le ministre de l’Intérieur donna lecture de l’abdication de l’empereur. Lacépède, qui présidait en l’absence de Cambacérès, décida de renvoyer le texte à une commission qui l’étudierait et proposerait des résolutions. Il passa ensuite à l’ordre du jour qui prévoyait, ici aussi, la lecture du rapport de Davout. Comme celui-ci était optimiste et annonçait que Soult avait rassemblé près de Rocroi environ 50 000 soldats échappés de Waterloo, on entendit Ney hurler : « Cela n’est pas […], l’ennemi est vainqueur sur tous les points […]. On vous trompe. » Et le
maréchal se lança dans l’histoire de la campagne de Belgique et assura à ses collègues que, quoi qu’on fasse, la guerre était perdue. Il ajouta encore que Grouchy était l’un des grands responsables du désastre. À la fin de cette harangue, la salle était sous le choc, partagée entre le sentiment que Ney avait de bonnes raisons de s’exprimer ainsi et qu’il avait perdu la tête. Le débat qui suivit fut passionné : La Tour-Maubourg jugea que le rapport de Davout n’était « pas assez authentique », Flahaut répliqua qu’il l’était, tandis que Pontécoulant prit la défense de Grouchy, son parent, obtenant les excuses du prince de la Moskova. Ces échanges furent interrompus par l’arrivée du message de la Chambre des représentants annonçant la création de la commission de gouvernement, dont deux pairs devaient faire partie. Thibaudeau et Pontécoulant opinèrent qu’il fallait y adhérer sans discuter. La Bédoyère s’y opposa, rappelant que l’abdication de l’empereur avait été signée au profit de son fils : « Si on ne reconnaît pas son fils pour lequel il abdique, il n’a pas abdiqué. » L’argument était juridiquement fondé, ce que reconnut l’orateur suivant, Boissy d’Anglas. Mais le même ajouta que, le fils de Napoléon n’étant pas là, il serait « impolitique » de le reconnaître : « Jusque-là, messieurs, la dignité nationale nous interdit d’offrir la couronne à un enfant captif. Nous ne devons connaître d’autre pouvoir que celui de nos assemblées nationales. » Plutôt que de poursuivre ce débat, Lacépède mit aux voix un texte de Pontécoulant qui prévoyait l’adhésion au texte des représentants et l’envoi d’une délégation à l’Élysée. La séance fut ici aussi suspendue45.

Au palais impérial, devant lequel la foule continuait à acclamer Napoléon, la délégation de la Chambre des représentants fut introduite dans le cabinet de l’empereur. Elle fut accueillie froidement. Lanjuinais lut une adresse de remerciements dans laquelle l’empereur était appelé « Napoléon Bonaparte », sans référence à son titre. Dans sa réponse, celui-ci déclara qu’il avait abdiqué en faveur de son fils et qu’il espérait que la Chambre ne l’oublierait pas. Regnaud voulut ajouter quelques mots plus privés. Napoléon ne lui en laissa pas le temps : « Puisque cette délibération est votre ouvrage, vous auriez dû vous ressouvenir que le titre d’empereur ne se perd point. » Puis il lui tourna le dos46. Vint le tour de la délégation de la Chambre des pairs, soit Lacépède, Valence et Thibaudeau, qui raconte :




Dans ce palais, quelle profonde solitude ! Quel morne silence ! À peine un homme pour nous accueillir. Nous arrivâmes devant l’empereur, seul, debout, sans appareil. Il y avait dans ses traits de l’altération et de l’abattement. On
voyait ses efforts pour dissimuler l’agitation de son âme. Lacépède lui débita quelques-unes de ces phrases qu’il excellait à arranger pour toutes les situations et ne parla pas à l’empereur de son fils. Lanjuinais ne lui en avait non plus rien dit. Bien que non préméditée, cette omission frappa l’empereur. Il nous répondit avec aigreur et d’un ton très animé : « Je n’ai abdiqué qu’en faveur de mon fils. Si les Chambres ne le proclamaient pas, mon abdication serait nulle. Je rentrerais dans tous mes droits. D’après la marche que l’on suit, on ramènera les Bourbons. Vous verserez bientôt des larmes de sang. » Là-dessus, il nous congédia par un salut et nous nous retirâmes. Je le vis pour la dernière fois. Ce triste spectacle nous avait tous les trois profondément émus. [Lacépède a les larmes aux yeux, Valence pousse de gros soupirs.] Quant à moi, ni pleurs ni soupirs, pas un mot. Après tout, me disais-je, Bonaparte avait fourni une assez glorieuse carrière et gagné l’immortalité. Mais nous, la France, la Révolution, qu’avions-nous gagné ? Qu’allions-nous devenir47 ?





De retour au Palais-Bourbon, Lanjuinais rendit compte aux représentants de son audience et de la déclaration de l’empereur concernant le caractère conditionnel de son abdication. L’ambiance redevint houleuse, si bien que le président proposa de désigner sur-le-champ les trois députés qui feraient partie de la commission de gouvernement. Même surpris par la rapidité des événements, Fouché gardait la situation en main. Bien que pair, il mit en avant son élection dans la Loire-Inférieure et le fait que les nouveaux commissaires devaient être choisis par la Chambre, et non dans la Chambre, pour se faire désigner. Lors d’un premier scrutin, il fut élu par 293 voix, mais devancé par Carnot qui en obtint 324. Suivaient Grenier (204 voix), La Fayette (142 voix), Macdonald (137 voix), Flaugergues (46 voix) et Lambrechts (42 voix). Comme il fallait avoir recueilli 256 voix pour être désigné, on procéda à un second scrutin qui permit l’élection du général Grenier, député de la Moselle et vice-président de la Chambre48. Si le ministre de la Police fut mécontent de l’élection de Carnot, il se réjouit de la défaite de La Fayette, qui avait tant fait pour pousser Napoléon à abdiquer et n’en tirait aucun bénéfice. Le héros des Deux Mondes avait une fois de plus montré ses limites en politique. À travers leur chef de file, les libéraux étaient éliminés du futur exécutif.

Au moment où les représentants suspendaient une fois de plus leurs travaux, les pairs reprenaient les leurs. Joseph et Lucien, flanqués cette fois du cardinal Fesch, avaient pris place – en grande tenue et avec leurs décorations – à leurs fauteuils. C’est Lucien qui prit le premier la parole. Il demanda, au nom des constitutions de l’Empire, que la Chambre haute reconnaisse Napoléon II sur-le-champ :





Messieurs, il s’agit en ce moment de prévenir la guerre civile et de conserver à la patrie son indépendance et sa liberté. L’empereur est mort, vive l’empereur !, ce sont les deux cris publics, les deux acclamations populaires des monarchies fondées sur une loi constante et pour un avenir durable. Il ne peut y avoir d’intervalle entre l’empereur qui meurt, ou abdique, et son successeur ; toute interruption serait anarchie. […] Dès lors, la proposition de former un conseil de régence devra seule vous occuper, car, seule, elle est conciliable avec la transmission non interrompue du pouvoir […]. Je vous adjure donc, messieurs, comme gardiens héréditaires de la foi publique et des lois fondamentales, je vous adjure, au nom de notre droit constitutif et des libertés qu’il consacre, de repousser une entreprise anticonstitutionnelle, et d’être fidèles à vous-mêmes et à la France, en proclamant aujourd’hui Napoléon II.





La manœuvre du frère de l’empereur visait manifestement à créer une opposition entre les deux Chambres et à priver la commission de gouvernement de toute légitimité face à un Conseil de régence constitutionnel. Les pairs avaient évidemment compris où on voulait les mener. Le premier à parler fut Pontécoulant. Il s’opposa à un vote immédiat sur la proposition de Lucien, au motif qu’elle n’avait pas été examinée par une commission. Il ne put se retenir d’attaquer directement le frère de l’empereur : « En ce moment, celui même qui prend l’initiative de cet exorbitant pouvoir a-t-il le droit de réclamer ici même une part de pouvoir légal ? A-t-il l’indigénat dans cette assemblée ? M. le prince de Canino est-il Français ? » Poursuivant sa diatribe, l’ancien sénateur empêcha le « sujet romain » de lui répondre et finit par demander l’ordre du jour, soit le renvoi en commission de la motion de son adversaire. Il obtint le soutien bruyant de Boissy d’Anglas et les murmures approbatifs de la quasi-totalité de ses collègues. C’est alors que La Bédoyère se leva. Laissons la suite au compte rendu de la séance :




La Bédoyère : […] Napoléon a abdiqué pour son fils ; son abdication est une et indivisible. Si son fils n’est pas reconnu, n’est pas couronné, je dis que Napoléon n’a pas abdiqué : sa déclaration est nulle, de toute nullité, comme est anéantie la condition qu’il a mise. Je le sais, je le vois, les hommes qui rampaient à ses pieds durant sa prospérité vont s’élever contre son fils, enfant captif, privé d’un grand défenseur. Mais il en est d’autres qui resteront fidèles à tous les deux […]. Où sont donc ces serments, cette ivresse, ces milliers d’électeurs, organes de la volonté du peuple ? Napoléon les retrouvera si, comme je le demande, on déclare que tout Français qui désertera ses drapeaux sera jugé selon la rigueur des lois ; que son nom soit déclaré infâme, sa maison rasée, sa famille proscrite ! (Violentes exclamations.) Alors, plus de traîtres, plus de manœuvres qui ont occasionné les dernières catastrophes, et dont peut-être quelques auteurs siègent ici. (En prononçant ces mots, l’orateur a jeté les yeux sur le maréchal Ney ; mais la Chambre entière est debout et demande une réparation ; les cris de « À l’ordre ! » éclatent réitérés de toutes parts.)

Valence : Je n’écoute plus rien ; désavouez ce que vous avez dit !


La Bédoyère : Ce n’est pas à vous que je m’adresse, monsieur le comte.

Masséna : Jeune homme, vous vous oubliez !

Lameth : Vous croyez encore être au corps de garde !

La Bédoyère : Il est donc décidé, grand Dieu ! qu’on n’entendra jamais dans cette enceinte que des voix basses. (Mouvement d’indignation ; À l’ordre !) Oui, depuis dix ans, que des voix basses !





Le tumulte dura encore quelques minutes et ne cessa qu’une fois La Bédoyère retourné à sa place. Le débat se poursuivit et fut de plus en plus défavorable aux bonapartistes. Leurs orateurs, Ségur, Lucien, Flahaut, Maret et Roederer, affirmèrent ne pas s’opposer à la désignation de deux pairs à la commission de gouvernement tout en exigeant une déclaration expresse en faveur de Napoléon II. Lameth, Quinette, Cornudet, Pontécoulant et Thibaudeau s’opposèrent à cette élection conditionnelle. C’est Decrès qui emporta la décision : « Est-ce le moment de s’occuper des personnes ? Avant tout la patrie ! Elle est en danger ; ne perdons pas un moment pour prendre des mesures que son salut exige. Je demande que la discussion soit fermée. » Finalement, après un vote qui marqua la défaite des partisans de l’Empire, Lacépède déclara la proposition de Lucien ajournée, fit adopter de nouveaux remerciements à Napoléon Ier et élire les deux pairs membres de la commission de gouvernement. Deux hommes soutenus par Fouché furent désignés : Caulaincourt (52 voix sur 70) et Quinette (48 voix). Le ministre de la Police avait besoin du premier pour les négociations à venir et n’avait rien à craindre du second, régicide comme lui. Lors des deux scrutins, Lucien n’obtint que 18 voix49. Il était trois heures du matin. Napoléon II venait d’être un peu plus éloigné du trône et Fouché s’était un peu plus rapproché du pouvoir.

Dans la nuit, la commission de gouvernement alla prendre ses quartiers aux Tuileries. Pour parachever son succès, le ministre de la Police eut encore à s’employer le lendemain dans un combat d’arrière-garde. Napoléon avait en effet demandé à Boulay de la Meurthe et à Defermon de veiller aux droits de son fils devant les Chambres en soutenant une dernière fois l’indivisibilité de l’abdication. Les représentants parurent un moment ébranlés. Le député Manuel monta à la tribune et prononça un joli discours au bout duquel il obtint qu’aucune motion proclamant Napoléon II ne soit votée : selon lui, son avènement allait de soi, par la simple mécanique constitutionnelle, et il n’était pas utile de le confirmer. Il fut acclamé. La séance s’acheva même aux cris de Vive l’empereur ! Louis Madelin a raison de qualifier de « tortueuse, perfide et hypocrite » la manœuvre « sortie en droite ligne du cerveau fertile du retors Fouché50 ». Il a tort cependant de croire que le pouvoir pouvait alors se gagner autre
ment. L’inutile charge de La Bédoyère devant les pairs l’avait montré. Napoléon II était reconnu du bout des lèvres en application d’une constitution qui ne tenait qu’à un fil.

Accessoirement, on aura constaté que, contrairement à ce que soutint la propagande bonapartiste et à ce que croient encore beaucoup de napoléoniens, Napoléon II ne fut pas proclamé empereur par les Chambres. Celles-ci se bornèrent à le considérer – tactiquement bien plus que formellement – comme souverain pendant quelques heures. Louant l’« habileté admirable » de Fouché, Barante résuma la situation dans une lettre à sa femme : « Cela va mieux à la suite de deux jours bien orageux. La grande question après l’abdication, c’était la proclamation de Napoléon II. Les impériaux y sont revenus, mais on les a leurrés d’une vaine forme51. » Quant au duc d’Otrante, il pouvait tranquillement dire à Thibaudeau : « Ce n’est pas moi qui trahis ; c’est la bataille de Waterloo, ce sont les événements qui à chaque instant nous trahissent52. »






Napoléon doit partir

La commission de gouvernement se mit au travail sans perdre un instant. Dans la nuit du 22 juin, avant même sa première réunion, Fouché et Carnot dépêchèrent de leur propre chef Otto à Londres pour qu’il entame des pourparlers53. Les cinq membres s’assemblèrent pour la première fois le 23 juin, à onze heures du matin. Le duc d’Otrante y réussit une remarquable manœuvre. Au début de la réunion, alors qu’il était question de nommer un président, il s’inclina devant Carnot, le mieux élu des commissaires, et lui affirma qu’il lui accordait sa voix… ce à quoi le ministre de l’Intérieur répondit en l’assurant qu’il lui donnerait la sienne. À ce moment, Grenier proposa que Fouché accède à la présidence, ce que Quinette et Caulaincourt approuvèrent d’un hochement de tête. Carnot annonça qu’il n’était donc pas utile de voter et offrit le fauteuil de président à son collègue54. Une autre version de la scène circula plus tard : selon La Fayette, un vote eut bien lieu et, comme il l’avait promis, Carnot vota pour Fouché et celui-ci… pour lui-même. Questionné sur ce point par Thibaudeau, il « ne s’en défendit pas et se mit seulement à rire55 ». Le manque de précision du compte rendu de la séance ne permet pas de trancher, mais nous penchons pour la thèse d’une désignation sans vote : il est peu probable, quels que soient le machiavélisme du « mitrailleur de Lyon » et la rectitude morale de
l’« organisateur de la victoire », que celui-ci se soit laissé berner de la sorte dans une affaire aussi vitale. Quoi qu’il en soit, le tour était joué : en quelques heures, Fouché avait éliminé La Fayette et  Carnot, s’emparant de fait du gouvernement. Il présida donc aux nominations ministérielles visant à remplacer Caulaincourt, lui-même et Carnot : Bignon fut nommé aux Affaires étrangères, Pelet de la Lozère à la Police et le général Carnot de Feulins à l’Intérieur. Le conseiller d’État et régicide Théophile Berlier fut nommé secrétaire du gouvernement et Masséna commandant des gardes nationales parisiennes… poste revendiqué en vain par La Fayette.

Pendant que la commission de gouvernement se mettait en place, Fouché avait fait élargir et appelé Vitrolles auprès de lui. Il lui avait révélé que son but était de permettre le retour de Louis XVIII et réclamait pour avancer dans cette direction le soutien des royalistes56. Ceux-ci ne se firent pas prier, mais ils se méfiaient du duc d’Otrante et entreprirent de l’étouffer de leur soutien, Pasquier, Oudinot et Macdonald en tête. Hyde de Neuville leur remit bientôt des pouvoirs signés par le roi. Comme Talleyrand en 1814, Fouché se rendait aux réalités politiques : les Bourbons paraissaient la seule alternative possible, les candidatures du duc d’Orléans et du roi de Rome ne jouant qu’un rôle d’épouvantail pour obtenir de Louis XVIII les concessions constitutionnelles attendues par les vainqueurs parlementaires de Napoléon.

Quels que soient les projets et les arrière-pensées des uns et des autres, alors que, hormis quelques pairs isolés, plus personne ne croyait en la solution Napoléon II, il fallait obtenir le départ de la capitale de Napoléon Ier. On continuait à craindre son ascendant sur l’armée et sur les fédérés. On redoutait qu’il ne sorte de l’apathie qui avait tant facilité sa chute. Pour conjurer ce péril, dans une « brutale volte-face57 », Davout publia une proclamation aux armées leur apprenant l’abdication – qualifiée de « noble abnégation » – et appelant tous les soldats à continuer à défendre la patrie. Un bref post-scriptum annonçait, presque comme une incidente, l’avènement de Napoléon II.

À l’Élysée, l’empereur avait renoncé à se battre. Il commençait même à admettre qu’il ne pourrait pas sauver le trône de son fils. Dans la soirée du 22, il avait accepté que ses partisans lancent la dernière offensive, celle que Manuel et Fouché repoussèrent sans peine le lendemain. Ce fut son ultime sursaut. Alors que la foule des fédérés manifestait devant le palais, il jugeait vouée à l’échec toute tentative de s’en servir : « Je n’aurais pas réussi, dit-il plus tard à Gourgaud : j’avais trop d’ennemis ; je me serais mis dans un terrible péril. Beaucoup de sang et peu de succès […]. J’aurais dû courir aux Chambres, mais j’étais harassé et puis, qui pouvait croire qu’elles se déclareraient aussi vite58 ? » Les cau
ses de son échec et, a contrario, du succès de ses opposants étaient dans cette dernière phrase : l’empereur avait été pris de court, au plus mauvais moment, alors qu’il était épuisé par la campagne de Belgique et son retour chaotique. Ses fidèles craignaient à présent pour sa vie. On ne pouvait exclure que le nouveau gouvernement le livre aux Alliés pour montrer sa bonne volonté59. Hortense lui parla franchement : il devait partir au plus vite pour l’Amérique, où il serait en sûreté. Savary, Maret, Bertrand et Drouot appuyèrent l’ex-reine de Hollande. Davout tenta d’intervenir et fut rabroué : « L’entretien [fut] froid, la séparation le fut plus encore », devait écrire le maréchal qui ne l’avait pas volé60. Une fois de plus, Regnaud joua un rôle ambigu : rentrant du Palais-Bourbon, il assura l’empereur que les esprits étaient « très bien disposés » à l’égard de Napoléon II. Il n’avait donc plus aucune raison de s’attarder à Paris, ce qui pourrait remettre en question l’avènement de son fils et mettre inutilement sa vie en danger. Le départ fut donc décidé. L’empereur fit demander à Decrès la mise à disposition de deux frégates, la Saale et la Méduse, ancrées à Rochefort. Le bibliothécaire Barbier prépara quelques caisses de livres : la documentation pour un voyage vers l’Amérique et la rédaction de mémoires61. Le 25 juin, vers midi, par la grille du Coq et l’avenue de Marigny, afin d’éviter les acclamations de la foule massée rue du Faubourg-Saint-Honoré, Napoléon quitta l’Élysée pour la Malmaison. Il y resta quatre jours, sous la protection et la surveillance du général Becker, détaché auprès de lui par le président du gouvernement provisoire.

La suite appartient à l’histoire personnelle de Napoléon plus qu’à celle de son empire. Ses fidèles le rejoignirent et l’entourèrent : Madame Mère, Hortense, Lucien et Joseph, bien sûr, mais aussi Bertrand, Savary, le général Charles Lallemand, les aides de camp Montholon et Planat de La Faye, le conseiller d’État Las Cases, Caulaincourt62… Voulant à la fois l’éloigner de Paris, mais aussi éviter qu’il ne tombe aux mains de l’ennemi – qui le réclamait comme l’une des conditions à l’ouverture des négociations –, le gouvernement Fouché souhaitait le voir quitter la France le plus vite possible. À un moment, alors que l’invasion du territoire avait commencé, l’empereur se prit pourtant à rêver qu’on lui confierait le commandement des troupes. Il en fit la proposition au gouvernement, promettant de prendre sa retraite après la victoire. Le duc d’Otrante fit savoir qu’il n’en était pas question et intima l’ordre à son ancien maître de s’éloigner pour de bon. Il garda secrète une dernière
proclamation que l’empereur avait rédigée pour les armées63. Puisqu’il voulait se retirer en Amérique, qu’il aille à Rochefort où les frégates promises le conduiraient à bon port.

Le 29 juin, l’empereur quitta donc la Malmaison. Par Rambouillet, Tours, Poitiers et Niort, il arriva à Rochefort le 3 juillet. La rade était bloquée par des vaisseaux anglais et on attendit en vain les sauf-conduits promis par le gouvernement provisoire, dernier piège tendu par Fouché. L’empereur passa sur l’île d’Aix où, après avoir rejeté des offres de s’enfuir en se cachant sur des bateaux marchands, il résolut de demander l’hospitalité au prince régent par une lettre fameuse : « Altesse Royale, en butte aux factions qui divisent mon pays et à l’inimitié des puissances de l’Europe, j’ai terminé ma carrière politique, et je viens, comme Thémistocle, m’asseoir au foyer du peuple britannique. Je me mets sous la protection de ses lois, que je réclame de Votre Altesse, comme du plus puissant, du plus constant et du plus généreux de mes ennemis64. » On sait ce qu’il advint ensuite. Toujours considéré comme hors-la-loi, Napoléon se rendit à bord du vaisseau le Bellerophon et fut conduit au large des îles Britanniques. Au moins, Albion ne le livra pas à Blücher ou aux Bourbons. Le premier en fut déçu, et les seconds sans doute soulagés. Le 31 juillet, on l’informa que son lieu d’exil ne serait pas un cottage de la campagne anglaise, comme il l’avait espéré, mais l’île de Sainte-Hélène. L’amiral Keith et le sous-secrétaire d’État Bunbury le lui annoncèrent en lui lisant une lettre de leur gouvernement : « Il serait en opposition avec nos devoirs envers notre pays et envers les alliés de Sa Majesté de laisser au général [Bonaparte] le moyen ou l’occasion de troubler de nouveau la paix de l’Europe ; aussi est-il absolument nécessaire de restreindre sa liberté personnelle autant que peut l’exiger cette première et importante obligation. L’île de Sainte-Hélène a été choisie pour qu’il y réside à l’avenir ; son climat est sain, sa situation permettra qu’on l’y traite avec plus d’indulgence qu’on ne le pourrait faire en d’autres lieux où il faudrait recourir à d’indispensables précautions afin d’assurer la garde de sa personne. » Transféré à bord du Northumberland, le captif vogua vers son destin et arriva sur l’île du bout du monde le 15 octobre 181565.







Finir la guerre

Dès le 20 juin 1815, les troupes coalisées étaient entrées sur le territoire national, déclenchant avec quelques jours d’avance l’offensive programmée pour le début de juillet. Plus qu’en 1814, les Alliés craignaient les réactions populaires, dans une France qu’ils croyaient re-jacobinisée par Napoléon. De son quartier général de Heidelberg, Schwartzenberg adressa une proclamation appelant les Français au calme : « C’est à vous de décider de la paix ou de la guerre. L’Europe veut la paix avec la France ; elle a fait la guerre à l’usurpateur du trône. […] Les armées alliées vont passer les frontières de la France. Elles protégeront le paisible citoyen ; elles combattront les soldats de Bonaparte ; elles traiteront en amies les provinces qui se prononceront contre lui et ne connaîtront d’autres ennemis que ceux qui soutiendront sa cause66. » La frontière du nord était ouverte et, malgré le beau repli de Grouchy, le sauvetage des débris de l’armée de Waterloo et l’existence de plusieurs armées en état de combattre, rien ne semblait devoir arrêter la marche de Wellington et de Blücher jusque devant Paris : « Nous avons donné à Napoléon le coup de grâce […], son armée est totalement détruite. Il ne peut nous tenir tête », écrivit le généralissime anglais à l’un de ses subordonnés67. Les Anglo-Hollandais et les Prussiens marchaient résolument sur la capitale, chacun dans son style : Wellington avec prudence, par Cambrai, Ham et Creil, Blücher droit devant, par Saint-Quentin et Compiègne. Nommé commandant des régions reconquises par Louis XVIII, Bourmont appuyait les Alliés avec des bandes royalistes et quelques escouades de la Maison du roi : c’est ainsi qu’Arras et Bapaume furent prises par une poignée de gardes du corps et de gardes nationaux retournés. Sur tous les fronts, les armées françaises étaient en difficulté. Dans la région de Lyon, Suchet reculait devant les Austro-Piémontais de Bubna et Frimont qui s’avançaient vers la ville68. Le duc d’Albufera préféra signer un armistice plutôt que de risquer un siège et des bombardements. Le 26 juin, Schwartzenberg lança trois colonnes contre Lecourbe : le sud de l’Alsace fut rapidement perdu et les Français s’enfermèrent dans Belfort. Dans l’Est, Rapp s’était replié sur Strasbourg, dont le siège commença le 28 juin. Nancy, Metz et Lunéville étaient menacées par les troupes du Wurtembergeois de Wrède. Un effondrement militaire complet était à craindre. Pis, toute résistance était inutile et risquait d’entraîner des représailles de l’ennemi. Le gouvernement provisoire n’avait pas d’autre
choix que de négocier. Déjà, le 24 juin, Soult avait communiqué à Wellington et à Blücher la nouvelle de l’abdication de Napoléon. Il leur proposait un armistice avec l’armée du Nord. Le Prussien lui avait fait savoir qu’il accepterait l’offre si on lui livrait toutes les places du Nord et de Lorraine, en plus de la personne de Napoléon qu’il voulait faire fusiller « sur le lieu du supplice du duc d’Enghien ». Ni Fouché ni Davout n’en étaient là. Le lendemain, La Fayette, Sébastiani, d’Argenson, Pontécoulant, Laforest et Benjamin Constant, commissaires du gouvernement provisoire chargés d’entamer des pourparlers, quittèrent Paris pour Laon. Une fois de plus, Blücher se montra intraitable et refusa d’envisager une convention d’armistice.

Le 27 juin, Fouché réunit aux Tuileries un « grand conseil » formé de la commission de gouvernement, des ministres et du bureau des Chambres. Il dressa un tableau pessimiste de la situation, que Davout confirma. Le ministre de la Guerre ajouta que seuls les Bourbons pourraient obtenir de bonnes conditions pour faire cesser l’invasion et, surtout, éviter une punition sévère au moment de la paix. Comme il ne fallait pas aller trop vite, Fouché décida, sans consulter les autres présents, qu’une nouvelle délégation serait envoyée aux Alliés. Il y nomma Flaugergues, Andréossy, Valence, Boissy d’Anglas et La Besnardière, soit des hommes moins défavorables à une restauration que ceux de la première mission69. Les instructions qu’il leur remit les autorisaient à entrer en discussion sur la forme du gouvernement de la France. Il leur confia en outre une lettre personnelle à Wellington dans laquelle il se déclarait franchement pour un « monarque » agissant dans le cadre d’une constitution inspirée du modèle anglais. Le lendemain du « grand conseil », les députés Durbach, Desportes et le ministre d’État Regnaud vinrent le voir aux Tuileries pour protester contre une éventuelle restauration de Louis XVIII. Le président de la commission de gouvernement les « embobina » littéralement par ses serments (pas de Bourbons sans constitution libérale !) et ses déclarations patriotiques. Les trois hommes se retirèrent avec un air convaincu et munis d’une copie de la lettre à Wellington. Lue à la Chambre des représentants, elle fut acclamée une heure plus tard. En d’autres termes, le principe d’un retour du roi était accepté. Thibaudeau, qui assistait à la scène, apostropha le duc d’Otrante : « Tu es un fameux comédien ! » Il s’entendit répondre : « La comédie ! ça n’est pas moi qui la joue, ce sont les imbéciles qui s’imaginent que tout s’arrangera avec des discussions de tribune. Il n’y a qu’à les laisser faire, et Blücher viendra nous jeter dans la Seine70. » Fouché n’avait pas tort : il fallait d’urgence donner des gages aux Alliés, notamment aux Prussiens très remontés.


Si la question du régime politique devait être tranchée pour éviter au pays un châtiment militaire et diplomatique, elle devait l’être aussi en raison de la situation intérieure. Dans les jours ayant suivi l’abdication de l’empereur, on avait un peu partout annoncé l’avènement de Napoléon II, comme dans le Boulonnais où une affiche avait été placardée :




De grands événements viennent de se passer ; il est important que vous les connaissiez. Napoléon Bonaparte a abdiqué. Le prince impérial, son fils, a été reconnu à l’unanimité par les Chambres, pour son successeur à l’Empire, sous le nom de Napoléon II. En attendant son retour, une commission de gouvernement doit diriger les affaires. Des commissaires sont nommés par les Chambres. Ils se rendent près des puissances étrangères pour traiter de la paix et la rendre au monde et à la France. Soyez unis entre vous comme les autorités le sont entre elles. Mettez votre confiance en elles71.





L’avènement annoncé du fils de Napoléon n’avait pas assuré le calme, d’autant que les nouvelles les plus contradictoires se répandaient dans les villes et les campagnes. Les royalistes sortaient partout du bois et tentaient de prendre le pouvoir dans les départements. Face à eux se dressaient les fédérés et, plus rarement, les autorités impériales. Si les généraux vendéens avaient signé leur paix provisoire avec Lamarque, on était au bord de la guerre civile dans l’Yonne, l’Allier, la Haute-Loire et l’Ain. On n’en était pas loin non plus en Normandie, où le général Lemarrois s’était réfugié avec ses troupes au Havre, tandis que le drapeau blanc avait été hissé partout ailleurs. Dans le Sud-Ouest, Decaen restait immobile face à l’agitation, ce qui laissait prévoir que Toulouse et Bordeaux passeraient sous peu du côté du roi. Dans le Lyonnais, les « chasseurs d’Henri IV » affrontaient les colonnes mobiles lancées à leur poursuite. Plus au sud, comme il fallait s’y attendre, la Provence s’enflammait. Une émeute éclata à Marseille le 25 juin. Le général Verdier, qui commandait la garnison en l’absence de Brune, fut totalement débordé lorsque la garde nationale bascula du côté royaliste. Il évacua la ville pour se réfugier à Toulon sous les quolibets et surtout les tirs de ses adversaires : il y eut plus d’une centaine de morts. À Nîmes, le général Gilly s’apprêtait lui aussi à se battre contre les partisans du roi. Dans l’Hérault, le marquis de Montcalm s’empara d’Aigues-Mortes pour y préparer le débarquement du duc d’Angoulême. La guerre civile menaçait. Le gouvernement provisoire s’en préoccupa et confia aux Chambres le soin de préparer des textes lui permettant d’assurer la « tranquillité publique ».

Quant à la guerre tout court, elle ne pourrait être continuée qu’en défendant Paris. Le 26 juin, le corps de Zieten n’était plus très loin de Compiègne et Wellington avait dépassé Péronne. Les ponts de l’Oise
étaient intacts et la marée coalisée ne mettrait plus que quelques jours pour se présenter devant la capitale. Le même jour, sur ordre de la commission de gouvernement, Soult céda le commandement de l’armée du Nord à Grouchy. D’accord avec Davout, celui-ci replia toutes ses forces dans la direction de Paris. Près de Villers-Cotterêts, un violent accrochage opposa Prussiens et Français, les seconds obligeant provisoirement leurs adversaires à se replier. Au Bourget, Reille et Drouet d’Erlon s’apprêtaient à barrer eux aussi la route aux envahisseurs. C’est à ce moment que Napoléon proposa au gouvernement provisoire de se mettre à la tête des troupes, ce qui fut repoussé par Fouché, contre l’avis de Carnot : « Le rappel de Napoléon serait à jamais destructif de tout espoir de conciliation, opina justement le président de la commission de gouvernement ; les ennemis, indignés de notre foi punique, ne voudraient plus nous accorder ni quartier ni trêve72. » Le duc d’Otrante ne voulait pas de bataille, mais un armistice honorable afin de régler dans la paix la question du régime. Il avait autorisé les plénipotentiaires nommés lors du « grand conseil » à céder les places que souhaitait occuper Blücher. Mais le vieux maréchal refusait toujours de négocier. Pour lui, la guerre devait continuer jusqu’à l’écrasement de l’adversaire. La délégation française poussa alors jusqu’au quartier général de Wellington. Celui-ci lui fit meilleur accueil. Militairement, il exigeait que les avant-postes alliés occupent Paris. Politiquement, il demandait que Napoléon soit livré aux Alliés et que le pays se dote « d’un gouvernement qui ait la confiance non seulement de la France, mais de l’Europe ». Il fit connaître qu’il attendait à bref délai le rappel de Louis XVIII par les autorités françaises.

Allait-on se battre pour défendre Paris ? Les Chambres avaient mis la ville en état de siège par 332 voix contre 13 chez les représentants et 52 voix contre 4 chez les pairs. Davout était chargé de la défense de la capitale. Il disposait, en comptant large, de 70 000 hommes de troupes régulières et de gardes nationaux, plus une douzaine de milliers de fédérés. Il n’estimait pas possible d’obtenir un succès significatif, malgré les fortifications et leurs 400 canons. Son collègue Masséna n’avait pas plus que lui l’intention de mettre le feu à la ville, malgré les harangues guerrières qu’il adressait aux députations de la garde nationale qui venaient à lui. Thibaudeau prétendit l’avoir entendu dire qu’il ne s’exposerait pas « à faire brûler [son] château et [son] hôtel73 », ce qui ressemble peu à un homme de cette trempe, mais donne une bonne idée de l’état d’esprit des généraux français. Dans l’équipe gouvernementale, Carnot était le dernier à prôner la résistance à outrance. Une partie probablement majoritaire des Chambres adhérait encore à cette solution. Quant à Fouché, tout en donnant des gages aux jusqu’au-boutistes, il poursuivait ses contacts avec l’entourage royal et les coalisés. Chaque minute qui passait
éloignait l’hypothèque Napoléon II : symboliquement, le chef de la commission de gouvernement avait décidé que les « arrêts et jugements des cours et tribunaux, les actes des notaires [seraient] provisoirement intitulés : Au nom du peuple français ». Il n’y avait décidément plus d’Empire. Du côté des Alliés, si Blücher voulait continuer sa marche en avant, Wellington était plus dubitatif : il ne jugeait pas possible de prendre Paris avant l’arrivée des troupes entrées en France par l’Est.

Les changements politiques modifièrent en quelques jours la situation militaire et les combats furent finalement évités.






Louis « deux fois neuf »

Louis XVIII avait appris le résultat de la journée de Waterloo par un billet de Pozzo di Borgo, daté de Bruxelles, le 19 juin à sept heures du matin : « Le duc de Wellington m’a chargé d’informer Votre Majesté des événements de la journée d’hier. Sa Seigneurie a gagné la bataille la plus complète, la plus contestée, la plus glorieuse peut-être et la plus conséquente de l’histoire. Le tiran [sic] et les ennemis de la France ont été vaincus après neuf heures de combat74. » L’évacuation de Gand vers Anvers n’aurait pas lieu, mais les préparatifs de départ s’avérèrent tout de même utiles : le roi voulait rentrer à Paris le plus vite possible. Depuis l’Angleterre, le duc d’Orléans avait manifesté son intérêt pour la couronne. La proclamation de Napoléon II restait possible, à moins que la république n’obtienne les faveurs des acteurs parlementaires et exécutifs. Rentrer aux Tuileries mettrait fin aux spéculations. Wellington dissuada pourtant le roi de le faire. Il ne voulait pas perdre son avantage militaire en se dispersant dans des opérations secondaires visant à soutenir les frêles unités royales. Il ne souhaitait rien moins qu’une guerre civile en France et estimait que l’heure de Louis XVIII sonnerait plus tard, au moment où une nouvelle restauration serait la seule solution pour sortir de l’impasse institutionnelle. Pour l’instant, le roi pourrait avancer vers la frontière, mais derrière les troupes alliées et sans vouloir jouer un rôle dans la guerre : « Louis accepta cette directive ou plutôt lui obéit, encourant ainsi l’accusation célèbre, jamais oubliée, d’avoir regagné sa capitale “dans les fourgons de l’étranger”. C’est évidemment tout à fait vrai pour 1815 », estime Philip Mansel75.

Le 23 juin, le roi avança donc jusqu’à Mons. Il y retrouva Talleyrand, qui avait enfin trouvé son chemin pour le rejoindre. Reçu dans la soirée, le diplomate ne cacha pas son déplaisir de voir Louis XVIII marcher à la suite des armées alliées. Il lui proposa un plan pour faciliter son retour
sur le trône : se rendre à Lyon pour commencer son nouveau règne, puis effectuer sa remontée vers Paris hors du sillage des vainqueurs de Waterloo, reconnaître les erreurs commises pendant la première Restauration, nommer le baron Louis à la tête du gouvernement, renvoyer Blacas. Aigri par l’absence calculée de son ministre pendant l’exil de Gand et fâché de le voir paré de l’aura acquise à Vienne, Louis XVIII fit ce qu’il appelait lui-même sa « tête de bois » et rejeta la plupart des propositions raisonnables qui lui étaient faites, à l’exception du sacrifice de Blacas qui eut lieu le lendemain. Puis il annonça qu’il rejoindrait bientôt le quartier général de Wellington… après avoir congédié Talleyrand en lui conseillant d’aller prendre les eaux : « Le signe de la disgrâce était tombé comme un couperet, dans la plus pure tradition monarchique76. » Le roi se mit en route, sans ses ministres, seulement accompagné du comte d’Artois.

Après avoir hésité, le généralissime anglais penchait à présent du côté de la restauration des Bourbons, à condition que les royalistes mettent de l’eau dans leur vin, acceptent sans conditions les principes de 1789, voire le régime parlementaire. Absorbé par la conduite de la guerre, il accueillit bien Louis XVIII et le laissa rédiger une première proclamation datée du 25 juin. Elle était revancharde et maladroite, sans doute inspirée par Artois dont on reconnaissait les leitmotive des vingt-cinq dernières années :





Français,

Dans l’époque où la plus criminelle des entreprises, secondée par la plus inconcevable défection, nous a contraint de quitter momentanément notre royaume, nous vous avons avertis des dangers qui vous menaçaient, si vous ne vous hâtiez pas de secouer le joug du tyran usurpateur.

Nous n’avons pas voulu unir nos bras ni ceux de notre famille aux instruments dont la providence s’est servie pour punir la trahison. Mais aujourd’hui que les puissants efforts de nos alliés ont dissipé les satellites du tyran, nous nous hâtons de rentrer dans nos États, pour y rétablir la constitution que nous avons donnée à la France, réparer par tous les moyens qui sont en notre pouvoir les maux de la révolte et de la guerre qui en a été la suite nécessaire, récompenser les bons, mettre à exécution les lois existantes contre les coupables, enfin pour rappeler autour de notre trône paternel l’immense majorité des Français dont la fidélité, le courage et le dévouement ont porté de si douces consolations à notre cœur.





Conscient de l’erreur qu’il venait de commettre en n’exigeant pas que le roi soit entouré de meilleurs conseillers que son frère, Wellington appela… Talleyrand au secours. Le prince boiteux n’était évidemment pas parti pour les eaux et, avec les autres ministres, il put rejoindre rapidement le roi à Cambrai. Entre-temps, le vainqueur de Waterloo et les
diplomates alliés présents à son quartier général avaient dûment chapitré le monarque, si bien que, lors du Conseil du 27 juin, celui-ci accepta d’adopter un second texte, la fameuse Déclaration de Cambrai préparée par Beugnot et Talleyrand… qui la contresigna :




J’apprends que la porte de mon royaume est ouverte, et j’accours. J’accours pour ramener mes sujets égarés, pour adoucir les maux que j’avais voulu prévenir, pour me placer une seconde fois entre les armées alliées et les Français, dans l’espoir que les égards dont je peux être l’objet tourneront à leur salut : c’est la seule manière dont j’ai voulu prendre part à la guerre. […]

Revenu sur le sol de ma patrie, je me plais à parler de confiance à mes peuples. Lorsque j’ai reparu au milieu d’eux, j’ai trouvé les esprits agités et emportés par des passions contraires […]. Mon gouvernement devait faire des fautes ; peut-être en a-t-il fait. Il est des temps où les intentions les plus pures ne suffisent pas pour diriger, où quelquefois même elles égarent ; l’expérience seule pouvait avertir ; elle ne sera pas perdue. Je veux tout ce qui sauvera la France ; mes sujets ont appris par de cruelles épreuves que le principe de légitimité des souverains est une des bases fondamentales de l’ordre social, une liberté sage et bien ordonnée. Cette doctrine vient d’être adoptée par l’Europe entière. […] On a parlé dans les derniers temps du rétablissement de la dîme et des droits féodaux. Cette fable, inventée par l’ennemi commun, n’a pas besoin d’être réfutée : on ne s’attendra pas à ce que le roi de France s’abaisse jusqu’à repousser des calomnies et des mensonges dont les succès n’ont que trop indiqué la source. Si les acquéreurs de biens nationaux ont conçu des inquiétudes, la Charte aurait dû suffire à les rassurer. […]

Je ne veux exclure de ma présence que [les] hommes dont la renommée est un sujet de douleur pour la France, et d’effroi pour l’Europe. Dans la trame qu’ils ont ourdie, j’aperçois beaucoup de mes sujets égarés et quelques coupables. Je promets […] de pardonner, à l’égard des Français égarés, tout ce qui s’est passé depuis le jour où j’ai quitté Lille, au milieu de tant de larmes, jusqu’au jour où je suis rentré dans Cambrai, au milieu de tant d’acclamations. Cependant, le sang de mes sujets a coulé par une trahison dont les annales du monde n’offrent pas d’exemple […]. Je dois donc, pour la dignité de mon trône, excepter du pardon les instigateurs et les auteurs de cette trame horrible. Ils seront désignés à la vengeance des lois par les deux Chambres, que je me propose d’assembler incessamment77.





Les deux textes arrivèrent en même temps à la Chambre des représentants, le second effaçant la mauvaise impression qu’aurait pu engendrer le premier. Talleyrand et ses amis pouvaient être soulagés. Le roi était revenu à des sentiments plus propres à assurer dans le calme sa seconde restauration. Des principes de 1789 au pardon quasi général, en passant par les mots rassurants pour les libéraux et les acheteurs de biens natio
naux, sans oublier la promesse induite de remettre la Charte en vigueur, tout y était. Louis XVIII pouvait poursuivre sa route.

L’écho de la déclaration de Cambrai fut positif. Les émissaires de Fouché rejoignirent la cour en marche. Les Alliés eux-mêmes se montrèrent rassurés. Wellington congédia rapidement quelques membres de la Chambre des représentants venus lui proposer de nommer roi le duc d’Orléans. Quelques jours plus tard, il fit de même avec ceux qui étaient venus réclamer la proclamation de Napoléon II. Bientôt, Talleyrand suggéra au frère de Louis XVI d’appeler Fouché au ministère. « Jamais ! » aurait répondu le monarque. Ce « jamais » n’allait durer que quelques jours. Il fallut pour cela constater d’une part que, bien qu’agitant la capitale, les royalistes étaient incapables d’y prendre le pouvoir et d’autre part que le duc d’Otrante avait rendu un fier service en stérilisant la Chambre des représentants. Il l’avait même laissée se lancer dans la rédaction d’une nouvelle constitution. Un projet fut présenté le 29 juin. Il prévoyait un gouvernement « monarchique et représentatif », et s’ouvrait par une déclaration des droits. La « dynastie régnante » n’était pas désignée et la responsabilité politique des ministres était proclamée78. Fouché laissa faire autant parce qu’il avait besoin d’une arme « parlementaire » dans ses négociations avec le roi que parce que la discussion du projet occupait les représentants pendant que les choses sérieuses se passaient ailleurs. La Chambre des Cent-Jours aurait beau proclamer son attachement à ce texte une semaine plus tard, son rôle historique, qui avait consisté à affaiblir puis à abattre l’Empire, était achevé.

Le 1er juillet 1815, le conseil de guerre réuni autour de Fouché constata qu’il serait impossible de défendre Paris79. Blücher contrôlait le pont de Saint-Germain et avait franchi la Seine de ce côté. Versailles était occupée. Malgré le succès d’Exelmans à Rocquencourt, où deux régiments ennemis avaient été mis en déroute, la situation était désespérée. Le lendemain, Davout proposa aux Prussiens une suspension d’armes, tandis que des combats se déroulaient à Sèvres et à Vaugirard, et que les Anglais franchissaient à leur tour la Seine, à Argenteuil cette fois. C’est encore Wellington qui convainquit Blücher de ne pas lancer d’assaut, mais d’accepter l’offre des Français. Davout ordonna aux corps qui l’occupaient de se retirer du château de Saint-Cloud. Le 3 juillet, à cinq heures du matin, la capitulation fut signée par Bignon, Guilleminot et le préfet de la Seine, Taillepied de Bondy. Une heure plus tôt, on se battait encore à Issy. En marge de cet accord qui obligeait l’armée française à se replier derrière la Loire, Fouché avait négocié trois jours de délai pour convaincre les Chambres de rappeler les Bourbons. Il échoua sur ce point, ce qui ne l’empêcha pas d’obtenir le portefeuille de la Police
dans le nouveau gouvernement dont le roi confia la présidence à Talleyrand. À Saint-Denis, le 6 juillet au soir, Louis XVIII dut boire le calice jusqu’à la lie puisqu’il fut bien forcé de recevoir son nouveau ministre, scène que Chateaubriand a immortalisée dans ses Mémoires : « Tout à coup, une porte s’ouvre : entre silencieusement le vice appuyé sur le bras du crime, M. de Talleyrand marchant soutenu par M. Fouché ; la vision infernale passe devant moi, pénètre dans le cabinet du roi et disparaît80. » Les troupes alliées venaient de faire leur entrée dans Paris. Celui que les chroniqueurs satiriques allaient appeler « Louis deux fois neuf » les suivit deux jours plus tard. L’accueillant à son arrivée aux Tuileries, Chabrol de Volvic, qui venait de reprendre la préfecture de la Seine, lui présenta ses hommages en disant : « Sire, cent jours se sont écoulés depuis le moment fatal où Votre Majesté, forcée de s’arracher aux affections les plus chères, quitta sa capitale au milieu des larmes et des lamentations publiques. » Ce fut donc un royaliste qui donna son nom légendaire aux trois mois de restauration impériale.

La veille de son entrée à Paris, Louis XVIII avait pris soin de dissoudre les Chambres de l’Acte additionnel, « mortes honorablement […] en consacrant [leurs] dernières journées à la discussion de la constitution81 ». De son côté, la commission de gouvernement s’était séparée d’elle-même.

Le Premier Empire avait définitivement pris fin.
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Épilogue

Le paradoxe des Cent-Jours


L’histoire de France est, pour les Français, un énorme magasin de rancunes, un arsenal d’arguments qu’ils se jettent à la tête les uns les autres1.



Début juillet 1815, l’idée qu’il fallait infliger à la France relapse une punition exemplaire était très répandue chez les vainqueurs. Le Prussien Stein clamait qu’il était temps pour l’Europe de « prendre des sûretés2 », ce que l’Anglais Canning approuvait : « Nous avons vaincu la France, la France est notre conquête et nous voulons l’épuiser tellement qu’elle ne bouge plus de dix ans3. » Revenu de ses sentiments chevaleresques de l’année précédente, Alexandre Ier estimait qu’il fallait « agir pour le mieux, en évitant les fautes qu’on a commises la première fois4 ». En quelques semaines, soixante et un départements furent occupés par plus de 1,2 million d’hommes. Les vainqueurs s’étaient accordé des zones d’occupation : l’Ouest aux Prussiens, l’Île-de-France, la Champagne et la Lorraine aux Russes, le Nord aux Anglais, l’Est et le Sud-Est aux Autrichiens, le Centre aux contingents allemands. On nota même quelques incursions espagnoles dans le Sud-Ouest et piémontaises en Roussillon. Quelques garnisons refusèrent de livrer leurs places. La dernière à capituler fut celle de La Fère, le 5 novembre. Avant de démissionner de son commandement, Davout avoua craindre que « le partage de la France [ne soit] dans la tête des Anglais et des Prussiens5 ». Il était plus dans la tête des premiers que dans celle des seconds.


Le 9 juillet, une commission des réquisitions fut constituée pour organiser la présence des vainqueurs sur le territoire. Les représentants du gouvernement royal y furent peu écoutés. On leur imposa la dissolution de l’armée (décrétée le 16 juillet, ce qui entraîna le départ de Davout) et la prise en charge de frais d’occupation fixés à 1,7 million de francs par jour, soit plus de 50 millions par mois. Cette occupation fut brutale. Exactions contre les civils, pillages, réquisitions, impositions plus ou moins régulières se multiplièrent sous le regard impuissant des administrations. Une vingtaine de préfets ayant tenté de s’interposer furent déportés outre-Rhin. Les troupes allemandes en firent tant que leurs partenaires de la coalition durent intervenir pour les modérer : « À chaque minute, nous recevions des détails désolants sur les vexations et les pillages qui se commettaient dans tous les lieux où les troupes prussiennes étaient cantonnées, témoigna Pasquier, nouveau ministre de Louis XVIII. On ne tarda pas à savoir que ce triste exemple était suivi par les troupes des souverains allemands. […] Les plus grands excès étaient commis par les anciens alliés de la France impériale, par les Bavarois, les Wurtembergeois, les Badois. On doit cette justice aux Autrichiens que leur discipline fut constamment meilleure […] et [qu’ils] imitèrent en cela les Anglais et les Russes, qui ne firent guère peser sur le pays que les maux inséparables du fardeau que leur grand nombre entraînait6. » Bien que tenant d’une ligne dure, Wellington était effrayé par ces événements et s’en ouvrit à Castlereagh : « Je peux assurer Votre Seigneurie que les informations que je reçois montrent que nous allons nous trouver dans une situation critique ; et vous pouvez croire que si un coup de fusil est tiré à Paris, le pays entier prendra les armes contre nous7. » Les craintes du général anglais n’étaient pas totalement injustifiées. Si la capitale noyée sous les troupes coalisées restait calme, des corps francs se constituaient en Lorraine, en Champagne, en Bourgogne, en Franche-Comté, en Dauphiné et dans le Lyonnais. En août, le préfet de l’Yonne manda : « Deux coups de tocsin ont suffi à assembler la population d’Auxerre pour exterminer les Bavarois. J’ai eu grand-peine à rétablir le calme8. » Vers la fin du mois, les ministres alliés décidèrent de remplacer le plus souvent possible les réquisitions par des contributions en espèces.

Douze généraux alliés surveillaient et administraient Paris, sous l’autorité du général prussien Müffling. Installé au château de Saint-Cloud où il « campait en soudard9 », Blücher poussait son subordonné
à la rigueur. Il exigea une contribution de guerre de 100 millions pour la seule capitale. Il projeta de faire sauter le pont d’Iéna et divers autres monuments qui rappelaient les victoires napoléoniennes. Le pire fut évité grâce à l’arrivée des souverains et au placement de sentinelles anglaises aux points sensibles, plus que par la menace du roi de se faire porter dans son fauteuil sur le pont d’Iéna et de se laisser engloutir avec lui. Finalement, la contribution parisienne fut ramenée à 10 millions et une ordonnance royale redonna aux rues, places et ponts leurs appellations de 1790. Nul ne put toutefois empêcher l’irruption des soldats alliés dans les musées, où ils récupérèrent plus de cinq mille œuvres confisquées dans les pays conquis depuis le début des guerres révolutionnaires.

Le sort du pays était entièrement entre les mains des souverains européens (Alexandre, Frédéric-Guillaume et François), de leurs militaires (Blücher, Schwartzenberg, Wellington) et de leurs diplomates (Metternich, Castlereagh, Hardenberg, Nesselrode). De retour à Paris, ils refusaient de reconduire les accords de l’année passée et exigeaient un nouveau traité. Le royaume de Louis XVIII était menacé d’un « chef-d’œuvre de destruction10 ». Cette fois, la situation de Talleyrand, à nouveau chargé des Affaires étrangères dans le gouvernement royal, était radicalement changée. Il avait perdu la confiance du tsar, ce qui réjouissait Hardenberg et facilitait son travail de sape : les Prussiens entendaient annexer Dunkerque, Lille, Strasbourg, Metz, Mulhouse et Belfort, rien de moins. Avec Wellington, les choses n’allaient guère mieux : l’entrée en force des troupes alliées au Louvre avait donné lieu à une violente dispute entre Talleyrand et lui. L’Anglais y gagna le sobriquet de « Vilain-ton », mais le prince boiteux y perdit un peu plus de son crédit vis-à-vis des Britanniques. Quant à Metternich, il voulait cette fois que les puissances imposent au vaincu un traité de leur cru, pour empêcher la France de nuire au concert européen si difficilement échafaudé à Vienne. Ce fut finalement Castlereagh qui sauva la situation, démontrant patiemment à ses collègues que les Bourbons sauraient seuls contenir les jacobins et rendre (enfin !) la France pacifique. Avec l’aide de Capo d’Istria, il arracha au tsar une déclaration par laquelle il admettait que les sanctions devaient être mesurées11. L’autocrate en profita même pour se rapprocher de Louis XVIII, dont il finit par devenir un partisan. François Ier et Frédéric-Guillaume III rejoignirent enfin la ligne de Castlereagh, le Prussien contre l’avis de ses généraux.




L’été 1815 fut largement consacré aux tractations en vue de l’établissement du traité de paix. Talleyrand ayant été contraint par le roi d’abandonner son portefeuille, il incomba à son successeur, le duc de Richelieu, de « parcourir le pénible chemin qui [conduisit] au traité du 20 novembre 181512 ». Ancien gouverneur d’Odessa (« C’est le Français qui connaît le mieux la Crimée », ironisait Talleyrand), absent de France pendant des années, cet arrière-petit-neveu du grand cardinal allait montrer de belles qualités de négociateur, dans des conditions difficiles, sinon impossibles.

Avant qu’on en vienne à sa signature d’un accord avec la France, les Alliés durent se plier à une vieille lubie du tsar : le traité de la Sainte Alliance, déjà évoqué à Vienne en décembre 1814 mais renvoyé aux calendes grecques. Le mystique Alexandre voulait fédérer les grandes puissances européennes autour des principes de la chrétienté et rendre leurs souverains « frères en Jésus-Christ ». En privé, Castlereagh qualifia ce projet de « pièce de mysticisme sublime et de non-sens13 ». Metternich s’en moqua de même et, plus sérieusement, parvint à faire retirer du texte en préparation toute allusion à une quelconque « solidarité des peuples ». Pour ne pas froisser l’empereur orthodoxe de toutes les Russies, le catholique François d’Autriche et le protestant Frédéric-Guillaume de Prusse apposèrent leur signature au bas d’un préambule et de trois articles, le 25 septembre 1815 :




Au nom de la Très Sainte et Indivisible Trinité.

[Les signataires] ayant acquis la conviction intime qu’il est nécessaire d’asseoir la marche à adopter par les puissances dans leurs rapports mutuels sur les vérités sublimes que nous enseigne l’éternelle religion du Dieu sauveur ;

Déclarent solennellement que le présent acte n’a pour objet que de manifester à la face de l’Univers leur détermination inébranlable de ne prendre pour règle de leur conduite […] que les préceptes de cette religion sainte, préceptes de justice, de charité et de paix qui, loin d’être uniquement applicables à la vie privée, doivent au contraire influer directement sur les résolutions des princes, et guider toutes leurs démarches, comme étant le seul moyen de consolider les institutions humaines et de remédier à leurs imperfections [et] sont convenus des articles suivants :

Article premier : Conformément aux paroles des Saintes Écritures, qui ordonnent à tous les hommes de se regarder comme frères, les trois monarques cocontractants demeureront unis par les liens d’une fraternité véritable et indissoluble, et, se considérant comme compatriotes, ils se prêteront en toute occasion et en tout lieu assistance, aide et secours ; se regardant envers leurs sujets comme pères de famille, ils les dirigeront avec le même esprit de fraternité dont ils sont animés pour protéger la religion, la justice et la paix.


Article 2 : En conséquence, le seul principe en vigueur […] sera de se rendre mutuellement service, de se témoigner par une bienveillance inaltérable l’affection mutuelle dont ils doivent être animés, de ne se considérer tous que comme membres d’une même nation chrétienne, […] que comme délégués par la providence pour gouverner trois branches d’une même famille […], confessant ainsi que la nation chrétienne […] n’a réellement d’autre souverain que Celui à qui appartient en propriété la puissance, parce qu’en Lui seul se trouvent tous les trésors de l’Amour, de la Science et de la Sagesse infinie, c’est-à-dire Dieu, notre Divin Sauveur, le Verbe du Très-Haut, la Parole de Vie […].

Article 3 : Toutes les puissances qui voudront solennellement avouer les principes sacrés qui ont dicté le présent acte […] seront reçues avec autant d’empressement que d’affection dans cette Sainte Alliance14.





Ce traité ne comportait ni dispositions concrètes ni caractère contraignant. Il n’était qu’une sorte de « manifeste [proclamant] l’autorité souveraine de la morale chrétienne15 ». À l’exception notable du Saint-Siège, alors hostile à l’œcuménisme, et de l’Empire ottoman musulman, les principales monarchies européennes y adhérèrent progressivement, Louis XVIII en tête, le 19 novembre 1815, veille de la signature du second traité de Paris16. Tout en déclarant en accepter les principes, le gouvernement britannique n’y apposa jamais sa signature. En dépit de son aspect essentiellement philosophique et de sa valeur de déclaration d’intention, l’accord allait favoriser le désir des souverains de mettre sur pied une direction collégiale des affaires européennes.

Malgré les principes de cette Sainte Alliance, il n’y eut nulle charité chrétienne dans le traitement infligé à la France. Le 20 septembre, les Alliés avaient fait connaître leurs exigences. Les conditions de la paix s’annonçaient sévères. Talleyrand en avait profité pour proposer sa démission au roi… qui l’avait acceptée, à la surprise de l’arroseur arrosé, « renvoyé à l’anglaise17 ». Dès son accession au ministère, Richelieu entreprit de discuter pied à pied, obtenant de précieux ajustements18. Des préliminaires concernant les cessions territoriales furent paraphés le 2 octobre, permettant l’évacuation de la Bretagne et de la Normandie par les Prussiens et les préparatifs de départ du Sud-Est, de la Bourgogne et de la Picardie par les autres occupants. Le 20 novembre, enfin, une série d’accords définitifs fut signée : le traité de paix et ses articles séparés, une convention d’occupation et un traité dit « de la Quadruple Alliance », ce dernier entre les seuls vainqueurs. Les
signataires en furent Richelieu (France), Metternich et Wessenberg (Autriche), Castlereagh et Wellington (Angleterre), Hardenberg et Humboldt (Prusse), Razoumovski et Capo d’Istria (Russie).

Les textes concernant les rapports entre le vaincu et les Alliés étaient d’une grande sévérité. En abandonnant Landau, Sarrelouis19, Philippeville, Marienbourg et la Savoie, la France rentrait dans ses frontières de 1790 en perdant 530 000 habitants et 5 000 kilomètres carrés de plus qu’en 1814 : « Avec la même ténacité que la France [avait poursuivi] un dessein de croissance, les autres États de l’Europe [poursuivaient] leur dessein de compression20. » Les vingt-cinq ans de guerre « pour les limites » s’achevaient par un retour du royaume de Louis XVIII dans celles du royaume de Louis XVI. Pour garantir qu’il ne repartirait pas de sitôt à l’assaut, il devait verser une indemnité de guerre de 700 millions de francs et entretenir une armée d’occupation du nord et de l’est du pays de 150 000 hommes commandés par Wellington (logement, chauffage, vivres, fourrage, etc.). L’occupation était prévue pour cinq années au maximum, au tarif de 383 589 francs par jour.

Par le traité de la Quadruple Alliance, les Alliés prenaient plus nettement encore qu’à Vienne la direction des affaires du continent. Ils s’engageaient à faire respecter le traité de paix et, pour cela, déclaraient vouloir lutter contre « les principes révolutionnaires qui [avaient] soutenu la dernière usurpation ». Ils promettaient de se concerter à l’avenir pour assurer « la tranquillité générale de l’Europe ». Voulu par Castlereagh, l’article 6 du traité prévoyait que les cocontractants se réuniraient périodiquement pour discuter « des grands intérêts communs » et envisager « les mesures […] jugées les plus salutaires pour le repos et la prospérité des peuples et pour le maintien de la paix de l’Europe ». L’Europe des congrès venait de naître officiellement. Elle allait relativement bien fonctionner jusqu’à la fin du siècle, confinant les conflits armés qu’elle ne put empêcher dans des guerres bilatérales ou régionales. La porte de ce concert européen ne serait que lentement rouverte à la France de Louis XVIII, la première avancée étant sanctionnée par le congrès d’Aix-la-Chapelle, du 27 septembre au 15 novembre 181821. Là, dans la vieille capitale de Charlemagne, à l’appel du tsar, une note des Alliés inviterait le roi de France « à unir désormais ses conseils et ses efforts à ceux des quatre puissances ». Dans la corbeille, l’Angleterre ajouterait l’évacuation et la restitution définitive de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane. Le vaincu pourrait sortir du « purgatoire »22.
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Avec le second traité de Paris et les garanties prises par les quatre grands, l’équilibre était restauré presque dans sa configuration de 178923. Au niveau mondial, le grand vainqueur était indubitablement l’Angleterre. Elle avait obtenu à peu près tout ce qu’elle souhaitait. Le commerce pouvait reprendre sur des routes maritimes protégées, les colonies des concurrents étaient affaiblies et le marché européen libéré. Ce succès britannique allait aussi avoir une conséquence importante pour la politique extérieure française. Même si les successeurs de Napoléon ne renoncèrent jamais à agir sur le continent et au-delà des mers, ils durent abandonner la tentation de la prépondérance, faute de moyens, faute de liberté de mouvement, certes, mais aussi pour tenir compte de la nouvelle réalité de la puissance que le xixe siècle n’allait cesser de conforter : « Les Français apprirent une leçon vitale de leur passé récent et ne l’oublièrent jamais : il ne fallait pas se battre contre la Grande-Bretagne, triomphe l’anglophile Schroeder. Émotionnellement, l’anglophobie en France, qui dure encore au xxe siècle, et la francophobie en Angleterre subsistèrent, mais non comme une politique. La lutte pour la suprématie en Europe et outre-mer prit fin en 1814. […] À sa place, la France tenta d’instaurer une entente avec l’Angleterre24. » L’analyse à long terme, malgré les multiples incidents et accrochages franco-britanniques, est acceptable. C’est en effet grâce à l’alliance franco-anglaise pendant la guerre de Crimée (1854-1856) que la diplomatie française put à nouveau donner de la voix sans être sur-le-champ contrée par les Britanniques, superpuissance et maîtres du jeu international depuis 1815. En ce sens, l’épisode napoléonien et, singulièrement, l’aventure des Cent-Jours furent un échec retentissant.



Futur beau-père de Victor Hugo, Pierre Foucher était employé dans les bureaux de l’administration de la guerre. Sans en être partisan, il avait consciencieusement travaillé pour le régime impérial. Maintenu à son poste pendant la première Restauration, il adhéra sans difficulté à une monarchie qui correspondait à ses goûts. Il fut choqué par le retour de l’île d’Elbe et se montra désormais très critique envers Napoléon. Il ne se plaignit donc pas de sa chute et, dans ses Souvenirs, dressa un véritable réquisitoire contre le gouvernement des Cent-Jours, qualifié d’« extravagance politique » qui coûta « deux milliards au pays25 ». La restauration impériale et sa conséquence, le second traité de Paris, mirent effectivement les finances publiques françaises à genoux.


L’arriéré se montait à près de 700 millions au début de l’automne 1815 : 462 millions pour la période antérieure au 1er avril 1814, 53 millions pour les neuf mois suivants et 180 millions au titre du paiement des frais d’occupation, auxquels il fallut encore ajouter 144 millions de contributions dans les régions occupées. Le traité de Paris abonda ces sommes de 700 millions d’indemnité. Les trois ans qui suivirent occasionnèrent encore 328 millions de frais d’entretien des forces d’occupation. Enfin, de l’Europe entière affluèrent des demandes d’indemnités de particuliers lésés par les guerres « antérieures à 1814 », possibilité entrouverte par les traités de 1814. Une somme de 240 millions fut retenue, après négociation et signature d’une convention, le 25 avril 181826. Les deux milliards de Pierre Foucher étaient atteints.

Pour se tirer de cette « crise épouvantable27 », le baron Louis et surtout son successeur, le Génois Corvetto, se refusèrent à augmenter les impôts directs ou à créer de nouvelles contributions indirectes. Ils utilisèrent toute la palette des possibilités restantes : emprunt forcé de 100 millions (19 août 1815), vente de 400 000 hectares de bois, reports des remboursements de l’arriéré (jusqu’en 1820), transformation de l’arriéré en dettes à moyen terme, consolidations en rentes 5 %. Pour disposer de liquidités, l’État emprunta à tour de bras à l’étranger, ce dont quelques spéculateurs français et banquiers anglais (Baring, Hope…) firent leur miel. L’activité économique reprenant et la confiance dans le pouvoir royal s’affermissant, plusieurs emprunts publics purent enfin être lancés, pour des dizaines de millions. Cet ensemble de décisions aboutit à un formidable endettement de l’État. La part des « dettes et pensions » dans les dépenses publiques passa de 14 % pour la période 1801-1814 à près de 40 % pour la période 1815-1829. Et pourtant le déficit budgétaire annuel fut contenu, et même inexistant à partir de 1817. Pour l’expliquer simplement, on peut résumer la politique de Corvetto en disant que les impôts servirent en priorité au fonctionnement et les recettes extraordinaires au seul remboursement de la dette de l’État. Ces choix, que l’on peut juger sages, eurent des effets positifs à moyen terme : en choisissant d’étaler ses remboursements, l’État « lissa » sur plusieurs décennies l’impact de la défaite de Napoléon. La croissance en souffrit peu, ce qui sauva l’économie française et favorisa la suite de sa révolution industrielle28.

Le gouvernement Richelieu fit cependant une exception à l’étalement du remboursement de la dette : il régla rubis sur l’ongle la faramineuse indemnité de guerre afin d’obtenir l’évacuation du territoire. Les mensualités dues furent acquittées avec régularité et le solde de 265 millions
grâce à un emprunt dit « de liquidation » uniquement souscrit par les nationaux (163 millions)29. Le congrès d’Aix-la-Chapelle en tira les conséquences : le 2 octobre 1818, l’évacuation du territoire fut annoncée avec deux ans d’avance sur le terme maximum prévu au second traité de Paris. Le 24 novembre, la commission alliée qui surveillait l’application des sanctions se sépara : elle avait tenu plus de trois cent cinquante réunions autour de Wellington et avait souvent pesé sur les décisions de politique intérieure du gouvernement royal. Rentrée dans le concert européen, la France était doublement libérée des contraintes consécutives à la défaite de Waterloo. Il n’empêche que, pour reprendre l’expression de Pierre Branda, les Cent-Jours avaient bien été « les cent jours les plus chers de l’histoire de France30 ».



Le 9 juillet 1815, Louis XVIII avait nommé un nouveau ministère. Talleyrand en était le chef, avec le titre sans précédent de président du Conseil, en même temps qu’il conservait les Affaires étrangères. Fouché (Police), Gouvion-Saint-Cyr (Guerre), Louis (Finances), Pasquier (Justice et Intérieur) et Jaucourt (Marine et Colonies) avaient reçu les autres portefeuilles. Cette équipe resta en place jusqu’au 26 septembre, faisant face à l’occupation et à une situation intérieure explosive. Richelieu remplaça alors Talleyrand avec une équipe remaniée : Vaublanc (Intérieur), Barbé-Marbois (Justice), Clarke (Guerre), Corvetto (Finances), Dubouchage (Marine et Colonies), Decazes (Police). Si, au niveau de l’État, le roi et ses deux gouvernements parvinrent à ne pas concéder plus qu’il ne fallait de revanche, l’équipe Talleyrand ne put empêcher une brève et meurtrière « Terreur blanche » en province.

Au sommet de l’État, la lutte entre les « royalistes purs » et les « royalistes constitutionnels » reprit de plus belle. Cette fois, les premiers usaient d’un argument de poids : la politique de pardon et d’oubli avait conduit à la « révolution du 20 mars » et il ne fallait pas commettre une deuxième fois la même erreur. La finesse politique et la modération du roi empêchèrent une répression étendue, en dépit de l’élection, en août, d’une Chambre désireuse de frapper les coupables et complices de l’usurpation.

Le 13 juillet, en effet, une ordonnance royale prononça la dissolution de la Chambre de la première Restauration31. En même temps, la Charte était adaptée : on passait de 262 à 402 députés. Les élections d’août allaient envoyer une majorité de royalistes inconditionnels au Palais-Bourbon, la fameuse Chambre « introuvable », au sens où il aurait été
difficile d’en trouver une qui soit plus favorable au pouvoir royal. Seulement 33 députés avaient appartenu à la Chambre basse de la première Restauration (donc à l’ancien Corps législatif impérial). Pour compléter le dispositif parlementaire, Louis XVIII décida que les 29 pairs qui avaient accepté la pairie de l’Acte additionnel étaient exclus de la Chambre haute. Par une ordonnance du 17 août, il en nomma 94 nouveaux, dont d’Andigné, d’Autichamp, Blacas, Chateaubriand, Dambray fils, Dreux-Brézé, Jules de Polignac, le maréchal Victor… Dans le même temps, la pairie fut déclarée héréditaire, ce qui offrait à la Chambre haute une relative indépendance par rapport à l’exécutif.

Ces événements allaient ouvrir aux royalistes des possibilités de durcir la politique royale (et, accessoirement, provoquer le départ de Fouché). La majorité des députés ne cessa de demander – et ce jusqu’à la dissolution du 5 octobre 1816 – que le roi fasse enfin « que la justice marche là où la clémence s’est arrêtée ».



Exclus et nommés de la Chambre des pairs en 1815


Pairs exclus en juillet 1815 : Aboville, Mgr de Barral, Belliard, Boissy d’Anglas, Canclaux, Casabianca, Champagny, Choiseul-Praslin, Clément de Ris, Colchen, Cornudet, de Croix, Dedeley d’Agier, Dejean, Fabre de l’Aude, Gassendi, Lacépède, La Tour-Maubourg, Lebrun, Lefebvre, Masséna, Moncey, Montesquiou, Mortier, Pontécoulant, Suchet, Rampon, Ségur, Suchet, Valence.



Pairs nommés en août 1815 : Albertas, Aligre, Andigné, Aumont, Autichamps, Avaray, Bauffremont, Bausset, Berthier (fils du maréchal), Bessières (fils du maréchal), Boisgelin, Boissel de Monville, Boissys de Coudray, Blacas, Bonnay, Brigode, Caraman, Castellane, Caylus, Chabanne, Chateaubriand, Choiseul-Gouffier, Clermont-Tonnerre, Compans, Contades, Crillon, Dalberg, Dambray fils, Damas-Crux, Dreux-Brézé, Durfort-Deyme, Escars, Ferrand, Ganteaume, Gontaut-Brion, Grand, Grave, Haussonville, Hennequin d’Ecquevilly, Herbouville, Juigné, La Bourdonnaye-Blossac, La Châtre, La Ferronays, Laguiche, Lally-Tollendal, Lambert de Frondeville, Lamoignon, Lannes (fils du maréchal), La Roche-Aymon, La Rochefoucauld-Bayers, La Rochejaquelin (fils de Louis), La Suze, La Tour du Pin-Gouvernet, Lauriston, Le Peletier de Rosanbo, Louvois, Machaut d’Arnouville, Mailly, Mathan, Molé, Monnier, Montlausier, Montmorency, Morel de Vindé, Mortemart, Mun, Muy, Narbonne-Pelet, Nicolay, Noé, Orvilliers, Osmond, Jules de Polignac, Raigecourt-Gournay, Ricard, Rivière, Rougé, Rully, Sabran, Saint-Priest, Saint-Roman, Séguier, Sèze, Suffron de Saint-Tropez, Talaru, Auguste de Talleyrand, Vérac, Villeneuve de Vence, Vibraye, Victor.





En attendant la réunion des Chambres, Louis XVIII gouverna par ordonnances, en application de l’article 14 de la Charte32. Il estima qu’il
fallait chasser des bureaux ceux qui l’avaient desservi ou avaient trop bien servi Napoléon. Dès le 12 juillet, les purges administratives commencèrent. Elles touchèrent un tiers des effectifs, soit de 50 000 à 80 000 personnes, préfets, magistrats, armée, agents des administrations centrales et départementales confondus. Dans la même optique, le régime de la presse fut modifié. Cinq jours après la suppression autoritaire du Nain jaune, l’ordonnance du 20 juillet réforma la loi d’octobre 1814. Les publications de plus de vingt feuilles étaient libéralisées, mais le pouvoir de surveillance de la police sur les journaux était renforcé. Le 8 août, ceux-ci furent contraints de demander une nouvelle autorisation d’imprimer.

Il fallut aussi prendre des sanctions contre ceux qui avaient favorisé la restauration impériale ou y avaient participé. Les Alliés réclamaient des proscriptions ; les royalistes et leurs organes, telle La Quotidienne, des bannissements, des confiscations massives, voire des mises à mort33. Le roi et Talleyrand souhaitaient que la répression soit limitée. Destinée à punir « un attentat sans exemple » « en graduant la peine et en limitant le nombre des coupables », l’ordonnance du 24 juillet 1815 ne frappa que cinquante-sept militaires et civils. Établie par Fouché, qui prit soin de favoriser la fuite des personnalités incriminées, la liste était dite « définitivement close » et « ne pouvant jamais être étendue à d’autres pour quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse être34 ». L’ordonnance prévoyait l’arrestation des complices de l’usurpateur. Certains devaient être traduits devant un conseil de guerre et d’autres placés en résidence surveillée en attendant qu’une loi statue sur leur sort. Toutefois, ceux qui, au terme de la procédure, devraient quitter le territoire seraient autorisés à vendre leurs biens et à disposer du produit de la vente. Cette clause visait à montrer que le temps des confiscations était révolu. Louis XVIII faisait ici preuve d’une sagesse que Napoléon n’avait cru bon de faire sienne quelques mois plus tôt.




Les listes de proscription de l’ordonnance du 24 juillet 1815


Article premier : Les généraux et officiers dont les noms suivent qui ont trahi le roi avant le 23 mars ou qui ont attaqué la France et le gouvernement à main armée, et ceux qui, par violence, se sont emparés du pouvoir, seront arrêtés et traduits devant les conseils de guerre compétents : MM. le maréchal Ney, La Bédoyère, les deux frères Lallemand, Drouet d’Erlon, Ameil, Brayer, Gilly, Mouton-Duvernet, Grouchy, Clausel, Debelle, Bertrand, Drouot, Cambronne, Lavalette, Rovigo [Savary].

Article II : Les individus dont les noms suivent sortiront dans les trois jours de la ville de Paris et se retireront dans l’intérieur de la France, dans un lieu que notre ministre de la Police leur indiquera et où ils resteront sous sa surveillance en attendant que les Chambres statuent sur ceux qui devront ou sortir du royaume ou être livrés à la poursuite des tribunaux : MM. le maréchal Soult, les généraux Allix, Exelmans, Vandamme, Marbot, Lamarque, Lobau [Mouton], Piré, Dejean fils et Hullin, MM. Félix Lepelletier, Boulay de la Meurthe, Méhée-Latouche, Fressinet, Thibaudeau, Carnot, Harel, Barrère, Arrighi de Padoue, Réal, Garrau, Bouvier-Dumolard, Merlin de Douai, Durbach, Dirat, Defermon, Borry de Saint-Vincent, Félix Desportes, Garnier de Saintes, Mellinet, Cluys, Courtin, Forbin-Janson fils et Lelorgne d’Idevil.

Seront sur-le-champ arrêtés ceux qui ne se rendraient pas au lieu qui leur sera assigné par notre ministre de la Police.





Le choix des proscrits, dont la plupart n’étaient que des seconds couteaux, fut très critiqué. On accusa Fouché d’être à la fois trop sévère et trop tendre, d’avoir volontairement choisi des personnages secondaires pour ridiculiser l’ordonnance ou d’avoir inscrit sur la liste des ennemis personnels (comme Savary). « Comment voulez-vous que je fasse ? se défendit le ministre de la Police. On veut des noms […], il faut bien que j’en donne35. » Quoi qu’il en soit, la chasse légale aux sorcières était limitée, et ce d’autant plus que la majorité des proscrits avaient réussi à se mettre à l’abri. Sur les dix-neuf généraux renvoyés en conseil de guerre, quatre furent cependant exécutés : La Bédoyère (19 août), Ney (7 décembre), Chartrand (22 mai 1816) et Mouton-Duvernet (27 juillet). Lavalette n’échappa à la mort qu’en réussissant à s’évader la veille de son exécution. Plusieurs condamnations à mort furent prononcées par contumace et révisées plus tard (Rigau, Savary, les frères Lallemand, Lefebvre-Desnouettes, Drouet d’Erlon, Gilly…). La plupart des exclus de 1815 purent reprendre une vie normale et même des fonctions publiques à partir de 1819, y compris quinze des pairs chassés en juillet36.


Lorsque la Chambre introuvable entra en fonction, le roi fut contraint d’appuyer la répression, avec la loi de sûreté générale du 29 octobre (promulguée le 9 novembre) autorisant l’emprisonnement sans jugement de toute personne suspectée de complot contre la famille royale ou la sûreté de l’État. On put aussi condamner sévèrement ceux qui poussaient des « cris séditieux ». Mais, comparées aux arrestations, déportations et exécutions de la Révolution et même au nombre des prisonniers d’État de l’Empire après 1810, les condamnations furent peu nombreuses : 419 emprisonnements, 900 internements et 253 interdictions de séjour dans leurs départements37. Dernier avatar, contre l’avis du roi et de Richelieu, la Chambre basse imposa dans une loi d’amnistie qui lui était soumise que soient exclus de la clémence les bannis du 24 juillet, la famille Bonaparte et les régicides ayant siégé dans les Chambres des Cent-Jours. Tous – Fouché en faisait partie – devaient quitter le territoire. Malgré cela, la répression légale avait été contenue dans des limites acceptables.

Il n’en fut pas de même pour ce qui se passa plus ou moins spontanément dans les provinces. De vieilles rancunes ressurgirent et donnèrent lieu à des vengeances locales, à des exécutions sommaires et à quelques massacres. Certains chefs royalistes tentèrent d’en profiter pour imposer leur vision et leur pouvoir. Ce fut le cas du duc d’Angoulême qui, rentré d’Espagne, s’installa en proconsul à Toulouse, nommant ses propres administrateurs et ses préfets. Il fut rappelé à l’ordre par son oncle et se soumit. La « Terreur blanche », brève mais violente, se déchaîna en Provence et dans le Languedoc. Le choix de ses cibles relève à la fois de la politique et de haines recuites. Profitant de la vacance des pouvoirs militaire et civil, des bandes royalistes contraignirent les garnisons à rester dans leurs casernes, neutralisèrent les gardes nationales et s’attaquèrent à ceux qu’elles voulaient punir. À Marseille, à partir du 25 juin, on massacra allégrement cinquante fédérés, bonapartistes et quelques Égyptiens installés en ville depuis le retour de Bonaparte, en 1799. Quatre-vingts maisons et boutiques furent incendiées. À Avignon, on intercepta le maréchal Brune qui tentait de regagner Paris et on le mit à mort sans autre forme de procès. À Nîmes, les troupes fidèles à Napoléon furent attaquées et battues. Les émeutiers se rabattirent ensuite sur les protestants, dont une quarantaine furent assassinés. Les deux frères Faucher, généraux bonapartistes en retraite, furent passés par les armes. Des centaines d’hommes eurent la chance d’être seulement malmenés ou emprisonnés. À Toulouse, le général Ramel, pourtant représentant du pouvoir royal qui tentait de s’interposer, fut cruellement mutilé et tué. Pendant plusieurs semaines, le Midi connut d’autres tueries, collectives ou isolées.
Les violences réelles constatées ailleurs n’eurent pas la même ampleur. Il est vrai que les troupes étrangères maintenaient solidement l’ordre. Pour mettre fin aux troubles et réaffirmer sa politique de modération, Louis XVIII publia le 1er septembre une proclamation par laquelle il condamna l’« odieuse entreprise du Midi », qualifiée d’« attentat contre [lui] et contre la France ».

Même si cette « Terreur blanche » fut brève et la répression anti-républicaine et antibonapartiste limitée, le mal était fait. Les affrontements parisiens et provinciaux réactivèrent – avec ou sans violence – les clivages anciens. Ils recreusèrent, peut-être plus profondément encore, le fossé entre les deux France issues de la Révolution que Napoléon puis Louis XVIII avaient presque comblé : « Le pays s’en est retourné à ses vieux démons, ceux de la confrontation et de la division », estime Emmanuel de Waresquiel38. Longtemps, l’historiographie napoléoniste et/ou républicaine a reproché ce retour aux affrontements à la seule seconde Restauration, en grossissant au besoin la réaction de 1815 et en passant sous silence l’action modératrice du roi et de ses ministres. En faisant aussi comme si, légale ou non, la Terreur blanche n’avait pas pris sa source dans la rupture d’un processus sciemment enclenché dès la première chute de Napoléon et brutalement interrompu par la « révolution du 20 mars », ou comme si l’on ne devait jamais « critiquer » les Cent-Jours.

***

Des incontestables succès du Grand Consulat et de la première partie de l’Empire à la marque durable de leur œuvre sur les sociétés française et européenne, le bilan du règne de Napoléon reste au fond fixé à la première abdication.

En dépit de la catastrophe russe et de ses suites, l’empereur vaincu de 1814 aurait pu affronter la postérité avec une relative sérénité, en invoquant son statut de stabilisateur de la Révolution et de nouveau Dioclétien. Il aurait même peut-être pu se contenter de vouloir rendre les Elbois heureux. Il refusa ce confort, autant que le congrès de Vienne ne lui permit pas d’en jouir. Sa vitalité retrouvée, sa soif de pouvoir, son sens tactique et du coup de théâtre firent le reste. Et c’est ainsi que, du 20 mars au 22 juin 1815, il put réoccuper son trône pendant quatre-vingt-quatorze jours. Le résultat de cette restauration impériale ne saurait être regardé comme positif : défaite militaire, désastre diplomatique, catastrophe financière, déchirures intérieures, réémergence durable de la question de la légitimité du pouvoir en France. Et pourtant, le moment napoléonien n’aurait sans doute pas eu le même impact sur les esprits
comme sur l’histoire sans le retour de l’île d’Elbe, Waterloo et leur suite logique, Sainte-Hélène. Par une réaction de « chimie historique » dont on connaît les ingrédients sans en avoir vraiment découvert la formule, la plus coûteuse des aventures et la plus formidable des chutes se sont muées en épisode mythique et (presque) fécond.

L’empereur mourut à Sainte-Hélène, le 5 mai 1821. Dans sa cabine du Northumberland, il avait compris qu’il pourrait tirer bénéfice du sort qui lui était fait : « Si le Christ n’avait pas été crucifié, il ne serait pas Dieu », dit-il à l’un de ses compagnons de captivité. Il jeta les bases d’un phénomène rarissime : l’écriture de l’histoire par le vaincu. Il devint le « dictateur des historiens39 », y compris ceux des pays qui lui avaient fait la guerre. Dans ses dictées, dans les propos pieusement notés puis diffusés par Las Cases, Montholon, Bertrand, Gourgaud et les autres, les Cent-Jours ne furent pas occultés, mais reconstruits jusqu’à être noyés et banalisés dans un destin et une œuvre colossale qui les dépassent en effet.

Ainsi, malgré Waterloo, le xixe siècle allait être le siècle de Napoléon. On n’eut pas besoin de lui pardonner les Cent-Jours : on les retira presque du tableau historique du Consulat et de l’Empire. C’est là, à leur place et rien de plus, que nous avons voulu les resituer en leur consacrant ce quatrième et dernier volume de notre Nouvelle histoire du Premier Empire.
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Annexe

Les principaux traités signés
en Europe (1813-1815)




1813


	28 février	Traité de paix, d’amitié et d’alliance, signé à Kalisch, entre la Russie et la Prusse
	3 mars	Traité de subsides entre l’Angleterre et la Suède
	19 mars	Convention anglo-russe sur le mode d’administration des territoires occupés
	14 juin	Convention de Reichenbach entre l’Angleterre et la Prusse
	15 juin	Traité de subsides entre l’Angleterre et la Russie
	6 juillet	Traité de Peterswaldau entre l’Angleterre et la Russie
	10 juillet	Traité d’alliance entre la France et le Danemark, signé à Copenhague
	9 septembre	Traité dit de la « Triple Alliance » entre l’Autriche, la Prusse et la Russie
	30 septembre	Convention complémentaire de subsides entre l’Angleterre, la Prusse et la Russie
	3 octobre	Traité préliminaire d’alliance entre l’Angleterre et l’Autriche, signé à Toeplitz
	8 octobre	Traité préliminaire d’alliance entre l’Autriche et la Bavière, signé à Ried
	21 octobre	Convention de Leipzig entre les puissances coalisées pour la réunion de leurs forces militaires
	2 novembre	Traité préliminaire d’alliance entre l’Autriche et le Wurtemberg
		Convention militaire entre l’Autriche et la Hesse
	20 novembre	Traité d’admission du Bade à la coalition, conclu avec la Prusse à Francfort
	22 novembre	Traité d’admission de la Hesse à la coalition, signé avec la Russie et la Prusse à Francfort
	
23 novembre	Traité d’alliance de l’Autriche avec les ducs et prince de Nassau, signé à Francfort
	1er décembre	Déclaration de Francfort
	2 décembre	Traité d’alliance entre l’Autriche et la Hesse
	11 décembre	Traité franco-espagnol de Valençay (retour de Ferdinand VII à Madrid)








1814


	11 janvier	Traité d’alliance entre l’Autriche et Naples, signé à Naples
	14 janvier	Traité de paix entre la Suède et le Danemark, signé à Kiel
		Traité de paix entre l’Angleterre et le Danemark, signé à Kiel
	8 février	Traité de paix entre le Danemark et la Russie, signé à Hanovre
	1er mars	Traité de Chaumont entre l’Angleterre, la Russie, l’Autriche et la Prusse
	11 avril	Traité de Fontainebleau entre Napoléon, l’Autriche, la Prusse et la Russie
	23 avril	Convention d’armistice entre la France et la coalition
	27 avril	Acte d’accession de l’Angleterre au traité de Fontainebleau
	8 mai	Acte d’adhésion du Portugal à la convention d’armistice
	30 mai	Traités de paix de Paris
	29 juin	Convention complémentaire sur le maintien des troupes de la coalition
	5 juillet	Traité d’alliance et d’amitié entre l’Angleterre et l’Espagne, signé à Madrid
	13 juillet	Convention entre la Grande-Bretagne et la Hollande sur leurs colonies, signée à Londres
	13 juillet	Convention entre l’Angleterre et la Sicile, signée à Londres
	20 juillet	Traité de paix entre la France et l’Espagne, signé à Paris
	25 juillet	Traité de paix entre le Danemark et la Prusse, signé à Berlin
	8 septembre	Traité d’alliance entre les dix-neuf cantons suisses, signé à Zurich








1815


	3 janvier	Traité secret entre l’Autriche, l’Angleterre et la France contre la Russie
	22 janvier	Traité anglo-portugais sur l’abolition de la traite
	13 mars	Déclaration commune des puissances après le départ de Napoléon de l’île d’Elbe
	24 mars	Règlement général concernant la circulation sur les rivières
	25 mars	Traité d’alliance entre l’Angleterre, l’Autriche, la Prusse et la Russie (contre la France)
	5 avril	Convention entre l’Autriche et le Wurtemberg pour le passage des troupes autrichiennes
	
7 avril	Traité d’adhésion du Hanovre au traité d’alliance du 25 mars
	8 avril	Traité d’adhésion du Portugal au traité d’alliance du 25 mars
	9 avril	Traité d’adhésion de la Sardaigne au traité d’alliance du 25 mars
	15 avril	Traité d’adhésion de la Bavière au traité d’alliance du 25 mars
	24 avril	Convention entre l’Autriche, la Prusse et la Russie sur l’économie des troupes en pays alliés
	25 avril	Traité d’adhésion de la Hollande au traité d’alliance du 25 mars
	27 avril	Traité d’adhésion des princes et des villes allemandes au traité d’alliance du 25 mars
	29 avril	Traité d’alliance entre l’Autriche et le roi des Deux-Siciles
	30 avril	Convention additionnelle au traité du 25 mars entre l’Angleterre, la Prusse et l’Autriche
	2 mai	Convention de subsides entre l’Angleterre et la Sardaigne
	3 mai	Traité d’alliance entre l’Autriche et la Russie pour le règlement des affaires polonaises
		Traité d’alliance entre la Prusse et la Russie pour le règlement des affaires polonaises
		Traité entre la Russie, la Prusse et l’Autriche sur Cracovie
	11 mai	Traité d’adhésion du Bade au traité d’alliance du 25 mars
	18 mai	Traité de paix et d’amitié entre la Prusse et la Saxe
		Traité de paix entre la Russie, l’Autriche et la Saxe
	19 mai	Convention entre la Russie, l’Angleterre et la Hollande
	20 mai	Traité d’adhésion de la Suisse au traité d’alliance du 25 mars
		Traité entre la Sardaigne, l’Autriche, l’Angleterre, la France (Talleyrand), la Prusse et la Russie
	23 mai	Traité d’adhésion de la Hesse au traité d’alliance du 25 mars
	27 mai	Traité d’adhésion de la Saxe au traité d’alliance du 25 mars
	28 mai	Convention entre l’Autriche, la Bavière et la Prusse pour fixer les frontières sur la rive droite de la Moselle
		Convention additionnelle au traité de Kalisch pour le passage des troupes russes en territoire prussien
	29 mai	Traité d’échange de territoires entre la Prusse et le Hanovre
	30 mai	Traité d’adhésion du Wurtemberg au traité d’alliance du 25 mars
	31 mai	Traité d’alliance entre les quatre grandes puissances et la Hollande
	1er juin	Traité entre la Prusse et le duc de Saxe-Weimar
		Convention des puissances avec la Sardaigne pour ses dépenses militaires
	4 juin	Traité entre la Prusse et le Danemark sur la Poméranie suédoise et le Lauenbourg
	7 juin	Traité entre la Prusse et la Suède
	9 juin	Acte sur la Confédération germanique
		Acte final du congrès de Vienne
	
10 juin	Convention territoriale entre l’Autriche, la Prusse et le grand-duché de Hesse
	12 juin	Convention territoriale entre l’Autriche et la Prusse
	3 juillet	Convention d’armistice avec la France
	31 juillet	Traité d’adhésion de la Saxe-Cobourg-Saalfeld à l’Acte final du 9 juin
	2 août	Convention sur la garde de Napoléon entre les puissances
	18 septembre	Traité de Paris entre la France et la Saxe
		Traité d’adhésion de l’Angleterre à la paix avec la Saxe
	19 septembre	Traité entre la France et la Sardaigne sur la Savoie
	22 septembre	Convention territoriale entre la Prusse et le grand-duché de Weimar
	23 septembre	Traité entre la Prusse et le Hanovre sur la cession du comté de Schaumbourg
	26 septembre	Traité de la Sainte Alliance entre la Russie, l’Autriche et la Prusse
	4 octobre	Convention de subsides entre l’Angleterre et la Russie
	11 octobre	Convention entre l’Autriche et la Hollande sur les dettes de la Belgique
	16 octobre	Traité de cession et d’échange entre la Prusse et la Hesse
	20 octobre	Traité d’adhésion de la Hollande à l’Acte final du 9 juin
	5 novembre	Traité de Paris entre les quatre puissances sur le sort des îles Ioniennes
	19 novembre	Traité d’accession de la France à la Sainte Alliance
	20 novembre	Second traité de paix de Paris
		Convention sur les indemnités dues par la France
		Conventions sur les réclamations de la France
		Traité d’alliance entre l’Angleterre, la Prusse, l’Autriche et la Russie
		Traité de reconnaissance perpétuelle de la neutralité de la Suisse
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Budget de I'Etat 890966  —511770] 1402745
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